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LES OOESTIOliS AliTIIELLES » et « GiOlllllDE DE LA PBESSE

POUR LE PLUS GRAND BIEN DE LA PATRIE

Justice ef égalité

pour toutes les écoles de Fr9nce

DEVANT TOUS LES BUDGETS OFFICIELS

Le mardi 20. 6. 22, M. Groussau, député du

Nord, du groupe des Indépendants, a prononcé à

la Chambre des Députés un important discours

sur « la situation, en France, de l'enseignement au
point de vue de l'éducation morale ».

- M. Charles Maurras (Action Française, 21.

6. 22) l'apprécie et le résume en ces termes :

Le discours de M. Groussaa. — Il faudrait l'affi-

cher I Ou tout au moins en afficher la dernière partie,

celle qui traite des rapports du budget de l'instruc-

tion primaire avec la simple justice. 11 est inique et

ridicule que des citoyens qui contribuent aux dé-

penses des écoles de l'Etat soient obligés de se saigner

une seconde fois pour les dépenses d'autres écoles :

des écoles qui correspondent à l'idée qu'ils se font

de l'instruction et de l'éducation de leurs enfants.

La proportionnelle scolaire corrigerait cette iniquité.

Les écoles d'Etat dans lesquelles Kant et Rousseau
sont dieux ne devraient être alimentées que par les

cotisations des groupes protestants et juifs, dont elles

satisfont les ambitions et les préjugés. Ces groupes
se sont emparés de l'Etat. Ils en sont maîtres. Us lui

dictent leur programme, leur plan d'éducation. Ils lui

imposent des maîtres et des maîtresses de leur façon :

par amour de !a paix, M. Groussau n'en dit rien,

mais on devrait tenir compte de sa modération et de
sa charité quand il se borne à demander que les

catholiques français, soit les neuf dixièmes de la

nation, ne payent pas deux fois : une fois pour un
enseignement dont ils ont horreur, une seconde fois

pour les maîtres et les maîtresses capables de neutra-
liser les effets de cette doctrine ennemie, qui est

aussi une doctrine étrangère...

L'enseignement de l'Etat est par lui-même une
absurdité. Comment l'Etat moderne, qui est sans
doctrine, aurait-il un enseignement P Comment un
Etat, dont le point de départ est la liberté spiri-

tuelle, proposerait-il à cette liberté ces limites en les-

quelles consiste tout enseignement ? Lui qui n'a pu
choisir entre les idé€S, il serait préposé à dicter un
choix aux enfants I

Je sais bien que cette contradiction dans les termes
est résolue par le fait que la liberté spirituelle de
l'Etat moderne est un mensonge et une hypocrisie :

il a parfaitement choisi pour son compte, il est juif,

il est prolestant, il est anticatholique, et, partout où
il le peut, partout où sa doctrine est enseignée har-
dimonl, il se délivre et se satisfait par l'enscigiiomcnt
du dogme secret.

Mais l'enseignement d'un dogme dans un système
où la règle du jeu est la neutralité constitue préci-
sément le régime déloyal auquel aboutit la prétendue

neiitralité de l'Etat moderne. Le drainage des fond»
publics au profit de telles leçons ajoute à un acte

immoral, mais d'essence immatérielle, une escroque-
rie matérielle que ses conséquences agg^ravent : le»

contribuables payent pour fonder une école neutre,

on leur fait subventionner une école hostile au catho-
licisme, et cela les oblige à payer de nouveau pour
l'école catholique à leur goût 1

Voilà un statut écœurant.
Il est écœurant par définition. N'importe quel esprit

libre et clair le condamne à première vue au nom de
la justice. Il faut le condamner aussi au nom de la

dignité du peuple français. Et non pas seulement
parce que la Belgique, la Hollande, l'Angleterre sont
mieux loties et que nous retardons honteusement sur
nos voisins. Il y a une raison plus forte : c'est là que
l'argumentation de M. Groussau, si puissante, est

devenue irrésistible. On n'y répondra rien piarce qu'on
n'y peut rien répondre.

Les minorités ethniques et religieuses sont défen-
dues avec ardeur par le traité de Versailles et les

traités qui en sont dérivés. Il ferait beau voir qu'un
Etat polonais, catholique de croyance et de pratique,

en immense majorité, ou un Etat roumain, pleine-

ment orthodoxe, s'avisassent soit d'opposer quelques
difficultés à leurs enclaves luthériennes ou calvinistes,

soit de refuser la plénitude des droits civils et poli-

tiques à des groupements allogènes, surtout si ces

allogènes sont juifs 1

Cependaint, l'histoire polonaise nous apprend que
cette nation a subi une occupation et un partage de
cent cinquante ans, pour s'être montrée trop clé-

mente et, comme on dit, trop libérale envers se»

minorités religieuses et ethniques : pour avoir voulu
que protestants et juifs vécussent trop à l'aise dans
la catholique Pologne, il n'y a plus ou de Pologne
pendant un siècle et demi 1 Ces faits ne sont pas dea

inventions de « polémiste », nous le^ tenons d'histo-

riens aussi parfaitement laïques et républicains que
M. Alfred Rambaud. Eh bien I malgré tout, le»

auteurs du traité n'ont rien voulu entendre. Périssent

les nouveaux Etats plutôt qu'un principe. Les nou-
veaux Etats ont dû s'incliner. Mais alors ?

Si les minorités juives et huguenotes sont sacréei

dans l'Europe centrale 'et orientale, comment les

catholiques français, classés minorité légale dana
leur pays, n'auraient-ils pas le droit tout au moins au
respect, au respect de leurs idées, au respect de leurs

bourses ? M. Groussau a orné ce raisonnement élé-

mentaire de petits textes dont je me permettrai de
dire qu'ils sont tout à fait joyeux e.t régalants. Non
seulement nous avons imposé la proportionnelle sco-

laire à CCS Etals nouveauxl^a souligné M. Groussau,

mais en l'imposant, nos commentaires, nos exposés

de motifs, nos attendus et nos considérants nous
obligent moralement à l'a^Iopter pour notre compt^.
Sinon que deviennent nos « recommandations » P Et

queUe farce que nos doctrines de justice et de vérité...

Ce que nous imposons au nom du droit nouveau
à la Pologne et à la Roumanie, en faveur de Juifs

très peu intéressants ici ou là-bas, doit être compris
et pratiqué en Eranco en faveur des catholiques

romains que leur qualité d'esprit et d'âme, leur

dévouement, leur tradition, établissent au centro et

au rempart do la nation. Ils ont assez agi par le cœur
cl l'esprit, assez combattu au prix de leur sang pour
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que toulc discussion cesse devant l'tWidence du juste .:

que chacun paye sou école lolle qu'il la veut (i).

De ton côté, M. Jean Lbrolle écrit dans la

Libre Parole {24. 0. 22) :

M. Gruussau, dans ce langage sobre et précis qui

donne tant Je force i» son argunienUilion, a admi-
rablement défini la politique scolaiie des catho-

liques fiançais. Il l'a fait avec une hauteur de vue

et une justesse d'expression qui lui ont valu les

applaudissements de la Chambre. Son discours est

de ceux qui devraient être dans toutes les mains :

il est à lui seul un programme.

Voici le texte intégral de ce discours :

DISCOURS DE M. GROUSSAU
M. GrouS!>au. — Les interpellations qui ont suscité

ce très important débat ne concernent pas seulement

la réforme de l'enseignement secondaire ; elles

portent également, et d'une manière plus large, sur la

Inorganisation de l'enseignement national.

Tous ceux qui m'ont précédé à celle tribune ont

proclamé la nécessité de reconstituer et de fortifier

l'élite de la jeunesse, décimée par la terrible guerre

où la race française a victorieusement démontré sort

incomparable valeur. Si les moyens proposés offrent

de la variété et des coniradiclious, du moins l'accord

est complet sur le but à atteindre : il s'agit do réaliser

de nobles efforts pour utiliser les richesses intellec-

tuolles de notre pays, et pour porter au maximum les

forces qui lui sont nécessaires, toutes les forces ; et,

à côlé des forces matérielles et des forces intellec-

tuelles, je n'hésite pas à placer au premier rang,

parce qu'elles sont les plus importantes, les forces

morales. {Applaudissements.)

M. Aussoleil déclarait, il y a un instant, que l'insti-

tuteur doit se désintéresser de l'enseignement de la

morale. La Chambre me permettra de. soutenir exac-

tement le contraire.. A côlé de l'inslruclion, l'éduca-

tion joue, à mon sens, un rôle capilal. C'est l'édu-

cation qui forme les hommes de caractère, les

hommes d'action, les hommes de devoir, les

hommes utiles à leur famille, utiles à leurs conci-

toyens, utiles à leur ijatrie. {Applauilissemenls.)

Voici exactement la question dont je voudrais vous

entretenir pendant quelques instants : quelle est

actuellement, en France, la situation de l'ensei-

gnement au point de vue de l'éducation morale .••

Ce n'est pas sans quelque appréhension que

j'aborde un débat où sont en jeu la laïcité de l'école

publique et la liberté de l'enseignement privé. Après

»m long silence sur les questions religieuses, j'aurais

hésité à prendre une initiative qui eôt pu paraître

irritante ou critiquable, si M. Buisson n'avait d'avance

justifié mon intervention. Son discours appelle des

obsErvalions ou des explications. Permettez-moi donc

de dire toute ma pensée. {Parlez ! Parlez .')

Je remercie la Chambre de la bienveillance qu'elle

me témoigne en ce moment
;
je lui promets, en

retour, la sincérité la plus absolue dans l'expression

de la conviction la plus ardente. {Applaudissements.)

Accord sur le principe u Au développement intellectuel

doit se joindre le développement moral ». <

Je pose tout d'abord ce principe — car c'est une
sorte de démonstration que je voudrais faire d'un
bout à l'autre do ce discours — qu'au développement

(i) Remarque intéressaute : le Temps (w3. C. aa) déclare
accepter l'exten.'ioii i tous clu bcuc-fice de la Caisse des
écoles, prononce uu non iiossumus contre la R. P. S., dis-

inlcllceluil doit se joindre le développement moral.
M. Ilcrriot. — Certainement!
M. (jroussau. — C'est une vérité de plus en plus

évidente. Victor Hugo, Jean Mare et Paul lierl seraient
forcés de reconnaître aujourd'liui qu'il ne suffit pas
d'ouvrir iinu école pour fermer une prison et que la

criminalité n'est pas nécos-Siiirement diminuée par
l'instruction. La culture intellectuelle et la formation
morale doivent être des collaboratrices dans l'éduca-
tion intégrale de l'homme. {Api>laudis^ements.)
A notre époque, où tant de familles sont désorga-

nisées, où le dévergondage des mœurs se développe
de tant de façons, par le théâtre, le cinéma, les indé-
cences de la rue, il est néoessaire qu'il y ait, dans les

écoles, non seuicmcntune forte instruction, mais en
mr-me temps une forte éducation et, pour cela, un
enseignement moral pénétrant, procurant à l'enfant
et au jeune homme une loi morale susceptible d'or-
donne^- sa vie tout entière. {Très bien ! Très bien I)

Divergence d'avis sur les moyens.

Je suis sûr que nous sommes tous d'accord sur ce
point, mais peut-être différons-nous d'avis au sujet du
moyen à employer pour réaliser cette formation
morale. Nous avons entendu l'autre jour un éloge de
la morale laïque que vous n'avez pas oublié. Est-co
que cette morale laïque est suffisante ? Beaucoup de
parents ne le croient pas, et ils élèvent contre elle

certaines critiques dont je suis obligé de parler,

avec la volonté de ne blesser personne, mais de dire
la vérité;

L'école laïque :

insuffisance de son éducation morale.

L'école laïque ne sera pas sans Dieu et sans morale^

a-tron promis en 1882.

Il y avait, avant 1882, un enseignement confes-
sionnel. Il était cher à beaucoup de parents parce
que, dans cet enseignement, les enfants puisaient,

d'une manière parfaite, les éléments do cette loi

morale dont je parlais tout à l'iieure et qui "permet
de traverser la vie en ligne droite. Le jour où l'ensei-

gnement confessionnel a été supprimé en France —
le 28 mars 1S82 — fut un jour de deuil pour un
grand nombre de familles chrétiennes. Jo n'insis-

terai pas sur ce point, mais ce qu'il est indispensable
de rappeler, c'est que, au moment précisément où on
supprimait l'enseignement confessionnel, on faisait

des promesses aux parents, on affirmait que l'écolo

laïque ne seiait pas une école sans morale et sans
Dieu. Oui, Messieurs, on est allé jusqu'à dire :

« L'école laïque ne sera pas une école sans Dieu. »

Ces affirmations et ces promesses furent écrites en
toutes lettres dans les programmes do 1882. M. Buis-

son le sait bien, lui qui ne cessait de faire alors,

comme aujourd'hui, la théorie de la neutralité res-

pectueuse des sentiments des familles.

Il existe un arrêté du 27 juillet 1882, qui n'a pas

été abrogé, que je sache. Quand j'ai demandé naguère
à un ministre de l'Instruction publique s'il était tou-

jours en vigueur, j'ai obtenu cette réponse : « Il n'y

a rien de changé. » Mais ce que je sais bien, c'est

qu'il n'est pas appliqué.

Or, voici ce que cet arrêté ministériel prescrit pour
le programme du cours de morale des enfants de onze
à treize ans, où on traite de la famille, do la société,

de la patrie :

cute l'argument tiré de la loi sur les Pupilles de la Nation,

mais ne fait aucune allusion aux dispositions des traités

eu (aveux de$ minorités relijjieuses. (Note de la O. C.)
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« Dans chacun de. ces chapitres du cours de morale

sociale, on fera remarquer à l'élève, sans entrer dans

les discussions métaphysiques : i° la différence entre

lo devoir et l'intérêt ;
2° la distinction entre la loi

écrite et la loi morale. »

Cela rappelle la magnifique déclaration de la Con-

stitution de i848, qui disait :

<( La République française reconnaît des droits «l

des devoirs antérieurs et supérieurs aux lois posi-

tives. » {Applaudissemenis .)

L'arrêté ministériel du 27 juill. 1882 continue ainsi :

« La loi écrite fixe un minimum de prescriptions

que la Société impose à tous ses membres sous des

peines déterminées. L'autre, la loi morale, impose

à chacun, dans le secret de sa conscience, un devoir

que nul ne le contraint à remplir, mais auquel il ne

peut faillir sans se sentir coupable envers lui-même

et envers Dieu. »

C'est « l'école sans Dieu ».

reconnaît le ministre Steeg, en 19H.

Cela constituait une certaine garantie pour les

familles chrétiennes. Qu'cst-elle devenue ?

Je vous le demande, Monsieur le ministre, dans

combien d'écoles publiques enseigne-t-on la distinc-

tion entre la loi écrile et la loi morale ? Dans
combien d'écoles publiques enseigne-t-on la respon-

sabilité envers Dieu ?

C'est au Congrès de la Ligue de l'enseignement,

à Bordeaux, en 191 1, que M. Steeg a proclamé que

l'école laïque était école sans Dieu. Ici même, à cette

tribune, je lui ai fait remarquer que sa déclaration

avait un douloureux retentissement dans les familles

catholiques. Savez-vous ce qu'il m'a répondu P « Que
voulez-vous 1 Les instituteurs ont subi une évolution

morale naturelle. Il serait monstrueux de les obliger

à enseigner autre chose que ce à quoi ils croient. »

Péril du conflit entre la mentalité des instituteurs

et la mentalité des parents.

Je respecte au suprême degré la dignité de l'insti-

tuteur ainsi invoquée, mais que deviennent alors les

promesses et les garanties de 1882 ? Et quel aveu

d'impuissance en présence de la mentalité de certains

instituteurs ! J'ai horreur des généralisations injustes,

et je connais d'excellents instituteurs dans un grand

nombre d'écoles publiques ; mais, par cela seul que,

dans un village quelconque, un instituteur peut avoir

une mentalité absolument opposée à celle des parents,

il y a un véritable péril, et c'est ce péril que je

dénonce. {Applaudissements à droite.)

Eh oui I il y a conflit entre la mcntahté des insti-

tuteurs et la mentalité des parents. On avait dit :

« Vous aurez une neutralité spiritualiste » ; et cette

neutralité si)ii'itualiste, on l'a supprimée. Mais alors

qu'était donc cette neutralité spiritualiste en 1882 ?

N'était-cllc, comme certains l'avaient pensé, qu'une
habileté politique, une raison d'opportunité, une
mesure transitoire, une étape, un mensonge ? Je

n'insisto pas, mais je reviens à l'aveu d'impuissance

de l'Etat en présence du plus redoutable des conflits.

Je ne veux citer aucun fait susceptible de donner

lieu à une discussion irritante, que je no recherche

pas ; mais il suffit de lire les revues pédagogiques des

instituteurs pour voir qu'il y en a un nombre consi-

dérable dont les opinions ne correspondent guère

à celles des familles dont les enfants suivent leurs

cours (i). Cela me dispense do toute démonstration

à ce sujet.

(i) Voir un exemple- fr.ippant dans la D. C, t. 7,

col. i33o i33i : déclarations de la lievut de l'Enseigne

L'État tend à usurper
les droits des parents sur l'enfant.

En 1882, dans les instructions ministérielles, on
recommandait aux instituteurs de ne pas oublier
qu'ils étaient les auxiliaires, les suppléants des pères
de famille. Je recueille cette expression, et j'espère
qu'à l'heure actuelle encore elle correspond aux vues
de M. le ministre de l'Instruction publique. Mais je

remarque qu'on n'a guère parlé ici des droits des
parents et que c'est perpétuellement les droits de
l'enfant qu'on invoque. Savez-vous, à mon sens, ce
que cela signifie ? Si on ne cesse de mettre en avant
le droit de l'enfant, c'est pour arriver à faire croire

que ce droit doit être pris en main par l'Etat, de telle

sorte que l'on supprime le droit des parents. (Applatt-

dissemenis à droite.)

L'instruction et l'éducation des enfants, ce serait

l'affaire de l'Etat. Les pères de famille seraient

déchargés de leur obligation morale et de leur respon-

sabilité ; on effacerait leurs devoirs pour n'avoir paj

à reconnaître leurs droits. N'a-t-oa pas dit que l'Etal

était un père de famille qui comprenait tous le»

autres ?

Je fais appel à tous les pères de famille qui sont ici,

sur quelques bancs qu'ils siègent. Leur cœur, comme
leur raison, protestera avec énergie. Ils diront av<c

moi que ce n'est pas à l'Etat qu'incombe la responsji-

bilité de leurs enfants. Les vrais responsables de l'en-

fant, c'est le père, de famille, c'est la mère de
famille. (Applaudissements à droite.)

Mais s'il est vrai que la responsabilité de l'enfant

incombe aux parents, s'il est vrai que l'instiluteiir

n'est que le mandataire, le délégué, le représentant de

l'autorité paternelle et maternelle, alors, mesurez, je

vous prie, tout le danger, toute la gravité du conflit

que je dénonce.

Circonstance aggravante :

des milliers de communes n'ont pas d'écoles libres.

Sans doute, on nous opposera qu'il est d'autre*

écoles où les parents peuvent mettre leurs enfants si

l'école publique, ne leur plaît pas.

Et je réponds : Non ; dans la très grande majorité

des communes de France, il n'y a pas d'autres écoles.

Remarquez que, lorsqu'on a prescrit l'instructioa

obligatoire, on a eu soin de déclarer que rinetruclioii

obligatoire n'était pas l'école obligatoire. En théorie,

soit 1 Mais, en pratique, que constatons-nous ?

Sur 36 260 communes, non compris l'Alsace et la

Lorraine, il y a 21 082 communes qui n'ont pa«

5oo habitants et il y a 29 687 communes n'ayant pas

I 000 habitants. Dans la plupart de ces communes, il

est souvent difficile, sinon impossible, d'instituer des

écoles libres. Et alors, les parents se trouvent en pré-

sence d'une seule école ; ce n'est plus seulement

l'instruction obligatoire, c'est aussi l'école obli-

gatoire.

On s'imagine très souvent que ceux qui pensent

comme moi n'ont pas d'autre préoccupation que de

souUuiir l'école privée et de combattre l'école

publique. C'est une erreur absolue (Applaudisscmenls

à droite), et nous serions coupables si nous oubliions

que, dans un grand nombre de communes où il n'y

a pas les deux écoles, il y a des pères de famille qui

ont droit à l'éducation que nous voulons pour eux,

qu'ils veulent avoir et qu'ils ont le droit d'avoir.

(Apiilaudisscnients à droite.)

mctti primaire sur la morale matérialiste cl r<^manripntion

do l'enfant, rapportées par M. IltMiï HuvriiDï. Consulter

l'ensemble de l'arlide fur la nunlalilé des inslilutcuri

publics. (Toutes les notes sont de la D. C.)
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Lis écoles publiques nous npparai&scnl comme dos

Ticlimes de la législation actuelle et plus encore les

laniilics qui léclanient pour leurs ojifants un ensei-

jgnement moral pénétrant. 11 appartient au Gouvcr-
bement de rechercher une solution.

L'école libre :

supériorilé de son éducation morale.

Une objection et sa réfutation :

La liberté de l'enseignement n'est pas discutée...

Quant à la liberté de l'enseignement, qui existe ea
droit et en fait dans un certain nombre de com-
nuiiics, je désire vous démontrer qu'il y a de ce côté

d'importants progrès à réaliser. Comme je voudrais

nous convaincre, mes chers collègues, de la nécessité

de ces progrès qui pourraient contribuer, dans une
Irès large mesure, à l'œuvre de pacification que nous
devons tous désirer I Permettez-moi d'examiner avec
quelque détail cctio question. (Parlez I Parlez !)

La liberté de l'enseignement — et j'étais heureux
de l'entendre déclarer ici — n'est pour ainsi dire pas
discutée. Cela se comprend. Elle est la conséquence
ft le complément de la liberté de conscience. Des
parents qui sont responsables de l'éducation et de la

formation de leurs enfants ont bien le droit, le droit

imprescriptible, inviolable, de créer des établissements

où ils puissent être sûrs de transmettre, avec leur

nom, un patrimoine qu'ils estiment comme bien plus

précieu.v encore, celui de leurs croyances communes
cl de leurs espérances éternelles. [Applaudissenienls

à droile.)

Cela suffit pour justifier les écoles libres, les col-

lèjjes libres, les Facultés libres.

L'utilité, au point de vue moral,

de l'éducation confessionnelle est admise...

Et quelle sera dans la plupart de ces établissements

libres l'éducation donnée à l'enfant ? Une éducation

chrétienne, une éducation basée sur la morale reli-

gieuse, une morale qui constitue un frein et qui com-
porte des sanctions.

lin de vos recteurs d'académie. Monsieur le mi-
nistre, a écrit cette phrase, qui lui a valu d'être

injurié dans certain journal : « L'homme ne suffit

pas à sa propre dignité. La foi est le ressort qui la

soutient et la redresse. »

Ce qui montre bien quelle est. au point de vue de
la formation morale, l'incontestable utilité de l'édu-

cation confessionnelle.

Mais pour beaucoup cette éducation

ne formerait que o des hommes de deuxième classe »...

Je sais bien que, pour beaucoup, l'éducation con-
fessionnelle ne formerait que des hommes de
deuxième classe.

Voici, à cet égard, un fait significatif. A Roubaix, il

y a quelques semaines, le dimanche 23 avril, c'étaient

les noces d'argent de la Fédération des Amicales
laïques de Roubaix, leur vingt-cinquième anniversaire.

Il y eut un banquet, présidé par M. Lapie, directeur
de l'Enseignement primaire au ministère de l'Instruc-

tion publique. Etaient présents, M. le recteur d'aca-
démie, M. le préfet, des sénateurs, des maires, etc.

Rien de plus naturel. Je considère que la fêle en
ïUc-mème était parfaitement légitime, n'étant que la

manifestation de la liberté que nous demandons
pour les autres, comme nous la réclamons pour nous.
{Applaudissements à droite et au centre.)

Mais ce qu'il y a d'étrange, ce furent les discours
prononcés au banquet.
Ce ne fut pas la chaleur communicativc qui inspira

les phrases que je vais citer, car le discours était
rédigé d'avance et a été publié dans certains jour-
naux du Nord.

Le président de la Fédération a déclaré que « l'école
laïque est seule capable de former des citoyens épris
de raison ». (Exclamations à droite.)
M. Tranchand. — C'est vrai. (Très bien I Trèt

bien! à l'extrême gauche et à gaaclie. — Intermp-
lions à droite et au centre.)
M. Groussau. — N'étaienl-ils pas « épris de rai-

son, les généraux, élevés sur les bancs des écoles
libres, qui nous donnèrent la victoire ? (Applaudisse-
ments à droile et au centre.)
Le président de la Fédération ajoutait : « Ce désac-

cord profond onlre les deux écoles, ce n'est qu'un
des aspects de la lutte, vieille comme le monde, entre
la raison et la tradition. »
Ce que souhaitait l'orateur de Roubaix, c'était non

pas qu'on cherchât des mesures d'apaisement entre
les deux écoles, mais qu'on entreprît une lutte par-
faitement ouverte...

M. Lamoureux. — Une concurrence.
M. Groussau. — ... une lutte, idéal déployé, pro-

gramme contre programme, méthode contre méthode,
sans aucune atténuation.

Pourquoi ? Quel motif en donnc-t-il ?

« C'est, dit-il, que les écoles confessionnelles ne
magnifient pas, comme les écoles laïques, Voltaire et
Renan. » (Exclamations à droite.)

Je ne veux pas troubler M. le ministre de l'In-
struction publique en lui demandant ce qu'il pense
de pareilles déclarations, mais peut-être hésitera-t-il
à croire que ce soit une bonne manière de faire de la

propagande en faveur des écoles laïques. (Très bieni
Très bien! à droile et au centre.)

Je ne suis pas sûr que cela contribuera à réaliser
les vœux du maire de Roubaix, qui, prenant la parole
à son tour, disait :

« Il y a 9 5oo enfants dans les écoles publiques,
il y en a 4 5oo dans les écoles libres. Notre tâche ne
sera pas terminée tant qu'il y aura des enfants dans
la maison d'en face. » (Très bien! Très bicnl à
gauche et à Vexlrême gauche.)
M. Tranchand. — C'est un bel idéal.

M. Bracke. — C'est très bien 1 En quoi cela
porte-t-il atteinte à votre liberté de désirer que la

liberté dont on usera consiste à faire donner un
enseignement que nous considérons com'me le meil-
leur .^ (Très bien! à l'extrême gauche et à gauche.)
M. de Baudry d'Asson. — C'est un acte d'odieuse

pression.

M. Groussau. — Mon cher collègue, je n'ai pas
pris la chose au tragique. J'ai dit, et je répète, qu'avec
la théorie du président de la Fédération des Amicales
laïques, il est peu probable que le désir du maire de
Roubaix puisse se réaliser.

M. Tranchand. — C'est votre avis.

M. Dormoy. — Vous n'en savez rien.
M. Groussau. — Je n'insiste pas autrement. J'ai

voulu simplement prouver qu'il y avait des gens qui
s'imaginaient que la formation dans les écoles libres
est une formation de seconde classe.

L'exemple des écoles de l'Alsace-Lorraine

est une réponse à cette erreur.

En Alsace et Lorraine, les écoles confessionnelles
ont formé non seulement des hommes de première
classe, mais des Français de première classe. {.Applau-
dissements à droite et au centre.) L'idée catholique,
personne ne me démentira, a été le véhicule de l'idée
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française, de la fidélité à la France, et je tiens à saluer

ici les écoles confessionnelles d'Alsace et de Lor-

raine, revenues à la France. {Nouveaux applaudisse-

ments sur les mêmes bancs.)

Dne preuve de la supériorité de l'école libre :

la natalité.

Les écoles dans lesquelles on unit la foi à la raison,

dans lesquelles on a un soin particulier de la con-

science, forment des citoyens qui ne sont pas infé-

rieurs aux autres, et j 'affirme que ces écoles rendent

des services signalés à la nation.

Comme les écoles publiques, elles travaillent à con-

stituer des forces intellectuelles, scientifiques et pro-

fessionnelles, qui ont fait levu^ preuves. J'ajoute

que, pour la formation et le développement des

forces morales — je vous demande pardon de m'ex-
primer aussi nettement, — je les considère comme
Bupi'rieures. (Très bien I Très bien l à droite et au
centre. — Interruptions à gauche et à l'extrême
guuc'iie.)

M. Herrinl. — Merci pour nousl

Le fléau mortel de la dépopulation .

Insuffisance des remèdes législatifs.

M. Groussan. — Attendez, je vous en prie. Je

viens d'affirmer mon opinion. Permettez-moi de
l'appuyer sur un exemple concret, que je tiens pour
décisif : celui de la natalité.

Tout le monde est d'accord pour reconnaître que
le fléau de la dépopulation est mortel pour le pays.

I^rès bien ! Très bien 1) Dans la loi militaire qui se

discute l 'après-midi, vous avez entendu parler de la

question de la dépopulation presque d'une manière
permanente depuis un certain nombre de séances.

On nous a distribué, la seiM line dernière, une propo-
sition (le résolution de M.M. .Alaurice Bouvet, de Cas-

(telnau, Isaae, Landry, etc., qui met le Gouvernement
en demeure d'indiquer les mesures qu'il compte
prenilre pour lutter contre le fléau de la dépopulation
et plus particulièrement pour remédier, au point de
vue du recrutement, à la diminution croissante et

inévitable du contingent.

A l'extrême gauche. — M. Bérard répondra. Il

représente le Gouvernement.
M. le ministre de l'Instruction pnbliqne. — Je

ne suis pas ministre de la natalité. (Sourires.)

M. («ruussaii. — Aussi, je ne vous interpelle pas,

Monsieur le ministre. Vous n'êtes pas ministre d.î la

natalité, mais vous êtes le ministre de l'instruction

et de l'éducation morales, qui jouent un grand rôle

dans celte question. (Très bien! Très bieni à droite.)

M. Paul Gay. -=- Le problème est assez grave pour
ne pas prêter à rire.

M. le ministre de rinstrnetinn publique. — Croyez
qu'i-n disant que je n'éLiis p-as lo ministre do la

natalilé, je n'ai pas cru excéder le ton qui peut con-
venir à cette discussion, quelque élevée qu'elle soit,

et croyez que je n'ai pas, par là, repoussé la ques-

tion ni méconnu son importance. (Très bien! Très
bien !)

M. GroHSsa'j. — Dans la proposition de résolution

dont je parle, il est dit ceci :

" I.e Parlement doit demander au Gouvernement
d'exposer publiquement le problème de la dépopu-
lation non seulement dans le domaine militaire, mais
dans Ions les domaines. »

Nécessité du remède moral.

Je prétends, Messieurs, qu'il ne faut pas oublier le

domaine de l'enseijjnement.

Qur's sont, en effet, les remèdes que l'on pro-

pose ? Dans la loi militaire, on accordera di s . . ,

tages aux familles nombreuses, .l'y ajiplaudis. i

parle de modifier les lois successorales, les lois 11 •

cales, les lois pénales, les lois électorales, les lois

d'assistance. Soit I c'est très bien ; mais je suis cou.
vaincu que, si ces moyens peuvent avoir une cer-

taine efficacité, ils n'en sont pas moins insuflisants.

Pourquoi ? Parce que le grand mal est un mal mor.il

et que le remède se trouve essentiellement dans la

loi morale. (Applaudissements.)
M. de Baudry d'Asson. — Il n'y a que celui-là.

M. Pierre Dignac. — Le malthusianisme est

enseigné par certains instituteurs extrémistes.

M. Traiichand. — Laissez-moi vous dire. Monsieur
Groussan, que ce n'est là qu'une affirmation.

M. Charles Ruellan. — Je vous mets, en tout cas,

au défi de prouver le contraire.

M. de Baudry d'Asson. — Dans les régions catho-
liques, il y a plus d'entants que dans les autres.

M. le ministre de l'Instruction publique. — Je

pense comme vous que c'est ici, en effet, une question
morale, et il y a longtemps que je suis profondé-
ment convaincu de l'inefficacité relative des mesures
législatives. (Très bien! Très bien!)

J'estime que l'enseignement de la morale peut
influer de façon heureuse sur la natalité. Mais je crois

aussi que, dans les deux types d'écoles qui existeot

dans ce pays, on est qualifié pour <lonner cet ensei-

gnement. (Applaudissements à gauche, à Ve.Tirême

gauche et sur divers bancs au centre. — Interruptions
à droite.)

M. de Bandry d'.\<ison. — On devrait l'y donner.
M. Groussau. .— Je n'ai pas terminé ma démons-

tration, mais je dois remercier M. le minisire do
reconnaître rintluenee de la loi morale sur la natalité.

M. le ministre de rinstruetion publique. — C'est

évident, mais il y a aussi une question d'ordre éco-

nomique.

Efficacité particulière de la religion.

Aveu des Congrès el d'un <i laïque " convaincu.

M. Groussau. — Vous dites, Monsieur le ministre,

qu'on est parfaitement qualifié, dans les deux écoles,

pour donner l'enseignement moral.

Mais dans les Congrès nationaux de la natalité, on
n'a pas craint de mettre en relief l'efficacité parti-

culière de la religion, ce qui, pour moi, donne l'avan-

tage à l'enseignement confessionnel. A Nancy, c'est

un inspecteur général do l'enseignement, libre-pen-

seur convaincu, qui a soutenu cette thèse.

M. Tranchaiid. — C'est une opinion.

M. Groussau. — C'est possible, mais cette opinion,

qui est la mienne, trouve des garants qui ne sont pas

sans valeur. (Très bien! Très bien! A droite el au
centre.)

8i vous me permettez de citer ensuite les travaux

du Congrès de Bordeaux (Parlez! Parlez!), à la sec-

tion de l'enseignement, qui était présidée par

M. Belot, inspecteur général de l'Université, et par

M. Thamin, recteur de l'Université de Bordvaux, un
rapport fut présenté par M. Auriac, inspecteur d'Aca-

démie à Agcn, sur « ce que peut l'ensiigneim nt pri-

maire pour la natalité ». J'y lis ce qui suit :

« Il faut travailler surtout au rétablissement et à

l'assainissement de la vie morale. Il s'agit, à vrai

dire, de refomlre tout l'enseignement moral » ^
vous entendez bien : « refondre », c'est donc qu'il

n'est pas suflisant A l'heure aeluelle. n L'eiisiigiie-

luenl moral doit «"tie animé d'un esprit nouveau. Il

faut cullivir les vertus essentielles, enseigner la sim-

plicité, l'amour de l'effort, la pureté, le mépris de

la doideur, tlonner le goùl des croyances profondes. ,i

Qu'est-ce que le goiU des croyances profondes ?

M. t'azals. — Le langage que vous venez de cilcf
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est celui d'un lionnClc homme et d'un homme ll'^â

laïque.

M. dp Raudry d'Asson. — La « croyance laïque »

exi?le donc ?

M. Lamoureux. *- Les dou\ termes ne sont pas

inconciliables.

Les réirions catholiques ^nt les plus peuplées.

M. (iroussiu. — Si vous pensez que les deux
morales sont identiques, comineiU vous expliquez-

vous que le coefficient de la natalité et le cocfliiiiuit

relipieiix — si je puis m'cxprimer en c-es termes —
marclient ensemble ? Les statistiques ne révèlent-ellos

pas que c'est précisément dans les milieux les plus

religieux qu'il y a le plus grand nombre de nais-

lances ? {AppUnidissemenls à droite et au centre.)

M. Oberkireh. — C'est très vrai.

M. Tranchaiid. — Cela ne tient pas à l'éducation

qu'on reçoit à l'école entre six et treize ans. (Inter-

ru/'ions à droite.)

M. Cliarlrs Bnellan. — A quoi cela tient-il ?

M. (iroussau. — Je réponds à M. Tranchand par

un exemple.
Dans le pays que je connais le mienx, et que je

représente tout spécialement, il y a une comtnune
où la natalité a été régulièrement telle qu'on a pu
dire qu'il y avait chaque année deux berceaux pour

un cercueil. (Applaudisscinenls.) Que n'en a-l-il été

de même dans toute la France 1 (Très bieni Très bienl

à droite et aa centre.) Or, dans cette commune,
l'école laïque compte peu d'élèves, tandis que l'école

catholique en est pleine.

M. de Gailhard-Bancel. — Nous connaissons tous

des exemples analogues.

M. Tranehand. — Cela ne prouve riçn.

M. Diicos. — D'après votre raisonnement, l'Es-

pagne devrait compter /io millions d'habitants. {Ap-

pl'iiuiissewenls à l'extrême gauche.)

il. Glotin. — Il y a des enfants en Espagne. Allez

donc dans le pays basque I

M. Uueos. — L'Espagne est le pays le plus catho-

lique (lu monde, elle est en train de se dépeupler.

M. de Baudry d'Asson. — Comment 1 vous ne lisez

donc pas les statistiques ?

M. Herriot souligne l'intérêt

que portent des (( laïques » à la natalité.

M. Ilerriot. — Voulez-vous me permettre de vous

inlcriompre, mon cher collègue ?

M. (iroussau, — M. Herriot désire prendre la

parole
; je l'y autorise bien volontiers. La Chambre

est trop bienveillante à mon égard pour que je ne
défère pas au désir de mes collègues.

M. Herriot. — Je respecte profondément l'opinion

que vient d'exprimer M. Groussau : je crois très sin-

cèrement qu'il y a des consciences où la conviction

religieuse peut fortifier la conviction morale. J'en ai

eu trop d'exemples pour le nier.

Mais, de cette observation à laquelle j'accède, il ne
faudrait pas conclure, comme M. Groussau le veut

faire, qu'en face ou, comme je pourrai le dire après

son discours, dans le camp opposé, il n'y ait pas de

convictions également ardentes et une recherche aussi

sévère de la moralité. (Très bienl Très bienl à

gauche.)

J'en veux trouver deux preuves dvis les faits

mêmes que vient d'invoquer M. Groussau.
Je ne veux pas non plus passionner le débat ; mais

il a invoqué le Congrès de la natalité de Bordeaux.

M. Groussau se rappelle-t-il que lorsqu'on a voulu,

par ce Congrès de la natalité, rassembler toutes les

bonnes volontés françaises autour d'un problème

angoissant, l'opposition à celle union, à çetio

recherche en coniniuii n'est pas venue d'une nuld-

rité laïque ? El il y a ici un homme qui s'appelle

M. Isaac, dont l'intervention a été nécessaire
i
our

corriger ce refus de collaborer à une œuvre qui devait
être l'œuvre commune (i).

Voilà le preliiicr fait. Est-il exact? Je m'en rap-
porte h la conscience de M. Groussau pour l'établir.

M. Groussau. — C'est vrai, mais votre observa-
tion est une diversion.

M. Herriot, — Du tout.

Le même fait invoqué par vous, qu'un inspecleuf
de l'Université est venu, à ce Congrès, exposer ses

propres angoisses et s'associer à cette recherche
démontre, je crois, que l'enseignement, et l'ensei-

gnement primaire en particulier, est extrèmem nt
préoccupé de la question qui nous inquiète au même
degré. (Applaudissements à gauche.)
M. Paul Gay. — Nous vous demandons votre solu-

tion ; vous connaissez la nôtre.

M, Herriot. — Nous respectons vos convictions
;

respectez les nôtres. (Très bienl Très bien! à gauche.)
M. le ministre de l'Instruction publique. — Le

fait que je voulais souligner est précisément celui

qu'a indiqué M. Herriot, à savoir que l'Université —
cela résulte des documents mêmes que vient d'invo-
quer l'honorable M. Groussau — ne se désintéresse

pas de la question.

Je me permets d'ajouter à l'observation de M. Her-
riot cette preuve supplémentaire : au Congrès de te

natalité de Bordeaux, l'un des rapports les plus
remarquables, notamment au point de vue de l'in-

fluence que l'enseignement secondaire peut exercer,

par la formation morale, sur la natalité, a été pré-

senté par le très distingué professeur de philosophio
du lycée de Pau. (Applaudissements à gauche. —
Interruptions à droite.)

M. Groussau maintient

la supériorité de la morale religieuse.

M. Groussau. — J'applaudis de tout cœur à tous

les efforts qui pourront être faits, au nom de lu

morale laïque, pour arriver au résultat que j'attribue

plus spécialement à la morale religieuse.

Je suis bien loin de dire qu'il ne fa'ut pas encou-
rager et respecter tous les efforts, d'où qu'ils vien-

nent. (Très bien ! Très bien ! à gauche.)

Je me borne à déclarer, parce que j'en suis pro-
fondément convaincu, que la morale religieuse est

plus puissante et plus efficace que la morale laïque.

(Applaudissements à droite et sur divers ba/ics au
centre.)

M. de Gailhard-Bancel'. — Et nous partageons
votre conviction. (Interruptions à gauche.)
M. le président, -j- Messieurs, ces interruptions

doivent cesser ; elles gênent l'orateur.

M. Groussau. — J'avoue que je suis moins attristé

que M. le président de ces interruptions.

M. le président. — Je ne suis pas triste du tout

(Rires), mais les interruptions allongent le débat.

(Très bienl Très bien!)

M. Groussau. — Elles sont faites avec une telle

bonne foi que, dans ces conditions, elles ne me
déplaisent pas. (Applaudissements.)

M. Louche ur. — C'est un très beau débat.

M. Groussau. — Quoi qu'il en soit, vous convien-

drez que les écoles privées rendent des services à la

nation. Je vois des signes d'assentiment à gauche;,

que je recueille ayeo gratitude.

(i) Voir dans la Documcnlalion Calhotiqae, t. 5, p. 65.'i,

et t. 6, p. n6, les documents authentiques relatifs & cet

incident.
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Conséquence pratique :

L'Etal doit soutenir l'enseignement libre.

L'hostilité contre l'école libre

offense : 1° le patriotisme...

Pourquoi donc les écoles privées sont-elles très sou-

yent traitées en rivales, en rebelles, en ennemies ?

Je sais que celte hostilité peut être attribuée au

regret de ne pas voir tous les enfants du toême pays

dans les mêmes écoles. Et l'on parle de l'unité natio-

nale.

Mais, Messieurs, quand l'unité de croyance est

rompue, il faut nécessairement se réfugier dans le

patriotisme, dans la liberté, dans la justice. {Très

bien! Très bien! à droite.)

Dans le patriotisme 1 une glorieuse expérience en

e été faite. N'a-t-on pas vu l'admirable spectacle

d'hommes qui, pensant d'une manière bien différente

et sur les questions religieuses et sur les questions

politiques, ont été animés, pendant la Grande Guerre,

des mêmes sentiments, les plus profonds, de dévoue-

ment sans borne à la patrie ? (Vijs applaudissements.)

2° La liberté...

On se réfugie non seulement dans le patriotisme,
_

mais également dans la liberté et dans la justice.
"

Comme le disait Mgr d'Hulst, dont un de nos col-

lègues citait récemment les paroles : « A défaut de

l'union, il faut chercher la paix. Or, dans une
société divisée comme la nôtre, elle ne peut exister

qu'à deux conditions : le respect réciproque de la

liberté et le respect de la justice. »

Et maintenant, je le demande, est-il une liberté

plus sacrée que celle de choisir les instituteurs de ses

enfants ?

Certes, j'ai entendu avec un réel plaisir M. Buisson

faire l'éloge de saint Jean-Baptiste de la Salle. Ce
n'était pas la première fois. J'avais déjà entendu
cet éloge dans la discussion de la loi par laquelle

M. Buisson a obtenu la suppression de l'enseignement
congréganiste. (Rires et applaudissements.)

M. Ferdinand Buisson. —• C'est vrai.

M. Groussau. — Jamais plus bel éloge des reli-

gieux et des religieuses n'a été fait que par le rappor-

teur qui demandait la suppression de cet enseigne-

ment.
M. Léon Daudet. — C'est classique 1

M. Groussau. — Sans vouloir rappeler des sou-

venirs trop pénibles, je dirai que ce à quoi nous ne
pouvons pas renoncer, c'est à celte liberté inalié-

nable du père de famille qui consiste à choisir libre-

ment les instilulcurs de ses enfants, si ces institu-

teurs sont d'une aptitude égale et qu'ils font preuve
d'un indiscutable dévouement. (Applaudissements ù

droite el au centre.)

3° La justice.

Aveu de M. Buisson au sujet de lu Caisse des écoles.

C'est une question de liberté. J'arrive à une ques-

tion de justice, et c'est encore M. Buisson qui me
fournit la transition par la manière dont il a parlé

de la Caisse «les écoles. Quelle agréable surprise il

m'a causée !

La Caisse des écoles a élé créée — c'est la définition

de la loi — o pour encourager et faciliter la créa-

lion (i) de l'ccolc par dcô récompenses aux élèves

(i) Lapsus du
L. lo avr. 18G7).

J. 0., lire fréquentation (art. i5

assidus et par des secours aux élèves indigents ».

Or, l'obligation légale de la fréquentation scolaire

est aussi bien remplie, d'après la loi, dans une école

privée que dans une école publique. Les indigents de
l'école privée sont aussi inléressamls, je le suppose,

que les indigents de l'école publique.
M. Buisson nous a dit : « Nous mettons sur- le

même pied les élèves des écoles publiques et ceux
des écoles privées. »

Je l'ai entendu avec d'autant plus de plaisir parler

ainsi que deux fois dans ma carrière parlementaire,

en 1911 et en 1914, j'ai proposé cette ïnesure, et

j'avais eu la tristesse de voir M. Buisson voter contre.

(Sourires.) Raison de plus pour que, aujourd'hui,

je me félicite de la solution qu'il propose. Son argu-
mentation est décisive :

« Oui ou non, a-t-il dit, la Caisse des écoles accepte-

t-elle encore des souscriptions demandées à n'importe
qui par la mairie, sollicitées par des quêtes à domi-
cile, par des quête.s aux mariages, par des appels à la

libéralité des visiteurs étrangers ? Si on continue celle

excellente pratique et si on laisse à la Caisse des

écoles son autonomie, qui n'est vraiment pas mena-
çante et qui est un ferment de vie, d'entrain, d'ac-

tion généreuse, la Caisse des écoles recevrait l'argent

de tout le monde, l'accorderait, après examen, à

ceux qui en ont besoin, dans les conditions égalilaircs

que comporte un acte d'humanité. »

Cet éloquent exposé des motifs est précédé et suivi

de considérations excellentes.

M. Buisson a dit, et je tiens à le répéter : « Ce
n'est pas pour exciter l'esprit de bataille, c'est pour
l'apaiser que je parle ainsi. (Très bien! Très bien!

ù droite et au, centre.) C'est dans une idée de rappro-

chement et de conciliation. » (Applaudissements à

droite et au centre.)

« Le temps de guerre a passé, c'est la paix, la fra-

ternité française que nous voulons. »

« L'argent de l'État, c'est l'argent de tout le monde. »

C'est dans le même esprit que, moi aussi, je parle.

El je m'empare de cette expression si juste : « l'ar-

gent de tout le monde », pour lirer les conséquences
do ce fait que l'argent des communes et l'argent de
l'Etat, c'est l'argent de tout le monde.
Au centre. — C'est évident.

M. Groussau. — Je vous mets au défi de trouver

une autre définition. Or, si c'est l'argent de to\it

le monde, il faut que cet argent soit donné à tout

le monde. (.Aj>plaudissenicnts à droite et au centre.)

M. Diicos. — L'argent de l'Etat doit aller aux
écoles de l'ivt.il. (Inlrrruptions à droite et au centre.)

M. Charles Itiiellan. — Ce n'est pas l'argent de
l'Etat, c'est l'argent de tout le monde.
M. Ducos. — Vous avez vos écoles.

L'égalité

dans la répartition des fonds communaux.

Légalité reconnue

des secours aux indigents des écoles libres.

M. Groussau, — M. Ducos pose une question pré-

cise. Nous allons essayer de la résoudre. Voulez-vous

que nous procédions par ordre? (Parlezl Parlez!)

Parlons donc successivement des fonds des com-
munes cl des fonds de l'Etat.

\',n ce qui concerne les fonds des communes, la

jurisprudence du Conseil d'Etat fait une distinction

entre les secours municipaux aux élèves- jiidig.nis

des écoles libres et les subventions aux écoles libres

elles-mêmes. Les secours municipaux en faveur dcl
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cnfanrs indigents, de toutes les écoles indistinctement,

ont d'une parfuilc légalitt: (i).

Il n'y a pas l'ombre d'un doute. Ceci est reconnu,
indiscuUiblv, cl après de longues difficullt'S venant de
l'administration — je ne les ai pas oubliées — les

ministères eux-nièni<s, Insirudion publique et Inté-

rieur, en présence de la jurisprudence du Conseil

d'Etat, en arrivent à dire que rien n'est plus légal.

Ils daignent même le répondre aux députés qui leur

posent à ce sujet des questions écrites. Donc, l'égalité

absolue des secours municipaux en faveur des clèv;s

indigents des écoles libres comme des écoles publi-
ques. C'est l'honneur d'un grand nombre do villes

«l de Ijourgs, do grosses et de petites communes,
d'avoir répondu à ce sentiment d'humanité.
On a dit souvent que les discussions qu'avaient

entraînées cette attribution avaient mis le trouble
dans les populations. Sans doute, il a pu y avoir une
certaine excitation ; mais, une fois la question résolue,

ce fut la paix, ce fut la concorde tout à la fois dans
la justice et dans l'humanité. {Ai)plavLd[ssemenis à'

droite et au centre.)

M. -Xavier Vallat. — Et beaucoup de municipalités
eooialisles ont donné l'exemple.

-M. l'ierre Dignac. — Elles n'en ont pas le mono-
pole.

M. Gruussau. — Je parlerai des socialistes, car ce
tera un socialiste de Belgique qui répoudra à

M. Ducos.

Le Conseil d'État — à fort — déclare illégales

les subventions aux écoles libres.

Mais il y a d'autres subventions qui devraient
venir naturellement des communes, celles qui s'adres-
seraient aux écoles privées elles-mêmes.

L'interprétation de la loi par la jurisprudence du
Conseil d'Etat —- qui d'ailleurs, à mon sens, n'est
pas conforme à la loi elle-même — veut que ces sub-
ventions soient impossibles.

Or, je prétends qu'il est absolument invraisem-
blable, inimaginable, de voir le Conseil municipal
d'une commune, dans laquelle presque toutes les

familles mettent leurs enfants dans une école piivée,
dans laquelle il ne reste que quelques enfants dans
l'école officielle...

M. de Gailhard-Bancel. — Quelquefois aucun.
M. Groussau. — ... de voir le Conseil municipal,

composé de représentants de ces familles, être obligé
de donner des sommes considérables à l'école qui n'a
pas d'enfants, sans pouvoir donner un centime à
l'école qui a presque tous les enfants de la commune.
J'appelle cela une sorte de scandale.

A firoile. — Oui, c'est scandaleux.
M. le ministre de l'Instruction publique. — S'il

n'y a pas d'enfants, il n'a pas besoin de donner de
l'argent.

M. Groussau. — Je vous demande pardon, Mon-
sieur le ministre. Même quand il y a très peu d'en-
fants dans l'écoli- publique, il y a des dépenses. Vous
ne supprimez pas les instituteurs — je n'examine pas
en ce moment celte question, — vous ne supprimez
pas l'édifice, l'entretien, les frais de chauffage et
d'éclairage.

M. le ministre de l'Instruction publique. Je
croyais que vous parliez encore des fonds de la Caisse
des écoles.

(i) Cf. dans D. C, l. 5, pp. io2-4o8, l'état de la

question : exposé de la jurisprudence du Conseil d'Elal
en matière de subventions départementales et commn-
nales aux entants, indigents des écoles privées, par
AccesTE Rivet. — Adde : Conseil d'Elal, 23. i. 20 (D. C,
t. .'1, p. i58o) ; 10. 6. 31 {Ibid., t. 5, pp. 699-700) ;

5. 8. 31 (Ibid., l. fi, p. i3i).

M. Groussau. — J'en avais fini avec la question
de la Caisse des écoles. Je la considère comme hors
de discussion. S'il y a des reformes qui peuvent
demander un certain temps pour être examinées avec
le soin qu'elles comiiortcnt, il en est d'autres qui
peuvent être tranchées dans le plus court délai. Co
serait le cas de la Caisse des écoles et aussi, à mou
avis, celui des subventions des communes aux écoles
privées. Il est inadmissible que l'on puisse continuer
à témoigner un pareil mépris pour les droits sacrés
de la famille et pour les libertés primordiales des
comrrmnes. {Applaudissements à droite et au centre.)

Il faut que cette question soit résolue sans retard
par la Chambre.

Je ne pense pas qu'on puisse hésiter sur ce point...
M. Br.icke. — On verra !

M. Groussau. — ... et je suis convaincu qu'avec
l'esprit nouveau qui doit régner à la suite de la

guerre, cette question, qui aurait été résolue contre
les écoles privées, il y a dix ans, le sera en faveur
de la liberté de tous, après la guerre, et dans celle
Assemblée. (Applaudissements à droite et au centre.)
M. Bracke. — Pour un esprit nouveau, cela nous

vieillit joliment !

M. Ducos. — II ne faut pas confondre esprit nou-
veau et esprit réaclioniiaire. {Applaudissements à
gauche. — Interruptions à droite et oii centre.)

Intervention de M. Buisson.

Les secours aux Indigents sont une question « d'humanité i>.

M. Ferdinand Buisson. — Voulez-vous me per-
mellie un mol ?

il. Groussau. — Très volontiers.

M. le président. — La parole est à M. Ferdinand
Buisson avec l'autorisation de l'orateur.

M. Ferdinand Buisson. — J'ai écouté avec l'at-

tention qu'il mérite l'exposé très intéressant de
M. Groussau. Mais je ne voudrais pas laisser passer
une confusion qui paraît se produire.
Ce que j'ai soutenu très sommairement, c'est uno

question d'humanité.
M. Groussau. — Et de justice.

M. Ferdinand Buisson. — Il s'agit des secours dus
à des familles pauvres, qui, pour pouvoir remplir
l'obligation scolaire sous l'une des deux formes pré-
vues par la loi, ont besoin de l'aide de la sociéié.

J'ai dit que cette aide pouvait leur être donnée par
la Caisse des écoles, telle qu'elle avait été constituè'j
avant le vote de l'instruction obligatoire.

Subventionner les écoles Hbres
serait abandonner l'école pubUque, ouverte à tous par la loi.

Cette question-là n'a rien de commun avec celle

que j'ai, pour ma part, considérée comme résolue,
à savoir que la France, publiquement, a opté pour
un certain système d'écoles publiques. Ce vote, t-ant

de fois répété depuis quarante ans, qui a institué

l'école publique, je demandais à tous nos collègues
de le considérer comme un fait acquis. L'école
publique est une institution existante, je demande
qu'on ne la remette pas en cause...

M. Charles Buellan. — C'est un monopole, alors ?

M. Ferdinand Buisson. — ... qu'on n'en poursuive
pas la suppiession par des propositions de loi.

M. de Baudry d'Asson. — Il n'en est pas question.
M. Ferdinand Buisson. — Tant que les lois e.-j

vigueur subsisteront, il y aura une école publique, et

tant qu'il y aura une école publique, elle sera laiquo

par définition.

M. Léon Daudet. — L'^e autre loi peut défaira

ce qu'a f.iit la loi.

M. Ferdinand Buisson. — On peut rêver un Etal

qui ne fasse pas de l'instruction des enfants un ser-
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vice public. Mais du moment qu'on en a fait une

institution nationale, elle ne peut être que laïque,

absolument coHime tous les autres services publics.

M. Xavier Vallat. — Nous ne demandons pas que

l'école publique devienne religieuse.

M. Ferdin»ud Buisson. — Si j'énumérais les insti-

tutions publiques, vous n'en trouveriez pas une qui

ne soit laïque, pas une que vous pourriez proposer

de rendre confessionnelle.

M. de.Baudry d'Asson. — Il n'y a pas de quoi

nous les vanter.

M. FerdiuaJid Buisson. — Et la loi el les règle-

ments universitaires ont pourvu à ce que, dans cette

école laïque, il ne soit rien dit, rien fait, rien tenté

qui, d'une manière quelconque, serve une propa-

gande pour ou contre une des confessions religieuses.

S'il en était autrement, protestez, je m'associerai à

votre protestation. {Applaudissements à gauche.)

Je serai avec vous quand vous prouverez que des

abus, des violations de la loi ont été commis.

A droite. — On en voit journellement.

M. Ferdinand Buisson. — Mais la loi est la loi ;

les institutions publiques sont ce qu'elles sont. La

France a posé nettementj la première peut-être en

Europe, ce principe : laïcité de l'Etat, et, par con-

séquent, laïcité de l'école de l'Etat. Il y a donc deux

questions, que, il me semble, mon cher collègue, et

avec la plus complète bonne foi, à laquelle je rends

le même hommage que toute l'Assemblée, vous avez

confondues.
M. Groussau. — Je ne les ai pas confondues.

M. Ferdinand Buisson. — Demander que l'argent

de tout le monde, comme vous le disiez, s'applique

indifféremment à l'école publique et à l'école privée,

c'est demander que la France abandonne ce qu'elle

a établi, qu'elle renonce à avoir des écoles publiques

animi-es de son esprit et faites à son image.
M. Manriès. — C'est une question de Ijonne foi et

(le justice.

M. Ferdinand Buisson. — Certainement, vous avez

le droit de remanier de fond en comble la législa-

tion ; mais jusqu'au jour où vous aurez obtenu que
l:i nation se déjuge et qu'elle cesse d'entretenir cette

école laïque qu'elle a créée à bon escient...

M. rharles Bucllan. — Ce n'est pas cela que nous
delnaitdons.

M. Ferdinand Buisson. — ... et que les écoles

soient remises à ceux qui voudront les diriger. Ordres

religieux ou Sociétés laïques, jusqu'au joui' où vous

l'aurez obtenu, les fonds publies doivent aller aux
établissements publics, {.ipptaadissements à gauche
et à l'exln'iDe ijouehe.)

M. Cliarlcs Rucllau. — C'est le monopole.
M. [l'alibé] MiilliT. — Voyez l'Angleterre, la Hol-

lande et la lîelgique !

M. Ferdinand Buisson. ,— Maintenir ce caractère

d'établissement public à l'école que la nation ouvre

à tous ses enfants en garantissant la liberté de con-

science, ce n'est nullement en contradiction avec la

demande que je me permettais d'adresser à M. le

minisire. Le Gouvernement a annoncé l'inlentlon

de faire voter une loi qui ne permettrait à la Cai?<e

des écoles de secourir que les enfants de l'école

publique, les autres devant être renvoyés au bureau
de bienfaisance. Si nous sommes arrivés à l'état de
paix ou sur le point d'y arriver enfin, pourquoi sup-

primer la dernière instilulii)n qui, dans l'esprit même
de la Hépubliquc, associait par une bonne leuvie celle

de l'instrueliDii de tous les enfants, la bonne volonté

de tous les l'rançais .''

Ne voit-on pas qu'il s'agit là d'un acte d'humanité,
d'un devoir de solidarité sociale i" Ne pouvons-nous
pas le remplir sans désavouer la grande loi française

qui a fondé l'école nationale avec le caractère néces-
sairement laïque ? (Applaudissements à gauche et à
l'extrême gauche.)

M. Groussau réplique :

f L'argument qui vaut pour l'humanité vaut pour la Justice, a

M. Groussau. — Je remercie M. Buisson des expli-

cations qu'il vient de donner ; mais il me prête une
confusion que je n'ai nullement faite, (l'rès bien/
Très bien! à droite et au centre.)

M. Buisson dit : « Je distingue et je ne parle que
d'humanité. »

Or, je dis, moi, que, lorsqu'on a déclaré que l'ar-

gent de tout le monde doit aller à tous, il n'y a pas
là seulement une question d'humanité, il y a aussi

une question de justice. (Applaudissements à droite

et au centre.)

L'argument qui vaut pour l'humanité vaut pour la

justice, et je m'étonne que le président de la Ligue
des Droits de l'Homme ne mette pas la justice uu
même plan que rhumanité. {Applaudissements sur
les menées bancs.)

M. Ducos. — Justice et laïcité ne font qu'un. L«
justice consisterait à verser l'argent de tous à une
Caisse spéciale.

M. Léon Daudet. — La spoliation des Congréga-
tions, est-ce de la justice ? C'est un vol pur et simple.
M. Herriot. — Et les rois ?

M. Marcel Plaisant. — Et les rois, quand ils onl
supprimé les fondations ?

M. Léon Daudet. — L'aogent ne s'en est pas allé

dans la poche des particuliers. Vous oubliez que le

liquidateur Duez a été cnvoyi' au liaijiie !

M. Groussau. — J'ai donc soutenu que les écoles

privées devaient pouvoir être subvenlioiinées par les

communes.

L'égalité dans la répartition des fonds d'État

L'argent de tous doit profiter à tous.

Je n'hésite pas à ajouter maintenant que les fonds
d'Etat devraient être répartis entre les deux enseigne-

ments. Ne craignez pas que je diminue les préten-

tions que nous pouvons avoir, étant donné que je les

considèie comme des prétentions de pure juslic.;.

(7'rès bien'! Très bien! à droite et au ceittre.)

Le budget de l'Etat, pour l'instruction juibliquc,

dépasse i milliard de francs. Il y a, dans le pro.jfet

de budget qui nous a été distribué ces jouis derniers,

1O7 chapities, et, naturellement, tous s'appliqu.nt

à l'enseignement public. Il n'y a p.is un centime pour
renseignement privé, et pourtant, il n'y a plus à le

dé'monlnr, c'est l'argent di' tout le monde.
M. de Baudr.v d'Asson. — Mais M. Ducos dit non I

M. Ducos. — L'école publique est l'école de tout

le monde,
M. le président. — Monsieur Ducos, vous n'avez

pas la prétention que M, Groussau exprime votre

propre opinion. {Sourires.)

M. Groussau. — Il y a peut-être un point que

M. Ducos ne pourra pas nier. Certains pères de famillo

estiment — c'est leur droit — qu'ils donneront à leurs

enfants une éducation do conscience supérieure, car

ils tienni-nt à l'.ime de leurs enfants, un les envoyant

dans tilles écoles déterminées !

M. Bartlic. — Ils sont libres!

.11. Dueifs. — C'est leur droit I

M. GroHs-sau. — C'est leur droit. Mais pourquoi

les <'()ndaiiiiiez-vous à payer deux fois ? t^ir la justice

est violée en ce que, comme contribuables, ils ont

payé une première fois jKJur les enfants des autres

et qu'ils payent une seconde fuis pour leurs pioprej

enfants. Si vous trouvez cela légitime cl juste, jo ne
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piik ùlrc lie cet avis. {Applaudhiiimcnls à droite.)

M. Urucki-. — C'est avec ce même arguineiil qiio

l'on comball.iil autrefois la subvention de l'Opéra.

-M. (le Gailliaril-Hauccl. — L'Opéra n'est pas obli-

galnire 1

jM. liracke. — Cependant l'argument est exatle-

mi ut le inèiue.

M. Miiurièis. — Il n'est pus indispensable d'aller

à I
( Jp.ra :

M, Léon Daudet. — Le raisonnement pèche par la

base.

L'exemple des pays étrangers,

où la R. P. S. fut i< l'apaisement dans la justice ».

M. Groussuu. — J'abuserais de la patience de la

Chambre si je prolongeais trop longtemps cette dis-

. cussion. Je prie donc mes collègues de ne plus m'in-

terrompra. (Parlez 1 Parlei t) Ce que je vais dire, du

reste, posera la question sur un terrain où, je crois,

vous ne pourrez pas me contredire. Je veux rappeler

l'exemple des pavs étrangers, et là, je mu bornerai

à citer des faits.

M. Henri .\vril. — C'est précisément là que se

manifestera la contradiction des doctrines.

M. ilroussau. — Avez-vous remarqué. Messieurs,

combien de fois ou nous a dit qu'il fallait examiner

ce qui se passait à l'étranger.^ .M. l'erdinand Buisson

disait récemment : « J'ai l'air de recommander ici

une sorte d'utopie révolutionnaire. Mais veuillez

prendre garde que partout, autour de nous, on a fait

cette découverte avant nous. Nous sommes de quinze

ou vingt ans eji arrière sur les pays voisins. » Eh
bien ! nous soniines de cjuinze ou vingt ans en arrière

sur les pays voisins au point de vue de la justice

Ecolairo.. (7'rès bien I Très bien ! à droite.)

M. Léon Bérard, au Sénat, disait également :

« .Notre pays se doit à lui-même d'accomplir un
progrès et d'adopter une règle qui se trouve consa-

crée jjar la législation dans la plupart des pays civi-

lisés. »

M. le ministre de l'Iustructiou publique. — 11 s'a-

gissait de la prolongation de la scolarité jusqu'à l'âge

de quatorze ans.

M. Gruussau. — Peu importe l'occasion de cette

remarque. Je veux simplement démontrer que
l'exemple des pays étrangers n'est pas à rejeter a
priori. Qu'il puisse y avoir des modalités différentes,

étant donné la situation d'un pays, je suis le pre-

mier à le reconnaître, et je ne veux pas dire que,

nécessairement, la législation de la Hollande, de la

Belgique, de l'Angleterre et des autres pays puisse

être transportée chez'nous sans qu'on y doive changer
un iota. Ce qu'il faut remarquer, c'est que la situa-

tion injuste du père de famille, obligé de payer deux
fois poui' remplir son devoir dans l'éducation de ses

enfants, a existé dans d'autres pays que le nôtre, cl

ce qu'il faut constater, c'est que la thèse de justice,

qui est la uolre. a fini par y triompher, (.applaudisse-

ments à droite.)

On en est arrivé à dire — c'est la formule même
de la répartition proportionnelle scolaire — que les

sommes affectées à l'enseignement et payées par tous

les contribuables devaient être réparties entre l'en-

seignement public et l'enseignement privé, propor-
tionnellement au nombre des élèves. (Applaudisse-
m.ent.s nit centre et à droite.)

M. Oberkirch. — Voilà la liberté!

M. Gruussau. — C'était l'application pratique de
la liberté de l'enseignement. Car la liberté de l'ensei-

gnement qui n'est pas corroborée par la justice n'a
pas une existence réelle ; ce n'est pas la complète
liberté d'enseignement. (Applaudissements à droit''

et au centre.)

Ce n'est i)as sans difficultés qu'on est arrivé à fair«

triompher la justice. Comme chez nous, il y a ou dejl

luttes très vives. Ici, j'y ai moi-même pris part, et

si j'en parle aujourd'hui dans un esprit d'apaisement,
c'est précisénienl parce que je constate que, dans les

divers pays où la répartition proportionnelle scolaire

a été admise, ce fut la paix scolaire, la concorde, la

clôture des eonllits, l'ajiaisement dans la justice.

(Applaudissements à droite et au centre.)

Ea Hollande,

En Hollande, ce fut la pacification entre prçtM-
tants et catholiques. Je me souviens qu'en igiî —
car ce n'est pas la première fois, bien qu'on ait pré-

tendu que la thèse est nouvelle, que je parle de la

répartition proportionnelle, j'en ai entielenu la

Chambre en igi3 — M. Buisson m'interrompait poar
me dire ; « Quand il s'agit do confessions différentoB

en présence, je comprends très bien la proportion-

nelle. » J'ai fait remarquer à M. Buisson qu'il

y avait tout de même, eu Hollande, d'autres écoles

que les écoles confessionnelle?. 11 y en a peu, mais il

y en a. La grande loi de pacihcation de 1889 a apaijé

les conflits. Cependant, bien qu'elle fût déjà une l<H

très libérale, on ne l'a pas trouvée suffisante, et une
loi d'octobre 1920 est venue la compléter (i).

Je ne veux pas entrer dans les détails — je youa
remercie de votre bienveillante attention (Applaudis-

sements. — Parlez! Parlez I) mais je tiens à vous
montrer le caractère des changements qui pourraient
être apportés à notre législation pour y réaliser l'es-

prit de justice.

\oici comment on peut résumer la situation en Hol-

lande : complète égalité financière des écoles pri-

maires, soit publiques, soit privées, au point de vue
des subventions de l'Etat et des communes.
M. Ferdinand Buisson. — C'est-à-dire qu'il n'y a

pas d'école d'Etat, pas d'école publique.

M. Charles Ruellan. — Ce serait une solution.

M. Xavier Vallat. — En effet.

M. Groussau. — Pardon, Monsieur Buisson, il y
a en Hollande un certain nombre d'écoles d'Etat

neutres. Mais supposons pour un instant qu'en Hol-

lande ce soit uniquement une question de rivalité

entre écoles confessionnelles.

En Belgique.

Eh bien I en Belgique, est-ce que ce sont des école»

confessionnelles rivales ? Là, il y avait, de par la

loi de 1879, une école d'Etal analogue à la nôtre.

Seulement, les catholiques, en Belgique, n'ont pas

été aussi accommodants qu'en France. Ils ont orga-

nisé une agitation, dont je ne veux pas rappeler les

incidents, parce que ce serait faire de la politique,

et si vous saviez comme je considère que les questions

d'enseignement sont au-dessus des intrigues de la

politique, vous comprendriez avec quelle liberté d'es-

prit je parle en ce moment. (Applaudissements à
droite.)

En Belgique, il y a eu une résistance telle qu'qp
i88/( les catholiques ont été les vainqueurs, et que la

loi de 1879 a disparu.

Depuis, qu'a-t-on fait? On a perfectionné succes-

sivement les libertés scolaires. On en est arrivé, en

191.3, à la loi Poulet, nui donne des subventions aux
écoles confessionnelles (2). Ce n'est pas tout. La loi da
novcitjbre 1919 a établi l'égalité des subsides et trai-

tements et a fait la paix entre catholiques d'une part,

et radicaux-socialistes de l'autre.

(i) Voir ua exposé très détaillé dans la D. C, t. i,

pp. 182-5.

(a) Voir dans D. C, t. i", p. 54'|, l'économie gciicrals

do lu loi du 19 mai igi^.
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Permellez-moi de vous rappuler qui a déposé la

proposition de loi de progrès, beaucoup plus libé-

rale, de 1919. Il s'en est vanti'. il s'en vante encore

aujourd'hui : c'est M. Jules U istrée, député socia-

liste de Charleroi. {Applaudissiinenls à droite et uu

centre.)

M. de Baudry d'Asson.. — Voilà un « socialiste »,

au moins.
M. Groussau. — Ne me parlez donc plus, comme

unique raison de justice, de luttes confessionnelles.

En Belgique, la situation est la même qu'en France

entre les catholiques et les radicaux, telle, du tnoins,

qu'elle était avant la guerre : j'espère qu'elle ne

se maintiendra pas telle.

M. Ducos. — La question ne se pose pas de la

même façon.

M. Groussau. — N'importe! Ce que j'ai dit est,

je crois, incontestable. Je ne cherche qu'à citer des

faits, et je ne crois pas qu'ils soient contestables.

En Angleterre et en d'autres pays.

Je ne veux pas — ce serait trop long — ajouter

l'exemple de l'Angleterre et d'autres pays, qu'il

»erait pourtant très intéressant de citer. {Parlez I)

J'en ai assez dit pour faire comprendre la question.

Obligation de la fi. P. S.,

inscrite dans les récents traités de paix.

Arguments qu'a Invoqués la France
pour imposer la R. P. S. à certaines nations.

Il y a néanmoins uin argument que je ne peux
pas négliger, car il est tellement fort, j'allais cftie

formidable, qu'il est impossible de Le paisser sous

silence : c'est que la répartition proportionelle sco-

laire a été imposée p-ar la. France à oertairLes nations

par les traités de paix. (Vifs applaudissertienls au
centre et à droite.) Ouje pouvez-vous répondre à un
tcJ argument ?

M. Xavier Vallat. — C'est la thèse de la France.

M. Groussau. — Cette thèse de la France, qui a

prévalu à l'étranger, c'est la nôtre.

M. Ducos. — Parce qu'on n'a pas pu faire autre-

ment ! (Exclamations à droite et au centre.)

M. Charles Ruellan. — Habemus confitenlem !...

M. Groussau. — Non, Monsieur Ducos, ce n'est

pas le moins du monde parce qu'on n'a pas pu faire

aiitreiiicut, iiiiiis précisément parce qu'on a voulu
établir des principes de droit public qui, mainte-
nant, devraient s'imposer à nous sans contestation

possible.

Je liens à donner quelques détails sur ce point,

car i! faut savoir comment les choses se sont passées.

La France a imposé à certaines nations et, par con-
séquent, il ne s'agit pas de « ne pas pouvoir faire

autrement >i, la France a imposé à la Pologne, nolam-
mciil, l'obligation d'assurer aux minorités ethniques
de religion ou de langue une part équitable dans
raffectalioii des sommes qui pourraient être attri-

buées sur les fonds publics par le budget de l'Elat,

les budgets municipaux ou autres, — tout y eat, voilà

bien l'argent de tout le monde — dans un but d'édu-

cation, de religion ou de charité. Et nous avons, pour
expliquer les motifs de cette clause, une lettre, datée

ilu 24 juin igig, signé« par le président do la Com-
fércnce de la paix, M. Clemenceau, et adressée au
président du Conseil des ministres de la Pologne,
M. Padcrcwski (i). Ecoutez cctla affirmalion déci-

(i) D. C, t. a, pp. 10C-108. — cf. également: Ibid ,

t. 3li, lo traité de Vcrsui'llcs nveo l'AIlcmngne (art. gi) ;

•bid., p. iio, le traité de Ver&ailles avec In Pologne (art. H,

I, 10) ; ibid., p. 33a, ic traité de Saint-Germaia avec

« Les dispositions relatives à l'enseignement ne
contiennent rien qui ne soit déjà prévu pour les insti-

tutions d'cnseigniïnent dans beaucoup d'Etats mo-
dernes bien organisés. » (Applaudissements à droite

et au centre.)

Franchement, est-ce que nous voudrions mettre
la France dans la catégorie des Etats qui ne sont pas
bien organisés ? {Nouveaux applaudissements et riret

sur les mêmes bancs.)

Ce n'est pas tout, il y a une seconde raison, qui
n'est pas moins intéressante que la première :

« Il n'est pas incompatible .ivcc la souveraineté de
l'Etat de reconnaître et de subventionner des écoles

où les enfants subiront l'influence religieuse à laquelle

ils sont habitués chez eux. »

Messieurs, nous ne demandons pas autre chose.
(Nouveaux applaudissements.)

M. Avril propose une autre solution:

Un complément d'éducation confessionuelie
donné dans l'école pubUque.

M. Avril (i). — Voulez-vous me permettre de vou«
interrompre ?

M. Groussau. — Volontiers.

M. Avril. — Je voudrais opposer à la thèse de
M. Groussau la thèse qui pourrait être celle d'uno
fraction notable de ceux qui sont revenus de la guorrii

avec le sentiment qu'il fallait maintenir et renforcir

l'unité nationale à laquelle nous avons consenti li'S

uns et les autres — je vais jusqu'à mon exeellert

co'mpagnon d'armes M. Xavier Vallat, qui siège i

l'extrême droite — de si douloureux sacrifices. (Très

bien! Très bieni)

Pour cela, nous voudrions que l'école publique se

fît accueillante à tous les enfants de France dans
une mesure plus grande qu'aujourd'hui. S'il nous e^t

démontré que la chose est utile, nous accoptcrion'?,

au besoin, que les compléments d'éducation confes-

sionnelle que certaines familles veulent ajouter à
notre enseignement public reçoivent des facilités

nouvelles. Rien ne justifie, dans l'école publique, un
caractère d'hostilité confessionnelle ; et l'antago-

nisme religieux n'est aucunement l'attribut néces-

saire de notre esprit laïque.

Cela dit, nous voudrions laisser au.x parents qui

désirent non seulement un enseignement public ac-

cueillant, doublé d'une éducation confessionnelle

facilitée aux ministres des différents cultes, mais
encore un enseignement imprégné de conviction reli-

gieuse à tel point que l'histoire, la géographie ou
toute autre matière du programme soit comme un
reflet de la religion professée, nous voudrions, dis-je,

laisser à ces parents la seule liberté de trouver ailleurs,

en le rétribuant, un enseignement qui leur con-

vienne.

Parlant avec la même loyauté que M. Groussau, 1

qui ma jeunesse rend hommage, je me demande si

la religion elle-même, qu'il défend avec toute l'ar-

deur de ses convictions, n'aurait pas à profiter de
cette école nationale, plus facilement acceptée. Je

me demande si les catholiques ont vraiment intérêt

à perpétuer, par une opposition stérile à l'école

publique, l'antagonisme politique de la pensée libre

et de la religion. Je crois de bonne foi qu'ils auraient

avantage à perfectionner avec nous l'école nationale

où s'affirmerait la vigueur de l'union française, réa-

lisée (liez les enfants. (Très bien! Tris bicnl)

l'Autriclie (art. 68) ; ibid., p. 714, le traité de Neuilly

avec la Bulgarie (art. ôft) ; — I. 3, p
Trianon nvcc la Hongrie (art. 5ç)) ; —
traité ilo Sèvres avec în Turquie (arl. 1/18)

(i) Député des Cûlcs dii-Nurd, inscrit au groupe d*
l'Action républicaine cl sociale.

Sih, \e traité de
t. i, p. 3o{), la
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L'Etal, du moins, ne saurait affirmer une orienta-

lion différente, à moins d'abandonner son rôle édu-

catif cl sa fonction de savivegarde quant au maintien

de l'unité française. C'est la thèse que j'aurais voulu

soutenir, si j'avais cru devoir prendre part à un
débat que je croyais circonscrit à la réforme de l'cn-

•eignemenl secondaire, el qui me paraît, par l'inler-

vcnlion de M. Ferdinand Buisson d'abord et par celle

de M. Oi'oussau ensuite, déborder singulièrement les

cadres qu'on avait prévus pour elle.

En tous cas, je tenais à donner celle noie avec fran-

chise el bonne foi, pensant qu'elle répond à l'opi-

nion moyenne de la plupart des comballants, persuadé
qu'elle réalise el continue notre méditation de la

tranchée. {Applaudissemenlt.)

M. Oronssau, toat en souhaitant ce perfectionnement,
doute de sa possibilité.

M. Groussiiu. — Je souhaite do tout mon cœur que
i'érole publique, telle que la conçoit M. Avril, puisse

répondre aux espérances qu'il en attend. Certes, son

intervention est très intéressante, et nous en prenons
acte ; mais quand on sait ce qui se passe dans cer-

taines écoles el qu'on connaît la mentalité de cer-

tains instituteurs, quand on se rappelle la circulaire

que M. le ministre de l'Instruction publique s'est

cru obligé de faire, on peut craindre que son rêve ne
•cil pas facile à réaliser.

Autre exemple de R. P. S. appliquée :

La loi snr les Pupilles de la Nation.

On parle de la guerre. Eh bien 1 oui, la guerre doit

• voir changé quelque chose, et je n'en veux pour
preuve que la loi sur les Pupilles de la Nation. On
a considéré qu'il y avait quelque chose de sacré dans
les volontés des parents tombés pour la patrie : leurs

enfants ne doivent être instruits et élevés que dans
les établissements qu'ils auraient choisis. (Applaudis-
sements à droite et sur divers bancs au centre.)

Alors, on est arrivé, en quelque sorte, à subven-
tionner indirectement les établissements privés qui

^reçoivent les Pupilles de la Nation, car on doit leur

donner des subventions qui sont équivalentes aux
bourses qu'ils auraient dans les établissements pu-
blics.

Eh bien ! je demande que les parents vivants ne
soient pas moins respectés que les parents qui sont
morts ; ils ont des droits égaux quand il s'agil de
l'âme de leurs enfants. (Applaudissements à droite et

au centre.)

Tous les enfants sont des enfants de France, tous
)os parents sont des parents de France, nous deman-
dons l'égalité de tous les parents devant l'inslruc-

lion. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Quand on pense que l'enseignement libre a le cin-

quième de la population scolaire (i), il est impossible
de le compter pour quantité négligeable. C'est une
partie intégrante de l'enseignement national : appli-

quons-lui la règle, ici, de l'égalité, de la liberté et de
la fraternité.

CONCLUSION :

« Qu'il n'y ait plus que des instituteurs français » !

Je termine par un fait du temps de la gu(?rre.

En 1915, l'Académie française, voulant reconnaître
l'admirable héroïsme des instituteurs tombés au
champ d'honneur, a attribué deux prix, l'un à un
instituteur de l'enseignement public, l'autre à un

(i) II s'agit, bien entendu, de l'enseignement pri-
maire. Dans l'enseignement secondaire, la proportion des
(lèves des établissements libres est beaucoup plus élevde.

instituteur de l'enseignement libre. El voici le vœu
que formulait l'Académie :

« Que l'avenir assagi oublie nos divisions d'hier.
Et puisque nos maîtres populaires, ayant combatlii
côte à côte, auront vécu d'une seule ù'mc, qu'ils soient
désormais réunis sous une appellation unique, et qu'il
n'y ait plus que des instituteurs français. » (Vifs
applaudissements à droite, au centre et sur divers
bancs. — Voratemr, en regagnant son banc, reçoit
les félicitations de ses amis.)

Références documentaires sur la R. P. S.
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dans nos quatre recueils d'avant-gaerre sont fort
nombreux. Toutes les références données ci-dessous
se rapportent exclusivement à la Documentation
catholique.

/. — Revendications de l'Episcopat.

Lettre col'leclive de l'Epiçcop.it frnnçais, 7. 5. if) : t. i,

p. 5So ; IV Assemblée générale de l'Episcopat français,
i4. 3. 32 : t. 7, roi. 71 r ;

— Card". .\ndbieu : t. 7, col. 70 ;— Gard. Maurw : t. i, p. iSg, cl t. 2, p. 3i3 ;
— Union

diocésaine de Lyon : t. 7, col. isSa ;
— Mgr Caillot : t. 3,

p. i65
;
— Mgr Cbahost : t. 3, p. 2/19 ;

— Mgr CnoLLiiT :

t. 7, col. 7/1-75; — Mgr DtjuouRG : t. 2, p. 6o4 ;
—

Mgr DuPARC : t. 7, col. i3.'i ;
— Mgr de Gibercces : t. a,

p. 48n ;
— Mgr IzART : I. 3, p. 2/18 ; — Mgr Julien : t. 7,

col. 654-65.5 ; commentaire do la Lanterne : ibid, col. 1219 ;— Mgr NÈonE-. t. 2, p. 487-4S8 ;
— Mgr Rcmeau : t. 3,

p. 107 ; — Mgr TissiER : l. i, p. 5.

II. — Chez les écrivains et orateurs.

A la I" Semaine des écrivains catlioliques : t. 5, pp. 5So-
58i ; — Après I.î Semaine des écrivains calh. : réponse
à quelques objections (R. P. Bessières) : t. 6, pp. 365-
070 ;

— Objections (Ere Nouvelle) : t. 6, p. i3 ;
— De la

liberté du clioix des établissements pour 'les boursiers da
l'Etat (R. P. d'Alzo.m) : t. 6, p. 473 ; — Rapport de
M. JoHANNET à la II" Sem. des écriv. calh. : t. 7, col. 1579 ;— Conférence du R. P. Collet à la cathédrale de Bor-
deaux : t. 7, cc»K 975-976.

///. — Au Parlement.

V Asscmliléc nationale. — La R. P. telle qu'on l'y con-
cevait en 1873 pour l'enseignement primaire (rapport
Ernoul cl texte du projet do la Commission) : t. 6,
pp. 4o4-4o7, 43i-442.

2" Sénat. — 8. 7. 20 : Discussion du projet de loi organi-
sant l'éducation physique et la préparation militaire ; sur
l'intervention de M. de Lamarzelle, et de plusieurs de ses
collègues, toutes les Sociétés sont mises sur un pied d'éga-
lité quant au droit à 1' n agrément » de l'Etat cl, par
suite, aux subventions officielles : l. 5, pp. i52-i55 ;

—
29. 7. 20 : Discussion el rejet de l'amendement DoraNiQUE
Delahaye, laissant aux parents d'élèves ayant subi avec
succès l'examen pour l'obtention de bourses, la liberté de
choisir l'établissement, public ou privé, auquel ils désirent
confier leur enfant ; t. 4, pp. 107-iia ;

— Commentaire
de ce vote par M. Jean Guibaud : t. 5, p. i49 ; — i5.

4. 21 : Discussion et rejet: a) de l'amendement de Lamar-
7ELLE, altribuanl aux élèves des élabiiss. second, privés
des subventions équivalentes aux bourses : t. 5, pp. 4i8-
43o : b) du i" amendement Dominique Delahaïe, attri-

buant des subventions éqi^jvalcntcs aux bourses aux enfants
des combattants de la gaerre de 1914, élèves des établiss.

second, privés : l. 5, pp. 463-465 ; c) du 2" amendement
Dominique Delahaye, accordant des denri-bourscs (trous-

seaux el fournitures scolairci) aux élèves des établiss.

second, privés : t. 5, pp. 4S6-490.
3* Chambre des députés. —' Liste de quelques élus de

noï. 1919 qui l'avaient inscrite dans leurs professions de
foi : t. 3, p. 465 ; — Séance du 22. 3. 21 ; Discussion du
projet de loi sur l'éducation physique el la préparation

militaire ; vote d'un article donnant à toutes les Sch

ciélés des droits égaux aux subventions officielles : t. 5,
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pp. 35ji-3Gi ; — iq. s. si : Disnissinn cl rejet de l'nincn-

tlemcnt nE Rauiihy d'Asson, en faveur de la parlicipnlion

des élèves des éhibliss. second, privés aux bourses natio-

nales : t. 5, pp. 239-235, 278 ; — II. 12. 21 : Discussion

el rejet de deux amendements de MM. de Baudry d'Asson

et Paul Gay, tendant à accorder des remises ou allocations

en faveur des enfants des (^f.TmilIes nécessiteuses (le pre-

mier), des familles nécessiteuses et des familles nombreuses
{le second), élèves dans les établissements secondaires

publics et privés : t. 6, pp. 55/[-56i.

IV. — Jurisfirudenca du Conseil d'Étut.

Etat de la question en matière de subventions des dépar-

tements et des communes aux enfants indigents des écoles

Drivées, par Auguste Rivkt ; t. 5, pp. ^02-/108; — AdcU :

Cons. d'État, arrêts des 19. 12. 19 (t. 2, p. 812) ; 23. i. 20

(I. 4, pp. lâ.S-iSg) ; 10. 6. 21 (t. 5, pp. égq-voo) ; 5. 8. 21

(«. 6, p, 121).

M. — Qi;e/q»es réalisations.

Décret du iC. 3. 21 accordant des subventions et des
bourses aux écoles privées d'enseignement technique
reconnues par l'Etat : t. 5, p. /i38 ; — Le gouverneur de
TAfrique équatoriale française, M. Augagneur, subven-
tionne les écoles libres de celte possession : t. 5, p. 464-

VI. — A l'étranger.

La R. P. S. imposée à la Pologne par les Alliés après
la Grande Guerre ; o) Traité de 'Versailles concernant
l'Allemagne (art. 98) : t. a, p. 26 ; b) Lettre de M. Cle-

menceau, prés. Conf. de la Paix, 24. 6. 19 : t. 2, pp. 106-

108 ; c) 'Traité de Versailles avec la Pologne (art. 8, 9, 10) :

t. 2, p. iio ; — Dispositions de la Constitution polonaise :

I. B, pp. 474-475 ; — R. P. S. imposée à l'Autriche par le

traité de Saint-Germain (art. 68) : t. 2, p. 332 ;
— à la

Bulgarie par le traité de N'euilly (art. 55) : t. 2, p. 714 ;— à la Hongrie par le traité de Trianon (art. 69) : t. 3,

p.. 8i4 ;
— à la Turquie par le traité de Sèvresi (art. i48) :

t. 4, p. 309 ;
— Dispositions de la Constitution de la

République tchécoslovaque (art. i32) : t. 5, p. 3a ;
— En

Belgique (L. 19. 5. i4) : t. i", p. 544 ; — Après un siècle

de lutte, la Hollande réalise l'égalité complète des écoles

publiques et privées : t. 5, pp. i83-i85 ;
— R. P. S.

accordée, selon FnossAiiD, par les bo'lcheviks aux musul-
mans en Russie : t. 7, col. i348.

BIBLIOGRAPHIE

L'Evangile de Notre-Seignenr Jésns-Christ, le Fils

de Dieu, par le Rme Dom Paul Delatte, abbé
de Solesmes. 2 vol. in-8° carré (22,5 x i4). Bro-
chés, 3o francs. Maison Marne, Tours-Paris.

« Grâce & cet ouvrage nous possédons maintenant,
B.ins nul appareil scientifique rebutant, sous une forme
fobre et concise, la suite de la Vie de Notro-Seigneur
obtenue par l'agencement, le rapprochement et la fusion

des quatre Evangiles.

» Le commentaire s'est appliqué à rendre jusqu'aux
menus détails et aux particularités de chaque Evangile ;

mais il a surtout pour objet de faire pnrfailcment com-
prendre cet enseignement premier et fondamental du
ohrislianieme que sont l'Evangile et la Vie do Notre-Sei-

gncnr Jésus-Christ, et il offre le thème substantiel de
multiples méditations.

» Dana ces deux volumes, où l'on retrouve la même
profondeur do doctrine, In même expérience des choses

spirituelles, la mCme noblesse de pensée et de diction

que dans la Vie d» Dom Guiranger et le Commentaire
de la Règle de saint Benoit, l'Abbé de Solcsmcs a con-
densé la richesse d'un enseignement très traditionnel,

trè^ vivant et personnel à la fois. Au lieu d'offrir aux
âmes la maigre pflture d'uno sèche exégèse, il leur fait

goûter dircclrtncnl le charme incomparable des paroles

bibliques ; il les initio & la lctlr« «l & l'esprit de l'Evan-

gile avec le tact, la di-linclion el le souci de la beauté,

où l'on reconnaît la grande culture bénédictine. H n'est

pas de prédication plus opportune. » (Communique'.)

Sainte Jeanne d'.4ro, par le clian. J. Dupont (Ecole
Saint-François de Sales, Alcnçon) . — Polit in-4^

de xx-364 pages, Sa illustrations, la plupart hors
texte, 7 fr. 5o. Lyon, Ville.

c( J'avoue bien ma stupéfaction en lisant au catalogue

Vilte l'inflicalion du prix : 7 fr. 5o. Pour un livre de ce

format, do celte élégance lypograpbiqtie, de celte splen-

deur d'illustration, une telle modicité de prix est bien

un phénomène extraordinaire, qui ne peut s'expliquer

que par un tirage extraordinaire, lui aussi... Récit clair,

sobre, vivant, admirablemerfl ordonné, mettant les événe-

ments en un relief qui se grave de lui-même dans l'esprit

et le cœur. » {Ami du Clergé, 18. 5. 22.)

Vie et vertiLS de Marie EiistcIIe Harpain, dite l'Ange

de l'Eucharistie, par le chanoine L. Poiveet. Un
vol. in-8°, 2G2 pages, 4 gravures. Prix, 5 fr. 5o ;

port, o fr. 75. (Bonne Presse, 5, rue Bayard,

Paris. 8».)

(( Marie-Eustelle a sa cause introduite en Cour de Rome
sous le titre de vierge séculière ou vierge qui vécut dans

le monde. Elle fut, en effet, une âme vouée à Dieu, et

des plus ferventes, tout en restant dans le siècle. Son

cloître fut l'enceinte des églises ; sa règle, les inspirations

du tabernacle ; elle appelait l'Eucharistie son ciel ; et celte

pensée lui faisait dire : « 11 me semble qu'une do mes
joies dans le ciel sera de raconter mes joies de la terre...

Que vous m'avez rendue heureuse sur la terre, avec ce

don dm votre cœur, ô Jésus I »

>' C'est la vie de cette âme eucharistique qui nous est

ici racontée avec une heureuse richesse de détails et

d'anecdotes, des mots typiques échappés à la francliiso

de la jeune fille. Vie aussi grave pourtant qu'elle est

agréable. Rien des hommes, et des hommes illustres, sa

sont reconnus avec plaisir les disciples de cette jeune fille,

morte à vingt-huit ans. » (Commum'qiit'.)

1/assistance ati.t familles nombreuses. Textes Ugis-
^

latifs et ' (ulminislratifs, 66 pages (format
20 cm. 5 X i3 cm. 5). Prix net : 2 fr. 5o. — Bcr-

ger-Levraull, 6-7, rue dos Beaux-Arts, Paris. 192a.

Texte intégral de la loi du i4 juill. 1913 ; des décrets

des i" et 4 déc. 1913 ; des circulaires du ministère de

l'Intérieur des 24 juill., 5 el 27 déc. igiS, la fcvjr.

1914 et 16 août 1917, — du ministère du Travail du
12 août 1913, — et du ministère des Finances du 3o déc.

1913.

Famille et NataUté.
Nous grouptins ici un certain nombre d'ouvrages et

opuscules qui constituent une documentation très pré-

cieuse sur In Famille et la Natalité. Ils sont tous édités

par la Donne Presse, 5, rue Bayard, l'aris-VIW.

Le Mariage civil. F.lttde historique et critique,

par René Lkmaihe. — Prix, G francs
; port, o fr. 76.

Le Sacerdoce de lu famille, par S. Eni. le cardinal

Anduieu. — Prix, o fr. .'io ; pori, o fr. o.*).

La Natalité et les mœurs, par A. Hocikn-ant. —
Prix, 6 francs ; porl, o fr. 60.

Le Fléau do la dépopiilatii'ii (i9i3),par Mgr CiioL-

LET. — Prix, o fr. ùo
;
porl, o fr. o5.

La Désolation du foyer, par Mgr liiCAnn. — Prix,

o fr. /jo ; porl, o fr. ny.

Le Fléau de la dépiiinilatloii, ses causes, ses con-

séquences, SCS ruïrtcJi.s, par Mgr iitJMKAu. —
' Prix,

o fr. i5 ;
port, o fr. o5.

La Désertion des campagnes, ses causes, ses con-

séquences, SCS remèdes, par Mgr Bumcau. — Prix,

fr. ib i
port, fr. o5.

Il



»9 3n

L'ACTION CATHOLIQUE

Prêtres séculiers vivant en communauté

LE GROUPE DE MIRAMAS

De VVnion Apostolique (mars 1922) :

Un nouveau groupe d'Union Apostolique vient de
e constituer clans le diocèse d'Aix, ou mieux vient

d'être nflilié avec une toute particulière bienveillance

à l'Union Apostolique par Âlgr Lamérand. C'est le

groupe des prêtres communautaires de Miramas.
Celte fervente communauté présente un caractère

original dont l'intérêt n'échappera pas aux lectt-urs

de la Vie de Mgr Lebcurier ; elle recommence dans
le diocèse d'Aix ce qvie noire vénéré fondateur a tenté

dans lo diocèse d'Orléans : la vie commune au degré
idéal pour les prêtres séculiers, c'est-à-dire supposant
la communauté des biens.

Celte expérience, dont le succès s'affirme depuis
quatorze ans, nous aidera peut-être à préciser cette

formule de la vie en commun que l'on cherche par-

tout à mettre au point.

Nous saluons donc avec une fraternelle sympathie
le nouveau groupe de Miramas auquel nous souhai-

tons ime influence et un développement croissants.

ÎIo\is s:ivnns que déjà eetle communaiilé est devenue
un centre, car peu à peu elle a groupé un oertaiin

nombre de prêtres qui vivent encore isolés mais qui
s'appuient sur elle au point de vue spirituel, comme
l'avait prévu Holzhauser dans sa règle pour les cas

analogues. Ces prêtres attendent le moment où l'au-

torité diocésaine, en tenant compte des besoins des

paroisses, pourra les mettre en communauté. Or,

S. G. Mgr Rivière, archevêque d'Aix, vient justement
de confier à deux de ces communautaires expeclants,

dont l'un nouvellement ordonné, une paroisse voi-

sine de Miramas pour y former une première exten-

sion de la communauté initiale.

A la suite de sa récente visite, Mgr Lamérand a

adressé à M. le Curé de Miramas la lettre suivante :

n Cber Monsieub le Curé et chers Confrères,

» Je ne saurais assez dire ma satisfaction d'avoir

passé avec vous ces quatre jours du Congrès Eucha-
ristique. J'ai, une fois de plus, vu de près ce qu'est

la vie commune dans le clergé des paroisses et queJs

sont ses résultats : la vie spirituelle plus intense qui

TOUS porle à une sanctification plus accentuée et

entretient en vous l'ardeur du zèle à un plus haut
degré.

)) Bien qu'il doiv£.vous en coûter de parler de vous-

mêmes, je vous prie avec instance de vouloir bien,

pour l'édification des membres de l'Union Aposto-

lique, dont vous faites partie désormais, entrer dans

les détails de votre vie. Vous corroborerez ainsi ce

qui a été #11 de Ham et ouvrirez peut-être un horizon
nouveau à ceux qui apprendront de vous les résultats

si encourageants de votre organisation. »

Nous sommes heureux de pouvoir publier la ré-

ponse que M. le Curé de Miramas a bien voulu faire

à >plle demande.

S I". DrFFÉRENTS nEORÉS DANS LA VIE COMMUNE.

Il existe en fait, aujourd'hui, plusieurs degrés dans
la vie commune :

1° Les uns la font consister^ avant tout et à peu

près exclusivement, dans la cohabilalion. Curé et

vicaires d'une même paroisse, supérieurs et profes-

seurs de Petits Séminaires, de collèges cnllioliques,

logent sous le même toit, s'assoient à la même table,

ont entre eux des rapports do bonne fraternité. De
ce fait, maintenant surtout, les avantages d'ordre
matériel sont très appréciables, et ces rapports quoti-

diens, si la charité y préside, procurent un appui et

un réconfort précieux pour le labeur apostolique.

, 2° D'autres, n'ayant pas les avantages de la coha-
bitation et les trouvant d'ailleurs insuffisants, se

groupent en vue d'un apostolat plus intense. Prêtres

d'une même ville ou d'un canton, ils organisent des
réunions fréquentes où, avec l'approbation et l'en-

eouragenient de l'autorité, ils mettent en commun
leurs lumières, leur expérience, leurs efforts. Assez

souvent des exercices de piété accompagnent ces réu-

nions. Ainsi, dans quelques diocèses, se sont créés des
cercles d'études sacerdotaiix, très vivants et très pros-

pères (i). L'apostolat en est devenu plus actif, plus
éclairé, et ses résuBhte plus étendus.

'i" On ne peut aire cependant que ces diverses

formes d'association répondent à l'idéal des promo-
teurs de la vie commune dans le clergé. Comme le

disait si bien l'auteur anonyme du remarquable ar-

ticle sur la vie commune paru dans le numéro de
février 1922 de l'Union Apostolique: « La vie de
communauté ne doit pas être entendue par le seul

côté matériel d'un même toit et d'une même table,

mais elle doit tendre spécialement à la culture et

à la couservation de l'esprit ecclésiastique, par le

moyen de pratiques de piété déterminées et accom-
plies en commun. » ••

Toute la question est de savoir jusqu'où doivent

aller les exigences de la règle spirituelle commune
imposée aux membres de la communauté.

C'est ainsi, par exemple, que les groupes qui

s'inspirent des méthodes suivies dans le diocèse de
Paris réduisent ces obligations communes au mini-
mum, pour des raisons de service paroissial faciles

à comprendre.
4° Les groupes qui s'inspirent plus directement

des principes du vénérable Holzhauser et qui suivent

l'exemple de Mgr Lebeurier à Orléans, voudraient

faire davantage. Ils visent à la communauté idéale,

qui met en commun les biens d'ordre naturel

comme ceux d'ordre spirituel.

Soucieux avant tout de répondre pleinement au
désir du Souverain Prêtre : Sint consummnti in

unuml, la communauté pour eux sera im orga-

nisme vivant dans lequel chacun contribuera au

bien de tous et tous au bien de chacun. Ses membres,
se dévouant corps et âme à l'œuvre sublime du salut

de' hommes, leurs frères, voudront avoir les mêmes
préoccupations, les mêmes désirs, un même esprit,

une âme commune : Cor unum et nnimn una.

Quand nous parlerons de vie commune, ce sera

donc dans ce sens très précis : une vie où tout est

mis en commun pour la perfection de ses membres,
le salut des âmes et la gloire de Dieu. «•

S II. — L'EsrniT de communauté.

Cette mise en commun de toutes choses, voulue

et acceptée par tous, portera sur les biens matériels,

(t) Nous cîlerons, en particulier, le Cercle sacerdotal

d'études de Forcalqiiier (Basscs-.\Ipes).
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intellectuels et spirituels, apanage de cette petite so-

ciété cléricale.

Disons un mot sur chacun de ces points.

L'esprit de pauvreté, par la mise en commun du

traitement et du casuel. Les prêtres vivant en com-

munauté voudront d'abord être fidèles à l'esprit de

Notre-Seigneur, qui s'est fait pauvre lui-même et a

pratiqué la pauvreté avec ses Apôtres. « Ils se rapel-

Icront que la communauté des biens a été longtemps

en vigueur dans l'Eglise de Dieu et qu'elle est

recommandée par les Saints Canons. C'est pourquoi,

tenant les yeux de leur esprit constamment fixés

sur Jésus-Christ, l'auteur de la vie, et se souvenant

que, pour acquérir la gloire de s'établir dans la

vraie liberté des enfants de Dieu, ils ont attaché leur

trésor à la croix du Seigneur, ils s'efforceront d'ex-

tirper tellement en eux toute attache aux choses

temporelles, que Jésus-Christ crucifié remplisse seul

tout ce qu'il y a de place dans leur cœur. » (i)

L'esprit d'obéissance, ensuite. Prêtres de Jésus-

Christ, ils s'efforceront de reproduire l'exemple de

leur divin Modèle, qui s'est fait obéissant jusqu'à

la mort de la croix. Ils se souviendront qu'au jour

(la leur ordination sacerdotale ils se sont voués à

l'obéissance par le promitto solennel ;
que le bien

de l'Eglise comme celui de leur Association exige

une soumission totale de leur esprit et de leur

volonté aux décrets de la Sainte Eglise, aux ordres

des chefs hiérarchiques et, dans la communauté,
au règlement, aux directions des supérieurs et aux

décisions prises en commun.

Les vœux. — Est -il nécessaire de faire de ces

doux points l'objet de vœux formulés devant

l'Eglise.' Nous ne le pensons pas, bien que d'excel-

lentes raisons militent en faveur des vœux. L'expé-

rience, en effet, montre que des sociétés de prêtres

peuvent vivre, se développer et durer en gardant

leur esprit primitif sans le secours des vœux. L'Ora-

toire de Saint-Philippe de Néri et la Société de Saint-

Sulpice en sont deux exemples probants. Ce qui

importe avant tout, c'est d'avoir et de maintenir,

par des moyens efficaces, l'esprit de ces engage-

ments. Sans cela, même la profession religieuse

serait de nul effet.

Biens intellectuels. — Les prêtres vivant en com-
munauté auront encore l'avantage, par une étroite

collaboration, d'acquérir et de développer les con-

naissances requises pour l'état ecclésiastique. Dans
ce but, ils auront fréquemment entre eux des réu-

nions et conférences sur les différentes parties des

sciences sacrées. L'un des bienfaits de ces réunions

sera d'amener à l'unité de vues les esprits quelque-

fois en désaccord. Afin de faciliter l'acquisition de

la science, de plus en plus nécessaire, ils constitue-

ront une bibliothèque commune.

Biens spirituels. — Ils seront communs aussi. Ces

biens découlent d'abord de la prière et des exer-

cices de piété faits ensemble : Vbl sunt duo vel trcs

congregali in nomine meo, ibi sum in medio coram.
liien ne peut remplacer la prière commune. Quelque
puissante que soit sur le cœur de Dieu la prière

d'une âme enflammée par la charité, elle ne vaut
jias, J'Evangile l'affirme, la prière associée et sur-

tout la prière liturgique, à laquelle nous réservons

plus loin une place spéciale. Signalons seulement ici

les exercices de piété, dont les principaux devront

(i) Co prissago est pris dans la rcgle du V. HoUhauser
(npud Cauuel, Vie do llulzliati^er). Itolzliauçer entend par
communauti de liens la seule communauté des biens

provcnanl de J'Kglisc.

se faire en commun : l'oraison, la lecture spirituelle,

la retraite du mois. Qu'il sera édifiant pour les fidèles

de voir, plusieurs fois par jour, leurs prêtres réunis

au pied du Tabernacle pour y prier en union avec

Jésus, intercéder pour leur peuple! Est-il nécessaire

d'ajouter que la sanctification du clergé sera l'inten-

tion renouvelée avant chaque exercice ? Pour cor-

riger plus facilement ce qu'il y a de défectueux

en eux et éviter de paralyser leur ministère par suite

de travers, de défauts extérieurs ou de caractère,

les prêtres de communauté pratiqueront en toute

simplicité et humilité la direction et la monition fra-

ternelle.

Mais les membres d'un groupe fervent ne s'arrê-

teront pas là. Il régnera parmi eux une sainte ému-
lation. Chacun, comprenant quie la ferveur dé ses

chers confrères dépend de la sienne propre, fera des

efforts continus sur lui-même pouf ne pas entraver

le travail de la grâce, et bientôt l'humilité, la morti-

fication, l'abnégation seront en honneur dans cette

petite société, destinée à entretenir le feu de l'amour
divin dans les âmes.

S III. — Les moyens de vtvue

SELON l'esprit de COMMUNAUTÉ.

Le règlement. —• Un règlement de vie, expression

de l'accord des intelligences et des cœurs, est abso-

lument nécessaire. C'est lui qui, dominant les indi-

vidus, leur rappelle à tout moment la raison d'être

de leur Association, leur met continuellement sous

les yeux l'idéal qu'ils se proposent. Il est, pour ainsi

dire, leur conscience extérieure ; il joue même, dans

la communauté, le rôle de l'âme dans un corps, si

chacun a soin de se pénétrer de son esprit et de
faire de cet esprit l'aliment quotidien de sa vie.

Il est donc do la plus haute importJinco. au début
d'un group'ement, d'établir une règle qui réponde
adéquatement au but qu'on se propose, qui s'adapte

en même temps aux lieux, aux moments, aux cir-

constances, et qui soit bien l'expression de l'àme

commune.
A notre avis, on ne saurait mieux faire que d'a-

dopter une règle comme colle d'IIolzliausor, à la

fois si pratique et si mesurée, qui a oblonu, par

deux fois, l'approbation du Saint-Siège.

L'autorité. — Les prêtres- vivant en communauté
étant en même temps prêtres du diocèse, en avant'

les obligations et les droits, n'auront d'autre supé-

rieur que le chef du diocèse, Mgr l'évêque. C'est lui

qui distribuera au groupe, ou aux différonis groupes,

les charges et emplois du saint mini-ilère ; lui qui

approuvera le règlement, et qui, sur la présentation

des membres, désignera, pour le remplacer auprès

d'eux, un supérieur chargé de veiller à l'observa-

tion de la règle et à l'exécution des décisions com-
munes.

Ce supérieur, fidèle à l'esprit de l'Association,

agira à l'égard de ses confrères avec la douceur el

la charité qui doivent animer un ministre de Jésus-

Christ : Fitias hominis non venit minisirari sed mi-

nistrare (S. Malih. xx, 28); — In mediQ veslrum

sum sicut qui minisirat (S. Luc. xxn, 37).

Les réunions mensuelles. — Afin de resserrer da-

vantage encore les liens qui les unissent, les prêtres

dos différentes communautés appartenant au même
groupe diocésain auront, tous les mois au moins,

une réunion générale qui coïncidera avec la retraite

du mois. Dans celte réunion obligatoire, ils avise-

ront aux moyens les meilleurs pour que l'état spi-

rituel et temporel de leur Association ne souffre

aucun dommage. Ils y reliront le règlement et fe-
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font ensemble, sur les points principaux, une revue

rapide du mois écoulé. l,';ipo.stolat et les œuvres

paroissiales feront également l'objet de leurs entre-

liens ce jour-l.\. Tous, même ceux qui auront été

d'un avis différent, se soumettront volontiers plei-

nement aux décisions prises en commun.
L'apostolat en commun. — Dans les paroisses où

ils seront appelés à travailler, ils se considéreront

lous, sans distinction d'àg-c ou de dignités, comme
rgalement responsables, également intéressés au salut

•le leurs ouailles. Tout en se partageant les oeuvres

luivanl les aptitudes de chacun, ils s'intéresseront

à ta bonne marche de toutes, même de celles dont

ils n'ont pas spécialement la direction.

En conséquence, aucun d'eux ne prendra une
décision importante sans en avertir ses confrères.

C'etle mesure, loin de paralyser toute initiative, exer-

cera un contrôle sérieux et apportera un concours

rlairvoyant et prudent.

Pour que rien ne soit laissé à l'arbitraire et à

l'imprévu, on entretiendra souvent ses confrères

des œuvres dont on est particulièrement chargé et

on fera avec eux de fréquents examens de pré-

voyance. L'efficacité de l'apostolat dépendra en
grande partie de l'application de ces règles.

La prière liturgique en commun. — C'est revenir

k la tradition catholique que de rétablir l'usage de

la récitation du bréviaire in choro. Les prêtres vivant

en communauté introduiront cet usage dans leur

règlement et ne s'en dispenseront que dans des cas

exceptionnels. Autant que possible, ils s'en tien-

dront, suivant l'intention de l'Eglise, aux heures

canoniques, sauf, à cause du repos nécessaire, pour
l'office de la nuit.

Voici comment, dans notre communauté, après

de longs tâtonnements amenés par la nécessité de
pourvoir à un travail varié, a été divisée la journée
liturgique :

Le malin, avant l'oraison et la célébration des

Messes, récitation de Matines et Laudes
;

Prime et Tioi-ce après le petit déjeuner
;

Scxte et Nonc à la reprise du travail, après la

détente de midi
;

Vêpres et Compiles servent, le soir, de prière

•près la récréation qui suit le souper.

Par cette répartition des heures de l'office, le hré-

riaire n'est plus une surcharge pour des hommes
1res occupés, mais un repos et une source de joie

•pirituelle.

Au terme de ce petit travail, nous avons con-

«cience d'avoir répondu très incomplètement à l'at-

tente de plusieurs de ceux qui nous liront. Qu'ils

veuillent bien nous poser les questions qu'ils vou-
draient nous voir traiter au sujet de la vie commune,
ft nous tâcherons, avec l'aide de Dieu, de les satis-

faire selon la mesure de nos moyens.

ORPHELINS DE GUERRE

L'imporlance et le rôle des Œnvres catholiques.

De la Semaine religieuse de Paris (27. 5. 22) :

L'œuvre des « Bons-Enfants ».

Son action dans les Offices départementaux.

Une importante réunion, tenue la semaine der-

nière au Musée social par les Comités do province
<le l'œuvre des Bons-Enfants, a mis dans une vive

lumière le rôle capital que peuvent remplir les

Œuvres cnDioUqncs d'orphelim du guerre, quand
elles sont bie.n comprises et bien menées.

L'intérêt de cette séance, une fois accomplies les

formalités de l'assemblée légale, consista surtout, on
le comprend, dans lc« renseignements apportés par
les délégués venus de province et particulièrement
dans l'exposé de la place qu'ils ont su prendre dans
le fonctionnement des Offices départementaux. Il est

bien évident que les Comités représentés comptent
parmi les plus actifs et les mieux organisés, puisqu'ils

avaient pris la peine d'envoyer des représentants à

Paris; leur témoignage devait être, de ce fait, d'au-

tant plus intéressant.

Le rôle des Offices départementaux se résume, en
grande partie, dans l'aide pécuniaire qu'ils apportent
aux orphelins de guerre pour leur éducation.

Diversité de procédure des divers Offices.

Bourses d'entretien,

bourses d'apprentissage, « équivalences n de bourses!*

Il fut très intéres^nt de constater la diversité des

manières de procéder des divers Offices représentés

à la réunion. Les uns se montrent très larges, les

autres très parcimonieux. Les boursies d'entretien

dans la famille ne sont ordinairement attribuées

qu'à titre d'exception et l'effort se porte surtout sur
l'apprentissage et les frais d'études ou de maladie.
Certains Offices n'accordent pus de bourses d'appren-
tissage à l'enfant qui seconde sa mère à la ferme ;

d'autres les accordent, estimant que ce serait une
primo à la désertion des campagnes que d'attribuer

uniquement ces bourses aux adolescents qui aban-
donnent la culture pour aller on ville exercer un
autre métier manuel.

La divergence est plus grande encore en ce qui
regarde les frais d'éducation. Les bourses proprement
dites, on le sait, sont accordées par l'Etat pour ses

propres établissements d'enseignement: c^; sont des

exonérations de frais d'études qui grèvent le budget
de l'Etat lui-même. Mais, où les Offices départemen-
taux interviennent, c'est quand il s'agit des établis-

sements libres, pour lesquels ils peuvent, sur leur

propre budget, accorder des équivalences de bourses.

Or, c'est là qu'apparaît dans tout son jour l'im-

portance, tant de fois signalée ici, de la préparation

des élections de l'Office départemental. Les rensei-

gnements fort intéressants apportés par les Comités

de Tulle, Amiens, Chartres, IJourges, Mézières, ont

montré clairement, une fois de. plus, que l'on n'ob-

tient justice qu'à condition d'être à même de défendre

ses droits.

La règle élémentaire, en cette matière, c'est qu'on

doit assurer aux familles privées de leurs chefs par

la guerre les moyens de donner à leurs enfants le

même genre d'éducation que leurs pères auraient

entendu leur procurer. L'Office départemental doit,

sur ce point, suppléer le père, mais n'a pas le droit

de substituer ses préférences aux siennes. Or, bon
nombre d'Offices départementaux sont, on le sait,

entre les mains des instituteurs primaires, et ce n'est

pas sans doute à leurs yeux leur adresser un reproche

que de constater que leurs conceptions sociales et leur

idéal no s'inspirent guère des principes chrétiens.

Beaucoup sont convaincus, en particulier, de faire

œuvre bonne en travaillant au nivellement social.

Ils ne comprennent pas qu'une famille tienne à en-

voyer ses tout jeunes enfants dans des collèges

comme ceux de Sainte-Croix ou des Francs-Bourgeois,

pour prendre des exemples chez nous, puisqu'il existe

des écoles primaires publiques qui peuvent préparer

ces enfants au certificat d'études. Qu'arrivc-t-il, dès

lors, dans les Offices départementaux et les Sections



35 « Documentation Catholique » 36

permanentes où ne siège aucun catholique ? Lc3

demandes de subventions sont repoussées et on est

réduit ensuite à épuiser les juridictions d'appel, par-

fois sans grand succès. Au contraire, dans les Offices

où l'on s'est donné la peine de préparer les élections,

et oii des catholiques sont entrés, l'équité triomphe

ordinairement : c'est là l'enseignement des faits et

une expérience 'très encourageante pour les futures

élections.

Difficulté de l'examen pour l'obtention des bourses.

Mais la discussion a mis en lumière une autre dif-

ficulté qui surgit souvent et vient contrarier même
la bonne volonté des Offices départementaux les plus

équitables. Les tiourses et les équdvalcnoes de bourses

ne sont accordées qu'après un examen de la capacité

des candidats. Or, la plupart des enfants échouent

à oel examen : trois seulement sont reçus sur quatre-

vingt-sept, a déclaré un assistant, et la proportion est

la même dans presque tous les départements. Os
éehecs tiennent à deux causes : d'une part, on né-

glige de se procurer, dans les Petits Séminaires en
particulier, les programmes d'examen et d'y préparer

les enfants; d'autre part, l'examen n'est plus main-

tenant basé sur la classe dans laquelle l'enfant doit

«nlrer, mais sur son âge. On ne passe pas l'examen

de sixième, de cinquième ou de quatrième, mais
l'examen de douze, de treize ou de quatorze ans, en
sorte qu'il ne suffit pas que l'enfant ait suivi nor-

malement la classe oii il a passé l'année pour être

Réparé à subir victorieusement l'examen ; une der-

nière mise, au point est toujours nécessaire. Enfin,

les examinateurs semblent avoir reçu un mot d'ordre

pour rendre inopérant le décret qui a accordé les

bourses et les pensions, car il est incroyable que les

enfants de France soient, dans l'ensemble, si infé-

rieurs au niveau intellectuel de leur âge. Mme la

comtesse de Las Cases a fait remarquer, en outre,

qu'une intervention fâcheuse en ses résultats nous

a empêchés d'obtenir l'entrée d'un représentant de

l'enseignement libre dans les jurys d'examens, que

le ministre de l'Instruction publique avait cependant

acceptée.

Les bourses pour les Séminaires.

Plusieurs boursi's ont cependant été obtenues pour

les Petits Séminaires, mais il ne semble pas que l'on

en ait encore demandé pour les élèves des Grands

Séminaires, soit que les Supérieurs de ces établis-

sements en ignorent la possibilité, soit que les orphe-

lins de guerre n'aient pas encore atteint cet âge.

On n'a signalé qu'une seule bourse accordée, en Cor-

rèze, à un orphelin de guerre, passé du Petit au
Grand Séminaire.

*

« Pécules n et prise en garde par les pensions libres-

Plusieurs Offices départementaux ont accordé des

pécules, qui peuvent monter jusqu'à i 5oo francs,

à des Pupilles de la nation ayant atteint vingt et un
ans, soil comme dot au moment du mariage, soit

comme frais d'établissement, d'outillage ou même de

vêtements civils au retour du service militaire.

On a fortement préconisé, au cours de la séance,

la demande de prise en garde, par les pensions libres

et les orphelinats: elle offre li' grand avantage, lors-

qu'un établissement a été habilité ainsi à recevoir

•fficiellenunt des Pupilles de la nation, de lui per-

mettre de toucher directement la totalité des pen-

sions et suhveulions allouées à ses pensionnaires.

Les Œuvres d'orphelins peuvent s'exonérer ainsi

i'unc partie de leurs charges financières.

Le dévouement
que supposent les « œuvres d'orphelins n.

Mais tous ces résultats exigent, on le soup^oiine,

bien autre chose qu'une compétence juridiq\ie et

qu'une assiduité méritoire aux séances d'une Com-
mission.

Ils sont l'aboiitisscment final de tout un travail do
dévouement, qui a penché sur les besoins des familles

d'orphelinis, aussi bien que sur leurs souffrances
morales, des âmes toutes remplies de charité chré-
tienne. Et c'est là le rôle de nos œuvres d'orphelins
de guerre.

Dans toutes les classes sociales, il y a, de plus en
plus à mesure que la guerre s'éloigne et que la sen-

sibilité s'émousse à l'égard des ruines et des vic-

times qu'elle a laissées, des courages à soutenir, des

détresses à soulager, des vies à redresser, des malades
à soigner, et c'est au cours de oc ministère de cha-
rité que se révèlent les occasions de recourir aux
subsides des Offices départementaux. L'assemblée
générale du Comité de Paris des Bons-Enfants, qui se

tint l'après-midi du même jour, sous la présidince
de Mme la duchesse d'Uzès, permit, plus encore que
celle des Comités de province, d'entrer dans le détail

de ce qu'on appelle si justement les « services »

d'une Œuvre d'orphelins. On y vit à l'œuvre les

femmes dévouées, souvent veuves do guerre elles-

mêmes, qui recueillent dans l'Asile temporaire des
Bons-Enfants les petits enfants des veuves malades
qu'il eût fallu, sans elles, laisser aller aux Enfants
assistés. On les vit procurer aux mères tuberculeuses

le séjour du sanatorium ; constituer, pour les orphe-
lins de père et do mère, au prix de démarches mul-
tiples et de séances sans fin dans les antichambres
ministérielles, les Conseils de famille exigés par la

loi. et faute desquels d'importants arriérés de pen-
sions n'avaient pu leur être versés ; accepter la

tutelle de ceux dont des parents éloignés ne vou-
lurent pas prendro la responsabilité ; alimenter un
vestiaire, où même les veuves du monde pussent
venir s'approvisionner

;
procurer aux enfants le

Sf'jouT à la campagne pendant leurs vacances
;
placer

dans des institutions chrétienne* les enfants dont la

mère était obligée do se séparer, et aider au payement
de la pension

;
prendre enlii-renunt eu charge les

orphelins dont la mère e«tl décédée depuis que
l'œuvre les avait adoptés. j

Tel est le tableau instructif et touchant qui s'est

déroulé pendant cette journée du iS mai, devant
les assistants venus de, Paris et de province pour
témoigner leur sympathie à l'œtivre des IVins-Eufants

«l s'instruire de la collaboralion nouvelle qu'ils

peuvent lui apporter, au lieu de proclamer que le»

Œuvres d'orphelins do guerre ont fini leur temps
;

car elles ont encore, on l'a dit, au moins douze ans

d'existence !...

L'assemblée s'e«t terminée par une adresse de res-

pectueuses félicitations à S. Em. le cardinal Dubois,

le généreux président d'honneur de l'Œuvre, des

Bons-Enfanis, pour son élection au Conseil supérieur

de l'Office national des Pupilles de la nation. Ses

auteurs y ont souligné très opportunément la presque

unanimité qui s'est faite, entre les électeurs de

nuances opposées, sur la personne vénérée de l'arche-

vêque de Paris, grâce à l'intervention du rccli'ur

même de l'Acjiiléniic de Paris, M. Appell. Il y a là

un grand exemple d'union sacrée, dont on n'a pas

encore tiré tout le parti qui convient, pour apaiseï

les hostilités de partis dont un trop grand nonihro

d'Offices départementaux de province n'ont pas réus'îi,

jusqu'à ce jour, à se libérer.
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Les lulernaliouales ouvrières clirétienues

De VEffort (20. fi. 22) :

Tout ce qui est de nature A rcalis<"r les principes

•ociaux du catholicisme, nous l'envisiif,'cons ù la fois

comme un facteur de civilisation, cl, indircctcmont,

de sauvegarde et de progrès religieux.

Telles sont les organisations ouvrières chrétiennes,
organisnlioiis nationales et organis,Ttions internatio-

nales, y.
Puissenl-clles continuer J ?e forlilier cl à grandir

en face, des organisations socialistes décroissantes I

Puissent les employeurs calholiqucs s'organiser à leur

tour I Puissent les professions tout entières être de
nouveau pénétrées par l'esprit du christianisme!

iN'ous espérons intéresser nos lecteurs en leur résu-

mant aujourd'hui une statistique des organisations

ouvrières internationales.

La Confcdc'ration internationale

des ouvriers chrétiens.

On sait qu'en face des divcrees Internationales

«ocialistcs s'es.t dressée, en juin 1920, la Fédération
internationale générale des Syndicats chrétiens. Sans
être confessionnelle, cette Confédération base son
action sur les principes du christianisme. Elle pro-
clame, en conséquence, la collaboration de tous les

fils d'un même peuple au bien économique et social

et rejette la lutte des classes ainsi que toute espèce
de violence. Elle n'en affirme pas moins que l'ordre

social et économique actuel est en contradiction, sur
des points essentiels, avec l'esprit chrétien, et pour-
suit l^jf^forme de cet état de choses par la voie d'une
évolution organique et légale.

Son siège est à Utrecht (Drift, 10-12).

Les diverses Fédérations syndicales.

Les Tabacs. — La Fédération internationale des

ouvriers du tabac fut fondée en août 1920 à Dus-
eeldorf. Elle comprend les effectifs suivants : Alle-

magne, 40000; Hollande, catholiques, 10570; pro-

testants, 2600; Belgique, a 000 ; Autriche, i 5oo
;

Tchécoslovaquie, i âoo. Au total, 58 070 membres.
Industries diverses. — Une Fédération des ouvriers

de fabrique, des Transports et de r.\limentation,

avec siège à La Haye, groupe une série d'industries

qui n'ont pas jusqu'ici leur Internationale propre.

Elle compte 142 5;>o membres, ainsi répartis : I5el-

gique., 9000; Allemagne, 100 000; Hollande, 27 53o ;

Autriche, 3 000 ; Suisse, 3 000.

L'Ahmenlation. — Cette Internationale réunit

a4 900 ouvriers, dont 3 000 Belges, i5 000 .allemands,

3 700 Hollandais catholiques, 2 i5o Hollandais protes-

tants et 2 000 Autrichiens. Elle siège aussi à Utrecht.

Le Bois. — Les ouvriers de cette branche se sont

« ligués » à Cologne, en octobre 1920, au nombre de
B 800 Belges, 4o 000 Allemands, 6000 Hollandais
catholiques et à 000 protestants, 4 000 .\utrichiens,

I 3oo Suisses, soit un total de 61 100.

Ils ont leur secréiariat à Cologne.
Le Bàliment. — Un Congrès tenu à Francfort a

amoné la constitution d'une Internationale, du bâti-

nuiit, laquelle compte actuellement Sg Ooo membres,
soit 4 000 Belges, 54 000 .\llemands (dont 4 000 pein-
tres). 27 000 Hollandais catholiques et 10 000 protes-

tants, I i5o Autrichiens et 5oo Suisses.

Li's Chcininois. — Leur Internationale, née à Lu-
oernc. en avril 1921, comporte les effectifs suivants;
Belgique, 10 408; Allemagne, 246 000 ; France, 10962

;

Hollande, i4 000 catholiques et 4/50 protestants;

Autriche, 8000; Suisse, 2000. Elle a son secrétariat
à Utrecht.

Le Textile. — Une Fédération fut constituée h Dus-
«cldorf en avril 1921 par des délégués de la plupart
des pays cités ci-dessus. Elle compte 109 875 associés.

L'Agriculture. — Cette Fédération, fôn<léc en 1921
à Coblence, compte près d'un million de membres.

Le Vêtement. — Des délégués belges, allemands,
français, autrichiens et hollandais, ont fondé celle
Intcrnalionalo en aoiU dernier. Elle a son siège à
Utrecht.

Les Sculpteurs. — Au nombre de 18 5i5 (Belges,
Allemands, Hollandais, Autrichiens et Suisses), les

sculpteurs forment une Internationale dont le siège
est à Amsterdam.

_

Les Employés privés. — Une Conférence interna-
tionale, tenue Ji Paris et à Luxcmbcurg en st-p-

tembre 1921 entre délégués belges, allemands, fran-
çais, hollandais, autricliicns, suisses cl hongrois, eut
pour résultat la création d'une Fédération dont le

foyer est à Paris, rue Cadet, 5.

Les Métallurgistes. — Fondée en août 192 1, leur
Internationale compte déjà plus do 3oo 000 membres.
A son Congrès de Turin, en novembre, furent repré-

sentés comme adhérents les Syndicats allemands,
hollandais, belges, français, suisses, autrichiens,
yougoslaves, hongrois, tchécoslovaques et italiens.

Son siège est à Duisburg (Allemagne).
Les Mineurs. — Cette Internationale, dont le siège

est à Bruxelles, rue PletinckXj fui fondée à Salzbour;,'

en avril 1921 entre Syndicats hollandais, belges, fran-

çais, autrichiens, haut-silésiens et polonais.

Les Cuirs et Peaux. — Ces Syndicats auront bientôt,

à leur tour, un cadre international.

Une réunion à Luxembourg, suivie d'une Confé-
rence à Cologne, entre Belges, Hollandais et Alle-

mands, en a décide la formation.
• • •

Comme on en a pu juger par l'exposé de ces sta-

tistiques, le groupement international des travailleurs

chrétiens est une entreprise toute récente cl l'on n'en
pourrait encore apprécier les fruits. Sans réunir les

Syndicats chrétiens de tous les pays d'Europe, sans

entraîner même toutes les branches do l'industrie,

cette Internationale peut néanmoins se féliciter

d'avoir embrigadé des forces imposantes dont l'in-

fluence de masse sera notable, s'il s'y trouve, à la

tète, des volontés énergiques, et, à la base, do la

discipline.

(.Les rtiiseigneinents ci-dessus sont fournis par VOsser-

valore Romano du 38 déc. 1021.)

ORGANISATIONS DES ADVERSAIRES

Dn joorDal d'eDfaDls pour les comoiucisles

LES t PETITS BONSHOMMES >

De VHumanité (28. 5. 22), sous le titre « Pour
nos enfants. — Le Journal des Pelils » :

7/ faut élever les enfants pour la Révolution.

Que l'éducation et l'amusement des jeunes soient

d'une importance capitale pour le développement
de la culture humaine, pour l'avènement et la

solidité de la Révolution, c'est une de ces vérités

si éclatantes que la plupart d'entre nous s'em-
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pressent de la proclamer avec ardeur pour se dépê-

cher de penser à autre chose.

Mieux vaudrait moins d'ardeur et plus d'attention.

Vous répondez que le temps vous manque pour

vous occuper des petits, que vous n'en avez déjà pas

trop pour mener à bien les affaires des grands ;
le

temps et la compétence.
C'est trop de paresse et de modestie. Il existe

parmi vous des gens taillés de telle sorte que c'tsl

leur affaire de s'occuper des petits, et qu'ils s'en

mêleraient avec goût et succès, au lieu de besogner

médiocrement à des lâches qui ne leur conviennent

pas. Et pour le temps, vous en trouvez assez, le

ditnanche, pour donner au gosse les quatre ou les

dix sous avec lesquels il achètera quelque hideux

papier, le paquet de grossières âneries dont il

s'empoisonne la cervelle aussi sûrement que l'ivrogno

s'abîme l'organisme avec les mixtures du bistro.

Ces papiers, ces journaux pour les petits, dont

je veux parler aujourd'hui, étaient, voilà quelques

années, presque réservés à l'abêtissement des gosses

de la bourgeoisie. Mais le progrès et la démocratie

ne sont pas de vains mots, et toute une presse s'est

mise à fleurir pour les niômcs, aussi bon marché,

aussi slupide et aussi vénéneuse que celle qui se

destine aux adultes.

Pour l'éducation régulière, l'enfant est livré à

l'école de l'Etat, aux hasards do l'école. Il peut

avoir la chance de tonibiT sur un bon maître, mais

jiour le fond de l'éducation, l'Etat bourgeois, qui

ne s'embarrasse pas de discussions sur la dictature,

pratique la dictature la plus absolue, la plus minu-
tieuse ; les bandes cléricales ont bien tort de beugler

contre l'enseignement laïque, qui est le meilleur

soutien de la société patriotique et capitaliste, et

qui instruit les enfants des prolétaires à lécher

avec respect les chaînes dont leurs poignets seront

liés. Nous no pouvons rien là contre, et pevi de chose

par nous-mêmes pour réagir à la maison. Car réel-

lement, ici, le temps manque à la plupart.

'Ltt t Pelils Bonshommes i contribueront à réaliser ce plan-

Reste cet ami secret, que l'enfant écoule mieux
que le maître, que le père, que le compagnon de
jeux, reste le journal, que l'enfant aime comme son

bien, qui le libère de la servitude d'être un enfant,

qui fait de lui une petite créature ayant sa place cl

son indépendance parmi les créatures. Sur le jour-

nal, l'un dos mieux accueillis, l'un des plus insi-

nuants formateurs de l'àme plastique de l'enfant,

nous pouvons et devons veiller.

De tout temps, on a pu considérer l'enfant

comme le tout parce qu'il était l'avenir. A notre

époque plus que jamais, où tant d'hommes demeu-
rent encore ensevelis sous l'horreur et le désespoir

de la guerre, où Uint aussi voient avec accablement
s'éloigner la promesse révolutionnaire, et où la

vieille société va se reconstituer plus dure et aussi

folle qu'avant, l'enfant apparaît comme la petite

lumière de l'aube, et comme devant être notre vraie

revanche.
C'est un sentiment général et fort. L'accueil

excellent qui fut fait de tous les points du pays aux
Petits Bonsliommes ressuscites, en a été un témoi-
gnage qu'on ne peut mettre en doute.

L'enfant sera notre revanche, mais il faut pré-
parer la revanche.

C'est trop peu de dire que les journaux qui
existent, en dehors des Petits Bonshoinnics, offrent
l\ l'appétit des enfants n'importe quelle ratatouille,

lis donnent n'importe quels plats, en effet, mais
c'est l'assaisonnement qui compte, et l'assaisonne-

ment est dangereusement uniforme et précis.

Respect do la richesse et peiotage cafard de la pau-
vreté, bons conseils de charité condescendante aux
riches et de servitude modeste aux pauvres, basse

sentimentalité chauvine et bourgeoise, où se mêle
la haine de ce qui est étranger à la haine de ce
qui est libre, tels sont les motifs bien pensants sur
lesquels reviennent sans relâche les industriels de
la presse enfantine. Est-ce que cette hypocrite et

agressive corruption, corruption spirituelle et cor-

ruption sociale, vous semble sans péril .•• Est-ce

qu'elle vous plaît ?

La brutale pornographie des sens vaut mieux que
cette écœurante obscénité qui abêtit la pensée et

stupéfie les âmes. Quand, au sortir des ateliers, dans
les métros du soir et les trains de banlieue, on voit

les apprentis, filles el garçons, s'empiffrer de ces

saloperies, on voudrait les leur arachcr des mains.
IjCs leur laisser lire, c'est aussi grave que de les

laisser volontairement dans une atmosphère infectée.

C'est un crime contre eux et contre vous.

Qualités d'un journal d'enfants.

Il ne s'agit pas de faire les malins et de bourrer
les crânes en sens contraire du bourrage usuel. Le
journal qui ferait de nos enfants de petits singes

d'anlipatriotisme et des perroquets de la Révolution,
les rendrait imbéciles aussi sûrement que les pro-
ductions des sacristies bourgeoises ; et, s'il est parmi
eux des esprits indépendants, des cœurs vigoureux,
le catéchisme à rebours risquerait de les tourner
contre nous dès qu'ils seraient en âge de se libérer

de notre emprise. Les premières qualités à exiger
d'un journal d'enfants sont des qualités négatives.

Ce ne sera pas rien que d'avoir sarclé le champ
des amusements enfantins de toutes ces herbes
puantes. De belles plantes simples et saines y croî-

tront alors facilement, parmi lesquelles l'enfant se

plaira, avec l'enthousiaste confiance qu'il témoigne
aussitôt pour son journal.

Cette confiance, il faut ensuite la justifier, et ce
n'est pas si commode. Il y faut, toujours en éveil,

la curiosité affectueuse et instruite d'une grand'-
maman intelligente et aimante. Avant tout, il faut

ne pas bêtifier, car l'enfant méprise vite l'honinie

qui fait l'idiot pour l'amuser, et ne pas être em-
bêtant. Tout, la teinte du papier comme le contenu
du texte, le format du journal comme les couleurs
de l'illustration, doit réjouir l'esprit et réjouir l'œil...

Leurs débuts [des Petits Bonsliommes] ont été durs.

Ils sont partis sans capital et. vivent de leurs abonnés.
Il faut qu'ils vivent, il faut qu'ils s'améliorent. Il

faut les sortir de l'embarras financier. Il faut abonner
vos enfants et les enfants des amis ; il faut prendre
part à la souscription ouverte pour leur développe-

ment...

Ils demandent et ils méritent l'aide et le concours
de tous. Qui, parmi les parents, pourrait se désin-

téresser d'eux ? Et qui, parmi les membres de l'ensei-

gnement? La propagande ne consiste pas seulement à

leur envoyer abonnements et souscriptions, mais
à leur apporter les critiques cl les suggestions.

Dans le dernier numéro de l'Ecole émancipée,
l'organe du Syndicat de l'enseignement, on a lu

avec plaisir que nos camarades instituteurs s'or-cu-

paient de les assister activement de leur indispen-

sable expérience. Les éducateurs eux-mêmes y
gagneront, en se penchant avec un soin renouvelé
sur l'âme de l'enfant ; il faut que ce mouvement
se généralise, et l'on ne voit mêm.c -ancniie raison

qui <>mpêcherait, dans nos réuiUoni iyndicales el

connnunistes, de passer quelques., quarts d'heure à

cette préparation de l'avenir.

MÀtee^tk ' Maktimet.
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Commentaires pratiques.

LE DROIT DES PAUVRES

De la Correspondance hebdomadaire (18. 4. 22) :

I. — Quand et où est-il dû ?

Lo droit dos pauvres, établi par la loi de frimaire

an V au protil des Bureaux do bienfaisance et par la

loi du 8 thermidor an V au profit des hospices, con-

firmé par le décret du 9 décembre iSog, assimilé

aux conlribulioMs publiques par l'art. i3i de la loi

de finances du 25 mars 1817, a été défini « une taxe

spéciale perçue au profit des pauvres sur le prix

d'entrée dans les spectacles, bals, concerts, etc., en
un mot dans les lieux publics où un amusement est

offert à la foule moyennant rélribulion » (Béquet,

L'assistance publique el privée en France, 11° 686).

le droit des pauvres existe donc, eu principe,

quelle que soit l'importance de la commune où se

dotmc le spectacle ou la réunion qui y donne lieu
;

el il n'est pas nécessaire qu'il ait été voté ou prévu
au budget par le Conseil municipal.

Kn principe, le maire ne saurait de sa seule auto-

rité, comme président du Bureau de bienfaisance,

faire abandon du droit des pauvres.

En fait, un spécialiste, M. Worms (Le droif des

pauvres, n" 2o4) constate que « les petites villes

«t les communes rivales [ ? rurales] négligent cette

source de revenus, parce que l'élévation des frais de

pc^ïoeption ne serait guère en rapport avec le ren-

dement à espérer; et, pour encourager les entreprises

théâtrales, bien des municipalités renoncent, soit

totalement, soit partiellement, à celte redevance pour
leurs pauvres. On cite même jusqu'à neuf dépar-

lemiiils où le résultat de cet impôt est nul! »

Mais il ne faut pas confondre le fait avec le droit.

II. — Peut-on obtenir des réductions

ou des remises du droit ?

Le droit des pauvres, en théorie, ne devrait pas

supposer d'exception. Cependant, à Paris, l'Assis-

tance publique est dans l'usage de consentir souvent

des réductions du taux légal ; il lui arrive de ne
percevoir que 1 % ; d'autres fois, elle consent des

remises de droit (Rivet, « Le droit des pauvres »,

Bevae d'Organisation, 1912, p. 617). Quand, dans une
commune, une remise est ainsi faite en faveur de

telle ou telle œuvre, les autres œuvres peuvent évi-

demment s'en prévaloir pour faire des démarches
auprès du maire comme président du Bureau de

bienfaisance et réclamer à leur bénéfice l'égalité de

traitement; on pourrait aussi naturellement faire

dans les journaux locaux une campagne réclamant

cette égalité dans la perception du droit des pauvres.

III, — Y a-t-il des cas de dispense ?

En vertu de la loi du 25 juin 1920 (art. gS), sont

dispensés de la taxe sur les spectacles les Associa-

tions d'^ducafion populaire el celles qui poursuivent

un but de sport, d'éducation physique ou de prépa-

ration militaire qui ont fait la déclaration prévue pnr

la loi du i" juin. 1901 et qui ne poursuivent la réali-

sation d'aucun bénéfice commercial ou pécuniaire (i).

(i) Voir lo texte de cet article dans D. C, t. 4, p. 22.

Il ne résulte pas en soi de cette dispense de la

taxe sur les spectacles, qu'il copiste pour les mêmes
Associations une dispense corrélative et nécessaire du
droit des pauvres. L'art. gS de la loi de 1920 nu
change pas les cas d'imposition du droit des pauvres.

Seulement, du fait que la loi du 25 juin 1920 a

exempté dans son art. 98 de la taxe sur les spectacles

certaines Associations, on peut faire découler « que lo

législateur a ainsi montré l'intérêt qu'il porte à

ces Sociétés et a ainsi confirmé qu'il leur reconnaissait

le caractère d'utilité générale dont la jurisprudence

fait un motif d'exonération du droit des pauvres ».

Ainsi en a-l-il été décidé pour des Sociétés spor-

tives poursuivant un but de sport, d'éducation phy-
sique, de préparation militaire, par le Conseil de

Préfecture des Basses-Pyrénées du 9 sept. 1921 (Cor-

respondance hebdomadaire du 21 mars 1922) et par

le Tribunal civil de La Rochelle du i.'i déc. 1921 (i).

Rien n'empêche de soutenir la même théorie et do

réclamer la même exonération du droit des pauvres

pour les Associations d'éducation populaire, en mon-
trant leur caraclère d'uliliié générale, reconnu éga-

lement par le. même art. ij3 de la loi du 20 juin 1920.

IV. — Quelle est la Juridiction compétente

en matière de droit des pauvres ?

Jusqu'à la loi du 20 juin 1920, c'était le Conseil

de Préfecture qui, en vertu de l'art. 2 du décret du
8 fructidor an XIII, était compétent pour statuer,

sauf appel en Conseil d'Etat, sur les contestations

relatives à l'exigibilité du droit des pauvres.

En disposant que le recouvrement des droits serait

opéré comme en matière de contributions indirectes

et que les contraventions et poursuites auraient lien

suivant les formes propres à cette administration,

l'art. 96 de la loi du 20 juin 1920 a changé la com-

pétejice. Ce sont maintenant les tribunaux civils ou
correctionnels qui sont compétents, suivant la ma-
nière dont l'instance est ouverte.

Si l'administration agit simplement par voie do

contrainte ou si lo contribuable agit par voie d'action

e.n restitution de droits indûment perçus, ce sera le

Tribunal civil qui sera compétent, el son jugement,

rendu sans appel possible, ne sera susceptible que de

pourvoi en cassation.

Si l'administration a relevé contravention et dressé

procès-verbal, ce sera le Tribunal correctionnel (pi

sera compétent pour statuer et apprécier les_ moyens

de défense opposés par le contrevenant, même s'iU

touchent au fond du droit. (En ce sens, Bép. dr. fr.

Carpentier, v° Question préjudicielle.) Le jugement

correctionnel est susceptible d'appel.

Depuis la promulgation de la loi du 25 juin 1920,

le Conseil de préfecture des Basses-Pyrénées a rendu

un arrêté du 9 sept. 1921 en matière de taxe des

pauvres. Mais il y a lieu de remarquer qu'il a été

amené à statuer par la raison que le maire de Pau
l'avait saisi, suivant l'ancienne procédure, par une

rcquèlo.

La procédure suivie par le maire de Pau était con-

traire aux prescriptions de la loi du 25 juin 1920

et le Conseil de préfecture aurait dû, à notre avis,

rejeter celle requête en se déclarant incompétent.

(i) Voir l'arrêté du Conseil de Préfecture de» Basses-

Pyrénées et lo jugement de la Rochelle: D. C, l. 7,

col. 809- 13,
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Textes administratifs.

ASSISTANCE AUX FAMILLES NOMBREUSES

Nouvelles règles pour le service des allocations.

DÉCRET DU 9 MAI 1922 (*)

Le PRÉSIDE.NT DE LA RÉPUBLIQUE FHANÇA1SE,

Vu la loi du l'i juill. ioi3, et notamment *'ait. i5, ainsi

coin'u : (c Des règlements d'adminislralion publique déter-

miMeronl les mesures nécessaires pour assurer l'exécution

dj la présente loi i>
;

Vu la loi du li juill. igoS
;

Vu le décret du i" dcc. itjiS
;

Le Conseil d'Etat entendu,
DÉCRÈTE :

AuT. i". — L'alinéa 3 de 1 art. 6, les art. 7, 8, 0. 1°

et 12 du décret du i" déc. igiS, sont remplacés par les

dispositions suivantes :

- « AH. 6 ttlinia 3. — Le mandat est accompagné d'un

état d'émargement arrêté par le préfet, indiquant la

somme revenant à chacun des assistés. «

« Arl. 7. — Avant tout pioement d'allocation, il est

remis aux assistés, par l'ordonnateur du bure.iu de bien-

faisance ou, à défaut du bureau de bienfaisance, par

l'ordonnateur du bureau d'assistance, une carte d'identité

valable pendant trois ans, visée par ce dernier.

» Celle carte esi présentée par l'assisté au comptable

"chargé 3es i)ajemcnts. »

„ ,{rt. S. — Si, j.ar application de l'art. 5 de la loi du

l'i juill. 1913, le Conseil municipal désigne une autre

Ijersonne que le chef de famille, l'étal visé à l'articlo

jirccédent indique, outre le nom de l'assisté, celui de

ladite personne ; celle dernière reçoit le montant de l'allo-

cation sur son acquit. »

u Art. 9. — Si le Conseil municipar a décidé que

l'allocation doit être versée à l'élablissement public ou

h rétablissement privé agréé par le ministre de l'Hygiène,

dans lequel l'enfant ou les enfants auront élé placés,

l'allocation est versée dans le premier cas au coniptabe

de l'établissement, dans le second au directeur ou à la

personne désignée par lui. »

Il Arl. 10. — L'allocation est payée par le comptable,

sur le vu de la carte de l'assisté et après signature pour

acquit, par la partie prenante, sur l'état d'émargement.

r, L'intéressé peut toucher son allocation ipar l'intermé-

diaire do son conjoint, d'un ascendant à l'un ou l'autre

conjoint ou d'un descendant âgé de plus de quinze ans.

» Ces personnes devront être munies d'une procuration

do l'intéressé et do la carte d'identité de ce dernier.

w L'intéressé peut également faire toucher son alloca-

tion par un tiers muni d'une prociiratiou éUiblie devant

la maire et de la carie d'identité du titulaire. Dans ce

cas, les fonds lui seront adressés par mandat-carte. »

« Art. i'2. — Un arrêté concerté entre le ministre de
rinlériour, lo ministre des Finances et le ministre de

l'Hygiène, de lAsbislance et do la Trévoyanoe sociales,

déterminera :

u 1° Les conditions d'établissement de la carte d'identité;

I) a* Le modèle de l'élat d'émargement
;

» 3* Les pièces justificatives en recettes et en dépenses

du service de l'assistance aux fanïilles nombreuses. »

Akt. 2. — Le ministre de l'Intérieur, des Finances, de
l'Hygiène, de rAsfîslancc et do la Prévoyance sociales,

Font chargés, chacun en ce qui te concerne, de l'exéculiou

du présent décret.

Fait k l'aris, lo mai 1923.

A. MILLLI1A^U.

l'ar lo présidcjit de la Ré|>ublique :

Le iniiiisire lic l'Intérieur,

Mauiuce 1Iau.\ouuï. Le ministre des Finances,
Cn. DU Lasteybie.

Lt ministre de -l'Hygiène, de l'Assistance

cl de la Prévoyance tociales,

Fall SrnAUSS.

Jurisprudence.

SONNERIES DÉ CLOCHES

(1) <( Décret modiOanl l'alinén 3 de l'art. 6, les arl. 7.

8, g, 10 et 12 du décret du " déc. igi3 relatif à

lassislance aux fuuilles nombreuses, v

Arrêté municipal urdoiiiiant des sonneries civiles d*
cloclies à l'occ.ision des fétcs patrioliques et locales

« suivant les cnutunies et les traditions de la com-
mune ». Absence d'usage local antérieur à la

L. 9 déc. 1906. Annulation.

CONSEIL D'ÉTAT (Contenfieux).

Présidence de M. Romieu.
{Séance du 23 Juin i9-2'7.)

Le Conseil d'Et\t,
Statuant au Coatenlieux,

Vu 1j requête présentée pour l'abbé Martin, curé de
Mazé (Maine-et-Loire), ladite requête enregistrée au
secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat, le 8 nov.

1920, et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler,
pour exc6s de pouvoir, un arrêté du maire de cette com-
mune en date du 17 sept, iijao portant réglementation
des sonneries civiles de cloches de l'église ;

Ce faire,

Attendu que ledit arrêté, dont l'unique objet est da
prescrire des sonneries de cloches tt la yei'lle et le jour
de la fête nationale et la veille et les jours de fêtes locales

ou patriotiques », a violé les dispositions de l'url. 5i du
décret du 16 mars 1906, en vertu duquel les cloches des
édifices du cirite ne peuvent être eninloyées aux stjniiL-iies

civiles que dans les cas de péril commun exigeant un
prompt secours, ou lorsque leur emploi est prescrit par
les lois et riïglements ou eU autorisé par les usages
locaux

;
qu'en effet aucune loi ou règlement n'a prétérit

des sonneries civiles de cloches dans les cas prévus pai

l'arrêté attaqué et qu'aucun usage local ne 'les a autorisées ;

Vu l'arrêté attaqué
;

Vu les observations présentées par le maire de Mazé,
au nom de cette commune, à laquelle le pourvoi ^^lé
communiqué, lesdites observations enregistrées conmie
ci-dessus, le S janv. iy3i, et tendant au rejet de la

requête par le motif que les doclies de ^t•gli^e ont été

sonnées chaque année, en vertu d'usages locaux bii'u éta-

blis, les vei'Hes et jours de la fête nationale et des fêtes

locales ou patriotiques, ainsi que cela résulte notamment
d'une attestation de l'ancien maire de la commtme, qui

a exercé ses fonctions municipales sans interruption de
1881 à 191») ;

Vu les ûbî^ervations présentées par le ministre de l'in-

térieur (i), cn réponse ù la communication qui lui a été /
doimée du pourvoi, lesdites observations l'ii régis trées

comme ci-dessus, le lâ niar< iQ^i, et tenduiil an rejet

de la requête par 'les motifs déduits dans les observalious

sus\isées du maire de la ouniniune de Mazé;
Vu le mémoire en réplique présenté pour l'abbé Martin,

ledit mémoire enregistré comme ci-dessus, le 3o mai if>ai,

et t<'ndant aux mêmes fins que la ix>quête, par les mêmes
mo><'ns, et en outre par les motifs qu'il résulte des

attestations jointes au dossier quo jamais les cloches de
l'église de Mazé n'ont été sonnées untérieuicmenl à l'an-

née 1905 k l'occasion do la fête nationale et des fétcs

locales ou patriotiques ;

Vu les nouvelles observjitions présentées par le ministre

de rinlériour en réponse à une nouvelle cummunicalion
qui lui a été donnée du pourvoi, ensemble nu nouvcju
mémoire du maire de la commune de Mazé joint par le

ministre à ses obsorvations, lesdites observations enre-

gistrées comme ci-dessus, le 3 nov. 19'Ji, et tendant au

rejet do la requête par les motifs qu'il résulte d<'S pièceit

versées au dossier que les sonneries civiles de cloches à

l'occasion de la fête nationale étaient dans les coutumes

et traditions de la commune bien antérieurement h 'la loi

du *'^c. ïoofi, cl que l'arrêté attaqué a formellement

prescrit quo les sonneries do clochcj à l'occasion dei

fêles locales ou piilriolit|ue.« ne semiélit exécutée» que
selon les coutumes el traditions <1q la coiuuuuo ;

'(i) M. Marraud.
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Vu le<9 observaliont complimeotairea présenKca pour

r«bbé Martin. letdilcs obserralions fnregistrées comme
oldessus, 'li> 30 févr. iq^j, et tiMidaiit aux mêmes Bus

que la reilufll* par lej mémci moyens, et en outre par les

motifs que le» allestntions produites par le maire de Maié

• ccntredisenl les unes les autres ; que certaine» d'entre

«lies sont conçues on termes voloulairemunt imprécis ou

ont été recueillies suivant des procédés qui ne sont jaS

exempts de toute critique
;

qu'elles sont formellement

déuiontics par des personnes dont 'l'Iionorabililé et la bonne

foi ne sauraient être suspectées ; qu'enfin il résulte impli-

cilcnienl des observations présentées par le maire de

Mazé qu'aucun usage local antérieur à la loi du 9 déc.

ipo") n'aiiT<>ris.iit les sonneries civiles do cloclies ilans la

commune ù l'occasion des fétcs locales ou palriuliquos ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu 'les lois des 7-i4 oct. 1790 et a4 mai 1872 ;

Vu les lois des 5 avr. i8S4, 9 déc. igoS el a janv. 1907 ;

Vu lo décret du 16 mars 1906, art. 5i
;

Oui M. CuvEHEK, auditeur, en son rapport
;

Ouï M" Mellef, avocat du sieur Martin, eu ses obser-

Tatious ;

Ouï .M. Hebolt, maître des Requêtes, commissaire du
Gouvernenient, en ses conclusions ;

Considérant que le maire de la commune de Mazé a

décidé, par arrêté en date du 17 sept. 1920, que des son-

neries civiles de cloches auraient lieu « la veille et le

Jour de la fêle nationale et la veille et lea jours de fêtes

lociiles ou patriotiques, suivant les coutumes ou les tra-

ditions de la coniniune »
;

Considérant qu'il résulte de l'instruction que, contrai-

rement à la dernière mention précitée de l'arrêté attaqué,

aucun usage local antérieur iï la 'loi du 9 déc. igoS n'a

consacré un tel emploi des cloches de l'église
;
que, par

suite, ces sonneries ne rentrant pas parmi les sonneries

d'onire civil autorisées par le décret du 16 mars 1906, il

n'appartenait pas au maire de prescrire qu'il y serait

procédé, et que son arrêté est tnlaclié d'excès da pouvoir ;

DÉCIDE ;

Abt. i". — L'arrêté susvisé du maire de la commune
de Mazé en date du 17 sept. 1920 est annulé.

[Décicion inédite ; correspondance particulière de la

Docu/ncn(a/ion Ca.'/io/ityue.]

MONUMENTS HISTORIQUES

Classement d'office, par arrêté du inia. Beaux-Arts,
d'une partie d'un iiiiineuble prive (cliapelle). —
Arrêté intervenu nuilçré les réserves écrites du pro-

Jtriétaire sur l'indeninité à lui allouer. — Illégalité

de la décision ministérielle, ce constiitenient con-

ditionnel rendant obligatoire un décret eu Conseil

d'Etat.

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux)

Présidence de M. Ro.mieu.

(Stu;ice du 5 mai 19-2-2.)

Le Conseil d'Etat,

Statuant au Couleutieux,

Sur le rapport de la deuxième Sdus-Seclion du Conten-
tieux,

\'u la requête présentée par le sieur Joannès l'^aure,

demeurant à Rlunlbrison (Loire), rue des Legouvé, la-

dite rt'tpiête enregistrée au secrétariat du Contentieux du
Conseil d'Etat le 1^ mars 1921, et tendant à ce qu'il plaise

au Conseil annuler, pour excès de pouvoir, un arrêté, en
date du 7 janv. 1921, par lequel le ministre de l'Instruc-

tion publique et des Beaux-Arts a classé, comme monu-
ments bi^loriqucs, la façade et le clocher de l'aucienne
chapelle des Pénitents de Montbrisou ;

Ce faire.

Attendu que le requérant n'avait acquiescé audit clas-

sement que sous réserve de l'indeninité qui pourrait îui

être allouée
;

que, aux termes de l'art. ,5 de la loi du
3i déc. 1913, le classement de tout ou partie d'un im-
meuble appartenant à uu particulier us peut être prououcé

par arrêté ministériel qu'en cai de conientement donnf
sans réserve par la propriétaire

; que, tel n'étant pu I*
cas de l'espèce, c'est en violation de» dispositions dudit
article que ce classement n'a pas été prononcé par décret
en Conseil d'Etat, et que l'arrêt* attaqué doit être de ce
chef annulé comme entaché d'excès de pouvoir

;

Vu l'arrêté attaqué
;

Vu les observations présentées par le ministre de l'Io-

struclion publique el des lieaux-Arls (i), en réponse à
la communication qui lui a été donnée du pourvoi, lesdilei
observations enregistrées comme ci-dessus, le 11 aoOl
1921, et tendant au rejet de la requête par les motifs qu«,
nonobstant les vagues réserves qui y sont formulées en oe
qui Concerne le dommage à provenir du classement, la
lettre du requérant, en date du 17 nov. 1920, constitue
une adhésion formelle au classement par arrêté de la

façade el du clocher de la chapelle des Pénitents
; qu'il

n'y avait donc pas lieu k l'intervention d'un décret en
Consei'l d'Etal, et que lo ministre n'a pas excédé »e»
pouvoirs en prononvant par arrêté ledit classement

;

\'u les autres pièces produites et jointes au dossier;
notamment la lettre du sieur Faure au' ministre de l'In-

slruclion publique et des Beaux-Arts, en date du 17 nov.
1920

;

Vu la loi du 3i déc. 1913 (a) ;

Vu les lois des 7-14 oct. 1790 et a4 mai 1872 ;

Ouï M. Delaitre, maître des Requêtes, en son rapport ;

Ouï M. Rivet, maître des Requêtes, commissaire da
Gouvernement, en ses concJlusions

;

Considérant que, aux termes de l'art. 5 de la loi
susviaée du 3i déc. igiS, le classement comme monuAenl
historique de tout ou partie d'un immeuble appartenant
à un particulier est prononcé par arrêté du ministre des
Beaux-Arts s'il y a consentement du proprii''..'re, et que,
h défaut de ce consentement, ledit classement 1 .-t prononcé
par décret on Conseil d'Etat et peut alors d , aer lieu au
payement d'une indemnité représentative cl'j préjudice
susceptible d'en résulter pour le propriétaire;

Considérant que si, par lettre adressée au ministre de»
Beaux-Arts lo 17 nov. 1920, le sieur Faure a consenti
au classement de la façade et du clocher de l'ancienne
chapelle des Pénitents de Monibrison, ledit sieur Faura
a fait en même temps toutes réserves sur l'indemnilê
pouvant lui être duc à raison du dommage qui lui sérail
causé par ce Classement

; qu'une indemnité n'étant prévue
par l'art. 5 précité de la loi du 3i déc. 1913 qu'en cas do
seivrfude résuîtant d'un classement d'office, ce consente-
ment conditionnel ne saurait être considéré comme le
consenlement pur et simple permellant au ministre de
prononcer ledit classement

; que, dès lors, ce classement
ne pouvait résulter que d'un décret en Conseil d'Etat ;

qu'ainsi 'le requérant est fondé à soutenir que l'arrêté
du ministre des Beaux-Arts classant parmi les monumenis
historiques la façade et le clocher de l'ancienne chapelle
des Pénitents de Montbrison est entaché d'excès de pou-
voir

;

DÉCIDE :

AuT. i". — L'arrêté susvisé du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, en date du 7 janv. 1922, est
annulé.

[Décision inédite ; correspondance particulière de la
Docunicnlution Calliotiquc]

RÉPONSES MINISTÉRIELLES

Ministres des cultes

Statistique des pensionnés.

—«25.16. — M. Bazire, député, demande à M. le ministre
des Finances quel csl, à l'heure actuelle, pour chacun des
cultes catholiiiue, proleslant et israélile, le nombre de\
minUlre.s pensionné!, sur le chapitre 51 da budget de son
ministère. (Question du 17 févr. 1922.)

RÉi'ON.-E. — Au i" janv. 1922, le nombre des ministres
des cultes pensionnés était : pour le culle catholique,
8 C3â

;
pour lo culte protestant, 223

;
pour le culte Israé-

lite, ai. (J. O., Ch., s. 7. 3. 32, p. 676, col. 3.)

(0 M- Léon Bérard.

(2) Texte intégral dans la [iev. d'Organ. el de Dé/
relig., 1914, pp. 223-22O.
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Vu et confits poUHco-écoBomiquts aux Étals-Unis

HENRY FORD ET LES JUIFS

Le R. P. Joseph Boubée écrit dans les Etudes

(20. 6. 22) :

Un grand industriel humanitaire.

Le bon roy Jlenri, dit Ja tlironique, rêvait de
donner à chaque paysan de France la poule au pot

tous les dimancliSs. Il y eut naguère un Américain
bien intentionné qui rêvait (et je crois bien qu'il

en rêve encore) de donner à chaque ménage ouvrier,

à travers le monde, une automobile économique et

pratique, permettant chaque matin au père un
voyage à l'usine, chaque après-midi le retour en
famille, et chaque dinianclie enfin, ou mieux à

chaque « fin de semaine anglaise », une gentille

petite excursion aux bains de mer ou à la montagne.
Cet homme à l'imagination bienfaisante s'appelle

Henry Ford. Et si l'ouvrier d'aujourd'hui, celui de
France en particulier, est plus habitué au poulet

rôti qu'à l'automobile, la faute en est peut-être à

une infinité de tierces personnes. Mais à coup sûr

la marque et la silhouette de ses petites voitures

légères, hautes sur pâlies, indéfiniment pareilles,

ont rendu le nom de Ford populaire sous toutes les

latitudes.

La guerre les a vues sur le front français, sur

celui d'Orient, en Mésopotamie, en Perse, dans les

colonies allemandes d'.\frique. La paix, ou ce qui
nous en tient lieu, n'a pas arrêté leur diffusion.

Aux extrémités du monde, en (Uiine, au Japon,
dans l'Australie, la Nouvelle-Zélande, ces voitun-s

vraiment universelles {Ihe unicersal car) ont ré-

pandu l'usage de la locomolion automobile. Mais
nulle part leur succès ne fut plus grand que dans
les deux Amériques et dans les pays qui, comme les

grandes Antilles, subissent immédiatement l'in-

Buence des Etats-Unis. Là, en effet, à travers les mes
et les routes dont ni le tracé ni le sol ne supporteraient

le poids lourd et le long cmpattcnioiit divs grosses voi-

lures, on voit circuler innombrables, vives et courtes

sur leur haut châssis, ces sortes de jouets mécaniques
qui sembliiit faits tout d'une pièce. Leur multitude.

danis certaines vill<is, dép.isse, et de beauroup, le

nombre des bicyclettes qu'on pourrait voir dans une
ville française d'égale importance. Et la modicité de
leur prix (en ces pays à change a\antageux), l'extiènie

facilité dos réparations, qui ne consistent guère qu'à
remplacer l'une ou l'autre pièce par la pièce similaire

et interchangeable, vendue aus«i couramnieut là-bas

que chez nous un bouton de faux-col, tout cela fiTit

de la Ford un outil vraiment populaire.

Mais cette célébrité mondiale et le réel servie* rendu
par lui à l'humanité n'ont pas suffi à l'auteur d'ime
telle oeuvre. Nous comprciiilrons peut-être pourquoi,
en étudiant ses idées et son caractère (i).

(i) Plusieurs des dil.nils qui suivent soiil empniiili's !i

l'article très iiilércssiuit de M. Jubson C. Welliveh :

Henry Fortl, drcnincr and worher, fuhlié par The Anir
rican rcviei'i of reviciiis, en nov. iflai. (Sauf indication
contraire^ tes noies sont de l'antrur.)

« HOMME D'ACTION » ET « HOMME DE REVE i

Henry Ford naquit il y a uno soLxanLiine d'année»
en Amérique, dans l'Etat de Michigan, tout près de
l'endroit où maintenant s'alignent à perte de vue se*

usines. Son père était né en Irlande et son grand-pèia
dans les environs de Londres. Il est Anglo-Saxon ; il

y tient ; il croit que la prospérité du monde est liée

à celle de la race anglo-saxonne. Mais les Anglais,
d'après lui, sont devenus trop exclusivement commer-
çants, et leur commerce est entièrement sous la dépen-
dance des Juifs. Aussi l'espoir suprême du monde
est-il plutôt dans les Anglo-Saxons d'Amérique..

Qui croirait qu'un homme d'action comme Henry
Ford peut être en même temps un homme de rêve ?

Est-ce parce que maintes fois déjà il a réalisé ce qui
scjnblait un songe des Mille et une Nuits ? N'y a-t-il

pas dans son cas quelque chose de celui d'Edison,
qui, ayant multiplié les merveilles natuirelles, s'est

cru soudain en relation directe avec le monde sur-

naturel, et ayant tant de fois domestiqué la matière,
pensa devenir un jour le manager des esprit*

désincarnés ?

La loi du progrès matériel contina

appliquée par Henry Ford.

Chimères scientifiques.

Quelle qu'en soit la cause, nous voyons qu'avec se»

grandes idées industrielles, Henry Ford a le culte d< s

chimères. Certaines do celles-ci, du reste, lui sont
communes avec Thomas Edison. C'est ainsi qu'il

entrevoit le temps oîi les hommes se nourriront de
comprimés chimiques et remplaceront par des com-
posés savamment artificiels les produits laborieuse-

ment demandés depuis des siècles à l'agriculture et

à l'élevage.

Bien plus, des journaux d'Amérique nous faisaient

savoir récemment qu'il espérait avoir trouvé le secret

d'une farine, grâce à laquelle les hommes vivraient

quelques centaines d'années.

Une de ses idées familières est que,- dans ce baj

monde, il n'y a rie.n de constant que le changemenL'
Résolument partisan du « devenir », il ignore le

passé et n'en tient aucun compte. Pour lui l'huma-
nité est en marche vers une « ère nouvelle » dont il

est lui-même le plus actif artisan. I.e travail est non
seulement la loi de l'homme, mais la condition essen-

tielle de son bonluur et de son perfectionnement. Le
grand tort de beaucoup d'hommes, c'est de travailler

dans le but de se reposer, c'est-à-dire pour arriver

à ne plus travailler. 11 faut aimer le liavail pour |6

travail.

La semaine de travail de vingt-quatre heures.

Pourtant, comme cet aTni du travail est aussi un
ami de l'humanité, il a réduit la semaine ouvrière

dans ses ateliers à six jours, parfois à cinq ; il parle

de la réduire à quatre, et chacun de ces quatre jouri

à six heures, soit uno semaine de vingt-quatre heures.

Le reste du temps serait, dans l'humanité régénérée

dont il rêve, consacré aux relations sociales, aux
voyages, un p<'u aussi à la lecture, encore que ce soit

là, selon lui, un piètre moyen d'inslrucliou.

L argent ne vaut que pour ce qu'il produit.

L'homme do l'ère nouvelle ne poursuivia pas l'ar-

gent. Mcltro de l'argent de côté n'a jamais été le

-
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vrai moyen de faire fortune : placez un dollar chaque
jour dans voire lirelire ou à la banque et calculez

combiejl de siècles il vous faudra pour devenir mil-

lionnaire I Quand on a de l'argent ou qu'on en
t'agne, il faut le jeter aussitôt dans co qu'on a com-
mencé, dans l'entreprise rémunératrice que l'on

délibérément conçue, longuement préparée et qui

est activité et vie. 'Tout ce qui est immobile périt.

Transformation de l'agriculture par le tracteur.

Dans les affaires donc, comme partout, la loi du
progrès continu s'impose, et tout ce qui lui fait

obstacle est erreur ou faute. Point de brevets ni de
privilèges

; point de procédés immuables
;
point de

« standardisation ». La liberté, la concimencc, le

changement sont les cléments nécessaires du progrès.

Cet ami du progrès poursuit d'une haine in-

croyable toutes les anciennes formes du travail. Aussi

est-il particulièrement excité contre l'agriculture,

qui est plus spécialement attachée aux traditions.

C'est chez lo paysan que l'ère nouvelle doit apporter
les transformations les plus radicales. N'est-ce pas
pitié de voir un homme, sa femme, leurs enfants,

passer toute leur année à creuser, gratter, arroser ou
éplucher le sol durant des journées de douze à quinze
heures, pour en recueillir quelques fruits ? Il n'y a

pas d'instrument plus antique et qui ait résisté

davantage aux changements que l'outil aratoire.

Aussi le grand artisan du progrès et du bonheur de
l'humanité n'est-il pas l'automobile, malgré tous les

avantages que celle-ci a déjà rendus et rendra encore
à l'humanité. C'est le tracteur I

Le tracteur est une des grandes pensées d'Henry
Ford. Il nous assure qu'il y a cinquante-trois ou
quatre ans déjà, quand il n'était qu'un gamin de six

ans, il faisait le désespoir de sa maman, parce qu'il

s'emparait de toutes les casseroles et marmites pour
construire des machines. Il n'a pas cessé depuis lors.

Mais parce qu'un de. ses principes est que le temps
donné à la préparation méthodique du travail est du
temps gagné, il a laissé passer quinze ans entre le

jour où il fabriqua sa première voiture et le jour où
i! en mit une sur le marché. Aujourd'hui, si nous
en croyons les revues américaines, les usines Ford
fabriquent chaque jour â ooo automobiles. On sait

que les pièces sont faites dans divers ateliers ; le

montage s'exécute à Dearborn et aussi dans d'autres

usines, en Europe, par exemple (Copenhague, Bor-
deaux, Cadix), et dans l'Amérique du Sud.

Mais déjà la fabrication des tracteurs concurrence
celle des autos et ^^rrivc à produire un million de
machines par an. Ces millions de tracteurs rempla-
ceront demain les millions d'animaux qui en-

combrent la ferme, et auxquels Henry Ford en veut
particulièrement. Ces animaux prétendus domes-
tiques ne sont pas, selon lui, les serviteurs de
l'homme ; c'est l'homme, et la femme aussi, et les

enfants des hommes, qui sont leurs esclaves. Dans
l'ère nouvelle» on n'aura iplus i)esoin, de chevaux,
puisque tracteurs (il avUpsfcroiit toolJ'Duvrage. Au
dire du projAète, li'écojiomie de tempe.fifcidetforcesera
énorme. Dansr»» farmè de. &i00o!aores, qui est un
établissement modèje/ et d/'uai rendement magnifique,
on ne consacre, assure-t-il, que vingt jours effectifs

au travail dans le cours de toute une année. Le reste

du temps, les ouvriers agricoles, quittant le tracteur
pour l'automobile, n'ont plus à cultiver... que leurs
relations sociales et leur progrès intellectuel ou
moral.
On n'aura pas non plus besoin de bœufs et de mou-

tons, pour les envoyer aux abattoirs, les égorger par
des procédés barbares et se nourrir de leurs chairs :

des usines appropriées fourniront l'équivalent en

tablettes. (Il est permis de se demander si les « rela-

tions sociales » gagneront beaucoup à cette suppres-
sion du rosbif et du gigot I) Enfin, on n'aura mêmfl
pas besoin de vaches pour donner leur lait plus ou
moins sain aux enfants et aux vieillards ; n'a-t-on
pas déjà trouvé, dans le soya, de quoi faire un lait

plus nourrissant et plus hygiénique que celui des
vaches (i) i>

Le perfectionnement moral de l'humanité,

d'après Fard.

La civilisation matérielle,

condition de l'amendement des moeurs.

Ces amusantes « anticipations », dignes d'un Jules
Verne et d'un Wells, seraient inoflonsives si elleJ
étaient les seuls auxquelles se livrât l'esprit aventu-
reux d'Henry Ford. Mais ce champion du progrès
matériel rêve aussi — cl qui l'en blâmerait? — du
perfectionnement moral de l'humanité. Or, il semble
bien quo pour lui les deux termes de l'évolution
soient intimement unis et que l'a^; ncemenl de la

civilisation matérielle soit la condition nécessaire et
suffisante de l'amendement des mœurs. On sait
combien cette idée est commune parmi les esprits
positifs d'une part, enclins à ne considérer que les

réalités tangibles, et parmi certains rêveurs d'autre
part, ceux qui, dans une arrière-pensée ralionahste,
voudraient améliorer le monde, par ses propres forces
et en exclure à jamais l'intervention gênante des
idées surnaturelles.

Sur ce point, l'ère nouvelle d'Henry Ford ressem-
blerait pas mal à l'ère liumanitaire que prêchent cer-
tains Américains, qu'il n'aime pourtant point, par
exemple le président Wilson. Mais tandis qu'à la suite
de ce dernier nous entendons chanter l'hymne
à l'humanité future par les voix de Wells, de Bar-
busse, de Lodgmann et autres ennemis notoires de
toute religion positive, on calomnierait Henry Ford en
lo faisant passer pour un homme irréligieux. Il lit

souvent la Bible, il la cite volontiers et n'a pas honte
de parler de Dieu. Avec im peu de réflexion, il s'aper-
cevrait peut-être que sa foi vraiment excessive au pro-
grèSj sa confiance dans la valeur moralisatrice du
bien-être physique, le met en singulière et peu
flatteuse compagnie.

La science, source du pacifisme.

Car c'est un fait remarquable : tous les grandi
champions du progrès indéfini, les positivistes et les

rationalistes qui ont le culte de l'humanité et ont
fait de l'homme son propre ditu, sont aussi les pro-
phètes qui agitent sans cesse devant nos yeu.x l'es-

poir d'un avenir paradisiaque, où la science, ayant
affiné et illuminé les esprits, aura du même coup
purifié les cœurs, idéalisé les appétits, et rendu enfin
impossibles les haines cl les effusions de sang.

Nous voilà au pacifisme : nous y retrouvons Henry
Ford. Mais comment ne pas lui dire que nous y trou-

verons toujours peu de chrétiens convaincus et intel-

ligents ? Ceux-ci, en effet, ne sont pas assez opti-

mistes et sont trop posément clairvoyants pour
partager la grande et très douce, mais très dangereuse
utopie du pacifisme. Avec l'Evangile lui-même, ils

mettent la fin de l'homme en dehors et très au-dessus
de lui ; ils professent la nécessité d'une rédemption
personnelle par un continuel effort vers le bien. Ils

savent que les vertus acquises ou héréditaires, les dons

(i) Nos lecteurs se rappelleront peut-être la tapageusi
mais assez vaine publicité organisée, il y a quelques
années i peine, autour de cette légumineuse asiatique.
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de la grâce même ne vont pas jusqu'à supprimer nos

tendances mauvaises et nos instincts dépravés, consé-

quence de la chute originelle. Aussi, tout en prêchant

aux hommes la charité fraternelle, ils ne s'illu.

sionne.nt pas jusqu'à croire que l'ensemble pratiquera

jamais intégralement ce qui est si admirable chez les

meilleurs, si difficile et méntoire chez les bons.

Les chrétiens, et spécialement les catholiques, à la

suite de leur chef visible, s'efforcent d'être « paci-

fiques », parce que ce mot impliquo l'amour et le

dé.srr de la paix, parce qu'il apporte aussi avec lui la

promesse d'une récompense divine. Beati pacifici...

Mais ils ne sont point des « pacifistes », parce qu'on

désigne ainsi, dans la langue d'aujourd'hui, les âmes

volontairement ou béatement sourdes qui, assises au

milieu des cacophonies et des dissonances humaines,

csconipfe.nt l'instant bienheureux où, sans chef

d'crchcstrc, s'établira là parfaite harmonie.

Les efforts de M. Ford, pacifiste matérialiste,

échouent durant la Grande Guerre.

L'expérience de la grande guerre n'a pas désabusé

Henry Ford. Elle a été cependant pour lui plutôt

dure. On se rappelle comment^ en 1916, il était parti

d'Amérique à la tête d'une mission volontaire pour

apporter à l'Europe soulevée les paroles pacificatrices.

Au départ, il avait solennellement proclamé qu'avant

Noël il aurait fait sortir de leurs tranchées tous les

soldats. Hélas de lui I Le bateau [disons plutôt, pour

éviter toute apparence de plaisanterie déplacée, le

navire] que montait cette sorte d'armée du salut,

arriva bien jusqu'aux pays Scandinaves. Mais aucun

des belligérants ne consentit à lui ouvrir ses ports.

Cet échec n'ébranle pas les espérances et n'atténue

pas les affirmations du grand pacifiste.

Il faut avouer d'ailleurs que pour réaliser son rêve

il a tenté plus et mieux qu'une tournée de propa-

gande avec des rameaux d'olivier. Il a formellement

proposé, au lendemain de l'armistice, d'acheter à lui

seul les flottes de guerre de toutes les grandes Puis-

sances, pour les livrer au mârtcau-pilon, et transfor-

mer cuirassés, torpilleurs et sous-marins en tracteurs

ou instruments agricoles. 11 fallait certainement une

forte dose de naïveté ou uno singulière profondeur

d'humour, pour croire — ou paraître croire — que

l'Angleterre repasserait à la vieille ferraille la flotte

prise aux Allemands, et celle qui avait lutté contre

eux I

Pou de temps après celte offre, les journaux en

firent connaître une autre, émanant celte fois du gou.

verncment fram.ais. Celui-ci, disait-on, aurait pro-

posé de vendre au grand industriel américain tout un
stock de vieux bateaux déebssés. Mais Henry Ford

se récria ; il ne voulait pas faire une affaire ni -

acheter du matériel ; il voulait tout ou rien, et s'il

n'arracliait pas aux Puissances l'arme même de la

guerre, il n'avait que faire d'un vieux coutelas.

« Patron humanitaire d digne d'éloges.

C'est ainsi que l'idée — fût-elle utopie, hélas! —
reprend bon gré mal gré sa part dans la vie de tout

homme, pour absorbé qu'il paraisse dans les besognes

matérielles. Nous avons dit qu'Henry Ford est un
humanitaire. D'après la rumeur publique, il sait lo

montrer à ses ouvriers et c'est un patron digne

d'éloges.

Il occupe environ quatre-vingt mille hommes, —
chiffre d'une amère ironie, quand on songe que lo

principe des usines Ford est de réduire au mininmm
la main-d'œuvre. Dans \o grand atelier de montage
de Highland l'ark, chaque pièce, préparée d'avance

par de nombreuses machines, est amenée mécani-
quement jusqu'à l'endroit précis où elle doit s'in-

sérer. Dans les ateliers de fabrication, tout se fait

à l 'emporte-pièce ou à la machine-outil. On dirait que
l'homme n'a plus guère qu'à surveiller, les bras
croisés, ces innombrables insti-umenls qui lui

donnent leur force et participent de son intelligence.

Avec cela, quatre-vingt mille hommes travaillent tout

de même, de manière ou d'autre ; et le nombre est

infiniment petit de ceux qui écrivent ou calculent
dans des bureaux. Car la paperasserie et les écritures

plaisent peu au grand chef, — encore qu'il ne soit

pas l'homme dénué do toute instruction qu'on a par-

fois voulu faire de lui. Il affecte de n'avoir ni cabinet
de travail ni bureau personnel. II travaille partout où
il est.

Do tous ces travailleurs, les moins favorisés

reçcyivent un salaire journalier de six dollars. Ils ont
en outre un boni, payé deux fois la semaine, et repré-

sentant leur part de bénéfice. Ils sont probablemeni
contents de leur sort, puisqu'on assure que jamais
les usines Ford n'ont connu la grève, malgré toutes

les tentatives des socialistes et les efforts obstinés

des Juifs.

Sa haine du capitalisme égoïste, et donc du Juif.

Grand industriel, Henry Ford se défend d'être un
grand capitaliste. Il est l'ennemi de la monnaie et do
la finance. L'or « est à peu près le plus inutile de tous

les métaux «. Le système de l'étalon d'or est une per-

fide invention des Juifs pour asservir lo monde. L'ac-

tuelle domination de la banque sur l'industrie est une
continuelle entrave au progrès ; car les action-

naires no cherchent pas ce qui peut réaliser un peu

plus de bien-être pour l'humanité, mais un peu plus

d'or pour eux.

Et voilà formulé, croyons-nous, le principal grief

d'Henry Ford contre les Juifs. Chaque fois qu'il

a parlé d'eux, et presque à cliaquo page des écrits

déjà considérables qu'il a publiés à leur sujet, il s'est

défendu d'envisager la question juive comme uno
(juestion religieuse. Nous lirons tout à l'heure ses

déclarations formelles et ses explications sur ce point.

Ce qu'il reproche d'abord et surtout au Juif, c'est

d'être l'onnemi du bien-être et du progrès de l'hu-

manité, dont lui, Henry Ford, s'est constitué l«

champion infatigable et l'apôtre inspiré. >

Le Juif est l'ennemi du monde et de son perfec-

tionnement, parce qu'il est « un revendeur et un
trafiquant » (a huckster), qui ne cherche pas à pro-

duire quelque chose mais à tirer profit de ce qu'un

autre a produit. C'est le Juif capitaliste qui nous

contraint à évaluer le travail humain non à la

mesure de l'effort et du résultat, mais en comparaison

avec une quantité déterminée d'or. Tout notre sys-

tème de monnaie et de banque est une invention de»

Juifs, qui leur permet de contrôler l'activité indus-

trielle dn monde. Et tant que nousi ne serons pas

d(barras(»!« dVux dt df. lelir po\iv6ir. tout ira mal.

11 serait oui-ietix -de mettre ici * il lilmi^rc le point

de contaUl entre Us idée» de 'OA riclnj industriel,

patron de quatre-vim^t'mMlé' duvritrâ, et les théories

soviétiques, qui aboutissent aussi à la suppression des

banques. Qu'il nous suffise de l'avoir indiqué.

Pour Henry Ford, la somme qu'un entrepreneur

met dans unb affaire, et qui est représentée par le

matériel et le travail, n'est pas un capital ; c'est de

la monnaie courante, heureusement transformée en

réalités plus utiles. L'argent ne devrait avoir d'aniro

emploi qu'immédiat. Malheur à qui vend ou acliétiî

à crédit 1 Maudites surtout les institutions qui vivent

du crédit cl de la spéculation I Maudits les manieurs



53 Dossiers de la « D. C. 54

d'argent, ceux qui achètent et vendent le Tnclol

funeste au monde : l'or et les fallacieux papiers qui

le repn^senlent...

Ces idées, Henry Ford les avait sans doute depuis

longterapj, maïs ne les avait pas criées aux quatre

Tcnis du ciel, avant le printemps de 1950.

C'est alors qu'il entreprit une campagne de presse,

dont les effets réels sont difficiles encore à apprécier,

mai^ dont on ne peiit, en tout cas, nier l'ampleur

et l'acharnement. Peut-être le caractère du protago-

niste, tel qiie nous venons de le voir, explique-t-il

tout ensemble l'activité formidable qui allait se

déployer dans ces attaques, le retentissement qu'elles

auraient, et enfin le manque de proportion jusqu'ici

bien apparente entre l'effort accompli et les résultats

obtenus.

CAMPAGNE ARDENTE CONTRE LES JUIFS

L'organe: « The Dearborn Indépendant ».

Dearborn n'est qu'un faubourg de la grande ville

de Détroit, capiiale de l'Etat de Michigan. Il y a une
trentaine d'années, le nom «le ce faubourg était tota-

lement inconnu. Aujourd'hui, les seules usines

d'IIcnry Ford y dressent, sur des rues de plusieurs

kilomètres, leurs cubes réguliers de maçonnerie,
percés d'immenses fenêtres rectangulaires, que voi-

lent des stores extérieurs, à larges rayures claires,

disposés en auvent. Ces usines groupent quarante
mille ouvriers.

Il y avait à Dearborn une publication hebdoma-
daire sans grande influence et apparemment sans

grande ambition, encore que son titre en exprimât
une : The Dearborn Indépendant. Depuis qu'Henry
Ford a résolu d'en faire un organe « national »,

répandu sur tout le territoire des Etats-Unis, et

même au delà, on peut être assuré que la petite feuille

subit au moins une dépendance, car son nouveau
maître ne commande pas à demi. ,

Le but : « Exposer au grand public américain

la question juive ».

Or, la première consigne, somblc-t-il, la raison
d'être de toute cette publieatioin depuis deux ans,
c'est de parler des Juifs.

Nous ne disons pas « d'attaquer ou de combattre
les Juifs ». Certes, les éditeurs repousseraient celte

accusation. Ils prétendent seulement exposer au grand
public américain la question juive, et telle qu'on
peut l'envisager d'un point de vue spécifiquement
américain.

La forme : Trois Tolomes d'articles.

C'est le 23 mai 1920 que parut le premier article

intitulé : The Jew in character and business, qui
était déj,î une manière de programme. Depuis lors,

presque chaque semaine, un nouveau chapitre s'ajoute

à cette étude, qui voudrait être, comme on dit là-bas,

exhaustive. Le retentissement assez grand qu'ont eu
CCS articles, et la diffusion bien plus grande encore
qu'on voulait leur donner, ont poussé les éditeurs à

les réunir en volumes, au fur et à mesure de leur

publication, par série d'une vingtaine. Actuellement,
à notre connaissance, trois volumes ont été ainsi coin-

posés, reproduisant en tout soixante et un articles du
Dearborn Intiependent . Ces volumes sont intitulés

respectivement :

The international Jew ;

Jewish actiuities in the Vniled Stales ;

Jewish injlaences in American lije.

Jugement d'ensemble.

Forme journalistique, documentation parfois faible*

l'^ncorc (]u'ils offrent tous et chacun quelque intérêt,

il f;nit reconnaître qu'ils procurent aussi, aux lecteurs

sérieux et en quête soit do documents aullientiqucs
et de faits précis, soit de rigoureuse logique, plus
d'une déception. Fond et forme y sont toujours jour-
nalistiques ; «.t ce qu'on admet à la rigueur dans un
article de polémique écrit plus ou moins à la hûte
( l destiné à être lu de même, on no saurait l'excuser
dans un volume qui prétend durer...

L'ensemble du travail, d'abord, pèche par un gros
défaut. 11 revient sans cesse aux trop fameux Proto-
coles attribués aux Sages de Sion. Le bruit fait,

depuis trois ou quatre ans, à leur sujet, n'a que trop
duré. Quel que soit l'auteur personnellement respon-
sable de ce factum, il est certain qu'il ne fut qu'un
plagiaire. Le plan « machiavélique » —• c'est le cas
de le dire •— qu'il expose si com|.laisammcnt, il le,

prèle aux Juifs ; ce n'est pas d'eux qu'il le tient, ce
n'est pas dans les délibéralions srcrètes do leurs grands
chefs qu'il en a surpris la teneur (i).

Après cela, que sert de nous montrer combien
ce plan de campagne répond exactement à la conduite
des Juifs dans le monde ? C'est cette conduite et ses

résultats, ses ravages et ses menaces, qui nous inté-

.

ri'ssent et non le travail ingénieux d'un écrivain,
policier ou sociologue amateur, qui a su tracer
d'avance la courbe de ce cyclone. Le plus heureux
effi't des discussions sans nombre engagées autour
des Protocoles aura été non de ramener à la surface
quelques vieux écrits théoriques, avec quelques docu-
ments tendancieux, authentiques ou apocryphes, mais
(le faire dresser un inventaire des manœuvres actuelles
qui semblent la mise en oeuvre de ces écrits.

Tout ce que dit Henry Ford de l'importance prise
par les Juifs dans la vie politique et financière des
Etats-Unis serait également vrai ou faux, également
important ou insignifiant, s'il avait simplement laissé

de côté cette source de discussions, devenue pour
toute son œuvre une source de suspicion.

« Forêt un peu broussailleuse. »

Les trois volumes publiés jusqu'ici, et les soixante
et un articles qui les composent, forment une forêt
un peu broussailleuse. On y trouve de beaux arbres,
des arbustes plus ou moins bien venus et pas mal do
lianes qui appelleraient la serpe. En richesse, en
maturité, en vigueur, la végétation varie d'un coin
h un autre. Il y a des bosquets touffus, quelques
taillis drus et plaisants, et parfois des clairières bien
vides. Il y a quelques branches solides ; des faits

chèrement allégués, des documents cités avec réfé-

rences nettes. Il y a aussi une profusion de feuillages
plus denses que gracieux : analyses psychologiques
dont l'exactitude ne peut racheter la banalité ; con-
sidérations morales, économiques ou sociologiques,

dont le moins qu'on puisse dire est qu'elles sont
jetées sans aucun ordre.

(i) Nos lecteurs qui voudraient ae documenter plus en
détail sur l'histoire de ce plagiat, peuvent lire les articles

de M. Maufbat de l'Espine dans la Documentation Catho-
lique (i4 mai 192 1, pp. SS/i-RVi) ; du Times de Londres
(16, 17, iS août 1921) ; de M. Roger Lambelin dans la

Hevue Hebdomadaire (17 déc. 192:, pp. 3oS-322) et du
R. P. PiEnRE Charles dans la Terre wallonne (avr. 192?,

pp. 54-62). Mais l'intérêt rétrospcclif de cette quereit:

est déjà vain. </iote de iauleur.) — Lire à la suite de cet

article une « Note concplémeutairo sur les Protocoles ».

A propos de cette coniroverss, les spécialistes consulteront

aussi avec intérêt la lievue internationale des Sociétés

secrètes dirigée par Mgr Jouin. (Note de la D. C.)
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Contenu.

Opinions exprimées.

Nous ne pouvons en entreprendre une étude dé-

taillée. Tâchons d'en donner au moins quelque idée,

en résumant d'abord les opinions exprimées, puis

en citant quelques-uns des faits qu'on allègue.

a Exposer les faits n'est pas une œuvre de haine ».

Quiconque, en Amérique ou ailleurs, discute la ques-

tion juive, doit s'attendre 5 être appelé antisémite, ou
plus vulgairement « mangeur de Juif », E.xposer des faits

n'est pourtant pas une œuvre de iiaine. Parmi les Juifs

eux-mêmes, un prophète surgira peut-être un jour qui

montrera que les promesses sacrées d'après lesquelles

<i tous les peuples de la terre doivent être bénis en

Israël » ne sont pas précisément accomplies par 'la mé-
thode des Rothsciiilds et par la soumission absolue des

Gnances du monde au contrôle juif.

Paissance de la finance juive.

Les Juifs crient toujours i la persécution et au mas-
sacre. Et il est vrai que des masses de pauvres Juifs

en Russie ou ailleurs se sont vues, à certains jours,

livrées sans défense h. la fureur de la populace. Mais,

•exactement do même, le monde entier est sans défense

devant l'omnipotence des grands banquiers juifs tout-

puissants qui provoquent la haine des « Gentils », et ce

sont les pauvres Juifs du peuple qui en sont les victimes.

Eclairer la question juive, c'est donc défendre les Juifs

contre eux-mêmes.

Alors, dîra-t-on, pourquoi ne pas parler des « grands
financiers internationaux u au lieu de parler des Juifs ?

Farce que précisément ces grands maîtres do la finance

sont Juifs. Dans la liste des hommes les plus riches du
monde, il y a des Gentils. Dans la liste des arbitres

de la bourse et du change, il n'y en a pas. Ce type

inlcrnational, la race juive lo produit, et elle seule.

Le Juif est l'énigme du monde- 11 y a environ qua-

torze millions de Juifs sur la terre. — autant que de
Coréens. Ce simple rapprochement montre leur génie et

leur puissance. Qui parle des Coréens ? Est-ce qu'on les

trouve à tous les tournants des chemins de l'humanité ?

Aux Etats-Unis, en particulier, il y a trois millions de
Juifs sur cent dix millions d'habitants, soit trois pour
cent environ. Le problème, l'énigme est donc en ceci ;

d'où vient qu'un si petit peuple domine et régit le monde
è son gré ?

Pas un livre, pas une revue, pas un journal aux Etats-

l'ois tel guère davantage ailleurs) qui ose franchement et

posément aborder la question juive. Quand un journal

comme celui-ci entreprend une série d'articles sur ce

sujet, les obstacles surgissent de toute part par la poste,

le téléphone, les écrits et la parole, l'action ouverte et

cachée.

Les Juifs ont toujours i la bouche le mot humanité
et réclament pour eux un traitement « humanitaire » du
reste du monde. Il est grand temps que le monde demande
aux Juifs un peu d' u himianilarisme '» à son tour

; que
le Juif sorte de son exclusivisme, cesse de travailler pour
son seul et unique bien, et d'organiser ce que l'on peut

appeler un pogriim économique contre la race humaine
sans défense.

Le Juif vit de spéculation, mais non de travail. Il s'est

lancé do nos jours dans l'industrie, mais seulement pour
lui fournir des capitaux cl la diriger ainsi à son profit.

Il a surtout et toujours pratiqué le commerce, vendant et

revendant ce que d'autres fabriquaient. S'il ne peut pas
vendre du neuf, il vend du vieux. Dam le bric-ibrac

ou dans la haute banque, il a toujours le mémo sens du
négoce et du profil. S'il aborde l'industrie, on s'en aperçoit 1

tout de suite à la hausse du prix de revient : car là comme
partout, i'I ne vise jamais au bien du public, mais au

sien propre.

« Les Jaifs se groupent et se tiennent, n

Le Juif aux Etats-Unis ne s'est jamais assimilé. Il en
avait toutes les occasions et les facilités. Mais son

vieux sens racial a dominé les autres sentiments d'huma-
nité. Il a, sur cette terre de liberté et d'expansion,

apporté lui-même le ghetto. Les Juifs se groupent et se

tiennent : la grande affaire pour un Juif est qu'un autre

Juif soit à sa porte. A travers les océans et les siècles,

cette solidarité, cette « loyauté envers la race » ne se

dément jamais.

C'est ce qui fait pour une large part la force de ce

groupe juif qui préside aux destinées du monde. Rem-
placez-les par d'autres hommes, fussent-ils tous de même
race et de même uatiou, l'unité sera vite rompue et la

force avec elle.

La question Juive n'est pas une question religieuse,

mais une question de race et de procèdes.

Dans lo monde entier, mais en Amérique surtout, la

Juif crie volontiers à la « persécution religieuse » i)arce

que, surtout de nos jours el spécialement aux Etats-Unis,

cette accusation jette l'odieux sur un adversaire. Mais

qui donc attaque les Juifs à cause de leur religion } Qui
les blâme d être fidèles au Dieu d'Israiil. Ce qui oppose

le Juif au reste de l'humanité, c'est sa race, c'est son

exclusivisme, c'est son orgueil national, c'est sa mentalité

de brocanteur et de spéculateur, ce sont ses « droits »

opposés aux droits des autres peuples. Lui qui diffère

par tant de points des « Gentils », c'est encore par la

religion qu'il en diffère le moins. Son Dieu est le Dieu

des musulmans, le Dieu de tous les monothéistes, le

vrai Dieu des chrétiens. Entre les deux grandes branche*

du christianisme — catholicisme et protestantisme, —
il y a plus de « différence consciente » qu'entre l'une

ou l'autre de ces branches et le judaïsme (sic).

D'ailleurs, les grands Juifs qui contrôlent le monda
nÉr sont pas précisément re'igieux. Les plus dévots, les

plus fidèles serviteurs du Dieu d'Israël, sont les Juifs

pauvres et misérables. C'est dans les ruelles borgne*

qu'on fait encore passer l'observance du sabbat avant

l'urgence du gain. Les Juifs arrivés et pourvus ont

« unitarisé leur religion, ù peu près comme 'les L'nila-

riens ont juda'isé leur christianisme ».

Le préjugé religieux n'entre donc pour rien dans Ja

campagne menée par lo Dearlorn Independent. Par contre,

on peut se demander si ces mêmes Juifs qui crient si vite

et si tort à la n persécution religieuse » ne sont pas

eux-mêmes bien souvent des j'i^rséculeurs plulùt que des

victimes.

Principaux faits allégués.

Mais ici nous abordons le domaine des faits et

des documents. On en cite, on en allègue beaucoup.

En voici quelques-uns seulement, tendant à prouver
les accusations qui viennent d'être formulées :

L'oeuvre de dècbristianisation.

Dans cette grande République des Etats-Unis, où l'im-

mense majorité est assurément chrétienne, il est cncora

de règle que le nouveau président prèle serment sur U
Bible. Or, de peur do froisser les Juifs en choisissant

une page de l'Evangile (car on pourrait tomber par

exemple sur le sermon des Béatitudes, qui ne serait pas

de leur goût), on a soin d'ouvrir toujours le livre sur

l'Ancien Testament. Le président Wilson a été loué par

la presse juive pour avoir choisi le psaiime XL^'I.

Eu revanche, les Juifs poui'suivent le nom mémo et

l'épitliète do « chrétien » dans les documents officiels,

avis, proclamatious des gouverneurs el autres actes publics.
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c* mot a tu rayé, par exemple, du manuel de VtcoXe

d'applicalion des officiers, au camp do Pillsbourg. Tout

ce qui pourrait rappeler aux entants de» écoles qu'ils

TiveM au milieu d'une civilisation chrétienne, dans une

nation que la Cour suprême a déclarée fondée sur les

principes chrétiens, on l'a fait disparaître des locaux sco-

laires, à la demande des Juifs.

Le trust da cinéma démoralisateur.

Or, tandis qu'ils poursuiyenl cette déchristianisation

de l'école, les Juifs se font directement les éducateurs

du peuple par ces grands moyens de propagande que

»onl ta prc;^e, le théâtre, le cinéma, le phonographe,

la chanson. Sur le cinéma, en particulier, leur mainmise

et évidente.

Il n'y a peut-être pas une seule famille américaine

qui ne se plaigne des films cinématographiques et de

leur caractère démoralisateur. Comme partout, d'ailleurs,

cela n'empêche pas qu'on y coure en masse. Si un film

convenable rapporte loo ooo dollars, un li'lm passionnel el

«cabreux en rapportera de i5o ooo à a 5oo ooo.

Cr, le docteur Empringham a pu écrire dans le VVorid ;

• J'ai récemment pris part à une réunion de propriétaires

de cinémas i New-York. J'étais le' seul chrétien présent;

le reste se composait de 5oo Juifs. »

Les 90 pour 100 de la production des films sont entre

les mains de dix entreprises établies à New-York ou à

Los .\ngeles. De ces entreprises elles-mêmes, 85 pour 100

•ont juives. Il est évident que dans ces conditions les

Juifs sont maîtres du marché.

Ils 'le reconnaissent eux-mêmes, puisqu'ils se vantent

d'avoir éliminé des cinémas américains tout ce qui ten-

dait à ridiculiser leur religion et leur caractère, y com-

pris un film intitulé : « Lijc 0/ Uic Saviour n (la Vie

du Sauveur), Dès lors, on est en droit de leur demander

pourquoi ils n'en ont pas de même éliminé tout ce qui

«t immoral. Mais la réponse est trop facile : ils se

préoccupent de vendre au public ce qui rapporte, el nul-

lement d'améliorer les mœurs populaires.

I*resque toutes les grandes firmes américaines, dont

les productions te déversent sur le monde entier, sont

entre les mains des Juifs. Par exemple, Ihc famous Players,

dont le chef est Adolphe Zukor, un Juif hongrois im-

mensément riche; the United Artisis' Corporation, con-

nue dans tout l'univers, qui a pour directeur Iliram

Abrams et eut pour fondateurs quatre vedettes célèbres,

dont Chariio Chaplin, Juif aussi. Le chef de Ihe Fox Film

Corporation ne s'appelle pas Fox mais Fuchs, et est encore

un Juif de Hongrie. Comme plusieurs de ses semblables,

r! n'a guère que quarante ans et possède des millions.

Il y a quelques années, ces mêmes hommes étaient, les

uns brocanteurs en fourrures, les autres directeurs de

cafés-concerts plus ou moins douteux, d'autres enfin par-

couraient les villages en montrant des stéréoscopes à

deux sous, prometteurs de spectacles alléchants. L'un de

ces hommes, Marcus Loew, tient aujourd'hui sous sa

puissance 68 compagnies cinématographiques en divers

pays, et io5 théâtres. Samuel Goldwyn dirige la Goldwyn

Film Corporation, au capita'l de vingt millions de dollars.

Cari Laemmie, Juif d'origine allemande, est le fonda-

teur de celte fameuse Cniversal City à Los Angeles, sorte

de ville truquée, immense el multiple décor, dans lequel

les metteurs en scène ont tous les cadres vouûus, tous les

paysages, les rues, palais, maisons el bicoques de tous les

temps et de tous les pays, pour y « tourner n leurs comé-*

dies et leurs di'ames.

Enfin, la Paramount Pictures Corporation, bien connue

en France, a pour président Hiram Abrams, que nous

avons déjà vu à la tête des a Artistes réunis ».

Il n'est pas étonnant, dans ces conditions, que l'in-

fluence juive se fasse sentir dans la composition même
des films. Or, si l'on réfléchit à la force de propagande

que possède le cinéma, si l'on songe que chaque jour

plusieurs million.» de spectateurs A travers le monde
repaissent leurs yeux el leur imagination d'un spectacle

ainsi complètement soumis au contrôle juif, on conviendra

ciu'Israël est réellement aujourd'hui le plus autorisé, le

plus efficace et le plus redoutable des éducateur» popv-

lairet.

La mainmise snr le théâtre et la masique.

Ce que l'on dit du cinéma, on pourrait le dire du
théâtre. Là aussi, la domination juive a rapidement

amené la décadence de l'art el de la morale, parce que

« le revenu des places est la seule chose qui compte ».

Après lo théâtre, la musique. Vers l'automne de igao,

sept éditeurs furent poursuivis en vertu de la loi contre

les trusts, pour avoir centralisé 80 pour lOO de la pro-

duction musicale aux Etats-Unis. Morceaux d'orchestre

el do piano, rouleaux ou disques de phonographes et

de pianolas, ne peuvent plus faire entendre, d'un bout

à l'autre de la grande République, que ce qui plaît aux

Juifs. Or, il est certain, pour quiconque a voyagé en

Amérique, que les chansons populaires, redites indéfini-

ment, non point par des nègres el des débardeurs mais

par les lèvres roses des boys et des girls dans les familles

en apparence les plus honnêtes, sont aujourd'hui d'une

nullité musicale et littéraire absolue, mais en même temps

d'une hardiesse, parfois d'un dévergondage qui s'étale

impudemment jusque dans les titres. Puisque les com-

jiositeurs el éditeurs de ces grivoiseries sont généralement

juifs ou assujettis aux Juifs, n'est-on pas fondé à rejeter

sur le mercantilisme judaïque la principale responsa-

liililé de celle perversion universelle ?

CRITIQUE ET SUITES DE CETTE CAMPAGNE

Tout ce qu'on vient de lire ne présente ni une
traduction littérale ni un résumé co'niplet des articles

publiés par le Dearborn Independent. 11 y a, en effet,

dans ces articles, quantités d'autres choses ; el il

règne entre eux ce beau désordre, qui ne choque point

les Américains, mais que notre besoin français de

logique et d'unité ne saurait considérer comme un
effet de l'art.

Fausses accusations.

Mais après avoir lu, relu même l'énumération des

faits, un doute sérieux nous reste : quelle autorité

faut-il accorder à ces témoignages, et sur quels docu-

ments reposent ces formidables accusations ? Ce qui

nous trouble n'est pas de voir s'étaler, et plus d'une

fois, au cours de cette polémique, l'assurance que

l'Europe entière est gouvernée par les Juifs, c'est

do lire, comme preuve à l'appui, cette assertion sans

commentaire : et En France, le président de la Répu-

blique est un Juif. »

Sauf ignorance ou mauvaise foi, on ne peut pour-

tant pas soutenir que M. Alexandre Millerand soit

Israélite I On a observé maintes fois, il est vrai, que

sa mère était une demoiselle Mélanie Cohen, fille

d'un employé de synagogue (i).

Tous les Manceaux savent, en outre, que

Mme Alexandre Millerand est la petile-fille de

A[. Kahn. Mais ce dernier était un Juif converti, dont

personne n'a jamais contesté la sincérité, et qui rem-

plissait les fonctions d'organiste à la cathédrale du
Mans avec autant de piété que de talent. C'est donc
singulièrement abuser des mots que d'appeler Juif,

fût-ce pour lui faire honneur, l'actuel président de

la République française. Peut-être est-ce un procédé

de polémiste et de journaliste. Ce n'est pas le fait

d'un homme sérieux, qui cherche avant tout la vérilô

et l'exactitude.

(i) Voir à ce sujet VVnit'ers Israélite, t. LXXVI, p. 128.

(Noie de l'auteur.) — Cf. également D. C, t. 4, P- a63,

cul. 3, note 3. (Note de la D. C.)
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OocamentatioQ inégale.

Nous avons signalé aussi la grande inégalité de

ces articles. Si l'on nous donne, par exemple, des

précisions qu'il semble difficile d'avoir inventées but

l'accaparement des cinémas, on reste pjutôt dans je

vague quand il s'agit de la presse ; la page prmcipale

de ce chapitre, beau récit dramatiquement fajt d un

sujet déj'à bien vieux, c'est l'histoire de Nathan

Rothschild à Waterloo! Si l'on expose avec modéra-

tion, avec finesse même, certains traits de la psycho-

logie juive, on s'anime parfois et on s'emporte à des

reproches verbaux qui dissimulent mal l'absenœ de

raisons ou de raisonnement. C'est qu'à l'inégalité^ du

fond se joint une certaine diversité dans le ton même
des articles. Les premiers sont de beaucoup les plus

calmes et les plus sensés.

Diversité dans le Ion.

A mesure que la réaction se manifestait de la part

des Juifs, on sentait le ton s'élever, la polémique

s'aigrir. C'est bien une lutte qui est engagée, une

guerre même, puisqu'on parle du « front », et des

(( lignes de défense successives ». Par instants, on

pousse des cris de victoire. Tel est celui qui retentit

au début du troisième volume :

La ligne Louis-Marshall est enfoncée ; le boycottage

des usines et des voitures Ford a misérablement échoué.

Les discours dans les Congrès Israélites, les grands

articles dans les journaux, ont sonné trop creux pour

convaincre les lecteurs. Les Juifs, comprenant que 'la

résistance est inutile, se désistent de la lutte. Il n'y a,

pour la conlinucr, que des soldats du « front des Gen^

fila », c'est-à-dire les publications chrétiennes payées par-

la juiverie. Et la seule tactique qu'elles emploient est de

crier à la persécution religieuse, parce que cette accu-

.sation est toujours odieuse.

Échec pratique. Cependant la question est posée.

Henry Ford, qui n'a pas supprimé l'étable de la

ferme et qui n'a pas chassé la guerre de notre

pauvre monde, a-t-il du moins réussi à extirper le

.Tuif des Etats-Unis P Pas davantage, assurément. Mais

nous savons d'abord que l'insuccès ne le décourage

pas. Et puis, il répondrait sans doute que là n'était

pas son but. 11 ne veut ni la mort ni l'exil d'israijl ;

il voudrait seulement lui enlever ce qu'il appelle « le

contrôle » du monde et spécialement des finances.

La campagne inaugurée en mai 1920 par le Dcar-

horn Independent a eu tout au moins ce résultat, de

mettre la question juive soua les yeux du grand

public américain. Auparavant, nous l'avons vu, il

était presque inoui qu'un journal abordât ce sujet.

Depuis deux anSj il est presque impossible de n'en

point parler.

Opposition générale, spécialement des Juifs,

contre la campagne et son auteur.

Beaucoup de journaux, même non juifs, ont blâmé

celte campagne comme inopportune et aussi pour sa

vulgarité de manières. La revue hebdomadaire catho-

lique .4mfricu écrivait le 7 mai 1921 : « M. Ford

déballe devant le monde lassé, en Amérique cl à

l'étranger, ses opinions sur les Juifs, que personne

ne lui demandait. Comme les opinions de tous les

hommes qui sont ignorants et sans culture, celles-ci

sont un i)cu excessives et exprimées dans un langage

plus lerriliant que convaincant. »

Malf,'ié la dureté de ce jugement, la même feuille

li!Connaissait l'émoi suscité à New-York par les articles

en question. Us n'étaient pas encore yitiut Je trois

semaines que^ dana tous les carrefours, on entendait

les camelots crier : « Lisez tout sur le traître Henjy
Ford 1... Lisez tout sur le menteur Henry Ford I » Oft
yoit que le style de la riposte valait celui de l'attàq^tt.

Cela dura plusieurs mois. Mais il ne suffisait iw
de répondre aux écrits par des écrits. Dans plusieur»

villes, grâce aux efforts des Juifs, des arrêtés furent

pris, interdisant le colportage et la vente du Dear-

born Indépendant sur la voie publique. Des effort»

furent faits auprès des Compagnies de chemins d«
fer et du directeur des postes, pour en enrayer com-
plètement la circulation. Il paraît même que, dans
l'Etat de Michigan, on s'efforça de faire voter une loi

spéciale qui aurait arrêté la campagne ou amail livré

son auteur à la justice.

Les JuiEs essayent enyain de ruiner les usines Ford.

Surtout, on voulut briser le grand ressort de cette

immense machine en ruinant les usines Ford par

une entreprise générale de boycottage. Mais le public

américain, le public mondial, peut-on dire, ne se

laissa pas faire.

Depuis trop longtemps déjà, les voitiu'es Ford ont

rendu service aux militaires et aux civils, aux indus-

triels et aux commerçants, aux bourgeois et au peuj)le

des deux continents, pour que leur vogue s'arrête

sur les injonctions de Comités plus ou moins occultes,

pour des motifs d'idée ou de sentiment. La vente a

donc continué.

Un jour, pourtant, la haute banque nevi'-yorkaise

put croire qu'elle avait pris dans ses filets son ennemi
Henry Ford. C'était durant la grande crise industrielle

qui marqua les derniers mois de l'année 1920. Par-

tout on se plaignait de la stagnation des affaires,

partout (et aux usines de Dearborn aussi) le travail

était ralenti. L'automobile, dans le monde entier, ne

se vendait presque plus. La hausse formidable dos

matières premières, que la guerre avait occasionnée,

se maintenait cependant cl aggravait encore la situa-

tion. Les usines Ford continuaient à produire, mais

elles travaillaient à perte. Or, à ce même moment, il

fallait prévoir l'échéance prochaine d'une dette consi-

dérable : 75 millions de dollars à payer avant le

18 avr. 1921.

C'est alors qu'un personnage important de New-
York vint à Détroit et offrit les services d'ijn groupe

de banquiers. H savait en détail, expliquat-il, Les

embarras de la maison. En échange des capitaux qu'il

offrait, il demandait seulement une place dans l'ad-

ministration, et il désignait celle de trésorier, qui

était vacante. Henry Ford, qui ne l'avait pas appelé,

lui montra la porte. Le jour même, il choisit comme
trésorier son propre fils Edsel, cl entreprit de sortir

seul de l'imijasse.

Il commença par baisser les p/ix de vente de ses

voilures, pour réaliser immédiatement le plus pos-

sible d'argent liquide. Dans le môme but, il revendit

tout un stock de vieux matériaux, accumulé pour les

fabrications du temps de guerre, ce qui contribua

aussi à avilir la marchandise, c'est-à-dire les malièros

premières. Il cessa brusquement les ach;its, pour

amener ses fournisseurs à composition. H ferma, sous

prétexte d'inventaire et en principe pour deux

semaines, les immenses ateliers de llighland Park

(pratiquement, la fermeture dura six semaines, cl on

oublie de nous dire ce que devinrent, durant ce

temps, les quarante mille ouvriers rendus soudain

à leurs <( relations sociales »). Il lit, dans toutes sïs

maisons, >in inventaire détaillé du malériil, et aussi

une soigneuse revision du personnel ; il 111 prolita

pour licencier un certain nombre de parasili's (pii,

dans les buivaux surloul, avaient été introduits par

la surproduction du temps Je guerre et s'élaienl abu-
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aivetacnt maintmus. Bref, il Gt tant et si bien que,

•ur SCS propres ressources, il put ainsi prélever, pour
le jour de l'échéance, la somme fantastique de 87 mil-

lions de dollars. 11 était sauvé.

Les articles du « Dearborn Independent »

cessent brusquement.

De ce duel, de cette victoire, il lui resta une ani-

mosité plus vive que jamais contre la haute finance

juive. Lc?s articles du Dearborn Independent ont con-

tinué. Brusquement, ces jours-ci, ils viennent de

cesser, et bien fin qui dirait pourquoi (i). Tels qu'ils

furent, ils valaient au moins d'être signalés, car ils

ont appelé vivement l'allention du monde sur un
problème dont personne ne peut méconnaître la gra-

vité, chaque jour plus actuelle.

Joseph Boubée.

lOTE COMPLEMENTAIRE SUR LES « PROTOCOLES >

Nous avons publié, en 1921 (Documcji(a(ion. catho-

lique, t. 5, pp. 534-544), un Dossier complet de notre

collaborateur M. Maufrat de l'Espine sur la question

des Protocoles des Sages de Sion.

Depuis, un article de M. du Chayla (2), a confirmé
la thèse do la non-authenticité du texte discuté.

Mais ce qui doit mettre fin à la « légende » des

Protocoles, c'est, d'après les écrivains Israélites et

les partisans du « faux m, la découverte d'un ouvrage
français dont l'œuvre de Kilus ne serait que le

décalque.

(1) Si nous nous en rapportons à la Vieille France
(i-<). 2. 23, p. iij, M. Ford aurait lui-même avoué publi-
quemt'iit la raison de celte volte-face.

« 71 y a deux mois, écrit M. Ukbaim Gohier, j'avais lu

dans les journaux Yiddish que Ford poserait les armes le

14 janvier. Le pacte était signé. En effet, dans son numéro
du a janvier, \a Revue de Ford [leDcorùorn Independent],
après d'obscurïs dissertations sur « la Maison d'Israël et la

» Maison de Judah », sur « les Israélites et les lienja-

B mites », sur l'Ancien lestament 11 aux neuf-dixièmes
> isrâélitiquB et non juif », déclare qu'elle est satisfaite

d'avoir réussi à faire imprimer le mot Juif dans la presse
américaine, — et qu'elle va passer à d'autres exercices.

Elle communiaii avec les Jaijs dans la haine de la France ;

maintenant ce sera dans la spéculation financière. »

Il s'uyirait, pour Ford, d'obtenir d'importantes com-
Bandes de matériel agricole destiné à « l'Empire de Brori-

Blein-Trotskv, d'Apfelbauni, de Sobelsohn et de Goldfarb n.

L'aide des Juifs semble lui être nécessaire pour réaliser

ton « affaire ».

« Il s'en explique — poursuit la Vieille France — avec
un cynisme ipii ne laisse rien à désirer, dans tous les

journaux d'Amérique : par exemple dans le Washington
Times (5. i. 22), En manchette : « Ford cesse d'attaquer

» les Juifs. 11 demande leur aide I » Il raconte qu'il en
voulait aux Juifs parce que « les Juifs sont les auteurs de
> la Grande Guerre et s'en sont glorifiés devant lui. Mais
» la guerre est Unie. Maintenant, business [les affaires].

9 La question dominante est la question bnancière ; les

» Juifs sont des financiers habiles ; on les reconnaîtra

> romme 'les enfants de Dieu s'ils prêtent leur concours
> :'UX plans industriels de la maison Ford... a

Li'autrc part, u dans le Jewish Guardian (27. i. aa) —
_ afGrnio la Vieille Fronce (9-16. 2. 2a, p. 6), — on lit sous
' le litre Un antisémite repentant. M. Henry Ford essaye un

nouveau u coup », que l'industriel milliardaire a résolu

d'alrolir le système monétaire basé sur l'étalon d'or et

qu'il lient les Juifs pour seuls capables d'établir un autre

s^slinic : ce qui l'oblige à solliciter leur aide au lieu de
les combattre ».

La question financière serait donc la véritable « grâce »

qui a -déterminé la u conversion » de M. Ford. (Note de la

V. C.)

(îj ïriiiune iuiue, i3. 5. ai.

L'Univers Israélite (26. 8. ai, pp. 437-440. a
donné les précisions suivantes :

« Dans son numéro du iC août [igai], le Times
reproduisait un article do son correspondant de Cons-
tantinople qui apportait les révélations suivanlos.
Une personnalité russe orthodoxe de cette ville,

appartenant aux milieux monarchistes constitution-

nels, qui, depuis longtcjnps, s'intéressait à la question
juive et avait notamment suivi de près les publications

rolatives aux « Protocoles », avait, dans un lot de
livres acheté à un fonctionnaire de l'Okhrana (i),

trouvé un ouvrage français qui, dès le premier
examen, lui parut ressembler d'étonnante, façon à ces

fameux « Protocoles ». Le livre était dépouillé de son
titre et, au dos d'une reliure sommaire, portait sim-
plement le nom « Joli ». A l'intérieur, un avertisse-

ment de l'auteur sur l'objet et la portée de son tra-

vail, avec comme indication (( Genève, i8C4 ». Le
volume lui-même était un pamphlet politique pré-

senté sous la forme de dialogues entre Machiavel et

Montesquieu.
» Au cours de trois articles consécutifs, le corres-

pondant du journal anglais a fait ressortir les analo-

gies profondes entre Nilus et les Dialogues. La direc-

tion du Times n'a pas eu do peine à se procurer au
British Muséum l'exemplaire qui s'y trouve de l'ou-
vrage et l'a identifié pour ses lecteurs.

M Nous avons pu, avec la même facilité, le consulter

à la Bibliothèque Nationale, où il existe en deux édi-

tions (plus une traduction en allemand parue chez
Wigand à Leipzig en :865).

» La première édition porte le titre suivant : Dia-

loQue aux Enfers entre Macliiavel et Montesquieu ou
la politique de Machiavel au xix* siècle, par un con-
temporain (Maurice Joly). — Bruxelles, imprimerie de
Mertens, i864.

» La seconde édition, dont le texte est de tous

points semblable à celui de la première, n'en différa

que par les points suivants : le nom de l'auteur

y figure en vedette ; la date de la publication est

18O8 ; aucun nom d'éditeur n'y est donné ; la page
de titre porte l'indication « Bruxelles, chez tous les

libraires ». Les caractères sont plus petits. Dans une
courte note liminaire, l'auteur fait connaître que son

ouvrage lui a valu quinze mois de prison. C'est une
critique très acerbe de la politique de Napoléon III,

qui, par l'organe de Machiavel, expose son système de
gouvernement absolutiste... »

L'Univers Israélite met en regard quelques passages

des Dialogues et des Protocoles (2) :

LE RÉGIME
1" Dialogue (p. 6).

... Les hommes aspirent tous à la domination, et il n'en

est point qui ne fût oppresseur, s'il le pouvait... qui con-

tient ces animaux dévorants qu'on appelle les hommes?
A l'origine des sociétés, c'est la force brutale et sans frein ;

plus lard, c'est la loi, c'est-à-dire encore la force réglée

par des formes... La liberté politique n'est qu'une idée

relative... Est-ce que la politique a rien à démêler avec

la moraleP... Ce mot de droit lui-même... est d'un vague
infini... La violence et l'astuce sont-elles un mal? Oui,

mais il faudra bien les employer pour gouverner les

hommes, tant que les hommes ne seroul pas des anges...

Chapitre 1 des Protocoles (p. 2).

... Chaque homme aspire au pouvoir, chacun voudrait

devenir dictateur, s'il le pouvait... Qu'est-ce qui a con-

tenu les bêtes féroces qu'on appelle des hommes ? Au début

(i) Police secrète russe du temps des tsars, remplacée

par la Tchéka des bolcheviks. (Note de la D. C.)

(a) L'édition dont s'est servi le rédacteur est celle de

M. Roger Lambelin (Paris, Bernard Grasset), où les Proto-

coles sont traduits dircctemeut du russe^
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'(!« l'ordre social, ili le tont soumis à la force brutale et

iTeugle, plus lard à la loi, qui n'est que la même force,

mais masquée... La liberté politique est une idée et non

un fait... La politique n'a rien de commun avec la morale...

Le mot de droit est une idée abstraite... Le mot dfordre

est : la force et l'hypocrisie. Seule la force peut triompher

en politique...

S- Dialogue (p. 62).

... J'ai supprimé momentanément tout pouvoir autre

que le mien. Si les institutions encore debout peuvent élever

devant moi quoique obstacle, c'est de pure forme... EnHn,

je suis dans celle condition extra-légale que les Romains

appelaient d'un mot si beau et si puissamment énergique :

la dictature. C'est-à-dire que je puis tout ce que je veux

k l'heure présente, que je suis législateur, exécuteur, justi-

cier et à cheval comme chef d'armée...

Chapitre 9 des Protocoles (p. 52).

... En fait, nous avons déjà détruit tous les gouverne-

ments, excepté le notre... Si quelques Etats élèvent des

protestations contre nous, c'est pour la forme... En réalité,

il n'y a plus d'obstacles devant nous. Notre Gouvernement

Suprême est dans des conditions extra-légales qu'il est

convenu d'appeler d'un mot fort et énergique : la dictature.

Je puis dire en conscience que nous sommes actuellement

des législateurs ; nous rendons les sentences de la jus-

tice, nous condamnons à mort et nous faisons grâce, nous

sommes comme le chef de toutes nos troupes, montés sur

le cheval du général en chef...

LES COLLABORATEURS DU POUVOIR
7« Dialogue (p. 59).

Le pouvoir que je rèvc... doit allirer à lui toutes les

forces et tous les talents de la civilisation au sein de

laquelle il vit. Il devra s'entourer de publicistes, d'avo-

cats, do jurisconsultes, d'hommes de pratique et d'admi-

nistration, de gens qui connaissent à fond tous les secrets,

tous les ressorts de la vie sociale, qui parlent tous les lan-

gages, qui aient étudié l'homme dans tous les milieux...

Il faut avec cela tout un monde d'économistes, de ban-

quiers, d'industriels, de capitalistes, d'hommes à projets,

d'hommes à millions, car tout, au fond, se résoudra par

une question de chiffres.

Quant aux principales dignités, on doit s'arranger pour

les donner à des hommes dont les antécédents et le carac-

tère mettent un abîme entre eux et les autres hommes,
dont chacun n'ait à attendre que la mort ou l'exil en cas

de changement d.e guuvernement et soit dans la nécessité

de défendre jusqu'au dernier souflle ce qui est...

Chap. a des Protocoles (p. 48).

Notre régime doit s'entourer de toutes les forces de la

civilisation au milieu de laquelle il devra agir. Il s'entou-

rera de publicistes. de jurisconsultes expérimentés, d'ad-

ministrateurs, de diplomates... Ces hommes connaîtront

tous les secrets de l'existence sociale, ils connaîtront tous

les langages... ils auront connaissance de tous les dessous

de la nature humaine... Nous entourerons notre gouverne-

ment de tout un monde d'économi-stcs... "Nous serons en-

tourés do toute une pléiade de banquiers, d'industriels, de

capitalistes et surtout de milliouiiaires, parce qu'en somme
tout sera décidé par des chiffres.

... Nous confierons les postes re.'iponsables à des individus

dont le passe et le caractère soient tels qu'il y ait un
abîme entre eux et le peuple, à des hommes tels qu'en cas

de désobéissance' à nos ordres il ne leur reste autre chose
à .'ittriidrc (]uu la cundaiiinatiun ou l'exil, afin qu'ils

défendent nos intérêts jusqu'au dernier soupir...

LA LIBERTÉ

i /• Dialogue (p. 94).

Vous remarquez avec beaucoup de raison, dans l'Esprit

des Lois^ que le mot de liberté est un mot auquel on
sttacho des sens fort divers. On lit, dit-on, dans votre

ouvrage, la proposition que voici :

I La liberté est le droit de faire ce que les lois per-

mettent. » (i) Jo m'accommode très bien de cette déQ-

(i) MoNfEsouiKU. Esfiril des Luit, L. XI, c. ni.

nition, que je trouve juste, et je puis vous assurer qun
mes lois ne permettront que ce qu'il faudra...

Chap. 12 des Protocoles (p. 73).

Le mot II liberté », que l'on peut interpréter de diff6-

Tentes manières, nous lo définirons ainsi :

La liberté est le droit de faire ce que permet la loi. Un»
telle interprétation du ce mot dans ce temps-là fera que
toute la liberté sera entre nos mains, parce que les lois

détruiront ou créeront ce qui nous sera agréable...

PRESSE ET LIVRES
11' et 12' Dialogues (p. 95 et suiv.).

j

Il vaut mieux que vous passiez de suite aux moyens pra- i
tiques de la museler (la presse)... 1

J'atteins tous les journaux par des mesures fiscales...

Je soumettrai les feuilles publiques à ce que vous appelez

le timbre et le cautionnement... Deux condamnations dans
l'année entraîneraient de plein droil la suppression du
journal.

J'obligerai ceux qui vpudront exercer la professioa

d'imprimeur, d'éditeur ou de libraire, à se mu«ir d'un
brevet, c'est-à-dire d'une autorisation que le gouvernemcnl
pourra toujours leur retirer.

J'étendrai aux livres le timbre... Le fisc découragera la

vanité littéraire, et la loi pénale désarmera l'imprimerie
elle-même... Avant de donner le jour à des ouvrages nou-
veaux, les imprimeurs, les éditeurs consulteront...

Chap. 12 des Protocoles (p. 74 et suiv.)

Nous sellerons la presse et nous lui mettrons de fortei

rênes.

Nous créerons un impôt spécial pour la presse...

Nous exigerons une caution... Timbres, cautions et

amendes donneront un revenu énorme à l'Etat. Nous sup-
primerons les journaux (de partis) dès la seconde attaque.

... Quiconque voudra être éditeur ou imprimeur sera

obligé d'obtenir un diplôme qui, au cas où son possesseur

se rendrait coupable d'un méfait quelconque, serait îmmé-
dialemenl repris...

Nous frapperons tout ce qui s'imprinio d'impôts en
timbres... L'impôt fera taire lo vain désic d'écriie... Avant
d'accepter un ouvrage pour l'imprimer, l'éditeur ou lini-

primeur devra aller chez les autorités pour obtenir l'auto-

risation.

COMPLOTS : SOCIÉTÉS SECRÈTES
13- Dialogue (p. 117).

Je commencerai piir faire déporter par rentaines ceux
qui ont accueilli les armes à la main l'avènement de mon
pouvoir... Le fait cj.'orgaiiiscr uni; société secrète ou de s'y

affilier sera puni rigoureusement... J'expulserai... lou«

ceux qui seront notoirement connus pour en avoir fait

partie. Ceux que je n'alteiudrai pas resteront sous le coup
d'une menace perpélueile; car je rendrai une loi qui per-

mettra au gouvernement de déporter, par voie administra-

tive, quiconque aura été affilié...

CIrap. 15 des Protocoles (p. 92\

Nous condamnerons à mort tous ceux qui accueilleront

notre avènement les armes à la main. Toute nouvelle créa-

tion d'une société secrète quelconque sera punie do mort.
Celles qui existent de nos jours, qui nous sont connues,
seront abolies et envoyées dans les contiiienU éloignés dû
l'Europe. C'est ainsi que nous agirons avec ces francs-

maçons chrétiens... ; ceux que nous épargnerons pour une
raison quelconque seront dans une terreur perpétuelle de
l'exil.

Nous publierons une loi d'après laquelle tous les anciens
membres des sociétés secrètes devront quitter l'Europe...

Ajoutons encore que Vinue.x signale ironiquement
dans la Tribune juive (i3. i. 22) cette opinion nou-
velle :

« Voici s'ouvrir de nouveau.^ horizons pour les

amateurs dos Protocoles. A en croire un certain

Ternant {SiJCclaCor et ArtjUan Daily Times), Mauriio

Joly fl Jidcs Janin, aiil'urs du Dialogue aux Enjir^,

dont les l'rolor.olcs sont un plagiat, élaicnl des petil.'î-

fils de juifs ; et le livre de Joly n'est que le rema-

niement d'un manuscrit lutin du .\vi" siècle... »

Imu. Paul Ebuon-Vb/iu, 3 et 5, me Bayard, Paris, Vlll*. — Le giranl : A. Faic.lb.
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L'Europe dévastée

L'ALLEMAGNE DE KIEL A GÊNES (1918-1922)

LA CONSTITUTION SOCIALE

DE LA NOUVELLE ALLEMAGNE

Trois parties de cette minulieuse et importante

étude ont déjà paru, dans la DocumenUtion
Catholique («. 7, col. 899-960 et 1073-1087).

Successivement nous avons assisté au chaos de

la défaite, à la révolution bavaroise, puis à la

révolution à Berlin et dans rEmpire. C'a été ensuite

la lutte contre le communisme, pendant que la

Constituante légiférait à Weimar.
Un retour en arrière nous a permis de situer le

traité de Versailles par rapport à l'armistice et à
la débâcle, et de nous ouvrir l'avenue maîtresse

au bout de laquelle est apparue dans toute sa

redoutable complexité l'Allemagne telle que l'ont

faite les puissances étrangères et ses nouveaux
maîtres socialistes.

Une fois le traité et la Constitution résumés,

appréciés et critiqués, nous avons pu étudier en
détail les puissantes intrigues anglo-russo-alle-

mandes dans la Baltique en 1918-1919, où
s'avère la renaissance du militarisme, et nous
avons su avec quelle difpcuHé l'Entente était pai'-

vemie à délivrer l'Eslhonie et la Lettonie de

rétreinle germanique.

La journée sanglante du 13 janvier 1920
à Berlin.

La lOaclion continuait d'ailleurs à faire son
ohemin en Allemagne. Le i3 janvier 1920, une
grande foule de socialistes, indépendants et commu-
nistes, vint manifester violemment sous les fenêtres
du Re.ichstag, occupé h élaborer, sur les Conseils
d'expluilation, une loi qui fut votée le 18 et que
l'extrême gauche trouvait par trop modérée. On
voulait ainsi faire pression sur le légi.slatour cl

obtenir de lui une accentuation politique dans le

sens révolutionnaire.

Des ordres sévères furent donnés pour rétablir
l'ordre, et vers 3 h. 1/2 des bagarres éclataient entre
la foule et la police, qui finit par faire usage de ses

armes et tua /40 personnes. L'état de siège venait

précisément d'être levé (5 décembre). Il fallut re-

courir de nouveau à ce régime d'exception (i).

« La leçon à tirer de l'affaire, déclarait la Gcr-
manin (2), c'est que les socialistes indépendants

(i) Voir SmoiDCL, die Deutsche Révolution, pp. 210
et Fiiiv.

(3) Germaiiia, li. i, ao.

n'ont pas renoncé à leur intention d'imposer la dic-

tature de la minorité qu'ils sont. »

Ce même jour, le chancelier Bauer déclarait à lai

tribune de l'Assemblée:
« Je n'exagère pas en disant que tous les députés

présents à la séance d'hier doivent leur salut à l'at-

titude courageuse de la garde de sûreté. Si l'assaut

avait réussi, nous aurions vu une nouvelle Saint-
Barthélémy.

» ... La tactique des Conseils ouvriers révolution-

naires, qui ont les indépendants comme âppui„ s'est

modifiée depuis quelque temps. Ils ont créé une
organisation secrète dont le réseau s'étend de toutes

parts. Une conférence secrète des indépendants et

des communistes vient d'avoir lieu et elle a chargé
ses émissaires de provoquer une grève générale des

chemins de for.

)) Les masses sont mécontentes de la situation

actuelle, qu'il n'est au pouvoir d'aucun gouvernement
de modifier. On comprend leur désillusion. Il n'ejn

est que plus criminel d'exploiter pour des fins

démagogiques la misère du peuple e.t d'exciter

celui-ci contre l'ensemble de la collectivité. » (i)

La ruée vers la « législation sociale ».

A cette date (1920), l'Allemagne du traité de Ver-

sailles a pris ses traits à peu près définitifs. Au point

de vue social, la loi de janvier 1920 sur les Conseils

d'exploitation achève justement de la caractériser.

L'heure est venue de l'ejiaminer.de près.

Un peu plus d'un an s'est écoulé depuis l'écrou-

lement de la monarchie et la promesse d'un ordre
nouveau. O""ont donné à l'Allemagne ses maîtres
socialistes ?

Leur accession au pou>oir avait été d'erabl^
caractérisée par une débauche vraiment excessive d«
lois sociales. Il est vrai que beaucoup d'entre elle»

étaient prêtes depuis longtemps, quelques-unes de-

puis 191 7, au moment où la poussée bolcheviste avait

amené Guillaume II à envisager sérieusement une
évolution vers la gauche.

Mais les victoires de 1917-1918 avaient retardé

cette démarche, qui, avec la défaite, sembla deycnir

urgente tout à coup. L'accession du chancelier libjSïal

Max de Bade ranima donc cette législation dormante,
qui, avec la Révolution, poussa l'activité jusqu'à la

frénésie.

L'activité législative def commissaires du peuple.

Une simple énumération des principales ordon-

nances en celte matière en dira plus long que toute»

lee considérations. Au moment même où la monar-
chie s'effondrait, on voyait promulguer coup sur

coup les mesures suivantes :

Réglementation du travail à domicile;

(i) Cf. Daumokt m Beiitiieiot, L'Allemagne.

mains de guerre et de révolution, p. 316.

L«nd<.
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Hoalisalion d'un Office im;uri(i( îles «finii-iS <<(>•

nomiques (en préparation di^puis i>)'7) (t^. 11. ïS);

Création d'un Office impérial de Jémobilisaiion

économique (la. 11. 18);
Ordonnance établi:-sanf, sur une vaste échcllo, dos

indemnités de chdmage (23. 11. 18). Cette ordon-

nance ne fut pas étrangère à la terrible crise de

paressa (i) qui endormit le prolétariat allemand en

1918-1919, mais dont il s'est vivement relevé (2).

Ordonnance sur la durée du travail dans les boa-

lanqeries (23. 11. 18);
Ordonnance relative à l'ooilension de l'assurance

obligatoire, notamment pour l'assurance maladie (id.)
;

Ordonnance relative au contrat collcclif{i3. 12. i8),

Jont nous parlerons plus loin à propos de la « Coni-

lunauté de travail » {Arbellsgemeinschafl) ;

Ordonnance sur la création de Corriités profession-

aels du travail, à domicile (i3. i. 19);

L, Ordonnance sur l'exploitation des mines{iS. i. 19);
' Ordonnance sur le repos du dimanche dans les

établisstments de commorce (5. 2. 19) (3) ;

Ordonnance organirant les Commissions d'ouvriers

et d'employés (aS. 12. 18).

L'élection de la Constituante fit succéder le régime
des lois à celui des ordonnances. Parmi celles qui ne
rentrent pas sous des rubriques générales que nous
aurons à étudier spécialement, figurent des initia-

Utcs intéressantes comme l'nssurcmce maternelle.

Kjà réalisée par le Code des assurances de igit,

l'assurance mattriLelle fut profondément remaniée

par la loi du 26. 9. rg, mais si hâtivement qu'il

fallut opérer une revision le i5. r. 20 (4).

En vertu de cette loi, les assurées reçoivent une
lomnie de 25 marks pour les services de la sage-

fcmmc <t du médecin, puis une indemnité de

(li Ce n'cît qu'au début d'avr. îgig que 1© ctiùmage
commeD^a à diuiiuuer à Berlin. Pour le chômage en
gtaiTii\, voir ci-après le cliapiire consacré à la question.

Voici, d'.npris la Deutsche Allgemeine Zeitung, des ren-

ieignement; détaillés sur la situation eo avr. 191g :

Pour la première fois depuis le d^but de la mobili-

tation économique, la statistique indique une régression

dans la proportion d«s sans-travail à Gross-Berlin. La
propoitiou la plus forte qu'on ait enregistrée jusqu'à ce

jour liait cille du 20 mars, qui atteignait le chiffre do
J74 3-6 ctiômeurs. Au cours de la semaine suivante,

c'ê*t-i\-(lirc du 50 au 37 mars, ce chiffre est tombé à

267 35
'i, ce qui marque une diminution de 7000 indi-

vidus en chiffres ronds. De ce nombre, à distraire

6 000 personnes pour Berlin seulement, qui à la date du
17 mars accusait encore 181 i5o ouvriers sans occupation.

Les 3 000 qui restent sont à répartir entre les ^3 fau-

bourgs et localités voisines, parmi lesquelles Charlotten-

bourg. »

A Francfort, situation analogue :

« Le nombre des sans-travail qui ont touché des secours
pendant le mois de mars est en diminution de « ggû per-

sonnes par rapport au mois précédent. Ont été distri-

bués en mai-s, à titre de secours en argent,

1 8SS 6i3 marks, contre a 266 i65 marks en février. Le
chiffre des individus enregistrés comme sans occupation
est l.jnibé de 11 Wo à 9288. Pour 100 demandes on
comptait en février 17 offres d'emploi, en mars ar. »

Le mini^tè^e du Iravail bavarois consacra, en igig,

5ig 553 010 marks de crédits pour lutter contre le chô-
mage.

(1) \ la fin de 191$ le mal paraissait sans remède. A
la suite des manifestations socialistes de novembre,
l'esprit d'initiative individuelle avait presque disparu.
(Cf. (( Les variations de cours des valeurs à revenus va-

riables et la socialisation de l'industrie », par B.\nTU0LD
Ano>?. dans Banic Archiv, i. la. 18.)

(3) Cf. le texte de ces lois dans le Ballelin de l'Office
inlernalional du Iravail, 191S, n°' 8-10; igig, n"' i-3.

(4) Voir Relue du travail de Bruxelles, i5. i. 20,

pp. 4a et suiv., et i5. 7. 20, pp. gSi et suiv.

5o marks, cnlin dos allocidions liebdomadains, sans
compter dos .secours pour la période d'allaitement.
La baisse du mark n rendu ces indemnités assez pré-
caires.

Le Iravail agricole.

Un des traits les plus remarquables de l'AlIcmagna
d'avant 1914, c'était, à coup silr, les progrès stupé-
fiants de son agriculture et la paix sociale absolue
qui régnait entre employeurs et salariés paysans.
Elle était si grande que les statistiques les plus méti-
culeuses ne mentionnaient pas la rubrique grèves
agricoles, même pour inscrire au-dessous : néant.

La révolution se chargea de modifier cette quié-
tiidc. Une -ordonnance du 24. i. 19 (i) esquissa une
réglementation (provisoire) des conditions du tra-
vail dans l'agriculture qui e.ut d'assez profondes
répercussions. Cette mesure était destinée à faire
pendant à celle de novembre, dont nous allons parler,
et qpii instituait la journée de huit heures dans l'in-

dustrie. Pour n faire quelque chose » en faveur des
ouvriers agricoles, qui çà et là s'étaient organisés
suivant le système des Conseils (2), on accourait leur
donner une protection qu'ils n'avaient jacaais de--

mandée.
Le ré_sullat ne se fit pas attendre et les statisticien»

les enregistrèrent:

En 1918, on peut déjà compter i64 grèvea agri-
coles, dont une politique.

En 1919, l'année des grands troubles, il y en eul

à gSa, dont 899 politiques.

Par contre, en 1920, le mouvement se ralentissait,

et ne figuraient plus au tableau que 366 grèves agri-

coles, toutes professionnelles.

Il faut dire aussi que, là comme ailleurs, les forces

d'ordre avaient réagi et que un peu partout des
Unions pour la paix économique, surtout fortes en
Poméranie, pays réactionnaire et de très grandes
propriétés, s'étaient organisées pour faire pièce à la

révolution paysanne. Inutile de dire que cea grou-
pements furent regardés à gauche comme des jaunes,

ce qui ne les empêcha pas de rendre quelques ser-

vices.

Jusqu'à quel point les petits exploitants sont-ils

concernés dans ces statistiques, c'est ce qu'il est

impossible de savoir. Beaucoup de ces grèves semblent
avoir eu pour origine une protestation de l'esprit de
propriété contre les tarifications socialistes, notam-
ment en Basse Bavière et dans le Haut Palatinat (3).

La question paysanne en Bavière.

La question paysanne mérite d'ailleurs une étude el

des attentions particulières. Escherich, le fondateur

de i'Orgesch [organisation de protection] (4), et

W. Matter (5), à propos de la même question, ont
abouti (192 1) à des conclusions identiques qui

trouvent place ici. La révolution bavaroise, ad-

mettent-ils, fut l'œuvre d'agitateurs venus du Nord
qui réussirent à profiter du mécontentement des

paysans bavarois. Ceux-ci avaient été-irrités par les

mesures dictatoriales concernant l'alimentation, la

bière, etc. et craignaient d'être obligés par les Pnis-

(i) Bull. Off. intern. (rai), de Paris-Londres, 1919,

n°' 1-3.

(2) Cf. « Le droit d'association des travailleurs agri-

coles » dans Revue internulionale du travail de Genève,

dcc. 1921

(3) Cf. Frankfurter Zeitung, i4, 8. 19 ; Koelnisch»,

Zeitung, 16. 8. ig, matin.

(4) Der Ji^ommunismus in Munclien (Heimatland , Mun-
chen).

(5) Die Bayrischen Bauernraete (les Conseils bavarois

de paysans).



7^ « Documentation Catholique » ya

Biens à livrer leur bétail à l'Entente. Dans leur

colère, ils chassèrent leurs gouvernants et mena-

cèrent de se séparer du Reich. Mais ils n'étaient en

rien révolutionnaires. Ils ne voulaient d'aucun bou-

leversement économique. Aussitôt rassurés, ils lâ-

chèrent et combattirent brutalement les révolution-

naires communistes (i).

La situation économique et morale

de l'ouvrier agricole allemand en général.

Un mouvement réactionnaire analogue peut s'ob-

server dans toute l'Allemagne, mouvement que nous

aide à distinguer un récent article du socialiste Max
Groger, de Berlin (2).

Le prolétaire rural ne ressemble guère, y est-il

dit, à l'ouvrieT industriel, qui, lui, a conquis sa

« libération » de haute lutte. L'ouvrier agricole « a

reçu ses libertés politiques et économiques de la

révolution et de la République, sans effort de sa

part. L'âpre activité au service de l'organisation, le

dévouement pour un grand but lui ont manqué.
On peut facilement l'enflammer pour une chose qui

l'intéresse paiticulièrement. Mais, dans la lutte, il

ne montre pas la ténacité qui distingue l'ouvrier

industriel. En partie, ce défaut est déterminé par

des conditions d'existence particulières. Les décisions

doivent être obtenues rapidement. Un grand nombre
d'ouvriers travaillent sous le régime des appointements

en nature (Deputatarbeiter). Ils touchent de leur

patron des vivres, du fourrage, ils sont logés par

lui. Le jour où ces ouvriers agricoles entrent en
grève, les appointements en nature leur sont retirés.

Le patron leur coupe les vivres, et le fourrage aux
animaux. L'ouvrier n'a pas pensé à se faire des

réserves, il est obligé de réclamer la fin de la grève,

surtout si le patjon lui retire le logement. Les grands
propriétaires sont lestes à demander aux tribunaux
l'évacuation de leurs fermes, les magistrats leur

donnent presque toujours raison, et les autorités

executives ne tardent pas à sommer l'ouvrier récal-

citrant de déloger ».

Vicissitudes du Syndicat ouvrier agricole socialiste.

« Le Syndicat des ouvriers agricoles — continue
M. Max Grogor — doit son développement merveil-
leux à la révolution. Fondé en 1909, il comptait
20 000 membres en 1914. Pendant la guerre, ce

nombre tombait à 8 000. Mais après la révolution,
l'organisation prit une extension formidable. Au-
jourd'hui, le Syndicat réunit en 10 000 sections

700 000 membres (3).

» Il eut sa crise. Le prolétariat rural n'échappa
pas à la confusion politique qui suivit la révolution.
Tous les partis s'efforcèrent d'attirer dans leur orbite
les ouvriers agricoles. Les partis extrêmes de gauche
mirent en action tous les moyens démagogiques dont
ils di.sposent. Ils promirent la terro aux ouvriers. Ce
mot d'ordre fascina ceux-ci, et le mouvement s'épar-
pilla. Dans l'Allemagne centrale, dans la Prusse

(i) Europe Nouvelle, 3I1. la. ai.

(a) Neue Zeil, du 9. 6. 33, traduit dans lo Bulletin de
la Presse allemande (publié i Strasbourg par le professeur
Edmond Vermeil), aa. 6. aa.

(3) De 11 source 8>(ndicalo » on vient de donner ce-s

précisions h la Revue du Travail de Bruxelles, organe du
ministère de l'Industrie et du Travail (juin igaa) : u A
la fin de loao, (la Fédération des ouvriers agricoles d'Alle-
magne) comptait 68017/1 adliércnts, dont 170043 femmes.
A la fui de igai, 6a6 160 membres, dont i/ig3ii femmes.
Il est inlétossnnt de noter que l'année igai compte
i3oooo nouvelles afniialions. Les entrées se sont élcvéïs

i 30 88a 000 marks. (R. J.)

orientale et ailleurs, des associations communistes
se formèrent. De cette lutte entre frères, les patrons
curent tous les bénéfices. Ils profitèrent du morcelle-
ment pour consolider cl pour développer leur puis-
sance ébranlée. Le li:ichslandbund savait gagner par
des promesses une partie des ouvriers, surtout en
Poméranie. Troublés et déçus par les conflits entre
les différents partis, ils se montrèrent d'abord indif-

férents pour se laisser prendre à la fin aux appâts
des réactionnaires.

1) On peut dire aujourd'hui que la crise est con-
jurée, à peu de chose près. Les quelques dissidents
qui existent encore végètent. »

Sans personnalité socialiste, l'ouvrier agricole se

laisse mener par le propriétaire, même au sein des
fameux Conseils d'entreprise. M. Groger avoue que
son éducation est à faire : « Toutes les sections

devraient fonder des bibliothèques. A cet effet, le Syn-
dicat des ouvriers agricoles a créé une maison d'édi-

tion et formé de petites bibliothèques. Les résultats

ne sont pas, jusqu'ici, très satisfaisants. «

La grève agricole de Mecklembourg.

Précisément, en ce moment, les ouvriers agricoles

du district de Stargard (Mecklembourg-StrClitz) sont

en grève (i) « depuis le 20 avril pour forcer les

patrons à signer avec eux un contrat coUcclif de
travail. L'ancien contrat conclu par l'entremise dn
Syndicat des ouvriers agricoles a expiré le i"' nov.

1921, les propriétaires ne veulent plus accepter le

système du contrat collectif...

» Au commencement de la grève, l'association

patronale du Mecklembourg a conjuré les Gouverne-
ments central et régional de déclarer l'urgence pour
les semailles. Les autres travaux urgents, tels que
les soins à donner aux chevaux et au bétail, furent

exécutés par les grévistes eux-mêmes. Dès le

dixième jour de grève, et malgré le mauvais temps,
le Gouvernement provincial a déclaré d'urgence les

semailles. Par l'entremise du Heichslandlniml, et

avec l'aide des associations de travail des soldats, les

patrons essayèrent, dès le premier jour, de faire

échouer le mouvement.
» Dans ces conditions, la lutte est devenue très

difficile. L'opinion publique est influencée défavo-

rablement par le mot d'ordre « alimentation natio-

nale ». Elle ne demande pas où sont les responsables.

Dans le district de Stargard, la responsabilité incombe
entièrement aux patrons. Ils ont voulu porter un
coup mortel à l'organisation syndicale des ouvriers

agricoles et renverser lo Gouvernement socialiste de

Stargard.

» Les dangers sont d'ailleurs beaucoup ;;>lus grands

pour les ouvriers en grève que pour la population.

L'association agricole de Mecklembourg ne considère

pas la grève comme une interruption, mais comme
une cessation du travail. Selon elle, le contrat indi-

viduel est résilié. Ce contrat forme la base juridique

du droit de l'ouvrier marié au logement, à sa terre

et aux presUitions en nature. Sa résiliation entraîne

donc la perte des moyens de subsistance indispen-

sables. Les tribunaux expulsent impitoyablement les

ouvriers de leurs fermes sans tenir compte des diffi-

cultés de trouver un nouveau logement. La livraison

du fourrage est supprimée, et le Syndicat ne peut

suffire à touttïs les demandes ; les pâturages sont

fermés aux vaches des grévistes, le bétail est mis

à la porte des étables, et, rx)mme une vache est une

fortune pour un ouvrier, il est obligé de la vendre

ou de reprendre le travail.

(i) Cf. lo grand organe socialiste Voni'aerts,

d'après le Hall. l'r. allem. Strasbourg, aa. 6. a:

4. '»f
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» Cos mesures de rigueur rendent pratiqucmont

inopt-rant le droit de coalition des ouvriers agri-

coles. »

L>a controverse autour des huit heures.

Quant à la journoo. de huit heures dans l'induslrie,

•on histoire suit une courbe analogue avec beau-

coup do complicalions.

Elle fut instituée par une ordonnance, fameuse,

du 23. II. iS (i), mais si mal conçue que dts le

17 déiembre on y introduisait des dérogations.

La question, extrêmement confuse, a été mise au
poiot par un savant mémoire de la 6'oci<.'(c d'Etudes
et d'InforDiations économiques de Paris (a), qui a

établi que la vérité était située à mi-chemin de ceux
qui répètent que les ouvriers travaillent couramment
dii, douze et treize heures, et de ceux qui prétendent

que la loi de huit heures est universellement et scru-

puleusement appliqué^'.

Enquêta des Syndicats allemands.

Ce mémoire était déjà écrit lorsque les journaux
llemands ont publié les résultats d'une étude entre-

prise par la Confédéiation générale des Syndicats
libres (^socialistcs), travail qui tend à démontrer que
la journée de huit heures est un maximum qui n'est

presque jamais dépassé. On. a pris pour exemple la

durée du travail dans 29 localités et pour 22 profes-

EÏODS différentes. Ce sondage a atteint i SSg 4i3 ou-
vriers. Sur ce nombre, 601 Sgi Iravaillciaicnl qua-
rante-huit heures par semaine, 787 819 moins de
quarante-huit heures. Les chiffres ci-dessous montrent
quelle serait la durée hebdomadaire du travail :

^3 heures 216 354 ouvriers

ai heures 8 443 —
45 hemcs 44 535 —
iS heures 12 21 067 —
à6 heures 223 780 —
i6 heures 12 229 128 —
47 heures 3x435 —
47 heures 1/2 i3 077 —
4t heures 601 Sgi —

La Fédération générale des Syndicats allemands
déclare que Icsi dérogations à la durée normale du
tiavail prévues dans les contrats sont très limitées.

Les Syndicats signataires des contrats de travail

cillent, d'après elle, à leur stricte observation et

s'opposent, en principe, à ce que des heures supplé-

miéntaires soient effectuées d'une façon habituelle.

l» grande majorité des ouvriers partagent cette

manière de voir.

Les heures supplémentaires ne sont, évidemment,
pas entièrement supprimées, mais elles sont si rares

que Ton peut affirmer que la journée de huit heures
est loyalemeat appliquée en Allemagne (3).

Critique de cette enquête.

Mais celte enquête a été entreprise dans des con-
ditions assez suspectes (4).

En effet, « un des arguments qu'on invoque volon-
tiers contre le régime des huit heures, en France et

dans les autres pays, est que les Allemands sont loin

de s'y soumettre strictement. On fait valoir que cette

augmentation de la durée du travail favorise le

(i) Bull. Off. inlem. trav. Paris-Londres, 1918, n" 8, 10.

(1) Mémoire dii 3i. i. as,' extrêmement remarquable.

p) Cf. nevue des Jeunes. 10. 6. 32, a Renseignements
nouveaux sur la journée de liuit heures », par Gaston
Tbssier, citant les Informations sociales de Genève
jrédigces par le Bureau international du Travail).

(4) Cf. Vorwaerls et Freiheit, 22. i. 22, et Mémoire du
11. I. 33 cité plus .haut.

dumiiing (i) allemand, et on montre aux ouvrier»

l'oxemple de leurs confrères d'Allemagne. Les Syn-
dicats, gênés par ces objections dans leur défense
de la journée de huit heures, ont demandé aux Syn-
dicats allemands de. les réfuter, et ceux-ci ont accepté

de leur rendre ce service.

» On est donc en droit de se demander si les

exemples apportés par l.i Confédéralinii des Syndicats
n'ont pas été trop bien clioisis. Déjà le fait qu'on
a compté 24o 000 iniriours dans les 787 000 ouvriers
qui travaillent moins de huit heures doit donner
à réfléchir. lycs mineurs, qui travaillent à peu près

partout moins de huit heures par jour, forment
une catégorie spéciale que l'on ne peut comprendre
dans une enquête sur l'application do la journée de
huit heures ».

D'autre part, il faut bien remarquer que la plu-

part des contrats collectifs en Allemagne prévoient

une durée de travail égale ou supérieure à quarante-

huit heures par semaine.

Par exemple, d'après les statistiques de 1919, la

durée du travail, dans 5 379 conventions sur 6 6i5,

était fixée à quarante-huit heures par semaine, et

cette mesure intéressait i34 35o établissements sur

i83 3i4 concernés. Et il y a des semaines de trente-

six heures et moins (2).

Mais il existait également, des 1919, des contrais

qui prévoyaient (pour 39 000 ouvriers) une durée

hebdomadaire de plus de quarante-huit heures ; le

nombre n'a pu qu'augmenter depuis.

« Une statistique officielle nous apprend qu'en

1920, et pour la Prusse seulement, les pouvoirs com-
pétents ont autorisé 2 080 établissements à faire de»

heures supplémentaires. Pour 61 2j une heure ou
une heure et demie par jour; pour i529, deux heures

par jour
;
pour 268, plus de deux heures. Ces auto-

risations s'étendaient à 179 000 ouvriers et ouvrières.

» Il faut noter qu'en 1920 le. chômage sévissait.

En 1921, l'activité intense de l'industrie allemande

a développé encore cette pratique des heures sup-

plémentaires. La Confédération générale des Syndi-

cats ne peut le nier. Elle soutient seulement qu'elle

s'efforce de la contenir dans d'étroites limites. » (3)

Mais regardons do plus près.

Le régime légal de la durée du travail.

L'ordonnance du 23. 11. 18 sanctionnait, en réa-

lité, des accords intervenus depuis plusieurs moi»
entre patrons et ouvriers.

Une convention collective, signée à Berlin, le

15 novembre iOlS, par les grandes Unions patro-

nales et ouvrières, sous les auspices de l'Office de

démobilisation, assurait aux ouvriers un certain

nombre de droits. Le S 9 déclarait formellement :

« Le maximum de la durée journalière du travail

est, pour tous les métiers, fixé à huit heures. Aucune
diminution de salaire no sera permise sous prétexte

de cette diminution de la durée de travail. »

L'ordonnance du 23. ii. 18 sur la réglementalion

de la durée du travail des travailleurs de l'industrie,

applicable également aux mines et aux établissements

industriels transformant les produits agricoles, pré-

cisait les conditions d'application et autorisait des

dérogations :

(i) Vente dans les pays étrangers à plus bas prix qu'à

l'intérieur, grâce à des subventions d'Etat, de façon à

rendre inopérantes les taxes dç protection douanière et

à tuer 'la concurrence extérjevire.

(2) 11 Les conventions collectivgj SS Allemagne », dans

Revue inlera. (rauoil Genève, avr. 1923.

(3) Mémoire cité, p. 2. — V^r plus loin la question

complexe et importante des heures supplémentaires.
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1° Dans les industries de transports (chemins de

.'«?r, postes), les excrplions d'ordre général nécessaires

devaient faire immédiatement l'objet d'accords entre

la direction et les organisations ouvrières; au cas où

ces accords ne seraient pas conclus dans le délai de

deux semaines, il appartiendrait au Gouvernement

de prendre les mesures utiles (art. 3) ;

2° Dans les établissements à marche continue, ou

dans lesquels l'intérêt public nécessite le maintien

ininterrompu du travail le dimanche, la journée

maximum des ouvriers de plus de seize ans pourrait

riro portée, un jO'ur toutes les trois semaines, à seize

heures, y compris la durée des repos, à condition

que, au cours de ces trois semaines, ces ouvriers

bénéficient de deux repos de vingt-quatre heures

consécutives (art. 4) ;

3° Dans ces mêmes établissements, des dérogations

pourraient de plus être autorisées à titre révocable

par l'inspecteur du travail ou des mines, lorsqu'il

serait impossible de se procurer le personnel néces-

saire, et avec le consentement des organisalions ou-

vrières ou des ouvriers de l'entreprise (i).

L'ordonnance complémentaire du 17. 12. 18 donna

aux Commissaires à la démobilisation le pouvoir de

décider d'autres dérogations dans certaines conditions.

Enfin, l'ordonnance du 18. 3. 19 établissait la

journée de huit heures pour les employés.

La situation de fait et le régime de transition.

La réforme iuMlluéc était assez souple. En fait,

depuis la chute du mark, la reprise des affaires et

l'augmentation du prix de la vie, c'est-à-dire depuis

la fin de 1920, la loi de huit heures est devenue, en

beaucoup d'endroits, lettre morte.

Un des fonctionnaires du ministère du Travail

d'Empire, M. Wertzel, reconnaissait dans le journal

officiel de ce ministère (a) que les pouvoirs donnés

aux commissaires à la démobilisation par l'ordon-

nance du 17. 12. 18 ont permis d'accorder, pendant

les trois premières années, l'exécution de l'ordon-

nance de novembre « avec les exigences de la vie

économique ».

La pratique des heuras supplémentaires.

En fait, aujourd'hui, beaucoup d'entreprises tra-

vaillent, en Saxe, « jusqu'à quatorze heures par

jour » (3). Dans la région de Cologne, on travaille

presque pu tout dix heures par jour. Dans les indus-

tries chiniiqucs et métallurgiques, la semaine de

cinquante-six ou de soixante heures est chose cou-

rante (/i)- Le plus souvent, patrons et ouvriers s'en-

tendent pour conserver offuiuUemenl la journée de

huit heures, mais en l'allongeant par des heures

supplémenlaires assez nombreuses.

Une Commission offlclelle néeriandaise

enquête sur tes huit lieures.

Un décret du Gouvernement néerlandais en date

du 7. 13. 21 envoyait récemment enquêlej en All<-

m.ngne une Commission ofliciellc qui vient de publier

son rapport.

Cette Commission, composée de deux représentants

(i) Ccrl:iin« Iribiinaux aynnl cond.imné, dans ces con-

cilions, des industriels, la Guir suprcinic les a accpiillrs.

I.a tendance est actnellemcnt de ce côté. (Voir Ga:cltc

tie Cologne, 17.. 3. sa.) Co sujet est traité plus loin.

(3) /ieic/is«r()ei(sfcla((, 3i. 8. at.

(3) D'après la Korrefpondcnzblall des allgemeinen

deuischen CcwerUsctiaflsbuitdcs du 19. n. ai, p. CGi.

Cf. les renseignements donnés par le Temps du 36. 10. ai

sur les Lcun.iH'crkc, les usines de Maosfelil, etc.

(/i) Cf. Humanilé, la. la. ai.

des patrons, de deux représentants des ouvriers et

d'un inspecteur, auxquels fut, par la sulto, adjoint

un froi.sièmc représentant des patrons, effectuait, du
7 décembre au 2/j décembre, 127 visites en 23 loca-

lités différentes. 10 de ces visites étaient faites aux
autorités. 2G aux organisations patronales, 4o auj
organisations ouvrières et 42 dans des fabrique?.

En visitant les fabriques, la Commission ne s'est

pas bornée à des contacts directs avec la direction,

mais elle s'est également entret .nue avec le président

du Conseil d'entreprise, et, en plusieurs cas, avec des

ingénieurs et des surveillants.

Les indiustries de la métallurgie, du bois, du textile

et l'industrie graphique (imprimerie et re.liure) ont

été l'objet d'une attention spéciale, mais la Commis-
sion a recueilli des renseignements sur la durée du
travail dans les briqueteries, les verreries, l'industrie

chimique, l'industrie de l'habillement, les sucrerie»

et les boulangeries (i).

Constatations de cette Commission
au sujet des heures supplémentaires.

Aux termes du rapport de cette Commission, la

pratique des heures supplémentaires est extrêmement
répandue dans l'industrie allemande. En ce qui con-

cerne, par exemple, les travaux préparatoires, « un
très grand nombre d'ouvriers fait 9 à 10 heures de

travail sans autorisation ».

L'art. VI de l'ordonnance du 23 nov. 1918 permet

des dérogations en cas de travaux momentanés devant

être effectués immédiatement par suilc de nécessité

absolue ; la Commission a constaté à plusieurs

reprises que l'on « applique cet article dans une
mesure beaucoup plus large et qu'on fait effectuer

d'autres travaux supplémcntakes urgents en se fon-

dant sur cet article ».

La Commission déclare plus loin qu'on accorde

volontiers l'autorisation de travail supplémentaire

pour les commandes de l'étranger « parce que l'on

juge que ceci est favorable à la situation économique

de l'Allemagne... Si, par exemple, une commande
de l'étranger ne peut être terminée dans le temps

convenu sans recourir à des heures supplémentaires,

celles-ci seront toujours accordées. » 'Très souvent,

d'ailleurs, les ouvriers fournissent des heures supplé-

mentaires sans autorisation officielle : « Dans l'Alle-

magne du Sud, l'Inspection du travail a fait part da

ce qu'elle supposait que les travaux supplémentaire»

non autorisés étaient plus fréquents que ceux auto-

risés officiellement. » '

Passant en revue les diverses industries sur le»-

quelles a porté son enquête, la Commission note qu^,

dans l'imprimerie et la reliure, « on a fait ces der-

niers mois beaucoup de travail supplémentaire libre-

ment » (à Leipzig, par exemple, 10 heures suppléinea-

taircs par s<;niainc dans beaucoup d 'imprimeries) jj

dans l'industrie chimique, les Leuna \\erke à Merse-

bourg et d'autres grandes cnticpriscs ont introduit

la semaine do 50 heures ; dans l'industrie du bois,

beaucoup d'usines, en particulier dans la région du
Rhin, font 5 à 8 ou 10 heures supplémentaires par

semaine. ; dans la métallurgie, « ou travaille depuia

les derniers mois de 5 ii 10 heures supplémentaires

par semaine dans une notable partie des fabriques,

dans le district do la Ruhr et dans d'autres parties de

la Prusse, comme à Halle ; dans l'industrie textile,

(i) Cf, Revue Trav. Bruxelles, mars loaa, pp. 4i5 et

suiv. ;
— ficDuc irilcrnal. Trav. CciiJ:ve, mai iflaa, pp. 843

cl suiv. ;
— ficuuc des Jeunes, 10. 6. aa, pp. 678 jSi,

« Hcnsoigncmcnls nouveaux sur ia jouncéo de huit

heures », par Gaston ÏEssiEn ;
— et bulletin quotidien

lie la Société d'études cl d'iuformationa écoaomiquès da

Paris.
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& Chemnitz, à Elberfcld-Barmen, à Munchen-Glad-

bach, on fait réyulièrcMnent 5 ou 6 heures supplé-

mentaiits par semaine ; dans les sucreries enfin, les

ouvriei-s travaillent en maints endroits 78 heures par

scniaini! ».

La Commission a rccoimu elle-même que son

cnquOle n'avait porti? que sur 4^ fabriques au total,

et le nombre déjà considérable des heures supplémen-

taires signalées dans ce rapport doit évidemment être

considéré comme un minimum — celui que patrons

et ouvriers ont bien voulu faire connaître à des

visiteurs étrangers (i).

Les contrats collâctlfs et la loi de huit heures.

D"»près M. Oastoo Tessier

Us attestoDt Tautorltù de la loi de huit heures.

Examinant de son côté et d'une façon ^nérale le

régime des contrais collectifs, M. Gaston Tessier,

s'appuyant sur l'enquête de la Fédération allemande

des .'Vssoeiations patronales, assure que la loi de huit

heures est appliquée en Allemagne (2).

Les renseignements dont il se sert concernent lea

dispositions sur les lieures de travail contenues dans

près de 600 des contrats collectifs les plus importants

conclus par celte Fédéra lion^ en application de l'or-

donnance du 23 novembre 1918.

« Les contrats collectifs dans l'industrie minière

intéressent 1 200 000 travailleurs environ, dont près

de 637 000 se ratlaclient aux Syndicats socialistes et

aux Syndicats chrétiens. Tous les travailleurs du fond
travaillent moins de 48 heures par semaine, mais la

majorité des ouvriers employés à la surface tra-

vaillent une semaine complète de 48 heures (3). Sur
I 200 000 ouvriers intéressés aux contrats collectifs,

780 000 travaillent moins de 48 iieures par semaine,
et 420 000, 48 heures.

» Dans l'industrie métallurgique, sur i 828 000 ou-
vriers environ appartenant aux Syndicats socialistes

et aux Syntlicats chrétiens, i 5oo 000 sont liés par
des contrats collectifs. Sur ce nombre, 694 000 tra-

vaillent moins de 48 heures, et 884 000, 48 heures.

La durée du travail est de moins de 48 heures à Ber-

lin, en Saxe et dans l'Allemagne du Sud (4).

(i) Bulletin supplémentaire de la Sociélé d'études éco-

nomiques, non daté.

(3) lUvue des Jeunes, 10. 6. aa.

(3) Voir ce qui a été dit plus haut de l'usage peut-être
abusif de celte rubrique. (R. J.)

(4) Je dois noter que celle situation est déjà modinée.
Je lis, en effet, dans la Rdtuê du Travail de Bru.\elles

(juin 192a, p. 881) : Il Dans l'industrie mélallurgique de
l'Allemagne du Sud, les ouvriers e'étant refusés tout ré-

cemment à substituer à la semaine de travail de quarante-
six heures (fixée par le contra», collectif du travail) celle

de quaranic-huit heures, les graves déclanchées à l'insti-

gation des Syndicats et les lockout par lesquels y ont
répondu les p.itrons réduisent au chômage forcé plus de
trois cent mille ouvriers. »

Ce chômage, qui s'est étendu durant près de trois mois
aux usines mélallurgique* du Wurtemberg, de la Bavière

et du pays de Bade, s'est terminé par une Iransaclion qui

admet une augnienlalion sensible de la journée de travail :

« Le 30 mai — dit encore la Reuue du Travail (juin

igaa, p. 883), — les représentants des organisations

ouvrières et patronales de Bavière ont signé un com-
promis. Il a été convenu que les employeurs auraient le

droit d'introduire dans leurs établissements la semni:>e de
qaaranU-hiiii heures après s'être entendus avec le Conseil

; d'exploitation. Les pauses qui orl lieu au cours des jour-

[ nées de travail ne seront pas comprises dans les quarante-

^ hqtl heures. Enfin, la quarante-huitième heure sera payée
• su tarif des heures supplémentaires. Après référendum,

les ouvriers métallurgistes bavarois ont accepté cette con-

vention.

» Elle a servi de modèle aux autres régions de l'.^Ue-

» EVins l'industrie du bois, le contrat collectif inté.

resse 43o 000 ouvrii'rs environ, dont 407 000 se rat-

tachwil aux Syndicats socialistes et aux Syndicats
chrétiens. Suivant les localités, ces ouvriers travaillent

46, 4? ou 48 heures par sëînainc. On estime à près
de aSo 000 le nombre des travailletirs sur bois qui
Iravaillejit 48 heures par semaine et à îoo 000 le

nombre de ceux qui bénéficient d'une durée de travail

plus courte.

» Dans l'industrie du cuir, les contrats collectifs

intéressent 5oooo ouvriers environ, dont 47 000 sont
syndiqués ; 48 000 de ces ouvriers travaillent

48 heures par semaine et 2 000 moins de 48 heures.

» Dans l'industrie textile, la semaine de travail est

de 46 heures, sauf sur la rive gauche du Rhin.
046 000 ouvriers du textile environ ?onl syndiqués et

357 000 sont intéressés aux contrats collectifs
;

3i5 000 ouvriers travaillent moins de 48 heures et

42 000, 48 heures.

» Dans l'industrie du vêtement, sur plus de
5oo 000 ouvriers syndiqués, 200 000 travaillent

48 heures par semaine, et les autres moins de
48 heures.

» En résumé, si l'on prend en considération lu

nombre total des ouvriers intéressés aux contrats

collectifs examinés par la Fédération allemande dés

associations patronales, 2 33i 000 ouvriers travaillent

moins de 48 heures et 4 216000 sont astreints à Fa

semaine de 48 heures. {Ir\}onnaiions sociales [de

Genève], 17. 3. 22, p. Oio.) »

Telles sont les conclusions oii aboutit le Bureau
international du Travail et qu'adopte M. Gaston Tes-

sier. Elles ne tiennent compte que du principe de la

loi, sans prendre suffisamment en considération la

pratique si uniformément répandue, comme noua
l'avons vu, des heures supplémentaires.

Sont-elles donc^ ces conclusions, très convain-
cantes ?

Le témolgmagre de certains contrats coUeotifs ré'cents

attesterait la déchéance de la loi de huit heures.

On peut en douter si l'on considère non plus les

contrats collectifs eji général, mais surtout ceux qui

ont été conclus en 1920, 1921 et 1922 entre les Syn-
dicats d'ouvriers métallurgistes et les organisation»

patronales.

La Société d'études économiques a étudié avec soin

i5 de ces documents (i). Fait extrêmement curieux :

dans aucun d'eux il n'est fait mention d'une limite

quelconque aux heures supplémentaires ; toutes les

conventions, au contraire, prévoient des supplémenta
de salaires pour ces heures spéciales, en distinguant

la i" et la 2* houtre, « les heures suivantes », cellea

qui sont effectuées la nuit, les dimanches ou les

jours de fête (2).

magne du Sud. Les organisations de métallurgistes au

pays de Bade ont signé un accord analogue. Il en a été

de même vraisemblablement en Wurtemberg. »

Et ce compromis tend brusquement à devenir la règle :

a Les patrons métallurgistes (de Francfort el de la Hesse)

ont invité les Syndicats ouvriers à accepter les bases de

l'accord bavarois. Ils les informaient que, sur leur refus,

le lock-out commencerait le a4 mai. Les Syndicats ont

accepté. Un référendum auprès des ouvriers a donné une

grosse majorité aux propositions patronales. » (R. J.)

(i) Au cours du résumé, dont je vais parler plus loin,

du rapport du D' Hoffmann.

(a) Par exemple, le contrat collectif de la métal-

lurgie de Cologne, en date du 17. 8. 21, prévoit (art. i",

ch. i) que « la durée du travail effeclif est de huit heures

par jour et de quaranle-huit heures par semaine, ce

nombre d'heures ne devant pas en général être dépassé ».

Le même contrat ajoute (ch. vi, arl. 2): « Pour les Iroit

premières heurjte supplémentaires^ . on payera un supplé-



:7.i/
iVC/C U.//tC/ttt*.tny#Cr \UU.tllUllU UV >J ou

Lnfin.si l'on classe ces conventions par ordre chro-

nologique, on constate ceci : le supplément prévu

pour la 1™ et la 2" heures supplémentaires, qui s'élo-

yait à 25 % du salaire horaire ou du gain moyen
réalisé par heure au travail aux pièces, dans les con-

ventions signées en 1920 et jusqu'en oct. 1921, lomhe
alors à 20 % (conventions du Wurtemberg, de Ham-
bourg), puis à i5 % (convention die Thuringe,

janv. 1922).

De même, les suppléments fixés pour les heures

suivantes et pour le travail du dimanche ne sont plus,

dans ces dernières conventions, que de 4o % ou
3o % au lieu de 5o % dans la plupart des conventions

antérieures.

La distinction entre heures supplémentaires et

heures de travail normal tend ainsi à disparaître, et

ce n'est pas un des moindres symptômes de l'évo-

lution qui se produit actuellement en Allemagne.

La Jurisprudence suprême se prononce maintenant,

dans certains cas, contre ia loi de huit heures.

On a prétendu que les tribunaux allemands pro-

tègent de façon très stricte l'application de la loi de

huit heures et condamnent le.s industriels qui font

travailler leurs ouvriers plus de huit heures, même
avec le consentement de ceux-ci.

Il est possible, en effet, de citer des jugements de

c« genre. G'ost ainsi que, en 1920, le propriétaire

d'une fabrique de caisses, à Cologne, fut puni de

I 000 marks d'amende, bien que ses ouvriers eussent

déclaré un par un au tribunal que c'était de leur

plein gré qu'ils avaient travaillé pendant les heures
supplémentaires, vu l'urgence des commandes, afin

de conserver à l'usine sa clientèle. La plupart du
temps, dans des cas semblableSj des tribunaux d'éche-

vins et de première instance ont appliqué des peines

allant jusqu'à i 000 marks et au-dessus.

Mais il ne faudrait pas oublier d'ajouter que le

fabricant de caisses de Cologne fit appel au tribunal

d'Empire, qui a cassé le jugement du tribunal de
première instance. Le tribunal d'Empire a décidé

qu'un employeur n'est pas punissable en cas de pro-

longation de la journée do huit heures toutes les fois

que ceux qu'il emploie y consentent (i).

Cette nouvelle jurisprudence admet donc « que
l'ordonnance du 28 nov. 1918 est dirigée non pas

contre l'ouvrier, mais contre le patron ; l'ordonnance

ne limite pas la liberté des ouvriers. En d'autres

termes, il est interdit au patron de contraindre l'ou-

vrier à travailler plus de huit heures ; mais l'ouvrier

peut travailler de son plein gré tant qu'il le veut.

Et, en fait, les patrons répondent aux chefs syndi-

calistes qui se plaignent du nombre excessif d'heures
supplémentaires qui est toléré, que ce sont les

ouvriers eux-mêmes qui désirent augmenter
leurs revenus en prolongeant leur journée de
travail » (2).

ment de sniaire do a5 %, cl, h partir de la quatricmc
heure BupiiKmontairc, le supplément de salaire sera de

5o %. » Si le contrat collectit prévoit que l'on puisse

faire plus de trois heures supplémentaires, c'est évidem-
ment que, dans la pratique, on use de celle faculté.

Le conlral de la métallurgie de Bonn et environs

(3. 6. ai) cl le contrat de la métallurgie de Crefeld el

environs (a. 3. ai) conlionnent des dispositions analogues.

L« contrat collectif fédéral des employés do banque,
révisé récemment, prévoit que Ica heures supplémentaires
Bcr'ont payées & raison de i/aoo* du traitement mensuel,
ce lanx étant majoré de aS % à partir de la troisième
heure.

(i) Mémoire sur la journée de huit heures, p. 5.

(a) Philippe SEcnEXAri, « La durée du travail en Alle-

magne » (EconomisI» t'rançait, 10. 6. aa, p. 708).

Les conclusions de la Commission néerlandaise
sur la théorie et la pratique des heures supplémentaires.

Au terme do cet examen nous pouvons dire que,
sur la façon dont l'Allemagne pratique aujourd'hui
la loi de huit heures, l'impression peut vaiicr dans
les détails, suivant les observateurs ; dans l'ensemble,
elle est une.
A cet égard, il est de toute première importance de

citer, à raison de leur caractère officiel et des garan-
ties qu'elles présentent, les conclusions formulées
dans le rapport que nous connaissons déjà par la

Commission d'enquête néerlandaise.
Voici ce qui est dit des heures supplémentaires,

objectif central de l'enquête (i) :

« Il est tejiu compte de la situation du marché du
travail. L'autorisation n'est accordée que sur le vu
d'un certificat de l'Office de placement public attes-

tant qu'il n'y a pas de main-d'œuvre disponible suffi-

sante dans la profession. Par ailleurs, on altache la

plus grande importance à l'avis du Conseil d'entre-
prise, qui est presque toujours déterminant dans Ica

décisions de l'Inspection du travail en matière
d'heures supplémentaires.

» Dans certains contrats collcclifs, les heures sup-
plémentaires sont prohibées, ou bien le Syndicat se

réserve le droit d'accorder des dérogations tempo-
raires. Les Syndicats, d'ailleurs, les refusent systéma-
tiquement, de peiu- que ces dérogations ne deviennent
la règle et ne finissent par anéantir le principe des
huit heures. Les autorisations d'heures supplémen-
taires accordées par l'Inspection du travail pour sur-

croît de travail ne le sont d'ailleurs que pour une
durée variant de cinq à dix heures par semaine et

pour une période maxima de quatre semaines.
» Des constatations et observations faites sur pdace

et des données qu'elle a rassemblées, la Commission
croit pouvoir dégager les conclusions suivantes :

» 1° La durée du travail par ouvrier et par semaine,
lacpielle est déterminante quant au facteur « salaires »

dans les frais de production, ne comporte en Alle-

magne, sauf quelques exceptions qui se rencontrent
d'ailleurs également en Hollande, pas plus do

iS heures. Dans plusieurs entreprises importantes,

cette durée se trouve raccoiu'cie de i h. i/a à

3 heures, en vertu de contrats colUxlifs. Dans l'in-

dustrie du bois (et dans les grandes villes), la durée
normale du travail est do 4G heures par semaine

;

elle est, pour l'industrie métallurgique, de 46 h. i/a

à Berlin et de 46 heures en Saxe et dans le sud de/

l'Allemagne.
» Dans l'industrie textile — exception faite des

entreprises fonctionnant en territoires occupés —
elle comporte généralement 46 heures par semaine.

» 2° Le nombre des heures d'exploilalion par

semaine, lequel est déterminant quant au facteur des

frais fixes d'exploitation dans les frais de production,

est en Allemagne, dans diverses industries, deux foi»

et mémo, dans quelques cas, trois fois plus élevé

qu'en Hollande, grâce au système, généralement
appliqué, du travail par équipes (2 ou 3 équipes).

» 3° Dans le dernier trimestre de 1921, et par suite

surtout de l'affluencc des commandes de l'intérieur

ou de l'étranger, en rapport avec la baisse soudaine

du mark, l'activité industrielic a pris un développe-

ment extr;iordinairo, 00 qui a eu pour «-ffct de réduire

considérabli'ment le chômage et même d'amener
nombre d'importantes entreprises à augmenter Je

5 à 10 heures supplémentaires par semaine le nombre
des heures d'exploitation. On slaccorde toutefois géné-

(i) Bulletin du minislire du Travail de Paris, janv.,

févr., mars 19a a, pp. 88-90.
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niicmcnl en Allcnugne pour rslinnr que, lorsque

(fctle activité excoplionnelle baissorn, ce travail sup-

plémentaire devra automatiquement être abandonné.
11 li" Des autorisations de travail supplément^niro

d«stinées à diminuer les frais de production ou ton-

dant indirectement à uno réduction des salaires à

l'heure ne se rencontrent pour ainsi dire pas en
Allemagne, étant donné les conditions présentes de

)o situation signalée ci-dessus.

» 5° Un travail supplémentaire d'étendue limitée,

qui, sans portir atteinte au principe dn la journée de

huit heures, peut grandement faciliter la conduite

d'une entreprise, se rencontre souvent en Allemagne,
tn vertu d'accords particuliers, c'est-à-dire sans la

permission des autorités intéressées, encoro que

celle-ci soit régulièrement nécessaire. »

Le travail de contrebande et la loi de huit lieures.

Dans un curieux rapport de Jf. lo D' Hoffmann,
ïyndic de la Chambre de coramorce de Minden en
H'estphalie, publié par la Société allemande pour le

droit social (i), il est démontré qu'en Allemagne,
comme en France, les travaux accessoires, la journée

de travail finiej ont une importance considérable.

C'est ce qu'on appelle outre-Rhin le travail noir

{Schwarzarbeit}, le travail de contrebande. Selon

M. Hoffmann, c'est une manifestation du besoin,

éprouvé par beaucoup d'ouvriers, di; travailler au delà

du temps légal. Il rappelle que, de presque toutes les

circonscriptions gouvernementales prussiennes, les

inspecteurs du travail ont élevé des plaintes contre la

Itralique d'un se':ond métier par maints ouvriers,

centre l'exécution par l'ouvrier de travaux pour son
propre compte en concurrence avec son patron, sou-

vent avec les moyens de travail fournis par celui-ci

et tn échappant aux charges financières ou fiscales

assumées par lui l'particulièrement chez les maçons,
menuisiers, serruriers, électriciens).

Les petits industriels, commerçants ou artisans, ne
êonl pas seuls à protester contre celle concurrence

;

les directeurs des grands établissements eux-mêmes
e'en sont inquiétés, et les inspecteurs du travail

signalent déjà, en 1919 et 1920, que certaines con-

Tentions collectives prévoient des sanctions contre

l'ouvrier fautif à cet égard. De fait, en 1921, les con-

ventions collectives comportent presque toujours des

prescriptions do ce genre ; mais il ne semble pas

qu'elles aient tu grand effet, car les plaintes restent

nombreuses et beaucoup de patrons ont jugé encore
insuffisantes le^ garanties que le gouTcrnemenl
d'Empire a insérées dans son projet die loi sur la

durée du travail dans l'industrie.

Le D'' Hoffmann constate et conclut de ce fait que
les espérances éveillées chez certains par la possibilité

donnée à l'ouvrier de consacrer ses nouvelles heures

de liberté à « la satisfaction de ses besoins intellec-

tuels ». ont été déçues, les cours populaires ayant vite

cessé d'être fréquentés.

La durée du travail dans les mines.

Nous verrons plus loin qu'au début de 1920 les

mineurs avaient accepté de faire des heures supplé-

mentaires. La convention devait durer un an. En
février 1921, ils la dénoncèrent, et, à partir du
l3 mars, le régime légal fut appliqué.

Le Vorwaerts donnait alors trois raisons de cette

décision :

H 1° L'état de santé des mineurs, fortement
éprouvé par l'effort supplémentaire fourni depuis un
an ; a° la situation générale du marché du charbon

(i) Vn vol. inS' de XII-191 pages (Enite, Stuttgart,

1912}.

C. C. .fin _ I

(chômage lot.il on partiel en Angleterre, en France,
dans la &irre ; dans la Ruhr, impossibilité d'évacujeii
tout le charbon, qui s'cnta=se sur lo carreau des
mines); 3" l'attitude diiùloiro du gouvernement
dans la question do la socialisation des mines. » (i)

La Freiheit ajoutait :

i( Le gouvernement n'a pas fait non plus ce qu'il
devait faire ni au point de vue du ravitaillement ni
au point de vue des logements ouvriers. C'est ce qui
a motivé la dénonciation do l'accord. » (2)
Une coniribulion obligatoire variant, par tonne,

de 2 marks 70 (pour les lignitcs) à 8 (houilles) et

à 9 marks (coke) fut alors votée, contribution dont le

total sera exclusivement employé à la construction ^e
maisons ouvrières (3) pour les mineurs, mais ces
derniers n'ont encore rien décidé.

Pourtant, le Gouvernement du Reich ne cesse de
le<: adjurer. Lo i4. 12. 21, à la séance du Conseil
iriinipire des charbons, dont nous allons étudier le

fonctionnement, le secrélairo a, dans son rapport,
exprimé l'espoir que les mineurs comprendraient que
leur devoir consistait à travailler davantage. Deux
jours plus tôt, les ministres do l'Economie publique
de l'Empire et du Pays, réunis en conférence, à

DarmstadI, s'étaient exprimés de la même façon (4).

Les pourparlers engagés depuis décembre 1921 ù

Essen n'ont dévoilé de la part des mineurs aucune
répugnance de principe à l'augmentation de la

journée de travail, mais ils veulent vendre cher leur

complaisance. Ils demandent :

1" Réglementation du temps par une convention
nationale

;

2° Payement aux membres des seuls Syndicats con-

tractants des allocations familiales et des indemnités
pour congés

;

3° Réglementation immédiate, par une loi, de la

durée de la journée de travail, et non plus par une
ordonnance ;

4° Elargissement des pouvoirs des Conseils d'exploi-

tation (prétention qui peut mener loin, comme noua
allons le voir) ;

5° Institution de bureaux de payement paritaire*;

G" Elévation à 80 marks, pour l'assuranoe-maladiè,

du salaire de base ;

7° Augmentation de l'approvisionnement en den-

rées alimentaires
;

8° Saisie par l'État des bénéfices à l'exportation (5).

Vers une refonte « réaliste 11 de la loi de huit heures^

En vertu d'une ordonnance du 19. 2. 21, les

ordonnances relatives à la durée de la journée de

travail ont été déclarées provisoires. On s'est donc mis
à préparer la législation nouvelle, mais le travail n'a

pas été très vite.

11 semble* que la meilleure manière de se pro-

noncer eût élé de ratifier la Convention internatio-

nale de Washington sur les huit heures, fruit du
traité de Versailles. Tout ce que le gouvernement
allemand a fait, c'est de soumettre au Parlement

dans les délais prévus (avant le 21. i. 21) les pro-

jets élaborés à Washington, mais ce geste ne fut que

de pure forme (6) et quatre projets indigènes, qui,

(1) Voniaerls, 17. a. ai

fj) Freiheit, iS. a, 21.

(;h) Beichsanzeigerf a. 4. ai-

(/i) Méritoire cité, p. h.

(5) Freiheit, i3. la. ai.

(6) Actuellement, les défenseurs de ce projet de loi en
déclarent le vole obligatoire à la suite des résolutions priie»

à la Conférence de Washington. C'est une grave erreur.

L'obligation existe d'autant moins qu'actuellement, plus

de deux ans aprfs la première Conférence internationale

du travail, les divers Etats sont de moins en moins
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théoriquomcnl, d'après l'ordonnance du 19. 2. 21,

auraient dû être volés avant le i. k- 22 (i), se dis-

putent l'attention des législateurs germaniques.

Les premiers assauts contre la loi de tiuit tieures.

Aussi bien, ce n'est pas d'aujourd'hui que l'es-

prit des ordonnances de 1918-1919, si accommodant
soit-il, se voit menacé. Dès mars 1920, l'extrême

gauche jetait des cris d'alarme.

La loi de huit heures est en danger, s'exclamait

alors la Frciheit (2) :

« On a l'intention, ajoutait-elle, de supprimer peu

à peu la journée de huit heures dans toutes les

branches de la production. Si l'on fonde l'accroisse-

ment de la journée de travail chez les cheminots

sur les heures supplémentaires consenties par les

mineurs, on peut demain fonder un accroissement

de la journée de travail dans la métallurgie sur les

heures supplémentaires fournies par les cheminots,

et ainsi de suite. Nous espérons que la Fédération

des cheminots restera ferme et que le reste de la

classe ouvrière se tiendra prêt 'à repousser ces ten-

tatives de la réaction, qui sont beaucoup plus dange-

reuses et beaucoup plus graves que les scènes de

désordre provoquées par les héros de la monarchie. »

Le5 gémissements de la Freiheit ne convainquent
personne, et l'opinion publique en général paraît

bien hostile au maintien de la loi.

Le dilemme : produire ou se restreindre.

« Du côlc socialiste, dit la Gazelle de Francfort (3),

on reconnaît la nécessité d'allonger la durée du tra-

vail. A la foire de Francfort, M. Keil, ministre wur-
tembergoois du Travail, a déclaré que « la journée

» de huit heures n'est pas un dogme intangible;

» si l'on ne peut se rendre maître de la situation

» d'après-guerre qu'en travaillant plus de huit heures

K par jour, il faut soumettre à un nouvel examen
» la question de la durée du travail ».

)) Les conservateurs font de leur côté prouve de
modération. Ces jours-ci, au Landtag de Prusse,

l'orateur du parti populaire a déclaré, au nom de

son gKjupe, qu' « il ne songeait pas à abolir uni-

u versellenie.nl la journée de huit heures. Mais, avec

» le parti populaire, nous sommes convaincus que,

» dans de nombreux cas, la durée du travail peut
)) dépasser liuil heures, sans dommage pour la santé

» des ouvriers. »

Les démocrates commencent à leur tour à se mon.
Irer inquiets des effets de la réduction du travail.

Von Gcrlach écrit (4) :

<i L'économie publique allemande ne peut être

assainie que si la production allemande est forte-

ment augmentée. Le eheniiu qui conduit le plus vile

à ce but est celui de l'augmentation du travail. J'ai

acquis la conviction que la journée do huit heures
était nécessaire et utile, alors que j'étais ctuiliant, on
entendant mon maître, le conservateur social Adolf

favoralilcs h celle mesure, cl ceux qui l'ont introduite
chez eux par une onloniiance ou par une loi, ne sont
guire disposés i"! lalificr la décision de Wiishinftlon. Seuls
de pililâ Etals (tiréce et Tchécoslovaquie) l'ont rutifiée.

l'Iusicurs Etais, ainsi la France, la Suéde, lo D;iiicmark
(sans parler de la Russie soviétique, où les dirigeants

• ont prescrit la journée de douie heures) en sont venus
déjà i une réglemcntalion nouvelle, tenant compte des
différences énormes entre les j>rofe«sions et des exigences
de la situation économique. » (F. FicsbNTScuEii, Tuy,
iC. 9. ai, cilé dans France cl Monde, so. 11. ai.)

(i) Les délais onl été récemment l'rorogés jusqu'au
Bi. 10. 33.

(3) Ireiheil, 0. S. ao.

(.H) Fratickjurlrr Zcilung, 17. 3. 21.

(i) Wclt am Monlan, ?o, 9, 33.

V\'agner, parler en faveur de cette réforme. Mais il

faut être fou pour se crisper avec pédantisme à la

norme en des temps anormaux. »

Er«in Steiniizer ne parle pas aulremeril fi) :

« Alors que les nécessités intérieures et extérieures

exigeaient le doubleniienl de notre travail, nous en
avons diminué la durée d'un cinquième, et il n'est

pas prouvé que jusqu'à présent la diminution de la

durée du travail ail été contre-balancée par une aug-

mentation du rendement de la main-d'œuvre. La con-

séquence inévitable, ce fut et c'est un déficit de tra-

vail, qui demeurerait encore, même si nous n'avions

pas un seul mark or à payer à l'Entente. »

On se doute bien, au surplus, que l'argument tiré

du traité de Versailles n'est pas négligé par les indus-
triels. Les patrons allemands — qui tiennent généra-

lement à affirmer que l'ordonnance sur les huit

heures est scrupuleusement respectée — font valoir

que la paix, « en imposant à l'Allemagne des charges
fort lourdes, lui impose aussi l'obligation do tra-

vailler le plus possible (2). Celte note revient dans
tous les articles, discours ou manifestes d'industriels.

« Il ne convient pas pour un peuple abattu de s'en

» tenir aux prescriptions schématiques sur la journée
» de huit heures », déclarait encore, le 2 mai, à

BerUn, l'un des participants à l'Assemblée de l'Union
des métallurgistes allemands (voir Deulsdie Arbeit-

geber-Zeltung du 7 mai 1922) » (3).

Mais considérons de plus près la loi en vigueur.

Nécessité de distinguer les genres de travaux.

Les conditions hâtives e.t l'atmosphère démago-
gique où fut élaborée la loi de huit heures expliquent
la plupart de ses imperfections. Lo temps de la

réflexion est venu, et l'on s'aperçoit que des considé-

rations capitales furent négligées.

La nécessité d'établir des distinctions entre les

genres de travail est aujourd'hui reconnue.
« On trouve un jug-iinent impartial- sur cette ques-

tion dans les rapports annuels des inspecteurs du
travail. Et c'est un représentant des salariés, le

D'' Auguste Muller, qui porte sur la journée de
huit heures le jugement que voici: « La fixation de
» la journée de huit heures pour toutes les profes-

» sions fut pour le moins une mesure trop préci-

» pilée qui a exercé la plus néfaste influence .<ur la

» capacité de production du pays. Elle ne doit pas
» former un tout intangible... Le travail pénible
» revendique à bon droit une durée plus courte Jque"

» le travail léger. Si l'on voulait maintenant rétablif

» les différences anciennes en abrégeant davantage
» le. travail dans les métiers pénibles, ce .serait donner
» le coup de grâce i notre vie économique. » Voilà

l'erreur fondamentale de cette prétendue réforme :

elle crée des inégalités. Comment peut-on comparer
le travail d'un employé de bureau ou d'un cocher

de fiacre avec celui d'un mineur? » (4)

Des socialistes contre la loi.

Même parmi les socialistes, quelques voix s'élèvent

pour affirmer la nécessité d'une augmentation de la

durée du travail. Lo D' Hugo Lindemann, professeur

à ri'ni\ersité de Cologne, écrivait (5) :

(i) Gazelle de Voss, 19. 3. 21.

(3) Voir le journal Uer Arbeilgeber, organe de la Fédé-

ration des Associations patronales allemandes, i. 6. 31,

p. lûW.
(3) Economiste Français, 10. 6. aa, art. cilé.

(4) FicaBNTsciiEii, dans Tag, 16. 9. ai. — Voir aussi la

lievae mensuelle des Questions sociales, ouvrières el

fiscales, avr. 1933.

(5) Sozialistisclic Mo/ia/v/ic//c (Cahicrj mensuels seci»

listes), première livraison de 193^.
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« S'il n'est pas possible d'uugmonlcr la producti-

»itë du Iravftil en inleusilianl le travail, comme c'est

le cas aujourd'hui (les conditions de ralimcnlation

*l l'état moral de la population ne permettent pas,

en effet, d'augmenter son rendement physique et

moral), il n'y a que l'alternative suivante:

u Ou bien allonger de nouveau, provisoirement,

b journée de travail et augmenter ainsi la produc-

tiou ;

» Ou bien adapter les conditions d'existence i\ une
production diminuée, c'est-à-dire rendre chronique
une situation où les gens ne mangent pas à leur

faim. »

Wolfung Heine, Max SohippçJ (i), Bruno Bor-

chardt {i) conllrmèrcnl cctl,e opinion et réclamèrent,

eux aussi, « du travail, du travail et toujours du
travail » (3).

Le procès de la loi de huit lieures

par le socialiste Lindemann,

Les arguments du D'' Lindemann, reproduits par

1* Gaielte populaire de Cologne (4), semblent en
effet sans réplique :

« Le compte cêI bien simple: avant la guerre, une
journée de travail, variable suivant les branches
d'industrie, mais en général d'environ dix heures,

était nécessaire pour assurer un niveau de vio qui

•liait s'améliorant, mais n'était certes pas excessive-

ment élevé, si l'on considère les masses. La capacité

de travail de la classe ouvrière n'avait alors subi

aucune diminution.
ï Aujourd'hui que cette capacité est très affaiblie,

que notre système de production, de communication
et de commerce est détruit, on voudrait, avec une
Journée dç travail sensiblement inférieure, arriver

non seulement à fabriquer autant, mais cncoro à exé-

cuter de formidables réparations qui ne pourraient

être effectuées qu'avec un accroissement énorme de
notre système de production.

D II est insensé d'attendre l'impossible d'un mi-
ncie. Et c'est ce que font tous ceux qui demandent
«e miracle à une journée de huit heures schéma-
tique, sans distinctions entre les diverses branches de
production.

» Nos industries, nos ménages, souffrent durement
du manque de charbon. On dépense beaucoup d'in-

telligence pour imaginer en vain des méthodes de
chauffage économisant le charbon et pour découvrir

des matières remplaçant le charbon. Le nombre des

ouvriers dans la région de la Ruhr a augmenté de

31 pour loo, mais les ouvriers refusent de fournir les

quantités de charbon dont notre vie économique a

besoin en prolongeant la durée de leur travail.

1) Nous souffrons de la façon la plus dure du
manque de logement. L'industrie du bâtiment est

une industrie saisonnière. A 4 heures de. l'après-midi,

l'ouvrier du bâtiment dépose son outil et laisse la

crise du logement rester la crise du logement. Ne
devrait-il pas songer pourtant à la collectivité et

avant tout à ses compagnons de travail qui ne
trou\ eut pas à se loger ? » (5)

Vue générale sur la campagne entreprise
contre les huit heures

par les u Cahiers mensuets socialistes d.

Les Sozialistische Monalsheffe sont les cahiers du
« r>;visionnisme » socialiste allemand. Le groupe qui

(i) Cahiers mensuels socialisles, 5« cahier.

(3) Id., 6' cahier.

(3) Journée induslrielle, a3. 4. aa.

(4) Koelnische Vvlkzeitung, 12. a. aa.

(5) Traduit et cité pat l'A/ne Française, aa. 4. aa.

les rédige essaye d'adapter les néc<'ssilés ilu mouv«i
ment ouvrier à l'économie nationale. L<;s opinioni
qui y ont été exprimées sur les huit heures, et dont
nous venons d'avoir un échanlillon par l'articla
du D' Lindemann, sont cmicufcs (i).

Les Sozialistische Mariatshefte mènent ouverlemcnl
campagne contre le régime des huit heures. Ma»
Cohen, par exemple, dans un article où il préconise
une entente franco-allemande (j.), insiste sur la néoc»
site d'allonger la durée du travail.

« Ce n'est, dit-il, que si nous fournissons le sur-
plus de travail que nous impose notre situation ex'W-
rieure quç ryjua pourrons compter stabiliser plui
tard véritableïaept la journée de huit heures. Sa coa-
solidation déûnilive ne se produira pas si noui
rétivons devant l'augmentation de travail qui est
nécessaire aujourd'hui. Moins dans la détreese
actuelle nous nous cramponnerons au schéma da la

journéç de huit heure.3, et plus nous acquerron» de
sa substance pour l'avenir. Une bonne politique de
production, c'est là la meilleure politique sociale. Si
l'on veut satisfaire le penchant de la classe ouvriira
vers la réduction du temps du travail, on doit laisser
aux travailleurs le soin de régler le teijips de travail
pendant la période de reconstitution, dont on pour-
rait évaluer la durée à cinq ans environ. Les travail-
leurs auraient à déterminer par leiu'S contrats de
tarif, dans les diverses catégories, suivant l'état de
leur industrie, et, avant tout, suivant l'importance
qu'elle a dans la vie économique nationale, com-
bien de temps il faut travailler, avec les méthodes
de production qui existent aujourd'hui (on ne pour-
rait améliorer ces méthodes qu'en commençant pai)
travailler davantage). » (3)
Un autre collaborateur des Cahiers socialisles,

Julius Kaliske, a recommandé nettement de sus-
pendre pendant cinq ans la journée de huit heures
et de laisser aux ouvriers et aux patrons la liberté
de fixer la durée du travail par contrat collectif.
Un

_
autre encore, Max Schippel, fait remarquer

qu'aujourd'hui, après cinq ans de ravages inouïs,
le problème ne se pose plus du tout comme avant
1914 (4).

Contradiction et chaos socialistes

au sujet des huit heures.

Les Sozialislische Monalshejle sont, sans doute, un
peu isolés dans le camp socialiste, et la plupart dea
Syndicats réclament le maintien dea huit heures.
Lors du Congrès de Gorlitz (sept. 1921) qui revisa
le programme d'Erfurt, charte du parti, il fut même
décidé d'inscrire la diminution de la journée de
huit heures parmi les revendications socialistes. Mais
cette manifestation, faite pour rassurer les purs,
comme nous verrons, n'a pas de portée pratique.
Nous retrouverons la question un peu plus loin.
Sous quelque angle qu'on le considère, on arrive

à une conclusion défavorable au maintien pujc et

simple de la loi..

Quelques aveux retentissants sur la diminution
de la production causée par la loi de huit heures.

Aussi bien les chiffres sont là. A défaut des chifïres,

le bon sens parlait : il affirmait que, succédant à une
journée de travail qui était généralement de dix
heures, le nouveau régime devait atteindre gravement
la production.

Beaucoup de socialistes eurent le courage de le

(i) Cf. Information sociale de Paris, i. 6. aa.

(a) Cahiers mensuels socialistes, 7' et 8* cahiers,

(3) Cité par l'Information sociale de Paris, i. 6. aa.

(4) Ibid. — Voir également le Bulletin de la Press»
aUernai^de (Le Slrasboufgj la. 6. aa.



8y « Documentation Catholique )> 88

reconnaître et de revenir sur leurs illusions, par

exemple Mailler, ancien sou«-secrétaire d'Etat, qui fit

eea aveux au Conseil économique d« l'Empire (i) ;

par exemple encore Noske, actuellement président

supérieur du Hanovre, qui reconnut dans un discours

que « beaucoup d'ouvriers n'avaient pas conscience

au devoir qui s'imposait à eux de fournir en

huit heures le travail qu'ils exécutaient auparavant en

dix heures, et que le rendement avait baissé de

7 pour 100 dans les établissements placés sous sea

ordres » (2).

Après les aveux, les statistiques :

Diminution de la prodaction dans la métallurgie,

les bouiUères, les chemlDS de fer.

L'étude de M. Hoffmann dont nous avons parlé

plus haut signale que les rapports des inspecteuns

prussiens du travail pour l'année 1919 et l'année 1920

•Qnt d'ailleurs à peu près unanimes à qualifier de

défavorables les effets de la journée de huit heures sur

la production. M. Hoffmann n'a pas de peine ù citer

des extraits fort significatifs des rapports concernant

les circonscriptions de Stettin et Straisund, Koeslin,

Schneidemuehl, Liegnitz, Oppcln, Magdehourg,
Erfurt, Minden, Arnsberg, Kassel, Dusseldorf (pour

1919) ; Breslau, Oppeln, Erfurt, llildesheim, Lune-

bourg, Munsterj Dusseldorf, Aix-la-Chapelle (pour

1920).

Plusieurs de ces rapports indiquent même que la

baisse de la production a été considérablement supé-

rieure à ce qu'on pouvait attendre, proportionnelle-

ment à la réduction de la journée de travail (3).

M. Hoffmann lo démontre, d'ailleurs, eji s'appuyant

?ur les statistiques officielles, par une série d'exemples

relatifs à l'industrio métallurgique, aux mines de

houille et aux transport?.

Nous citons le rapport do M. Hoffmann (4) :

Dans une firme d<3 la grosse métallurgie de ta

région de Dusseldorf, l'inspocleur du travail a

constaté que la production par ouvrier et par mois
était tombée do 9 tonnes 8 en igiS, à 5 tonnes 626

tn 1920 ; en d'autres usines, la production moyenne
par ouvrier ne correspond plus en 1920 qu'à O7 ou
5o pour 100 de ce qu'elle était en igiS, alors que la

durée du travail n'a diminué que de 26 pour 100.

Dans les mines de houille, où lo temps de travail

effectif fut, à partir de mai 1919, de cinq heures et

demie par jour (au lieu de sept heures auparavant,

soit, ici encore, une diminution d'i/S, la production

par ouvrier et par heure de travail a de même sensi-

blement baissé. Dans la Huhr, clic passait de 106 kg 3

en 1913 à 127 kg 5 en juill.-déc. 1919. Ainsi, dans le

district minier de Dortmund, la production journa-

lière moyenne, par ouvrier, tombait de o tonne 884

tn igiS et o tonne 76/1 en 1918, à o tonne 618 en

I«>I9 et o tonne 597 dans le premier trimestre de 1920,

aiora qu'elle aurait dû être à cette dernière date de

o tonne 707 si le rendement moyen par heure était

resté le même qu'en igiS. La llarpener Bergbau-

Aktiengesellschajl de DorlinunJ pouvait donc écrire,

dans son rapport pour 1919-1920 : « L'opinion,

maintes fois exprimée, que la diminution de la

journée de travail n'aurait nullement pour effet

d'amoindrir le i-endement n'a pas été confirmée par

nos expériences. »

L'administration des chemins de fer dut constater

également que la diminution du travail fourni était

(I) Dtiilsche Allgemeine Zeilung, i3. 11. so.

(3) CazetU des Employeurs allemands, si. 11. 30.

(3) Par exemple Koeslin et Erfmt.

(II) D'après le remarquable résumé publié par la Société

d'études économiques.

supérieure à celle des heures de U'avail. M. Hoffmann
rappelle à ce propos les doléances du ministre Oeser
en juin. 1919, et il cite l'exemple de la gare des mar-
chandises du Hanovre, oij un ouvrier ne déchargeait,
en moyenne, que à tonnes 2 en huit heures en nov.
1920, au lieu de 7 tonnes 5 avec la journée d«
dix heures.

Il a fallu, au dire du ministre Groener lui-même,
3o pour 100 du personnel en plus (en 1920, le per-
sonnel s'est accru de 2^0 000 unités, et les dépense»
de 3 milliards et demi de marks) (i).

M. Hoffmann reconnaît, du reste, que les prescrip-
tions légales limitant le droit de l'employeur de con-
gédier un ouvrier de faible rendement, et la substi-
tution du salaire horaire au salaire aux pièces
expliquent, dans une certaine mesure, que les consé-
quences de l'introduction de la journée de huit heures
aient été aussi malheureuses. Il ne manque pas da
signaler également l'abus des repos, dont chacun
nécessite un réentraînement d'autant plus coûteux
que la période de travail consécutive est plus courte.
En tenant compte de toutes ces circonstances, l'au-

teur arrive aux conclusions suivantes :

Par suite de la diminution de la journée de travail

de dix à huit heures, les entreprises oîi le travail u lieu

au salaire horaire ont subi, en général, une baisse de
production de ijb au minimum.

Les responsabllllés des ttiéories marxistes
dans la baisse de la production, d'après HofTmann.

A ce propos, et sans méconnaître les conséquences
de la guerre dans cette diminution de la production,

le D"' Hoffmann ne craint pas d'écrire :

« Les théories marxistes de la plus-value ot de
l'excédent de travail ont imprimé leur influence,

depuis près de deux générations, sur la conception

que l'ouvrier se fait de la vie économique ; elles ont

donné à l'ouvrier l'idée qu'il travaillait réellement

trop ; elles ont ainsi créé en lui un dégoût du travail

qui, d'abord latent, se manifesta quand la révolu-

tion de 1918 eut fortifié la puissance politique de la

classe ouvrière. Ce que nous avons observé après la

guerre, avec l'introduction de la journée de huit

heures et la baisse simultanée du rendement, est ainsi

la manifestation d'une conception économique
enracinée depuis longtemps chez l'ouvrier. » (2)

La loi de liuit heures

coûterait plus de trois milliards de marks or par an.

En estimant à 60 pour 100 le nombre des ouvri«i«

travaillant au salaire horaire (aS p. 100), ou occupés

à des besognes qui ne peiinetteiit pas un notable

accroissenunt de production horaire (35 p. 100), et en
supposant que les autres ouvriers de l'indutrie alle-

mande peuvent, en moycnye, compenser par un ren-

dement supérieur la moitié du temps de travail perdu,

M. Hoffmann calcule que la perte réelle de travail

imputable à la diminution do la durée du travail est,

au minimum, d'environ i5 pour 100 do la quantilA

totale do travail en Allemagne. Poursuivant ees cal-

culs, il évalue la valeur du travail ainsi perdu à 3 mil-

liards i/a de marks or par an au minimum (3).

La loi de huit heures diminue le capital allemand.

Après avoir évalué les pertes de revenus ou de béné-

fices, le D' Hoffmann s'occupe des répcrcussioni

exercées par la loi do huit heures sur le capital, fixe

et circulant. 11 lui est facile de montrer que la baisse

(1) FiciESisciiEn, dans Tag, iC. fl. ai.

()) Hùsumé du rjppori, p, 7.

(3) Id., p, 8.

i'
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do la pi'oJuclion enlraino une diminution de valeur

de» instailalions (qui lui est proportionnellement

Buprrieurc). Il ajoute que le dcdoublomenl des équipes

n'est possible quo dans un nombre de cas très limité,

cir il exige l'ombaucliage, le logement, l'apprcntis-

f»gc de nouveaux ouvriers, l'augmentation du ravi-

taillement en combustible et souvent l'acquisilion de

iiou\cllos machines. Par ailleurs, l'agrandissement

fies aleliers et l'achat do machines perfectionnées

seraitnt tellement coûteux qu'il ne reste qu'un moyen
I>our rendre au capital fixe son ancienne valeur :

accroître la durée du travail.

D'autre part, l'introduction de la journée de
8 heures a acccnlué encore l 'augmentation, déjà

«biscrvée pendant la guerre, de l'importance du
< apilal circulant par rapport au capital fixe et, par

fuite. l'augmenlaLion des crédits demandés aux
bacques et celle des intérêts exigés par ces dernièro=.

I>»n3 ces conditionSj un grand nombre d'entreprises

ne peuvent plus travailler à profit, ol le Gouvernc-
ittçjit d'Empire a dû, par une ordonnance en date du
8 nov. igao, prendre des mesures contre la fermeture
de certaines d'entre elles (i).

Des ouvriers réclament
l'augmentation de la Journée de travail.

Les ouvriers se rendent compte obscurément de ces

répercussions désastreuses, cl le rapport de l'inspLC-

leur du travail du district do Marienwerder (pour

1919) déclare qu'on connaît des cas dans lesquels les

ouvriers n'ont pas considéré comme suffisante la

journée de 8 heures. Ainsi, lors do la conclusion

d'une convention collective, il fut entendu que. la

journée de 10 heures serait de règle. Quand on fil

remarquer aui parties que leur convention contrc-

diiait les prescriptions de la loi, les porte-parole des

ouvriers déclarèrent qu'ils ne laissaient à personne le

soin de décider combien de temps ils devaient tra-

vailler. Au cours des négociations pour la conclusion
d'une convention collective dans l'industrie des trans-

ports, les représentants des ouvriers déclarèrent

d'emblée quCj pour" les conducteurs des camions et

leurs compagnons, il fallait autoriser, en plus des

8 heures, un temps supplémentaire d'une dcmi-lieure

à une heure. II s'est également produit que le« délé-

gués des Syndicats ouvriers ont été obligés d'aban-
donner les efforts qu'ils faisaient pour appliquer la

loi de 8 heures en faisant appel aux autorités et aux
tribunaux, parce que les ouvriers appelés pour témoi-

gner se refusaient à donner des renseignements ou
bien représentaient les événements comme s'il s'était

agi de travaux de nécessité. De même, pendant les

négociations devant la Commission de conciliation,

des ouvriers ont à plusicuis reprises exprimé l'opinion

qu'il serait préférable de revenir à la journée de
10 heures (2).

Tout nous oriente vers un régime de compromis
où les huit heures ne subsisteraient qu'en principe.

Les projets de refonte de la législation

sur la durée du travail.

Les quatre projets actuels se distribuent ainsi (3) :

1° Le projet de loi sur la durée du travail des
Ir^vailUars industriels, applicable aux ouvriers, con-
tremaîtres et techniciens des entreprises industrielles,

y compris le commerce, non compris les ouvriers des
transports, des postes, les pêcheurs et les gens de
mer

;

(i) Mémoire cité, p. 9.

(a) Cité par Hofpmam» ; résuiné, p. 11.

(3) Cf. Revue du Travail de Bruxelles, sept, ig^i,

pp. io5o-io53.

1° Le projet sur la durée du travail des employés,
destiné à remplacer l'ordonnance du 18. 3. 19, moiùs
avancé que le précédent et non encore publié

;
peul-

ètro réunira-t-on ces deux premières lois
;

3" Le projet de loi spécial pour les chemins 'de

fer, non publié officiellement, mais dont la presse a
donné l'analyse (journaux du 23. la. 21);

à° Le projet de loi sur la durée du frai'ail de fond
(Jans les mines de charbon, dont on connaît éga-
lement les grandes lignes (i).

Il faut lire le projet de loi sur la durée du travail
dans l'industrie si l'on veut savoir comment un texte
de loi, après avoir posé en principe une mesure trèi
stricte (art. 5 et 6), peut donner aux intéressés dfl

nombreux moyens d'y échapper (art. 18 à 21).
1° L'art. 18 prévoit que les dispositions dos

art. 5 et 6 (affirmant le principe des huit heures) ne
s'appliqueront pas aux « travaux qui doivent ètra
entrepris sans délai en cas de nécessité, en parliculier
pour éviter des troubles graves, et par suite d'inter-
ruptions impossibles à prévoir du fonctionnement
régulier de l'entreprise résultant d'événements natu.
rels ou accidentels ». De plus, le minisire du Travail
ou les autorités désignées par lui peuvent accorder
une prolongation de deux heures par jour de la duréa
du travail dans les cas suivants :

a) Travaux pour la surveillance des locaux de l'en-

treprise, le nettoyage et la mise en élat, nécessaires
pour le fonctionnement régulier de l'entreprise elle-

même ou d'une autre
;

6) Travaux dont dépend la reprise complète du
fqnclionncnicnt de l'entreprise ou sa marche régu-
lière

;

c) Surveillance des travaux énumérés ci-dessus.

M. Neitzel reconnaît que, « à côté des exceptioni
pour cas de nécessité » déjà permises par l'ordon-
nance de nov. 1918, il a paru indispensable de pré-

voir des exceptions pour des travaux de préparation
ou de secours nécessaires pour rendre possible l'uti-

lisation complète de la journée de huit heures dam
l'ensemble de l'entreprise.

2° L'art. 19 permet sous certaines conditions la

substitution à la loi des dispositions fixées dans Ui
conventions collectives signées par les représentants

des patrons et des ouvriers.

Cet article stabilise, en somme, la pratique adoptée

pour la période de transition (1918-1921), et veut

tenir compte des nombreux contrats collectifs qui
aujourd'hui prévoient une durée de travail supérieure

à huit heures et dont la suppression serait extrême-

ment difficile.

La notion du « travail effectif » est prise

en considération par le projet concernant l'industrie,

3° D'après l'art. 20, en cas de surcroît de travail

extraordinaire, ou bien dans les industries saison-

nières ou dépendant des conditions almosphériquet

ou de l'agriculture, des dérogations peuvent être auto-

risées par les fonctionnaires de l'inspection du Travail.

à" Enfin j l'art. 21 permet au ministre du Travail

d'Empire d'accorder des dérogations dans les cas

suivants :

a) Dans des circonstances extraordinaires, par

exemple pour économiser le combusiible

;

6) Dans les cas oii l'occupation de l'ouvrier con-

siste en partie à se tenir prêt pour offeofuer un travail

éventuel, sans qu'il y ait à oe moment travail effectif

(ceci surtout pour les chemins de fer). — M. Neitzel

signale lui-même l'importance de ce paragraphe et

rappelle que cette distinction avait déjà été faite par

(i) Mémoire cité, pp. 910.
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ks Commissaires à la démobilisation et dans lis con-

trats collectifs
;

c) Quand l'exécution de travaux de nuit est néces-

saire pour éviter l'altération des matières premières

ou pour assurer la réussite d'un produit;

(/) Enfin, pendant trois années pour des moiijs iVin-

iérét général. Cette dernière stipulation a pour but,

selon M. Neitzel, de permettre de remédier, sans

modifier la loi, aux difficultés qui se présenteront

probablement dans le détail de son application.

Le point le plus intéressant de ce projet est assu-

rément la notion de travail ejfectij qui 8o trouve

à «a base.

Le ministère du Travail élabore enfin un projet

ie loi sur la durée, du travail de fond dans les mines

de charbon, qui prévoit une journée normale de

sept heures de trâVail, y compris la descente et la

romontée. Mais les dérogations suivantes pourront

annihiler l'effet de la loi:

1° En cas de circonstances économiques défavo-

rables, le ministre du Travail d'Empire pourra, à la

demande des Syndicats d'employeurs et d'ouvriers,

fixer une journée normale de travail supérieure,

allant jusqu'à sept heures et demie;

a" La durée du travail pourra être réglée, en déro-

geant à la loi, par des conventions collectives à valeur

obligatoire (i).

Les ouvriers même communistes
ont-ils foncièrement hostiles à la refonte de la loi? Non

Le Comité de l'Union des Syndicats allemands,

dana sa session du i3-i7 déc. 1921, à Berlin, pTotesle

vigoureusement contre la législation en perspec-

tive (2), de même que le Syndicat d'Empire de^

employés de chemins de fer (3).

De même, la Commission de direction de la Con-

fédération générale des Syndicats (socialistes) a voté,

le 29. 3. 22, un ordre du jour dans lequel elle

déclare qu'elle s'opposera énergiquenient à la sup-

pression de la journée de huit heures. Cet ordre du
jour 8e termine cependant de la façon suivante :

« Les Syndicats allemands ne veulent pas d'un

règlement schématique de la durée du travail, qui

ignorerait les nécessités de la vie économique. Mais

ils sont convaincus que le procédé des accords col-

lectifs suffit pour adapter la durée du travail, dans

le cadre des exceptions permises jusqu'à présent

è tous les besoins urgents : et ils sont prêts à faciliter,

par une réglementation contractuelle, l'application

de la journée de huit heures. Mais il faut pour cela

que la journée de huit heures soit reconnue par la

loi. C'est pourquoi les Syndicats doivent repousser

toute attaque sur cette position. »

Les Syndicats paraissent donc faire preuve d'une

certaine modération.

En fait, ils autorisent facilement les heures sup-

plémentaires lorsque les établissements en ont besoin.

Même les communistes, qui crient plus fort que tous

les autres socialistes réunis, acceptent les accommo-
dements.

Le Vorwaerls nous apprend, par exemple, que dans
les fabriques allemandes d'armes et de munitions, à

Wittenau, à la section des ateliers d'armes, on tra-

vaille, d<'puia quelque temps, cinquante-trois heures

par semaine. Or, le Conseil ouvrier de cette section

I 5t comnniniste (/i).

(i) Cf. Mémoire cité, pp. 11 et 12 ; Gmtlle de Franc-
fort, i3, a3 et 28. la. ai.

(a) Gazallr de Francfort, 7. la. ai.

(3) /il., Q.'l. 13. 3 1.

(A) Information Sociatc do Parif, i. 6. aa. — La Itt'vuc

du Travail de Bruxelles (juin igaa, p. 881) constate que

En dé[iil, donc, de leurs protestations, les ouvriers
négocient avec leurs employeurs et le Gouvernement.
L.1 Commission de politique sociale du Conseil éco-
nomique d'Empire provisoire, dans ea séance du
20. II. 21, montra que « les ouvriers s'élaient accor.
dés avec les employeurs sur se point que, dans ufie
largo mesure, il faut tenir compte des nécessités éco-
nomiques » (i). Les Syndicats chrétiens, en parti-

culier, admettent parfaitement une réglementation
souple et tenant compte du travail effectif.

Les ouvriers apprécient surtout le supplément
de salaires que la loi leur permet d'obtenir, et
M. Hoffmann cite quelques textes bien significatifs

à cet égard. C'est, par exemple, l'inspecteur du
travail de Kooslin qui écrivait, dans son rapport pour
1919 : « Les opinions des ouvriers et employés sur I0

but et l'importance de la journée de 8 heures sont
très diverses. Tandis que le fait de travailler plu»
longtemps apparaît à quelques-uns comme un renon-
cement à une des grandes conquêtes de la révoluliom

et comme une trahison envers les doctrines du parti,

la plupart ne considèrent la loi que comme un moyen
d'obtenir un gain supérieur en faisant des heures do
travail supplémentaires particulièrement bien payée»,
et ils estiment qu'on porte atteinte à leur liberté en
leur interdisant d'agir ainsi. » (2)

Les Syndicats clirétlens restent partisans des Ituit heures.

Au II" Congrès international des Syndicats chrétiens,

qui s'est tenu à Innsbruck, du 20 au 28 juin iQii,

et où loi délégués représentaient 12 nations, M. Ga«-

ton Tessier présenta et fil voter, au nom de la délé-

gation française, une résolution favorable au main-
tien de la loi de huit heures, mais assez nuancée. Èa
voici le texte :

« Considérant que, aux termes du programme éco-

nomique mondial, la durée du travail doit être actuel-

lement fixée sur la base de huit heures par jour ;— que, en fait, dans les pays représentés au Con-
grès international des Syndicats chri'liens, cette

règle est établie soit par la législation, soit par un
usage général résultant notamment de convcntioni
collectives ;

— que dans tous les pays, cependant,
le même mouvement de réaction et de résistance à It

jom-née de huit heures se produit en invoquant pour
principal argument la concurrence étrangère ;

—
que cet argument serait de nature à être recevabl»

si la réciprocité de l'application de la journée de
huit heures ne s'établissait pas dans les différent^

pays industriels.

)) Le Congrès fait appel aux organisations nationales

affiliées pour qu'elles veillent à l'application aussi

intégrale que possible, dans leurs pays respectifs,

de la durée du travail sur la base de huit heures par

jour cl qu'elles provoijucnl, au besoin, à cet effet,

les mesures législatives prévues par la Conférence

de Washington. » (3)

L'attitude des Chambres de commerce.

Les Chambres de convmerce ont fait d'ailleurs des

réserves explicites sur ce projet de loi. Elles de-

mandent : la suppression de la clause stipulant que

des socialistes démoeratos fv priuuincent en faveur n d'une

jciurnée de travail dont la durée seiiiil v^ri.iblo fulv.Tnl

les industrie» » ; c'est noleunmenl l'oiunion iliTindue pur

le socialiste majoritaire Kaliski o.u sein du Conseil éeono-

niique du lleieli. Voir un artiele très doeunienlé de la

revue Stahl und Eiscn, a' 7, p. 6(17.

(i) Gazelle populaire de Cologne, ao. 11. al.

(a) Résumé, p. «5,

(3) Texte communiqué par U Cuféd. française dci

trav. cbrél. à la bocumcntalion CalliuUque.
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le travuil siipplt^iiii'nliiirc sera payé à raison il'iiiii

fois et quart le taux normal, l'extension à 120 du
ûomlirc de jours où le travail suppl<5nienlairc pour-

rait être autorisa", la fixation à treize ans et demi
de l'âge d'admission au travail dos enfants, à seize

ans de l'âge où l'enfant est considéré comme un
ouvrier. Elles voient une grave atteinte aux droits de
l'ouvritT dans la claust; qui vcuil lui int-erdire d'ac-

complir un travail quelconque une fois sa journée

de huit heures terminée. La clause aa (S 3), qui per-

met aux inspecteurs du travail de convoquer le pcr-

lonnel pendant les heures de travail, leur semble
iaacceptable, comme lésant les droits des patrons.

Les dispositions de la loi devraient au surplus

l'étendre aux Sociétés coopératives de production (i).

Une information de Berlin du a 2 avril nous apprit

récemment que la Commission de poVilique sociale

du Conseil économique avait de nouveau délibéré sur

la question des huit heures.

Les représentants des ouvriers se sont prononcés
pour le maintien de la journée de huit heures. Les

représentants dos patrons ont demandé que l'appli-

cation de la loi fût suspendue pendant cinq ans.

Perspectives de transaction.

La Gazelle de Voss écrit à ce propos que, dans les

milieux économiques et politiques d'opinion modérée,

on préconiserait une solution moyenne. Il faudrait

faire une simple loi-cadre, qui conserverait la journé*^'

de huit heures pour les travaux pénibles mais qui,

pour les autres travaux, autoriserait une journée de

travail de longueur variable. Le Gouvernement régle-

rait CCS dépassements après avoir constitué les repré-

sentations économiques locales et régionales (2).

i< Le Gouvernement avait préparé un projet de loi

pour la durée du travail dans les chemins de fer.

Les Syndicat? ouvriers ne veulent pas d'une loi spé-

ciale. Ils demandent que le règlement de la durée

du travail dans les chemins de fer soit incorporé

ians la loi générale. Mais, en attendant le vote de

cette loi, ils ne repoussent pas l'établissement d'un
règlement provisoire.

)) Les organisations centrales et les Syndicats des

agents cl des ouvriers ont adressé à cet effet, au
talnistère des Transports, une série de propositions.

Ils demandent que la durée normale du travail dans
les chemins de fer reste fixée à huit heures par jour

et quarante-huit heures par semaine. Mais le désac-

cord entre eux et le Gouvçrnepient porte essentiel-

lement sur la distinction entre temps de présence et

temps (le travail effectif. » (3)

En ti-'iil cas, une chose est certaine, c'est la refonte

de la loi d'un point de. vue plus positif. Ce trait de

mœurs sociales s'est d'ailleurs étendu aux autres

branches de la législation allemande.

Le travail des domestiques.

La manie de tout réglementer a conduit le légis-

lateur, par imitation d'une loi autrichienne du
26. 2. 20 (4), à présenter un projet de loi extrême-

ment détaillé sur le contrat de travail des domes-
tiques (5).

Après avoir édicté que les domestiques doivent

avoir plus de quatorze ans, le projet spécifie:

(i) Mémoire cité, (p. i4-

(2) Joarnée iiidustrUlJe, 53. 4. sa.

(3) informaiion Sociale de Paris, i. 6. 22.

(4) Retiue la Travail de Bruxelles, i5-3i août igao,

p. ne».
(5) Publié (jaP-S 1? Pcichsarbeilsblatt du i5. 9, ai (Reiiu«

du TrauojJ de Bruxelles, oct, 1921, pp. 1193 et suiv.),

Contrat et salaire.

Le domestique est tenu d'exécuter personmlliini-nl

le travail convenu, sauf conventiun contraire. Il doit

se conformer aux indications du maître concernant
lo travail et les installations de la maison, traiter

avec soin les personnes et les choses confiées à sa

garde, et veiller aux intérêts du maître. Il doit avoir

une conduite sans reproche et se conformer à la

condition du ménage. Il n'est tenu de donner iles'

soins à des malades pendant un temps prolongé que
s'il s'y est engagé par contrat. Il peut refuser de
soigner des malades, même pendant un temps limité,

et de nettoyer les vêtements < t les objets dont ils

ont fait usage, si ces travaux mettent en péril sa vio

ou sa santé.

Sauf convention contraire, le domestique n'est

pas tenu de travailler pour des personnes qui ne font

pas partie du ménage du maître.

Le salaire en espèces doit être payé à intervalles

régfuliers n'excédant pas un mois. Dans les localités

de moins de 5 000 habitants, ce délai peut être

porté à trois mois. En tout cas, le salaire est exigible

lorsque le contrat prend On.

Hygiène, logement et nourriture.

Il doit être mis à la disposition des domestiques

une chambre à coucher convenable, irréprochable au
point de vue de la morale et de l'hygiène. Cette

chambre doit pouvoir se former et être pourvue des

objets indispensables. Si rien ne s'y oppose, au point

de vue des mœurs ou de l'hygiène, la chambre à

coucher peut être partagée avec d'autres domestiques

ou des personnes faisant partie du ménage. En pareil

cas, chaque domestique doit avoir un lit pour lui

seul.

Il doit être fourni à chaque domestique un coffre

fermant à clé pour y déposer ses effets, à moioi
quo, dans les régions où c'est l'usage, il ne l'apporte

lui-même. Pendant la saison froide, le domestique

doit pouvoir séjourner dans une pièce convenable-

ment chauffée, qui peut être la cuisine, à condition

que le maître dispose d'une pièce de cette espèce

dans son habitation.

Sauf convention contraire, les domestiques doivent

recevoir une nourriture saine et suffisante.

Repos et Journées réduites.

Les domestiques doivent être prêts à travailler pen-

dant treize heures par jour au maximum (Arbeitsbe-

reilschaft).

L'autorité centrale de l'Etat peut fixer le comnien-

ce.ment et la fin de la journée. Un jour par semaine,

deux dimanches sur qupirc semaines ft les jours de

fête légale dans la localité, le domestique peut de-

mander que le travail qui commence à 6 heures du
matin ou plus tard, prenne fin à 3 heures de l'après-

midi, et que le travail qui commence plus tôt prenne

fin plus tôt dans une mesure correspondante (journée

réduite). L'autorité centrale de l'Etat peut fixer une
autre heure pour la fin du travail, pour tout l'Etat

ou pour certains districts. Deux journées- réduites

peuvent, par convention, être remplacées par un jour

entier de liberté. Le domestique ne peut renoncer

d'avance au bénéfice des journées réduites.

Sauf disposition spéciale, les dimanches et les jours

de fête légale, le domestique ne peut être occupé qu'à

des trayaux courants.

Il doit être accordé aux domestiques des intervalles

de repos convenables pendant la journée de travail,

notamment aux heures des repas. Ces repos doivent

avoir une durée totale de deux heures pour les do-

mestiques de plus de dix-huit ans, et de trois heures
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pour ceux q!ii iToiil pas aLteint cet âge. Dans les

journées réduites, ces repos sont réduits à une heure

au moins.
Le ilonieslique. qui effectue, en dcliors de la joiir-

iiéc, des travaux nécessaires à raison de la nature du
iuénaf,'e cl qui ne sont pas de caractère tout à fait

secondaire, a droit à des repos plus étendus. La durée

de ces travaux ne peut excéder une heure. Ils ne
doivent pas être exécutés pendant les journées ré-

duites.

Le travail supplémentaire, à moins qu'il no soit

insign'diant, no peut être effectué qu'à titre excep-

tionnel. Il est interdit d'interrompre de ce fait le

lepos nocturne des domestiques, sauf dans des cas

urgents cl imprévus, ou s'il a été passé une conven-

tion spéciale, pour un cas particulier. Le travail sup-

plémentaire doit être compensé par une réduction

<Ie la journée normale suivante ou par une rémuné-
ration spéciale.

Les domestiques peuvent disposer du temps libre

après la journée normale. S'il s'agit d'une, journée

réduite (dimanches, fêtes, etc.), ils peuvent quitter

la maison à l'expiration de la journée de travail,

d'accord avec le maître. Celui-ci doit, en cas de
l>csoin, leur permollrc de quitter la maison et leur

faciliter la rentrée à l'heure consacrée par l'usage

local. Le domestique doit avertir le maître de son

départ. L'autorité centrale de l'Etat peut réglementer

cette question. Elle est tenue de le faire, en ce qui

concerne la sortie, le soir, des domestiques de moins
de dix-huit ans.

Les domestiques doivent pouvoir disposer du temps
nécessaire pour remplir leurs devoirs civiques et

religieux, et pour fréquenter l'école professionnelle,

lorsque, celle fréquentation est obligatoire. La journée
normale doit, en cas do besoin, être réduite en con-

séquence.

Vacances et congés.

Après neuf mois de service dans le même ménage,
le domestique, a droit à une semaine de congé au
moins. L'autoiité centrale do l'Etat peut décréter

que, après plus de deux ans de service, le domes-
tique aura droit à un congé de plus d'une semaine

et jusqu'à trois semaines. D'accord avec le maître,

le congé peut être passé dans le ménage. Le com-
mencement du congé est fixé par les parties. Pen-

dant le congé, le domestique a droit au salaire en

espèces, cl, pour compenser la nourriture, à la

somme, fixée par contrat à cet effet, ou, à défaut

de contrat, la somme l'cpréscntant la ration d'entre-

tien et fixée p.ir l'usage, ou une somme convenabi»'.

Comme on le. voit, tout est prévu ; 1rs articles sui-

vants s'occupent on détail non seulement du con-

gédiement sans délai de part ou d'autre, mais eneore

des objets cassés par inégardo et de la création de

Comités mixtes de patrons et de domestiques pour
surveiller l'application de la loi éventuelle.

Mais rovcnons-cn à la socialisation proprement

dite.

LA SOCIALISATION II)

La haine de l'étatisation à la fin de 1918.

Au lendemain de la débâcle, l'Allemagne mar,\iste

se trouvait dans une situation fausse, et deux fois

plus fausse qu'elle ne lo croyait.

D'une part, la guerre, le militarisme et le blocus

(i) Uiipuroclier celle étude de ccllo d'AMOiNE i>E 'I'aulé

Fur « Le t-ocialisme cl la sociulisalion en AIliTiiagiie. —
Les fiiils, les idées (nov. niiS-déc. iiiiq) » : Documcnla-
lion l'.atholiquc, l. a, pp. 8i5.8i8, cl 1. 3, pp. id-'ii.

avaient développé chez elle des inslitulions de carac-

tère obsidional, s'inspirant d'un état d'esprit socia-

liste et autoritaire. La mobilisation civile et les nrtej
d'alimentation avaient eu pour soutien la réquisition

généralisée sous toutes ses formes et les monopole!
les plus variés. L'Allemagne avait vécu peut-ètr«

grâce à cette contrainte; mais, une fois libérée par
l'armistice et la révolution, elle manifesta contre
les quatre ans de tyrannie économique et alimcntairfl

qu'elle venait de subir une répulsion tellement
profonde que, sans qu'elle en sût rien, le trait le

plus distinctif de sa physionomie était la haine da
tout ce qui, de près ou de loin, pouvait ressembler
au socialisme d'Et<it. A force d'avoir tendu ses forccd,

l'Etat allemand était devenu insupportable (i) et,

le 9 nov. 1918, il n'y avait peut-être en .\llemagne
qu'une unanimité : c'était celle de retirer aux
bureaux le pouvoir universel de contrôle tant de la

production que de la répartition des richesses.

L'abolition progressive
de r (( économie de contrainte ».

Il ne faut pas d'ailleurs croire que l'.Vlleniagn»

révolutionnaire se soit hâtée de revenir au régim«
de la liberté. Elle était bien trop socialiste pour cela.

En 1920, la question du libre échange ji'avait pa»
fait encore de progrès très décisifs. Le i3 février

encore, le Conseil économique provisoire se pro-

nonça, à la demande du ministre de l'Economia
nationale, pour le maintien du système de la régle-

mentation en ce qui concerne les < éréales et le»

pommes do terre de la prochaine récolte.

Loin d'adopter les suggestions des association»

agricoles, qui demandaient le retour à la liberté com-
merciale pour tous les produits, il fut même d'avis

que l'avoine, dont le commerce était devenu libre,

devait être de nouveau soumise à la réglenii-nt.ilion.

Toutefois, pour accorder une compensation aui

producteurs et empêcher dans une certaine mesure
le commerce clandestin, il fut établi de nouvo.iux

prix minima :

Froment : i 000 marks la tonne ;

Seigle : 900 marks la tonne
;

Orge et avoine : 800 marks la tonne
;

I*ouinies de terre : 5oa marks la toime.

Ces chiffres représentaient (>) une élévation de

prix de plus du double pour les céréales et de piui

du triple pour les pommes de terre. Le prix jle

l'avoine était, par contre, en sensible réduction de»

prix alors pratiqués dans le commerce libre, qui

variaient de !i 38o à k ioo marks la tonne.

£oniinenlant ces décisions qui avaient élé le ré-

sultat de laborieuses discussions, la révolutionmiire

(i) Dès le 17 novcnilire, Wilbrandt dvil,ii.iil ipic .5'>' il-

lisalion ne devait pas tire synonyme J'i/Zatisafion. Quant

à la première Commission de socialisation d'»nl nous alloni

parler, elle s'exprimait ainsi à la page 5 de son rapport,

pour dépeindre l'clatismc : <i lincombrement de fonclion-

naires qualifies employés à dts mesquineries, mutaliont

injusliliécs, Irailcmcnts extrêmement faiblos, cl. à nité

de l'industrie privée, ridicules rélrécisscmcnls de I) liberté

d'action, dans une large mesure, absence de la join de la

responsabilité dans les iiucslions financières, mnlliplic.ilion

des degrés liicrarchiques jusqu'à un celiolon dépen.liiit

du Parlement, mise à l'élude [lendaiil des années de ques-

tions qui, dans l'indusliie privée, sont tranchées en

quelques bcures, bref, en toutes choses, contrôle sur c(in-

Irùle au lieu do confiance cl d'encouragement à linitia-

livc, tels sont les caractères de celle organisation... »

(Mmicel Taudï, /.« Problème de la socialisation en Allt-

inamu. v. ;!>. [Société d'Etudes cl dlntormation» cco-inarinc, p. 73. [Socié

nomiques, Paris, ift3i.|)

(-j) D'après lu Deutsche Allgemciiie Zettung li. 'j. ao
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FrtihfH (i) conslaUiit que les rcprcscntanls ouvrirr-

u'aviùcnt pu, « malgré leur rcsislancc. à celle cl'--

\alioii iuser.!;i'c des prix, en empêcher l'adop-

lion 5' \-i).

A I.i fiii de igao, la question se posa de nouveau.

On promit alors d'abolir progressivement la con-

Irôlc en ce qui concerne les ci^réalcs, le lail, le sucre

dans un avenir prochain. Pour la viande, le régime

de conlr.iinlc cessa à porlir du i''"' oclobre. On avait

«u soin de constituer des stocks de viande congelée

fie So ooo tonnes, et di' imi ooo tonnes âf fjr.iissp ('^),

Le spectre de la contrainte mit donc plus de deux

us .'i s'évanouir une fois terminée la guerre qui

l'ayail ^inislrenicut provoqué. Chose, bizarre : il laissa

derriiro lui, chez les consommateurs privilégiés,

quelques regrets. En 191S, on n'en était pas encore

là. On n'avait qu'une voix pour incriminer le con-

trôle, poin- fo\ipirer après la liberté.

La hantise de la socialisation

et l'incompétence des socisdistes.

En même temps, l'Allemagne révolutionnaire, qui

était r.VIlemagnc responsable et officielle, était aussi

rAllcniagne marxiste, l'Allemagne du Congres d'Er-

furt lî^oi) du parti social-démocrate, tandis que du
côté communiste, et indépendant elle était l 'Alle-

magne des Conseils, l'Allemagne bolchcviste.

Aux maux terribles dont elle souffrait, elle sem-
blait ne vouloir opposer qu'un seul remède, la

sociaUiativn , tandis que des souvenirs récents fai-

(•aient de cette socialisation même un moyen vide

et inapplicable.

lue difliculté de plus semblait rendre le problème
insoluble : pondant cinquante ans et malgré leur

force croissante qui avait fini, pendant la guerre,

par ki associer aux responsabilités du gouvernement,
1<» socialistes n'avaicuL perfectionné que des idées

li'attTpic et pratiqué qu'une tactique d'opiK>sition.

Ils réclamaieiit — ol avec quelle violence ! — le

pouvoir; ils faisaient profession de ne songer qu'à

le conquérir, et, de fait, toutes leurs forces tendaient

au rcn\erscnieiit de la société actuelle. Mais en même
temps il semblait que leur intronisation ne dût

jamais avoir lieu, tellement ils restaient indifférents

aux besognes pratiques que le pouvoir réclamerait

d'eux, le jour où il les prendrait à son service.

Or. la révolution rendait subitement inutile

l'inoime travail de préparation qu'ils avaient accu-

mulé pour venir à bout du capitjlisme, tandis qu'elle

les 111' liait sans délai au pied d'un mur particuliè-

rement difficile à construire, le mur de l'Allemagne

vaincue, endettée, affolée, chaotique, qui était une
Allemagne, assoiffée d'ordre, de réformes et de bien-

cire '.

L'impérialisme finissant léguait pourtant à ses suc-

cesseurs, au point de vue social, une formule de

compromis dont il paraissait vouloir tirer un très

grand parti: la « Communauté de travail » {Arbi'ils-

gtmcinschajl).

L.a (( Communauté de travail ».

La Communauté de travail^ dont l'origine remonte

il une trentaine d'années, procède d'un principe de

contrôle et de collaboration capitalistico-prolétarien

qui a^ait été prodigieusement développé par la guerre.

Pour obtenir des ouvriers discipline et rendement.

(il frcilicil, li. 2. 20, soir.

(3} EuUclin périodique de la presse allemande de Paris,

»• i55.

(3) Rcvtie du Travail de Bruxelles, i5-3i oct. 1920,

on avait élé amené à multiplier un certain nombre
il'institutions, telles que les Commissions d'ouvriers,

h'S Commissions paritairrx de coneiliad'on, et lc3

Commissions de décision, chargées de résoudre cer-

taines difficultés soulevées par l'absurde loi sur la

mobilisation civile, qui fut l'un de* accélérateurs lea

plus authentiques de la défaite et d« l'exaspération

révolutionnaire.

La révolution naissante sembla d'abord vouloir

développer démesurément ce germe fécond (i). C'est

ainsi que, le i5 novembre, les Syndicats patronaux

concluent avec les Syndicats ouvriers un
_
accord

général qui fonde ce qu'on a appelé depuis l'Ar-

heitsgemeinschaft, la Communauté de travail, forme

d'organisation apparue un peu avant la fin des hos-

tilités mais qui va prendre dans l'Allemagne d'au-

jourd'hui une place de plus en plus eonsidérabl*.

(I Le principe essentiel de r.4r')ci(S3emcinsclio/i,

c'est la parité. Dans l'accord du i5 novembre, les

Syndicats ouvriers sont reconvius comme les repré-

sentants professionnels des travailleurs; la liberté de

coalition la plus complète est accordée aux ouvriers.

L'accord désigne comme lâches pratiques: l'alimen-

tation des anciens combattants, l'approvisionnement

en matières premières, le règlement en commun des

conflits du travail; il organise, pour le règlement des

questions pendantes, un Comité spécial composé

pour une moitié de patrons cl pour uno«moitié d'ou-

vriers.

» Quelques jours plus tard, le 4 déc. 1918, étaient

rédigés les « statuts de VArbeilsgemeinschaft de»

» entrepreneurs et travailleurs de l'Allemagne » C2).

Toutes le3 industries allemandes seront divisées en

un certain nombre de groupes qui auront des

organes communs, composés pour moitié de patrons

cl pour moitié d'ouvriers, élus les uns et les autres

par leurs Syndicats respectifs. Il y aura en outre un

Conseil central qui sera VArbeilsgemeinschaft de tous

les entrepreneurs et travailleurs organisés de. toutes

les industries allemandes. Les membres en sont élus

par les groupes parmi leurs membres, et ils élisent

eux-mêmes un Comité central qui exécute les déci-

sions du Conseil central.

» Tous ces organes — il fjut insister sur ce point

— sont composés moitié de patrons et moitié d'ou-

vriers. Le principe paritaire est à la base de toute

l'organisation des /lrbei(.sgememsc'ia/fen. Ainsi toutes

les questions économiques et sociales concernant

l'industrie et le travail seront résolues par des Com-
missions dans lesquelles les Syndicats patronaux et

les Syndicats ouvriers sont repirésenlés par moitié.

L'Arbeilsgemeinschaft est un traité de paix.

Contrats collectifs.

» D'autre part, le 23 déc. 1918, les Commissaires

du peuple signent une ordonnance « sur les contrats

» collectifs, les Commissions d'ouvriers cl d'employés,

» et la conciliation des différends du travail ». Cette

ordonnance (3j maintient les Commissions qui

s'étaient développées pendant la guerre en vertu de

la loi sur le sej-vice patriotique [mobilisation civile]

et elle élargit leurs pouvoirs : ici encore tout le méca-

nisme repose sur le principe paritaire. D'après cette

ordonnance, des Commissions d'ouvriers on employés

(i) Cf. W. jA>sâON : Die Arbeilsgemeinscha/I, 1319.

(3) L'ArbeitstJcmeinschafl a été éprouvée par des grève»,

et divers Syndicats, tels que ceux de la métallurgie et du

bâtiment — fort importants donc — s'en sont retirés.

(« L'esprit du droit ouvrier allemand ». dans liev. intern.

du (roi'., cet. 1921.)

(3) Elle a été modifiée par une ordonnance du 3i mai

1920 (ficic/isgeselrblali, 1920, p. i 12S).
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ipivcnt être instituées dans toutes les industries, toutes

l<é ii&iniitraiioifis et toTis les bureaux qui ont au

mdhis vingt tràvailleurs ou employés ; elles ont pour

mission de protéger à l'égard des patrons les intérêts

éc^fiomiques des travailleurs él employés dans les

entreprises, administrations et bureaux... (i)

t Jl «effiblait que l'évolution ainsi commencée dût

normalement et sans difficulté se conlinu«r, et que

toiM l«s problèmes économiques et sociaux que soox-

lafôjt b fcorganisaUon de l'AllemagTie dussent désor-

mais «tre résolus par les Arbeitsçemeinschaflen,

c'est-à-dire par entente directe entre Syndicats patro-

naux et Syndicats ouvriers. Mais le problème fut sin-

gulièrement compliqué par suite de l'entrée en jeu

et de la rapide diffusion en Allemagne des idées

révolutionnaires russes. » (a)

Les conventions collectives se sont prodigieusement

développées en Allemagne à certains égards. Par

exemple, les accords concernant l'Allemagne entière

s'élevaient seulement à i5 en 1918, contre 46 en

1919 et 70 en 1920.
.

Les troubles de 1919 avaient compromis le mou-

vement, qui en 1914 affectait 28 p. 100 des salariés

du pays, tandis qu'en 1919 ce chiffre tombait à

16,5 pour 100.
_ „, . , •

C'est en Rhénanie d'abord, puis en Westphalie,

que se sont surtout développées les conventions col-

lectives entre ouvriers et patrons (3).

La première et la seconde Commissions
de socialisation.

Mais l'Allemagne du 9 novembre voulait aller

plus loin, et le mot de socialisation faisait son che-

min La 'presse et les Conseils d'ouvriers en reten-

liwaient tous les jours. Aussi le gouvernement

d'union socialiste convoqua-t-il, dès la fin de no-

vembre, une Commission de socialisation qui se

réunit pour la première fois le 5 décembre à l'Office

économique de l'Empire. Réunir une Commission,

c'est tout ce qu'avaient imaginé, pour se tirer d'af-

f«ijre, les incapables que le hasard avait donnés pour

fuccesseurs à Bismarck (4).

Présidée par Kautaky, le plus orthodoxe des

marxistes et le plus droitier des indépendants, elle

comprenait les professeurs Ballod, Lederer, Schum-

peter et Wilbrandt, les secrétaires de Syndicats

Umbreit et Hue (qui fut plus tard délégué à Spa),

lea militants Cunow et Hilferding, un écrivain,

Fr*ncke, et le D' Vogelstoin, ces deux derniers assez

modérés' et qui constituèrent la minorité de cette

Assemblée, plutôt utopiquc dans ses conceptions.

L'évolution du gouvernement provisoire vers la

gauche modérée^ et bientôt vers la droite, la rendit

vite suspecte, et, après avoir terminé différents rap-

ports sur la communalisatlon (18 mars 1919), 'a

pêche en haute mer (i5 août 1919) et la socialisation

des mines de charbon (i5 févr. 1919). regardée

(i) Baumoht et Beuth^lot, op. cil., pp. ig4-i65.

(a) Bb.né êntiNBT, la Constitution allemande da il août

<»19 (Payol, Pari»), PP- 367-369.

(3) « Le» conventions collectives en Allemagne », dan»

n«v. intern. du Irav., avr. laii.

(4) Cf. A. MuLLBB, Soziatisierung oder Sozialismas ?

(BvliP, I9'9) ; — Oiio Nkuratd, Wesen und Weg «ter

Soiiolisi<run0 (Munich, 1919) ;
— Kautsiy : Was ist Soiia-

lislerunn? (Berlin, iQig); Sczi^Hsir rung und Landungschali,

(Bcnin, W3o) ; -^ A. Hijktbn, Verhandlungen der Soua-

lùltraaosltommi.tsion (Bei<li;i, 1020) ;
— JIilfbbdino, Dis

Soïï»Tisifrung ùnd die Nachtverhaeltnisse der Klassen ;
—

A. D> TiVKLÉ, Il Ln situation économique et sociale en

Allemagne de Karl Marx h Walter Ralhcnau », dans Cor-

nspoitdanl, sS. a. ao, pp. 63a-66/l.

comme le projet de « socialisation intégrale ))j elle

se sépara (1).

L'accord conclu le 20 mars 1920, à l'instigation de
LcgieUj entre le gouvernement et les Syndicats pour
faire cesser la grève générale, spécifiait qu'une nou-
velle Commission serait rassemblée.

Réunie en avril 1920, la seconde Commission,
composée cette, fois d'une majorité relativement

modérée, reprit la question du charbon et déposa son

rapport à ce sujet le 3i juill. 1920.

Combien le marxisme avait, en réalité, peu d'em-
prise sur les marxistes, cela est prouvé par le con-

tenu idéologique de la plupart des projets de socia-

lisation votés ou discutes en Allemagne depuis dé-

cembre 1910.

En effet, lorsque la preimière Commission se ras-

sembla, au lieu de travailler sur l'opulent canevas

laissé par Marx, elle s'inspira du projet autrichien

d'Otto Bauer, qui, à la fin de décembre 191S, avait

pris place dans le programme électoral des socialistes

de Ce pays.

Ollo Bauer, à son tour, où prenait-il ses direc-

tives i> Chez les Anglais.

Les Commissions s'inspirent, après Bauer,
du « socialisme corporatif ».

D'après M. Tardy, dont nous suivons l'exposé, il

faut voir dans le Guikhocialism l'origine de toutes

les théories de socialisation émises depuis la gui^rre

et qui, à la faveur dos équivoques les plus graves,

tendent à ruiner le droit de propriété d'une façon

particulièrement insidieuse (2).

« Les Cu.ildsmen proposent de confier l'adminis-

tration des branches d'industrie aux GuilJes ou Cor-

porations, chacune de ces Guildes comprenant la

totalité du personnel travaillant dans l'industrie inté-

ressée (ouvriers, techniciens, employés, directi'urs).

La propriété de ces industries reviendrait à ''Etat

ou à la collectivité, mais les Guildes en seraient con-

cessionnaires à perpétuité... Les idées fondamentale»

du socialisme corporatif— ou « socialisme de Guilile »

— sont : que le travail n'est pas une marchaiiilise,

et ensuite que l'industrie doit être organisée suivant

les principes démocratiques... Les socialistes alle-

mands, comme les GuiWsmen, présentent leur socia-

lisation intégialc comme une extension à l'iniluslrie

des principes démocratiques : « Avant tout, dit la

n première Commission, il va de soi que les organe»

» de la Communauté du charbon doivent être con- •'

« struits de telle sorte que les princii)fcs de la démo-

» cratic économique et du travail au profit de la col-

)) lectivité soient réalisés... » (3) Pour demander que

(i) Cf. Verhandlungen der Sozialisierungskommission,

Berlin, 1900.

(3) Une élude exlrimement bien ducumeillee sur w
question a été publiée par M. E. Laskine dans la Revat

d'Economie polili^uc (juill. aoiit igao) bous Io litre o l»

problème de» nationalisations et le Guildsocialism en

Angleterre ». D'aprts Laskine, la v,ogue du Guildsocialism

Tient de l'indifférence où Bout tombés 'k« « fabien» » (ce

sont, comme on sait, des modérés, des IcmporisoleuM, qui

ont emprunté leur nom à Fabius Cunctator). L'origine du

mouvement, qui a l/ouvé dans Cole et Hobson ses deux

grands théoriciens, ne remonte guère qu'à 1306 avec !«§

livres d'Orage et surtout d'Arthur Peoly : The restoratign

0/ the galldfyttem. Nou» nous bornerons ici à l'expoté

abrégé do M. T%rdy, les lecteurs do la Ducumcntalion

Catholique »y«nl déjà eu sou» le» yeux, sur colle question,

un II dossier > complet 4e ipn collaborateur M, Anioih»

DB Tarl4 : Q- C„ y 7, col. I359-7'-

(3) fiapporl proviaolr^, j). n.

EDOUARD BïpNSjem dit égalemçgl : « La classe ouvri^

demande la démoçratisullo" ^^ '''^'»'- '•" ''|noc"'.'9»"V

des exploilalioBsi de toute l'administration, I extension de
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les iiuIuslrieU «oient expropriés au profil des GwilJea

nationales, les socialistes anglais invoqnent la démo-
rralio. Le principal d'entre enx, Colo, écrit : « L'idée

» maîtresse des Guildcs nationales est celle du sclj-

» goiernmenl industriel et de la démocratie. Les

» Cuitdsnun soutiennent que les principes démocra-

1) tiques sont aussi complèlenienl applicables i l'in-

" dustrie qu'à la politique ; en somme, ils croient

que les institutions politiques ne pourront jamais

être réellement ou complf;tenicnt démocratiques

tant qu'elles ne seront pas basées sur des institu-

tions démocratiques dans la sphère économiiiue.

Leur lli&se e<t qu'une vraie démocratie doit réel-

lement èlTC une démocratie Jonctionnelk, en ce

sens qu'une communauté démocratique ne peut

cire fondée que sur l'organisation démocratique
!' de fous ses éléments, n (i)

» Il est manifeste qu'on fait iifi du mot diimocratie

un emploi abusif. Nous ne voulons pas meltrei en

doute la sincérité de Cole. Mais d'aulnvs, moins con-

sciencieux que lui, se sont emparés de ses formules

pour un usage démagogique. Sous le mot de démo-
cratie, très vivant dans la conscience populaire

anglaise, et qui n joui en Allemagne, au moment de

la révolution, d'une assez grande faveur, on a essayé

de faire simplement, le communisme, c'est-à-dire

l'antithèse de la démocratie. » (2)

Hcste à savoir si, idéologiquemcnt, l'extension est

aussi coupable que le pense SL Tardy, et si les idées

d'ég-alité, inteasément proposées, n'engendrent pas

nalurellemcht cctio conclusion qu'il réprouve.

Au surplus, M. E. Laskine, qui a étudié le mou-
vement, ne croit pas que « le Guildsocialism ait

résolu aucun problème d'une manière pleinement
satisfaisante ni qu'il ait apporté à l'inquiétude

sociale des contemporains les réponses jusqu'à pré-

sent vainement promises par tant de doctrines et do
systèmes » (3).

Les idées d'Otto Bauer.

Quoi qu'il en soit, « Otto Bauer proposait de socia-

liser les branches d'industrie dans lesquelles la pro-

duction e3t concentrée en un petit nombre de grands
établissements, par exemple les mines de fer et de
charbon, l'industrie du fer et de l'acier. Les proprié-

taires recevraient une indemnité, l'Etat se procurant
les fonds nécessaires à l'aide d'un impôt progressif

sur la fortune. Chaque branche d'industrie eocia-

lisée serait administrée par un Conseil d'administra-
tiou complètement indépendant du Gouvernement.
Ce Conseil serait composé pour un tiers de repré-

sentants de l'Elut, nommés par l'Assemblée natio-

nale : pour un tiers, de délégués des ouvriers, em-
ployés et fonctionnaires de la branche d'industrie en
question, élus par les organisations d'ouvriers, et

d'employés ; pour le dernier tiers, de représentants

des consommateurs. Ces consommateurs seraient les

patrons et ouvriers des industries employant les

matières extraites ou les produits fabriqués par l'in-

dustrie socialisée. Dans le Conseil d'administration

des industries fabriquant des objets de consomma-
tion, ce seraient les associations de consommateurs
qui enverraient des délégués. Un tiers des bénéfices

de l'industrie socialisée irait aux Caisses de l'Etat,

un tiers serait réparti entre les ouvriers et employés.
I>c reste servirait à améliorer l'exploitation.

• Ite dcniucratie h tous les domaines de la vie sociale... »

;l\'as ist Soy.alisicrung, 1919.) Nous pourrions multiplier
Is» cilulions de ce genre.

(i) Cole, Chaos and Order in induitry (Londres, 1920),

ip. 59-60.

(3) Tauoi, op. cil., pp. 4S-5i.

(3) Article cité, p. ^27.

» Les cliofs d'entreprise garderaient îa dii-eclion

et la propriété de leurs établissements. Mais le Coa-
seil d'administration réglrniinlerait la production et

la vente des marchandises, se chargerait de l'achat
et de la répartition des matières premières, fixerait

les prix, conclurait les contrats collectifs de travail

avec les ouvriers, aurait le droit de fermer les éta-

blissements insuffisamment productifs et concentre-
rait le plus possible la production, de façon à pré-
parer les voies à une socialisation complète. Bauer
esquissait également un plan de socialisation des
banques et du commerce, d'après les mêmes prin-
cipes, et d'autres plans concernant l'agriculture et

la propriété bâtie. Enfin, il demandait l'institution

de Conseils ouvriers des diverses entreprises » (i).

Les idées de Bauer, qui provenaient visiblement
;

d'une pail, du Guitdsocialism, d'autre part, des idée»

de Waller Rathenau «ur le Syndicat obligatoire, et

peut-être du système de nationalisation en vigueur
depuis iQiS en Russie, ont servi de modèle à toutes

les Commissions allemandes qui ont eu à s'occuper

de la question.

La socialisation en action dans la Ruhr
(janvier 1919).

Au moment même où la première Commission
élaborait son rapport sur les houillères, le bassin

rhéno-westphalien était profondément bouleversé par
la révolution.

(( Le 9 janvier, dans la Ruhr, alors coupée du gou-
vernement de Berlin, qui n'avait pas trop de toutes

ses forces pour repousser l'insurrection de Liebknecht,
la grève générale étiiit proclamée. En même tempe,
le Conseil des ouvriers et soldats d'Essen décidait

de socialiser immédialemant les mines et d'occuper,

pour commencer, les bureaux du Syndicat houiUer
de Wcsiphalie rhénane et de la Fédération des
niirios. \^ilbrandt prétend que l'initiative de cette

mesure revenait à l'indépendant Baade, étudiant en
théologie et en médecine. Baade aurait eu pour but,

selon lui, do prévenir les troubles violents qui se

préparaient, de régler la prise de possession des'

mines que méditaient les spartakistes et les anar-

chistes, et de faire croire aux mineurs, par un
simulacre d'occupation du Syndicat, que les mines
étaient enfin à eux. La conduite et les proclamations

de Baade et de ses amis paraissaient confirmer cette

assertion de Wilbrandt.
» Le II janvier, une proclamation du Conseil

d'ouvriers et soldats, signée des chefs majoritaires,

indépendants et spartakistes, et notamment de
Baade, annonçait : « Victoire du socialisme 1 Au-
» jourd'hui, le Syndicat du charbon et la Fédéra-

» tion des mines ont été occupés par nos Commis-
» saires du peuple. Par là, le premier pas est fait

» vers la socialisation... » El elle, engageait les

ouvriers à reprendre le travail aussitôt. Une Com-
mission, dirigée par le juge Ruben, avait, en effet,

demandé à contrôler les livres du Syndicat. Et, le

12 janvier, une grande manifestation ayant eu lieu

à Essen, un des chefs des manifestants se montra
au balcon de l'Association minière. La foulCj satis-

faite, se dispersa sans commettre d'actes de vie

lence. Une délégation des mineurs de la ré.i,'ion

d'Essen déclarait, le i3 janvier, au Conseil des

ouvriers et soldats que, puisque la socialisation était

commencée, elle s'engageait à faire cesser aussitôt

(i) Tardy, op. cit., pp. 20-23. — Rapprocher ce résumé
de « La nationalisation en Angleterre n, dans la Dociitmn.

lation CatlioUqiie^ t. 3, pp. 611-617; voir aussi les dct.ula

donnés sur les Conseils Wliitlcy dans la D. C, t. 5,

pp. I2I-I23.
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la grève. L« i4, le Conseil dos ouvriers et soldats

nommait une Commission dite Commission des neuf,

chargée de réaliser la socialisation. Elle se compo-

sait de 3 délégués de chacun des 3 partis socia-

listes, sous la présidence du juge Ruben. Un peu

après, une proclamation du Conseil dee ouvriers

exposait les bases de celte socialisation (i).

» Elle devait être édifiée sur le « système des

» Conseils». Dans chaque ressort de chef mineur, les

ouvriers nommeraient un « homme de confiance »

qui surveillerait les conditions de travail cl rexécu-

tion des règlements de protection ouvrière. Les

hommes de confiance de chaque puits éliraient le

Conseil de rnine^ composé d'un employé technique,

d'un employé commercial et de trois ouvriers. Ce

Conseil réglerait d'accord avec la direction toutes

les affaires de la mine. Dans chaque bassin minier

serait désigné un Conseil de bassin minier. Et ces

Conseils éliraient à leur tour le Conseil contrai des

mines, qui contrôlerait l'activité du commissaire du

peuple, ch;ugé lui-même de contrôler les directions.

» Cette prétendue socialisation des mines n'était

donc, pour les chefs socialistes, qu'un simple expé-

dient (2). Pour inciter les mineurs à se calmer et à se

remettre au travail, on leur annonçait pompeuse-

ment que les mines leur appartenaient et on leur

permettait de nommer des Conseils avec droit de

contrôle limité. On gagnait ainsi du temps et on
remettait la solution véritable du problème au jour

où les esprits se seraient apaisés et où les agitateurs

les plus violents seraient remis à la raison.

L'incapacité gouvernementale provoque
les (( socialisations sauvages ».

» Le gouvernement provisoire de Berlin paraît

avoir été gagné lui aussi à cette politique. Le i8 jan-

vier, il prescrivait que les Commissions ouvrières

dans les mines seraient élues au scrutin direct et

secret. En même tempsj il nommait des commis-
saires muni» de pleins pouvoirs, chargés de pré-

parer la socialisation des mines, ctj en attendant, de

contrôler la production et la vente du charbon.

Tour la liuhr, i! désignait le conseiller Roehrig, le

(lirccleur Voegler cl le secrétaire de Syndicat Iluc.

l'as plus que Ruben, le commissaire du peuple

nommé par le Conseil d'Essen, ces commissaires

n'ont conlrôlé réellement l'activité de l'industrie

lainiirc. Mais le gouvernement, comme les chefs du
Conseil des ouvriers d'Essen, se donnait ainsi, aux
yeux des mineurs, l'air de commencer à enlever les

laines à leurs propriétaires pour les mettre aux mains
de la classe ouvrière.

» Wilbrandt prétend que celte manœuvre fui cou-

ronnée de succès. Il est vrai que les grèves dimi-

nuèrent pendant quelques jours. Mais, par contre,

c'est à poitir du moment où les chefs eurent pro-

noncé le mot de socialisallon que commencèrent ce

qu'on appela les « socialisations sauvages ». Dans
certaines mines où dominait l'influence des syndi-

calistes anarchistes, les ouvriers, au lieu de se

mettre purement et simplement en grève, expul-

sèrent les directeurs et leur substiluèrcnt deS Con-
seils ouvriers. Ce faisant, ils avaient, disaient-ils,

socialisé la mine...

(1) Cf. SpiEinopp, « Ucm.iiqiic3 sur la socialisation »,

rfaiis Sclimoller Jahrbucli, if)Kh "' a (hoslilc à la sociali-

fialioii).

(a) Lire, ù ce (ujcl, « Ce que l'on cnlond par socialisa-

tion 11, par A. LAMSBuncH, dann Die Dank, févr. 1919 (où
il est démontre que la 6ociali<talion |>ralique a peu de
chose à voir avec le programoïc d'Erfurt).

Pari de l'artificiel dans fous ces désordres.

» Tous ces désordres furent assez facilement ré-

primés par les troupes et par la policé du gouver-
nenient. Mais c'est surtout la résistance des Syndi-
cats ouvriers qui fit échouer toutes ces tentatives.

Les meneurs socialistes, dans le genre de Barth,
Baade et Wilbrandt, qui se sont crus très habili^^

en jetant aux ouvriers le gâteau de la socialisation,

paraissent au contraire avoir déchaîné eux-mêmes
des passions qui ne demandaient qu'à sommeiller.
Baade lui-même sentait que ces aspirations étaient

artificiellement provoquées, lorsqu'il disait aux ou-
vriers de ne pas reculer devant le mot de ConsfJ.l

qui évoquait pour eux le spectre du bolchevisme.
Le gouvernement s'en est rendu compte. Le 25 jan-
vier, une noie officieuse à la presse, à propos des
socialisations sauvages, reconnaissait que la convo-
cation de la Commission de socialisation avait fait

naître dans l'esprit des ouvriers des illusions dan-
gereuses, et elle rejetait la responsabilité des vio-

Icnces commises sur Barth et sur son mot d'ordre:
« Ne vous mettez pas en grève, socialisez! >< L'im-
mense majorité des mineurs ne se souciai! nullement
de socialisation. Sous prétexte de mettre à la raison

quelques émeutiers, l'inspiration avait été malencon-
treuse de lancer cette idée, surtout sous la forme
simpliste et dangereuse : « La mine aux mineurs ! »

Les chefs de Syndicats, d'ailleurs, ne s'étaient giièr.?

prêtés à cette manoeuvre, et très vite ils t.îchèrent

de rattraper l'idée de socialisation imprudemment
émise. La plupart des ouvriers continuaient à leur

obéir, et la discipline syndicale avait été peu entamée
par les excitations des anarchistes et des spartakistes.

A la fin de février, les quatre grands Syndicats mi-
niers refusaient de collaborer avec la Commission dea

neuf et invitaient leurs adhérents à ne pas lui obéir.

Go fut la fin de cette Commission en mémo temps
que des expériences de socialisation dan» la Ruhr.

» Tous ces faits montrent à quel point, au lende-

main de la révolution. Vidée de socialisation était

factice. » (i)

Ils montraient également que le peuple ne de-

mande qu'à tire guidé et combien souvent on l8

mène plus loin qu'il ne désire aller.

La participation aux bénéflces et les rapporta
financiers du capital et du travail.

En présence du déchaînement, si souvent factice, >

des passions sociales au priiilemps de igtg, bien dej '

hommes d'étude cl d'action regardèrent autour d'eux
pour chercher ou recommander dea golulious moini
brutales. Ainsi, M. Deutsch, président du Comité
directeur de la Société générale d'électricité dai

Berlin, publia (août 1919) un tableau très intéres-

sant au .sujet de la participation du capital et du
travail dans un assez grand nombre d'entreprise»

industrielles (2). On sait que ce mode de rému-
nération est presque toujours accessoire, précaire,

ouvre la porte à de larges abus et o'cst praticable que
dans un petit nombre d'entreprises particulièrement

bénéficilairos.

Quoi qu'il en soit, M. Deutsch n'a cessé de pré-

coniser son système et d'étudier, sou» ce jour, lea

relations du capital et du travail (3).

En 1921, il a repris cl continué son essai de 1919.

(1) Tabdv, op. cit., pp. 39-3i.

(a) /Veut Freie l'resse, ai. g. 31.

(3) Il n'est pas le seul. Dans un ouvrage d'ensemble sur

les Conseils d'cxploilalion {Utopie und healifmus in lie-

triebsraetigedanlicn, Ucrliu, Ehcring, 1921), M. G. AxnAU-
8EN se montre plus partisan de la participation aux béné<
ficcs que du <ç coolrdlo v ouvrier.
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et il arrive à Mtte conclusion que la part du capital,

qj^ d'après sa' prèînière étude était relativement

modori'o, a subi encore une très forte dlniinuliou (i).

i53 Sociétés, dit-il, ont au total un capital no-

minal d'environ 16 milliards de marks, dont 6,6 mil-

liards de capital-actions, 3,56 milliards de réserre»

et einprunts. La valeur en Bourse des actions atteint

ctucllcmtnt presque ai milliards. Ces i5a Société»

emploient au total 1 35o 000 employés et ouvriers.

Les traitements et salaires se monttnl à 16 milliards,
les impôts i 2,2 milliards, les dividendes distribué!
k 65o millions de marks, soit 11,6 % du capital

nominal, et 2,7 % do la valeur du capital au couri
de la Bourse. La part du capital qui, pour la périodi;

do 1908 et 1017, atteignait la % des dépenses, e.sl

lombi'o i\ 3,/i % pendant la période la plus récente..

Ainsi chaque mark dépensé se répartis^ait comme il

suit (1) :

Aux employés et ouvriers.

A l'EUl

ÎDlëréls du capilaJ

t 1908 à 1917
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de la Conuuunaulé du charbon, détermine les règles

d'exploitation et de répartition, les prix et les salaires,

ratifie les contrats de tarif entre directions et

ouvriers
;

>i 2° Le Directoire d'Empire du charbon (Reichs-
kohlenclireklorium), Comité de 5 membi<es nommés
par le Conseil du charbon pour cinq ans et révo-

cables en tout temps par ce même Conseil. Ce direc-

toire constitue le pouvoir exécutif de la Communauté
du charbon. Il a une compétence étendue, que déter-

mine un règlement édicté par le Conseil. Il a, en
particulier, le droit d'engager des dépenses impré-
vues sans attendre l'autorisation du Conseil. Il

nomme les directeurs de districts...

Projet de contrôle ouvrier^

» La Communauté allemande du charbon se charge
elle-même de la répartition et de la vente de ses pro-
duits. Le commerce de gros dii charbon est socia-

lisé. Ni l'une ni l'autre des deux Commissions ne
fournit de précision à ce sujet. D'après les deux
Con\mission3, la répartition du charbon à usage
domestique doit être faite par les communes elles-

mêmes (i)...

» Les ouvriers et employés doivent participer à la

direction des affaires de la Communauté... grâce à

un contrôle exercé, par l'intermédiaire de représen-
tations particulières, à l'intérieur de chaque cellule

de la Communauté :

» 1° Dans chaque ressort de chef mineur, les

ouvriers élisent un Conseil qui contrôle les con-
ditions de travail et collabore à la fi.\ation des
salaires...

» 2° Un Conseil de mine ou d'exploitation (Zec/ien-
rat ou Bctricbsrat), dans chaque mine ou exploita-
tion. La première Commission, comme le Conseil des
ouvriers d'Essen, fi.xe le nombre des membres de ce
Conseil à 5 : un employé des services commerciaux,
im employé des servicçs techniques et trois ouvriers.
Il contrôle l'embauchage et le débauchage, les

mesures do discipline et la gestion de l'exploitation,

çt fixe avec la direction les modalités du contrat de
travail...

» 3" Dans chaque district un Conseil régional
(Hegionalrai), comprenant des délégués des Conseils
de mines et des représentants des employés et des
fonctionnaires subalternes — 20 ou 25 membres,
d'après la première Commission, 5 d'après la

deuxième. Leurs pouvoirs ne sont pas définis avec
précision. Ce sont eux qui élisent les représentants
ouvriers au Conseil d'Empire du charbon.

» Les salaires doivent ôlrc fixés, dit la deuxième
Cpmmission, par un accord entre le Comité de direc-

liçn et les Syndicats compétents d'ouvriers et d'em-
ployés. D'après les deux Çomrpissions, ils doivent
sp cqmposer d'une partie fixe et d'une partie variable.

Cette partie variable doit comprendre une part dans
l(a bénvflces de l'entreprise, des primes au rende-
ment (au rendement de l'entreprise, précise la

deuxième Commission) et les pensions de vieillesse,

d'invalidité, etc.. Pas d'autres précisions. » (j)

Critique du projet.

La critique d'un pareil schéma, quand on a déjà
passé au crible les idées des guildsocialistes Cole ot

ilobson, se fait d'elle-même. Aussi bien, personne en
Allemagne, parmi le pereonnel socialiste dirigeant;,

n'osa assumer la responsabilité du gâchis inclus dans
le projet Lederer, bien inférieur, comme rendement

(1) Cr. K La lui de socialisation et la loi réglant la

prottilicii du charbon » (dirigi contre Rallicqau et l'élfl-

lisnK>), p.ir l'iioD. Riussbn, dans liank Archiv, i. i. 19.

(3} ÏAnDï, op. cil., pp. Iio-!i0.

pratique et réalisation possible, à l'étatisation pure
et simple — laquelle ne vaut rien.

Car enfin, puisqu'on remplace le libre jeu des

lois économiques par une organisation analogue mais
concentrée, pourq[uoi évaluer arbitraircmeot la part

d'influence des consommateurs à 26 pour 100? Pour-

quoi ce chiffre P Pourquoi pas 10 ou 76 ? C'est exac-

tement comme si, dans une élection politique, on
fixait d'avance le pourcentage des partis et que le

choix ne portât que sur les personnalités chargée*

de le représenter.

En réalité, le procédé cher à Lodercr et aux socia-

listes bon teint constituait une étatisation hypocxito

ou honteuse, car qu'est-ce que la Communauté du
charbon, sinon un petit Etat dans le grand ? Mais

c'est un Etat sans équilibre et toujours à la re-

cherche de son centre, car, comme le dit très bien

M. Tardy, « les directeurs supérieurs sont respon-

sables devant le Parlement du charbon, lequel, à

son tour, est responsable devant ses électeurs, qui

sont ses propres employés. Aixlorilé et responsabi-

lité ne se fixent nulle part ». Il n'y a pas de res-

ponsabilité matérielle.

Un aveu socialiste à retenir sur la nécessité du salaire.

Au surplus, la situation des ouvriers resterait à

pou près la même que jadis. Le salaire subsiste;

Korsch le justifie en y voyant « une forme tech-

nique de la répartition » (i). On maintient même
le système des primes; seulement, elles deviennent

collectives. Une seule chose est modifiée avec cette

paxlemcntarisation du travail : les prétextes de fai-

néantise et d'insubordination.

Les plus intelligents des socialistes allemand»,

depuis qu'ils sont parvenus au pouvoir, se rendent

compte de la nature des choses et qu'elle comporte

une part d'absolu. Dans son ouvrage intitulé SoziO'

lismas, Wilbrandt avoue que l'avènement de la

socialisation ne changerait à peu près rien à la ques-

tion sociale: « Elle devra conserver les méthodes

par lesquelles la minorité forçait au travail la grosse

majorité : l'intérêt, la participation uux bénéfices,

les formes des salaires qui agiront comme un appât

(salaire aux pièces, système Taylor) et la misère, c«

fouet. » (3)

L'aveu est retentissant.

La « socialisation par en haut » de Neurath.
f

A côté du système Lederer, d'autres tentatives idéo-

Ipgiques ont été faites, notamment en Bavière, par

le D'' Otto Neurath. On se rappelle que, nommé le

27 mars, sous le premier ministre Hoffmann, pré-

sident de l'Office économique, imbu de l'état d'es-

prit cliimériquo de Wilbrandt qu'il faut socialiser

pour prévenir la révolution, Neurath prépara un
projet de socialisation non plus par en bas, comme
Lederor, mais par en haut.

« Toute l'activité économique doit être soumise à

une autorité supérieure. Dans uae société socialisée,

« la grève est une forme de la guerre civile » {'A)...

» L'cnSQmble de l'écoijomig nationale doit être

géré comme s'il formait une seule exploitation

géante. Chatjue mesure particulière doit être prise

en eonsidyration du tout, La production doit être

fonction de la consommation, elle doit être calculée

sur les b^îsoins de la société. Il est donc nécessaire

que l 'Office central connaisse exactement toutes lc«

(i) Was ist Sozitttitierung ?, p. a4-

{>) P. 30â.

(3) Orro NeunxTB, W(terk und Weg der Sozialisitrung

(SJuiiich, iSisX
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pckssibilit^s de production cl de consommaliou ilu

pays, qu'il suive !e niouvomtiit de toutes les nuiliircs

premières et de tous les produit?. 11 lui sera adjoint

un bureau de statistique que Neuratli iippello « Ceu-

trale des oouiples naturc's ». A l'aide des reiisei-

gniUKuls fournis par co bureau, on pourra dresser

dilT<'jeiits iil.ms d'ensemble. On établira, par

exemple, un plan avec la joiiiuéc de sept heures el

une euu'ouinialion moindre, un autre avec la journée

de neuf heures et une consoimu iliun accrue. I.'IClat

devra choisir entre ces deu.x solutions. On calculera

n la quantité nia.\ima de pain, de viande, de loge-

» nient, de vctenunt, etc., qui peut revenir à chaque
» inditidu. liiea que la clarté qui s'attache à ce

» procédé a un cJfel purifiant. Il n'y a plus ensuite

» qu'à décider quelles rations privilégiées doivcjit

)i recevoir les ouvriers employés à des travau.\ pé-

)i nib'es, les enfants, les malades; quels salaires

» doivent être accordés pour les ouvrages parlicu-

» lièrement imporlanls, si on veut nourrir, comme
)i autrefois à Athènes, au Prytauée, les inventcuis,

» les poètes, les savants, les médecins qui cal
» accompli de grandes œuvres dans l'intérêt de la

» communauté m (i). Il n'y aura pus do chômage,
parce qu'il sera syslcniatiquenienl supprimé...

)) On formera un grand cousorlium baniain',

ch.ugr de régler le crédit et la circulation monétaire.
On visera d'ailleurs à supprimer peu à peu rargnit.
Il di-paraîlra de lui-même, les salaires étant payés
en nature, le système du troc se généralisant et le

bt'niTice des exploitations étant aboli. Oa arrivera par
là à une « économie naturelle ». L'argent subsistera

loul. au plus sous forme de bons de denrées ou de
travail, que recevra le consommateur pour régler sa

con.HMnmation. » {-ï)

L'ccûnomte naturelle rêvée par Neurath aurait

les plus grandes chances du monde de ressembler

& la misère russe. Du reste, pour suppléer à l'aiguil-

lon du salaire, il ne recule pas devant le système
des primes, dont doivent bénéficier les directeurs

d'exploitation. Coiinme les Bolcheviks, il rêve de faire

jaillir du sol « des généraux économiques ».

Neural'h n'eut pas de chance. Contrarié par la

révolution bavaroise du 7 avril, il continua néanmoins
SCS liavau-t, ce qui lui valut, lors de la répression,

d'être arrêté avec Kranold et d'être condamné à

dix-huit mois de prison. Si le manque de sens coiu-

ruun était un délit, il les méritait assurément.

La socialisation par les (( Conseils paritaires »

du ministre socialiste Wissell.

Analogue à ses idées sont celles de Kudolf Wissell,

qui fut nommé ministre de l'Economie d'Emf/ire le

i3 févr. lyi'j, dans le premier Cabinet régulier, et

qui prit une grande part à la confection des lois

de socialisation du 28 mars 1919.
Parlant de cette idée que le prolétariat équilibre

tout au plus la bourgeoisie, Wissell admet que le so-

cialisme est irréalisable dans les conditions actuelKs.

Ce qui lui parait conespondre le mieux à la réalité.

ce îont ces Conmiunautés de travail (Arbeitsi/e-

meinschaflen) organisées en octobre et en novembre
191S, et où prévaut entre patrons et ouvriers le .«sys-

tème paritaire.

Comme il importe, néanmoins, de miner le capi-

talisme, Wissell « propose de soumettre toutes les

exploitations à une supcrorganisalioii qui serait

dirigée par les Conseils paritaires composés de repré-

sentants des ouvriers et des patrons. Chaque branche

(i) Otto N«un\iH, Wesen uiid Weg der Sozialisicrung,

p. II.

(î) Tabdï, op. cit., pp. ggioa.

d'industrie fuiniera ainsi un « corps d 'administra tioa

» autunome ». Kl tous ces organismes autonomes
.si'roiit à leur tour rassemblés sous la direction du
Conseil économique central...

n L'autorité centrale aura le droit de fcnsier ou de
ré<luire les exploitations improductives, d'en ouvrir
de nouvelles et de déplacer les entreprises. Klle leur
imposera les mélhodcs techniques rationnelles, elle

organisera la production par niasse cl en série. Elle
dirigera, en soninie, toute la production, comme ei

elle n'avait ii administrer qu'une seule cxploitiilion.

Elle aura à faire passer l'intérêt do tout l'organisme
avant celui de telle ou telle entreprise pailiculière (i).

» Le Conseil économique central aura des pou-
voirs analogues par rapport aux différentes branches
d'industrie. 11 organisera toute l'activité économique
de la nation suivant un plan d'ensemble. Il exercera
cette dictature économique, d'accord avec les ministres
compétents (2).

M \\ issel remaniuo qu'avec un tel système il est

inutile d'abolir la propriété privée. Et, en effet, celte

organisation la réduirait à peu près à rien.

» Wissell prétend satisfaire à la fois les désirs des
industriels, qui tiennent à leur propriété et refusent
l'étatisation ; ceux des consommateurs, qui deman-
dent à être protégés par une réglementation contre
les producteurs, et ceux des socialistes, qui veulent
étouffer le capitalisme. En réalité, son plan a mécon-
tenté tout le monde. Los chefs d'entreprises ne
tenaient nullement à être Jigolés ; les consommateurs
craignaient le rationnement, dont ils avaient apprécié
les mauvais effets pendant la guerre ; les socialistes

déclaraient qu'en laissant subsister la propriété privée

on gardait les inconvénients du capitalisme sans sel

avantages, lesquels résultent de la libre initiative du
propriétaire.

« La Planwirtschaft n'était, au fond,, qu'une sy-

stématisation des méthodes économiques instituées

en Allemagne pendant la guerre, et connues sous
le nom de Zwangswirtschaft, économie de con-
trainte, n (3)

L'auteur principal de cette économie de contrainte

n'était autre que Waltcr Rathenau : réquisition, con-
tingentement, taxes, rationnement, monopoles indi-

rects, dont la gestion était confiée à des Sociétés ano-

nymes diteâ Sociétés économiques de guerre, c'est lui

qui avait imaginé ce vaste système dont l'Allemagne

faillit périr (4).

Réalisations partielles de ces « Conseils paritaires >u

Elles constituent en fait un échec socialiste,

En d'autres ternies, il s'agissait » de l'organisation

obCigatoire des industries de même nature en grou-

pements horizontaux analogues aux cartels » (5). Ces

groupements auraient été doués d'autonomie en
matière de production, d'écoulement et de fixation

des prix. L'admission des représentants ouvriers

(i) Toutes ces rêveries rappellent d'assez près le projet

de mobilisation civile que tirent échouer au Sénat, durant

la Grande Guerre, les efforts énergiques et les discouis

très documentés de MM. de Lamurzelle et Larere. (R. J.)

(2) Les idées de Wissell ont joué un grand rôle dans

l'établissement de la loi. De plus, elles contribuèrent à

l'évolution des Conseils d'exploitation, comme on le verii

plus loin dans le coniple rendu du premier Congrès de

ces Conseils (oct. igao), où Wissell occupa une place

remarquée.

(3) Tardy, op. cit., pp. loS-iii.

M) Sur le rùlo de Rathenau comparé ii Albert Thomas,
voir l'article de J. Lescuhe, dans Reuue politique ei par-

U'mcntaire (août ig^i).

(5) Cf. Cu. Uasti, « L'organisation obligatoire de l'in-

dustrie (CuiJctifj lie la, Presse alkmajide de Strasbourg

27. 3. 22).
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lans l'organe administratif du groupement les aurint

iiatingués des cartels libres. L'étiblissement obliga-

toire des statistiques concernant la production et la

rente leur permettrait de procéder aux achats et

tUX répartitions de matières premières. Les prix de

revient détermineraient les prix de vente. Bref, ce

eerait « une sorte de socialisation non plus des

intreprises, mais des entrepreneurs » (i).

On peut dire qu'il existe maintenant, en Alle-

magne, trois de ces groupements autonomes et p;iri-

taires : le Syndicat du charbon, le Syndicat de la

potasse, le Syndical .'.n jer. L'expérience dure depuis

plusieurs années. Elle semble avoir éc)ioué dans ce

lens qu'elle a tourné au secours du capitalisme (2).

Le Congrès socialiste do Cassel a rejeté le projet de

Wissel, et le nouveau programme de Goerlilz, succes-

teur da programme d'Erfurt, le passe sous silence.

La loi de socialisation est bâclée.

L'influence de Rathenau sur Wissell a été immense,
*t par là les projets gouvernementaux en furent très

•érieusement affectes ; on se rappelle au milieu de

quel désordre on les élabora. Le début de janvier.

la fin de février, le début de mars 1919 virent

couler plus de sang' que les journées révolutionnaires

de novembre 1918. La grève générale sévissait à l'état

endémique.
On courait à la famine (3).

Pour engager les ouvriers à reprendre le travail,

le gouvernement leur promit (1"' mars) d'instituer

la socialisation des mines et des Conseils d'exploi-

tation, et, le 3 mars, il déposait en effet deux projets

relatifs à ces deu.x innovations, au moment même où
la grève générale éclatait à Berlin.

L'affaire fut abominablement bâclée — en moins de
quinze jours (i3 mars) — et fut, suivant la parole

d'un des chefs du Volksparlei, Kempfercr, lo plus bel

exemple de « capitulation d'un gouvernement devant

U foule )).

Voici le texte de la loi de socialisation :

AiiT. i". — Tout Allemand, sous réserve que sa libcrli-

fersonaetlc n'en souffre pas, a le devoir moral d'em-

ployer, ses forces intellectuelles et physiques au bien de

la communauté. Le travail, étant le bien économique le

plus élevé, est placé spécialement sous la protection de

l'Empire. Tout Allemand doit avoir la possibilité d'ac-

quérir par son travail économique ses moyens d'existence.

Tant qu'une occasion de travail ne peut lui ûtro fournie,

U doit être pourvu à son entretien. Les modalités seront

délcnninécs par des lois d'Empire particulières.

Art. 3. — L'Empire est autorisé, par voie législative,

•t contre une juste indenuiilj :
*

i) A placer sous un réfe-ime économique fondé sui

l'intérêt collectif les entreprises économiques aptes à être

locîalisécs, en particulier les entreprises de récupération

des ricticsseâ du sol et d'utilisation des forces naturelles
;

3) En cas de besoin urgent, à régler suivant les prin-

oipcs do l'économie de l'intérêt collectif (Genieinwirlscliajt)

la fabrication et la répartition des biens économiques.

Les dispositions de détail relatives à l'indemnité restent

réservées à une loi particulière d'Empire.

(1) Cu. Uasti, art. cité.

(a) Lire en faveur des Cun-^eils paritaires de WisstU (sy-

itème dit de la flanwirtsclwll) l'article du D' Max .S\cu~

dans la Glocke du a3. i. aa, n* /i/i. et contre co système le"

critiques pénétrante» de K. Laudaueii ilans la Neue Zcil

(organe hebdomadaire du parti social démocrate) de^

a.'i févr. cl 3 mars igaa, n" aa et a3.

(3) Cf. liiillelin périoUiqui de la Presse allemande de
l'aris, n" 9!; j iii.

Anr. 3. — Les fonctions de l'économie de l'intérêt ool-

It-ctif réglées par loi d'Empire peuvent être assignée!

i l'Empire, aux Etats contédérés, aux communes et fédé-

rations de commune-, ou aux organismes économique!
d'administration autonome. Les organismes d'administrt-

liun autonome sont sous le contrôle do l'Empire. L'Empire
peut déléguer à l'exercice de ce contréle les autorités de»

Etats.

Abt. .'1. .— Pour l'exercice de la prérogative prévue

à l'art, a, des luis particulières règlent, du point de lue
de l'économie do l'intérêt collectif, l'exploitation de la

houille, du lignite, des briquettes et du coke, des force»

hydrauliques et autres sources naturelles d'énergie, ainsi

qiio de l'énergie qui en dérive. (Economie de l'énergie.)

En premier lieu, entre en vigueur, pour le domaine parti-

culier de l'économie du charbon, une loi sur le règlement
de 1 écononiie du charbon.

Aar. 5. — La présente loi entre en vigueur le jour de
sa promulgation (i).

Rien n'est plus vide que cette insipide déclar.ition.

Loi sur l'économie du charbon.

La loi sur l'économie du charbon offre un l'on-

tenu plus tangible :

(( Kllle auloriso l'Empire à réglementer l'organisa-

tion économique do l'industrie des combustibles mi-
néraux. Lo contrôle de celte industrie doit appar-

tenir à un Conseil d'Empire du charbon. Les pro-

ducteurs de charbon seront réunis, par district, ea
Syndicats ou Fédérations do districts. Ces Syndicats

seront, à leur tour, groupés en une Fédération cen-

trale. Le* Syndicats et la Fédération centrale régle-

ront la productioUj la consommation et le débit, sous

le contrôle du Conseil d'Empire (2).

» Le Gouvernement allemand contrôlera toute cette

organisation et fixera les prix. Pour élaborer le rè-

glement d'administration publique qui fixera le»

modalités de ces prescriptions générales, le Gouver-
nement convoquera un Conseil d'experts composé
de représentants des patrons, des ouvriers, des rom-
mcrçants, des consommateurs et des techniciens. Ce
Conseil déterminera également la composition du
Conseil d'Empire..

» Le Conseil d'experts fut aussitôt réuni et «es

travaux aboutirent au règlement d'administratioo

publique du 23 août 1919, qui régit encore aujour-

d'hui l'industrie charbonnière (3).

(1) La loi fut volée sauj débuts contre la droite

(Bull. pér. Presse allem. de Paris, n' iia, p. C), mai*
avec l'appui du Centre. Erzberger, dont la kreiizzeilung

(28. 6. ai) désapprouvait ia démagogie inconsciente, avait

appelé -la socialisation une mesure de » solidarité ctiré-

tirnne » (^France et Monde, ao août 19a i). — Voir, dut
la première partie de celle élude détads sur le vote ds
celle loi : D. C, t. 7, col. gaS-ga/i.

(2) Cf. dans Réforme sociale de juill.-août igai, l'article

de .M. HonEur liouncm sur « La socialisation des entre-

prises M. Il compare la loi allemande avec les projets

do notre C. G. T. et propose un mode de contrôle social

qui soit acceptable, 'fout cela est bien confus daus sa

précision artiiicielle.

(3) Voici comment fut fixée la composition du Consail

d'Empire du charbon :

3 membres représentant les Elats ;
— i5, les exploitaats

des mines ;
— i5, les ouvriers des mines ; — 5 membres.

les négociants en charbon ; — a membres, les employés
techniques dos mines f — a membres, les gros industriels

consommateurs do charbon ;
— a membres, les ouvrier»

employés par les précédents ;
—

- a membres, les petits

industriels consommateurs de charbon ; — a membre»,
les coopératives ; — i membre, les exploitants d'nsioe»

à gaz ;
— 1 membre, les ouvriers d'usines à gai ;

—
I membre, les employés de négociants de charbon ea

iWl
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» D'après ce règlement, le Conseil d'Empire

de^ait se partager en trois Commissions techniques,

lesquelles devaient s'adjoindre des experts. Ses pou-

voirs étaient fixés do façon assez imprécise. On lui

conférait le droit de prescrire les directives pour

l'économie du charbon, en particulier afin d'écarter

toute concurrence anti-économique et de protéger le

consommateur.
» La Fédération d'Empire du charbon, représen-

tant l'ensemble des Syndicats, était constituée en

Sociétés par actions. Son Conseil de surveillance

devait comprendre, en plus des délégués patronaux,

3 délégués ouvriers, i employé, i consommateur,

tous désignés et pris dans son sein par le Conseil

d'Empire. Les Syndicats, restant sous forme de

Sociétés par actions ou à responsabilité limitée mais
devenus obligatoires, devaient avoir également a ou
3 représentants des ouvriers dans leurs Conseils de

Burvcillance. u (i)

La socialisation de l'industrie électrique.

Tendances de la loi.

Peu de temps après, une nouvelle branche de

l'industrie était socialisée: l'électricité, en vertu

d'une loi votée le 3i. 12. 19 et promulguée le

12. I. 20. Lors de sa discussion (2), bien des critiques

«vaiint été dirigées contre elle.

Les nationaux allemands la combattaient pour la

charge nouvelle qu'elle allait imposer à l'Etat; le

Volkspartci, à cause de la gestion assumée par l'Etat

et qu'il aurait mieux aimé voir aux mains des com-
munes ou des « organisations > autonomes ». Le

Centre faisait les mêmes réserves, mais approuvait le

projet. Les démocrates considéraient que le moment
était défavorable, et proposaient d'en ajourner l'ap-

plication au 1" avr. 1921 et la subordonnaient à la

division de l'Empire en districts: cette loi, selon

leuis vœux, devait constituer un pas de plus vers

ane unité plus forte de l'Empire.

Les socialistes indépendants considérèrent le projet

d'expropriation comme une caricature ; les majori-

taires, comme une consécration légale de l'évolution

qui logiquement arrêtera les petites usines et déve-

loppera les grandes par un processus de concentra-

tion qu'on ne peut abandonner à l'initiative du
capital privé.

Analyse de la loi-

La loi spécifie que le territoire du Reich sera divisé

en districts économiques, au plus tard avant le

i" oct. 1921.

E>ans chacun de ces districts doivent fonctionner,

sous le contrôle de l'Etat, des organismes ou sociétés

qui ejigloberont les divers établissements servant à

la production et à la distribution de l'énergie élec-

triqu', à l'exception des entreprises qui consomment
cJlcsmêmes, exclusivement ou d'une façon prépon-
dérante, l'énergie qu'elles produisent.

Moyennant une indemnité appropriée, le Gouver-
nement du Reich est investi du pouvoir de prendre:

1° La propriété ou le droit d'exploitation des éta-

blissements servant à la distribution d'une tension

gros ; — i membre, les consommateurs urbains de char-

boa ; — I membre, les chemins de fer ; — i membre,
les transports maritimes ; — i membre, le» transports

par canaux ; — i expert en l'exploitation dee mines de

charbon ; — i expert en la recherche des gisements de
charbon ; — i expert en la technique des chaudières ù

vapeur.

(i) Tabdy, 0.0. cit., pp. 123-125.

(2) Bulletin périodique de It Presse atfemande de Paris,

n" lâo, p. 8.

d'au moins 5o 000 volts et servant à relier plusic>un

usines de force motrice
;

3° La propriété ou l'exploitation d'établissements
pour la production de l'énergie électrique possédant
des machines d'un rendement d'au moins 5 000 ki-

lowatts, appartenant à des entrepreneurs privés
;

3" Les droits privés pour l'exploitation de force»

hydrauliques à rendement d'au moins 5 000 kilowatts.

Suivent des détails techniques assez fastidieux, (i).

L'indemnité consentie est calculée soit d'après le»

frais de concession, soit d'après le rapport moyen
des trois dernières années d'exercices antérieurs au
i" août 1914. Dans le cas d'expropriation des droit»

d'exploitation des forces hydrauliques lorsqu'ils dé-

coulent d'une concession d'Etat, l'indemnité con-
sistera dans le remboursement des dépenses effec-

tuées.

Le Reich peut déléguer ses privilèges aux « Pays ».

Cette loi bizarre favorise, d'une part, le capita-

lisme dans ce sens qu'elle concentre davantage encore
les capitaux, par conséquent le pouvoir et le prestige

des grands patrons. D'autre part, sa façon de spé-

cifier les indemnités est excessivement injuste pour
des droits justement et péniblement acquis.

On l'a si bien senti que le législateur a ajouté
que « les circonstances particulières à chaque cas

devraient être prises en considération pour la déter-

mination de l'indemnité, s'il en résultait, à déf;iut

de ce faire, un dommage trop rigoureux pour le*

intéressés ».

Autres projets de socialisation.

L'industrie de la potasse.

Jusqu'à présent — c'est-à-dire jusqu'à sa mort, car

elle n'existe plus déjà, — tels sont les travaux

poussés jusqu'à leur terme complet par la Commis-
sion de socialisation.

En avril 1921, pourtant, elle publiait encore le»

résultats de ses délibératiorts relatives à la réorga-

nisation de l'industrie de la potasse (2).

Celte industrie ne se présente pas dans les mêmes
conditions que les précédentes. Alors qu'il y a plutôt

pénurie de charbon, il y a surproduction do potasse,

c'est-à-dire que, l'acheteur Se faisant rare et les

bénéfices se restreignant, on n'a pas le luxe de faire

de magnifiques sottises et d'expérimenter de superbe»
idéologies.

Les efforts de la Commission se sont donc dirigés

du côté de la restriction de la production.

Remarquons au surplus que, sous sa forme ac-

tuelle (3), l'industrie de la potasse avec sa concen-

tration syndicale et son Conseil d'Empire de la po-

tasse, constitue déjà une demi-socialisation.

Le projet fixe le quantum de participation à la

production des établissements affiliés au Syndicat à

un maximum ne varietur pour une période de trente

ans. Il interdit en outre d'ouvrir de nouveaux puits

et prescrit la fermeture obligatoire des établissements

travaillant à perte.

Tel est le projet, dont le point de départ s« trouve

dans la proposition du Conseil d'Empire, de la potasse,

remaniée par von Batocki, Kraemer, Rathenau, von

Siemens et Vogelstein.

De leur côté, les socialistes en ont présenté une

autre qui se rapproche du plan de socialisation

(i) Voir l'analyse complète de la foi dans Revue dix

Travail, l5. 5. 20, pp. 656 et suiv.

(2) V^rhandlungen der Sozialisierungs-Kommission uebet

(lie Kaiiwirlschajt (Berliri, 1921).

(3) Qui remonte à 1910. Voir, plus loin, a Une tradi-

tion prussienne Wj



Il 5 « Documentation Latholique » ii6

intégrale des mines de charbon, que nous avons ana-

lysé plus haut.

Une Communauté allemande de la potasse est

instituée avec un Conseil, un Directoire d'Empire, des

directeurs généraux, bref, tout l'apparat qui nous
est connu. Les propriétaires seront dédommagés par

l'attribution de 9/20 d'es parts d'une Société auxi-

liaire dite d'écoulement de la potasse.

Quant à Lederer, il a publié lui aussi un projet

qui constitue en trust les propriétaires actuels, dont

les parts respectives sont transformées en actions (i).

Projet pour les entreprises du bâtiment.

En dehors de ces projets plus ou moins officiels,

l'imagination particulière s'est appliquée à de nom-
breuses autres tentatives de socialisation. La pénurie

des logements a excité la verve constructive des réfor-

mateurs, qui, ne. pouvant tous bâtir des maisons, ont
échafaudé des théories.

Parmi ces derniers, le docteur Martin Wagner, con-
seiller pour les bâtiments, a publié on 1919 une bro-

chure assez étudiée sur la conimunalisation du lo-

gement (?.).

Une partie importante de sa brochure, la plus inté-

ressante aussi, est consacrée à l'historique de la

question, tant du point de vue technique de la con-
struction que du point de vue de l'idéologie socia-

liste (3). Il ne se réfère pas seulement à Engels et

à Kautsky, mais il ne craint pas d'écrire :

« L'entreprise de bâtiment socialisée n'est pas une
nouvelle institution économico-sociale. A l'époque du
régime précapitalistc du moyen âge., elle existait sous
la forme des entreprises de bâtiment des Conjréries

religieuses, sous la forme des Logos et partiellement
encore sous la forme des entreprises des corporations.

Ce n'est qu'avec l'introduction de la liberté indus-
trielle que, sous l'influence croissante de l'économie
capitaliste, les entreprises de bâtiment perdirent leur

caractère socialisé.

» Les trois groupes professionnels actuellement
intéresses à l'industrie du bâtiment — a-rchitcctes,

entrepreneurs cl ouvriers — sont souvent en un
antagonisme d'intérêts les uns par rapport aux
autres, bien que la construction d'édifices ayant une
haute, valeur technique et artistique exige une intime
collaboration. Ce travail en commun, auquel on a dû
jadis les plus beaux édifices, par exemple, les cathé-

drales gothiques, doit être remis en honneur dans
l'entreprise de bâtiment socialisée. (4) »

Suivant de p.ireilles prémisses, M. Wagner devrait

se faire apôtre et prêcher la foi qui permit ces pro-

diges. Il se contente de recommander un système,
dont voici le résumé et la justification :

« La socialisation des entreprises de bâtiment exige,

dit-il, une forme d'organisation qui laisse du champ
pour le progrès artistique, technique, et économique,
pour l'adaptation aux besoins changeants et aux
situations changeantes du marché, et pour une. libre

collaboration avec les plus diverses branches de
l'économie. Pour que ccIIl' socialisation soit cou-

ronnée de succès, il faut donc que soient remplies

les conditions fondamentales suivantes:

» o) Mninlirn de la iihic concurrence entre les

entreprises ;

» b) Possibilité pour Vejjort individuel de se

donner libre cours, et d'être apprécié et rémunéré.

(i) Cf. Tabdv, op. cil., pp. 325 et suiv.

(a) Die Sozialisierung der Baubelricbe (Berlin, igiQ-

I.ihrîJÎrio Cari Ilcymans).

(3) Cf. 1,1 trailuction de la brochure dans les Annales
de la Ttéfjie directe, nov. rgai-janv. rgaa.

Ci) P. 5i de la traduction.

» En réfléchissant à cela, on arrive à une form»
d'organisation analogue à celle des Sociétés par
actions, avec, comme personnalité juridique repré-
sentant l'entreprise socialisée, trois organes, qui sont:

» I. La direction commerciale, à laquelle est ad-
jointe un Conseil local d'entreprise;

'

» 2. Le Comité d'entreprise
;

» 3. Le Syndicat ouvrier, n (i)

La direction se compose de trois directeurs : artis-

tique, technique et commercial ; la concurrence
s'exerce entre les entreprises locales. Les ouvriers
contrôlent l'exploitation et sont intéressés aux béné-
fices.

Tout cela nous éloigne des réalisations officielle»,

dont le caractère et l'origine sont différents.

La nouveauté de leur système, à savoir le principe
du Syndicat obligatoire, observe M. Tardy, rappelle
les idées de Wissell et de Rathenau. Ces idées elles-

mêmes dépendaient étroitement d'une pratique, prus-

sienne déjà vieille d'une dizaine d'années.'

Une tradition prussienne
en matière d'exploitation.

La syndicallsatlon obligatoire.

« L'Empire allemand et l'Etat prussien en parti-

culier étaientj dès le début de la formation des Car-

tels et SyndicatSj entrés en lutte avec certains d'entre

eux. L'Etat était lui-même industriel et il redoutait

la puissance d'organisations telles que le Syndicat
houiller de Westphalic rhénane. Dès le début du
siècle, des étatistes comme Sehmoller demandaient
que. les Cartels fussent placés sous le contrôle d«
l'Etat. Après avoir essayé sans succès de soumettre
le Syndicat houiller de Westphalie rhénane à soQ
influence en achetant des mines, l'Etat prussien en
était arrivé, un peu avant la gucrrcj à envisager
l'étatisation des Cartels. Le système du Syndicat
obligatoire sous le contrôle de l'Etat avait déjà été

appliqué en 1910 aux mines de potasse. Pendant
la guerre, il fut également imposé, par une voie

détournée, à un grand nombre d'industries. L'Em-
pire menaça, en maintes occasions, divers industriels

de les syndioaliser obligatoirement s'ils ne voulaient

pas se syndiquer eux-mêmes (2). C'est ainsi que le

contrat du Syndicat houiller de Westphalie rhénane
avait été renouvelé en igiS et 1917, cl chaque foi»

avec l'adjonction de mines nouvelles. La loi de 1919
n'a été que la consécration officielle de cette poli-

tique étatiste. Elle a eu pour résultat que toutes le»

mines ont été incorporées dans les Syndicats, même
celles qui jusqu'alors, à cause de leur trop faible

rendement, n'y avaient pas été admises, même le»

mines de lignite, qui n'avaient pu encore s'orga-

niser solidement. Mais les Syndicats qui existaient

déjà auparavant ont déclaré que la nouvelle loi

n'avait presque rien changé à leur manière de pro-

céder...

» Ce n'est pas seulement l'industrie du charbon
qui a subi cette sorte de 90cialis;ttion. Les mine*
de potasse ontj elles aussi, clé groupées sous I«

direction d'un Conseil d'Empire de la potas^
(Rcichsltaliral). WLssel avait, comme on le sait,

l'intention d'organiser ainsi, en corps d'administra-

tion autonome, toutes les branches de l'industrie. Son
successeur, Robert Schmidt, ot le secrétaire d'Etat

llirsch, qui paraît avoir été le véritable ministre

d'Empire de l'Economie, sans aJ>prouvor son pro-

(i) M. Wackbh, Die Sozialisierung dcr Baitbeljii-be,

pp. 39-3o de la traduction

(5) Cf. Rathenau, Organi.'iolion dcr Rohstof/versorgung,

Berlin; — Die ,neue WirlseliaJI, 1918 ; — Autonome
Wirlschaft, 1918,
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gramme d'ensemble, en réalisèrent néanmoins divers

fragments. On créa, dans la plupart d<s industries,

lies Offices de commerce e^lcrieur {.\ussenhandil-

siille). qui avaient pour but do régler les imporl.i-

tions et les exportations, et de compenser l<s hauts

prix de l'imporfation par les hauts bénéfices de

l'exportation. Un certain nombre do ces Offices

furent transformés, fin 1919 et début de 1920, en

corps d'administration autonome. Le plus connu et

!c plus import-ant est celui de la sidérurgie, VEisen-

wirtscltafIhund, créé par ordonnance du i"avr. 1920.

» Celli'. création procède toujours dos idées de syn-

dicalisation obligatoire sous le contrôle de l'Etat.

Alais c'est une socialisation plus atténuée encore que

nelle du charbon. » (i)

La bourgeoisie contre la socialisation.

L'application de la socialisation dos mines de

charbon a provoqué des querelles violentes entre les

producteurs et le ministère de l'Economie (2), notam-
ment entre Hugo Stinnes et Hirsch, surtout au
sujet du prix du charbon, question épineuse, à pro-

pos de laquelle les industriels avaient avec eux les

(juvriers, dont les salaires étaient visiblement soli-

daires des prix de vente. Sur ce point, les délégués

ouvriers de Syndicats ont marché* côte à côto avec

les patrons, qui ont pu, grâce à eux, demeurer les

maîtres du terrain (3).

Aussi bien, pour damer le pion aux pouvoirs

publics, les partis bourgeois 60 réservaient-ils de

modifier la loi du i3 mars 1919. Stinnes notam-
ment préconise non plus la concentration horizon-

talc, mais l'intégration, la concentration verticale,

qui fait un seul organisme de la mine, du haut

fourneau, de l'aciérie., du laminoir, de l'atelier de
construction. Mines et usines ne peuvent se passer

les unes des autres. La cokerie fait de l'une à l'autre

un lien puissant où l'on trouve des compensations

régulatrices, car les mines jie peuvent avoir l'élas-

ticité de la production sidérurgique. Bref, la soûle

concentration verticale permet de former des réserves

nécessaires au fonctionnement progressif de l'in-

dustrie.

Cei n'est pas l'Etat qui peut là-dessus suppléer

les partiiuliors, et Stinnes (4) a formellement indiqué

pourquoi :

Un réquisitoire de Stinnes contre la socialisation.

« Si vous voulez placer sous la responsabilité géné-
rale la solution du problème du goudron à basse

température, vous n'arriverez pratiquement à rien
;

^ous voyez de même que, dans de telles questions,

l'homme privé a risqué son argent pour une idée
;

(i) Tardï, op. cit., pp. 125-127.

(2} A la fin d'ocl. 1920, quand la socialisation fut

discutée dans une atmosphère d'ordre et de paix sociale

relative, les conservateurs allemands ne dissimulèrent

pas leur répugnance à l'idée même de socialisation.

Strescmann suggéra une augmentation générale du capital

des entreprises, les actions nouvelles devant être remises
aux ouvriers. Le docteur Heim préférait offrir aux ouvriers

une augmentation de revenu fixe, par exemple leur accor-

der i/io de la production. (But.'efm périodique de la

t'resse allemande, n" 178, p. i5.)

(3) M. GoEPPEnr, examinant, dans Bank Archiv (i5. 10.

50), les lois de socialisation existantes (« l'état actuel de
la question de socialisation d), doutait qu'on pilt aller

plus loin dans cette voie.

f'i) Au sujet de Hugo Sliunes, cf. H. Bbikclmeyer,
''innés » (Munich, 1921), et la monographie d'A. Gauly,
.- nei'ue de France, mai 1923. Voir aussi dans die

I iink (juin 1920) o Le cas Stinnes », où est étudiée la

formation de la néo-ploutocratie allemande.

le fisc, jamais. Et où donc? Les grandes questions
ont toutes été résolues par nous, dites tout ce que
vous voudrez, jamais par le fisc. Le fisc n'y a aucun
intérêt, la collectivité ne peut rien. Il faut que vous
donniez aux particuliers la plus grande liberté, il

faut qu'ils puissent suivre leurs idées, *si elles sont
dans la bonne voie. Cette liberté, sou.'î le système de
la responsabilité générale, ne pourra jamais loiir être
donnée. S'il s'agit de consacrer 12 ou i5 millions à
l'étude de la construction des turbines à gaz, j'af-

firme que jamais de toiles sommes ne seraient enga-
gées par une responsabilité générale. C'est impos-
sible. C'est dans la nature des choses (i). Et le simple
fonctionnaire auquel, de par son poste, il appaili.nt
de donner l'autorisation nécessaire et qui, la plupart
du temps, n'est pas extraordinairement payé, no ris-

quera pas toute sa réputation, toute sa carrière, pour
poursuivre la ré^alisation de ces choses avec énergie,
tandis qu'il le fera s'il se sent couvert par un établis-

sement, par une personnalité privée, s'il sait qu'il

pourra poursuivre celte étude, ainsi couvert, dans
l'intérêt de rétablissement, dans l'intérêt de la

science, dans l'intérêt général. »

Seuls, les propriétaires responsables peuvent affron-
ter les risques de l'industrie, les difficultés du pro-
grès (2). Qu'on y prenne garde, ces difficultés, dans
les mines, menacent de devenir insurmontables. Et
alors éclatera l'impuissance de l'Etat et des autres

organismes de droit public. « Songez donc que beau-
coup de familles, en Rhénanie et en Wcstphalie. ont
employé pendant de longues années tout ce qu'elles

avaient gagné à développer les mines dans le domaine
qui leur avait été confie par l'Etat. Je me borne à
rappeler les travaux de la famille Haniel à la mine
Rheinpreuss, de M. Thysscn à la Gewerkschuft iDeai-

scher Kaiser.

)) Les risques de ces travaux, jamais fElat ne les

aurait affrontés... Le temps viendra, je ne donne pas
dix ans pour cela, où à travers l'Allemagne retentira

ce cri : Il faut creuser des puits. J'espère que nous
n'en serons pas venus alors à un régime centraliste

du charbon ; car l'Etat centraliste ne forait sûrement
pas les forages à temps. Dans dix ans, quinze ans,

toute une série de mines arrive à épuisement. Dans
cinq à dix ans, nous ressentirons les con.séquences de
ce fait qu'aucun nouveau puits n'a été creusé depuis

le début de la guerre. Nous devrons procéder alors

à de nouvelles et considérables recherches. Mais l'Etat

ne piourra pas s'en charger, parce que cela coûte trop

cher. Seuls peuvent payer ceux pour qui le charbon
est une question de vie ou de mort pour leur indus-

trie : les consommateurs. Ils devront employer tous

les gains de leurs autres exploitations pour se créer

à nouveau leur base : le charbon. » (Discours du
3o oct. 1920.) (3)

Stinnes prononçait ces paroles le 3o oct. 1920 (4),

(i) Je reproduis les passages principaux de ce discours

important, que tous tes journaux allemands ont signalé

& l'époque et qui, de l'aveu même du Vorwaerls (3o. lo.

20), produisit une forte impression.

(2) A ce propos, on consultera avec fruit dans die Bank
(déc. 1930) l'article de ZISIiîE^.M.v^.^ sur « La socialisation

et la formation des trusts n. « L'idée de socialisation dévie,

conclut-il, vers un renforcement de la centralisation et

de la concentration iaduslri£He. a C'est ce que Stinnes

démontre à sa façon.

(3) Tardy, op. cit., pp. 191-19.I.

(.'4) On en trouvera le texte complet dans la Deutsche
Zeitnng, 3i. 10. 20. Il concluait ainsi :

L'essentiel est de se décider à abandonner le système
centralisé et d'instaurer un système individualiste dans

lequel les consommateurs prennent en main l'économie

du charbon... Si vous voulez continuer à répartir d'après

un système centralisé, vous ferez si bien que vous n'aurez
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'devant deux Bous-Commissions, l'une du Conseil

d'Empire du charbon, l'autre de la Commission de

politique économique de l'Empire, réunies pour

examiner le rapport de la deuxième Commission de

socjalisalion. Une sous-Commission d'entente fut

désignée, formée de 7 membres : 3 patrons (Stinnes,

Silyèrberg et Voegler), 3 ouvriers (Loeffler, Wagner et

Wérner) et un président impartial, Barthold. Cette

Commission présenta un contre-projet dont certains

traits méritent d'être retenus. De même que les lois

do mars 1919 dérivent de la pratique étatique de la

Prusse, de même le projet Stinnes-Silverberg dérive

de la pratique patronale prussienne.

Les réalisations et les projets

d'entr'aide industrielle Stinnes=Silverberg.

« Il existait déjà, avant la guerre, quelques grandes

entreprises inlégrées, Krupp, par exemple. Mais elles

Be présenliiir' ' plutôt sous la forme d'une seule

entreprise qu. d'une association d'entreprises auto-

nomes. Les groupements d'entreprises que Stinnes se

propose de créer seraient beaucoup trop lourds pour

un seul propriétaire. Depuis la guerre, s'est répandu

le système dit des Communautés d'intérêts... Des

Sociétés, de spécialités différentes mais clientes les

unes des autres, se groupent sous une direction com-

mune, représentée par une Société directrice. Elles

échangent entre elles des lots importants d'actions.

Par compensations et augmentations de capital, elles

égalisent à peu près la valeur de leurs titres.^ Elles

ont chacune des représentants dans le Conseil d'admi-

nistr.ition de la Société direclrico, et elles ont des

représentants dans les Conseils d'administration les

unes des autres. C'est le type de la fameuse Rhein-

Elbe-Union, qui groupe les mines de Gelsenkirchen,

la Deulsch-Luxembmg, la Société Siemens-Schuckert,

et le Bochumer Verein (i). Chacune des Sociétés qui

composent ce groupe est elle-même en communauté

d'intérêts avec d'autres Sociétés. Toutes ces entre-

prises se trouvent en liaison étroite, tout en gardant

leur autonomie. On se trouve donc en face d'une

association de propriétaires à droits nettement définis

et à but commun.

Les vues de Stinnes sur le charbon.

» Stinnes et Silvcrberg proposent de généraliser ce

système et de lui donner, par rapport à l'industrie

du charbon, les formes suivantes :

» 1° On aura d'abord les très grandes entreprises

intégrées, genre Krupp, et les unions de grandes

entreprises, comme la Uhein-Elbe-Union ;

» 2° Il convient ensuite d'opérer une concentration

régionale des consommateurs de charbon. On for-

mera, par régions de grande étendue, de puissantes

Sociétés : Sociétés régionales d'électricité. Sociétés

régionales de gaz, de transports, etc. A ces Sociétés

pourront être adjointes les petites exploitations indus-

trielles et les grandes exploitations qui consomment

relativement peu de charbon. Ces Sociétés pourront

être du type mixte, c'est-à-dire qu'elles seront par

actions, mais que la moitié ou la majoriti- des actions

appartiendront aux Etats ou aux communes...

» 3° Ces Sociétés régionales et les groupes de

Sociétés de la première catégorie, auxquelles il con-

plus rien à répartir. Alors le Reich se disloquera. Au
moment où la valeur du mark deviendrait nulle el où

interviendrait le simple troc do marchandises, les régions

riclies auraient quelque chose à manger et le» autres rien.

La ruine serait inévitable. »

(1) A càii de ce groupe Slinncs, on connaît les croii-

ponionts ajKiloKues dos Thyssen, KIocckner, Otto Wolff,

Stumm, lliinicl, clc. VValter Ilathenau s'engagea, lui aussi,

dans la m<}mc voie.

vient d'ajouter les chemins de fer, les Sociétés de
navigation, etc., concluront alors des Communautés
d'intérêts ou plutôt de propriété avec les mines d«
charbon.

» Grâce à ces Communautés d'intérêts, les consom-
mateurs auront leur approvisionnement en charbon
assuré. En revanche, ils fourniront aux mines les

moyens matériels et pécuniaires d'augmenter leur

production... Du reste, le projet de Stinnes spécifie

que les exploitations qui n'auront pas annexé do

mines continueront à recevoir leur contingent actuel

de charbon...
» Ajoutons que Stinnes envisage aussi une certaine

concentration do l'industrie minière. Les Syndicats

pourront subsister comme bureaux de vente. Mais

cette concentration commerciale, qui a été utile autre-

fois, ne répond plus suffisamment aux besoins actuels.

Il faudra grouper les petites exploitations « pour leur

» permettre de travailler plus rationncllcmont et

» avec plus de profit », grouper celles dont les res-

sources en charbon s'épuisent, grouper celles qui

sont en plein rendement avec celles dent la mise en

exploitation est à peine commencée ou n'est que pro-

jetée, grouper celles qui ont de bons gisements de

charbon et, par suite, de hauts bénéfices, avec colles

qui n'ont que du charbon de mauvaise qualité...

» C'est ainsi que Stinnes conçoit cette enlr'aide

industrielle, dont le but est d'augmenter d'une part

la production du charbon et de l'autre l'exportatioa

des produits ouvrés. Alors que les social.istes visent

à supprimer la propriété privée et l'initiiilive indivi-

duelle, Slinncs, au contraire, fonde son système sur

la propriété individuelle. Au lieu d'une organisation

centralisée, dirigée par une assemblée de délégués

irresponsables, il veut une fédération libre d'entre-

prises autonomes, dirigée par des propriétaires res-

ponsables. » (i)

La participation du personnel au capital, selon Stinnes.

Stinnes est d'ailleurs d'avis d'intéresser, autrement

que par la participation aux bénéfices, le personnel

aux entreprises. Ce serait par la participation au

capital. Le montant des actions serait réduit, par

exemple, à 100 marks. On opérerait des retenues sur

les salaires, retenues qui, capitalisées, rendraient leurs

détenteurs copropriétaires à la longue des industries.

Cette démocratisation du capUaUsme, à laquelle

se sont ralliés, en 1921, le socialiste majoriUire

Wagner — excommunié pour ce fait — et le socia-

liste catholique Imbusch, leader des Syndicats chré-

tiens de mineurs, a été stigmatisée par l'extrême

gauche sous le nom de Stinnisation (2).

Les « actions ouvrières» de la maison Krupp.

Cette idée ferait-elle son chemin dans la grosse

industrie? Tout récemment la firme Krupp, ayant

au'^menté son capital de 25o millions de marks, a

mis à la disposition de ses ouvriers et «mploycs tra-

vaillant depuis plus do cinq ans dans l'.-tabliSM.-mcnl,

des actions auxquelles des avantages spéciaux seront

attribuées (3). .^ • . „„
Ces actions, dites du groupe D, reçoivent une

participation aux bénéfices de 6 % au minimum et

de 10 % au maximum. Elles sont investies des mêmes

(1) Tardy, op. cil., pp. i97-ao>-,,
, „ .,

h) l'ai cité plu» haut un procédé analogue rcconimond*

au Heich^lag, en cet. .950. par Slresemann, et T" >;;',";

consisté à augmenter le capital dos «"'^.'P""',^ '•'

»^,^°J
nouvelles devant flro remises nux ouvriers. (Uull. p<.rwa.

Presse allcm. de Taris, n' 178. P- '^O
;t„.i„i„

(,« Celle décision a été prise par 1 Assemblée générale

des actionnaires du .9. «a. ". (Cf. BM. pr. allem. Slra^

liourg, 3i. 3. ai.)
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droi(s « que les actions du groupe C et ont, en par-

ticulier, voix entière aux Assemblées générales. Leur

montant est do i ooo marks
» Les actions ne sont pas directement distribuées

aux membres de l'usine ; elles restent aux

mains d'une Société fiduciaire Krupp (Kruppsche

Treuhand), dans les conditions suivantes :

» La K'r'ippsc/ie Treuhand acquiert les actions

à l'ordre et au compte de ses membres en son

propre nom. Elle délivre à ses membres un certi-

nc.it de propriété des actions avec indication du
numéro. Elle leur verse les sommes qu'elle a reçu'îs

«n tant qu'actionnaire comme part de dividende ou
•olde de liquidation ou à tout autre titre. Mais elle

ne délivre pas les actions elles-mêmes à ses mem-
bres. Elle les administre et exerce le droit de vote.

Les droits et les devoirs des membres de la Treuhand
sont Iransmissibles à leurs héritiers. Tout membre
peut céder ses droits à un autre avec le consente-

ment de la Treuhand. A la mort d'un membre, ses

héritiers peuvent, dans l'espace de deux mois,

demander la résiliation du pacte fiduciaire. »

Succès mitigé de l'Initiative Krupp.

A la date du i5 févr. 1922, i 85o membres du p>er-

sonnel, dont 5oo ouvrierSj avaient souscrit pour plus

de 2S millions de marks d'actions de la Société par
actions Friedrich Krupp.

Cette quasi abstention du personnel tient à quoi ?

peut-être au prix un peu élevé de l'émission. Peut-

être à la perfection des institutions d'épargne exis-

tant déjà chez Krupp, où les dépôts ouvriers s'élèvent

i -.'i millions. Mais la principak raison doit être

cherchée dans la campagne terrible menée par les

iocialistes contre l'actionnariat ouvrier.

Les socialistes contre l'actionnariat ouvrier.

Conformément à l'avis d'Imbusch, les Syndicats
chrétiens avaient conseillé d'accepter ces actions

;

mais le Conseil d'exploitation (Betriebsrat) et lo Con-
seil des employés s'y montrèrent hostiles, pour des
raisons de lutte de classes que la résolution suivante,
adoptée par eux, expose fort clairement :

o En dehors du fait, y est-il dit, que l'influence

des actionnaires ouvriers sur la marche de l'entre-

prise est égale à zéro, nous voyons dans la réalisa-

lion de ce plan une atteinte grave aux intérêts de
l'ensemble des travailleurs. Si l'on en arrive à con-
aidércr comme actionnaires un certain nombre de
personnes appartenant aux rangs ouvriers, cela ne
peut aucunement être favorable à un développement
solide (Je l'entreprise en question. Il en résulterait

yne opposition d'intérêts qui nuirait gravement à

l'unité des travailleurs et aux sentiments de solida-

rité que nous tenons pour absolument nécessaires à

la classe ouvTière. »

Cet ordre du jour montre bien, par rapport aux
socialistes, recueil principal du système de l'action-

nariat ouvrier. L'actionnariat ouvrier tend à créer

des catégories de privilégiés parmi le personnel. On
aTmagiçe pas, en effet, que l'ouvrier entrant au ser-

vice d'une entjeprise où fonctionne l'actionnariat,

puisse être mis exactement sur le même pied que
ses collègues dont la participation aux bénéfices, et

donc la collaboration à la prospérité de l'industrie,

remonte à des années, peut-être à de nombreuses
innées (i).

La Confédération internaiionaîe des Syndicaia

(i) Libre Belgique, i3. 3. 33, citée par la Revue du
Travail de Bruxelles, mars igaa. Avec bon sens la Libre
Belgique approuve que l'on récompense ainsi la fidélité.

d'Amsterdam se mêla elle-même de la contro-
verse (i). A ce sujet, la Correspondance de cette
Confédération écrivait :

« Ce plan peut être, du point de vue capitaliste,

considéré comme favorable aux travailleurs ; il n'en
est pas moins un danger pour l'unité du mouvement
ouvrier et pour la réalisation do la démocratie écono-
mique. Si le projet de Krupp se réalisait aussi dans
d'autres grandes entreprises en Allemagne et dans
d'autres pays, le résultat serait la formation d'une
aristocratie ouvrière dont les membres seraient inté-

ressés au succès de leur firme dans la lutto capita-

liste et qui ainsi serait perdue, au point de vuo natio-

nal et international, pour la lutto contre le capita-

lisme. La création dos actions ouvrières dore la chaîne
qui attache le prolétariat, mais enlève aux travailleurs

la liberté qu'ils avaient sous l'économie capitaliste.

Pratiquement cette mesure équivaut à une tentative

de corruption de la classe ouvrière. » (a)

Mais revenons-en à Stinnes et à ses pourparlers.
La Commission d'entente ne put aboutir. Dès

décembre 1920, les représentants des ouvriers n'as-
sistaient plus à ses réunions. Elle se sépara le 21 janv.

1921, après s'être mise d'accord sur un projet
Kraemer, très proche parent d'un projet Imbusch,
exposé le 9 janv. 1921 à Duisbourg.

Le projet du syndicaliste chrétien Imbusch.

Imbusch admet, « comme Stinnes, la nécessité d'une
fédération verticale dos industries à partir des mines.
Il admet également le système des petites actions. Il

a parfaitement conscience de ce fait que ce système
est en opposition directe avec le socialisme marxiste,

puisque, loin de supprimer la propriété privée, il

tend à la multiplier. Mais Imbusch lient ferïnement
à la propriété privée, à condition que ses abus ne
lèsent pas l'intérêt général.

» Pour l'organisation de l'économie du charbon,

il recommande les règles suivantes : Les gisements

do charbon deviendront propriété de la collectivité,

conformément à l'antique droit minier de l'Alle-

magne. Les propriétaires actuels en garderont l'ex-

ploitation. L'Etat passera avec eux des contrats de

fermage à longue durée. Ils auront à payer une rede-

vance calculée d'après la valeur des exploitations.

Cette redevance servira à compenser les rentes diffé-

rentielles. L'organisation actuelle sera conservée. Mais

les prix seront fixés non plus par la Fédération du
charbon, mais par le Conseil du charbon. Lés béné-

fices, beaucoup moins élevés d'ailleurs que ne le

disent les socialistes, seront limités, et une partie

d'entre eux pourrait être affectée à des œuvres

sociales (3).

)) Il considère le droit d'exploiter les gisements

de charbon comme un prêt de la collectivité à leurs

propriétaires actuels, comme un fief de travail, sui-

vant l'expression de Georg Bernhard. Ce prêt por-

terait intérêt. La propriété des mines ferait retour

à l'Etat au bout d'un délai déterminé. Elle pourrait

alors être concédée à nouveau (4).

» Il semble bien que nous ayons là simplement

un retour à l'ancien droit minier allemand, qui n'a

jamais été formellement aboli, et d'après lequel la

propriété des mines appartenait au souverain. La

notion de propriété minière est d'ailleurs restée très

(i) Cf. Vorwaerts, a4. 3.

Zeitang, i4. 3. 22, n° 18G.

(2) Koelnische Zeilung, i4.

(3) Germania, 12. i. 21.

(/i) Gazette de Voss, 16. 1.

i4i ;
Koelnische

3. 33.
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obscure dans le droit allemand. Propriété absolue ou

concession à long terme contre payement d'une rede-

vance, celte distinction juridique n'a pas une très

grosse importance pratique. Mais elle a fourni une

cchappaloire à la Commission d'entente » (i).

Ce résultat est dû pour beaucoup à Stinnes, doiit

la figure tend de plus en plus à dominer l'économie

allemande.

L'enterrement
de la Commission de socialisation.

La question de socialisation devient d'ailleurs

de plus en plus platonique. Au mois de mars 1922,

lors de la discussion du budget, le Reicbstag a sup-

primé le crédit de 172 millions affecté aux travaux

de la Commission de socialisation, ce qui entraînait

la disparition de cet organisme.

Ce qui marque bien à quel point le« esprits ont

évolué depuis 1918 et 1919, c'est que cette manifes-

tation antisocialiste de l'Allemagne officielle a passé

presque inaperçue.

Presque seule la Weltbuehne consacrait à son en-

terrement quelques phrases ironiques.

Après avoir rappelé les avatars de la Commission,

elle ajoutait: « L'émeute berlinoise de mars [1919]

donna bien encore quelque effroi à ces Messieurs de

Wcimar, et c'est alors que virent le jour, sur la

base du rapport minoritaire Francke-Vogelstein, ces

plaisantes « lois de socialisation » de la production

du charbon et de la potasse, qui ont abouti aux béné-

fices, se chiffrant par milliards, des Stinnes et des

Thyssen. Mais, dans la suite, la majorité socialiste

de la Commission fut malmenée par la majorité

bourgeoise de l'Assemblée nationale, et une « épu-

ration » méthodique intervint. On y laissa bien

quelques figurants socialistes (Ililfcrding, Hué), mais

le gros fut constitué par des « spécialistes » éminem-

ment bourgeois, autrement dit par dos entrepreneurs

du genre de M. Siemens. On peut penser qu'après

co « regroupement » la socialisation avança plus

que jamais!... Il valait vraiment mieux étrangler le

monstre qve gaspiller 172 millions. » (2)

Le socialisme est°il battu en Allemagne ?

Quelques aveux.

Dans l'ensemble, que faut-il penser des lois de

socialisation allemande i" Faut-il conclure à un échec

du sorialismc, là comme en Russie ? Uics théoriciens

et militants comme Max Cohen ne cachent pas leur

découragemi'.nl. Pour Lrwin Barth, la société ac-

tuelle ist tellement imbue do capitalisme qu'elle ne

peut s'en déprendre. Dans la DeuUche Allgemeine

Zeitung (3), Paul Lcnsch ne craint pas d'écrire :

« Le capitalisme fait preuve d'une vitalité vrai-

ment étonnante.. En vérité, nous n'arrivons pas au

terme du régime capitaliste, mais au début d'une

nouvelle époque cofiitalhlc. n

Mais écoutons lidessus ce que déclare M. Tardy,

dont le beau livre doit êlro lu :

L'éctiec socialiste, d'après Marcel Tardy.

« Phase nouvelle du capitalisme ? L'avenir nous

reste fermé, et personne ne peut tracer aujourd'hui

la courbe, que décrira demain la société dans son

évolution. Les grands mots dont retentissent nos

controverses, socialisme, capitalisme, ont pris un

(i) Tmioï, op. cil., pp. 3i3-ail,

(a) Wrllhiichne, 3o. 3. aa.

(3) Cf. TAnoï, op. cit., p. aïO.

caractère mythique par lequel s'expriment des sen-

timents confus, mais qui traduit de moins en moins
c.xactoment les réalités sociales. Ce qu'on peut con-
stater, c'est que, depuis la Révolution de Novembre
[1918], le mouvement qui s'est intitulé socialiste a

marché en Allemagne d'échecs en échecs. Les partis

socialistes abandonnent l'un après l'autre les îlots de
pouvoir que l'éfonnement de leurs ennemis leur

avait laissé prendre sans coup férir.

» Le contrôle ouvrier dans l'industrie s'est rétréci

jusqu'aux proportions modestes d'une représentation

légale chargée de soutenir, vis-à-vis des patrons, les

intérêts du personnel des établissements (i). Le sys-

tème des Conseils, qui devait former l'armature du
régime socialiste, s'est changé en un fédéralisme éco-

nomique que le capitalisme a su s'assimiler. Une seulo

puissance a grandi au milieu du chaos : les fédéra-

lions des industriels. Les socialistes s'acharnent .\ une
lutte fratricide, déchirés en quatre ou cinq partis qui

s'injurient et s'entre-dévorent. Les plus pondérés

d'entre eux ne cadrent plus que leur essai de Révo-

lution a échoué, et que tout est à recommencer pai'

le commencement.
bTous les projets de socialisation, même restreints à

la seule industrie des mines, ont avorté (aj.Ils avaient

pourtant l'appui d'une partie dea bourgeois eux-

mêmes. Les demi-mesures de socialisation qu'ont

prises les socialistes gouvernementaux n'ont été que
l'application d'anciennes idées bourgeoises, notam-

ment celles du Syndicat obligatoire contrôlé par

l'Etat ou une prolongation du régime économique

institué pendant la guerre. Elles n'ont pas abouti à

d'heureux résultats et elles sont appelées à être

revisées.

» C'est une des excuses favorites des socialistes

allemands que d'attribuer leur insuccès à la prédo-

minance dans la société de l'esprit capitaliste, de

l'esprit petit-bourgeois, comme dit Lénine avec

mépris, de l'esprit individualiste, dirions-nous plus

volontiers. Quant aux communistes, ils rejettent la

responsabilité de la défaite sur les socialistes de

droite., qu'ils accusent de mollesse ou même de

trahison. Mais, en présence de cet avortcment, on

peut se demander plutôt si la poussée socialiste en

Allemagne n'a pas été plus superficielle que réelle,

si les troubles dont ce pays a été le théâtre n'étaient

pas presque exclusivement politiques, si les socia-

listes n'ont pas été portés au pouvoir moins comme
socifih'sfes que comme râpublicains et partisans iK

la paix, si nous n'assistons pas avant tout à la liqui-

dation, provoquée par la guerre, de l'aventure prus-

sienne et bisniarckicnne, à un des épisodes de la

longue lulte que l'Allemagne se livre depuis des

siècles à elle-même, pour se donner une Constitu-

tion pulitiqae stable. On s'expliquerait alors pour-

quoi les idées socialistes ont si peu mordu sur la

société allemande.

» Les socialistes ont cru avancer sur le plan social.

En réalité, leur agitation n'est pas sortie du plan

politique. La constitution proprement sociale de l'Al-

lemagne a été très peu entamée. Il semble môme
qu'elle évolue plutôt dans un sens individualiste que

dans un sens socialiste.

» La socialisation n'est qu'une excroissance de

formes politiques qui a poussé à la faveur du désordre

(1) Celle vue est pcul-illrc trop opiimistc. Nous Irailcroii»

plus lard la question de» CoHseiU, Iris coniploxe. (R. J.)

(a) Tout cela est exact, mais le mol exerce une influence

extraordinaire. C'est corlaincnicnl par contagion verbalo

qu'en I|{)ll.inde un nrrOté royal du M. 3. 30 inslilno una

Gommivsion do socialis^ilion. (Cf. Ilevue du Travail d«

Uruxellcs, 16. 5. ao, p. CCa.) (R. J.)
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La victoire socialiste allemandOi d'après Francke.

M. Francke, spécialiste des questions ouvrières,

n'est pas de cet nvis. L'organe du Bureau intcrna-

lionil du Travail publiait de lui, en eiîet, il y a

quilqms mois, les lignes suivantes (i) :

~ « L'<'sprit nowcuii qui inspire la législation poli-

tique et sociale de rAllemagne d'aujourd'hui ne sau-

rait en aucun cas disparaître. Il se manifeste notam-
ment dans la refonte actuelle de tout le Code des

assurnnres. Certes, la mauvaise situation financiÈre

de l'AlIcmajine no permettVa peut-être pas d'aug-

menter le chiffre des secours; mais il reste possible

de réaliser une plus intime liaison de toutes les

branches d'assurance, d'éliminer les éléments bureau-
cratiques, d'abolir la tutelle de l'Etat et d'augmenter
l'autonomie des institutions d'assurance en accordant
une voix prépondérante aux assurés eux-mêmes.
D'autre part, on reconnaît aujourd'hui de plus on
plus (Ju'il vaut mieux prévenir que guérir. La pré-

fention des maladies et des accidents, la lutte

conlre la tuberculose, la sypliilis et l'alcoolisme, sont
les meilleures formes d'assurance. L'œuvre de pré-

ïtntion augmente le bien-être général et fait dispa-

raître les causes n»èmes de la pauvreté.
m II existe aujourd'hui une forte tendance qui

auloriso. les plus grands espoirs à faire passer toutes

les questions de bien-être dans le domaine de la poli-

Uque sociale et à poser des droits là où l'on avait

œulume de ne voir que matière à bienfaits et à
aamônes.

» Le principe démocratique de l'égalité de tous

1«B citoyens devant la loi s'exprime dans tous les

projets de- mesures relatives à la législation du tra-

Tail. Dès le début du mois de mai igig fut instituée,

an minislère du Travail du Rcieh, une Commission
— dont fait partie l'auteur de ces lignes — chargée
^'élaborer un nouveau Code uniforme du travail. Il

ne s'agit pas simplement de réunir les prescriptions

relatives aux contrats de travail et à la protection

des travailleurs qui se trouvent aujourd'hui éparsgs

dans quelques douzaines de lois et décrets. Loin de
K confiner dans une besogne de codification, la

Oommission doit apporter un droi( ouvrier nouveau
et conforme aux nécessités de notre temps.

>) Dans tous les projets de loi rédigés par la Com-
Inission, tels ceux relatifs aux tarifs de salaire, au
travail domestique, ajj travail à domicile et aux tri-

bunaux de travail, ainsi que dans ceux élaborés par
le ministère du Travail sur la conciliation et sur les

bureaux de placement, le principe de la collaboration

jes patrons cl des ouvriers et de leur représentation
paritaire est strictement observé. De même que les

deux parties ont été largement consultées et ont pu
exercer une influence des plus actives pendant la

période de travaux préparatoires, elles sont appe-
lées à jouer un rôle considérable dans l'application

de ces diverses mesures. »

En admettant que ces affirmations puissent être

exactes de tout point, elles ne rappellent que de très

loin les fanfares communistes de 1918. Mais il reste

à examiner l'évolution des Conseils. Tournons nos
regards de ce côté.

René Jouaihket.

(i) fiev. internat, du trau. de Genève, cet. 102 1,

rp' 3i, 3a. •
. - j
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Législation et jurisprudence canonipes et civiles

Actes du Saint-Siège.

Décret de la Suprême Congrégation du Saint-OffiCB

portant condamnation
de toutes les œuvres d'Anatole France.

Dans l'assemblée plênière de la SuprCme Congrégation
du Sainl-OfBce, le 3i mai 1932, les Emincntissimei et
Rcvércndissimcs Cardinaux Inquisiteurs généraux en
matière de fai et (le mœurs, .-iprés avoir entcnfhi les con-
clusions des Consultcurs, ont décrété ce qui suit :

« Vu les SS a, 3, 6, 8, 9 du Canon iSgo (0 du Code
de Droit canonique, toute? tes œuvres d'Anatole Franc»
sont de droit condamnées et inscription en sera faite à

l'Index des livres proliibés. »

S. S. Pie XI, Pape par la divine Providence, dans l'au-

dience ordinaire accordée le lendéinain i" juin à Mgr l'As-

sesseur du Saiflt-OtCce, a approuvé, confirmé et ordonné
de publier c^tte décision des Emincntissimes et ftété-

rendiesimes Pères.

Donné à Rome, au Palais du Saint-Ofnce, le a juin ig$>-

Louis Castellano,
notaire de la Suprême Congrégation du SaintOff^^e.

[Traduit du latin par la Documentation Cathotiqu».]

Lois nouvelles.

TAXES POSTALES ET TÉLÉGRAPHIQUES

Modifications.

LOI |DU 30 JUIN 1922

Art. i". — L'article 43 de la loi du 3i décembre
1921 (a) (^t modifié comme suit :

" Le tejtte du titre II de l'article I" de la loi d"
an mars 1920 (3), portant relèvement de taxes postale*.

telégraphiç^gS et téléphoniques, est modifié comme il eil

indit[ué ci-après :

II. Papiers de commerce et d'affaires.

w Les tax^ et conditions d'admission sont les mêmes
(ji^e celles dos lettres et paquets clos.

(1) Voici la traduction des paragraphes du canon iSgj

auxquels |e réfère le décrçt du S.iinl-Oftice :

a Canon 1399. — Sont prohibés de droit: ,..

» S j : Lefs livres de tout auteur qi^i prend j^ dé{^se du
schisme ou de l'hérésie, ou qui tend à ruiner les bases

mêmes de la religion
;

>i S 3 ; Les livres qui attaqueht de propos délibéré la

religion ou les moeurs
;

» S 6 : Ijcs livres qui attaquent ou tournent on déri-

sion l'un des dogmes catholiques, défendit ]gf eiy^lin
condamnées par le Saint-Siège, di^rient Is 9^Ue divin,

tegdent à ruiper la discipline ecclési^stiqye, outtag«nt ds
propos délibéré la hiérarchie ecclésiastique, Us olèrgé

ou les religieux ;

» S 8 : Le's livres qui décl.areni permis le duel, le sui-

cide ou (e divofçe ; s'effgrpwl, en traitait les sectes

maçonniques ou autres Sociétés de ce </enre, de les pré-

senter comme utiles et nullement dangereuses pour l'Eglise

et l'Etat
;

» S 9 : Les livres qui trgilent ex professo de choses
lascives ou obscènes, les racoplent ou les enseignent. »

CNole de la Documentation Calliolique.')

(2) Cf. Docum^i\lation Ça(/io/iijue, t. 7, col. 16/1-5.

(3). Cf. D9çumeniaH(in Caîtioliqu^, i. 3, pp. 466-^70.
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est

» Par exception, sont admis au tarit de i5 centimes,

jusqu'à âo grammes :

u r Les factures, relevés de comptes ou de factures,

boï^ereaux d'expédition el notes d'honoraires, expédiés

lous bande, eous enveloppe ouverte ou sur carte à décou-

vert el ne comportant pas d'indications manuscrites autres

que celles afférentes à U date, au nom et à l'adresse du

débiteur et du créancier, au numéro de la facture, à la

date et au numéro de la commande et du bon de livraison,

k la nature des marchandises, à leur quantité, à leur prix,

tu mode d'expédition, à ta nature et au montant des

hoDoraires, à la date, au lieu et au mode de payement ;

» a" Les certificats de vie et les quittances concernant

l'exécution de la loi sur les retraites ouvrières el pay-

«Uines, expédiés sous pli ouvert. Ces objets de corres-

pondance devront porter du côté de l'adresse, en carac-

tères très apparents, la mention « application de la loi

fur les retraites ouvrières et paysannes. »

Art. 2. — L'alinéa c) du paragraphe 3 de l'article i"

de la loi du 29 mars 1920 est remplacé par la disposition

suivante :

m. — Caries postales.

I c) Cartes postales illustrées dont la moitié! du recto

! réservée à la correspondance, l'autre moitié à l'adresse,

el dont le verso est occupé par une illustration, gra-

vure, etc., à l'exclusion de toute autre annotation manu-
scrite : dix centimes (o fr. 10). »

Le même paragraphe est complété par un alinéa d)

ainsi conçu :

c( d) (nouveau). — La carte illustrée ne portant aucun

litre, ainsi que celle ^portant le lilro « imprimé », « im-

primé illustré », ou toute autre mention analogue, est

passible du tarif des cartes postales illustrées (0 fr. 10),

alors même qu'elle ne porterait aucun mot de correspon-

dance. »

[Cartes de visite.]

Le paragraphe 5 (imprimés) du même article est com-
plété par un alinéa c) ainsi conçu :

Il c) Cartes de visite, sous bande ou sous enveloppe ou-

verte, comportant une inscription manuscrite de un &

cinq mots quelconques ; quinze centimes (o fr. i5). »

[Valeurs déclarées.]

Le paragraphe 7 du même article : u Lettres et boites

de valeurs déclarées » est complété par les trois alinéas

suivants :

u La limite de garantie des valeurs déclarées contenues

dans une même lettre ou dans une mémo boîte est fixée

k vingt mille francs (20000 fr.).

» Les bililets de banque, valeurs, papiers de toute nature,

lu porteur ou non, cl les objets dépourvus de valeur

Intrinsèque qui, aux termes des lois en vigueur, sont

admis à la déclaration quand ils sont insérés dans les

lettres, peuvent, aux mêmes conditions, faire l'objet d'une

déclaration quand ils sont expédiés sous la forme de

boites.

» Toutes les dispositions législatives en vigueur con-

cernant l'admission, dans 'le service intérieur, des lettres

et des boîtes de valeur déclarée sont applicables dans les

régimes franco-colonial et inlrrcolonial. »

[Poste restante.]

Art. 3. — L'article 5 do la loi du 29 mars 1920 est

modiiié comme suit :

Il Dans le régime intérieur, les objets do correspondance

adressés poste restante sont passibles, en sus de la taxe

ordinaire d'affranchissement, d'une surtaxe fixe de cinq

centimes (o fr. o5) par objet, pour les journaux el écrits

périodiques, et do vingt centimes (o fr. 20) par objet,

pour toutes les autres correspondances. Si cette surtaxe

n'a pas été acquittée au départ, elle est perçue sur le

destinataire.

» Sont exemptes de ladite surtaxe les correspondances

adressées poste restante aux personne.^ désignées ci-après

qui auront acquitté un droit spécial d'abonnement :

B 1' Do dix francs (10 fr.) par an, aux voyageurs de

commerce, titulaires de la carte d'identité prévue par la

loi du 8 cet. igig ;

» 2" De vingt francs (20 fr.) par an, à toutes les autres

personnes. »

[Cartes d'identité-]

Abt. Ix. — L'art. 6 de la loi du 29 mars 19-20 est

modifié comme suit :

Il Des cartes d'identité comportant la photographie, la

signature, l'adresse et le signalement du titulaire, valable»

pendant deux ans, dans les limiti's du régime intérieur

el dans certains pays étrangers désignés par l'adminis-

tration des postes et des télégrnphes, peuvent être déli-

vrées par celte administration: dans des conditions qui

seront fixées par arrêté ministériel et moyennant le paye-

ment d'une taxe de un franc (i fr.), qui sera représentée

par une figurine apposée sur lesditcs cartes. »

[Mandats et bons de poste.]

Art. 5. — L'arl. i4 de la loi du 29 mars 1920 est com-
plété par la disposition suivante :

La taxe de renouvellement des mandats et des bons
de poste ne peut, en aucim cas, êlre supérieure à la

moitié du montant du titre lui-même forcé au décime,
s'il y a lieu. »

[Envois contre remboursement.]

Art. 6. — L'arl. 19 de la loi du 29 mars 1920 est

complété par le paragraphe suivant :

Il Ces dispositions seront appliquées dans les relations

franco-coloniales et intercoloniales. »

[Télégraphe restant.]

Art. 7. — Le S / de l'art. 22 de la loi du 29 mars 1920

est remplacé par la disposition suivante ;

Il /) Par télégramme à remettre poste restante ou télé-

graphe restant ; vingt centimes (o fr. 20). Toutefois, sont

exempts de celte taxe les télégrammes adressés « poste

restante )) ou n télégraphe restant » aux personnes visées

aux deux derniers alinéas de l'art. 5 qui auront acquitté

le droit spécial d'abonnement fixé à 10 francs ou i

20 francs par an. »

Dates d'application.

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 30 JUIN 1922

Le MIMSTBE DES TRAVAUX PUDLICS ET LE MIMSTRE DIS

Colonies,
Vu l'art. 8 de la loi du 3o juin 1922, relative à des

modifications de diverses dispositions do la loi du 29 man
1920 portant relèvement et do la loi du 3i déc. igai

portant abaissement des taxes postales, télégraphiques ^
téléphoniques, dont le texte est le suivant : (

La date et les conditions d'application des dispositioiu

prévues par la présente loi seront fi.xées par arrêtée

ministériels.

Arrêtent :

Art. i". — Les dispositions de la loi du 3o juin ija»

seront applicables :

o) A partir du i/i juill. 192a : i* dans le régime inté-

rieur ; a" en ce qui concerne la correspondance postale

émanant de la France, de l'Algérie, de la Tunisie el

du Maroc et à destination des colonies françaises ;
3' pour

les mandats à viser pour date et les envois contre rem-

boursement originaires des colonies, dont le règlement

de compte est opéré en France, en Algérie, en Tunisie

et au Maroc ;

b) A partir de la date de promulgation do la loi danl
chaque colonie en ce qui concerne :

1' la correspondaooe

postale émanant des colonies à destination do la France,

do l'Algérie, do la Tunisie et du Maroc ; a' les envoi»

contre remboursement originaires do France, d'Algérie,

do Tunisie et du Maroc h destination des colonies fran-

çaises.

Art. 3. — Le présent arrêté sera déposé au service

central des postes et des télégraphes pour être notifié

à qui do droit ; il sera inséré au tournoi Officiel.

Paris, le 3o juin 1922.

Imp. Paul Fbron-Vrao, 3 et 5, rue Bayard. Paris, VIIT. — Le giranl : A. Faigle.
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GRfiiNDE-BRETAGNE ET ISRAÉLITES

leStaliil delà Palesiiae après lafiranOe Guerre

La Documentation Catholique a publié l'an

dernier (1) le premier projet de mandat britan-

nique pour la Palestine.

Après xme attente prolongée et justifiée par les

problèmes brûlants qu'il soulève : « tutelle britan-

nique, régime des Lieux Saints et des établissements

religieux, foyer national Israélite » (2), le texte

modifié de ce projet a été soumis le 17 juillet cou-

rant à l'approbation du Conseil de la Société des

iiations réuni à Londres. On trouvera à la fin du
présent Dossier les premiers documents relatifs

aux décisions prises en cette, importante session,

gui s'est clôturée le soir du lundi 24 juillet, au

moment où noits mettons sous presse.

La question de la Palestine, qui inclut celle du
Sionisme, est donc remontée à la surface. Nous
devons l'enrs ''fr, l'étudier telle qu'elle s'offre

â notre attention, c'est-à-dire comme un imbroglio

pouvant deveni) funeste aux intérêts de la France

et de l'Eglise.

Français, même incroyants; catholiques, même
Anglais; Juifs, même sionistes, sans parler des

Arabes musulmans; tous protestent, pour des rai-

ions d'ailleurs divergentes. De Jérusalem, deBome,
ie Paris, de Londres et de la lointaine Berditchef,

la Sion de l'immense ghetto russe, de partout,

des voix clament leur mécontentement du nouveau
régime imposé à la ville de David, du Christ et des

Croisés.

Le but de la présente étude est de rassembler

les pièces du procès.

Elles seront groupées en deux chapitres : 1" le

mandat britannique, ses origines et les critiques

qu'il a soulevées; 2' le Foyer national juif en

Palestine, ou le Sionisme, en fonction du mandat
britannique.

Le Mandat britannique.

SES ORIGINES

Sans prétendre faire du mandat britannique un
historique complet et détaillé, esquissons d'abord li^

Origines et le développement de celte annexion, dé-

fiuiséc mais réelle, de la Pale?line par la Grande-
Bretagne et ofi appnrafl le but rcciierclié conscicm-

(i) T. 5, pp. 3i5-3i7.
(a) Cf. D. r., i. 6, p. /|',6.

nient par son gouvernement : relier pour des fin»

stratégiques l'Egypte aux Indes (i).

Notion des « Mandats » en général.

M. Georges Cioriccanu définit, ainsi le mandat inter

national (a) : « Une institution de droit inlernationij

public où les peuples arriérés et, incapables de s«

gouverner eux-mêmes et qui se trouvent sous la sou-

veraineté de la Société des nations, sont conliés paf

celle-ci à ceux de ses membres les plus avancés dani
la voie du progrès, et qui, volontairement, se char-

gent de les éduquer et de les guider vers le sel/-

government, qui leur sera reconnu lorsque ce but

sera atteint. »

Celte notion, cette pratique, connues jusqu'ici dan»

le seul droit privé sous le nom de n tutelle », ont iti

introduites dans le droit international en 1919, par

l'adoption du « Pacte de la Société des nations » I

les Puissances qui, aux termes de l'art. 22 de ce Pacte,

ont accepté un mandat, déclare M. Rappard, direc-

teur de la « Section des mandats » de la Société det

nations, « ont assumé une responsabilité semblable

à celle' d'un tuteur à l'égard d'une pupille » (3).

Etant donné l'importance de cet article, nous e»

reproduisons le texte (4) :

Abt. 32. — Les principes suivants s'appliquent atu

colonies et territoires qui, à la suite de la guerre, ont

cessé d'être sous la souveraineté des Etals qui les gou-

vernaient précédemment et qui sont habités par det

peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes dani

les conditions particulièrement difficiles du monde mo-

derne. Le bien-être et le développement de ces peuple*

forment une mission sacrée de civilisation, et il convient

d'incorporer dans le prissent Pacte des garanties pour

l'accomplissement de cette mission,

La meilleure méthode de réaliser pratiquement ce prin-

cipe est de confier la tutelle de ces peuples aux nationi

développées qui, en raison de leurs ressources, de leur

expérience ou de leur position géographique, sont le

mieux h même d'assumer cette responsabilité et qui con

sentent à l'accepter : elles exerceraient cette tutelle en qua;

lité de mandataires et au nom de la Société.

Le caractère du mandat doit différer suivant le degré

de développement d^u peuple, la situation géographique du
territoire, ses conditions économiques et toutes autres cir-

constances analogues.

Certaines communautés, qui appartenaient autrefois I

l'Empire ottoman, ont atteint un degré de déTeloppcmenI

tel que leur existence comme nations indépendantes peul

(i) Relire sur cette politique anglaise « Une apprfeii

tion alli'niando sur le sort de la Palestine tel qu'on 1'

réglé à San Remo », dans D. C, t. 3, p. 665.

(a) Lts Mandais inlernalionaux, par Geohcbs Gioik
ct:ANU (un vol. in-S" de loG pages ; éditions de la ^ ie

universitaire, i3, quai de Conti, Paris, igai ; prix :7fr. rm).

— .Vu cours de cette instructive étude juridique sur le,

nouveau régime politico-administratif djes anciennes colo'

nies allemandes cl des territoires ayant appartenu k li

Turquie, l'auteur 8C montre en général peu sympathiqui
piix mand.its, forme détournée de prise de possession d
territoires conquis ou arrachés h l'ennemi.

(3) ProcH verbaux de la 1" session de la Commissjol
permancnle di's mandais de la Société des nations, tcn

ù Genève du 4 au 8 net. 19a i, p. tt.

(,i) Voir le texte intégral du a Pacte de la Société de*
nations •> dans la D. C, t. 3, pp. ^g
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être rtconniip provisoirement, à la (xmdilion que 1<-^

conseils et l'aiJc d'un mandiitaire guident Unir adniinif-

tntiou jusqu'au moment où elles seront capables de se

conduire smies. Les tctux de ces communautés doivent être

pris d iboid en considération pour le choix du manda-

taire.

Le degré de développement où se trouvent d'autres

peuples, ^pécialem^«^ ceuK de l'Afrinue centrale, exige

que le inmil.itjire y assume railiiunislr;itlon du territoire

k des cou.lilions qui, avec la prohibition d'abus, tels que

U traite des esclaves, le trafic des armes et celui de

l'alcool, g:ir.Hiliront la liberté de conscience et de reli-

gion, ^ùn5 ar.lres limitations que celles que peut imposer

le mainlicii de l'ordre public et des bonnes mceurs, et

riulerdicll 'H d'établir des tortlfications ou des bases mili-

taires ou navales et de donner aux indigènes une instruc-

tion militaire, si ce n'est pour la police ou la défense du

territoire, et qui assureront également aux autres membres

de la S-citté des' conditions d'égalité pour les échanges

el le commirce.

f.nfin, il y a des territoires, tels que le Sud-Ouest

ifritain ft certaines îles du Pacifique austral, qui, par

toile de la faible densité de leur population, de leur super-

ficie re«lrfiule, de leur éloignement des centres de civi-

lisation, de leur contiguïté géographique au territoire du

mandataire, ou d'autres circonstances, ne sauraitnt être

mieux administrés que sous les lois du mandataire, comme
partie intégrante de son territoire, sous réserve des garan-

ties prévues plus haut dans l'intérêt de la population

indigène (i).

Dans tous les cas, le mandataire doit envoyer au Con-

keil [de la Société des nations] un rapport annuel concer-

ant les territoires dont il a la charge.

Si le d'gré d'autorité, de contrôle ou d'administration

à exercer par le mandataire n'a pas fait l'objet d'une con-

vention antérieure entre les membres de la Société, il sera

crpressémt nt statué sur ces points par le Conseil.

Une Commission permanente sera chargée de recevoir

•I d'examiner les rapports annuels des mandataires et de

donner au Conseil son avis sur toutes questions relatives

i l'exécution des mandats.

Caoise « utilitaire i> et mode d'attribution des Mandats.

Le principe de cette « mission sacrée de civilisa-

tion » fut suggéré par le président ^^'ilson en séance

(i) A ces trois catégories de communautés ou terri-

toires indiquées dans les alinéas 4, 5 et 6 du présent ar-

ticle, correspondent trois types de mandats désignés res-

fcctiveniLnl sous les noms de mandat A, mandat B et

mandat C i.Happort présenté par le représentant de la

Belgique, M. Hymans, el adopté par le Conseil de la

Société des nations dans sa S' session, à Saint-Sébastien,

3o juilL-5 août 1920 [Journal Officiel de la Société des
nations, n' 6, sept. 1920, pp. 334-335].)
Comment ont été répartis ces mandats? M. Rappaud

J'a exposé en ces termes (Procès-verbaux de la 1" session

de la Commission pernmnente des mandats de la Socii^lé

tes nations, pp. 4-5) :

n C'est le Conseil suprême des Alliés qui a disposé de
ces territoires et qui en a effectué la répartition terri-

toriale entre les Puissances dites mandataires. Cela fut

fait à Versailles et à San Kemo.
> L'Empire britannique, qui a reçu 9 mandats sur i4,
été chargé d'une partie du Togo et du Cameroun, de

la plus grande partie de l'Est-.AJricain, de l'île de Nauru
dans le Pacifique, dont il partage l'administration avec
l'Australie et la Nouvelle-Zélande. L'Empire britannique
reçut, en outre, la .Mésopotamie et la Palesliue.

» L'Afrique du Sud reçut le Sud-Ouest africain.

» Dans le Pacifique, l'Australie a reçu la Kouvello-
Guinée ; Samoa revint à la Kcuvelle-Zélande, et les îlos

au iNord de l'Equateur, y compris l'île de Yap, furent
remises au Japon.

» La France reçut la Syrie et la plus grande partie du
Cameroun et du Togo ; la Belgique, une partie de I Est-
Africain allemand, cootiguë au Congo belge. » (Note de la

Documeiilalion Calholique.)

plénière de la Conférence do la paLx, le 27 janviel

Mus par l'idéal, l'utopie, l'ulililarisiiic ou la néces-

sité d'une légilinte défense, les négociateurs se trou-

vaient arrivés au moment — toujours critique poiu
des alliés vainqueurs — du partage du bulin.

Au grand méconlentemcnt des Etals-Unis, la

France, l'Angleterre et le Japon avaient déjà concju
secrètement entre eux trois arrangements particu-
liers, dont le dernier (1919) attribuait au Japon le»

îles Carolines et le groupe Marshal, arrachés aux
Allemands. C'était l'iiégémonie. des Nippons dans
l'Océan Pacifique.

Comjjient M. Wilson pouvait-il parer ce coup
direct sans paraître accepter la théorie des « chif-

fons de papier » ? Le prétendu pacifiste d«
Washington y réussit en proposant d'internationaliser
ces colonies allemandes, de les placer sous le con-
trôle général de la Société des nations et de désigner
une puissance comme déléguée de la Société afin de
les administrer.

Tout d'abord, M. Lloyd George s'opppsa à cette
proposition, mais, le même jour, au cours de la

seconde séance du Comité des représentants des cinq
grandes Puissances, « l'Angleterre déclara n'avoiï
aucune objection à faire contre l'adoption d'une telle

procédure, tandis que les représentants des autre!
Puissances s'y opposaient » (2).

Toutefois, M. Wilson sut imposer sa manière d«
voir, qui demeura la règle dans la rcpartifion des
colonies ennemies. Les divers points de sa proposition
devaient même devenir les bases sur lesquelles serait

établi plus lard le titre juridique des Puissances man-
dataires :

« N'oublions pas — dit en effet M. Hymans,
dans l'important rapport déjà cité — que si la Puis-
sance mandataire est désignée par les principales

Puissances, d'autre part, elle exercera son adminis-
tration en qualité de mandataire et au nom Je la

Société des nations. Il s'ensuit lugiqui-nient que le

titre juridique de la Puissance mandataire doit être

double, l'un émanant des principales Puissances,
l'autre de la Société des nations.

)) En fait, la procédure devrait être la suivante :

1° Les principales Puissances alliées et associées

attribuent un mandat à l'une d'cnt4e elles ou à une
tierce puissance ; 2° Les principales Puissances noti-

fient officiellement au Conseil de la Société des na-

tions que telle Puissance a été par elles désignée
comme mandataire sur tel territoire délimité ;

3° Le
Conseil de la Société des nations déclare officielle-

ment prendre acte de la désignation de la Puissance
mandataire et fait savoir à cette dernière qu'il la

considère comme investie du mandat dont en mêm«
temps il lui notifie les termes, après avoir exa-

miné s'ils sont conformes aux prescriptions du
traité. » (3)

Cette procédure a été adoptée par le Conseil da
la Société des nations le 5 août 1920.

Comment, en rapportant cette brève genèse des

« mandats internationaux », ne pas être tenté de
conclure, avec M. Georges Cioriceanu, que, si (( les

principes humanitaires si élevés contenus dans le

Pacte de la Société des nations » conservent toute

leur moralité intrinsèque, en fait, ils « n'ont guère
d'influence sur la mise en valeur de l'idée d'interna-

tionalisation, surtout dans le Pacifique » (i) ?

(i) Ci;or.(;E-« Cio}UCE.uu, uji. lii., p. 70.

(a) Id., p. 73.

(3) Jouruai Officiel de la Société des natio.is,

pp. 336-337.

(4) GEOnoES CioBicEASU, op. cit., p 71.
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LA RIVALITÉ ANGLO-FRANÇAISE EN PALESTINE

Le compromis des mandats, né de la rivalité

;>mérioano-japonaise, joua également dans la ques-

tion de Syrie et de Palestine, où, une fois de plus

.lans riiis'toire, Anglais et Français allaient s'af-

fronter.

Notons rapidement les positions respectives des

adversaires et les principaux rounds de ce combat

fort singulier ; constatons comment la France, ap-

pelée en Syrie et en Palestine par les vœux des habi-

tants (i), ayant à cette tutelle des droits tant de fois

séculaires, se laisse vaincre par l'Angleterre, qui con-

voite cette même Syrie et cette même Palestine afin

«le défendre le canal de Suez et le libre passage entre

l'Egypte et les Indes (2).

Accord Grey-Poincaré de 1912.

Si l'on remonte jusqu'.iu mois de décembre 1912,

on constate qu'à cette date un accord avait été *igné

(i) Voir le discours de M. le sénateur Eiienxe Flandin

du 5. i. 21 sur la politique française en Orient (J. 0.,

6. h- 2i> PP- 066 et suiv.). On y lit ce passage :

« Il faut bien le reconnaître, la Syrie, dans son instine-

live fierté, dans son chevaleresque sentiment du point

d'honneur, a été profondément blessée de la façon dont

les Alliés ont disposé d'elle. La Syrie, qui, pendant la

guerre, nous avait témoigné une si émouvante fidélité ;

la Syrie dont les plus illustres représentants allaient au

gibet et mouraient en criant : « Vive la France I » ; la

Syrie, dont les plus humbles disaient : " Les malheurs

» pourront continuer, mais jamais on ne déracinera de

» nos cœurs l'amour du nom français >> {Applaudisse-

ments) ; la Syrie a été profondément blessée, ulcérée, en

fe voyant morcelée, dépecée, mutilée au mépris des con-

fidérations de race et de nationalité sur lesquelles sem-

blait devoir désormais reposer le droit nouveau de la paix.

» Ecoulez, Messieurs, cette protestation de r.\ssociation

des Musulmans de Caïffa :

(( Est-il équitable de proclamer indépendants des peuples

" que l'on a sectionnés, de briser les liens d'une nation

" unie ? Alliés, si vous réfléchissiez un instant, si vous

» vous mettiez à notre place, accepteriez-vous une
,1 division qui mettrait en pièces votre pays et vous ferait

Il perdre votre nationalité ? Sont-ce là la protection des

Il faibles et l'affranchissement des peuples, principes au

» nom desquels vous avez souffert les horreurs de la

Il guerre ? A vos consciences et à vos convictions de

Il répondre. »

Il El le Comité musulman chrétien de Palestine, avec

fon président .\rif-Pacha, insiste pour que la Palestine, ou

la Syrie du Sud, partie intégrante de la grande Syrie, n'en

oit détachée en aucun cas et pour n'importe quelle raison,

et qu'elle jouisse de son autonomie intérieure.

» Enfin, tout récemment, un grand Congrès palestinien

tenait sis assises à Caïffa. A ce Congrès étaient appelés à

léger des représentants de toutes les régions de la Pales-

tine. Ils avaient été élus par les Associations musulmanes
it chrétiennes dans des conditions d'absolue régularité cl

choisis parmi l'élite de la population. Les résolutions

volées, respectueuses dans la forme, sont très fermes.

« Le Congrès de Caïffa reconnaît que la Grande-liretagne

» a des intérêts politiques et économiques considérables

Il en Orient. 11 considère que le respect de ces intérêts est

Il une condition nécessaire d'une bonne entente entre

» Arabes et Français, profitable aux uns et aux autres.

» Mais, ce point admis, le Congrès rappelle que I.t Pales-

II Une fait partie intégrante de la Syrie, que l'intérêt éco-

II nomique, politique cl social de la Palestine exige qu'elle

Il ne soit pas séparée de la Syrie et que si, pour <les rai-

II sons d'équilibre européen, cette division contre nature

I' était reconnue inévitable, il faudrait tout au moins que

les relations économiques et sociales de ces deux régions

fussent ramenées à ce qu'elles étaient avant la défaite

de la Turquie. »

(1) Les Questions Actur.tics ont publié une étude fort

''.ocumenlée sur « Les origines, les négociations et les

f.ilTérentcs vicissitudes du protectorat fraiiçniit en Orient » ;

I (io, pp. 181-18.'), 507-315, 53f)-5/i5, 566-57.1, 3o6-3i5 ;

I. 61, pp. 55-55, 6^-63, o'tl'i, io'i-107, i5.3-i58. 181-189,

5l4-55I, 535-5^3, 500-597 ; t. 65, pp. 33-3o, 7B-8l.

par Sir Edwar Grcy et le (jffiuvernemcnt français,

représenté par M. Raymond Poincaré. Les négocia-

teurs avaient déterminé la part qui reviendrait aux
deux pays an eus d'un- démembrement de la Turquie,

et réservé les droits de la France en Syrie (i). Or, à
cette date la Palestine n'était pas envisagée comme
un territoire distinct de la Syrie : c'est que les droits

revendiqués par la France en ces contrées découlent

du protectorat sur les chrétiens d'Orient et « il va

de soi que le centre moral du protectorat catholique

était en Palestine, dans les Lieux Saints » (2).

Accord Crej-Cambon de 1916.

Un nouvel accord fut passé, les 9 et 16 mai 1916,

entre M. Paul Cambon et Sir Edwar Grcy, par quoi

était sanctionné le résultat des négociations engagées

précédemment entre M. François Georges-Picot, haut

délégué de la France en Syrie, et Sir Mark. Syke«,

son collègue britannique. La France s'y voyait attri-

buer la Syrie seulement. Quant au sort de la Pales-

tine, il était réglé par l'art. 3 : « Dans la zone briioe

[c'est-à-dire la Palestine amputée des ports de Caïffa

et de Saint-Jean-d'Acre, revendiqués par l'Angleterre]

sera établie une administration internationale dool
la forme devra être décidée... d'accord avec les autres

alliés et les représentants du chérif de La
Mecque. )> (.?)

C'était de notre part un recul et les Anglais pon-
vaient marquer un point à leur avantage.

Promesses antérieures de la Grande-Bretagne
au roi du Hedjaz (1915).

Mais une complication survint. I! existait en effet

un autre « papier « antérieur, peu en harmonie avec
celui de mai 1916. C'étaient les engagements pris en
octobre 1916 par la Grande-Bretagne vis-à-vis du
roi du Hedjaz, ou chérif de la Mecque, Hussein, et

dont la France ignorait les termes quand eurent lieu

ks négociations Picot-Sykes. Le représentant de l'Ao-

gleterre en Egypte, Sir Me Mahon, avait dit formel-

lement à cet Arabe ambitieux et habile : « .Te mû
autorisé à vous donner au nom de mon gouverne-
ment la ferme assurance que la Grande-Bretagne
reconnaîtra et assurera l'indépendance des AraEea
de tous les territoires dans les frontières indiquées

par le chérif » (4), c'est-à-dire de la Méditerranée ao
golfe Persique. Il ne s'agissait de rien de moins que
de la constitution d'un grand royaume syrien — j
compris la Palestine — en faveur de l'émir Fayçal,

;

fils du roi du Hedjaz et homme-lige de l'Angleterre:

M. Lloyd George jouait donc double jeu.

La France, par crainte de briser l'I^ntente cordiale,

accepta d'en pâtir et l'opinion anglaise elle-même

s'en inquiéta. De cet état d'esprit, le Times du
21. 8. 19 rendait un écho: « Les circonstance^ n'ont

pas contribué à rendre transpai'ente la politique

britanni(iue. A vrai dire, beaucoup de nos cmbarrat
résultent de ces obligations incompatibles. » (5)

(i) Cf. GEoncEs CiomcEvNu, op. cit.^ p. 7/i ; — voirausu
VAsie fraftçaiscy août-nov. lO^O. P- -ï*'. qui aioutc eo

note : Il A ce moment, M. Poincaré, alors ministre des

Affaires étrangères, avait fait au Sénat, sur les iuléréts Iri-

ditionnels de la France en Syrie, une déclaration dnnt noo
feulement l'esprit mais les termes avaient été arrêtés i II

suite (l'un échange de vues entre Io Foreign Office el le

quai d'Orsay. »

(5) EucKNE GoDErnoï, prof, de droit à l'Inslilnl cath. de
Paris, Les droits de Io France en Orient, spfi lalrment en

Palestine (Paris. Bonne Presse, iti5i). p. n
(.'i) Asie h'ran\-aise, nnùt-nov. 10*9, P- ^^''i-

(.'1) // Sionisino dinanzi aWopininne dei

(.1 Le Sionisme cl l'opinion des non-juif»

ilivil'fi ^n't..l ra. l'> -, n tu».

(5) Cité par VAsie Fratiçaisc^ aoAl-nov. mut

non Ehret

), Hnnt I»
,
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g Déclaration Balfour » (19t7)

en contradiction avec les précédents accords.

Coniiuo si, |)ar ces promesses conliadictoiies faites

i Fuyçal ol à la iMante, la situation n'ctail pas assez

enchevèlroe, l'Au<;lelcrre ajouta de nouveaux dé-

dales à ce labyrinthe politique par la céltbre « Décla-

ration U.ilfour » du 2 nov. 1917 (i) : le Gouverne-

ment briliinnicjue s'engageait à créer un « Foyer

Dalioiial juif » dans cette Palestine d'abord promise

aux Français, puis internationalisée, et enfin con-

cédée aux Arabes.

Malheureusement, cette déclaration reçut — sans

l'approbation des Parlements — l'adhésion formelle

de l'IUtlie, puis, le 37. m. 17, celle de M. Stepheu

Piclion, ministre dos Affaires étrangères du cabinet

Qemenceau (a).

La loi du plus Tort.

Enlin, ce qui nous mit vraiment en infériorité, ce

(ut la conquête en 1918 et l'occupation militaire,

prolongée à dessein, de la Palestine et de la Syrie

par les troupes anglaises. Auprès de celles-ci, faisait

bien piètre ligure le petit détachement que la France,

occupée à défendre sur d'autres points sa liberté et

celle de i'.\ngletcrre, avait/ pu diriger sur la Pales-

tine. Le droit devait rester à la force des Anglais en

Tertu de la loi dite : Beali possidentes.

Devant elle, M. Millorand, alors président du Con-

wil, s'est incliné ù la Conférence de San Remo
(ig-26 avr. 1920) : le 24. 4. 20, en effet, les « puis-

«ances alliées » ont reconnu à l'Angleterre le mandat
«ur la Palestine, et la France renonçait ainsi à des

droits que ni la monarchie, ni la Révolution, ni

l'Empire n'a\ aient abandonnés.
Conlirmation ofliciellc de notre abdication fut

donnée en août 1920. Le 5 de ce mois, M. Quinoncs
de Léon, au nom du Conseil de la Société des nations

ayait demandé aux premiers ministres des principales

Puissances alliées « de lui faire connaître officielle-

ment, dans le plus bref délai possible, les Puissances

qu'elles ont désignées pour l'exercice des mandats
prévus par l'art. 22 [du Pacte de la Société des

nations] et les limites des territoires faisant l'objet de
ces mandats » (3).

A cette lettre, JL Georges Leygues, alors prési-

dent du Conseil des ministres, répondit : « ... Le
(Jonseil suprême, dans sa session de San Remo, a

décidé d'attribuer le mandat sur la Syrie et le Liban
i la France, le mandai sur la Mésopotamie et celui

«ur la Palestine au Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne. 1) ^i)

L'accord Leygues-Hardinge de 1920 et le pétrole.

Mais là où apparaît l'une des véritables raisons

Ae ces niarchauduges, c'est dans la convention
gnée à Paris le 28. 12. 20 par M. Georges Leygues,
président du Conseil et ministre des Affaires étran-

gères, et par l'ambassadeur britannique à Paris,

lord Hardinge of Penfhurst.
Les frontières entre la Syrie et le Liban d'une part,

la Mésopotamie et la Palestine de l'autre, y sont
décrites en détail. Leur tracé ne consacre pas seule-

ment l'abandon à l'Angleterre de la Palestine, mais
«ncore celui de la légion de Mossoul, déjà sacrifiée

por M. Clemenceau en 1919.

A lire les 9 articles de ce traité, on constate que lea

eonsidérations d'ordre moral n'interviennent plus

(i) Reproduite dans D. C, t. 3, p. i52. — Nous revien-

drons sur ce document dans la seconde paitie de cette

étude, consacrée au sionisme.

(a) Cf. D. C, t. 5, p, ii«.

(3) Geobc.es Cioricbanu, op. cit., p. 62.

(4) Id., p. 63.

;.'uère dans le règlement de questions d'ordre même
général : la politique mondiale est désormais domi-

née jxir la question du carburant ; elle Vst devenue

la poHliqixe des pétroles.

L'article 6 est trop brutal pour ne pas le consi»

gner ici :

Akt. c. — 11 C8t expressément slipiiié que les facilité»

accordées à la C.rande-Bret:igne par les articles précédents

impliquent le maintien au profil de la France des stipu-

lations franco-britanniques de San-Uomo sur les pé-

troles (i).

Ainsi, pour un puits de pétrole, nous avons vendu

nos droits sur la Pal(»line. Nous avons même renoncé

à y ouvrir des écoles, donc à y répandre notre civili-

sation, notre langue et notre foi catholique.

En effet, l'art. 9 de la convention du 23. 12. 20

reconnaît bien à l'une et à l'autre partie le droit

de conserver les écoles qu'elles possèdent dans le^

territoires soumis au mandat de leur rivale — sous

réserve de certains articles qui, en Palestine particu-

lièrement, réduisent à rien celte concession, — mais

le second alinéa déclare que « le présent article n'im-

plique pas pour les ressortissants de chacune des doux

parties le droit d'ouvrir des écoles nouvelles dans les

territoires soumis au mandat de l'autre » (a). C'est

l'expulsion méthodique, graduelle et sans appel.

Du côté anglais, nous trouvons l'accepf'ulion solen-

nelle de ce mandat tant désiré, dans ce passage du

discours prononcé par le roi ce même jour du

23. 12. 20 ;

« J'ai accepté, dit Georges V, en confoimilé du

Pacte de la Société des nations, des mandats sur la

Mésopotamie, la Palestine, certaines parties de

l'Afrique et d'autres possessions allemandes de

l'Océan Pacifique au Sud de l'Equateur... Ce sera

la tâche élevée de mes Gouvernements de veiller et

d'aider au développement de ces pays suivant leurs

degrés d'avancement pour l'avantage des habitant»

et le bien général de l'humanité. »

Il est impossible de ne pas remarquer la confusion

que révèle celte déclaration. Le Gouvernement anglais

met sur le même pied les mandats sur les colonie»

allemandes et ceux sur la Mésopotamie et la Pales-

tine. Or, les premiers sont relativement légitimes,

étant donné la signature du traité de Versailles et

l'acceptation de ses conditions par l'Allemagne. Par

contre, lo traité de Sèvres (3) avec la Turquie, tant

qu'il n'est pas ratifié, est en droit inopérant, et les

Alliés ne pouvaient disposer, en vertu du même prin-

cipe, des territoires de l'Empire ottoman, dont ilâ

ne sont encore que des occupants. Quoi qu'il en soit,

il est bon de rappeler le texte même des art. 94 et 96

de ce traité, base des discussions actuelles.

L'art. 94 déclare que « les Hautes Parties contrac-

tantes sont d'accord jx>ur que la Syrie et la Méso-

potamie soient, conformément au g 4 de l'art. 22,

partie I [Pacte de la Société des nations],

provisoirement reconnues comme Etats indépendants,

à la condition que les Conseils et l'aide d'un man-

dataire guident leur administration jusqu'au, moment
où. elles seront capables de se conduire seules ».

L'art. 95 est ainsi conçu :

Les Hautes Parties contractantes sont d'accord pour con-

fier, par application des dispositions de l'art. 23, l'adminis-

tration de la Palestine, dans les frontières qui seront déter-

minées par les principales puissance» alliées, à un man-

(i) Cf. 1« texte intégral de I9 convention franco-britan-

nique dy 33. 13. 20 dans VÀsie française, mars 1921,

pp. ioi-io3.

(j) i^dcm, p. io3.

{S) Reproduit inté^

i5o, 3oS-32o, et t. 5, pp. a45-253, 282-38I

ralement dans la D. C., t. 4, pp. »3j-

I:
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Salaire qui sera choisi par lesdites puissances. Le man-

dataire sera r|9ponsable de la mise à exéculioii de la décla-

ra'ion, originairement faite le a nov. 1917 par le Gouver-

li'.menl britannique et adoptée par les antres puissances

alliées, en fareur de l'établissement en Palestine d'un foyer

national pour le peuple juif, étant bien entenJu que rien

ne sera fait qui pourrait porter préjudice aux droits

civil» et religieux des Communautés non juives en Pales-

tine, non plus qu'aux droits et au statut politique profi-

lant aux Juifs dons tout autre pays.

La Puissance mandataire s'engage i nommer dans le

plus bref délai une Commission spéciale pour étudier toute

question et toute réclamation concernant les différentes

communautés religieuses et en établir le règlement. II

tcra tenu compte, dans la composition de cette Commis-

sion, des intérêts reirtioux en jeu. Le présidunt de la

Comra-ssion sera nommé par le Conseil de la Société des

cations.

Si ce texte est inopéi anl du fait ciue ni les Turcs

ni les Fiançais n'ont ratifié le traité de Sèvres, les

Anglais s'en prévalent néanmoins pour régler à leur

gré le sort de la Palestine, au mépris des droits his-

toriques de la France,

LES DROITS DE LA FRANCE EN PALESTINE

Fondements historit^ues.

Que faut-il donc entendre par « les droits de la

France » en Orient, dont ceux de la France en Pales-

tinene sont qu'une partie, maisi la plus précieuse du
point de vue histoiique et moral ?

M. Eugène Godcfroy, professeur de droit i l'In-

Btitut catholique de Paris, les a résumés en ce tableau

rapide et précis (i) :

« KvL milieu du xvi" siècle, François I'', défondant

l'existence et l'indépendance de la France contre

Charles-Quinl, se rapprocha du sultan des Turcs,

Soliman. Le prestige de la France en Orient était

resté considérable depuis les Croisades, encore bien

que leurs résultats politiques eussent été peu à peu

effacés.

» En Syrie, en Palestine, à Conslantinople, en

Grèce, nul n'oubliait que la France et les Français

avaient été l'unique support sérieux des institutions

etrcticnncs nées do« Croisades : le royaume franc de

Jérusalem, qui a duré un siècle, les principautés

franqucs de Syrie, l'empire franc de Constantlnople.

Tout cela, c'étaient des filiales de la France. Dans la

phraséologie moderne, <m k» aurait appelées des co-

lonies françaises. En Egypte, le souvenir de saint

Louis demeurait entoure de respect universel. L'Islam

n'avait pas de haine contre la nation la plus cheva-

leresque de la chrétienté, mais savait qu'il n'avait

échappé au danger de mort qu'il avait couru de la

part des armes françaises qu'en raison des périls

iuiquels les rois de France avaient dû faire face en

Europe, et que l'élan des Croisades n'avait été brisé

que par le» compétitions entre nations chrétiennes

et surtout par la guerre de Cent ans.

» Aussi, Soliman fut-il emprcRsê â munir le roi

de France d'un traité qui, dans sa pensée, devait

supprimer pour l'avenir tout motif de Croisade. Il

reconnut au roi de Franco, sans y être forcé par

aucun fait militaire, tm véritable demomlncmonl de

la propre souveraineté. En vertu du traité ou capi-

tulatioa do i535, renouvelé et développé dep\iis, il

eonsentit à ce que les ressortissants du roi de Fran< e

fussent, en territoire ottoman, gouvernés par le roi

de France lui-même et presque entièrement soustrail.s

k la juridiction des autorités ottomanes: faisant foi

k la bannière de France, il reconnaissait comme pro-

(1) Cf. op. cil., pp. 6--.

tégés et sujets du roi de France en Orient tous ceux
que celui-ci couvrirait de sa protection. Ces prin-

cipes ont été confirmés par toutes les capitulations

qui ont suivi. En vertu de ces traités, les Français

et les protégés de la France jouissent de l'inviolabilité

de leur domicile et sont soustraits aux pouvoirs de
police des autorités ottomanes. Ils naviguent, cir-

culent et commercent librement dans l'Empire turc,

jouissent d'un régime de faveur en matière fiscale

et ne relèvent que des juridictions françidses. Les
autorités françaises peuvent requérir la force armée
ottomane pour prêter main forte à leurs décisions, et

ce concours s'étend aux décisions des autorités métror
politaines elles-mêmes à l'é.'-;;ird des citoyens fran-
çais qui se trouvent dans l'Empire ottoman. L'édit
do 1778 et la loi du 1°'' mai 18/1C règlent la procé-
dure en matière civile et en niati!;re pénale. Les
crimes commis par les Français dans le Levant sont
déférés à la Cour d'Aix en Provence. Les anciennes
capitulations de i535 et de 1740 ont été expre.ssé-

ment confirmées et précisées, à titre de concession»
perpétuelles, par les traités du i!i juin 1802 et da
25 novembre i838 (i).

» Les ressortissants des autres nations n'ont point,
à l'origine, de semblables traités et 8'emj)iesscnl de
faire appel à la protection française. Les premiers à

(i) Sur les droits de la France au Levant, on trouvent
dans Codes et lois de M. Adrien CAKPE^mF.B (ii* éd.
Paris, igii, vol. des Codes et Traités, pp. 127-185 et

253-^.55) :

a) Les articles essentiels de I' « Edit de juin 1778
portant règlement sur les fonctions judiciaires et de
police qu'exercei.l les consuls de France en pa'ys étran-
gers »; — De r II ordonnance du 3 mars 17S1, concer-
nant les consulats, la résidence, le commerce et la navi-
gation des sujets du roi dans les Echelles du Levant et de
Barbarie » ; — De la ci loi du aS mai i83'-' rcL.tive à la

poursuite et au jugement des contraventions, délits §1
crimes commis par des Français dans les Ixliellcs du
Levant et de Barbarie >< ; — Du « décret impérial du
i^ juin. 1861 portant promulgation du traité de com-
merco conclu le 2(1 avr. 1861 entre la France et la

Turquie n ; — De la 11 capitulation du 18 mai 17^0 en'

renouvellement et additions accordées au roi de l'r.tuce

par le sultan Mahmoud » ; — De 1' « ordonnance du roî

qui modifie l'organisation du tribunal consulaire de
Constantlnople » ;

— Du « décret impérial du 37 juiQ
iSC»8 qui approuve le protocole signé entre la Fraucr el

la Turquie 'le 9 juin 1S68 et en prescrit la publication » ;

6) L'indication et la référence de la « loi du 39 juUI.

1791, relative au commerce du Levant el de Uarharie » ;— De r « ordonnance du 18 avr. i835 relative aux étap

blissemcnts commerciaux des Français dans les Lchclles

du Levant cl de Barbarie ».

Le titre I" de l'ordonnance du 3 mars 17S1 contient la

paragraphe suivant, intéressant et caractéristique dei

pouvoirs du roi de France en. Turquie :

o Des ciiri^t chapelains, mist:ionjtaires et rclij/ieux .^"US

la protection de France. — Akt. i34. — L'ambassadeur

du roi à Constaiitinople, les consuls et les vice-consult

dans les autres Echelles, protégeront tous les prHres sé-

culiers el réguliers qui se trouveront en I.ciaiU el en

llnrbarie à titre de missionnaires, curés ft chapelain*

français, et tous religieux qui sont sous la protection dt

France. Il les feront jouir des^égards dus à leur carac-

tère et des privilèges qui leur seront accordis par le»

capitulations avec la Porte ottomane.

» Aivr. i3ô. — Lesdils priircs séculiers et réguliers ^t

nutrrs religieux seront tenus de se conduire avtc décence,

siiiiianl les rcfllcs d( les devoirs de leur étal ; leur défend

S. M. de s'immiscer dans les affaires dt la nation fraiv-

çcise, des parliculiers et des gens du pays, d'avoir det

liaisons nu.^pccles, d'inlriguer, de caa*er da jca/jdale et

de troubler le bon ordre, à peine d'tirt renvoyés en chré-

tienté.

« Aut. i/io. — Défend S. W. aux missionnain-s fran-

çais de faire ou Levant et en Barbarit de nouvelles acqui-

sitions, sojis une permission expresse de sa part, n
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m profiler, ce sonl les catholiques de toulo mlioiia-

ité et. avant tout les religieux latins : Franciscains,

dominicains, Lazaristes (i). La Papauté y fait large-

Ci) II nous paraît utile de consigner ici une curieuse

luli documcnl.iire réccmmenl adressée de Jérusalem aux

Vouvtllf» Rtligieusts (i5. 7. aa) concernonl « le Prolcc-

ior|t fiançais jur les Lieux Saint», d'après les actes do la

Propagande (1633-1847) " •

a Au moment où le protectorat de la France est battu

ui brfclie et où l'influence française en Palestine se trouve

menacée par une coalition qui ignore tout du passé, on

;stime opportun de relever quelques passages des docu-

lïieots que le P. Lenimcns, des Frères Mineurs, vient de

publier dans la nouvelle série de la Biblioleco Bio-biblio-

[jrn/ico ileHa Terra Sanla dirigée par l'érudit Franciscain

le F. Cîiritlarao Gulul'uvich.

» En effet, des rapports transmis 5 la Congrégation de

h Propagande, ainsi que des actes émanés de ladite Con-

frégalion, il ressort clairement que la France a joué un
riMc prépcnilérant dans la question des Lieux Saints, que
lis gardiens de ceux-ci ont eu sans cesse recours à sa

proliclion comme à la plus efficace, et que sans elle la

cilhi. licite aurait perdu tous ses droits sur les sanctuaires

les plus chers h l'àme chrétienne. Loin de diminuer le

mérite des Frères Mineurs, une telle constatation fait

bjnneur à leur clairvoyance. Grâce à l'appui qu'ils invo-

quaient, le^ périls nu milieu desquels ils vécurent durant
des siècles, les souffrances, les injustices, les spoliations

qu'ils endurèrent avec une constance admirable, n'ont pas

été vaines en ee monde, puisqu'elles leur ont valu la

lilualion privilégiée qu'ils occupent en Palestine. Quoi
qi'on fas>i\ ces rapports entre la Custodie de Terre Sainte

et les représentants de la France, cette collaboration plu-

sieurs fois séculaire, ont créé entre les Gardiens des Saints

Lieux et la puissance protectrice une union évidente.

> Les notes qui suivent n'ont pas la prétention d'esv

quisscr l'histoire du protectorat en Terre Sainte, étani

nécessairement limitées à l'époque qui suit la création de
la Propagande (1623), dont l'année courante amène le

troisième centenaire. Elles se bornent à mettre en relief

la situations les plus caractéristiques qai ont marqué ces

trois siècles.

» Vue Ullre de Louis XIII. — Cette période débute par
la mission de Courmenin des Hayes, chargé par Louis XIII

en 1635 de défendre les droits des Latins contre les em-
piétements des Arméniens. Le chargé d'affaires parut
exagérer en réclamant au Pape de substituer des Français
•ux religieux italiens. Pour éviter les inconvénients qu'au-
rait soulevés une pareille mesure — la susceptibilité des
Espagnols en particulier, — on jugea bon de ne rien

innover (n* 3).

• Ces manifestations de nationalisme que l'on voit se

produire de temps à autre n'empêchent pas la protection
française de s'exercer en général équitablement et sans
é;;ard à la nationalité de ses clients. Nous citerons parmi
les lettres de Louis XIII à la Sublime Porte celle du
Il mars i63d, qui ne fait acception de personne: « Nous
a ne pouvons croire, écril le roi au sultan, que ce soit

par ordre de Vostre Hautesse que ses ministres ayent
B dépossédé 'les PP. Cordeliers Observantins des Saints

a Lieux, iju'ils tenoient à Hyerusalem et autres endroits
a sur la foy des capitulations, qvii sont entre vostre em-
a pire et nostre couronne, spécialement de Bethléem, de
a l'habitation et des clefs du Saint-Sépulchre. Surquoy,
a nous donnons particulièrement charge au comte de
a Césy de représenter à Vostre Hautesse combien ce pro-
B cédé de ses ministres est contraire à l'amitié et bonne
a intelligence qui est entre nous, laquelle nous ne croyons
a que VOUS vouliez estre .iltérée. Pour ce sujet, il est de
a telle importance que Vostre Hautesse peut juger, puis-

» qu'il s'agit des Saints Lieux et que nous et tous les

• chrestiens ont en particulière vénération, ayant pieu à

a Dieu d'y opérer les plus hauts mystères pour le salut

D des hommes. Nous nous promettons donc que Vostre
a Hautesse escoutera favorablement ce que le dit comte

de Césy lui fera entendre sur cette affaire, et qu'elle

» rnvoyera l'ordre à ses ministres, ainsi qu'elle en sera
a requise en notre nom par le comte de Césy, pour le

» rétablissement des dits PP. Cordeliers es Saints
a Lieux. » (N* 75.)

1 Le lémoignage de la Propagande. — Que ces remon-
Ir -i ces ne restaient point inefficaces, c'est ce que démontre,

iiiiiii .ipiiri. .1 .vile protection ne lui a jamais fait

défaut. Elle s'étend à tout l'Hlniiiire, mais il est mani-
fesle que son centre moral est à Jérusalem, où, en

par exemple, le rescrit de la Sacrée Congrégnlion adressé,

en 1O.16, à l'ambassadeur français et qui se termine par
Il l'assurance qu'ont les cardinaux d'obtenir pour les

a Franciscains une protection aussi prompte en cette

» occurrence que dans d'autres occasions » (trouino non
meno prontn in quesla occorrerxza di quel che hanno
sentpre esperinicnlaia nelk attre la sua protezione) (n" iSj).

» Une des raisons que met en vcdellc la Congrégation
de la Propagande pour s'opposer à la mainmise des Espa-

gnols, en i665, qui s'autorisaient des aumônes abon-

dantes tirées des Etats du roi catholique pour absorber

l'administration des Lieux Saints, n'est pas autre que la

crainte de diégoûter la France de continuer une protec-

tion sans laquelle ces Lieux auraient été cent fois en
perdition : « E si deve baver riguardo anche a non dis-

» gusiar i Francesi per il bisogno, che si ha dcll'ambas-

» ciatore di Coslantinopoli, senza la protezione del quale

a quel Luoghi aariano [.' sarrebbero] andali cento volte

» a maie. » (N' 173.)

a Effectivement, la politique de Louis XIV, poursuivant
l'œuvre de son père, fut couronnée de succès. Le com-
missaire de Terre Sainte près la Curie pouvait en 1690 se

féliciter du retour des sanctuaires au pouvoir des Fran-

ciscains, retour dû aux instances du représentant du Roi
Très Chrétien, n havendosi felicemenle per le premurose
» instanze deU'ambaseialore di Francia, a nome del ro

a Cristianissimo, reslituito novamcnte alla religione Sera-

» fica li santuarii, che profanavano i Greci scisniatici in

a Geruselemme a (n° sSg). Par contre, le recour» k'

l'empereur, au roi de Pologne et à la Républitpie do
Venise, tenté la même année en vue de recouvrer le

Cénacle, attend encore une issue favorable.

» Le consul de Jérusalem : son prestige. — Pour être

mieux à même d'exercer sa surveillance et de se rendre

compte de la situation, le consul de Saïda, devenu depuis

1625 consul de Jérusalem, venait s'installer dans la Ville

Sainte à l'époque des fêtes pascales. Plus d'un document
(ail allusion à sa présence, et le chapelain de la petite

colonie anglaise d'Alep, Henri Maundrell, n'eut qu"à se

flatter de se trouver dans la compagnie de ce fonction-

naire lorï de son entrée à Jérusalem (1697). « Il faut,

» écrit-il, que les Francs mettent pied à terre à la porte

n de la ville, qu'ils y délivrent leurs armes, et qu'ils

» entrent à pied, à moins qu'ils ne soyent à la suite d'un

» ministre public. Mais comme nous étions avec le con-

» sul de France, on nous permit d'entrer à cheval et

a armez. Dès que nous fûmes entrez, nous tournâmes à

a gauche, et le consul nous conduisit à sa maison, où il

a nous pressa le plus honnêtement du monde de rester

» pendant que nous serions à Jérusalem. » {Voyage dWlep
à Jérusalem. Utrecht, 1706, p. 11.)

a La Messe de la Custodie. — La régence demeure
fidèle à cette ligne de conduite ; le régent renvoie h Con-
stantinoplé quatre-vingts ^esclaves turcs de ses galères en
compensation du droit de restaurer la coupole du Saint-

Sépulcre attribué aux Latins (1720). On sait avec quel

zèle le marquis de Bonnac s'employa à réaliser cette œuvre
hérissée de difficultés de toute sorte. Les Actes récem-
ment publiés ne font que confirmer en cela les rensei-

gnements des récits de voyage contemporains, celui du
P. Ladoire entre autres. La preuve la plus forte de la

réalité de ce concours ne réside-t-elle pas dans cette déci-.^

sion du Discrétoire de la Custodie instituant une Messe
à perpétuité au Saint-Sépulcre à l'intention de l'ambas-

sadeur de France, faveur déjà accordée à l'un de ses

prédécesseurs pour avoir réussi à faire restituer aux
Latins la grotte de Bethléem? « 11 guardiano di Gerusa-

» lemme P. Giovanni Filippo di Milano scrive, essersi

11 stabilito dal discrctorio di Gerusalemme, di celebrara

K una messa perpétua nel S. Sepolcro secondo Pinlen-

» zione del signor marchese di Bonac, ambasciatore di

» l'rancia, in recompensa di quanlo ha lo stesso operato

»
[ er il risarcimento di quella chicsa, trovandosi essere

.1 ^lalo fatto il simile al altro signer ambasciatore, pari-

.1 rnente di Francia, che fece rcsiituire da Greci ai Latini

.. il Santo Presepio. » (N* 336.)

» De Louis XIV à Louis XVI. — Au xvii' siècle, les

Icltris de la Custodie rappellent encore le souvenir des

bienfaits de Louis XIV, « nostro gloriosissimo protettore.
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vertu des ordres de Rome, le patriarche latin de Jéru-

ealem, quelle que soit sa nationalilé personnelle, est

protégé de la France. Son pavillon, reconnu en droit

international, circule sous la caution des autorités

françaises. Les Juifs eux-mêmes s'empressent de

Bolliciler et obtiennent la protection du roi de

France. C'est cette protection qui leur a permis de

reprendce le chemin de la Palestine, dont la Rome
païenne puis l'Islam les avaient chassés, et d'étendre

fructueusement leur commerce dans tout le Levant.

» il Cristianisiimo re di Francia, l'invillissimo monarca

> Luigi XIV, nostro real proleltore ». Les ambassadeurs

de Louis XV ne sont pas moins vigilants que ceux du

rigne précédent en ce qui concerne les Lieux Saints, et

leur Idctie n'est pas moins ardue.

» Le chevalier de Vergennes expose au duc de Choiseul,

en 175(1, qu'il a affaire à forte partie pour soutenir contre

les Grecs les droits des I^rères Mineurs, mais il n'aban-

donnera pas la lutle, quelle que soit la mauvaise volonté

des Turcs : e( Si je n'ai pu réussir, écril-il, à maintenir

» ces bons religieux dans la possession de tous les Saints

• Lieux dont ils avaient la garde, je n'ai pas à me re-

» procher d'avoir omis aucun des moyens qui pouvaient

» dépendre de mon industrie pour prévenir leur perte ou
» pour les en retirer. » Aussi bien le cardinal Castelli,

préfet de la Propagande, approuve- t-il, en 1776, le Père

Gardien de .térusalem de s'être adressé, au milieu de ses

déboires, « al sign. ambasciatore di Francia in Costan-

B tinopoli, gi.icchè godendo la Terra Santa délia prote-

» lione di S. M. Gristianissima « (II, p. 328).

» Napoléon fait rendre le Saint-Sépulcre, — La mau-
Taise humeur du général Sebasliani et son dédain pour
o les quatre pierres que les Franciscains ont à Jérusalem
» avec lesquelles ils importunent le monde », ne doivent

pas faire oublier les services rendus par Napoléon et que
reconnaît encore le P. F. Pucci en i835 : « I religiosi

» Minori di S. Francesco vedendosi cosi spogliati e scac-

>» ciali dai detti S. Luoglii pensarono di supplicare il

» muuarca di Francia, accio in laie penosa circonstanza

» facesso ad essi sentira il possente suo patrocinio presso

» la Sublima Porta ottomanu. Era in tal epoca sul Irono
Ti di Francia Napoleone Bonaparte. Ad esso percio si ri-

» volse il custode di T. S. uiiitamente al suo distretorio,

» con paletica supplica, pregandolo a voler seguire li

Ti esempii gloriosi dei sovrani di Francia colla sua bene-

» vola prutezione a pro di quei Santi Luoghi e dei reli-

» giusi ai quali fu ajffidata la custodia di essi. El Signore
» fecc trovar grazia alla supplica dei religiosi nel cuore
» di N'ai)oleone, il quale pcr mezzo dei di lui ambascia-
» dore a Costaiitinopoli obbligo il sultano a restituire il

» S. Sepolcro ai religiosi Minori. » (U, p. 277.) [Les

Frères Mineurs, se voyant ainsi dépouillés et chassés des-

dits Lieux Saints, résolurent de recourir au roi de France
et de le prier d'user en leur faveur, en cette si pénible
occurrence, de sa puissante protection auprès de la Sublime
Pcf.te ottomane. A celte époque. Napoléon Bonaparte
régnait en France. Le Custode de Terre Sainte et son
Conseil lui adressèrent une émouvante supplique dans
laquelle ils le conjuraient d^ suivre les glorieux exemples
des rois de France et d'accorder sa bienveillante protec-

tion aux Saints Lieux cl aux religieux qui en ont la

garde. Dieu permit que cette supplique alISt au cœur de
Napoléon, et l'empereur, par l'intermédiaire de son am-
bassadeur h Constar.linople, obligea le sultan à rendre le

Saint-Sépulcro aux Frères Mineurs.]
» En 1818, la Sacrée Congrégation remerciait chaleu-

reusement l'ambassadeur de Hivière d'avoir travaillé h

uuver les missions de Jérusalem, de Damas et d'Alep,
de vexations atroces.

» Il serait pcut-flrc fastidieux d'ajouter les démarches
de ses successeurs à la cour du sultan et d'insister davan-
tage sur des témoignages qui sont si clairs par eux-
mêmes. Si ces attestations avaient concerné une nation
autre que la France, il y a longtemps qu'on les eût tirt'es

de la poudre des archives, et avec quelle abondance ne
les eût-on pas commentées I Elles n'en éclatent pas mnin.-

aux yeux de tout lecteur non prévenu cl révèlent une
^ViURtion qu'il est impossible d'effacer d'im simple tr.iit

dj plume, — môme si l'on refusait d'aflnieltre ctimuie
vertus diplomatiques la reconnaissance et l'équité, v

» D'autres nations ont peu à peu demîuidé et ob-
tenu de la Porte des traités analogues qui leur ont
permis de placer leurs nationaux sous la juridiction

de leurs consuls ; mais la France est la protectrice de
droit commun des chrétiens et, par le consentement
concordant de la Porte et du Saint-Siège, gardienne
des droits des catholiques sur le Saint-Sépulcre. »

Le Saint-Siège reconnaît le protectorat français.

Sur la consigne donnée par le Saint-Siège à l'en-

semble des communautés catholiques du levant, de
s'adresser à la France comme à la Puissance protec-

trice, le P. Yves de La Brière (i) rappelle ces témoi-
gnages récents : « La circulaire Aspera reram con-
ditlo, publiée par la Congrégation romaine de la

Propagande le 22 mai 1888 ; la lettre publique de
Léon XIII au cardinal Langénieux en date du
20 août 1898 (2) ; le Liure Blanc publié par ordre de

Pie X «n 1906 (3) ; la lettre du cardinal Gasparri,

secrétaire d'Etat de Benoît XV, au baron Denys
Cochin, en date du 16 juin 1917 (4). »

La Turquie le confirme.

Quant à la Sublime Porte elle accordait à la France,

en i854, un firman « concernant la répartition des

divers sanctuaires du Saint-Sépulcre entre les Latins,

les Grecs et les Arméniens. Ce fut « le statu qao des

» Lieux Saints», qui reçut en i856, au lendemain de
la guerre de Crimée, une consécration plus solennelle

et plus effective » (5).

Enfin le traité de Berlin (i3 juill. 1878), contient

« le célèbre art. 62 », qui a joué depuis et qui doit

jouer encore :

*Les droits acquis à la France sont expressément réser-

(i) R. P. Yves de la Brière, u Le régime nouveau ds.

la Palestine et les intérêts catholiques » {Htudes, 5. 7. 12),

p. 89-

(2) Voir le texte de cctto lettre, ainsi que la lettre du
card. Langémeux, à laquelle elle répondait, dans les

QuesitOMS actuelles, t. 4r>, pp. 194-197. Léon XIII conlirma

sa lettre dans un discours à des pèlerins français, le

8 oct. 1898 (Q. A., t. 4G, pp. 3-4). Consulter égulemenl
l'article de M. Georges Goïau, qui suit (0- •1-, t. 45,

pp. 197-203) sur « le Pape et la France en Palestine ».

(3) Voir le passage du Livre Blanc du Saint-Siège (Sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etat en Fiance) relatif au Pro-

tectorat de la France en Orient, dan? les Questions Ac-

tuelles, t. 84, pp, 54-56. Le Livre Blanc reproduit en

particulier les principaux passages d'tinc étude parue dqns

la Citiilfi catfolica (â. 11. o4), et traduite dans les Q. A.,

t. 77, PP" 98-119; cette étude, signée « L'n prélat ro-

main », était l'œuvre de celui qui est devenu S. £m. la

card. Gasparri, secrétaire d'Etat des Papes Benoît XV et

Pie XL
La thèse de l'éminent jurisconsulte est condensée daas

les afiirmations suivantes : « Pourquoi, malgré le droit

de chaque Puissance à protéger ses propres sujets, malgré
la concession faite par la Porte à diverses Puissances

dans les traités internationaux, le protectorat catholiquo

dans tout l'Orient appartient presque exclusivement i la

France?
» Cela dépend uniquement du Saint-Siège et ne peut

dépondre de nul autre. En premier lieu..., le Pontife

romain, chef suprême de l'Eglise catholique, a conféré

& la France, qui l'a accepté, le mandat ou la mission de
proléger, dans tout le Levant, à l'exception des lieux ré-

servés à l'Autriche, les personnes et les institutions ca-

tholiques, quelle que soit leur nationalité...

» Il a en outre obligé les catholiques d'Orient è re-

courir aux agents diplomatiques et consulaires français,

et leur a défendu de faire appel à d'autres, sauf excep-

tion pour les endroits où l'Autriche exerce le protec-

torat. » (Op. cit., pp. 107-109.)

(4) Voir le tcxt« de cette lettre, ainsi que la Icttrt

de M. Denys Cochin qui l'avait provoquée, dans la Docii-

mrntalion Catholique, t. 4, pp. 557-559.

(5) U. P. Yves de la Bni^nc, loc. cil.
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fit, c-l il «jt bien entendu qu'aiicnnc oUeinlo ne saurait

*tre portée au statu quo dans les Lieux Saints (i).

(i) Le texte du traité do Berlin a <!lé publié dans les

Questions AiHuelles, t. 38, pp. atio-a;^. — Nous croyions

toutefois devoir signaler, pour ceux de nos lecteurs qui

pmaèdent cette collection, que le texte des Q. A. — dont

l'origine n'est pas mentionnée — conlicnl des divergences

assez sensibles avec celui qu'on trouve dans les recueils

tpéciaux, par exemple, le Nouveau Recueil général des

l'railés, de Martens, «t le Becueil des Traités de la

France, de de Clcrcq. Voici, article pat article, les diffé-

rences que nous avons relevées :

Art. a et i4. — Le tracé complet de la fronlic'>re de la

Bulgarie et de la Roumélie est omis dans les Q. A.

Art. i8. — 4' ligne, lire : « dans uu délai de trois

mois », au lieu de n trois ans ».

Art. ??. — 2' ligne, lire n six divisions » au lieu de

« dix divisions ». — 8* ligne, au lieu de ; « où elles

pourront s'organiser pour la durée de l'occupatioa »,

fire : « ... où elles pourront organiser, pour la durée de

l'occupation, les dépôts nécessaires. La durée de l'occu-

pation... »

Art. 2,''. — L'art âï> des Q. A. est en réalité l'art. s3

du Traité.

Art. 24. — L'art. 56 des Q. A. (simple résimié et non
texte in extenso) est en réalité l'art. 2.'i.

Art. 20. — C'est l'art. 2.1 des Q. A., légirement
tronqué.

Art. 26 et 27. — Art. 2/1 cl 20 des Q. A.

An. 28. — Art. 2(i des Q. A. — Au .'i* S, 3" ligne, lire :

les sommets de la créle » et non « les sommets de la

Gr^le î> ; — 5® ligne, au lieu do « au Drue », lire « à

V. Kruci >•.

Art. 29. — Art. 27 des Q. A. — 5'' ligue, au lieu de
« Spi/za », lire « Spiea <> ;

— 3' et 7" lignes, au lieu de
« Roynna ». lire « lîojana ».

Art. 3o. — Art. 2S, S i" des Q. A.
Art. 3i. — C'est le $ 2 de l'art. 28 des Q. A.

Art. 32. — Art. 29 des Q. A. — Omission d'un S final

de quelques lignes relatif à l'évacuation du Monténégro
p»r les troupes ottomanes.

Art. 33 et 3/|. — Art. 3o et 3i des Q. A.
Art. 35. — Art. 32 des Q. A. — 5" et 6" lignes, au

;ieu de : o l'exercice des différentes professions cl indus-
tries. Dans quelque localité que ce soit, la liberté et la

pratique... », lire : n l'exercice des professions et indus-
tries dans quelque localité que ce soit. La liberté et la

pratique... ».

Art. 36. — .\rl. 33 des Q. A., qui ont omis le tracé

complet des fmntifTes de Serbie.

Art. 37, 38, Sg, /io. — Art. 34, 35, 36, 37 des Q. A.
Art. 4i. -— -^-rl. oS des Q. A, — Omission d'un para-

^aphe relatif à l'évacuation de la Serbie par les troupes
ottomanes.

^rl. 42. — -^rt. 39 des Q. A. — Les 3 premières lignes

du texte des Q. A. jusqu'à u Sublime Porte » sont à sup-
primer.

Art. 43 et 44. — Art. 4" et Hz des Q. A.
Art. 45. — Art. 42 des Q. A. — 4" ligne : lire ce Kilia »

to lieu de « Keia a.

Art. 46, 47, 48, 49, 5o. — Art. 43, 44, 45, 46, 47 des
<?. A.

L'art. 48 des Q. A. est i supprimer.
Art. 5i, 5a, .53, 54, 55. — Art. 49, 5o, 5i, 53, 53 des

Q. A.
Art. 56. — Omis dans les Q. A. Le voici : « La Com-

nission européenne du Danube s'entendra avec qui de
droit pour assurer rentretien du pliare de l'île dos Ser-

pents, n

Art. 57. — Art. 54 des Q. A,

Art. 58 el 69. — Seulement résumés dans les Q. A.
Art. 60. — Id. — Au lieu de « Les vallées d'Ayashgerd

tt de Bayazid u, lire: « La vallée d'Ayashgerd et la ville

de Bayazid ».

Art. 61. — Seulement résumé dans les Q. A.
Art. 62. — Art. 67 des Q.- A. (supprimer l'art. 62 des

Q. A.), Voici le texte exact :

« Art. fia. — La Sublime Porte ayant exprimé la volonté
de maintenir le principe d** la liberté re!i;,'ieuse, en y don-
nant l'txtension la plus larg*;, les pnrties contractantes
prennent acte de crtie déclarai ion spontanée.

» Dans aucune partie de l'Empire ottoman, la différence

D. C. 161. — 1

Le mandat britannique abroge tous nos privilèges.

Or, Part. 8 du projet de mandat britannique sur

la Palestine (i) détruit en trois lignes cet édifice

l>âli par les siècles :

Les immunités et privil^ges dos étrangers, y comprii
les avantages do la juridiction et de la protection consu-

laire tels que les assuraient jusqu'ici les Capitulations

ou la coulimic dans l'Empire ottoman sont déiinitive-

ment a.'jrogés en Palestine...

Et la ruine de nos privilèges serait complète si les

art. i3 et i4 du mandat étaient sanctionnés :

Aux. i3. — Le mandataire assume toutes les charge»

qu'entraînent les Lieux Saints et établissements ou ter-

rains nligicux do Pale^ine, y compris celle de maintenir

les droits actuels, d"a«pnror libre accès aux Lieux Saints,

établissements et terrains religieux, ainsi que le libre exer-

cice du culte, tout en satisfaisant aux exigences de l'ordre

public et do la décence ; il n'aura à répondre que devant

la Société des nations de toutes les questions touchant à ces

charges. Il est bien entendu que rien dans le présent article

ne fera obstacle à ce que le mandataire conclue avec l'Ad-

ministration tels accords qu'il jugera raisonnables en vue do

l'application des clauses dudit article. Il est, de plus,

entendu que rien dans le présent mandat ne devra être

interprété comme autorisant le mandataire à s'immiscer

dans les locaux ou le service des Lieux Saints exclusi-

vement musulmans, donft les immunités sont garanties.

Aux. i4. — En conformité avec l'art. 96 du traité de

paix avec la Turquie (a), le mandataire s'engage à

nommer aussitôt que possible une Commission spéciale

à l'effet d'étudier et régler toutes questions et réclama-

tions concernant les différentes Cùmniunaulés religieuses.

Dans la composition de cette Commission, on tiendra

compte des intérêts religieux en présence. Le président

de la Commission sera nommé par le Conseil de la Société

des nations. Cette Commission aura le devoir d'assurer

aux Lieux Saints, établissements ou terrains religieux qui

sont l'objet d'une vénération spéciale pour les membres

de religion ne pourra être opposée à personne comme un
motif d'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne
l'usage des droits civils et politiques, l'admission aux
emplois publics, fonctions et honneurs, ou l'exercice de
toutes les professions et industries.

» Tous seront 'admis, sans distinction de religion, à té-

moigner devant les tribunaux.
» La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes

sont assurés ù tous, et aucune entrave ne pourra être

apportée soit à l'organisation hiérarchique des différentes

Communions, soit à ïeurs rapports avec leurs chefs spi-

rituels.

» Los ecclésiastiques, les pèlerins el les moines de toutes

les nationalités voyageant dans la Turquie d'Europe ou
la Turquie d'Asie jouiront des mêmes droits, avantages

et privilèges.

» Le droit de protection officielle est reconnu aux agents

diplomatiques el consulaires des puissances en Turquie,

tant à l'égard des personnes susmentionnées que de leurs

établissements religieux, de bienfaisance el autres, dans
les Lieux Saints et ailleurs.

» Les droits acquis à la France sont expressément r«-

servés, et il est bien entendu qu'aucune atteinte no sau-

rait être portée au stalu quo dans les Lieux Saints.

M Les moines du Monl-Albos ; quel que soit leur pays

d'origine, seront maintenus d^nns leurs possessions et

avantages ant<*ripurs et jouiront, sans aucune exception,

d'une entière égalité de droits et prérogatives. »

Art. 63. — ScuUmcnt résumé dans Q. A. — Au lieu

de : « Les traités de Paris et de Londres », lire : « Les

traités de Paris, du 3o mars i856, et de Londres, du
i3 mars 1871... »

Art. 6/1. — Seuiemenl résumé dans les Q. A.

(i) Cf. la traduction intégrale de ce projet dans D. C,
t. f). p. ai6.

(:») Cf. D. C, t. 4» p. 147.
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d'une religion particulière, le contrôle permanent d'in-

Btitutions autorisées représentant les membres de la reli-

gion en cause.

La désignation des Lieux Saints, établissements ou ter-

liâins religieux à placer sous un tel contrôle sera faite par

la Commission, sous réserve de l'approbation du manda-
taire. Néanmoins, dans tous le» cas vises dans le présent

article, on maintiendra dans leur intégrité le droit et le

devoir du mandataire de sauvegarder l'ordre public et la

décence dans les lieux envisagés, et les établissements et

terrains soumis aux clauses de telles loi» sur le» monu-
ments publics qu'on pourra porter en Palestine avec

l'approbation du mandataire (i).

Les droits de tous les catholiques sont lèses.

Ainsi, remarquent les Nouvelles Religieuses (2)
« l'art. r3, rapproché des arl.Set 9, transfère, en pas-

sant sous silence l'avis des deux intéressés, le Saint-

Siège et la France, le protectorat religieux tradition-

nel des catholiques à « la puissance mandataire ». Si

bien que, parmi les grandes confessions- religieuses

représentées en Palestine, l'Eglise catholique se trouve
être la seule à être privée de son avocat d'office

auprès du mandataire ; l'Islam, en effet, est expres-
sément préservé de cette étonnante mcsurç (art. i3),

car il doit conserver son avocat d'office (3) ; la reli-

gion juive peut invoquer comme défenseur attitré au
point de ^iie rituel le « Bureau juif » (art. 4) ; quant
à l'Eglise orthodoxe, elle est induite à -cesser de
compter sur une rentrée en scène de la Russie par
les négociations que l'Eglise officielle d'Angleterre
(anglicanisme) mène pour la consolidation de la pri-

matie hellène, à Constanfinople et à Athènes. Enfin,
l'art. 16 organise, en termes dénués d'artifice, la

« surveillance des missionnaires n, apparemment sus-

pects de vouloir prendre d'assaut les unies Israélites.

On voit combien certains éléments administratifs de
l'Etat britannique tiennent peu compte de la vitalité

de l'Eglise dans la métropole, puisqu'ils projettent

de la soumettre en Palestine à un régime d'exception.

«Cela lient à l'étroitesse traditionnelle, au manque
de vues générales des fonctionnaires qui ont été

•éleclionnés pour élaborer les clauses de ce mandat,
qu'ils pens<>nl être chargés d'appliquer. On sait, en
effet, que la Palestine est transférée, au point de vue
ministériel, de la juridiction du Foreinçi Office

[Affaires étrangères] à celle du Colonial Office
ministère des Colonies] ; et ce projet nous donne

l'avant-goût de cet esprit colonial anglais à qui la

Société des nations va confier l'administration dca
Lieux Saints. »

Protestations du Saint-Siège.

Le Saint-Siège, il est vrai, « ne s'oppose nulle-

ment » en principe au mandai confié à la Grande-
Brtl;igne, car « à maintes reprises déj,\, il a eu à se

louer de l'esprit de justice et d'impartialité de celte

nation » ('1). Cependant, par un mémorandum du
4. C. 22, il a protesté contre quelques termes du
rpaiidat. D'après quelques-uns de ces articles, « les

droits des confessions chrétiennes — et spécialement
des catholiques — ne seraient pas suffisamment sau-

vegardés. » (5)

(i) Cet art. i4 du mandat britannique a él{ remanié
à plusieurs reprises. Nous donnons ci-après, col. 167, la

texte définitivement adopté

(s) i\ouvelles nrli<jieuscs, iH. i. ai, p. 170, éditorial.

(3) Ce devait être le Malek ; ce aen le Sultan. (Note
des N. n.)

(ti) Aide-mim^ire adressé par te Saint-Siège, le

4- "• 33. au Con;}eil df la Société des nations (publié çn
fronçais dans l'Oiicruoiorf Romano, Jo juin-i" jtiill. saj.

(5) Ibidem, pans Jin premier point, lo mémorandum
pontiltcal regrette ^ue le m;(ndat rosefve aux Juifs une

L'art. i4, en particulier, demanderait à être revisé,

dans l'intérêt des populations catholiques de Pales-

tine :

Le Saint-Siège entend déclarer dès maintenant qu'il ne
pourrait jamais accepter que cette Commission [prévue

par l'art, ili] se crût en droit de mettre en discu-^sion

la propriété des Sanctuaires qui, dans leur presque tota-

lité, et depuis des siècles, même sous la domination

,

turque, sont toujours demeurés pacifiquement en posscs-

«ion des catholiques.

En outre, le Saint-Siège se permet de faire observer

que la Commission, telle qu'elle est prévue dans l'art. i!i

du projet Balfour, ne pourrait obtenir aucun résultat

concret. En effet, toutes les confessions intéressées devant

être représentées dans cette Commission, il n'est que trop

facile de prévoir que, le cas échéant, il se livrera, au

sein même de la Commission, une lutte acharnée qui

aura pour résultat infaillible la coalition de tous les

autres membres contre ceux de la confession qui dcticnl

la possession du sanctuaire éventuellement en ([uestion,

mettant ainsi la Commission dans l'impossibilité de juger

avec sérénité.

C'est pourquoi le Saint-Siège s'est déjà permis de sug-

gérer à l'éminent Conseil de la Société des nations que

la Commission susdite pourrait être constituée par les

consuls en Terre Sainte des Puissances qui font partie du
Conseil, laissant à celles des Puissances qui n'ont pas de

consul en Terre Sainte le droit de nommer une autre

personne pour faire partie de la Commission.
11 est bien vrai que, aux termes de l'art. gS du traité

de Sèvres, celte Commission devrait être nommée par

l'Angleterre ; mais le Saint-Siège nourrit l'espoir que, dans

son jugement éclairé, l'éminent Conseil de la Société des

nations, à qui est réservé l'examen du projet Balfour,

verra la nécessité d'adopter la modiGcatlon suggérée plus

haut ou une autre analogue, pour que les décisions de

la Commission susdite aient une plus sûre garantie de

sérénité et d'impartialité, et soient ainsi plus facilement

acceptée» par le» parties intéressées. D'ailleurs, le Saint-

Siège ne s'oppose pas à ce que les représentants de»

différente» confessions religieuses fassent ég;tlemi-nt partie

de la Commission, mais à la condition qu'ils aient seu-

lement voix consultative (i).

En outre, en substituant la tulelh' unique et exclu-

^ve de la Grande-Bretagne sur la Palestine, le projet

de mandat lèse les droits des Palestiniens catholiqu'S,

noa seulement en tant que protégés fiançais, mais
encore en tant que membres d'unç « nation » :

« Dans tout l'ancien ÈJmpire ottoman, le régime
consacré par l'histoire, dejjuis la conquête musul-
mane, est celui de l'organisation civile, administra-

tive et fiscale, dçs populations aulocljlones dans lo

cadre même de leur hiérqrc^ie religieuse. Chaque
groupe ecclésiastique, de telle ot^ tijjle croyance chré-

Uaçinc, de tel ovi tçl rite d'^icfminé, constitue en

même temps unç nad'on, vérit>iblc unité civile, adipi-

nistralivc et fisctje, qui se régit çllc-mêmc, sous l'au-

torilé politique du Gouvernement impérial et de ses

représentants locaux...

» ... Or, divers actes de gouvernement, accomplis

déjà en Palestine par la Puissance mandataire,

« situation privilégiée et prépondérante co Palestine ».

Au cour» de notre seconde partie (suf c le «joyisme oi

le mandat britannique »)• nous auroni l'occasioa de re-

venir sur cet acte du Saint-Siège et sur son attitude i

regard du » Foyer national juif » depuis la publication

de la déclaration Balfour.

(i) 7bide.-n. Les Débat$ (18. 7. 33), seul la signature

Ed, Baoty, annoncent qu'à la (uito de cc# rcinarquc»

c( le Gouvernement britannique rédigea ua pouvcau texte

qui est le texte final çt qui porte la djnio au 3 juill.

ig33 ».
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quoique non encore offioiellenioiil imeslie, mon-
trent avec évidence son intention délibérée, si la voir

lui est laissée libre, de transformer et de laïciser lo

régime juridique actuellement en vigueur.

>. Par exemple, le haut commissariat britannique

de Palestine a refusé de tenir pour valable et déûni-

Hve la solution donnée par le patriarcat latin de

Jérusalem à des causes matrimoniales de Palestiniens

oatholiques. Pareille attitude met en cause le principe

sur lequel repose tout le régime juridique que le

mandat aurait pour objet de sauvegarder u (i).

CONaUSIONS

Sans la ratification du traité de SèvreSi
1« mandat britannique en Palestine

ne peut pas encore âtre exercé.

Sans ijous ancler pour le moment à d'autres

aspects de la question, concluons cette piremière

partie par trois observaliçns :

1° Les deux premiers considérants du mandat bri-

l»nnique, sçs bases juridiques, sont « l'art. i3a du
traité de paix signé à Sèvres le lo août 1920 », par
lequel « la Turquie a renoncé en faveur des prin-

cipales Puissances alliées à tous droits et titres sur
Ib Palestine », <:t l'art. 95, qui déclare que « les

Hautes Parties contractantes ont convenu de confier,

par application des dispositions de l'art. 22 [du
Pacte], l'administration de la Palestine... à un man-
dataire qui sera choisi par lesditcs Puissances... »

l^uisque le traité de Sèvres n'a pas été ratifié,

f nonobstant toutes les déclarations officielles et tous
){i discours parlementaires, il demeure vrai de dire
mje, jusqu'à la ratification du susdit traité ou d'un
^tre vcnaut le remplacer, la situalion des Puis-
nnces à l'égard de territoires ayant appartenu à la

Turquie découle uniquement du droit d'occupa-
Voa » (2).

El cette affirmation est corroborée par le S 7 du
mémorandum pfésenté par le secrétaire général de
U Société des nations, au Conseil, le 9 juill. 1920 :

En ce qui concerne les mandats pour des terri-

^ires ayant appartenu à l'ancien Empire ottoman, il

est clair que la Société ne peut rien faire avant que
le traité avec la Tiu-quie soit définitivement
gné. » (3)

Le 10. 6. ai, « au nom et par ordre de l'Organi-
•ation sioniste », M. Levi .\berson, représentant du
Comité des Délégations juives auprès de la Société
des nations, communiqua à M. Rappard, directeur
de la section des Mandats, un mémoire de Sir Wil-
liam Finlay, K. C. (conseiller royal), concernant le

mandat de Palestine.

L'auteur fait remarquer que « les stipulations qui
régissent ce projet de mandat [lui] paraissent être
celles du traité de Sèvres ». Il admet comme un
fait « que la Palestine ne peut se ranger dans une
des trois catégories établies par l'art. 22 (du Pacte
de la Société des nations] et que la validité de ce
mandat dépend de l'art. 95 du traité du Sèvres, qui
applique au cas spécial de la Palestine les stipula-
tions de l'art. 22 » ; et « s'il y avait quelque con-
tradiction entre l'art. yS du traité de Sèvres et le

mandat d'une part, et l'art. 2a d'autre part,
l'art. 95 prévaudrait » (4).

M. Bulfour lui-même a déclaré à Genève, au mois
de mai 1922, qu'il demandait la - ratification du
mandat britannique, « tout en reconnaissant que le

(0 R- P. Yves oe la Bniène, op. cit., p. 91.
(3) Ceorces CionicEA.NU, op. cit

, p. 5i.
(3) Ibidem.

Ci) Journal OJjiciel de la Sociclé des nations, juill. -aoûi
1931, p. 443.

muinlat n'aurait d'existence légale que quand le traité
serait ratifie » (i).

Quelle est donc la situation juridique en Palestin»
tant qu'un traité régulier n'a pas mis fin à la guerre ».

M. Godefroy l'indique en ces termes :

^
« Elle est réglée, du point, de vue militaire, par

l'armistice
; du point de vue' administratif, par U

convention de La Haye, du 18 cet. 1907, concernant
les lois et coutumes de la guerre sur terre, qui, d.ini
son art. 43, pose le principe que, l'autorité du pou-
voir légal ayant passé de fait enU-e les mains d«
l'occupant, celui-ci prendra toutes les mesures .]ul

dépendent de lui en vue de rétabUr et d'assurer,
autant que possible, l'ordre et la vie publics en ret-
pédant, sauf empêchement absolu, les lois en uv
gueur dans le pays.

» Par suite, en vertu de l'armistice, l'armée an-
glaise, qui opère au nom des Puissances alliées et
associées dans la région, pourra occuper la Pales-
tine. Mais le commandement militaire anglais devra
respecter les lois en vigueur dans le pays et prin-
cipalement, bien entendu, celles qui consacrent lei
prérogatives des Puissances alliées et des Puissance»
neutres, et ne porter aucune atteinte aux droits ds
souveraineté que celles-ci peuvent posséder dans lea
territoires occupés et qui constituent une sorte d'en-
clave morale, sinon matérielle. »

II s'ensuit que « tant qu'un traité régulier n'est
pas intervenu pour mettre fin à la guerre avec la
Turquie et régler le sort des territoires qui peuvent
en être détachés, et sous réserve du droit de polica
qui appartient à toute armée en campagne, les coq-
suls des Puissances victorieuses ou neutres, et spé-
cialement le cpnsul général de France à Jérusalemi,'
doivent être rétablis avec toutes leurs prérogatives,
qui comprennent, notamment en Palestine, l'exer-
cice du protectorat de la France sm- les Lieux Saints,
sur le patriarcat catholique et sur les établissement»
religieux latins. Voilà le droit actuel de la Palet,
tine » [2).

Reconnaître ce mandai dès maintenant et sans rèser»»
serait empiéter

sur la souveraineté et l'indépendance des Etals.

2" Le Comité Dupleix, dans une élude sur « la
question de Palestine devant le Conseil de la Société
des nations » (3), établit que « si le Conseil d« la So-
ciété des nations accédait à la demande du Cabinet
britannique, il empiéterait sur la souveraineté et Vin-
dépendance des Etats en préjugeant arbitrairement
de leur assentiment futur à des traités qui n'existent
pas, cl dont la discussion et l'examen devront avoir
Ueu au sein des Parlements intéressés dans le plein
exercice de leur indépendance. Ajoutons qu'il por-
terait ainsi un coup funeste à son institution même,
dont l'avenir dépend de la solidité juridique de ses
décisions et de l'équité des solutions qu'il adoptera.

» C'est en vain que des fonctionnaires imprudents
et téméraires ont cherché à accréditer la légende que
la France était engagée à reconnaître le mandat an-
glais sur la Palestine. Aucune chancellerie n'ignore
que la loi constitutionnelle française exige l'inter-
vention du Parlement pour la ratification des traites
de paix et des traités impliquant la modification du
statut des Français à l'étranger, notamment en ce qui
concerne le statut spécial qui résulte pour eux des
capitulations d'Orient. Les accords secrets qui on»

(0 Journal Officiel de la Société des nations, juin
igaa. Procès-verbal de la 18' session du Conseil tenue i
Genève (11-17 mai as), p. 5i8.

(3) EUUÈSE GODEPROV, Op. Cit., pp. II- 13.

(3) Il Comité Dupleix » fprésideiit-foiidaleur : .M. Galjriel
Bonvalol, i6, rue de Grammonl, Paris-IP). Paris, juill.

1933.
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pu être conclus sur ces questions par les Cabinets

n'ont pu l'être que sous réserve des droits da Par-

lement, et le Parlement français est aussi libre d'ap-

prouver ou de rejeter le traité de paix avec la Turquie

que les Parlements de Washington et de Londres l'ont

été de rejeter en tout ou en partie le traité de Ver-

sailles en dépit de la signature des plénipotentiaires

américains et anglais ».

Le Parlement français
n'a cessé de revendiquer les droits de la France.

Or, soit à la Chambre, soit au Sénat, des voix auto-

risées se sont constamment élevées pour la défense

de notre protectorat, même et s.urlout quand la Sépa-

ration de l'Eglise et de l'Etat vint donner à nos

rivaux l'espoir de nous supplanter dans l'Extrême et

dans le Proche Orient.

Les motifs invoqués étaient d'ordres divers : la

conclusion demeurait identique.

Rappelons, entre autres, la déclaration de M. Del-

cassé à la Chambre, le 23. i. 1899 :

« Profilant d'une question que me fit) l'honneur de

m'adresser le 11 juillet dernier notre distingué col-

lègue M. Denys Cochin, je répondis, avec l'approba-

tion de la Chambre, que, résolu à assumer toutes les

obligations du protectorat, j'entendais également,

«ans idée vexatoire ou même simplement désobli-

geante envers qui que ce soit, en maintenir tous les

droits, droits que l'Europe ello-même, au Congrès do

Berlin, a formellement reconnus et réservés. » (i)

Deux ans après, M. Waldeck-Rousseau affirmait à

la Chambre, le i/i janv. 1901, que l'innuencc fran-

çaise en Orient — c'est-à-dire le protectorat — « ne

laisse personne indifférent, ne hissera jamais indiffé-

rent aucun chef de Gouvernement » (2).

Le i" juill. looi, il revenait sur ce sujet : « J'ai

déclaré que jamais le Gouvernement actuel... ne lais-

ierait s'affaiblir dans ses mains l'influence légitime

de la France à l'étranger, la prééminence qu'elle a su

conquérir et qu'elle doit savoir maintenir. » (3)

Dans un discours prononcé à la Chambre des

députés le 21. 10. 1904. contre la politique d'Emile

Combes à l'égard du protectorat, M. Paul Deschanel

«'exprimait en ces termes :

Si tout ce palrimoinp de puissance et de gloire n'a plus

de valeur pour vous, il en a beaucoup pour d'autres qui

nous l'envient. Nous n'avons pas le droit de le leur

donner pour rien. (Vii-c approbation, ou centre, à droite

et sur divers bancs à gauche.) Le protectorat d'Orient,

comme celui d'ExtrèmeOrieut, pourrait servir tout au

moins, à un moment donné, de moyen de négociation.

Ce ôciaii folie d'abdiquer en Asie Mineure, en. Syrie, au

Liban, comme noua avons abdiqué en Egypte. (Applau.-

dissiinents au centre, à droite et sur divers bancs à

gauche.) (4)

Quand, le 25. 11. o4, le député anticlérical Dubief,

rapporteur du budget des Affaires étrangères, se

permit d'attaquer l'œuvre de nos missionnaires,

Denys Cochin rendit un éloquent hommage aux arti-

sans de la gloire de la France en Orient, et à cette

occasion affirma la nécessité de notre protectorat :

(( Comment contester, dit-il, l'imporlancc de ce

protectorat et son utilité ?... Nous avons partout des

témoins. Ce sont nos conseils, ce sont tous les auibas-

gadeurs de France, c'est M. le ministre des Affaires

étnmgères, auquel je rends cotte pleine justice qu'il

a toujours très énergiquemonl défendu et pratiqué le

(i) Cf. C- A., t. 47, P- '96-

(a) Cité dans le Livre blanc du Saint-Siège sur La

siparalinn de fEqlise e.l de l'Etat en France (Rome, içi"5.

p. 1 •-) <! reproduit dans les Q. A., t. 84, p. 64.

(3) Ibid.

(4) Q. A., l. 7G, pp. i3i6.

protectorat, toujours, jusqu'à ces derniers temps. Il

est impossible à tout homme connaissant les affaires

extérieures de ne pas reconnaître que cette quantité
d'établissements français, enseignant le français à
des enfants de toute religion, servent et développent
l'influence de la France. Il est impossible aussi de ne
pas reconnaître que la constitution du protectorat «et

un avantage pour la France. » (T)

Le 6. 12. 12, M. Raymond Poincaré, alors comme
aujourd'hui président du Conseil et minislre des

Affaires étrangères, s'adressant à la Commission de»
Affaires extérieures de la Chambre, ne parla pas
autrement que ses prédécesseurs :

« Nous avons des droits séculaires qui nous ont été

réservés par le traité de Berlin et qui nous permeltent

d'exercer en Turquie le protectorat catholique. Nous
ne voulons sacrifier aucun de ces moyens d'influence

française. » (2)

Depuis l'armistice, les réclamations ont été nom-
breuses à la Chambre. Au Sénat, M. DoniiDiipie

Delahaye a prolesté à plusieurs reprises contre ie

mandat britannique. L'an dernier, M. de Lamarzello

se fil l'écho de l'opinion vraiment française quand,

à la suite du discours de M. Flaudin cité plus faaot,

il s'écria :

Je n'exagérerai pas en disant qu'il y a eu en France,

parmi tous ceux qui connaissent les questions d'Orient,

une véritable slupéfaction en voyant l'Angleterre rece-

voir le mandat sur la Palestine. {Applaudissements è

droite.)

En effet, quels droits, traditionnela ou actuels, l'Angle-

terre avait-elle donc sur la Palestine? Aucun, alor» que

la France avait tous les droits, alors que la Fnuca
avait des intérêts de la plus haute importance h nm-
vegarder, alors que tous les régimes politiques, aiad

que mon ami Flandin le disait à celte tribnne a»«!

éloquence, avaient tenu à y maintenir notre positîoa :

la monarchie d'abord, la Convention ensuite, en pleine

Terreur, ainsi que tous les Gouvernements qui ont soin.

On rappelait tout à l'heure le traité de Berlin. Il (aat

citer l'art. 63, relatif à la Terre Sainte : « Les dniit»

acquis à la France sont expressément réservés, et il ««»

entendu qu'aucune atteinte ne saurait être portée «u

statu quo dans les Lieux Saints. » Au bas de ce traité* il

y avait la signature de tous les pays de l'Europe, d
celle de l'Angleterre en bonne et grande place.

On a fait l'énumération de tous les établi.^semnit»

installés en Terre Sainte. Où sont les établissement» •!•

l'Angleterre? Si nous envisageons les travaux publics, oui»

voyons qu'ils ont tous été exécutés par la France : ea

Palestine, tons les chemins de fer, soit concéilé» «oit

déjà construits, toutes les entreprises et, en particulier,

les entreprises d'électricité, sont à nous.

Comparez donc la situation do l'Angleterre et la nAIra

en Syrie. Voici les chiffres :

Finances : France, 68 % ; Angleterre, i3 % ;

Travaux publics : France, 70 % ; Angleterre, 10 % ;

Chemins do fer : France, 4 6o3 kilomètres ; Angle-

terre, 6a4 kilomètres ;

Etablissements scolaires et hospitalier» : France. 70 % ;

Angleterre, 10 % ;

Clientèle de protection : In France, depuis des siècle*, •

tout et l'Angleterre n'a rien.

Et avec cela, mandat de l'Angleterre en Palestine I (ï)

Ce mandai, même confirmé, ne peut supprimer le» aroiia

de la France en Palestine sans violer le p»ci» i<«

Versailles.

3' Dirnière observation, dont la conclusion confirme

les précédentes.

(1) Q. A., I. 7''. P- '70-

(a) Q. A., l. ii3, p. 7H.

(3) Sénat, a» séance du 5. 4. ai U- O., 6. 4. ii. p. 57>).
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« Le mandai de la Sociclé des nalioiis no

•aurait avoir pour conséquence juriiiiquc la dispaii-

l.on piiie ol simple [en Palestine] de droits histoii-

i^ueniint et diploniatiquemcnt consacres » (i). l'n

kIXvX, u les rédacteurs du Pacte ont refusé délibéré-

ment de conférer aux Puissances mandataires un

droit do souveraineU ou même de protectorat, mais

«.onfcri nt seulement un droit de (ii(c(ie et. d'admi-

iu*(rii(iV.fi sur les pays dévolus provisoirement à leur

conlrôlo. jiour la sauvegarde des droits acquis et des

intérêts légitimes. Le caractère limitatif des préro-

g-alivcs de la Puissance mandataire apparaît surtout

dans le cas des régions, telles que la Palestine, ran-

gées dans la première des trois caléporlcs dont le

Pacte fait mention : « Certaines commimautés, qui
» appartenaient autrefois à l'Empire ottoman, ont

» «Itoint un degré de développement toi que leur

» existence comme nations indépendantes poul être

reconnue provisoirement, à condition que /oj cnit-

» ttils et l'aide d'un mandataire guident leur mimi-
V nistration, jusqu'au moment où <llcs seront ca-

11 pables de se conduire seules. » (2)

Or. i! imaginons que des établissemenls religieux

<m scientifiques, scolaires <Ju hospitaliers, possèdent,
«A de tels pays, une condition sctuelle et tradition-

ndle, régulièrement fondée sur des titres juridique.?.

et dont les bénéOciaircs continueraient de se décla-

rer satisfaits, comment prétendre qu'un mandat do
la Société des nations aboutirait à transférer à la

Puissance mandataire, comme en vertu d'une pré-

rogative de souveraineté plénièrc ou de protectorat
exclusif, tous les droits historiques appartenant à

de» tiers.' Ce serait contredire la claire vérité diplo-

matique et juridique non moins que la vérité

inoralo. » (3)

Dès lors tous les droits historiques de la France
en Palestine, fondés sur les bases juridiques que
nous avons rappelées, peuvent et doivent subsister

conjointement avec l'exercice du mandat britan-
nique en cette contrée.

Trop de faits, malheureusement, laissent voir que
1* Grande-Bretagne s'est établie en Palestine non
pw avec le souci de respecter les droits de la France
ni pour exercer un « mandat » provisoire, mais en
vœ d'y établir définitivement sa souveraineté, —
qnilto. disent certains, à commencer par camoufler
MD impérialisme, à se créer de solides positions

uleur d'installer le « Foyer national juif ».

Li discussion des mandats de Palestine et de Syrie

devant le Conseil de la S. D. N. à Londres 1922

Une impression française.

Le Matin du 25. 7. 22 publie la dépêche mi-
rante :

Londres, 2i Juillet. — C'est par une séance pu-
hlique donnée cet après-midi au palais de Sainl-

Jenies que le Conseil de la Société des nations a clô-

turé ses travaux.

Après quelques observations de M. Viviani, do
lord Balfour et du marquis Imperiali, le président,

M. Quinones de Léon, a déclaré que les articles des
mandats de Palestine et de Syrie étaient adoptés, et

le Conseil s'est ajourné au 3o aoilt prochain, à

Genève.

M. Viviani, qui, à la demande de M. Poincaré.
était venu remplacer M. Bourgeois comme repré-

(i) R. P. Yves de la BiuiiBE, op. cit., p. 87.
(3> Ibidem.

(3) Itiidcm.

sentant de la France à ce Conseil, a bien voulu
donner au Malin un résumé des délibérations
longues et ardues qui ont précédé l'adoption, à
l'unanimité, des articles de ces mandats.

« Rarement session du Cons<-il, dit M. Viviani,
a étxS plus remplie, si ce n'est celle qui s'est occupée
de la Haute-Silésie. J'ajoute qu'elle était encore
rendue plus grave par la discussion sur le mandat
de Palestine, que le traité de paix a donné à l'An-
gleterre, et sur celui de la Syrie, que ce même
traité a donné à la France.

>) D'où venaient les difficultés ? Elles venaient da
deux sources.

» Pour le mandat de Palestine, la difficulté venait
de l'art. i4, qui vise, ou, du moins, qui visait les
rapports du mandataire, c'est-à-dire de la Grande-
Bretagne, avec les Lieux Saints. On sait qu'il y a
en Palestine plusieurs lieux saints : il y a les lieux
saints musulmans, les lieux saints chrétiens parti-
ouliers, et il y a, enfin, les deux lieux saints catho-
liques, illustres dans toute l'histoire : la grotte d«
la Nativité et le Saint-Sépulcre.

» Pour les lieux saints musulmans et les lieux
saints particuliers, l'art. i3 donnait à l'Angleterre,
mandatrice, des droits définis ; mais, pour les deux
lieux saints catholiques, le mandataire était dans
l'obligation de faire nommer une commission spé-
ciale, chargée de veiller à leur administration.

» C'est ici que commençaient les difficultés entre
l'interprétation anglaise d'une part et l'interpréta-
tion française de l'autre. Deux questions étaient
posées : 1° cette Commission doit-elle avoir une ma-
jorité catholique ? 2" celte Commission sera-t-elle

provisoire, c'est-à-dire chargée de créer un statut
nouveau, différent du statut actuel, qui est l'en-

semble de toutes les traditions, de toutes le'S ques-
tions, de toutes les qpierelles et de toutes les com-
pétitions qui tournent autour des Lieux Saints i*

» Sur la composition de celte Commission, lo

texte anglais ne se prononçait pas ; sur les fonc-
tions de celle-ci, le texte anglais déclarait que la

Commission serait provisoire, c'est-à-dire appelée à
disparaître d'elle-même, une fois le statut actuel
disparu.

n La France a fait valoir, en dehors de la que»-
lion de composition de la Commission, qu'il n'était

pas possible de confier à une Commission provisoir»
le soin de faire disparaître un statut plusieurs fol»

séculaire, et qu'il fallait, au contraire, une Com-
mission permanente d'arbitres, nommée par le payi
mandataire (Grande-Bretagne), appuyée par le Con-
seil de la Société des nations, et composée, en prin-
cipe, de représentants des nations catholiques, ainsi

que des autres nations intéressées.

» C'est dans ces conditions que j'ai ouvert la dis-

cussion, il y a quelques jours. J'ai rencontré che»
le représentant de la Grande-Bretagne, sans ca être

surpris d'ailleurs, l'esprit le plus ouvert et le plui
droit. Après des débats d'ordre juridique, dus &

l'importance du problème mal résolu par le projet

présenté, la Commission a accepté ma proposition,

qui consistait dans l'ajournement à un prochain
Conseil, c'est-à-dire à un mois.

» C'est à ce moment que le nonce, Mgr Cerretti,

fut envoyé spécialement de Paris à Londres par 1,0

Pape ; mais l'ajournement ayant été proposé, ce

contre quoi le Saint-Siège n'avait rien à dire, au
contraire, Mgr Cerretti ne fut pas entendu par le

Conseil.

» Ainsi les droits historiques de la France et des
autres nations intéressées ont fait l'objet du déliât

et c'est aux négociateurs qu'il appartient mainte-
nant de rédiger un texte qui, tout en tenant compte
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àv^ contingences catholiques, musulmanes et ortho-

doxes, fera état des droits séculaires existants.

» Il faut remarquer que la question est rendue

épineuse par le fait que k traité de paix a dévolu

Je mandat à la Grande-Bretagne, et que les droits

4u mandatjiire sont évidemment très étendus. Il

fallait s'attendre, le jour où le mandat a été dévolu,

% des conjonctures de cette sorte, et tout mon effort

B tendu à faire obtenir re^-ision de la situation.

)i Le mandat sur la Syrie devait être aussi exa-

miné par le Conseil ; mais là, des difficultés d'un

lutre ordre se présentaient.

)) Il y a trois mois, l'Italie avait négocié avec

l'Angleterre certains arrangements touchant au

mandat de Palestine, qui, bien entendu, lui étaient

favorables. Elle vient, il y a six jours seulement, de

produire, vis-à-vis du mandat de Syrie,, des reven-

dications assez importantes, qui n'ont pas le même
oaractèrc que celles présentées par elle contre le

mandat de Palestine.

» Ayant obtenu satisfaction de l'Angleterre, l'Ita-

Mc désirait voter le mandat Je Palestine. Mais pour

•es revendications au sujet du mandat syrien, elle

'avait pu, la crise ministérielle italienne étant in-

tervenue, obtenir satisfaction, et elle n'était pas

prête à voter le mandat syrien.

» Nous étions donc exposés à voir le mandat sur

b Palestine voté, et le mandat sur la Syrie ajourné.

J'ai donc demandé que l'on proclamât la solidarité

des deux mandats, en faisant valoir que la France

aurait une situation intenable en Syrie si. dépour-

rue de mandat, elle avait à ses côtés l'Angleterre

pourvue du sien.

» Après un débat assez long, l'Angleterre ac-

Ïuiesça à mes vues, et le Conseil les a consacrées,

le oc fait, tout était arrangé. Le Conseil a adopté

ks articles des deux mandats. Il a proclamé qu'ils

(mireraient en vigueur le même jour, c'est-à-dire

le Jour où serait notifiée au Conseil de la Société

des nations l'entente franco-italienne au sujet de la

8yrie. C'était sortir de manière honorable et équi-

lable des difficultés, qui maintenant sont aplanies,

hotre pays a obtenu l'ajournement de l'art. i4 ; il

é obtenu le vote dos articles de son mandat. Il a

fbtenu que le mandat anglais en Pakstine ne jouât

^as avant le sien, n

Une impression britannique.

Nous l'empruntons ait compte rendu donné

lu Daily Telegraph de Londres par son « corres-

pondant diplom.atique » (24. 7. 22):

Nous voici à la discussion sur le mandat de

-Palestine, ou plutôt sur l'art, là. Cette discussion

• , je crois, été présentée par le comte de Balfour

comme curieuse mais trop absorbante. Un érudit

qui y assistait m'assure qu'à un certain point de

rue elle lui a rappelé Gibbon et les interminables

controverses ecclésia.stiques qui ont rendu fameux
l'Empire byzantin. 11 y avait certainement du byzan-

tinismc dans l'altitude de défenseurs des intérêts

catholiques romains prise par les représentants de

Puissances laïques, qui ont résoliunent lutté contre

le Saint-Siège jusqu'au jour de l'armistice et jus-

qu'ici, avaient plulùl fait parade de leur incrédulité

offiiiille.

Gainbctta lui-même, il est vrai, a déclaré que
<i l 'anticléricalisme français n'est pas un article

d'ixpiirlation ». Si bien qu'après tout il ne faut pas

nous étonner de ce que, samedi — sons se laisser

arrêter par le souvenir de 8cs attaques de presse

contre les Congrégations religieuses il y a quelque

vingt ans, ou par la remarque récemment faite que

la revendication du protectorat des chrétiens d'Orient

semblcr.ut impliquer qu'on s'engagerait à assurer à

rcux-ci une protection plus efficace que le trail^

ir.\ngora, — M. Viviani ait proclamé avec son élo-

iiuencc caractéristique le rôle traditionnel de U
i'r.TUce, fille aînée de l'Eglise latine et son cham-
pion en Orient.

La France, scmble-t-il, redoute que la doubis
éventualité de l'érection d'un Etat juif et de l'expi-

ration du mandat britannique donne la possession
des Lieux Saints à une seule nation, et à une nation
non chrétienne. C'est pour ce motif qu'elU
demande pour la Commission des Lieux Saints uB
statut international permanent. Cependant, le car-

dinal Gasparri s'était contenté de l'art. i4 du man-
dat tel que le Gouvernement britannique l'avaft

modifié par déférence pour le Vatican ; mais il n'en
fut pas de même pour M. Viviani, plus Romain qv»
les Romains.

Son collègue italien, envisageant ' la question ao
même point de vue, insista pour une plus ferm*
sauvegarde des intérêts latins ; et il n'est point jus-

qu'à un Etat dont le credo officiel est le « positi-

visme » — j'ai nommé le Brésil — qui n'inclinât

à soutenir les motions des Français et des Italiens.

Un moment, on suggéra de faire entendre par ta

Conseil Mgr Cerretti, nonce apostolique ; mais on fit

remarquer qu'en ce cas les autres Eglises ne tarde-

raient pas à réclamer le même privilège, ce qui pro-

longerait indéfiniment les séances du Conseil.

On proposa alors de supprimer du corps même
du mandat l'art. li, voire l'art. i3, et d'en faire une
annexe dont la rédaction serait confiée à un groupa

de juristes spécialisés, qui auraient d'abord à exa-

miner les réclamations des diverses confessions reli-

gieuses. L'idée, toutefois, fut ensuite abandonnés.

On préféra refondre la rédaction de l'art, li, qnî

renverrait à une date ultérieure l'examen et la con-
_

stitution d'une Commission spéciale chargée de 1»

garde des Lieux Saints.

Les cinq Puissances catholiques m'ambre? du
Conseil, demandèrent également le droit d'être

représentées dans le Conseil pour toutes sans excep-

tion — France, Italie, Belgique, Espagne et Brésil,

— et non pas seulement pour les trois premières

de ce groupe. Mais alors, on n'aurait pu refuser des

représentants aux confessions orthodoxe et protes-

tante nationale [sic] sans créer un m<fc6pole injus-

tifiable.
_ /

Durant tout ce débat, le Japonais et le Chinois se

sont tenus à l'écart, dans un silence bien naturel,

se demandant peut-être si un jour plus ou moins

lointain la tombe de Confucius ne deviendrait pas

vui sujet de eonfiit devant le Conseil de la Société.

Le marquis Iniperiali raconta une intéressante

anecdote remoulant à l'époque où il était ambassa-

deur d'Il;ilie à Constantinople : une vérit.iible bataille

se livra un jour entre moines autrichiens et russes,

parce que les premiers avaient encensé le Saint-

S<-pulcrc sept fois, alors que, en vertu de ccrtaina

protocole» internationaux, ils n'avaient le privilège

de l'encenser que six fois.

Bref, durant la séance de samedi, on coupa les

cheveux en quatre. Un triste commentaire de cette

discussion fut donné par la confirmation de la mort

de quelque /(oo déportés chrétiens récemment noyés

par les kémalistcs dans le Tigre, au sud-est de

Kharpout. Le Conseil de la Société des nations aurait

bien mieux employé «on temp'^ en clierehant &

rendre pareil drame impossible. Mais, ainsi qu'un

membre humanitaire de la Société me le fit ob.servcr

avec une âpreté à la Tacite : « De minimis non

curai...! n (i)

(i) Traduit par la Documcnlalion CalhoUiiue.
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Le nouvel art. 14 et la Grande-Bretagne.

L'art, l'i a subi une prolomlo niodifii'ation.

Les journaux de Paris du mardi lo. 7. 22 en

ont donné plusieurs versions défectueuses. Nous
traduisons littéralement le texte officiel anglais :

L,\ Puissance mandataire noninicra une Commis-
sion spéciale qui sera cliaigée UVxaniinor et définir

les droits il r^vondicalious ayant Irait aux Lieux

Suints, ainsi que les droits et revendications concrr-

nant les diverses conffssions religieuses en Pales-

tine. Le meute de nomination des niemtiros de celte

Commission, sa composition et ses attributions,

seront soumises pour approbation au Conseil de la

Société des nations, et la Commission ne pourra

ni être nommée' ni entrer en fonctions sans l'appro-

bation du Cotisril.

C'est à cet article 14 tjn'est consacré un des

principaux passa^ies du discours ponoiicé par

Lord B.vLForii à la séance de clôture du 24. 7. ^i.

Nous le traduisons il'après le texte puldié dans

les journaux anglai-; [l) :

L'art. 1.1, par le texte sur lequel nonis nous
sommes mis d'aeeord, donne la plus grande assu-

rance possible que la politique toujours suivie par
le Gouvernement britannique recevra la p!us com-
plète réalisation. Le Gouv<Mnen>enl britannique n'a

jamais eu, il n'a pas actuellement cl il ne peut

jamais avoir, en ce qui regarde les Lieux Siiials,

qu'un seul désir : cilui de se prcoccupi-r 'de rendre

la justice historique entre toutes les grandes collec-

tivités. Lu dernière chose que nous voulions est de
priver un homme, une collectivité, une nation quel-

conque, des droits qu'ils peuvent faire valoir, et

nous ne souhaitons qu'une chose : c'est que tous

ces droits anciens soient vraiment respectés à l'ave-

nir selon les convenances et l'ordre voulus, et de
manière à éviter l'impression qu'un seul intérêt

religieux a été lésé par les détenteurs de l'autorité.

Tel est le principe que nous désirons voir appli-

quer,- tel est le principe sur lequel repose l'art. i4 ;

et il n'est, ii notre avis, pas de meilleur moyiMi d'at-

teindre ce but que d'en donner lu grave responsa-

bilité au Conseil de la Société des nations, respon-

sabilité qui, comme vous le verrez en lisant

l'art. ïi, e=t bien confiée, par les clauses de cet

ïrlick, au Conseil de la Société.

C'est sur le Conseil, en définitive, que repose la

resfionsiibilité de lovile l'organisation qui devri se

prononcer sur les droits en conflit; c'est à lui

qu'incombe cette responsabiiit»' suprême ; et, si la

Puissance mandataire ne peut ni ne doit faire aban-
don d'auiiw- de ses responsabilités, elle n'a assu-

rément pas l'intention de s'acquitter de sa charge
de manière à donner h. qui de droit un sujet de
plainte en ce qui concerne une question religieuse

quelconque, si peu importante qu'elle puisse être.

Composilon du Conse'l de la Société des nations.

Vu rimporlance du rôle attribue fci au Con-
seil de la Société des nations, il est intéressant

i!e connailre comment il est constitué.

Il se compose, en vertu de l'art. 4 (l" alinéa),

d 1 Pacte de la Société des nations (2) :

a) des représentants des « principales Puis-

s. nces allii'es et associées, à savoir : la France,
l:i Gcinile-Bretagne, l'Italie et le Japon (les Elats-

(i) Times ei Daily Telegraph. 25. 7. 23.

(3) Cf. b. à., 1. a, p. 5.

Unis ont refusé de ratifier le traité de Yeifailles

et de faire partie de la Sociélé des nations);

b) des représentants « de quatre autres
membres de la Société. Ces quatre membres de
la Société sont désignés librement par l'Assem-
blée et auxépoiues qu'il lui plaît de cboisir» (1).

Les quatre premières nations appelées à envoyer
au Conseil des représentants non permanents
sont indiqué'S dans le Pacte môme. Ce sont la

Belgique, le Brésil, l'Cspagne et la Grèce.
Dans sa séance du 15. 12. 20, l'Assemblée géné-

rale, en remplacement de ces quatre délégués,
a fait cboix pour l'année 1921 de la Belgique, du
Brésil, de la Ch'ne et de l'Espagne (2). La Grèce a

donc cédé son siég.'! à la Chine. Ces quatre nations
se sont vu confirmer leur mandat pour 1922 (3).

Le Conseil de la Société des nations est donc,
en fait, composé acliieilement de huit membres:
quatre permanents et quatre non permanents.

Le mandai britannique et le traité de Sèvres.

A la fin de la séance du 24. 7. 22, le marquis
Imperiali, représentant de Tltalie, a, d'après le

Daily Ttiegraph (S-o. 7. 22), exposé des vues qtie

nous pouvons résumer ainsi :

Le Gouvernement italien avait toujours estimé
que la décision des Puissances concernant les man-
dats A (Syrie et Palestine), dépendait de la ratifica-

tion du traité de Sèvres {!\).

Quand, en mai deniiei', il apprit que le Gouver-
nement britannique voulait faire approuver inuné-
diaftment le mandai sur la Palestine, le marquis
Imperiali demanda, avant de donner son assenti-

ment, « quelques explications et quelques assu-

rances » qui lui semblaient nécessaires pour sauve-
garder les intérêts de son pays. Ces assurances
furent données (5). Dès lors, le Gouvernement ita-

lien ne s'oppose plus au mandat britannique.

Maufrat de l'Espine.

(0 Ibidem.
(sj Journal OJ/icicl de la Société des nations, jaiiv.

1921. Supplément spécial sur les « Résolutions adciplées

par l'.^fiM'iiljlée au cours de sa i" session (i5 nov.-
iS déc. iij:?i) », p. II.

(3) Journal 0/Jiciel ile la Société des nations, oct. 1931.
Supplément spécial sur les « Résolutions et vœux adoptés
par l'Assemblée au cours de sa 2^ session (5 sept. -5 oct.

IQDl) », p. iS.

(4) Nous lisons, en elïel, dans le compte rendu de la

séance du Conseil de la Société des nations tenue à Genève
le II. 5. 32 :

« Le marquis Imperiali désire préciser le sens de la

conversation privée qu'il vient d'avoir avec Lord Balfour.

Le Gouvernement italien a toujours soutenu le principe
que les mandats A, institués par le traité de Sèvres, ne
peuvent p'as être approuvés tant que la question de la

révision de ce traite est pondunte Ce principe a été

d'aillciirs adopté par ia 2® .\^scmbtée. [Résolution .du

23. 9. 21. J Dans ces condîti^-ns, le Gouvernement italien

attendait, comme de raison, le moment opportun pour
présenter quelques observations sur certaine points des
mandats A. » {Journal 0/Jiciel de la Société des natioiu,

juin 1922, p. 5i?.) (Note de la D. C.)

(5) M. Herbette, dans son i. Bulletin » du 25. 7. 33

{Temps, 36. 7. 33), indiciuo qiié!que^*une6 de ces conocs-

<ions. Quand les Italiens en Palestine seront jugés, la

majorité du tribunal devra être composée de magistrats

l'i'itanuiques ; l'Angleterre autorise tes écoles italiennes et

fora participer l'Italie aux travaux publics. (Note de ta

D. C.)
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Lois nouvelles.

PENSIONNÉS MILITAIRES

Gratuité des soins médicaux, chirorgicanx et pharmacentiqnes

ainsi qoe de Thospitalisation.

LOI DU 21 JUILLET 1922 (1)

Article unique. — L'art. 6i de la loi du 3i mars

1919 (s) est modifié comme suit :

Les paragraphes i", l\, 5, 6, 7 dudît art,, sont abrogée

€l remplacés par ks dispositions suivantes :

« L'Etat doit à tous les militaires et marins bénéfi-

ciaires de la présente loi, leur vie durant, les soins médi-
caux, chirurgicaux et pharmaceutiques nécessités par la

blessure ou la maladie contractée ou aggravée en ser-

Ti'ce, et qui a motivé la pension.

» Les bénéficiaires de la présente loi auront droit au
libre choix du médecin, du chirurgien et du pharmacien.

» Les frais des soins médicaux, chirurgicaux et phar-
maceutiques seront supportés par l'Etat.

M .Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire, les ma-
lades pourront ètro admis, à leur choix, dans les salles

militaires ou les salles civiles des hôpitaux do leur ressort

ou dans les établissements privés agréés par la Commis-
sion tripartite déparlementale. A l'hôpital public, 'l'Etat

payera les frais de séjour au tarif des salles militaires ou'

des salles civiles de cet hôpital ; à l'établissement privé,

l'Etat payera les frais de séjour au tarif des salles civiles

de 'l'hôpital public le plus voisin dudit établissement.

» Les frais de voyage nécessités par l'hospitalisation

dans un établissement public ou privé et, en cas de décès,

les frais de transport du corps au domicile seront à la

charge de lElal, dans ks conditions et limitée que fixera
'

le décret prévu c:-oprès.

» Dans chaque département, une Commission, composée
de représentants de l'Etal, des associations de mutilés et

des syndicats et associations médicaux et pharmaceutiques,
assurera le contrôle des soins prévus aux paragraphes

précédents.
» Ces décisions seront susceptibles d'appel devant une

Gonimission supérieure, composée dans les mêmes con-
ditions et qui siégera au ministère des Pejisions.

Il Par dérogation li l'art. 35 de la loi du 3i mars 1919,
toutes les contestations auxquelles donnera lieu l'applica-

tion de l'art. 64 seront jugées en preraiei" ressort par la

Commission Je contrôle du domicile d<e l'intéressé et eQ
appel par lii Conimibïioii supérieure.

» Un décret rendu sur la proposition du ministre de la

Oucrre et des Pensions et du ministre des l'inances déter-

minera les tarifs des soins médicaux, chirurgicaux et

pharmaceutiques, les conditions et limites de rembour-
sepicnt de» frais de voyage et de transport, ainsi que la

t^'mposilion, les attributions et le fonctionnement de»
Commissions de contrôle. »

VEUVES DE GUERRE PENSIONNEES

Modifications des majorations pour enfants.

LOI DU 15 JUILLET 1922 P)

AnTicLB UNIQUE. —
- Lcs ^ft. iQ et 30 (le la lai du

3i man 191^ (4)i concernant les pensions des armées de
tcire cl de mer, sont niudifiés ainsi qu'il suit :

(i) « Loi portant modiGcalioo à l'art. G4 de la lui du
3t rn.irg 1919.

Cb) es. Documentation Catholique, t. i", p. 358.

(î) « Loi revisant le taux des majorations pour enfouis
ai ccu-di:es aux veuves de guerre pensionnées. »

(4J CI. Documentalion Calholi^dt, t. ;", p. 35a,

Art. 19. — Le S 5 est remplacé par le suivant :

<( La pension est majorée de cinq cents francs (5oo fr.)

pour chaque enfant âgé de moins de dix-huit ans ; les

majorations ainsi accordées remplacent, s'il y a lieu, celles

de l'art. i3. »

Art. ao. — Le quatrième S est modifié comme suit :

n II est alloué, en outre, pour chaque enfant de moins
de dix-huit ans, une majoration annuelle fixée à cinq cents

francs (5oo fr.). »

ENFANTS NÉS HORS MARUGE

Droit des enfants légitimés

par le mariage subséquent de lenrt père et mèr«.

LOI DU 1" JUILLET 1922 H)

Art. i". — L'art. 333 du Code civil est ainsi modifié :

« Les enfants légitimés par le mariage subséquent ont

les mêmes droits que s'ils étaient nés de ce mariage.

» L'expédition de l'acte de naissance produite par l'en-

fant légitimé à l'officier de l'état civil qui doit célébrer

son mariage est conforme au dernier alinéa de l'art. 67

du Code civil, avec l'indication de la qualité J'cpoux de

ses père et mère. »

Art. a. — La présente loi est applicable i la Marti-

nique, la Guadeloupe et la Réunion.

CONTRIBUTIONS DIRECTES

Prescription et privilège du Trésor.

Prolongation des délais.

LOI DU 12 JUILLET 1922 m
Art. 1". — Sont prorogés uniforméinenl do di'ux an»

que la prescription ait ou non été interrompue par U
notification d'un acte de poursuites ou par une rcconnai»-

sance de dette :

x* A compter du ai cet. igaa, les délais de dcchéanc«

des contributions, impAts, taxes et produits recouvri»

comme en matière de contributions directes suivant rfllds

émis du 1" janv. igii au 3i janv. igao pour les années

tgtli, 1915, 1916, 1917, 1918 et 1919 ;

a* A compter du 3i déc. igai, les délais de déchéance

des contribiilinns, impôts, taxes et produit» recouvris

comme en matière de contributions directes suivant rôles

émis pour l'asncc igao du i" janv. 1930 au 3i janv. 19JI.

Art. a. — L'art. 149 de la loi du 3 frimaire an VII est

remplacé par les dispontions suivantes :

a Les percepteurs qui n'auraient fait aucune poursuit*

contre un contribuable retardataire pendant (pialre années

consécutives à partir du jour de la publication du rôle

perdront leur recours et seront déchus de tout droit et d*
toute action contre ce redevable. »

Art. 3. — L'art. " de la loi du la nor. 1808 est com-
plété ainsi qu'il suit :

i> La période de deux ans constituée par l'année échus
et l'année courante est comptée, dans tous les cas, à dater

du jour de la publication du rôle, m

Fait i Paris, le la juillet igaa.

.A. Mil r.HRAND.

(i) « Loi comp'lctant l'art. ?33 du Code civil (droits dl

l'enfant légitimé par le mariage subséquent de ses père et

nïèrc). »

(a) « Loi modifiant les règles relatives h la prcscriptioa

et 4 l'exercice ilu privilège du Trésor en matière de con-

Iributions directes. »
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Mouvement de la population de la France

au cours de l'année 1921

itréciltats comparatifs pour un certain nombra de pays.

Le rapport ci-après émane du ministère du
Travail et a été publié au J. 0. du 4. 7. 22. Ainsi

que chaque année avant la guerre dans les Ques-
Uons Actuelles, et l'an dernier dans la Documen-
Ution Catholique ((. 6", pp. 154-160, 183-
192 [1]), nous reproduisons in extenso cet

important document. Il permet de constater la

déchéance progressive de notre pays au point de

vue de la population, bien que, cette année encore,

tt taux des naissances ne soit point aussi bas

que durant la période antérieure à 1914.

De mèiue que les onnécs pit-ciîderitos, la statiitiqiM

du mouvement de la population en France, pendant
l'année 192 1, a été établie par totalisation des borde-
reaux d'envoi des bulletins d'état civil. Les résultat*

ainsi obtenus ne sont donc point déflnilifs ; maia il

est à présumer que le dépouillement ultérieur de»
bulletins d'état civil ne les modifiera que Irfcs

légèrement.

Le tableau I annexé au présent rapport fait con-
naître le nombre de mariages, divorces, naissanoee

et décès enregistrés en 1921 dans chacun de*

90 départements français ainsi que les propor-

tions correspondantes pour 10 000 habitants recensé»

au 6 mars 192 1. Afin de permettre une rapide com-
paraison avec les résultats de l'année précédente, on
a rappelé les nombres proportionnels calculés pour
1920.

Les résultats par arrondissi^ment sont groupé*
en annexe dans le tableau II.

Dans le tableau ci-après, au-dessous des résultat*

généraux pour la France entière, on a rappelé ceux
de 1920 et de la dernière année normale d'avant-

guerrc, 1918.

Popuhtion, mariages, naissances et décès dans la France entière (90 départements).

ijii.

POPULATIO.N

3y209 76fi(a)

39 20(1 766(0) (1)

Ui 476273(6)

d«ï niria^^i.

456 221

r,23 869
312 o36

dts laissuies

d'enranls

décl&rés viïïoti.

8i3 396

834 4ii

790 355

dts ditti.

696 37I

674 621

73i 441

PROPORTIOW POUR 10 000 HABITANTS

dts

iiiteigi urièi.

233

3i8

l5l

dts Daissaicti

d'sorants

déclarés vivasU.

207

3l3

dts dècédit.

77
172

176

4a) PopulaLioD légale au 6 mars 1921.

t*l Population légale en 1911 pour 87 départemeati et population présenta en 1910 pour lo Bas-Rhin, Je Uaut-Knia et ia Moselle.

(1) Celle statistique de 1920, identique à celle de 1921, est évidemment erronée; ta total provisoire de 1020 [D. C, t. 0, p. 154) était de 39 10^ 550; —le
TOÎ a) est également sans objet. {Note de la Documentation Catholique.)

D'une manière générale, l'année 1921 a fourni des

résultats un peu moins satisfaisants que la précédente.

Il n'est pas surprenant que le nombre des mariages,

«.loeplionnellement élevé en 1920, se soit abaissé de
6i3 869 à 456 221 en 1921, restant encore d'atilleurs

très sensiblement supérieur au nombre de ioi3,

3ia o36. Mais on constate, d'autre part, une diminu-
tion de 21 01 5 unités sur le nombre deis naissances,

8i3 396 au lieu de 834 4ii et une augmentation de
îi 762 décès, 696 3-3 au lieu de 674 621.

L'examen des nombres relatifs pour 10 000 habi-

tants conduit à des résultats analogues. La propor-
tion des nouveau.\ mariés est de 233 pour 10 000 ha-
bitants en 1921, après 3i8 en 1920 ; elle est encore
bien supérieure au taux de igiS, i5i. La proportion
lias enfants déclarés vivants s'est abaissée de 2i3
i 207 pour 10000, elle était de 191 en 1913. Enfin
te nombre relatif des décès, s'étant élevé de 17a pour

(i) a. D. C, t. 6, p. i83, le tableau complet des réfé-

rences concernant les statistiques et études précédemment
publi.'^ea dans la Doc. Cal. cl les Qacsliatis AclixalUs.

10 000 en 1920, à 177 en 1021, revient à peu près as
taiLx de 1913, 176 pour 10 000. Nous allons mainte»

nant analyser ces résultats avec plus de détails.

Balance des naitiances et dei dicèl.

L'année 1921 a donné Lieu à un excédent d«
117 023 naissances, soit 3o pour 10 000 habitants au
lieu de 169 790, ou 4i pour 10 000 en 1920. La dimi-
nution constatée est, comme on l'a vu, due pour
moitié à l'abaissement de la natalité : 21 oi5 nais-

sances de moins qu'en 1920, et pour une part à peu
près égale à une augmentation de 21 762 dans le

nombre des décès.

Si l'on défalqua du total l'excédent de i6 884 nais-

sances enregistrées dans les trois départements d'Al-

sace et Lorraine, il reste pour les 87 autres départe-

ments un surplus de 100 i39 naissances, beaucoup
plus élevé que celui de l'année moyenne J901-1913,

qui avait été de 4o 000 environ pour l'ensemble de»

87 départements ; on sait gue durant cette période

les années 1907 et 1911 avaient fourni des excédents
respectifs de 19 071 et 34 869 décès.
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L'année 1920 mise à part, il faut remonter jusqu'en

1S97 pour trouver un excédent de 108 000 naissances,

•upérieur à celui de 1921 [sans compter l'Alsuce-

Lorrainc]. L'année 1897 avait été elle-même excep-

tionnelle et, dans la période 1881-1896, seule, l'année

1881 avait fourni un excédent de naissances compa-

rable, 108 200.

En 1921, on a constaté des excédents de nais-

sances s'élevant au total à 127 654 dans 67 départe-

ments au lieu de 78 en 1920, et un excédent de

10 63i décès dans 28 départements, contre 17 seu-

lement l'année précédente. Dans 7 départements,

l'Aube, le Cher, la Côte-d'Or, 1© Maine-et-Loire,

l'Orne, la Scine-et-Mame et la Seineet-Oise, qui

avaient fourni plus de naissances que de décès en 19^0,

la balance a changé de sens en 1921. Au contraire,

dans le département de l'Isère, où l'on avait enre-

gistré plus de décès que de naissances en» 1920, le

nombre des naissances a été supérieur de 292 à celui

des décès en 1921. Pendant la dernière année

d'avant-guerre, en I9i3, on avait constaté des excé-

dents de naissance s'élevant au total à 8G 768 dans

6a départements et un excédent global de 27 854

décès dans les 38 autres départements.

Les départements où les excédents de naissances

ont atteint en 192 1 les valeurs absolues les plus élevées

sont: Nord, 18 636 ; Seine, 11 482; Pas-de-Calais,

11 o64 ; Finistère, 7 i65 ; Moselle, 6 gSo ; Bas-Rhin,

6 o35 ; Seine-Inférieure, 5 2i3 ; Côles-du-Nord, 4 187 ;

Morbihan, 4 o44 ; Haut-Rhin, 3 9T9 ; Aisne, 8766 ;

Meurthe-et-Moselle, 3 281 ; Ardennes, 2288; Eau-

ches-du-Rhône, * I25. Pour touis, sauf l'Aisne, la

Meurthe-ot-Moselle et les Ardennes, les excédenls sont

plus faibles que ceux de 1920.

Un classement plus 5if;niEcutif peut être fait d'après

la valeur relative de l'excédent des naissances par

rapport au nombre dts habitants. Les départements

qui fournissent les proportions les plus élevées sont :

Moselle, 118 pour 10 000 habitants; Pas-de-Calais,

112 pour 10 000 habitants ; Nord, io4 ;
Finistère, 94 ;

Raa-Rhin, 92 ; Aisne, 89 ; Haut-Rhin, 83 ; Ardlennc-s,

80 ; Côles-du-Nord, 75 ; Morbihan, 74 ; Meurthe-et-

Mosi-llc, 64 ; Seine-Inférieuro, 5() ; Meuse, 5o ; Vosges,

49 ; Haules-.\lpes, Douhs, Marne, 45 ; Manche,
Pyrénées-Orientales, 42. Ces départements, rangés à

peu près dans le même ordre, avaient donné l'anné-e

précédente les plus forts excédents ; pour chacun
d'eux, sauf l'Aisne, le Haut-Rhin, les Ardennes, la

Meurthe-ot-Mosclle, les Pyrénées-Orientales ; la propor-

tion a diminué. Dans presque tous ces départements

(Finistère, Aisne, Ardennes, Bas-Rhin, Haut-Rhin,

Meurthe-et-Moselle , Moselle , Nord , Pas-de-Calais,

Vosges), on constate une forte natalité et une morta-

lité au-dessous de la mortalité moyenne de la France

entière.

Au contraire, dans les Côtes-du-Nord, le Morbihan,

la Manche, la Seine-Inférieure, à une forte natalité

s'associe une morlditc également élevée.

On remarquera également que, par suite d'une mor-
talité excessive en 1921, riIleet-Vilaine n'a fourni

qu'une proportion des excédents de naissiinoe infé-

rieure à celle de la France entière (i4 au lieu de 3o),

en dépit d'une forte natalité atteignant 24i nés

vivants pour lo 000 habitants. Au contr;drc, la mor-
tilité ayant été très réduite l'an dernier dans le dépar-

tement du Nord, celui-ci se classe au troisième rang

des départements à forts excédents de naissance,

quoiqu'il ne \'icnnc qu'au huitième i«ng quant au

nombre relatif des enfants décl.nrés vivants.

Quoique les excédents di.'S naissances sur les décès

aient diminué pour l'cnsefiible du terriloii-e, en fgai,

l'excédent des naissances rapporté au chiffre de la

[copulation légale a été sup<'ricure à celui do 1920 dans

i4 départements : Aisne, Hautes-.\lpes, Ardèche, Ar-
dennes , Haut-Rhin , Isère , Loire , Haute-Loire ,

Meurthe-et-Moselle, Meuse, Pyrénées-Orientales, Sa-
voie, Somme, Tarn, Haute-Vienne ; il est demeuré
stationnaire dans les Bouches-du-Rhône.
Parmi les 23 départements qui ont conhibué à

former un excédent total de 10 63i décès en 1921,
ceux où le sui-plus de décès a été le plus élevié en
valeiu- absolue sont : Yonne, i 38i ; Var, 909 ; Gers,
iS8i ; Lot, 788 ; Lot-et-Garonne, 775 ; Maine-et-Loire,
625 ; NièvTe, 697 ; Hautes-Pyrénées, 535 ; Seine-et-
Oise, 45G ; Puy-de-Dôme, 435 ; Vaucluse, 3o5 ; Cher,
3oo. Pour tous, sauf pour le Puy-de-Dôme et l'AllieT,

CCS excédents sont plus forts que ceux de 1920 ; trois

d'entre eux, Maine-et-Loire, Seine-et-Oise et Cher,
avaient même fourni des excédents de naissaucea
l'année précédente.

Si l'on classe les départements d'après la valeur
relative des excédents de décès par rapport à la popu-
lation, on obtient le classement ci-après : Yonne,
ûo pour 10 000 habitants ; Gers, Lot, 45 ; Lot-et-

Garonne, 82 ; Hautes-Pyrénées, 29 ; Var, 28 ; Tarn-et-
Garonne, 28 ; Nièvre, 22 ; Haute-Garonne, 20 ; .\riège,

i5 ; Vaucluse, i4 ; Maine-et-Loire, i3 ; Cher, 10 ;

Aube, Puy-de-Dôme, Seiric-ct-Marne, 9 ; Allier, 8.

Dans la plupart de ces départements, les excédents de
décès ainsi constatés sont dus à une faible natalité

alliée à une mortalité excessive. C'est le cas pouir

l'Yonne, le Gers, le Lot, le Lot et Garonne, les Hautes-
Pyrénées, le Var, le 'Tam-et-Garonne, Vaucluse, le

Maine-et-Loire, le Puy-de-Dôme, la Seine-et-Marne.

Parfois aussi (Allier), la mortalité est moyenne, maie
la natalité est très faible. Ces départements avaient
iléjà donné, en 1920 et dans les années d'u\anl-

guerre, des excédents de décès considérables. Pour
tous (sauf le Puy-de-Dôme et l'Allier), la proportion
lelalive des excédents de décès atteint en 1921 une
valeur supérieure à celle de 1920. D'ailleurs, piu' rap-

port à l'année 1920, les excédenls relatifs des décès

n'ont diminué que dans quatre départements (Isère,

Allfer, Creuse, Puy-de-Dôme) ; ils ont augmenté
[lour tous les autres départements.

En se rapportant aux chiffres détaillés par arrondis-

sement (tableau II annexé), on constate que, sur

385 arrondissements, 275 ont donné des excédents de
naissances. Un certain nombre sont situés dans de»
départements où le nombre des décès l'emporte sut

celui des naissances ; ainsi Lapalisse, Pamiers, Nogent- /

sur-Seine, Dijon, Alais, Villefranche-du-Lauragiiflis,

.\inbert, Clermont-Ferrand, Lyon, Luro , Scgré,

Cholet. Pour certains d'entre eux (Segré, Cholet, Vil-

lefranche, Alais), le même fait se reproduisait

presque chaque année avant la guerre.

Les arrondisscraenls où l'excédent des naissances

rapporté à la population lég:de recensée en 191

1

fournit les valeurs les plus élevées, sont : Thion-

ville-Ouest, 2o5 pour 10000 habitants ; Briey, 1S2 ;

Béthuue, i52 ; Forbach, i3S
;
Quimperlé, I25 ; Metz-

ville, 123 ; Pontivy, 122 ; Cliàlcaulin, 120 ; Valcn-

cienncs, ii4 ; Arras, Wissembourg, m ;
Quimpor,

109 ; Sarregucmines, Molshcim, 108 ; Mctz-ciimpagm-,

io5 ; Hazebi-ouck, Lille, io4 ; Thionville-Est, Altkirch,

io3 ; Guingamp, 102 ; Laon, Colmar, loi ; Sidul-

Qucntin, 100. Ces airondissements donnaient déjà de

fùits excédenls de naissances dans les années d'a\aul-

guerre. Presque tous ont une mortalité inférieure à la

moyenne et une natalité élevée.

Les aiToudis-einents où l'excédent des décès- rap-

porté ù la p<)((ul.ition légale est le plus élevé se classent

dans l'ordre suivant : Auch, 74 pour 10 000 habi-

tants ; Draguignan, 69 ; Avallifn, 65 ; Glamecy, 64 ;

Cosne, 61 ; Gourdon, 55 ; Cahors, 54 ; Arris-,«ur-Aube,

j3 ; Auxcrre, Joigny, 62 ; Moissac, 5o ; Condom, 49 ;
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fonrorrc, 46 ; Bagnères-do-Bigorre, 45 ; Ageii, 43
;

l'igne. GailLao, 4i ; Alençon, .S(~ns, 4o. Ce sont à i>ou

j lès les mêmes que dans les ann<Scs anl^riciires à njii.

L'nnm'e igai ne paraît donc avoir apporté aucun
changi^nicnt notable dans la n^partilion [xir r<''g'ion

des excédents de nni9san<'^>s. Commo en 1920, et de

inéme que dans les années d'avanl-giierre, les déiKir-

lements où la natalité l'eiii[io«le fortement sur la mor-
talité sont ceux des frontières du Nord et du N'ordEsl,

de la Brclag-ne et du Limousin, la Corse. Les dépar-

tements de la valloe de Ui (Jaroiiiic et lUiùin-, ; eux du
bourbonnais, du Nivernais, dv la BourgX)gne, onro-
gislrent, au contraire, plus de dOtts que de naissiinoes.
La situation di'mojrnipliique de Ui France, quoique

meilleure (pu» celle do.< années précOdanl imniédia.
tcnient la gin'rre, denv^ure toujours p<>u favorable
par rapport à celle des autres nations. On s'en rendra
compte par l'examen d*» deux tableaux ci-aprts, qui
font connaître l'excédent annuel moyen des naissances
sur les décès dans une dizaine do pays européens.

Excédent annuel des naissances sur les décès dans divers pays (nombres absolus).

usîu

•iii....

igi9....

1913

qi/i....

191S

—

1916

1917

1918 (a).

.919 ...

igao

1921

Irai».

90 dfparl.
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Mari2sges.

Dans les 90 départements français, on a enregSstré

/i56 221 mariages, soit 167 6/18 de moins qu'en 1920,

mais i38 283 de plus que la moyenne annuelle de la

période 1901-1910 cl ikk i85 de plus qu'en I9i3.

L'augmentation du nombre des mariages, consécu-

tive à la démobilisation, a commencé pendant la

seconde moitié de l'année 1919 et a atteint son maxi-

mum au début de 1920. Au cours des quatre

semestres 1920 et 1921, on a, en effet, enregistré res-

pecllivement 335 616, 228263, 238 i85 et 218 o36

mariages.

Le total des mariages célébrés en 1921 est, après

celui de 1920, le plus élevé qui ait été constaté

jusqu'à présent en France. Après la guerre de 1870-

1871, le nombre annuel le plus considérable des

mariages fut enregistré en 1872 : 368 473 mariages

dans les 90 départements actuels. Le chiffre de 1921

est encore supérieur de 87 748 unités à celui de 1872.

Par rapport à la population légale de 1921, la pro-

portion des nouveaux époux s'est abaissée de 3 18 pour

10 000 habitants en 1920 à 233 en 1921 ; cette

réduction s'étend à tous les départements sans excep-

tion. Les diminutions relatives les plus faibles ont été

constatées dans les déparlements suivants : Haut-

Rhin, i/i pour 100 du taux de 1920 ; Bouches-du-

Rhônc, iG ix>ur loo ; Alpes-Maritimes, Pas-de-Calais,

Basses-Pyrénées, Var, 19 pour 100 ; Corse, 20 ; Seine,

Somme, 21 ; Aisne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Mo-
selle, 22 ; Haute-Savoie, 23 ; Ardennes, Basses- Alpes,

Marne, Hautes-Pyrénées, Haute-Saône, Deux-Sèvres,

"ik pour lou.

A l'exception des départements libérés et de ceux

d'Alsace et de Lorraine, la plupart des départements

ci-dessus figuraient parmi les départements où la

nuptialiJé élait la plus faible en 1920 (Bouches-du-

Rhônc. Alpes-Maritimes. Basses-Pyrénées, Và^. Corse,

Haute-Savoie, Bas5es-.\lpes, Hautes-Pyrénées, Deux-

Sèvres) .

Les départements où la diminution relative du
laux de nuptialité a atteint les valeurs les plus éle-

vées se rangent comme suit : Corrèze, Orne, Tarn,

Haute-Vienne, 35 pour 100 du taux de 1920 pris

comme base ; Mayenne, Morbihan, Sarthe, 34 pour

100 ; Ardèche, Aveyron, Charente, Cher, Creuse,

Dordogne, Lot, Lot-et-Gan ane, Tam-et-Garonne, 33

pour 100. Huit de ces déparlements (Corrèze, Orne,

Haute-Vienne. Mayenne, Ardèche, Aveyron, Creuse,

Dordogne) étaient classés, en 1920, parmi les dépar-

tements où la nuptialité était la plus élevée. Ce sont

surtout des départements agricoles et l'on peut sup-

poser que les mariages ajournés pendant la guerre

en plus grand nombre que dans les autres départe-

ments ont été célébrés, pour la plus grande partie,

dès 1920 ;
par suite, la nuptialité tend à reprendre

sa valeur normale d'avant-gfuerre.

Si l'on classe les départements d'après la valeur

relative du nombre des nouveaux époux par rapport

au nombre des habitants recensés on 1921, ceux où
cette proportion atteint les valeurs les plus élevées

sont les suivants : Nord, a88 pour 10000 habitants

Seine, 282 ; Haut-Bhin, 280 ; Pas-de-Calais, 274
Aisne, 27a ; Ardennes, 264 ; Seine-Inférieure, 268

Somme, 244 ; Meuse, 243 ; Landes, Meurthe-et

Moselle, '.'41 ; Marne, 2^0 ; Oise, 239 ; Aube., 238

Moselle, Ilaute.-Vionne, Vosges, 287. Comme dans les

années d'nvanl-gucriv, ce sont les départements à

caractère industriel très marqué auxquels sont venus
se joindre, depuis 1920, les départements libérés. Il

est vraisemblable que l'augmentation est due non seu-

lement aux mariages ajournés par suite des hostilités,

mais aussi aux mariages contractés par le personnel
amené dans ces départements pour la reconstruction
des parties dévastées.

Les proportions les plus faibles de nouveaux mariés
pour 10 000 habitants ont été relevées dans les dépar-
tements ci-après : Corse, i48 ; Hautes-Pyrénées, 191 ;

Var, 199 ; Hérault, 199 ; Lot, Basses-Pyrénées, 200 ;

Cantal, 201 ; Alpes-Maritimes, 202 ; Ariège, Aude,
Rhône, 2o3 ; Gers, Savoie, 2o4 ; Puy-de-Dôme,
Yonne, 2o5 ; Finistère, 206 ; Gard, Morbihan,
Nièvre, 207 ; Hautes-Alpes, Côte-d'Or, Pyrénées-
Orientales, Tarn-et-Garonne, 208 ; Haute-Savoie, 209.

Ca sont pour la plupart des départements monta-
gneux, donnant lieu à une forte émigration vers les

villes, ou bien des départements agricoles de la vallée

de la Garonne. Presque tous (à l'exception du Lot,

de l'Aude, du Puy-de-Dôme, de l'Yonne, du Finistère,

du Morbihan) avaient déjà fourni, en 1920, comme
dans les années précédant la guerre, de très faibles

proportions de nouveaux époux par rapport à la

population.

Divorce*.

Le nombre des divorces transcrits sur les registres

de l'état civil a augmenté de 3 4oi unités : 32 557 ^n
1921, au lieu do 29 i56 en 1920. En I9i3, le nombre
des divorces, i5 45o, n'atteignait pas la moilié du
chiffre actuel, qui est plus du quadruple du nombre
fourni par l'année 1900 (7 363).

La proportion des nouveaux divorcés par rapport

à la population légale s'est élevée de 374 pour i mil-

lion d'habitants en 1900, à 774 en I9i3, i 4*^8 on
1920 et I 658 en 1921.

Par rapport à 1920, l'augmentation n'est d'ailleurs

pas générale ; elle ne s'est étendue qu'à 5o départe-

ments ; dans 38 autres, la proportion des nouveaux
divorcés a diminué ; elle est restée stationnaire dan»
la Dordogne et le Jura.

Ce sont toujours les départements de la région pari-

sienne, de la Normandie, du Nord et du Nord-Est de

la France qui ont fourni le plus grand nombre de

divorces, eu égard au chiffre de la population. Les

départements où le nombre relatif dus nouveaux
divorcés a atteint en 1921 les valeurs les plus élevée»

ont été les suivants : Seine, 3 690 pour i million

d't^^bitants ; Aisne, 3 266 ; Eure, 2 990 ; Nord,

2 8i6 ; Oise, 2 662 ; Ardennes, 2 656 ; Marne, 2 628 ;

Belfort, Somme, 2 46o ; Seine-Inférieure, 2 426 ;

Meurlhe-et-Mosello, 2 354 ; Seine-et-Oise, 2 126 ;

Rhône, a 094 ; Meuse, 2 092 ; Aube, 2 o36 ; Seine-et

Marne, 2 o32 ; Sarthe, i 962 ; Pas-de-Calais, i 892.

Pour tous ces départements (l'Oise, la Seine-Infé-

rieure, la Meurthe-et-Moselle, la Seine-et-Marne et

la Sarthe exceptés), les coefficients relatifs à l'année

igai sont plus élevés que ceux calculés l'anné«

précédente.

Voici les départements où la proportion des nou-

veaux divorcés pour i million d'habitants a été la

plus faible en 1921 : Ix)zère, 294 ; Côtcs-du-Nord,

376 ; Landes, 386 ; Finistère, 4o4 ; Morbihan, 44o ;

Basses-Pyrénées, 442 ; Vendée, 474 ; Hautc-Loiro,

528 ; Bas-Rhin, 544 ; Moselle, 546 ; Ille-cl-Vilalnc,

570 ; Corse, 588 ; Haute-Savoie, 628 ; Lot, 634 ;

Ariège, 648 ; Savoie, 676 ; Mayenne, 686 ; Hautes-

Pyrénées, 690 ; Ardèche, 700. Ces département*

avaient déjà fourni pendant les annéx» antério.upe<

les nombres relatifs de divorces les moins élevés. Pour
la plupart, la proportioa des nouveaux divorcés pour

i:
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I million d'habitants €St plus forlo en 1921 qu'en

1930. Toutefois, font oxccplion : Landes, Hauto-Loire,

Bas-Rhin, Moselle, Ille-ot-Vilaine, Corse, Haut«-Savoie,

Lot, Mayenne, où la fréquence des divorces a décru

de igaO' à ISinnéo suivante.

Enfant! déclaréi vivant*.

Au cours de l'année 192 1, on a enrcgistréj dans

l'ensemble dea 90 départements, 8i3 SgG enfants

déclarés vivants, soit 21 oi5 de moins qu'en 1920.

Ce nombre surpasse de a3 o4i celui relatif à l'annéo

•6 '3 (790 355) mais il est cependant inférieur de

45 698 unités au nombre, annuel moyen de la période

1901-1910, qui avait été de 858 .Sgi.

Par rapport au nombre des habitants, on a compté
i07 enfants déclarés vivants pour 10 000 habitants en
1921 au lieu de 2i3 l'année précédente. De 1920 à

192 1, le taux de natalité n'a augmenté que dans

29 déparlements : ceux où les accroissements relatifs

ont été les plus importants se classent dans l'ordre

d-aprés : Meuse, 12,6 pour 100 de la valeur de 1920
prise comme Ixise ; Aisne, 10,7 pour loo ; Ardenues,

8.3 ; Meurthc-et-MoscJle, 7,8 ; Lot, 6,5 ; Creuse, 5,8 ;

Marne, 5,2 ; Isère, 3,9 ; Aveyron, 3,i ; Haute-

Vienne, 0,1 ; Somme, 2,4. Soit 6 départements ayant
eoufferl de l'invasion, 2 départements du Limouiin
et : de la région Lot-A\eyron.

Au contraire, par rapport à 1920, le taux de nata-

lité est demeuré stationnaire dans Ix départements
(Charente, Indre, Loire-Iuférieuro, Tarn) et a diminué
dans les 57 autres départements. Ceux où l'on

enregistre la baisse relative la plus forte sont :

Finistère, 11,1 pour 100 ; Loiret, 8,G pour 100 ; Corse,

8.4 ; Pyrénées-Orientales, 7,7 ; Vaucluse, 7,4 ; Seine-

Inférieure, 7 ; Calvados, 6,7 ; Seine-el-Oise, 6,7 ;

Var, 6,C ; Alpes-Maritimes, 6,4 ; Seine, 6,1 ; Bouches-
du-Rhôue, 5,9 ; Rhône, 5,6 ; Gard, Loir-et-Cher, 5,2 ;

Ain, Basses-Alpes, Yonne, 5,i. Ils sont situés princi-

palement dans la région méditerranéenne, entre le

Hhôno et la frontière italienne, les régions parisienne

et lyonnaise et au voisinage de l'estuaire de la Seine.

Par suite de la forto diminution constatée dans le

Finistère, ce déparlement, qui se classait en 1920 et

dans les années antérieures en tète des départements
à très forte natalité, ne vient plus, eu 1921, qu'au
ciirquième rang, après le Pas-de-Calais, les Côtes-du-

Nord, la Mosello et le Morbihan.
Les départements où la natalité a été la plus élevée

en 192 1 se rangent, en effet, comme suit : Pas-de-

Calais, 270 enfants nés vivants pour 10 000 habitants
recensés en 1921 ; Côtes-du-Nord, Moselle, 26/1

;

Morbihan, 2G0 ; Finistère, 256 ; Seine-Inférieure,

262 ; Aisne, 249 ; Nord, 244 ; Manche, 243 ; Ille-et-

Vilaine, 24i : Bas-Rhin, Calvados, Mayenne, 238 ;

Ardennes, 12G [lire 236 : cf. ci-après. Tableau I] ;

Meurthe-et-Moselle, 235 ; Vendée, 23i.

Tous ces départements fournissaient déjà les années
précédentes des coefOcients de natalité élevés. Sauf
pour l'Aisne, les Ardennes, la Meurthe-et-Moselle, la

Vendée, où elle s'est accrue, la natalité a diminué
dans tous les autres départements de 1920 à 1921 ;

cllo a relativement le moins baissé dans le Pas-de-

Calais, la Moselle, le Bas-Rhin, la Mayenne, l'ille-et-

Vilaine.

Par rapport à la population légale recensée en 1921,

la proportion des enfants déclarés vivants a été la plus

faible dans les départements ci-après : Gers, i56 nés
vivants pour loooo habitants ; Creuse. i65 ; Rhône.,

168 ; Allier, Yonne, 169 ; Ariègc, Cher, 170 ; Var,

171 ; Lot-cl-C'jronne, Nièvre, 17a ; Puy-de-Dôme,
17.» : naute-(;aroniH\ Hautes-Pyrénées, 174 ; Alpes-
Manlimcs, 17O ; Lot, 179 ; Seinc-ct-Oisc, 180 ; Gôtc-
d Or, i83 ; Drôme, Gard, Indre, Seine, i84.

Ces départomcnts, rangés à peu près dans le mémo
ordre, se classaient déjà en 1920 et dans les années
précédant la guerre, parmi les départements fournis-
sant les proportions les plus faibles d'ejifanls déclarés
vivants pour 10 000 habitants. A part le Gers, l'Allier,
la Creuse, le Puy-de-Dôme oi'i la natalité s'est légè-
rement relevée, l'Indre et la Mièvre où elle est restée
stalionnaire, dans tous les autres déparlements précé-
demment énumérés, la jjroportion des enfants déclarés
vivants a été moindre en 1921 qu'au cours de l'année
précédente. La diminution a surtout été sensible pour
la Seine et l'Yonne, où elle a dépassé respectivement
6 et 5 pour 100 de la valeur calculée pour 1920.

Les départements à forte ou à faible natalité sont
donc demeurés les mêmes qu'en 1920 <?t que dans les

années antérieures à 1914. Ils sont situés, les premiers
dans les régions de la Bretagne, de la Normandie, du
Nord et de l'Est ; les seconds dans le bassin de la

Garonne, dans le Bourbonnais-Nivernais, la Bour-
gogne.

Si l'on examine les résultats par arrondissement,
on constate des écarts plus considérables, tenant en
partie au moins à la composition variable de la popu-
lation. Lea proportions pour 10 000 habitants varient
de i47 dans l'arrondissement d'Aubusson à 819 dans
celui de Thionville-Ouest. Voici les arrondissements
où le taux de la natalité atteint lea valeurs les plus
élevées : Thionville-Ouest, 3i9 ; Briey, Metz-ville,

3io ; Béthune, 297 ; Forbach, 291 ; Pontivy, Dieppe,
286

;
Quimperlé, 280 ; Guingamp, Montfort, 276 ,;

Ploermc.l, 278 ; Loudéac, 27a ; Valognes, 270 ;

Quimpcr, 267 ; Laon, Lannion, Châteaulin, Y'velot,

265 ; Douai, Arras, 263 ; Dinan, 260. Le taux est, au
contraire, le plus faible dons les arrondissements
suivants : Aubusson, 147 ; Condom, i48 ; Avallon,
i5o ; Saint-Girons, Mirande, i52 ; Clamecy, Riom,
753 ; Montluçon, i54 ; Cosne, i55 ; Sceaux, i56 ;

Issoudun, i57 ; Lesparre, i58 ; Saint-Gaudens, Auch,
Draguignan, 189 ; Chàteau-Chinon, 160.

Mort-néa.

De même que le nombre des enfants déclarés

vivants, le nombre des enfants mort-nés ou morts
avant la déclaration de naissance a légèrement
diminué do 38 64i en 1930 à 87 809 en 1921. Par
rapport à la population légale, la proportion est de
10 pour 10 000 habitants, légèrement supérieure à

celle de 1913, 9 pour 10 000 habitants.

Si l'on rapporte le nombre des mort-nés au total

des naissances enregistrées (enfants déclarés vivants

et mort-nés réunis) on trouve, en 1921, une propor-

tion do 45 mort-nés pour 10 000 nouveau-nés, supé-

rieure à celle de 1920 (44 mort-nés pour 10 000 nais-

sances) et à celle de I9i3, qui était de 43 seulement.

Mais elle est inférieure à la moyenne de la période

1916-1919, 46 pour 10 000 habitants.

La proportion varie du simple au double, suivant

les départements : on a enregistré, en effet, 26 mort-

nés pour 10 000 naissances au total en Corse, contre

66 dans les Alpes-Maritimes. Les déparlements oii la

nombre relatif des mort-nés, par rapport au nombre
total des nouveau-nés, a été le plus faible en 1921,

sont les suivants : Corse, 26 ; Cher. Côle-d'Or, Indre,

32 ; Corrèze, Vendée, 33 ; Ain, Ariège, Bas-Rhin,

Haute-Vienne, 34 ; Creuse, Loiret, Deux-Sèvres, 35 ;

Calvados, Meuse, 36. Ceux où les proportions ont
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atteint les valeurs les plus élevées peuvent être ranges

dans l'ordre ci-aprèa : Alp«s-Maritimes, 66 mort-nés

pour 10 000 naissances au total ;
Bouches-du-Rhône

,

60 ; Vaucluse, 5^ ; Seine, 55 ;
Haute-Savoie 54 ;

r/ort, Hautes-Pyrénées, 53 ; Loire, Marne, Vosges,

; Hautes-Alpes, Nord, 5o ; Douba, Haut-Bhin, 49-

Il ne semble pas y avoir d« relation bien nette entre

la proportion des mort-nés et l'importance de la

natalité.

Décès-

La mortalité a été légèrement plus élevée en 1921

que dans l'année précédente. En 1920, on avait, cm

effet, compté 67^ 621 décès (mort-nés non compris) ;

on en a enregistré 21 752 do plus, soit 696 873 en 1921.

Ce nombre est cependant inférieur de 35 068 à

celui de igiS, 73i iii. Les deux semestres de l'année

ont fourni une part à peu près égale ; 348 829 décès

pendant le premier et 348 o44 au cours du second.

Par rapport à la population légale recensée en 1921,

la proportion des décès a été de 177 pour 10 000 babi-

tants en 1921, au lieu die 172 en 1920 et 176 en igiS.

Malgré l'augmentation constatée pour la France

entière, de 1920 à 1921, la proportion des décès a

diminué dans 21 départements. Ck;ux où l'on a con-

staté la baisse la plus considérable peuvent se ranger

dansi l'ordre ci-aprèa : Pyrénées-Orientales, i_5,2

pour 100 de !a valeur de 1920 prise comme terme die

oomporaison ; Bouches-du-Rhône, 6,7 pour 100 ;

Hérault, 6,5 pour 100 ; Hautes-Alpes, 6 pour 100 ;

Ardèche, 5,6 pour 100 ; Alpos-Marilimes, 5,5 ;
Basses-

Alpes, 5,0 ; Haut-Rhin, 3,6 ; Arièg«, 3,i ;
Tarn, 2,8 ;

Gard, 2,7 ; Isère, 2,6. A part le Haut-Rhin, ils sont

tous situés dans le Midi de la France. Dans trois dépar-

tements (Côle-d'Or, Drôme, Lozère), la mortalité est

demeurée stationnaire. Dans tous les autres, soit 61

départements, elle a augmenté. Les accroissements les

plus élevés ont été constatés dans les départements sui-

vants : Hle-et-Vilaine, 82,8 pour 100 de la valeur de

1920. prise pour base; Mayenne, 17,2; Morbihan, i5,5;

Vendée, i5,2 ; Aisne, i4.3 ; Maine-et-Loire, i2,3 ;

Côtcs-du-Nord, 11,2 ; Saitbe, 11, i ; Seine-et-Marne,

10,9 ; Loire-Inférieure, 9,8 ; Hautçs-Pyrénées, 9,7 ;

Vonne, 9,5 ; In4re-et-Loire, 9,5 ; Orne, 9,4 ; Indre,

Meuse., 8,8 ; Finistère, 8,7 ; Marne, 8,5 ;
Aube,

Manche, 8.1 ; Djux-Sèvres, 8 pour 100. Presque tous

sont situés dans l'Ouest <'t dans le Nord-Ouest de la

France, on Bretagne, Normandie, Maine, Anjou et

Vendée.
Par rapport au nombre dos habitants, les départe-

ments où l'on a constaté en 1921 les plus faibles pro-

portions de décès se classent d»DS l'ordro ci-après :

Haut-Rhin, i35 pour 10000 habitants; Nord, i4o ;

Bas-Rhin, Moselle, i46 ; Pyrénées-Oricaitales, i5i
;

Beifort, i54 ; Corse, i&5 ; Ardennes, i56 ; Seine, 167 ;

Pas-de-Calais, i58 ; Aisne, Landes, 160 ; Finistère,

162 ; Haute-Vienne, i63 ; Rhône, 167 ; Vosges, 168
;

Creuse, 170. Un premier groupe est constitué par les

départements alsaciens et les départements du nord

de la Franco .-,yant ou à souffrir de l'invasion ; les

julrcs déparlemenis à faible mortalité sont diseéminés

sur le reste du territoire, dans le Midi, le Sud-Ouest,

en Bretagne, dans le Limousin, dans le Rhône, dans

la Seine. Tous avaient déjà fourni, en 1920, des pro-

poi'lions de décès infOriouros 5 celles calculcos pour la

Fiance entière. Il est vraisemblable, d'ailleurs, que

Lli mortalité relativement fidble enregistrée dans les

4^parlemcnls libérés, les agglotnéralions p;msi<>njie

çt lyonnai.sc, tient en partie 4 ce que la population

de CCS départements renferme une propca-lion d'adultos

sensiblement supci'iouire à celle de la population des

aylrcs départements français ; on sait que la morta-

lité des adultes est très inférieiu^ à celle des enfants en
bas âge ol d^ vieillards.

Les départements où le nombre relatif des décès

rapportés au nombre des habitants recensés en 1921

a atteint les valeurs les plus élevées, sont : Ille-et-

Vilaine, 227 pour 10 000 habitants ; Lot, 224 ; Orne,

222 ; Sarthe, 220 ; Yonne, 219 ; Mayenne, 211 ; Maine-

et-Loire, 210 ; Eure, Tam-et-Garonne, 208 ; Calvados,

207 ; Lot-et-Garonne, 2o4 ; Eure-et-Loir, Hautes-

Pyrénées, Vaucluse, 2o3 ; Aube, Gers, Manche, 201 ;

Var, 199. Ils figuraient tous, en 1920, parmi les dépar-

tements où les coefficients de mortalité étaient les plus

élevés. On y trouve des départements de la vallée da

la Garonne, des départements de la Normandie et du
Maine, enfin l'Ille-et-Vilaine, où, comme nous l'avons

vu, la proportion des décès a augmenté d'un tiers

environ, de 1920 à 1921. Pour tous, le département de

Vauw^use excepté, la mortalité a été plus élevée en
1921 que l'année précédente. On ne saurait toutefois

en conclure que ce sont ceux où la moatalité est exces-

sive
;
pour une comparaison rationnelle entre le»

divers départements, il faudrait tenir compte de la

répartition par âge de la population. Ce calcul pourra

être effectué lorsque seront connus les résultats stii-

tistiquies du recensement de 1921, conoernant la

composition de la population.

Sous ces mêmes réserves on indiquera également

les arrondissements qui ont fourni, en 1921, les

valeujrs extrêmes pour les taux de moi'talité. Ceux où
le nombre des décédés pour 10 000 habitants est la

plus faible, sont : Thionville-Ouest, ii4 ; Sartène,

126; Briey, Metz-campagne, AJtkirch, 128; Thaïui,

i3o ; Strasbourg-campagne, Mulhouse, i3i ;
Gambi-^i,

i32 ; Molsheim, i33 ; Douai, i34 ; Valenciennes, i3^ ;

Lille, i38 ; Ribeauvillé, lag ; Thionville-Bst et Eirstein,

i4o. Au contraire, la proportion des diécès pour
10 000 habitants a atteint les valeurs les plus élevées

dans les arrondissements ci-après : Alcnçon, 266 ;

Redon, 243 ; Vitré, 241 ; Rennes, 230 ; Cahocs, 235 ;

Auch, 233 ;
Draguignan, 228 ; Manacrs, 227 ; Gaeh,

Domfront, Auxei-re, 226 ; Avranches, 226 ; Ploér-

mel, 224 ;
Evneux, Angers, le Ma(i8, 222 ; Gom-don,

Vilry-le-François, 221 ; Arcis-sur-Aube, Montauban,
220.

Statistique internationale.

Les deux ' derniers tableaux annexés au présent

rapport permettent une comparaison intemalionaU

de la nuptialité, dç la natalité et de la inortalitâ

pom- chacune 4^? années 1918 à 1921. L« Uibloai^ III

fait connaître les propoi-tions pour lo opo habitants

des nouveaux inariés, des eufajits qés vivants et dej

déoédés. Les noq^res indices iiv9Prits au tableau IV

ont été obtenus çn rapportiuit dans chaque pays les

proportions relatives à chacunç des aiuiâes 1914 A

1921 à la proportion correspondante de l'année igiS

prise pour biisc.

Naplialité. — D'une maniène générale, dans les

pays belligcranls, la nuptialité, nSduiito de 1914 à

1918, s'est ciisuits conjiJcn^^ljœent relevée, dépas-

sant alors la valeur nioytnuc d'a\aut-gii<.rre. Ea
France, ep Belgique, Um tiiux de iiupiiahté s'af-

faissent brusquemeat en 191 4 et en 1919 ; ils sis

relèvent ensuite, faiblement d'abord jusqu'en 191S,

puis très fortement eij 1919 et en 1930, où iU

dépassent de beaucoup les proportions oalculces pour

1913.
Dans l'Empire allemand, le phénoanène a même

allure générale: diminution rapide jusqu'en 1916;
augmentation légère en 1916, 1917 et 1918. En I9'9

et en 1920, le taux do nuplialilé est remonté for-

tement î^\i-deesu8 de aa yaleiiur d'avant-guerre : la
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pu.lK)rlion rolalive à 1921 esl presque le double de

cello calculée en igiS.

lîn ce qui concerne le Portugal cl l'Italie, entrés

effectivement eu guerre en iQiS, la propoi-tion dc8

nouveaux maries en 1917 est cncoie inférieui-e à celle

de l'année 1916. Elle diminue encore au Portugal,

en 191S, alors qu'elle augmente faiblement en.IUlio.

En 1919, dans ces deux pays, elle atteint un niveau

•ensiblemcnt plus élevé que celui d'avant-gucii-e.

Dans le Royaume-Uni, on Australie et en Nouvelle-

Zélande, la baisse de la nuptialité ne s'est produite

qu'à partir de 1916. Elle a été précédée, au coiu-s des

années 1914-1915, d'un relèvement assez important

(notamment en Grande-Bretagne), dû vraiseriiblable-

ment à l'application des nouvelles lois militaires sur

la conscription. Mais la diminution s'est prolongée

jusqu'en 1917 pour la Grande-Bretagne; jusqu'en

1^18 pour l'Australie et la Nouvelle-Zélande. La pro-

portion des nouveaux mariés pour' 10 000 liabitanls

s'est ensuite relevée à un niveau plus élevé que celui

de 1014.

C'est en France que la diminution a été la plus

considérable. Viennent ensuite l'Italie, l'Auitaiche, la

Belgique, l'Empire allemand. C'est également ea

France et en Belgique que les proporlions pour les

années 1919 et 1920 sont les plus élevées. Les

mariages, qui y ont été ajournés en plus grand

nombre et plus longtemps que dans les autres pays,

ont été célébrés dès que la démobilisation a été

effectuée.

Parmi les pays neutres, en Danemark, en Espagne,

dans les Pays-Bas et en Suisse, la nuptialité a varié

dans le même sens que dans les pays belligérants :

décroissance jusqu'en igiS, puis relèvement portant

le taux de nuptialité, pour 1919-1920, à un niveau

plus élevé que celui de igiS, mais l'amplitude des

varialions a été moins forte. Au contraire, en Norvège,

valeur actuelle esl un peu plus élevée que celle de la

guerre. Elle a décru fortement en 1919 et 1920 ; sa

valeur actuelle est un peu plus élevée que celle de la

dernière année d'avant-guerre. En Suède, la propor-

tion des nouveaux mariés, pour 10 000 habitants, s'est

constamment relevée depuis 1918 ; en 1920, elle était

de 23 pour loo supérieure à sa valeur de igiS.

NalaliU. — Dans tous les pays belligéaants, la

baisse de la natalité a été générale, le moaivement
étant naturellement d'autant plus accentué que le

pajs pixn;;it une part plus directe et plus importante

à la guerre ; cette baisse est enregistrée à partir de

1915 dans la plupart des pays belligérants, de 1916
pour l'Italie, de 1917 seulement pour l'Australie et

la Nouvelle-Zélande. La chute est le plus souvent
rapide et importante. Le minimum est atteint dès

I9i6en France ; en 1917 pour l'.^utriche, la Belgique,

l'Empire allemand, l'Ecosse, l'Irlande. Il ne se pro-

duit qu'en iQiS pour l'Angleterre et qu'en 1919 scu-

lemoul pour l'Australie et la Nouvelle-Zélande.

La Roumanie, la France, l'Empire allemand, la

Beli.ique, l'Italie paraissent être les pays où la dimi-

nution causée par les hostilités a été le plus considé-

rable. \ son jjoint le plus bas, la natalité est descendue
à S4 pour 100 de sa valeur d'avant-gucrrc en Rou-

manie ; 3i pour 100 en France et dans l'Empire

1 allemand ; 52 pour 100 en Belgique ; 59 pour 100 en

I
Autriche ; 60 pour 100 en Italie. Dans les pays

I
anglo-saxons, les diminutions non seulement se

produisent plus tardiv-emcnt, mais sont également
moins importantes. Le minimum du coefficient de
n^Uilité pour l'Angleterre, l'Ecosse, la Nouvelle-

Zélande, l'Australie, s'établit, respectivement pour ces

pays. ,\ ;3, 80, S2 et Si pour 100 seulement de la nata-

lité de 1913 prise comme base. La natalité irlandaise

a été, en somme, peu troublée par la guerre ; la

valeur de l'indice a été de 86 en 1917, 87 en 191S et

90 en 1919. Au Poilugal, la natalité paraît avoir régu-

lièrement diminué de igiS à 1919.
Après la baisse des premières aimc-es, la natalité

se relève, lentement d'abord, poiia rapidement à

partir de 1919, tout en demeurant, dans celle dernière

année, inférieure à son niveau de 1918. La propor-

tion des nés vivants pour 10 000 babit;ints s'est

relevée à nouveau en 1920 et elle est plus élevée que
la proportion coi"r<5spondanto die I9i3, en Angleterre,

Ecosse, France. En Australie et en Nouvelle-Zélande,

aiu contraire, elle est encore légèrement inférieure
;

mais 1920 n'est que la première année du relèvement

pour ce dernier p;iys. En Autriche, la natalité en

1920 n'est que de y5 pom- 100 de celle relative ;>

l'année igiS. Dans l'Empire allemand elle est éga-

lement inférieure à ce qu'elle était avant la guerre

(98 pour 100 environ).

Dans tous les pays neutres, jusqu'en 1919, se fait

jour une tendance très nette à l'abaissement de la

natalité, mouvement continuant celui de la période

1880-1913. Le coefficient de natalité tombe, pour la

première fois, au-de-ssous de 200 nés vivants poiir

10 000 habitants : en Suisse, dès igiS ; en Suède,

dans l'année 19 19. Dans les pays neutres poiu- lesquels

on connaît actuellement les statistiques du mou-
_

vement de la population dans l'année 1920 (Pays-Bas,

Danemark, Suède, Norvège, Espagne), la natalité s'est

relevée, au cours de cette dernière année, à un niveau

voisin de celui de l'année igiS.

Mortalité. — Au point de vue de la mortalité, les

années igii à 1917 ont été, pour la plupart des pays

considérés, moins favorables que l'année igiS. Le

taux de la mortalité a été supérieur à celui de igiS en
Angleterre, Suède, Nonège, Danemark, Finlande,

Autriche, Pays-Btis, Belgique, France, Italie, Japon.

11 a, par contre, légèremept diminué dans les pays

ci-après : Ecosse, Irlande, Suisse, Espagne, Portugal,

Australie et Nouvelle-Zélande.

L'épidémie de grippe qui a sévi pcndlant l'hivei'

de 1918 a eu pour conséquence un accroissement con-

sidérable de la mortalité dans tous les pays ,

à l'exception du Danemark. C'est ainsi que, par

rapport à la mortalité de igiS prise comme
base, la mortalité a atteint, on 1918, les valeurs

d-après : Ecosse, io3 ; Irlande, io5 ; Angleterre,

128 ; Suède, i3i ; France, i34 ; Pays-Bas, iSg ;

Belgique, Espagne, i5i. Pour oea huit pays européens,

ayant une population totale d'environ 120 millions

d'habitants en igi8, on avait enregistré 2 million-

de décès dans l'année moyenne de la périod-'

I9i3-igi7 ; on en a constaté 600000 de plus au
cours de l'année 1918, soit un accroissement de

3o pour 100. En Nouvelle-Zélande, en Finlande et en
Portugal, l'augmentation a été relativement encore

plus forte ; le taux de mortalité en 1918 étant pris

égal à 100, la valeur correspondante pour l'année

191S a été de i56 pour la Nouvelle-Zélande, de 177
pour la Finlande et de 195 pour le Portugal.

Dans les années 1919 et 1920, la proportion des

décès pour 10 000 habitants s'est généralement

abaissée. En Angleterre, Ecosse, Irlande, Norvège.

Suède, Australie, et dans les Pays-Bas, le coefficient de

mortalité est inférieur en ig20 à ce qu'il était en I9i3.

Il est au contraire plus élevé dans les pays suivants :

Danemark, Autriche, Empire allemand, Espagne et

Nou\ elle-Zélande. En Belgique et en France, la pro-

portion dos décès pour 10 000 habitants a repris, en

1920, exactement la valeur calculée antérieurement

poiïr l'année igiS.
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TABLEAU I

Mouvement de la population en 1921. (Récapitulation par département.)

DKPARTXUBNTS

Aio
AÎBne
Allier

Alpes (Basses-).

.

Alpes (Hautes-).

.

Alpes-MaritioieE.

A/dëche
Ardenaes
Axiègc

Anbe
Aude
Aveyron
Belfort(lerrit.de).

B«uches-(|Q-Rliône

Calvados
Cantal

Charente
Charente-Infér. .

.

Cher
Corrèzc
Corse

Cite-d'Or

Cites du-Nord .

.

Creuse
Dordogae
Doubs
Drôme
fure . .

Bure-el-Loir

Finistère

Gard
Garonne (Haute-).

Gers
Gironde
Hérault

Hle-et-Vilaine. . .

.

Indre

Indre-et-Loire . .

lière

Jara
Landes
Loir-et-Cher

Loire

Loire (Haute-)...

Loire-Inférieure

.

lofrel

Lot
Lot-et-Garonne .

.

Lozère

Maine-et-Loire..

.

Uancbc
Uarnc
Uaroc (Haute ).

.

Uayenne
Ueurlbe-et-Mos..

Meuse
Morbihan
Moselle

Hièvrc

Nord
Oise

Orne
Pas-de-Calais

puy-dc lïômf. . .

.

Pyren(;-s (llaï.w-).

Pyrénées (Ibuli'S-),

Pyréuccs-Onciil..

Pepolatloi

Itgale

le 6 ipan

!?2!.

MOtJVEMENT DE LA POPULATION EN I92I

liriagtE.

3i6 757

4ai 5i5

370 gSo

91 883

89 376

357 759

994 3o8

a77 811

17a 8oi

327 839

387 o52

332 9^0

94 338

841 996
384 730

199402
3i6 279

4i8 3io

3o4 8oo

273 808

281 959
3a I 088

557 824

328 344

396742
385 022

363 509

3o3 159

35 1 255

762 5i4

396 169

424 582

194 406

819 404

488 al5

5B8 574
260535

327 743

635 522

229 ofia

363 937

25 1 528

637 '3o

268910

649 723

337 234

176889
2.39 973
108 822

474 7S6

425 5l3

306 734

198 8C5

363 4 ',7

6o3 810

207 309
b:,f> 047

689 10
270 l48

1 787 918

J87 760

274 Hl4

0«'J 967

490 .^lio

403 98

l85 -,f,o

217 5o3

Divorees.

3341
B736
4204

977
95 1

3 610

3334
3 660

I 756

2714
3913
3 684

1 lo5

9697
4261

2004
3401

4485
3 344

3 121

2081

3 336

5904
2 454

4 584

3293
2887
3 285

2699
7857
4108

4474
98.

9359
4855
6272
2976
35i3

B930
3 5o4

3182

3745
7439
3987
7534
3559
1 766

2 56o

1 166

5 047

4771
439O
3 101

2 85i

6083
2 523

5 640

6992
3 8u2

25784
4638
a 969

i3 5I'h>

5o3l

4 033

I 777
3261

l65

688

188

34

35

395
io3

369

56

232

113

124

116

732

332

97
331

289

167

112

83

281

io5

89
200

221

l5l

453

23 1

l54

161

262

83

623

218

159

98
35 1

3o6

i5o

61

161

453

71

3ii

348

56

99
16

395

199

483

140

90
593

317

120

161

i33

3 5lH

5i6

321

937
24u

8<i

64

9»

Naissances

d'eifanls

déclaras

liianls.

6162
10527

6273
1 725

1971
6282
B906
6 559

3934
4364
5727
6677
1825

17428

9 '79

3955
6093
8290
5189
5462
5 333

5 885

14701

3766
8o36
6 341

4843
6789
5 5i3

19 484

7279
7402
3a3i

i5 8o4

9927
13 479

4789
6 463

9 936

4753
4963
5073
13 366

5393
l3 83l

6 458

3171

4 116

2 223

9334
io34o

«189
4021

6249
11 859

4624
14190
15 658

4 637

43 O37

8 483

608.S

26O67

8 4sfi

8 l5.t

3 227

4 '9'

Doit- lés.

314

524

239
81

104

445

378

398
102

'77

237

297
02

I ll5

343

l5l

358

342

173

186

i4o

196

644
i35

339

329
212

280

239

740
35

1

302

ii5

686

441

633

160

3i8

425
332

190

198

6B4

338

607

234

l48

202

98

357

475

439

171

278

57B

171

707

673

191

3 294

379

270

I 339
.383

3io

179
18H

Meès.

beédenls

des nalssaoces

on des décis.

5933
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DirAnTumm

Rhin (Bas-;.. .

Rhin (Haul'V ..

Rhâiic
S*6iie (Haute-)..

6«Ane-et-Loire.

.

Barth<\

ScTois

B«Toie (Raate-).

Ssine

S«iae-lnférieure

Seine-cl-Marne..

Seine et-Oise. ..

.

BèTres (Deux-).

Sommd
lârn
Tarn-et-tiaroune

.

T»r
Vaoclnse
Vendée
Vienne
Vienne (Haute-)..

Vosges
Tonne r>.

Franee entière. ..

Ptpilitlu

l*5ii«

U t sm
1911.

65i6S6
468 9'.3

956 566

554816
389 335

324 874
335 668

4^11 691

880 671

349 334

931 673

3>oo6o
452 624

295588
159 559

323945
3ig 602

397 393

3o6 248

3ÔO 235

383 681

273 118

Ol'VEltCM DE LA POPULATION BH I92I

39 309 766

ltrii(<>.

7 633

6 56i

9731
3 611

6 346

4198
9392
3458
63076
10925
3 804

10116

3469
5 530

3i38
1 658

Î231
2 523

4495
3 3io

4i53
4548
3802

456 331

Kiirai.

'77

370
I 002

7'i

3o4

38o

76

74

7 949
1 0I18

355

980

133

557

l33

63

aiiS

189

94
108

i56

349

2l5

32557

Kiisstius

iftifuli

diilirii

•JTUtl.

15540

10 314

16098

4 5oi

10905
8860

4 749
4860

81 302

22 182

6 473
16618

6457
9716
5 488

3952
5 5oS

4>44
9181
6095
7072
8343
46a6

813396

Iirtid.

554

53 1

786

184

486

408
3l5

«79

4780
I 091

364

734

33>

459
334

i3i

249
35o

3i5

349

348

445

'79

37809

Ueti.

9 5o5

6 335

15991

4 5oo

99'4
8 548

4214
4459
69820
16969

6797
17074

5469
8o5o
5366
3 321

64i5

4449
7 555

5 35i

5716
6 466

5987

EitHuli

du iiii-tieM

01 du dieti.

69B 373

6o35

3919
107

I

99'
3l3

535

401

II 483

53l3
334

456

988

666

333

369

909
3o5

I 636

744
l356

1876
38i

+ 117 023

PROPORTION POUil 10 000 HAOlTAnTS

d(I DOQVUQI

nsrlii.

1921. 1929.

232

280

203

339

3?9

216

204

209
282

248

218

319

324

244

313

208

199

230

226

3l6

237

237

205

3io

326

275

3oo

321

328

394

273

355

345

307

293

293
3io

328

3ii

248

3i6

3i4

3o5

364

326

302

3i8

des sussaitts
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iipiimniTs

ArdesDei..

Aritf*..

ISROKDISSEIIIITS

Mézières..

Rethel...

1 Rocroi

i Sedan
\ Voiiziers

!Foix
Pamiers
Saint-Girons..

Aab«.

Audi.

Arcis-sur-Aube. . .

.

, Har-sur-Aube
Bar-sur-Seine

Nogenlsur-Seine .

.

Troycs

Carcassonne

I
Casteluaudary

I

Limoux
Narhonne

ATtyron.

.

BeUort. .

.

Espalion

Millau

Bodez
Saint-Affriqoe.

Aillefrancbe...

Territoire de Belfort

(
Aiï

liiltH-ll-tbsnt! Arles

! .Marseille.

CalTtdoi

.

Bayeux
Caén
Falaise

Li-iieux

Poiit-l'Evêquc.

Vire

CanUl..

Cbareale

.

Auriilac

Mauriac. . .

.

Murât
Saint-FIour..

Angoulême.
Barbezieux.

Cognac
ConfoleiiS ..

Ruffec

Charente

SJonzac

.

Marenn
Hocheft

Cher.

Corrèze.

.

Corse .

chefort

La (\ochelle
' Saintes

Sa int-Jcan-d'Angél y

Bourses
St-Amand-MURond
Sanccrre

Brive

Tdlle

Usscl

Ajaccio
Uaslia

Calvl

Corte

Sartinc

Côte-d'Oi*.

.

Beaune
CbàliUoa-sur-Seinc.

Dijon

Scmur-cn-Auxois...

/ Dinan ...

\ (juingamp..

.

C-du-Nord. < Lannion..^..
/ Loudcac. ,. .

\ Saint Bricuc.

Population

Il t mars

1121.

102 917

38029
46 187

55627
35o5i

57 360

B9780
55 8m

a5oC7

29915
19 ai 3

36 183

107 461

95 .589

34 861

5i 44o

io5 i55

46808
52886

94 792

43 3i6

95 i38

94 338

118990
91 3o3

63i 7o3

53410
122 592

39 19a

56 072

58 022

55442

78 3i5

«9 '88

a8 296

43 6o3

i»3 202

38 764

59 149

57 4',6

37718

62 691

55 238

63570
85578
91 2(l4

60 029

142 322

96297
67 181

03 644

114 960
55ao4

74 140

83 3o4

21 820

54 297

43398

86829
30435
167 601

47 223

io5 589

119 694

94 744
78555
169 342

tiisiteES DITOfiCES

1920.

I 796

690

866

949
566

871

902

692

387

444
480
566

1 940

I 423

58o

782

I 428

753

863

I 589

797
I 5o7

> 499

1543
I 3l4

8792

835

1844
662

902

921

988

I 126

655

332

65 1

I 85l

620

85 1

I o85

573

I 025

832

869
I 267

1 384

866

2 111

I 641

1 096

1 811

2 i34

823

698

742

269

544

J78

I a5i

414
3 261

£61

1 73a

1 690
I 308

I 333

aa48

1921.

I 387

624

6i3

733

4o3

579

643

534

aSg

336

346

40a

1 371

937
385

616

I 075

5l2

635

1 091

484

962

1 io5

I 217

956

7544

567

1 892

406

607

647

642

774

49'
3oi

438

I 374

465

609

672

38 1

711

65 1

64 1

870
1 017

595

1 445
1 063

736

I ai8

1 325

B78

56o

678

'79

445

319

877

307

1 672

48o

1 193

1 ;-5i

987

817

I 667

1920.

i55

5o

46

72

29

19

25

II

a4

32

35

36

260

34

9
l5

73

34

76

79
575

42

lia

25

59
S9

33

29
16

16

a5

"4
l3

68

3i

61

50

79
54

38

72

42

l3

35

36

18

30

3o

81

18

179
a8

33

1921.

i63

59
38

74
35

16

3a

8

aa

•7

34
ai

48

aS

6

i4

64

3o

35

34

3

42

9'

55

586

38

a9

76

60

3i

33

3i

7

37

96

9
68

36

48

57

64

S6

38

84

60

a3

43

46
33

48

29

171

33

ai

16

37

8JIS,USCEi

d'eufau^s

déclarés (iïMls.

1920.

a 3oi

19!I.

803
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ilruTBons

Mre.

IRMSmSSlIlIXT!

Jnr*.

Ludes

Loir-el-Cher

Loire.

Loire(Hsiil(-).

Loire-Inrér.

Loircl.

Ut..

Lot-el-Gar.

Loière.

Utine-et-L.

Maoche.

Marne.

MarneiBtult)-

Mayenne .

.

Iitrtt<-it-lii

Grenoble '.
. .

.

Saint-Marcellin . ..

La Tour-du-Fin—
Vienne

Dôle
Lons-le-Saunier

—

Poligny
Saint-Clancl.-

Dsx
Mont-de-Marsan . .

.

Saint-Sever

Blois

Romorantia
Vendôme

Montbrison
Roanne
Saint-Etienne

Brioude
LePuy
Yssingeaux

Âncenis
Châteaubriiiiit

Nantes
Paimbœuf
Sainl-Nazairc. . . . .

.

Gien
Montargis
Orléans
Pithiviers

Cabors
Ffgeac

Gourdon

Açen
Marmaade
Nérac
Villeuve-sur-Lot , .

.

Florac

Marvejols
Mende

Angers
Baugé
Cholet

Saumur
Segré

Avranche.'î

Cherbourg
Coutanccs
Mortaii'

Sainl-I..i

Valognc^

Cbélons- Ml r.Marne.
Epcrnay
Reims
Sainte-Menebould.

.

Vitry-lc-François .

.

Cbaumont
Langres
\N'asiy

CbÂteau-Gontier. .

.

Laval

Mayenne ...

Uney
Lunévillt

Nancy
Toul

Population

le 6 mm
1921.

229 913

64766
lo5 529

125 3ii4

59725
75 000

47934
46 4o3

100 466

94 848

68623

122 577

60873
68078

124 816

l44 38o

367 934

62 296

126 lèi

80 463

4i 043

70084
3i I 692

46274
181) 630

5o474
73509
163 719

49 522

68o5i

59 484

49 35/,

64 112

67597
44039
64 224

23 83a

42440
42 553

1 70 628

60 079
106440
82203
55 436

79966
89 724

76 562

48715
70853
59692

63 554

92475
i52 i34

'9 497

39074

65 856

66408
66 Coi

59 960

95 69/,

loC, 793

I 1 o 966

86080

249 028

67 736

itm.tGis

19!l).

3 356

I 016

1698
I 94'

975
I 118

716

720

I 58o

I 744
I 236

I 94o

I 121

1 l5a

3069
2 48o

5737

965
I 993
I 4oi

665

I 249

4 949

77'

2968

789
I 120

2526

787

1 o63

93'

767

893

I 169

778

996

388

610

681

2471
1 009
I 588

"79

943

I 3l2

' 36o

I 206

804
1 161

9'5

900
I 5i4

3 365

335

657

992

334

I 081

I oi4

I 525

I 811

I 597
I 359

4 01

3

85o

1981.

2 65i

737
1 186

I 356

638

771

556

539

I 229

I 162

791

I 286

653

806

I 429
1 585

4 4a5

719
1 35o

918

467

854
3 590

499
2 ii4

.568

832

I 6o5

554

681

604

481

638

739

496
687

281

4 12

473

I 814

609
I 118

856

65o

8«4

9J4

908

543

826

676

679
1 076

1963
222

456

698
661

742

622

1 o5.l

I 176

1 3,4

I olfl

3 o<'ki

591

DIVORCES

19211.

161

41

27

74

47
5l

23

27

6

.38

12

80

34

43

29
100

268

27

36

i3

209
16

83

3i

40

139

24

'9

20

'9

49
67

3o

44

i55

46

'9

57

23

27

78

4i

8

63

il5

221

26

43

53

36

75

34
BS

3o

90
85

4i4

52

1J!1.

198

34

52

82

58

45
23

24

'7

27

7

83

41

37

4i

93

3i9

26

3i

'4

II

14

223

II

52

27

60

IS8

33

i5

'9

56

74
35

34

4

6

6

i5o

4i

22

55

27

23

81

18

18

36

24

97
336

29

36

43

36

61

23

43

24

79
76

370

68

KAlSSAÎiCK

dVcfaots

(t?c]ars viTants.

1920.

4 t37

I 210

1879
a 336

1 4io

I 569

I 028

961

1 3oo

3 55o

I 246

1 565

2 524

2467

7 176

I 178

3719
446

I 523

6 4oi

867

4i34

1 068

I 5o3

3478
I o38

I i5a

I 009

8o5

io54
I 317

788

I 041

423

848

964

Î474
1 387

2 147

i65i
I 308

1768
3 420

1935
I 170

I 811

i553

I 297

2059
3 227

382

825

1 293

I i84

I 5oo

1437
3 261

3 68'|

3878
I 800

5 384

I o4a

1921.

4371
i 174

1 907
2 484

I 256

493
I 033

971

1946
1 727
1 289

3 3i6

I 235

1 522

2419
2445
7 502

1 160

2 723
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TABLEAU III

Proportions pour 10000 habitants des nouveaux mariés, des enfants nés vivants
et des décès en divers pays, de 1913 à 1921.
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TABLEAU IV

Nombres-Indices représentant les variations de la proportion pour 10 000 habitants

des nouveaux mariés, des enfants nés vivants et des décédés en divers pays,

de 1913 à 1921.
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Sommaire analytique

« LES QUESTIONS ACTUELLES «

et (( CHRONIQUE DE LA PRESSE b

Actes du Saint-Siège. — Souscription universelle
pour les affamés de Russie i Lettre Aiuuis fere.

adressée par S. S. Pie XI à tous les membres de I'Eim-
soopat, 10. 7. 22) : 193.

Efforts df Benoît XV en faveur des populations russes en détresse
(appel i la charité privée, représentations aux chefs d'Etal). — Message
envoyé par ie Pape Pie XI aux délègues des Puissances assemblés
a t^ênes. et pnndes de réconfort naguère adressées par Sa ."Sainteté

aux lîusses eux-mémei. bien que séparés de l'Eglise. Réponses géné-
reuses aux appels du Souverain Pontife. Munificence de r.\niériquo. —
Le fléau à conjurer continue cependant à sévir, ^'ouvel appel à la
charité de toutes les nations. Organisation des collectes par l'épiscopat
et répartition directe des offrandes par les délégués du Paye. Le Saint-
Siège consacre lui-même i cette œuvre deux millions et demi de lires.

Aux évêques et à tous ceux qui répondront -i son appel, le Saint-
Père accorde la Bénédiction Apostolique.

Semaine sociale de Strasbourg. — Comment
adapter l'État à ses fonctions économiques
(Levon d'ouvcrtore, de M. ErciiXE Dothuit, 31. 7. 2-2) : \'M.

Objet de la Semaine sociale de Strasbourg : l'Ktat et la vie écono-
mique. Sujet commandé par les circonstiinces.

Longtemps séparés, 1' « économique » et le « politique »
tendent à se rejoindre.

t" /'ojjift de contact coïncidant avec les premiers signes de déclin
du libéralisme économique. L'élaboration du régime de la protection
douanière. La réglementation du contrat de travail. La mainmise pro-
gressive de l'Etat sur l'activité économique du pavs [la guerre accentue
celte mainmise et met en lumière le rôle nécessaire de l'Etat dans
l'amônagement des ressources économiques). Recours de 1' ft écono-
mique i> au pouvoir politique : 198.

i' Contre-coup tic l'évolution économique sur la vie politique. En
matière d'association iliberté des Syndicats, des Sociétés de secours
mutuels, dont le but est de pourvoir à des risques liés à la vie écono-
mique!. En matière d'enseignement (relations des études et du com-
merce extérieur çt intérieur; conformité des programmes avec les
nécessités nouvelles de la vie industrielle). Dans la question du suffrage
(est-il préférable d'établir un vote par circonscriptions ou par profes-
sions? L'ancienne division administrative fait place déjà au régiona-
lisme économique). La réalité économique pénètre les Conslitutions
nationales (Constitution fédérale helvétique; Constitution allemande du
U. 8. 19 avec ses Conseils dentreprise. Conseils de district. Conseil
économique de l'Empire).

Là même où la Constitution est inchangée, des facteurs économiques
modifient l'organisation politique (ainsi l'application de la loi de huit
lieures, le maintien d'un même chef à la tète de certains ministères,
omme celui du Travail, violation du principe de la « solidarilé minis-
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LETTRE APOSTOLIQUE « ANMS FERE ))

adressée par S. S. PIE XI

aox patriarches, primats, archevêques et évêques

de l'univers catholique

prescrivant une souscription générale

en faveur des populations de la Russie

Vénérables Frères,

Salut et Bénédiction apostolique,

Il y a près d'un an, vous vous .en souvenez, Notre
très regretté prédécesseur, le cœur saisi d'une pater-

nelle compassion à la vue de l'extiêmc misère des

populations russes, qui, victimes de la plus grande
calamité de l'histoire, étaient décimées par les épi-

démies et la famine, sollicitait en leur faveur, dans
les termes les plus pressants, la pitié et la charité du
monde entier ; en même temps, il faisait représen-

ter à tous les chefs d'Etat combien il importait, dans
l'intérêt de la civilisation, de mettre en commun
lumières et ressources en vue de subvenir avec une
efficace promptitude à tant et de si cruelles nécessités.

De notre côté, vous vous le rappelez également, en
vertu de la même mission d'amour que Jésus-Christ

Nous a confiée. Nous avons adressé naguère un mes-
sage alarmé aux délégués des Puissances assemblés
à Gênes, leur demandant de travailler par une action

concertée au rétablissement de l'ordre parmi ces

peuples (i). A ceux-ci — encore que l'infortune des

temps les ait séparés jadis du Siège apostolique —
Nous avons fait entendre des paroles de réconfort

et d'affection, cl manifesté avec quels ardents
souhaits Nous espérons leur retour à l'unité de
l'Eglise.

Certes, en dépit des ruines qui accablent Etats et

particuliers en presque toutes les nations, il a été

répondu avec générosité aux appels du Souverain
Pontife. Nos chers Fils de la florissante Américiuc— il Nous est agréable de le proclamer ici — se

sont placés au premier rang par l'étendue de leur
munificence, l'unanimité de leur concours et leur
talent d'organisation ; aussi, n'est-ce pas seulement
la Russie dans la détresse, mais le genre humain
tout entier qui a contracté envers eux une dette de
gratitude. Et Nous n'aurions garde do passer sous
silence les crédits importants votés pour le même
objet par le Sénat des EUits-Unis.

Mais que sont, et que peuvent êfrc de tels subsides,
en face de l'immensité du fléau 5 conjurer!
J3ur par jour Nous parviennent des informations

plus terrifiantes, les supplications sans cesse plus
angoissantes de malheureux aux abois. Impos-
sible de dénombrer ceux qui ne sauraient se passer
de l'assistance d'autrui : petits enfants, adolescents,
femmes, vieillards ; si des secours ne leur parvien-
nent à bref délai, ils sont voués à une mort horrible,
ou tout au moins au dépérissement dans la plus
poignante détresse.

Aussi, pressé par le devoir de rharilé universelle
que Nous impose Noire charge sacrée de suprême

(i) Documentation Catholiqne, l. 7. col. Ii55-ii56.

Pasteur et de Père commun des fidèles. Nous venons
une fois encore et de toute notre âme. Vénérables
Frères, implorer votre pitié et, par vous, la pitié de

tous ceux qu'animent des sentiments chrétiens ou
même simplement humains. Nous vous conjurons
de subvenir à tant de besoins : puisse, dans la me-
sure même où se multiplie la misère, '< -s'étendre

le champ d'action de la charité : dilatenlur spatia

charltatis ».

Il ne vous échappera pas que la charité, pour être

efficace et féconde, exige une sage méthode dans
l'organisation des collectes comme dans la réparti-

tion des offrandes. Il appartiendra à votre sollici-

tude, Vénérables Frères, de mettre en œuvre les

meilleurs moyens de susciter des aumônes. Des
délégués choisis par Nous porteront les sommes
ainsi réunies là où le besoin le requerra ; ils les dis-

tribueront eux-mêmes aux plus nécessiteux, sans

distinction de religion ni de nationalité

Dans le dessein de donner à autrui, en pareille

circonstance, un encouragement pratique par Notre

propre exemple, ainsi qu'il convient et dans la

mesure permise par les ressources dont dispose le

Saint-Siège, Nous consacrons à cette œu^Tc de cha-

rité deux millions et demi de lires.

Mais, avant tout. Nous recourrons à la prière,

humble et fervente, afin d'attirer la divine miséri-

corde sur cette multitude presque infinie de Russes

qui meurent d'inanition, et qui nous sont d'autant

plus chers qu'ils sont plus éprouvés.

Comme gage de la récompense étemelle et en
témoignage de Notre palernellc bienveillance, à

vous, Vénérables Frères, ainsi qu'à tous ceux qui

viendront en aide à nos frères dans le malheur.
Nous accordons irès affectueusement la Bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 juillet

1922, en la première année de Notre Pontifical.

PIE XI, PAPE.
[Traduit du latin par la Docitmenialion Catholique (1).]

SEMAINE SOCIALE DE STRASBOURG

Comment adapter l'État

à ses fonctions économiques

LEÇON D'OUVERTURE DE M. EUGÈNE DUTHOIT ^'

C'est Tme joie difficile à exprimer que celle do
tenir 5 Strasbourg la XIV session des Semaines
sociales de France. Au moment où clic commence,
jetons tout d'abord en arrière un regard reconnais-

sant. Quelle fidélité tenace, que de larmes et de sang
ont élé nécessaires pour que, la France ayant recon-

stitué l'intégrité de la famille nationale, il fût possible

(1) Plusieurs journaux ont publié une traduction fran-

t;uïsc fnilo d'aprè-t }i\ Iraductitin il.ilienne. laquelle, en
ni.iinU pnssagcs, no suit que d'nssoz loin le texte latin.

(Noie do la Documcnlalian Calliolique.) _
(p) Discours prononcé le lundi malin 3i. 7. aa dans la

cli.ipelle du collège Saint-Klicnne, transformée en salle de
cours.



197 « Les Questions Actuelles » T98

«le grouper ici des fils venus des quatre coins du pays

pour étudier, à la lumière des ousfignements catlio-

liques, les problèmes sociaux de l'iieure présente I

L'initiative de celle rencontre fralernelle esl loul

entière vôtre, Monseigneur l'Evèquc de Strasbourg.
C'est Votre Grandeur qui, conflaute dans la bonne
volonté de notre équipe studieuse, certaine de notre

docilité filiale aux enseignements do l'Eglise, avide

d'associer son peuple catholique d'Alsace à une forme
d'apostolat qui fit ailleurs quelque bien, a voulu que
la Semaine sociale se tînt à Strasbourg et n'a rien

ménagé pour qu'elle y reçût bon accueil. Nous voici,

Monseigneur, heureux d'être pour quelques jours,

sous votre juridiction, les témoins édifiés de votre
ardeur pastorale.

L'autorité civile, par ses plus émincnls représen-
tants, a voulu s'associer à Votie Grandeur et, con-
fiante elle aussi dans le loyalisme civique qui est

l'une des traditions les i)lus chères des Semaines
sociales de France, nous accorder largement son
patronage.

Comment dans cette atmosphère d'union ne
ferions-nous pas œuvre utile .' Tout nous invile à
l'étude pour l'action : l'exemple de ce peuple d'Alsace
et des institutions sociales qui lui sont propres ; les

problèmes do l'heure, si difficiles, si angoissants, mais
surtout si propres à exciter la flamme de chrétiens
qui pécheraient contre la lumière s'ils n'avaient pas
une foi invincible dans sa puissance salvatrice ; les

encouragements qui viennent de toutes parts aux
Semaines sociales et, en particulier, du Siège aposto-
lique, où le Pontife Suprême, qu'il soit Benoît XV
ou Pie XI, voit en elles les filles de l'Encyclique
Rerum Kovaram.

L'objet de la Semaine sociale de Strasbourg. (')

L'État et la vie écon'omiqae.

Celui-là connaîtrait mal la méthode et l'orientation

des Semaines sociales de France qui croirait que
leur seule tâche est de mettre en ligne des thèses

doctrinales. Certes, elles regardent comme nécessaire

de faire resplendir toujours plus la vertu des prin-

cipes contenus dans l'enseignement traditionnel de
l'Eglise catholique, mais elles pensent aussi que la

vérité doit prendre corps en des institutions vivantes

qui soient vraiment pourvoyeuses de bien commun.
C'est ainsi qu'à Toulouse, l'an dernier, tous les

cours de la Semaine sociale, après avoir dénoncé
dans les faits économiques les redoutables assauts de
l'usure et rappelé les justes sévérités de l'Eglise

contre ce désordre, ont fait un appel explicite ou
implicite à la profession et aux pouvoire publics pour
conjurer, par une organisation appropriée, la crise

actuelle de la probité publique.
Cette année, élargissant son champ de vision, la

Semaine sociale voudrait considérer l'institution qui

recouvre toutes les autres, dans l'ordre timporel,
l'Etat, et l'étudier dans ses relations avec la vie éco-

nomique. Celle-ci, disons-le tout de suite, embrasse,
parmi les relations sociales, toutes celles qui ont pour
fin l'adaptation des ressources de la terre aux besoins

des hommes.
Il nous a semblé que ce sujet — l'Etat et la vie

économique — était commandé par les circonstances.

Jamais l'action de l'Etat dans le domaine économique
n'a été plus étendue, plus complexe, plus malaisée;

jamais elle n'a soulevé à la fois plus de revendications

et de critiques : bien ou mal fondées, ce n'est pas
pour l'instant la question.

Tous concéderont pourtant, ceux qui réclament
une action résolue de l'Etat dans le domaine de l'Eco-

(i) Titres et sous-titres ionl de l'auteur.

nomic nationale et ceux qui l'appréhendent, que la
question du rôle économique de l'Etat est dominée
par une autre : qu'est-ce au juste que l'EUit, d'où
vient-il, quelles sont ses assises, où va-t-il, quelle est
sa fin? Lii Semaine sociale n'alioidera pas cette ques-
tion préjudicielle a priori. Fidèle à ses habitudes
d observation, elle partira des faits et, pendant deux
jours mettra sous vos yeux les carences, k-s ilottc-
mcnts de la vie économique, l'incertitude du lende-
main qui plane sur elle. L'Etat aurait-il dans ce
désordre une part de responsabilité ? Des systèmes 60
présentent qui définissent l'Etat, lui donnent un fon-
dement, lui assignent une fin. Il conviendra de les
examiner et de vérifier s'ils apportent à l'anarchie
économique des remèdes appropriés. Catholiques,
nous avons une doctrine sur l'Etat. Maints actes du
magistère suprême de l'Eglise et, en ces derniers
temps, l'Encyclique ImmortuU: Dei de Léon Mil, l'ont
exposée avefc toute la précision nécessaire. Notre droit,
notre devoir ne sont-ils pas de l'invoquer, de la con-
fronter avec les systèmes, de montrer ses titres, enfin
de tirer d'elle — et ce sera l'objet des dernières jour-
nées de la Semaine sociale — des leçojj^s tout à fait

pratiques sur la mise au point de nos institutions, en
vue d'un meilleur ordonnancement de la vie écono-
mique ?

J'ai ainsi esquissé à très larges traits le programme
de la Semaine sociale de Strasbourg. Je voudrais, en
cette leçon introductive, vous mettre en face d'un
problème très précis. Le « politique » et 1' « écono-
mique » se rapprochent de plus en plus et entrent
en contact : c'est là un fait observable. C'est un
autre fait que l'adaptation de l'Etat à ses fondions
économiques ne se réalise pas comme il faudrait.

Pour qu'elle s'accomplisse dans l'ordre et dans la

paix, quelles conditions sont nécessaires ? tel est le

problème.

I

Longtemps séparés, 1' « économique »

et le <> politique » tendent à se rejoindre.

i" Les points de contact.

Autrefois, l'activité économique se déployait presque
entièrement dans les cadres de la vie privée. L'indus-
triel, le commerçant, l'agriculteur s'occupait, sui-

vant l'expression consacrée, de « ses affaires », et

toute incursion dans la vie publique lui paraissait

une diversion dangereuse, presque un manquement
au devoir professionnel. Il n'éprouvait guère le besoin
de demander à Paris, au pouvoir central, concours
et protection. Le mieux lui paraissait être que,
de « ses affaires » le gouvernement s'occupât le

moins possible. A un Etat remplissant avec con-
science son devoir de gendarme il donnait volon-

tiers un satisfecit. S'il arrivait qu'un droit sur les

importations étrangères lui parût désirable ou qu'au
contraire la liberté des échanges semblât profitable

à son industrie particulière, ou encore que le dévelop-
pement de telle voie de communication, chemin do
fer ou canal, fût nécessaire à l'essor de ses affaires,

il n'était sans doute pas incapable de secouer ses

habitudes individualistes, de renouer par occasions

des liens corporatifs presque entièrement distendus
et d'adresser au pouvoir politique, suivant l'humeur
de ce dernier, de respectueuses <loléances ou de cava-

lières mises en demeure. Mais c'était là circonstances
exceptionnelles, et point n'avait été nécessaire encore,

pour harmoniser et rendre constantes les relations des
hommes d'affaires et dos hommes d'Etat, d'établir

un ministère du commerce et de l'industrie, un
ministère de l'agriculture, encore moins un ministère
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du travail. Ce sont là des institutions plus ou moins
lôcenles. D'autre part, le jeu des mécanismes consti-

tutionnels portail généralement au pouvoir politique,

comme l'observe M. llauriou (i), d'autres hommes
que ceux qui disposaient du pouvoir économique.
Tout contribuait, les mœurs, les lois, les intérêts, à

créer une réelle dissociation entre le personnel des

puissances économiques et celui des puissances poli-

tiques. Cet état de choses concordait entièrement avec

la doctrine régnante du libéralisme économique, qui

voyait dans l'abstention gouvernementale à l'égard

de l'Economie, dans le laisser-faire et le laisser-

passer, une condition de prospérité cl une giu-antie

d'équilibre social.

Les contîicts plus étroits du « politique » et de
r « économique » coïncidèrent avec les premiers
signes de déclin du libéralisme économique.

Le régime de la protection douanière, faisant échec
au principe du « laisser-passer », met en communica-
tion les hommes d'affaires et les hommes d'Etat : il

oblige ceux-ci à se renseigner, à observer, à prendre
parti entre des intérêts antagoniques, à adopter,

comme l'on rlit, une « politique économique ». Mais
cette formule n'eut d'abord qu'un sens très limitatif

et se rapporta exclusivement au régime des impor-
tation^ cl des exportations. Pour tout le reste, l'Etal

n'avait pas encore, à proprement parler, de poli-

tique économique.
Mais l'autre moitié de la maxime célèbre « laisser

faire » ne devait pas tarder, elle aussi, à recevoir, tant
dans le conflit des idées que sur le terrain des fails,

de cruels démentis. Le pouvoir politique usa de ses
droits pour réglementer le contrat de travail, dimi-
nuer la durée de la journée, assurer l'hygiène et la

sécurité dans les ateliei's, proléger le salaire. Le jom-
où l'inspecteur du travail pénétra pour la première
fois à l'usine, plus tard dans les magasins du com-
merce, un nouveau symptôme de rapprochement
entre ce qui est « économique » et ce qui est ce poli-

tique » se manifesta.

En même temps, le pouvoir politique fut conduit
par des influences diverses à gi-ossir son propre appa-
reil, administratif et fiscal. Soil dans l'inléiêl de sa
sécurité, extérieure et intérieure, soil encore sous la

poussée de l'opinion ou dos idées régnantes, soit

même sous la pression du parti au pouvoir, l'Etat

a étendu, à chaque législature un peu plus, le

nombre, les moyens d'action, le rayonnement des
s<;rvices publics. Si les ministres de Charles X, de
Louis-Philippe ou même de Napoléon IH revenaient
sur terre et étaient brusquement transpiortés dans la

salle du Conseil des ministras, quel ne serait pas leur
étonnement rien qu'à compter le nombre de leurs
successeurs, à relever la présence d'un ministre de
l'hygiène et de la prévoyan<c sociale, d'un ministre
du travail, d'un sous-secrélaire d'Etat de la marine
marchande et des ports et jusqu'à celle d'un haut
commissaire aux essences I Combien leur éton-
nement grandirait encore à parcourir les colonnes du
budget des dépenses I L'Etat, devant le fait mani-
feste de l'cxlcnsion des besoins collectifs, a voulu
être de plus en plus le gérant d'affaires de la collecti-

vité. Et ceci l'a entraîné à être lui-même, en beau-
coup de cas, industriel et commerçant. Un publiciste
qui a consacré à l'ensemble de notre organisme admi-
nistratif un livre plein d'observations pénéli-antes,
M. Favareilles (2), constate, d'après les données du
dernier budget d'avant-guei-ro, celui de iQi/i. que
l'Etal exerçait déjà à celle époque jusqu'à vingl-trois
professions industrielles ! Et depuis, quelle extension

(1) Principes de droil public, i" éd. (l'.iris, loio), p. ?9/i.

(2) Kavaiieilles, Héforme ailminislrativc, pp. /i7.48.

de ce qu'on nomme l'enlrcpTise publique 1 La
gueri'e, par son ampleur et sa durée, a étendu sans
mesure, comme l'avait prédit naguère Alexis de
Tocqueville (i), la mainmise de l'Etat, non seulement
sur les personnes, mais sur toute l'activité écono-
mique du pays. Ce fut la confusion forcée, subie par
les plus réfractaires aux idées interventionnistes, du
« polilljue » et de 1' « économique ». La crise a passé.

Le pouvoir économique et le pouvoir politique se

sont à nouveau différenciés. Mais l'Etat ne s'est pas
entièrement déchargé de tels ou tels services qu'il

avait dû assumer pendant la durée des opérations

militaires. Et quand il a passé la main, le pouvoir
politique s'est réservé pourtant, en beaucoup do cas,

un droil de regard.
Car la guerre et l'après-guerre n'ont pas peu con-

tribué à mettre en lumière l'aspect national des pro-

blèmes écononiiqui'S, et par conséquent la jMirt qui
revient à l'Etal d;'ns leur solution. Un exemple, choisi

parmi beaucoup d'autres, va nous aider à faire res-

sortir l'intérêt national, palpable et vivant, qui s'at-

tache à un meilleur aménagement des ressources éco-

nomiques et, par suite, le rôle qui revient, en cette

occurrence, à l'Etat.

Il s'agit de l'exploitation dos richesses hydrau-
liques. Pour commencr, l'Etat s 'tail borné à créer

un service dont la mission était si::ip'cmenl de déter-

miner les débits d'eau des AI|"'S. Jes Pyrénées, d(u

Massif Central. Mais voici que, pendant la guerre, de
nouvelles usines hydro-électriques s'étant constituées

en grand nombre pour la défense nationale et pour
l'après-guerre, il devint manifeste que l'intérêt natio-

nal réclamait un plan rationnel et complet d'aména-
gement de tous les cours d'eau de France. A raison

de l'utilisation de plus en plus large de celte richesse

hydraulique et de la tran.smission de la force à très

grande dislance, par le moyen de centrales do plus

en plus importantes el reliées les unes aux autres, le

problème n'était plus local, ni même régional comme
autrefois, il devenait national. L'Etal, comme il

l'avait fait en d'autres circonstances, pour les che-

mins de h:v, par exemple, devait prévenir les doubles
emplois qui se seraient produits si des Sociétés rivales

et concurrentes avaient enti-epris parallèlement le

transport de la force à grande distance. Il appartenait

également à l'Etat, dans le plan général d'aména-
gement des richesses hydrauliques, de sauvegarder
des intérêts connexes, comme ceux de l 'élecLrification

^

des voies ferrées, par exemple, ou encore ceux de
l'irrigation et de la navigation fluviale, dans les

régions traversées par des cours d'eau dont on se

proposait d'utiliser toute la puissance. Qui, sinon
l'Etat, pouvait dresser le plan directeur, empêcher les

concurrences arlificiclles, concilier des intérêts con-
nexes mais distincts ?

Il ne serait donc plus exact de dire aujourd'hui
que le rôle de l'Etat ne commence que là où
finissent, dans l'impuissance, les initiatives libres

laissées à elles-mêmes. Il arrive souvent — el qui
voudrait l'en blâmer.'' — que l'Etat trace, préala-

blement à toute initiative, un programme d'en-
semble qui ne sera pas, le plus souvent, une charte

immuable, mais qui pourra subir des modifications
el des agrandissements.

Suivant les champs d'activité, ce plan d'archi-

tecte sera plus ou moins complet. Souvent, les éco-

nomistes ont déploré, par exemple, que l'aménage-
ment des ports de commerce ail été en France
fàchcusemcnl fragmentaire, fait de pièces et mor-
ceaux, sans idée directrice à longue portée. De même,

(i) De Tocqueville, la Démocrclic en Amérique,
I. m, p. /,5j.
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on a rogrctlé qu'entre le canal cl le chemin lic^ In-

une nieillcure Uivision du travail, la voie il'ejiu

devenant comme l'aftlucnl «Je la voie ferroo, n'ail

pas été inti<Hluite sous l'action d'un plan diicctcur.

Un grand ministre, un Colhert, serait bien utile pour

mettre de la coordination dans l'ensemble de nos

services de transport.

Ainsi, les transformations de la vie économique,

l'cnclievêtrement des intérêts, l'inlerdépendance de

plus en plus manifeste des moyens d'action, sans

parler de la sécurité même du pays, tout cela oblige

l'Etat d'aujourd'hui à prévoir, à déterminer un pro-

gramuM! général d'action, à modifier, quand c'est

nécessaire, le dessin qu'il a tracé, en un mol à faire

œuvre d'architecte, ce qui ne veut pas dire qu'il se

substituera lui-même aux exécutants pour construire

ou aifrandir la maison. 11 se contentera de suivre

d'un u'il vigilant leurs faits cl gestes. S'il fait pJus,

s'il ne 'laisse aucune initiative au.ï exécutants, alors

il dépasse le but, et, de celle erreur, à la fois de

principe et de conduite, peuvent résulter un grave

malaise et une confusion mortelle dans les rapports

de r « économique » et du « politique ».

Mais, sans nous attarder, pour l'instant, à celte

hypertrophie de l'activité économique de l'Etal,

relevons qu'à l'intervention normale de celui-ci, les

hommes qui ont le pouvoir économique, les diri-

geants de l'industrie française, font eux-mêmes un

appel pressant. Nous somnies loin du temps où les

contacts avec le pouvoir politique n'inspiraient aux

industriels et commer«;ants que déliance el timidité.

« Le « politique » domine 1' « économique » et le

régit. » C'est en ces termes que l'un des chefs de

l'industrie textile française (r) résumait les conclu-

sions d'un discours récent sur le problème de la

surproduction el de l'exportation. Il montrait,

preuves en main, les difficultés de notre industrie

et de notre commerce d'exportation, l'instabilité

des changes, nos prix de revient trop élevés, le coût

trop onéreux de notre charbon el de nos tarifs de

transport, et il concluait : « Les questions écono-

miques ne peuvent plus se solutionner d'après les

règles qui leur sont propres. Le politique domino
l'économique cl le régit. » 11 n'est plus possible, en

effet, de les séparer systématiquement l'un de l'autre,

à une heure où les problèmes essentiels de la vie

humaine sont posés et où, suivant l'expression éner-

gique de M. Georges Valois, « il s'agil de savoir si

l'Europe mangera » (2). Produire, c'est bien, mais

que de conditions à remplir, qui ne dépendent pas

du producteur seul, pour que la produotio'i s'accom-

plisse dans l'ordre, !a sécurité, la succession tran-

quille des jours par le moyen de déboucliés assurés I

Contact du politique el de l'économique, oui, certes,

mais non pas confusion et .ibsorption du arouverne-

ment par l'atelier ou de l'atelier par le goaiverne-

ment, car il faut que chacun exerce sa fonction :

le producteur en faisant sortir la richesse des sources

où elle est cachée, l'homme d'Etat en assurant aji

producteur la possibilité de remplir sa tâche selon

la justice et dans la paix.

Ainsi, des faits que nous venons d'analyser, il

résulte que, du côté économique, des besoins se sont

manifestés qui ont amené des contacts avec le pou-

voir politique cl ses dépositaires. Mais, par contre-

coup, cette évolution a eu sur la vie poUtique elle-

même, sur ses tendances, sa physionomie et ses

cadres, des répercussions significatives : c'est ce qu'il

nous faut maintenant considérer.

(i) EcGÈNE Maihon, Discours aux membres de l'Asso-

ciation française des fabricants de tissus, 33 déc. 1921.

(3) G. Valois, la Reconstruction économique de l'Eu-

rope (i vol., Paris), p. 178.

2 Contre-coup de l'évolution économique sur la vie politique.

Les transformations de la vie économique ont

renouvelé maints problèmes politiques. Impossible

aujourd'hui de régler les relations des citoyens avec

l'Etat s;uis se préoccuper de la réaction des principes

adoptés sur l'activité économique el sur les rapports

des agents humains qui y concourent. Organiser le

droit d'association, l'enseignement national, le suf-

frage, ce sont là quelques-unes des questions poli-

tiques par excellence ; mais les aspects économiques

de ces problèmes ont pris de nos jours un relief

nouveau el saisissant.

C'est sous la pression des besoins les plus irnpé-

rieux de la vie économique et sociale que le législa-

teur français, si longtemps fermé à l'idée de donner

à l'association les moyens de vivre el de s'épanouir,

a dû enfin lui octroyer une charte encore incomplète,

qui ne faisait d'ailleurs, en^beaucoup de cas, qu'en-

registrer el homologuer des faits déjà acquis, en

marge de la loi. Chacun sait que le droit syndical,

1q droit aussi de pourvoir, par la Société de secours

mutuels, à des risques étroitement liés à la vie éco-

nomique, sont des franchises qui ont précédé, dans

l'histoire de notre droit national, la tardive recon-

naissance de la liberté d'association en général. De
vraies contraintes économiques ont préparé et hâté

l'avènement d'une grande réforme politique.

De même, les intérêts économiques les plus graves

se trouvent mêlés au problème de l'enseignement,

à la question des programmes, à celle des relations

de l'école publique et de l'école privée à tous les

degrés. Si, par exemple, notre commerce extérieur

manque d'allure et d'esprit de décision, certains —
à tort ou à raison, ce n'est pas le moment de l'exa-

miner — imputent une part de responsabilité à notre

régime d'enseignement. Les études classiques, les

programmes à base d'humanités, ont trouvé quel-

ques-uns de leurs défenseurs les plus chaleureux

parmi ceux qui, préoccupés des grands intérêts éco-

nomiques du pays, estiment que rien ne vaut les

disciplines traditionnelles pour assouplir les intelli-

gences el donner à la vie industrielle les conducteurs

dont elle a un si urgent besoin. La culture scien-

tifique, le développement raisonné des foyers de

recherches et des laboratoires apparaissent comme
autant de conditions impérieuses pour l'essor indus-

triel du pays. A tous les degrés de l'enseignement

public et privé, une tendance apparaît : celle de

l'orientation professionnelle de la jeunesse, c'est-à-

dire de sa préparation aux tâches économiques qui

l'attendent. Elle domine les délicates questions que

soulèvent la liaison des organismes scolaires qui dis-

tribuent, les uns la culture générale, les autres la

culture technique. Ainsi ce grave et complexe pro-

blème de l'école, que nos pères regardaient avec

raison comme l'objet politique par excellence, garde

toute son ampleur souveraine, mais les transforma-

tions économiques lui donnent de nouveaux aspects

et accroissent le passionnant intérêt qu'il soulève.

On peut en dire autant de la question du suffrage.

Les citoyens voteront-ils toujours à raison de la

place que la résidence ou le domicile leur assigne

sur le territoire national, par districts ou circonscrip-

tions géographiques ? Ou bien la loi, au moins dans

certains cas, ne se préoccupera-l-elle pas, non seu-

lement d'où ils sont, mais de ce qu'ils font, de leur

profession, pour faire concourir ensemble, à la dési-

gnation de mandataires qualifiés, ceux qu'unit la

communauté des intérêts économiques? La question

est posée ; elle est infiniment délicate et complexe,

mais on ne l'éludera pas : le renouveau économique

aura, tôt ou tard, son contre-coup fatal sur l'orga-

nisation des droits politiques.
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Déjà certaines unités administratives, qui ne cor-

respondent plus aux besoins d'aujourd'liui, sont ser-

rées de près par les forces économiques, et par-ci

par-là quelques brisures significatives se produisent.

La région économique a pris corps et a été légale-

ment consacrée, aux dépens du département, dont

l'étroite contexture et, en b(MUCOup de cas, le carac-

tère artificiel ne s'adaptent plus aux réalités pré-

sentes. Les lois récentes sur l'exploitation de la

houille blanche n'ont pas hésité à faire éclater les

cadres administratifs qui n'étaient manifestement

pas à la taille des grands aménagements projetés.

C'est ainsi que les départements d'une même région,

les communes, les établissements publics peuvent

être admis comme concessionnaires des travaux

à effectuer pour la production et la distribution de

force hydraulique, ou comme participants dans les

Sociétés constituées en vertu des actes de concession.

Les corps publics d'une même région sont ainsi

appelés à constituer avec les particuliers, sous le

regard de l'Etat, et, le cas échéant, avec son con-

cours financier, un organisme collectif d'un nouveau
genre (i). D'autre part, puisque le département ne
correspond plus au développement des nouvelles

installations hydro-électriques, dont l'énergie est

transportée bien loin des sources où elle est pro-

duite, c'est par grandes régions, Alpes, Pyrénées,

Massif Central, Nord-Est, que le service administratdf

des forces hydrauliques a été réparti.

Un temps vient aussi où les rouages constitution-

nels sont atteints à leur tour par la nouvelle ordon-
nance de la vie économique. Quel contraste déjà

entre les Constitutions d'hier ou d'avant-hier, qui

ont vingt-cinq ou cinquante ans d'âge, et d'autres

plus proches de nous !

Dans les premières, on n'aperçoit pas trace de
l'interdépendance, réelle pourtant, de la vie poli-

tique et de la vie économique. La séparation de
l'une et de l'autre parait radicale. Le mécanisme
constiliutionncl est agencé comme si, seuls, les indi-

vidus existaient. Familles, professions, vies locales,

tout cela ne compte pas, n'intervient pas dans l'amé-

nagement du pouvoir suprême. Mais la réalité ne
tarde pas à se venger d'une aussi fâcheuse disgrâce.

Les collectivités ne prennent pas moins conscience

de leur force et, par moments, se heurtent contre
l'Etal, qui, édifié sur lit base précaire de l'individua-

lisme, risque de chanceler. Sera-ce le conflit mena-
çant des deux puissances, la cité politique et la cité

économique : lutte comparable à celle qui mit aux
prises la féodalité et les communes i>

Parmi les Constitutions françaises du xix' siècle,

il en est une, celle de 18/iS, dont les auteurs, à un
tournant de notre histoire nationale, ont pressenti

l'urgente nécessité de coordonner, dans un esprit de
véritable cntr'aide sociale, toutes les forces, qu'elles

soient d'ordre politique ou d'ordre économique.
Pour la première fois, les principes d'éducation pro-
fessionnelle, de prévoyance et de crédit populaire,
d'organisation agricole, de développement des asso-

ciations volontaires, de lutte contre le chômage, d'as-
sistance sociale, prennent corps dans une Constitu-
tion (?). Tout cela est encore très général et quelque
peu inconsistant. Mais la tendance est nettement
marquée. Elle reste pourtant éphémère et sans effet

immédiat sur l'avenir de nos Constitutions.
A nouveau celles-ci se cantonnent dans le domaine

étroitement politique, tandis que l'évolution écono-
mique suit son cours parallèle.

(i) Loi 57 mai iflîr sur r.iméiiagemcnl du Rhône, .irt. /i.

(1) Consliintion du 4 nov. i8'i8, art. i3.

Mais, à l'étranger, une part grandissante est faite

à l'économie nationale dans les Constitutions les

plus récentes. Déjà la Constitution fédérale helvé-

tique, sous la poussée de l'initiative populaire et

du référendum, fait œuvre de pénétration assez

intense dans le domaine des rapports économiques.

Cet effort prend une toute autre envergure dans la

nouvelle Constitution allemande du 11 août 1919 (i).

11 est permis de trouver flottante et, en certaines

de ses parties, irréelle, cette construction économico-

politique à plusieurs étages, depuis les Conseils d'en-

treprise jusqu'au Conseil économique de l'Empire.

en passant par les Conseils de district. Tout n'est

pas encore édifié, tant s'en faut, et seul l'avenir dira

la valeur du plan. Mais la leçon qui se dégage d'une
telle nouveauté n'en a pas moins une haute signi-

fication : l'agencement du pouvoir politique ne peut

plus être conçu aujourd'hui sans considération do
l'économie sociale.

Là même où, comme chez nous, les cadres çon-
slitulionnels restent en apparence inchangés, des
modifications profondes s'introduisent peu à peu,
sous l'action des facteurs économiques, dans notre

organisation politique. Ainsi, par exemple, la réa-

lité n'a-t-elle pas donné des démentis à là notion

toute formelle selon laquelle n'est loi que ce que
fait le Parlement et est loi tout ce que fait, sans
distinction d'objet, en forme législative, le Parle-

ment ? Cette notion, qui définit étroitement la fonc-

tion par l'organe, est peut-être encore chez non»
celle que consacre le droit constitutionnel ix)sitif (2),

mais elle est loin de répondre exactement aux don-
nées de la réalité. Il arrive que, d'un côté, le Par-
lement administre en forme législative ; de l'autre,

les intéressés eux-mêmes exercent le pouvoir quasi
législatif et réglementaire (3j : l'ordonnance rigide

de la Constitution est manifestement débordée.
C'est encore sous la pression de facteurs écono-

miques qu'on tend à donner au principe constitu-

tionnel de la solidarité ministérielle une interpréta-

tion plus souple. Que le premier ministre se voie

refuser par la Chambre la confiance qui lui permet
de présider à l'action gouvernement^ile, faut-il que,
du même coup, tous les déparlements ministériels,

y compris ceux qui sont le plus intéressés à la sta-

bilité d'une même direction, soient confiés à de
nouveaux chefs .^ Non, l'intérêt économique, tout aussi

bien que l'intérêt politique, réclame la continuité.

Et c'est un symptôme qui a son prix el. sa signifi-

cation que le maintien au ministère des Travaux
publics, pendant les années de reconstitution qui
suivent la guerre, d'un chef qui survit à plusieurs
ministères.

Les requêtes de l'économie nationale auraient-elles

pour effet d'assouplir et d'assainir noire régime
politique.'' L' « économique », longtemps séparé du
« politique », le rejoindrait-il pour lui insuffler

plus de vie .' Celte conclusion serait encore pour
l'instant trop optimiste, et il est nécessaire de consi-

dérer maintenant comment le « politique » et

r « économique », appelés à se coordonner, ont
cependant beaucoup de peine à s'adaplcr l'un à
l'autre.

(La fin prochainement .)

(1) Rem); nBU^•ET, la Conslilulion allcmanilv du II août
laia (1 vol., Paris), pp. ?6r> el 8.

(2) Carré de Malberc, Contrihulion à ta Théorie géné-
rale de l'Etat (2 vol., Paris), t. 1", pp. ?t>8 rt s.

(3) A propos (Je 1.1 loi du aS avr. 19 19, loi de huit
heuros, on a dit : " Le Parlement If'Kiftre, la profession

r^glcmcnlrt. n Voir les d^velopppmenls d.tns les Dnxxiers

de l'Action Populaire, indice de classement 87, durée
du travail 5.
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LE SCOUTISME

A propos du premier Congrès international de Paris

Vn Congrès international de « Scoutisme » s'est

tenu à Paris du 13 au 30. 7. 22. Sex diverses

sessions se sont déroulées soit à la Sorbonne, soit

à l'Amphithéâtre du Jardin des Plantes.

Près d'un million et demi de scouts, apparte-

nant à une trentaine de nations, y étaient repré-

sentés.

Le dimanche 23, M. Henry Pâté, haut commis-
saire à l'Education physique et aux Sports, a

présidé la séance d'ouverture au 7iom du Gouver-

nement français et en présence de Sir Robert

Baden-Ponell, fondateur et chef mondial des

scouts.

Dans la matinée, les scouts catholiques avaient

assisté à une Messe solennelle célébrée à Saint-

Etienne-du-Mont par M. le chanoine Cornette,

mimônier fiénéral des Scouts de France (S. D. F.),

«/ au cours de laquelle beaucoup de « chefs » et de

scouts firent la sainte communion. M^' Chaptal,

représentant S. Em. le cardinal Dubois, assistait

à la cérémonie (1).

Rappelons que les boy-scouts ont été fondés en

1908 jKir un ancien général de l'armée britan-

nique. Sir Robert Bàden-Pouell, qu'entouraient

trente jeunes gens. Actuellement, ils sont 275 000
en Grande-Bretagne et 1 500 000 dans le monde
entier.

Le mouvement se répandit en France à partir

de 1911. Ses origines, ses formules, commande-
ments et serment respiraient le protestantisme;

ses introducteurs dans notre pays étaient soit pro-

testants, soit neutres, sinon laïcisants; la réserve

des catholiques à l'égard de cette innovation était

dès lors non seulement justifiée, mais même com-

mandée (2).

(i) Ces détails nous sont fournis par la presse de Paris,

en particulier par le Rappel, 2^. 7. 23 ; l'Echo de Paris,

39. 7. 32 ; l'Ere Nouvelle, 25 et 3o 7. 22 ; le Matin, 28 et

39. 7. 22.

(2) Un reflet de cette préoccupation se retrouve dans
la lettre du card. Casparri adressée, au nom de S. S. Be-

noît XV, aux boy-scouts catholiques des Etats-Unis, le

7. 10. 19. '( Le Saint-Père, y est-il dit, a appris avec
beaucoup d'intérêt et de plaisir qnc des dispositions ont
été prises pour promouvoir la formation à'unités calhn-

ligues dislincles parmi les boy-scouts des Etals-Unis... »

(Cf. Nouvelles Bcligieuses, i. 6. 20, p. 254-)

Sur i'oripinc, la diffusion en France et les dangers du
scoutisme tel qu'il se présentait en France avant la guerre,
cf. Questions actuelles: T. it'i, pp. !tS ff.'iS-j : Origine
des boy-scouts (Copin-.\lbancelli, Critique du Libéra-

En 1911-12, à Nice, la 1" fédération catho-

lique dite des « Eclaireurs catholiques de France »,

fut fondée par Af. l'abbé d'Andréis.

Elle devait être plus tard, en 1920, absorbée

par une autre fédération nationale catholique, les

« Scouts de France », dont le président est le

général de Salins, l'aumônier général M. le chanoine

Cornet te, et le secrétaire général le R. P. Jacques

Sevin, S. J.

Certaines modifications essentielles dans le règle-

ment des scouts, dans leurs formulés — modifica-

tions que signale l'article reproduit ci-dessous (1),

— ont rendu acceptable pour les catholiques cette

organisation, approuvée depuis et bénie par un

certain nombre d'évéques, à la suite des papes

Benoit XV et Pie XI (2). Elles permettront aux

scouts de France de réagir contre la « neutralité »

qui, en fait, demeure d la base de l'esprit « scou-

tisme) -,
— Ibid., p. 487-^91: Les boy-scouts anglais

catholiques : extraits d.u Caiholic Scout's Prayer Book,

approbation du card. Bourne (Abbé Billecocq, Revue (ie

l'Archiconfrérie de N.-D. de Compassion) ;
— Ibid.,

pp. 492-^94 : Les boy-soouts dans les différents paj-s

(abbé Henri Caye, Etudes); — Ibid., pp. 49^-5o7 : Les

boy-scouts en France ; origine, part des protestants dans

la fondation ; les deux Ligues : la « Ligue d'éducation

nationale n et la « Ligue des Eclaireurs de France ii :

attitude des catholiques à leur égard (Copin-Albancelli,

Rasiille, Critique du Libéralisme ; Gélinet, Bullelin de

la Société d'éducation ; abbé Henri Caye, Etudes ; abbé

BiLLEcocQ, Bévue de l'Archiconfrérie de N.-D. de Com-
passion) ;

— Ibid., p. 48/1 : Bibliographie ; — Ibid.,

pp. 690-691 : patronage accordé aux boy-scouts par les

tlîéosophes (Ferrand, Revue de Philosophie).

Chronique de ia Presse : igti, pp. 693-69/1 : Organisa-

tion cosmopolite suspecte : on projette do l'introduire en

France (^Paris-Midi, Semaine religieuse de Cambrai) ;
—

Ibid., 1912, pp. 70-73 : Les « Eclaireurs », adaptation

française du « scouting » ; condamnable eu tant que

méthode générale de formation morale ; ce qui est à

garder (Maurice Eblé, Vie Nouvelle) ;
— Ibid., I9i3,

pp. 139-1/11 : Origine protestante et appui maçonnique
(Copin-.\lbancelli. Bastille, Espérance).

action. Catholique : 1912, p. 25 : Sur la « Ligue

d'éducation nationale » et ses attaches maçonniques
(communication de la Ligue française antimaçonnique) ;— Ibid., igiS, pp. 7S-S0 : origine protestante, dangers

(neutralité ; concurrence à nos patronages) (L. Gélinet,

rapport au Conseil de la Société d'éducation).

(i) Cf. infra, col. 217, note i.

(2) Cf., entre autres, la lettre de S. Em. le card. Cas-

parri, citée plus bas, col. 218, et la lettre suivante, de

S. Em. le cardinal Dubois à M. l'abbé Cornette, que nous

empruntons aux Nouvelles Beligieases (i5. 2. 31, p. 81) :

ce Monsieur l'Abbé,

Il Vous désirez, pour les Scouts de France, le patro-

nage et la bénédiction de l'archevêque de Paris. Comment
pourrais-je vous la refuser ?

n Ce m'est une joie et une espérance de voir grouper

notre chère jeunesse sous les auspices de l'autorité ecclé-

siastique pour une formation physique et morale inspirée

des purs principes et des saines règles de la doctrine

catholique.

» Le but des Scouts de France est de faire revivre par

une discipline appropriée aux conditions de la société

actuelle l'idéal si chrétien, si français, de la Chevalerie.

Puissent-.ils tous y tendre de grand cœur et « servir »
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liste « tel que le conçoivent nombre de ses propa-

gateurs (1).

Notons enfin, pour éviter toute confusion, que

laFrance compte plusieurs organisations scoulistes :

1° Les Eclaireurs de France (neutres): 4 000
environ;

2° Les Eclaireurs unionistes (protestants) : 4 000:
3° Les Eclaireurs français (neutres plus à gauche);
4° Les Scouts de France : Fédération nationale

catholique, dont le « quartier général » est à Paris,

XVI% 67, rue Boissière (2).

Ces quelques précisions aideront à mieux saisir

la portée de l'exposé intéressant, enthottsiaste (peut-

être avec -une pointe d'exagération), que nous allons

reproduire d'après les Etudes du 20. 7. 22 (3).

Influence internationale du scoutisme.

La grande semaine scoute de 1920.

Il n'entre pas dans notre dessein d'étudier lon-

guement la fortune du scoutisme hors d'Angleterre.
L'œuvre de sir Robert Baden-Powell a débordé de
toutes parts les frontières de son pays, et, pour
écrire avec compétence ce fragment d'histoire de la

pédagogie, il faudrait commencer par faire le tour
du monde. C'est pour cette raison mémo, que nous
devons signaler ici l'extraordinaire diffusion des
principes et des méthodes scoutes, et l'événement
qui en fut la manifestation la plus éclatante, le

Jamboree international, tenu à Londres du 3i juil-

let au 8 août 1920.

Pour célébrer le dixième anniversaire de la fon-

dation (Ix), les organisateurs voulaient, par huit
jours de fêtes, de démonstrations pratiques, par une
exposition de travaux exécutés par les garçons, pré-

senter au public un tableau complet, exact et sai-

sissant, de ce qu'est le scoutisme et des résultats

qu'il obtient. La réalisation fut gigantesque.
i^^Olympia, avec ses multiples annexes, avec son
arène de cent mètres de longueur, fut seul jugé

ainsi généreusement Dieu, leur patrie, leurs familles, dans
les sentiments les plus fraternels I

» J'applaudis d'avance ?i tous leurs efforts et je bénis
votre sacerdotal et patriotique labeur.

» Veuillez agréer, Monsieur l'Abbé, avec mes meilleurs
vœux de succès, l'assurance de mes sentiments affec-

tueusement dévoués en Notre-Seigneur.

» f Louis, cardinal Dunois,
I archevêque de Paris. »

(i) D'après une note de l'Ere Nouvelle (3o. 7. 22) sur
« Le scoutisme et l'éducation morale », » le rêve que
caresse sir Baden-PowelI est au juste l'internationalisation

de la morale, ou, pour mieux parler, rinternationalisation
d'une certaine éducation morale fondée sur quelques
principes communs, viables et acceptés de tous ».

(3) D'après le premier rapport semestriel du secrétaire

général des Scouts de France (27. a. 31).

(3) L'Action Populaire est sur le point de faire paraître
un ouvrage important sur le Scoutisme : le Scoutisme,
étude documentaire et applications, auquel M. G. Onyau,
de l'Académio française, a donné une préface chaleu-
reuse. — A l'approche du Congrès international de
scoutisme qui se tiendra il Paris du 23 au 39 juillet, il

n'est pas sans intérêt d'en détacher, pour les lecteurs
des Etudes, les pages où l'auteur groupe quelques con-
clusions sur l'esprit scout et où il présente la Fédération
Nationale catholique les Scouts de France. (Note des
r.ludes.)

(i) En réalité, le douzième. Prévu pour 1918, le Jam-
borte fut reculé de ileux ans par In guerre. Jamboree est
un mol indien qui signifie probablement grande foire.
(Cette note et toutes les notes suinantes sont de l'auteur.)

assez vaste, et se trouva en fait trop petit. Deux fois

par jour, presque régulièrement, on fit salle combla
et une véritable cohue s'étouffait dans les prome-
noirs et autour des étalages de l'exposition.
Tous les pays du monde, sauf ceux de l'Europe

cenlirale, qui n'étaient pas invités, avaient répondu
à l'appel, et c'est par centaines de mille (i) que les

scouts de toute couleur envahirent la ville de
Londres en ces jours-là. Je ne crois pas que l'on
pût imaginer rien de plus simple et de plu» propre
à faire toucher du doigt la puissance d'expansion
du scoutisme que . ce « défilé des nations » par
lequel s'ouvraient les séances. Devant lîTloge royale
où présidaient Sir et Lady Baden-Powell, passaient
tour à tour, au son des pibrochs écossais, chacime
derrière leur drapeau national, les délégations de
tous les scouts de l'univers : boys d'Angleterre kaki
et bleus, scouts marins de Gibraltar, Ecossais por-
tant la jupe de tartan, Suédois superbes tout de
bleu vêtus. Danois à calotte blanche fleurdelisée de
rouge, Hollandais reconnaissables à leur foulard

orange, à leur culotte de velours brun ; Espagnols
et Italiens, Roumains et Belges, Serbes, Grecs en
fustanelle ; Transvaaiiens au chapeau couronné de
peau de tigre ; Américains sanglés, bottés, écrasants

par leur nombre et leur fanfare ; Eslhoniens, Polo-

nais, Tchécoslovaques, Françi^is, qui, seuls entre

tous, ne portaient pas pour insigne la fleur de lys,

et jusqu'à des Jamaïcains, des Chiliens, des Siamois,

des scouts de Chine et du Japon I Les couleurs lea

plus variées s'uniformisaient dans la même coupe
réglementaire du vêtement et du foulard, et cette

diversité dans l'unité symbolisait bien la merveil-

leuse souplesse d'un système d'éducation qui, tout

en restant unique, a su s'adapter aux tempéraments
nationaux les plus divers.

De tout cela, rien, pas même le nom, n'existait

il y a douze ans.

Le scoutisme puissance mondiale;
non plus seulement anglaise, mais universelle.

Sans nous attarder à décrire ces fêtes, sans même
en analyser les résultats généraux, je me conten-
terai d'en indiquer brièvement la portée interna-

tionale.

La première conclusion qui s'imposait aux plus

prévenus, c'est que le scoutisme est actuellement
une puissance mondiale. Ce cortège où figuraient

les représentants d'une trentaine de nations, en
était la preuve vivante. Educateurs autant que socio-

logues né peuvent plus ignorer le « mouvement »

qui s'impose à leur étude

Une découverte plus importante fut celle-ci : le

scoutisme, né en Angleterre, n'est plus anglais,
mais universel ; il exerce Une attraction égale sur
les j<;unos garçons du Brésil et sur ceux de Norvège,
sur les Russes et les Néo-Zélandais ; ce n'est pas à
l'esprit britannique, c'est à une personnalité deve-
nue internationale que toute cette jeunesse rendit,

le dernier jour, l'hommage dont je parlerai tout à

l'heure. Dire donc, de telle ou telle particularité de
costume ou de méthode, que « c'est anglais », est

une phrase désormais dépourvue de sens pour qui
fut témoin du Jamboree. On objectera peut-être

que c'est l'univers qui s'anglicise à un tel point

qu'il ne s'en ajx'rçoit même plus 1 — Non ; car l'un

des premiers effets du scoutisme est de développer
chez l'enfant le sentiment national et de rendre ce
sentiment plus eflicico, par une fornialioii sociale et

civique nécessairement diverse d'un pays à l'autre :

(i) Les journaux évaluent ii 500 000 lo cliiffrc dei
scouts présents i Londres durant la première aemaiii*
d'août.
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on le voyait par l'insistance que les délégations

étrangères mettaient à reproduire des épisodes ca-

ractéristiques de leur vie et de leurs coutumes indi-

gènes : jeux grecs, assemblées suisses, danses rou-

maines, scènes françaises de chevalerie. Il n'y a

vraiment pas à craindre que la pratique du scoutisme

entraîne, chez nous pas plus qu'ailleurs, une dévia-

tion de la mentalité native. Plus un scout sera scout,

plus il sera, avant tout, passionnément épris de la

Patrie et de sa terre natale.

Son esprit de rraternilé chrétienne et internationale.

Mais ce qui s'est manifesté avec plus d'éclat que

tout le reste, c'est le bénéfice que les relations inter-

nationales sont appelées à retirer de celte Semaine
de Jeunesse, et les liens d'amitié que le scoutisme

peut aider à établir entre hommes et adolescents de

différents pays, sinon entre ces pays eux-mêmes.
Ni les chefs ni les scouts n'avaient compris jusque-là

toute la force morale qui les unit, en dépit des dis-

tinctions de langue, de race et de couleur. K
l'Olympia, au Camp de Richmond (i), dans les rues

de la capitale, l'uniforme scout, ou la fleur de lys

à la boutonnière tenait lieu de toute présentation :

ûls du patriciat romain et petits mineurs Ju pays

de Galles, membres de la Chambre des Lords et

instituteurs de villages suisses ou français, tous véri-

tablement fraternisaient ; il semblait qu'on se con-

naissait depuis toujours, — et qu'on ne se quitterait

jamais plus. Tous sentaient qu'il y avait dans leur

rencontre quelque chose de plus significatif encore

que ne le serait, par exemple, un Congrès interna-

tional de cent mille gymnastes, parce que chefs,

routiers, scouts et louveteaux, du plus grand au plus

petit, du comte de Meath, âgé de quatre-vingts ans,

au dernier louveteau qui n'en comptait pas huit,

tous se ressemblaient, moins encore par l'uniforme
que par l'âme, par leurs âmes toutes orientées vers

le même idéal d'honneur, de dévouement, de pureté,

toutes façonnées par la même loi scoute et par la

même promesse. Et si l'on réfléchit que, dans cette

promesse, l'immense majorité des Fédérations in-

clut l'observance des devoirs envers Dieu, on est"

forcé de convenir que les organisateurs n'ont pas eu
tort d'attribuer le succès du Jamboree à l'esprit de
fraternité chrétienne qui plana sur ces inoubliables
journées fa).

« La LigUt des Nations, la voilà ! » dit à Sir Robert
un témoin enthousiasmé. Peut-être. Ce qui est cer-

tain, c'est que, le soir de la clôture, lorsque, en une
scène rappelant la Distribution des Aigles de David,
on vit, encadrant l'estrade du chef, les étendards de
toutes les nations s'incliner devant lui, et ces mil-
liers d'adolescents faire au fondateur du scoutisme
l'apotljéose la plus spontanée et la plus extraordi-
naire qu'un éducateur ait jamais reçue ; lorsqu'on
entendit sa voix porter, comme un clairon, à tra-

vers l'immense assemblée, un appel tout plein du
message évangéUque des anges de Noël et invoquer
pour cette « haute entreprise l'aide de Dieu, qui
donne la paix aux hommes de bonne volonté »,

(i) Le camp établi à Richmond Park pour les visi-

teurs du Jamboree abrita durant huit jours environ
5 ooo scouts. Le premier vendredi du mois d'août, le

prêtre qui conduisait la délégation française catholique
y chanta la Grand'Messe et distribua la sainte Commu-
nion & des scouts de tous pays, Belges, Irlandais, Maltais,
Espagnols, etc.

(3) Durant ces journées fut créé le Bureau interna-
tional du Scoutisme, qui va tenir prochainement son
premier Congrès à Paris, du 22 au 39 juillet. Environ
deux cent cinquante délégués de Irenle-cinq pays diffé-
rents doivent y participer.

alors, instantanément, autour de l'arène, toutes les

mains se croisèrent et se joignirent en un cercle qui,
montant et s'abaissant, rythmait de sa cadence le

chant des adieux entonné par toute la foule, alors,
les plus blasés se défendirent mal contre l'envahis-
sante émotion.

L'ESPRIT SCOUT
L'extraordinaire difTusion du scoutisme.

La fondation du scoutisme remonte au mois
d'avril 1908. En 1918, Sir R. Baden-Powell écrivait :

« Il y a un peu plus de dix ans, je me suis risqué
à dire que si un mouvement de jeunesse « était

» vraiment ça u, il ne devrait pas compter moins de
cinq cent mille adhérents au bout de vingt ans. En
voilà dLx de passés. J'ai confiance que si la guerre
cesse, nous atteindrons ce chiffre-là bien avant
1928. »

En août 1920, ce chiffre était dépassé : scouts et
guides anglais sont actuellement au nombre de
025 000 et plus. Même en faisant abstraction des
filles, pour juger de l'étendue du mouvement scout,
il faut regarder à l'étranger et raporocher ces deux
extrêmes': au i" août 1908, Sir R. Baden-Powell
campe avec trente graçons ; au i" août 1920, le

total des scouts de tout l'univers atteint près de deux
millions. Seuls, les enfants sujets de l'Empire bri-
tannique dépendent réellement du chef anglais, mais
il n'en est pas moins vrai que ces milliers de troupes
éparses aux quatre coins du monde sont sa descen-
dance légitime. En vérité, le mouvement « est vrai-
ment ça >i !

Nous avons tâché de trouver les raisons de ce
succès sans précédent dans l'histoire de la pédagogie.
Essayons, en terminant, de formuler un jugement
d'ensemble sur l'œuvre du grand chef scoiit.

La tâche n'est point aisée. La longueur même de
ce travail prouve la complexité du système, qu'il est
plus facile de déformer subjectivement que de com-
prendre dans son ampleur. Je me suis efforcé d'évi-
ter ces déformations, de présenter le scoutisme tel
qu'il est. Reste que, plus que de toute oeuvre de
jeunesse, il paraît à peu près impossible de s'en
rendre un compte exact si on ne l'a pas pratiqué
soi-même. De même que toute la littérature de
guerre ne fera jamais réaliser la guerre à qui n'a
servi que sur le front des Pyrénées, de même je crois
bien qu'il n'y aura jamais à comprendre pleinement
et à juger avec équité le scoutisme que les scouts (i).

Côtés faibles. Nécessité de bases morales et intellectuelles.

Allons-nous, pour cela, déclarer que l'institution
est parfaite ? Les fondateurs eux-mêmes ne le croient
pas, la preuve en est dans les mises au point minu-
tieuses qu'ils lui font subir d'année en année. Elle
est encore en période d'organisation, d'évolution, et
c'est ce qui ne permet pas de porter sur elle un juge-
ment définitif.

Telle qu'elle existe actuellement, j'en ai noté au
passage les côtés faibles.

Si les principes pédagogiques sont sains et re-
posent sur l'expérience, les abus sont cependant pos-
sibles, plus possibles même que dans d'autres sys-
tèmes. En voulant faire faire à l'enfant l'apprentis-
sage de la liberté, certains maîtres, trop confiants,
risquent d'oublier que le bien n'est pas seul à fleurir
dans une âme d'adolescent, et de juger toute espèce

(i) Et encore! Si tous l'avaient bien compris, on
n'aurait jamais vu naître, hors d'Angleterre, ce» troupes
de parade, ces Sociétés dont les membres déguisés en
scouts Dratîauent tous les snorts. (^\rprtt^ \» nn^ttUcma
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de contrôle superflu. Le plein air n'agit pas comme

un sacrement, et le considérer comme principal fac-

teur de la formation du caractère, c'est matérialiser

la vie outre m<?Sure : il lui faut des compléments

moraux et intellectuels, d'ailleius prévus et, de par

la règle, obligatoires. Enfin, tous les scouts ne sont

pas des incarnations de la loi, tous les Scoutmestres

ne sont pas nécessairement à la hauteur de leur

rôle ; et il est inévitable que dans une armée si

nombreuse les troupes soient de valeur inégale.

Mais ces déficits ne sont-ils pas la rançon du

succès même ? Le scoutisme ressemble à ces corps

d'adolescents qui ont grandi trop vite : sa rapide

croissance a failli lui nuire ; il faut maintenant qu'il

se fortifie par des pfcgrès de méthode et de consti-

tution plutôt que par une extension numérique indé-

finie. A ce prix seulement, il évitera les périls qui

le guettent.

Nécessité d'une direction sûre et franchement chrétienne.

Il faut surtout qu'il soit dirigé par des mains

sûres et, selon la pensée du fondateur lui-même,

ces mains ne peuvent être que chrétiennes. Le boo-

merang australien est une arme, d'une précision

merveilleuse ; mais, mal maniée, elle n'est redou-

table que pour celui qui s'en sert. Ainsi le scou-

tisme : la religion seule lui assigne le but à viser ;

sans elle, il n'est plus qu'un boomerang lancé à

l'aventure : il frappera juste, parfois ; mais ces fan-

taisies aériennes n'iront pas sans accidents.

Souhaitons que Sir R. Baden-Powell ait le temps

(le consolider l'œuvre de son âge mûr, l'œuvre vers

laquelle la Providence a graduellement orienté toute

sa vie, et que lorsque l'heure aura sonné pour lui

d'être, selon la magnifique expression en usage chez

les scouts, called to Higher Service — de recevoir

le suprême et définitif avancement, — son fils aîné,

que les boys ont salué, dès sa naissance, du titre de

Junior Chief Scoul, soit d'âge et de taille à recueillir

le lourd et glorieux héritage paternel.

Quoi qu'il en soit des destinées de l'œuvre, et dût,

par impossible, la Boy-Scouts Associdlion disparaître

un jour, quelque chose subsistera, quelque chose qui

n'existait point, il y a vingt ans, et qui est bien la

création de Sir Robert : « l'esprit scout ».

L'esprit scout « essentiellement conservateur ».

Qu'est-ce donc, pour finir par là, que l'esprit

scout ? C'est d'abord un esprit essentiellement con-

servateur, dans le bon sens du mot.

Le scout accepte et reconnaît tout ce qui est : Dieu,

la religion, la patrie, la société, la famille, les maîtres

existent. On ne discute pas leurs titres : la tradition

possède. Donc, pour agir, il n'y a pas à changer

les cadres sociaux : le scout, s'il est fidèle, ne peut

pas devenir socialiste, il se tient ;\ sa place et à son

rang, ni mécontent ni déclassé. Et cela ne lui inter-

dit pas de songer au progrès, — le scoutisme lui-

même se perfectionne, — mais il n'estime pas que ce

progrès ait pour première condition de tout jeter

par terre.

C'est un esprit social, nous l'avons vu : « A une
époque où la tendance générale est pour l'individu

de tirer tout ce qu'il peut de la communauté, la for-

mation scoute apprend à l'individu à apporter tout

ce qu'il peut à la communauté. »

Esprit « loyal ».

('.i-l un esprit loyal et, par loyalisme, fidèle à

toute consigne raisonnable en laquelle il voit très

justement son devoir. Ce devoir, les scouts l'accom-

plissent sans égards aux personnes ni aux inconvé-

nients qui peuvent en résulter pour eux-mêmes,

qu'il s'agisse de rappeler à un général qu'on ne fume
pas dans l'antichambre du War Office, ou qu'ils

s'obstinent 5 se laisser rouer de coups, jusqu'à l'ar-

rivée des policemen, en arrêtant de leurs bâtons

maintenus dans les roues de l'automobile, des tou-

ristes auteurs d'un accident et trop pressés de dé-

guerpir (i). ^

Esprit « joyeux ».

C'est un esprit joyeux. Un scout boudeur, gro-

gnon ou aigri serait un non-sens. Ces garçons sont

heureux et joyeux, joyeux d'être scouts, joyeux

d'agir, joyeux d'apprendre. Eux et leurs chefs, ils

circulent dans une atmosphère de joie virile qu'ils

semblent transporter avec eux partout où ils vont.

Ils respirent la joie et la répandent. Cette joie con-

tagieuse est bien une de leurs plus grandes forces,

un des traits marquants de l'apostolat qu'ils exer-

cent, inconsciem.ment peut-être, sur tous ceux qui

les approchent.

Esprit de charité el de dévouement.

C'est surtout un esprit de dévouement. « Rather
wear oui than rust ont. Plutôt s'user que de moi-
sir », car on n'est pas scout pour soi tout seul,

mais pour les autres, et la bonne action quotidienne
est le premier devoir. C'est elle qui fait qu'un scout
est scout. ««. Nous ne sommes pas venus pour être

servis, mais pour servir », disait H. -G. Ehves à une
conférence de commissaires. Et la salle écoutait avec
recueillement son commentaire de l'Evangile. Où
qu'il se trouve, le scout est toujours en alerte: « / may
be wanted, on peut avoir besoin de moi », et il

cherche, et souvent il trouve ; de l'acte obligeant, il

passe à la corvée, de la corvée au danger, et si l'acte

de dévouement comporte un risque, c'est un risque
professionnel ; et sans hésiter, des enfants de douze
ans se jettent à la mer pour sauver un camarade
entraîné par un remous, ou disparaissent sous la

glace en portant secours à un patineur impru-
dent (2).

En dix années, i S.'io médailles do sauvetage ont
été décernées à ces enfants, dont SaS pour des sau-
vetages opérés au risque de leur vie, et 17 pour des
actes d'héroïsme exceptionnels. Et cependant lès

scouts ont autre chose à faire que de circuler sur
les berges des fleuves en priant Dieu que quelqu'un
y tombe pour leur procurer l'occasion d(*se signaler,

el le scoutisme n'est pas une école de sauvetage. Mais
s'il n'est pas une école de sauvetage, il est peut-être
une école d'héroïsme, car ce n'est pas la connais-
sance de la natation ou l'habileté à grimper qui fait

le sauveteur, c'est l'âme qui mesure le risque et le-

méprise.

Les scouts en face de la mort.

La mort, c'est pour le scout une des choses aux-
quelles il doit « être prêt ». C'est le grand examen,
« la plus grande épreuve (test) à laquelle l'homme
puisse être soumis, et ils l'ont passée avec hon-
neur », dit le chef en parlant des petits naufragés
du Mirror (^). Dans une de ses chroniques intitulée :

« Les scouts en face de la mort », après avoir ra-

conté la fin courageuse d'un de ses garçons, il

ajoute : « Pensez-y, scouts, cl soyez prêts à mourir

(i) Allusions 'i des faits r.ipporlés, l'un p-ir le major
Crum, dnns la Gazelle, et cité par le Scoul de Troycs,

ilu ?7 juillet 1917 ; r.nulrc par Sir R. Baden-Powell, dans
Yoxinçi KniçjMs nf Ibc Empire, p. 38.

(?) Tel le " Second » Frank Lcc, de Dcrwent, Agé de
douze ans. Voir aussi, un peu au hasard, chaque numéro
de la Gazelle.

(.H) The Scoul, 23 novembre 191Î, p. a66.
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comme cela : Think of il, Sroiits. ami be prcpared,

likc that, to die ii). »

Il Quand je suis sur la route à jouer aux boquil-

loMS, et que nio:i père m'appelle pour rentrer à la

maison, je n'ai pas peur de mon père », dit la

petite Ilauvietle de Péguy ; pour les scouts, la mort
c'est cela : on rentre à la maison ; et durant les

quatre années de guerre, les listes des « anciens »

tués à l'ennemi que publiait chaque mois la Head-
quarUrs Gazette cl-:ûent précédées du signe scout

qu'enfants ils avaient souvent trace sur le sol dans
leurs ex<icices de pistes, un point dans un cercle :

Cône Home, rentrés chez eux (:>).

Esprit « chrétien ».

On dira, avec quelque impatience peut-être, qu'il

n'est pas besoin d'être scout pour envisager ainsi la

vie et la mort, et qu'il suffil. de l'esprit de foi, de
l'esprit chrétien. Assurément. Mais, précisément, ce

qui confère au scoutisme sa valeur morale, c'est qu'il

est im moyen — un entre autres — d'acquérir cet

esprit chrétien, de le faire pénétrer plus avant dans
l'âme de l'enfant, d'imprégner de foi vivante toute
la pratique de ses journées, tous les détails de ses

jugements, et cela toujours, parc<; que, depuis le

jour de sa promesse, il a contracté peu à {ku l'habi-

tude de tout apprécier, hommes et actes, d'après
leur conformité morale avec la loi scoute, dont il

sait très bien qu'elle n'est que la transcription con-
crète des commandements de Dieu.

Lors donc qu'on rencontre sous la plume d'un
écrivain ou sur les lèvres d'un Scoutmestre cette
expression qui agace les profanes : « Voilà qui est
bien scout, voilà une vertu scoute », il ne faut pas
s'imaginer naïvement que les scouts ])rélcndent
qu'on ne peut être franc, dévoué, obéissant ou chaste
que si l'on a coiffé le feutre traditionnel et revêtu
la chemise kaki, et que ces vertus sont leur mono-
pole ou une manifestation de resi>rit scout qui som-
meillait chez un profane qui n'y pensait guère. Ces
manières de parler ou autres analogues signifient
tout simplement que telle ou telle vertu est regardée
par les scouts comme une de celles qu'ils doivent
spécialement pratiquer, une de leurs vertus profes-
sionnelles, pour ainsi dire, et quand, devant un acte
de courtoisie ou un beau mouvement de générosité
surpris chez quelqu'un qui n'est pas des leurs, ils

s'exclament : « C'est bien scout! n, c'est leur idéal

à^ eux qu'ils ont reconnu et salué au passage, et
l'expression n'a pas plus de sens que le « c'est bien
français

! » que nous arrachera toujours un geste
chevaleresque, — fùt-il accompli par un Allemand.

Il n'est donc pas question de confisquer la reli-
gion au profit du scoutisme, de naturaliser le sur-
naturel en plaçant le titre de scout au-dessus de
celui de chrétien. L'enfant se rend compte qu'il doit
apporter à ses devoirs religieux la plénitude des qua-
lités que le scoutisme développe : loyalisme, person-
nalité, perfection du détail ; et que, "d'autre part, il

ne sera parfait scout qu'en vertu des principes sur-

(i) The Scout, 5S mai ,914, p. 898. A propos de la morl
du Scout Rcggic Hardin?, de Skegness.

(3) L'honorable Roland Pliilipps écrivait la veille de
I attaque ou il devait mourir : « Si c'est la volonté de
Uieu, je reviondrai aux boys, et si c'est sa volonté, j'irai
travailler ailleurs. Qu'est-ce que cela fait? Dieu est si
bon... Je SUIS sûr de ceci, que nul ne meurt par acci-
dent, et que le Créateur aimant qui m'accompagnait lejour ou j achetai mon premier uniforme scout ne meprendra jamais dans un autre monde s'il n'y a là aussidu Scoutisme à faire. Et c'est cette croyance qui fait demoi Ihomme le plus heureux du monde. » (Gazette
septembre 1916, p. 23i.)

naturels qui feront déjà de lui le parfait chrétien,
si bien que, former un scout c'est, du même coup,— catholiques comme protcstanis l'ont bien com-
pris, — former un chevalier chrétien tout sim-
plement.

Et quand celte fleur de chevalerie s'est ouverte
une fois dans une âme d'enfant, le parfum lui eu
reste toujours.

A un petit éclaireur — un Français, celui-là — qui
avait héroïquement fait le sacrifice de quitter sa
troupe pour sauvegarder sa foi, je demandais il y a
quelipies mois à peine : « Que voulez-vous être plus
tard ? — Moi ? scout I » Cet enfant de quatorze ans
n'imaginait pas qu'il pût devenir autre chose. Il

avait été scout et vrai scout, et il entendait le rester
toute sa vie. Le scoutisme, il le sentait bien, lui ap-
prenait à vivre. Et le chef de cette école n'est pas
Sir R. Baden-Powell. Ce chef, le scoutmcstre-arlislc
Ernest Carlos en a fixé les traits dans une toile
célèbre : The Palhjinder — le guide : Un jeune chef
de patrouille est debout, près de la table où une
carte d'élal-major est étalée. Est-ce son brevet de
guide qu'il étudie ou bien l'itinéraire de sa marche
au camp qu'il préparé .3 Au moment de noter le
croquis topographique, sa main qui tient le crayon
hésite ; l'enfant a relevé les yeux comme pour cher-
cher ailleurs son inspiration. Et voici que derrière
lui surgit une forme très douce, une houlette se
dessine dans l'ombre, et sur son épaule une main
se pose, ferme et précise, la m.iin infaillible de celui
qui seul a dit : « Je suis la roule », Notre-Seigneur
Jésus-Christ. Et sous la toile sont inscrits ces vers
de Lily Burn :

Lève les yeux, mon fils.

Arrête un moment...
Etends la main, mon fils,

Pour connaître la route :

Le Maître Scout, c'est moi.
Moi dont la divine Présence
Est toujours à tes côtés.
Quoi qu'il advienne.

Cette main-là, qu'elle accompagne et dirige tou-
jours l'œuvre entière do Sir Baden-Powell et la jeune
armée qui suit la bannière verte !

LES SCOUTS DE FRANCE
La « Fédération nationale catholique ».

véritables « scouts ».

Ce qu'est la Fédération catholique des scouts de
France, ce qu'elle désire être, oh le pressent d'après
les jugements émis au cours de cet ouvrage sur
l'œuvre de Sir Robert Baden-Powell. Nos approba-
tions donnent la mesure de nos ressemblances, nos
critiques ou nos réserves expliquent les modifica-
tions que nous croyons devoir apporter au système
original (i).

Tout d'abord, les scouts de France prétendent
bien être des scoiils, et, pour cela, suivre les mé-
thodes particulières de formation et d'entraînement
qui caractérisent le scoutisme authentique, tel que
l'a conçu le fondateur. Ni gymnastes, ni sportifs.
ni bataillon scolaire, ni groupe de jeunes élégants
ou de futurs officiers, ni simple colonie de vacances,
ils se proposent de former une élite de citoyens
chrétiens, c'est-à-dire des hommes de convictions
religieuses profondes et d'un dévouement journalier
au prochain et à la société, des hommes éminents en

(i) Les Seouls de France, Fédération Nationale Catho-
lique. Principes, statuts et règlement intérieur, juillet
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leur profession et capables, en toutes circonstances, de

tirer les autres d'affaire et de s'en tirer eux-mêmes.

A celte fin, ils avouent serrer d'assez près l'or-

ganisation primitive : en tous les pays du monde,

elle a fait ses preuves, et les scouts de quarante

nations n'ont pas éprouvé le besoin de modifier le

système des patrouilles, la division des garçons en

différentes classes et le système des badges ou bre-

vets de capacité. Il en est de même de la hiérarchie,

qui réunit les troupes en districts et les districts en

provinces, sous le contrôle d'un Comité directeur ;

de même encore, les exercices généraux du scou-

tisme : vie de camp et tout ce qu'elle comporte, cui-

sine en plein vent, érection de tentes et d'abris,

travaux de pionniers, secourisme, signalisme, vie

qui rappelle à la fois celle du colon, du soldat et du

missionnaire : tout cela, nous l'avons vu, n'a rien

d'incompatible avec le tempérament de nos petils

Français ni avec la pratique la plus fervente de la

religion catholique. Et nous ne disons pas que la

formule primitive est aussi la dernière et qu'elle ne

souffre pas de perfectionnement. Nous avons seule-

ment constaté que ceux qui, par scrupule de patrio-

tisme ou parti pris d'originalité, s'en sont affranchis

par trop, se voient peu à peu, par la logique des

choses, forcés de s'en rapprocher et, préférant nous

éviter les risques d'un faux départ, nous partons

d'une formule étrangère, soit, mais comme l'athlète

d'un tremplin : il ne s'y accroche pas, il s'en élance

et décrit sa courbe. Ainsi pensons-nous que le meil-

leur moyen de fonder un scoutisme franç^iis est de

prendre appui sur ce qui est incontestableincnt ff

scoutisme, sûrs que la francisation du système s'opé-

rera peu à peu par la réaction normale de notre

tempérament.
Les scouts de France ne croient donc pas que,

pour faire œuvre française, il faille renoncer à res-

tituer à notre langue le nom qui les désigne et qu'on

rencontre sous la plume de nos vieux chroniqueurs,

ni que le patriotisme consiste à modifier la coupe

d'un vêtement quand il est pratique ou à teindre le

kaki en bleu horizon.

Scouts de France par l'âme.

C'est par l'âme d'abord qu'ils sont scouts de

France. Ils donnent à leur scoutisme une allure

plus intellectuelle et plus française, en l'adaplaiit à

des milieux plus cultivés, sans le placer pour autant

hors de la portée des classes populaires. Leurs héros

ne sont pas ceux qui passionnent leurs frères d'oulre-

Manche. Bayard est, pour eux, plus intéressant que
le roi Arthur ; Jean I5art éclipse Drake et Raleigli,

qu'ils ignorent ; leurs prières vont moins à saint

Georges qu'à saint Michel, et comme Jeanne d'Arc

le disait joyeusement à ses juges, en parlant de
Notre-Scigneur, ils « aiment les Anglais... chez

eux )i, c'est-à-dire que, si quelques termes saxons
s'égarent dans leur vocabulaire, faute d'équivalents

adéquats, ils s'efforceront de les habiller à la fran-

çaise et diront, par exemple, « scoulmeslre » plutôt

que scoulmaster, c'est-à-dire que, débarrassés d'im
Peau-Roufjisme de mauvais aloi, s'ils admettent pour
leurs tout petits le cadre du livre de la Jungle et

jusqu'au nom de louveteaux, dont les intéressés s'ar-

rangent si bien, ce n'est qu'à regret, et comme par
provision, en attendant qu'un conteur ou qu'une
conteuse, héritier de notre tradition eauloise et de
l'esprit de Jean de La Fontaine et de Mme de Ségur,
aille, pour eux, réveiller dans l'ombre de nos fa-

bliaux Ysengrin, Renart et Tybert, moins exotiques
qu'Akela, .Shere Khan et Tabaqui, et leur enseigne
à former le cercle. Ecurenih ou Petits Lapins « fai-

sant à l'aurore leur cour », et à devenir de bons

scouts de France en grandissant à l'aise dans le

décor de nos paysages français.

Scouts de France
par leur étude et leur amour de ta terre natale.

Surtout, ils sont Français, ces scouts de France,

en s'efforçant de comprendre et d'aimer la « Terre

divine », de se pénétrer de son histoire, de ses tra-

ditions, de ses institutions, de son esprit, de ne rien

ignorer de ses lois ; en créant ce brevet de « colo-

nial » que les Anglais n'ont pas imaginé el en
attachant une importance sociale au développement
de leur section de scouts marins destinée à mora-
liser la jeunesse de nos ports cl à relever, avec notre

marine marchande el militaire, notre prestige à
l'étranger (i).

Us font œuvre « sociale ».

Ils ont conscience de faire aussi œuvre sociale.

Ce mot, qui évoque aussilôl des spectres de Syndi-

cats et de Coopératives, des alignements de statis-

tiques ou le vacarme de conférences contradictoires,

est pourtant le seul qui convienne ici. Car c'est bien

faire œuvre sociale que de développer chez l'enfant

le sens de la science professionnelle en lui imposant
pour règle d'être « loyal à ses chefs, ses employeurs
et ses employés », de ne « rien faire à moitié » et

d'être « économe et soigneux du bien d'autrui », et

d? lui révéler qu'il est frère de tout autre scout,

sans distinction de classes. Seulement, alors que les

Anglais, ennemis nés de la théorie el de l'abslrac-

tion, n'offrent à leurs enfants que ces préceptes gé-

néraux, les scouts de France apprennent aux leurs

comment être loyal, comment être économe, et pro-

posent à leur étude une doctrine sociale précise qui

leur vaudra des br<'vets d'Homme d'œuvrcs el de
Citoyen, on attendant qu'elle leur confère à l'atelier

ou au Syndicat compétence et autorité (2).

(1) Dans les régions côtières (et môme sur le parcours
des grandes voies fluviales), le scoutisme marin sera

sans doute le meilleur moyen de résoudre les questions

du prénpprentissage et de l'action postscolaire. Dans les

villes maritimes, il osl la forme tout indiquée. C'esl lui

seul qui nous permettra de recueillir et de sauvegarder
toute cette jeunesse des ports marchands el de remédier
à In situation de tant de fils de pécheurs, de matelots,

d'employés des douanes, etc., moralement si exposés. Que]
plus sur moyen de les attirer et d'obtenir Tadliésion de;'

leurs parents, que de les préparer à leur carrière futu.-e?

Cette foudalitni rencontre sans doute des difficultés

particulières. VÀlc exige le concours d'hommes rornpé-

lents, d'armateurs, d'officiers, des grandes Compagnies
de navigation, même de la marine de l'EtjJt. Mais l'appui

(le puissantes Sociétés comme la Ligue maritime et colo-

niale, et celui même du ministère de la Marine, nous est

ac(]uis d'avance.

(>) Voici, à litre d'exemple, ce que le Règlement des
scouts de France exige pour le brevet d'Homme rf'a-firrca.

— Le scout doit : i' Faire partie d'un cercle d'études el

y travailler ; — •}" Témoigner d'une réelle activité depuis
six mois au moins comme memtire d'une a'uvre d'apo-

stolat social : Conférence de Sainl-Vineent de t'aul. Reole
(le conférenciers. Commissaire de patronage. Catéchiste
volontaire, etc., et connaître à fond l'organisation de celle

(ruvre : — .^* Avoir d-es notions générales, mais précises,

sur la question sociale, les principales questions sociales

et religieuses, la situation de l'Eglise en France ;
—

/j' Avoir des notions précises sur les Syndicats el le

syndicalisme ; — b" Coniiaître l'ensemble des œuvres
de la paroisse, leur siège social, l'adresse de leurs pré-

sidents cl secrétaires ; les principales oeuvres du dio-

cèse : les grandes organisations sociales, calholitpies,

la C. F. T. C, et les principales organisations socialistes,

notamment la C. G. T. : — fi* Connaître la biographie
d'im homme d'œuvres, par exemple le comte de Mnn ;

—
7* Faire avec succès deux exposés d'une demi-heure sur
une question sociale on religieuse, devant un auditoire

scout.
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Ils fonl œuvre « catholique ».

Enfin et surtout, ils ont l'ambiliou do faire œuvre

catholique. Fondée principalement par des prêtres

et bénie déjà par maints évtques, leur fédéralioiî

est bien nationale et catholique ; les prêtres qui

l'ont conçue veulent que la part des laïques dans

l'œuvre soit très grande, car ils savent que la com-

pétence technique requise ne sera pas ordinairement

le fait des membres du clergé ;
que les exigences du

ministère paroissial s'accommodent mal de la vie en

plein air et qu'ils ont mieux à faire auprès des scouts

que de leur enseigner le secourisme ou la signali-

sation. Ils font donc appel h ces apôtres laïques qui

ne manqueront pas de surgir le jour où ils com-

prendront que, pour être un excellent scoutmeslre,

il n'est pas besoin d'avoir été moniteur do gymnas-

tique, officier ou même soldat, qu'on ne les réduit

pas au rôle d'instructeurs, mais qu'on attend d'eux

avant tout qu'il soient éducateurs, et que les seules

choses indispensables sont, d'avoir un peu de loi-

sirs, beaucoup de dévouement, un minimum de

connaissances techniques et un grand amour des

enfants.

Catholiques par leur direction, les scouts de France

io sont aussi par leur morale, qui est celle du caté-

chisme, et leurs principes pédagogiques, ceux de

tout éducateur chrétien.

Ils auraient jugé impertinent de rejeter la loi

scoute, qui a été telle quelle approuvée et bénie par

plusieurs Papes et par les évèques d'Angleterre, de

Belgique, d'Italie, bref, de presque tous les pays où

le scoutisme catholique a germé. Mais cette loi, qui

n'est après tout qu'une transcription concrète du
Décalogue et du sermon sur la montagne, c'est dans

un esprit catholique qu'ils l'appliquent, c'est dans

leur foi « à laquelle ils soumettent toute leur vie »

qu'ils puisent les motifs surnaturels de l'observer,

et la promesse qui la sanctionne et qui les lie au

service de Dieu et de l'Eglise, c'est bien toujours

Il sur l'Honneur » qu'ils la font, mais, s'ils la tien-

nent, ils le savent et il? le disent, c'est « avec la

grâce de Dieu » (i). Aussi la piétf', qui n'est pas

affaire de règlement, fleurit chez eux comme en

pleine terre ; leurs campements ne sont pas moins
joyeux parce que leurs journées commencent par

la messe pour s'achever dans une prière commune,
et c'est au moral plus encore qu'au physique qu'ils

entendent la règle qui leur rappelle que « le scout

est fait pour servir et sauver son prochain ». Leur
scoutisme est ministère, leur dévouement apostolat,

et si la plus haute dignité des scouts d'Antrleterrc

est d'être promus « scouts du roi », nos chevaliers

(i) La Loi Scoule. — i. Le scout met son honneur
.1 mériter confiance. — 2. Le scout est loyal à son pays,

sr'.s parents, ses chefs et ses subordonnés. — 3. Le scout

est fait pour servir et sauver son prochain. — 4. Le scout

est l'ami de tous et le frère de tout autre scout. —
r». Le scout est courtois et chevaleresque. — 6. Le scout

voil Dieu dans la nature : il aime les plantes et les ani-

maux. — 7. Le scout obéit sans réplique e( ne fait rien

à moitié. — 8. Le scout est toujours de bonne humeur. —
9. Le scout est économe et soigneux du bien d'autrui. —
10. Le scout est pur dans ses pensées, ses paroles et ses

actes. La Promesse des scouts de France s'énonce ainsi :

'I Sur mon honneur, auec la grâce de Dieu, je m'engasrc :

à servir de mon mieux Dieu. l'E(jliseel la Patrie; à aider
mon prochain en toutes circonstances ; à observer la Loi
Scoute. » — Nous avons souligné les modifications ap-
portées par les scouts de France au texte de Sir Robert
Baden-Powell. Ils font, en outre, précéder leur Loi de
c trois principes » qui leur sont personnels : — L Le
scout est fier de sa foi et lui soumet toute sa vie. —
11. Le scout est fils de France et bon citoyen. — III. Le
devoir du scout commence à la maison.

de France fi) ont pour idéal et pour mission d'être

comme celui qui préparait les voies du Seigneur,

les éclaireurs de Dieu.

Tel est leur programme, telle leur jeune ambi-
tion. Et puissent-ils réaliser l'un et ne pas déchoir

de l'autre 1

Les encouragements de l'autorité ecclésiastique.
L'adaptation du scoutisme

aux exigences Trançaises et catholiques.

Ils n'ont pas du reste la candeur de croire qu'ils

ont partie gagnée ; si les plus précieux encourage
inents de l'autorité ecclésiastique (2), si les plus

magnifiques parrainages leur ont été accordés dès la

première heure, les scouts de France savent cepen-

dant que l'ère des difficultés n'est pas close. Mais

pour des « Escoutes », la roule battue n'est pas

nécessairement la route unique, l'horreur du risque

n'est pas un principe d'action et les obstacles sont

faits pour être franchis.

Aussi bien, sont-ils si novateurs? Inventer une
nouvelle tactique peut être trait de génie ou acte de
témérité. Mais quand la méthode de combat a été

appliquée ailleurs avec succès, ceux qui, n'ayant
rien inventé, sont, et pour cause, à l'abri de la pre-

mière accusation devraient n'avoir pas à redouter la

seconde. Une adaptation aux exigences de leur

propre terrain, les scouts de France n'ont rien tenté

de plus, et c'est peut-être assez pour que ceux qui

auront contribué à leur fondation ne s'en aillent

pas un jour, les mains tout à fait vides, rendre
leurs comptes au Scoutmestre éternel. [...]

Jacques Sevin.

(i) Un Chevalier de France est un scout de pre-
mière classe qui, à des qualités morales hors ligne, joint
la possession de plusieurs brevets de capacité, parmi les-

quels figurent au choix ceux de Catéchiste, Evangéliste,
Conférencier, Homme d'œuvres.

(2) La bénédiction de S. Em. le cardinal Dubois, le

17 janvier 1921 ; celle de S. S. Pie XI, dont voici le

texte :

Secrét-uberie d'Etat Du Vatican, 3o mars 1922.
N° i6i3

A M. le chanoine Cornette,
Aumônier général des Scouts de France. Paris.

Monsieur le Chanoine,

Le Saint-Père a daigné agréer avec une toute pater-

nelle bienveillance l'hommage de piété que S. Em. le

cardinal L. Dubois a déposé aux pieds de Sa Sainteté
au nom des membres des Conseils protecteur et directeur
de la Fédération nationale catholique des Scouts de
France.

.\ider les âmes à devenir, sous rinfiuence de la grâce
divine, des âmes pénétrées des enseignements de la foi

et de la doctrine catholique, des âmes fidèles à la pratique
constante d'une vie religieuse exemplaire, des iîmes fina-

lement soumises à la direction de leurs pasteurs et du
Souverain Pontife, et du même coup des âmes vaillantes,
dévouées et chevaleresques, tel est le but de votre Asso-
ciation. Le constater est une bien douce consolation pour
le cceur du Saint-Père, puisque aussi bien Sa paternelle
sollicitude s'étend tout particulièrement à la formation
d'une jeunesse d'élite sur laquelle se fondent les plus légi-

times espérances. Sa Sainteté vous adresse donc Ses au-
gustes encouragements et Elle forme des vœux pour que,
sous le patronage des évèques de France, votre Assnci,i-

tinn étende de plus en plus son action féconde et con-
tribue aussi singulièrement 5 ce que votre vaillant pays
réalise aussi bien dans l'avenir que par le passé la noble
devise de vos ancêtres : Gesia Dei per Franco.'^.

Comme gage des faveurs divines, S;i Sainteté vous
accorde à vous-même, aux membres des Conseils prolec-
teur et directeur de la Fédération et h tous les scouts
catholiques de France la Bénédiction apostolique.

Recevez, Monsieur le chanoine, l'expression de mes
sentiments bien dévoués en Notre-Seigneur.
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Lois nouvelles.

GRANDE GUERRE

Institution d'une distinction interalliée.

La « Médaille de la Victoire ».

LOI DU 20 JUILLET 1922 (1)

Art. 1". — Il ost créé une médaille commémorative

interalliée, dite « Médaille de la Victoire ».

;VnT. 2. — Celte médaille est accordée, sous réserve

de trois mois de présence, consécutifs ou non, entre le

2 août 1914 et le 11 nov. içiiS :

a) A tous les militaires ayant appartenu à une des

unités énumérées dans une instruction ministérielle éta-

blie en tenant compte des tableaux annexés à la présente

loi et ayant servi dans la zone des armées des théâtres du

Nord et du Nord-Est ou dans la zon& d'opérations des

théâtres extérieurs ; . _

b) A tous les marins ayant servi dans une des unîtes

énumérées dans une instruction ministérielle ;

c) Aux infirmiers et infirmières civils ayant fait partie,

dans les mêmes condilions, des formations qui seront

énumérées dans les instructions visées ci-dessus et seu-

lement pour les périodes durant lesquelles ces formations

ont pu s'acquérir des litres à la médaille ;

d) S'ils n'ont pas acquis de droits à la médaille dans

leur pays d'origine, aux étrangers (militaires et civils)

ayant servi directement, sous les ordres du commande-

ment français, dans les unités ou formations énumérées

dans les instructions ministérielles, dans les mêmes con-

ditions qu'aux militaires français et sous réserve de

l'approbation des gouvernements étrangers intéressés.

Abt. 3. — La médaille est également accordée aux ma-

réchaux et officiers généraux ayant commandé, pendant

trois mois au moins, une unité, même supérieure au

corps d'armée.

Abt. 4. — Le droit à là médaille, sans condition de

délai, est étendu aux jeunes gens de la classe 1919 et à

ceuv marchant avec cette classe qui ont été envoyés en

renfort, avant l'armistice, dans les formations énumérées

dans les instructions ministérielles précitées.

Abt. 5. — Le temps passé dans les lignes ennemies par

le personnel militaire du service de santé, tombé aux

mains de l'ennemi en assurant ses fonctions près des

blessés, compte dans le délai de trois mois exigé pour

les ayants-droit.

AriT. 6. — La médaille est également accordée, sous

réserve de dix-huit mois de présence, consécutifs ou
non, entre le a août ifii^i et le it nov. 1918, dans la

zone des armées des tbé^ltres du Nord et du Nord-Est ou
dans la zone d'opérations des théiUrcs extérieurs :

o) A tous les militaires et marins ;

b) Aux infirmiers et infinnières civils ayant servi dans

les marnes condition» ;

c) S'ils n'ont pas acquis des droits à la médaille dans
leur pays d'origine, aux étrangers (militaires et civils)

ayant ser^'i directement sous les ordres du commande-
ment français et sous réserve de l'approbation des gou-
veniemerits étrangers intéressés.

Ai\T. 7. — Aucun délai de séjour n'est exigé des mill-

Iftires ayant reçu la croix de guerre ou ayant été évacués
pour blessure de guerre, ni pour ceux ayant fait partie

dos unités énumérées dans les instructions visées &

(i) « Loi instituant une médaille commémorative inter-

alliée de la guerre, dite MâdailU de la Vidoire. »

l'art. 3, qui ont été évacués pour maladies ou blessures
contractées en service, ni pour les engagés volontaires

en vertu de la loi du i.S août igiô ayant servi dans, la

zone des armées et ayant été réformés pour blessures ou
maladies contractées dans le service.

Art. 8. — Les prisonniers de guerre ont droit à la

médaille de la Victoire sans condition de durée de pré-
sence dans une unité combattante, sauf opposition mo-
tivée de l'autorité militaire.

Art. 9. — La médaille de la Victoire sera accordée ^ux
Alsaciens et Lorrains engagés volontaires qui ont appar-
tenu pendant une durée quelconque à une unité com-
battante, et à ceux qui justifieront avoir déserté les rangs
allemands, même s'ils n'ont pas été, après leur engage-
ment, affectés à une unité combattante.

.\rt. 10. — Le droit à la médaille est également acquis
aux militaires qui ont été tués à l'ennemi ou qui sont
morts des suites de blessures de guerre et à ceux ayant
appartenu aux unités énumérées à l'instruction, qui sont
morts de maladies ou blessures contractées en service. 11

appartient à leur famille de se procurer l'insigne à leurs
frais.

.\rt. II. — La médaille sera exécutée par voie de con-
cours entre des artistes français, d'après le programme
ci-après, qui a été arrêté de façon que les différentes

médailles exécutées par chaque nation alliée ou associée

soient d'un aspect aussi identique que possible ;

fl) La médaille sera en bronze, ronde et du module
d'environ 36 millimètres ; sa couleur, sa patine, son
épaisseur, ainsi (juc sa bélière, seront semblables à celles

de la médaille commémorative de 1S70 ;

b) L'avers représentera une Victoire ailée, en pied, de-

bout et au milieu de la médaille et de face ; le fond et

les bords seront unis ; mais aucune inscription ni date ;

la tranche sera également unie ;

c) Le revers portera l'inscription : « La grande giierre

pour la civilisation ».

Art. 13. — Le ruban, identique pour toutes lés puis-

sances'' alliées ou associées, figurera deux arcs-en-ciel jux-
taposés par le rouge, avec, sur chaque bord, un iilet

blanc.

.^RT. i3. — Tiendront lieu de diplôme et donneront anx
intéressés le droit de porter l'insigne, qu'ils devront se

procurer h leurs frais :

a) L'autorisation provisoire du port du ruban de la

médaille de la Victoire prévue par l'instruction minis-
térielle du 2 nov. 1919 ;

b) L'autorisation du port de la médaille qui sera déli-

vrée, dans les mêmes conditions, aux ayants-droit ou
îi leur famille qui ne seraient pas déjà en possession d'imo
autorisation provisoire.

Art. iti. — N'auront pas droit au port de la médaille
les militaires ou civils qui en auront été reconnus in-

dignes, à la suite de condamnations sans sursis, au cours
de la campagne, pour faits qualifiés « crimes » par le

code de justice militaire.

Art. i5. — Une instruction, établie par chaque départe-
ment ministériel, fixera les conditions d'application de la

présente loi.

Art. 16. — Il est ouvert au ministre de la Guerre et des
Pensions, en addition aux crédits ouverts par la loi de
finances du 3i déc. 1931 et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget général de l'exercice 193-.', un
crédit supplémentaire de dix mille cinq cents francs

(10 5oo fr.). qui sera inscrit 5 la .^* section: « Dépenses
exceptionnelles résultant des hostilités », et au cha-
pitre E 21 du budget de son département : « Déconitions
liivcrses ou titre de la guerre. — Diplômes d'honneur
pour les familles des militaires morts pour la patrie. »

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen des res-

sources du budget général de l'exercice 1923.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Etat.

Fait h Rambouillet, le 30 juillet igoi.

A. MlLLERAND.
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ALSACIENS ET LORRAINS

Médaille de la (( Fidélité française ».

LOI DU 3 JUILLET 1922 <<l

Article unique. — Il est inslitiié une médaille dilc

de la « Fidélité française ».

Celte médaille, suspendue par un ruban aux couleurs

du drapeau français, sur lequel sera apposée une agrafe

en métal portant le mot « Fidélité », pourra être décernée

par les soins du Goviverncmonl ii tous les Alsaciens et

Lorrains des deux sexes ayant été — avec ou sans con-

damnation — emprisonnés ou exilés par les autorités

allemandes, à cause de leur attachement à la France.

Chaque année de prison ou d'cxi'l sera indiquée par une
étoile en métal apposée sur le ruban de la médaille.

PENSIONS MILITAIRES

Militaires et marins réformés avant le 2 août 1914.

Enfants, veuves et ascendants.

LOI DU 18 JUILLET 1922 [i)

Art. i". — Les anciens militaires ou marins titulaires

de pensions concédées pour blessures reçues ou pour

infirmités contractées en service antérieurement au
j août iQi'i pourront réclamer, a dater du i" janv. 1923,

le bénéfice des taux de pension figurant aux tableaux

annexés à la loi du 3i mars 1919 (3), ainsi que le bé-

néfice des art. 10 et i3 de cette loi et du décret du
5 août 1930 complété par la loi de finances du 3t déc.

i.j_.i, art. i3S (4).

l'our l'application du paragraphe précédent, l'équiva-

lence des infirmités sera établie conformément aux dis-

positions de la loi du sS déc. 1919.

Un règlement d'administration publique déterminera,

dans les trois mois de la présente loi, les conditions dans
lesquelles des dispositions analogues seront étendues aux
titulaires de gratifications de réforme.

AiiT. a. — A partir de la même date, les pensions
concédées aux veuves ou orphelins des militaires ou
marins décédés à la suite de blessures ou infirmités con-
tractées en service antérieurement au 2 août ii)i/| seront

portées au taux des pensions figurant aux tableaux annexés
à la lui du 3i mars 1919 et majorées conformément aux
Si 5 et 6 de l'art. 19 de ladite loi. Les ascendants de ces

militaires ou marins pourront obtenir le bénéfice des
art. 28 à 34 de la loi du 3i mars 1919.
Abt. 3. — Les majorations résultant de l'application

des taux prévus par les dispositions qui précèdent rem-
placeront les allocations temporaires accordées par les

lois des 23 févr. et 21 oct. 1919. Toutefois, les titnl.Tiros

de pensions qui bénéficiaient de ces allocations avant la

promulgation de la présente loi, et pour lesquels la pen-
sion liquidée par application des articles précédents n'at-

teindrait pas le montant de leur ancienne pension aug-

(i) < Loi instituant une médaille dite de la " Fidélité

» française )> pour les .Msacienp et Lorrains condamnés au
cours des quarante-huit dernières années pour leur atta-

chement à la France. »

(a) u Loi accordant le bénéfice des pensions de la loi

du 3i mars 1919 aux anciens militaires et marins ré-

formés antérieurement au 2 août 1914 pour blessures ou
infirmités, et à leurs enfants, veuves ou ascendants. »

(3) Voir ces tableaux et le texte complet de la loi dans
la Documenfolion Catholique, l. i", pp. 35o-36o et 36i-368.

(1) Cf. D. C, I. i, pp i55-i55 et t. 7, col. 166.

menlée de l'allocation, recevront i titre temporaire, et

aussi longtemps que seront applicables les disiiosilions

législatives concernant les allocations, un supplément do
pension suffisant pour que leur situation actuelle no soit

pas modifiée.

Art. i, — Les dispositions qui précèdent seront appli-

cables aux fonctionnaires civils bénéficiant de la législation

des pensions militaires.

AMNISTIE

Prorogation et extension de la loi de 1921

LOI DU 17 JUILLET 1922 0)

Art. i". — Pendant une année, 5 dater de la promul-
gation de la présente loi, les dispositions de l'art. i6 de
la loi du 29 avr. 192 1 (2) seront remises en vigueur.

Pourront également, et dans le même délai, bénéficier

des dispositions de l'art. 16 de la loi du 29 avr. 192 1, les

condamnés visés par ledit article, bien ({u'ils aient été

libérés de leur peine.

Art. 2. — Les mêmes dispositions sont applicables aux
condamnations prononcées, en vertu de l'art. 10 de la loi

du 20 avr. 1916, contre des commerçants vendant au
détail des denrées et marchandises, h la condition qu'ils

soient des patentables n'ayant qu'un établissement et n'y

exerçant pas plusieurs commerces, industries ou profes-

sions, au sens de l'art. 7 de la loi du i5 juill. 1880,

ainsi qu'aux petits producteurs.

ACTES DE NAISSANCE DES ENFANTS NATURELS

Suppression des mentions

(( de père ou mère inconnu ou non dénommé ».

LOI DU 22 JUILLET 1922 (3)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté.

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit :

Art. i". — L'alinéa i'"' de l'art. 67 du Code civil est

ainsi complété ;

o Si les père et mère de l'enf.int naturel, ou l'un d'eux,

ne sont pas désignés à l'ofiicier de l'état civil, il ne sera,

fait sur les registres aucune mention à ce sujet. »

D/sposi(/ons trans/(o/res.

Art. 2. — A partir de la promulgation de la présente

loi, les dépositaires des registres ne devront plus, dans les

copies conformes des actes de l'état civil, reproduire les

mentions « de père ou de mère inconnu, ou non dé-
nommé », ni aucune mention analogue.

Ces mentions ne devront pas non plus être reproduites
sur les registres, dans les actes de l'étal civil ou dans
les transcriptions concernant des personnes dont l'acte de
naissance ne désigne pas les père et mère.

.\nT. 3. — La présente loi est applicable à la Marti-

nique, la Guadeloupe et la Réimion.

(i) « Loi prorogeant les dispositions de l'art. 16 de la

loi du 29 avr. 192 1. »

(2) Voir le texte complet de cette loi dans la Documen-
tation Catholique, t. 5, pp. 5io-5i2.

(3) <i Loi supprimant dans les actes de naissance des
enfants naturels les mentions relatives au père ou à la

mère, lorsque ceux-ci sont inconnus ou non dénommés. »
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DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

L'ÉVOLUTION DBS PARTIS POLITIQUES EN FRANGE

(Décembre 1920-Juin 1922).

Dans les deux jiremières parties de celte élude

(Documenlation Catholique, t. 7, col. 1185-1207

et col. 1441-1463), M. Jean Guiraud a montré

comment s'est constitué le Bloc de gauche, spécia-

lement grâce à la fondation de la Ligue de la Répu-

blique, et comment, par un travail en sens contraire,

le Bloc nalional s'est desserré considérablement,

surtout par la formation du Parti républicain

démocratique et social.

« La Quatrième République »

Le parti de la IV» République a poursuivi une poli-

tique assez semblable à oelle du Parti républicain

démocratique et social (parti Jonnart).

Sa fondation.

Il s'était formé entre anciens combattants au len-

demain même de la guerre. Parmi ses initiateurs,

mentionnons M. Marcel GounouilhoUj fils du direc-

teur du journal do gauche la Petite Gironde, et

depuis député du Gers (Bloc national) ; MM. Jean

de Goïtisolo ; René Brunet, professeur à la Faculté

de droit de Caen ; Maurice Colrat, ancien secrétaire

de M. Poincaré, a\uourd'hui sous-secrétaire d'Etat

dans le Cabinet Poincaré après l'avoir été dans le

Cabinet Briand ; M. Jacques Bardoux, un des prin-

cipaux rédacteurs de VOpinion, qui, malgré ses ori-

gines modérées, s'était présenté, en 1919, dans le

Puy-de-Dôme sur la liste radicale de M. Clementel,

opposée au Bloc national, pendant que son rédacteur

en chef, M. Colrat, était élu sur la liste du Bloc natio-

nal de Seine-et-Oise.

Quelques semaines plus tard, le parti recevait plu-

sieurs nouveaux adhérents : MM. Léon Mascart,

Calary de Lamazièrc et Bokanowski, qui tous deux

devaient former la liste du RIoc national de la ban-

lieue de U Seine ; Paul Appleton ; l'historien Louis

Madelin, de sentiments catholiques ; Pierre Valude,

élu plus tîird député radical du Cher, qui se signala

depuis à la Chambre par sou alfitudc anticléricale

et, rédacteur à l'Kre Nouvelle, passa au Bloc de

gauche ; Georges Scelle, professeur à la Faculté de

droit de Dijon, et M. Joseph Chailley, époux divorcé

de Mlle Paul Bert, la fdic de l'ancien ministre anti-

clérical, qui avait présidé à ses débuts dans la poli-

tique.

Parmi les journaux qui avaient ealué avec faveur

la création de ce parti et publié ses premières décla-

rations, signalons le Progrès du Nord do M. Martin

Mamy, la Dépêche de Rouen, le Phare de la Loire,

la Pelile Gironde, le Petit Marseillais, le Moniteur du
Pay-de-Dôme, le Réveil du Centre et l'Est républi-

cain, presque tous radicaux ou inclinant à gauche.

Son programme.
Fondation du groupe parlementaire

de IMc(/on républicaine et sociale.

Ce groupement s'appliqua à faire triompher aux

élections de nov. 1919 un certain nombre d'anciens

combattants appartenant aux partis les plus divers ou
même à aucun^ étant tout à fait nouveaux dans la vie

politique ; et au lendemain des élections, le 6 déc.

1919, il affirma hautement son existence par un ban-

quet où l'on entendit successivement les premiers

fondateurs du parti : MM. Mascart, Goïtisolo, Boka-

nowski ; celui qui devait être dans la suite l'un de

ses guides, M. Joseph Barlhélrmy, professeur à l.i

Faculté de droit à Paris et élu député du Gers
;

M. Gounouilhou ; M. Gaston Vidal, l'un des chefs ()•:

la Fédération des mutilés, franç-maçon de marque,
ami de M. Caillaux, qui l'avait mis à la tète du P(n>.

et en même temps élu du Bloc national dans le

département de l'Allier (i) ; enliu l'abbé \\'etterl .

député d'Alsace.

Dans ce banquet, M. Bokanowski (un Israélite)

définit ainsi le programme politique du parti, aux
applaudissements unanimes de l'assistance ; « A l'é-

preuve de cinq années de guerre, nous avons tous

élargi notre programme politique. A la faveur du
scrutin départemental, le programme de nos partis

d'origine s'est accru des aspirations légitimes de nos

voisins de liste. Et ces programmes élargis d'union

nationale forment un ensemble harmonieux qui cor;-

crétise les désirs actuels du pays.

)) Eh bien, je vous le demande, avons-nous le droit,

aussitôt après les élections, do rétrécir notre vision ?

Pouvons-nous consentir à amputer nos programmes ?

Nous serions contraints de le faire si nous regagnions

les cadres des vieux groupes parlementaires qui, dans

leurs formules anciennes, ne peuvent nous offrir que
le lit de Procuste.

» Comme nous voulons affirmer, en même temps,

que pour nous la République parlementaire est

définitivement consacrée et que nous n'admettrons

pas qu'on la retnette en cause; que le moralorium
de la politique qui, dans ses beaux débuts, s'appelait

l'union sacrée, doit continuer ; que l'Etat laïque

doit à tous la plus large tolérance qui maintiendra

H'union des cœurs, d'où est sortie la victoire de la

France, et que l'Etat social doit des réalisations de

justice qui créeront de façon indissoluble, entre

toutes les classes de la nation, la solidarité étroit'

des intérêts ; comme nous voulons que les quorelles

métaphysiques quittent désormais le forum ; que le

temps des bavardages soit passé, et que celui de l'ai-

tion féconde doit commencer, nous n'avons eu
d'autre moyen que de créer, sur ces directives, un
groupe nouveau, agissant et discipliné. C'est le

groupe de l'Action républicaine et sociale. »

M. Joseph Barthélémy compléta et précisa ces

paroles en définissant le programme que devrait rem-

plir la nouvelle Chambre pour répondre à l'attente

du pays : 1° exiger de l'Allemagne la stricte cocécu-

tion du traité, 2° hâter la rcstauraCion des régions

libérées, la reconsliloition des transports, la reprise

(1) M. Gaston Viilnl est actiicllcmcnl l'un de» princi-

paux rédacteurs de VEre Nouvelle oii est entré à litre de
directeur M. Albert Dubarry, fondateur du /'oys avec

M. Joseph Caillaux.
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<lo5 alïaires, des oxporlalions avec l'espoir il'uno

aniclioralion dos changes et rabaisseiueiit du prix

de la vie, 3° rétablir nos financos par une politique

fiscale démocratique, i" ajourner les questions poli-

tiques irritantes et les réformes constitutionnelles,

5" mettre de l'ordre, de la simplification, de la coor-

dination, de l'unité d'action dans le gouvernement

et les administrations. « Nous chercherons l'équi-

libre dans le mouvement, disait-il en terminant, et

dans le mouvement en avant. »

Parmi les convives qui applaudirent ces déclarations

du nouveau parti, mentionnons des radicaux connus

comme anticléricaux (Gaston Vidal, Pâté, Valude.

Ilonnorat, les frères Uosny, G. RhuI, Golïroy), des

israélilea (Bokanowski, Meyer, Fernand Ilauser),

MM. Mamelct, Adolphe Carnot et plusieurs autres

membres de r.\lliance démocratique, qui allait bientôt

devenir lo Parti républicain, démocratique et social,

des démocrates chrétiens (MM. Marc Sangnier, Dcfos

du Rau), des nationalistes et membres de la Ligue dos

patriotes (MM. Ch. Bertrand. Evain, Bussat, Marcel

llabert), des catholiques (MM. Louis Rollin, ancien

dirigeant du Cercle Monlalembcrt et de la Jeunesse

Catholique, abbé Welterlé, René Pinou). I.'/ii/ra/i.s-

igeant, sous la signature de M. Bailby, et la Libriic

rendaient compte, en termes lyriques, de ce b;in-

quet (i).

De tout ce qui précède, il ressort :

1° Que la IV" République a voulu maintenir dans la

vie civique pour les restaurations de la paix l'union

qui avait groupé pendant la guerre, pour la défense

nationale, des Français de toute croyance et de tout

parti, animés du même amour de la patrie ; de là le

caractère très varié de son recrutement.
2° Qu'elle a voulu se dégager de l'esprit d'exclusi-

visme de la République d'avant-guerre — la Troi-

sième — et lui opposer les vastes horizons et les géné-

reuses conceptions de "celle qu'elle veut établir ; et

voilà pourquoi elle s'appelle la IV" République.
3° Qu'elle se préoccupe avant tout des restaura-

tions économiques et sociales dans l'ordre et la

liberté, écartant les discussions religieuses et se pla-

çant sur le terrain de la laïcité.

- 4° Qu'elle se refuse de revenir sur les querelles du
passé et par conséquent accepte en bloc, sans pré-

tendre le corriger, l'héritage de la IIP République
;

et ainsi elle consolide même les lois du passé qui ne
répondent pas à l'esprit nouveau de tolérance et de

liberté, et en particulier toutes celles qui ont été

portées contre l'Eglise.

5° Que le groupe de l'Action républicaine et sociale

est le groupement parlementaire officiel de la IV° Ré-

publique, lequel d'ailleurs admet en son sein des

députés appartenant à d'autres fractions de la

Chambre.

Développement du parti.

Il nous reste à voir comment ce parti a développé

son programme ainsi défini à ses premières origines.

En 1920, tout son effort s'e«t porté sur son recrute-

ment et sa propagande. Son Courrier hebdomadaire,
envoyé aux journaux de Paris et de province, faisait

pénétrer ses idées dans la presse-. On y lisait des

articles sur les Congrès syndicaliste d'Orléans, radical

de Strasbourg, socialiste de Tours, par MM. Ehrlieh,

député du Bloc national de Paris, Georges Lecomte
et Paul de Cassagnac, député du Bloc national du
Gers ; sur le regroupement des partis et la reconsti-

(i) Nous avons emprunté tous ces détails au compte
rendu officiel qu'en a publié la 7V" riépubliqae en une
brochure de 61 pages (Bureaux de la IV' République,

00, rue de Richelieu, Paris).

tution projetée du Bloc des gauches, de M. Pierre

Catliala ; sur la réforme dos chemins de fer, par
.M. Henri Lorin, député du Bloc natioiuil clémeiiciste

de la Gironde ; sur les questions commerciales et

industrielles, par M. Lafarge, député de la Corrèze ;

sur la crise économique, par M. Joseph Barthélémy
;

pour la Société des nations, par M. René Brunel, pro-

fesseur à la Faculté de droit de Cacn ; sur lo danger
des polémiques franco-anglaises, par M. Jacques
Bardoux, enfin sur l'actionnariat ouvrier par M. Tis-

seyre, député du Bloc national de Saône-et-Loire.

Des conférences de propagande étaient faites en
province, dans la Nièvre et à Lyon, par M. José
Germain ; dans l'Ille-et-Vilaine, avec l'appui de
i'Ouest-Eclair ; dans les Côtes-du-Nord, avec celui de
VAvenir et du Réveil ; dans le Finistère, avec celui

de la Dépêche de Brest ; dans le Morbihan, avec celui

du Phare de la Loire ; dans le Nord ; à Lyon encore,
où M. Nectoux, député du Bloc national de Paris,

recevait l'adhésion du Comité régional d'Action ré-

publicaine et sociale ; à Rouen, oii se faisait entendre
M. Louis Madelin, membre de la Commission execu-
tive du Parti. Les derniers mois de l'année furent
marqués à Paris par une série de conférences de
propagande : celles de M. Tnitlinger, députe du Bloc
national de la Charente-Inférieure, « sur la néces-
sité d'instaurer en F'rance une nouvelle ijolilique »

;

de M. Fabry, député, et de M. Marcel Héraud, con-
seiller municipal du Bloc national do Paris ; de
M. Picot, député du Bloc clémenciste de la Gironde,
et de M. Nectoux, sur le socialisme démocratique

;

de MM. H. Lorin et J. Barthélémy
; enfin de M. Vil-

leneau, membre du Comité directeur de l 'Action
libérale, de la IV° République et de la Ligue des
patriotes, et député de la Charente-Inférieure, sur la

IV République elle-même.

Deux manifestations du parti à la Chambre,
M, de Cassagnac et M. Villeneau.

Au Parlement, deux interventions d'un intérêt tout
particulier mcirquèrent la position du parti de la

IV" République. La première fut celle de M. Paul de
Cassagnac, lors de la discussion sur la 1 éprise des
relations avec Rome. Le 25. n. 20, M. Daudet ayant
violemment attaqué la politique républicaine, M. de
Cassagnac alors inscrit au même groupe que lui,

celui des indépendants, en profita (séance du 3o)

pour affirmer les sentiments qui l'avaient amené à la

Vi" République : « Des hommes de droite tels que
moi, dit-il, se sont présentés et sont ici, non pas
comme les représentants d'un parti, mais comme les

représentants do grandes idées nationales, qui ont été

nettement définies et qui ont été formulées par les

chefs incontestés du parti républicain, par M. Alille-

rand, par M. Barthou, par M. Briand, par M. Jonnart.

Oui, c'est la politique d'union nationale et répu-

blicaine... » Après avoir renié toute solidarité avec
M. Daudet, M. do Cassagnac continuait : « Nous ne
voulons pas plus de révolution d'extrême gauche que
nous ne voulons de révolution d'extrême droite...

Si l'histoire de la France^ si la France elle-même
est pétrie de catholicité et de chrétienté, l'histoire

de la France fut une longue lutte entre le pouvoir
romain et le pouvoir monarchique en France depuis

la Pragmatique Sanction de Charles VIII (1), qui
commença par dénoncer en propres termes l'ambi-

tion effrénée de Rome... Ce que nous voulons, ce

sont les libertés de l'Eglise gallicane... Nous deman-
dons au gouvernement de faire une politique natio-

nale ; nous demandons que les droits civiques du

(i) La Pragmatique sanction est de Charles VIL (J. G.)
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prêtre soient équivalents aux droits de l'inslitu-

teiir. » (i)
, ,

La gauche et une partie du centre applaudirent

CCS paroles, et, en félicitant M. de Cassagnac, ie

Bulletin officiel de la IV République dit qu'elles

avaient « la portée symbolique d'un acte qui dépas-

sait de beaucoup les limites d'un incident personnel

entre le député du Gers et M. Léon Daudet ». M. Gui-

raud ayant cru devoir, dans la Croix du G décembre,

faire quelques réserves sur ces déclarations de M. de

Cassagnac, celui-ci lui répondit par une lettre inséré©

dans la Croix du 28 décembre. 11 y professait qu'au-

cune loi n'est intangible, mais qu'à l'heure présente

le gouvernement donne des garanties « suffisantes

pour nous permettre de pratiquer une politique à la

fois catholique et conslitutionnellc ».

Or, au moment mûme de la publicalion.de cette

lettre, son parti lui donnait un démenti formel.

Comme sanction à l'interpellation Edouard Soulier

sur les menées bolchevistes (22 déc. 1920), cinq

membres du groupe de l'Action républicaine et

sociale adhérents et même dirigeants de la IV Répu-

blique, MM. Villcneau, Doussaud, Bokanowski

,

Charles Bertrand et Persil, avec plusieurs de leurs

collègues, déposaient un ordre du jour affirmant une

politique d'union nationale et de liberté dans la laï-

cité (2).

Dans son numéro de janvier 1921, le Bullelin offi-

ciel de la IV" République félicitait ces députés de

l'Action républicaine et sociale de leur attitude, et,

en même temps, affirmait une sympathie et une

confiance sans réserves en M. Steeg, ministre de l'In-

térieur, « qui, par la loyauté de son .attitude, par la

fermeté de ses actes, avait su dissiper les appréhen-

sions formulées jadis contre lui et entourer notam.

ment les élections sénatoriales d'une atmosphère

d'impartialité et de droiture conforme aux vérilablcn

principes de la liberté démocratique » (3).

Réunions et banquet.

En 1921, la IV République a poursuivi sa propa-

gande à Paris et en province. Sans suivre dans leurs

pérégrinations ses missionnaires les plus zélés,

MM. Charles Tisseyro et José Germain, en Bretagne,

où ils furent reçus à Saint-Bricuc par M. Avril ;

MM. José Germain et Villcneau, dans la Nièvre et le

Gers ; MM. Henri Lorin et N'ectoux,^ dans l'Oise ;

M. Cliiirlr^ Tisseyre, en Champagne et en Lorraine
;

MM. Bokanowski, Frouin et Lorin, à Bordeaux,

nous ne signalerons que les principales manifesta-

tions du parti.

Le 8 mars 1921, il se réunit à Paris pour entendre

l'un de SOS adhérents, M. Philippart, maire de Bor-

deaux, parler des rapports entre patrons et ouvriers

dans l'industrie moderne. Le Bullelin signale dans

cette réunion la présence d'un grand nombre
d'hommes politiques, et notamment de MM. Boka-

nowski, Fabry, Lafargc, 'Villcneau, Combrouze, Nec-

toux, prince Murât, Frouin, Paul Mercier, colonel

Picot. Cnpiis, Grinda, Fould, Lorin. Tisseyre, de
Cassagnac, llourtenux, Pouzin, députés ; Vayssière,

Montcnot, Pliilippot, Buhan, sénatturs ; Pierre Godin,

conseiller municipal ; André Lebon, ancien ministro.

Le surlendemain 10 mars, M. Louis Rollin, député

de Paris, présida une nouvelle réunion de la IV Ré-

publique. Après avoir défendu la Chambre actuelle

contre les attaques do la gauche et l'avoir félicitée

(i) Voir l'itilnrvcnlion de M. Paul de Cassagnac, dans
la Dociimcnlalion CalhoUque, t. fi, pp. r>3o-5.^i.

(2) Voir le texte complet de cet ordre du jour, le

comrnrnt.'iirc df In Croix et les dt-lails dti soriilin dans la

Documenlaliun l'.alholique, t. 5, pp. 6- 10.

(.^) BulUtin, n° 6, p. 159.

d'avoir, par sa politique fiscale, bravé l'impopularité

pour restaurer nos financeSj il donna la parole à

M. Barthélémy, « qui définit ce que doit être notre

politique extérieure vis-à-vis de l'Allemagne, débi-

trice de mauvaise foi, de la Grèce infidèle, et de la

Turquie, amie séculaire de la France ». MM. Evain

et Leboucq parlèrent ensuite.

Le 26 mai, le parti se retrouva dans un déjeuner
« particulièrement brillant, que présidait M. Nec-

toux », ayant à ses côtés MM. Joseph Bédier et Henry
Bordeaux, de l'Académie française ; le général Mau-
rice Duval, le comte de Fels, les députés Joseph
Barthélémy, Lafargc, Plaisant, Dugueyt, Manceau,
Evain, Gaston Deschamps, Frouin, Tisseyre, Grinda,
Mercier, Lorin, Le Provost de Launay , Taittinger, etc.

Affinités de la IV" République
et du Parti Jonnart.

En même temps qu'elle s'organisait ainsi, la

IV" République marquait la place qu'elle comptait
prendre au milieu des partis et dans la politique

républicaine.

Déclarations de M. Barttiélem/.

Dans une lettre adressée par lui à l'Eclair,

M. Barthélémy, l'un des théoriciens du groupe, en
définissait ainsi les aspirations : « Nous sommes un
parti national, sans tomber dans les formules vieil-

lotcs du nationalisme conservateur. Fondés en
énorme majorité par des combattants, nous sommes
patriotes sans être militaristes. Nous sommes et nous
voulons être un grand parti républicain. Nous avons
des frontières à droite et à gauche. A droite, nous
répudions ceux qui rêvent de coups d'Etat, ou du
retour du grand fleuve national vers sa source. A
gauche, nous repoussons les révolutionnaires
d'Amsterdam, les violents de Vienne, les terroristes

de Moscou. Nous sommes français. Le champ qui
s'ouvre à notre action est vaste : c'est la réorganisa-
tion économique, le relèvement fiscal, l'assainis-

sement financier, le rayonnement intellectuel de
notre pays. » (i)

Quelques jours après, il précisa sa pensée en dépo-
sant, au nom de son parti, dans l'iùiquêle ouverte
par la Grande Revue sur « un grand cartel républi-
cain ». Il appela de ses vœux la constitution d'une
majorité parlementaire dont le groupe de la IV° Ré''

publique, VAclion républicaine et sociale, serait

l'âme. « Vous ne serez pas étonné que, appar-
tenant au groupe de VAclion républicaine et sociale,

j'estime que la majorité doit avoir ce groupe pour
noyau. Autour de lui s'agrégeraient tous ceux qui
vont à droite d'une ligne qui engloberait une bonne
moitié, ou les trois quarts, ou les quatre cinquièmes
de l'Entente, jusqu'aux républicains .socialistes com-
pris. Resteraient ainsi, en dehors de la majorité de
gouvernement, les indépendants d'un côté, les socia-

listes et communistes de l'autre. Pourquoi ost-ce que
je n'y englobe pas la toljilité de l'Entente.' Parce
qu'il y a peut-être, à la droite de ce groupe un peu
hypertrophié (i83 membres), quelques éléments qui
considèrent la République suffisamment réalisée par
la seule absence du prince... Sur quelles bases d'idées
se fonderait cette majorité ?

» Vous savez peut-être que j'ai contribué, avec
quelques amis, à fonder ce nouveau parti, qui a
pris pour titre une expression dans laquelle M. Iler-

riot synthétisait les aspirations qui devaient être
celles de la France au lendcma'n de la guerre : « la

» Quatrième République ». Vous ne serez donc pas
surpris que j'estime que c'est sur le programme de

(1) Eclair, 36. fi. 11

I
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ce parti que doit se cristalliser la majorité parlemen-

taire. »

Puis M. Barthélémy déQnissait la politique de son

frroupe : « Continuation do la Troisième » Répu-

blique « avec un effort vers le mieux ». Il voulait

un régime parlementaire, et il en prônait ainsi le

fonctionnement : « L'Etal est laïque. Il ne mol pas

le bras siVulier ni les deniers des contribuables à

la disposition de la religion ; il ne les emploie pas

contre clic. I! y a cependant le fait du Vatican avec

lequel il faut accommoder les intérêts de la nation

dans le monde. L'enseignement est libre. Toute per-

sonne de moralité suffisante cl présentant des garan-

ties de ciipacité peut ouvrir un établissement d'édu-

cation (i). Mais elle ne saurait prétendre, soit direc-

tement, soit par des moyens détournés, à le faire

entretenir ou subventionner par le Trésor public.

L'Etat paye ses établissements, il n'entend pas sou-

tenir aujourd'hui des écoles confessionnelles, demain
des écoles bolchcvistes. L'Université, à ses trois

degrés, est ouverte à tous les talents. »

Après cela, il répétait cl développait, sur les ques-

tions économiques et Dnancières et le rayonnement
intellectuel de notre pays, ce qu'il avait écrit précé-

demment à VEclinr, et il terminait : « Le f,inatisme

qui interdit de comprendre doit être banni de la

République. Je le combats de toutes mes faibles forces.

11 n'est pas besoin d'espérer le succès complet pour
entreprendre, ni d'obtenir une réussite absolue pour
persévérer. » (2)

Déclarations de M. Noblemaire.

L'n autre orateur du parti, M. Georges Noblemaire,
avait émis à peu près la même opinion dans celte

enquête. Il avait attaqué le bloc de gauche projeté

par certains, l'estimant fondé « sur un seul sentiment
commun, la haine de tout spiritualisme religieux,

masquant .un seul intérêt commun, l'exploitation

monopolisée des profits du pouvoir », et il avait

demandé l'union de « tout ce qui, franchement répu-
blicain, n'a ni souvenirs ni regrets des aventures
boulangiste et nationaliste, voire des honnêles vel-

léités (le Vancienne Action Libérale » (dont M. Villc-

neau, l'un des chefs du parti nouveau de la IV» Ré-
publique, avait été l'agent officiel et restait membre
dirigeant), et il avait appelé (( une bonne moitié
du groupe Arago, le groupe RariJiou, celui des Ré-
publicains de gauche, l'Action Démocratique et

Sociale, une grande partie des radicaux, avec peut-
être quelques républicains socialistes » — soit

35o députés environ — à s'unir sur « un programme
commun, républicain, patriote, laïque, ardemment
social et de tous points positif » (3).

Relevons dans cette même déposition de M. G. No-
blemaire le passage où il mettait en garde l'opinion
contre un retour en arrière, soit pour l'anticatholi-

cisme, soit contre la laïcité : « Les débats sur la

reprise des relations avec Rome vont être bientôt l'oc-

casion, pour ces éléments (républicains), de s'agglu-
tiner, sur le terrain des seuls intérêts de la France au
dehors et à l'exclusion absolue de toute préoccupation
confessionnelle. Ils devront se grouper pour comb.iltre
un double danger et un double sectarisme, celui de
droite, qui pourrait en celte occurrence rêver d'on ne
sait quelle stupide revanche contre la politique de
laïcité de la République, comme celui de gauche
qui voudrait déjà préparer d'inespérés retours à la

(i) L'une des conséquences pratiques de cette affirmation
serait, semble-t-il, l'abrogation de la loi interdisant l'en-

•«eigncment aux Congrégations (J. G.).

(2) Grande Fievue, juin 1921, pp. 545-545.

vieille plate-forme, assez vilainement et exclusive-

ment électorale, de ranlicatholicismc, rendez-vous

des pêcheurs en eau trouble et des haineux. » (1)

Réserves de la Croix, de IMcdon française,

et de la Libre Paro/e.

Dans la Croix, M. Guiraud précisa les points essen-

tiels de ce programme de la IV° République. Il

montra que ces articles : (( effort vers le mieux... réor-

ganisation économique, relèvement et assainissement

fiscal, rayonnement inlcllecluel du pays », étaienx

tellement vagues qu'ils avaient figuré dans le pro-

gramme de toutes nos Républiques sans distinction

de numéro d'ordre. Passant aux déclarations plus pré-

cises de MM. Noblemaire et Barthélémy, il constata
qu'elles tendaient à passer au crible les bons Français

en leiu' demandant, pour être admis au gouvernement
de leur pays, une sorte de billet de confession répu-
blicain, que ne pourraient obtenir non seulement les

communistes et socialistes, mais même les indépen-
dants et une partie des républicains de l'Entente démo-
cratique, et il ajoutait : D'après ces Messieurs, « il

faudrait admettre le dogme de la laïcité... » Pour la

IV° République, on n'est digne de participer au gou-
vernement que si on refuse toute subvention natio-

nale, départementale, communale, au culte et à ses

ministres. Ainsi, de tous les besoins des citoyens,
le besoin religieux est le seul que l'Etat doit mécon-
naître. D'autre part, si l'Etat ne donne pas ses res-

sources à l'Eglise, doit-il lui prendre les siennes et

se les appliquer à lui-même parce qu'il est le plus
fort, quia nominor /eo? C'est ce qu'on oublie de nous
dire. Il faudra admettre ensuite le monopole fiscal

dont jouit jusqu'à ce jour l'Université... Nous n'in-
sistons pas sur le lien que l'auteur (M. Barthélémy)
établit entre les écoles confessionnelles et les écoles
bolchcvistes, ni sur la distinction qu'il faut recon-
naître entre l'Etat et la nation en matière d'ensei-
gnement et de fiscalité. Qu'il nous suffise de consta-
ter que la IV<' République est radicalement hostile
non seulement à la Répartition proportionnelle sco-
laire, mais encore à toute subvention donnée à n'im-
porte quelle institution libre, même aux établisse-
ments secondaires et supérieurs qui, avec notre légis-
lation actuelle, peuvent encore en recevoir.

« N'allons pas plus loin ; c'est toujours la question
religieuse qui est le grand moyen de discrimination
pour la IV= République. » (2)
M. Guiraud concluait en constatant que toutes ces

conceptions nous ramenaient bien en arrière, au vieil

opportunisme « laïque » de Jules Ferry, de Fallières
et de Loubet, et qu'en somme, avec ses prétentions
à la jeunesse, la IV« République ne faisait que du
vieux-neuf et n'était que la III* quelque peu ma-
quillée.

De son côté, dans son numéro du 7 août, l'Action
Française avait montré ce qu'il y avait de désobli-
geant et d'absurde dans cette parité établie par M. Bar-
thélémy entre le bolchevisme et le catholicisme

Le porte-parole de la IV» République répondit
dans le bulletin hebdomadaire de son parti. Il s'éleva
contre les « mauvais pasteurs », poussant les catho-
liques à « faire bande à part dans la nation. Le gémis-
sement leur est interdit quand il leur est loisible

de forcer, par le mérite et l'effort, les portes des trois

enseignements : Ollc-Laprune, Dclbos, tant d'autres,
ont plus fait pour la diffusion de la pensée catho-
lique dans leurs chaires officielles que les professeurs
qui endoctrinent des auditoires confidentiels et par
avance convaincus ».

(i) Grande Reçue, avr. 1921, p. i84.
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Relevant ces paroles, VAction Française disait :

« Mauvais pasteurs, ceux qui dirigent (les Facultés

non officielles), et, entre autres, Mgr Baudrillart 1

le reproche ne tombe-t-il pas, en effet, sur l'illustro

prélat, puisqu'il est recteur de l'Institut catholique

de Paris, et qu'à ce titre il pousserait les catholiques

à faire bande à part dans la nation ? La guerre a

montré, n'est-ce pas, cormncnt Mgr Baudrillart, ses

collaborateurs et ses étudiants faisaient bande à part...

Bref, pour résumer la doctrine des membres de la

IV° République, ils sont partisans de la liberté d'en-

seignement, mais... ils n'aiment pas qu'on en profite.

C'est une liberté qui les séduit sur le papier et qui
leur plaît beaucoup moins dans l'application. » (i)

Enfin, VAction Française reprochait à M. Barthélémy
de reprendre tout simplement des façons de rai-

sonner de M. Coml>es en supposant des arrière-pen-

sées politiques à tout catholique revendiquant une
liberté religieuse.

Dans la Libre Parole, M. Joseph Denais protesta

contre la manière cavalière dont M. Barthélémy
s'exprimait sur l'enseignement libre, et il n'admet-
tait, lui aussi, aucune assimilation entre les écoles

catholiques et les écoles bolchevistes (2) ; ce
que fit, de son côté, M. Guiraud dans son article

Argument paéril, publié le 9 septembre, dans la

Croix.

Après ces polémiques, au commencement de dé-
cembre 1921, plusieurs lecteurs de la Libre Parole
lui demandèrent ce qu'il fallait penser de la IV° Répu-
blique. « La réponse n'est point aisée, répondit le

journal ; car la « IV^ République » ne s'est pas défi-

nie de manière absolument précise et définitive.

Cependant, il nous paraît qu'en matière religieuse
elle admet, comme VAUianc^^ démocratique, avec
laquelle elle a beaucoup d'affinités, la thèse de la

laïcité absolue de l'Etat et le faux dogme des « lois

intangibles ». D'autre part, la liste des membres de
sa Commission executive contient bien peu d'hommes
ayant des affinités avec notre pensée et un nombre
plus grand d'adversaires constants de nos idées et de
nos convictions. » La Libre Parole engageait ses amis
à « demeurer sur la réserve ». A l'appui de ses
appréciations et de ses conseils, elle |>ublinil la liste

des membres de la Commission administrative de la

IV» République à cette date : « MM. Paul Apphton,
profess('ur à la Faculté de droit de Paris ; Maurice
IJokanowski, député de la Seine ; René Brunet, profes-
seur;! la Faculté de droit de Cacn ; Joseph Barthélémy,
professeur à la Faculté de droit de Paris, député du
Gers ; Jean-Marie Carré, maître de conférences à la

Faculté des lettres de Lyon ; Pierre Githala ; Joseph
Chailley, ancien député ; Jean de Goïlisolo ; Marcel
Gounouilhou, directeur de la Petite Gironde, député
du G. rs ; Elisée Frouin, député de la Gironde

;

Marcel Iléraud, cons('iller municipal de Paris ; Louis
Madelin, homme de lettres ; Emile Riche, conseiller
général des Ardenncs ; Gaston Riou, homme de
lettres ; J.-B. Samat, directeur du Petit Marseillais,
à Marseille ; Georges Scelle, professeur à la Faculté
de droit de Dijon

; Maurice Srhwob, directeur du
Phare de la Loire, à Nantes ; Pierre Valude, député
du Cher ; Pierre Vergely, sous-chef à la Préfecture
de la Seine » (3).

En somme, la IV République a été. à l'origine,
un parti hétéroclite dans son recrutement et vague
dans son programme d'action. Il semble avoir glissé
vers la g.Tuche sous l'action de MM. Bnkanowski,
Valude et Barthélémy, cl se rencontrer 5 l'heuro pré-

Ci) Action Française, 6. 9. ai.

(j) Libre Parole, 7. 9. ai.

(3) Id., 6. 12. 31.

sente avec le Parti démocratique et social pour
essayer de prendre à l'Entente démocratique à la

Chambre la direction de la majorité, et dans le pays
orienter les électeurs du Bloc national vers une poli-

tique de laïcité, écartant à la fois du pouvoir, par
un balancement qui se retrouve dans toutes les décla-

rations de ces deux groupes, les socialistes et les

catholiques.

Action nationale républicaine

Dissolution progressive du Bloc national.

La formation de la Ligue de la République a dressé

contre le Bloc national une force dont il serait naïf

de diminuer l'importance.

D'autre part, les efforts qu'ont multipliés le Parti

Jonnart et la IV° République pour se substituer à lui

l'ont affaibli. A la Chambre, d'une part, l'Inter-

groupe inspiré par le Parti républicain démocratique
et social, et, d'autre part, l'Action républicaine et

sociale inspirée par la W" République, ont battu en
brèche le groupe de l'Entente républicaine et démo-
cratique. Les efforts des uns et des autres ont été

encouragés, pendant toute l'année 1921, par le

gouvernement de M. Briand, et, en particulier, son
ministre de l'Intérieur, M. Marraud. Il n'est donc
pas étonnant que dans ce Bloc national sans homo-
généité, et dans ce groupe de l'Entente trop nom-
breux pour marcher avec ordre et discipline, des

lézardes se soient de plus en plus manifestées. Ce
fut pour les élargir que dans la séance du 21 octobre

M. Briand somma l'Entente de donner à sa politique

cette précision dont il la croyait incapable ou d'éli-

miner de son sein les éléments qui n'étaient pas
suffisamment républicains.

Cette crise de l'Entente démocratique à la Chambre
et du Bloc national dans le pays était, en octobre

1921, proclamée par des organes qui, jusqu'alors,

avaient été fidèles à l'une et à l'autre. « Il est bien
certain, écrivait M. Louis Latzarus, que le Bloc natio-

nal n'apparaît pas conamc un bloc et que l'Entente
républicaine se comporte à peu près comme une
mésentente... Dans le scrutin d'hier (de confiance au
ministère Briand), la majorité des députés du Bloc a
volé blanc et l'autre moitié bleu. Or, il ne s'agit pas
ici de savoir si celle-ci avait raison contre celle-là. Il

faut seulement regretter leur impuissance à se ras-

sembler. Les députés du Bloc s'interdisent, par leur

puérile incapacité d'accepter une discipline, toute

action efficace. » (i) L'un de ceux qui formèrent le

Bloc national à la veille des élections de 1919.
M. Gustave Hervé, ne cacliait pas ses inquiétudes au
lendemain du scrutin qui avait accordé la confiance
à M. Briand après son attaque contre l'Entente démo-
cratique : « Il y a, depuis avant-hier, écrivait-il le

28 octobre, une lézarde dans le Bloc national à la

Chambre ; une centaine de membres de l'Entente
démocratique, presque tous les éléments catholiques
de ce groupe, se sont séjiarés de la majorité sur l'in-

vitation assez malluMiiPUse que letir avait faite l'autre

jour le président du Conseil et ils y ont été rem-
placés par les radicaux socialistes anticléricaux du
groupe Ilerriot.., En somme, le grand bénéfice de
l'Union sacrée, dont le Bloc nalinnal était l'expres-

sion, devait être de liquider une bonne fois, à

l'amiable, les questions qui passionnent tous les catho-
liques de France depuis la Séparation de l'Eglise et

de l'Etat, et d'atténuer certaines rigueurs inutiles

prises dans l'acharnement des luttes politiques, il y
a vingt ans. Et voici que celle politique de récon-

(i) Figaro, 37. 10. 31.
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ciliafion nationale, qui allait, sans loucher au prin-

cipe de la République laïque, neutre au point de vi'c

confessiomiol, iipaisor les croyants catlioliqiies. on

est certain de la saboter avant qu'elle ail porté ses

fruits.

« Voici que la guerre aux curés se dessine :

M. Ajani, député du pays de M. Caillaux, va inter-

peller sur l'achat d'immeubles dans son déparle-

mont par des congrésanislcs, et M. Jonnart, qui

n'est pourtant pas radical, mais un modéré de l'Al-

liance démocratique, montre déjà la porte aux Con-

grégations enseignantes qui sont rentrées en

août 191^.

» Quels seront les résultats de ce beau sabotage ? Ils

ne sont pas difficiles à deviner. C'est la fin, pour

les prochaines élections, du Bloc national et le

triomphe certain du Bloc des gauches. » (i)

Essais de réorganisation.

L'Action nationale républicaine.

Devant ce danger, dénoncé par plusieurs de ses

amis, le Bloc national travailla à sa réorganisation.

M. François Arago annonça, par une lettre datée du

i5 déc. 1921, que « les grandes Associations poli-

tiques républicaines groupées jusqu'ici sous le nom
de Bloc national républicain », venaient « de se

mettre d'accord pour commencer incessamment,

dans tout le pays, une campagne de propagande
intensive... et préparer les futures élections ». L'or-

ganisation no\ivelie prenait le nom d'Action natio-

nale républicaine et fondait à son siège (20, boule-

vard Montmartre) un office central de documenUi-
lion » sur toutes les questions u 'ordre politique, éco-

nomique et social ». « Cet office, ajoutait-il, se pro-

pose de publier et de répandre, en toute occasion

utile, des brochures et des tracts relatifs aux travaux

parlementaires cl à toutes les questions importantes,

de façon à mêler le plus grand nombre possible de

citoyens à la vie politique du pays, en signalant à

leur attention et à leur approbation l'œuvre consi-

dérable accomplie par la majorité républicaine des

deux assemblées législatives. » Naturellement, les

journaux du Bloc de gaucho reprochèrent au Bloc

national de « changer de peau » et de « se dégui-

ser » (2).

Au Bloc national se réorganisant, l'un de ses

auteurs en 1919, M. Marcel Habert, souhaitait ce qui

lui avait fait défaut, disait-il, depuis longtemps : un
chef et de la cohésion : u Le Bloc national semble ne
pas réagir contre les tentatives de dissociation pour la

raison bien simple que, n'étant pas un parti, il n'a

pas de chef pour parler en son nom. Le vote qui

écarta .M. Clemenceau de l'Elysée et mit fin à sa car-

rière politique cl le vote qui fit abandonner à M. Mille-

rand le poste actif de président du Conseil pour le

poste honorifique de président de la République, pri-

vèrent successivement le Bloc national des chefs qui

l'avaient conduit à la victoire. De cette époque datent,

d'ailleurs, les tentatives de dislocation de plus en
plus nombreuses dont il a été l'objet. » Et comme on
demandait à AL llabert quel serait le chef qui donne-
rait au Bloc national une orientation et une disci-

pline, il désignait M. Poincaré : n II ne dép<'nd que
du chef du gouvernement de coordonner et d'utiliser

les énergies qui se manifestèrent le 16 novembre.
L'union nationale de tous les Français a rendu assez

de services, en politique intérieure comme en poli-

tique extériiure, pour valoir d'être maintenue à tout

prix. Si le Bloc national n'existait pas... il faudrait

(i) Vicloire, 28. 10. ai.

l'inventer 1 Les forces qui défendent les libertés répu-
blicaines contre la dictature du prolétariat n'ont
pas le droit de se diviser. » (1)

l'our faciliter aux catholiques de l'Action libérale

l'adhésion à l'Action nationaU; républicaine, on a

atténué l'adhésion à la laïcité en remplaçant l'intan-

gibilité des « lois laïques » par la soumission aux
« lois de la République ». « L'Action nationale répu-
blicaine veut la sécurité et la grandeui- de la patrie,

la paix sociale, l'ordre laborieux, sous les lois de la

République. » Ainsi s'exprime sa devise.

Manifeste et dirigeants de t'A. N. R.

Elle a manifesté son existence par une bro-
chure qui, répondant aux accusations d'incohérence
et d'impuissance adressées par l'Union des gauches à

la majorité du i6 novembre, expose L'Œuvre de la

Cliambre et la politique da Bloc national républicain
(déc. 1919-déc. 1921) (2).

Cette brochure, purement défensive, a été suivie

d'un document positif : c'est le manifeste de l'Ac-

tion nationale républicaine, « Aux républicains de
France », qui a été publié dans un certain nombre
de journaux des 9 et 10 avr. 1922.

Partant de cette maxime qu'à des temps nouveaux
il faut une politique nouvelle, l'Action définit en
deux pages la sienne. C'est « celle qui unit et qui for-

tifie et non celle qui divise et affaiblit » ; c'est celle

qui consacrera, comme déjà l'a fait la guerre, « l'union
profonde de la République et de la nation » ; elle fait

un appel à tous, ne refusant « l'accès de ses rangs
qu'à ceux qui n'acceptent pas sincèrement la Répu-
blique, ou qui, reniant la nation, s'en excluent eux-
mêmes ». Elle se présente moins comme un parti que
comme une fédération de partis, c'est-à-dire un cartel,

comme le fait, du côté gauche, la Ligue de la

République.
L'Action nationale républicaine veut la paix reli-

gieuse par une conciliation pratique entre le fait con-
tingent — et partant soumis à toutes les évolutions
des faits — de la laïcité de l'Etat « et les droits et les

libertés de tous les citoyens à quelque croyance qu'ils

appartiennent ». On reconnaît là la formule qui avait

été élaborée en 1919, lors de la constitution du Bloc
national de Paris par de hauts personnages politiques

et ecclésiastiques.

L'Action nationale républicaine veut aussi la paix
sociale que refuse le communisme et que fondent
« les lois de protection, de solidarité, d'émancipation,
de prévoyance, que la République a données au monde
du travail ».

Elle exige de l'Allemagne l'exécution de tous ses

engagements, mais elle sait aussi que la restauration

financière et économique du pays dépendra de son
gouvernement, et jjour cela elle réclame « des éco-

nomies sévères, la répression de tout gaspillage,

l'équitable répartition des charges fiscales et la simpli-

fication des impôts, la réduction du nombre des fonc-

tionnaires, l'établissement pour eux d'un statut légal,

la réorganisation et la revision du régime des

monopoles, le retour à l'initiative privée des fonctions

qui ne relèvent pas normalement de l'Etat, la libé-

ration de l'agriculture, du commerce et de l'industrie

des tutelles administratives, la décentralisation, l'or-

ganisation méthodique des services et des pouvoirs
régionaux » (3).

En somme, c'est par la réforme des fonctions et

des mœurs administratives, par la suppression de

(i) Gaulois, 15. 3. aa.

(2) En vente au siège de l'Action nationale, ao, boule-

vard Montmartre, 56 pages
; prix, i franc.

{^) Intraiixinpfini. n. /i. ori.
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l'étalisme dangereux qui a survécu à la guerre, par

le retour aux pratiques de la liberté sur tous les

terrains, que l'Action nationale républicaine demande
la restauration de la vie normale et la marche vers

le progrès. Elle ne prétend pas d'ailleurs s'enfermer

dans un libéralisme conservateur puisque en matière

sociale elle ne craint pas « les réformes les plus har-

dies en matière de justice sociale, d'assurances, d'édu-

oation professionnelle, de protection des familles

nombreuses, d'accession des travailleurs à la pro-

priété )), pourvu qu'elles se réalisent « sans secousse

et sans désordre ».

Au bas de ce manifeste figurent les signatures des

membres du Comité directeur de ce nouveau grou-

pement politique. Il est ainsi compose :

Président: François Abaco, vice-président de la

Chambre des députes ; vice-présidents : MM. Isaac, député,

ancien ministre (Fédération Républicaine) ; Touron, séna-

teur ; Xavier de la Rochefoucauld (Action libérale po-

ptflaire) ; Edouard Soulier, député ; Joseph Barthélemï,

député (IV République) ; secrétaire : M. Alfred Bouk

(Républicains démocrates) ; tre'sorier général : M. Au-

gustin DuFRESNE (Union nationale républicaine) ; ctief

de la Documenlalion : M. Hubert Boubcin (Ligue ci-

vique) : secrétaire général : M. Albert Orry.

MM. Boivin-Coampeaux, sénateur ; Léon Bailby, directeur

de Vlntransigeant ; Bazire, député ; Camille Blaisot, dé-

puté ; Bba.ngier, sénateur ; Georges Bureau, député ;

Cdauchat, administrateur de VEclair ; Adrien Const.ans,

député ; Dassonville, administrateur délégué de la Presse

hégionale ; Digard (Action morale et sociale) ;
Paul Escu-

DiER, député ; FoRzv, député ;
François-Marsal, sénateur,

ancien ministre ; Gourd, député
;
_MAncEL Habert, dé-

puté ; Hehvey, sénateur ; Hippeau (IV République) ; René

Lafarge, député (idem) ; Lailler (Ligue civique) ;
Le-

çointe (Action républicaine et sociale) ; Paul Mercier,

député ; Pezet, directeur du TéUgramnie du Nord-Est ;

Saillabd, député ; François de Wendrl, député.

Comme l'indiquent les mentions entre parenthèses

qui accompagnent la plupart de ces noms, l'Action

nationale républicaine, comme la Ligue de la Répu-

blique, est une coalition de partis s'associant par une

politique commune et contre un ennemi commun,
plutôt qu'un parti homogène. C'est la Fédération

républicaine (ancien parti iirogressistc) qui en forme

le fond ; clic y occupe une vice-présidence avec

M. Isaac, qu'elle a mis à sa tête après la mort de

son président, M. Milliard. La plupart des parlemen-

taires de ce Comité lui appartiennent : MM. Touron,

Boivin-Champeaux, l'rançois-Marsal, Ilervcy, séna-

teurs; Escudier, Gourd, borzy, Lafarge et Saillard,

députés ; et c'est d'elle que se rapproche le

plus le président même de l'Action nationale,

M. François .\rago. L'Action libérale populaire y
figure aussi avec son vicc-présid nt, M. Xavier de la

liochefoucauld, l'un des vice-présidents de l'Action

nationale, et avec plusieurs députés, ses adhérents

ou suivant ses tendances, MM. Bazire, Blaisot, Cons-

tans et de Wendel.
La plupart de ces députés progressistes ou libéraux

faisaient déjà partie à la Chambre de cet Inlcrtjroupe

républicdin, dont nous avons parlé plus haut, et ils

s'y rl.'ilenl rencontrés avec des membres <lc la IV Ré-

publique « tels que M. Joseph Barthélémy », des

démocrates tels que M. Soulier, des républicains de

gauche tels que MM. Paul Mercier et Georges Bureau,

des nationalistes tels que M. Marcel Ilabcrt. Aussi

retrouvons-nous ces divers éléments avec eux dans le

Comité de ce nouveau groupement.
Son secrétaire général, M. Albert Ori"y, était secré-

taire général du Bloc national de Paris depuis sa

création, en 1919 ; ce qui est le signe manifeste que

l'Action nationale républicaine, c'est le Bloc national

de Paris essayant d'étendre son action et son orga-
nisation dans la France entière.

Séparation de l'A. N. R. d'avec le Parti Jonnarl.

Il y a cependant une différence essentielle entre

les deux coalitions. Celle de 1919 comptait des radi-

caux et la totalité de l'Alliance démocratique devenue
depuis le Parti Jonnart. Or, s'il y a dans le Comité
de l'Action nationale républicaine d'anciens membres
de l'Alliance démocratique, affiliés depuis au Parti

démocratique et social de M. Jonnarl, tels que
M. Georges Bureau, il semble qu'ils y sont à titre

personnel, non comme représentants de ce parti, car
sa mention ne figure à côté d'aucun nom. Il semble
donc que l'organisation de 1922 ne soit pas aussi

large que celle de 1919, et que, sans avoir développé
son aile droite (puisqu'elle a répudié l'Action fran-

çaise et les catholiques réfractaircs au fait de la laï-

cité), elle paraît bien s'être amputée, volontairement
ou non, de son aile gauche, le Parti Jonnart.

La laïcité a dû être la cause de ce divorce. M. Jon-

nart et M. Mamclet, son prophète, ont marqué tou-

jours la plus grande méfiance contre l'.^ction libé-

rale, dont le républicanisme et la laïcité leur ont
toujours paru suspects ; or, elle semble assez chez
elle dans l'Action nationale pour que le Parti Jon-
nart ait craint de l'y rencontrer. D'autre part, si

l'Action nationale accepte le fait de la laïcité, le Parti

démocratique (nous l'avons relevé dans nombre de
ses déclarations officielles) en jiroclamc le principe.

C'est plus qu'une nuance qui sépare ainsi ceux qui
subissent les lois laïques tant qu'ils ne peuvent pas

les modifier, et ceux qui veulent les maintenir parce
qu'à leurs yeux elles tirent de leur laïcité même toute

leur beauté et leur raison d'être.

Ces conceptions si différentes, certains hommes
ont cependant réussi à les réunir en eux-mêmes ;

car un certain nombre de parlementaires figurent

à la fois dans l'Action nationale et dans le Parti

Jonnart. à l'exemple de M. Bureau, député de la

Seine-Inférieure, que nous trouvons à la fois dans
trois groupements politiques différents (Action natio-

nale. Parti Jonnart, TV" République).

Propagande de l'Action nationale républicaine.

Il ne semble pas que l'Action nationale ait conij

mencé dans le pays une campagne analogue à celle

que poursuit la Ligue de la République. Les mani-
festations modérées qui se sont produites dans ces

derniers mois sont dues surtout à l'un des partis

qu'elle réunit dans son cartel, l'ancien parti pro-

gressiste devenu la Fédération républicaine.

Sous la signature de son vice-président, M. Georges
Bonnefous, député de Seine-et-Oisc, elle adressa au
pays, à l'occasion des prochaines élections canto-

nales, un appel que publia la lii'publiqne française.

Elle y réclamait une politique « d'union nationale »,

« de liberté dans l'ordre économique comme dans
l'ordre politique », " un<" politi<iue sociale de tra-

vail fécond et ordonné ». Enlin, elle mettait en garde
les électeurs contre les radicaux-socialistes, les socia-

listes et les communistes (i). Quinze jours après, la

Fédération manifestait de nouveau ses sentiments
dans un article que son président. M. Isaac, publiait,

à ce titre, dans l'tVfio de Paris. II y faisait le procès

des i-adicaux et y prenait la défense du Bloc national.

« Avec le radicalisme, écrivait-il, nous allons au
développement de l'étalisme, du fonctionnarisme,

des monopoles d'Etat, de la domination des esprits

cl de la jeunesse par des inaitres tendancieux ; nous

(i) République Française, i3. 1. aa.
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allons à l'iinpôt sur le ciipilal et à toutes les conces-

sions imaf;inabK'S en matière fiscale pour s'attirer

les bonnes srràces des amis socialistes, collectivistes

ou communistes. Nous allons à raffaihlijscmcnl gra-

duel de l'armée ol il sa transformation en vagues
milices ijni rappelleront les gardes nationales, aux-

quelles nos pères ont dû les journées de juin i8'|8,

ainsi que la Coninumc do Paris, en 1871. Nous allons

à un douteux humanitarisme international, qui sera

une arme jK'rlidc aux mains des Allemands^cl des

Russes. Nous allons ou à la guerre étrangère ou
à la guerre civile, peut-être aux deux ; car rien de
tel que le pacifisme pour faire trébuclier les peuples
dans la guerre ou les dissensions intestines. » (i)

M. Isaac choisit la ville de Lyon, dont il est

député, pour développer le programme de la Fédé-

ration déjà esquissé par lui dans une réunion
antérieure à Rouen et dans son article de VEcho
(le Paris. Après avoir fait le procès des radi-

caux, il déclarait que la Fédération républicaine

n'était nullement un parti négatif, mais qu'elle avait

« un programme, une politique et uno discipline ».

Son programme, c'est « de mettre de l'ordre dans la

maison » ; sa politique, c'est « la paix à l'extérieur

et à l'intérieur « ; sa discipline, c'est de « s'habituer

à travailler en commun, à étudier les très nombreuses

et très délicates questions qui s'imposent à l'attention

publique... et surtout à ne point attendre pour faire

cette bonne besogne la veille des élections, mais à

vivre dans l'organisation, la méthode et la pré-

voyance » (2).

Peut-être trouvera-t-on bien générales ces déclara-

tions ; on y cherchera en vain ces questions d'ensei-

gnement et ces libertés religieuses qui préoccupent,

à l'heure présente, tant de Français, parce qu'ils ne

les séparent pas du grave problème de la reconstitu-

tion matérielle et morale du pays.

En même temps, un autre parti adhérent à l'Ac-

tion nationale républicaine, l'Action libérale popu-

laire, par une lettre fort courte adressée à ses

membres, recommandait pour les prochaines élec-

tions cantonales « les candidats d'union natio-

nale » 1.3). Sans doute parce que ses idées politiques

et sociales étaient connues depuis longtemps, elle

estimait inutile de les exposer.

Banquet du 13 juin 1922.

Comme tous les autres groupements politiques,

l'Action nationale voulut affirmer sa constitution et

promulguer son programme dans un grand ban-

quet. Il eut lieu sous la présidence de M. François

Ârago. .V la table d'honneur étaient assis MM. Isaac,

député, ancien ministre ; François-Marsal, sénateur,

ancien ministre ; Lefebvre du Prey, député, ancien

ministre ; Châssaigne-Goyon, député ; Raphaël-

Georges Lévy, sénateur ;
général de Casteinau,

Edouard Soulier, Maurice Barrés, députés ; Touron,

sénateur ; de La Rochefoucauld ; Pascalis, ancien

président de la Chambre de commerce do Paris ;

Hervey, sénateur ; Leredu, député, ancien ministre
;

Pierre Dupuy, député ; Yves Guyot, ancien mi-

nistre ; Laudet ; Boivin-Champeaux, sénateur ; Es-

cudier, Gourd, François de ^^endel, Joseph Barthé-

lémy, Marcel Habert, docteur Thibout, Forzy, dé-

putés ; MM. de Peyrimoff, Louis Mill, docteur Jan,

Merlin ; Blaisot, député ; Dassonville ; Adrien Cons-
tans, député ; Orry, secrétaire général ; Bourgin ;

Dufrcsne, trésorier ; Lailler.

(i) Echo de Paris, 29. 4. 22.

(3) Débats, I. 5. 22.

(3) Libre Parole. 3o. i, 32.

Attitude de M. Jonnart,

M. Jonnait, président du Parti démocratique et
social, invité au banquet, n'y éUiil présent ni en
personne ni par procureur. Il ne s'y fit représenter
que par une courte lettre qui fut hic avant le dis-

cours ; elle félicitait M. Arago du beau nom qu'il
porte, saluait dans l'Action nationale républicaine
une organisation voisine de la sienne, et affirmait
qu'on les trouverait unies, l'une et l'autre, contre
les ennemis de l'ordre social.

Discours de M. François Arago.

<' RépubUcains sans épithète. »

M. François Arago ouvrit la série des discours,
en sa qualité de président du groupe et du banquet,
pour développer le programme d'ensemble de son
parti. Il revendiqua pour ses adhérents la qualité de
« républicains sans épithète ». Le lendemain, dans
la Liberté. M. Louis Latapie résumait ainsi ses décla-
rations politiques :

« Avant tout l'union, l'union des citoyens, et restauration

nationale dans l'ordre républicain ; sécurité des frontières,

stricte exécution des traités, équitable répartition des

charj^es ilscales et siraplitiealion des impôts ; libération de
l'agriculture, du commerce et de l'industrie, des tutelles

adnainistralives ; retour à l'initiative privée des fonctions

qui ne relèvent pas normalement de l'Etat ; organisation

méthodique des services et des pouvoirs régionaux. » Qui
oserait soutenir que [ce n'est pas] là l'exposé des vœux de

l'immense majorité des Français : union, ordre et travail

dans 'la paix et dans la liberté ?

Nous sommes des « républicains tout simplement », a

dit M. .\rago. Le mot est assez beau par lui-même ; on
en affaiblit le sens lorsqu'on lui accole une épithète. Ce
sont les épilhètes qui nous perdent parce qu'elles nous

divisent. La dernière invention des professionnels qui ont

ajouté au mot « républicain » cette définition n de

gauche », est surtout détestable. Il est impossible d'expli-

quer honnêtement en quoi un « républicain tout simple-

ment » diffère d'un républicain de gauche. Mais cela sert,

dans les circonscriptions, d'obscures intrigues entre les

candidats sans scrupules et les préfets sans craintes (i).

Cette sortie contre les « républicains de gauche »

ne semble pas indiquer une cordialité particulière

entre l'Action nationale et le Parti Jonnart, dont
les membres s'intitulent précisément « républicains

de gauche ».

M. Arago en fit une autre contre les préfets, qu'il

accusa de pratiquer une politique hostile à la majo-
rité du 16 novembre et au Gouvernement qui en
est issu.

« Je ne j^ense pas qu'on soit d'humeur à tolérer bien

longtemps en France ce spectacle d'un gouvernement

voulu et acclamé par tout le pays et qui n'est contrarié

que par ses fonctionnaires. On n'a qu'à visiter la France

pour recueillir partout les mêmes doléances, et il faudra

bien qu'on fasse justice à l'unanimité de ces griefs. »

Cette observation de Gambetta ne s'applique-t-elle pas

très exactement ^ la situation actuelle ? On la trouve

dans te discours de Romans, en septembre 1878, un an

après les élections fameuses du i4 octobre 1877,

Ce fut IJi un avertissement donné au Gouverne-

ment, auquel plusieurs fois depuis, en particulier

après les élections cantonales de 1922, les députés

de l'Entente démocratique ont reproché de tolérer

de la part de ses préfets et de ses hauts fonctionnaires

une politique radicale.

(i) Liberté, i5. 6. 22.
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La paix religieuse.

M. Arago eut la loyauté de ne pas esquiver la

question religieuse. Ses déclarations à ce sujet pré-

sentèrent d'autant plus d'intérêt que plus nom-

breux étaient les catholiques qui avaient adhéré à

l'Action nationale ou prenaient part à son banquet ;

en voici le texte :

Le pays réclame la paix sociale, la paix religieuse.

En ce qui concerne la question religieuse, nous sommes

eu présence d'un fait politique qui est entré dans la

volonté réfléchie de nos concitoyens : le fait de la laïcité

de 'l'Etal, en vertu de laquelle l'Etat, en tant que tel, s'il

respecte toutes les religions, ne fait profession d'aucune,

pas même de celle qui réunit l'immense majorité, des

Français.

Or, quelles que puissent être les divergences d'opinions

sur la valeur et les conséquences de ce fait, nous estimons

que le patriotisme impose à tous les Français le devoir

de le considérer comme acquis, et de clore sur ce point

une discussion qui ne pourrait plus être qu'irritante.

C'est là, je n'hésite pas à le répéter, une condition

essentielle de cette paix religieuse qu'ici nous désirons

tous complète et définitive.

Mais il en est une seconde, dont je tiens à signaler

l'égale importance.

Nous considérons que la la'icité de l'Etat ne doit pas

être détournée de sou sens et ne doit pas dévier, comme
quelques attardés semblent encore le désirer, vers un état

de fait qui paraîtrait n'avoir été créé que pour rendre

illusoires dans la pratique les droits et les libertés de

tous les catholiques, comme de tous ceux qui ont une

croyance religieuse positive.

La liberté doit être égale pour tous, et vous avouerez

que, en une matière où les consciences sont en jeu, si

tout privilège doit disparaître, tout ostracisme serait odieux.

Discours de M. Soulier.

Après M. Arago, M. Soulier, en un langage ferme

et clair, s'inspirant à la fois de l'amour de la patrie

et de la justice internationale, étudia notre poli-

tique extériexu-c, insistant sur la nécessité d'exiger

de l'Alliiuagne les réparations promises et l'appli-

cation sliicte du traité de Versailles. Exaltant la

R>'publique, il déclara qu'elle avait été sacrée deux

fois : la première par la politique de Léon XIII, la

seconde par la victoire de Foch. Ses auditeurs n'ont

pas manqué depuis de remarquer une opposition a

peu près complète de son discours avec celui que

devait faire entendre plus tard à la Chambre M. Marc

Sangnier (i), président de ce parti de la Jeune-

République, dont M. Soulier a été longtemps vice-

président ; ce qui indiquerait une profonde fissure

au sein de cette organisation.

Discours de M. François-IYlarsal.

,\près un discours fort élevé de M. Hubert Bour-

gin sur les relations nécessaires q\ii doivent unir

la politique et la morale, M. François-Marsal donna

un aperçu de notre situation financière et des

remèdes qu'elle réclame (2).

Avec une science financière consommée, l'ancien mi-

nistre des Finances a fait un exposé complet de la situa-

lion financière et économique de la France, montrant les

charges écrasantes qui pèsent sur le capital, les complica-

lions inextricables de noire système fiscal, les frais consi-

(0 Discours reproduit in exUino dans la Documentation

CiàhoUque (t. 7, col. i349-i373), suivi des commenldircs

de tous les journaux do Paris (col. 1373-1399).

(a) Rapprocher son discours magistral ii la clôture de

la Semaine de la monnaie, publié inlégralement dans la

Docamenlalion catholique, t. 7, col. i 537-1 566.

dérables qu'absorbe le recouvrement des impôts. 11 a fait

une critique serrée du fameux impôt sur le capital que

prônent les radicaux et les socialistes. Malgré ses critiques,

il s'est gardé de tout pessimisme : il a montré les résul-

tats réels obtenus par notre effort financier depuis quatre

ans, les ressources merveilleuses que présente notre pays

au point de vue économique, à condition qu'on les mette

en valeur par le travail, dans lequel il a salué l'artisan

de notre relèvement. Traitant 'le problème des réparations

dues par r.\llemagne, il a démontré que leur exécution

est une condition indispensable de notre restauration éco-

nomique, et prouvé, par un aperçu très précis des res-

sources de nos voisins, qu'ils étaient tout à fait en mesure
de les payer en faisant honneur à leurs engagements. Sur

ce point, son discours rejoignait celui de M. Soulier (i).

La presse, en rendant compte de cette manifesta-

tion, marqua la position des divers partis en face

de l'Action nationale républicaine.

Naturellement, les journaux du cartel des Gauches
(socialistes et radicaux) affectèrent à son égard un
ton méprisant chez les uns, plaisant chez les autres.

L'organe officiel de la Ligue de la République,

VEre Nouvelle, montra dans ce groupement la réu-

nion de toutes les réactions. Au contraire, les Dé-

bals, la Libre Parole, l'Eclair, la Croix et la Répa-
bliqae Française enregistrèrent avec satisfaction les

déclarations de M. Arago, avec cependant quelques
nuances. Dans la République Française, M. Latapie

regrettait la scission du Parti républicain démocra-
tique et social de M. Jonnart et de l'Action natio-

nale de M. Arago ; à leur action parallèle il préfé-

rait le front unique, qu'il appelait de ses vœux
contre le radicalisme (2). »

Le « fait » de la laïcité.

Au contraire, dans la Croix, M. Guiraud marquait
la froideur du parti Jonnart envers le parti Arago,

et il en voyait la raison dans leur conception oppo-

sée de la laïcité. <( Nous sommes heureux de con-

stater, écrivait-il, que, à la différence du parti Jon-

nart, l'Action nationale républicaine ne voit dans

la laïcité qu'un fait, lequel, comme tous les faits,

peut se modifier, et non comme un principe devant

commander toute la politique d'aujourd'hui et de

demain. Nous saluons l'assurance qu'on veut épurer

ce fait du sectarisme, dont trop çj' « attardés »/

veulent le pénétrer. Nous avons applaudi la con-

damnation de l'ostracisme; mais puisque, avec rai-

son, l'Action nationale républicaine ne veut pas s'en

tenir à de simples déclarations mais agir, nous espé-

rons qu'elle nous délivrera des lois d'ostracisme <^ue

les « attardés » du Bloc de gauche veulent main-

tenir ; or, ces lois d'ostracisme sont celles qui forcent

à l'exil ceux qui veulent suivre la règle de vie qu'ils

se sont librement donnée, les religieux, et privent du

droit commun sur l'association et l'enseignement, les

catholiques et les Congrégations. » (3)

Quelques jours après, avec l'autorité que lui donne

son émincnle dignité dans l'Eglise, le cardinal

Dubois définissait de quelle manière les catholiques

peuvent admettre le fait de la laïcil<^. 11 ne le con-

sidérait pas comme acquis, mais il faisait un devoir

aux catholiques de travailler à le modifier et même
.'i le supprimer, et de ne le tolérer que provisoirement.

Parlant, en effet, le 18 juin, à la séance de clô-

ture de la 11' Semaine des Ecrivains catholiques —
qui avait clé consacrée tout entière à dénoncer la lal-

(i) Croix, i5. 6. 32.

(3) R(!publigue Française, i5. 6. aa.

(3) Croix, i5. 6. aa.
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cite (i), — le cardinal-archevêque de Paris s'expri-

mait ainsi :

« J'applaudis à' vos conclusions. Il faut combattre
le lalcismc.

» Alors, c'est la guerre, c'est la rupture de l'union
sacrée 1 El c'est nous, catholiques, qui en prendrions
la responsabilité I

1) Bien loin de moi de telles pensées... Je n'ai pas
et ne voudrais pas nourrir des projets aussi incon-
sidérés.

» Mais je ne puis cependant pas taire la doctrine
catholique ni passer condamnation sur les dangers
reUgicux et nationaux d'une autre doctrine qui ruine
notre foi et, qu'on le veuille ou non, sape les vraies

traditions de la France.

» Le laïcisme — tel que vous l'avez défini — est

un mal. Et donc il faut le combattre.
» Plaise à Dieu que nous puissions nous en déli-

vrer I K nous d'y travailler dans les conditions inspi-

rées par la prudence et la charité.

» Il est des mau.\ que l'on subit et avec lesquels

il faut vivre... pendant qu'on cherche à s'en guérir.

Le laïcisme politique est de ceux-là. Constatons-le

comme un fait ; supportons-le provisoirement,
puisque nous ne pouvons faire autrement. Mais
voyons plus loin que la période transitoire des lois

dites intangibles. L'avenir n'est à personne, pas
même à ceux qui ont rêvé d'exclure la religion de
toute vie publique. Il est à Dieu, dont la pensée doit

guider notre action et stimuler nos espérances. » (2)

Silences et timidité.

M. Guiraud s'étonnait que, dans son discours-

programme, M. Arago n'eût pas même mentionné
le grave problème de la réforme électorale, alors

qu'il se plaignait du fléau de l'abstention et de la

pression des préfets. N'aurait-il pas pu rechercher si

le vote familial, le suffrage plural, la représentation
proportionnelle n'y porteraient pas remède? Il y
avait là une grande lacune dans cet exposé de la

politique de l'Action nationale. N'est-il pas étonnant
aussi que le silence le plus profond ait été gardé
sur la question scolaire, sur cette réforme de l'ensei-

gnement qui allait précisément être discutée à la

Chambre dans de nombreuses séances, et cette répar-

tition proportionnelle que réclament avec les catho-

liques tant d'esprits voulant établir la paix intérieure

sur la justice .'

Ces silences ne marqueraient-ils pas, de la part de
l'Action nationale républicaine, une certaine timidité

à envisager nettement et de front les graves pro-

blèmes que pose notre politique intérieure ? Cette

timidité ne conviendrait pas en face de la hardiesse

que manifeste la Ligue de la République, surtout
depuis que M. Joseph Caillatix lui-même a pris la

direction de son moniteur officiel. l'Ere Nouvelle, en
lui donnant pour directeur son homme de confiance,

M. Albert Dubârry, et en devenant lui-même son
principal collaborateur.

Recul du Bloc national
aux élections partielles

Elections législatives.

Dans quelle direction semble s'orienter le pays que
se disputèrent ainsi le Bloc de gauche en formation et

le Bloc national si vivement attaqué péu- ses adver-

(i) Voir les documents publiés à celte occasion et sur
cette question par la Documentation Catholique, l. -

,

col. I 467-1600 et I 571-1 593.
(a) Semaine religieuse de Paria, 34. 6. sa.

saires et quelques-uns de ses adhércjits ? On peut en
chercher des indices dans les élections partielles qui

se succédèrent en 1921.

Lot-et-Garonne.

L'année 1920 s'était terminée par un échec du Bloc

national dans le Lot-et-Garonne. Au scrutin de ballot-

tage, M. Renaud Jean, socialiste communiste, avait

été élu par 18 65i voix contre M. Fauvel, candidat du
Bloc national, qui en avait obtenu 14069, et

M. Balet, radical, qui en avait eu 7 364. En compa-
rant ces résultats à ceux du premier tour, on consta-

tait que le candidat du Bloc national avait gagné
entre les deux tours i 078 voix et le communiste 6 5oo

environ, et qu'au second tour un radical avait immo-
bilisé sur son nom 7 364 voix. Ainsi, au second tour,

soit en so maintenant à un radical, soit en se portant

sur lo socialiste, les voix radicales, qui s'étaient répar-

ties, quinze jours avant, sur les trois candidats, avaient

fait le succès du communiste. C'était donc un Bloc de

gauche qui faisait déjà le succès de M. Renaud Jean,

dans un département qui avait pour représentant au

Sénat le président du Conseil, M. Leygues.

On s'explique l'émotion que causa dans le pays et

au Parlement une élection qui non seulement faisait

perdre un département au Bloc national, mais encore
manifestait déjà une certaine entente, affichée chez

les uns, tacite chez les autres, des radicaux avec les

pires éléments socialistes. M. Hervé, l'un des auteurs

du Bloc national, prétendit faire porter aux catholiques

la responsabilité de cet échec en les accusant d'avoir

imposé au Bloc un candidat trop catholique. « Il est

clair, disait-il, que la faute initiale a consisté à ne pas

faire le Bloc dès le premier tour sur un candidat

unique ; il est non moins clair que ce candidat

unique, après les résultats électoraux du 16 nov. 1919

dans le département, devait appartenir à la gauche du
Bloc national et non, comme M. Fauvel, à la droite de

co Bloc. » (i) M. Gustave Hervé, en l'appelant « le

candidat de l'évêché », oubliait de dire qu'il avait

accepté « les lois laïques ». Cela d'ailleurs n'avait

pas empêché M. Fauvel d'être battu par les socialistes

avec la complicité des radicaux.

Haute-Savoie,

Le 27 février 1921, nouvel échec pour le Bloc

national dans le département de la Haute-Savoie. Au
second tour, un radical-socialiste, M. Duboin, rem-
plaçait un député catholique, M. Perrollaz, décédé ;

il était élu par 29 58o voix contre un modéré, M. An-
thonioz, qui en obtenait 24 522.

Ce dernier recueillait environ 2 000 voix de moins
que n'en avait eUj en 1919, M. Perrollaz, ce qui sem-
blait indiquer un recul du Bloc national. D'autre part,

entre les deux tours de scrutin, il n'avait gagné
que 2 000 voix (passant de 22 334 voix, le i3 février,

à 24522, le 27), tandis que son concurrent radical-

socialiste, M. Duboin, en avait obtenu environ 7 600
de plus. Or, entre les deux tours s'était effacé un
communiste qui avait recueilli, le i3, 7 226 voix.

Ce simple rapprochement de chiffres prouve avec
la dernière évidence que ce qui a fait le succès de
M. DuboiUj c'est la concentration sur son nom des

voix radicales et des voix communistes, c'est-à-dire

le blocage de la gauche, y compris les communistes.

Paris (2' secteur).

Le même jour, dans le 2* secteur de Paris —
celui qui en 19 19 avait élu premier de sa liste le pre-
mier chef du Bloc national^ M. Millerand, — une
élection partielle avait eu lieu pour remplacer M. Mil-

(i) Victoire, 21. 12. 20.
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lerand lui-même, élu président de la République, et

M. Lauche. Elle avait abouti à un ballottage donnant
à la liste Bloc national Le Corbeiller-Bonnet une
moyenne de kl 000 voix, à la lisle communiste Loriot-

Souvarine une moyenne de Sa 800 voix, et à la liste

socialiste unifiée Mauranges-Maui'in une moyenne
de 12 900 voix ; les abstentions avaient été considé-

rables (117 000 votants sur 190000 inscrits).

Ce ballottage constituait un échec pour le Bloc

national dans un secteur où ses candidats avaient

tous passé d'emblée, en 1919, avec une forte majorité.

L'ensemble, des deux listes socialistes (02 800

-f 12 900 = 45 700) atteignait presque les voix du
Bloc national, et on se demandait ce que donnerait

le deuxième tour. Naturellement, les journaux de
gauche se réjouissaient, à commencer par les organes
radicaux, qui, en ne présentant pas de candidats de
leur parti, avaient laissé le champ libre aux socia-

listes — aux communistes comme aux autres — en
les assurant de leurs voix. « Le Bloc national, depuis
longtemps désavoué en province, est définitivement
condamné à Paris même », écrivait M. Yvon
Delbos (i), et, pour compléter la victoire, au nom de
« l'union des gauches » il faisait appel, en faveur

des communistes qui arrivaient « en tête », même
aux républicains de gauche. Les journaux du Bloc
national : la Victoire (2), de Gustave Hervé

;

l'Eclair (3), de Buré, ne dissimulaient ni leur décon-
venue ni leurs appréhensions. Dans la Libre Parole,
M. Joseph Denais trouvait le réveil « brutal » et la

situation « sérieuse ». Et il tirait du scrutin cette

leçon : « Que l'on ne dise point, avec un com-
plaisant optimisme, que, les communistes arrivant
en tète, l'union de toutes les gauches ne saurait

se faire sur leur nom : les frères ennemis que
sont les divers groupements socialistes se groupent
en un faisceau compact dès qu'il s'agit d'abattre
« l'ennemi commun » ; n'ont-ils pas, d'ailleurs, le

même idéal, qui est le bouleversement social par
tous les moyens, les plus violents comme les plus
insidieux ? Leurs divergences sont toutes de tactique,
d'opportunité et de personnes. » (4)
Le scrutin de ballottage du i3 mars donna la vic-

toire à la liste du Bloc national, qui obtint une
moyenne de 70 000 voix contre 58 000 à la liste com-
muniste. En s'en félicitant, la Croix ajoutait : « Le
fait que les communistes Loriot et Souvarine aient
réuni près de 60 000 suffrages doit donner singu-
lièrement à réfléchir à quiconque veut le maintien
de l'ordre public. » (5) Dans le même journal,
M. Cuiraud faisait remarquer que les Blocs qui
s'étaient- heurtés dans le 2° secteur étaient hété-
roclites, puisque des républicains do gauche avaient
voté pour des bolchevistes et des catholiques pour
le franc-maçon Bonnet, et il concluait : « Los élec-
tions partielles qui se sont succédé depuis un an
laissent une impression de malaise, même quand
elles marquent une défaite du socialisme. » (6)

Côtes-du-Nord.

L« 17 avril, des élections législatives eurent lieu

dans les départements des Côles-du-Nord et de l'Oise,

pour remplacer, dans le premier, cinq députés radi-

caux qui avaient été élus sénateurs, dans le seconil, un
modéré et un radical décédés ; il y eut partout ballot-

tage. .\u second tour, qui eut lieu le i" mai suivant,

(i) Ere Nouvelle, 38. a. ai.

(a) Viclotre, i. 3. ai.

(3) JEclair, i. 3. ai.

(fi) Libre Parole, i. 3. 21.

(,5) Croix, i5. 3. ai.

(6) Ibidem.

on obtint des résultats qui méritent d'être commentés.
Dans les Côles-du-Nord, au premier tour, les élec-

teurs ne s'étaiejit trouvés en présence que de deux
listes : une liste dite d'union républicaine, mais en
réalité 'du Bloc desçauches, allant depuis M. Meunier,
qui, après avoir été de l'Action libérale, avait de plus
en plus évolué vers la gauche avec MM. de Chappe-
delaine et de Kerguézec et se présentait ce jour-là

comme radical-socialiste, jusqu'à un socialiste, M. Ra-
diguer, et une liste socialiste incomplète. Conservateurs
et libéraux n'avaient pas présenté de candidats ; mais
pour gagner le temps de mettre en ligne une liste,

ils avaient prèehé l'abstention afin de rendre, par
défaut de quorum, un second tour nécessaire. La tac-

tique avait réussi. Entre les deux tours, les radicaux-

socialistes avaient débarqué M. Meunier, que ses pali-

nodies politiques rendaient peu sympathique même à

ses nouveaux amis, et l'avaient remplacé par un répu-

blicain de gauche, M. Gallon. Quant aux adversaires

du Bloc de gauche, ils avaient fait une entente entre

eux et composé sur les bases de la proportionnelle une
liste allant de M. de Kéranflech, ancien sénateur

catholique battu au dernier renouvellement, j.usqu'à

un républicain de gauche. Leur liste eut quatre de s«s

membres élus, dont M. de Kéranflech, celle de gauche
n'en eut qu'un, M. Gallon, le plus modéré, celui-là

même qu'on avait substitué à M. Meunier.

Cette élection étiiit une revanche sur les élections

sénatoriales qui, moinS de cinq mois auparavant,

avaient été un triomphe pour le Bloc des gauches.

Il est intéressant de constater qu'elle fut due non à

un Bloc plus ou moins national, mais à l'application

entre plusieurs partis, gardant leur physionomie

propre, de la représentation proportionnelle ; et c'est

la conclusion qu'il faut tirer de cette élection si

curieuse des Côtes-du-Nord.

Oise.

Dans l'Oise, au contraire, le scrutin de ballottage du
i" mai donna la victoire à la liste de l'Union des

gauches (MM. E>osgroux et Schmidt), qui obtint une
moyenne de 87 000 voix contre une moyenne de

32 800 voix à la liste modérée de MM. Lccoinlo et

Branthome, qui cependant était arrivée la première

au premier tour.

Entre les deux tours, la liste modérée avait gagné

7000 voix, la liste radicale 11 000. Quant à la liste

socialiste unifiée, qui avait obtenu 10 773 voix la

17 avril, elle s'était retirée, et le i""' mai ses voix

s'étaient portées sur les candidats radicaux. Dans ce

département comme dans le Lot-et-Garonne et la

Haule-Savoio, la réunion des voix radicales et socia-

listes faisait échouer le Bloc national.

Basses-Pyrénées.

Il en fut de même dans les Basses-Pyrénées. Au
premier tour, le i" mai, M. Champeticr de Ribcs, du
Secrétariat social de Paris, était arrivé le premier avec

22 2x4 voix, suivi de près par un républicain de
gauche, M. Doléris (21 6C0 voix) ; un soeialiste,

M. Garrabc, en obtenait i 929. Vu le faible écart qui

séparait les candidats modéré et avancé, tout dépen-

dait des 1 929 voix socialistes. Le Parti Jonnarl, par

l'organe du Temps, les réclama pour le candidat radi-

cal afin de faire échec à un candidat d'Union natio-

nale républicaine mais qui était personnellement

catholique et qui à co titre était pour lui « un candi-

dat d'opinion n'iinblicaini' moins ferme » (i).

Cette Uicliquc fut signalée, à la fois, dans la Libre

Parole au nom des libéraux par 'M. Joseph Denais (a),

(0 Temps, 6. 5. ai.

(2) Libre Parole, 6. 5, ai.
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cl au nom des radicaux par l'iïrt' nouvelle, salunnl

ii-oniqucnu'iit « l'adhésion inespérée » du Temps au

Bloc de gauche : « Après une réfutation en règle de

la doctrine de Tunion des gauches, le Temps s'y

rallie et la dépasse même. C'est a propos du ballot-

tage des Basses-Pyrénées, où le candidat répu-

blicain modéré a besoin, pour cire élu, des

voix socialistes et communistes. Notre confrère

reproche au Journal du Peuple de ])rècher ;\ ces

derniers l'abstention. Et il s'écrie : « Pourquoi

» tenter, sans d'ailleurs devoir y réussir, de faire

» passer un candidat d'opinion républicaine moins
» ferme? » Ainsi, non seulement il appelle, mais il

escompte pour son candidat les voix socialistes et

communistes... Comment les radicaux hésileraicnt-ils

à s'allier aux socialistes, quand il fait appel, pour ses

candidats, à la discipline républicaine des commu-
nistes eux-mêmes. » (i)

Les socialistes répondirent à l'invitation du Temps,
et le i5 mai, M. Doléris, républicain de gauche, fut

élu par 26 358 voix contre Champclier de Ribes,

qui en obtenait asg^i. Entre les deux tours, ce der-

nier n'avait gagné que 700 voix tandis que son con-

current de gauche en récoltait 4 000 de plus ; ce qui

est la preuve manifeste que les i 920 '*0'^ socialistes

s'étaient portéessur M. Doléris. D'ailleurs, le Patriote

des Basses-Pyrénées, qui avait soutenu la candidature

Champetieï- de Ribes, faisait remarquer que Bonsoir
et la France libre, organes des socialistes français,

avaient fait résolument campagne pour M. Uoléris.

Dans la Croix (2), M. Guiraud insista sur le

caractère de cette élection. II faisait remarquer que
M. Doléris avait eu à la fois pour lui l'appui de l'aile

gauche du Bloc national, le parti Jonnarl-Barthou, et

celui des radicaux-socialistes, contre M. Champeticr de
Ribes, candidat, lui aussi, du Bloc national. « Le Radi-

cal, organe du Bloc national, se félicite du succès de
M. Doléris, lui souhaite la bienvenue dans le sein du
Bloc, et par là même applaudit à l'échec de M. Cham-
peticr de Ribes... qui se réclamait lui aussi du Bloc

national. Le passage du Radical mérite d'être cité.

« M. le D' Doléris, membre si hautement estimé de
» l'Académie de médecine, nouveau député des Basscs-

» Pyrénées, sera le bienvenu dans le groupe de la

» Gauche républicaine démocratiquej dont M. Barthou
» est le président d'honneur. Leur département com-
» mun a, dans cette élection de dimanche dernier,

» mai'qué sa volonté de voir se continuer l'action

» qu'il avait lui-même indiquée à ses élus le 16 no-
)! vembre. » (3) Or, en même temps, les adversaires

irréductibles de la « politique du 16 novembre »

acclamaient de leur côté M. Doléris. L'Ere nouvelle

est l'organe de M. Westphal, trésorier de la Ligue des
Droits de l'Homme ; elle s'efforce de constituer un
jpioc de gauche comprenant radicaux et socialistes et

excluant quiconque serait soupçonné de tiédeur à

l'égard des « lois laïques », arche sainte de la démo-
cratie. Or, elle célèbre l'élection de M. Doléris comme
un succès républicain...

1) Un autre journal qui travaille également à la

résurrection du combisme, le Rappel, est ausei
lyrique

; pour lui, l'élection de M. Doléris est « un
» succès du Bloc des gauches « ; c'est sous ce titre

qu'il l'annonce : « Une fois de plus, dit-il, l'on a vu ce
» que peut la discipline des partis de gauche coalisés

» contre la réaction. Le triomphe est d'autant plus
» sensible que le D'' Doléris réunit au second tour
» plus de voix encore que l'adjonction des voix socia-

» listes pouvait même faire espérer.

Ci) Ere IVouvelle, 7. 5. sr.
' '* Croix, 20. 5. 21.

(3) Cité par la Croix du 20. 5. sr.

» Les abstentionnistes du premier tour ont com-
» pris leur devoir. C'est en vain que le Temps [17 mai
» 1921] déclare à nouveau — comme il le fit

» déjà lors de l'élection de la Ilaule-Savoie — que
ic vainement les radicaux-socialistes essayeront de

» confisquer à leur profit un résultat qui, dana

» la réalité, leur échappe ». Les faits sont les faits;

» le D' Doléris s'est présenté aux élections comme
» candidat radical... Quoi qu'en dise notre con-

» frère, il n'y a pas plus « querelle d'idées » que

« querelle de mots ». Nous ne nous arrêterons pas

n aux teintes et aux demi-teintes que peuvent pré-

» senter les étiquettes des Ciindidats. L'élection des

» Basses-Pyrénées est un succès du Bloc national d.es

» gauches; nous l'enregistrons et y applaudis-

» sons. » (i)

En réalité, dans cette élection, le parti Jonnart avait

fait la concentration de tous les partis de gaucho

(y compris le parti socialiste), contre le candidat de la

droite du Bloc national.

Elle marquait une cassure du Bloc national entre

le Parti Jonnart et le reste du Bloc, et une tentative

du Parti Jonnart de remplacer le Bloc national, dont

il se réclamait jusqu'alors, par un autre Bloc excluant

les libéraux et les catholiques, même respectueux du

« fait de laïcité », et comprenant tous les partis de

gauche : .rUliance démocratique, radicaux et radicaux-

socialistes, socialistes français et unifiés.

Isère et Saône-ef-Loire.

Le 12 juin, deux élections sénatoriales eurent lieu

dans l'Isère et en Saône-et-Loire.

Dans le premier déparlement, un ancien député

radical se réclamant hautement du Bloc de gauche,

M. Rajon, remplaçait M. Antonin Dubost, décédé.

Dans le «second, M. Simyan, député, était élu par

739 voix contre M. Théo Bretin, ancien député socia-

liste, qui en obtenait 009, et M. Bruno, radical, qui

en avait I25.

L'Ere Nouvelle, organe du Bloc de gauche, et le

Temps, organe du Parti Jonnart, se réjouirent simul-

tanément de ces résultats comme ils avaient fait le

mois précédent pour l'élection des Basses-Pyrénées.

Cependant, bien que dans les deux cas un radical

remplaçât un radical, il semble que ces deux élections

aient marqué un pas à gauche. Dans l'Isère, M. Rajon

semblait plus avancé que son prédécesseur, M. Antonin

Dubosl, et il avait réalisé sur son nom le Bloc des

gauches, puisque socialistes non communistes et radi-

caux avaient voté pour lui. En Saône-et-Loire, l'élec-

tion marquait une évolution, sinon du département,

du moins de l'élu. Le 16 novembre ig'Oj M- Simyan

avait été élu député de Saône-et-Loire sur une liste

de Bloc national, appelant de ses vœux le maintien

de l'Union sacrée. « Apprenons à nos enfants, disait

sa proclamation, à s'aimer, quelle que soit l'école

qu'ils fréquentent, et donnons-leur à tous la même
protection. Respectons également toutes les croyances

philosophiques ou religieuses, et garantissons-leur la

liberté résultant des lois existantes. » (2)

Le 12 juin, au contraire, M. Simyan était élu comme

radical, et six mois après, le 17 décembre, il devait

voter avec les radicaux du Sénat contre la reprise des

relations de la France avec le Saint-Siège, avec d'ail-

leurs l'élu de l'Isère, M. Rajon.

Ces doux votes montrent qu'en les classant parmi

ses amis l'Ere Nouvelle avait eu raison contre le

Temps (partisan de l'ambassade auprès du Vatican).

(i) Rappel, 17. 5. 21 ; cite par la Croix, 20. 5. ai.

(2) Programmes, professions de foi et engagements élec-

toraux de 1919 (Imprimerie de la Chambre des Députés,
Paris, 1920), p. 740,
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Eure, Charente-Inférieure et Oran.

Le 17 juillet, trois élections sénatoiiales curent lieu

dans l'Eure, en Charente-Inférieure et à Oran. Trois

radicaux, MM. Lefèvre, Chapsal cl Casser, furent

élus pour remplacer un modéré dans l'Eure (M. Mil-

liard, président du parti progressiste), un radical

dans la Charente-Inférieure (M. Combes), un répu-

blicain de gauche (M. Etienne) à Oran.

Dans VEcUiir, M. Buré railla ce (c beau dimanche
du Bloc de gauche », disant que les élus ne lui sem-

blaient pas d'une teinte bien radicale (i). Mais un
autre journaliste encore mieux informé, M. Lauticr,

déclarait que ces élections étaient « radicales du meil-

leur aloi ».

« Dans l'Eure, disait-il, M. Abel Lefèvre, ancien
député radical-socialiste, est le type classique du
radical... Dans le département d'Oran, il est exact

que, jusqu'à ce jour, la forte personnalité do M. Eu-
gène Etienne gênait les radicaux qui voulaient

déployer leur drapeau... Dans la Charente Inférieure,

l'élection a été plus significative encore. Le candidat

républicain modéré était M. Carré-Bonvalet, ancien

député, riche et populaire. M. Chapsal, qui a rempli
de hautes fonctions au ministère du Commerce, et

qui est très connu, passait pour un républicain de
gauche, mais non point pour un membre authen-

tique du parti radical et radical-socialiste. Atissi lui

a-t-on demandé des gages. Avant de faire l'union

sur son nom, les radicaux ont exigé des engagements
précis, que l'honorable M. Chapsal a souscrits sans

liésitation. Il a notamment promis de voter contre

le rétablissement de l'ambassade au Vatican. » (2).

Si nous nous reportons au scrutin du 17 déc. 192 1,

nous voyons, en effet, que MM. Lefèvre, Chapsal et

Casser ont voté contre l'ambassade du Vatican, don-
nant ainsi raison à M. Lautier contre M. Buré. En
remplaçant un modéré par un radie<il-socialiste, un
républicain de gauche par un autre radical-socialiste,

les élections du 17 juillet marquaient donc de nou-
veaux succès du Bloc de gauche sur lo Bloc national

(Eure) et sur le Parti démocratique et social auquel

appartenait M. Etienne (Oran).

Dordogne.

Le 4 décembre, une élection partielle eut lieu dans

la Dordogne pour remplacer au Sénat M. Claveille,

décédé. Un député radical-socialiste, M. Sireyjol, fut

élu au troisième tour par CO^ voix contre 807 res-

tées fidèles à un autre candidat radical-socialiste,

M. Michel, et 38/i voix à M. de Marcillac, qui se lécla-

mait du Bloc national. Une polémique s'engagea
aussitôt au sujet de cetle élection entre le Rappel (3),

qui n^clamait M. Sireyjol pour le Bloc de gauche,
et le TcDips (/]), qui le réclamait pour ce parti en for-

mation cher à son cœur qui, excluant la droite du
Bloc national (catholiques), unirait les radicaux-socia-

listes et le Parti Jonnart. Cette controverse avait son
intérêt puisqu'elle cherchait à dégager l'orienta-

tion politique de la Dordogne. Plusieurs faits ulté-

rieurs ont donné raison, semble-t-il, au Rappel.

Quand cette élection s'est produite, on était à la veille

du grand débat du Sénat sur la question du Vatican,

et le Tempi était ayec le Parti Jonnart pour la reprise

des relations. Or, le premier acte de M. Sireyjol au
Sénat fut de voter, le 17 décembre, avec l'ensemble

des radicaux-socialistes d\i Sénat contre l'ambassade
de France au Vatican. Son prédécesseur, qui avait

adhéré à l'Alliance démocratique, mère du Parti

(i) Eclair, 21. 7, at.

(a) Homme, Libre, 23.

(3) Rappel, 6. la. 21

(/i) Temps, 7. 12. 21.

Jonnart, était inscrit au groupe sénatorial relative-

ment modéré de l'Union républicaine ; lui s'inscrivit

aussitôt à la Gauche démocratique, qui conserve
pieusement le culte de M. Combes. Tout cela indi-

quait une évolution à gauche. Le Temps le contestait

en rappelant qu'en 1919 M. Sireyjol avait été élu

député sur une liste de Bloc national ; le fait éUiit

exact, mais l'atli'tude de M. Sireyjol au Sénat
a prouvé que cette liste de 1919 avait été hétéroclite

puisqu'elle réunissait, entre autres candidats, un élu,

M. Hobert David, qui était l'un des agents de la

politique religieuse de M. Jonnart et un adversaire

déclaré de cette même politique, M. Sireyjol.

Le Tenxps se réjouissait qu'un candidat de con-
centration républicaine l'eût emporté sur M. de
Marcillac, qu'il qualifiait dédaigneusement d'adhé-
rent du Bloc national, c'est-à-dire « du parti qui
va de\ la droite à (/uelques élémenls da centre »

;

en réalité, il acclamait une victoire radicale-socialiste.

Cet aveuglement, que le Rappel lui fit remarquer,
nous montre que, soupçonneux à l'égard du Bloc

national, le Temps a des regards de complaisance pour
la gauche, dans laquelle il reconnaît trop facilement

des amis ; et c'est là l'un des enseignements de cette

élection de la Dordogne (i)-

Élections municipales.

En supprimant par extinction un certain nombre
de sièges de députés, la Chambre rendit beau-

coup plus rares les élections législatives ; aussi la lutte

prit-elle, dans certains cas, un caractère politique

dans les élections départementales et communales. On
le vit à Paris avec les candidatures Marty-Badina et

Marthe Bigot, qui forment tout un ensemble.

A Paris : élection lïlarfy.

Le 2 oct. 1921 devait avoir lieu dans le quartier de

Charonne, à Paris, une élection municipale pour

remplacer un radical-socialiste. C'était au lendemain

du vote de la Chambre qui avait exclu du bénéfice de

l'amnistie MM. Marly et Badina, ces mutins de notre

flotte de la mer Noire qui avaient refusé de mareher

contre les bolchevistes. Les socialistes communistes et

unifiés résolurent de présenter aux élections M. JVIarty,

bien que, condamné à dix ans de détention et détenu,

il fût inéligible. Sur son nom se fit l'union de toutes

les fractions du' parti socialiste. Inventée par les

communistes de VHumanilé, sa candidature fut acclaj-

mée aussitôt par les socialistes unifiés du Populaire.

« Electeurs de Charonne, écrivait ce journal, donnez

ce coup de barre à gauche et sans distinction de parti,

votez pour Marly. » El il donnait à entendre que le

gouvernement lui-même n'atU^ndait que l'élection de

Marly pour faire voler l'amnistie cl se dégager de la

tutelle du Bloc national (2).

Un candidat vaguement radical s'étanl présenté,

les organes attitrés du Bloc de gauche se gardèrent

bien de lo soutenir et affirmèrent leur sympathie

pour Marly. « Nous ne voulons voir en lui, disait

Maurice Charny dans l'Ere Nouvelle, que le symbole

de l'idée do tolérance, chère aux libres esprits, et la

personnification lamentable de l'inégalité d'une justice

parlementaire trop asservie à des passions poli-

tiques. » (3) Dans le Radical, M. Mamelcl, porte-

parole du Parti Jonnart, déplorait, après le Temps,

(i) Lo nfi f(!vr. 1(122 a eu lieu, dans la Moselle, une
élection sénatoriale, ('elle de M. Bcriier de Sauvigny, qui,

étant intéressante surtout ou point de vue lorrain, sera

commentée dans noire élude des questions d'Altace-

Lorraine.

(2) Populaire, a8. 9. ai.

(3) Cité par l'Ecloir, 3o. 9. 21.
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etlc conjugaison des voix Jo l'Ilumanilc, du Popii-

lire, de la France Libre et de l'Ere ,\oiii'clle, on
ivcur de Marty ; bien qu'il fùl paifaitonicnl

laïque », ce Bloc de gauclie n'était pas do son
OUI; mais il n'en avait pas un autix; à lui opposer,
out au moins à Cliaionno (i).

Le st-rutin du 2 octobre donna une énorme majorité

M. Marly, qui obtint 4874 voix contre x 644 à son
oncurront, M. Keneux, radical indrpendant, c'esl-

-dire désavoué par son parti.

Après avoir insisté sur la gravité de la candidature
ilarty, en montrant qu'elle était le résultat de l'en-

ento des radicaux et des socialistes (numéro du 27 sep-

embrc), le Temps se consola de ce résultat en disant:

; Beaucoup de bruit pour rien 1 » (titre de son article

lu 4 octobre) et en prétendant qu'en réalité aucun des
lartis coalisés ne pouvait réclamer le bénéfice de. cette

ilection. a Sont-ce ks communistes ? Mais Jfarly n'est

)as d'opinion communiste ! Sont-ce les révolution-

laires S. K. I. O.) ? Mais ks communistes ont rejeté,

ion sans dédain, leur concours. Les communistes
l'ont voulu, à aucun prix, pactiser, même en un
noment de la vie électorale, même en un point de la

jéograpliie électorale, avec ceux qu'ils qualilient de

.raîtres et do renégats. Sont-ce les radicaux-socia-

isles .' Sans doute, les dirigeants de ce parti anémique
jnl, avec quelque embarras, recommandé à leurs

idhércnts stupéfaits de voter pour un marin rebelle...

Mais communistes et même révolutionnaires refusent,

ivec une égale énergie, de se. commettre et de se com-
promettre avec les radicaux-socialistes, qu'ils traitent

Je « bourgeois ». Reste, il est vrai, le parti socialiste

national. .Mais celui-là est, dans la mosaïque bigarrée

des partis avancés, réduit à l'état d'échantillon.

Quand il combat contre quelqu'un, son adversaire ne
s'en porte pas plus mal. Quand il appuie quelqu'un,
BOn aide est négligeable. » (?.)

Le Temps exagérait. Quelque réduit qu'il fût, lo

parti socialiste français avait amoindri, en 1919, la

liste du Bloc national du troisième secteur de Paris

en faisant passer trois de ses candidats, MM. Levasseur,

Aubriol et Rozier, et en contribuant au succès de
MM. Painlevé et Buisson ; et d'autre part, comment le

Temps avait-il oublié que quelques mois auparavant,

dans l'élection des Basses-Pyrénées, il avait lui-même
fait appel au concours de ces mêmes socialistes en
faveur de son candidat M. Doléris, « républicain de
gauche ». lequel n'avait été élu que grâce à eux et

avec l'appui du journal Bonsoir, organe des socialistes

français .\ubriot et Rozier, tactique qu'avait dénoncée
le Patriote des Basses-Pyrénées, journal de M. Cham-
petic.r de Ribcs .'

Quant à la timidité du Bloc des gauches en face de

la candidature Marty. il l'exagérait aussi. Au lende-

main de l'élection, l'Ere Nouvelle s'en réjouit haute-

ment, en mettant en avant la raison qu'elle devait

alléguer désormais pour soutenir dans leur agitation

parisienne les socialistes : en votant pour Marty,

disait-elle, les radicaux votaient pour l'amnistie et

contre le Bloc national, faisant ainsi la preuve que
l'Union de gauche existait et agissait. « Bonne
journée que celle de dimanche pour la politique de
gauche, écrivait cet organe attitré du Bloc de gauche:
une élection législative à Alger, une élection muni-
cipale à Paris, plusieurs élections aux Conseils géné-

raux qui toutes vinrent renforcer le grand mouve-
ment de poussée républicaine qui se confirme depuis

l'erreur du 16 nov. 1919... Quant à l'élection de
Marty à Charonne, la presse réactionnaire peut épi-

loguer à son aise sur l'éligibilité du héros de la

(i) Radical, 3o. 9. 21.

(3) Temps, 4. 10. ai.

journée; mais ce n'empêche que le vole constitue

un singulier camoullet à la politique du Bloc national

et à l'amnistie au compte-gouttes. » (i)

Sous la signature du député socialiste français

.\ubriot. Bonsoir se réjouissait de l'élection Marty pour

les mêmes raisons (2) ;
quant à l'Ilamanité et au

parti communiste, ils exultaient.

Une intéressante chi-onique de M. Jean Bernard

dans VEclair montrait le chef d'orchestre invisible

qui dirigeait ce chœur radicalo-socialiste ; c'était la

franc-maçonnerie. En sommeil pendant la guerre,

elle venait de se réveiller en confiant la direction de

ses destinées en l-'rance au général Gérard et en

votant un ordre du jour en faveur de M. Marty.

C'est elle qui unissait le socialisme révolutionnaire

du F.'. Senibal, le socialisme français du F.". Jean

Bon, le radicalisme bourgeois des FF.'. Debierre et

Lafferre, pour le succès du candidat de VHuma-
iiiU (3").

La Croix et la Libre Parole tirèrent de cette élection

les mêmes leçons pour les modérés. Après avoir

montré l'hypocrisie des radicaux s'excusant de voter

pour un communiste au nom de l'amnistie, M. Gui-

raud constatait que l'élection Marty, c'était l'affirma-

tion d'un Bloc de gauche, penchant lui-même vers

sa gauche socialiste, et il ajoutait : « L'échiquier des

partis sera modifié profondément aux prochaines

élections générales: [le Bloc national] s'en préoc-

cupe-t-il ? Pour des champs de bataille nouveaux,

prépare-t-il de nouvelles tactiques et de nouvelles

armes ? Ou bien croit-il naïvement que les raisons

qui firent sa victoire en 1919 garderont toujours

leur vérité et leur force ? Grave illusion qui pourrait

lui valoir, ainsi qu'au pays tout entier, les plus

cruelles déceptions. » (41 Et le lendemain, M. Uenais

écrivait dans la Libre Parole: « Nous demandons

quand nos amis prendront l'initiative de l'orga-

nisation large, puissante et méthodique, qui mettra

en échec la campagne du Bloc de gauche. » (5)

Dans le Populaire, avec le style qui le distmgue,

M. Longuet confirmait l'affirmation des « cagots de

la Croix » et déclarait que les prochaines élections se

feraient dans d'autres conditions qu'en 1919 (C).

A Paris : élection Badina.

Les mois suivants, une campagne semblable, avec

la même méthode et les mêmes résultats, se faisait

encore à Paris dans le quartier de la Santé. Les com-

munistes présentaient aux électeurs, pour remplacer

un radical, M. Badina, condamné, comme M. Marty,

pour mutinerie, pendant la guerre, sur la flotte de la

mer Noire. Au premier tour, où la multiplicité des

candidatures ne compromettait pas le succès de

M. Badina, le parti socialiste français et le parti

radical mirent en ligne des candidats, et l'on eut, le

i4 novembre, un ballottage se présentant ainsi :

Badina, 687 voLx ; Pouthier, radical, 4o4 ;
Jacquc-

mont, Parti Jonnart, 3i6; Briat, socialiste français,

254; Lemonnier, indépendant, i49-
. .

En présence de ces résultats, des organes autorises

du Bloc national proposèrent aux radicaux une entente

contre le socialisme et offrirent de faire reporter sur

M Pouthier, radical, les voix obtenues par le can-

didat c( démocrate-social », M. Jacqnemont ;
ce qui

donnerait un total supérieur aux votes obtenus par

M Badina (720 voix contre 6S7). « Nous posons clai-

(1) Ere fiouvelle, i. 10. 31

(2) Bonsoir, /|. 10. 3i.

(3) Eclair, 4. 10. 21.

(4) Croix, /i. 10. 31.

(5) Libre Parole, 5. 10. 31.

(6) Populaire, 4. 10. 31.
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rement la question à M. PoutLier, candidat radical,

qui a obtenu hier plus de voix que le candidat de
l'Alliance démocratique : « Souscrivez-vous au pacte

» d'union républicaine contre la révolution ? La ques-
» tien est posée devant le parti radical tout entier »,

écrivait, dans la Liberté, M. Louis Latapie ; et dans ce

cas, il promettait à M. Poulhier les voix de M. Jacquc-
niont sans « scruter sa rate et ses reins ». (i) AL Bon-
namour, dans VEclair, allait plus loin : sans poser de
question indiscrète au candidat radical, il lui pro-

mettait les voix modérées en vertu de la <( discipline

républicaine », et il suppliait les radicaux de se mon-
trer bons princes en acceptant le concours sans con-
dition qu'il leur offrait ainsi : « Les radicaux ne
feront, nous en sommes bien siirs, aucune difficulté

pour accepter les yeux fermés, et si réactionnaires

qu'elles puissent leur paraître, les voix que nous leur

apporterons... Ils ne rougiront pas de vaincre avec
noire concours et d'avance nous les en félicitons. » (2)

Les radicaux et leurs alliés le« socialistes français

rougirent de ce concours, et ils prirent toutes leurs

précautions pour que leur candidat désavouât nette-

ment le Bloc national de MM. Latapie et Bonnamour.
« Les membres du parti radical, le citoyen Ripault en
tête, viennent nous demander de nous désister pour le

citoyen Pouthier, écrivait dans l'organe dos socialistes

français, la France Libre, M. Frédéric Brunet. Nous
prenons toute garantie pour que celui-ci ne soit pas
confondu avec un radical de droite en lui faisant

signer un programme égal au programme minimum
du Parti socialiste. Nous exigeons un désaveu du Bloc
national et que Pouthier signe qu'il en repousse la

politique... Enfin, toutes ces précautions prises, nous
marchons pour le Bloc des gauches, convaincus qu0
le parti radical va soutenir son candidat. » (3)

Il n'en fil rien. MM. Painlevé et Buisson venaient
de fonder la Ligue de la République, pour unir dans
le Bloc de gauche les radicaux et non pas seulement
les socialistes français, que, à la suite du Temps, ils

ne considèrent que comme « des échantillons » négli-

geables, mais aussi les révolutionnaires et les commu-
nistes ; et, comme gage d'union, ils sacrifièrent à ces
derniers leur propre candidat. M. Labrousse, rédacteur
à l'Internationale communiste, alla voir M. Aulard et

lui posa cette question : « On va voter demain à la

Santé. Deux candidats sont en présence, celui du com-
munisme et celui qui représente à la fois le « radica-

lisme » et la réaction. Pour qui volerait M. Aulard ?»
Et M. Aulard, parrain du Bloc de gauche, répondit :

« Je ne suis pas communiste... Mais je suis pour
l'amnistie, pour la grande amnistie. Depuis des
années je combats pour elle. Je me placerais, dans ce
scrutin, au point de vue de l'amnislio. Voler pour
Badina, est-ce voler pour elle ?... Si voter pour
Badina, c'est voter pour l'amnisliSj je voterais pour
Badina I » (4) Mêmes questions furent posées par le

même agent commimisle, ii MM. Buisson et Painlevé,
mêmes réponses lui furent faites, et le lendemain
20 novembre, M. Badina, trois fois inéligible (con-
damné, n'ayant ni l'àgo requis ni le domicile requis),

fut élu par 867 voix contre 83i à M. Pouthier. Les
organes officiels du socialisme, on célébrant cette vic-

toire, rendirent aux radicaux cet hommage que, malgré
la dissidence de leurs alliés les socialistes français, ils

avaient fait leur devoir en votant en grand nombre
pour Badina, selon le conseil de MM. Aulard, Buisson
et Painlevé (l'Humanité, le Peuple du 21 novembre),
dont M. Bonnamour flétrissait « la manœuvre aussi

(1) Uberl,;, i5. II. 31.

(?) Ij-lair, i."). II. 21.

(.3) France Libre, ao. 11. ai.

(/i) Inlemalionale., 19. ii. 21.

perfide qu'hypocrite » (i). En cette circonstance, les

radicaux ont été plus socialistes que les socialistes

français I

De ce fait le Journal des Débals tira argument pour
prouver que, lorsqu'on se concentre, c'est toujours à
sa gauclie. « Il ne sert de rien aux radicaux-socialistes

de faire des concessions aux communistes. Quand il

s'agit de manifester en faveur de la révolution, les

communistes préféreront toujours un des leurs, quelles

que soient les complaisances du radical-socialiste. Une
fois de plus, le parti radical peut s'apercevoir qu'il

relarde quand il prêche l'union des gauches. » (2)

Mais les Débats oubliaient qu'une autre concentration

s'était faite sur M. Pouthier puisque, même désa-

voué par ce candidat, le Bloc national avait quand
même par une note officielle fait voter pour lui, et

que cette concentration elle aussi s'était faite à

gauche.
M. Emile Buré, dans VEclair, serrait de plus près

le problème que posait cette élection quand il n'at-

tendait de remède que dans la Représentation propor-

tionnelle seule, déclarant qu'avec elle « nous aurons

des organisations politiques cohérentes et forcément

alors des programmes » (3). Ce qu'il y a eu de remar-

quable dans cette élection, c'est que (ous les candidate

en présence désavouaient leur droite, même quand il»

bénéficiaient de leurs voix, et faisaient des avances à

leur gauche : le candidat modéré, en se réclamant de

l'Alliance démocratique, désavouait le Bloc national de

droite ; le candidat radical, même lorsqu'il était

adopté par les modérés, les désavouait, quitte h être

lui-même combattu victorieusement par les commu-
nistes et les unifiés, ces derniers à la remorque des

communistes.

Nouvelles élections Marty-Badlna.

Comme il était nalurol, les deux élections de
MM. Badina et Marty furent annulées, cl, d'autre part,

M. Dausset, sénateur de la Seine depuis les élection»

de 1920, donna sa démission de conseiller municipal
du quartier des Enfants-Rouges. Trois élections muni-
cipales eurent donc lieu à Paris, le dimanche
26 mars 1922.

Dans les quartiers de Charonne et de la Santé, lo«

communistes présentèrent de nouveau MM. Marty et

Radina, toujours inéligibles, et une autre inéligible

aux Enfants-Rouges, Mlle Marthe Bigot, institutrice

révoquée pour avoir enseigné à ses élèves ses doctrines

bolchevistes ; les unifiés ratifièrent une fois de pHis
ces choix.

Les radicaux cl leurs alliés les socialistes français

fui'ent plus soumis encore qu'aux dernières élection»
puisqu'ils n'opposèrent aucun candidat ni A M. Marty
ni même à M. Radina. L'Ere Nouvelle, sous la signar

ture do M. Charny, avait protesté contre la manière
leste dont ses amis Aulard, Buisson et Painlevé
avaient « lâché » le candidat radical-socialiste pour
Badina, dont ils avaient fait le succès (.'1) ; celle fois,

elle se rallia hautement à la candidature Badina.
M. Poulhier, « le suprême espoir et la dernière pen-
sée » de M. Latapie et de M. Bonnamour, en no-
vembre dernier, lui avait donné l'exemple en aa
ralliant lui-même, dans une lettre publique, à so»
concurrent victorieux do novembre. Et la Fédératioii

radicale-sociafistc l'avait hautement félicité de cette

abdication. La Lanterne et l'Ere Nouvelle, revenues i

des s<mlimcnts plus soumis, conseillaient à tous les

« républicains » de faire bloc sur les communistes.

(i) Eclair, ai. 11. ai.

(a) Débats, aa. ii. y t.

(.^) Eclair, aa. 11. ai.

C'i) Ere Nouvelle, ao. 11. ai.
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lîepcnilaiit, li-s chefs se taisaient, estimant leur silence

iuflisnmnicnt cxplicil43 pour les « vrais républi-

;ains ». Le Temps dénonça celle complicilé tacite

lans un article du i6 mars qui se résumait dans son

ilre : le silence esl une opinion. Les radicaux-socia-

istes, disait-il, ne peuvent pas « être dupes; les

jaroles, les écrits, l'action des communistes ne per-

neltent pas de s'y tromper. Donc, ils sont désormais

;omplicci de l'opération qui consiste à aller, dans deux
[uartiers de Paris, par l'amnistie au communisme. On
ionne la diane pour l'amnistie la veille, le tocsin pour
a révolution le lendemain n (i). Et il sommait de par-

er non seulement les « lieutenants » qui écrivent

lans les journaux, mais les chefs, M. Herriol, prési-

lent du parti radical-socialiste, M. Doumerguc, prési-

lent de la Gaucho démocratique du Sénat, M. lUnard,
jrésident du groupe radical-socialiste 5 la Chambre
un ancien élu du Bloc national), lesquels n'avaient

Kis ménagé leurs discours contre le Bloc national,

lans les manifestations d'Avignon, Marseille, Tours,

^t Le Mans. Le Bappel, organe du Bloc de gauche,
léclarant, de son côté, que « le silence n'est pas une
ipinion », demanda aux chefs radicaux de parler

ifin que l'entente sur Badina et Marty des socialistes

;t des radicaux fût hautement proclamée... et

les chefs parlèrent (3). Le même jour, le Comité
aéculif du parti radical et radical-socialiste décida

>fficie.llcment de n'opposer aucun adversaire à

tIM. Badina et Marty et expliqua son attitude dans
'ordre du jour suivant, que rédigea M. Herriot :

En ne présentant pas, pour ces élections, de candidats,

e parti radical n'entend pas s'associer aux doctrines du
larti communiste, par lequel il est combattu et qu'il

:ombat
;

Mais, Gdèle aux exemples donnés au lendemain de la

>>mmune par deâ républicain? comme Gambetla, Victor

Elugo, \N aldeck-Rousseau, Sadi Carnot, .\drien ilébrard, il

:ntend protester contre la politique du Bloc national, qui

avorisc, dans une population éprise de générosité, le

léveloppement des idées révolutionnaires en s'opposant au

'otc de la loi d'amnistie et en coalisant contre les ten-

lances démocratiques toutes les forces de réaction, y
:onipris les roya'iistes et les cléricaux

;

Le parti radical et radical-socialiste affirme à nouveau,

Jans ces circonstances, que la paix sociale ne peut être

ïssurée, dans un pays comme le nôtre, que par une

jolitique de large confiance envers tous les travailleurs et

ïnvers les hommes de bonne foi.

Ainsi, les radicaux s'enfermaient dans l'altitude

[u'avaient eue en novembre MM. Aulard, Buisson et

'ainlevé. Désireux de rester jusqu'au bout fidèles à

'alliance socialiste, ils affectaient, en votant pour les

:ommimistes, de ne voter que pour l'amnistie, et ils

mbliaienl que le même jour ['Humanité appréciait

linsi la signification du vote qui allait avoir lieu :

( Le parti communiste, fidèle à sa tactique, dédai-

pieux de toute combinaison, se sert de la période

ilectorale pour mener avec une ardeur redoublée la

bataille contre le régime qu'il veut abattre. » (8) Au
noment même où le parti radical apportait ainsi ses

roLx au parti bolcheviste, ce dernier lui signifiait bru-

alement son antipathie dans VHumanilé, par la

)lume de son s<.crétaire général, M. Frossard : « Nous

luivons de près la tentative du parti radical-socialiste

jour ressaisir le pouvoir. Nous ne l'y aiderons certes

jas. Nous le combattrons avec vigueur. Un monde
lous sépare. Mais nous le voyons sans déplaisir con-

xibuer à débarrasser le pays du Bloc national. »

(i) Temps, 16. 3. 22.

(2) Rappel, 16. 3. 22.

(3) Humanité, 16. 3. 22.

Quelque bi-ulale qu'elle fût, cette formule laissait

prévoir des ententes même entre radicaux et commu-
nistes, unissant leurs voles non pas, disaient-ils les

uns et les autres, pour le communisme ou le radica-

lisme, mais contre le Bloc national.

On le vit bien le 2C mars.
Pour opposer un candidat à M. Badina, on s'adressa

ù la fraction la plus avancée des modérés, le parti

lépublicain démocratique et social (Parti Jonnart).

Son secrétaire général, M. Mamelet, dans une lettre

publiée par l'Echo Nationnl, annonça la candidature,

dans le quartier de la Santé, de M. Robert Moiitillot,

« avocat à la Cour, membre du Comité de direction

politique du Parti Jonnart, vieux militant de l'Al-

lianco républicaine démocratique » (i). Quant à

M. Marly, il eut aussi contre lui un candidat modéré,
M. Marx.

Les radicaux se déclarèrent ouvertement pour les

candidats communistes dans une réunion qu'ils tin-

rent rue de la Tombe-Issoire, sous la présidence de
M. Louis Ripault. On y lut une lettre de M. Buisson

déclarant que « voter pour Badina » c'était « une
manifestation républicaine «, et une autre de

M. Painlevé affirmant qu'en opposant un candidat

à Badina le Bloc national avait accompli « une
mauvaise action à laquelle les radicaux ne partici-

peront pas ». Dans cette réunion, l'orateur auto-

risé du communisme, M. Frossard, proclama haute-

ment, en face des radicaux conduits par M. Ripault

et des unifiés représentés par MM. Brackc, Mouret

et Mauranges, que la candidature Badina était essen-

tiellement communiste, et que si les radicaux votaient

pour lui, ils n'avaient aucune reconnaissance à

attendre des communistes (2).

Quatre jours après, le 26 mars, dès le premier
tour, M. Badina était élu à la Santé par o'ii voix

contre SaG à M. Montillot et 2i5 à M. Lemonnier,
républicain anticollectiviste ; et M- Marty à Cha-
ronne par 4 556 voix contre i 778 à M. Marx.

A Paris : élection des Enfants-Rouges.

Aux Enfants-Rouges, pour remplacer M. Dausset,

sénateur du Parti Jonnart, élu grâce au Bloc

national, la lutte s'engagea entre radicaux -socialistes

et modérés. Sans doute, les communistes présen-

tèrent Mlle Marthe Bigot, institutrice révoquée pour
propagande bolcheviste, mais sans espoir de succès,

la sachant, d'ailleurs, inéligible.

Au premier tour, on eut plusieurs candidats :

M. Ducombe, de l'Entente républicaine, et M. Pichon,

du Parti Jonnart, représentant chacun l'une des

deux fractions du Bloc national dissocié, et, en face

d'eux, M. Moriette, candidat de l'Union des gauches
;

M. Vaillant, socialiste français, et M. Drout, socia-

liste unifié ; c'était toute la gamme des partis, à

l'exception de l'Action française. Il y eut naturel-

lement ballottage ; venait en tète le candidat le plus

modéré, M. Ducombe, avec 785 voix, puis le radical,

M. Moriette, avec 482 voix
;
puis le républicain de

gauche, Pichon. avec 438 voix
;

puis le socialiste

français. M. Vaillant, avec 219 voix, et le socialiste

unifié, M. Drout, avec i44 ; enfin, Mlle Bigot obte-

nait 352 suffrages.

Dès le lendemain de ce vote, deux opinions fort

nettes se firent entendre. Dans l'Homme Libre,

M. Eugène Lautier prêcha à toutes les fractions de

gauche, du socialiste unifié au républicain de gauche,

l'entente pour arracher, au second tour, le siègQ de

M. Dausset au Bloc national. « Avec un peu de dis-

cipline, disait-il, la République est certaine de (le)

(0 Echo National, i4. 3. 22.

(2) Internationale, 22. 3. 22.
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conquérir... Ce scrutin est très important et très

significatif... Il indique au gouvernement de quel

côté le vent souffle. 11 présage au Bloc national un
désastre certain à Paris aux prochaines éle<-tions

législatives. » (i) Au contraire, dans la Libre Parole,

M. Joseph Denais voyait dans ces résultats la dis-

parition des radicaux du Bloc national. « Alors que

les élus de cet arrondissement, MM. Puech, Peuch

et Fiant, radicaux d'origine mais adhérents loyaux

à la coalition nationale, se sont rangés aux côtés du

candidat du Bloc national, leurs amis ne les ont

pas suivis et sont demeurés dans l'ornière du radi-

calisme sectaire et démagogique. » (2) Et il en con-

cluait que, aux élections générales, on allait voir

revivre à la place des élections d'union sacrée les

luttes politiques d'avant-guerre, où chacun devrait

marcher avec ses idées et son programme.
Celte méthode ne fut pas suivie par les adver-

saires du Bloc de gauche ; ils crurent plus habile

de se rapprocher le plus possible de ce Bloc, en

se concentrant autour de celui de leurs candidats

qui était le plus avancé. Avec ses 785 voix, M. Dn-

combe, de l'Entente républicaine, se désista pour

M. Pichon, qui n'avait obtenu que 438 suffrages, et

qui appartenait à la fois au Parti Jonnart et... à la

Ligue do la République. On l'apprit lorsque, le

29 mars, le Rappel publia la sentence de radiation

que venait de prononcer contre M. Pichon le Con-
seil de la Ligue, de la République présidé par M. Pain-

levé. Les voix de ces deux candidats ne se rejoignirent

pas entièrement puisque M. Pichon n'obtint au

scrutin de ballottage, le 2 avril, que i oo3 voix,

107 voix restant à un républicain de gauche. M. Mo-
riette, candidat du Bloc de gauche, était proclamé

élu à une voix de majorité (i oo/( voix), mais son

élection était déférée au Conseil de préfecture pour
plusieurs irrégularités.

En attendant, les radicaux célébrèrent une fois de

plus l'écrasement du Bloc national, et M. Hervé,

dans la Victoire, fit ces réflexions : Celle élection

i< constitue un second avertissement au Bloc natio-

nal : dans la circonscription qui élisait jusqu'ici

M. Daussot, éliquelé jadiSj avant la guerre, comme
nationaliste, c'est un candidat du Bloc des gauches

qui passe, un candidat du Bloc cher à M. Painlevé

et aux socialistes nuance Blum et Renaudel, dont il

est l'allié. Une bataille électorale se gagne avec de

la propagande ; la propagande se fait avec des jour-

naux politiques... Or, l'on voit bien les partisans

du Bloc des gauches, radicaux de guerre religieuse

ou socialistes de guerre civile, .se démener pour sou-

tenir leurs journaux et consentir des sacrifices pour
eux; mais qui donc soutient — sauf quelques rares

dévoués — les journaux d'opinion qui défendent la

politique du Bloc national ?...

)) Mais il y a quoique chose de plus grave. Parce

que tous les mangeurs de curés et tous les socia-

listes de pTuerre civile crient i tue-téte que le Bloc

national est un Bloc réactionnaire, les candidats

qui ont le programme du Bloc national évitent,

comme si c'était une tare, d'arborer celte étiquette

en tète de leur programme.
» Qui Irompe-t-on par cette petite lâcheté, qui

s'est praliqué(^ d'ailleurs en grand dans certaines

circonscriptions, dès les élections du 16 nov. IQIO ?

Y a-t-il donc quelque chose d'inavouable à se recom-
mander d'imc coalition qui comprend les catho-

liques qui acceptent la République et ses lois fonda-

mentales, quittes à essayer d'améliorer celles qui

Ci) Homme Libre, 28. 3. 33.

(3) Libre Parole, 38. 3. 33.

blessent leur conscience au point de vue religieux ;

les républicains qui aiment l'école laïque, mais qui
veulent faire de l'école publique une école nationale
et non pas une école d'anticalholicisme et de bol-
chevisme ; les socialistes nationaux, enfin, qui répu-
<licnt l'évangile de haine et de guerre civile que
l'on enseigna trop longtemps à notre classe ou-
vrière sous le nom de socialisme ?

» S'imagine-t-on, par hasard, que c'est en mettant
son drapeau dans sa poche qu'on remporte des vic-

toires électorales ? » (i)

Ce glissement à gauche, maïqué par les éloclions

législatives partielles et les élections communales,
s'est retrouvé dans les élections c^mtonales, surtout
au renouvellement partiel des Conseils généraux et

des Conseils d'arrondissement qui a eu lieu les i4
et 21 mai 1922, ainsi que nous le montrerons pro-

chainement.
Jean Gùiraud.
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Jaurès (Jean) . — Histoire socialiste de la Révolution
française. Edition revue par A. Mathiez. Tome I,

La Constiiaanle, /127 pages. Libr. de l'Humanité,

142, rue Montmartre, 1922.

<( M. Malhicz réédite cette ïiisloîre que Jaurès écrivît

voilà quelque vingt ans. C'est, si l'on veut, la Révolution
,

envisagée du point de vue du prolétariat : 1" partie, tes

Causes de la Révolution ; II', les Elections et les cahiers ;

lir, les Journées révolutionnaires jusqu'après les jour-

nées d'octobre.

» En fait, la Révolution est l'tEuvro de la bourgeoisi»

enrichie, soutenue par les paysans et les ouvriers. Le
Tiers-Etal est alors une force cohérente ; ses divers élé-

ments ne sont pas encore dissociés. Mais dans chacun des

événements de la tourmente, depuis la convocation des

Etats Généraux jusrin'après tes massacres d'octobre, Jaurès

étudie les actes de ceux qu'il appelle les prolétaires ; il

insiste notamment sur l'àprcté do certaines revendications

paysannes dans les cahiers des doléances, et sur la pari

du menu peuple dans l'assaut contre la Bastille. II épie

dans les paroles, les livres, les brochures, les rorrespon-

<lances, les publications de toutes sortes, les manifesta-

tions do l'Ame populaire de 1780. Mais il faut bien con-

clure que, dans l'ensemble, le prolétariat ne revendiqua

pas grand'chose pour lui-même en 1789. S'il est nombreux
,

dans quelques gr;indcs villes, il est encore inconsci<<nt,

il n'est pas organisé, (i L'heure du prolétariat n'a pas

» encore sonné aux clochers du Paris révolutionnaire. »

» lieaucoup d'idées généreuses, mais combien d'utopies

sous la plume du tribun socialiste ! Et aussi quelles pré-

ventions injustifiées contre l'Eglise ! Lorsqu'il fait le

tableau de l'Eglise à la fin de l'Ancien Régime cl

dénombre à plaisir les richesses des biens et des revenus

ecclésiastiques, pourquoi ne dit-il rien des charges mul-
tiples que l'Eglise assume alors pour le bien du peuple,

et même le soulagement du pclil peuple P II ignore ou
feint d'ignorer qu'elle seule avait mission d'assurer, à ses

frais, renseignement j'i tous ses degrés et aussi l'assistance

publique. Pourquoi aussi (p. 37(1) parler « des perfides

manneuvres du clergé à propos des subsistances » ? Sin-

gulier reproche qu'aucune preuve, aucun document ne

vient étayer t

» M. Matliiez concède d'ailleurs que M. Jaurès n'a pas

été infaillible. En dépit de ses défauts, l'ouvrage est d'un

puissant intérêt. 11 contient de magnifiques tableaux,

notamment celui de la bourgeoisie, celui de la vie éco-

nomique .'i la fin dr- l'Ancien Régime. Si les idées ne sont

pas neuves, quel art dans l'exposition, quel entrain dans

le récit I... — J. PicTEn. » (Foe. cath. Lille, bull. bibliogr.

juin 1033.)

(i) Victoire, i. .'1. 33.

Imp. Paul Feros-Ybau, 3 et 6, nio Bayard, Paris, VIIP. — Le gérant: A. Faicls.
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«LES AGTiELLES » et « DE LU PBESSE »

Actes du Saint-Siège.

LETTRE APOSTOLIQUE « I DISOROINI «

adressée par S. S. Pie XI aux évêques d'Italie

sur les conditions de la paix sociale

et la mission de l'Eglise

h propos des troubles récents ''*

VÉNÉRABLES FhÈRES,

Salut et Bénédiction apostolique.

La guerre civile en Italie.

Les désordres qiii ont désolé l'Italie ce» dernières

semaines ont suscité chez tous ceux qui portent un
amour sincère à leur patrie un sentiment de pro-

fonde tristesse en même temps que de crainte an-
goissée pour l'avenir. A l'heure même où la dou.
loureuse situation de l'Italie requiert plus impérieu-
Bernent la collaboration unanime de toutes les classes

de citoyens pour relever, en quelque mesure, les

ruines immenses accumulées par la guerre, les pas-

sions de parti les mettent aux prises en des conflits

sanglants.

Ni la mission sublime de paix et d'amour qu'il-

a plu an divin Rédempteur de Nous confier en des

jours si difficiles, ni le sens inné du patriotisme,
ennobli, loin d'être étouffé, par le caractère universel

de Noire sollicitude pastorale, ne Nous permettent
de garder plus longtemps le silence devant un état

de chose? si douloureux. Puisse ce pressant appel

à la pai\ être entendu de tous Nos enfants d'Italie 1

Conséquences désastreuses.

Il n'esl que trop vrai, l'iiorrible tempête qui a passé
6ur le monde a laissé, en Italie comme ailleurs, plu?
même en Italie qu'ailleurs, les plus funestes germes
de haine et de violence ; elle a émoussé chez un
grand ni,nibre l'horreur instinctive du Kang. Aussi
voyons-Nous se multiplier les factions, leurs parti-

san» e'exa<pérer chaque jour davantage, au point
d'en venir fréquemment, soit d'un côté, soit de
l'autre, ù des violences sanglantes, provoquant une
intermin:.iile série de représailles qui désorganisent
de fond eu comble tout l'ordre social. D'où des
conséquences désastreuses tant au dehors, en raison
du prestiL'i compromis, qu'au dedans, dans l'ordro
matériel, '-conomique et financier, comme dans
l'ordre moral et religieux, et à quoi viendra s'ajouter,

si les mesures nécessaires ne sont prises h temps, une
inévitable décadence intellectuelle. Tels sont les

résultats île celte guerre fratricide, la plus opposiki
aux principe«; élémentaires de la civilisation chré-
tienne, aussi bien qu'au véritable esprit de cette
divine charité qui est l'essence niônic du catholi-
cisme.

(0 Titr»< fl !ous-li(re5 ajoutés pnr la Documenlatiorx
CalhoUqnc.

Remèdes à ces maux.

Retour au Christ qui a tant aimé les hommes.

Il n'y a qu'un remède à ces maux : le retour
à Dieu et l'intégrale observation de sa loi, dont le

mépris a été la cause de tant de calamités, selon
cette parole du Seigneur à son peuple (i) : « Ulinam
attendisses mandata mea ; facta fuissei sicui flamen
pax tua : Que n'as-tu été fidèle à mes préceptes ;

tes jours se seraient écoulés dans la paix comme le

cours d'un fleuve. « Que les hommes retournent
donc à Jésus, qui a voulu, au prix de son sang, les

rendre tous frères I Revenant à lui, les hommes
s'aimeront également entre eux, car c'est en l'amour
de Dieu et du prochain que consiste toute la loi

évangélique : k In his duqbus mandatis universa lex

pendet et prophetae (2) : Ces deux préceptes ren-

ferment toute la loi et les prophètes » ; c'est aussi

l'enseignement sublime de saint Augustin (3) : « Ad
hoc Christus nos dilexit ut et nos diligamus invicem,

hoc nobis conferens diligendo nos, ut mulua dilec-

tione constringamur inter nos, et, tam dulci vinculo

connexis membris, corpas tanlt Capitis simus : Si

le Christ nous a aimés, c'est pour que nous nous
aimions nous-mêmes mutuellement ; son amour pour
nous est la source de l'amour réciproque qui doit nous
unir ; et par le lien si doux qui unit les membres,
nous devons devenir le coi-ps d'un si glorieux Chef. »

Soumission aux autorités légitimes.

Par ce retour de tous au Christ se trouveront éga-

lement réglés les rapports sociaux entre maîtres et

sujets, peuples et Gouvernements, rapports sur les-

quels repose toute société bien ordonnée, et qui se

trouvent admirablement déterminés jusque dans le

détail par la loi évangélique. Au milieu même des

plus violentes vexations des détenteurs du pouvoir,

le Prince des Apôtres (/l) adressait aux premiers

fidèles ces recommandations : « Su6iec(i... estole...

sive Begi quasi praecellenti, sive ducibus tanquam^
ab eo niissis ad vindictam malefaciorum, laudem
vero bonorum : quia sic est voluntas Dei ut bene-

facientes obmaiesccre fociatis impruilf.ntium homi-
num ignorantiam : quasi liberi et non quasi velamen
hahentcs maliliae Uberialem, sed sicut servi Dei :

Obéissez... ati Prince, comme placé au-dessus de

tous, et aux ouloritéji déléguées par lui pour châ-

tier les mauvais et approuver les bons ; c'est, en

effet, la volonté de Dieu que votre bonne conduite

fasse taire l'ignorance qui vous méconnaît
;

que

votre soiunission soit celle d'hommes libres, et com-

portez-vous non point ù la façon de ceux qui se font

de la Liberté un manteau pour couvrir leur malice,

mais comme les serviteurs de Dieu, u

Rôle pacificateur de l'Eglise.

Or, ainsi que l'enseigne a\ec tant d'éloquence et

de force Léon XIII dans son Encyclique 7;»imor(oie

Dei du i"' novembre i885 cl d.ins le discours adressé

le n avr. 1899 aux Eminenlissimcs Cardinaux,

c'est précisément le rôle de l'KpIi'i' !•• iwnnrilicr

(1) h. XLvnj, i8.

(]) MallA. XXII, io,

(î) Tract, en in Inann., ».

M) / Pttr. Il, 1.1.
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les homme» avec Dieu et de ramener ainsi entre e\ix

la paix et la fraternité chrétienne qu'accompagne la

prospérité sociale, conformément à la promesse

ilivino : « Sedebil /Jopii/us meus In pulchriludini:

pacis et in tabernacalis Udaciae et in rtquie opu-
lenta : Mon peuple reposera dans la splcndide

demeure de la paix, sous les tentes do la sécurité <t

dan» la tranquillité de l'opulence. » (i)

Les évéques d'Italie seront fidèles

à leur « ministère de réconciliation ».

Nous le saNons, Vénérables Frères, vous êtes

fidèles à cette divine mission de l'Eglise
;
poursuivez

avec un zèle toujours plus ardent, surtout en ces

heures agitées, votre œuvre pacificatrice, part impor-
tante de ce ministère de réconciliation {ministerium
reconciUaiionis), comme s'exprinie l'Apôtre (a), que
le Seigneur nous a confié. Poursuivez-la par l'in-

struction, par la sanctification et la direction éclairée

des âmes ; poursuivez-la par tous les moyens qui
appartiennent en propre à votre sublime ministère

pastoral, et surtout par la prière privée et publique,

si instamment recommandée naguère par Notre Pré-

décesseur, qui tint lui-même à donner l'exemple et

en proposa l'émouvante formule (3).

Vous aurez été ainsi les bons serviteurs de l'Eglise

et de la société civile, chacun de vous méritera l'éloge

que l'Eglise, dans sa liturgie, décerne à tous les

saints pasteurs : « Ecce sacerdos magnus qui... in

tempore iracundiae factus est reconciliatio : Voici
le grand Pontife qui... aux jours de la colère, a
incarné la réconciliation. » (4)
En attendant, comme gage et augure de cette

réconciliation des âmes. Nous vous accordons de tout
cœur, à vous. Vénérables Frères, à votre clergé, ainsi

qu'à tous les fidèles confiés à vos soins, la Bénédic-
tion apostolique.

Du Vatican, le 6 août igaa.

PIE XI, PAPE.
[Traduit de l'ilalien par la Documtnlaiion Catholique.]

(i) h. xxxn, 18.

(a) ;/ Cor. V, 18.

(3) Voici, d'après la revue Rome (8 sept. -S ocl. igai,
p. i4o), la traduclion de cette prière, O Dio di bontà,
doal le texte original se trouve dans les A. A. S., i. 8. ai,

pp. 369-370 :

« O Dieu de bonté et de pardon, nous nous empressons,
le cncur blessé, au pied de vos autels, et nous implorons
miséricorde.

» Aprèa les horreurs de la guerre, le Qëau le plus grand
»t celle haine féroce par Isquelle les hommes d'une
même famille se poursuivent et se tuent par esprit de parti.
La terre qui a reçu le sourire de la piété chrétienne et fut
le berceau de la générosité es^t en train de devenir un
cruel rhamp de luttes civiles.

» Miséricorde, 6 Seigneurl Vous qui nous aveï appris
dans la nouvelle loi le pardon des injures et l'amour de»
ennemis, réconciliez ceuï qui sont non des ennemis, mais
des frères ; faites que, ayant déposé les armes qui ensan-
glantent, tous puissent ledire dans la douce langue mater-
nelle la prière que vous nous avez enseignée : Notre Père,
qai ftes aux deux ; et que, à la vue de votre Fils ouvrant
son coeur et ses bras à ses bourreaux, ils sentent leur âme
pénétrée d'une vive charité pour redire avec une humble
confiance : Pardonner-noiîj nos offenses comme noua par-
donnons à ceux qai nous ont offensés.

» Vierge immaculée, Reine des coeurs, descendez au
milieu de vos enfants et faites entendre votre voix de
Mère ; voua «etle pouvez par votre intercession les récon-
cilier avec Dieu et les réconcilier entre eux ; vous seule
pouvez leur faire goûter la douceur de celte paix qui est
le prélude de la vie étemelle. Ainsi soitil. »
Ce document Mt daté « du Vatican, le 25 juillet igst ».

(Note de la Doctmeni/ilion Catholique.)

Recniteuieiit et foriiiatiou du Clergé""

LETTRE AFOSTOLIQUE«OFFICIORUNOMNIUN>

adressée par S. S. Pie XI à S. Em. le cardinal Bisleti,

préfet de la S. C. des Séminaires et Éludes

Cher Fils,

Salut et Bénédiction apostolique.

RECRUTEMENT SACERDOTAL
Parmi toutes les obligalions très saintes que com-

porte le ministère du Souverain Pontife, il n'en est

f>oint assurément de plus importante ni dont le

champ soit plus vaste que celle de consacrer ses soins
et Ses efforts à assurer à l'Eglise un nombre suffisant

de dignes ministres pour l'accomplissement de M
divine mission.

Solidarité de la religion

et du recrutement sacerdotal.

De celte œuvre, en effet, dépendent l'honneur,
l'action et la vie même de l'Eglise, et elle intéresse

au plus haut point le salut du genre humain, car
les immenses bienfaits procurés au monde par Jésus-

Christ notre Rédempteur ne sont transmis aux
hommes que par les « ministres du Christ cl dispen-
sateurs des mystères de Dieu : ministros Christi et

dispensatores mysterioram Dei ».

Graves atteintes portées à ce recrutement

par la Grande Guerre.

Quand, du haut de cette Chaire de Pierre oit lo

ciel nous a placé sans aucun mérite de Notre part,

Nous embrassons du regard l'univers catholique,

plus spécialement confié à Nos soins, Nous pouvons
mesurer l'étendue et l'importance des besoins des
âmes, constater en maintes régions l'incapacité du
clergé à y subvenir, en raison surtout de la faiblesse

de ses effectifs, remarquer enfin à quel point lea

obstacles au recrutement normal du personnel ecclé-

siastique, déjà si sérieux auparavant, ont été aggra-
vés encore par les pertes et les sacrifices de la récente
guerre.

Moyens de rétablir et développer ce recrutement.

Si pareille situation doit très douloureusement
frapper tous ceux qui se dévouent à la gloire de
Dieu et au salut de leurs frères, et les pasteurs beau-
coup plus que les autres, on comprendra aisément
que Nous-même, qui portons la charge de toutes Ie«

Eglises, en soyons plus vivement que qui que ce
soit préoccupé et angoissé.

C'est pourquoi, au seuil de ce Souverain Pontiiicat,

Nous n'avons rien de plus à cœur que de traiter

avec un soin tout particulier une question d'une
aussi haute importance, et surtout de faire appel au
concours de la S. Cong. des Séminaires et Etudes,

à qui il incombe de diriger l'éducation et les études

des jeunes clercs de l'Eglise universelle. Nous savons

que, par l'intermédiaire de celte Congrégation, Nos
prédécesseurs ont déjà édicté de très sages prescrip-

tions qu'A Notre tour nous approuvons formellement
et sanctionnons de Notre autorité ; il est cependant

Ci) Titres et sous-titres ajoutés par la Documentation
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telles de ces dispositions que Nous tenons absolu-
ment à faire exécuter d'une manière plus stricte

encore, les estimant de nature à contribuer très

puissamment à l'œuvre sainte que Nous envisageons.
C'est pour ce motif, très cher Fils, que Nous vous
adressons la présente lettre, à \o\i%, Préfet de cette

Sacrée Congrégation : vous êtes le premier à partager
la grave préoccupation qui est la Nôtre, vous serez

Notre interprète dans la notification des mcsiues
Busceptibles de l'alléger.

Pour tous les fidèles :

demander à Dieu des prêtres.

Et tout d'abord, étant donné, comme Nous
l'avons fait remarquer, que le sort du clergé et

celui de l'Eglise sont très étroitement solidaires, on
ne saurait mettre en doute cpi'à chaque époque Dieu
destine un nombre suffisant d'hommes au sacer-

doce : sinon, il faudrait dire — parole impie —
qu'à un moment donné Dieu ferait défaut à son
Eglise, sur un point essentiel. Néanmoins, en cette

matière aussi bien qu'en toutes celles qui sont liées

nécessairement au salut commun des âmes, inter-

vient cette loi de la divine Providence en vertu de
laquelle nous ne pouvons être exaucés que grâce
à d'abondantes prières collectives ; n'est-ce pas la

claire significatiom de cette parole bien connue de
tous : « La moisson est abondante, mais les ouvriers
peu nombreux. Priez donc le Maître de la moisson
d'y envoyer des ouvriers : Messis quidem multa,
operarii autem pauci. Rogaie ergo Dominum messis
ut mittat operarios in messem suam » ? (i)

Pour les curés :

rechercher et aider les Jeunes vocations.

Tous les fidèles fervents ont accoutumé, à l'exemplr
de l'Eglise, de satisfaire à ce pieux devoir ; néan-
moins, pour que croisse le nombre des candidats
au sacerdoce. Nous désirons et souhaitons d'abord
l'observation de cette règle du Code de Droit cano-
nique : « Les prêtres, plus spécialement les curés,
s'emploieront avec un soin tout particulier à éloi-
gner de la contagion du siècle les enfants qui pré-
sentent des signes de vocation ecclésiastique ; ils

les formeront à la piété, leur enseigneront les pre-
miers cléments des lettres et développeront en eux
le germe de l'appel divin : Dent operani sacer-
dotes, prueserlim parochi, ut pueras, qui indicia
praebeant ecdesiasticae vocationis, peculiaribus curis
a saeculi contagiis urceant, ad pietalem informent,
primis litterarum studiis iinbuant divinaeque in eis
vocationis germen foveanl. » (2) Quand ils jugeront
le moment venu, les prêtres se préoccuperont de
confier leurs élèves à un Séminaire pour y être
formés, afin que soit [larachevée régulièrement
l'œuvre qu'ils ont eux-mêmes commencée. Si l'indi-
gence des jeunes gens met obstacle à leur admission
et que les curés ne puissent eux-mêmes se charger
des dépenses, ceux-ci solliciteront le concours des
âmes charitables en faisant valoir à la fois la sain-
teté et la merveilleuse utilité d'une telle entreprise.

L'Œuvre des Vocations ecclésiastiques.

Et ici Nrvus ne pouvons mieux faire que d'inviter
tous ceux qui ont l'amour de l'Eglise à favoriser et
développer de toutes leurs forces I' « OEuvn- des
Vocations ecclésiastiques », providentiellement fondée
pour venir en aide d'une façon suivie aux sujets
d'avenir dans leur famille, au presbytère et au Sémi-
naire.

(1) Mallh. IX. S-. .38.

(a) C«n. i3B3.

FORMATION DU CLERGÉ
CARACTÈRE DES SÉIVlINAtRES

Ils doivent être exclusivement ecclésiastiques.

Ce qui Nous préoccupe par-dessus tout et qu'il

faut assurer par tous les moyens — Nos prédéces-
seurs Léon XIII et Pie X l'ont ordonné à maintes
reprises, — c'est que les Séminaires ne servent
qu'au but en vue duquel ils ont été institués, à
savoir la formation régulière des ministres sacrés.

En conséquence, non seulement ils doivent rester

fermés aux enfants ou jeunes gens qui ne
témoigneraient aucun désir du sacerdoce — leur

fréquentation est singulièrement nuisible aux
jeunes clercs, — mais il importe encore que, dans
ces établissements, soit les exercices de piété, soit le

programme des études, soit le règlement et la direc-

tion n'aient qu'un seul objet : la préparation spé-

ciale des élèves à l'exercice du saint ministère.

Telle doit être la règle inviolable de tous les Sémi-
naires, sans aucune exception ; et si l'on s'y était

tenu plus rigoureusement jusqu'ici, on n'aurait pas

à déplorer presque partout une si grande pénurie de
prêtres. II n'y a là, en effet, rien que de très naturel :

les Séminaires qui ne sont pas dirigés dans le sens
de leur destination particulière peuvent bien con-
tinuer à porter ce nom et, en réalité, être d'un sé-

rieux avantage pour la société civile ; mais ils

rendent bien peu de services au clergé, s'ils ne
lui sont pas totalement inutiles.

LES ÉTUDES DANS LES SÉIVIINAIRES

De quelle manière les Séminaires doivent-ils être

constitués pour qu'on y puisse former des prêtres

dûment armés de piété et de doctrine ? Notre inten-

tion n'est pas de l'exposer ici. Nous entendons Nous
borner, cher Fils, à signaler plus particulièrement

à la sérieuse attention de tous les évêques quelques

points d'un intérêt capital.

Cycle littéraire :

Importance de l'étude du latin.

D'abord, il importe d'encourager et développer de

toute façon dans les Petits Si'minaires l'étude du latin,

langue dont la connaissance acquise par l'étude et

l'usage intéresse les humanités et la littérature, mais
plus encore la religion. En effet, dès là qu'elle

groupe en son sein toutes les nations, qu'elle est des-

tinée à vivre jusqu'à la consommation des siècles et

qu'elle exclut totalement do son gouvernement les

simples fidèles, l'Eglise, de par sa nature même,
a besoin d'une langue universelle, définitivement

fixée, qui ne sojt pas une langue vulgaire.

Langue officielle de l'Eglise.

Le latin remplit ces conditions, et c'est pourquoi

la Providence a voulu qu'il servît d'instrument mer-
veilleux à l'Eglise enseignante cl offrit aux fidèles

plus cultivés de tout pays un li'n puissant d'unité :

il leur permet d'échanger aiséniciil entre eux leurs

idées et leurs projets, qu'ils ixiient séparés par la

distance ou groupés dans un même lieu, et, avantage

autrement précieux, de connaître plus à fond tout

ce qui intéresse leur mère l'Eglise et de demeurer
en contact plus étroit avec son chef. Pour ces deux

raisons — Nous Nous bornerons à celles-là, — il est

évident que, plus que les autres, le clergé doit être

ami fervent du latin ; et ici .Nous n 'cnumcrcrons pas

les qualités qui distinguent cette langue — précision,

richesse, nombre, noblesse, dignité. — et semblent

i

i
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indiquer qu'elle était providentiellement destinée à

servir I» {gloire de ce Pontificat romain auquel ost •clin

comme par héritage la capitale même de l'Empire.

'Elément indispensable du ministère enseignant.

Si, chez un laïque quelque peu lettré, l'ignorance

du latin, qu'on peut à bon droit qualifier de langue

catholique, dénote une certaine tiédeur dans son

amour de l'Eglise, à combien plus forte raison ne

doit-on pas s'attendre à trouver chez tous les clercs,

sans exception, une connaissance suffisante et la

maîtrise de cette langue ! C'est à eux assurément
qu'il appartient de veiller avec d'autant plus de fidé-

lilé sur les lettres latines qu'ils les savent plus âpre-

ment attaquées par les ennemis de la doctrine catho-

lique qui, au xvi* siècle, arrachèrent à l'Europe

l'unité de sa foi.

Préambule nécessaire des études Ihéologiques.

C'est pourquoi — et cette prescription figure déjà

dans !e Droit canonique (1) — Nous demandons que,

dans les classes où grandit l'espoir du sacerdoce, on
enseigne le latin avec le soin le plus attentif, pour
éviter aussi cet autre inconvénient de voir les élèves,

quand ils passeront aux matières supérieures, ensei-

gnées cl étudiées en latin, incapables, par ignorance

de celte langue, de pénétrer à fond le sens de la doc-

trine comme de prendre part aux discussions scolas-

liques où s'aiguise si heureusement l'esprit des jeunes

gens en vue de la défense de la vérité. De cette

façon, on n'aura plus ce spectacle, hélas I trop fré-

quent, de clercs et de prêtres qui, n'ayant pas mis
assez d'ardeur à l'étude du latin, délaissent le riche

arsenal que sont les œuvres des Pères et des Doc-
teurs de l'Eglise, où l'on trouve un exposé limpide
cl une victorieuse défense des dogmes de la foi. pour
demander la doctrine dont ils ont besoin à des

auteurs modernes chez qui d'ordinaire font défaut

non seulement la beauté du style et les bonnes
méthodes d'argumentation, mais encore l'exacte

interprétation des dogmes. Rappelons-nous les con-

seils de Paul à Timothée : « Formam habe sano-

rum verboram (2) : Depositam cuslodi, devilaiis

profanas vocum novitates, oppositiones falsi nominif:

tcientiae ; quam quidam promilientes circa fideni
exciderant (3) : Prends modèle sur les saines instruc-
tions [que tu as reçues]... Garde le dépôt, évite les

profanes nouveautés de paroles et les oppositions de
la fausse science

; pour s'y être attachés, certains
se sont égarés bien loin dans le domaine de la foi. »

Ces avertissements, plus que jamais, s'appliquent à

notre époque, où trop de gens ont accoutumé de
colporter partout une foule d'erreurs séduisantes.

dissimulées sous le nom et les apparences de la

science. Or, qui pourrait découvrir et confondre ces
erreurs, s'il ne garde fidèlement le sens des dogmes
de la foi et la force des formules dans lesquelles ils

ont été solennellement proclamés, s'il ne possède
enfin la langue même dont se sert l'Eglise ?

Cycle supérieur.

Le second point sur lequel nous attirons la vigi-

lance spéciale des évêques a trait aux études supé-
rieures des jeunes clercs. Il est de toute nécessité
que l'on observe scrupuleusement et intégralement les

règles très sages fixées en cette matière par le Droit
canonique (i), si l'on entend préparer des phalanges
sacerdotales qui ne soient pas inférieures à leur si

lourde tâche.

(1) Cod I. C, can. i364.

(1) If Tint. I, i3.

(3) / Tim, VI, 30, ai.

Philosophie :

Suivre la méthode et les principes de saint Thomas.

Le cycle des études littéraires achevé, nos lévites

doivent, comme préparation à la théologie, vaquer
très sérieusement deux ans au moins à l'étude de la

philosophie. Nous entendons la philosophie scodis-

tique, soigneusement élaborée par les travaux inin-

terrompus des saints Pères et des Docteurs de l'Ecole,

et que l'œuvre et le génie de Thomas d'Aquin
a portée à sa dernière perfection, celle que Notre
illustre prédécesseur Léon XIII n'hésitait point à ap-
peler « le rempart de la foi et la solide forteresse de
la religion : Fidei propugnaculum oc velati Jirmurn
Religionis munimentiun » (i). C'est, en effet, la

gloire de Léon XIII d'avoir, en restaurant l'amour et

le culte du Docteur Angélique, remis en honneur la

philosophie chrétienne ; et Nous sommes à ce poinl

convaincu que ce fut là le plus grand de tous les ser-

vices si précieux qu'au cours de son long Pontificat

il rendit à l'Eglise et à la société, que, à défaut

d'autres mérites, ce seul titre suffirait à immortaliser
le nom de ce grand Pape.
Les professeurs de philosophie se préoccuperont

donc avant tout, en enseignant cette science aux sé-

minaristes, de suivre non seulement la manière et la

méthode de saint Thomas, mais encore sa doctrine et

ses principes; ils mettront d'autant plus d'ardeur
à lui être fidèles qu'ils savent que les modernisles et

les autres ennemis de la foi catholique ne craignent
et ne redoutent aucun Docteur de l'Eglise à l'égal de
saint Thomas.

Théologie :

Avant tout, ta méthode scolastique

;

la méthode positive n'en est que le complément nécessaire.

Ce que Nous disons de la philosophie doit s'en-

tendre également de la théologie. Cela ressort de ces

paroles de Sixte-Quint : « Cette science si salutaire

puise ses principes dans les divines Ecritures, les

actes pontificaux, les œuvres des Pères, les décisions

des Conciles ; la connaissance et l'application de
la théologie ont toujours été pour l'Eglise une aide

puissante qui lui ont permis de comprendre et d'in-

terpréter avec exactitude et fidélité les Ecritures

mêmes ; de lire, de commenter les Pères avec plus

de sûreté et plus de fruit ; de découvrir et de réfuter

les diverses erreurs et hérésies. Mais c'est surtout de
nos jours, où nous vivons ces temps pleins de périls

décrits par l'Apôtre, où des hommes blasphémateurs,
orgueilleux et séducteurs, font triompher la cause
du ma], plongés dans l'erreur et y entraînant les

autres, que cette science est souverainement néces-

saire pour confirmer les dogmes de la foi catholique
et réfuter les hérésies. » (2)

Or, qu'est-ce qui fait de la théologie une disci-

pline possédant la force d'une science vraiment
digne de ce nom. capable de donner — suivant la

belle expression de Notre très regretté prédéces-
seur (3) — « une explication aussi complète que le

permet la raison humaine et une victorieuse défense
de la vérité révélée par Dieu » ? C'est la philosophie
scolastique, et elle seule, utilisée en prenant poui'

guide et maître saint Thomas d'Aquin, et mise au
service de la théologie. C'est elle qui fournit « cet

heureux enchaînement, sans brisure, d'effets et de
causes, celle ordonnance et cette disposition qui
rappellent le déploiement de? soldats en ordre de

(i) Lettre Encycl. /EUrni Palris.

(2) Bulle Triiimphanlis, iâ8S,

(3) Benoit XV, Molli nropn'o De Roniana sancti
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jataille, ces lumineuses définitions et distinctions,

;clte solidité d'arguments et ces discussions très sub-

iles, tout cet ensemble qui sépare la lumière des

^nèbres et la vérité de l'erreur, qui dénonce el

iémasque les mensonges des hérétiques en jetant bas

,e voile d'impostures et de supercheries dont ils se

ïouvrenl. » (i)

Ceux-là, par suite, entendent mal la formation

3es jennes clercs qui. laissant de côté la méthode

icolastique, sont d'avis qu'on doit donner tout l'en-

seignement théologique d'après la méthode dite posi-

live ; et ces professeurs remplissent moins bien

encore leur fonction qui font consister tout leur

îours de théologie à parcourir, en d'érudites disser-

tations, la liste des dogmes et des hérésies. La

méthode positive est le complément nécessaire de

la m.éthode scolastique, mais elle ne suffit pas, à elle

seule. Il importe, en effet, que nos séminaristes soient

armés non seulement pour établir la vérité de la

foi, mais encore pour l'expliquer et la défendre :

or, passer en revue, par ordre chronologique, les

dogmes de la foi et les erreurs opposées, c'est faire

de l'histoire ecclésiastique, non de la théologie.

Importance actuelle de la théologie pastorale.

Troisième point concernant les études des clercs :

lelui qui a la responsabilité de leur direction ne négli-

gera pas les prescriptions du Droit canonique tou-

chant la théologie pastorale (2) ; il devra même faire

une large place à cette science, d'un intérêt très

immédiat pour le salut des âmes. Après avoir rap-

pelé la sainteté qu'il faut apporter au maniement des

choses saintes, il enseignera les moyens d'en tirer

des fruits toujours plus abondants pour les âmes.
Et, à ce sujet, il tiendra très attentivement compte
des nécessités contemporaines. Le cours des événe-
ments a introduit dans les moeurs du peuple chré-
tien bien des usages inconnus de nos pères : le prêtre

doit être aujourd'hui parfaitement au courant de
ces innovations, pour puiser dans la force du Christ

des remèdes nouveatix aux maux nouveaux et faire

pénétrer dans toutes les fibres de la société humaine
l'indiience salutaire de la religion. »

SÉMINAIRES INTERDIOCÉSAINS OU RÉGIONAUX

Fondation et entretien.

Sachez enfin, très cher Fils, que Nous tenons essen-

tiellement à cette autre prescription du Code de
Droit canonique : « S'il est impossible d'établir un
Sém,inaire diocésain, ou si ce Séminnire n'assure pas
l'enseignement convenable, notamment pour la phi-

losophie et la théologie, Vévêqne enverra ses sujets

dans le Séminaire d'un autre diocèse, à moins que
n'ait été fondé, avec l'approbation apostolique, un
Séminaire inlerdiocésain ou régional. » (3) Pour
cette organisation, il est à souhaiter que les évêqucs
intéressés fassent crédit à la sagesse du Siège Apo-
stolique et se rallient spontanément à ses directions.
Combien sont-ils, en effet, que le défaut de direrleur.«

et de professeurs, la modicité de leurs ressources ou
toute autre cause empêchent de former près d'eux,
comme cela devrait être, leurs jeunes clercs aptes
aux études supérieures ! C'est pour permettre à ces
évêqucs de remplir cette obligation si importante de
leur charge que le Siège Apostolique leur a offert
très opportunément son concours en fondant, parti-
culièrement en Italie, i l'usage des diverses régions.
un certain nombre de Séminaires, dotés de supérieurs
et professeurs distingués, d'où pourraient sortir des

(i) .SiJTE-QuiNT, /oc. cil.

(a) Can. i:<65, S 3.

(3) Can. i354, S 3.

prêtres préparés à toutes les formes de l'apostolat,

disposés à se consacrer sans réserve à la gloire de
Dieu et au salut des âmes. Ces établissements, dus
à la sagesse et à la munificence do Nos prédéces-

seurs Pie X et Benoît XV, Nous voulons les con-

server sans modification, et, autant qu'il est en
Nous, les développer par tous les moyens.

D'autre part, il est juste et convenable que les

évêques appartenant à la région au profit de laquelle

a été créé un Séminaire de ce genre contribuent,

chacun pour sa part, à l'entretien de cette institution.

Nous leur demaqdons de ne pas faire à contre-cœur
ce que demande leur propre avantage, tant collectif

qu'individuel. Car, s'ils songent .— se rendant
compte de la véritable situation — que c'est l'intérêt

de chacun qui est ici en jeu, que le Séminaire inter-

diocésain ou régional tient lieu de Grand Séminaire
pour chacun de leur? diocèses, que tous y ont les

mêmes droits et sont liés par les mêmes devoirs,

ils ne refuseront jamais de faire en sa faveur ce qu'ils

ostiment possible.

Voilà, très cher Fils, ce que Nous avions à vous
écrire, touchant la fomiation des clercs. C'est à la

S. Cong. des Séminaires et Etudes, dont vous
êtes le Préfet, qu'il appartiendra de veiller à ce
que partout, soit diins les Séminaires et Collèges
ecclésiastiques, soit dans les Instituts el les Facultés
où sont conférés les grades, ainsi que tous les éta-

blissements soumis à ladite Congrégation, ces direc-

tions soient soigneusement appliquées. En Notre
nom, vous les porterez à la connaissance de tous les

intéressés. Nous en espérons d'heureuses consé-

quences pour le clergé, par l'intercession de la très

bienheureuse Vierge, Mère du Prêtre éternel (Sacerdos

in aelernum), et par la grâce du Dieu de miséri-

corde.
En attendant, comme gage des divines faveurs et

en témoignage de notre parliculière bienveillance.
Nous vous accordons de tout cœur, très cher Fils,

la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le i" août igaa,
en la première année de Notre Pontifical.

PIE XI, P.VPE.

[Traduit du lalin par la Dotamenlalion Catholique.]

SEMAINE SOCIALE DE STRASBOURG

Comment adapter l'Etat

à ses fonctions économiques

LEÇON D'OUVERTURE DE M. EUGÈNE DUTHOIT

Dans la première partie de ce discoitf-s (Cf.

Dorunientalion Catholique, l. tl, col. 196-20-1),

M. I!;ugi^:ne Dutiioit a montré comment, lonr/temps

séparés, le « politique » et /'« économique » tendent

à se rejoivdre. Le développement de sa thèse l'amène

à étudier, dans Ut seconde el la troisième parties,

« les difficultés et les moyen.t •> d'ada/itrr l'Etal

à .«w fonctions économiques,

il

DifBcaltésd'adapterl'Étatàsesfonoiionsécotiomiqii;s.

1 ' Analyse dw faits.

Ix>s difficultés sont de plusieurs sortes.

Il f.Tut d'abord reconnaître que les interventions

de l'Etat dans le domaine économique sont fort
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loin d'xToii- doiuté, dans tous les cas, des résultais

fnvorabk-?. C'est devenu presque un lieu commun
de proclamer l'Etat médiocre imlustriil cl mauvais
oooimerçant. Bon nombre d 'ont reprise» publkiiiof

sont lombik'S dans un fàrheux discrédit : il a fallu

liquider la ilotlc marchande d'Etat ; la réduction du
nombre des ju'scnaux est en projet, comme ausBi de
sérieuses transformations dans le ser^ce des postes,

lélégraplies, téléphones ; l'abandon probable de ia

régie directe pour l'exploitation de l'Ouest-Etat et

l'affermaïre do ce réseau sont en préparation. A la

lumière de ces faits et d'autres, qu'on pourrait citer

en grand aorabre, beaucoup font le procès facile de ce
qu'ils nomment l'élatisme et s'en tiennent à ce podmt
de vue négatif, sans poser deux questions qui méri-
teraient examen. De ce que, dans certains cas, l'Etat

ait dépassé le but et voulu lui-même exécuter ce
qu'il aurait mieux fait de confier i d'autres sous
son contrôle, s'ensnil-il que son abstention totale

eût été toujours préft^able ? Et si l'Etat a., dans «polIe

ou toile circonstance, échoué, n'est-ce pas sotiveiit

parce que le pouvoir central a voidii agir par ses

seules forces et selon les méthodes de la bureaucratie
attachée à son service propre ? Qiioi d'étcuinant que
l'Etat, privé des organes nécessaires à son éj>;inouis-

sèment normal, n'ait pas pu réussir ?

L'action de l'Etait dans le domaine économique
trouve dans l'oi-ganisation administrative, dont les

cadres sont aujourd'hui quelque peu vermoulus après
pins de cent années d'usage, des causes multiples de
paralysie et d'infinnité. Ces cadres, dont il serait

puéril de contester la solidité originelle, faite de
mains d'ouvTÎer, ont été posés h une étape, depuis
longtemps dépasisée, de notre évolution sociale. Des
faits nouveaux, tels que rapprochement des dis-

lances et des voies de communication, progrès scien-
Hfiques, triinsformations indnstrielles, font que l'ajus-

tement administratif n'est vraiment plus aujourd'hui
à la taille du pays.

Entre l'état d'esprit dos diverses administrations
publiques et ce qu'on appelle la « mentalité écono-
mique », que de dissonances encore ! La vie écono-
mique revêt les formes les plus variées, elle se

déroule en cent actes divers ; l'administration est

rmiforme et volontiers symétrique (i). La vie éco-
nomique est faite d'initiatives et de responsabilité? ;

l'administration redoute les unes et les autres. La vie
économique réclame des compétences et exige que
chacun soit rémunéré si-lon l'effort dépensé et le
rendement obtenu ; l'administration s'.iccommode
d'une certaine médiocrité et ses agents semblent
attiicher plus de prix à la fixité tranquille d'une con-
dition modeste qu'aux aléas d'une gestion oii chacun
recevrait selon ses œuvres.

Entre les vies locales ou professionnelles et le pou-
voir central, que de cloisons se dressent encore et
inteiveptent les communications î Nous subissons
encore les conséquences, à la fois logiques et
funestes, d'une politique qui entrava longtemps l'as-

sociation libre, tint la vie locale en tutelle et qui.
aujourd'hui encore, méconnaît la profession, n'admet
pas les fondations et est loin de regarder d'un œil
favorable toute forme d'initiative jM-ivée, si légale
qu'on la suppose.

Dépecées par des délimitations artificielles ou atro-
phiées par le manque do pouvoirs propres, les vies
locales se traînent trop »ou\ent dans la routine et le

terre à terre d'intérêts mesquins. Quant aux formes

(i) Il eîl toujours bon de méditer le mot de Bonald :

" Il faut de l'unité dans le gouvernement e1 de l,i diversité
Inns l'administration. On fait aujourd'hui le contraire.

diverses de la vie professionnelle, faute d'un organe
de liaison, qui serait la profession devenant corps
imblic. elles sont loin de rendre à l'Etat les Benicoa
qu'il pourrait recevoir d'elles ; il arrive même que.
lis manifestations toutes spontanées et tunmltneuBcs
de leur force se tournent oonirc l'Etat et le tiennent
en nspect, bien loin de seconder sa tà<lie.

i>e là naît une redoutable coïncidence entre les
efforts réels <jue fait l'Etat pour s'adapter au renou-
veau économique et les assauts dont il est l'objet, do
la paît de deux puissances qui vouili-aient l'ttsservir
et ki renàplacor. Celles-ci -viennent de pôles opposés,
mais sont égalimcnt distrnctives. D'un côté, la plou-
toccatifi tend à un nouvel aménagement du monde
oii la souveraineté économique serait tout entière aux
mains de quelques grouiies rivaux, composés d'un
petit nombre de magnats, rois du pétrole et de
I acier, tenant les gouvernements en servitude. De
l'autre, le syndicalisme e.\tième veut aussi devenir
maître du mon<lc et, sur les ruines d'un boule\'cr-
sement radical, liquider l'Etat et le supplanter. Ces
deux ennemis impla&ibles de l'Etat vont-ils, par l'op-
position de leurs desseins, se neutraliser l'un l'autre ?
Non, car le socialisme révolutionnaire trouve, dans les
débordements d'une certaine finance, matière à faire
le procès de la propriété et à prétendre qu'en fait

d'internationalisme les prolétaires imitent l'exemple
des capitalistes. D'ailleurs, parmi les puissances d'ar-
gent, il en est qui n'hésitent pas à utiliser le pire
désordre pour la réalisation de leurs fins. Volontiers et
d'un cœur léger ils se font les foui-rieis de la Révo-
lution, et ce n'est pas d'hier seulem-înt que datent les
premières collusions des porteurs de traites et des
porteurs de torches.

.\ cet .ifisaut qui le menace de deux côtés à la fois,
l'Etat résistera-t-il par des moyens de fortune ou par
de simples expédients i> Suffira-t-il, par exempte,
pour déjouer les mouvements enveloppants de la
ploutocratie, de créer de nouvelles incompatibilitéa
entre les fonctions publiques et les fonctions finan-
cières ? Non, car l'expérience prouve assez de quels
camouflages la puissance de l'argent est susceptible.
L'élargissement trop radical du champ des incompa-
tibilités peut par ailleurs causer à l'BUt de réels pré-
judices en arrachant à son service tels hommes d'ur>e
rare compétence et d'une honnêteté non suspectée.
Suffira-t-il même de frapper de graves sanctions ceux
qui mettraient au service des spéculateurs l 'influence
que leur donne une participation dans les Conseils de
l'Etat ? Certes, qui pourrait s'élever en pareil cas
contre les rigueurs impiU>yab]es de la loi -el des tri-
bunaux ? Mais, pour défendre l'Etat contre les
•empiétements des puissances d'argent, et, par ailleurs,
contre les menaces de la Révolution, de quelque
partie du monde qu'elles viennent, \mc condition,
que rien ne peut suppléer, s'impose : la mobilisa-
tion intégrale et l'utilisation méthodique des éner-
gies particulières au service du bien commun.

2" L'État, ce n'est pas le ponvoir central seulement.

Tel est, en raccourci, le relevé des difficultés
cfn'éprouve l'Etat à s'adapter, comme il le faudrait,
à ses fonctions économiques. Ces difficultés se ra-
mènent, au fond, à une seule : si l'Etat ne fait pas
mietix et s'il a tant de peine à résister aux forces
redoutables qui le minent, c'est qu'il ignore, au
fond, ce qu'il est vraiment. Pairenant mal à se con-
cevoir lui-même, il n'arrive pas îi prendre en main
tontes les forces de salut dont il dispose et dont
l'action cohérente le sauverait. Si l'Etat n'est que le

gouvernement — et souvent il s'imagine n'être que
cela — il est fatal qu'il perde une grande partie de
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agir, ou qu'il exagère, au contraire, son rôle et

l'oulirepasse, allant, par exemple, jusqu'à l'exécution,
alors qu'il ne devrait pas franchir « l'ordre d'in-
tention )) ; il est inévitable que, dans la lutte contre
SOS adversaires irréductibles, ploutocratie et révolu-
tion, il succombe, tôt ou tard.
Pour que l'Etat s'adapte, il faut d'abord qu'il ne

se méconnaisse pas lui-même et ne s'ampute pas
volontairement d'une partie de ses organes vitaux.
Il n'est pas tout entier dans le gouvernement et dans
l'administration que le pouvoir central met en
œuvre. L'Etat, c'est la société elle-même, pour autant
que, par ses éléments actifs dont le gouvernement
n'est que la partie maîtresse et l'organe coordon-
nateur, elle pourvoit au bien commun de ses mem-
bres.

Une sociéU, un territoire., une autorité qui dis-
cipline les efforts individuels ou collectifs et leur
imprime une même impulsion, tels sont les éléments
essentiels de l'Etat, et aucun n'est, dans le concret,
détaché ni détachable, sans que l'Etat tout entier
s'effondre. L'esprit peut bien abstraire le troisième
élément, pourtant inséparable des deux autres, et
appeler l'Etat l'organisme social dirigeant. De ce
procédé d'abstraction parfaitement légitime, on
trouve trace dans le langage courant qui désigne
souvent par Etat l'autorité seulomenl, voire même
la seule autorité suprême on gouvernementale. Mais
cela ne change pas la nature dts choses. L'Etat est
société et, comme telle, se différencie des autres
groupements humains par ce qu'on peut appeler son
degré d'intégration. Elle englobe des familles, des
communes et d'autres rapports d'interdépendance
issus de la profession, de l'entr'aide mutuelle ou de
la poursuite en commun des fins les plus variées.
Sans doute, une telle société n'est Etat que moyen-
nant l'existence de l'autorité suprême qui discipline
et gouverne l'aclion des groupes particuliers. Sui-
vant la juste comparaison de M. Hauriou, le gou-
vernement représente dans l'Etat la superstruc-
ture (iV tandis que les institutions locales et parti-
culières, de quelque nature qu'elles soient, pro-
vinces, départements, communes, établissements
publics, fondations, corporations, associations, fa-
milles, représentent l'infrastructure, laquelle ne doit
être ni totalement indépendante, ni dépourvue de
vie propre, mais mise en état de concourir, avec
la superstructure et sous sa protection, h la fin
sociale qui est le bien commun de tous les membres.
En un mot, l'Etat, c'est la société civile organisée.
Une application particulière et concrète va nous

aider à comprendre comment l'Etat constitue, à
l'égard des groupements qui lui sont subordonnés,
une puissance d'enveloppement et non une puis-
sance d'absorption.

La profession, par exemple, ne saurait être ni
indépendante ni inconnue de la cité politique, il

ne faut pas qu'elle empiète sur l'Elat et il ne faut
pas davantage qu'elle soit étouffée par lui. Suivant
la juste expression de M. Vialatoux, elle n'est jia?

sur-ordonnée à l'Etot
;
par nature, elle lui est subor-

donnée. Le bien d'une profession est supérieur au
bien privé d'un professionnel, artisan, commerçant
ou industriel ; mais le biin d'une profession est lui-

même inférieur au bien commun de tous les mem-
bres de la cité. II faut donc que, dans la superstruc-
ture de l'Etat, la profession soit encadrée et ordonnée
selon le bien commun.

Ainsi l'Etat n'est pas le gouvernement seul, mais
la so<-iété relice cl organisée dans toutes ses partirs

(i) HAtnioi;. Principes de Droit public (t'« Od.
Paris), p. 239.

vol.

par un pouvoir coordonnateur. De là résulte que
la question du rôle économique de l'Etat a été, le
plus souvent, mal posée. Ne voyant dans l'Etat que
le gouvernement, on s'est efforcé de délimiter d'une
manière précise ce qu'il doit faire et ne pas faire.
Or, le problème ainsi énoncé est insoluble. Car 1«
gouvernement ne doit, à lui seul et directement,
exercer aucune fonction économique, et, d'autre
part, il ne doit se désintéresser d'aucune. En UMit.
des collaborations s'imposent à lui, et, en rien, ii

ne lui est permis de refuser la sienne ni d'abdiquer
le rôle de gardien du juste et d'arbitre suprême des
intérêts en conflit. Le chef, dans l'Etat, a rôle d'ar-
chitecte, mais celui-ci n'est pas Tunique construc-
teur, et malheur à lui si, dépassant sa fonction par-
ticulière, il se fait tailleur de pierre et maçon 1 Ainsi
l'Etat, dans le domaine économique, prévoit, pré-
pare, dessine, harmonise, surveille, sauvegarde Je?

grands intérêts généraux et permanents : c'est M
tâche. Mais il laisse l'exécution à ceux que qualifie
leur compétence et qu'aiguillonne le stimulant utile

des intérêts privés.

L'idée de collaboration avec les forces organisées
et ayant fait leurs preuves doit vivifier l'action de
l'Etat, quel qu'en soit l'objet ; il lui appartient tou-
jours de susciter des concours volontaires. Celte
méthode commandée par la nature des choses n'a
pas pour effet de dépouiller le pouvoir social de
Viniperium, du droit de contrainte, qui demeure son
attribut essentiel. La caractéristique de l'Etat est

qu'il est capable, en cas de besoin, de vaincre les

résistances et de mettre en œuvre toute l'énergie

de la loi et du règlement. Mais le devoir de c(^a-
boration avec tout ce que la nation contient de
forces vives fait partie d'une exacte définition du
rôle de l'Etat, tout comme le devoir d'exercer la

contrainte matérielle au service du juste et des
grands intérêts du pays. A la théorie de l'Etat domi-
nateur, placé en dehors et au-dessus de la nation
par tels représentants d'une pensée juridique qui
a fait faillite (i), s'oppose la vraie notion de l'Etat

serviteur du bien commun. L'Etat commande quand
il le faut. Il fait pourtant autre chose que comman-
der. Il s'.issocie à tous les agissements sans les

gêner, sans les absorber cl sans cesser, lorsqu'il col-

labore avec eux, de rester le pouvoir. C'est à lui,

si quelque conflit surgit dans l'ordre temporel, à

dire le droit, et c'est au droit que doit rester le

dernier mot. Ainsi n'y aurait-il jamais d'Etat dans
l'Etat, et pourtant nulle force ne demeurera impuis-

sante que par l'inaction ou l'impéritie de ceux qui

la détiennent.

3- La coordioatlon nécessaire du gouTernement et des actiritAs

premiers essais.

La conception étroite qui fait résider tout l'Etat

dans le gouvernement, et là seulement, domine
encore trop notre économie nationale et la paralyse.

Pourtant, la vérité arrive, par-ci par là, à percer et

à reprendre ses droits. L'idée féconde de collabora-

tion des forces nationales avec le gouvernemenl
trouve, dans les faits, un commencement de réali-

sation qui donne à la vie économique plus d'élan et

à l'Etat plus de plasticité.

De nombreux exemples pourraient être invoqués :

nous n'en indiquerons ici que qiielques-uns.

De plus en plus, les Conseils supérieurs établis

près des pouvoirs publics tendent à n'être pas uni-

quement composés de fonctionnaires, mais d'un
nombre grandissant de représentants qualifiés de

l'Economii' nationale. L'un des premiers, le Consril

(i) C'est l'Ecole dite de In HerrsctMfl, dont le« originel

sont esscnliellemcnt hégéliennes.
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supérieur du Travail a été formé, selon le principe
paritaire, de représentants élus tant des organisa-

tions patronales que des organisations d'employés
et d'ouvriers. Le Conseil supérieur des Travaux
publics comprend des hauts fonctionnaires des

Pouls et Chaussées, mais aussi des mandataires en
grand nombre du Commerce et de l'Industrie. De
même, le Comité consultatif des forces hydrauli-

ques est formé de fonctionnaires et d'hommes d'af-

faires. Le C/onseil supérieur des chemins de fer,

crée par la loi du 29 octobre ii)2i, a une composi-
tion tripartitc : délégués des Compagnies et du
réseau de l'Etat, délégués du personnel, représentants

des intérêts généraux de la nation. Ce corps est

appelé à une collaboration avec le ministre des

Travaux publics, qui peut même, par une déléga-

tion, donner au Conseil le pouvoir de prendre des

délibérations exécutoires de plein droit. Le minis-

tère de la Guerre, lui aussi, projette la création d'un
l>>ascil économique où siégeraient des officiers de
complément appartenant au monde des affaires :

l'armée, et surtout l'armée en campagne, n'est-ellc

pas un organisme économique formidable ?

Mais l'Etat ne collabore pas seulement avec les

représentants de l'Economie nationale pour leur

demander des avis ; il tend à entrer avec eux en
communauté directe d'intérêts et à constituer des

formes de cogestion qui répondent à d'évidentes

nécessités.

La loi récente du 27 mai 1931 sur l'aménagement
<hi Rhône, qui appellerait d'intéressants commen-
taires, contient des applications topiques de cette

méthode nouvelle. Cette loi s'est tenue à égale dis-

tance de deux excès qui auraient consisté, l'un

à remettre au seul Etat l'exploitation et la mise en
valeur du fleuve, l'autre à charger l'initiative privée

toute seule de tirer parti de cette richesse. L'Etat, les

collectivités intéressées, les industriels eux-mêmes
sont ap[}elés à donner un concours, à prendre des
responsabilités financières, à participer à la gestion

et au profit dans de^ proportions que la loi déter-

mine, avec le souci de sauvegarder le plus possible

l'intérêt général. Ain>i, dit l'article 3, « le capital-

actions sera cou\ert par les collectivités ou établis-

sements publics intéressés, les industries régionales

ou les particuliers ». L'Etat garantit l'intérêt et

l'amortiss»'ment du capital-obligations. L.es représen-

tants de l'Etat, des départements, des communes au
Conseil d'administration doivent comprendre en-
semble au moins les deux tiers des membres et ceux
de l'Etat seul les deux cinquièmes ; mais les repré-

sentants de l'Etat doivent être choisis d'une manière
large et non parmi les seuls fonctionnaires. Ainsi une
forme nouvelle d'entreprise, déjà très développée en
d'autres pays, prend figure dans le nôtre : ce n'est ni

l'entreprise privée, alimentée par les seuls capitaux
des particuliers, gérée par eux seuls et à leurs risques,

ni l'entreprise publique, gérée à la manière des
monopoles fiscaux : c'est l'entreprise semi-publique,
qui fait collaborer les administrations tant centrales

que locales et les p;irtieuliers, les premières appor-
tant leur crédit moral et financier, leur souci de
l'intérêt général, les seconds leur esprit d'initiative,

leur activité et leur expérience, les uns et les autres
partageant la direction, la responsabilité, le profit.

Sous une autre forme non moins caractéristique.

l'Etal fait appel aux groupements subordonnés. Les
jnristes ont noté avec soin les progrès de c« qu'ils

nomment le droit « statutaire » sur le droit purement
« contractuel n. Le procédé unilatéral, qui consiste
i créer d'autorité une situation juridique, gagne du
terrain sur le procédé bilatéral, qui repose sur le con-

plexité grandissante des intérêts en cause dans le

milieu national et le resserrement des interdépen-
dances expliquent que le « règlement « s'étende aux
dépens du « contrat ». Mais cette évolution entraîne-
rait maints abus si l'autorité publique qui statue
n'assoupliss;iit pas aussi largement que possible
l'exercice de son pouvoir réglcmcnUùre et n'y asso-

ciait pas les intéressés eux-mêmes, Comment s'y

prend-elle pour que celte collaboration soit effective ?

En France, de deux façons. Il lui est arrivé de
donner, aux accords volontaires intervenus entre
individus ou collectivités qu'unit le lien profes-
sionnel, une sanction suffisante pour que prati-

quement le contrat devienne un règlement. Parfois
l'autorité publique a fait plus : clic a provoqué elle-

même ces arrangements afin d'en incorporer toute la

subslance aux actes quasi-législatifs dont elle se

réservait l'accomplissement ultérieur.

Il y a trace de la première méthode dans le régime
des conventions collectives de travail, instauré par
la loi du 25 mars 1919. Loi de transition, a-l-on dit

avec raison. Par certains côtés, l'acte dénommé
« convention collective de travail » reste un contrat ;

par d'autres, il a un caractère de généralité ultra-

contractuel. En réalité, l'acte formule des règles pro-
fessionnelles dont l'application peut être très étendue,
puisque de nouveaux individus, de nouveaux groupe-
ments peuvent se placer sous l'application d'une con-
vention collective déjà en vigueur. Comme on l'a

écrit, « il est dans la logique du contrat collectif de
tendre à devenir la loi de la profession » (i). Un
pas de plus sera fait quand le IcgisUiteur admettra
qu'une décision adoptée par l'unanimité morale des
intéressés aura pour effet, si elle est homologuée
par l'autorité publique, d'obliger même la minorité
récalcitrante (2).

L'autre méthode,- celle qui consiste, au moment où
l'autorité publique va réglementer, à provoquer d'a-
vance entre les intéressés une sorte d'accord volon-
taire, n'est pas moins féconde. C'est celle qu'a con-
sacrée la loi du 23 avril ipig sur la journée de huit
heures. Les règlements qui en déterminent la mise
en vigueur sont pris après consultation obligatoire
des organisiitions patronales et ouvrières et doivent se

référer, dans le cas où il en existe, aux accords inter-
venus entre ces groupements.,

Enfin, les intéresses participeraient plus effective-

ment encore au pouvoir réglementaire, s'il leur était
donné de fixer eux-mêmes, dans les Ciidres de la pro-
fession organisée, telles ou telles modalités d'applica^
tion d'une loi. C'est ce que comporte le projet de
M. de Gailhard-Bancel et d'un grand nombre de ses
collègues sur l'organisation professionnelle et régio-
nale des Assurances sociales (3). Les Commissions
élues par chaque profession et dans chaque région
fixeraient : le taux des versements des assurés ; le

montant des allocations ou pensions qui leur seraient
payées

; la proportion suivant laquelle les cotisations
seraient acquittées par les patrons et par les salariés ;

le chiffre des salaires au-dessus duquel les versement*
cesseraient d'être obligatoires (4).

(i) G. MoniN, (o Révolte des faits contre le Code (j vol.,
Paris), p. 4.1. — Cf. Je\n Brethe, De la nature juridique
de la convention collective de travail (i vol., Bordeaux,
1931).

(2) E. GouNOT, les Réformes professionnelles par le

référendum patronal (i vol., Pnris, içji.'î).

(3) Annexe au procès-verbal tic la Ch.imbre des députés
du 19 janv. 1922, Ch. Doc. pari., n" 8766 [Reproduit m
eœtenso dans la Documentation Catholique, t. ?. col. 8i3-
832].

(4) Art. 18 de la proposition de loi de M. de Gailhard-
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Ainsi l'Etat doit tendre de plus en plus ù fiiiie co-

opérer les intéressés à l'œuvre législative. Les enquêtes

qui précèdent la mise au point des lois économiques

ou sociales, et qui sont heureusement entrées dans

les luœui's, sont une première forme de collaboration

déjà acquise. Les accords que l'Etat provoque, après

l'adoption de ces lois et avant l'introduction des

règlements exécutifs, en sont une autre. Enfin, la

marge assez souple de décision qui serait laissée aux

intéressés eux-niômes, dans les limites tracées par la

loi, achèverait de donner au régime statutaire toute

la souplesse désirable. Ainsi serait conjuré le péril

d'anarchie que fait courir l'apriorisme législatif,

d'inspiration idéologique, et qu'aggrave l'esprit de

surenchère.
Nous avons montré par quelques exemples le ter-

rain conquis pur l'idée de collaboration entre le pou-

voir central et les activités nationales. On a dit que
le gouvernement n'était plus tout entier, à beaucoup
près, dans les ministères et dans les Chambres. C'est

,vrai. S'erï;uit-il qu'il soit partout « où il y a des

groupes d'hommes qui pensent, qui agissent, autour

d'une grande idée technique ou économique, morale

ou politique « .'' (i) C'est là une vision d'avenir qui

n'est pas sans relief, mais qui n'est pas non plus sans

péril. Rien de mieux si, parmi ces forces dont le pou-

voir central sagement inspiré commence à rechercher

le concours, un même esprit de siilxxrdinalion au
bien commun règne et assure l'unité d'action ! Mais

rien de pire si, i>énétrées d'égoïsmc collectif, ces

forces desserrent ou brisent le lien qui les attache à

l'autorité, gardienne du bien commun 1 Or, toute la

difficulté foncière du problème de l'adaptation de

l'Etat à ses fonctions économiques est là. L'Etat ne

peut pas s'adapter, s'il n'utilise pas les énergies par-

ticulières. Mais comment se donner tant de nouveaux
Rssociés sans abdiquer en leur faveur plus que la

sagesse ne permet ? Il faut que l'Etat accepte et pro-

voque toute les collaborations nécessaires et il faut

aussi que l'Etal reste fort. N'y a-l-il pas là une anti-

nomie ? Comment la réduire .'•

111

Les moyens d'adapter l'État.

L'utilisation méthodique par l'Etat des valeurs et

énergies particulières trouve dans la technique juri-

dique, dans les progrès de la science administrative,

dans ceitaines réformes coiistitulionnelles qui sont

iiujourd'hui à l'ordre du jour, autant de |X)ints

d'appui non négligeables.

La technique jnridiqae.

A quelle fin répond la technique juridique, qui

a sa place import^anle dans l'oeuvre d'adaptation de
l'Etat à ses fonctions économiques ?

Sa mission générale est d'assurer, par les voies les

plus rapides, les plus simples et les plus sûres, l'ap-

plication des règles du droit aux cas concrets. Elle

divise, elle classe les situations juridiques, elle déter-

mine des analogies, elle enveloppe les droits d'un
réseau protecteur. C'est elle qui établit, là ofi il faut,

des mesures de pidilirité, \n\ contrôle, des voies di-

n^cours ; c'est elle qui choisit les sanctions les plus

efficaces. En somme, elle fournit un jeu d'instru-

ment» assez souples et toujours perfectibles. Mais elle

lie cn'e pas la règle de droit cl ne saurait à aucun
titre y prétendre ; elle se borne à en construire l'en-

veloppe protectrice. D'oi'i vient la règle de droit elle-

même et où puise-l-clle sa force impéralive ? C'est là

une autre question dont on ne saurait, sans con-
fondre le moyen et la fin, demander la solution à la

(i) .Maxime Lep.o» , Vour gouverner (Paris, 1918), p. 69.

tccliLÙquc, celle-ci n'ayant d'autre objet que de
rechercher, pour mieux assurer la vie du droit, les

formes le plus appropriées à son épanouissement.
Dans l'ordre qui nous occupe, la technique juri-

dique intervient, tant pour régler les formes nou-
velles de collaboration entre l'Etat et les énergies
particulières que poiu- réaliser la transformation des
services publics eux-mêmes et les adapter davantage
aux besoins actuels de l'économie nalionale. Par le

contrôle, en quelque sorte automatique, qu'elle
agence, elle tend à ce que le droit de regard avec
l'Etat et ses prérogatives souveraines s'harmonisent
avec les nécessités d'une décentraUsation plus grande
des services. Elle ne manque pas d'inslituer, pour
les particuliers et pour l'Etat lui-même, des recours
qui rendent plus effective la rcsponsabUité des fonc-

tionnaires à tous les degrés de la hiérarchie. En
revanche, elle donne à ceux-ci les garanties nou-
velles d'un statut mieux défini et, le cas échéant, le

stimulant d'une participation intéressée au rendement
des services pubÛcs industriellement gérés.

Tout cela importe, et il convient d'en faire hon-
neur à la technique juridique. Mais le problème de
l'adaptation de l'Etat à ses fonctions économiques
est-il, par le fait même, complètement résolu? Non,
certes. Les garanties que donnent à l'Etat un con-
trôle plus sévère, des responsabihtés mieux définies,

des stimulants plus actifs, sont toujours courtes ci

inopérantes par quelque endroit. Le contrôle note
certaines fautes, certains relâchements, certaines

abdications. Il ne voit pas tout. Les sanctions sont

néccssadres, mais les plus habiles et les plus cou-
pables ne passent-ils pas souvent à travers les mailles

des responsabilités les plus précises p Les stimulants

ont leur valeur, mais, en matière de services publies,

le rendement financier est loin d'être l'unique cri-

térium d'une gestion selon le bien commun.
La technique juridique laisse donc en dehors de

sa compétence certaines conditions fondamentales
de bonne adaptation de l'Etat à ses fonctions éco-

nomiques (i).

La (I doctrine administrative ».

La science de l'administration fera-t-ellc plus?
Un proverbe anglais dit que « celui qui sait gérer

sa ferme est apte au gouvernement de l'Inde ». I ne
analogie existe, en elïel, entre les méthodes requises

pour la bonne administration d'une affaire privée

et celles qui doivent présider à la gestion des services

de l'Etat. C'est de cette ressemblance qu'est sortie

ce qu'on a dénommé la « doctrine administra-

tive » (2). Son principal promoteur dans noire

piiys, M. Henri Fayol, avait parcouru une longue
carrière industrielle et montré par l'exemple ce que
peut réaliser un chef méthodique et résolu (3). Ov,

a-t-il écrit, « le bon sens, d'accord avec l'expérience,

conseille d'essayer dans l'Etal les méthodes qui ont

réussi dans l'industrie. On peut en faire un essai

prudent qui, en cas de succès, serait suivi d'une
large application » (4). Déjà la voix de M. Fayol

(i) Sur le» services que rend et roux que ne sau-

r.iit rendre la technique à la science du Droit, voir

Okohoes RENAno, « Sur quelques orienlolions raotliTnc»

lie la Science du Droit », d.ins /ii:t'Uf i/is Jeunes,
•5 .nvr. 19J5, pp. l^^ et s.

(î) Voir le» publications lu « Contre ilcludos ailmi-

nistrativcs >i. (Paria, ioi7-!oai.)

(3) Sur le « fayolismc- », ou administration dos enlrc-

I>risos, voir d.nns la 7)«ciimcMln(ion Col/ioliijuc, t. 3,

PP 716-718, 1.1 roprndiiclion d'un cxpos6 pul)lié par

M Max Tukmam» dans la Chronhjnc sociale ilc Fiance.

(Note de la D. C.)

(.'1) H. F.tïOL, Conférence faite te :>^ ool. i()i8 devant

le nisirict parisien de la Société de l'industrie minérale.
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«t celle de ses disciples ont troiné quelques échos.

L'homme d'Etnl qui préside aujourd'hui aux des-

tioécs de lu Uépublinpie 11 n-t-il pas dit un jour :

« Je no crois pas que l'Etiil puisse se gérer suivant

d'autres règles que cellefe d'une grande entreprise

industrielle bien menée. » (i^

Nos voisins cl alliés, les Belges, toujours empressés

k faire passer les idées riches par le creuset do

revpéiicnoe, ont introduit roceramcnt la « doctrino

administrative » tlans les services d'un des princi-

paux ministères, celui tie la défense nationale. Et le

ministre qui a pris cette initiative pouvait dire à la

trihune de la Chambre des représentants : « Si la

doctrine administrative n'a point encore pénétré

jusqu'aux moelles l'administration à laquelle elle est

prescrite, cependant ses principes généi-aux ont déjà

pris vigueur dans l'activité des services, et leurs prc-

niièros applications apparaissent comme fécondes en

résultats et en espérances. » (2) Chez nous, des

signes permettent de croire que la réforme, souvent,

réclamée et promise, du service des P. T. T. s'inspi-

rera du même esprit (3).

On ne peut qu'applaudir à ces tendances. Déter-

miner plus clairement, dans chacun des départements
ministériels, les attributions des autorités subor-

données, dresser un pro^ammc d'action, général et

spécial, appeler les chefs subalternes à des confé-

reaces périodiques avec le chef suprême, ménager
les passerelles commodes de service à service,

chronométrer même le rendernent de chaque bu-

reau, tout cela répond à la fois aux indications

d'une psychologie très exacte, aux leçons de l'ex-

périence, aux exigences du bien commun. Il faut

lutter sans merci contre l'étroit particularisme des

services, le formalisme ontrancier et la routine.

Pourtant la « doctrine administrative » dil-elle

le dernier mol quant à l'adaptation do l'Etat à ses

fonctions ? Non. Elle énonce et elle précise les

méthodes qui conviennent au remaniement des
affaires et au gouvernement des hommes et, par là.

est riche en applications bienfaisantes. Mais elle ne
peut avoir toute son « efficience » que grâce à un
fadeur invisible et tout-puissant, la conscience,

vivante dans l'âme des chefs et des subordonnés. Si

la conscience n'exerce pas son autorité cachée, mais
souveraine, les tableanx d'organisation et les pro-
grammes d'action, si bien agencés qu'on les suppose,
seront-ils autre chose que des cadres inertes ?

Les promoteurs de la « doctrine administrative »

sont d'ailleurs les premiers à proclamer loyalement
quelles conditions morales sont requises pour qu'elle

réponde à sa vraie fin. L'un d'eux, M. Joseph
Wilbois, marque avec autant de clairvoyance que de
loyauté que les méthodes préconisées sont « des
recettes du succès )>. Mais à quoi seniraient-elles,

dit. il, « aux mains de ceux n'ayant d'autre idéal çfue

réaliser ce mot vide de sens : réussir » ? « Notre
doctrine, ajoute-t-il, n'est pas faite pour eux (4). »

A un autre point de vue, la « doctrine adminis-
trative » appelle des compléments. Ses partisajis

s'élèvent — et quel juge impartial leur donnerait tort— contre l'influence fâcheuse de la politique et des
politiciens dans les sei-vioes publics, le mode de
recrutement défectueux du personnel et surtout l'in-

stabilité des chefs, les ministres qui, trop éphémères,

(i) Cilr' par M. H. Fatol, préface au livre d'Albert
Sclialz, l'Enlreprise gouvernementale ei son Administra-
linii Ci virl.. Paris), p. i3.

(a) H. Fayol, mSme préface, p. 17.

(3) Discours de M. P. Laffont, sous-secrétaire d'Etat,
i l'Amicale des Postes, 38 mai 1933.

(iil Voir le beau livre de M. J. Wilbois, la Nûuvelli
édiualion française (i vol.. Paris'), dd. 3t)6 cl Sa-:.

laissent les bureaux gouverner à leur place : or, cet

abus, trop évidents, ne relèvent pas de la « doctrine

adminislrative » ; ils nécessitent une réforme dos

mœurs publiques, accompagnée de réajustement*

constitutionnels.

Les réformes constituiionnelle!,'

Pourassurer l'adaptation de l'Etat à ses fonctions
économiques, diverses réformes fondamentales appa-
raissent à l'horizon et sont en effet nécessaires. La per-
manence des ministres plus spécialement cliiu-gés des
services de l'éconcniie nationaie est la première qui
se présente à l'esprit. Il en est une outre : un grand
corps doit assurer la soudure entre l'Etat et les
diverses formes d'activité collective dont le pouvoir
central entend utiliser les énergies. La question ne
date pas d'hier. Elle devient plus pressante à masure
que croissent les organes qui représentent, en ordre
dispersé, près des pouvoirs publics, les intérêts col-
lectifs de toute nature. Il faudra bien qu'un jour ou
l'autre l'organisation constitutionnelle s'adapte aux
transformations économiques et sociales qui se sont
accomplies depuis qu'en 1S75 l'Assemblée Nationale
a rajeuni, sous une forme républicaine et dans
ratmosphère du sutïrage universel, les Chartes do
i8i4 cl de i83o. Près de cinquante années onl passé,
et le moment viendra où l'architecte de la cité devra
faire état du chemin qu'ont parcouru depuis lors le

<( politique h et 1' <( économique » pour se rejoindre.
Le grand corps qui serait appelé à faire entre l'un et
l'autre la soudme serait-il juxtaposé à l'ordre poli-
tique ou incorporé à lui ? Faut-il un Conseil supé-
rieur des professions ou faut-il transformer le Sénat
et en faire comme lu synthèse de toutes les vies col-
lectives ? Il ne m'jipparlient pas de le dire (i), et
il est vraisemblable que, sur cette question livrée aux
disputes des hommes, tous les professeurs de la
Semaine sociale ne seraient pas unanimes. Aussi
bien, les réformes constitutionnelles, si étendues
qu'on les suppose, ne sont-elles pas le dernier mot
de la solution qu'il faut trouver.
Par quelle discipline relier les gouvernés aux gou-

vernants, de telle sorte que toutes les forces vives
travaillent pour le bien commun avec l'Etat et le
défendent sans être pourtant absorbées par lui, mais
aussi sans violer le devoir de subordination qui les
attache à lui ?

Ceux qui croient que l'existence de l'Etat est un
pur fait, auquel il serait impossible d'assigner une
origine métaphysique, ne peuvent pas répondre. Ils
placent la source du pouvoir dans l'homme, individu
ou collectivité, et dans les deux cas ils sont conduits à
l'absolutisme humain du plus fort, avec toutes les
conséquences d'indiscipline foncière qui en résul-
tenl. L'Etat, diront-ils, est limité par le droit. Mais
c'est là, de leur propre aveu, une n auto-limitation »,
car l'Etat lui-même est la source du droit qui borne
sa puissance et qui l'organise. Plaisante garantie,
en vérité, que celle d'un Etat qui se refrène tout seul I

En vain certains croient échapper à ce péril d'abso-
lutisme en proposant une « règle de droit », supé-
rieure au vouloir de tous, gouvernants et gouvernés,
et qui découlerait de l'interdépendance sociale, vérité
scientifiquement observable, que l'homme constate,
mais que sa volonté ne crée pas. La « règle de
droit », ainsi présentée, ne saurait être, suivant la
juste formule de M. Jacques Chevalier, que « le fait

(i) Nous avons exposé notre pensée à cet égard dans
nos deux articles de la Reuue des Jeune-: : « Vers un .Sénat
professionnel » (10 juin I03«), el « Comment réaliser la
Sénat professionnel » (10 juill. 193 1), cl niiçsi dan? notre
livre Ver* J'orannî^ntinn nrn/*»çv,*nnT>i»ï7.. fr ,-.-.1 Pti-J^N
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lypostasiù et indûment érigé en obligation, un indi-

;atif arbitrairement mué en impératif » (i).

Les hommes eux-mêmes n'ont-ils pas conscience

le ce qui leur manque, quand ils n'envisagent pas

ous l'angle de leur propre origine et de leur des-

iné€ suprême le problème des relations de société

individu ? Faudra-t-il qu'ils se contentent de l'ap-

)ort incomplet de la technique juridique, de la

I doctrine administrative » et des réformes constilu-

ionnelles ? Ils ne sauraient trouver là de quoi les

alisfaire à fond. Ne les a-l-on pas vus maintes fois

)roposer ou accepter un mythe, celui de~ la Révo-

ution, ou je ne sais quel rêve de régénération

iociale, à la manière de Tolstoï, comme élément

loordonnateur des volontés ? Appel inconscient aux

lotions transcendantes dont l'humanité, en mal
l'organisation, ne saurait se passer ;

pauvres sub-

itituts, qui traduisent un immense besoin de vérité I

lécessité pour l'Etat d'nne discipline morale dont les principes

résident dans l'enseignement traditionnel de l'Eglise.

C'est à ce besoin de vérité que répond l'enseigne-

nent traditionnel de l'Eglise catholique. C'est à elle

ju'un juriste philosophe, M. Hauriou, dont toute la

;cience s'est dépensée à adapter l'Etat à ses fonc-

ions économiques, rend ce témoignage. « L'im-

nense et riche trésor de réflexions sociales, accumu-

lées dans les Sommes théologiques, m'a rendu les

services les plus signalés. C'est tant pis pour ceux

:[ui dédaignent de l'utiliser. Pour moi, je confesse

^ue j'y ai puisé mes meilleures inspirations, mais

£u'en "outre j'y ai trouvé la martingale nécessaire

|)Our ne pas commettre de grossières erreurs. » (2)

Entr'ouvrons les pages où réside le dépôt immortel

de la tradition.

La doctrine catholique part de ce fait primaire

et observable que l'homme est né social. Isolé de

ses semblables, il ne peut se procurer ce qui est

nécessaire et utile à la conservation de la vie. Or.

i( aucune société ne saurait subsister sans une auto-

rité qui imprime efficacement à chacun des membres
une même impulsion vers le but commun. L'auto-

rité, comme la société elle-même, procède de la

nature, et, par conséquent, de Dieu même » (3).

De là découle toute l'économie des rapports de

gouvernants à gouvernés.

Si l'autorité vient de Dieu, elle doit, dans l'ac-

complissement de sa tâche, imiter Dieu. Or, dans le

gouvernement du monde, la Providence fait concou-

rir aux desseins de sa volonté salvatrice toutes les

forces, y compris celles des activités libres. A l'imi-

tation du divin modèle sur lequel « les chefs d'Etat

doivent avoir les yeux fixés » (4). il leur appartient

d'utiliser toutes les énergies particulières des gou-

vernés, énergies individuelles ou collectives, et de

les discipliner au service du bien commun.
Ainsi, établi pour l<' bien de tous, l'Etat n'a de

pouvoirs que dans les limites de ce bien même.
Jamais, sous aucun prétexte, il ne lui est permis do

« favoriser les intérêts d'un seul ou de quelques-

uns » (5). Servir I C'est en cela que réside toute la

mission des gouvernants. Notre langue française, si

expressive, traduit elle-même cette vérité fondamen-

tale lorsqu'elle désigne sous le nom de « service

(i) Travaux de l't'nion d'Etudes des catholiques

sociaux (Section dauphinoi«e). Noie de M. J. Cbev*libb,

p. 3.
'

(a) lUuBiou, Piinclfies de Proil public (i vol., Pari»,

a' édit.), préface, p. xxiv.

(3) Celle citilion et colles qui suivonl sont liréc» de

l'Encyclique Immorlalc nci, de L6on XIII (idllion fran-

çaise, Tiberghicn ; i vol., Tourcoing).

(4) Encycl. («dit. cit.), p. 8.

(5) Encycl. (édil cit.), p. 8.

public » toute forme concrète de l'activité de l'Etat.

Et c'est le bien commun qui dicte à l'Etat la

recherche obstinée de la collaboration des gouvernés

à ses desseins et qui le fait utiliser toutes les res-

sources, tant de la technique juridique que de la

(( doctrine adminisUative », pour que cette collabora-

tion soit méthodique et féconde.

Mais le bien commun dont l'Etal a la garde ne
l'oblige pas moins à se défendre lui-même contre les

empiétements de ses collaborateurs et des autorités

subordonnées qui voudraient s'ériger en Etats dans
l'Etat. Car la première condition du bien commun,
c'est que l'Etat soit. Celui-ci ne doit donc pas laisser

fléchir la force nécessaire qui est en lui, car dans sa

sphère et « dans son genre il est supérieur à tout

autre » (i).

Quant aux gouvernés, leurs devoirs et leurs droits

sont en corrélation avec ceux des gouvernants.

Ils doivent obéir à l'Etat, lorsqu'il commande, et

cette obéissance est « pleine d'honneur et de dignité,

parce qu'elle n'est pas l 'assujettissement d'un
homme à un homme, mais la soumission de
l'homme à la volonté de Dieu, qui gouverne par les

hommes >> (2).

Ils doivent être disposés à lui donner une collabo-

ration pour le bien commun, non seulement quand
il l'exige, mais quand il fait appel à leur libre

dévouement. « Ne vouloir prendre aucune part aux
affaires de l'Etat serait ausi répréhensible que de ne
pas se soucier du bien commun et de ne lui apporter
aucun concours. » (3) Ainsi se fera la liaison facile

des efforts spontanés et de l'action gouvemcmenUle.

L'adaptation de l'Etal à ses fonctions économiques
est une œuvre difficile, mais possible.

Elle est irréaJisable pour autant qu'est méconnue
l'unité de l'esprit, qui relie le visible à l'invisible,

les sociétés à Dieu. Les intérêts économiques sont
aujourd'hui le champ par excellence des dissensions

humaines. On ne peut résoudre de tels conflits que
par le recours à des principes supérieurs, qui obligent
les consciences et auxquels doivent céder les inlérêis

anLigoniques. Le monde actuel n'aperçoit pas assez

ce qui lui manque. Quand l'Europe s'assemble pour
essayer de reconstituer, comme à Gênes, la vie éco-

nomique, et rétablir la paix par surcroît, on voit se

heurter, autant et plus que des intérêts, des concep-
tions opposées sur les principes mêmes des relations

humaines. Si l'Europe retrouvait ses assises morales,

elle aurait vite fait de mener à bien sa reconstruction.

Mais, si l'adaptation do l'Etat à ses fonctions éco-

nomiques est difficile, elle est possible. Car celte

difficulté même invite gouvernements <-l jx^uples à sr

tourner vere la discipline immortelle qui est capable,

elle l'a prouvé, de sauver l'Etat : le catholicisme.

Eugène Duthoit.

Le Saint-Siège et les « Semaines sociales »/

.)/. Eugène Duthoit a reçu du Saint-Siège la

lettre suivante :

T>»\ Vaticano, le 10 juillet içfii.

MONSIFUR LE PrÉSIDE.NT,

Avant d'ouvrir, sous le patronage si éclaire de

S. G. Mgr Ruch, la XIV" session des Semaines
sociales de France, vous avez tenu, suivant une tra-

dition qui vous est chère, à renouveler au Souve-
rain Pontife l'assurance de votre attachement et de

(i) Encycl., p. 19.

(2) Encycl., p. a3.

(3) Encycl., p. 56.
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%olrc liilelité, cl à sollicilcr pom- vos ti'avaux la

bénédiction apostolique. Et, par un sentiment de

délicate déférence, vous avez voulu, en cette première

année du règne de S. S. Pie XI, exposer à l'auguste

Pontife, avec le programme général de votre pro-

chaine Semaine sociale, la pensée supérieure qui,

depuis vingt ans déjà, préside à cet apostolat tout

ensemble inlcllectuol et social.

Vous rappelez ainsi que, cultivant la science en

vue de l'action, <( les Semaines sociales de France

veulent propager autour d'elles la vie sous toutes ses

formes, à commencer par celle de l'esprit et jusqu'à

celte vie matérielle même dont une jX)Ssession suffi-

sante est nécessiiire au.\ multitudes pour qu'elles

puissent pratiquer la vertu ».

De fait, en choisissant comme sujet, cette

année, « l'Etat et la vie économique », vous
voulez pousser plus avant vos études sur la

restauration économique de la société. Le Saint-

Siège ne peut que former des vœux pour l'heu-

i-cuse réalisation de ce dessein: rien, en effet,

de ce qui peut rétablir ou affermir le bon ordre des

relations humaines ne saurait lui être indifférent.

11 a souverainement à creiir la paix sociale au sein

de toute nation, comme la paix internationale entre

tous les peuples. Il s'est constamment préoccupé
aussi des problèmes ayant pour Wit l'amélioration

économique des classes ouvrières, toujours prêt à

favoriser de toutes ses forces la prospérité commune
qui généralise au profit des humbles un bien-être

légitime, et fort utile d'ailleurs au perfectionne-

ment de la vie morale et religieuse.

Mais c'est stirlout l'esprit dans lequel vous abord<'z

ces travaux qui continue à vous mériter la bien-

veillance pal<'rnelle de S. S. Pie XI, conin^e elle

vous avait mérité celle de ses prédécesseurs, et, hier

encore, d'une façon si marquée, celle du pape
Benoît XV. II est assurément louable, comme s'ef-

forcent de le faire vos Semaines sociales, d'associer

étroitement, sans en confondre les exigences res-

pectives, le double devoir d'une exacte probité dans
l'observation et l'interprétation objective des faits,

et de la plus filiale docilité au successeur de Pierre,

llocteur de la foi et des mœurs. Pasteur des agneaux
it des brebis. Car — vous avez raison de le professer
hautement — ces faits sociaux qui occupent votre
pensée et vos travaux sont soumis à la morale éter-

nelle ; et, en dehors de la morale éternelle, dont le

Pape est l'interprète et le gardien, il serait vain de
rêver à un ordre social qui devrait jaillir sponta-
nément de la multiplicité si mobile des relations

humaines.
Aussi, est-ce de grand cœur que le Saint-Père

appelle les bénédictions divines sur la prochaine
Semaine sociale de Strasbourg. Il se plaît à bénir
en même temps le labeur fraternel auquel, dans le

cours ou à la suite de cette Semaine sociale, se livre-

ront, de concert avec vous, les membres de l'Union
(les catholiques sociaux et ceux ' des Secrétariats
sociaux, les élites ouvrières des Semaines syndicales
et les élites paysannes des Semaines rurales.

En vous transmettant ce précieux gage, etc.

P. card. Gasparhi.

[Sur ks Semaines sociales, cf. dans la Documentation
Callulique, t. j. pp. 1C0-161 : Lettre Ju card. Gaspaehi
h M. Duthoil (?.^. 6. 19) à propos de la Semaine sociale de
Metz ; — t. 3, pp. 66o-6fii : Notes sur la Semaine- sociale
de Met/ (4-IO. 8. 19) ; — t. ,'1, p. 100 : Lettre du card.
Gasparbi à M. Duthoil (17. 7. îo) à propos de la Semaine
s<>ciale'de Caen ; — ibid., pp. .S22-3.3o : Leçon di'ouverture
donnée par M. Duthoit à la Semaine sociale de Caen
sur « La crise de la production et la Sociologie catho-
lique » ; — t. 6, p. 76 : Lettre du card. Gaspabbi A

M rinlhoil (3o. 6. 31) à propos de la Semaine sociale de
r.nilnijee ; — ibid.. dd. ioa-ii6. i-'i-itt : Leçon d'nnver-

luro donuéo par M. Dtiiiuir à la Siniaiuc sociale de Tou-
louse (24. 7. 21) 8ur R Lu crise de ta probité publique cl
le détordre économique » ; — ibid., pp. 32j-3a9 : Cours
de Mgr JuLisn h la même Semaine sociale sur « Le rôle
des puissances éducative» contre l'injustice économique ».J
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PiETiio Makieiti. lorino. Via l.egnano, 23. Mùsale
Komanum, Edith I Taurinensis, iuxla typicam,
broché, 38 fr. ; relié en toile, tranche, signets au
Canon, 6 rubans de différentes couleurs avec un
étui en toile, 5o fr. ; relié dos cuir et plats toile et
tranche rouge, 58 fr. ; relié dos cuir, plats toile et
tranche dorée, 65 fr. ; relié en cuir rouge, tianche
rouge, 70 fr. ; relié en cuir rouge et tranche dorée,
75 fr. ; relié en maroquin, 90 fr. ; il faudra ajouter
5 francs en plus pour le port et l'emballage. 'Le
propre pour la France, t fr.)

Il Une édition du Missel typique, petit format, nous
manquait. Que de prêtres veulent avoir dans leur chambre
un Missel d'une forme commode pour préparer la Messe
du lendemain, étudier une rubrique ou pratiquer une
partie de chant un peu difficile. Cette édition de Marietli
comble cette lacune. Ce Missel est conforme à l'édition
typique, son format in-octavo ne le rend pas encombrant.
Il est donc facile à consulter et à manier. De plus, il est
de format assez grand pour pouvoir servir au besoin de
Missel d'autel pour les missionnaires et les prêtres jouis-
sant du privilège de l'autel portatif. Il est, de plus,
imprimé avec soin. Les éditeurs ont t3ché autant que pos-
sible d'éviter les renvois à la page suivante. Les carac-
tères en deux couleurs sonf nets et très lisibles même pour
les yeu\ un peu faibles.

» Ce Missel a été imprimé sur deux sortes do papier.
L'édition sur papier indien, très légère, est idéale pour
l'usage personnel ou pour les missionnaires. L'édition sur
papier ordinaire convient aux petits autels des églises ou
des oratoires. Sa forme et son poids le rendent facile à
transporter même par les plus petits enfants de chœur. »
{Sem. rel. Cambrai, 5. 8. 22.)

GrovAN.M Papini. Histoire du Christ. Traduction fran-
çaise de Paul-Henri Michel. Paris, Pavot, boule-
vard Saint-Germain, 1932. Petit in-8», 1,56 pages.

Il L'Histoire du Christ, de Giovanni Papini, a eu le plus
grand succès en Italie. Certes, il ne faut pas v chercher
un ouvrage scientifique où seraient résolues les princi-
pales difficultés soulevées par les critiques rationalistes,
ces (I poux voltairiens », comme ils sont appelés p. i42.
Encore que l'auteur ne les ignore pas, son intention n'est
pas de les discuter. Les spécialistes relèveront de-ci de-là
des erreurs. Ce qui fait l'intérêt propre de cet ouvrage,
ce qui lui donne sa haute valeur morale et religieuse, c'est
qu'il rend très fortement l'impression produite par les
récits évangéliques sur un écrivain d'un grand talent, aux
goûts très modernes, revenu à la foi catholique des extré-
mités de la pensée contemporaine la plus anarchique. Ce
converti écrit à la manière d'un voyant ; il annonce, sur
un ton apocalyptique, dans un lyrisme cloquent, la fin des
temps. Parfois ne croirait-on pas entendre l'écho de la
grande voix d'un SavonarOle qui un moment souleva le
peuple de Florence à la fin du xv" siècle ?

>> Cette Histoire du Christ est autant un livre de médi-
tation qu'un ouvrage d'histoire, où se trouve présentée.
sous la forme la plus moderne, la vie du Sauveur ; tour
à tour est jeté l'auathème à la richesse, au plaisir, à tout
ce qu'un monde sensuel et matérialiste aime et recherche.
Il y a des exagérations. Certaines descriptions, si vivantes
qu'elles soient, sont trop modernes par leur hardiesse et
'leur audace réaliste. De-ci de-là apparaissent des expres-
sions d'une crudité qui choque à bon droit : le Hvre n'est

pas à mettre entre toutes les mains. Mais sur des esprits

mûrs et cultivés il exercera une salutaire influence ; il leur
rendra plus proche l'Evangile étemel. Il faut savoir gré
à M. Paifl-Henry Michel de l'avoir rendu accessible au
public français en une traduction élégante et générale-
ment très fidèle. — A. Lemvn. » (Facultés cath. Lille,

iuill. rn^o.l
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Les Œuvres poslscolaires laïques

EN 1920-1921

RAPPORT OFFICIEL DE M. MAURICE ROGER

Le Journal Officiel (Annexes) du 25. 6. 22 a
publié le « Rapport sur les œuvres complémen-
taires de Vécole publique en 1920-1921 adressé à

M. Léon Bérard, ministre de l'Instruction publique-

et des Beaux-Arts, par M. Maurice Roger, inspec-

teur général de l'Instruction publique ».

Ce rapport comprend 81 colonnes compactes du
J. 0. (pp. 181-207). Nous ne pouvons en repro-

duire que les passages essentiels, et nous citerons une
partie des nombreux faits dont le rapporteur a
itiusiré chaque chapitre de son important travail ti) .

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous adresser le rapport sur les

œuvres complémentaires de l'école publique en
1930-1921, que vous m'avez fait l'honneur de me
confier. Comme les années précédentes, il est établi

d'après les résultats de l'enquête annuelle, complé-
tés par ma documentation personnelle...

Nous n'avons pas eu à examiner les œuvres com-
plémentaires de l'école en Alsace-Lorraine, qui font
l'objet d'un rapport spécial confié au commissariat
général de la République. Il n'était pas question
d'ailleurs d'en faire rentrer les chiffres dans les sta-

tistiques générales. Le régime scolaire n'est pas le

même que dans le reste de la France et l'on ne
peut additionner des institutions d'espèces diffé-

rentes. En outre, toute comparaison avec les sta-

tistiques antérieures aurait été désormais impossible.

PREMIÈRE PARTIE

Œuvres d'enseignement

I. — Cours d'adolescents et d'adultes.

Statistiques.

Le nombre des cours d'adultes s'est élevé, en
1920-21, au total de 36 a57, pour l'ensemble du
territoire, sauf l 'Alsace-Lorraine, et en y compre-
nant l'Algérie.

Il s'était élevé, en 1919-20. au tfxlal de 27 722
(contre 54 35i, chiffre atteint dans le dernier exer-
cice d'avanl-guerrc).

(1) et. lo précédent mppoil rie M. Maurioe Rocrb
pour igio-iQao : Oocun.cnlaUon C.alhnUqiie. I. 5, pp. /iSS-

i^-. .'191-596
; cl ceux de pon prédécesseur, EnoUAnn

Pkiii, pour igiS-igj/i : QuesUons AciueUes, l. 117, pp. 35-
6< : — pour 191a igi.l : id., l. 11^, pp. 785-811 ; — pour
igii-igi:! : id., I. iia, pp. 738-760 cl 778-790 ; — pour
i!(io-mii : id., I. lit, pp i6-,^3 cl 6a-64 ; — pour rgog-
1910: Td., 1. 107, pp. içi-ti et aoo-2o8 ;

— pour 1908-
1901.1 : id.. t. 102, pp. 193-209 cl 2i6-24g ; — pour 1907-

Sur les 3G 257 cours, il y a eu 18 112 cours de gar-
çons, i3 824 cours de jeunes filles, 3 391 cours
mixtes.

Le nombre des auditeurs inscrits a été de
3o3 446 garçons et de 172 393 jeunes filles ; celui
des auditeurs assidus, de 24i 620 garçons et

i44 868 jeunes filles.

Il avait été, en 1919-1920, de 226944 garçons et

13? 097 jeunes filles, auditeurs inscrits, et de
i83 542 garçons et ii4 647 jeunes filles, auditeurs
assidus.

Le nombre des instituteurs ayant tenu des ccrtirs

a été de 23 626 ; celui des institutrices, de 25 978.
Les chiffres avaient été les suivants, en 1919-1920 :

17 632 instituteurs, 19 076 institutrices (en igiî-

1914, nombre total : 83 SSg).

Le progrès, accusé par les statistiques, est sou-
ligné dans un assez grand nombre de témoignages...

L'augmentation du nombre de cours d'adultes est due
principalement ai# dévouement des maîtres et des maî-

tresses et au retour à la vie normale. 11 faut signaler aussi

qu'un bon nombre de ces maîtres « n'ont ouvert de cours

que pour avoir droit aux deux semaines supplémentaires

de vacances » qui leur sont accordées i cette condition.

Ce régime n'est pas sans iuconvémcnt. Il est juste

de compenser par un supplément de vacances le

surcroît de travail imposé par renseignement des

adultes, et il est très naturel que des maîtres pré-

fèrent se donner plus de peine en hiver afin d'être

libres quinze jours plus tôt en été. Mais, en fin de

compte, c'est l'école du jour qui paye pour le cours

d'adultes. Et, d'autre part, beaucoup d'instituteurs

et d'institutrices, empêchés par un service trop lourd

d'organiser des classes du soir, ont, eux aussi, un
surcroît de besogne, mais qui ne leur ouvre pas

droit à avancer leurs vacances. De là des comparai-

sons d'autant plus fâcheuses que, par leur durée,

nous le verrons, tous les cours du soir n'équivalent

pas à deux semaines d'enseignement régulier. Ces
réserves, je les ai entendu formuler par des institu-

teurs, et je tiens à les reproduire.

Donc, le progrès sur l'exercice précédent e^l indé-

niable et, quelle qu'en soit la cause, on ne peut que
s'en féliciter. Mais il ne suffit pas de donner des

chiffres et d'isoler les témoignages favorables. En-
core faut-il examiner ee que valent les chiffres et

ne pas omettre les constellations pénibles qui

abondent dans l'enquête.

Le nombre des cours s'est accru de 8 535, soit de

plus de 3o p. ino. .Si l'on considère la dunV des

cours, on constate que, malgré un progrès sur les

années précédentes, les cours ayant atteint on dé-

passé 3o séances sont toujours en minorité. Voici

quelques chiffres : Dnns l'Ain, en 1920-21, 169 cours
sur 6'|5 ont atteint ou dépassé 3o séances, contre
i32 sur 57S en 1910-20, 74 sur 499 en 1918-19 ;

dans l'Allier, 24? cours sur 469. contre 77~sur 333

1908 : id., t. 97, pp. Sli-bt) et {iS-gC ;
— pour 1906.1907 :

Id., t. fla, pp. 39-61 cl 8^-96 ; — pour 1905-1906 : id.,

t. 86, pp. 3.M-373 ;
— pour 1904-1905 : id., l. So, pp. 66-

78 et i3o-i39 ;
— pour igoS-igoii ; id., I. 76, pp. 47-63 et

95-9/1 ;
— pour 190:). 190^ ; id., t. 69, pp. 3r>fi-a3/i cl 974*

a86 ; — pour 1901-1905 : id., t. 65, pp. 66-S8 et ii4'ia6'
— pour i89tS-i899 : id., t. 5o. pp. ifi-.^o, 58-63, 85-95, i47-

i59, i8a-i88, aiè-aaS; s5a-a55 et 38^-387 ; ^ pour 1897-

1898 : id., t. 45, pp, ai-Sa, 58-64, 79-96, 108-116 et i/ii-iÏ7.
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en iQig-ïo, 10 sur xH^ en 1918-19 ; dniis les IIruIos-

Alpes. 98 sur 279 011 1920-31, contre O9 sur -.187 en

1919-30, 3») sur :!o4 en 1918-19 ; dans l'Ardicho,

311 cour» sur 073 en 1930-31, contre 138 cours sur

3o6 en 1919-30 ; dans l'Aveyron, Sgô cotirs sur 8o5

en 1930-31, contre 3oa sur Oi/| en 1919-ao (notons,

en passant, ii' chilTrc, qui constitue uu pourcentage
irt» élevé, dans uu département où tout l'effort

des communes ci du dcpartenienl se chiffre par une
SMbvcnlioi\ de 960 fr.) ; en Gharrnlo-Inféricure,

3^8 sur 339 en i9-.>o-2i, contre ii/i <ur 339 en

1919-30, ko sur i33 en 1918-19.

I-i différence e.«l très grande selon les départe-

ments. Dans les IJoiK-hcs-du-Hliônc. 50 cours sur

193 atteignent ou dépassent 3o séances ; dans la

H*vte-Savoi€, 30 sur 4-9 ; dans In 8eine-ct-0ise,

4i9 sur 617 ; dans la Seinc-ct-Marne, 295 sur 3ii.

... Si tous les cours avaient eu 3o séances, elles

s'auraient pas suifi anx besoins de renseignement.
Qnelle illusion conserver quand on voit ce minimum
aussi rarement atteint ?

Le nombre, d'.iudileiirs a également augmenté. Mais que
représcnte-l-il sur l'cnseiiiblo des adolescents et des

adultes qui devraient fréquenter les cours ?.

« La majeure partie des jeunes gens ne viennent pas

aux cours d'adirlte?. Eu premier lieu parce qu'ils ne veulent

p.i8, adirés par le cinéma, le hal, etc. » Puis, « il faut

compter avec la fatigue » ; « les jeunes gens sont absorbés

par le travail ». Ils n'ont pas, disent-ils de « temps a

perdre » à une époque où « ça rapporte un peu ».

Un motif plus grave et qu'on ne saurait trop

mettre en relief, c'est l'absence de jeunes gens due
à la désertion des campagnes. Sur ce point, les

témoignages sont expressifs. « Je signale de même
la marche rapide et quasi effrayante de la dépo-
pulation. Nombreux sont les petits villages où il

n'y a presque pas d'adolescents ni d'adolescentes.

Basses-Alpes, Digne. » — « Les hameaux et les vil-

lages se dépeuplent. Il est très difficile d'obtenir

une fréquentation passable des enfants d'âge scolaire,

que les parents préfèrent utiliser comme bergers
;

à peine adolescents, ils quittent leur bourgade et

vont à Nice ou dans d'autres grandes villes- Id. Cas-
lellane. » — « Les cours d'adultes ne sont ni nom-
breux ni prospères dans la circonscription. Cela tient

à diverses causes : départ pour la grande ville do
nombreux jeunes gens et jeunes filles, dépopulation
qui s'accentue de jour en jour, indifférence pour
le savoir purement scolaire, manque de ressources

pour l'acquisition d'un matériel permettant un ensei-

gnement vraiment professionnel qui serait apprécié.
Collaboration insuffisante des municipalités, qui, en
général, laissent l'instituteur sans aide efficace. Ne
disposant que de ses seuls moyens, celui-ci ne peut
obtenir que de maigres résultats malgré sa bonne
volonté. Gers, Condom. n Un instituteur du même
département écrit : « Comme toutes les campagnes.
Uaulich^res se dépeuple ; ici, c'est surtout le centre
d« la commune qui est éprouvé par la dépopulation.
Sur cinq maisons qui forment ce qu'on appelle le

village, deux seulement sont habitées ; foutes
l'étaient, il y a quinze ans... »

n y a à compter également avec l'indifférence des
familles ef des municipalités.

Enfin, combien d'instituteurs sont trop absorbés par

teurs classes du jour et leurs fonctions de secrétaires de
mairie I

« Beaucoup d'instituteurs qui sont secrétaires de
mairie continuent à se plaindre de ne pouvoir se

consacrer aux œuvres post-scolaires. Savoie, C/i<im-
béry (3* cire). » — « Le secrétariat de mairie est

l'ennemi du cours d'adultes ; il détourne le maître

de ses véritables fonctions, et c'est à cette cause
qu'est due, en partie, la différence considérable
constatée entre le nombre des cours pour hommes
et des cours pour femmes. Haute-Savoie, Annecy
3° cire). »

Aussi les statistiques signalent-elles que !ig 6o4 insti-

tuteurs et institutrices seulement ont pris part à l'ensei-

gnement des adultes en 19201951, contre Si 3.H9 en

1913-1914.

Programmes.

De très nombreux témoignages indiquent, comme
les années précédentes, la double préoccupation des

instituteurs : compléter l'enseignement général,

satisfaire dans une certaine mesure aux nécessités

pratiques...

Enseignement généml.

L'enseignement général reste le « grand favori », comnJe

un inspecteur écrivait, l'an dernier. Il est réclamé par les

clives eux-mêmes.

Mais il y a enseignement général et enseignement
général. Ce que demandent ces quelques milliers de
jeunes gens, ce n'est pas l'enseignement nécessaire

pour que tous les citoyens exercent leurs droits

à égalité de culture ; ce qu'ils veulent, c'est savoir

mieux lire, écrire plus correctement, mieux cal-

culer et trop souvent savoir simplement lire,

écrire et compter. Et s'ils ne le savent pas,

ils ont raison ; il faut les louer de sacrifier le

bal, le cinéma ou le repos, fût-ce trente fois dans
l'année, pour revenir s'asseoir sur les bancs, trop

étroils pour eux, de l'école. Mais, ne peut-on avoir

une conception plus juste de l'enseignement géné-

ral pour les adolescents .•> Certains instituteurs, on
l'a vu, s'efforcent d'élargir leur lâche. Ils abordent
les questions d'actualité. Les conférences, qui sont

abondantes, traitent parfois des questions qui tou-

chent à l'éducation sociale. M,iis, en fait, pour des
millions de jeunes gens, pas d'autre enseignement
général que celui du cours moyen. Il faut le redire

sans so lasser. Pour eux, aucune éducation ni intel-

lectuelle, ni morale, ni sociale, correspondant à leur

âge. On dira qu'ils ne la réclament pas. Comment
en serait-il autrement .•> Ils ignorent et ce que com*
porte et ce que vaut la culture générale. Cependant,
on le vérifie partout, quand à un tel enseignement
on a réussi à attirer des auditeurs, presque tous fré-

quentent avec assiduité.

Comme en 1920, nous conclurons en souhaitant

que, toutes les fois qu'on se trouve en présence de
jeunes gens et de jeunes filles, même s'ils sont

avides de dictées et de problèmes, on prenne
quelques heures sur le temps restreint du court
d'adultes, pour leur ouvrir les yeux siu- leur rôle

social, pour les entretenir de leur devoir, lo devoir
présent. Le maître ne peut qu'amorcer cette édu-
cation nécessaire, mais qu'il conseille des lectures

et qu'il s'assure qu'elles ont été faites. Qu'il pro-
voque le désir d'apprendre et de comprendre ; qu'il

enseigne à ses élèves l'art de se développer soi-même,
puisqu'ils vivent à une époque où un petit nombre
de privilégiés ont seuls le droit d'être régulièrement
guidés dans cette tâche. Susciter des autodidactes,

c'est actuellement, en attendant mieux, le seul

moyen de hausser la culture du pays.

Cours pour retardés de la guerre.

Cette rubrique figiiriera dans notre rapport pen-
dant plusieurs années encore. Nous distinguons les

Tclartiés des illetlrés. Les premiers ont suivi l'école,

mais irrégulièrement, en pays envahi, réfugiés, avec
les interruptions des bombardements, ou simplement
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dans k- iclâclieincnt dû aux eirconslances. Les autres

ont échappé à la loi scolaire, ils ne savent ni lire

ni écrire. En général, il existe entre eux une autre

différence : les retardés veulent s'instruire ; les

illettrés ardents à l'étude sont rares. Les cours pour
retardés, surtout dans les départements atteints par

la guerre, constituent l'élément positif des cours

d'adultes.

« Les adolescents retardés par la guerre constituent

une bonne partie des auditoires ; c'est ce qui

explique que les maîtres se soient appliqués à revoir

les matières essentielles des programmes scolaires.

.\iN, Bourg, Belley, » — « C'est surtout pour les

retardés par la guerre que les cours d'adultes ont

été ouverts. Et c'est pourquoi ces cours ont donné
surtout un enseignement général, et pour ainsi dire

scolaire. Aisne, Châleaa-Thieny. « — « Les adoles-

cents d'aujourd'hui souffrent tous d'une insuffi-

sance d'instruction élémentaire ; tous sont des retar-

dés ; la guerre et l'occupation ennemie en sont

causes. C'est la raison pour laquelle maîtres et maî-

tresses se sont préoccupés de donner un complément
d'instruction générale, uniformément demandé par

les familles et les chefs de l'industrie. Ils se sont

présentés assez nombreux : l'augmentation du chiffre

des inscrits est de 5o p. 100 supérieur à celui du
précédent hiver, pour les jeunes gens, de 20 p. 100

pour les jeunes filles, et le taux de la fréquentation

chez les premiers s'élève de 7/1 à 83 p. 100, chez
les secondes de 78 à 80 p. 100. Les illettrés complets

sont inconnus ; je n'affirme point qu'ils soient

inexistants ; du moins un faux amour-propre les

retient loin de nous. Meurtue-et-Moselle, Briey. »

« Les adolescents retardés par la guerre réap-

prennent le chemin de l'école du soir : i 2C8 hommes
contre g36 l'an dernier

; 764 femmes contre 898
l'an dernier. Mais un gros effort reste à faire : l'édu-

cation postscolaire doit enfin être rendue obliga-

toire. Basses-Pyrénées, Orthez. »

D'autre part, comme l'année précédente, on a

admis à l'école du jour des enfants retardés ayant
dépassé l'âge de treize ans. « En ce qui concerne les

adolescents retardés par la guerre, j'ai accordé les

autorisations nécessaires. Aisne, Laon (2« cire). »

« Beaucoup de jeunes gens et de jeunes filles

(certains de dix-sept et dix-huit ans) suivent les

cours de l'école du jour pendant quatre mois d'hi-

ver. Le tableau des cffcclifs scolaires, au i"'' déc. 1920,
accuse 728 garçons et 066 filles âgés de plus de treize

ans fréquenlant l'école du jour. Aveyron, Espa-
lion. »

Il n'y a pas que les retardés de la guerre qui
reviennent à l'école du jour. Dans certaines régions
où, dès la fin de mars, les petits bergers ont quitté

la classe, un cerlain nombre d'enfants reviennent
à l'école après treize ans. On trouve ainsi des garçons
de quatorze à quinze ans, pendant trois ou quatri'

mois au cours moyen, voire même au cours élé-

mentaire.
Notons encore que, parmi les enfants de quatorze,

quinze, seize ans, fréquentant l'école élémentaire,
un grand nombre ont fait des classes régulières ; et

cenx-l?i n'ont, le plus souvent, d'autres ressources
que de suivre le cours moyen.

Cours pour illettrés et cours de français.

On ne s'attend pas à ce que, d'une année à l'autre,

les illettrés aient disparu. Les constatations qui ont
été faiUîs lors du dernier examen des conscrits ne
nous permettent pas de le croire. Et ces conscrits
appartenaient à la classe ayant dû fn-qnenlei régu-
lièrement l'école avant 1914. Que sera-ce pour les

classes suivantes ! Nos cours d'adultes s'emploient
donc à combattre l'analphabétisme

; plutôt mal. car

y viennent seulement ceux qui veulent et, parmi
ceux-là, ceux qui osent...

Par un accord avec l'autorité militaire, des con-

scrits ont été instruits dans les cours d'adultes :

« Les cours d'adultes se sont un peu relevés comme
effectif, mais c'est dû surtout au cours fait à Car-

rioles, 3,75 militaires du 25" alpins. » — « A Dinan,
d'accord avec l'autorité militaire, j'ai pu faire vivre

à l'école de garçons un cours régulier durant de

sept à huit mois, trois jours par semaine, une heure

et demie par séance. Ce cours est destiné aux con-

scrits illettrés et presque illettrés. Environ 5o, dirigés

par 2 maîtres, y viennent à la fois. Même pour ces

recrues, les maladies, les permissions, les exigences

du service grandissant avec la pénurie d'hommes,
la fréquentation est irrégulière, et les résultats sont

à peine passables. Côtes-du-Nord, Dinan. »

« A Mont-de-Marsan, cours pour les recrues,

ïi5 au total, dont 25 illettrés. Landes. » — « Une
quinzaine de militaires illettrés ont été débrouillés

de façon suffisante. Maine-et-Loire, Cholet. n

La Revue pédagogique d'août dernier signale une
heureuse initiative : l'ouverture, à l'E. N. de Chau-
niont, d'un cours pour les illettrés du régiment
cantonné dans cette ville. Il a fonctionné pendant
cinq mois à raison de trois séances d'une heure et

demie par semaine. Les élèves maîtres chargés du
cours ont pu ainsi faire un apprentissage qu'ils

auront, hélas ! l'occasion d'utiliser, et les résultats

ont été notables.

Des cours ont été faits pour des Alsaciens : « Rueil
(rue du 4-Septembre) : cours .spécial d'enseignement
de la langue française pendant trois mois (4 séances

de une heure et demie par semaine). Seine-et-Oise,

Versailles. » — Pour des troupes coloniales : « Une
section .pour les militaires malgaches, au nombre
de /lo. Boucues-du-Rhône, Marseille-Nord, n

Enfin, il faut signaler, comme tous les ans, les

cours fréquentés par des étrangers. « Un peu plus
d'illettrés qu'auparavant, presque exclusivement des
Italiens et Italiennes, venus depuis peu, qui ont plus
de courage que les Français. Am-es-Maritimes, A'icr-

Ouesl. » — « Dans la plupart des cours, une section

a été constituée pour les illettrés. Dans un certain

nombre d'entre eux, on a accepté des ou\Tiers étran-
gers occupés à la reconstitution des régions libérées,

afin de leur permettre d'étudier la langue française.

Meuriue-et-Moselle, Lunéville. »

Enseignement ménager.

u L'enseignement mén.ngor est en progrès. « Toiilefoi.-.

les mélliodes, les programmes sont loin d'être uniformes.

On en jugera par les extraits suivants :

(( Les cours d'enseignement ménager organisés
l'année dernière à Snmatnn ont continué à fonc-

tionner avi^c le concours d'une moilistc, d'une repas-

seuse, d'une taillcuse, d'un cuisinier, d'une fer-

mière. M- Claveric, ex-direeteur d'école, met son
jardin à la disposition des élèves et des maîtresses

et donne à tous d'excellentes leçons de jardinage,
de greffage et de taille des arbres fruitiers. Une
somme de /|Oo francs a clé allouée h l'institutrice

par M. le directeur des services agricoles pour l'achat

de matériel et les dépenses nécessitées par les cours.

.\ la demande des jeunes filles, le cours d'adultes
a été transformé en un cours d'ouvrages manuels,
d'enseignement ménager, de cuisine, de repassap-e.

à Simnrc, à lUiqiicbrunr. h Sninl-Jenn-le-Comlal.
à Mnnlnul-les-Crénenux. li Monblanc, h Crasies, à

à lii'dri-han .
."1 A'ni/hnn, ii Garravet, à Durban, à

^oUi/nroiiUt. Cl iw. n

« ... A Saint-DIé, la préparation des jeunes filles au
rôle futur de mères de famille cl de ménagères
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sagement ccononies et se préoccupant de la santé |

et du bion-èlrc du mari et des enfants ; 3o élèves

sont inscrites au cours, qui a lieu le samedi. Vosges. »

« Le programme des cours au.x jeunes 'filles à

Monts, La MembroUe et Cinq-Mars était très bien

compris. Malheureusement, les cultivateurs ne voient

pas l'intérêt que présente cet enseignement rural

pour les jeunes filles, qui n'ont plus qu'un désir :

quitter la campagne. Pourtant, on a pu grouper

à Cinq-Mars &o élèves, dont la moilié au moins a

suivi assidûment 26 cours et 11 applications. Indre-

Lr-Loi«E. »

« CÀîrlaines réunions de jeunes filles sont de véri-

tables cours professionnels en vue du ménage.
Landes, Monl-de-Marsan. >< — « La semaine anglaise

a permis de faire fonctionner, à Chazelles notam-
ment, chaque samedi après-midi, des cours d'en-

seignement ménager pour les ouvrières. Loire,

Monlbrison (2* cire). »

Les écoles ambulantes, en trop petit nombre,
rendent les plus grands services. M. Koques le con-

statait à la Chambre, dans la séance du 21 févr. 1921,

et signalait parmi leurs effets, outre la réduction

des dépenses familiales et la constitution d'un foyer

agréable où se plaît le mari, la diminution de la

mortalité infantile.

Les cours d'enseignement postscolaire ménager
agricole établis en vertu de la loi Plissonnier sont

encore trop peu nombreux pour qu'on puisse en voir

les résultats. Il semble pourtant que les expériences

tentées soient encourageantes.
D'année en année, nous nous répétons. En

France, comme dans tous les pays, ou reconnaît la

nécessité de l'éducation ménagère, et, il faut le

reconnaître, elle est en progression. Mais les moyens
mis à la disposition des institutrices pour en faire

profiter les adolescents sont encore très insuffisants.

La couture, qui ne demande pas de matériel, est

enseignée. Les grandes villes seules font les frais

indispensables pour la cuisine. Si bien que le nombre
des jeunes filles suivant un programme complet
d'enseignement ménager est infime. Il faut ajouter
que n'est pas capable de le donner qui veut- Tel

qu'il doit être conçu, vraiment éducatif, faisant

appel à la réflexion, s'appuyant sur des connais-
sances scientifiques, il exige des maîtresses une pré-
paration sérieuse.

Enseignement agricole.

Nous abordons ici un chapitre d'un intérêt pri-

mordial. La rareté de la main-d'œuvre, la nécessité

d'accroître la production, seul moyen de mettre un
terme aux importations onéreuses et d'abaisser le

coût de la vie sans diminuer le gain du producteur,
imposent l'intensification de l'enseignement agricole.

Qu'ont donné les cours établis, en vertu de la

loi Plissonnier, en novembre 1920, par l'accord des
ministères de r.\griculture et de l'Instruction
publique? Si l'on compare ce rapport aux précé-
dents, on constatera tout au moins que le cadre ;lr

l'enseignement s'est précisé. Il ne s'agit plus seu-
lement de notions enseignées occasionnellement, ce
qui était la règle presque générale, mais très souvent
de cours méthodiques. L'organisation due à l'acti-

vité de .M. Oueuille a déjà porté ses fruits. Le minis-
tère de r.\gricullurc constate qu'environ /|5o cours
ont fonctionne avec des auditoires allant de /i à

60 personnes.

« A ÎS'uHs-Sainl-Georqes. on suit à l'école de gar-
çons des cours de jardinage, d'arboriculture et
d'oenologie. Côte-d'Or, Beaune. »

« Trois cours postscolaires agricoles. L'enseignement
scientifique a été orienté à l'école et dans les cours
d'adultes vers les ofuestions d'asTiculture locale :

l'enseignement moral a préconisé le retour à la

terre. Creuse, Bourganeuf. »

u Des cours poslscolaires agricoles ont été ouverts
aux adultes à Etrépagny- Ils n'ont pas donné les

résultats attendus ; les intéressés n'ont pas répondu
en assez grand nombre à l'appel des organisateur».
Eure, les Andelys. » — « Des cours spéciau.x d'agri-

culture rétribués par l'Etat sont faits par quatre
instituteurs ; ils sont, en général, peu suivis. Id.,

Evreux. » — « Plusieurs cours d'enseignement post-
scolaire agricole, dont deux subventionnés par
l'Etat, ont été organisés. Plusieurs conseillers muni-
cipaux, frappés du caractère pratique de ces cours,
en ont demandé un semblable dans leurs communes.
Eure-et-Loir, Dreux. »

« Un cours de culture potagère fait à Louvres
par l'instituteur, guidé par le -directeur des services

agricoles, ig élèves (de douze à dix-huit ans) inscrits,

17 assidus. — Culture potagère, arboriculture fruitière,

éléments de floriculture. Cours théoriques donnés
par l'instituteur, le samedi, de 19 h. 1/2 à 21 h. 1/2 ;

en outre, deux conférences avec projections. Appli-
cations, le dimanche matin, avec le concours du
jardinier. Un terrain contigu à l'école a été divisé

en parcelles cultivées à leur profit par les auditeurs
du cours, sous la direction de l'instituteur. Seine-
ET-OlSE. »

« A Ordan-Larroque (Gers), les cours ont eu lieu

l'après-midi du mercredi et du dimanche. Cinq
adultes se sont joints aux plus grands élèves du
cours moyen. L'instituteur, M. Duclos, très com-
pétent en ce qui concerne la science agricole, le jar-

dinage, la taille des arbres, le greffage, l'apicul-

ture, l'aviculture, a pu montrer à ses élèves un jar-

din, une volière, une basse-cour, des ruches fort

bien tenues, des arbres bien taillés et bien soignés.
Les leçons ont surtout consisté en exercices pra-
tiques de taille, de greffe. Des fermes ont été visi-

tées, des expériences ont été tentées dans ces fermes
en ce qui concerne l'élevage. Un champ de démons-
trations a été cultivé. Les résultats des expériences
seront observés et consignés par les élèves, dans le

courant de l'année. Un concours de greffe a été orga-
nisé et des diplômes ont été délivrés aux adultes.

» J'ai assisté à la journée d'enseignement post-
scolaire agricole : 9 adultes présents ; âge : quatorze
à dix-huit ans. Le nombre des adultes inscrits est

de 21 ; 10 viennent des communes voisines. L'assi-

duité a été bonne cet hiver (le registre d'appel en
fait foi) et les cours ont été suivis avec intérêt.

» A mon arrivée, un cordier de la localité ensei-

gnait aux jeunes gens à faire les nœuds du tisse-

rand, du marinier, du charpentier ; à faire les épis-

sures, un licol— toutes choses immédiatement uti-

lisables pour les agriculteurs.

» Maçon, forgeron, charron, tonnelier, charpentier,
bourrelier, coutelier, chaudronnier, avaient déjà,
dans les précédentes séances, appris aux adultes
à exécuter quelques travaux des plus usuels. En inter-

rogeant les adultes, j'ai pu m'assurer qu'ils ont été

particulièrement attentifs aux démonstrations du
bourrelier et du charron, démonstrations qu'ils ont
pu appliquer immédiatement et journellement chez
eux. Indication précieuse pour l'avenir !

)) Après le départ du cordier, M. Baqué a fait une
causerie agricole. Quelques interrogations rapides
sur la dernière causerie (le phylloxéra) lui ont permis
de s'assurer que les notions essentielles étaient
acquises. Il parle ensuite de l'oïdium, du mildiou,
du black-rot : les jeunes gens suivent avec intérêt

;

ils ont déjà combattu ces maladies ; ils ont fait des
observations ; on discute.

» Le soir : Lecture d'un chapitre des Souvenirs
entomoloniaues de Fahre Ha brucheV



agi « Documentation Cat/iolique » ag2

M Ensuite, exercice pialiqiie de greffe : greffe en

fente, greffe double, greffe Gaspard, greffe anglaise.

Les greffoirs ont été payés par la commune. Les jeunes

gens exécutent fort bien ces diverses greffes. Ils

ont d'ailleurs déjà travaillé, greffé et taillé au champ

de démonstration et dans la propriété de M. Baqué.

Ces travaux pratiques les intéressent vivement.

» La journée se termine par la recherche du

prix de revient d'une barrique de vin. M. Baqué

fait appel à l'expérience et aux connaissances déjà

acquises par les jeunes gens pour l'évaluation : du

temps employé aux divers travaux (vigne de 2 hec-

tares), du prix des matériaux, des journées de tra-

vail, etc. La discussion est parfois vive, animée, mais

toujours intéressante. » (Rapport de l'inspecteur pri-

maire Petitbon sur la journée agricole à l'école de

Vic-Fezensac , Gers.)

On a pu voir que le succès n'avait pas été partout

constaté. On s'est parfois heurté à l'indifférence

absolue. Cependant, en général, les cours ont réussi

à attirer les auditeurs et à les retenir. 11 est manifeste

que, parmi les populations rurales, l'hostilité, si sou-

vent constatée à l'égard de l'enseignement agricole,

a diminué. Une preuve s'en trouve dans l'augmen-

tation du nombre de jeunes gens fréquentant les

cours d'hiver ouverts dans les établissements de

l'instruction publique et de l'agriculture.

Deiis fléaux inquiètent à juste titre quiconque

s'intéresse à l'avenir de notre pays : la dépopulation

et la désertion des campagnes. Les instituteurs lut-

tent au moins contre le second, et ils s'efforcent

d'empêcher les jeunes gens de quitter la terre.

Il ne faut pas se dissimuler, d'ailleurs, que cette

propagande sera stérile si on n'améliore les con-

ditions d'existence, de logement, etc., des travailleurs

à la campagne, et si l'on ne combat l'ennui, signalé

partout comme une cause importante de la désertion.

L'iiction des instituteurs s'est manifestée par la

création ou la participation au fonctionnement des

associations.

a Un instituteur a créé une coopérative pour la

vente du lait (Sorgeal) ; un autre a créé un Syndicat

agricole (Mérens)
;
quelques autres (S«ara(, Sinstit.

Siguer) ont réussi à obtenir de quelques adultes des

essais pour l'emploi des engrais chimiques. Abiège,

Tarascon, »

« Un Syndical agricole a été fondé à Petrelo sur

l'initiative des instituteurs. Fondé le i'"' nov. ig^'o.

il compte plus de 80 membres. Travail accompli

pendant l'année 1920-1921 : à) organisation d'un
jardin d'expérimentation ; h) organisation d'une

vingtaine d'essais d'engrais chimiques ; c) création

d'une coopérative agricole ; d) vulgarisation do

l'emploi des machines agricoles ; e) plantation d'ar-

bres fruitiers ; /) création d'une caisse locale de cré-

dit agricole et de renseignements agricoles. Corse,

Sartî'nc. », etc.

Elle se manifeste encore par une étroite collabo-

ration avec les directeurs des services agricoles, non
seulement pour le fonctionnement des cours post-

scolaires agricoles, là où ils ont été établis, mais
pour des expériences tentées dans les champs de
démonstration. J'en trouve le témoignage dans un
rapport de M. le directeur des services agricoles du
Doubs sur la campagne i<)20-i()2i. Sur 25 expériences

tentées, ja l'ont été par des instituteurs ou avec leur

concours, ce qui permet de rassurer certains parle-

mentaires qui suspectent à la fois leur corapéicnce

et leur zèle. Le 28 avr. 1921. une proposition de

résolution était déposée à la Chambre, invitant « le

Gouvernement à procéder, par tous les moyens, au
dévelop|>cment rapide de l'enseignement agricole i>.

Ce qui précède laisse espérer une active colUil)oration

du personnel- enseignant à cette œuvre nationale.

Enseignement industriel et commercial.

L'enseignement postscolaire industriel et commercial est

.loin d'être régulièrement organisé, On en est encore à la

période des initiatives isolée» en faveur des jeunes gens qui
ne fréquentent pas, pendant toute la journée, \me éeole pro-
fessionnelle.

Au premier rang, il faut mettre les cours complémen-
taires, établis en vertu du titre V de la loi Astier (i), et

qui constituent une organisation méthodique.
lin crédit de i 3oo 000 francs a été dépensé pour les

encourager. Mais bien des difficultés sont à surmonter :

Les crédits ne sont pas assM élevés ; le» locaux,
surtout pendant cette crise de la construction dn
bâtiment, sont difficiles à trouver ou à édifier

;

enfin, le personnel est à recruter et à former...

« ISous n'ayons pas commencé à instruire l'ap-

prenti, que nous nous apercevons de sa faiblesse ou
de son manque d'habileté ; ou bien l'instruction pre-

mière est insuffisante, ou bien l'enfant n'est pas à sa

place : il faut donc prévoir tout de suite des cours
spéciaux d'enseignement élémentaire, et il y a
urgence également à établir un service d'orientation
professionnelle pouvant aider la famille dans la re-

cherche de l'emploi qui est le mieux adéquat aux
aptitudes naturelles de l'enfant. » [Note de M. Paris,

inspecteur général de l'enseignement technique.]

L'enseignement officiel :i trouvé un appui dans les .Syn-

dicats, les Bourses de travail pour l'org-Tuisfition de l'np-

prentissage. Ce problème sera également résolu par une

nouvelle « formule » ; les chambres de mélier?.

u Les chambres de métiers ne sont encore que de
simples associ.itions constituées généralement par
l'initiative des Chambres de commerce. Ces groupe-
ments, qui comprennent des délégués patrons, ou-
vriers et employés, s'efforcent, avec des ressources

très modestes, de participer à l'organisation de l'ap-

prentissage.

» On peut, dès ce moment, citer la chambre de
métiers de Limoges, celles de l'Anjou et de la

Gironde. D'autres s'organisent ; la « maison des
métiers », à Angoulémc, ne diffère des institutions

précédentes que par son appellation ; au Mans, une
chambre de métiers, nouvellement cxinstiluée, prendra
la responsabilité de toute l'organisation locale ; an
point de vue budgétaire, une entente semble devoir
se faire, pour celte dernière, sur les bases suivantes :

un tiers de la dépense d'cnseignent>cnt serait à la

iharge de l'Etat, le deuxième tiers serait versé par
la ville, et enfin la troisième fraction incomberait
au budget propre de la chambre de métiers, celle-ci

pouvant recevoir des administrations, des groupe-
ments syndicaux ou des particuliers, certaines sub-
ventions.

>) La njglementalion relative i l'apprenlissitge a été,

dans plusieurs villes, l'obj.'t d'une élude sérieuse.

Déjà, il a été prévu : un minimum d'apprentis à
former (généralement un qtiatorzièine des effectifs

totaux ouvriers) ; un contrat d'apprentissage et la

durée de l'apprentissage ; des conditions d'Age et

d'instruction ; une publicité relative au recrnloment,
rt les é"poques de ce recrnlement ; des programmes
pour les cours théoriques et tes cours manuels ; des
caisses d'apprentissage ; une rétribution, complétée
par des primes et un pécule, pour l'apprenti ; un
règlement des litif;es qui peuvent résulter des «onvcn-
tions adoptées ; une sanction des études. » [Id.]

(t) Cf. Documcnlation Caiholiqae, I. 3, pp. uSA-aio :

Terle île In loi du 35. 7. 19 ; — Ibid., 1. 5, pp. ."Îio-Sia,

438 : Décrets des m, 17, aa, i\. •>. 5r et 16. ^. ai, ArrMé
da i5. a. ai, en vu« d« son «pptication. (>o<e de la D. C.)
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Enseignement nautique.

Ici l'enqiiéle dcmonlre beaucoup do boancs intentions,

mais peu <!e réalisation, c'est-à-dire peu de cours, peu de

professeurs et peu d'élèves.

Les iiulusli'ies de la mer sont en pleine réorgani-

sation. L'un des premiers problèmes à résoudre est

la préparation du personnel cl de la raain-d 'ouvre
à tous les degrés. On a commencé par modifier le

régime des écoles de navigation et les conditions

d'accès nu commandement. On a encore peu fait pour
la pèche, et la question est liée à la création et à

l'aménagement des ports de pêche. Sans attendre

des solutions qu'ajournent les rivalités locales, il fau-

drait considérer que, quelles qu'elles doivent être,

les conditions actuelles de la pêche exigent une main-
d'œuvre moins ignorante et moins routinière. 11 est

vraisemblable que, du jour au lendemain, la fré-

quentation de l'école élémentaire ne sera pas par-

faite et que le vœu du bureau international du tra-

vail, réuni i Gênes en 1920, d'après lequel les enfants
ne devraient pas être embarqués avant quatorze ans,

demeurera longtemps encore lettre morte. C'est donc
entre deux embarquements qu'il faut saisir l'ado-

lescent ou le jeune homme. 11 n'y a pas d'autre
moyen de lui apprendre ce qu'il ignore...

Les petits maritimes sont laissés en leurs écoles

dans les mêmes ignorances de ce qui doit faire plus
tard leur carrière et leur gagne-pain, que le sont
eux-mêmes dans les campagnes nos petits paysans.
Mais ce qu'ignorent les uns et les autres, et les petits

paysans l'ignorent moins généralement, c'est que
leur avenir professionnel est lié à la j)o>sc5sion des
connaissances qui s'acquièrent d'abord à l'école et

ensuite dans la postécole.

Cours d'adultes à Paris.

En 1920-31, le nombre des cours d'adultes s'est

élevé, pour Paris, à 801 (garçons : àii ; jeunes filles :

a58 ; cours mixtes : 102). 3i S90 auditeurs y ont été
inscrits (garçons: aS 617 ; jeunes filles:" 8273),
dont 21 281 les ont suivis régulièrement (garçons :

i5 229 ; jeunes filles : 6 oSa).
Les cours ont été tenus par 896 instituteurs et

220 institutrices.

Il y a eu augmentation dans le nombre des cours :

801 contre 776 en 1919-20. Le nombre des inscrits
e8t_ passé de 24781 à 81890; celui des auditeurs
assidus, proportionnellement plus bas, de iS a/iS à
21 281 (i).

La Ville de Paris poursuit la rëalisatioa du pro-
gramme tracé dans le mémoire présenté le 27 avr.
1920 par le préfet de la Seine au Conseil municipal,
et adopté le 21 juin igao. Ce programme n'envisage
que l'enseignement professionnel, qu'il considère en
lui-même ou dans l'enseignement préparatoire du
travail manuel donné à l'école élémentaire.
Le préfet a été arrêté dans le développement des

cours purement techniques, cours de demi-temps
et cours techniques du soir. Ces cours tombant sous
le coup de la loi du 25 juill. 1919, on a préféré
attendre les règlements d'administration publique. Il

(i) Pour la banlieue, les chiffres sont les suivants :

nombre de cours : 6i3 (garçons : i3i
; jeunes filles: i3/i :

cours mixtes : 3/iSJ.

InscriU : 10 644 (garçons : 7 i4i
; jeunes filles : 3 5o3).

Auditeurs réguliers : 7 09a (garçons : 4 282 ; jeunes filles :

3 810).

Nombre des insliluteurs qui ont tenu des cours : 3/iS ;

des institutrices : 16S.

L'augmentation est imporl-mte dans le nombre des
conr? : ei3 contre SSf) en ifjig-ioîo II y a b.-iissc dan"
le nombre de» auditeurs : 10 644 contre 11517 fiiifnri!') et

> -tîf) (auditeurs régulier.*), en 1019-1920.

y a là un curieux exemple du retard apporté par le

vole d'une loi dans l'exécution des réformes qu'elle

prescrit. Et ceci est regrettable. Dans le rapport de
1920, ne lit-on pas que, sur i 647 inscrits, i 179 ont
été admis aux cours techniques, et que 6o.4 figurent

dans la colonne des expeclanls, c'est-à-dire de ceux
qui attendent qu'il y ait de la place.

Là où la ville n'a pas craint de prendre des déci-

sions, qu'il faudra peut-être rapporter dans la suite,

elle a agi. Le précédent rapport indiquait les cours
ouverts en octobre 1920. Un a prévu, pour octobre

1921, l'ouverture de 10 ateliers de travail manuel
(fer et bois : 8 ; fer : 2), de ii classes de préappren-
tissage, d'un cours d'apprentis mécaniciens, de
2 cours techniques.

Une des créations les plus originales est celle des
classes de préapprenlissage. 11 en existe 3. On en
a ouvert 11 en octobre 1920. Nous venons de dire

qu'on en prévoit 11 pour 1921. Les résultats sont

excellents. Jusqu'à présent, elles ont été recrutées

surtout parmi les enfants qui réussissaient le moins
bien à l'école. Mais, écrit très justement M. Lefebvre,
directeur de l'enseignement du département de la

Seine, « ce mode de recrutement ne doit pas être la

règle ».

Pour les filles, l'effort est moins accentué, mais il

continue. Les classes de préappientissage sont

pleines. Une exposition ouverte en juillet à l'Hôtel

de Ville a permis de constater les résultats très

encourageants du travail manuel dans les écoles de
filles de la banlieue parisienne. Elle faisait le plus
grand honneur aux enfants, à leurs maîtresses et à

Mmes Pouiliot et Saissét, inspectrices départementales
de la i" et de la 2° circonscription.

Si on ajoute pour les garçons les 6 écoles supé-
rieures, les 26 cours complémentaires d'enseignement
général; les la cours complémentaires d'enseignement
professionnel, sans compter les 7 écoles profession-
nelles

; pour les filles, les 2 écoles primaires su-
périeures, les 32 cours complémentaires d'enseigne-
ment général, les 18 cours complémentaires manuels
et ménagers, les 4 cours complémentaires d'ensei-
gnement commercial, sans compter les 8 écoles pro-
fessionnelles, on voit les facilités offertes à Paris aux
jeunes gens qui continuent des études à leur sortie
de l'école primaire.

Cours d'adultes à Lyon.

Lyon est une des villes les mieux outillées pour
l'éducation posLscolaire. A leur sortie de l'école élé-

mentaire, les jeunes apprentis ou employés trouvent
dans les cours organisés par la Société d'enseigne-
ment professionnel du Rhône l'enseignement gé-
néral et l'enseignement professionnel qui leur con-
vient. Chaque année, je relate les progrès de cette
œuvre au chapitre des Associations d'enseignement.
Après avoir vu fonctionner les cours, je tiens, cette
année, èk leur faire une place à part. 11 y a là un
ensemble coordonné qui répond aux besoins de la

grande cité et qui doit être signalé comme tel.

La Société d'enseignement professionnel du. Rhône
a ouvert, en 1920-1921, 227 cours (33 cours d'ensei-
gnement général, 194 cours industriels et commer-
ciaux), contre aSi l'an dernier. On signale pour les

hommes une augmentation de 9 cours ; pour les

femmes, une diminution de 10, et pour les cours
mixtes, un fléchissement de 3 cours.

Si a5 cours n'ont pas été réouverts, 21 cours nou-
veaux ont été organisés (grammaire et calcul,
?" année ; théorie et technique de coupe et couture,
dessin et peinture, anglais, i", 3° et 4" année :

comptabilité, 3' année : comptabilité et technique
des banques, étude des filés, couture pour apprentis
tailleurs, dessin pour" menuisiers et ébénistes.
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i" année ; électricité industrielle, 2" année ; dessin

pour les mécaniciens, 3' année ; technique du bâti-

ment, a" année).

En oulio, ou a ouvert 7 cours jipur apprentis

métallurgistes (français et calcul appliqué pour les

débutants, mathématiques et mécanique, 1^" année
;

cours préparatoires au dessin coté pour mécanique,
dessin, \" et 1" année).

Ces 7 cours nouveaux pour apprentis métallur-

gistes portent à .iG le nombre des cours pour ap-

prentis de cette branche industrielle.

Le cours de comptabilité et de technique des

banques est organisé avec l'aide de la Banque natio-

nale de crédit, et réservé à ses employés. Le cours de

couture pour apprentis tailleurs a été créé d'accord
avec le Syndical des maî'res tailleurs...

Le nombre global des élèves a été de 3 554 dames
et de 5 716 hommes, parmi lesquels 124 militaires,

au total de 9 270 auditeurs, chiffre un peu moins
élevé que le précédent.

L'assiduité a été nettement supérieure à celle

de l'exercice précédent ; c'est ainsi qu'avec un nombre
moindre d'inscriptions nous constatons, au mois de
mars 1921, un nombre moyen de présences supé-

rieur de 632 à celui de l'an dernier à la même
époque. 65 p. 100 des élèves inscrits suivaient en-

core les leçons en fin de session scolaire : le taux de
l'an dernier était de 52 p. 100. Enfin, nous avons
à distribuer i 487 mentions d'assiduité à ceux des

élèves qui n'ont pas manqué une seule leçon de leur

cours, ce qui représente 16 p. 100 du nombre des

inscrits. Cette proportion était, l'année dernière, de
ij p. 100...

A Lyon, les jeunes gens qui ont la chance de pou-
voir continuer des études après treize ans ont à leur

disposition, sans parler des établissements d'ensei-

gnement secondaire, deux cours complémentaires et

bientôt des cours de préapprentissage, des écoles pri-

maires supérieures, Vécole municipale de commerce
extérieur et de représentation, qui admet les jeunes
filles dans la division supérieure, Vécole technique
municipale de jeunes filles (section commerciale et

section industrielle"), enfin Vécole municipale d'agri-

culture de Cibeins, création des plus originales...

Rééducation des mutités et des veuves de guerre.

On constate, comme les" années précédentes, la

participation des instituteurs et des institutrices à la

rééducation des mutilés (enseignement général).

... Dvs mutilés ont été assimilés aux intérimaires

et admis à faire un stage dans les écoles normales.
On doit apporter le plus grand soin au choix de

la profession et ne pas entreprendre de rééducation
avant que le mutilé soit assuré et de pouvoir physi-

quement exercer l'emploi choiisi et d'avoir des

chances immédiates ou prochaines de l'obtenir. Des
mutilés se sont imprudemment préparés à des

emplois, et ils n'ont su qu'à la veille de l'examen
(|ue leur infirmité les en écartait. D'autre part,

parmi les emplois réservés, certains ne sont obtenus
qu'après une longue attente. Des mutilés projettent

d'entrer <lans l'enseignement, alors que les cadres

.sont pleins, que, souvent, il leur faudra plusieurs

années pour parvenir au brevet élémentaire, et qu'à

partir de igaS le brevet supérieur sera exigé. S'il

importe de déterminer à la rééducation «eux d'entre

i^ux qui en ont besoin, il n'importe pas moins, par

un choix judicieux, d'éviter les fausses orientations.

Chant choral.

L'enquête ne nous permet pas de revenir sur

l'impression défavorable des rapports précédents. Ce
n'est qu'exceptionnellement que l'on signale soit des

cours de musique pour adultes, soit des Sociétés

musicales. Il est manifeste que ces Sociétés ne se

sont pas encore relevées de la guerre.

Éducation physique et préparation militaire.

Le progrès de l'éducation physique s'accentue,

aidé par les avantages attachés à la préparation mili-

taire, le retour des instituteurs au courant des mé-
thodes nouvelles, l'attrait de ces méthodes et l'at-

trait des sports, la publicité des matches.

Le rapporteur signale le projet de loi adopté par le

Sénat le 10. 7. 20 et discuté à la Chambre le 22. 3. 21 -ur

l'éducation physique obligatoire. Pour les garçons, l'obli-

gation irait de l'âge de six ans à l'incorporation dans l'ar-

mée
; pour les jeunes Dlles, l'éducation physique ne serait

oljligatoire que dans l'enseignement primaire et secondaire,

non dans l'enseignement postscolaire. Le projet a été ren-

voyé à la Commission.

Hygiène sociale.

L'enquête révèle pour l'exercice 1920- 1931 « plus d'élan,

une conscience i-Ius nette de ce qu'est l'éducation de

l'hygiène sociale )>. Conférences, créations de Sociétés sco-

laires antialcooliques, services d'inspection médicale et

d'inspection dentaire, institution des infirmières scolaires,

extension «les classes en plein air, des colonies de vacances,

cantines siulaires, tels sont les moyens pris pour combattre,

à l'école, l'alcoolisme et la tuberculose.

Il est fiiit de rares aIlu.=ions à la lutte contre les malii-

dies sexufUes.

Selon le vœu de la « Commission de prophylaxie des

maladii-i vénériennes du ministère de l'Hygiène », l'en-

seignement des principes de l'hygiène sociale et de

l'hygiène <( spéciale » a reçu un commencement de réa-

lisation dans les universités, les établissements d'ensei-

gnement supérieur, les écoles normali's. Mais « ne con-

vient-il pas de l'étendre aux auditoires populaires ? »

se demande M.' Maurice Roger.

Le rapporteur réclame qu'à l'inspection médicale soient

également soumis les adolescents.

Pour les garçons, la loi sur l'éducation physique

le permettra; mais pour les filles? Il convient, eu

outre, à l'école, de donner régulièrement un ensei-

gnement de l'hygiène proportionné à l'âge des

enfants. La majeure partie de cet enseignement
dépasse l'âge scolaire ; il faudra donc prévoir, dans
l'éducation des adolescents, des séances consacrées

à l'hygiène : une partie commune pour les deux
sexes : alimentation, hygiène de la maison, alcoo-

lisme, tuberculose, et là où il le faut, paludisme,
ophtalmie, etc. ; en outre, pour les garçons : maladies

sexuelles
; pour les filles : puériculture. Il faudra y

ajouter, suivant les cas, les principes de l'hygiène

professionnelle. Le directeur départemental de l'hy-

giène semble désigné pour présider à cette tâche, qui,

au début, pourrait être réduite à quelques entretiens,

éclairés par des projections fixes ou par le cinéma,
et par la communication de livres ou de tracts. Qu'on
reprenne, pour la santé publique, la propagande
utilisée lors des emprunts pour alimenter le Trésor.

Conserver dos vies humaines, c'est, dans un certain

sens, nous aider à payer nos dettes, et sans imposer
à nos descendants la lourde charge des rembourse-
ments.

Parmi les groupements qui peuvent aider U cet ensei*

;:ncment, le rapport énumèrc ;

I.a Ligue d'hygiène scolaire, la Sociité des médtcini

inspecteurs di: Paris et de la Seine ; le Comité de Pro-

inifiande d'Iiygifne sociale cl d'éducation proiiliylaclique,

présidé par le professeur Pinard ; le Foyer central

d'hygiène de l'Association Liopold Bellan, dirigé p»r
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WUe Munie ; 17/vyi«iie par l'exemple ; lu Ligue d'Iiy-

giine mentale foiult-e sou» la présidence du docteur Tnu-

louse.

Ce ne sonl pas les dircclloiis qui inanquenl, coii-

clul M. Maurice Roger. Ce qui manque, c'est le

moyen de les faire pénétrer dans la masse. Il n'y
aura pas, pour elle, d'éduciilion sociale sans une
organisation qui est l'organisation même de l'édu-

rM'xoa des adolescents et des adultes.

Jl. Conférences et lectures.

Conférences populaires.

Le nombre total des conférences s'est élcvr, en
•1910-1921, à 25 117 contre 17 768 en 1919-1920
(58 654 en 1913-1914). Le progrès constaté dans le

précédent rapport s'est encore accentué dans de
•fortes proportions. Dams la Haute-Loire, le nombre"
des conférences passe de 121 à 289, dont 162 avec

projections.

Cependant, eu constatant le progrès des confé-

rences, nous devons, une fois de plus, reconnaître

que, par le nombre comme par l'absence de pro-

grammes méthodiques, les conférences ne fournis-

sent qu'une aide bien pou efficace à l'éducation des

adolescents et des adultes. « En général, le public

prend ce qu'on lui donne ; ce sont les aptitudes et

les goûts des conférenciers qui décident du choix

des sujets. .\lpes-Maritimes, Grasse. » Les conféren-

cicrs sont, le plus souvent, les instituteurs. Comment
auraient-ils le temps de préparer une série d'entre-

tiens constituant un programme d'éducation popu-
laire .*

Lectures.

Les lectures sont faites soit à la fin des cours d'adiilles

•soil dans des séances spéciales. Malheureusement, le choix

des sujets et des auteurs est soumis à la fantaisie des

lecteurs et au hasard du contenu des bibliothèques.

Combien il serait désirable que, partout, un pro-

gramme de lectures fût arrêté au début de l'année

scolaire. L'extrait suivant indique que ce n'est pas
toujours le cas. « Un peu de tout. Il semble bien
qu'aucune méthode n'ait présidé au choLx des lec-

lurcs. On a lu le livre qu'on avait sous la main,
donnant une légère préférence aux récits de guerre
«l'abord, lectures sur l'hygiène et la tuberculose
ensuite. Peu de lectures d'histoire et de géographie.
Très peu de vers. Haute-Savoie, Bonneville. »

m. Cinéma.

I-e cincma a fait, en 11)20-1921, d'importants progrès.

Grâce aux appareils donnés par l'Elat, au double scr-

vice de films organisé au Musée pédag igique et au minis-

•tère, à l'aide des conseils généraux, des municipalités,

le mouvement a reçu une forte impulsion. Nombreux
sonl les instituteurs qui ont organisé des séances ciné-

matographiques pour leurs élèies ou les adultes.

Un des plus grands obstacles aiLxquels on se

heurte est la valeur inégale des films. Certes, on est

plus à l'aise pour les films de documentation que
pour ceux d'enseignement, où presque tout est à
-faire. .Mais, pour ceux-là mêmes, il faut bien recon-
naître que les films utilisés sont parfois de qualité
îrès inférieure. A Nancy, un congressiste a dit com-
bien il lui avait fallu de recherches pour constituer
au lycée une cinémathèque capable de rendre des ser-
vices. Il a très justement préconisé, entre les établis-
-semenls d'instruction, une entente qui éviterait les

tâtonnements ou les mécomptes et permettrait d'éta-
•blir la liste des films utilisables. On ne saurait trop

insister sur le choix des films. Il est indispensable

lie ne pas compromettre par des à peu près le succès

d'un procédé d'enseignement qui laisse au jeune
spectateur, même guidé par un maître, une très large

part d'interprétation personnelle. Un mauvais film

est plus dangereux qu'un mauvais livre, puisqu'il

présente les phénomènes avec un caractère de vérité

absolue que le meilleur livre n'a pas. 11 n'est pas
moins indispensable, pour l'équilibre de l'instruc-

tion, de ne pas graver profondément et exclusi-

vement dans l'esprit des enfants ou des Jeunes gens
une catégorie de phénomènes sur lesquels on a des
films, au détriment d'autres, souvent plus importants,

sur lesquels on n'en possède pas. Il y a là une mise
au point qui se fera par la collaboration des maîtres

et des éditeurs...

Orientation professionnelle.

L'orientation professionnelle n'est pas l.t formation

professionnelle ou le préapprentissage, c'est « l'ensemble

de pratiques ayant pour objet précis de guider un enfant

dans le choix d'un métier ». Problème difficile, où
interviennent bien des facteurs : physiques, psycholo-

giques, économiques, techniques.

Ainsi, les instituteurs, très sagement, n'estiment
pas qu'un enfant doive être détourné de la terre

parce que certaines aptitudes le destineraient plus

exactement à être mécanicien ou ébéniste. « Aussi
bien est-il à souhaiter que les enfants de la région
soient cultivateurs, voire vignerons, comme leurs

parents. Aube, Bar-sur-Seine. » — « Pour guider
les adolescents dans le choix d'un métier, rien de
particulier n'a été fait. Mais les maîtres, dont l'au-

torité morale est fortement assise, n'ont pas manqué
de donner des conseils judicieux en engageant les

jeunes gens et les jeunes filles à ne pas déserter la

terre. Haute-Garonne, Toulouse, 3® cire. »

Une méthode s'impose qui permettrait aux maîtres

et aux maîtresses de donner aux parents en quête d'un

métier pour leurs enfants le meilleur conseil.

« Les fils d'artisans — remarque un instituteur —
se tournent en très grand nombre vers la méca-
nique, en trop grand nombre. On ne trouve plus,

dit-on. d'apprentis charrons, menuisiers, bourreliers,

boulangers, etc. .\ssurément, c'est un mal : mais
c'est aux Chambres syndicales de ces métiers à nous
renseigner sur l'avenir qui attend les enfants, qui
prendront ces professions ; les instituteurs collabo-
reraient volontiers avec elles s'ils étaient suffisam-
ment informés. LoiR-ET-CnER, Ronwrnntin. »

On trouve, en certaines villes, di.erses organisations

professionnelles — peu nombreuses — qui so sont mises

en relation avec les directeurs d'école et ont obtenu
leur collaboration pour ce travail d'orientation des ado-

lescents vers tel ou tel métier.

« La Chambre des métiers de la Gironde a organisé
un service particulier pour l'orientation profession-
nelle des adolescents qui ont terminé leur scolarité.

Cette œuvre a déjà rendu de nombreux services et

est appelée à en rendre de plus grands encore. L'I. P.

et beaucoup de directeurs d'écoles lui prêtent leur
concours- Gironde, Bordeaux, n — « Il y a entente à

Mantes entre l'office d'orientation professionnelle et

les écoles. Chaque directeur remplit les notices des
élèves qui vont quitter l'école, .conseille aux jeunes
gens de venir à l'office déparlemcntal avec leur
famille. Ces visites sont assez nombreuses, et le

directeur de l'office me disait récemment que l'insti-

tution, grâce au concours des instituteurs, rendait
déjà des services appréciables. Loire-Inpérieure. »— « Collaboration du personnel urbain au service

d'orientation professionnelle de l'Office régional de
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Nancy par l'établissement de fich(js signalétiques sur

les élèves sortant de l'école primaiie. Meuhthe-et-

MosELLE, tsancy (Sud-Est). » — « Dans quelques

écoles, les instituteurs rédigent des fiches indiquant

pour chaque élève les qualités physiques, intcllec-

luelles et morales qu'il possède, les aptitudes qu'il

semble posséder. Cela permet de donner, soit aux

parente, soit aux industriels qui désirent des ap-

premtis, des indications utiles. Paris (2° arr.). » —
« Des conférences ont été faites pour l'orientation

professionnelle, et une des directrices du i'^"' arron-

dissement, Mme Havclte, 3, rue Boutebrie, a fait à

ce sujet une étude complète et sérieuse qui a été

communiquée à ses collègues et sera insérée au Bul-

letin départemental de la Seine. lu. (5= arr.). i> —
« Les directeurs et directrices d'école sont en jap-

port avec le Comlic d'apprentissage da 7^ arrondisse-

ment, et des conseils et directions sont donnés aux

élèves à leur sortie des écoles sur le choix d'une pro-

fession, les aptitudes qu'elle exige, les moyens de

s'y préparer, les avantages qu'elle procure. Id.

7" arr. » — « Pour l'éducation et l'orientation pro-

fessionnelles des adolescents, des cours de préap-

prentissage ont été institués, des conférences ont été

faites sous les auspices du Comité de patronage des

apprentis du 8» arrondissement. Id. (8" arr.),. »

Les travaux n'ont pas manque, en 1921, qui

tendent à préciser le sens de l'orientation profession-

elle, à en déterminer le mécanisme, à en constitue)-

les organes.

La Chambre des métiers de la Gironde et da Sud-

Ouest continue son œuvre. Son bulletin, ses tracts,

la Rose des métiers, sont des instruments de pro-

pagande, dont, malgré des réserves, on ne saurait

contester l'intérêt. La Cliambre des métiers d'Alen-

çon poursuit un effort analogue. La Ligue d'hygiène

mentale s'occupe spécialement, avec M. Lahy, de la

« psychotechnique » dans ses rapports avec la pra-

tique des métiers et l'orientation professionnelle.

Deux Congrès, l'un tenu à Genève, l'autre à Barce-

lone (S" conférence internationale de psychotech-

nique appliquée à l'orientation professionnelle et à

l'organisation du Iratviil) ont étudié la question. Uji

ouvrage de M. Julien Fonlègne : l'Orientation profes-

sionnelle et la détermination des aptitudes, permet

de suivre le mouvement en France et à l'étrauger.

La richesse de la documentation en fait un instru-

ment de travail indispensable.

Il s'écoulera du temps avant que l'orientation pro-

fessionnelle puisse être organisée dans des conditions

suffisantes de sécurité. Mais... ne compromettons
pas, par des prétentions actuellement injustifiées,

iTne œuvre qui s'annonce de première utilité. Le

bénéfice serait déjà considérable, si le public voulait

simplement admettre, avec le bon sens, que le has:inl

est un mauvais conseiller de vocation.

IV. Bibliothèques.

L4; nombre des bibliothèques signalé dans l'en-

quête s'élève à 4i 352, contre 87 gà5 en igiQ-igao.

Ce qui importerait plus que de connaître leur

nombre, ce serait de savoir combien disposent d'un
fonds suffisant et combien répondent aux besoins des

lecteurs.

.'^ans généraliser l'impression ressortant des indi-

cations positives, il est légitime de constater un
progrès.

Co progris est dû îl l'action des instituteurs, m-iis ans?! :

" I" Au retour ries mobilisés qui lisent ;
2° à ce

que, moins occupes aux divers travaux de famille

par suite de ce retour des adultes, les enfants ont
plus de loisirs ; 3° à ce que lu lecture des journaux

retient moins l'attention que pendant la guerre < i

pendant les premiers mois qui ont suivi J'arBoisUce.

Seine-et-Maune, Meaux. »

... On ne saurait dire trop haut les services rendus
aux bibliothèques par le Comité américain des régions

dévastées, dont rœu\Te, d'ailleurs, a débordé beau-

coup la tâche dont nous parlons ici. Il a ouvert dans
l'Aisne cinq baraques confortablement et surtout

gaiement aménagées. Des bibliothécaires profession-

nels sont venus d'Amérique. En 1921, plus de
10 000 volumes étaient à la disposition des jeunes
lecteurs et, comme tous ne peuvenit pas venir 'dans
ces cinq bibliothèques, des annexes étaient consti-

tuées à leur usage...

11 y a progrès. Est-ce à dire que l'optimisme

soit général ? Il s'en faut ; outre un très grand
nombre de bibliothèques dont l'état est dit station-

naire, trop souvent encore on déplore leur faible fré-

quentation, qu'on explique pour des motifs divers :

incuiiositc, manque de loisir, xisure des livres, pau-

vreté du fonds, enfin attrait du cinéma.
(( Le cinéma enlève le goût de la lecture. Dob-

DOoitE, Périgueux. m — « Les journaux, les publica-

tions diverses qui pénètrent jusque dans les cam-
pagnes les plus reculées, sont préférés à de vieux

ouvrages sans intérêt. Geks, Condom-. >i — « Les

bibliothèques sont usées. LoiHE-lNFÉniEURE, Nantes, n

— « Les populations rurales n'ont que très peu de

loishs. et elles sentent peu le besoin de fire, mais il

convient de dire que les ouvrages des bibliothèques

actuelles sont très peu propres à donner et à entre-

tenir le goût de la lecture. Meuse, Montmédy. » —
« De 17 24i, le nombre des prêts est descendu à

10 2o5. Seine-et-Ojse, Argenteuil. »

Comme chaque année, nous constatons la pros-

périté croissante des bibliothèques municipales de
Paris. Il y a là l'exemple de ce que peut obtenir une
excellente direction secondée par un personnel dé-

voué à sa tâche et qui s'ingénie à multiplier constam-
ment les services rendus par le livre.

V. — Sociétés d'instruction populaire.

Universités populaires, Cercles populaires.

Sociétés d'instruction populaire.

Le nombre des Sociétés d'instruction populaire s'est;

élevé, en 1920-1921, .1 466 contre 433 en 1919-19:^0.

Plus encore que leur nombre, leur activité s'est

accrue ; tous les témoignages concordent à cet égard.

L'Association philotechnique a ouvert à Paris-

289 cours en 1920-1921, avec une moyenne hebdo-
madaire de 5 S5o élèves. Certains cours ont réuni

jusqu'à 120 élèves. Les cours comportent l'ensei-

gnement général, littéraire et scientifique, les langues
(allemand, anglais, arabe, espagnol, italien, jajKjnais,

portugais, russe, espéranto) ; le dessin, le modelage,
la sculpture : les mathématii|ucs appliquées, la comp-
tabilité, la sténo-dactylographie, les assurances, la

coupe, la broderie, la dentelle, l'hygiène, etc. L'As-
sociation a développé ses cours de chimie (5 cours).

de culture potagère (/i cours et une section pratique

à Arcueil) et les cours d'éducation physique pour
jeunes gens et pour jeunes filles. On signale le succès

des cours par correspondance.
L'Association philotwhniquc a des filiales à Saint-

Denis, Creil, Seolis, etc.

L'Association polytechnique a ouvert à Paris et

dans le département de la Seine fitiçt cours, contre i'i'j

en 191(1-1920. Sur ce nombre, il y a eu ?.b6 cours
d'enseisnement général, 178 cours d'enseipncmi-nl

profossionni'l, 27 cours d'é<lucalion physique. Les

cours du Palais de Justice (notariat) comprennent
28 cours ; l'efficacité de ces cours est étendue par II
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l'institution Uo cours jiM'iUiqiws lur votiespoiulaBCi;.

Dos cours J'éJucatioii physique féniinino ont clo

ouverts avec succès.

L'Association polytechnique a des Sociétés affiliées

à Valence (cours d'apprentissage), à Perpignan, etc.

h'Associalion Léopold-Bcllan continue son œuvro
d'éduculiou et, en même temps, elle accentue

l'ceuvre sociale que nous signalions dans le rapport

précédent. Fdie rend ainsi d'émincnts services.

L'Association philomaiiqae a ouvert à Paris et dans
le département de la Seine 206 cours (enseignement
général cl spécial, 102 cours ; enseignement com-
mercial, technique et professionnel, 63 cours ; ensei-

gnement artisliiiuc, 4i), avec une moyenne de 22 au-

diteurs à l'ouverture et de iS à la clôture...

La Socié<é philon\aliqiie de Bordeaux a ouvert

7S cours professioimols. dont iy pour les hommes,
avec 3 SSi inscriptions (2 089 hommes et 7o5 femmes >.

La Société des Amis de l'instnidion, de Bordeaux,
a compté 619 élèves {fiç)G hommes et laJ femmes),
contre 465 en 1919-1020...

Il nous faudrait citer encore : la Société indus-

trielle d'Amiens, avec ses i5 cours et ses 1 5oo élèves
;

le Cercle dracinois, à Draguignan ; l'Association pour
L'enseignement postscolaire de Grenoble, qui a vu
passer, en 1920-1921, le chiffre des présences de

7 167 à la 747.
La Ligue de l'enseignement a continné son ceuvre.

La Ligue de l'enseignement postscolaire obligatoire

et son organe, la Grande Ecole, ont continué à com-
battre vaillamment pour la bonne cause...

Le rapporteur fait enlin mention de VAîde morale, qui

a tenu 107 séances à Paris et dans la banlieue, de r.45So-

ciation Jrançmse pour le développement de l'enseignement

technique, et de la Ligue française d'éducation morale.

Universités populaires.

L'enquête signale Sg Universités populaires, contre

38 en 1919-1920. On ainaerait avoir des précisions

sur le sens et la valeur de leur activité- Les rensei-

gnements fournis sont, en général, insuffisants. [...]

Dans l'Ecole cl la Vie des 19 novembre et 10 dé-

cembre, M. F. Gâche a raconté deux essais d'uni-
versités paysannes qui, tout modestes qu'ils sont,

valent d'être signalés.

Dans les Charentes, à Baignes et Mérignac, en
1919-1920 et 1920-1921, une série de dix cours a été

organisée, chaque cours étant fait le jeudi ou le

«limanche, entre 9 heures et 16 heures. En 1920-1921,
ils ont porté sur Rome et la Gaule. Pour clôturer
les dix cours sur l'histoire romaine, un professeur,
à 9 heures, traite ce sujet : Les premières invasions ;

un autre, à 10 heures, parle de Borne et Constanli-
nople et de la Fin de l'empire; un troisième, à

i4 heures, étudie : Germains, Francs et Anglo-
Saxons : un quatrième, à i5 heures, pour conclure,
expose Ce qu'on doit à Rome. La journée s'achèvr
par l'examen de quelques questions soulevées à pro-
pos du conflit moral du christianisme et de la civi-

lisation. Une des premières questions est ainsi for-

mulée : « Les premiers chrétiens avaient le senti-

ment d'Hre, parmi les païens, des hommes nou-
veaux. Dans notre société actuelle, qu'est-ce que ce
serait qu'être un homme nouveau ? » En 1922, on
étudiera « notre moyen âge, son histoire et ses chefs-
d'œuvre ». Il y a eu, dans cette seconde année.
53 inscriptions avec une moyenne de 32 présences,
les femmes étant plus nombreuses que les hommes.
Les frais se sont élevés à 870 fr.. inférieurs :iii\

recettes constituées par les droits d'inscriptions, la

.vente de livres et de cartes postales.

Dans le Gard, à Lasalle, M. Gâche fondait une
université en septembre 1920. Comme pierre de

louche, on inaugura le cours par une leçon sur
Xénoplion et deux discours de l'Anabase. « Si l'au-

dilotre, écrit M. Gâche, je ne dis pas s'intéressiiit

.1 cette leçon, mais, s'il y résistait, l'œuvre était sûre
de vivre. 11 résista. » Evidemment, M. Gâche jouait
la difficulté ; mais il connaissait son auditoire. Qu'il
ait réussi, cela prouve qu'on peut tout obtenir si

l'on a le consentement des étudiants. Il faut coopé-
rer. La formule de l'organisme du faubourg Saint-

Antoine était la bonne (i).

Cercles populaires.

L'enquête signale m Cercles populaires, contre 7G
en 1919-1920.

Celte iiistilutîon ne semble pas liés norissante, son
but se confond, en effet, avec celui des autres organi-

sations: bibliothèques, patronages, sociétés de sports, etc.

VI. — Ressources
des œuvres d'enseignement.

En 1920-1921, les sommes allouées par l'Etat, les

départements et les communes, constituées par les

dons et legs ou payées par les auditeurs des cours,
se sont élevées à 2 94o 6i4 fr., se décomposant ainsi :

Dons et legs, i38 84ti fr.

Sommes payées par les auditeurs des cours,
29 576 fr.

Sommes volées par les Conseils municipaux sur
les ressources propres aux communes, 2 021 289 fr.

Allocations sur les fonds départementaux votés
spécialement par les Conseils généraux, 60903 fr.

Contribution de l'Etat, 700 000 fr.

En 1919-1920, ces sommes s'étaient élevées à
2 3oo 33o fr. , se décomposant ainsi : dons et legs,

07 733 fr. ; sommes payées par les auditeurs des
cours, 16 593 fr. ; sommes votées par les Conseils
municipaux, i 48i 661 fr. ; allocations des Con-
seils généraux, 44 343 fr. ; contribution de l'Etat,

700 000 fr.

Il y a augmentation sur les dons et legs, qui ont
plus que doublé (48 000 fr. dans les Ardennes), sur
les sommes payées par les auditeurs des cours
iffi i46 fr. dans la Gironde) ou votées par les Con-
seils municipaux.

L'ensemble des fonds votés par les Conseils géné-
raux atteint péniblement 5o 9o3 fr.

Le total des indemnités payées aux instituteurs et
institutrices sur les subventions communales et dépar-
tementales se sont (sic), d'après l'enquête, élevées, en
1920-1921, à 1853879 fr. (contre i 309 lOo fr. en
1919-1920 ; 777 234 fr. en 1918-1919). 3i3 34? fr. ont
été consacrés aux autres dépenses de fonctionnement
(contre 178 745 fr. en 1919-1920 ; 85 177 fr. en
1918-1919)...

En fait, il est impossible d'établir aujourd'hui
exactement le budget des cours d'adultes, alimenté
par des ressources très diverses. Ce qu'on peut dire,
c'est qu'en ce qui touche ceux des cours qui sont
organisés dans les écoles publiques, il est d'une
extrême insuffisance.

'La fin prochainement.)

-A.LBTJ3SC IDE L.A. X) C

Si VOUS faites entrer un bon journal dans une
famille, c'est comme un élixir de vie que vous
y déposez.

Lacordaire.

(i) Sur l'échec complet de l'Université populaire du fau-
bourg Saint-Antoine, cf. dans la Documenlalion Catho-
lique, t. 3, pp. 631-633, reproduction d'un art. publié par
Llcie.n Descwes, dans la Lanterne. (.Vote (k la D. C >
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Lois nouvelles.

ACCIDENTS DU TRAVAIL

Allocation temporaire à certains bénéficiaires.

LOI DU 15 JUILLET 1922 O

j^RT, i", — Les victimes d'un accident du travail sur-

venu avant l'application de la loi du 5 août 1920, ou leurs

ayants-droit, titulaires d'une rente ou ayant acquis des

droits à une rente au titre des lois des 9 avr. 1S98,

22 mars 1902, 3i mars 1906 et 17 avr. 1906, recevront, sur

leur demande» à partir du i" juill. 1921, jusqu'au 3o juin

iQ-ifi, les allocations temporaires prévues aux articles ci-

après.

Art. 2. — Pour les victimes elles-mêmes, si elles sont

atteintes d'une incapacité de travail de 5o p. 100 au moins,

ces allocations s'élèveront à :

3o fr. par mois pour une invalidité de 5o à 69 p. 100 ;

4o fr. par mois pour une invalidité de 60 à 69 p. 100 ;

5o fr. par mois pour une invalidité de 70 à 79 p. 100
;

tjo fr. par mois pour une invalidité de 80 p. 100 et plus.

Toutefois, lorsque pour la fixation de la rente il aura

été fait upplicalion de Tari. 2 S 2 de la loi du 9 avr. 1S9K,

le montant se rapportant à la partie du salaire dépassant

a 4oo fr. sera déduit de l'allocation.

Aht. 3. — Les conjoints recevront une allocation égale

au montant de leur rente sMls justifient qu'ils sont ou

infirmes ou atleinls d'une maladie incurable, ou âgés de

plus de soixante ans.

Dans les deux premiers cas, la demande sera adressée

au sous-préfet de l'arrondissement par l'intermédiaire du
maire et soumise à la Commission cantonale prévue par

la loi du lit juill. igoS, à laquelle il appartiendra de

décider, sous réserve des appels et dans les conditions pré-

cisées par l'art. 11 de ladite loi.

En cas de nouveau mariage, l'allocation cessera de plein

droit.

Art. 4. — Les orphelins recevront une allocation égale

au nionliint de leur rente. Dans le cas où plus de quatre

enfants orphelins de père ou de mère seront bénéficiaires

de la loi, une majoration spéciale supplémentaire de

180 fr. par an cl par enfant sera allouée à partir du ciii-

(luièrfie. Lorsqu'il s'agira d'orphelins d-e père et de mère,

celte majoration sera portée à 200 fr. et attribuée dans les

mêmes conditions à partir du quatrième.

Ain. 5. — Le total des rentes, des allocations et des

majorations prévues par la présente loi ne pourra pas

dépasser le montant des pensions de simple soldat ou de
veuve de simple soldat, attribuées par la loi du 3i mars
1919 aux catégories correspondantes d'ayants-droil. En
ce qui concerne les orphelins, ce total ne pourra pas

dépasser 3oo fr. pour un orphelin de père ou de mère,
800 fr. pour un orphelin de père et de mère, avec augmen-
tation, dans ce cas, de 3oo fr. par orphelin en sus du
premier.

Les étrangers ou leurs ayants-droit qui ont cessé ou
cesseront de résider sur le territoire français ne pourront
bénéficier des dispositions de la présente loi.

Anx. 6. — Les allocations et les majorations prévues par
la présente loi, après qu'elles auront été liquidées par le

ministre du Travail, seront acquittées directement par les

débirenliers en même temps que les arrérages trimestriels

du principal de la rente.

Ceux qui ne payeront pas ces allocations cl majofations
en même temps que la rente seront passibles, sans mise
en demeure et de plein droit, h la requête du ministre du
Travitij, d'iiiH* amende administrative recouvrée comme

(i) « Loi instituant des allocations temporaires en
faveur de certaines catégories de bénéficiaires de rentes au
titre de la loi du g avr. i8q8 sur les accidents du travail. »

en matière d'enregistremunt, égale au dixième des majo*
rations, avec un minimum de 5 fr. par arrérage trimestriel

non payé.

Les contestations sur le montant des allocations et des

majorations seront jugées comme en matière de règlement
d'accident du travail.

Art. 7. — Ces allocations et ces majorations seront rem-
boursées aux débirentiers autres que l'Etal employeur par
le fonds de garantie institué par l'art. 2^ de la loi du
9 avr. 1S98, en leur tenant compte des intérêts courus m
taux légal dans les conditions qui seront spéciiiées au
décret prévu à l'art. 8. Ces remboursements auront lieu

au vu d'étals dressés par le ministre du Travail en ce qui
concerne les débirenliers autres que la caisse nalionale

des retraites pour la vieillesse.

Pour faire face à ces remboursements, il sera ajoute au
principal de la contribution des patentes des chefs d'en-

treprises assujetliej : iG centimes additionnels pour lefr

industriels visés par l'art, i" de la loi du 9 avr. i8gS,

8 centimes additionnels pour les professions comracr-
ciales visées par l'art, i" de la loi du 12 avr. 1906 et

I fr. 5o par hectare concédé pour les mines.
En ce qui concerne les chefs d'entreprises non soumis

à la patente, il sera perçu dans les conditions de l'art. 5

de la loi du 12 avr. 1906 une taxe de 5 p. 100 sur les

primes d'assurance pour ceux qui sont assurés et une
taxe de 10 p. 100 sur les capitaux constitutifs de rentes
mises à la charge de ceux qui ne sont pas assurés.

Ces centimes et taxes seront modifiés chaque année dans
les conditions prévues par la loi du 29 mai 1909.

Art. 8. — Provisoirement, et en attendant la réalisation

des ressources susvisées, des' avances sans intérêt seront
faites par le Trésor au fonds de garantie. Ces avances éven-
tuelles devront être remboursées au Trésor avaut le

i" janv. 1926.

Dans le mois qui suivra la promulgation de In loi, un
décret rendu sur la proposition du ministre des Finances
déterminera les conditions d'application de la présente loi.

Fait à Paris, le i5 juillet 1922.

Jurisprudence.»

PUPILLES DE LA NATION

Elections pour les Offices départementaux

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux).

Priîsidence de M. J. Homieu.

{Séance du il août «92-2.)

I

I* Déi'ision de lu Cuiiimission spéciale refusant l'inirrip-

tion de deux S.viidieats : refu8 liusé 8ur l'cxistenre dans

les statuts d'une riause d'ordre ronlessionnel (rerm-

tenieiit exclusivement catholique). — Inexacte «pplica-

tion de la loi : décision annulée. — 2' Syndicat dM
employés des chemins do (er de l'Ktat : inscrit à boa

droit.

Le Go^sElL d'Etat,

Stiiliiant ail Contentieux,

\u la reqni^tc préscnlt^e par la demoiselle (tnyel, pré-

sidente d« Syndicat des dames employées du Commerce
et de riiiduatric (le !' Hoclic-*inr-Yon, Inilite requête

rnrc^islréc nu secrétariat du Contentieux du Conseil d'Ktat

le II mai i()ai et tendant 6 ce qu'il plaise au Conseil

annuler, pour excès de pouvoir, des décisions en dnio

du ij mars I0"> par lesquelles la Commission spéciale

instituée par i'art. 68 du décret du i5 no>. I«)i7 »:
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I* refusé d'inscrire le Syndicat féminin des dames em-

ployées du Commerce cl de l'Industrie de Lu Hoclic-sur-

Yon et le SMidicul féminin des il;imos ouvrières de

Mouilleron-le-C'aplir ; a" inscrit les Syndicats des employés

des Chemins de fer de l'Elut de Lu noclicsur-Yon et

de Chanlonnav, sur la liste définitive des délégués appelés

1 élire le Conseil d'adminislnilioM de l'Office dépurlenienlul

des Pupilles de la Nation
;

Ce faire.

Attendu que le refus d'inscription des Syndicats fémi-

nins de Ui Roclie-sur-Yon et de Mouilleron-le-Caplif est

iiasé sur leur caractère confessionnel, et que ce motif ne

peut, ù .lucun titre, justifier des décisions de rejet aux

termes actuels de la jurisprudence ; que, d'autre part,

les Syndicats des employés des Chemins de fer de l'Etal

de L» Roche-sur-Y'on et de Chanlonnay, cousiiluant des

syndicats de fonclionn.iires interdits par la législation

actuelle et non des syndicats ouvriers légalement formés,

leur inscription est irrégulière ;

Vu les décisions attaquées ;

Vu la lettre du préfet du département de la Vendée,

en date du i5 juill. iflai. de laquelle il résulte que le

pourvoi a été communiqué aux Syndicats des employés

des Chemins de fer de La Roche-siir-Yon et de Chan-

lonuay, lesquels ont déclaré s'en rapporter à la sagesse

du Conseil d'Etat
;

Vu les observations présentées par le ministre de l'In-

struction publique (i) en réponse 5 la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations

enregistrées comme ci-dessus le afi sept. îgai, et tendant

au rejet de la requête par le motif que les Syndicats de

d<imes employées et des dames ouvrières de l'Habillement

de La Koche-sur-Y'on et de Mouilleron-le-Caplif n'ont pas

exclusivement pour objet l'étude cl la défense d'inltrcts

économiques
; que, d'autre pari, les Syndicats des agents

des Chemins de fer ont une existence légale et que leur

admission i l'élection n'est pas contestable en droit ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu la loi du 37 juill. 1917 et le décret du i5 nov. sui-

vant ;

Vu les lois des 7-i4 cet. 1790 et a4 mai 187a ;

Oui M. Lucas de Peslouan, maître des Requêtes, en son
rapport

;

Oui M. .Mazerat, maitre des Requêtes, commissaire du
Gouvernement, en ses conclusions

;

Considérant que, aux termes de l'art. 94 du décret du
i5 nov. Ï917, « sont appelés à prendre part ;\ l'élection

les syndicats ou associations professionnelles d'ouvriers,

ayant leur siège dans le département, qui sont réguliè-

rement constitués depuis six mois au moins conformément
à la loi du ai mars i8S4 »

;

Considérant, d'une part, qu'il est constant que le Syn-
dical des dames employées du Commerce et de l'Industrie

de La Roche-sur-Y'on et le Syndical des ouvrières de l'Ha-

billement de Mouilleron-le-Captif ont été régulièrement
constitués, depuis plus de six mois lors de la réunion de
la Commission, pour l'élude et la défense des iïjtérèts

professionnels et économiques des membres de ces Syn-
dicats ; que, dans ces conditions, la Commission spé-
ciale instituée par l'art. 68^ du décret susrappelé du
i5 nov. 1Q17, en se fondant sur l'existence, dans les sta-

tuts desdites sociélés, d'une clause d'ordre confessionnel
pour refuser de les inscrire sur la liste définitive des
électeurs à l'Office départemental des Pupilles de la

Nation (a), a fait une inexacte application de la loi :

Considérant, d'autre part, que les Syndicats des em-
ployés des Chemins de fer de l'Etal de La Roche-sur-Yon
et de Chanlonnay ayant été régulièrement constitués dans
les conditions prévues par la loi du ai mars i884, les

requérants ne sont pas fondés à soutenir que les décisions
par lesquelles la Commission spéciale a inscrit lesdits
Syndicats sur la liste des électeurs seraient entachées
d'excès de pouvoir ;

DéciDB :

Xbt. i". — Les décisions par lesquelles la Commission
spéciale a refusé d'inscrire sur la liste des électeurs le

Syndicat des dames employées du Commerce et de l'In-

(i) M. Léon Bérard.
•(a) La clause visée est conçue en ces termes dans les

statuts du Syndicat de Mouilleron-le-Caplif :

« .4bt. 5 — Pour faire partie du Syndicat, il faut :...

1>) être notoirement catholique. » (Note de la Documen-

dustrie de La Roche-sur-Yon et le Syndicat des ouvrières

de l'Habillement de Mouilleron-le-Captif sont annulées.

.\rt. y. — Le surplus de la requête est rejeté.

Aht. 3. — Expédition de la présente décision sera

Irausmise au ministre de l'Instruction publique.

II

1* Refus d'inscription : a) d'une Caisse centrale de

Crédit : double emploi avec l'inscription des Caisses

rurales locales ; — h) d'une Société dipartmi. de Crédit

agricole : dépôts annuels des pièces non elfictués de-

puis I9H. Décisions de refus maintenues. — i' Inscrip-

tion d'une Association syndicale constituée par ordon-

nance royale antérieurement aux lois de 1865 et 1888 :

légalité.

Le Conseil d'Etat,

Statuant au Contentieux,

Vu la requête présentée par le sieur de Uaigniac (Pierre),

directeur de la Caisse centrale vendéenne de Crédit, demeu-

rant à La Roche-sur-Yon, ladite requête enregistrée au

secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 11 mai

1921 et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour

e.xcès de pouvoir, trois décisions, en date du la mars

igai, par lesquelles la Commission spéciale du dépur-

Icmenl de la Vendée a refusé d'inscrire sur la liste des

associations et syndicats agricoles admis à prendre part à

l'élection des membres du Conseil d'administration de

l'Office départemental des Pupilles de la Nation la Caisse

(cnlrale de Crédit vendéenne et la Société déparlcmcntale

de Crédit agricole mutuel du Syndicat des agriculteurs,

et a inscrit sur ladite liste le Syndicat des marais de

Fort-et-Ile ;

Ce faire,

Attendu que l'inscription de la Caisse centrale de Crédit

vendéenne ne ferait nullement double emploi avec l'in-

scription des Caisses rurales locales de Crédit ; qu'en

effet cette Caisse est absolument distincte de chacune des

Caisses locales ;
que, d'autre part, si la Société départe-

mentale de Crédit agricole mutuel du Syndical des agri-

culteurs n'a pas effectué le dépôt annuel des pièces pré-

vues par la loi, ce motif ne saurait être suffisant pour

empêcher l'inscription de cette Société, qui n'a pu, en

raison de l'étal de guerre, tenir d'assemblée générale ;

qu'enfin le Syndical des marais de Forl-el-Ile, n'ayant pas

été constitué conformément aux lois des ai juin i865

et aa déc. 1888, ne pouvait légalement être inscrit ;

Vu la décision attaquée
;

Vu les observations présentées par le minisire de l'In-

struction publique et des Beaux-Arts (i), en réponse à la

communication qui lui a été donnée du pourvoi, les-

dites observations enregistrées comme ci-dessus le 27 sept.

193 1 cl tendant au rejet de la requête par le motif que

l'inscription de la Caisse centrale de Crédit vendéenne
aurait pour conséquence de permettre aux mêmes électeurs

de voter deux fois ;
que la Société départementale de

Crédit agricole mutuel du Syndical des agriculteurs n'ayant

pas effectué depuis 1914 le dépôt annuel des pièces

prévu par la loi, il n'y avait pas lieu de l'inscrire sur la

liste ; que l'existence légale des associations syndicales

semblables au Syndicat des marais de Forl-et-Ilc n'étant

])as douteuse, c'est à bon droit que la Commission a admis
ledit Syndicat à prendre pari à l'élection ;

Vu la lettre en date du i5 juill. igai du préfet de la

Vendée, de laquelle il résulte que la requête a été com-
muniquée au Syndical des marais de Forl-el-Ile, qui .1

déclaré s'en rapporter à la sagesse du Conseil d'Etat ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu... : — Ouï., [comme au 1" arrêl]
;

/. — En ce qai concerne la non-inscription de la Caisse

centrale vendéenne de Crédit ;

Considérant qu'il est constant que cette Caisse n'est

qu'un organisme de groupement de diverses caisses locales

déjà admises h prendre part au vote dans le collège des

associations et syndicats agricoles, et que son inscription

parmi les sociétés de crédit agricole aurait pour consé-

quence de permettre aux mêmes électeurs de participer

deux fois à la même élection
;
qu'ainsi le requérant n'est

pas fondé à soutenir que la Commission spéciale insti-

tuée par l'art. 68 du décret du i5 nov. 1917 a fait une
fausse application de la loi

;
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IL — En ce qui concerne la non-inscription de la

Société départementale de Crédit agricole mutuel du Syn.
dical des agriculteurs :

Considérant qu'ii est constant que ladite Société n'a,

depuis plusieurs années, effectué au greffe de la Justicf

de paix le dépôt d'aucune des pièces exigées par l'art, ."i

de la loi du 5*nov. 189^ et par l'art. 5 de la loi du
5 a\r. 1930 ; que, dès lors, la Commission spéciale,

en prononçant la radiation de cette Société, qui ne s'était

pas conformée aux prescriptions légales qui lui étaient

imposées, n'a pas excédé ses pouvoirs ;

///. — En ce gui concerne l'inscription du Syndicat
des marais de Fori-ef-Hc ;

Considérant que, d'après l'art. 90-6° du décret du
i5 nov. 1917, sont appelées à prendre part à l'élection

les associations syndicales régulièrement constituées con-
formément à la loi du 21 juin iS65 modifiée par celle

du 23 déc. 18SS ;

Considérant que, si le Syndicat dont s'agit a été con.
slitué par ordonnance du It oct. 1826, c'est-à-dire anté-
rieurement aux lois susrappelées, ce fait ne saurait avoir
pour conséquence de le priver du droit de figurer dans
le collège des associations et syndicats agricoles

;
qu'en

effet les lois des 21 .juin iS6r> et 32 dér. 1888. loin de
porter atteinte à l'existence des associations préexistaul
îi leur promulgation, ont, au contraire, entendu main-
tenir les actes qui les avaient régulièrement constituées ;

qu'ainsi c'est par une exacte application de la loi que
le Syndicat des marais de Fort-et-Ile a été inscrit sur la

liste des associations syndicales appelées à prendre part
à l'élection des membres du Conseil départemental des
Pupilles de la Nation

;

Décide :

La retjuéte susvisée du .'icur ilc Raigniac est rejetéc.

m
Laiteries coopératives coiistituées entre fiatreus, proprii-

taires, fermiers, etc. — Associatioue ouvrières de pro-

dnctien (non) : appelées à bon droit, comme coopéra-

trves agricoles, à voter non diins le collège électoral «les

coopératives ouvrières de production et de consomma-
lion, mais dans celui des associatiojis et syndicatii

agricoles.

Le Conseil d'Etat,
Statuant au Contentieux,

Vu la requête présentée par le sieur du Mesuil-Adeléc,
directeur de la Laiterie de Mareuil-sur-Lay, ladite requête
enregistrée au secrétariat du Contentieux du Conseil
d'Etat, le ij mai 1921, et tendant à ce qu'il plaise au
Conseil annuler pour excès de pouvoir une décision, en
date du ja mars 1921, par laquelle la Commission spé-
ciale du déparlcmenl de la Vendée a inscrit dans l;i

catégorie des sociétés coopératives agricoles admises à

prendre part à l'élection des membres du Conseil d'ad-
ministration de l'Office départemental des Pupilles de
la ^'ation les Société» de Snintc-Ilcrraine, Saint-Michel.
en-l'Herm, Chnrapagne-la-Marnis. L'IIermcnaull, Nail-
liers, Nieul-sur-l'Aulise, Marouil-sur-Lay. LTlp-d'Elle, Oué-
de-Velluirc, Damvix, Le Langou et Triaizc ;

Ce faire.

Attendu que ces Sociétés constituent au premier cbif
des coopératives de conso'mmation et de production

;
que.

dès lors, il y a lieu de les transférer du collège des asso-
ciations et Syndicats agricoles dans celui des coopéra-
tives de production cl de consommation ;

Qua, d'autre part, l'écart des voix entre- les divers
candidats ayant sollicité les suffrages des électeurs dans
ce dernier collège étant de i/i, il y a lieu, après redrcs-
sèment des listes électorales, de prononcer l'annulatioM
des opérations électorales du 2/1 avr. 1921 dans le collège de.;

associations coopératives ouvrières de -production cl ili-

ronsommntion et d'ordonner un nouveau scrutin
;

\u la dérision attaquée;
Nu les observations présentées par le ministre de l'In-

struction publique (1) en réponse k la communiciiliou
qui lui a été donnée du pourvoi, lesditce observatioTis
enregiatrées comme ci-dessus, le i3 juillet T921, et ten-
dant au rejet de la requête par le motif que les sociétés
dont s'agit sont des laiteries coopératives n'ayant îl «ucuii
degré le raraclèrc de coopératives onvrièroï

;

(1} M. Léon Bérard.

f
\u les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu... : — Oui... [comme au i''" anct] ;

Considérant qu'il c-t constant que les laiteries coopér.i-

tives dont l'inscription sur la liste des associations onvrières

de production et de consommation est demandée sont con-

stituées entre patrons, chefs d'exploitation, propriétaire»^,

fermiers ou métayers
;

qu'ainsi elles ne présentent pas
le caractère d'associations coopératives ouvrières prévu
par l'art. i5 de la loi du 27 juill. 1917 et les art. 96 et

suivants du décret du i5 nov. suivant; que, dès lors,

c'est par une exacte application de la loi qu'elles ont été

inscrites parmi les sociétés coopératives agricoles appe-

lées à prendre part on vote dans le collège électoral des
associations et syndicats agricoles

;

Décide :

Akt. i". — La requête du sieur du Mcsnil-Adelée est

rejetée.

Aux. 2. — Expédition de la présente décision sera

transmise au ministre de l'Instruction publique.

IV

S.vndicat des vins et spiritueux de lu Vendée. — Asso-

ciation professianuelle de patrons. — faiscih à bon

droit sur la liste des Ohamiires syndicales patronales.

Le CoivaEii. d'Etat,
Statuant au Contentieux,

Vu la requête présentée par le sieur Servaut-M^iaud.
président de la Chambre syndicale patronale des imprinneurs
de la Vendée, ladite requête enregistrée au seoréteriat du
Contentieux du Conseil d'Etat, le 11 mai 1921, et tendant
à ce qu'il plaise au Conseil annuler une décision, en date
dai 12 mars 192 1, par laquelle la Commission spéciale du
département de la Vendée a inscrit, sur la liste des
Chambres syndicales patronales admises à prendre part

à l'élection des membres du Conseil d'administration de
l'Office départemental des Pupilles de la .Nation, le Syn-
dicat des vins et spiritueux de la Vendée ;

Ce faire.

Attendu que le Syndicat des vins et spiritueux de la

Vendée n'avait p;Hï «iKaiitc pour figurer sur la liste élec-

lorale
; qu'en effet ce groupement est exclusivement une

société de commenc^aate et non un syndicat patronal ;

Vu la décision attaquée ;

Vu la lettre du préfet de la Vendée en date du i5 juill.

J921, de laquelle il résulte que la requête a été coramu-^
uiquée au Syndicat des vins et spiriliicu.\ de la Vendée,
qui a déclaré s'en rapporter purement et simplement
à la sagesse du Ctinscil d'Etui I ;

Vu lis observations présentées pai' le ministre de lîn-
stmction publique (i) en réponse à la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations
enregistrées comme ri-dtîssus, le 27 sept. 1921, et leo-

dant au rejet de la requête par le motif que le Syadirtit
des vins et spiritueux de la \'endée s'est constitué dans
les formes prévues par la loi du 21 mars i&SJi e< i}u'il

résulte de l'examen de ses statuts qu'il a bien le caractère
d'uiu> association syndicale patronale

;

Vu les autres pièces pnxluites et jointes au dossier ;

Vu... ; — Ouï... [comme au I" arrci]
;

Considérant qu'il est constant que le Syadicat du com-
merce des vins et spiritueux de la Vendée, régulièrement
constitué, conformément aux dispositions de la loi du
21 mars iS84, pour l'étude et la défense cl'inUirèts éco-
nomiques et commerciaux, présente le caractère d'une
association professioaneUe de patrons : que, dès lors, c'est

par une exacte application de l'art. i).H du décret du
i5 noT. 191 7 qu'il a été inscrit sur la liste des Chambre»
syndicales patronales admises ft prendre part h l'élection
die» membres du Conseil d'administration de l'OfBce dépar-
temental des Pupille* de la Nation ;

DÉCIDE :

AnT. i". — La requêle susvisée du sieur Servant-
Mahaud est rejetéc.

Abt. 2. — Expédition de la présente décision sera Irans-^
mise au ministre de l'instruction publique.

1* Mutualité des Pupilles de la .Vallon de Vendée. — So-

ciété de sccoom inatneis : admise comme teHe » sr fuir»

représeater «enlement » l'ORicc national. — Bctot ,

(i) M. Léon Bérard.
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(i'iiisrriptiau pnar \ta élections sa Coni. dppart. : liga-

lilc. — 3' lËaviT!» seroarant les nicnies orphelins

qo'uue autre (vurre dont elles sont les filiales et qui a

été admise i voler. — Refus d'inscription légitime.

L8 Conseil d'Etat,

Slainant au Contentieux,

Vu la requête présentée par le sieur Guston, président

de la Mutualité des Pupilles de la Nation de la Vendée,

ladite requiîle enregistrée au secrétariat du Contentieux

du Conseil d'Etat, le ii mai igai, cl tendant i ce qu'il

plaise «u Conseil annuler, pour excis do pouvoir, des

décisions en date du la mars i()2i, par lesquelles la

Commission spéciale instituée par l'art. 68 du décret du
t5 nov. 1917 a refusé l'inscription de la Mut\ialité des

Pupilles de la Natiou de Vendée et de quinze associations

portant le titre de o Veuves et Orphelins de la Guerre »

sur la liste définitive des déléprués appeléi à élire le

Conseil d'administration de rOffico départemental des

Pupilles de la Nation ;

Ce faire,

.\ttcndu qu'il ne peut être établi d'assimilation entre

la Mutualité de» Pupilles de la Nation de Vendée et l'As-

sociation dite » Œuvre des Bons-Enfants »
;
que, notam-

ment, le nombre des adhérents de ces deux œuvres est

différent, ainsi que le caractère des secours distribués ;

que les quinze associations portant le litre do « Veuves et

Orphelins do la ^crre » peuvent légalement secourir

le» mêmes orphelins que ceux sur lesquels 1' o Œuvre
des Bons-Enfants » exerce son patronage, chaque asso-

ciation distribuant des secours sur ses propres ressoui-ces

et dans son domaine propre ;

Vu les décisions attaquées ;

Vu les observations présentées par le ministre de l'In-

slruclion pid)lique (r) en réponse, ù la communication
qui lui a été donnée du pourvoi, lesdites observations

enregistrées comme ci-dessus le 23 juill. 193 r et tendant

au rejet de la requête par le motif que la Mutualité des

Pupilles de la Nation de Vendée, étant une mutualité

scolaire, n'est appelée à se faire représenter qu'au Con-
seil supérieur de l'Office national et non aux Offices

départementaux, el qu'elle ne remplit pas les conditions

exigées par l'art. io4 du règlemeat du i5 nov. i()i7 pour
être rangée dans la catégorie des associations philanthro-
piques exerçant le patronage des orphelins de la guerre

;

que, en ce qui concerne les i5 aS'>ocialions visées dans la

requête, elles ne sont que des filiales de l'œuvre des
XI Sons-Enfants » de Luçon, œuvre admise à prendre part

au vote et que, le nombre de voix attribué à chaq\îe

œuvre étant fixé d'après le nombre des orphelins qu'elle

patronne, il serait contraire au décret du i5 nov. 1917
de compter deux fois les mêmes enfants en appelant au
vole les filiales concurremment avec l'œuvre centrale ;

Vu les autres pièces produites el jointes au dossier
;

Vu... ;
— Ouï... [comme a\i i" arrél]

;

En ce qui concerne la non-inscription de la Mutualité

des Pupilles de la Nation de Vendée :

Considérant que. d'après les dispositions de la loi dii

37 juill. 1917 et- du décret du i5 nov. suivant, les

sociétés de secours nmtiiels ne sont appelées ii se faire

représenter qu'au Conseil supérieur de l'Office national

des Pupilles de la Nation et non aux Conseils d'adminis-
trati.tn des Offices départementaux ; que la société « la

Mutualité des Pupilles de la Nation de Vendée n constituant
une société de secoi^rs mutuels, c'est par ime exacte appli-

cation de la loi que ladite société n'a pas été inscrite sur
la liste des électeurs ;

En ce qui concerne la non-inscription de quinze asso-
ciations portant le litre d' « Œuvres des Veuves cl

Orphelins de la Guerre n :

Considérant qu'il est constant que les associations dont
s'agit sont les filiales de l'œuvre centrale dite « des
Bons-Enfants de l-uçon », laquelle a été inscrite sur la

liste des électeurs ; et qu'elles secourent les mêmes
orphelins ; que, aux termes de l'art. 83 du décret du
i5 nov. 1917, le nombre des délégués de chaque associa-

lion philanthropique est calculé d'après le chiffre des
orphelins de la guerre sur lesquels elle exerce son patro-
nage : que, dès lors, le nombre de voix attribué à nnc
association étant proportionnel au nombre des orphe-
lins secourus, l'admission sur la liste des associations
portant le lilre d' <c Œuvre des Veuves et Orphelins de

la Guerre », concurremment aTOC celle de l'Œuvro des
I Bons-Eufants do Luçon » équivaudrait à reconnaître
A une seule et même œuvre im nombre de voix double
de celui qui lui est attribué par le règlement

; que, dans
ces conditions, c'est par une exacte appréciation de la loi
que la Commission spéciale a refusé d'inscrire ces asso-
ciations sur la liste définitive des électeurs ;

DiicmE :

Art. i". — La requête du sieur Guston est rejetée.
.•\HT. 5. — Expédition de la présente décision sera

transmise au ministre de l'Instruction publique.
[Décisions- in&lilcs ; correspondance particulière de la

Uyctimciilation Catholique.]

MANIFESTATIONS CULTE

Arrête municipal les interdisant toutes. — Prohit)ition
englobant les convois funèl)rcs, le port du viatique et
les cérémouics fondées sur les traditions locales. —
Nécessité d'ordre public démontrée inexistante. — .an-
nulation.

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux)
Présidence de M. J. Romieu.
(Séance du II août t9'2-:!.)

Le CoNSEii, d'Etat,
.Statuant au Contentieux,

Vu la requête présentée pour le sieur Dhaussy, curé de
Rieulay (Nord), ladite requête enregistrée au secrétariat
du Contentieux du Conseil d'Etat le 4 mars 1923, et ten-
dant à ce qu'il plaise au Conseil annuler, pour excès de
pouvoir, un arrêté du maire de la commune de Rieulay
du i«r août 1920, notifié au requérant le 3i janvier 1022
et interdisant toutes les manifestations extérieures du ciilte

sur le territoire de ladite commune
;

Ce faire,

.\ttendu que, depuis un temps immémorial, les diverses
cérémonies extérieures du culte sont célébrées i Rieulay,
notamment dans les convois fimèbres, le port du viatique
el les processions traditionnelles dans la région

; que
l'ordre public n'en a jamais été troublé ; que c'est donc
en violation de l'art. 97 de la loi du 5 avr. i884 et de
l'art. 37 de la loi du 9 déc. 1905 que le maire a pris

l'arrêté attaqué ;

Vu la décision attaquée ;

Vu, enregistrées comme ci-dessus le 11 mai 1923, les

observations présentées par le ministre de l'Intérieur (i),

en réponse à la communication qui lui a été donnée du
pourvoi, par lesquelles le ministre déclare s'en rapporter

5 la sagesse du Conseil d'Etat
;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu les lois du 5 avr. i884 et du o déc. ifloS ; .

Vu les lois des 7-1/1 oct. 1790 et a/i mai 1872 ;

Ouï M. ViNSON, auditeur, en son rapport :

Ouï M« Paul Hemky, avocat de l'abbé Dhaussy, en ses

observations :

Ouï M. Mazebat, maître des Requêtes, commissaire du
Gouvernement, en ses conclusions ;

Considérant que l'arrêté attaqué a intenlil toutes les

manifestations extérieures des cultes ; que cette prohi-

bition, par la généralité de ses termes, comprendrait

notamment les convois funèbres, le port du viatique el

les cérémonies fondées sur les traditions locales ;

Considérant qu'il résulte de rinstruction qu'aucun motif

tiré de la nécessité de maintenir l'ordre sur la voie

publique ne pouvait être allégué pour justifier la prohibi-

tion générale ci-dessus rappelée : que, par suite, le requé-

rant est fondé à soutenir que l'arrêté du maire de la com-

mune de Rieulay est entaché d'excès de pouvoir ;

Dt?croE :

\nT. !". — L'arrêté du maire de Rieulay, en date du

i" août 1930, est annulé.

Anr. 3. — Expédition de la présente décision sera trans-

mise au ministre de l'Intérieur.

[Décision inédite ; correspondance particulière de la

Documentation Catholique.]
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« L'UNION DES ÉGLISES »

Un Dossier bibliographique

Le premier fascicule d'une nouvelle Revue à

l'allure à la fois éruditeet religieuse vient de nous
parvenir.

C'est pour nous un agréable devoir de le signaler

à nos lecteurs.

Le titre seul du recueil en dit Vidée-mère :

L'Union des Eglises.

Ces trois mots ont un sens bien précis, décrivent

un idéal fort simple; mais quelle complexité, qui

en a rebuté plus d'un, dès qu'on veut en venir à la

réalisation !

Aussi a-t-on le droit de se demander comment
ce nouveau v Bulletin d'information et d'apostolat »

envisagera le problème.

« Son but — nous dit la Rédaction — est de

faire mieux connaître les vénérables Chrétientés
d'Orient, (fiii réservent à l'Eglise un trésor abon-
dant de foi et de tradition pour le jour où tombera
le mur de la séparation- »

L'Union des Eglises semble donc s'adresser plus
spécialement aux milieux catholiques intellectuels,

dont les regards se portent depuis quelques années
avec une sijmpalhie croissante vers les Eglises
gréco-slaves. Il'; veulent lex mieux connaître; ils

arriveront à les mieux aimer.

Nous reproduisons ci-après l'un des principaux
articles de /'Union des Églises (1). // est dû à la

plume de D. Servièrk, chroniqueur des Échos
d'Orient à Constantinople.

(i) L'Union des Efilisvs, re\uc Irimestriellc. Rédac-
tion : SiLTclaiial de 1' <i Union des Eglises », Poste fran-
çaise. n° ï8, Constantinople. — Administration : 7, nio
Vital, Paris-i6«. — Abonncmentç : France, 6 fr. ; étranger
9 fr.

Voici le sommaire du premier fascicule :

TexU. — CEuvre d'hier et d'aujourd'hui, S. Salavule.— n Réunion », P. Batii fol. — Une vocation « miracu-
leuse » au rite slave. G. Reydon- — Dossier bibliogra-
phique de l'Union, D. Seuvièbe. — Croquis du dehors,
Pebtbansikns. — Coup d'œil sur les Eglises orientales,
R. Jamn. — Chronique des lîglises orientales catho-
liques, R. Janin. — Informations. — Courrier.

lUusIrations. — S. S. Benoît XV et S. S. Pie XI. —
Saint Josaphal. — Cardinal Lnngénieux. — Mgr Duchesno.
— Frontispice du livre de Maimbourg (Histoire du scliisnu-
des nrefï). — Patriarcat grec de Constantinople. — Prflrrs
rutlif-nes. — Mgr SzeptycJii, métropolite ruthène de Ilalicz— Mgr Mirof, archevêque bulgare-uni de Constantinople.— Mgr 'lerzian, patriarche arménien catlioliqui'. —
Mgr Rahnijni, patriarche syrien catholique. — Mgr Em-
manuel 111, patriarche chaldéen catholique. — Mgr Iloyek,
patriarche maronite. — Monument érigé au pape Be-
noit XV à Constantinople — Mgr Ignace Ghiurékian
(.8,Vl9").

Orientation générale.

Gomme ouvrages récents susceptibles de donner
une orienlalion générale sur la question de
l'Union, l'auleur du « Dossier bibliograpiiique »

signale :

1° de M. l'aljbé C.\LVET : Le problème catholique

de l'Union des Eglises (i). « Toutes les données
essentielles d'un Manuel de l'Union « y sont ren-

fermées et l'on y lit des pages inspirées par
« une véritable maîtrise historique et une âme
d'apôtre »

;

2^ de Me"' Gennadios ArabadjogloUj év. ortho-

doxe de Scopelos : Union ou .Rapprochement de.--

Eglises chrétiennes (2). Celte « étude vient ;'i point

— écrit Ms' Batiffol — pour nous instruire des

dispositions des orthodoxes d'Orient, spécia-

lement de l'épiscopat grec au sujet de la World
conférence » (cciférence mondiale en vue de
l'union ou du rapprocliement des Eglises, con-

voquée à Washington pour le mois de mai 1925,

sur l'initiative d'un Comité américain épisco-

paliste).

M. D. SïRviÈRE i'emonte ensuite à d'autres

ouvrages un peu antérieurs:

Autour du Congrès eucharistique de Jérusalem (i893).

Dès 187C, le p. Tondini de Quaici^glii, Barnabile,

Iiéritier des ardeurs apostoliques du célèbre converti

russe Augustin Schouvaloff, publiait en frUnçais

(après l'avoir publié en anglais, Londres, 1875) un
ouvrage dont le titre suffira ici à indiquer le con-
tenu : Le Pape de Rome et les Papes de l'Eglise

orthodoxe d'Orient, d'après les doctiinents originaux
grecs el rasses, avec un appendice sur les moyens de
coopérer efficacement à la réunion des Eglises (Pans,
librairie Pion, 1876, in-12, .xiv-4i'i4 pages).

Mais c'est principalement le Congrès eucharistique

international tenu à Jérusalem en 1893, sous la

haute présidence du cardinal Langénieux, légal du
pape Léon XIII, qui servit de point de départ k toute

une série d'études sur l'Orient et sur l'union.

Une équipe de travailleurs, sous la direction des

RR. PP. Kdmond Bouvy f.\ssomptioniste), Michel

(des Pères BlanC!) et Tondini (Barnabile), avait Iracé

d'avance un vaste programme el en avait commencé
la réalisation en un volume q\ii, après trente ans,

garde encore toute son utilité : Eludes préparatoires

au pNerinage eucharislique en Terre Sainte et à

Jérusalem en avril el en mai 1893 (Paris, Maison
de la Bonne Presse, éditions des Questions .Actuelles,.

i8o3, in-i>, xxxn-320 pages).

T«n publication du compte ren<lii du Congrès lui-

même fut retardée par diverses circonstances spé-

ciales jusqu'en iÇioCi, où la Bonne Presse lança enfin

le beau volume : Congrès eucharistique inlernalionat

(1) J. Cai.vet. I.c proh'.ime calholiqiir âr VVnton iler.

KijU^fa (Paris. J. de Oigord, iffM).

(a) Mgr Gennadios AnAUAnjociou, Vninn ou liapprochr-

ment dex Eglises chrdliciiiws (Constantinople, imprimerie
Hcslia, ig-ïO, in-S", 6li pages).
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de Jérusalem (Paris, Paul Fcron-Vrau, 1906, in-8°,

Lxt-754 pages). Outre le souvenir du véritable évé-

nement que fut celte assemblée, « rencontre paci-

fique et solennelle de l'Orient et de l'Occident dans

la même foi et dans les mêmes prières, près des

autels du luènic Agneau » (E. Bouvy), on a plaisir

et profil à y lire les intéressants mémoires qui

furent présentés sur les liturgies orientales, sur la

doctrine et le culte eucharistiques en Orient, etc. On
trouve là de suggestifs rapp<iits, signés de Mgr l'iavi,

patriarche latin de Jérusalem ; de Mgr Grégoire lou-

sef, patriarche grec meikile d'Antioche, et des repré-

sentants les plus distingues de l'épiscopal et du
clergé catholique en Orient. Pour citer quelques

noms, mentionnons NN. SS. Rahmani, Géraïgiry,

lloyck, Debs, Menini, Pctkoff, Aggiar, Macaire, etc.

Signalons aussi, dans ce même recueil, des disserta-

tions fort instructives de Don Pellcgrini, abbé de

Grotta-t'errata ; des PP. Michel, Gré et Couturier,

Pères Blancs ; de Mgr Chabot ; du P. Lagrange, alors

prieur des Dominicains à Jérusalem. C'est assez dire

qu'on ne perdra pas son temps à parcourir cet

ouvrage, où ont été reproduits en de belles illustra-

tions les traits des prélats et des principaux membres
du Congrès.
Mgr Landricux, aujourd'hui évêque de Dijon, qui

accompagnait à .Jérusalem le cardinal Langénieux
en 1893, a écrit lui-même, d'une plume finement

délicate, quelques pages dont il ne nous paraît pas

déplacé de recommander ici la lecture : Un légat n

Jérusalem nu xrx» siècle : cardinal Langénieux, 1893
(Paris, Bonne Presse, 1914, in-12 de 96 pages, avec

un portrait). On en jugera par les lignes suivantes.

qui auront d'ailleurs l'avantage de mettre en relief

l'importance du Congrès de Jérusalem pour le rap-

prochement entre les Eglises d'Orient et d'Occident.

« ... Dans la pensée de Léon XIII, ce Congrès de
Jérusalem allait rouvrir, dans l'histoire de l'Eglise,

le chapitre douloureux et délicat du schisme d'Orient,

pour y écrire une page nouvelle qui se rattacherait,

après de longs siècles de malentendus, aux actes du
concile de Florence (14.^9). On fêterait rEucharislie

là même où elle fut instituée. Ce serait l'action de
grâces et la réparation, comme ailleurs, avec l'indi-

cible émotion des souvenirs évangéliques, de la vue
et du contact des Lieux Saints. Mais on ferait autre

chose qu'ailleurs on n'avait point eu à faire : on
relirait sur place le discours de Jésus après la Cène

;

on irait par ces mêmes sentiers qui mènent du
Cénacle à Getlisémani réveiller, dans la prière, l'écho

du Sint unum, l'appel à l'union, si intimement lié

au sacrement. On n'aborderait plus les Eglises sépa-

rées d'Orient pour discuter avec elles les questions

qui divisent. On se rencontrerait su^ un terrain com-
mun où les esprits concordent, où les cœurs frater-

nisent : la foi au Très Saint Sacrement, qu'elles ont
conservée intacte. Et voilà la portée exceptionnelle

du Congrès de Jérusalem, sa physionomie spéciale.

son caractère transcendant : il fournirait l'occasion

de renouer des relations, et ce serait par la main de
la France que l'Eglise offrirait le rameau d'oli-

vier. » ("O

Mgr Landrieux note en quelques traits précis la

répercussion de cet événement de Jérusalem sur les

Eglises orientales unies et sur les milieux dissidents

eux-mêmes. Empruntons-lui encore l'énumération
des conséquences immédiates, elle continuera fort à

propos l'orientation générale que nous avons en vue.

« Ce sont d'abord les Actes officiels de Léon XIII :

"Encyclique du 20 juin 189A aux princes et aux
peuples de l'univers, qui vise plus particulièrement

les non-calholiques et surtout l'Orient ;
— la Cou-

sUtution Orientalium dignitas Ecclesiarum, qui con-
damne le latinisme et consacre l'intégrité des rites

;— l'Encyclique du 24 déc. iSg/i, en faveur de
l'œuvre de la Propagation de la Foi, pour assurer
les ressources indispensables aux chrétientés d'Orient ;— la lettre apostolique Clirisli nomen, rétablissant

le patriarcat d'Alexandrie avec deux diocèses, pour
le relèvement de l'Eglise copte ; — puis la fondation
de nouveaux Séminaires orientaux indigènes sur le

type de celui de Sainte-Anne de Jérusalem, à Gon-
stantinople pour les Hellènes et les Slaves, en
Egypte pour les Coptes, en Palestine pour les Syriens,

à Andrinople pour les Bulgares, etc. ;
— l'érection

d'un évêché grec uni, premier noyau de la future

hiérarchie catholique, à Constantinople ; la créa-

tion du collège Léonin à Athènes, du collège ruthène
à Rome, du collège grec de Saint-Athanase ; — l'in-

stitution de paroisses, de missions, de centres catho-

liques dans les régions qui en étaient dépourvues,
en Asie Mineure, en Grèce, en Hongrie, chez les

Bulgares, en Roumanie et jusqu'en Amérique pour
les Orientaux émigrés ;

— enfin des publications

spéciales en différentes langues, revues, livres,

études, documents sur les Eglises d'Orient. Or, point

pour point, ces mesures répondent aux conclusions

du mémoire confidentiel adressé par le cardinal Lan-
génieux à Léon XIII après le Congrès. »

« D'autre part — continue Mgr Landrieux en
termes que l'on a plaisir à citer, — on avait jeté

des ponts sur les fossés que l'inimitié, de siècle en
siècle, avait faits plus profonds et plus larges entre

catholiques et dissidents. On avait parlé des « frères

» séparés » sur un ton nouveau, ramenant sur le

substantif l'attention trop longtemps concentrée sur

le qualificatif. On avait modifié radicalement la tac-

tique, pour s'acheminer, par des voies convergentes,
vers un accord en vain cherché dans la fièvre des

âpres discussions. On avait replacé la question sur

un terrain propice, remué le sol et confié au sillon

la bonne semence... » (i)

Le P. Michel, des Pères Blancs, fut un des hommes
qui, après s'être le plus signalés par leur compé-
tence au Congrès de Jérusalem, contribuèrent pour
une grande part à en prolonger l'action salutaire.

Il consacra coup sur coup deux ouvrages à ce sujet

qui lui tenait au cœur
;
je les mentionne ici d'après

la seconde édition que j'ai seule sous la main : La
question religieuse en Orient et l'union des Eglises,

2° édition, revue et considérablement augmentée
(Paris, librairie Lecoffre, 1898, in-12, xix-i42 pages)

;

L'Orient el Rome : Etudes sur l'union, 2" édition

revue et augmentée (Paris. Lecoffre, 1895, in-12,

xi.ni-378 pages). L'un et l'autre étudient d'une part

l'état actuel des Eglises orientales, d'autre part le

problème de leur union avec
J

'Eglise catholique. Les

divers aspects de ce problème : liturgique, disci-

plinaire, théologique, politique, y sont tour à tour

envisagés avec une sûreté de coup d'œil remarquable

et une véritable charité chrétienne. Voici quelques

lignes d'un chapitre intitulé : « Sympathie dans les

relations entre Occidentaux et Orientaux » :

« Si le schisme a été une œuvre de ténèbres dans

son principe et dans les causes qui l'ont fait persé-

vérer, il a été avant tout une œuvre de discorde.

C'est d'ailleurs là la vraie nature de tout schisme :

division des cœurs plus encore que des esprits... La
cordialité sur le terrain religieux ne peut naître que

de rapports suivis, bienveillants et sympathiques,

entre les Orientaux et ceux qui représentent auprès

d'eux, à titre transitoire ou permanent. l'Eglise

l,-\ M^r I , nmvi-T ntir*f rlt4'- nn. .S/i-.Hfi.
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latine. Ûr, ces rapports n'exisltiil générakment pas,

il faut bien le reconnaître. Ceux qui pourraient les

entretenir ne font pas difficulté d'avouer qu'en bien
des lieux on ne se voit ,j;imiiis avec les chefs des
églises non iinies, siuou dans quidqn-cs 0('(.asions où
une visite d'un caraclèie purement officiel s'im-
pose, et où tout ce qui se dit peut parfaiteniLiit

s'allier avec le manque d'harmonie des coeurs. Hors
Je ces circonstances tout à fait cxceplionnelles, on.

reste côte à côte dans un éloignement systématique
qui suffirait, à lui seul, à expliquer le manque de
conliance réciproque, lit cette manière de faire est

devenue tellement naturelle que ceux à qui on parle
des lelations à entretenir paraissent tout étonnés,
semblent douta- de la possibilité de la chose, et

on viennent même quelquefois jusqu'à faire entendre
qu'on leui' propose des actes qui pourraient liien

être opposés aux lois de l 'Eglise 1 Trop souvent même
cet éloiguemeiit ne reste pas à l'état passif : il dégé-
nère en luttes ouvertes, peu faites, on le comprend,
pour donner naissance à l'estime et à la con-
lianc<'. » (i)

Après les appels de Léon XHI
à l'unité chrétienne (1894).

Le volume du P. Michel auquel est empruntée la

citation qu'on vient de lire, du moins dans sa seconde
édition, se présentait sous les auspices de deux docu-
ments pontificaux de Léon XIII : l'Encyclique Proe-
cUim graiulalionis du yo juin iSgi ic aux princes et

aux peuples de l'univers « sur l'unité chrétienne
;

la Constitution Orientaliam digniias Ecclesiarum
du ilo nov. 1894. Ces lettres du Pape donnèrent nais-
sance à toute une littérature, où un bon nombre
d'ouvrages de valeur sont à signaler comme toujours
utiles.

Aux avances du Saint-Père, une réponse fut faite,

le 2r» sept. i8p5, par le patriarche grec de Constan-
linople, Anlhime VII, et son synode. « Cette pièce— écrivait alors Mgr Duchesne — témoigne d'un
état d'esprit que je savais, à la vérité, être celui de
certains personnages inférieurs dans l'Eglise d'Orient,
mais que je n'aurais pas cru susceptible de se révéler
dans un document de cette import;ince. » (a)

L'encyclique du Phanar provoqua, du côté catho-
lique, toute \me éclosion d'articles et de brochures.
Parmi les plus solides de ces travaux, il convient de
signaler : Héponse à la lettre patriarcale el synodale
de l'Eglise de Constantinople sur les divergences qui
iliviseni les deux Eglises, par le P. Maxime Mala-
TAKis, prêtre catholique de rite grec (une édition en
grec et une en français, toutes deux à Constantinople,
imprimerie A. Zellich, 1896, in-S", 201 pages) ; —
De l'union des Eglises, réponse à la lettre ency-
rliquf. du patriarche grec de Constantinople, par le

P. S. Hrandi, s. J. (traduit de l'italien et extrait de
la Civillà Callolica ; Rome, imprimerie du Vatican,
180'"'. in-S», ii3 pages). Sans être aussi mélhodi-
qucmcnt didactique que les deux précédentes, la

réplique de Mgr Duchesne fut plus brillante et phis
remarquée. Elle parut d'abord dans la revue fa
Qainzaine, sous ce litre : L'encyclique du patriarche
Anthime (3), puis dans le volume Eglises séparées,
où l'éminent historien ecclésiastique réunit plusieurs
;iutrçs importants niériM.iii>a, Il nou<! faudra sans

(i) P. Michel, LOrinil el /,..mc. eh. xxiv. pp. .3jo, 3a3.
(u) I- Duchesne, Aulononiiis ecclésiastiques ; Eglises

!^éparées, Paris, librairie FoDlvmoiug, 1896. Jo cite la
a* Mition, 1905, p. 60.

(3) Dans le rcriifil cilé, cdli? r^lnrlp compte 5.') pages,
pp. 59-iij.

doute un jour revenir plus à loisir sur cet ouvragi
de première valeur. Disons tout de suite que, à notre

jugement, c'est celui de tous ses livres où Mgr Du-
chesne allie le mieux, la maîtrise éprouvée du cri-

tique avec la piété ardente de l'apôtre. Oa noua
croira sur parole, et l'on voudra lire, puis relire

encore ces doctes et éloquentes pages où l'on pour-
rait mettre comme conclusion générale celle-ci, qui
termine l'un des chapitres ; « ... Pourquoi sur le

christianisme vivant laisser peser toutes ces choses

mortes ? Nos ancêtres se sont querellés ; les uns
avaient tort, les autres avaient raison

; peut-être

ii'étaient-ce pas toujours les mêmes. Qu'ils dorment
dans l'histoire I Pour nous, tenons-nous-en à l'Evan-

gile vivant, où l'unité nous est présentée comme un
devoii- essentiel, où le centre de cette unité nous est

indiqué par ces claires paroles : « Tu es Pierre, et

» sur cette pierre je bâtirai mon Eglise. » (i) Pour
donner une idée complète du contenu de ce recueil,

voici les titres de chapitres : les origines de l'Eglise

anglicane ; les schismes orientaux ; l'Encyclique du
patriarche Anthime ; l'Eglise romaine avant Con-
stantin ; l'Eglise grecque et le schisme grec ; l'IIly-

ricum ecclésiastique ; les Missions chrétiennes au
sud de l'empire romain. Si les deux éditions suc-

cessives des Eglises séparées ont été épuisées en l'es-

pace de vingt-cinq ans, c'est une preuve que beau-

coup d'esprits ont goûté la plénitude scientifique et

l'ardeur chrétienne de ces lumineuses études. Aussi,

nos lecteurs s'uniront-ils à nous pour souiiaitcr qu'on
fasse bientôt un nouveau tirage de ce magistral

exposé.

Un autre maître, M. l'abbé Pisani, professeur à

l'Institut catholique de Paris, faisait un cours spé-

cial sur l'Orient chrétien aux élèves de la Faculté

de théologie, pendant l'année scolaire 1Ô95-1S96.

L'essentiel de ces leçons fut imprimé en un volume
in-S" de sin-343 pages, sous ce titre : .4 traver»

l'Orienl (Paris, librairie Bloud et Banal, 1896). Les

diverses Eglises d'Orient y sont présentées en deux
tableaux, principalement historiques, dont le concile

de Florence constitue le point de démarcation. Mal-

gré quelques inexactitudes de détail, c'est un livre

que l'on consultera aujourd'hui encore avec fruit.

L'esprit qui l'anime c.<!t l'esprit fraternel que tra-

duisent ces lignes de l'Introduction : « Catholiques,

nous devons connaître nos frères d'Orient, nc^s
devons les aimer et travailler à les ramener tous à la

foi commune. Unum ovile, unus poster! »

Mieux informé que personne du niouvcniont reli-

gieux en Russie, le P. Tondim de QuARENoni ren-

seigna le public européen sur l'accueil fait à l'appel

de Léon XIII dans les milieux ecclésiastiques de
Pétrograd et de Moscou. Pour être un livre de cir-

constance, la Russie et l'Union des Eglises (Paris,

librairie I.clliielleux, 1897, iu-is, 18S pages) n'en
est pas moins, par sa riche documentation, un
guide silr et un précieux répertoire.

Guide aussi et répertoire, la double brochure de la

collection « Science et Religion » (n°" 128-139,

Paris, Bloud et Cf, i" édition, 1900, in-12 i25 pages)

du P. F. TounNEBizE, S. J. : L'Eglise grecque-ortho^
doxe et l'Union. Le contenu on est indiqué par les

sous-titres suivants : — I™ partie: Histoire de la sépa-

ration, démembrements, état actuel ;
— II* partie :

Obstacles à l'union, divergences disciplinaires et dog-
matiques, exposé et solution.

Guide encore et répertoire plus complot que le

précédent, de lecture plus agréable, de travail très

soigné, d'esprit apostolique, ot, on dépit de quelques
lacunes ou ino^xactitudcs, (ont à fait digne de recom-

(i) DucHESSB, ouor, cili!, pp. 3i6-»î7, I
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mandalioii. le recueil de conférencca sur l'Unité de
l'Eglise cl U- schisme grec, données en 191a à l'In-

stilut fiitholiquc de Paris par le rcpretlé abbé Bous-
quet, viii- recteur (Paris, librairie Beaucheane, igiS,

in-ia, /ioj pages). Le point de vue apolo{»étiquc,

auquel se plaçait le conférencier, ne nuit en rien

à robjecli>ilé de son information ; il est nécessaire

cependant d'en être averti, pour ne |ias s'étonner

de sa niotliode. L'auteur commence d'ailleurs, très

loyalement, par l'examen du « pioblèine apologé-
tique soulevé par l'existence de l'Eglise grecque ».

11 étudie ensuite successivement : les causes loin-

taines du Jchisme, les progrès du « mal byzantin »,

Photius. Michel Cérulaire, « la persistance du mal ».

Vient alors un chapitre qui, sous sa forme nettement
apologétique, traite un point capital d'histoire reli-

gieuse : « Est-ce la faute des Papes si l'Eglise grccq\ie

est séparée de l'Eglise romaine ? » Suit une esquisse

historique' : Du xv* siècle à nos jours (asservissement

et morcellement). Enfin, une élude générale de la

vie religieuse dans les différentes parties de l'an-

cienne Eglise grecque, et un chapitre final dont le

titre dit assez le programme : « Une question tou-

jours actuelle : la réunion des Eglises. » Lo som-
maire de ce dernier chapitre permettra de deviner
l'intérêt du contenu : les uniates, possibilité d'une
réunion des Eglises ; les méthodes à employer.
Un ouvrage rempli de renseignements et de très

utiles références, mais qui est resté trop peu connu
à cause de son titre exclusivement occasionnel, c'est

celui du P. CvRii.LE Charon (C. P. Kyru-evskiy) :

Le quinzième centenaire de saint Jean Chr^sostome
(li07-1907) et ses conséquences pour l'action catho-
lique dans l'Orient gréco-slave (Rome, Collège ponti-
fical grec Saint-iVthanasc, 1809, in-8°, xvi-4i3 pages,
arec li illustrations). La seconde partie : Consé-
quences pour l'action catholique dans l'Orient gréco-
slave (pp. iS3-36i), est une véritable étude à part,

qui mérite d'être signalée, et dont voici les subdi-
visions" : I. Evolution de la notion constitutive de
l'Eglise dans les branches séparées de Rome ; 2. Les
manifestations de l'unité, de la charité chrétienne
et de la vie apostolique dans les Eglises orthodoxes :

3. Les schismes dans le sein de l'orthodoxie et l'union
avec les autres confessions chrétiennes non catho-
liques ; i. L'Eglise byzantine imie à Rome en face

des branches séparées ; 5. Progrès opérés dans les

diverses branches de l'Eglise byzantine unie à

Rome : C. Développement do l'action catholique dans
l'Orient gréco-slave ; 7. Appel à la prière et conclu-
sion. L'auteur a mis largement à contribution la

revue Eclios d'Orient, à laquelle il consacre en une
note cette recommandation ; « Cette revue est cer-

tainement la meilleure de toutes celles qui s'oc-

cupent des questions d'Orient. Elle est rédigée à

peu près entièrement sur place par des hommes qui
vivent dans le pays dont ils parlent, ou du moins
l'ont habité un certain nombre d'années, et dont
quelques-uns appartiennent au rite oriental. On lui

a parfois reproché sa franchise : je crois, au con-
traire, qu'il faut lui en faire un grand mérite. »

(P. 34:, en note.) (i)

A peu près tous les volumes que j'ai signalés jus-

qu'ici peuvent être accessibles même à des atnalcurs

(i) A ce témoignage on peut joindre l'apprcciation sui-
vante, extraite d'une « Causerie de I'.4mr sur les Revues »

(Ami du Clergé, 18. 5. sa, p. 3i5, en note) :

n Quand If» fr/io.t ri'Orient auront-ils retrouve leur
bien-aimée périodicité d'.ivanl-guerre ? Ils ét.iient un in
etrument de travail non seulement incomparable, mais
unique, pour toutes ces questions relatives aux Eglises

isolés, puisqu'on les trouve généralement en
librairie. Il n'en est pas de même d'un travail, pour-
tant très important, mais qui a paru uniquement
dans le Diclionnaire de théologie catliolique Vacant-
Mangeisot (Paris, librairie Letouzey), t. 111, 1908.

C'est l'article Constantinople (Eglise de), par le

P. SiMÉoN Vailiié, le savant Assomplioniste actuelle-

ment professeur à l'Institut oriental de Rome. Nous
lo signalons, comme une mine particulièrement riche,

aux prêtres des Grands Séminaires, des Universités

catholiques, et à tous les travailleurs qui ont à leur

portée cette Encyclopédie ecclésiastique. Ils trouve-

ront, à travers ces 212 colonnes très serrées, une
histoire très complète des antécédents du schisme,

du schisme lui-même, dos diverses tentatives d'union,

des vicissitudes du patriarcat grec et de l'ortho-

doxie, des aspects de la vie chrétienne autrefois et

aujourd'hui dans l'Orient byzantin. Comme il est

regrettable qu'une telle monographie n'ait pas été

détachée en un volume à part, de format commode
et de maniement aisé! Qu'on soit du moins averti,

pour ne pas oublier, si l'on désire approfondir l'étude

historique de la séparation accomplie au cours dei
siècles et de l'union'à rétablir, d'aller consulter ce
substantiel et magistral exposé.

Le Dictionnaire apologétique de la foi catholique,

publié par la librairie Beauchesne sous la direction

de A. d'Alès, est vraisemblablement un peu plus

accessil^le que le Dictionnaire de théologie catholique.

Toutefois, là encore, un article isolé demeure presque
fatalement inconnu du grand public, auquel pour-
tant il serait souvent très utile. C'est le cas pour
l'article « Eglise grecque » (t. II, igir, col. 344-896),
où un autre Assomptioniste, devenu également pro-

fesseur à l'Institut oriental de Rome, le P. Martin
JuGiE, a réuni en quelques pages de pleine et forte

synthèse la valeur de tout un gros volume. Je ne
puis mentionner ici que le sommaire do celte remar-
quable étude, mais c'est avec une entière conviction

que je renvoie les lecteurs à l'élude elle-même. Voici

donc ce canevas schématique : i. Ce qu'on entend
par Eglise grecque. — 2. La préparation du schisme.
— 3. La consommation du schisme. — 4- Los diver-

gences dogmatiques entre l'Eglise catholique et

l'Eglise grecque. — 5. L'apologiste catholique et les

divergences dogmatiques et autres. — 6. L'Eglise

grecque et les notes de la véritable Eglise.

Je manquerais à un devoir si je ne recommandais
ici un récent opuscule du même auteur, sauf à y
revenir une autre fois plus à loisir : La prière pour
l'unité chrétienne : Motifs spéciaux de prier pour
le retour des chrétiens dissidents à l'unité catho-

lique (Paris, Bonne Presse, 1919, in-i2, l\-356 pages).

Un confrère des PP. Siraéon Vailhé et Martin

Jugic, le P. Raymond Janin, qui suit depuis long-

temps le mouvement religieux dans tous les pays de
l'Orient chrétien, a préparé un ouvrage d'ensemble
sur les Eglises orientales, leur histoire, leur liturgie,

leur discipline, leur hiérarchie. leur activité, etc. Ce
volume paraîtra très prochainement à la Bonne
Presse, orné de cartes et d'illustrations documen-
taires. Mis au point des récentes modifications occa-

sio'nnées par les suites de la grande fuerre, il four-

nira les renseignement» les plus aciuols sur toutes

les communautés chrétiennes orientales unies et non
unies.

J'arrête ici, pour aujourd'hui, ces notes bibliogra-

phiques, dont la série pourra être continuée si le

lecteur les juge utiles.

à l'ordre du jour et pour lesquellos nous avons besoin

.Tbsolumenl des Kchns d'Orient. » (Note de la Documenta-
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Mémento bibliographique.

La liste ci-dessous, volontiiiioni'îiit incomplèlc,

n'est nullement exclusive. Elle ne vise qu'à mieux
faciliter peut-être l'orientation géiiérulo des lecteurs,

en fournissant des indications à utiliser un peu au
hasard des goûts et des opportunités de diacnn.

Quelques revues.

Bessarione (Rome, Palais Brancaccio, via Merulana).
Heviie de l'Orienl chrétien (Paris, librairie Picard).

Echos d'Orient (Constantinopic, Poste française

n" i8. Paris, Bonne Presse). Ces trois revues furent

fondées à peu près en même temps, en 1896-1897.
Sous le titre de Slnvorum lilterat Iheologicae, à

partir de 1906, puis de Acta Academiae Velehra-

densis, à partir de 191 1, se publie à Prague un
recueil important.
Roma e l'Oriente (Grotla-Ferrala et Rome), depuis

novembre 1910.

The Lamp, revue catholique mensuelle vouée à

l'unité de l'Eglise et aux missions (Garrison, New-
York), en est à son vingtième volume.
Une Bévue catholique des Eglises (Paris, 17, rue

Cassette), fondée en 1904, mais qui cessa sa publi-

cation à la fin de l'année 1908, renferme, dans les

cinq volumes parus, de bons travaux et beaucoup
de renseignements.

Les Etudes, le Messager du Cœur de Jésus, la

Revue Auguslinicnne et d'autres périodiques ont
souvent publié des articles concernant les Eglises

orientales.

Quelques livres catholiques.

J. Paugoire, a. a., L'Eglise byzantine de 527 à

847. Paris, Lecoffre, 1906 (Bibliothèque de l'ensei-

gnement de l'histoire ecclésiastique).

L. Bréiiieb, L'Eglise et l'Orient au moyen âge :

les Croisades. Paris, Lecoffre, 1907.
L. BnÉriiF.R, Le schisme oriental du xr siècle.

Paris, E. Leroux. 1899.

L. Maimbouiig, Histoire da schisme des Grecs,
2 volumes. Paris, 1677.

L. TosTi, Storia dcll origine dcUo scisnia greco.

Florence, i856, a volumes in-12.

J. G. PrTziPios, L'Eglise orientale. Exposé histo-

rique de sa séparation cl de sa réunion avec Rome.
Rome, Imprimerie de la Propagande, i855.

Jager, Histoire de Photius. Louvain, i845.

J. IlEncENROETiiER, Photius, patriaTch von Con-
stantinopel, 3 volumes in-8° ; c'est, en réalité, l'his-

toire de l'Eglise byzantine, des origines au xi° siècle.

Dom Gui5piN, Un apôtre de l'union des Eglises au
xvii" siècle : Saint Josaphal et l'Eglise gréco-slave
en Pologne et en Russie. Paris. 187/1, 1.' édition en
1897 ; 2 volumes in-8°.

Mgr LiKowsKi, Union de l'Eglise grecque-ruthène
en Pologne avec l'Eglise romaine, conclue à Brest,
en LilUJinie. en IftOii. Paris, Lelhiellcux (sans date,

paru vers 1898).

Lescoeur, L'Eglise catholique en Pologne sous le

gouvernement russe depuis le premier partage jusqu'à
nos jours (1772-1875). Paris, Pion, 1877, '2 volumes
in-8".

A. TiLi.OY, Les Eglise» orientales dissidentes et

l'Eglise romaine. : Réponse aux neuf questions de
M. Soloviev. Paris, Tcqui, 1907.

A. d'Avril, La Bulgarie chrétienne Paris, 1897. —
Documents relatifs aux Eglises d'Orient. Paris, i885.
GoNOAL, L'Eglise russe. Paris, Bloud, i()o5.

A. Paimifri, La Chiesa rnssa, le sue odierne <(>n-

dizioni e il suo riformismo dottrinule. Florence,
libreria éditrice fiorentina, 1908.

G. Markovic, Gli Slavi ed i Papi. Zagreb, 1897.
J. VViLBOis, L'avenir de l'Eglise russe. Essai sur

la crise sociale et religieuse en Russie. Paris, Bloml
et C'*, 1907.

P. PiERLiNG, La Russie et le Saint-Siège. Pari-.

Plon-Nourrit, 5 volumes, 1896 et suiv.

G. Semebia, La Chiesa greco-russa. Gênes, 1904.
A. Fortescue, The orlhodox eastern Churrli

(= les Eglises orientales orthodoxes). Londres, Ca-

tholic Truth Society, 1907.
A. FoRTEScuE, The lesser eastern Churclt (= les

Eglises orientides mineures). Londres, igiS.

C. Charon, Les saintes et divines liturgies de nos
saints Pérès Jean Chrysostome, Basile le Grand et Gré-
goire le Grand. Beyrouth, Imprimerie Alexandre Coury

,

1903, et Paris, librairie Picard, 82, rue Bonaparte.
P. DE Meester, La di^nne liturgie de saint Jean

Chrysostome, traduction française du P. Emmanuel
André, revue, annotée et publiée avec le texte grec
en regard. Rome, Collège pontifical grec, 1907.
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i853. — L'Eglise latine et l'Eglise protestante au
point de vue de l'Eglise d'Orient. Paris, 1872.

J.-J. SoKOLov, De l'union de l'Eglise orientale et

de l'Eglise occidentale (en russe). Pétrograd, 191 1.
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Mgr Gennadios Arabaimoglov, Union ou rappro-
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stantinopic, 1920.

Document officiel : Encyclique de l'Eglise de Cqfi-

slantinople à toutes les Eglises du monde (texte en
grec, en anglais, en français et en russe). Conslan-
tinople, imprimerie patriarcale du Phanar. 1920.

Quelques livres concernant les Anglicans :

Bulletin de l'Association catholique pour la réu-

nion de l'Eglise anglicane. Paris.

Thureau-Dancin, La renaissance catholique m
Angleterre au xix* siècle, 3 volumes in-8'. Paris,

Plon-Nourril. — Le catholicisme en Angleterre nu
xix' siMe (résumé). Paris. Bloud et C». 1911. t'n

vol. in-12.

F. Delatthe, La pensée de J.-H. Neurnan. Paii-,

Pavot cl C", I9i4- Extraits les plus caracléristiqiioe,

choisis et traduits, avec le texte anglais corrospondanl.
IC.-B. PtiSEY, An Eirenikon. Londres, i8fi5.

H.-E. CnAPMAN, L'Ame anglicane, Irad. de l'anglais

parle R. P. Bagey. Paris. Delhommr ri Br!<,'ue|. i^fio.

P. Ragey, L'anglicanisme. Paris. Blond t)t O'
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Paris, librairie Flschbacher, 187-.
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• LES AOTOELLES » et E DE LU

LES INTERNATIONALES CATHOLIQUES

Principes théologiqiies

el pratique de la doctr'iue évangélique

A PROPOS DU RÉCENT CONGRÈS DE L' « IKA b

Le deuxième Congrès de la « Ligue internatio-

na'e des Catholiques » {fnternacio Kalolika [Ika]),

fondée par M. l'abbé Metzger, à Gntz (Autriche),

s'est tenu à Luxembourg du 30 juillet au 3 août

derniers (1).

Les congressistes étaient au nombre d'une cen-

taine et représentaient plus de vingt nations (2).

Les trois « Présidents généraux » élus furent

M'' Giesswein {Hongrie), M. le comte Emmanuel
de Rougé {France) et M. le professeur Arnold
(Suisse).

Un télégramme du eard. Gaspavri vint encou-
rager les membres du Congrès :

Sa Sainteté se réjouit vivement de l'important
Congrès qui se tient à Luxembourg avec le concours
de catholiques de nombreuses nations, dans le noble
dessein d'établir la concorde et la paix sociales sur
les seules bases solides du christianisme. Sa Sain-
teté bénit de tout coeur les membres et les travaux
importants de ce Congrès et exprime le vœu que
cette généreuse initiative soit couronnée d'un heu-
reux succès pour le relèvement de l'humanité souf-
frante.

L'un des principaux rapports présentés au Con-
grès — et l'un des plus applaudis — fut celui de
M. l'abbé Bëauregard, professeur de philosophie,

(i) S»>- ]/;.«. rf. n. C. ; t. 5, pp. i44, 546, 586, 685,
687, el l. 7, col. 1167.116J.
Aux nombreuses références indiquées dans la Documen-

tation Catholique (t. 7, col. 801, en note), sur les Inlcr-
nationolos callioliques, nos lecteurs joindront : D. (;.,
I. 7, col. 801-804 : « Création d'un Bureau inlernational
d organisations callioliques » fondé par le D' Siéger
(Che Unirrr.ie. de Londres); — ihid., col. i iC.H-i iN°, :

1 Le -premier Congrès démocratique international » • —
ibid col. i3i7-i3ao: .< Le V Congrès de l'Union inler-
nêlionnle des ligues callinliques féminines » ; — ihid
col. i4o3-i4i4

: » le XXVI» Congrès eucharistique inter-
national de Rome >> : Discours de S. S. Pie XI sur <i la
pnix du Christ .., et de Mgr Cboi.lbt, arch. Cambrai, sur
« I Hoslic pacifique »; — ilùfl.. roi. iSSa-i.^oi ; « I.,.

^'"'0"'* "' '* P"''''t"e internationale « (rapport de
-M. P. R^vmn nu Macnï à la IP Semaine des Ecrivains
çalholnines. ,7. 6. «) ; _ ibid., c<d. if.oi-i.'ioj : « Le,
inlernalionales catholiques . (communication de H l'abbé
liuAunEC/inD, 1 la IP Seni. dea Lcriv. cnlh., 16. 0. aa) ; —
l. 8, col. 37-38 : <c Les Internationales ouvrières chré-
tienne» » (Ostervalore Romono).

(2) Nous cmprunlons rc renseignement et les suivantm, compte rendu détaillé du Congrès paru dans la Croix

vicaire à Saint-Jacques du Haut-Pas {Paris). Nous
le publions in extenso.

D'autre part, comme, sur ce terrain des Inter-

nationales catholiques, les idées généreuses de leurs

initiateurs ne perdent rien à être de plus en plus

précisées, nous reproduirons une communication

que le R. P. Philippe, C. SS. R., de Bruxelles, fon-

dateur et directeur de la Ligue apostolique des

Nations (1), ti'a pu, faute de temps, présenter à la

récente Semaine des écrivains catholiques. C'est

l'exposé des « vrais principes » qtii « doivent

diriger » les catholiques en pareille matière.

DEVOIR INTERNATIONAL DES CATHOLIQUES i*

Néceuilé de l' « uai«n » entre les catholiques des di^reotspays.

S'il existe une catégorie, une société d'hommes,
qui devraient être étroitement unis, unis par des

liens intimes et profonds, puisqu'il s'agit de liens

spirituels, de rapports d'àmes, ce sont les catho-

liques. Disciples du Docteur divin de la doctrine

évangélique de paix, de justice, d'amour fraternel

entre tous les hommes, animés d'une même foi dont
l'unité et la pérennité sont garanties par leur sou-

mission unanime au magistère du Souverain Pontife,

leur chef suprême et unique, les catholiques, les

yeux fixés sur le même idé<d de vie pour le présent,

soutenus par la même espérance pour la vie éter-

nelle, devraient former une famille, la grande
famille spirituelle du Christ, la vivante Eglise dont
les membres savent toujours cl partout se recon-
naître et échanger, par-dessus les frontières hislorico-

géographiques dos Etats, le vieux sulut chréttea :

par vobis : la paix soit ovec voasl
S'il en était ainsi, combien Dieu bénirait les efforts

de ses apôtres pour pacifier et moraliser le monde !

Quelle somme récupérée d'influences bienfaisantes

et apaisantes I Et quel trait d'union entre « toutes

les nations » l'action mondiale des catholiques

représenterait ! Leur union pratiquement réalisée,

une union vraiment digne de l'unité de leur Eglise,

serait, dans le monde entier, une puissance irrésis-

tible de bien, d'équité, d''ordre, d'équilibre.

Il y a • unité •, mais non pas « union •.

Malheureusement, nous pouvons le dire ici, entre
nous qui aspirons ardemment à cette union, non
seulement des principes tirés d'un même Credo,
mais des cœurs et des volontés, — des causes mul-
tiples de division subsistent cnire les catholiques.
Nous avons l'untf»;, nous ne réalisons pas Tuaion.

Les rapports que vous venez d'entendre sur la

situation du catholicisme dans un grand nombre de
nations ont assez mis en lumière les regrettables con-
ditions dans lesquelles les catholiques divisés, frac-

tionnés, engagent trop souvent la lutte contre dti

adversaires qui, eux, libres-penseurs, Israélites, pro-

(i) Paris, 7, rue Las-Cases.

(») Rapport présenté par M. l'iiM)!' Bis\uki!uai<d à la

i" séance (3i. 7. aa) du Congrès catholique intenialioual

tenu à Luxembourg du 3o. 7. la au 3. 8. aa.
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trsUnU. socialistes, franos-maçons, ilisiiostul d'iuie

or<rnnisnlion prytique plus puissante et plus nio-

dorno, parce que interoutionale.

Lu divisions eulre catbeliquet.

Cos divisions contr.iires à l 'esprit chrétien et en
opposition avec la volonté du divin Fondateur do
l"Kjrlis<', Nolre-Seignciir Jésus-Christ, entravent et

paralysent l'effort des catholiques ; elles sont pour
l'action sociale de l'Eglise une cause do faiblesse

dont il est impossible de calculer les effets ; elles

rendent plus difficile la tâche du Vicaire de Jésus-

Christ. Ces divisions, je le sais, no datent pas d'au-
jourd'hui. Leurs racines plongent profondément
dans le passé et elles trouvent toujours dans les

passions et les inquiétudes iju cœur humain un
aliment facile. Elles guettèrent les apôtres de Jésus,

à peine furent-ils dispersés sur les premières roules
de l'apostolat ; elles furent l'écueil des Eglises nais-

santes et des communautés cliroliennes en forma-
tion : elles n'ont jamais cessé d'apporter aux Sou-
verains Pontifes leur contingent de graves et dou-
loureux soucis ; et l'Eglise a toujours dû les com-
battre. C'est dans sa mission, et c'est une nécessité
de son action providentielle, une condition de la

sauvegarde de son unité et de sa puissance de
rayonnement.

Causes.

Ces divisions ont eu des causes diverses, en rapport
avec les particularités de temps et de milieu. 'Tou-

jours elles ont entraîné les mêmes effets désastreux
pour l'influence de l'Eglise et pour les sociétés quiî

l'Eglise doit civiliser, au sens chrétien, au vrai sens

de ce mot dont il est fait un tel abus.
Mais, de nos jours, il semble que certaines causes

it certaines formes très générales de ces divisions
ou de ce manque d'union soient plus dangereuses
que jamais parce qu'elles sont liées à certaines con-
ditions aussi, à certains caractères du fonctionne-
ment du mécanisme politique des Etals modernes,
surtout des grands Etats, et qu'elles sont par là de
nature à affecter, à atteindre un plus grand nombre
d'hommes.

Je signalerai deux de ces causes génériques de
division ou, à tout le moins, de séparation, d'éloi-
gnenient, d'indifférence, parfois d'incompréhen-
sion et d'hostilité entre les catholiques.

Les divisions politiques intérieures.

La première est d'ordre politique. Elle résulte,
à l'intérieur d'une même nation, d'un même Etat,
du fait de l'existence des partis politiques en lutt«
les uns contre les autres, pour la conquête du pou-
voir, pour la défense et la propagande des concep-
tions politiques et sociales qui leur sont propres. Là
où il existe un parti catholique assez bien défini, le

danger de l'émietlement des forces, des énergies,
des bonnes volontés catholiques sur le terrain de la
politique intérieure et de la défense des droits et
des libertés de l'Eglise, est sans doute diminué,
mais il n'est pas supprimé. Il ne disparaît pas com-
plètement parce que ce parti catholique est toujours
loin de rallier l'unanimité des catholiques, dont un
certain nombre restent classés et enfermés dans les
partis de leur choix, et il arrive que ces choix soient
assez déconcertants et dénotent chez ceux qui s'v
résignent bien peu d'esprit chrétien.

Là oîi l'absence d'un parti catholiqvie oblige les
catholiques à aller simplement grossir les partis
qu'ijs jugent les moins défavorables à leur cause— ie narîe de cf*nY miî nr. fînicc/inf ït^i? ^.,« «^—i-..

de vue les intérêts religieux, les droits moraux o.t

sociaux du catholicisme, après avoir Ole entraînés,
absorbés par leurs amis purement politiques, — la

dispersion, la division, la faiblesse sont encore bien
plus accentuées. Les catholiques, dans ces conditions,
sont politiquement réduits à l'impuissance-

Je me borne ici à signaler ce danger, ce grave
écueil des divisions politiques. C'est aux catholiques
de chaque nation qu'il appartient d'y parer dans la

mesure du possible et par les moyens reconnus par
eux les plus opportuns ; à eux de résoudre le pro-
blème posé par ce fait. Mais ils ne le résoudront
chrétiennement et efficacement, pour le bien de
leurs pays respectifs et de l'humanité, qu'en faisant
d'abord appel à leur foi et à leur discipline de catho-
liques romains.

La force d'un parti catholique

relié à de grandes organisations catholiques internationales.

Sur ce sujet, j'oserai toutefois deux remarques :

la première est que le groupement des forces catho-
liques doit n'apparaître nulle part aux foules comme
n'étant qu'un parti politique au milieu des autres
partis. Un parti catholique, si bien organisé soit-il,

gagnera toujours en Influence et en respect à se

présenter comme l'affirmation d'une vérité et d'une
justice universelles. Or, il sera cela davantage si on
le sent et s'il se sent lui-même relié, par les libres

liens de la communauté d'idées et de sentiments,
à de grandes organisations catholiques internatio-
nales comme l'Eglise elle-même.
En outre, cette entente et cette collaboration inter-

nationales apporteront un appui précieux aux catho-
liques de chaque nation dans les luWes qu'ils pour-
ront avoir à soutenir contre des adversaires qui
peuvent presque toujours compter sur des appuis
internationaux. L'on constate partout, aujourd'hui,
dans le monde, un éveil de l'esprit international,
qui est peut-être, après les cruelles expériences de
la guerre, une forme de l'instinct de conservation
sociale. Les problèmes politiques et sociaux d'in-
térêt très général et vraimeirt humain sont de plus
en plus internationalisés, tout comme les questions
scientifiques, et, à cet égard, la création de la

« Société des nations », quelque imparfaite qu'elle
soit, est un symptôme indéniable. D'autre part,
l'Etal moderne, qui laisse tomber tant d'éléments
d'ordre moral et religieux, pour soi-disant faciliter

'

la fusion de ses composants hétérogènes au point
de vue ethnique, religieux ou philosophique, l'Etat
qui trouve sa manifestation dans la force, dans la

coerciIJon administrative, estime aussi et jauge les

associations, les institutions, les groupes, d'après
le degré de leur force matériellement ou dynami-
quement évaluée. Pour cette double raison, les

catholiques se feront d'autant plus respecter du
gouvernement de leur Etat qu'ils participeront plus
étroitement et visiblement à une grande force catho-
lique internationale.

Voici ce que je disais récemment sur ce point à
la « Semaine des Ecrivains Catholiques », à Paris :

(c Une organisation catholique internationale sera,
pour les catholiques de chaque pays, une puissante
sauvegarde, et, aux heures de difficultés, un moyen,
un instrument d'action efficace — le plus souvent
d'action préventive — sur les gouvernements qui
seraient tentés de violer les droits et les libertés de
leurs nationaux catholiques. L'hypothèse, hélas I n'a
rien de chimérique. » (i) Nous venons d'^n avoir
la preuve en écoutant les représentants de la Tchéco-
slovaquie et de la Yougoslavie.

r,^ et n« if/ffi'^n rnthnii.
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Le t nationalisme • exagéré, e moderne et païen •.

La seconde cause gjénérique de division des catho-

liques, de séparation, et de séparation profonde entre

les membres de l'Eglise universelle, c'est le natio-

nalivne, ou du moins un certain nationalisme

moderne et païen, que je veux m'appliquer à définir

afin d'éviter sur ce point délicat toute confusion

regrettable.

Le nationalisme que je dénonce ici comme un
élément diviseur et nocif au point de vue catholique

est une création politique moderne, ou du moins
ressuscitée de l'étatisme des empires païens, surtout

de la Rome des Césars. Il est issu d'une conception

païenne et superstitieuse de l'Etat, fort éloignée des

principes chrétiens et catholiques. Il ne doit pas être

confondu avec le patriotisme, qui peut être, pour
un catholique, l'amour chrétien et parfaitement légi-

time de son pays, surtout quand, dans la formation

des mœurs de ce pays, la tradition catholique a sa

part et une plus grande part.

Patriotisme et nationalisme.

L'amour de la patrie est un sentiment naturel,

un noble sentiment, qui est né et qui s'est fortifié

au sein de tous les peuples, attachés au sol ancestral

comme à un élément de leur prospérité matérielle,

de leur culture spirituelle, de leur liberté, de lem-

dignité, de leur bonheur. Le patriotisme devient

ainsi, par voie d'habitude et d'acquisition lente,

une conception pratique de la vie de tous les jours,

poussée jusque dans les détails, avec les coutumes
particulières, les goûts, les aptitudes, les origina-

lités, les richesses, propres à l'âme des habitants de
zones terrestres d'où le Créateur a banni l'unifor-

mité. Le patriotisme respecte les traditions et les

croyances, qui sont d'ailleurs un de ses premiers
éléments constitutifs ; en les protégeant, il se

défend lui-même et assure sa permanence.
Le nationalisme pourrait n'être que la préoccupa-

tion et l'amour de l'indépendance de la patrie. Aux
yeux d'un grand nombre de catholiques, le plus

souvent lionipés par les apparences et les mots, il

n'est que cchi. Mais, dans la pensée et les actes des
néo-nationalistes modernes, le nationalisme est

autre ch<isc'. C.\-M la soumission aveugle à l'Etal posé
comme uji « Absolu », et cela, dans tous les do-
maines où il plaît à l'Etat d'exercer son impératif,
aussi inconditionnel que celui supposé par Kant
à la base de la Morale. C'est pourquoi, si le mot
de patriotisme est rassurant, celui de nationalisme
a presque toujours pris quelque chose d'inquiétant,
d'agressif, d'envahissant, de hargneux, de guerrier,
de brutal. S'il ne réussit pas, grâce à Dieu, à créer
des églises nationales séparées cl à déchaîner le

schisme, il prétend subordonner les forces reli-

gieuses aux fins particulières qu'il poursuit, les

.utiliser, les canaliser, les ployer habilement ou vio-
lemment à son profit, même si ces desseins, ces
ambitions, ces méthodes, sont en contradition avec
l'idéal chrétien, avec le rôle séculaire do l'I'^glise.

Tandis que les nationalismes orgueilleux, ambi-
tieux, dominateurs, tendent, en s'affrontant et en
s'opposant, à dresser les peuples les uns contre les

autres, à les fîger dans la méfiance, à les transfor-
mer de plus en plus en d'irréconciliables ennemis,
à l'intérieur des nations, le faux nationalisme para-
lyse, engourdit, émousse les énergies catholiques et

les détourne de leur vraie voie. Il obscurcit dans
l'esprit des masses la claire vision des exigences du
catholicisme, rend imprécise la frontière entre la

vérité et l'erreur, entre le bien et le mal. A ce sujet,
permettez-moi de citer encore ce que je disais à la

« Semaine des Ecrivains Catholiques », à Paris :

« L'union internationale des catholiques appiir;'ît

comme un utile contrepoids aux exagérations, aux
déviations et aux dangers que pourrait faire courir

à la foi, à la discipline catholique et à l'idéal chré-

tien de la vie, un certain nationalisme, purement
laïque, celui-là, qui se présente comme une néga-

tion pratique des valeurs spirituelles et morales. » (i)

J'ai relevé l'idée suivante dans un ouvrage paru
depuis la guerre, à la librairie Alcan, à Paris, sous

un pseudonyme, et intitulé : « La Reconstruction

morale ». Il y est dit qu'une des caractéristiques

de l'évolution sociale actuelle, c'est la substitution

du lien national au ^lien religieux dans rétablisse-

ment des rapports enlie les hommes : « Le catholi-

cisme a perdu, écrit cet auteur, son pouvoir extra-

national... Le lien religieux va se rompant, et il

s'en crée un nouveau infiniment plus puissant,

celui de la fidélité à" un certain idéal, patriotique et

politique. » (2)

Remèdes. La "Fédération catholique nationale.

Se connaître pour s'aimer.

Eh bien I Les internationales catholiques sont

une éloquente réponse aux esprits qui auraient la

tentation bien illusoire de substituer des credos

nationalistes à notre Credo catholique. Notre pré-

sence ici, qui est un acte, un exemple, réfute éga-

lement les prétentions des politiciens qui souhai-

teraient de dicter leur conduite aux catholiques et

de les obliger à laisser leurs principes et leurs inté-

rêts religieux au second plan.

Ce qui fait le grand danger de la désunion des

catholiques, victimes des chauvisnisnies nationaux,

c'est qu'ils s'ignorent. Je le disais en commentant,
il y a toujours eu des divisions ; mais, jadis, elles

existaient entre catholiques qui se connaissaient,

elles provenaient de leurs désaccords momentanés.
Avouons-le : nous nous ignorons profondément.

La Fédération catholique internationale apportera
un remède au mal, en aidant les catholiques et, par
eux, les peuples à so connaître autrement que par les

informations tendancieuses et truquées des grandes
agences de presse, souvent salariées par des puis-

sances occultes et d'ailleurs internationales.

Oui, permettre aux catholiques séparés par l'abîme
dos frontières nationales de se connaître directement,
de lutter contre la méfiance, de conjuguer leurs

efforts, de s'avertir, de so prêter main-forte, de
s'encourager, de s'apprécier, et finalement de
s'aimer, selon le précepte qui domine toute la mo-
rale évangélique : Aimez-vousl Voilà la tâche des
organisations catholiques internationales, voilà notre
tâche 1

Comment la réaliser P D'abord, sans doute, en met-
tant en rapports constants et méthodiques les intel-

lectuels, les hommes d'oeuvres... Mais je m'arrête,
car je ne veux pas empiéter sur ce que M. Kaspar
Mayr doit vous dire, ni sur ce que les travaux de
co Congrès doivent précisément éclaircir.

Un mol encore, et j'ai fini :

Rappelons-nous que, pour entreprendre et pour-
suivre cette tàchr, qui n'est pas seulement humaine,
nous devons renforcer en nous l'esprit chrétien, cl

rappelons-le à ceux qui voudront nous suivTe. De-
mandons-nous d'abord : « Qu'est-ce que le Christ
attend de moi sur le point du monde et dans le

milieu où la Providence m'a placé ? » Et quand celte

volonté c'est le Pape qui nous la suggère sous la

forme de directions générales, de conseils, d'appels,
à plus forte raison d'ordres, alors, pas d'hésitation 1

(i) Cf. Documfiilalirm Callioliquc, I. 7, col. i.'>9?.

(3) Celtis, La fivconsituclion morale, p. aSj.

wk
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Tous unis pour l'œuvre do Dieu cl pour noire Eglise

catholique, c'esl-à-dirc universelle I J'ajoute que,

s'il en C9l ninsi, nous pourrons nous vanlor J'ètro

en même temps les meilleurs artisans de la paix,

de la prospérité, de la sécurité et du bonheur dis

sociétés humaines.
FImilk BEAUREGAnn.

PRINCIPES DE POLITIQUE INTERNATIONALE '

Toute politique doit être catholique.

La politique nationale.

Vn premier crime > politique " : l'apostasie ofilcieUe.

A la base de toute action catholique il faut la doc-

trine. L;i politique internationale, comme la poli-

tique nationale, doit avoir pour fondement les ensei-

gnements de la philosophie et de la théologie.

C'est ce que nous devons établir, et, du coup,

nous aurons établi que la politique internationale

doit être catholique.

Il existe des rapports de nation à nation ; c'est

un fait nécessaire. Il y a une action diplomatique

constante qui préside à ces rapports et les dirige

dans l'intérêt commun des peuples ; c'est une néces-

sité inéluctable.

Or, et ces rapports, et l'action diplomatique

internationale, comme le gouvernement intérieur

des Etats, relèvent d'une façon absolue de Dieu.

Cette vérité fondamentale est niée par le laïcismc
par l'impiété et par l'incrédulité. C'est pourquoi le

laïcisme tant international que national est un
crime. L'éminent cardinal Mercier l'a écrit au sujet

de la guerre, et ses paroles demandent d'être médi-
tées : ;( Le crime que nous expions en ce moment,
c'est l'apostasie officielle des Etats et de l'opinion

publique. »

Oui, séparer la créature du Créateur, arracher un
être à Celui dont il dépend essentiellement et sans

lequel il retomberait dans le néant est un crime,

parce que c'est, par l'altitude que l'on adopte, le

vouer au non-être.

Un Etat, une nation, est un être moral ; un être

moral est une réalité. Toute réalité qui n'est pas
Dieu est une chose créée ; elle est, de par la volonté

et l'action créatrice du Tout-Puissant. Supprimer
intentionnellement, c'est-à-dire dans son esprit et

sa volonté. Dieu, c'est proclamer intentionnellement
aussi que l'Etat n'est pas créature ; et comme il

n'est que dans la mesure où il est créature, c'est

déclarer qu'il n'est pas ; c'est intentionnellement le

vouer au néant comme on y a voué le Créateur
lui-même.

Uo becond crime ' politique " : la pensée de l'homme,
norme de la vérité et de la Justice.

A r^- premier crime, qui ne peut dépasser les

limites de la pensée et de l'intention de l'homme —
en effet, toutes les pensées et les intentions humaines
ne pourront empêcher Dieu d'être, et d'être Créa-
teur, ni toute réalité hors de lui d'être chose créée,— s'en ajoute une autre qui est d'ordre immédiate-
ni.nt pratique.

Si, dans ma pensée et mon intention, j'ai voué

IDieu

et implicitement toute créature au néant, dans

l

(i) Nous empruntons ce rapport du R. P. Philippe i la

Ligue apostolique des \alions (20. 7. 22), qui le présente

en ces termes : » Nous publions la communication qui
devait être faite par nous à la Semaine des Ecrivaim
catholiques, et que, surpris par le temps, nous n'avons pu
[produire. Nos lecteurs y trouveront les vrais principes qui

la pratique, le genre humain est là, les peuples sniit

là ; ils sont tangibles. Il faut les gouverner. Pour les

gouverner, il faut de* directives ; il faut spéi'iale-

ment la vérité et la justice. Je ne puis les trouvei-

ni l'une ni l'autre en Dieu qui n'est pas. Il ne me
reste qu'à les découvrir dans l'homme accohi()llssant

le rôlo de la divinité, c'est-à-dire dans la pensée de
l'homme déifié. La pensée de l'homme sera fatale-

ment la norme suprême de la vérité et de la justice.

Comme par elle-même la vérité paraît moins d'ordre
pratique, chacun, par et dans sa pensée, se forgera

sa vérité à soi. Quant à la justice, elle sera la résul-

tante de la pensée humaine collective exprimée par
une majorité.

Les Etats modernes n'admettent donc aucune
vérité : ils adoptent comme justice l'expression non
de la loi éternelle, mais la pensée collective des
humains.

Et voilà une double injure encore qu'ils adressent

à l'Infini.

En effet, du même coup, en vertu des principes

modernes, pour l'Etat, Dieu ne peut pas être, et la

vérité et la justice dans l'Etat sont un produit de la

pensée de l'homme, c'est-à-dire Dieu sera vérité pour
autant que l'homme le déclarera tel ; la vérité et la

justice existeront dans la même mesure.

La pclitiqtie internationale.

La Société des IVatious. Ses devoli's.

Ce que nous disons des Etats considérés en eux-

mêmes doit se dire pareillement des rapports qui

existent entre les diverses nations et de la Société

des Nations elle-même.

Ces rapports, ces relations, cette société sont des

réalités existantes hors de Dieu, donc créées, et, du
coup, soumises à toutes les conditions et à toutes

les lois de la créature.

Ils se doivent donc à Dieu, dont ils dépendent
essentiellement.

Et parce qu'ils se doivent essentiellement à Dieu,

il est de stricte justice que et les nations et la

Société des Nations lui soient soumises, qu'elles

reconnaissent et professent théoriquement et prati-

quement leur souveraine dépendance.

Et parce que Jésus-Christ, est Dieu, elles se doivent

au même titre et dans la même mesure à Jésus-

Christ.

Et parce que Jésus-Christ continue sa mission sur

la terre par la Sainte Eglise, elles sont obligées de

reconnaître cette mission, de s'y soumettre, d'en

autoriser et d'en favoriser l'accomplissement plein

et entier par le monde.
Ce sont autant de devoirs stricts dont personne

ne peut les dispenser. Un catholique peut tolérer cer-

taines situations ; il ne peut jamais approuver, ni

dans sa pensée, ni par son attitude, la négation de

ces devoirs.

Donc, la politique internationale, comme la poli-

tique nationale, doit êlre catholique.

L'Eglise " sauvegarde nécessaire de la loi naturelle ».

L'affirmation des Papes.

A ce premier titre s'en ajoute un autre, impérieux

à son tour. Le Saint-Siège, dans une lettre à l'arche-

vêque de Tours, l'expose en ces termes : « Au mi-

lieu des bouleversements actuels, il importe de redire

aux hommes que l'Eglise est, de par son institution

divine, la seule arche de salut pour l'humanité.

Etablie par le Fils de Dieu sur Pierre et ses succes-

seurs, elle est non seulement la gardienne des véri-

tés révélées, mais encore la sauvegarde nécessaire de

la loi naturelle. Aussi est-il plus opportun que jamais
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que la vérité libératrice pour les individus comme
pour les sociétés, est la vérité surnaturelle dans toute

sa plénitude et dans toute sa pureté, sans atténua-

tion ni diminution, et sans compromission, telle,

en un mot, que Notre-Seigncur Jésus-Christ est venu

l'apporter au monde, telle qu'il en a confié la garde

et l'enseignement à Pierre et à. l'Eglise. » (Lettre du

i6 mars 1917-)
Remarquons-le : le Saint-Siège ne parle pas d une

sauvegarde utile, mais nécessaire, non seulement de

la vérité révélée, mais de la loi naturelle : il parle

de la vérité libératrice pour les sociétés, et c'est la

vérité surnaturelle qui jouit de cette prérogative.

C'est aussi l'enseignement formel de Léon XIII.

Dans son Encyclique Quod muUum, « Jamais, dit

le grand Pontife, il n'a été plus nécessaire qu'en ces

iemps-ci de comprendre et de se persuader intime-

ment combien grande est, non seulement l'opportu-

nité, mais la nécessité absolue de la religion catho-

lique pour la tranquillité et le salut publics. »

Dans sa Lettre aux Italiens, le même Pontife parle

en ces termes : « Il est incontestable que la saine

morale, tant publique que privée, fait l'honneur et

la force des Etats. Mais il est incontestable égale-

ment que sans religion il n'y a point de bonne
morale ni publique ni privée. »

Dans sa Lettre au peuple français, Léon XIII est

plus catégorique encore : « Il est impossible, dit-il,

que la prospérité règne dans une nation où la reli-

gion ne garde pas son influence. »

Nous pourrions multiplier les citations. Toutes

expriment la même vérité, l'Eglise est la sauvegarde
nécessaire de la loi naturelle. La loi naturelle est

strictement nécessaire au bien de l'Etat, donc, san;

le Christ et sans l'Eglise, les Etals et les nations vont
à leur ruine.

Les leçons de Texpérience.

L'expérience confirme ce que les Papes affirment.

Que voyons-nous tous les jours ? L'homme aban-
donné à ses lumières en vient jusqu'à ruiner les

principes les plus élémentaires de la loi naturelle.

Dans certains pays, n'a-t^on pas rayé de la Charte
des droits — et cela en principe — le droit de pro-

priété ? Ne s'cGt-il pas trouvé, à Gênes, plusieurs

nations pour accepter la légitimité de ce principe ?

Ne se rencontre-t-il pas dans tous les pays des grou-
pements puissants pour créer ce qu'ils appellent
une situation révolutionnaire et pour consacrer par
la force des situations acquises ce qui ne serait

qu'une grossière el universelle injustice ? N'a-t-on
pas aboli, en principe encore, le droit à la vie de tellf:

sorte qu'un pouvoir usurpi, tel celui des Soviets,

ne jouissant plus des lumières de la loi naturelle,
croit agir de plein droit en établissant que la vie,

comme la propriété, relève de lui? Vous n'appar-
tenez pas à ma doctrine, vous n'avez plus le droit
de vivre 1

Que ce soit là un effet de l'aveuglement des chefs
dp parti, c'est incontestable ; mais il semble non
moins incontestable que, dans un but de salut, Dieu
veuille, spécialement à notre époque de naturalisme
<! d'humanitarisme, faire sentir à l'homme sa totale

impuissance.
En effet, unissons ces deux termes : u L'homme

est en ce monde pour opérer son salut. » — « Seul
Jésus-Christ a accompli l'œuvre du salut des hommes
par son acte rédempteur continué à travers les

siècles par l'Eglise » ; et il apparaîtra clairemen'
que l'Eglise et la Rédemption sont strictement néces-
saires à chaque homme en particulier. Par consé-
quent, lc.<! dispositions divines à l'égard de rdui-ri
seront certainement telles que l'action rédemptrice
du Christ puisse l'atlrindre avec facilité.

Or, lîour atteindre l'homme avec facilité, il faut

que dans les conditions ordinaires de la vie l'action

rédemptrice soit près de lui et qu'il soit à la portée

de l'action rédemptrice. Il faut que le milieu dans
lequel il se trouve soit imbibé do christi,ini?mc ; il

faut que l'atmosphère sociale soit imprégnée du
Christ et de l'Eglise. Cela seul marque la volonté

de Dieu quant à la facilité qu'auraient l'homme et la

société d'être naturellement bons sans Dieu.

En effet, si l'homme et la société jouissent d'une
facilité relativement grande d'être honnêtes, probes,

sans l'inti'rvention positive du Christ, ils se passe-

lont aisément de Lui. Et c'est Dieu qui. lui-même,
va à l'encontre de l'oeuvre rédemptrice et nuit à la

gloire de son Eils, ce qui est absurde.

Si, au contraire, l'homme et la société, privés de
l'intervention rédemptrice du Sauveur, doivent con-

stater leur impuissance, la stérilité de leurs efforts,

leur infirmité intellectuelle et morale, ils Irouveronk

dans celle faiblesse même une lumière et uu motif

puissants pour se tourner vers Celui qu'ils savent

être leur salut. C'est pourquoi Dieu a établi que

l'Eglise est la sauvegarde de la loi naturelle, c'est

pourquoi, des profondeurs de son éternité, il gou-

verne l'ordre social de telle façon que celui-ci doive

sentir que la religion catholique lui est nécessaire.

Il n'est donc pas étonnant que l'homme et la

société, alors qu'ils se basent uniquement sur leurs

facultés intellectuelles et morales naturelles, sans

tenir compte de l'ordre surnaturel que Dieu a posi-

tivement établi, ne rencontrent que déceptions.

Toutes les grandes conférences iulernationalts des

peuples ont été, à ce point de vue, une terrible leçon

pour toutes les nations du monde.
Bref, la religion et la foi catholiques sont néces-

saires au maintien et à la mise en pratique des véri-

tés morales d'ordre social et individuel.

Dès lors, quand l'Eglise et le Christ sont exclus
des grandes assemblées des peuples, il est tout indi-

qué que ces assemblées, de par la volonté de Dieu,
sentent pratiquement l'infécondité de leur effort.

La politique actuelle n'est pas catholique.

Une institution entre catholiques peut-elle y suppléer ?

Point de vue national.

Une conclusion nette se dégage des considéra tiobs
que nous venons de faire :

La politique internationale doit être catholique
;

c'est parfait.

Mais elle ne l'est pas et elle n'est pas orès do
l'être.

Mais, dans ces conditions, y a-l-il, peut-il y avoir

une organisation ou une institution qui puisse équi-

valemment produire le bien qui' doit résulter d'une
politique internationale catholique i"

Voici le sens de notre pensée : C'est un fait qu'ac-
tuellement les Etats ont renié Dieu et méconnaissent
l'Eglise. Avant que cette situation fût, les Etals

étaient chrétiens ; ils étaient le bras droit de l'Eglis*".

Celle-ci pouvait recourir à eux quan<l elle avait
besoin d'un appui ; la puissance de l'Etat était à son]
service. Cette situation n'est plus.

Pour compenser ce défaut d'appui, les catholiques]
ont organisé des fpuvres de tout genre. Par là. ils 1

veulent donner à l'Eglise et à son apostolat quelque!
chose de l'appui et de la puissance d'action que :

leur doivent et que leur refusent les institutions!

publiques. Cette situation créée par des individus!
est une nécessité. Mais elle ne compense pas entiè-

rement l'intervention des pouvoirs publics en faveuc
de la véritécl de l'Eglise.

Voilà pour le régime intérieur des pays.



yj. « Les Questions Actuelles » 334

Point de vue international.

Lm LlKDtt Apostolique dtis Nattouk,
urKiuil.siue uuliunal et international.

Pvut-il y avoir quelque chosu de semblable ;i.i

point de vue iulernalional ? Eu d'autres tcinif^,

jadis, il y avait entre les Etats chrétiens des rapports

dont II' but était uou seulemeut le bien du pays,

luai» le bien de la Sainte Eglise et des âmes.
Pouvons-nous, par des teuvres, constituer à pru

près l'équivalent d'une action diplomatique en fa-

veur de l'Eglise ? Nous n'hésitons pas à répondre pur

l'affirmative.

D'abord, tous les catlioliques, au point de vue
tant national qu'intcrnalionul, sont obligés de ne
pas perdre de vue l'idéal catholique parce que la

gloire de Dieu, le bien de ia Sainte Eglise et des

âmes sont en cause. Il faut donc qu'au point de

vue national et international tous s'opposent a

l'athoisme officiel, à la laïcisation des institution-;

publiques et privées. Particulièrement, les catlio-

liques inlluent£, parmi lesquels on doit compter au
premiei' chef les éciivains, ont le devoir de ne pas

perdre de vue leur idéal. Il faut qu'ils luttent pour
le retour des nations et des ptvuplcs et de l'ordre

social tout entier à Dieu et à son Christ par la Sainte

Eglise. C'est dire du coup que les écrivains catho-

liques auraient toute facilité d'accomplir leur mis-

sion en adhérant de oaur et d'esprit et d'action à la

Ligue Apostolique fondée dans ce but et au sujet de
laquelle le regretté Pontife Benoît XV a daigné
déclarer qu'il était de son désir que tous les

catholiques digues de ce nom y adhérassent.

Outre cela, et vu le système de piétérilion, d'oubli,

parfois de mépris, dont on use à l'endroit du catho-

licisme dans les rapports internationaux, les catho-

liques, nous semble-t-il, auraient à adopter un sys-

tème pratique d'action au point de vue international.

Il nous paraît tout indiqué que dans chaque pays,

sous l 'influence de la lumière de l'idéal catholique

dont nous venons de parler et que représente si

complètement la Ligue Apostolique, tous les enfants

de la Sainte Eglise s'unissent, non seulement pour
réaliser dans leur Pairie une société catholique par-

faite, mais encore pour créer de peuple à peuple des
rapports qui tendent au bien universel. Il nous est

impossible d'entrer dans un détail compléta ce sujet.

Disons brièvement notre pensée. Supposons que
dans chaque pays il existe, sous l'influence bienfai-

sante et constamment active de l'idéal catholique,

soit de la Ligue Apostolique, un groupement puissant

de catholiques ; ceux-ci ne pourraient-ils pas d'abord,
dans leurs pays respectifs, opérer le plus grand bien .*

L'activité du groupe national dans son pays serait

même requise au préalable et avant toute union avec
d'autres groupes nationaux. Car on pourrait se

demander quel bien peuvent accomplir chez d'au-
tres ceujc qui, chez eirx, ne font rien.

Sous la surveillance et avec l'approbation de
l'épiscopat, ce groupement approfondirait la situation
faite dans son pays à l'Eglise, aux vérités révélées,

à la loi naturelle, et il s'instituerait le vengeur de
ces grandes causes. Il étudierait spécialement chez
lui l'action internationale des Juifs, des francs-
maçons et des socialistes sous quelque appellation
qu'ils s'offrent au publie.

Ensuite, il s'établirait entre les groupements des
divers pays des relations et un système d'information.
L'étude comparée de l'action ecclésiastique et catho-
lique pour le bien, de l'action anticatholiqpie pour
l'erreur et le mal permettrait à l'épiscopat et au
clergé de diriger son apostolat dans un sens nette-

ment pratique opposé aux erreurs et aux causes d'er-
reurs nui nartout se multiolicnt.

Un organisme semblable serait à la fois national
et international. Supposons qu'il soit constitué, qu'il
reçoive régulièrement les relations de chaque pays,
qu'il approfondisse la situation dans son pays
propre

; qu'il connaisse, par conséquent, les menée»
des ennemis du Christ, menées d'ordre tant uni-
versel que particulier ù une nation

; que ces rela-
tions soient régulièrement remises aux auloriléa

'

ecclésiastiques, à qui il appartient de gouverner
l'Eglise, que ces autorités elles-mêmes entrent en
relation avec les autorités d'autres pays qui agiraient
de concert et en vue d'une action commune pour le
bien et coutre le mal ; que ces autorités donnent au
groupe en question une direction et une impulsion.

N'aurions-nous pas l'équivalent d'une vraie diplo-
matie internationale catholique ?

Et pour entrer dans certains détails, supposons
qu'un pareil groupement étudie spécialement l'action
actuellement toute-puissante de la presse et de la
finance juive et maçonnique, ne rendiait-il pas à la
cause de Dieu les plus grands services ? N'en serait-il
pas de même si, sous la direction des autorités com-
pétentes, il prenait l'initiative de certains mouve-
ments d'idées, tel le mouvement en faveur du
Pape, etc...

Tel est notre avis, brièvement exposé, en ce qui
concerne la politique internationale catholique.

Il faut que toute politique soit catholique. Comme
de nos jours eUe ne l'est pas, il faut qu'on supplée
à ce défaut par des organismes catholiques. Notre
pi'nsée est là, et nous la croyons conforme aux don-
nées les plus élé.Qientaires de" la théologie.

A. Philippe.

Médaillons

GEORGES GOYAU
De la Retue Universelle (io. 7. 22) :

A l'Ecole française de Rome, au palais Farnèse,
en 189/1, un studieux élève, nommé Georges Goyau,
avait déjà composé une chronique de l'Empire
romain et porté ses recherches d'histoire et d'archéo-
logie sur le règne de Dioclétien. L'Ecole était alors
dirigée par l'aimable M. Geffroy, un ami respec-
tueux de Mme de Maintenonet d'autres nobles dames
de jadis. M. Geffroy n'admettait pas qu'un élève de
l'Ecole sortît du domaine de sa spécialité profession-
nelle pour entrer dans la bagarre des controverses
politiques qui agitaient le monde contemporain. Mais
le jeune Goyau semblait à cet égard exempt de tout
soupçon

; aussi M. Geffroy, loin de lui reprocher
d'aventureuses excursions hors des sentiers battus,
lui recommandait-il quelquefois de ne pas se borner
au règne de Dioclétien, et d'ouvrir les yeux sur
cet observatoire incomparable qu'est, aujourd'hui
plus que jamais, la Rome pontificale, située au car-
refour des ambitions rivales, au centre du conflit
des doctrines et des influences. Et plus particuliè-
rement, M. Geffroy signalait à l'attention de Georges
Goyau telle correspondance romaine, publiée par le

Journal des Débats, où l'auteur, lui disait-il, avait
su discerner quelques-uns des plus dramatiques pro-
blèmes posés devant l'intelligence et la conscience
des hommes de notre temps.
Un jour que M. Geffroy manifestait au comte

Lefebvre de Béhaine, ambassadeur de France auprès
du Saint-Siège, l'intérêt que lui causaient ces lettres
,I_T> . ,.1 . ... T ... . ...
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sont écrites sous votre inspiration, et sans doute

par une personnalité de votre entourage », l'arabas-

sadcur répondit d'un sourire plein de mystère. Le
correspondant des Débals écrivait, en effet, sous l'in-

spiration du comte Lefebvre do Béhainc, et on peut

dire qu'il appartenait, en quelque manière, à l'en-

tourage de l'ambassadeur. Mais il appartenait beau-

coup plus immédiatement à l'entourage de M. Gef-

froy lui-même : car les « Lettres romaines » avaient

été rédigées au palais Farnèse, sans aucun dommage
pour ses travaux d'érudit, par le modeste et discret

Georges Goyan lui-même.
C'était l'époque où le jeune savant prenait con-

tact avec Henri Lorin et, par celui-ci, avec Albert

de Mun, en même temps qu'avec le célèbre secré-

taire d'Etat de Léon XIII, le cardinal Rampolla.
Georges Goyau salua les directions politiques, et

surtout les enseignements sociaux de Léon XIII

avec une sympathie ardente, voisine du lyrisme. On
trouve le principal témoignage de cet état d'esprit

dans le volume intitulé le Pape, les catholiques et la

question sociale, par « Léon Grégoire », pseudonyme
qui commémorait Léon XIII et Léon le Grand, Gré-
goire VII et Grégoire le Grand.

L'une des idées maîtresses de Georges Goyau devait

être, désormais, le rôle décisif du Pontificat romain
dans le développement historique de la civilisation

du monde, et plus particulièrement dans l'œuvre
du progrès moral et social, non moins que religieux.

C'est le thème d'une « Vue générale de l'histoire

de la Papauté », qui parut dans le bel ouvrage le

Vatican, les Papes el la civilisation, auquel colla-

borèrent Paul Fabrc et André Pératé, avec Georges
Goyau, et dont Eugène-Melchior de Vogué composa
l'étincelante conclusion.

Quand s'affirma l'orientation de Georges Goyau
vers l'histoire religieuse et pontificale, rien ne fut

plus plaisant à constater que l'indignation et le

désespoir de Gabriel Monod : <c Nous espérions voir
revenir de Rome un nouveau Mommsen, s'écriait-il

douloureusement dans la Revue historique, et voici

que nous arrive un publiciste ultramontain 1 » Plu-
sieurs fois encore, Monod, dans la même revue,
allait tancer le pufjliciste ultramontain pour délit

d'ultramontanisme, c'est-à-dire de loyalisme pontifi-

cal. Et il croyait convaincre Goyau de trahison envers
la science, la critique et l'histoire, en lui lançant
d'un ton tragique : « Pourquoi donc ne défendez-
vous pas Loisy P »

A l'Ecole normale, lorsque les camarades de
Georges Goyau voulaient posséder, sur une question
quelconque, la bibliographie sommaire qui consti-
tuerait leur définitif, c'est Goyau qu'ils allaient tou-
jours interroger, feuilletant avec succès la mémoire
impeccable de ce chercheur consciencieux, laborieux
et obligeant, dont les méthodes de travail historique
étaient excellentes. Essayez de dresser la bibliograpliie
de n'importe quelle question d'histoire religieuse ou
sociale de l'Europe contemporaine, je vous défie
d'établir uo(re définitif sans citer en bonne place une
ou plusieurs études de Georges Goyau.

Il ne nous appartient pas de parler ici, après
Mgr Baudrillarl, de la magnifique Histoire religieuse

de la nation française, où « culmine » un immense
travail préalable d'enquête minutieuse el de synthèse
puissante. Nos lecteurs ont eu, d'ailleurs, le privi-
lège d'être les premiers à connaître les pages émou-
vantes consacrées à saint Louis, roi de France.

Mais il est utile de rappeler quelques ouvrages de
date plus ancienne, afin de constater l'étonnante
.Vérification qu'ils ont reçue des événements publics
survenus depuis leur apparition. Georges Goyau eut
l'honneur d'être prophète en son pays.

Vous avez eu quelque peine, sans doute, à péné-
trer la conception immanentiste, évolutionniste et

symbolique que les théoriciens du modernisme pré-

tendirent substituer à la conception traditionnelle

et objective de la doctrine divinement révélée. Relisez

donc, au tome premier de l'Allemagne religieuse, de
Georges Goyau, la description du protestantisme libé-

ral depuis Schleiermacher, description que n'avait

tentée jusqu'alors aucun écrivain catholique français,

et vous aurez la clé des interprétations modernistes
que Pie" X condamna.

Depuis igii, nos esprits sont hantés par la trou-

blante énigme que constitue celte mégalomanie du
germanisme dont l'Allemagne guerrière révéla les

fureurs. Reportons-nous aux volumes successifs de
Georges Goyau sur l'Allemagne du xix* siècle. A côté

de la formation de l'unité germanique, nous y ver-

rons la formation do la psychologie prussienne et

pangermaniste dans les élites sociales, intellectuelles

et dirigeantes de l 'Allemagne contemporaine. Nous
verrons même s'esquisser l'évolution du Centre,

jadis parti d'opposition et do défense catholique,

en parti gouvernemental et impérial, perdant peu
à pou le souvenir de ses origines confessionnelles, et

participant en quelque mesure à l'exaltation orgueil-

leuse et dominatrice de l'âme germanique, grisée par

la force et la puissance.

A côté du militarisme allemand, nous avons vu le

pacifisme et le défaitisme des partis français d'ex-

trême gauche tendant à obscurcir, en France, les

exigences les plus certaines du devoir national, avant
la guerre, puis après, et dans les périodes les plus
critiques de la Grande Guerre elle-même. Cet état

d'esprit, fondé sur des sophismes détestables, sur des

erreurs meurtrières, Georges Goyau, dès le lendemain
de l'affaire Dreyfus, avait eu le mérite d'en marquer
l'origine, d'en décrire les progrès, d'en stigmatiser

les aberrations. L'idée de Patrie et l'humanitarisme
est l'un des ouvrages qui témoignent le plus heu-
reusement de la rectitude de son jugement et de la

clairvoyance de son patriotisme.

La Semaine des Ecrivains catholiques vient de nous
rappeler les ravages du la'i'cisme (i), et chacun sait

que le laïcisme a pour citadelle l'école laïque. Georges
Goyau est aussi l'historien perspicace et documenté
de l'Ecole d'aujourd'hui. Nul mieux que lui ne carac-

térisa l'idéologie anticatholique qui inspira, sous la

troisième République, l'oeuvre de laïcisation de notre
enseignement officiel. L'image qu'il a tracée des trois

prophètes huguenots du la'îcismc scolaire : liuisson,

Steeg et Pécaut, est inoubliable.

Voici qu'aujourd'hui même la question de Pales-

tine nous remet en mémoire la tradition historique
et diplomatique du protectorat catholique de la

France en Orient et aux Lieux Saints. Noble privi-

lège à propos duquel la fidèle amitié du Saint-Siège
maintint, en notre faveur, une situation que les

tilres diplomatiques n'auraient pas suffi à préserver
jusqu'à ce jour. Tout cela est doctement exposé
par Georges Goyau dans son livre Vieille France cl

Jeune Allemagne.
Naguère, la France el l'Angleterre se mirent d'ac-

cord avec l'Italie officielle, par l'art. i5 du traité

secret de Londres. (26 avril igiB), pour exclure le

Saint-Siège de toutes les tractations qui concerneraient
la guerre et la paix. Ce n'était que la continuation
de la politique suivie, contre la Papauté, à l'instiga-

tion du gouvernement italien, dès 1899, lors de
la première Conférence de La Haye. Le parallélisme

(i) Cf. I>. (,"., I. 7, col. ir>7i-i5()i. — Adde : sur 1«

laïcisme, l'article du R. P. Emonet dans le Dictionnaire apo-
logétique de la foi catholique (reproduit dans D. C, (. 7,
col. i467-i5oo).
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entre les deux situations s'impose. Pour apprécier

l'exclusive de igiS, relisez l'histoiro de l'exclusive

de 1899, chez Georges Goyau, dans RonxR el t^aples :

lendemain d'uniti'.

Quand il écrivit {''Eglise libre dans l'Europe libre.

au lendemain de la guerre, Georges Goyau paraît

avoir jugé trop sévèrement l'empire des Habsbourg
et avoir péché par excès d'optimisme au sujet de

l'avenir politique et religieux en chacun des Etals

successeurs. Ni la Yougoslavie, ni la Tchécoslovaquie,

ni la Grande Roumanie n'onl encore justifié aciuel-

lement ses flatteuses prévisions.

Mais on ne peut que rendre hommage à la vérité

des appréciations de Georges Goyau dans son plus

récent ouvrage historique : Papauté el chrétienté sous

Benoît XV, et dans son plus récent opuscule d'ac-

tualité religieuse : VEjjorl catholique dans la France
d'aujourd'hui. Goyau est le témoin averti et compé-
tent de la fécondité du mouvement de renaissance

catholique dans les jeunes élites françaises, en même
temps que de la puissance de rayonnement de la

Rome pontificale au milieu de notre univers boule-
versé.

Cures d'âmes

MÉDECINS ET DIRECTEURS

De VInterdiocésaine (juin 1922; :

Le nouveau livre de l'abbé Arnaud d'Agnel

et du docteur d'Espioey.

La cure d'âme doit être associée de tout près à un
traitement médical lalionncl dans la rééducation des
névrosés; l'ouvrage du P. Raymond, Guide des ner-

veux, et celui du P. Eitiiieu, L'obsession et le scru-

puie. nous en avaient pi'rsuadés ; le volume plus ré-

cent de l'abbé Arnaud d'Agnel et du D' d'Espiney
fortifiera cette conviction (i).

Mélhod«s et procédés de psychothérapie se font
multipliés dans ces derniers temps (Freud, Du-
bois, etc.), cherchant à rectifier la fonction troublée,

Cl les uns agissant par l'intermédiaire des mouvements
I

musculaires sur le fonctionnement nerveux, les autres

s'adressani plus directement au psychisme ». La

I

méthode du docteur Vittoz {Traitement des psycho-
jne'uroses par la rééducation du contrôle cérébral)

[repose sur un système précis et gradué d'examen du
Iceneau ; elle a pour base théorique la reprise du con-

ylrôle du conscient sur l'inconscient, c'est la partie

Imédicalc du présent ouvrage ; sa partie neuve, ingé-

Inieuse, piquante, hardie même, consiste à montrer,
là chaque pas, comment ces procédés de clinique coîn-

\cident avec les plus sages méthodes de direction spi-

rituelle qui ont fleuri dans l'Eglise.

La direction de conscience.

A ceux qui, plus frappés des abus possibles de la

eclion que de ses avantages assurés, y voient sur-

tout « un art de mener les esprits faibles », suivant

mol énergiquement relevé par Fénelon, une réponse

tsl faite avec tact dès le seuil du livre :

« Si beaucoup de chrétiens, sourds à leur directeur,

'' (1) Abbé Abnaud d'Agoto. et docteur d'Espiuet, Direc-

ion de confcience. Psychothérapie des troubles nerveux.

manquent d'originalité partout et toujours, c'est

parce qu'ils sont naturellement incapables d'en
avoir... Au fond, s'ils sont influencés par le prêtre
au point do n'avoir en eux rien de vraiment per-
sonnel, ce n'est pas que leur directeur veuille les

dominer, c'est parce qu'ils sont naturellement
inlluençables à l'cxlrèmc. » (P. 36.)

Respect des grands direcleurs pour la liberté des àme'.

Et celles, rien n'est plus avéré, pour qui sait lire,

que le respect des grands directeurs spirituels pour
la liberté de leurs disciples. Maint exemple en té-

moigne (pp. 35 à /i6), celui de saint François de Sales

entre tous, dont les lettres et les avis, partout semés
dans cet ouvrage, demeurent un monument de psy-
chologie avisée cl de charité discrète. Saint Ignace
n'est pas moins réservé jusque dans sa puissante
emprise :

« La lecture des Exercices spirituels de saint Ignace
montre aussi, d'un bout à l'autre, combien ce guide
incomparable a le souci, presque l'obsession, non
seulement de ne jamais violenter les âmes, mais d'as

surer un développement conforme à leurs tendances
particulières. S'il leur propose un moyen de sanctifi-

cation, il a soin tout aussitôt de les avertir qu'elles

peuvent le négliger pour en choisir tout autre mieux
approprié à leur caractère ou à leurs besoins. Le Saint

presse les retraitants de s'acheminer vers la saintelc,

mais vers une sainteté très fortement réfléciiie et

voulue. » (P. 38.)

Leur pènèlralion psychologique.

La pénétration psychologique des maîtres de la

direction n'est pas moins sûrement établie. Qu'on
nous excuse do citer encore, à ce propos, l'hommage
rendu à saint Ignace :

« Le but de saint Ignace, homme de caractère s'il

en fut, est exaetement celui que poursuit la psycho-
thérapie actuelle dans le traitement des psychoné-
vroses; c'est la maîtrise de soi par le fonctionnement
normal de la volonté raisonnable et libre. Dès le

titre de l'ouvrage, le lecteur en est instruit : Exer-

cices spirituels pour que l'homme triomphe de lui-

même et règle sa vie sans se déterminer par aucune
affection déréglée. Rien de plus clair, c'est bien la

rééducation de la volonté par le contrôle du conscient

sur l'inconscient, c'est-à-dire la possession de soi

obtenue par la mainmise de la raison sur les forces

sensilives, imaginatives et affectives de noire nature.

Et ce qui n'est pas moins admirable, c'est que, d'un
bout à l'autre de l'ouvrage, tout converge vers ce

but, tout tend à rendre le retraitant de plus en plus

conscient de sa vie intérieure el extérieure afin de lui

permettre de disposer librement de lui-même. Bien

loin d'être, comme le prétend Michelel, un manuel
d'hallucination spontanée qui n'aboutit qu'à former
des rêveurs, les Exercices font constamment appel à

ia réflexion et à la volonté. II n'est pas une ligne

qui ne pousse à l'action consciente cl libre. Ce n'est

pas un livre de paresseux ni do visionnaire, mais
de réaliste et de lutteur. » (P. 49.)

Leur connaissance pratique du rôle de la vie affective.

Par deux traits surtout, qui font honneur à leur

sagacité, les grands direcleurs ont excellé : par leur

connaissance pratique du rôle de la vie affective,

cette force merveilleuse, « utilisible même dans la

défense de notre foi, vertu pourtant de toutes la plus

intellectuelle » ; el par leur exacte compréhension des

filles d'Eve. Le plus étonnant d'entre eux, à ce der-

nier point de vue, est assurément le pieux évi'(]ue de

Genève: personne n'a discerné avec plus de justesse
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défauts féminins, opiniâtreté, gaspillage en vétilles,

dissimulation, émotivité, vanité, « amourettes », etc.

(Pp. 88 à 108.)

Symplômes des maladies de l'àme.

Les maladies de l'âme et les psychonévroses se

révèlent par des symplômes identiques (p. 120).

Parmi les symplômes d'ordre psychologique, vrais

toxiques, qu'il faudra observer et combattre avec le

plus de soin, se placent d'abord, dans le domaine
des sens et de la vie affective : l'impressionnabilité

trop vive et l'instabilité d'humeur (pp. 122 à 128);

puis, second groupe qui relève surtout de l'imagina-

tion: l'inquiétude d'esprit, ou ses succédanés, la

rêverie et le vagabondage cérébral; on sait avec

quelle douce fermeté saint François de Sales combat
ce péril (les mouches, p. i34). Enfin, le sentiment

de l'infériorité personnelle, la tristesse, l'angoisse,

l'aboulie, qui intéressent davantage la volonté...

Saint François de Sales, sainte Thérèse, Fénelon,

d'autres encore, combattent à l'envi les effets désas-

treux de la tristesse, recommandent la « douceur

envers soi », et signalent l'extrême importance de la

joie, ce sentiment sauveur (pp. i64 à 168)... Tout

ce chapitre iv sera du meilleur profit pour nous.

Rôle de Vlnconsctent.

Le principal facteur de ce déterminisme doulou-

reux dont pâtissent les névrosés, c'est Vlnconscienl,

assure le docteur Vitloz. Les grands directeurs spiri-

tuels ont-ils ignoré l'existence de ce mécréant? Non
pas: ils n'en ont pas eu « la notion scientifique

qu'en ont aujourd'hui les psychologues de profes-

sion », ni.iis leur savoir sur ce point l'emporte de

beaucoup sur celui de leurs contemporains : tel saint

Augustin, avec ses allusions à la mémoire incon-

sciente et aux influences de l'hérédité ; et saint Ber-

nard, et saint Thomas, et Suarez, et saint© Thérèse,

et saint Jean de la Croix, et saint François de Sales,

et saint Vincent de Paul, et Bossuet plus que per-

sonne, par exemple dans sa lettre à Mme d'Albert

de Luynes du 3o sept. 1691, oii est affirmé le

dynamisme de l'inconscient « avec une netteté d'ex-

pressions, un lu.xe de détails et des répétitions vou-

lues qui prouvent l'importance qu'il y attache »

(p. 194).

Les remèdes psychologiques.

Cette connaissance des maîtres de la direction n'est

d'ailleurs pas restée spéculative et stérile:

H Leur attention se porte principalement sur les

trois points suivants : vigilance sur soi-même, oroison

m,entale, juile des occasions de péché ou de troubles

intérieurs. Voilà les objets constants de leurs recom-

mandations, do leurs encouragements ou do leurs

reproches. Mais pourquoi donc l'accomplissement du
devoir et le salut éternel ne sont-ils possibles qu'en

veillant sur soi, en méditant les vérités divines cl

en fuyant les sources ordinaires de nos fautes, sinon

à cause de l'Inconscient et de l'importance qu'il a

dans la vie morale et religieuse de l'homme ? (P. 198.)

C'est ce que montre à la perfection un commen-
taire approfondi de ces trois graves conseils de spiri-

tualité, et de la manière dont un directeur, vrai

psychologue, devra les entendre. (Pp. 198 à 210.)

La psycholérapie active

comparée avec la direction de conscience.

l"ii présence de tant de variétés de la misère

psychologique, quels ont été, quels peuvent être les

procédés de la psychothérapie ? Est-il possible de les

çlassifier ?... Il semble qu'ils se ramènent à deux

catégories: i" psychothérapie passive, suggestion,

hypnose; 2° psychothérapie active, qui implique
« effort de l'esprit pour se débarrasser de la maladie,
effort guidé et soutenu par le thérapeute » ; cette

dernière a toutes les préférences de MM. Arnaud
d'Agnel et d'Espiney; ils s'y arrêtent pour la décrire

avec complaisance (ch. vi et suiv.).

Nous disposons, pour obtenir le but sans le dé-

passer, d'une gamme d'excitants — « l'excitation est

l'essentiel de toute thérapeutique, les remèdes de tout

genre n'agissent guère autrement » (p. 21 7J;
—

excitants qui, maniés avec précision et précaution, !

provoquent la stimulation morale propice au retour

de santé; il s'agit seulement « de trouver l'agent

excitant bien approprié au cas et de le graduer
comme il faut ». L'excitant par excellence sera la

foi, « et par là nous entendons la foi en général

et pas seulement la foi religieuse » (1)... Il y aura

donc lieu de réagir contre la cure de « repos » et de

« gavage »...

La méthode du docteur Viltoz.

La principale de ces méthodes actives «e trouve

synthétisée dans la rééducation da contrôle cérébral,

instaurée par le docteur Vittoz, de Lausanne. Elle

se réalise par une suite, d'exercices simples, gradués,

toujours exécutables (actes conscients, concentra-

tions), qui peuvent toujours être contrôlés (voici le

détail caractéristique) par la main du docteur placée

sur- le front, et qui préparent enfin le dressage de

la volonté.

L'exposé de cette gymnastique graduée forme la

partie technique et ardue de ce traité ; c'est affaire

aux médecins plus qu'à nous. Mais les procédés du

directeur spirituel, vus de près, se trouvent être non
pas identiques, mais parallèles à ceux qui viennent

d'être ainsi indiqués: de là des pages originales et

instructives où l'on voit les médecins des psychoné-

vroses et des maladies de l'âme s'appliquer les uns

et le« autres à obtenir de leurs clients les mêmes
acles, pour ainsi dire, sous des formalités différentes.

11 est intéressant de marquer quelques-unes des

étapes de ce laborieux travail :

Reprise de conscience, et examen de conscience.

a) Pas de lutte directe et violente contre l'en-

vahissemejit de l'ennemi (l'inconscient). Faire^di

acles précis, distincts ; mais que l'intéressé arrive

les rendre bien conscients. Obtenir surtout du malade

l'exposé sincère de ses états.

L'examen y servira beaucoup, malgré son appa-

rente opposition avec le but à oblonir. Il s'agit seu-

lement de le bien comprcndrCj toujours en vue d'uu

résultai pratique; et c'est bien ainsi que l'cntendenl

les sages directeurs; le passage vaut d'être cité:

« Dans l'examen de conscience bien compris, l<

chrétien ne s'étudie pas théoriquement à la façoaj

du philosophe, mais pratiquement à la manière de'

l'homme d'action. Son désir n'est pas de se con'

naître pour se complaire en son moi et s'y enferme)

dans une admiration béate. Son rêve n'est pas, noi

plus, de déduire de cette connaissance dm ohserva-J

lions d'ordre scientifique. Ce qu'il ambitionne, pai

ce moyen, c'est une vuo pratique de lui-même afii

d'être plus raisonnable et plus saint dans ses ncl

tant intérieurs qu'extérieurs. Aussi s'examine-t-il

ayant bien soin de so placer parmi les gens et 1<

(i) M.Tis non pns cette n foi mal éclairée et tomh

[iurfoi» (l.nns (les exc{"« ridieiiles » dp In Cliristirin Scien<j

do Mrs Eddy, polir qui nulle maladie n'est réelle. VoU

sur celle Erjlise sririitisle, le» articles du P. Koibe da

les Eludes, avril 1935.
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choses «il s «ou le sa vie. Il se regarde, lui, niiiis lui

vivant clans lolle famille, se livrant à telles occupa-

tions et à tels jeux, fréquentant leilos p«'i-sonncs,

lisant fols livre» on courant après tels spectacles.

Rien dan^ sa conduite privw ou dans son rôle public,

s'il en joue an, qui ne dcfilo sous ses yeux. En un
mot. si le chrétien cesse un instant de regarder le

monde extérieur, c<> n'e«t pas pour l'ipnorcr et ne
plus on tenir coinpie. mais pour en avoir une vue
plus nette parce que plus reil<5chie, d'oft plus con-
sciente. Il sortira de s;i retraite intérieure plus clair-

voyant et mieux armé pour cette inévitable lutte de
rexisienoe. C'est ainsi que. par dos voies de direc-

tions contraires, médecins de l'âme et des troubles
nerveux atteignent le même but : la communication
de plus en plus étroite avec le monde extérieur. Mais
en s'appliquant, les uns et les autres, à faire commu-
niquer le sujet avec son ambiance naturelle, loin

de vouloir l'y absorber, ils entendent bien qu'il y
vive et qu'il agisse en agent autonome, c'est-à^lire

conscient et libre. » (P. 24o-)

« Concentration », et oraison mentale.

/>) S'agit-il de la « ooncenlration », deuxième
article de la méthode thérapeutique, elle « trouve
son équivalent dans les divers états de l'oroison men-
tale », par la considération prolongée, avec la col-
lalk-iratiiin du cœur: exercice que l'on s'efforcera de
faire de toute son âme, comme un exercice vital,

en « associant son idée avec celles de la vie et du
bonheur »... N'est-ce pas précisément ce que nous
faisons auprès de nos dirigés quand nous leur con-
seillons la médilaiion quotidienne : « sans ce tonique,
l'âme perd progressivement ses forces, sa santé se
trouve gravement compromise; vivre moralement, '

c'est méditer » (p. 271). On sait avec quelle grâce
|

saint François de Sales compare, détail par détail,
les élans de l'Sme méditative aux mouvements do
l'avette industrieuse. (Amour de Dieu, liv. VI, c. xn.)

C'est pour rendre facile et peu à peu plus aimée
cette concentration de l'oraison — d'autant plus
apaisante qu'on s'y élève davantage à travers les

degif-s connus — qu'on écartera tout combat obstiné
contre /es images parasites (p. a86)...

L'iducation de la volonté.

Difficultés,

c) Sans disserter ensuite sur la volonté, mais rete-
nant u le fait volonté », l'auteur se demande, à ce
point de ses recherches, quel parti en tirer dans la

cure des étals neneux (p. agi)... De là une analyse
patiente des conditions pratiques qui permettront à
la volonté d'entrer en jeu... en son temps. Mais
qu'on se ga.rde des hâtes maladroites:

« Ceux qui ne connaissent pas 'la question (et l'en-
tourage du malade est trop souvent dans ce cas)
sont ftnclins à en faire le seul moyen de cure : il n'y
a qu'à vouloir, et il se guérira tout de suite, etc.".

l'on entend dire cela tous les jours par des parents
ou amis impatients qui ne peuvent admettre les états
nerveux tant qu'ils n'y ont pas passé eux-mêmes.
Pour eux. c'est de l'ima^nation, ça n'existe pas; et

ils ne peuvent arriver à se figurer cette anxiété atroce
du dédoublement, alors qu'il semble que l'être vous
échappe, que l'on est annihilé jusqu'au plus profond
de soi-même. » (P. 3o5.)

Pliases et conditions.

Ici encore, il y a correspondance, utile à suivre de
I

près, entre les exercices de décision progressive
|

conseillés par le médecin pour la mise en oeuvre de
la volonté et le chemin lentement parcouru par le '

directeur de conscience en vue de rendre le sujet'
capable de vouloir (ch. x) : i" campagne contre les
dérèglements de l'imagination; a» action persévé-
rante contre la mollesse et l'amusement (Fénelon,
p. 317); 3° entraînement du vouloir, par l'examen;
de conscience, par l'oraison mentale, pour aboutir,
toujours i la r«'so/u/ton (p. 33o).

Les résolutions. Leurs qualilés.

I
Chaque volition, aux yeux du docteur, devra avoirun but unique, pr.'cij, réalisable, prochain (p 337)A est-ce pas préciwment ce qu'un directeur avisé

s elforcera d obtenir de ses dirigés en matière de réso-
lutions, sous 1 influence de la grâce i"

I. Les résolutions porteront sur un seul objet •

Se déterminer, par ejcemple, à mieux remplir tous
ses devoirs, à répondre plus fidèlement aux appels
de lii grâce, à devenir un catholique parfait, sont
des tins générales sans influence sur notre énergie
morale. \u lieu de se résoudre à faire le bien, on sc-
resoudra a^ pratiquer, le jour même, telle vertu spé-
ciale, à offrir A Die« tel sacrifice, à se montrer plus
aimable envers son frère ou sa soeur en des cir-
consUinces qu'il est bon de prévoir. » (P. 337.)

2. On s'en formera une idée claire cl précise, en
depit des passions qui s'interposent comme un nuage

3. On assignera à ses résolutions une fin de réali-
sation prochaine.

4. Enfin, on se défiera de VirréaKsable

:

« C'est le mal des maux, écrit saint François de
baies, entre ceux qui ont des bonnes volontés qu'ils
veulent toujours être ce qu'ils ne peuvent être »

II sera d'ailleurs excellent, pour stimuler les ma-
lades « a vouloir chaque fois avec moins de faiblesse,
que la fois précédente », de les amener à « tenir par
écrit une sorte de comptabiUté au jour le jour de
eurs échecs et de leurs petits succès ». Ainsi en agit
le docteur Vittor; on sait assez par ailleurs quelle
placo tient dans la direction cet exercice capital de
i examen particulier tel que l'enseigne saint Ignace
On défendra ainsi, pas à pas, la volonté contre les

fantaisies et les tumultes de la passion, et l'on uti-
lisera en sa faveur le sentiment, c'est-à-dire l'amour
puisque tous les sentiments -s'y ramènent. On ne
saurait trop proclamer la « vertu guérisseuse » de
1 amour de Dieu, joint à l'humilité et à la mortifi-
cation (pp. 3/17-365).

te scrupule.
Cure parallèle par le psychothérapeute et le directeur.

Il fallait s'attendre 5 trouver dans cet ouvrao^e un
chapitre sur le Scrupule, « ce mal essentiellement
psychique ». Faut-il le combattre? quel moyen
adopter, quel traitement suivre?
Le traitement proposé est une appIicaU'on de la

méthode du docteur Villoz. Mais on a bien soin de
nous faire entendre que ces conseils de thérapeutique
sont loin de conclure à l'inutilité de la direction On
demandera seulement à la direction ce que la direc-
tion peut donner..., non pas tout:

« Les méthodes préconisées par les auteurs ascé-
tiques seront souverainement uUIes au scrupuleux,
mais quand le spécialiste des troubles nerveux l'aura
rendu capable d'en profiler. Comment se soumettre
d esprit et de cœur à une discipline purement
morale, comme l'est toute direcUon de conscience, si
1 on n'est maître ni de son cerveau ni de sa volonté
par défaut de contrôle ? Pour mettre à exécution de
sages conseils et suivre une ligne de conduite tracée
d avance, encore faut-il n'être ni cet inattenfif invo-
lontaire, m cet esclave do l'incqnscient qu'est le scru-
pule™ caractérisé sous l'empire de son obsession

Ttryi^yrrtr
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bon sciH en adressant, s'il le peut, au psycholhéra-
peule de profession ses dirigés atteints de scrupule
véritable. » (P. 407.)

La collaboration des médecins et des directeurs.

Conditions morales et pratiques.

La comparaison s'est ainsi poursuivie, par une
investigation toujours motivée, entre le directeur de

conscience et le spécialiste médecin ; elle permet de
conclure à une énuméralion des qualités qu'ils doivent
posséder l'un et l'autre pour être utiles à leurs frères

malheureux : science ou savoir théorique, et prudence
dans l'application; — dons du cœur, l'amour sur-

tout « comme Dieu l'allume dans les âmes pures »,

et le dévouement qui en est le fruit :
— enfin, droi-

ture de caractère et parfaite diijnité morale.

Médecins et directeurs agiront ensemble. Quel con-

flit d'intérêt ou d'ambition pourrait exister entre

eux?... Et quant à la sympathie de leurs clients, rien

n'empêche que médecin et confesseur la méritent

l'im et l'autre, avec la nuance qui convient:

u II n'est pas rare, en effet, qu'un névrosé nourrisse

d'affectueux sentiments et pour son médecin traitant

cl pour son directeur spirituel. Ce fait serait suscep-

tible de rendre ces thérapeutes antipathiques l'un à

l'autre, si l'attachement à un prêtre qui vous dirige

n'était pas tout différent de l'attachement d'un malade

à son cher docteur. Ces deux sortes d'amitié reposent

sur des rapports tout autres. » (P. 456.)

Sous quelle forme et dans quelle mesure se fera

utilement cette collaboration entre le médecin de

l'âme et celui du corps, un dernier chapitre l'insinue

en très bons termes. L'ouvrage entier, où fusionnent

si habilement un prêtre et un médecin, l'établit

mieux encore.

Si toutes les remarques, avis, conclusions, ainsi

formulés au cours d'un ouvrage de près de 5oo pages,

bourré de notions et de références, ne s'imposent pas

au même titre, et si peut-être le départ n'est pas tou-

jours facile à faire entre les éléments caducs ou con-

testables et les données durables d'une étude aussi

complçixe, il est permis du moins d'applaudir à

l'effort d'un pareil travail et à l'excellent esprit dont

il témoigne. Il est peu de prêtres, croyons-nous, qui

n'aient à profiter dans cet ouvrage.

INFORMATIONS ET CONTROVERSES

Sur la crise de la natalité et sur certains remèdes

M. l'abbé J. Bricout publie dans la Revue Apo-

logétique 15. 5. 22 ces trè.s intéressanles observa-

lions à pi-opos (leriiiiportanle lellfe pastorale de

Ms' CboUet sur la Natalilé (1 1 :

M'' Chollet insiste sur les remèdes surnaturels.

... Mgr ChoUcl insiste, comme il convient, sur

les remèdes surnaturels. Mais il ne fait pas fi des

remèdes humains." « Les remèdes, comme les

causes, du fléau que nous combattons, sont com-

pli'xcs, et tous doivent travailler à les apporter...

Les causes appartiennent à tous les ordres ; c'est

donc dans tous les ordres qu'on devra travailler à

le» supprimer. « En particulier, « les législateurs

peuvent beaucoup sur ce terrain » : voilà qui est

(i) Reproduite iiil6gral?mcnt dans la Documentolion

''nlhi'liciue, I. 7, col. 5i5-3j.

net ; n'est-ce pas, du reste, l'évidence même ? Tou-
tefois, la chose n'est pas moins certaine, « c'est

surtout le retour aux idées morales et religieuses
qui peut guérir un mal aussi considérable ». Oui,

"<( il importe que la notion du mariage .— et ce
sera surtout la tâche de nos prêtres zélés et de nos
dévoués missionnaires — soit très nettement res-

taurée et mise en son plein jour social et religieux ».

M. Rambaud rappelle la n sainte audace »

de Bossuet dans l'explication du devoir conjugal,

La difficulté est de préciser ce qui, dans certains

cas, est permis ou non aux époux, et de savoir le

dire avec assez de clarté pour être compris des inté- -

ressés, avec assez de délicatesse pour ne pas les

rebuter ou les choquer sans profil. M. J. Rambaud,
professeur à la Faculté catholique de droit de Lyon,
écrivait à propos des lettres épiscopales qui ont paru
récemment sur le sujet : « Il faut bien com-
prendre que les allusions voilées ou discrètes passent
tout à fait incomprises ou inaperçues » {Diction-

naire apologétique, fasc. xvi, col. io65, Paris, Beau-
chesne, 1920). Peut-être M. Rambaud eût-il pensé
que, lui aussi, Mgr Chollet glissait trop vite sur les

endroits délicats, celui, notamment, de la conti-

nence conjugale. Jusqu'où s'élend-elle, et qu'esl-cc

qui est permis aux époux, de ce qui est interdit

aux célibataires ? Mais le moyen de parler de cela

dans une lettre pastorale? C'est affaire aux confes-

seurs de donner à qui de droit les renseignements
nécessaires.

Depuis quelques années, on prend plaisir 'à nous
rappeler que Bossuet y allait plus hardiment que
nous. M. Rambaud, dans l'article cité plus haut
(col. io65), le fait à la suite de beaucoup d'autres.

M Bossuet, dans son Catéchisme de Meaux, écrit-il,

ne craignait pas de préparer pour plus tard la con-

science des enfants à ki pratique de ces devoirs pri-

mordiaux d'une conduite chrétienne (i). «Dites-moi
» le mal qu'il faut éviter dans l'usage du mariiige. —
» C'est de refuser injustement le devoir conjugal ;

)i c'est d'user du mariage pour satisfaire la sensua-
» lilé ; c'est d'éviter d'avoir des enfants : ce qui est

» un crime abominable. » {Catéchisme de Meaux,
V" partie, in fine.) Cela s'appelait, il est vrai, le

grand catéchisme ; mais c'était celui qui était en-

seigné tout simplement pour la première commu-
nion, par opposition au petit catéchisme, fait pour
les tout jeunes enfants. » Ce qu'on dit là n'est

exact qu'en partie. Sans doute, cette demande-
réponse figure dans le catéchisme pour la première

Communion. Mais il faut bien remarquer qu'elle

appartient aux « Instructions particulières sur les sa-

crements de pénitence, d'eucharistie et de mariage,

en faveur de ceux qui se disposent à les recevoir. «

Ces Instructions se trouvaient à la fin du caté-

chisme. La troisième et dernière, consacrée au ma-
riage, n'était vraisemblablement pas apprise par les

enfants de dix ou douze ans ; elle était réservée,

semble-t-il, aux jeunes gens et jeunes filles qui

allaient se marier bientôt. Les enfants devaient se

borner à étudier et à réciter la question-réponse qui

est comprise dans la leçon sur (( les Sacrements eu

particulier » : « Qu'est-ce que le mariage? — C'est

un sacrement qui donne la grâce à ceux qui se

marient de vivre chrétiennement dans cet étal, et

d'élever leurs enfants selon Dieu. »

Ne devrait-on pas y reg;irdcr d'un peu plus près

avant de proposer .^ notre imitation la « sainte

audace » de Bossuet?

(i) Je rétablis le texte de Bossuet, que l'on reproiluit

pivrfois d'une fartm un peu inexacte. — J. B.
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Malthus approuvé,
mais le néo-inalthusiauisme condamné.

L'étude lie M. Hnmbaud, à laquelle j'ai cmprunlé
quelques-unes des citations qu'on vient de lire, est

iiisliuclivo. Elle oontiei\l, au sujet de iMalthus et

des néo-malthusiens, des renseignements précis et

des réflexions assez personnelles.

Généralement, les économistes contemporains se

montrent sévères pour la théorie de Malthus. Et je

sais des lecteurs de M. Jordan (i) ou de M. Bureau
qui les ont vus avec peine l'approuver presque sans

restriction. M. Rambaud, qui était un économiste
de grande valeur, n'est guère moins élogicu.x pour
le célèbre pasteur anglican. « Au point de vue pure-

ment r.ilionnel et abstraction fait* d'une action

particulière de la Providence, déclare-t-il, la thèse

do Malthus paraît exacte. Si une population double
naturellement en un temps quelconque, la progres-

sion géométrique doit se poursuivre tout aussi natu-

rellement ; et à supposer même que les subsistances

(>uissent. de leur côté, se développer sans limites,

quelque chose du moins ne grandira pas : ce sera

l'espace, dont foutes choses, hommes, animaux et

végéUiux, ont un égal besoin » (col. io5i). Notre
l'couomisle note (col. iu5i) que « nous avons oublié

beaucoup trop Joseph de .Maistre et son éloge de

Malthus )). Joseph de Maistre appelait le Principe

lie populnlion « un de ces livres rares, après les-

quels tout le monde est dispensé de traiter le même
sujet ». « Toute loi tendant directement à favoriser

la population sans égard à d'autres considérations

est mauvaise, affirmait-il catégoriquement, et il faut

même tâcher d'établir dans l'Etat une certaine force

morale qui tende à diminuer le nombre des ma-
riages et ù les rendre moins hâtifs. » .Seule, selon

lui, « l'Eglise, par la loi du célibat ecclésiastique,

avait résolu le problème avec toute la perfection

que les choses humaines peuvent comporter, puis-

que la restreinte catholique est non seulement mo-
rale, mais divine, n Et M. Rambaud de continuer :

« Dans ce sens, l'hommage le plus démonstratif

qui ait été rendu à Malthus, d'autant plus suggestif

que l'auteur qui l'a rendu n'a pas cité Malthus et

l'a peut-être ignoré, est le jugement que porte le

P. "Taparelli d'Azeglio, S. J., dans son Essai sur l-

lirait naturel (1867, I. V, ch. vi). « L'accroissement

n démesure de 'la dépopulation, dit le P. Taparelli,

» est un véritable fléau pour l'honnêteté comme
» pour l'aisance publique... La société catholique

» est la seule qui soit capable de résoudre parfaitement

» cette grave et délicate question : opposer une
» barrière à l'accroissement excessif de la popula-

n tion, sans diminuer la félicité sociale, sans ên-

)) Iraver les mariages, sans ouvrir la voie au crime,

» et même en facilitant les unions et leur fécon-

» dite. » «
Bien entendu, M. Rambaud, qui ne veut pas

accabler Malthus de parti pris ou à la légère, flétrit

fort justement le néo-malthusianisme. Il blâme
.M. Paul Leroy-Bcaulieu lui-même, si sévère pour-

tant pour les néo-malthusiens, de ce que, « en
louant trop exclusivement la famille de trois en-

fants, qu'il appelle la famille « normale » — il

aurait dû dire «moyenne» et de faible moyenne,— il

a trop laissé croire que, s'il y a une certaine morale
conjugale jusqu'à la troisième grossesse inclusive-

ment, il y en a ensuite une autre, et néo-malthu-

sienne celle-là, si l'on veut » (col. ïo5^). « Pour-

quoi aussi, ajoute M. Rambaud. n'avoir pasdéveloppé,

avoir laissé même ignorer cette grande vérité... que

(i) Sur les théorie? de M. Jordan, cf. Dncumenlalinn

l'homme produit en même temps qu'il consomme,
et que peut-être bien avec lui, tant que le point de
saturation n'est pas atteint,, la production n'est pas
incapable de devancer même les besoins !• » Or, le

« point de saturation » est loin d'être atteint, en
France surtout

; dans cette France qui, « au point
de vue des ravages du néo-malthusianisme, tient

incontestablement le premier rang dans le monde
entier » (,coI. 1061).

La fécondité de certaines familles
riches et catholiques.

Deux autres points sont encore à remarquer dans
l'article de M. Rambaud.

Celui-ci, d'abord, que les chisses riches no
doivent pas être « spécialement incriminées de néo-
malthusianisme ». Chose sûre tout au moins, « les

familles sincèrement catholiques du haut <omuicrce
de Lyon et de la grande industrie du Nord sont
justifiées suffisamment par leur saine et robuste
fécondité » (col. 1060). Si j'ai bon souvenir,
M. Paul Leroy-Beaulieu, en cela, ne pense pas
autrement.

Un remède : la liberté testamentaire.
Opinion divergente

de M''.Chollet et de M. Rambaud.
Ot autre, ensuite, qui n'est pas sans quelque

rapport avec le premier. « Beaucoup de personnes
pensent qu'un élargissement de la liberté testamen-
taire, une extension des pouvoirs du père et de la

mère de famille sur leur succession, aurait une
[luissante action pour relever la natalité. »

Mgr Chollet, dans sa lettre pastorale, paraît être de
ce sentiment, comme il est d'avis, encore, que,
quand il s'agit de fécondité, « les pauvres sont plus
généreux, moins calculateurs ». M. Rcunbaud écrit,

en sens contraire : « Le Play et son école com-
mettent ici une erreur on liistoiie, et la réforme
réclamée serait sans aucune efficacité appréciable.
En effet, au moins en ce qui concerne les biens
roturiers, le droit coutumier et l'ancienne France
avaient, dans l'immense généralité du territoire

national, le partage égal et les droits de réserve des
enfants, sans que pour cela l'on y fût néo-malthu-
sien... Ensuite, les parents usent trop peu de la

liberté testamentaire qu'ils ont, pour qu'on puisse

penser qu'une liberté plus grande dût être beau-
coup plus pratiquée. Faut-il ajouter enfin que les

milieux ouvriers urbains, poiu" qui les successions

de famille importent peu et dans lesquels, du reste,

les parents peuvent si aisément avantager tel ou tel

enfant par des dons manuels de titres mobiliers
s'ils en ont, ne seraient nullement atteints par la

réforme que l'on présente comme la clé de voûte
d'une régénération sociale.'' Bonne en soi, cette

réforme n'atteindrait pas le but que l'on vise. » (Col.

ioi3.) Poursuivons-la, mais n'oublions pas, comme
le rappelle Mgr Chollet, qu'il faut chercher notre

salut avant tout dans le retour sincère et effectif

aux idées morales et religieuses.

A cet égard, il ne peut pas y avoir et il n'y a pas

entre nous de dissentiment.

J. Bbicout.
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Le grand service à rendre aux incrédules,

c'est de faire que les chrétiens soient chrétiens.

Si ce petit nombre de fidèles qui fréquentent

assidûment les églises étaient vraiment ce qu'ils

devraient être, ils changeraient le monde.
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Actes épiscopaux

LES DANSES ACTUELLES
Communiqué de M'' CASTELLAN, archevêque de Chambéry.

Il est d'une indispensable quoique très fâcheuse

actualité de rappeler, en y insistant, les avertisse-

ments graves et les défenses formelles qui ont été

faites au sujet de certaines danses. Malgré la saison,

ces danses sont actuelles ; de prétendus professeurs

profitent de l'été pour les colporter dans les villes

d'eaux.

Après avoir assisté à l'une de ces leçons, de vieux

époux chrétiens, appartenant à la bonne société et

habitant une ville qui ne se pique pas de pruderie,

nous en exprimaient leur écœurement. Us craignaient

d'avoir perdu l'état de grâce et d'être obligés de

recourir au sacrement de pénitence pour avoir

regardé avec attention ces danses nouvelles. La des-

cription qui nous a été faite des enlacements et des

mouvements de ces danses nous ont convaincu
qu'elles constituent non une occasion prochaine de"

péché, mais un péché par elles-mêmes.

Qu'on nous excuse d'en arriver à ces précisions.

Pour les avoir évitées, la voix de l'Eglise n'est pas

encore parvenue à se faire entendre. Saint François

de Sales disait des danses les meilleures qu'elles ne
valent rien. Celles-ci sont réellement des pires. H
ne faut pas les appeler dangereuses, mais mauvaises
en soi. II ne suffit pas de les regarder comme incon-

venantes, il faut les condamner comme coupables

par le fait même.
Que saint François de Sales écarte des réunions de

société et des divertissements de famille, en notre

Savoie, de pareils scandales !

}- Dominique Castellan
,

archevêque de Chamhén'.
[5. 8. 25.]

Fêtes votives et bals publics

Communiqué de M' GIRAY, évèque de Cahors.

Nous rappelons une fois de plus que, lors des fêtes

votives, il est absolument interdit d'admettre à

l'église et aux processions les musiciens qui doivent
intervenir pour les bals publics.

Toute infraction à celte défense comportera des

peines disciplinaires pour le curé lui-même et la sup-
pression du culte pour la paroisse.

(jO communiqué sera lu, dimanche prochain, obli-

gatoiremcnl. dans toutes les églises du diocèse.

-|- Joseph, évêque de Cahor.i.

[i. 7. V,.]

Les sociétés sportives doivent respecter

les dimanches et les fêtes principales

Communiqué de M" GERMAIN, archevêque de Toulouse.

Nou< sommes heureux de constater le dévcloppc-
monl des sociétés sportives catholiques, cl nous
éprouvons un grand plaisir à présider leurs belles

fêtes.

A cette heure où s'organisent partout des réunions

et cérémonies diverses, nous croyons utile de recom-
mander à celte vaillante jeunesse de veiller à ce

que le dimanche soit toujours respecté.

Il y a déjà longtemps, les ennemis de l'Eglise décla-

raient : « A tout prix, il nous faut vider les églises,

et c'est par des fêtes, des concours et des attractions

populaires fixés aux dimanches et jours de fête que
nous y parviendrons sûrement. »

Nos sociétés catholiijues ne se laisseront pas en-

traîner ; elles respecteront le dimanche et les fêtes

chrétiennes, comme la Pentecôte, l'Assomption, la

Toussaint. Le dimanche est tin jour de repos, mais

de repos sacré : Requies sancta Domino

-J-
Jean-Augustin,

[C. 8. 22.] arcluivêqite de Toulouse.

Mise en garde contre une secte religieuse

Communiqué de M" FLOCARD, évéque de Limoges.

Nous croyons savoir que, depuis quelques jours,

il se fait, dans la ville de Limoges, une propagande
assez intense en faveur d'une secte religieuse, de son

séminaire et de ses missions.

Cette secte n'a rien de commun avec le catholi-

cisme. Elle prétend se séparer du protestantisme,

mais, en réalité, elle en admet le principe essentiel,

en enseignant que les rapports de l'homme avec
Dieu n'ont aucun besoin de l'Eglise.

Nous mettons en garde les catholiques contre la

propagande dont il s'agit. Qu'ils veuillent bien
réserver pour nos missions catholiques les aumônes
dont ils disposent. Et quant aux brochures qui leur

sont offertes, qu'ils s'abstiennent de les recevoir et

de les lire. Ils ne pourraient le faire sans violer la

loi de l'Eglise et, par conséquent, sans conunellre
une faute.

Prière à MM. les curés de la ville d'avertir leurs

paroissiens.

« Agences et Sociétés qui se doanent la mission

d'organiser des pèlerinages à Notre-Dame de Lourdes»

Communiqué de M'' SCHŒPFER,
évêque de Tarbes et Lourdes.

Noire-Dame de Lourdes, le 2 juillel /922,

en la file de la Visilatiori de la D. V. Marie.

Nous apprenons que diverses agences et société*

se présentant sous des noms variés, cherchent à

accréditer leurs offres de services auprès de
NN. SS. les Evêques et de MM. les Directeurs dio-

césains de pèlerinages à Loui^des, en se disant ap-

prouvées et même recommandées par l'Evêquc de
Tarbes et de Lourdes.

Cette prétention est injustifiée, et il importe de
la réduire à néant.

En conséquence, l'Evêquc de Tarbes et de Lourdes
se croit obligé à déclarer que lui-même et ses col-

laborateurs n'ont jamais, ni directement ni indirec-

tement, accordé aucune approbation, encore moins
aucune recommandation, h ime agence quelconque,
fondée en vue d'organiser, sous quelque forme que
ce soit, des pèlerinages à Lourdes.
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L'Evi-que de Tarbcs et de Ixmrdes et ses collabo-

rateurs — niii«i qu'ils l'ont di!j;\ déclaré plusieurs fois

— ne reconnaissent d'ailleurs le caractire de vrais

pMerinages, c'est-à-dire de manifestations religieuses

officielles, qu'aux grroupenicnls organisés par l'au-

torité épiscopale, amenés à Lourdes et dirigés par un
prêtre, délégué direct de rKvcque du diocèse d'ori-

gine du pèlerinage.

Que si certains de MM. les Directeurs de pèleri-

nages diocésains croient opportun de faire appel au
concours d'une agence ou société quelconque,
l'Evèque de Tarln-s et de Lourdes — sans l'approuver
ni la désapprouver — entend n'intervenir à aucun
degré dans cette combinaison.

L'KvKQiF m: Tvnni:s kt i>e LornnES.

Les Œuvres poslscolairos laïques

EN 1920-1921

RAPPORT OFFICIEL DE M. MAURICE ROGER

La première /Kirtie de ce « Rapport sur les

œuvres coiuplémeiituires de l'école publique en

1920-1921, adressé à M. Léon Bérard, ministre

de l'Instruclion publique et des Beaux-Arts, par
M. Maurhe ï^ockk, inspecteur général de rinstriic-

tion publique », a été reproduite dans le précédent

fascicule de la Documenlalion C;itliolique (t. 8,
col. 283-302). Le rapporteur y constatait le

développement insuffisant des « OEuvres d'ensei-

gnement » postscolaires. Dans une seconde et une
troisième partie, M. Roger étudie les « (ruù-es

sociales » et conclut à la « nécessité d 'une réforme »

.

DEUXIÈME PARTIE
Œuvres sociales

Les œuvres sociales sont en progrès. On pourrait
souhaiter entre elles la coordination. L'action des
amicales, des patronages, des ouvroirs, se pénètre. Ce
ne sont que des formes diverses d'une même préoc-
cupation. Sans toucher à la forme que les organisa-
teurs ont leurs raisons pour préférer, il serait dési-
rable que leur cadre s'élargît.

I. — Mutualités scolaires.

2 63i Sociétés ont fonctionné en 1920-1921, dont
722 à fonds communs, i 909 à fonds individuels (i).
Le nombre des sociétaires s'est élevé à 762 43i

(3C7 733 filles et 392698 garçons).
En 1919-1020, les chiffres avaient été les suivants :

a 719 sociclés (90^ à fonds communs, i 8i4 à livret
individuel), avec 704 783 sociétaires (344 386 filles et
36o 397 garçons).

Les chiffres du dernier, exercice d'avant-guerre
avaient été : 4 6C6 sociétés, avec 870094 sociétaires.

Le nombre des sociétaires, qui s'était élevé d'en-
viron 100 000 do 1919 à 1920. a fait un nouveau bond
de presque 60 000. Il est vraisemblable que dans deux

(t) Manquent les chiffres pour l'.^rdichc et la Savoie.

ans on aura atteint le chiffre de 1914. Ce progrès est

Au en grande partie, il est vrai, à ce que, très sou-
vent, les pupilles de l'école sont inscrits d'office à la

mutualité.

Le nombre de sociétaires s'est .iccru dans 60 dc^par-

temcnls et a baissé dans 16. Parfois, il n'y a aucune
liaison entre les mu(ualili5s scolaire? vt I.^s sociétés

d'ailiilles.

Le n pont mulualisle » se présente ailleurs sous diverses

formée : ^ ^

« Toutes les mutualités actuelles acceptent, sans
droit d'entrée, et à partir de dix-huit ans, les mem-
bres de nos mutualités scolaires. Ain, Bourg. » —
« La mutualité scolaire a constitué une section
postscolairc qui fonctionne comme société distincte,
mais avec même conseil d'administration. DnÔME,
!\'yoits. n — « Les membres des mutualités scolaires
sont exonérés du payement du droit d'admission
dans les mutualités d'adultes. Les mutualités scolaires
admettent aussi les adultes, les unes aux mêmes con-
ditions que les élèves, les autres avec une majo-
ration de 5o p. 100 sur les versements annuels
(7 fr. 80 au lieu de 5 fr. 20). Indre-et-Loire, Loches, n— «Il n'existe pas de section d'adultes, et nos mutua-
listes restent dans la société scolaire jusqu'à cinquante-
cinq ans. Lozère, Florac. « — « La « Solidarité
» mortainaise » est une société mixte qui compte de
nombreux adultes. A dix-huit ans, les membres des
mutualités scolaires passent dans la section d'adultes.
Mangue, hfortain. » — « Accord inutile : à chaque
mutualité scolaire est annexée une mutuelle d'adultes
qui reçoit les sociétaires sortants. Nord, Le Ques-
noy. » — « La mutualité scolaire du XI" arrondis-
sement est une section de la société municipale de
secours mutuels du XI« arrondissement. A seize ans,
les mutualistes scolaires passent dans la section des
adolescents, et, à vingt et un ans, dans la section
des adultes. Paris, XI" arr. » — « On négociiut cet
accord avant la guerre ; on n'a pu en reparler depuis.
On conserve les mutualistes provisoirement après
l'âge scolaire. Somme, Péronne. »

L'Union nationale des mulualilés scolaires a
continué, en 1921, à apporter son concours aux
« petites Cave n pour faciliter leur fonctionnement
et leur développement. Elle s'est attachée notam-
ment, pour répondre aux demandes pressantes des
sociétés, à assumer la charge de leur fournir les
différents imprimés (livrets de sociétaires, feuilles
d'adhésion, feuilles de maladie) indispensables à la
marche de ces œuvres. Elle a établi d'autre part un
règlement type d'hygiène et de tempérance que les
n petites Cave » ont été invitées à annexer à leurs
statuts. Aux termes de ce règlement, les petits mu-
tualistes s'engagent à observer les préceptes fonda-
mentaux qui leur assureront force et santé.

L'Ecole pour l'école a continué son œuvre bien-
faisante. Elle a donné des marraines à 2 323 écoles
des régions dévastées et leur a prodigué son aide sous
des formes diverses : livres, matériel, etc., avec le
concours de la Junior Fcd Cross, du French Pesiora-
tion Fund. Elle a contribué aux colonies scolaires.
C'est une œuvre de solidarité au premier chef.

FF. — Associations
d'anciennes et d'anciens élèves.

Le nombre des associations d'anciennes et d'an-
ciens élèves des écoles primaires publiques s'est élevé
à 4 008 en 1930-1921, soit i 271 associations d'an-
ciennes élèves et 2 737 associations d'anciens élèves.

_
II avait_ été, en 1919-1920, de 3 706 (i 260 asso-

ciations d'anciennes élèves et 2 446 associations d'an-
ciens élèves), et il atteignait 7 o42 en 1913-1914.
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Leur aclivilé revêt diverses formes : éducation physique,

sport, tir, conférences, soirées théâtrales, bibliothèques,

chorales, reboisement des terrains de montagnes (à Nanlua.

Ain), tempérance, agriculture, danse, escrime, sténogra-

phie, etc.

Lij rôle des amicales est, on le voit, très varié, et,

dans sa diversité, il est toujours bienfaisant. Il serait

bon que les organisateurs d'une amicale ne limitent

pas leur action à une seule fin. Une amicale, c'est

un groupement où les aînés, entrés dans la vie

active, font bénéficier de leur expérience les cadets

qui débutent ou sont à la veille de débuter. Utiliser

l'union qui existe entre les anciens élèves d'une

école et leurs jeunes camarades pour une coopération

économique, c'est excellent, mais le résultat est

incomplet s'il ne s'y joint un effort pour réaliser

à l'intérieur du groupe le progrès intellectuel, esthé-

tique, moral, compatible avec l'étal de notre société.

Déjà un certain nombre d'amicales comprennent

ainsi leur rôle. Il serait à souhaiter que leur exemple

fût partout suivi et que, partout, sous des formes

diverses, elles se fissent les éducatrices de la vie

sociale.

III. — Patronages scolaires.

Le nombre des patronages scolaires s'est élevé.

en 19SO-1921, à I 339, soit 54o patronages de jeunes

filles et 799 patronages de garçons.

Il avait atteint, en 1919-1920, le chiffre de i 2C0,

soit 498 patronages de jeunes filles et 762 patronages

de garçons.

Après avoir atteint son minimum en 1919-1920,

le nombre tend à remonter. Nous sommes encore

loin du chiffre de igiS-nji/l : 2 878, et plus loin

encore du chiffre qui correspondrait aux besoins.

Il faut remarquer, d'ailleurs, que, souvent, l'ac-

tion des patronages et des amicales se confond.^ Le

patronage exercé par l'association des anciens élèves

est une forme à recommander. Si l'amicale est con-

çue comme nous le disons plus haut, et souvent il

(n est ainsi, elle contribuera efficacement a créer

la coopération des sentiments et des idées, comme
à satisfaire aux nécessités de l'entr'aide. On ne

trouve pas toujours, en dehors de l'école et de ses

anciens élèves, des dévouements continus comme
ceux qui assurent, à Paris, le fonctionnement du
patronage Paul-Bert, du patronage de l'école de

filles de la rue Dussoubs, du patronage Maria-

Deraismes, etc., à Nîmes, celui du Cercle nîmois de

la Ligue de Venseignement, etc. Et, d'autre part, on
ne peut imposer ce service aux instituteurs et aux
institutrices. Ce s .rait donc plutôt aux amicales à

assumer le rôle du patronage. Mais, les séances se

tenant dans l'école, le concours du personnel ensei-

gnant ne saurait être écarté...

I\'. — Ouvroîrs.

Le nombre dos ouvroirs s'est élevé, en 1920-1921,

à 35i, contre 3S3 en 1919-1920. La baisse continue

à mesure qu'on s'éloigne de la guerW;, qui avait fait

organiser les ouvroirs (11 7G6 en igii-igiS). Il est

vraisemblable que le nombre en diminuera encore

et que bientôt on ne signalera plus guère les séances

de couture. Elles seront incorporées dans l'en-

seignement ménager, actuellement en progrès.

Il ne faudrait pas croire cependant que le souci

d'aider les victimes de la guerre se soit amoindri.
Dans les ouvroirs et en dehors des ouvroirs, on con-
tinue à travailler pour elles. « 18 ouvroirs ont fonc-

tionné celle année à grand rendement. Ils onl tous

travaillé pour les enfants nécessiteux de l'école

maternelle, et 10, environ, ont travaillé, en outre,

pour les écoles filleules dei pays dévastés. Gard
(Ec. mater.). » — « Un, pour l'hôpital de Gourdan.
Haute-Gabonne, Sainl-Gaudens (2° cire). » —
« 9 ouvroirs ont fonctionne pour les enfants des

régions dévastées, pour les élèves nécessiteux des

écoles primaires et des écoles maternelles. Loibe,

Saint-Etienne (2° cire). »

V. — Les pupilles de l'école publique.

Les pupilles de "l'école publique sont au nombre
de 260 000. Si parfois, avec le temps, les sacrifices

sont moins généreusement consentis en leur faveur,

dans la plupart des départements, on continue à

s'ingénier à trouver des ressources. Cotisations du
sou mensuel, fêtes, récolte des plantes médicinales,

quêtes, etc., produisent encore suffisamment pour
permettre une aide multiple aux orphelins : in-

scription à la mutualité scolaire, œuvTcs du trous-

seau, vestiaires, primes à l'assiduité scolaire, bourses

ou créations d'écoles d'apprentissage, colonies de
vacances, fondation d'un établissement d'héliothé-

rapie en altitude, etc.

TROISIÈME PARTIE

Nécessité d'une réforme

Nous avons, au cours de ce rapport, et presque

pour chaque rubrique, noté un progrès sur l'exer-

cice précédent. Le nombre des cours est en forte

augmentation, et aussi leur durée. Les programmes
semblent mieux établis ; l'enseignement complé-
mentaire professionnel s'organise, des cours poslsco-

laires agricoles fonctionnent. D'autre part, la mutua-
lité est en reprise et les associations d'anciens élèves

se reconstituent. Il n'est jusqu'aux bibliothèques

dont on ne signale l'activité plus grande. Une fois

de plus, les résultats permettent de rendre hommage
au dévouement et, souvent, à l'ingéniosité du per-

sonnel.

Cet acte de justice accompli, nous devons recon-

naître que les deux tiers de la nation, au moins,
continuent à échapper à tout complément d'éduca-

tion et que ce qu'on est convenu d'appeler ensei-

gnement postscolaire procure le plus fréquemment,
à ceux qui le reçoivent, une somme de connaissances*

extrêmement légères. L'an dernier, cherchant à

interpréter les statistiques, nous étions contraints

de noter le nombre insuffisant des élèves, les lacunes

des programmes, la faible durée des cours ; nous
constations aussi que la postécole ne disposait ni de
locaux, ni de matériel ni de maîtres spéciaux.

II en est toujours de même ; et aucun indice ne
fait espérer un changement. Pour l'enseignement
professionnel, pour l'enseignement agricole, le pro-

grès est amorcé. Certes, même sur ce terrain, l'effort

manque d'ampleur et l'on se résigne à niarehcr

lentement, mais enfin on marche. Pour l'enseigne-

ment général, on stationne, on jiiétinc, et, dans les

trois quarts des cas, -on s'ab.slicnt.

Le plus clair bénéfice des œuvres d'adultes est

d'apprendre à lire à un certain nombre d'illettrés,

de préparer des relardés au certificat d'études, de
garantir quelques milliers d'enfants contre le ri.sque

d'arriver à la caserne à peu près analphabètes. C'est

déjà beaucoup qu'on bouche ainsi quelques fissures

de la fréquenlalion. et beaucoup aussi que. çà et là,

dans l'indifférence générale, l'initiative d'une ville

ou d'un homme fournisse comme un échantillon de
l'oeuvre à réaliser. L'éducation populaire n'a-t-clle

pas d'autres exigences ? Est-ce avec ces moyens de



353 L'Action CuthoUqiw » 35^

fortune ou di? misère qu'on espère élever le niveau

d'une nation? On se plaint de l'ignorance, de l'in-

lOnipréhension, de l'incuriosité trop générales.

1,'apprenti est hors d'état de suivre les cours toch-

niques qu'il fréquente après l'atelier ; des hommes
raisonnent comme des enfants ou se dérobent devant
tout raisonnement ; après la grande secousse do

I0i4, le pays ne retrouve pas son équilibre- Et l'on

continue, entre treize et vingt ans, ii nourrir essen-

tiellement la masse, et encore une partie seulement

de la masse, de dictées et de problèmes.
Pour saisir ce qu'a de monstrueux l'organisalion

actuelle, pour en saisir la tragique absurdité, il

n'est pas nécessaire d'avoir vu ces cours où l'insti-

tuteur doit faire la part à chaque catégorie d'audi-

teurs : illettrés, relardés, jeunes gens ayant bien

fréquenté et avides d'instruction. Il suffit de consta-

ter ce fait bnital : en lO'o-igai, l'enseignement
public a mis à la disposition des Français adolescents

qui. après treize ans, ne continuent pas dos études

régulières, adultes qui veulent s'instruire et com-
prendre, quel que soit le degré de leurs connaissances

et fussent-ils illettrés, quel que soit leur âge, quelles

que soient leurs aspirations et leur intelligence,

36 257 cours d'une durée n'atteignant pas, en
général, 3o séances. Ces 36 267 cours, rien d'ailleurs

n'obligeait à les faire et rien n'obligeait à les suivre.

Sans le dévouement des maîtres, sans la bonne
volonté des élèves, c'était le néant.

Mais, dira-t-on, pour éclairer les adultes Ic.^

hommes faits, sur les problèmes économiques, histo-

riques, sociaux, les progrès de la science, etc., il y
a les conférences. On en a signalé 20 117 en 1920-

192 1 I Estime-t-on qu'elles aient pu influer sur l'édu-

cation populaire ?

On le voit, l'effort à accomplir est immense. Il

faut d'abord organiser pour les adolescents, à leur

sortie de l'école, et pendant un nombre d'heures
suffisant, un enseignement régulier, différent de
l'enseignement élémentaire, avec ses programmes et

ses maîtres, quelque chose comme un enseignement
primaire supérieur en réduction. Mais on ne sera

pas quitte envers la nation quand on aura réalisé

cette première réforme. L'adulte a, lui aussi, besoin
d'instruction. Les citoyens d'un même pays, exer-
çant les mêmes droits, doivent posséder une com-
munauté de culture qui, sans atteindre au même
niveau ni être forcément poursuivie par les mêmes
moyens, est indispensable pour établir entre eux un
lien social. La vogue passagère des universités popu-
laires n'avait pas d'autre sens. Leur échec, dû à des
ambitions prématurées, n'a pas fait disparaître la

nécessité de rinstruotion pour le peuple. Il ne s'agit

pas ici d'établir robligalion. mais de faciliter cette

instruction par tous les moyens, extension universi-
taire, cercles d'études, bibliothèques, etc., et, si les

groupements ouvriers sont naturellement peu dis-

posés à soutenir des organismes d'Etat, de coopérer
largement à ceux qu'ils créent.

Culture générale.

En résumé, il s'agit d'assurer un minimum de
culture générale à la masse, qui en est aujourd'hui
presque totalement privée. Il semblerait que, sur
ce point, l'accord di'it être unanime. Il n'en est rien.
En dehors de quelques individualités, de quelques
groupements, dont bientôt nous signalerons les

efforts, l'idée que la culture générale est nécessaire
pour le peuple se heurte à l'indifférence, cl parfois
à une secrète hostilité. Les mêmes hommes qui
reprochent à l'école primaire de sacrifier l'éducation
à l'enseignement veulent que, le plus tôt possible,
elle n'ait pas d'autre souci que d'orienter les enfants

vers les professions manuelles. Les partisans de la

culture générale, eux-mêmes, se hâtent d'en souli-
gner les résultats utilitaires, comme si elle devait
nécessairemcnl. se confondre avec ce que Gréard
appelait mie « éducation de loisir » et n'abou-
tissait qu'à la production de demi-savants, de déra-
cinés ou de dilettantes. Cet étal d'esprit gagne les

techniciens eux-mêmes. « Donnez-nous plus d'en-
grais cl moins de professeurs », disait récemment
au Parlement un disputé, convaincu sans doute que
l'outil importe beaucoup plus que l'art de s'en servir.

Cette crainte, remarquons-le, disparaît dès qu'il
s'agit de l'enseignement secondaire. Pour les élèves
des lycées cl collèges, l'éducation ne saurait être
trop désintéressée. Qu'on les force à décider, avant
i5 ou 16 ans, s'ils continueront à faire du grec,
c'est un scandaleux abus de spécialisation. Par
contre, lorsqu'il s'agit des petits primaires, le scan-
dale c'est de réclamer pour eux, après et même
avant i3 ans, le droit d'apprendre autre chose que
le métier.

C'est une idée trop répandue que des enfants peu-
vent acquérir le bagage scolaire avant \h ans.
Pauvre bagage, si l'on songe qu'il doit être le via-
tique de toute une existence. A ceux qui pensent
ainsi, je demanderai si, chez un seul de leurs propres
enfants, ils ont constaté, à i3 et i/i ans, une telle
maturité que, dès cet âge, il leur parût intellectuel-
lement et moralement armé pour la vie.

Je sais bien qu'il faut compter avec « l'argument
du petit berger ». Quand un enfant de i3 ans peut
gagner 65 centimes de l'heure, ses parents n'ad-
mettent pas qu'une loi les prive de ce gain. Donner
du pain aux familles nombreuses est une chose ;

assurer le développement normal d'un enfant en est
une autre. Il ne faut ni les confondre ni régler la
question des nécessités familiales par une solution
qui compromette l'avenir. Il est par trop simple de
déclarer achevée l'éducation d'un enfant à i3 ans,
et souvent, dans la pratique, à 8 ou 9 ans, parce
qu'il trouve à s'employer. La limite dépend de la
nature même de l'enfant et du régime social où il
vit, non des conditions économiques. Si ces condi-
tions ne permettent pas à l'enfant de s'instruire, ce
sont elles qu'il faut modifier. Au législateur d'as-
surer le développement normal de l'enfant sans que,
pour y atteindre, il soit condamné, lui et les siens,
à la famine.
On peut regretter que cette doctrine ait prévalu

au Sénat quand on discuta les projets de loi sur la
fréquentation et la prolongation de l'obligation sco-
laire, et que, malgré les vigoureux efforts de
M. Jossot,- de M. Goy et de quelques autres séna-
teurs, la prolongation jusqu'à ik ans ail été re-
poussée.

Il ne faut pas non plus justifier l'état d'esprit que
M. Ch. Andler a signalé récemment : « Une des
raisons certaines des haines qui séparent les classes,
c'est que les ouvriers se sentent exclus des bénéfices
de la culture. Ils se figurent alors la science comme
une sorte de conspiration entre gens de haut parage,
apparentée de près aux puissances sociales oppres-
sives et qui parlent un langage chiffré dont l'ouvrier
n'aura jamais la clé. »

Un enseignement de culture est donc nécessaire,
ne serait-ce que pour atténuer ces haines et pour
établir entre les citoyens d'une même nation une
communauté d'idées, de curiosité, de goûts et de
compréhension.

Enfin, que l'on ne dise pas qu'il est inulilo d'instituer
des cours d'enseignement général pour des enfants de
treize ans : le métier suffit. C'est une erreur. Plus un
jeune tiomme aura une culture générale développée et plus
il se montrera meilleur ouvrier.
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Les projets de réforme.

Si le gouvernement n'a pas encore pria l'initiative d'une

réforme scolaire et postscolairo, les manifestations de

l'opinion n'ont cependant pas mancfué en vue de cette

réforme :

Les Compagnons ont poursuivi avec la même
vaillance leur campagne en faveur de l'école unique
et du droit pour chaque enfant de pousser ses études

aussi loin que le lui permettent ses aptitudes.

L'U. S. T. I. C. A. (Union syndicale des techniciens

de l'industrie, du commerce et de l'agriculture) a

ébauché un vaste programme exposé par M. G. Ro-
drigues, dans une série d'articles du Progrès civique.

De 3 à 6 ans, « l'école où l'on joue » ; de

6 à 13, l'école où l'on apprend les rudiments
;

de 12 14, "école où l'on revise les pre-

mières connaissances acquises et où, avec pru-

dence, on éprouve les aptitudes et l'on prépare les

vocations «. L'obligation scolaire serait prolongée
de là à i8 ans ; mais, pendant une période transi-

toire, on pourrait admettre un enseignement de
demi-temps. Il y aurait « égalité des cultures, variété

des techniques ». Après i8 ans, l'université sociale

atteindrait jusqu'aux « moindres communes de
France », par la création de centres d'études et l'éta-

blissement, « sur des sujets d'intérêt général, de con-
férences types ».

La C. T. L (Confédération des travailleurs intellec-

iaels), d'autres groupements ont élaboré des pro-
grammes.

La Ligue des droits de l'homme, sur la proportion
de son président, M. F. Buisson, place parmi les

droits dont elle a la défense celui de l'enfant à rece-

voir l'éducation à laquelle ses aptitudes lui permet-
tent de prétendre, quelle que soit la situation de for-

lune de ses parents (Cahier du lo mars 1921). Et
ce droit impose : 1° la prolongation jusqu'à i4 ans

;

a' l'établissement de l'école unique ;
3° pour les uns,

la préparation aux « emplois qui supposent, avec
une indication sensiblement plus développée, cer-
taines qualités pratiques, de la souplesse, de l'ingé-
niosité, ime faculté particulière d'attention, d'ordre
et de régularité laborieuse » ;

4° pour les autres,
l'accès, par le concours, à un enseignement secon-
daire gratuit, etc.

La proposition Ducos.

Le rapporteur examine en détail la proposition de loi

sur l'enseignement postscolaire déposée le a6. ro. 31 par
M. Ducos.

D'après celle proposition, l'obligation de l'enseignement
postscolaire est élenduo jusqu'à 18 ans révolus pour les

deux sexes. Mais, termine M. Roger :

Le projet Viviani n'a jamais été disenté. La
proposition Ducos aura-t-elle plus de succès.'

L'éducation des adultes à l'étranger.

Le rapporteur constate que l'année igai ne pcnt être
considérée comme ayant été favorable à l'éducation popu-
laire.

En Angleterre.

L'article de VEducation Act de 1918 établissant
la fréquentation obligatoire de 6 ."i i/i ans devait
entrer en vigueur le i" janvier, ainsi que certains
alinéas de l'article rendant obligatoires les Continu/i-
iion Schools. Le 7 déc. igim, une circulaire repor-
tail i\ une date ultérieure l'application de la loi...
pour le jour où les conditions linancières seront meil-
leures.

Il faul dire que .. sur i.'i5 autorités locales d'Ang-Ieterrc
et du pays do C.alle% 5 seulement étaient prèle» à oppli-

quer l'article de la loi concernant l'euseigneraenl po9t<>co-

taire ».

Par contre, les cours populaires (Tutorial classes) de la

Workers' Educationai Association se soûl développés,

ainsi qu'une sorte d'université pi)pulairc, VUniverxity

extension.

En Amérique.

La mobilisation a permis de constater que ?ur

I 566 on soldats, i;5 pour 100 étaient incapables de « lire

et comprendre un journal, d'écrire une lettre ». Une
campagne contre cette ignorance fut aussitôt entreprise et

les 'lois sur l'instruction furent renforcées.

D'après l'American Child (_aoùl 1921J, a^ Liais

[dont 16 au cours de 1919 et 1920] ont établi l'obli-

gation pour les Continuation Schools, 10 jusqu'à

18 ans ; i justpj'à 17 ; n jusqu'à 16, à raison

de quatre à huit heures par semaine. 3 Etats ont

ouvert des écoles facultatives, i permet aux auto-

rités d'établir l'obligation. Notons que l'obliga-

tion de l'école élémentaire s'étend jusqu'à i4 ans

aux Etals-Unis.

Un rapport de la Commission de réorganisation

de l'enseignement secondaire, institué par la î^alional

Education Association, paru en 1921, a montré ce

qui était fait pour l'éducation temporaire (Part time

éducation) ou Continuation Education. Elle est réa-

lisée dans certains Etats, elle est réalisée par des
industriels suivant certains types, avec les défauts et

les difficultés que nous consUtons partout dans l'en-

seignement postscolaire. La Commission demande,
en conclusion, l'incorporation de ces cours dans l'or-

ganisation de la high school, l'installation dans
chaque high school d'un bureau d'orientation pro-

fessionnelle (vocationtd guidance), l'obligation de la

continualion éducation, [lendant Sao heures au moins
par an, pendant le jour, l'installation des cours dans
les locaux des high schools.

Il faul également mentionner les cours populaires orga-

nises par les Universités américaines :

Dans un rapport officiel, publié en 1920, M. Ar-

thur J. Klein, secrétaire de la National University
Extension Association, évaluait à 91 GaS le nombre
d'étudiants ayant fréquenté les cours d'extension
universitaire institués par ia organisations. Ces
chiffres sont incomplets mais suffisent à montrer
les immenses résultats déjà obtenus.

£;i Allemagne.

Le rapporteur signale le succès des V'olkshochschulen

(écoles supérieures populaires). L'une d'entre elles, à

Berlin, ouvrait en avril-juin 1931 près de 4o poêlions avec

un personnel cnseigiiant tl'envirtjn i5o professeurs appar-

tenant aux universités, aux écoles, aux musées, au monde
des arts el des affaires.

Les auditeurs sont préparé» à cet enseignement supérieur

« par la rréiincnliition scolaire, ri/fourcuse. jnsfpi'j'i 1 '1 ans,

<'t par la fréquentation obligatoire des cour» complémen-
taires (Furlliildungschulcn).

La conclusion de M. Roger est celle conslalalion <i que

c'est rAIlcinagne où renseignement supérieur populaire

a réalisé, pendant ces dernières années, le progrès le plus

considérable ».

Il rappelle comment, terminant son rapport sur

le budget de l'instruction publique pour ipaa,

M. Herriol disait, en termes émouvants, ce que la

gêne régnant dans les Universités lui inspire de tris-

tesse. Cette tristesse, comment ne pas la ressentir,

plus grande encore, en constatant que, depuis des

années, sous prétexte d'économie, la France se croit

quitte envers des millions de ses enfants quand elle

leur a appris h lire et à écrire ?

a5 rlécembre igai.
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Législations étrangères.

Séparatiou de rÉglise et de l'État

et séparation de rÉglise et de l'École

EN RUSSIE BOLCHEVISTE

Une cerUiine hésitaiion arrête toujours l'écrivain

et l'orateur s'ils ont le dessein d'entretenir leurs

lecteurs ou leurs auditeurs de la vie religieuse en

Russie sous le régime bolchevisle.

Les informations publiées par la presse— simples

extraits, souvent, de correspondances privées —
sont rares, confuses, fragmentaires, contradic-

toires. Elles font néanmoins le tour des journaiw

jiottr reparaître comme récentes, après un certain

laps de temps, dans la même feuille /larfois qui en

a eu la « primeur ».

Aussi recherche-t-on avec avidité les documents

I usses officiels, vraiment authentiques.

Cette sitHAilion donne une valeur spéciale à deiur

documents législatifs qui viennent de nous parvenir

de Russie et que nous nous sommes empressés de tra-

duire intégralement : 1° Décret séparant l'Eglise

de l'Ecole et de l'Elat {22 janv. 1919); 2" Règle-

ment d'administration publique (iO nov. 1920)
complétant ce Décret.

L'un et l'autre sont extraits du 4" fascicule du

Recueil des lois et circulaires sur la séparation

de l'Eglise et de l'Etat, des procès-verbaux et

conclusions de la Section de liquidation du Com-
missariat populaire de la Justice édité à Kharkof

( Ukraine), en janv. 1 922, par les soins du commis-

saire populaire de la Justice.

Les deux documenta émanent, il est vrai, du
gouvernement de la « République socialiste et sovié-

tiste d'Ukraine » — aimi porte Ven-tcte de ce

Recueil officiel. Mais l'Ukraine est une puissante

République d'au moins 50 millions d'habitants, et

ses gestes ont leur importance en soi : ses délégués

n'ont-ils pas signé séparément les différents traités

conclus entre la Russie des Soviets et ses voisins,

du traité de Brest-Litorsk à celui de Rigaf

D'autre part, la législation politique et adminis-

trative de ce pags reproduit celle de la Russie mos-

covite, à laquelle l'unissent les liens de la fédération.

En jtarticulier, les décrets concernant la séparation

de l'Eglise et de l'Etat sont identiques dans les

24 « Républiques autonomes » qu'a enfantées le

régime communiste russe. Les faits rapportés ici

même (i) en témoignent. L'ordonnance du 3 août

1 920, que nous signalerons plus bas (col. 3 59), con-

firme la concordance de la pratique législative des

deuxgrandes Républiques dans le domaine religieux:.

DÉCRET DD GOUVERNEMENT PROVISOIRE

des ouvriers et paysans de l'Ukraine '-'.

i' L'Eglise est scpurce de l'Etat.

a* Sur tout le territoire de la RépubUquc il est interdit

d'édicter une loi ou une ordonnance quelconque entra-

vant uu restreignant la liberté de conscience, accordant

aux citoyens quelque prérogative ou privilège lié à 'a

profession de telle ou te'Ile religion.

3° Tout citoyen est libre de professer la religion qu'i'

lui plaît ; il peut également n'appartenir à aucune. Toutes

restrictions découlant de la profession d'une religion quel

conque ou de l'absence de religion sont abrogées.

Remarque. — Dans tous les actes officiels, la mention de

la religion professée par les citoyens ou de l'absence do

religion est supprimée.

k" Aucun acte des institutions gouvernementales, civiles

et publiques, ne sera accompagné de cérémonie ou de rite

religieux.
5° Le libre^ercice des cultes esl garanti, pourvu que les

cérénionic^s ne trnn}>lpnt pas l'ordre public et ne soient

pas accompagnées d'attentats aux droits des citoyens de la

République des Soviets.

Les autorités locales ont la faculté de prendre toutes

mesures nécessaires en vue d ^assurer en pareils cas

l'ordre et la sécurilé publique.
6" Nul ne peut faire état de ses opinions religieuses

pour se soustraire à ses obligations civiques.

Les exceptions à rotto disposition seront .tuf'TÎsées par

le Tribunal du peuple, pour chaque cas particulier, toute

obligation devant être commuée en une autre.

7° Le serment religiinx est supprimé. En cas de néces-

sité, on se bornera à une promesse îolennelle.

8° Les actes de l'état civil sont dressés exclusivement

par les autorités civiles, par les bureaux des naissances et

des mariages.
9° L'école est séparée de l'Eglise.

lo" L'enseignement religieux est interdit dans tous les

établissements d'enseignement, privés ou publics. Les

citoyens peuvent s'inst.-'uire de leur religion' dans le privé.

Il" Toutes les associations cultuelles et religieuses sont

soumises au droit commun qui régit les sociétés et asso-

ciations privées.

12* Sont interdites les taxes et les cotisations obliga-

toires au profit des associations cnlliiclles et religieuses.

Celles-ci ne peuvent édicter aucune mesure de contrainte

ou de rigueur i l'égard de leurs membres
iS" Nulle association cultuelle ou religieuse n'a le droit

de posséder.

i4° tous les biens des associations cultuelles ou reli-

gieuses en Ukraine sent déclarés propriété du peuple.

i5° Les édifices et les objets spécialement affectés au

culte sont mis gratuitement à la disposition des associa-

tions religieuses respectives conformément aux ordou-

uances des autorités locales et du pouvoir central.

il janvier 1919.
ARTE.M

,

vice-présidenl du ijuavernenicrit prooisoire

dca nuvrivrs e.t paysans de l'Ukraine.

1. KOODRINE,
chef de la chancelier,,

.

M. Graiovs^i,

iicc /(ii'e du Gouvernement.

(1) Docamenlatwn Catliolique. t. 7, col. 869-872.

(3) Publié dans les Nouvelles (Izvestia) du Gouverne-

ment provisoire des ouvriers et des paysans de l'Ukraine

et du Soviet des députés paysans de Kharkof, n° 26,

52 janv. 1919, et dans le Recueil des lois, n° 3, igig, P- 3?-
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ORDONNANCE COMPLÉMESTAIRE

Par ordonnance du 3 août 19i0, le Conseil des

Commissaires du Peuple de la République de

l'Ukraine a décidé que, « en vue de faire concorder

la léwislalion de la République socialiste des

Soviets de l'Ukraine et celle de la République

socialiste fédérative des Soviets de Russie en ce

qui concerne la séparation de l'Eglise et de

l'Etat », le 1 12 du décret ci-dessus porterait:

« Les associations cultuelles ou religieuses sont

dépourvues de personnalité juridique » (1).

RÈGLEMENT

DU COMMISSARIAT POPULilRE DE LA JOSTICE

concernant l'applicalion des mesures législatives

lendanl à séparer l'Église de l'École et de l'État.

CHAPITRE I"

Dispositions générales.

An-r. !<" — A dater du décret sur ia séparation de

lEglise et de l'Etal, ainsi que sur la séparation de l'Ecole

et (le l'Eglise, prorcsser une religion quelconque ou n'ap-

partenir à aucune csl une question d'ordre privé qui

relève exclusivement de la conscience de choqiie citoyen.

En conséquence, les représentants de l'autorité des So-

viets ne peuvent prêter leur concours aux fifjèjes d'aucune

contession pour leur faciliter l'accomplissement de leurs

devoirs religieux, auquel par ailleurs nul obstacle ne

peut ê.tre apporté ni par les représentants de l'autorité ni

par les particuliers.

• Art. 2. — Sur tout le territoire de la République, il

est interdit d'cdicler une lui ou une ordonnance entravani

ou restreignant la liberté de conscience, ou accordant ii

qui que ce soit des prérogatives ou des privil^ges liés h

la profession d'une religion.

Art. 3. Les perquisitions et arrestations opérées

dans les églises et autres lieux affectés au service

divin {>), de même les arreslations de ministres du culte

ou les perquisitions opérées à leur domicile ne sauraient

être considérées comme une entrave ou une restriction à

la liberté de conscience, à condition qu'elles soient effec-

tuées en conformité avec la législation générale.

Toutefois, s'agissant des perquisitions opérées dans les

églises, spécialement si elles s'étendent jusqu'aux autels,

on devra inviter un représentant du culte à y assister,

et l'on évitera - de froisser les sentiments religieux des

fidèles.

\„T. .',. _ De même, l'oiivcrlure des châsses, iivnnt

pour but de démasquer une duperie séculaire, ne saurait

être considérée comme une entrave ou une reslriction en

matière religieuse.
. .

Ladite ouverture des chUsses peut avoir lieu sur 1 initia

tive de la population ouvrière locale avec l'autorisation du

Comité exécutif provincial (Goubispnlkom [3]) ou de l'As-

semblée des Soviets de la province.

On y procédera en présence des représentants des mi-

nistres du culte et du corps médical.

Afin de supprimer toute possibilité iilli'rirure d'iililisa-

(1) llccucil des luis, 11° -'^. ifl^o, p. /|35.

(a) Les lieux consacrés au service divin autres que les

églises étaient nombreux en Russie ; car, outre les

grandes confessions officielles : pravoslave ou orthodoxe,

catholique, protestante, judaïque, mahomélane, avec leurs

églises, temples, synagogues et mosquées, la vague reli-

giosité du peuple russe se dispersait en une multitude de

sectes mystiques ou rationalistes et toutes avaient leurs

lieux de prière et de culte. (Toutes les notes sont de la

Daciiine.nlaUoP CalhnUqtii-.)

(3) Silon le système il'abrévialinns largement utilisé

par les Bolcheviks, ce nom de Goubispolfcofn est conriposd

lies première* sylbibcs des trois mots : Goubcni.v/,iï ispol-

nilclnyi Komilèle (Comité exécutif de province ou de

(^nuvrrnenif'nM

.

tion de ces reliques en vue de tromper le peuple, les

Comités exécutifs provinciaux, après un laps de temps
suffisant pour permettre aux ruasses de se convaincre de
la supercherie, devront, après inventaire, remettre les

châsses ouvertes et leur contenu aux Sections d'anliquilo

religieuse des musées locaux (i).

Akt. 5. — Nul citoyen de ia République socialiste des
Soviets de l'Ukraine, de même nul étranger y résidant,

quelle que soit sa religion, ne pourra invoquer ses.

croyances pour se soustraire a quelque obligation civique

d'ordre général.

Remarque. — Les exceptions à cette disposition sout

autorisées, pour chaque cas particulier, par décision

du Tribunal du Peuple, à condition que toute obligation

dont dispense est obtenue soit commuée en une autre

équivalente en charge et en danger. La décision du Tri-

bunal du Peuple peut être rendue sur l'initiative des

représentants du pouvoir ou des intéressés.

AnT. 6. — Dans les affaires de commutation du service

militaire en un autre service public, quand les requérants

refusent de porter les armes en raison de leurs croyances,

les Tribunaux du Peuple peuvent faire appel, en qualité

d'experts religieux, aux représentants de telle ou telle con-

fession (par exemple l'Alliance des chrétiens évatigéliques)

Ils peuvent également, selon les cas, solliciter les con-

clusions du Soviet militaire révolutionnaire du frjnt Sud
(fletitioîensoiu'ef [2]).

Art. 7. — Les conclusions des experts doivent êlrî

détaillées, c'est-ii-dire préciser que tel individu, et non pas

seulement tel ou tel groupement de fidèles, est connu de

l'expert, suit personnellement, soit à la suite d'une sé-

rieuse enquête poêlant sur sa vie et son activité, le décret

entendant viser l'activité des persor.'ies en cause d'aprèî

leur passé et leurs luttes pour la liberté religieuse sous

l'ancien régime (S).

.\bt. n. — Le Tribunal du Peuple peut ne pas arcnyitcr

les conclusions de l'expertise et même refuser qu'elle ail

lieu si, d'après l'interrogatoire du demandeur ou les dépo

sitions des témoins, il constate qu'il n'est pas suffisamment

(1) D.ins la croyance popul.iirc des Russes orthodoxes,

le corps d'un saint devait nécessairement se conserver sans

corruption. C'était même là une condition requise pour la

canonisation.
L'intention des Bolcheviks, en ouvrant les châsses et en

montrant au peuple les ossements desséchés des « saints »,

est de prouver aux masses qu'elles ont été trompées par

le tsarisme et l'Eglise officielle. (Lire à ce sujet le télé-

gramme de Tchitchérine au cardinal Gasparri en

mars 1919 : dans la Documeniaiion Catholique, t. 7, col.

1279-1280.)
Rom.irquons que dans l'Eglise grecque, au c.mlraire,

la conservation d'un corps est signe de damnation.

(?) Abréviation de Itcvnlidiilsinnny'i volennyï sovitt.

(Soviet militaire révolutionnaire.)

(3) Le recueil d'où iioik avons exlrail l.' Déi r.'l et le

Règlement reproduits ici contient une série de décisions

curieuses ayant trait à cette commutation du service mili-

taire. Bornons-nous à citer comme exemple le cas d'un

certain Chtchepinski, âgé 'de trente ans, officier dans l'ar-

mée russe de 19 16 i 19 18. A cette date, il reçut la prê-

trise et refusa ensuite le service militaire, en raison de

ses croyances religieuses. Le 21. 10. 21, le Tribunal ca=sa

une première décision qui avait donné gain de cause au

nouveau prêtre et réincorpora le demandeur, attendu

qu' (( en 1916, alors qu'il avait élé nommé officier, Chtcli.--

pinski n'avait nullement protesté contre son incorpora-

liiiu... » (Itcc. cit.. pp. S9-j)0.)

Dans une circulaire en date du même jour (ai. 10. ai),

1" idninii^«air.' de l.i .lii^tiie atlire l'attenlicui des Section.-

du Commissariat sur une affaire de protestants baplisles

qui refusaient également de porter les armes sous pré-

texte que la prestation du service militaire était conlrairc

i'^ leur religion. Or, le commissaire rappelle la eonfessif n

lie foi de ces chrétiens baplistcs éditée en 1906 — «oiis

le régime tsariste — et ofi il est dit : n .... Nous croyons

que le Gouvernement ne porte pas en vain le glaive

même dans le Nouveau Testament : il a le droit et le

devoir de s'en servir contre les mauvai'; en faveur de*

bons. Aussi nous estimons-nous tenus au service mili-

taire quand l'autorité nous y invitera... n ; sur quoi. Il

conclut au rejet de la demande de commutation.
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prouvé que ce citoyen fasse partie d'une secte religieuse

ou professe des opinions religieuses antimilitaristes :

il y a lieu de suppiiser, eu ce cas, <nie ledit citoyen veut

.-ini|ilcment profiter de la législation soviétisle pour se

soustraire ^ ses obligations civiques.

\nT. 9. — Toutes les disposilinns législatives et Ifs

décisions des autorités 9o\rélisles ont force de loi m

l'égard dss fidèles de toutes les confessions et de toutes les

cn.>yances ; nul, quel quo soit son rang dans la hiérarchie,

ne peut leur dénier un car.icti're légal et impératif, cl

ce. sous peine d'être traduit devant les Tribunaux Révo-

liMiouu lires.

ltKMvni.>rii. — Sor.t possibles dos tribunaux les repiè-

scntants d'une religion qui refuseraient de procéder à un
mariage ou d'accomplir un acte liturgique quelconque
sous ce seul prétexte que le divorce a été prononcé par
les autorités civiles ou que d'une façon générale l'intéressé
-' conforme à la législation soviétiste.

Art. 10. — Dans tous les actes officiels, la mention
ib' la rrfigion pnifessée par les citoyens ou de l'absence

Ue religion est supprimée.
Aht. II. — tous les ecclésiastiques, les paroisses, les

iiistitutions religieuses devront livrer les sceaux, timbres,

feuilles à en-l?te, où est indiquée leur ancienne j^ituation

officielle. Il leur est interdit de s'en servir désormais.

Aht. 12. — Sont abrogés tous les droits et privilèges

particuliers attribués autrefois aux Kglises, confessions et

religions ainsi qu'à leurs représentants, comme la fran-

chise postale (i), la gratuité du transport par chemin de
fer (3), l'exemption de toute réquisition des locaux oc-

cupés par des ecclésiastiques, la dispense du service mili-

taire, etc.

CHAPITRE II

Des Associations cultuelles et religieuses.

Anr. i3. — Sont abrogées toutes les dispositiona législa-

tives, prises précédemment p.ir le Gouvernement des tsfirs

et le Gouvernement provisoire bourgeois, concernant les

associations cultuelles et religieuses, tant de l'Eglise pra-

voslave de tous les rites (.S), de l'Eglise catholique égale-

ment de tous les rites (.'1), des Eglises arméno-grégoricnre
et protestante, que des confessions juive, mahométane,
bouddhiste, lamaïte ; concernant enfin les autres associa-

tions cultuelles et communautés constituées pour l'exercice

d'un culte quelconque.
Ahï. 1 i. — loi. tes les Eglises, confessions, commu-

nautés et associations, indiquées à l'art. i3, sont dépour-
\ues de personnalité juridique. Les membres de ces associa-

li'.iis peuvent, individuellement, recueillir des cotisations

en vue de l'acquisition d'immeubles destinés exclusive-

ment à un but religieux et ,'i l'accomplissement de leurs

devoirs religieux.

Art. i5. — Lc= associations religieuses à but chari-

table, éducatif, ou autres sociétés analogues mentionnées à

l'art. i3, de même les associations qui disposent de leurs

ressources apparemment pour des œuvres de bienfaisance

ou d'éducation, mais poursuivent en réalité leur but reli-

.'ii-uv eu le dissimul.Tnt. seront dissoutes, et leurs biens

respectivement répartis par les Comités exécutifs (Ispol-

kom [5]) entre les divers Commissariats ou Sections.

(1) Pour les correspondances officielles entre les di-

verses administrations ecclésiastiques.

(2) Jouissaient de la gratuité de transport : les évêques,
les hauts fonctionnaires du département des cultes, le^

aumôniers militaires visitant les troupes soumises à leur

juridiction, Un prêtre, même catholique, lorsqu'il portait

le viatique pouvait demander qu'un compartiment lui fût

réservé.

(3) L'Eglise russe comprenait, outre les fidèles du rite

officiel, des édinovtères, c'est-à-dire ceux des vieux-

croyants (schisme du schisme russe) qui avaient fait leur

soumission à la hiérarchie officielle, mais conservaient les

particularités de leur rite.

(4) Les rites catholiques reconnus officiellement sous

le régime tsariste étaient le rite latin et le rite arménien
catholique. Le Gouvernement provisoire autorisa le rite

dit •' rite uniate », c'est-à-dire le rite gréco-russe employé
par des catholiques. Ce rite avait été très sévèrement pros-

crit, en Russie, par les tsars, depuis 1869.

(b) .\brévi.Ttion de Isnolnitclnvi Komit'h-.

Aht. 16. — Les anciens Consistoires"(i) des diverses con-
fessions, soit qu'ils existent encore sous cette dénomi-
nation, soit qu'ils aient pris celle de « Soviets diocé-
sains 1), sei-ont supprimés pnr les Comités exécutifs pro-
vinciaux pour avoir prononcé des divorces, on procédé à
d'autres actes réservés désormais à l'autorité civile,

en contravention au décret sur la séparation de l'Eglise
et de l'Etat, aux décrets sur les tribunaux, aux lois sur
les actes de l'état civil. Les coupables seront traduits
devant les tribunaux.

CHAPITRE III

Des biens afTectés au culte.

.\nT. 17. — Les biens dont disposaient jusqu'à ce jour
l'Eglise pravoslave et les autres inslitutions confession-
nelles seront administrés directement par les Soviets
locaux des Députés ouvriers et paysans, conformément
aux dispositions ci-après.

.\rt. 18. — Le Comité exécutif local invitera les repré-
sentants des anciennes administrations ou des membres
des diverses confessions ayant la propriété effective des
églises et de tous autres biens cultuels, à présenter en
triple exemplaire l'inventaire des biens spécialement
affectés au culte.

Selon les cas, le Comité exécutif peut lui-même pro-
céder à cet inventaire, par ses agents, en présence soit des
représenlop.ls du gronp.'Mient à qui seront remis les biens
cultuels, soit d'autres témoins choisis parmi les habitants
de la localité.

L'invcnlaift terùiiné, les biens spécialement affectés à

l'exercice du culte sont mis à la disposition du Soviet
des Députés ouvriers et paysans. Celui-ci en attribue
la jouissance gratuite .lUX fidèles des confessions respec-
tives qui le désirent (2). Un exemplaire de l'inventaire
leur est remis. Le Soviet des Députés ouvriers et paysans
conserve un second exemplaire, et le troisième est envoyé
au commissariat populaire de l'Instruction publique.

.\rt. 19. — Le nombre minimum de fidèles à qui est

attribuée la jouissance des biens du culte est déterminé par'
le Soviet local des Députés ouvriers et paysans ; il ne peut
être inférieur à vingt.

.\nT. 20. — Les fidèles qui accepteront la jouissance
des biens du culte prendront l'engagement : i' de les

conserver intacts, d'en prendre soin comme d'un bien
du peuple dont ils ont le dépôt ;

2* de faire toutes les

réparations nécessaires, de pourvoir aux dépenses affé-

rentes à la possession de ces biens : dépenses de chanf-
f.ige, d'assurances, de gardiennage

; payement des dettes,

des taxes locales, etc. ;
3° de réserver ces biens exclusi-

vement aux besoins du culte
;

4" de payer, en cas de
rétrocession, les dégâts causés durant la jouissance, se re-

connaissant solidairement responsables de la conservation
de tous les biens qui leur sont confiés ;

5' de conserver l'in-

ventaire de tous les biens du culte et d'y inscrire tous les

objets du culte ne ctjnstiluant pas la propriété personnelle
de p.irticuliers et qui seront acquis par voie d'offrandes,
de transfert d'autres églises, etc. ;

6" de ne pas s'opposer
à ce que, en dehors du temps des offices, les délégués du
Soviet des Députés ouvriers et paysans procèdent au con-
trôle et à l'inspection périodique des biens du culte ;

7* au cas où le Soviet des Députés ouvriers et paysans
découvrirait des abus et des malversations, de remettre
sans aucun délai et dès la première soramalicn tous les

biens du culte au Soviet des Députés ouvriers et paysans.
Toutes ces conditions sont indiquées dans le contrat

conclu entre le groupe de fidèles susmentionné et le Soviet
local des Députés ouvriers et paysans (voir l'Annexe).

(1) L'appellation de Consisloire ne se rapporte pas seu-

lement à l'Eglise protestante : tout évêque, soit ortho-

doxe soit catholique, était également aidé dans l'adminis-

tration de son diocèse par un Consistoire, sorte de Curie
épiscopale composée de dignitaires ecclésiastiques et de
fonctionnaires laïques.

(2) Le commissariat de la Justice, dans une circulaire

adressée à la Section de liquidation, explique que les

groupes de fidèles à qui jouissance des biens du culte

est attribuée, doivent représenter la majorité de la popu-
lation. (Circulaire sur « la lutte des Eglises et des prin-

cipes de la majorité », dans le Ilecueil dcj lois, n' .'1,

i.'uv. înfî. n. i('>.1
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conqiio (Iniis les consistoires ccclésinsliqiies, les ailmiiii"-

tralions ecclésiastiques, les services municipaux (actes tloa

Juifs) cl tous autres dépôts provinciaux <lo registre» « mé-
triques M, sertuit imméiliateniont transmis aux Sections pro-

vinciales des actes de l'état civil.

Aut. \'i. — Les Comités ojcéculifs retireront immédi.T-

temenl les registres « métriques » des églises de toutes les

confessions, dans les villes et les villages. Un exemplairiî

(le brouillon) sera déposé dans les Sections locales des

villes et de district des actes de l'état civil ; le second

exemplaire (au net), relié, sera envoyé ii la Section pro-

vinciale des actes de l'état civil. Les ministres des cultes

ont le droit, à l'ivenir. de prendre copie de tous les iules

qui leur seront néc«ssaires.

Akt. 44. — Il est interdit de mentionner sur les passe-

ports et autres pièces oflicielles d'identité la religion

des citoyens. En conséquence, il est interdit également

à qui que ce soit de mentionner sur les passeports tout acte

religieux (baptême, confirmation, circoncision, mariage,

enterrement, etc.) accompli par les ministres d'un culte

ou par une institution confessionnelle quelconque, ainsi que

le divorce prononcé par ces mêmes ministres et in-ilituti*'ns.

Akt. 45. — L'interdiction aux ministres des cultes -ic

mentionner sur les passeports un acte religieux quelconque

laisse libres les représentants des cultes de délivrer à titro

privé, sur la demande des particuliers, des certificats con-

statant raccomplissement de tel ou le! acte religieux.

CHAPITRE VI

Des cérémonies religieuses.

.\bt. 46. — Il est rigoureusement interdit, dans les édi-

fices de l'Etat et les adminiçtralions publiques :

a) D'accomplir aucun rite, aucune cérémonie religieuse ;

h) De placer aucun emblème religieux (images, tableaux,

statues de caractère religieux, etc.).

Abt. 4?. — L'autorité soviélisle locale prendra les

me-sures nécessaires pour faire disparaître tous les

emblèmes mentionnés à l'article précédent, contraires au

décret sur la liberté de conscience.

.\rt. 4S. — Seule l'autorité soviétiste locale peut auto-

riser, mais seulement par écrit, les processions ainsi que

toute cérémonie religieuse quelconque dans les rues ou sur

les places publiques.

Les organisateurs devront s'être mimis de celte aiitori-

salion chaque fois, en temps opportun et en toute hypo-

thèse au plus tard I3 heures avanl la cérémonie. Le
Comité exécutif, dans la délivrance de semblables autori-

sations, s'inspirera du S 5 du décret séparant l'Eglise

de l'Ecole et de l'Etat.

Art. 49. — L'autorité soviétiste locale enlèvera ou obli-

gera les personnes compctenles à enlever des temples et

des autres maisons de prière appartenant au Peuple, tons

les objets qui blesseraient le sentiment révolutionnaire des

classes ouvrières, tels que plaques de marbre ou d'autre

matière, inscriptions placées sur les murs on les objets

sacrés, et qui serviraient à perpétuer le souvenir ie

quelque membre que ce soil de la dynastie renversée

par le Peuple.

CK.IPITRE Vil

De l'enseignement de la religion.

A»T. 5o. — En suite de la séparation de l'Eglise et de

l'Ecole, l'enseignement d'une religion quelconque ne

pourra être autorisé en aucun cas dans les élabiis^ments

d'enseignement de l'Etat, les établissements publics ou les

établissements privés. Exception est faite pour les écoles

spéciales de théologie.

métriques » et les actes mêmes « certificats métriques ».

Ce terme peut se traduire, du moins pour les catholiques,

par « paroissiaux », mais avec une certaine impropriété,

car les registres « métriques n contenaient aussi des actes

qui n'avaient rien de c<jmmun avec la paroisse telle que
nous la concevons. Le nom générique de « métriques »

s'appliquait en effet non seulement aux actes de baptême
orthodoxes, protestants et catholiques, ainsi qu'aux actes

protestants de confirmation, mais encore aux certificats de

circoncision pour les juifs et les musulmans, de mariage
et d'enterrement pour toutes les confessions.

Tous ces actes avaient force de loi devant les autorités

civiles.

.\nT. 5i. — Tous les crédits afl'érenls à l'enseignement

do la religion dans les écoles devront être annulés et les

professeurs privés do tout traitement, .\ucun établissement

de l'Etal, aucun établissement public n'a le droit d'allouer

une rémunérai ion quelconque aux professeurs de religion

soit pour la période actuelle soit pour celle qui s'est écou-

lée depuis le sa janv. loig.

Aut. 02. — Les établissements ecclésiastiques d'ensei-

gnement de toutes confessions ainsi que les écoles parois-

siales, étant la propriété du peuple, sont mis à la dispo-

sili<.)n du commissariat populaire de l'Instruction.

Aht. 53. —t Les organisations religieuses, notamment
les Soviets diocésains, etc., sont dépourvues de person-

nalité juridique. Elles ne peuvent donc obtenir l'autori-

sation d'ouvrir des écoles pour y enseigner ce qu'on

appelle le catéchisme [lUtémlement : la loi de Dieu].

CHAPITRE VIII

Des organismes locaux chargés de la mise à exécution

de la séparation de l'Eglise et de l'État.

,\rt. 54. — La mise il exécution des mesures législatives

tendant à la séparation do l'Eglise et de l'Etat est confiée

dans les. provinces et les districts aux Sections de \v

.lusticc en liaison avec les Sections de r.\dminislration ;

dans les communes, aux Comités exécutifs locaux.

Abt. 55. — Les Sections de la Justice dans les province»

et les districts peuvent constituer des sous-Sections dites

de liquidation pour mettre à exécution les mesures prises

en vue de la séparation de l'Eglise et de l'Etat.

Art. 56. — Les Sections et sous-Scclions sont tenues :

a) D'éclairer les populations par la voie de la presse

et des conférences sur la signification de la réforme ;

h) De diriger pratiquement la procédure pour la con-

fiscation des biens et des registres paroissiaux, mesures

découlant du décret et du règlement sur la séparation de
l'Eglise et de l'Etat

;

cj De décider des mesures a prendre pour la confisca-

liLin des biens (en vue de prévenir une agitation crimi-

nelle, les appels au tocsin, les rassemblements popu-
laires, etc.) ;

d) De veiller à ce que les particuliers et les établis.se-

menls fournissent dans le délai fixé des renseignements

détaillés sur le montant des dépôts et valeurs appartenant

aux associations cultuelles, religieuses et autres.

Aut. 57. — Les appointements des sous-Sections et en

général toute indemnité pour les travaux nécessités par

la mise à exécution de la séparation seront pris sur les

excédents des crédits affectés aux appointements des Sec-

tions de Justice et des Comités exécutifs respectifs.

10 novembre 1920.
E. Terletski,

commissaire populaire de la Justice.

Antokop,
cammissaire populaire de l'Intérieur,

G. Grï.nko,

commissaire populaire de l'Instruction.

Annexe

MODÈLE DE CONTRAT

à conclure entre les Associalions cnlluelles et le Gonvernemenl

ponr la joaissance des biens dn culte.

Nous, soussignés, citoyens habitant..., avons conclu le

présent contrat avec le Soviet des Députés ouvriers et

paysans de..., représenté par..., par quoi le... du mois de...

di l'année 19..., nous déclarons avoir reçu dudit Soviet

en jouissance illimitée et gratuite l'édifice du culte sis

à..., ainsi que les objets du culte, d'après un inventaire

signé par nous. Les conditions convenues sont les sui-

vantes :

i" Nous, citoyens soussignés, prenons l'engagement de

veiller sur les propriétés du peuple qui nous ont été con-

fiées ; de nous en servir exclusivement pour leur affecta-

tion particulière. Nous prenons sur nous la responsabilité

de tout dégât, de tout dommage causé aux biens qui nous

sont confiés et celle de toute infraction aux obligations que

nous faisons nôtres par le présent contrat.

3" Nous prenons l'engagement de nous servir des édi-
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lices Ju culte et do tous les objet» sacres qui s'y trouvent,

de les mettre à la disposition de nos coreligionnaires uni-

quement en vue de raccomplissement de leurs devoirs

religieux.
3° Nous prenons l'engagement de veiller par tous moyens

à ce que les propriétés qui nous sont conCées ne servent

pas à des fins contraires aux stipulations des SS i et a

du présent contrat.

En particulier, nous prenons l'engagement de ne pas

permettre dans les édifices du culte pris en charge par

nous :

o) Des réunions politiques de caractère antisoviétique ;

b) La distribution de livres, brochures, tracts, appels

dirigés contre l'autorité des Soviets ou leurs représentants ;

c) Les sermons, discours, hostiles à l'autorité des Soviets

ou de ses représentants
;

d) L.T sonnerie du tocsin en vue de réunir la population

et de la soulever contre l'autorité des Soviets, et en con-

séquence, nous prenons l'engagement de nous soumettre à

toutes les ordonnances du Soviet local des Députés ouvriers

et paysans relatives à la sonnerie des cloches.

4° Nous prenons l'engagement d'acquitter de nos deniers

toutes les dépenses courantes nécessitées par l'cnlrction de

l'église (ou de tout autre édifice du culte) et de tous les

objets qu'elle renferme, notamment pour les réparations,

le chauffage, l'assurance, le gardiennage, le payement des

dettes, des taxes locales, etc.

5" Nous prenons rengagement de conserver l'inventaire

de tous les biens cultuels et d'y inscrire tons ceux qui,

n'étant pas propriété personnelle de particuliers, seront

acquis ultérieurement par voie d'offrandes, de transfert

d'autres églises, etc.

6° Nous prenons l'engagement do permettre sans diffi-

culté, hors du temps des offices, aux agents du So^'iet

des Députés ouvriers et paysans, de procéder au contrôle

et à l'inspection périodique des biens.

7* Nous répondons solidairement au point de vue maté-

riel de toute perte et de tout dégât subis par les biens

qui nous ont été confiés, dans la limite des dommages.
8° Nous prenons l'engagement, au cas on nous rétro-

céderions les biens reçus par nous, de les rendre dans le

même état où ils étaient quand on nous les a confiés pour
nous en servir et les garder.

9° Nous prenons l'engagement de donner la même
solennité aux cérémonies d'enterrement de tous nos core-

ligionnaires soit 5 la chapelle du cimetière, soit au cime-

tière même. Le tarif sera li- même pour tous les citoyens :

nous le ferons connaître à tous une fois par an.

lo* .\n cas où nous n'aurions pàs pris toutes les mesures
dépendant de nous pour remplir les obligations qui

découlent de ce contrat, si nous avons contrevenu positi-

vement à ces mêmes obligations, nous serons justiciables

au criminel dans toute la rigueur des lois révolution-

naires. Do plus, le présent contrat peut être annulé par

le Soviet des Députés ouvriers et paysans.

Il' Au cas où nous désirerions rompre ce contrat, nous
prenons l'engagement d'en informer par écrit le Soviet

des Députés ouvriers et paysans. Toutefois, durant la

semaine qui suivra la remise de cette déclaration, nous
continuerons à être liés par le présent contrat et i

répondre do son exécution. Enfin, nous prenons l'engage-

ment de restituer durant ce délai les biens qui nous ont
été confiés. \

11° Chacun des signataires de ce contrat peut se dégager
des obligntions qu'il a assumées à condition d'informer

de sa résolution le Soviet des Députés ouvriers et paysans.

Toutefois, il n'en sera pas moins responsable de tout dom-
mage causé à la propriété du peuple durant le temps où
il a pris part à l'usage et ^ la gestion des biens cultuels

jusqu'au jour de s.i déclaration.

i3' Nous n'avons aucun droit, soit en corps soit person-
iielIemCTit, de refuser à l'un de nos coreligionnaires quel

qu'il soit, n'ayant pas subi de condamnation infamante,

de signer 5 l'avenir ce contrat et de prendre part à la

gestion des biens cultuels indiqués ci-dessus au même titre

que tous les autres signataires.

L'original du présent acte sera conservé dans les Dos-

sierï du Soviet des Députés ouvriers et paysans ; une copie

certifiée conforme en sera remise au groupe des citoyens

signataires j't qui a été attribué peur des fins religieuses

l'usage dos édifices cultuels cl des objets qu'ils renferment.

(Traduit du russe par la Docamenlation Catholique.]

Les Missions en Afrique Occidentale Française

Restrictions à l'enseignement privé

et à la propagande confessionnelle

Le 14.2.22 a paru un décret portant régle-

mentation de l'enseignement privé et de la propa-

gande confessionnelle en Afrique Occidentale Fran-

çaise {A. 0. F.).

La Documentation Catholique, dans son fasci-

cule du 4 mars {t. 7, col. 564-566), en a reproduit,

sans commentaires^ le texte intégral.

Les catholiques ne se sont pas sentis seuls atteints

par ces mesures restrictives qui menaçaient éga-

lement l'autorité religieuse des missionnaires pro-

testants français.

Voici les observations qu' « im ami des Missions »

a publiées le 11. 5. 22 dans le Gliristianisme au

XX* siècle, journal des Eglises réformées évangé-

liques de France :

POUR LA LIBERTÉ DE CONSCIENCE
Lo Journal Ûfjiciel a publié léceiumeut un décret,

remontant au i/i févr. 1922, ayant pour objet, dit

M. le ministre des Ckilonies, qui l'a proposé à la

signature du pré-îjdent de la République, d'établir

dans nos colonies de l'Afrique Occidentale Française,

« un régime légal de contrôle, tant de l'exercice des
cultes que de l'enseignement privé donné par les

associations religieuses, aussi bien françaises

qu'étrangères ».

Ce décret, élaboré dans les bureaux du gouverne-
ment général de l'Afrique Occidentale Française,

a pour but (M. le ministre des Colonies a soin de
nous en informer dans son rapport au président de
la République) de mettre en œuvre les engagements
pris par la France vis-à-vis de ses alliés, aux termes
du protocole de Saint-Germain en dalx? du 10 sept.

1919, par lequel les Puissances signataires se sont

engagées à protéger et à favoriser u sans distinction

de nationalité ni de culte, les institutions et les

entreprises religieuses, scientifiques ou charitables

créées et organisées par les ressortissants des autres

puissances signataires ».

Le ministre rappelle qu'aux termes de l'art. H
du protocole de Saint-Germain la protection et la

faveur promises aux inslitutions ci entreprises reli-

gieuses étrangères « ne comportera d'autres restric-

tions que celles qui seront nécessaires au maintien
de la sécurité et do l'ordre public, ou qui résulleroiit

du droit constilulionnel de chacune des puissances
exerçant l'autorité dans les territoires africains ».

Il ajoute que le texte qui lui « été présenté par le

gouvernement général de l'A. O. F. « répond bien
aux préoccupations qui ont présidé à l'élaboration

du protocole susvisé et se borne à préciser les me-
sures de police intérieure que tout Etat demeure en
droit de prendre dans ses propres territoires afri-

cains », et il conclut : <( Il ne soulève, par suite,

aucune objection do ma part. »

Voyons donc quelle notion peuvent bien avoir noa
sphères officielles, non pas de la pure et simple
liberté de conscience, mais de la protection et de la

faveur promises aux entreprises religieuses dea res-

sortissants étrangers ?
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Pour bien se rendre compte de la portée des me- I

sures « de police » insérées au décret, il n'est pas

inutile de jeter au préalable un coup d'œil som-

maire sur la situation religieuse do notre Afrique

Occidentale Française.

Nous ne parlons de l'élément européen que pour

mémoire : il se compose de nos fonclioimaircs colo-

niaux, civils et militaires, et de comm; içajits con-

centrés presque cxclusi\emenl dans les ailles de la

côte. Les grands ports comptent, en outre, des

groupe? de nègres immigrés des colonies anglaises

limitrophes, notamment de Sicrra-Léonc, plus ou

moins européanisés, parlant plus ou moins l'anglais

et pratiquant le culte protestant. Les indigènes pro-

prement dits sont au nombre de douze millions en

chiffre rond, dont le quart, an grand maximum, est

musulman, le reste de la population étant fétichiste.

Les musulmans occupent surtout les parties septen-

trionales de ce groupe de colonies. Ajoutons qu'ils

sont à peu près réfractaires — jusqu'à présent tout

au moins — à la propagande chrétienne ; les

milieux fétichistes sont, au contraire, largement

ouverts à Tévangélisalion, mais, pour des raisons

qu'il serait trop long d'expliquer ici, nos colonies

en .\frique Occidentale ont été, jusqu'à présent, une
sorte de chasse réservée, en fait sinon en droit, aux
missions catholiques ; seule la Société des Missions

de Paris a fait un effort longuement prolongé à

Saint-Louis ; cet effort, contrarié par les événements,
n'a donné que de médiocres résultats. Quelques mis-

sions américaines commencent à peine à s'installer.

En résumé, les missions protestantes, françaises ou
étrangères n'ont, à l'heure actuelle, que peu de
prosélytes.

Il ne semble pas. d'autre part, que les missions

catholiques aient fait des conquêtes appréciables :

et, pendant ce temps, la propagande musulmane
entame, d'une façon sensible, le bloc fétichiste, et

nous courons le risque, si nous ne faisons prompte-
menl un effort puissant, de nous trouver un jour

en face de populations islamisées, et qui seront aussi

réfractaires à notre civilisation française en général

qu'à notre propagande religieuse en particulier.

L'intérêt de notre administration coloniale serait

d'ouvrir largement la porte aux sociétés mission-

naires, même étrangères, dont l'reuvre, à un point

de vue purement politique, aura pour résultat di'

faire entrer les populations dans le cadre de notre

civilisation et d'en faire des citoyens paisibles et

respectueux de nos lois et des autorités établies.

Au lieu de cela, que fait-elle ?

Elle commence par soumettre l'exercice de tout

culte à une aulorisation administrative. Et donc, il

dépendra de la fantaisie d'un fonctionnaire de faire

ce que Louis XIV n'a osé jadis qu'après une prépa-

ration poursuivie pendant de longues années : inter-

dire ou empêcher, au gré de sa fantaisie, l'exercice

d'un culte qui lui déplaira (art. 6, alinéa i du
décret).

Interdiction de tenir ailleurs que dans les locaux
autorisés des réunions religieuses. Les missionnaires
n'auront donc pas le droit d'ouvrir la bouche aux
indigènes de sujets religieux ailleurs que dans des

édifices à ce spécialement consacrés. Cette clause,

strictement appliquée, serait la mort sans phrase
pour toute propagande un peu intensive (art. 6,

alinéa a).

II serait interdit de se servir. « dans l'exercice du
culte n, de langues autres que le français ou... le

latin, ou les idiomes indigènes (art. 7). Ceci per-

mettra de fermer les cultes anglais des immigrés
sierra-léonais I En revanche, nous sommes certains

d'avance qu'on fermera les yeux, et pour cause, sur

l'usage de la langue .irabe dans les exercices reli-

gieux musulmans, quoique cet usage ne soit point

autorisé par le décret.

« Aucune tournée de propagande, comportant des

appels d'argent aux fidèles, ne peut être entreprise

que sur autorisation administrative personnelle et

dans les parties de la colonie désignées par arrêtés

du lieutenant gouverfieur. » (Art. 8.) Nous citons

textuellement pour conserver au style administratif

toute sa valeur et son originalité. Traduit en fran-

çais courant, cela veut dire que les nègres n'auront

le droit de subvenir aux dépenses de leurs églises

que s'il -plaît à M. le Gouverneur, et là où il lui

plaira.

Quant à renseignement, inutile de dire que nul

n'aura le droit d'enseigner, fût-ce les rudiments de

l'alphabet, aux négrillons, sans une autorisation

administrative, — ce qui implique la possibilité du

refus arbitraire de l'autorisation d'enseigner à toutes

personnes ou à tout groupement de personnes qui

n'agréeront point à MM. les fonctionnaires !

Les conditions générales formulées à l'art. 2

seraient comiques, à force d'être pompeuses, si elles

ne constituaient une atteinte détournée à la liberté

de conscience, dont le droit d'enseigner les enfants

est une forme nécessaire. Les milliers d'hommes
et de femmes missionnaires ou simples instituteurs,

qui, dans toutes les parties du globe', ont réuni

autour d'eux, dans des locaux de fortune, parfois

au grand air, des enfants auxquels ils ont montré
à lire, se verraient obligés, s'ils venaient exercer

leur activité en Afrique Occidentale Française, de

faire une demande préalable « indiquant la destina-

lion et le caractère de l'établissement » (sic) « ainsi

que l'importance de sa clientèle « {.sic), « le nombre
des maîtres et des classes » (sic), et de dresser « le

plan dos bâtiments à l'usage d'enseignement » !

Ne disons rien de l'obligation « d'appliquer les

plans d'études et les programmes de l'enseignement

officiel » ; il y aurait trop à dire à ce sujet.

Les auteurs de ce chef-d'œuvre administratif ne

conçoivent évidemment pas qu'on puisse apprendre

à lire et à écrire et, éventuellement, à compter aux

raillions d'enfants indigènes qui ne reçoivent aucun

(•nseignement quelconque, fût-ce le plus élémentaire,

.lutrement qu'avec le lourd appareil de l'organisation

scolaire métropolitaine (palais scolaires, maîtres

copieusement brevetés, intervention tatillonne de

l'administration). On voudrait que l'enseignement

primaire ne fui pas organisé avant un siècle qu'on

ne procéderait pas autrement.

Mais la disposition la plus grave de beaucoup se

rencontre à l'art. « L'emploi des lanques indi-

acnés est interdit » dans les écoles. C'est-à-dire que

ie Gouvernement français a trouvé un moyen radi-

cal d'empêcher la diffusion de l'Evangile chez les

douze millions de sujets qu'il possède en Afrique

Occidentale Française. D'ans un pays comme le nôtre,

où nous n'avons pas réussi, en plusieurs siècles,

à éliminer l'usage de la langue bretonne dans

trois de nos départements, ni celui du flamand et

du basque dans les arrondissements où ces deux

langues sont parlées, les auteurs du décret ne s'ima-

ginent évidemment pas qu'ils vont, comme par un
coup de baguette magique, substituer l'usage du

français à celui des langues indigènes i Interdire

l'emploi de la langue indigène à l'école, c'est donc

empêcher tout simplement les indigènes d'apprendre

à lire la Bible dans la langue qu'ils connaissent et

qui est pour eux le seul instrument d'échange de

leurs pensées. Il est difficile, dans ces conditions,

de voir autre chose, dans cette disposition du décret,

qu'un obstacle à peu près insurmontable opposé à
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la diffusion de la mission protestante dans l'Afrique

Occidentale Française.

Là encore, nous sommes assurés d'avance que
cette interdiction, que l'on ne manquera pas d'appli-

quer rigoureusement à lu mission américaine. ri'<-

tera lettre morte pour les « écoles coraniques », où
l'on n'enseigne rien qui <iit rapport de près ou de

loin avec k plan d'études officiel de Dakar, et où
l'on continuera à se servir librement de la langue
arabe, parce que notre administration n'osera pus

entrer vn conllit avec l'élément musulman (en quoi

elle fera liicn, d'ailleui-s).

Bien entendu, les dispositions du décret en ma-
tière scolaire et (c cultuelle » (pour reprendre l'af-

freux néologisme que la politique a infligé à notre

languej comportent des sanctions : fermeture des
établissements d'instruction, d'assistance ou confes-

sionnels, amende, prison, expulsion de la colonie.

Voilà comment notre Gouvernement conçoit l'ap-

plication du protocole de Saint-Germain, qui devait

être la charte de la liberté de conscience dans nos
colonies françaises, et ne devait comporter d'autres

restrictions que celles nécessaires au maintien de la

sécurité, de l'ordre public ou résultant de notre droit

constitutionnel !

Et je pose la question :

Est-ce notre constitution qui interdit aux indi-

gènes des colonies françaises la connaissance de la

Bible en leur langue maternelle ? Ou est-ce la sécurité

et l'ordre publics qui s'y opposent?

U.N Ami des Missions.

.\ous avons soumis cet article à l'un de nos

abonnés dont la compétence est hors de pair en

pareil sujet. Il voulut bien, le 4 août, nous répondre

ce ijui suit:

Monsieur le Directeur,

.T'ai lu avec beaucoup d'intérêt l'article que vous
m'envoyez, car j'y ai retrouvé la plupart des idées
que m'avait inspirées le décret du !i févr. iç)25.

relatif à !a propagande religieuse en .\frique Occi-

dentale Française.

Assurer la liberté de propagande religieuse en
Afrique, en exécution du traité de Saint-Germain-
en-Laye, par une série de dispositions minutieuse-
ment étudiées pour l'entraver, c'est là une de ces
ironies dont s'amusent parfois nos administrations
coloniales... et métropolitaines.

Ironie réussie, d'ailleurs, puisque personne n'a
réclamé.

En fait, ce décret a été provoqué par le désir ilc

contrarier le plus possible — puisque le traité de
Saint-Germain ne permet pas de l'interdire — la

juopagande envahissante des missionnaires protes-
tants étrangers et de toute langue et de toute cou-
leur, surtout des Sierra-Léonais, des Libériens et des
Américains. *

Les missionnaires cnllioliques en \frique Occiden-
tale Française sont tous Français. Mais certaines dis-

positions du fameux décret les atteignent également,
ainsi que les musulmans. Seulement, les musulmans
ne s'en préoccuperont pas, et les catholiques feront,
je suppos<\ comme les musulmans.
En résumé, et pour répondre à votre double ques-

tion, l'article que vous avez bien voulu me commu-
niquer me paraît parfaitement juste, et je ne vois
aucune objection à sa reproduction dans les colonnes
de la tr^s inléressanle Documentation Catholiqiie.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expres-
sion de mes remerciements et de mes meilleurs
hominas.'f,

A. miss, aposl.

REPONSES MINISTÉRIELLES

Aumôniers de la Grande Guerre
Catholiques, protestants, israélites ; armées de terre

et de mer. — Nombre respectif des morts, déco-
rés de la Légion d'honneur, do la médaille mili-

taire, cités.

5ii2. — M. Paul Le Roux, sénateur, demande à M. le

ministre de la Guerre quel est te nombre des aumùnier&,
tant litalaires qu'aiuriliaires, des cultes catholique, pro-
testant et israélitc qui ont été mobilisés pendant In

guerre i91^-ifHS et combien d'entre eux sont : i' morts
au champ d'honneur ou par suite de faits de guerre ;

2° nommés ou promus dans la Légion d'honneur an titre

militaire ; 3° décorés de ta médaille militaire ; W cités

à l'ordre du jour de l'armée. (Question du 5 avril 1922.)

RÉPONSE (J. 0., S., s. 23. 5. 22, p. 762, col. I et 2).

CETES
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Saints et serviteurs de Dieu

BULLETIN HAGIOGRAPHIQUE

La Vie Spirituelle (1) revue « ascéUnue et mys-
iiquc » dont la solide doctrine s'appute sur la

j'htlosophie scoliutiyue et les principes de saint

Thomas si recommandés par S. S. Pie XI (2), a
publié dans ses ]faseiatles d'arrit et d'août 1922
les deux études hagiographiijues que nous repro-

duisons ci-dessous.

AMES RELIGIEUSES
>'otre Jeniièro chroQique s'inspirait de l'un des

plu* urfrenls besoins do l'Eglise : le prêtre. Et nous
mettions en lumière quelques-unes des âmes sacer-

dotales qui ont, à notre époque, incarné plus for-

leuicut le zèle du ministre de Dieu. Aujourd'hui,

c'est d'âmes religieuses, la plupart cachées dans la

silencieuse contemplation, que nous avons à parler.

Slous restons par là dans la mcmi; préoccupation :

l'action de l'Eglise. Car si le prêtre, eu contact direct

avec le mal du monde, éprouve les fatigues du labeur

pastoral, l'âme religieuse attire sur lui les grâces qui

font s'ouvrir les cœurs, qui le soutiennent lui-même,

et cela au prix d'un renoncement de tous les instants,

de souflrances que rarement l'on devine. \ l'heure

du renouveau religieux, quand le prêtre voit revenir

à lui les égarés. Dieu permet qu'on ignore les vies

qui, dans les cloîtres, furent la rançon de cette moisson

.

Saur Marie-Colette du Sacré-Cœur, Clarisse ('i.

C'est à un scrupule de Soeur Marie-Colette que

nous devons ce journal de sa vie. Gênée pour expri-

mer oralement à ses directeurs les grâces dont elle

était l'objet, elle s'en ouvrit pnr lettres. L'ouvrage

que nous signalons n'est qu'un résumé de cette cor-

respondance intime.

Une chose frappe dès l'abord : la simplicité lumi-

neuse de cette âme. Ce qu'elle voit, ce qu'elle

éprouve s'exprime avec une naïveté charmante. En
des termes qui n'ont aucun emprunt au langage théo-

logique, elle dépeint avec netteté des pensées et des

sentiments très complexes. Souvent, il est vrai, une

hésitation se remarque : « Je ne saurais expri-

mer... » ; mais, fidèle à obéir quand même, elle

trouve dans le vocabulaire courant un mot heureux

pour rendre ce qui lui coûte tant à dire. Ecrits au

jour le jour, ces feuillets portent en eux l'intensité de

lumière et d'amour dont l'âme de Sœur Marie-

Colette vibrait encore en les écrivant.

Et puis, cette joie de la souffrance ! Elle seule peut

(i) La Vie spiritueUe est rédigée par u un groupe de pro-

fesseurs » au collège angclique à Rome ; le secrétaire de

rédaclion est le R. P. Beriiardot, a Sainl-.Maximm O'ar). —
.\dininiflration : P. Lethielleux, lo, rue Cassette, Paris-6*.

(3) Dans sa lettre apostolique Ofjiciorum omnium du
1" août 1922. Cf. Docamenl. Calh., t. 8, col. 262-268.

(o) Sœur Marie-Coletle du Sacré-Cœur, Clarisse du
monastère de Besançon (1857-190.5), d'après ses notes spiri-

tuelles, par le R. P. Xatatel, S. J. Un vol. in-i6.

svii-.^-6 no. rDe Gifford. Paris. 1021.^

définir une telle vocalion. Avant micac d'entrer au
couvent, le désir de réparer pour ceux qui ne le' font

pas hantait celte âme, pourtant gaie par nature. La
souffrance est venue, toujours plus forte, toujours

plus intime. Nous ne pouvons plus nous y tromper
comme ses sœurs ; la joie, transfigurée par la grâce,

ne fut qu'un voile gracieux et modeste qui cachait

à la communauté la voie douloureuse de Sœur Marie-

Colette. A mesure que se manifeste mieux à elle le

sens de la souffrance, la simple acceptation du début
devient amour, puis désir Je ce lent martyre, enfin

abandon : et la douleur n'a comme expression qu'une
joie toujours accrue. N'est-ce pas la marque d'une

digne fille du séraphique François ?

On retrouve, sous son langage spontané, les diverses

étapes de l'âme chérie de Dieu. Les appels du Maître

et les efforts de Sœur Marie-Colette pour y répondre,

les transformations de sa charité, l'alternance de la

lutte et du repos qui sç mêlent bientôt mystérieu-

Jciuent pour être l'inaltérable p;iix des souffrances et

agitations les plus véhémentes du cœur, tout cela est

ici humblement, fidèlement noté. Ce qui est le plus

admirable dans la trame de cette vie, c'est la rapidité

de cette progression spirituelle.

JHére Marie-Madeleine Ponnet, Visitandine ' .

« Je n'a\ais au cœur que deux objets. Dieu et ma
mère ; ces deux mots faisaient palpiter mon cœur. »

Or, à peine ses études finies, Antoinette Ponnet per-

dait l'un do ses trésors, sa mère. Aussij comprenant
le sens de cette mort, que Dieu voulait être son seul

amour, à l'âge de vingt-deux ans, en 1S81, elle entrait

à la Visitation de Lyon. Sa vie telle que nous la

livrent ses compagnes d'après leurs souvenirs person-

nels et les nombreuses notes que laissa la Mère Made-

leine, est la réponse généreuse, amoureuse à cet appel

pressant. L'amour fut bien la grande passion de son

âme. Dans les plus humbles charges comme dans son

rôle de maîtresse des novices et de supérieure, l'ardeur

de la charité demeure le puissant ressort de sa vie.

Ce n'est point d'un coup qu'elle arriva à cett« simpli-

cité de sentiment. Les débuts furent pénibles par suite

d'une préoccupation, d'une tension trop maladroite

vers le parfait ; la confiance manquait. Elle vil enfin

qu'il fallait « laisser faire » la grâce. Elle n'y perdit

rien de son désir de volonté toujours tendue, car le

Maître se montra ferme à son endroit.

Les actes prouvent l'énergie, mais énergie suave

qui la faisait rivaliser d'abord avec les plus ferventes,

puis exciter au plus parfait ses novices, et plus tard

grouper en un seul cœur sa communauté, s'efforcer

enfin dans chaque action d'être le rien qui permet

au Clirist d'être tout.

Peut-être n'aurions-nous paS saisi toute l'intensité

de son amour sans les notes intimes qu'elle a laissées.

Ces notes, qui forment le fond de sa biographie, et

dont une partie a été depuis réunie dans un petit

opuscule (2), sont de continuels élans d'amour. — Les

méditations, dont le canevas, ou plutôt le résumé,

nous est resté, sont prises ordinairement de la plus

pure moelle de l'Evangile et de saint Paul. Pas même

(i) Vie de la Mère Marie-Madeleine Ponnet, première

Supérieure de la Visitation de Lyon-Vassieux. Un vol.

in-i6, xjT-338 pp. (Téqui, Paris, 1921.)

Ta) Méditations et pensées de la Mère .Uarj.'- V/.i.^'.-in.;

Ponnet. Visitation de Vassieux (Rhône), 1921.
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un épisode de la vie de Jésus, un simple mot de lui :

aussitôt, son cœur le déguste, le reprend, en extrait

tout le suc. — Ces instructions, prises dans le fond

même de la vie religieuse, visent à apprendre l'union

qui intensifie, loin de la diminuer, l'attention aux

moindres devoirs. « Il me semble remarquer que, plus

l'àmc. resserre l'union cordiale, plus elle a de

lumière:', d'attraits, de force, de promptitude, pour
l'union effective... Elle devient passionnée pour les

moindres observances, les plus petites obéissances,

pour tout ce qui s'appelle volonté de son Dieu. » —
Ses pensées surtout, qui sont des réponses aux paroles

intimes du Maître, n'expriment que l'amour.

« L'union actuelle, simple et puissant moyen de sain-

teté. C'est la sainteté des misérables, puisqu'il veut

être le Tout de ceux qui n'ont rien. »

Fidèle au désir de saint François de Sales, sa vie est

un ensemble de petites chos<'S faites avec un grand
amour. Et, comme jalons de cette route, l'acceptation

des souffrances et humiliations, un abandon qu'elle

définit (( un oui fidèle, brûlant, illuminé d'un sou-

rire », une aspiration continue au Cœur divin, enfin

cet enveloppement de l'âme par la Charité qui la fait

s'écrier à la fin de sa vie : « Jo voudrais mourir
d'excès de vous. « C'est là l'histoire d'un coeur royal.

Mère Elisabeth de la Trinité, Carmélite (M.

Comme son homonyme du Carmel de Dijon, Sœur
Elisabeth de la Trinité fut une âme de choix. La souf-

france s'empara de son frêle tempérament dès sa jeu-

nesse, mais Dieu lui départit un caractère énergique

qui la lui fit accepter à fond. Mais ce fut surtout le

besoin d'une vie retirée et de l'oubli de soi qui l'attira

au Carmel de Nantes. Des devoirs de famille la

retinrent pourtant loin du cloître jusqu'à l'âge de

vingt-sept ans. Entrée enfin en 1908, elle y mourait

en 1919, onze ans après. Son ardeur à s'effacef pour
laisser agir Dieu fut pour elle le grand moyen de

marcher à grands pas dans l'union au Christ. Elle

était trop apostolique pour en faire un secret : à ses

novices, puis à sa communauté qui l'avait choisie, si

jeune professe, comme prieure, elle ne cesse de prê-

cher « l'esprit d'enfance ». Entraîneur d'âmes, elle

répète fréquemment son mol de jeune fille soupirant

après la vie religieuse : « En avant, marche, pour le

ciel. » Dans ce surnaturel qui n'a rien de mou, de

puéril, elle s'établit profondément, par une vie

d'union, un désir toujours plus grand pour la patrie

céleste. Bientôt « l'union domine tout, la simplifica-

tion se fait partout » : déjà elle vogue dans les eaux

profondes de l'anéantissement. A force de se faire,

petite, l'Epoux seul semble vivre en elle. Une maladie

pénible mais brève réalise une dernière purification

de son corps ; la mort do sa mère est rultime déta-

chement de la terre. Et le Christ vient, peu de jours

après, (i cueillir la fleur de son choix ».

Comment ne pas être frappé de cette prompte ascen-

sion mystique, de cette hâte vers Dieu ? On ne s'en

élonne plus quand on sait h guide choisi par Sœur
Elisabeth. C'était Marie. Dès 1912, à la suite d'an-

goisses prolongées, elle avait fait à la Vierge le don
total d'elle-mèmo. « Notre-Dame arrangera tout »,

c'est son mot d'ordre devant l'effort ou le doute. Dans

ses conseils à ses sœurs, ses parents, à toutes les âmes
qui l'approchent, on retrouve, constamment accru, ce

recours filial, simple, h Marie. Ce fut pour elle la voie

large cl directe qui la mena à la Trinité, à la posses-

sion intense de Dieu.

Nous devons remercier le Carmel de Nantes d'avoir
fait de cette biographie deux parts : l'une qui nous
décrit, avec l'activité de Sœur Elisabeth, le cadre où
elle a vécu ; l'autre, où elle parle seule, dans ce

recueil de lettres, exhortations, conférences. En pré-

sence des intimes de Notre-Seigneur, nous admirons
sans doute comment le terrain où tant d'âmes ont
vécu peut fournir, à certaines saisons, des fruits plus
mûrs, plus suaves. Nous aimons aussi surprendre pour
notre profit, et autant que le permet la Providence,
comment ces âmes ont su répondre aux avances
divines, les provoquer même. La vio de Sœur
Elisabeth de la Trinité répond à ce double désir.

ha bienheureuse Marguerite de "Lorraine O.

S. S. Benoît XV vient de reconnaître l'héroïcité des

vertus de Marguerite de Lorraine. Le dimanche
6 novembre 1921 se sont terminées les fêtes d'AIençon
par le panégyrique de la Bienheureuse Çt le retour de
SCS reliques au monastère des Clarisses de cette ville.

L'ouvrage du chanoine Guérin arrive donc à son
heure. A moins de dire qu'il n'est que la publication

d'un travail qui a déjà pu aider aux dernières mani-
festations de l'Eglise en l'honneur de la Bienheureuse.

L'auteur, aumônier des Clarisses d'AIençon, était

d'ailleurs merveilleusement placé pour son rôle d'his-

torien. Il l'a parfaitement rempli.

Le trait caractéristique, particulièrement attachant

de cette bonne duchesse d'AIençon, alliée aux plus

nobles familles de la Franco des XV° et XVI" siècles,

c'est le travail continu de sa sanctification dans le

gouvernement, plus exactement pour l'exercice du
gouvernement. Cette gloire est explicitement pro-

clamée par le récent décret de reconnaissance de son

culte : « Dans l'administration du duché, qu'elle

exerça pendant plus de vingt ans, elle fit preuve d'une
prudence consommée, d'un sens religieux exquis,

d'une justice éminente : son glorieux gouvernement
lui vaut d'être présentée comme un modèle parfait

à ceux qui gouvernent les peuples. »

Toute jeune, Marguerite s'initia à ce juste comman-
dement des hommes auprès de son grand-père, le bon
roi René. Soutenant d'un côté le vieux souverain par

sa délicate déférence, elle répandait d'autre part ses

bienfaits dans toute cette Provence. A vingt-six ans,

elle est mariée à René d'AIençon : son cœur d'épouse

et de mère va faire preuve, dans les tristesses préma-
turées de son foyer, d'un dévouement sans faiblesse.

Le duc d'AIençon meurt après quatre ans d'une union
parfaite : la duchesse reporte sur ses trois enfants,

spécialement sur Charles, son aîné et seul garçon,

toute sa sollicilude. Fermr aulaiil que douii: envers

eux, e.llc en fera les modèles de la cour et leur procu-

rera des mariages dignes de leur rang.

Pour clic, c'est la vie de renoncom<'nt qui va s'ac-

centuer. Souveraine avisée, elle met ordre aux abus,

épure les finances, réprime le mal, soutient ou crée le

bien. Monastères, hôpitaux surgissent dans ses do-

maines : la première, elle y ejcerce la charité sans

bruit, jusqu'à l'héroïsme, en humblo servante de

toutes les misères. Et dans cet attrait de la pauvreté,

de la souffrance, l'heure arrive enfin de donner suite

à son secret désir. Ses enfants désormais unis aux mai-

sons d'Angoulême, de Bourbon, de Montferral, elle

entre aux Clarisses d'Argentan. Ce fut pour y mourir,

en iSai, peu après sa profession ndigieusc. Elle avait

cinquante-huit ans.

Ce n'est là que la trame d'une vie héroïque ; cet

rnchaînemenl de devoirs d'état se trouve constituer

(i) lui: ciifanl de Nolre-i:ianu: : Mère Elisabelh de In

Trinité, prieure du Carmel de Nantes, 1881-1910 Un vol.

in-i-.!, xiii-.'îvS pp. (.\ii Carmel, ijo, rue du Coudr.ny.

Nantes, 1921.)

(0 La bienheureuse Marguerite de I.orraine, duchesse

cl'.\lcnçnn ol rc'lisçieiise Cl.irissr, p.ir le ch.inoine R. GuÉniN.

In vol. in-iG, xxx-373 pp. (Téiiui, Paris, 1951.)
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piccisémont le mérite ôclatanl de la sainte duchesse.

Il faut lire l'ouvrage du chanoine Guérin pour voir

s'animer cette physionomie attachante. Avec une éru-

Llition ajïréabic — ce qui e;sl nue, — il reconstitue la

vie de l'Eglise et de la cour de France de celle fin du
W° siècle, et jusqu'au savoureux langage des chro-

niques. El ce fond du tableau est lui aussi éloquent,

car il montre qu'au moment où va éclater la Réforme
l'Eglise incarne toujours, cl jusque chez les grands de
ce monde, son caractère do sainLetc.

JW'" Louise Jiumann C).

En Louise Uumann, Strasbourg a donné à l'Eglise

une grande intelligence et un noble cœur. Celle fille

d'un humble artisan sut mener de front ses devoirs do
famille et des études profondes ; soutenir, aux heures
sombres de la Révolution, le ministère caché de
l'abbé Colmar, son directeur ; s'associer avec une
autre femme généreuse pour faire revivre l 'ensei-

gnement chrétien à Strasbourg, puis à .Mayence, où
.Mgr Colmar les appelait. — i8iS n'est encore que le

terme d'une préparation providentielle. De retour

à Strasbourg, Louise Iluninnu devient le centre d'un
vrai cénacle oij des catholiques convertis comme
Bautain. Gralry, des Juifs qui se convertissent, tels

Ratisbonne, Goschler, Level, Cari, forment le noyau
d'où vont sortir de grandes œuvres. C'esl la Société

de Saint-Louis, dont ces convertis, devenus prêtres,

formeront la base. C'est l'œuvre de Noire-Dame de
Sien, réalisée par Th. Ratisbonne.

Dans ces entreprises hardies, dans les événements
tragiques ou simplement douloureux, Louise Uumann
reste la mère spirituelle de ces bons ouvriers. Femme,
elle sait user de ses charmes délicats pour baigner
d'une douce affection les âmes qu'elle soutient

;

apôtre, elle s'obstino ou s'accommode aux circon-

stances avec une prudence chrétienne consommée.
Sans effort apparent, elle atteint aux tâches les plus

viriles.

Il était bon qu'une fille d'Alsace nous retraçât la

vie intensément religieuse de cette Alsacienne dont le

catholicisme vivant, actif, a été l'instrument provi.

dentiel qui a polarisé tant de vocations fécondes. Le
titre que l'abbé Bautain, son premier fils spirituel,

a donné à l'ouvrage où il dépeint son âme, reste l'ex-

pression exacte de Louise Humana : « La chrétienne
de nos jours. »

Et maintenant, souhaitons que tous, fidèles et pas-

leurs, lisent et comprennent combien la vie religieuse,

les couvents et les cloîtres sont la grande réserve

d'amour crucifié où l'Eglise, où tous ses membres
peuvent puiser pour les luttes réalisatrices du royaume
de Dieu.

A. -F. Claverie, O. p.,

professeur à l'Université de Fribourg.

Saur Thérèse-Marguerite, Carméliie (2|,

L'histoire toute simple et toute divine de la véné-
rable Sœur Thérèse-Marguerite est un gracieux
modèle de perfection où une vertu très haute et une
mortification héroïque se cachent sous les dehors d'un
facile voyage accompli sous le souffle constant de la

grâce divine. C'est le type achevé de l'évolution nor-
male, si on peut ainsi parler en matière de sainteté,

d'une âme aimante et vierge, qui s'est donnée au
divin amour dès l'éveil de sa raison et qu'une volonté

(i) Une Française d'Alsace : Mademoiselle Louise
Humann. par Mad P. Tuche. L'n vol. in-12, xv, 186 pp.
(Téqui, Paris, igai.)

(3) Vie abrégée de la Vén. Sœur ThérèseMargiierile du
Sacré-Cœur de Jésus, Carmélite déchaussée. (Monastère de
Sainle-lTiérèse, 5, place Bellosguardo, Florence).

ardente toute posée en Dieu a arrachée à l'affection

d'un père incomparable et à tout attachement ter-

restre pour l'emporter sur les sereines hauteurs de
l'union divine. Dieu esl amour. C'est sa devise cl

c'est le résumé de sa vie. De louchants prodiges révé-

laient à ses sœurs la vertu cachée de leur jeune sœur
qu'une mort cruelle et douce devait leur enlever
à vingt-trois ans. L'incorruption miraculeuse du
corps et de nombreux miracles ajoutèrent une consé-

cration divine à la dévotion spontanée, des fidèles et

motivèrent l'introduction de la cause de béatification

de la servante de Dieu. Mais humble jusque dans la

gloire, la vénérable semble avoir obtenu de son divin

Epoux l'ombre et le silence autour de son activité sur-

naturelle qui, depuis cent cinquante ans, n'a pas

cessé d'apporter paix et santé à ceux qui l'invoquent.

C'est pour nous un devoir de reconnaissance et une
bien douce obligation de faire connaître cette figure

charmante qu'une modestie trop grande dérobe à la

vénération des âmes éprises de vie cachée.

J. Vauvilliek.

QUELQUES FIGURES ORIGINALES

La vie dos bons serviteurs de Dieu a un principe

commun, c'est d'être éclairée par le même Soleil

intérieur. Mais comme il se reflète diversement, ce

surnaturel, aussi bien dans les existences les plus

grises que dans celles qui éclatent d'excentricité !

Quelques figures originales ont. attiré M. Ad.

Retté (i). C'est Joseph de Cupcrtino, esprit long-

temps lié, et qui, devenu Capucin, ne progressa

jamais beaucoup dans l'étude. Mais son cœur débor-

dait d'amour simple pour le Christ et sa Mère. Seu-

lement, ses célèbres extases qui le transportaient dans
les airs à travers l'église s'accordaient difficilement

avec la vie de la communauté ; et son don de lire

les consciences était bien gênant pour ceux qu'il

rencontrait. Faut-il s'étonner, dès lors, de la solitude

où l'obéissance le maintint .•

Puis, c'est Catherine de Cardonne, femme de

grande piété mais d'énergie virile. Après avoir servi

à la cour du roi d'Espagne, elle s'enfuit sous des

habits d'homme, et, sous ce déguisement, vit en
ermite dans la montagne. Reconnue, elle entre, sur

les indications du ciel, dans l'Ordre des Carmes
déchaussés, non comme Sœur, mais sous l'habit des

Frères, près de l'un de leurs couvents érigé par ses

soins près de sa grotte.

Pour Sœur Camille de Soyecourt, Carmélite de
Paris, ce fut la Révolution qui mit dans sa vie une
bonne part de singularités. Chassée de son couvent,
quelque temps emprisonnée, elle emploie sa liberté

n-lroUvée à visiter les cachettes de ses Sœurs, à aider

les prêtres dans leur ministère. Le calme revenu,
elle réclame les biens de sa famille, plaide et gagne
les procès, et rétablit son Carmel, dont elle devient
supérieure.

Voici enfin Louis Peyrot (1888-1916), jeune homme
tout de charité. Atteint de tuberculose, il use ses

forces à soigner ses semblables dans un sanatorium,
et fonde, sous le titre d'Union catholique des ma-
Indes, un lien de prières entre les personnes affligées

de maladies graves.

On ne saurait demander à l'auteur de nous
dépeindre ces profils dans des teintes lavées et douces.
Outre que les personnages ont tous des traits plutôt
saillants, la plume de M. Retté ne se prête pas à ces

tonalités. Il accuse fortement les originalités de cette

forme de sainteté, et cela n'est que souci de la

(i) Le Soleii intérieur, par Adolphe Retté. Un vol.
n.,> ..Sr^ r.^rroa ClU^i,,! Par.'a ,„.,., \
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vérité. Mais ne donne-t-il pas trop à l'entourage la

sagesse du monde pour mieux faire ressortir la folie

de la Croix ? Convenons que le livre, à part quelques

appréciations trop généralisées, est d'une lecture

captivante : seulement, ces existences exceptionnelles

sont plus admirables qu'imitables.

"Ernest Psichari.

Certaines âmes nous émerveillent par la rapidité

de leur épanouissement : en quelques mois, elles

condensent une action surnaturelle qui, d'ordinaire,

se répartit sur une vie entière- Psichari fut l'une

de ces âmes, et M. Henri Massis rend admirablement,

dans la biographie qu'il en a donnée, le sommet de

celte action. Pourtant, Dieu ne réalise rien dans

les cœurs qu'il n'ait mûrement préparé ;
les eaux

de la grâce ne jaillissent d'un coup à une plus

grande hauteur que par suite d'un travail plus pro-

fond. Déjà, les œuvres de Psichari nous livraient

quelques moments de cette germination silencieuse.

Le livre de Mlle Goichon (i) nous en trace toute la

courbe.
Nature comjjlexe que cet Ernest Psichari, né en

i883. Sa famille mit en son sang du grec, du latin,

du breton ; elle créait à son âme une ambiance
mélangée de protestantisme, de catliolicisme, de

mysticisme. Ernest reflète au début cet alliage. En-
thousiaste, il est fantaisiste en son travail, socialiste

par sentiment ; avec cela solitaire, se plongeant de

préférence dans les lectures sérieuses. Ses auteurs

dès lors préférés, Pascal et Bossuet, décèlent bien

ses deux tendances ; et plus encore le fait que, bap-

tisé selon le rit grec, on ne lui a inculqué aucune
conviction religieuse. Allait-il rester à un point mort
dans cette instabilité, ou bien l'un des deux éléments

de sa nature l'cmporterait-il ? Mlle Goichon nous
montre admirablement comment l'ordre l'emporta :

d'abord le latin sur le grec, puis l'intellectuel sur

le sentimental, le catholique, enfin, sur le mystique
sans discipline, et, en tout cela, le Dieu de son bap-
tême sur toutes les influences adverses.

C'est l'ordre qui a ramené Psichari à Dieu. De l.n

confusion qu'il portait en lui, il souffrait toiijours

plus douloui'cuscment. Trop sensible pour supporter
une vie durant ce dualisme intérieur, trop franc
pour s'installer dans l'équivoque, il cherche et trouve
un premier appui : l'ordre militaire. A vingt ans,

il s'engage au 5i° de ligne. La discipline militaire

lui est un soutien : il se découvre « un rôle infime
et capital » dans le « grand mouvement en com-
mun... l'action énorme, combinée, mystérieusement
unie ». Les armes sont pour lui une prise de posses-
sion de soi. si bien qu'il rengage pour cinq ans.
Plus tard, dans son livre VAppel des armes, il nous
montre ce qu'a été cette première conversion à
l'ordre, des joxvrs « teintés uniformément d'une
belle couleur morale, sévère et sombre ». Ce qu'il
a découvert dans cette vie militaire, « sur les routes,
de village en village », c'est la France, ses beautés,
ses traditions. Que la génération précédente les ait

délaissées, peu lui importe; il a « pris le parti de ses
pères contre son père ». Il entend vivre de cet ordre.
Passé dans l'artillerie coloniale, il obtient de prendre
part à une expédition au Congo. Ces Terres de soleil
et de aommeH sont d'abord l'oecasion d'un déploie-
ment d'énergie que louent ses chefs. G- n'est que
rentré en France, au repos dans sa famille, ou en
garnison à Cherbourg, que son âme recueille tous
les fruits de ce premier contact du désert.

Ce fut le passage de l'ordre militaire à l'ordre

(i) Eme!<t Psichari, d'après des âocumeitis inédits, p.ir
A.-M. GoicDON. Un vol. in-i5, 3-i pages. (Edition fievue
des Jeunes. P.iris. 1951.)

moral. La vie de soldat a mis en lui une première

croyance : la foi à la France, à l'âme française ;

une première discipline d'action : le courage patrio-

tique. L'Appel des armes est la proclamation de

cette foi. Mais sa vie intime, morale, n'en est pas

encore affectée et reste incohérente. Toutefois, en
méditant l'âme de la France, il découvre entre

l'armée et l'Eglise une affinité. Elles sont les deux
autorités qui ne transigent pas, les deux idées im-
muables, les deux forces du passé. Les vertus mili-

taires ont quelque chose des vertus religieuses ; car

les soldats, « plus habitués à regarder le ciel que la

terre », aiment « ce qui résonne clair ». Logique
avec lui-même, Psichari s'efforce vers Tm ordre

pleinement moral, dans cette armée coloniale, qui,

isolée, semble composée de moines qui auraient fait

vœu de force, de désintéressement et d'amour du
sacrifice.

Mais il lui reste une étape à parcourir, atteindre

l'ordre religieux. Déjà il sovihaite être la « victime

d'un mysticisme ». C'est dans une deuxième cam-
pagne, en Mauritanie, qu'il trouvera enfin « ces

grandes pensées que fait le désert ». Le jeune officier

de vingt-six ans va passer trois ans dans les priva-

tions, les dangers, les responsabilités. Epuration qui

lui permettra de mieux saisir la voix' intérieure qui,

toujours plus nettement, se fait entendre. Le soir,

à l'étape, il écoute les musulmans de l'escorte ; ils

sont religieux. Sera-t-il, lui, leur chef, moins fidèle

à Dieu que «es hommes ? Et il lui semble trouver

dans l'Islam le repos pour ses exigences religieuses.

Mais devant cette maxime du mysticisme maure :

(( L'encre des savants est plus précieuse que le sang
des martyrs », il se révolte, il se refuse à mettre les

plus subtils raisonnements au-dessus du sacrifice,

a II sait bien ce que c'est que de mourir pour une
idée. II a derrière lui vingt mille croisés — tout

un peuple qui est mort l'épée dressée, la prière

clouée sur les lèvres. Il est l'enfant de ce sang-là. »

Ainsi, il n'a pas la foi et il parle en croyant. C'est

donc qu'un germe en est déjà dans son cu-ur.

« Alors, pour la première fois, j'ai compris combien
le Christ me liait, comme malgré moi et à mon
insu. »

Il ne se dérobe pas. Désormais, au dedans de lui,

il écoute, il scrute, confiant d'arriver à un terme.
Et, tandis que, sur son chameau, il patrouille, tout

à coup, une lumière l'envahit, lui suggère l'amoui;

de Dieu, et que la difficulté, c'est la noblesse. Mais
pour aimer, il faut prier, trouver un médiateur
puissant qui ajoute à la muette supplication des
souffrances et de la sojitudc P... Le Christ, la sainte

Messe, l'Eglise : voilà le terme. Et un jour, en
plein désert, dans !a chaleur bruissante de midi,
tandis qu'un arbre enfin découvert semble l'inviter

au repos, il tombe à genoux. « C'était la première
fois de ma vie — mais le geste, si nouveau pour
moi, m'avait été commandé de très loin, et toute
résistance eiH été impossible. »

Sans à-coup, par une progression ins<; lisible, Psi-

chari est passé de l'incroyance à la foi. Son Voyage
dtt Centurion décrit cette marche de l'ordre militaire

à l'ordre moral, puis à l'ordre catholique. De retour
en France, peu après sa conversion, il reçoit les

sacrements, sent la paix descendre en lui, l'ordre

enfin établi, intégral, dans sn vie. Mais la voie royale
du Christ n'a de terme que la perfection : l't le Cen-
turion n'arrête pas sa marche. Lt vocation religieuse
l'attire. En attendant le signe de Dieu, il va, dans
la yjlénitude de la lumière surnaturelle. En garnison
à Cherbourg, il prie, il médite, il agit. Action toute
de rayonnement sur ses parents, ses frères d'armes,
sur les pauvres, la jeunosse. Il les éclaire par sa

parole et ses écrits ; il les réronforle par so charité.
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Mois l 'épanouissement de Taclion n|K)Stoliquti est

iluns la vie donnée. Au premier jour ilo la guerre,
il entrevit la douceur de celte giiice qu'il avait

demandée. Il s'était écrié autrefois : « Nous savons
bien, nous autres, que notix; mission sur la terre

est de racheter la France par le sangf. » Efc, cheva-
li€r di- ÏMvu. il part faire la puorre « comme une
croisade ;. hv 32 Hoùl, eu Uelgiquc, il tombait ù

trente mètres de l'ennemi, à côté de sa pièce, pour
les deux causes auxquelles il avait voué sa vie.

Mlle Goichon a su relrouvor, dans l'àme com-
plexe de Psichaii, les étapes par lesquelles Dieu l'a

mené. Grâce à sa remarquable analyse, nous voyons
l'admirable progression d'une nature d'abord hési-
tante, sous la poussée d'inclinations divcrfjentes

;

puis, en pleine possession d'elle-même, dans l'ordre
callioliquo. Un tel livre porte en lui-même sa récom-
pense. Par lui, Psicliari parle à la génération qui
monte, et reste pour elle ce qu'il eût été de son
>i\anl. l'un de ses meilleurs chefs.

Pierre di Walcheren.

A feuilleter une première fois les pages (i) où
Pierre de Walcheren note au jour le jour sa m;ux;hc
de l'irrélipion au catholicisme, on se demande ce
qui l'a altiit." plus fortement de la vérité ou de la

beauté religieus»'. Dans les heiu-es d'aspirations qu'in-
terrompent des retours de doute et de décourage-
ment, t.intol il cherche la lumière d'une Vérité
fixe, tantôt il s'émeut à la vue des chefs-d'œuvre
religieux de l'Italie. On ne tarde pas à s'apercevoir
que, désillusionné par l'apparence de l'art vide de
sens, il est venu au Christ, ù l'Eglise, comme à la

Beauté rayonnante de pensée. Aiguillonnées par des
besoins différents, toutes les âmes trouvent donc
l'objet de leurs désirs dans le même Dieu, centre
des cœurs.

'Le baron de Géramb.

Le baron de Géramb (?) n'est pas venu à Dieu par
le plus court chemin. Officier autrichien de valeur,
chambellan à la cour de Vienne, puis à celle de
Naples, père de six enfants, ses qualités brillantes
en font le mondain accompli. Sa femme morte, il

passe en Espagne pour se battre encore, gagne l'An-
gleterre pour recruter des soldats, doit se retirer en
Danemark, où les gens de Napoléon l'arrêtent. Dans
sa prison de Vincennes. puis de la Force, il se con-
vainc que les honneurs sont pure vanité. Son parti
est vite pris, et, le 5 janvier i8i6. à l'âge de
quarante-trois ans, il entre à la Trappe de Port-du-
Salut, près Laval. Mais le couvent ne sera guère que
son point d'attache pour des voyages fréquents.
Frère quêteur, il visite la région, utilisant sou esprit
pétillant, sa distinction de manières-et jusqu'à son
ancien goût des grandeurs. Passé en 1S27 au nou-
veau monastère du Mont des Olives, près Mulhouse,
il voit son couvent ferme en iS3i. I' obtient de réa-
liser un vaste pèlerinage en Palestine jusqu'au
Liban, au Sinaï, dans la Haute-Egvptc. A peine de
retour, en i836, Grégcàrc XVI la "nomme procureur
général de son Ordre. Il resta ainsi à Rome, fixé par
les affaires, qu'il menait prudemment, et par ses
infirmités, dont il mourut douze ans après.

Tout n'est pas également saint dans la vie des
saints, ni tout parfait dans celle du P. Marie-Joseph
Geramh. Toutefois, si l'héroïsme consiste à lutter

(0 Journal d'un, converti, par PnœRB vab bbr Meer de
VV*i.cnsRE>. In vol. iii-12, xvi-iSâ pages. (Téqui, Paris,

(a) Oénéral et Trapphle. le P. MarieJoseph baron deGiramb (,1772-1803). par Dom A. Inoold Un vol. in-i2,
vn-3Do pages. (Téqui, Paris, 1921.)

infaligublenient contre .ses défauts, le P. Géramb
mena cette lutte avec fouj^fue. Le baron était orgueil-
leux, sensible aux. honneurs, de caractère emporté ;

Frère Marie-Joseph accepta les huniiliatious, les

incompréhensions, sans plainte. Le baron adorait sa

famille ; religieux, il domina son cœur jwur réduire
au minimum ses relations, esquiver ou couper court
à des rencontres qui l'iuiraient trop attendri. Enfin,
dès son noviciat, il fut rude à lui-même, observant,
dans ses continuels voyages, le maigre, la couche
dure, le recueillement intérieur. Il se retrouve tout
entier dans sis ouvrages de piété sur la mort, sur la

Passion, la Sainte Vierge, et dans son Hlnéraire à
Jérusalem : pensée profondément surnaturelle, mais
rendue d'une plume alerte. A voir Fr. Marie-Joseph
ne jamais désarmer devant l'original baron, on com-
prend mieux comment le mérilo couronne les efforts,

même infructueux.

L'anarchiste Albert.

Encore un converti. C'est de Tanarchie qu'Al-
bert (i) est revenu à l'obéissance du Christ. Ce jeune
Parisien, affilié à la C G. T., puis à k Jeunesse
révolutionnaire, passe à Londres, puis en Belgique
pour être plus libre. En ign, à dix-neuf ans, il

prend part à des vols et se voit condamné à quinze
ans de travaux forcés. Ce révolté entre en prison avec
deux grandes qualités naturelles : l'amour de sa
mère et la loyauté. L'une le fait souffrir de sa
déchéance, l'autre le pousse à chercher la vérité.

Tout d'abord, ses lectures sérieuses, ses conversations
avec l'aumônier de la prison font tomber ses théo-
ries anarchistes. Alors, dans le doute qui le tour-
mente, il pressent la foi, et la conversion d'un ami
détenu avec lui le décide. A Pâques 19 16, il ressus-
cite à la vie chrétienne. Désormais, dans la paix de
sa cellule, il travaille ; malade, il souffre pour
expier et pour convertir ses compagnons de misère.
La maladie l'emporte, en octobre, dans la liberté
éternelle.

Ce petit livre, écrit plus par le détenu que par le

biographe, nous émeut. II sera pour beaucoup d'éga-
rés ou d'ignorants de la religion im moyen de régé-
nération. A nous, il prêche la charité entreprenante
à l'égard de ceux qui n'ont pas grandi dans l'atmo-
sphère de la foi.

"Un marin : Conort.

Voici mainlonant des âmes d'élite qui n'ont jamais
connu que Dieu.
Eugène Conort (2) était un Breton, d'une famille

humble : il eut une carrière des plus modestes
;

mousse à quinze ans, quartier-maître à dix-huit, il

mourut à vingt ans. Il n'avait ni l'instruction ni la
fortune. Et pourtant, on reste stupéfait devant
l'étendue du bien qu'il sut. réaliser.

Sur son bateau, à peine arrivé, il sait contrecarrer
les influences mauvaises, et, par ses exemples et ses
conseils, préserver ou relever ses camarades, qu'il
entraîne, le dimanche, à la Messe en rangs serrés.
Puis, à Mondros, où, pendant plusieurs mois de la

guerre stationne le Suffren. on le voit chaque jour
visiter les malades d'un hôpital terriblement som-
maire, consoler et encourager ces malheureux, s'in-
génier à leur procurer quelques douceurs, s'enquérir
de leur famille et de leur pays natal ; et, le soir
venu, écrire pour eux à leurs proches, jusqu'à ce que
la plume lui tombe des doigt?, à 11 heures, à minuit,

(i) De la mort à la vie. p.ir .1. S.^LSMA^s, S. J. Un vol
in.i2, vin-iig pa«es. (Veritas, .\nvcrs. iç>20.)

(3) Sous le Col bleu, Eugène Conort (1896-1916], par le
L' de vaisseau A. Ducos. Un vol. in-iS, 120 pages. (Livre
du, Uarin, i, avenue de Breteuil, Paris, 1921.)
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quelquefois plus lard encore. A Toulon, l'activité de

Conort, malgré un travail absorbant, s'emploie

encore à catéchiser des enfants vicieux, recueillis

par l'Œuvre du Patronage contre le danger moral.

Cotte biographie d'un petit marin, écrite par un

de ses chefs', ou plutôt un de ses amis (qui a depuis

quitté l'uniforme pour embrasser la vie religieuse),

est émouvante. C'est avec une admiration crois-

sante et une profonde humilité qu'on arrive au

bout de cet opuscule, et qu'on découvre peu à peu

la flamme de charité qui animait cet apôtre, et qu'il

puisait dans la pénitence, dans la prière, dans l'Eu-

charistie et dans les longues visites qu'il faisait à

Notre-Seigneur présent dans le Saint Sacrement.

Une sainte dans le monde.

Un procès d'information relatif à la vie et aux

vertus de Carmen de Sojo est en cours à l'évêché

de Barcelone depuis 1918. Mais déjà M. José Mouso
avait public, dans la biographie dont nous signalons

la traduction (i), les résultats d'une enquête per-

sonnelle.

Carmen de Sojo (1856-1899) ne fut, pour beaucoup

de Barcelonais, que la pieuse épouse du médecin

Georges Anguera, partagée entre sa profonde piété

et l'amour de son époux et de ses quatre enfants.

Certaines particularités frappèrent pourtant ceux qui

l'approchaient. Guérie subitement de la phtisie,

plus tard d'une cécité prolongée, elle fut emportée

d'un coup par un retour de ce premier mal. Sa

patience dans la maladie, sa charité inaltérable, son

humilité gracieuse étaient visibles ; les souffrances

de l'âme passèrent inaperçues, même à son mari.

C'est par quelques lettres retrouvées dans les papiers

de son directeur, Mgr Casanas, évèque d'Urgel, que

se révèle le fond de sa vie spirituelle. Avide de souf-

france réparatrice. Carmen de Sojo s'infligea des

austérités corporelles inouïes. Dieu y ajouta d'an-

goissantes aridités et des luttes avec le démon presque

continues. Le procès en cours permettra sans doute

de donner sur la vie intérieure de cette femme forte

une vue plus complète, plus homogène. Déjà, il

semble qu'on puisse la résumer dans ce conseil de

Carmen à ses enfants : « Nous devons nous en re- .

mettre à Dieu avec une générosité et une simpli-

cité pleine d'entrain : le moyen de le faire est d'abord
d'accomplir exactement ses propres devoirs, et

ensuite de se mortifier constamment, sans que per-

sonne doive en souffrir et s'en apercevoir. »

Zlne âme réparatrice.

Signalons, en terminant, les lettres et notes spi-

rituelles d'une jeune Dllc morte à vingt-neuf ans (2).

Nous y ri'trouvons, réalisés sur un espace de dix ans,

les degrés qui amènent l'âme réparatrice du désir de
l'expiation à l'unique pensée et désir de la volonté

de Dieu avec leur alternance d'ombres et de lumières.

Celte lecture a donc son utilité pour les directeurs

de conscience.

Par contre, ce journal d'une âme — comme tout

écrit de ce genre — aura, pour l'ensemble des lec-

teurs, deux difficultés. L'une, c'est que les mots ne
rendent pas exactement pour nous ce qu'ils signi-

fiaient pour qui les a écrits. L'auteur en avait con-

(i) Sainteté dans le nionrfc ou la vie admirahie rie In

^•luanlf' de Dieu Carmen de Sojo, traduit de l'espagnol

ir l'abW J. BnLNATiD. Un vol. in-ia, xviii-3i3 pages. (De
igord, Paris, 1919.)
(ci) Ci^naiimmata. Lettres *•! notes spirituelles. InlroHuc-

lion par le P. Plub. S. .1 l'n vol. ini2, a8o pages. (Tou-
loiîBe. Apn«lr-.l,ni dp 'la PriiTe, ifl^i.)

science : « Ce n'est pas, dit-elle, pour rendre compte
de l'état de mon âme que je note cela, ni même
pour en signaler quelques traits, mais seulement

pour m'aider à demeurer en Lui. Les dates, la façon

dont sont écrits ou soulignés les mots, et les alinéas

en blanc eux-mêmes, me disent souvent plus que
le sens propre des mots. » (P. 244.) L'autre difficulté

est l'absence d'une biographie. Nous cherchons dans

les vies riches de Dieu non seulement l'édification,

mais l'exemple. Il nous importe de savoir, plus que
le nom et la région, le milieu humain, le terrain

moral dans lequel a germé et fructifié la vie divine,

dans quelles actions la charité de ces âmes a rayonné.
Car l'âme se dit dans nos actes extérieurs. La pieuse

anonyme l'a également noté : <( Mais, dans ma vie,

il y a autre chose, il y a des communications moins
élevées et se rapprochant davantage du côté pratique

de la vie, il y a tout l'extérieur. Cet extérieur et ces

indications plus pratiques me semblent dépendre si

directement et si clairement de l'intérieur, que je

n'en douta's pas. » (P. 235-236.) .\ux seules notes

intimes, dont le sens plein n'apparaît qu'à l'écrivain

et ne permet aux autres que d'entendre des cris du
cœur, nous demandons qu'on substitue des vies qui
nous entraînent par l'exemple de personnes dont on
voit à la fois le corps et l'âme se faire, jusque dans
le menu détail de la vie, les souples instruments de
la grâce divine.

A. -F. Claveiue, 0. P
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LE STUPIDE KIK' SIÈCLE

Exposé Iles insanités ineurtrières

m se sont abattues sor la France depyis I3fl ans

(1789-1919)

Sous ces titre et sous-titre, M- Léon Daudet
vient de publier (1) un petit voltim." qui s'est rangé
immédiatement dans la catégorie des « livres qui

s'imposent » — et il s'est imposé à l'atteiition de

tous : admirateurs, indifférents, adversaires.

Fidèle à son programme, la Documentation
Catholique doit, sur cet événement presque aussi

religieux que littéraire, fournir à ses lecteurs des

renseignements complets et les mettre en mesure
de juger sur pièces.

C'est pourquoi nous donnons ci-après :

1° Une Vue d'ensemble, écrite ixw M. Léon
Da-udet lui-même;

2° Une longue série d'appréciations littéraires :

toutes les réponses essentielles faites à la grande
enquête que la revue les Marges — dès l'appari-

tion des premiers cimpitres du Stupide dans la

Revue Universelle — a ouverte dans un esprit

d'hostilité très Imjalement affichée;

3" Une Noie médicale, par M- le professeur

PiEHRE Mauriac, qui, dans la Revue hebdomadaire,

a eu la bonne idée de juger sur son propre terrain

l'auteur des Morlicoles;

4" Une Synthèse philosophico-relij^ieuse, assai-

sonuée d'une foule de remarques et de rapproche-

ments fort instructifs, insérée dans les Eludes
sous la signature duî{. P. Léonce de Gbandmaison,
qui établit un theureu-r parallèle entre l'œuvre de

Léon Daudet et celle de Paul Botirget.

Vue d*€ûsembîe

PAR M. LtON DAUDET
Voici le texie intégral de 1' « Avant-propos en

matière d'inlro<]H(iion », i]ui ouvre Le Slnpidi'

XIX'- Siècle :

Les (( idées meurtrières ».

rW dans le dernier tiers dii xix" siftr^le cl môli^,

par la cdlébrité palcrnollc. à l'crrour triomphanlo
àe 8C9 tendances poMtitiucs, scientifiques et liflé-

rairi'S, j'ai longuement participe à c^ïttc erreur,

(i) Un vol. de 3to pngin, Nouvlln lilir^irin nntionole,

3, place du Panthéon.

jusqu'environ ma vingtième année. Alors, sous
diverses influences, notamment sous le choc des
scandales retentissants du régime, puis de la grande
affaire juive et des réflexions qui s'ensuivirent, le

voile pour moi se déchira. Je reconnus que les idées

courantes de nos milieux étaient meurtrières, qu'elles

devaient mener une nation à l'affaissement et à la

mort, et que, baptisées dans le charnier des guerres
du premier Empire, elles mourraient sans doute
dans un autre charnier pire. Les quelques exposés
qui vont suivre sont ainsi plus une constatation

qu'une démonstration. On en excusera la forme
volontairement âpre, rude et sans ménagement.

Ce qui a fait leur force :

l'alîadissement en libéral.smc de l'esprit réactionnaire.

Ce qui a fait la force détestable de l'esprit révolu-

tionnaire et sa suprématie, depuis cent trente ans,

c'est la faiblesse de l'esprit réactionnaire, rabougri,

dévié et affadi en libéralisme. Les abrutis, souvent
grandiloquents et quelquefois du plus beau talent

oratoire et littéraire, allant jusqu'au génie verbal (cas

de Victor Hugo par exemple), qui menaient l'assaut

contre le bon sens et la vérité religieus» et poli-

tique, ne ménageaient, eux, riea ni personne. lia

se ruaient à l'insanité avec une sorte d'allégresse et

de défi, entraînant derrière eux ces stagnants qui
ont peur des mots et de leur ombre, peur de leuFl

contradicteurs, peur d'eux-mêmes. Ils appelaient à

la rescousse la foule anonyme et ignorante, cette

plèbe intellectuelle qu'il ne faut pas confondre avec

le peuple, et qui n'a été, au cours de l'histoire, que
la lie irritée de la nation. Il n'est rien de plus sage,

ni de plus raisonnable, que le peuple français dans
ses familles, ses besoins, son labeur et ses remarques
proverbiales. II n'est rien de plus délirant que cette

plèbe comiciale, infestée d'étrangers, errante et

vagulairc, mal définie, qui va des assaillants de la

Bastille aux politiciens républicains de la dernière

fournée. Conglomérat baroque et terrible (baroque

en ses éléments, terrible en ses résultats)
,
qui môl«

et juxtapose le juriste sans entrailles et borné au
médicastrc de chef-lieu, au ploutocralo de carrefour,

au souteneur mal repenti, ù la fillo publique tra-

vestie en monsieur. Jamais, même au temps d'Aris-

tophane ou de Juvénal, jamais pareille matière no

s'est offerte an satirique, avec une semblable pro-

fusion, un tel foisonnement d'ignares, de tâton-

nants, d'infatués, de foireux cl de fols. Nous ver-

rons les noms à mesure, car je n'ai nulle intention

de les celer.

La lutte contre les « idées nienrtrlères »

La tactique :

pour être percutant«, la polémique ad principia

doit parfois s'incarntr dan» la polémique aJ ptrtona».

C'est, Je crois, le philosophe catalan Balmès,

défenseur illiislre et clair du catholicisme, qui

exprima, le plii« justement, celle idé(! qu'il iniportc,

pour nuire réellement à une dorlrine pernicieuse,

de s'en prendre à ceux qui la propagent. Rien de

plus juste. Les polémiques ad principia ont leac
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autorité et leur prix. Mais elles ne deviennent per-

cutantes qu'en s'incarnant, en devenant polémiques
ad ptnonat. du uoiuâ quant aux vivants. » Vous
compliquez la Uche », s'écrienl les paresseux et les

timides. Tour vous peut-être, qui vous coiilenleiC

d'un semblant de lutte cl de fausses victoires acadé-

miques. Nous la simplifions, au contraire, pour
ceux qui veulent d«s résultats tangibles, positifs,

solides. En voici uu exemple, et récent :

Pendant de longues années, des historiens, des

théologiens, des hommes politiques de droite ou du
centre (j'emploie à dessein le jargon parlementaire,

parce qu'il correspond à des visages) se sont atta-

qués à la maçonnerie, qui est l'instrument électoral

du peuple juif en subsistancs chez les Français.

D'excellents ouvrages ont paru sur ce sujet. La
maçonnerie, dévoilée ou non, ne s'en portait pas

plus mal, quand, à l'automne de 190/1, un député
patriote courageux et jusqu'à la mort, du nom de
Gabriel Syvelon, fit éclater le scandale des fiches

de délation et souffIet;i, en pleine séance, le chef

des motichards (et du même coup les aiixiliaires et

rcnsoigneurs de l'-MIcmagne) , autrement dit le

ministre de la Guerre général .\ndré. Cet acte porta

à la maçonnerie un coup terrible, dont elle ne s'est

pas relevée, dont elle ne se relèvera peut-être pas.

Or, le soir même de cet événement, d'une impor-
tance historique, j'eus la stupeur d'entendre désa-

vouer ce glorieux et malheureux Syveton (mon
ancien condisciple de Louis-lc-Grand)

,
par presque

tous ses amis et partisans, qui lui reprochaient ce

beau soufflet comme împolitique... Impolilique !...

.Mors qu'il passait en efficacité tous les discours et

tous les articles, concentrant en un moment, sur

une blême face de chair et d'os, l'indignation accu-

mulée par la télèbre, trop célèbre compagnie des

frères mouchards. Pendant toute la journée qui

suivit, je chapitrai à ce sujet, à son domicile,

passage Landrieu, puis dans la rue, Edouard Dru-

mont, auteur de la France Juive, de ce grand pilori

nominal, si puissant et majestueux, tout animé d'un
brui.ssement dantesque. Mais, Drumont étant député,

d'ailleurs assez rauoi, et participant à la convention
générale, déplorait la gifle vengeresse : « Ah I mon

!

ami, tout de même, le général .\ndré a soixante-cinq

ans sonnés I » Cet argument me paraissait niais,

pileux
; je le dis à Drumont, que j'aimais et admi-

rais de toutes mes force», et nous faillîmes nous
disputer.

L'objectif :

point de violence, mais « déboulonnage »

des idoles révolutionnaires et démocratiques*

N'allez pas en conclure, au moins, que je pré-

conise la violence (posthume ou non), vis-à-vis des

penseurs ou écrivains pernicieux qui ouvrirent et

peuplèrent les chamkrs du premier Empire, de la

Commune, des deux guerres franco-allemandes de

1870 et de igii. Je préconise plus simplement
l'examen critique, ferme et dru, puis le déboulon-
nage des idoles de la révolution et de la démocratie
au xn* siècle.

Le « Credo » dn Siècle stnpide

Mais pour que celt<i indispensable opération ait

lieu, il faut d'abord que les gens aient remarqué
le lien de ces idoles (lien de cause à effet), aux maux
qu'ils engendrèrent. C'est un premier point, et sans
doute le plus malaisé à obtenir.

Quelques marques de la stupidité du XIX" :

déterminisme psychologiste dicté par la « crainte 4c
la responsabilité directe » et la « panique au
divin ».

En effet, le sens de la responsabilité pcrsoiuieijl0

s'est fortement déprimé au xix° siècle, alors que
tout le long du moyen âge, et encore au xvi' et au
xvu» siècle, il était si vigoureux. Le fatalisme et le

déterminisme en sont le témoignage, qui font croire
aux hommes, et notamment à nos compatiiotes, que
les maux subis et soufferts, dans le domaine des
choses d'Etat notamment, tiennent non à de mau-
vaises institutions et à une mauvaise politique, non
au mûrissement des erreurs et lâchetés, mais à des
nécessités lointaines et inéluctables, comme la rota-
tion de la terre, ou la succession des saisons. L'af-
faisaement de l'eeprit déductif est une caractéristique

du XIX* siècle, en même temps que sa timidité psy-
chologique. Les écrivains prétendus sceptiques (un
Renan, par exemple) n'osent pas aller jusqu'au bout
de leur raisonnement, ni même d'un raisonnement
quelconque, de peur d'y rencontrer la personne di-

vine, ou son reflet dans la conscience humaine, qui
est la responsabilité directe. Lus de ce point de vue,
ces philosophes sans philosophie (car il n'aime point
pour de bon la sagesse, celui qui s'arrête en
chemin), ces hésitants, effrayés et abouliques, exci-

tent un rire d'une qualité supérieure. Je vous recom-
mande la correspondance falote de Renan et de Ber-
thelot. L'esprit borné, fanatique et buté de Ber-
thelot (dès qu'il sort de ses oignons, c'est-à-dire de
la chimie, de la chaleur et des explosifs) voudrait
en vain entraîner le souple Renan dans des voies

inlrospoctives, dont Renan, ancien clerc, flaire le

danger et devant lesquelles il renâcle. Claude Ber-
nard aussi est bien inquiet, le cher homme, quand,
au delà du foie et de son sucre, du ceneau et de
la distinction des nerfs sensibles et des nerfs rao-
teure, il aperçoit une sorte de lueur, qui n'est pas de
pure phosphorescence. Vite, il se détourne et s'en-

fuit. Il n'est presque pas d'esprit prétendu libre, en
cette époque si profondément timide, chez qui ne se

remarque, plus ou moins dissimulée, tacite ou arro-

gante, cette panique du divin. Les théologiens

n'avaient pas les mêmes transes, certes, vis-à-vis de
l'incrédulité, et ils vous l'empoignaient hardiment.
Lo méconnaissance des effets, dans leurs rapporta

avec les causes, m'objecte quelqu'un, c'est absurdité,

plus que stupidité. Sans doute, mais, dans le fait

d'être absurde, il subsiste une possibilité, une notion
d'énergie. Au lieu que le xix* siècle se complaît
dans ses insanités. Etymologiqucment, « stupet » :

il demeure là, au même point, immuable, béat et

réjoui, comme un âne assis dans une mare ; et il

s'admire et il se mire, et il convie les passants à le

célébrer et à l'admirer. Lisez l'Avenir de la science

de Renan, déjà nommé, qu'il appelait son « «peé-
phalite » et trouvait manifestement un bouquin race

et har<li, et qui nous apparaît aujourd'hui comme
une prud'homie sans nom. Lisez la burlesque cor-

respoiidance du bon Flaubert, boule de jardin où

apparaissec}, grandies en tous sens, toutes les «ot-

lises et niaiseiies de son époque. Le plus drôle, c'est

qu'il crut condenser sottises et niaiseries dans Bou-
vard et Pécuchet, niorne recueil des fantaisies de

deux imbéciles, alors que sa correspondance est wn
compendium beaucoup plus sérieux (et donc beau-

coup plus comique) de néoponcifs autrement dange-

reux. Flaubert était trop ouvert à Ja sonorité des

mots pour ne pas se griser du romantisme, lequel

est lui-même l'exaltation des parties basses de l'hu-
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manité, aux dépens de la divine raison. J'ai vu,
jadis, dans un jardin, un massif de roses admirables,
et d'un coloris surprenant, dont le parfum grisant
était contrarié et troublé par une autre odeur indé-
terminée. Le propriétaire de la roseraie se demandait
s'il y avait, là derrière, quelque bête crevée. Non de
bêtes puantes, mais d'une fosse d'aisance, jadis
opulente, puis désertée et dont subsistait le fade
souvenir. Là m 'apparut l'image du romantisme,
qu'inaugure la lyre de René et qui, finalement,
s'incarne en Zola. Toute redondance verbale aboutit
à l'instinct.

Infatuation débordant en bavardage égotiste

€t coulée en poncifs.

L'infatualion du xix« siècle en général (et qui dé-
passe même celle des encyclopédistes de la fin du
xvm* siècle, dont elle est issue), m'apparaît comme
un legs de la Réforme et un épanouissement de l'in-

dividualisme. On la trouve aussi bien dans les Aca-
démies, qui se dépouillent de leur substance et

abandonnent le labeur, et même la politesse intel-

lectuelle, pour le décorum, que dans les cénacles
littéraires. Seule y échappe une savoureuse bohème
de lettresj d'arts ou de science, méconnue par les

contemporains, et qui sauvera la cause de l'origina-

lité. Le poncif est de tous les temps, mais celui

qui s'étend de i83o à igoo, sous des déguisements
successifs, avec une même candeur, est un poncif
doctrinaire et pompier, d'une fibre, d'une qualité

unique, car il prétend à l'innovation, à la singula-
rité, à la hardiesse.

En voulez-vous quelques spécimens, résumés en
quelques propositions? Il n'y a que l'embarras du
choix, et cent devises de néant (dont chacune pour-
rait servir d'épigraphe à un chapitre du présent
ouvrage) résument cent années de discours, discus-
sions, palabres, poèmes, romans, journaux, cri-

tiques et considérations philosophiques, dont le

fatras remplirait dix bibliothèques de la contenance
de celle d'Alexandrie. Car tout le monde prétend
plus ou moins à écriie, résumer, juger, expliquer
son propre caractère ou celui d'autrui, ou libérer
ses humeurs, ou améliorer la Constitution. Le ba-
vardage n'est pas seulement sur la langue; il est

dans la plume, où des poétesses, volontairement
hagardes, improvisées et échevelées, délayent en
douze mille vers, de moins en moins sincères, leurs
souvenirs d'enfance et l'éveil de leur puberté, où
des prosateurs, d'ailleurs bien doués, racontent, en
cinquante tomes, leurs navigations et escales en di-

vers pays, jointes à la crainte qu'ils ont de la mort.

« Surpuérilité ridicule devant la mort «.

Ah ! cette mort, comme on la redoute, dans le clan
des laïcs cl des sceptiques, des belliqueux négatcuis
de l'éternité et de son Juge I Comme elle préoccupe
et embringue tous ceux qui devraient pourtant se
moquer d'elle, puisqu'elle est. à leurs yeux, néant,
et que le néant abolit la souffrance, ainsi que tout
souvenir de l'être, ainsi que toute préoccupation I...

« Hélas I je mourrai, je disparaîtrai, il ne restera
plus rien de mon beau corps ni de mon esprit si

subtil, ni de ma sagesse, ni de mes bondisse-
ments, ni de ma folie, ni de mon lyrisme, ni de ma
gloire, ni de mes lauriers I — IlélasI non, d'aprèe
vos doctrines mêmes, rien ne restera, monsitnr,
madame. — N'est-ce pas une chose épouvantable ?— Mon Dieu non, c'est chose ordinaire et courante
en matérialisme, et dont il faut, dès la nni^sance,
prendre votre parti, n Comparez à cette pusillani-

mité devant l'inéluctable, à cette chair de poule, à

ces frémissements, l'impavidité des gens du xvi'', du
xvji*, même du xvui' siècle, où aristocrates et bour-
geois regardèrent avec des yeiix calmes la guillotine
et haussèrent les épaules devant leurs bourreaux.
Cette charrette d'enfants, hurleurs et échevclés, qui
parcourt les avenues du romantisme français, en
ameutant et terrifiant les badauds à l'aide de
phrases sonores et de rimes alternées, est quelque
chose de dégoûtant et qui rend honteux. Le manque
de tenue devant la Camarde est le pire de tout, et

l'acceptation de l'inéluctable devrait s'enseigner de
bonne heure aux enfants, avec la façon de lire et de
manger.

Qaiconqut rneurl. meiiii à douleur.

Celui qui perd venl el haleine.

Le fiel lui tombe sur son cceur,

Puis suc. Dieu sait quelle sueur !

dit sobrement François Villon..., et il court à

d'autres exercices. Est-il sottise plus grande que de

passer le bref temps de la vie à conjecturer et la-

menter la mort, et n'y a-t-il pas plutôt une curio-

sité, attenante à ce moment de passage, que nous
devrions cultiver en nous P Puis, après pareilles

guerres, semblables holocaustes et le peuplement de

tant de cimetières, de fossés et de champs convertis

en cimetières, quelle surpuérilité ridicule que
cette plainte, que cette inquiétude, que cette an-

goisse ! En vérité, il est temps de fermer le vocero

du cercu'^il qui vient et de chercher d'autres sujets

d'élégie que celui de notre propre anéantissement.

Depuis quclq'i? temps, je juge un poète (hors de

son rythme et de son élan) à la façon dont il prend

bien la mort. Tel Mistral, dans les Olivades, conjec-

turant avec sérénité son tombeau et l'évanouisse-

ment progressif de sa gloire. Qu'il s'estime heu-

reux, celui qui n'est pas mort d'une balle au front,

obscurément, de igii à 1918, et qui peut encore

manger la soupe baudelairienne, « au coin du feu,

le soir, auprès d'une âme aimée I » Qu'elle s'estime

heureuse, celle qui n'a pas dû vendre son corps

pour gagner son propre pain et qui a lit, canapé,

mari, enfants, voire belle-mère, entourage de médi-

sants et de calomniateurs I Tout cela vaut mieux que

la terre froide et prématurée, ou que le sourire per-

nicieux de l'entremetteuse.

Les « Devises de néant » :

« 22 âneries »

triées parmi les calembredaines ou idoles du Stupide.

Revenons donc à nos poncifs, ou plutôt à quel-

ques-uns d'entre eux:
1° Le xix" siècle est le siècle de la science.

2° Le XIX' siècle est le siècle du progrès.

3° Le xi\° siècle est le siècle de la démocratie, qui

est pix>grèâ el progrès continu.

/i° Les ténèbres du moyen âge.

5° La Révolution est sainte et elle a émancipé le

peuple français.

6" La démocratie, c'est la paix. Si tu veux la paix,

prépare la paix.

7° L'avenir est à la science. La science est tou-

jours bienfaisante.
8° L'instruction laïque, c'est l'émanoipation du

peuple.

9° La religion est la fille de la peur.

10" Ce sont les Etals qui se battent. Les peuples

sont toujours prêts à s'accorder.

11° Il fnut remplacer l'étude du latin et du grec,

qui est devenue inutile, par celle des langues vi-

vantes, qui est utile.
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12° Les relations de peuple à pouplo vont suns

cesse en s'améliorant. Nous courons aux Elals-Unis

d'Europe.
i3° i.A science n'a ni fronlières, ni patrie.

14° Le peuple a soif d'égalité.

l5' Nous sommes à l'aube d'une ère nouvelle de

fraternilé et de justice.

16° La propriété, c'est le vol. Le capital, c'tsl la

jfuerre.

i-° Toutes les religions se valent, du moment
qu'on admet le divin.

18° Dieu n'existe que dans el par la conscience

humaine. Cette conscience crée Dieu un pou plus

chaque jour.

19° L'évolution est la loi de l'univers.

ao° Les hommes naissent naturellement bons.

C'est la société qui les pervertit.

21° Il n'y a que des vérités relatives, la vérité

absolue n'existe pas.

23° Toutes les opinions sont bonnes et valables,

du moment que l'on est sincère.

Je m'arrête à ces vingt-deux âneries, auxquelles

il serait aisé de donner une suite, mais qui tiennent

un rang majeur parmi les innombrables calembre-
daines du xnc" siècle, parmi ce que j'appellerai ses

idoles. Idoles sur chacune desquelles on pourrait

mettre un ou plusieurs noms. Nous aurons ample-
ment l'occasion d'y revenir et de discerner, sous

chacune d'elles, dans son socle, la timidité et l'outre-

cuidance dont nous venons de parler.

Les ascendauts du Siècle stiipide

influence des grands mouvements de l'histoire

sur le XIX> siècle français.

Essayons auparavant de situer le xix° siècle en
Franc-e. quant à ces vastes mouvements de l'esprit

humain, comparables à des lames de fond, qui dé-

ferlent, au cours de l'histoire, sur les sociétés, el

dont l'origine demeure obscure, comme celle des

grandes conflagrations, invasions ou tueries où elles

atterrissi-nt el qui en paraissent les chocs en
retour.

Le moyen âge français est dominé, quant à l'es

prit, par l'incomparable scolastique — dont nous
commençons à peine à retrouver les linéaments —
et par saint Thomas d'Aquin

;
quant à la pierre,

par les cathédrales ; quant au mouvement, par les

Croisades, dont l'aboutissement est Jeanne d'Arc.

Car la vierge héroïque est issue de cet immense
frisson fidèle.

Puis vient la Renaissance, personnifiée chez nous
par ces trois noms : François I*' (avec sa prodigieuse

couronne d'artistes, de poètes, d'érudits), Rabelais,

Montaigne et ce qui s'ensuivit. Si cette époque nous
est mieux connue que le moyen âge, elle est loin

cependant de nous avoir livré ses secrets et sa filia-

tion. Car la révélation d'Aristote par saint Thomas
n'est-elle pas l'origine de la Renaissance ?

Maintenant, voici la Réforme, avec Luther, Calvin,

l'assombrissement de l'esprit européen par la néga-
tion du miracle, finalement la déification de l'ins-

tinct et de la convoitise brute. De la Réforme sortent

Rousseau à Genève et Kant à Kœnigsberg. Ce der-

nier ébranle la raison occidentale par cette exhaus-
tion de la réalité qui s'appelle le criticisme tran<-

cendantal, et en niant l'adéquation de la chose à

l'esprit, du monde extérieur au monde intérieur.

A la Réforme succède la Révolution française, di

rectcment inspirée de Rousseau, puis de l'Ency-

clopédie. C'est la fin du xvin" siècle el aussi l'au-

rore sanglante du xix°. Examinons ce dernier, en-

fant el jeune homme (1806 ù i8i5), puis adulte

(i848), puis vieillissant (1870), puis moribond
(1900 à 1914). Car il faut tenir compte du déca-

lage de quelques années, entre la morne et faliile

Exposition de 1900 et la Grande Guerre, comme du
décalage des débuts, entre le Directoire et l'assiette

de l'Empire. Les siècles ont, comme les gens, une
part de continuité héréditaire el une part d'origina-

lité, un moi et un soi. Je renvoie, pour cette dé-

monstration, à VHérédo et au A/o;ide .(es Images.

Le Moyen-Age :

part entièrement nulle.

Quelle est la part du moyen âge dans l'esprit et

le corps du xix" siècle français î> Entièrement nulle.

Le xix' siècle court après une philosophie de la con-

naissance, c'est-à-dire après une métaphysique, sans

la trouver. Car le kantisme est l'ennemi de la con-

naissance, puisqu'il en nie le mécanisme essentiel

(adaequatio rei et intellecius) . Le xix' siècle n'a pas

d'architecture, ce qui est le signe d'une pauvreté à

la cime de l'esprit, et aussi d'un profond désaccord

social entre le maître d 'œuvres et l'artisan. Le

.xix' siècle n'a pas de mouvement, dans le sens que

je donne à ce mot en parlant des Croisades et de

Jeanne d'Arc. Il n'a que de la tuerie. Nous dirons

pourquoi Bonaparte est une sorte de parodie sacri-

lège des Croisades. Il représente la Croisade pour

rien.

La Renaissance:

part presque nulle.

Quelle est la part de la Renaissance dans l'esprit

et le corps du xix" siècle français ? Presque nulle.

L'ignorance s'y répand largement par la démocratie,

et elle gagne jusqu'au corps enseignant par le pro-

grès de la métaphysique allemande ; si bien que le

primaire finit par y influencer le supériem- ; ce qui

est le grand signe de toute déchéance. Lorsque le

bas commande au haut, la hiérarchie des choses

et des gens est renversée. Mon (( presque » est mo-
tivé par quelques érudits et penseurs (notamment

un Fustel de Coulanges, un Quicherat, un Longnon,

un Luchaire), héritiers de l'esprit sublime qui re-

monta aux causes, tout le long du xvi» siècle, par

la fréquentation des anciens ; et aussi par quelques

peintres (école de Fontainebleau) et sculpteurs

(Rude, Puget, Carpeaux, Rodin) animés du feu de

Rome et d'Athènes.

La Réforme :

part considérable, totale : le Romantisme,

c'est, en littérature, la Révolution, fille de la Réforme.

Quelle est la part de la Réforme, mêlée à sa fille

sanglante la Révolution, dans l'esprit et le corps

du xix« siècle français ? Considérable. Bien mieux,

totale. Je comparerai ce bloc de l'erreur, réformée

et révolutionnaire, à un immense quartier de roc,

placé à l'entrée du .\ix° siècle français et qui en

intercepte I.1 lumière, réduisant ses habitants au

tâtonnement intellectuel. Qu'est-ce, en effet, que le

romantisme, sinon la Révolution en littérature, qui

ôte à la pensée sa discipline et au verbe sa richesse

avec sa précision. Car le clinquant n'est pas de 1 or

et Boileau l'a joliment dit.
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Oiii, mais il y a la « Science » !

Oui, mais il y a là la Science (avec un grand S) ;

et le XIX* siècle a pour lui le laboratoire et l'usine,

c«s deux instruments de tout progrès.

Ici je demande au lecteur de me faire crédit jus-

qu'après la lecture du chapitre où nous examine-
rons, ultérieurement, d'abord la timidité de l'esprit

scientifique (dérivation lui-même de l'esprit et de
l'imagination poétiques) au six" siècle, la fragilité

d'une partie de sa science, aussi éphémère en ses

hypothèses que ces insectes qui éclosent et meurent
tout ensemble à la surface des étangs, et la nocivité

de l'autre. Il ne s'agit nullement ici de proclamer
la faillite ou la banqueroute de la science, comme
le fît ce fol de Brunetière, dans ses inconsistants

travaux de hérissé dogmatique, contradictoire et

bien pensant. Il ne s'agit pas non plus de bouder
les quelques avantages stables et positifs qui sont
sortis de l'eilervescenoe scientifique entre 1860 et

1914. Mais il s'agit de voir l'envers de la médaille
et le retournement du laboratoire et de l'usine (sous
l'influence de l'insanité politique) contre cette hu-
manité qu'ils étaient censés avoir portée, l'un et

l'autre, au plus haut point de perfection.

La science vraie ne date pas d'hier.

Car la science vraie (qui dépasse le laboratoire et

l'usine) ne date pas d'iiier et c'est ce dont les nains
«t rabougris de l'esprit, qui encombrent les avenues
et passage.<< du six' siècle, n'ont pas l'air de se douter.
Le calcul, le haut calcul, et les lois astrono-

miques qu'il exprime, étaient connus des Egyptiens,
dont les monuments présument aussi d'extraordi-

naires connaissances mécaniques. Mais qui dit con-
naissances mécaniques dit connaissances physiques
et biologiques. L'embaumement des corps en est

la preuve. Aussitôt que l'esprit humain s'ébranle
dans le sens de la conception du mouvement et des
modalités du mouvement, il s'ébranle simultanément
dans la catégorie de la vie animée.
La navigation à voiles est une science.

La fabrication du pain est une science, et qui
impUque une connaissance approfondie de la fer-

mentation et de ses vertus, bien avant Pasteur.

La fabrication du vin est une science. Même
remarque quant aux ferments.

Pas plus que les proverbes, chansons ou légendes
populaires, ces découvertes ne furent l'oeuvre d'une
collectivité. Elles nous vinrent d'hommes de génie,
dont les noms et les autres travaux sont perdus et

oubliés. De même pour la taille des métaux, le tis-

sage des vêtements, les textes législatifs, les routes et

conduites d'eau, et autres connaissances, devenues
essentielles et consubstantielles à l'ex,<5tence civilisée.

La précipilation, caractéristique du XIX«,

compromet la stabilité de ses découvertes.

Qt, aucune dos découvertes dont le xix° siècle est si

raniteux n'n ce caractère de pérennité et de con-
snbslanlialité. On sent que la science de l'électricité

pourrait s'étoindre et disparaître, par un court-
circuit intellectuel, comme l'électricité elle-même. La
chimie actuelle, en voie de transformation, se débat,
conune une aponisanlc, dans les hypothèses ato-
miques, et dans celles concernant l'éther, qui elles-

mêmes s'effondrent de tous côtés. Le sol de la
bactériologie pastorienne est lézardé, et les cuisiniers
des divers serums et virus, devenus plus on moins
inopérants, se demandent si les microbes s'habitue-
raient à leurs méthodes d'attaque. Bref, il apparaît

que la stabilité des découvertes est inversement pro-
portionnelle à leur nombre et à leur vitesse, et que,
là comme ailleurs, la nature (aussi bien naturée que
nalurante, conune dit Spinoza) exige du temps et

des délais, à la façon du mauvais débiteui-.

Or, la précipitation est une caractéristique du
XIX* siècle, au même titre que la timidité et l'infa-

tualion ; et cette hâte, si préjudiciable aux iravaux
de l'esprit, comme à ceux du corps, augmente
régulièrement de la cinquantième à la cent quator-

zième année de ce personnage séculaire, puisque
nous admettons que le xx" siècle commence en réa-

lité à la formidable réaction de la première bataille

de la Marne. Cette précipitation a eu un bon côté,

en s'objectivant et en donnant les chemins de fer,

les bateaux à vapeur, les diverses télégraphies, les

automobiles, les téléphones et tous les multiplica-

teurs de la vitesse. Elle a eu, mentalement, son
mauvais côté eu donnant comme résolus, ou
fort avancés, des problèmes encore dans l'œuf,

comme parfaites et immuables des institutions dé-

testables et des erreurs grossières, comme immor-
telles des réputations usurpées. La fabrication des
fausses gloires est une industrie de ce temps mo-
rose, et dont témoignent suffisamment les vaines

statues qui peuplent nos carrefours et les sots noms
donnés à nos rues.

Qu'est-ce que la précipitation i" C'est d'abord la

perte du rythme intérieur, qui permet d'approcher,
dans tous les domaines, la vérité et la beauté. C'est,

ensuite, un manque de vues générales. C'est, enfin,

un effet de l'infatuation.

Il y a un rythme intérieur, qui préside aux
atteintes des émotions comme aux mouvements de
la raison. Il est très sensible dans la musique, dans
la sonate comme dans la symphonie, et aussi dans
le développement psychologique de l'enfant, depuis

le moment où il commence à parler jusqu'à celui

où il se met à oonjoindre des concepts. Mais aucun
siècle autant que celui qui nous occupe n'a mé-
connu l'enfant : sa précoce sagesse et lucidité vers

la septième année, sa déviation Imaginative ulté-

rieure, vers la douzième année, par l'éveil de l'ins-

tinct sexuel. Les théologiens et les psychologues du
moyen âge et de la Renaissance ont connu et décrit

ce rythme intérieur, duquel dépend toute la lo-

gique, la mystérieuse et puissante logique. La
Réforme, en rédui-sant la iierspective de l'esprit elf

sapant la foi, a appauvri et embrouillé c« rythme
intérieur, que la Révolution et ses laudateurs et

disciples libéraux ont complètement obscurci. L»
méconnaissance de ce rythme intérieur est un des

solides piliers de la bêtise. C'est ce rythme inté-

rieur qui donne à la parole et aux écrits leur por-

tée, aux personnalités leur poids et leur ampleur, à

la poésie claire sa force magique. Le génie d'un
Ronsard consiste à libérer, à exprim^'-r ce rythme
intérieur, et son harmonieuse cadence palpite

comme l'âme universelle des choses. De même chei

Léonard de Vinci, lequel invente comme il respire,

et toujours dans le sens de la beauté.

La science du XIX', sans vues générales,

rêve d' « innover sans continuer ».

Le manque de vues générales est un travers

commun à bon nombre de savants du xix* siècle,

à la plupart des historiens, et nu plus romantique
de tous, à Michelet. Ils les remplacent par des aspi-

rations, ce qui n'est pas la même chose, ou par de*

prophéties, ce qui est ridicule. Lo type de la vision

historique d'ensemble est fourni par le Discours sur
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Vhisioirc unircrselle de Bossucl, placé sur un pro-

moatoirc iiilellecluel d'où l'on distingue les rausct,

leurs mouvomenls sinueux, leurs afllucnls, leurs

emboucliuros, comme un tracé de fleuve lumineux.
Cet ouvrago incomparable monire comment le sens

précis du divin — tel que le développe le catholi-

cisme — éclaire el renforce le diagnostic des déter-

minantes humaines. Il est une preuve vivante de
la faiblesse et du vague de l'hérésie prolestnnte,

mère elle-même d'une critique rudimcntaire et

incertaine. Rapprocher du Discours sur l'hUloire

universelle la rêverie de Alichelct, la platitude

d'Henri Martin, ou l'honnête controverse des

Thierry, el mesurez In hauteur de la faille, en ce

domaine, du xvn" au xix' 1 Elle est à peu près de
même taille que celle de Molière à Augier ou Dumas
fils, el de Descartes à Ravaisson ou à Cousin.

C'est que l'esprit réformateur, ou rousscauiste, ou
révolutionnaire (c'est tout un)

,
présume lui-même

cette erreur foncière — et meurtrière des idées géné-
rales — qui consiste à croire qu'on i7inove sans
continuer. Tout novateur véritable est un continua-
teur. Aihil innovaiur nisi quad Inulitunv est. L'idée
que l'humnnilé rompt la file et repart du pied
pauche, à un moment donné, sur un point de la pla-

nète est puéril.

Nous retrouvons en elle l'infatuation.

L'infatuation. autre caractéristique du XIX>^.

J'ai approché, dans ma jeunesse, mais avec des
yeux déjà exercés — grâce à l'éducation paternelle,— un type complet des meilleures qualités scienti-
fiques de son temps, mais aussi de cette infatuation
caractérisée : le professeur Charcot. II n'était

aucune des vingt-deux idoles énumérées plus haut
qu'il n'adorât respcclueusement, avec quelques
autres, en s'admirant lui-même de les adorer. Ce
médecin de haute envergure el, par certain côté,

génial, raisonnait romme un produit de l'école du
soir des choses de la politique et de la religion. Il

croyait que la Révolution française avait émancipé
l'humanité, que les mystères de la religion catho-
lique sont des sottises, bonnes pour les vieilles

femmes, que Gambetta avait un C€r\'eau, et que la

démocratie est un régime normal, sous lequel peut
vivre, durer el prospérer un grand pays. Je ris

quelquefois, de bon cœur, en me rappelant cer-

tains propos tenus par ce savant, auréolé, de son
vivant, d'une autorité telle el si tyrannique qvie

personne n'osait le contredire. Par contre, il se dé-
clarait plein de vénération pour le bouddhisme
(voir travaux, aujourd'hui bien désuets, d'Eugène
Burnouf) , lequel semble une confusion sans nom
de toutes les vases réunies de la sociologie et de la

morale, brassées entre l'Orient el l'Occident au
cours des âges, et dont la misère intellectuelle es!

saisissante. Imaginez un Charcot au xvi» ou au
xvn" siècle. Contenu, bridé, sur les points essen-
tiels, par les disciplines mentales, l'humanisme et

l'humilité consécutive et bienfaisante de ces temps
vigoureux, il crtt été une imagination universelle-
menl forte. C'est l'infatuation de son siècle qui l'a

borné et affaibli, quant aux sommets (religion,
politique) de l'esprit humain.

Au lieu d'émanciper l'esprit français,

le XIX siècle l'a asservi.

La prétendue émancipation de l'esprit français
au SIX» siècle (telle qu'elle s'enseigne encore risible-
ment dans nos facultés et nos écoles) est, au con-
traire, un asservissement aux pires poncifs, maté-

rialistes, ou libéraux, ou révolutionnaires. Et sur
ce terrain, comme c'est la politique qui juge lc«

doctrines humaines en dernier ressort, de même
que c'est elle qui les met en mouvement, je voui
dirai : comparer le traité de Wcstphalie (i848) à la

paix de Versailles (1919). Mesurer, si vous le

pouTei, la chute des parties, dites souveraines, de
l'inlcUigence politique française, de la première de
ces deux dates à la seconde ; mesurez l'affaissement
de la sagesse et le recul psychologique I

Mais, dès le 3i juillet igid (où finit, en réalité,

le ii.x° siècle, dans le charroi de l'artillerie alle-

mande, issue de Kant el de Fîchtc autant que de
Bismarck et de Mollke), la stupidité politique qui
caractérise ces cent et quelques années, ou minutes,
ou secondes, apparaît en éclair, dans une mesure
militaire inouïe ; le recul initial de 10 kilomèlres,
imposé aux armées françaises par le gouvernement
français, suggéré lui-même par les socialistes fran-

çais, lesquels étaient influencés par les socialistes

allemands, lesquels obéissaient à leur empereur.
D'une pari, le plan de combat de notre état-major

(le premier du monde, comme on l'a vu, et de
beaucoup) comportait l'offensive sur tous les points.

De l'autre, l'humanitarisme homicide, à la mode
chez les Anglo-Saxons et chez nous depuis 1900,
comportait, aux yeux du régime républicain, la

nécessité d'une preuve de non-agressivité. Cette

preuve de non-agressivité, ce recul de 10 kilomètres,

sur toute la ligne frontière, renversait le plan de
notre état-major. Elle nous mettait en état d'infé-

riorité immédiate et manifeste, stratégique et tac-

tique. Elle affolait nos liaisons et paralysait nos
troupes de couverture. Elle nous valut la triple dé-

faite de Morhange, Dieuze et Charleroi. Elle amorça
l'invasion et l'occupation allemandes. Elle aurait pu
nous coûter la vie nationale. Il n'est pas indifférent,

on le voit, d'admettre telle ou telle doctrine poli-

tique, de subir telle ou telle institution, reliée à celle

doctrine. Nos vingt-deux idoles veulent du sang.

Je mets en fait qu'à aucune époque de notre his-

toire une semblable insanité n'eût été possible ni

tolérée. Elle fut tolérée parce que le généralissime

des armées françaises, Jo&re, croyait que, même en
temps de guerre, l'autorité militaire doit s'incliner

devant les politiciens. Le généralissime Joffre et

vainqueur de la Marne croyait cela (qui est absurde
et funeste) parce que la presse républicaine et sej

maîtres républicains le répétaient depuis sa jeunesse.

Il eut bien la force de vaincre l'Allemagne, dans de
pires conditions que celles où Charles Martel vain-

quit les Sarrasins à Poitiers. H n'eut pas la force de
secouer les préjugés démocratiques, qui lui avaient

été inculqués de bonne heure et au milieu desquels

il avait grandi et gagné ses grades.

Complices des idées meurtrières

et causes de leur succès

Le Credo en vingt-deux points qu'on a lu plus

haut (et qui rappelle l'hilarante guerre faite à l'ad-

mirable Syiiabus, du pape Pie IX, par tous les igno-

rants et ignares diplômés de ces quarante dernières

années) avait, avant les travaux de Maurras, acquis

une telle force qu'il s'était imposé même à ses ad-

versaires.

Servilité de la presse, tombée atix mains

de l'oligarchie politicienne, dite u démocratie »>

Comment cela ? Par la presse quotidienne â

grand tirage et à très bon marché, tombée aux
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mains de l'oligarchie politicienne, qualifiée, chez
nous, de démocratie. Nous étudierons le mécanisme
de cette servitude. « Rarement un esprit ose être ce

gu'il est », a dit Boileau. Tout le secret de cette

influence de l'imprimé quotidien consiste, en Répu-
blique, à augmenter encore la timidité mentale, à

refouler le sens commun, par le credo révolution-

naire du progrès indéfini et de la science toujours
bienfaisante. C'est dire que le rôle de la presse,

arme à deux tranchants, dans la diffusion des insa-

nités au xix' siècle, a été et est demeuré considé-
rable, et d'autant plus nocif qu'on avance de i83o
à 1900 et au delà. Nous étudierons ce processus en
détail ; mais, dès maintenant, il faut se demander
pourquoi cela ? Le schéma de cette servitude nou-
velle de l'esprit public vis-à-vis de l'imprimé quoti-

dien est le suivant :

Manœuvres (Je la finance juive internationale.

Le xrx° siècle a été le siècle par oxcellence de la

banque et de la finance, donc le siècle juif. Car le

peuple juif a, en cette matière, une formidable
avance sur le peuple français, et sa position interna-
tionale lui permet le jeu de Bourse à coup sûr.

La finance internationale a compris l'importance
nouvelle de la presse, notamment en France ; et

elle s'est, par divers moyens, saisie de la presse à

grand tirage, dite d'information. C'est à cette ma-
nœuvre que tentaient de s'opposer les fameuses et

prévoyantes ordonnances de Charles X, qui ame-
nèrent la révolution de i83o.

Devant cette manœuvre, essentiellement plouto-

cratique, où c'est l'argent qui commande à la

pensée et aiguille l'opinion publique, a été tendu le

rideau des institutions et thèses démocratiques. La
presse dite démocratique développe et impose
l'absurde et meurtrier credo en vingt-deux points.

Nous le retrouvons chaque jour, ce credo tiré à

quelques millions d'exemplaires. C'est de cette

presse, ainsi que de l'aveuglement criminel des

politiciens français, notamment à partir de 1900 et

du cabinet Waldeck-Bousseau, qu'est issue l'impré-

paration à la guerre et que, si l'on n'y met bon
ordre, sortira encore la guerre de demain.

(( Affaissement et intimidation des élites ».

En fait, et depuis de longues années, les Fran-
çais du xix" siècle prolongé jusqu'en 191/S se sont
laissé mener, comme des moutons à l'abattoir, par
une oligarchie financière sémite, masquée en gou-
vernement du peuple par le peuple. Une telle du-
perie n'était possible que dans l'affaissement et l'in-

timidation des élites, que dans la disparition des
corps sociaux, œuvre de la Révolulion française, de
1789 à 1793. A ces cinq années de guerre civile

correspondent exactement, cent vingt ans plus tard,

lea cinq années de guerre exhaustive de 1914 à

1918. Jamais leçon n'a été plus manifeste, plus évi-

dente, plus saisissante, plus palpable, plus tangible.

Mais peu d'intéressés s'en doutent encore à l'heure
où j'écris, à cause du voile de l'imprimé. La presse
française 5 grand tirage ne sert point 5 divulguer;
elle sert à cacher, à cclrr, à dissimuler, et aussi,

aux heur<.s critiques, à fourvoyer.
Tout ceci se résume eu quatr»^ mots: l'Etat contre

la nation. Qu'on y prenne garde: c'a été de tout
temps la formule de la désagrégation, puis de la dis-

parition des peuples. Le Juif épouvantable Alfred Na-
?uel. qui s'y connaissait, annonçait ironiquement aux
rançais, dès igts.quele rôle de leur pays était d'être

jprucifié, comme Jésus-Christ, pour le salut de l'uni-
yers. Tel est le sort que l'on nous propose aujourd'hui.

Mépris et persécution

des « hommes perspicaces et de bonne volonté ».

Est-ce à dire qu'il n'y ait pas eu, dans le courant
de ce siècle xrx=, des hommes perspicaces, des
hommes de grand talent et des hommes de bonne
volonté ? Ce serait une forte injustice que de le

prétendre. Mais les hommes perspicaces n'eurent
pas, en général, l'audition de leurs contemporains.
Mais les hommes de grand talent employèrent ce
talent à des lamentations inutiles ou nuisibles (cas
de Chateaubriand) ou à des prédictions et prédica-
tions insensées (cas de Hugo, le vaticinateur à re-

bours). Quant aux hommes de bonne volonté, ils ne
firent pas porter celle-ci sur le point oii elle eût été

efficace. C'est une question de savoir si les héroïques
missionnaires catholiques, qui sont — dans l'ordre

du mouvement — l'honneur de la France à la dé-
rive du xrx° siècle, n'auraient pas obtenu un résultat

beaucoup plus important, du point de vue spirituel

et pratique, en évangélisant leurs compatriotes, à la

façon du grand Ozanam par exemple. C'est au fond
ce que craignait l'Etal ploutocratique (car la foi

est l'antidote de l'argent); d'où les persécutions
que l'on sait. Ce domaine sacré n'est pas le mien
et je m'interdis d'y pénétrer. Néanmoins, la vio

terrestre étant un combat (et plus encore dans le

spirituel qu'ailleurs), j'estime qu'il vaut mieux
porter un coup au centre et au bulbe qu'à la péri-

phérie et aux annexes. Comment évangéliseront les

missionnaires quand leur recrutement en France
sera tari par un Etat qui tarit tout ?

Obscurcissement des idées générales,

dû au remplacement de la croyance par la crédulité.

L'obscurcissement des \'ues générales tient, selon

moi, au remplacement de la croyance, et de l'am-

biance de la croyance, par la crédulité. Comparez
un sceptique à un sceptique, et le grand nom du
XVI® siècle dans cet ordre, qui est Montaigne, au
grand nom du xix° siècle en France, qui est Renan.
Quelle richesse, quelle surabondance, chez le pre-

mier, et, dans la ligne de discussions ou de remar-
ques qu'il a finalement choisie, quelle assurance I

Car la façon de discuter de Montaigne s'inspire en-

core de la scolaslique et épuise son sujet avant de
conclure, même quand elle conclut qu'elle ne con-

clut pas. Sur chaque point, Montaigne fait le tour

de l'homme, en général, puis de la question rap-

portée à l'homme, puis des références de la sagesse

antique. Renan se contente d'énumérer, avec la

grâce ironique qui lui est propre, deux ou trois

points de vue assez flexibles, de constater leur dé-

saccord, puis de s'en tirer par une esquive. Vous
chercheriez en vain, chez Renan, une direction ori-

ginale — en dehors de son travail d'érosion, —
une direction positive quant aux grands sujets qui

maintiennent la civilisation: l'enseignement par

exemple; ou l'accord d'une forte morale et de la

mobilité des mœurs; ou la constitution de la fa-

mille; ou la règle de l'Etat. Dans un de ses meilleurs

ouvrages, la Réforme intellectuelle et nwrale, que

de flottements, et, chez cet hésitant, que d'affirma-

tions hasardées, que de bévues I Tel ce passage où

il déclare qu'un peuple barbare n'aura jamais d'ar-

tillerie. Tel cet autre où il affirme qu'un officier

élevé par les Jésuites (ce qui devait être, quarante-

cinq ans plus tard, le cas de Foch) ne battra jamais

un officier allemand de grade égal. Au contraire,

lisez chez Montaigne le chapitre de la ressemblance

des enfants aux pères, qui traite de l'hérédité, de
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façon plus complète et approfondie qu'aucun autour

du xix« siècle. Si je comparais les vues générales à

une forêt, plantée de toutes sortes d'essences

d'arbres, je dirais que l'esprit du xrx* siècle repré-

sente un appauvrissomenl des deux tiers sur la forêt

du XVI* siècle, et de plus d'un tiers et demi sur celle

du xvir* siècle. Avec Renan, un des plus grands
remueurs d'idées générales est, sans contredit, Au-
guste Comte. A côté de parties lézardées — notam-
ment dans l'échelle et hiérarchie des connaissances
— il y a des plans qui tiennent assez bien, pour
toute la partie non spirituelle, car la faiblesse aug-
mente à mesure que mens agitât davantage molem,
et sa fermeture ii la haute psychologie, qui touche
forcément à la lhéodic<>e, est totale. Mais qu'est-ce

que Comte à côté de Descartes, du solide Descartes

du Discours de la métlio<ie et du poète si original

des tourbillons I Car je parle ici non du'reliquat in-

destructible de l'imagination philosophique — reli-

quat forcément réduit, même chez les plus grands,
— mais de l'intensité, de la variété de cette imagi-
nation. Les tourbillons ne sont pas plus vrais en fait

que les atomes de Lucrèce ; mais la fantaisie en est

plus vaste et alléchante que le système étage de
Comte, avec ses mathématiques au rez-de-chaussée,

et sa théologie au sixième, dans les chambres de
bonne, comme on l'a fait observer.

Politique de concessions aux 22 idoles du Stupide,
-•M»

La raréfaction et l'obscurcissement des vues géné-
rales expliquent le peu de résistance qu'a rencontré
le culte aberrant des vingt-deux idoles exposées plus
haut. Au lieu de dresser immédiatement contre elles

les faciles marteaux, critiques et philosophiques, qui
les eussent brisées, ceux qui auraient pu et dû ma-
nœuvrer ces marteaux ont fait des concessions, de
forme et de fond, à ces idoles. Ils ont feint de
croire à leur nouveauté, à leur intérêt, à leur fasci-

nation, à leur excellence. Ou bien ils les ont com-
battues sentimentalement, sensiblement, alors qu'il

fallait les combattre rationnellement, les extirper, et

cela dès le début. Elles ont ainsi fait leur chemin
tragique ; les immolations qui en sont résultées dé-

passent tous les sacrifices de Moloch et de Baal.

J'écris ce livre avec la confiance qu'en dépit de ses

imperfections son alarme incitera des hommes
jeunes, ardents, sains et cultivés, ayant le sens de la

patrie, et l'usage, avec l'amour, de sa forte langue,
à lutter, comme nous le faisons à l'Action Française,

contre ces erreurs maîtresses de massacres. Mourir
avec les yeux ouverts sur la raison pour laquelle on
meurt est un avant-goût de l'immortalité. La mort
en ilote, les yeux fermés sur les causes, sur les

Mères de Goethe et la genèse de sa mort, est un
tombeau double et piteux. Je n'écris pas seulement
pour les victimes, virtuelles ou présentes, de ces

erreurs, mais aussi pour leurs pères et mères. Les
pères, mes contemporains, ont besoin d'être désen-

gourdis et instruits. Ils ont trop cru à la stabilité du
mal, à son non-parachèvement par le pire. Les
mères, ayant davantage gardé l'habitude de l'oraison

(qui est la toilette quotidienne de l'esprit), ont peut-

être plus de clairvoyance. Mais elles craignent, en
allant jusqu'au bout de celte clairvoyance, de se

mêler de ce qui ne les regarde pas. Or, la sauvegarde
de leurs enfants les regarde ; et celle-ci serait défini-

tivement compromise si la prolongation des idoles
amenait demain un nouveau massacre.
Car les révolutions et les guerres, et en général

les maux humains, découlent naturellement des
erreurs des hommes. Erreurs des esprits, erreurs

des tissus, erreurs héréditaires, erreurs des groupes.

erreurs nationales, erreurs politiques, erreurs mo-
rales, qu'on aurait pu redresser, rectifier, ridiculiser,
anéantir, sur tel ou tel point, avant qu'elles devins-
sent meurtrières, de môme qu'on peut corriger l'hé-
rédité et qu'on le pourra — j'en ai la certitude —
de plus en plus. Ce qu'on appelle la destinée physio-
logique n'est souvent qu'une mauvaise hygiène. Ce
qu'on appelle la destinée psychologique n'est sou-
vent qu'une mauvaise éducation. Ce qu'on appelle la
fatalité n'est le plus souvent qu'incurie politique et
légèreté. S'il est une leçon que l'âge apportt^ à celui
qui lit et rélléchil, c'est que les possibilités de
l'homme dans le bien sont infinies, alors que ses
possibilités dans le vice et dans le mal sont assez
courtes; c'est que sa responsabilité est entière et
reste entière.

Le jour où vous jugez que cette responsabilité
n'est plus entière, la loi et ses sanctions s'écroulent
et avec elles la famille, et bientôt l'Etat. Comme on
le voit dans le divorce (chute de la loi divine et
humaine du mariage), où la prétendue libération des
conjoints aboutit à la servitude et à l'écartèlcment
de l'enfant. Comme on le voit dans la molle répres-
sion des crimes, inculquée aux magistrats débiles
par la fausse théorie des impulsions irrésistibles.
L'homme qui n'est pas complètement dément peut
toujours résister victorieusement à une impulsion

;

mais toute la philosophie régnante du xix° siècle lui
enseigne à n'y pas résister. Cette philosophie ne
cesse de lui répéter, depuis cent ans, que tous ses
actes et son inertie elle-même sont commandés et
inéluctables; que ses nerfs, ses instincts n'ont pas
de frein ni de contrepoids ; et il a fini par le croire.
La notion de la résistance morale et intellectuelle,
jusqu'au 5 septembre 1914, semblait plus que com-
promise chez nous. Les sept jours de la victoire de
la Marne ont donné un ébranlement en sens con-
traire, et prouvé, sur tous les points, l'efficacité de
cette résistance. Il importe que le bienfait intérieur
n'en soit pas perdu.

PLAN DE L'OUVRAGE

Ceci posé, nous allons examiner successivement
la stupidité foncière et béate du xix' siècle :

1° Dans son esprit et ses manifestations poli-
tiques. Il faut bien commencer par là, car la poli-
tique est la grande commande. Les pays vivent et
meurent de la politique. Ils s'abaissent par la poli-
tique, ils se relèvent par elle. Elle est le lien ou le

poison de la cité. On peut dire de l'absence de
bonne politique ce que le dicton provençal dit do
l'absence de pain au couvert: « La table tombe »;

2° Dans son esprit et ses manifestations littéraires,

notamment en ce /jui concerne le romantisme et se»
applications à la vie publique

;

3" Dans certaines de ses doctrines philosophiques.
Celles-ci aussi ont leur importance, et nous y join-
drons, chemin faisant, l'avilissement systématique
de l'enseignement à tous ses degrés;

à° Dans la législation, la famille, les mœurs, les

académies et les arts; c'est-à-dire dans l'existence en
société, et en ce qui concerne la disparition progres-
sive d 'une société polie

;

5° Dans son esprit scientifique ; notamment en ce
qui concerne le dogme du déterminisme et celui de
l'évolution.

La toile se lève sur une comédie tragique. Je n'ose
promettre au spectateur qu'il ne regrettera pas son
attention. Mais je lui certifie (sans crainte de me
tromper) que la ruine de ces principes faux, qui se-

ront mes principaux acteurs et bouffons noirs, est
la condition de son propre salut et de celui du
peuple français.
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Impressions littéraires et politiques

L'ENQUÊTE DES « MARGES »

Des Marges (Ib. d. 22) :

Depuis quelque temps, U xifi° siècle lUléraire

français semble être Vobjet de criliques vioUnies

ei d'attaques passionnées. On u été jusqu'à le rwm-

mer le « slupide xix" siècle ».

Le moment est-il bien choisi pour combattre, au

nom de l'intelligence, un siècle qui, jusqu'ici,

n'étuil maltraité que dans tes manuels scolaires, et

que les élites étrangères se représentent comme un

des plus riches et des plus glorieux de notre histoire

Uttéraire ? Si on se place ou poirU de vue strictement

national, y a-l-il intérêi ou danger à vouloir dimi-

nuer les grands écrivains contemporains, qui ont

le plus largement aidé ou ruyonnement de la pensée

française, en un temps où notre patrie, privée de

la gloire des armes, méconnaissait même les

triomphes sportifs? Est-il opportun de rabaisser une
époque éprise d'idéologie et d'art, aux yeux de nos

joules actuelles, qui ne se complaisent que trop,

hélas I aux jeux du stade ou au spectacle du cinéma ?

Celle question, les Marges ont cru. intéressant de

la soumettre aux principaux repré^ntants des géné-

rations intelleduellts d'aujourd'hui.

Le siècle qui compte des poètes comme Vigny,

Lamartine, Hugo, Musset, Gautier, Baudelaire, Ban-
ville, sans excepter les grands symbolistes, Verlaine

et Mallarmé, des romanciers comme Balzac, Sien-

dhal, Flaubert, les Concourt, Zola, des criliques

comme Sainte-Beuve et Taine, des écrivains scien-

tifiques et des philosophes comme Claude Bernard,

comme Auguste Comte, de suprêmes intelligences

comme Ernest Renan, — et combien d'autres princes

de lettres encore, dans le lyrisme, la prose ou au
théâtre 1... Ce siècle-là est-il digne de noire réproba-

tion ou de notre reconnaissance?
Surpasse-t-il les autres siècles de notre littérature,

les \\f, xvu^ et xvui' siècles, ou bien leur est-il

inférieur?
Lui sommes-nou^ redevables de noire désarroi- ou

de notre enrichissement spirituel?

Voici les réponses que nous avons reçues :

A. AULARD, professeur à la Sorbonne.

Les concours des siècles », pédantisme et temps perdu,

« inspiré par des préoccupations politiques ».

Qu'est-ce qu'un siècle ? Qu'est-ce qu'un grand
siècle ? Je ne suis pas bien sûr de le savoir. Mais
je suis sûr qu'au xix* siècle, en France, S vécu le

plus grand des poètes franifais et le plus grand,
peut être, de tous les poètes : Victor Hugo.

Par l'ampleur et la variété de son œuvre, Victor
Hugo me semble dépasser Dante, Shakespeare et

Dacine.

Quand on attaque le xix" siècle, c'est à Victor
Hugo qu'on en veut et au romantisme, ce roman-
tîfeme en qui on voit l'expression littéraire de la sala-

nique Révolution française. Je crois bien que ce
liénigrenienl du xix' siècle est inspiré par des préoc-
cupations politiques.

Jamais la lilténitiire franc.nise n'a été plus riche,
plus belle, plus originale, qu'entre les années 1820
cl iSSo : voiUt 00 que disent les étrangers, qui nous
jugint cl qui nous goûtent avec plus d'irujjarlialité et

(l'indépendance qu« nous ne pouvons le faire nous-
mêmes. •

Quant à établir- un concours poslliurne entre les

siècles littéraires pour les classer scion leur mérite,
c'est du pédantisme, c'est du temps perdu.

JACQUES BAINVILLE

Ne mêlons point « propagande » et littérature. —
Parmi auteurs et ouvrages un choix se fera;

laissons-le se faire.

Je lis les Marges, et je les aime depuis qu'elles

paraissent. Je n'aurais pas cru qu'elles s'enrôleraient

un jour au service de la « propagande ».

De quel drôle de point de vue part votre enquête I

n faut prendre garde de diminuer le xlx= siècle fran-

çais aux yeux de l'étranger. Avec cet argument-là,
on aurait pu reprocher aux romantiques de démolir
lioilcau, et à Boileau de démolir Chapelain.

Il était probable que le xx' siècle serait aussi sévère

pour le xix' que le xix» l'avait été pour les siècles

précédents. Votre enquête prouve que cela vient.

C'est naturel.

Il y aura des injustices au début de cette revision.

Et puis, bien des auteurs et bien des ouvrages seront
remis à leur place. Un choix se fera : laisscz-lo se

faire. Des goûts et dos modes s'en iront. Des admi-
rations deviendront incompréhensibles. Les Incas de
Marmontel ont eu autant de succès que les romans
de Zola. Ma grand'mère pleurait en lisant la JVou-

oelle Héiotse. Aimez-vous les Incas? Pleurez-vous
aux lettres de Saint-Preux? Non, alors, pourquoi
vous attacher seulement au culte des livres d'hier?
Ils auront leurs limbes et leur déchet comme ceux
d'avant-hier.

MAURICE BARRÉS, de l'Académie Française.

« Je l'aime de tout mon cœur, ce XIX" siècle »...

J'aime aussi le XV11]=, le XVJ1«, le XVJ«, le WW.
Ce slupide xix' siècle! Ah! qu'il est beau, com-

bien je l'aime! Ne me demandez pas si je le préfère

au xvni*, au xvn', au xvi', au xni«. Je les aime tous.

Imaginez une salle où l'on aurait amassé tous les

meilleurs livres du xix* siècle, et que Léon Daudet,
ne les ayant jamais lus ni même soupçonnés, y fût

introduit soudain ; il en mourrait de bonheur.
George Sand disait « le stupide Pagello ». C'était

manière de parler ! Elle se plaisait avec lui.

La vérité, c'est que nous sommes nécessairement '

injustes avec la plupart des oeuvres que nous avons
d'abord distinguées. Nous les dévoions avidement,
nous en faisons notre chair et notre sang, et puis,

un beau jour, nous n'y trouvons plus rien. Je crois

bien, nous leur avons tout pris! Alors, pour conti-

nuer de nous augmenter, nous sommes quasi obligés

d'être ingrats, de les abandonner, de les renier, de
comir chercher ailleurs quelque chose de meilleur
dont elles nous ont donné le pressentiment.

C'est l'aventure banale, dans l'histoire du déve-
loppement de nos idées. N'y échappent que certaines

œuvres inépuisables. Il y a des œuvTcs plus pro-
fondes, plus parlantes, à mesure que nous les inter-

rogeons et que nous maintenons dessus notre regard
attentif.

Quelles œuvres ? Vous m'entraîneriez trop loin ;

et, sans discuter ni même citer, je répondrai d'un
mot : les ehrfs-il 'œuvre classiques.

Quels sont'ils? D'abord tous les livre* connus
comme tels au baccalauréat. Et d'autres plus récent»,
par exemple Cimdide. Et au xix* siècle ? Chose
étrange, au xix" siècle, il est plus aisé de citer des
noms immortels que des œuvres qui ne périront pas,
plus aisé de dénombrer les génies que les chefs-

d'œuvre. Je vous demande la permission de ne pag
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m'avcnluivr plus a\.inl. J'ai sur cette question des

(jranJs livros du dwnior siècle un petit travail que
je publierai quelque jour.

Nous avons eu bpaucoup de grands hommes, pro-

mis aux plus hautes destinées, qui ont été devant

nous jetés sur le tapis du monde, disputés entre la

vie et la mort, et, plus d'une fois, la vie a perdu la

partie. Ce qui promettait une éclosion ningnifiquc

s'est desséché avant d'avoir mûri, a tourné à la

démesure, au phénomène monstrueux. Ces échecs,

nous les voyons parce qu'ils s'accomplissent sous nos
yeux, tandis que des siècles reculés nous ne voyons
que des réussites parfaites. Mais, dans tous les temps,
il y eut de ces péchés contre l'esprit, de ces défaites

des mieux doués.

Pour conclure, je l'aime de tout mon cœur, ce
xrx* siècle : je le préfère nu xvnt', où je ne Irouve
pas grand'chosc que ne me donne à peu près Mon-
taigne

; je ne pourrais pas vivre au XTir" ni sans
le xvn', et je ne voudrais pas être du xvi* ni d'au-
cune époque plus loin dans le temps. Bref, je suis

né en i86a. et, tout plein de reproches contre mille
choses que j'ai vues, je n'imag-ine cependant rien

de mieux que l'air que j'ai. respiré de ma naissance
à celte annw 1922. El surtout, les années i()r/i et de
la guerre me piu'nissent les plus héroïques de l'his-

toire de France.

N. B. — Je rois que vous traitez Renan de saprêmt
tntcitig€n<''\ Ah ! non. J'aime beaucoup Renan, et je lui

dois beaucoup. C'est un esprit charmant, brillant, et, il.ins

ses livres, il .a le génie même de la conversation, nourri
(les plus ricties étiules. Mais, suprême intelligence. Mont-
fort, TOUS allez fort I Qu'est-ce que vous direz de Pascal ?

Suprême ? Alors, le haut royaume de l'esprit, les grandes
profondeurs de la méditation, les pêches miraculeuses, les

élévations dans les unes où se forme la foudre? Non,
Montfort, c'est à melirc au point, l'héritage du dernier
siècle. 11 n'est pas stupide, ce grand siècle si émouvant,
si savant, mois il reste à y voir clair et à classer les

valeurs qu'il nous lègue.

RENÉ 30YLESVE, de l'Acadimit Française.

Grand siècle : l'abîme individuel

(pessimisme, tristesse, angoisse)

lui a fourni l'aliment littéraire le plus riche.

Je crains de paraître un peu coco en affirmant que
le XIX" siècle (français) est un grand siècle. Cela res-

semble à une vérité de La Palisse.

Je conçois très bien qu'on l'incrimine parce qu'il

a manqué de direction politique, et que tout découle
de là. C'est le siècle des essais, et, on peut le dire,

même en jouant sur les mots : des épreuves...
Mais le manque de direction supérieure — à mon

avis, désastreux, — a ou peut avoir pour conséquence
de susciter de toutes parts des initiatives privées
qui, se développant dans l'ignorance ou le dégoût
de la chose publique, aboutissent parfois à des résul-
tais inattendus et même excellents, et peuvent offrir

au spectateur quelque consolation. Le xix' siècle a
vu fleurir la littérature individuelle, les esthétiques
multiples, les révolutions artistiques. Ce qu'on y
trouve, c'est une émulation effrénée d'écoliers sans
maîtres, non pas plus favorable aux arts qu'un pon-
tificat de Léon X ou un règne de Louis XIV, mais
qui tire de l'homme quelque chose que les époques
ordonnées ne donnent pas. J'aboutirais à cet inquié-
tant paradoxe que. au point de vue des arts — oh 1

exclusivement, — une certaine anarchie a cet heu-
reux effet d'arracher à l'homme des cris qu'il n'eilt
pas poussés dans un bon état.

Les arts qui ont rompu avec l'ordre établi ou qui
ont eu à se développer en l'absence de l'ordre
prennent une allure, ont lin accent -que ne tolère
pas cette sorte de salon qu'est une société bien orga-

nisée. Loin de moi l 'intention d'approuver toujour*
cet accent cl cette allure, mais je consentirais à ne
jamais pénétrer dans ledit « salon » si l'on y cxi-
gciiit que je renonce à entendre certaines vérités
profondes qui ne sauraient ûtrc exprimées d;ins son
atmosphère sereine.

II me semble que littérature, arts, philosophfe;
histoire, etc., du xix» siècle, sont les fruits parfois
piqués mais savoureux de la méconnaissance ou du
mépris de certaines lois sociales. C'est une étrange
récolte. Elle stupéfait un horticulteur cl légitime
son indignation, car il pense à la durée et se
demande ce que seront les récoltes de l'avenir. Est-ce
Tainc ou bien Renan (je n'ai pas d'ouvrages sous la

main) qui a dit : <( Nos livres devraient être écrits
en latin... » .'

Cela signifiait que ces grands solitaires de la

pensée, s'étant élevés en totale liberté, à leurs risques
et périls, à de prodigieuses altitudes, contemplaient
le fait en admirant leur propre force, mais, tout à
coup, étaient saisis d'appréhension, par l'éveil d'une
pensée sociale : « Que fera l'humanité si elle se
croit munie de nos ailes ? » Ils n'en ont pas moins
continué à écrire en français.

L'.irt anarchique du xrx« siècle n'a pas de ces
soucis, ce qui a permis à son lyrisme de s'exalter.
Sans l'égo'iste recherche de ses sources obscures ou
de ses fins incertaines, ou de tous ses moyens pos-
sibles, la littérature se desséchait, se stérilisait ; il a
fallu qu'elle parût un peu folle pour pouvoir durer.
D'excellentes tètes arrangeront plus tard ce que les
toqués ont rapporté de leur randonnée fantaisiste.

Le chaos intellectuel qui caractérise le xix» siècle
a produit le pessimisme, la tristesse, l'angoisse,
qui, justement dans le lyrisme, ou littérature indivi-
duelle, sont les thèmes les plus féconds. Il n'y a
peut-être qu'im grand angoissé antérieur au
xix" siècle, c'est Pascal. Ne serait-il pas le plus beau
de nos écrivains ?

Je crois que l'aliment littéraire le phis riche gît
dans les profondeurs de l'abîme que chacun de nous
aperçoit à son côté — abîme individuel. Tout ce qui
remonte de là n'est pas propre à être mangé à la
table commune. Il faut le répéter : la littérature est
dangereuse. Toutes les tentatives de littérature de
société sont vouées au médiocre, parce qu'il n'y a
pas de société. C'est certainement regrettable ; mais
d'ici longtemps, la littérature, si « sociale » qu'elle
se veuille, sera de la littérature personnelle. No»
écrits, comme ceux du xrx" siècle, sont encore com-
posés dans la solitude. Nous manquons d'une société
digne d'entendre un nouveau Molière. Mais je ne
vois nullement, à la suite de l'ouragan du xix« siècle,
ce qui s'ojipose à la naissance d'un Shakespeare.

EUGÈNE BRIEUX, de l'Académie Française.

Siècle « digne de notre reconnaissance ».

Vous avez fait vous-même la meilleure réponse au
questionnaire que vous me faites l'honneur de
m 'adresser.

Le siècle qui compte des poètes comme Vigny,
Lamartine, etc., est certainement digne de notre
reconnaissance.

PAUL BRULAT
Siècle de la science et du rayonnement français.

La France compte quatre grands siècles de litté-

rature et. d'art, et, conmie vous le dites, le xrx" est
un des plus glorieux de notre histoire littxiraire. Non
moins que les précédents, il a contribué à porter
le prestige intellectuel et moral de la France jus-
qu'aux extrêmes limites du monde civilisé... C'est
aussi le siècle de la science, des plus grandes inTeo-
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tiens et de la découverte du continent africain...

Sans doute, le progrès ouvre bien des abîmes, com-
porte une énorme rançon, mais n'est-ce pas, comme
le disait Jaurès, l'honneur de l'iiomme que de cher-

cher à gr.nir les plus hautes cimes, au risque même
d'y être foudroyé ?

LÉON DEFFOUX
Daudet et Daudet.

[...] Dans un excellent livre de critique (Les Idées

en marche, p. 86), M. Léon Daudet a formulé, lyri-

qTjemenl, une opinion qui e?t à retenir :

« Tu es faible aujourd'hui, jeune homme plein

d'espoir. L'amour décline, l'amour universel.

Prends-moi ce cordial : Hugo, Michelct, Balzac,

Shakespeare, et laisse les imbéciles les classer. Ils

sont d'un égal réconfort. «

On ne saurait mieux dire.

GEORGES DEHERME

« C'est le passé qui a fait le présent. »

Les vivants sont animés par les morts. C'est le

passé qui a fait le présent, comme le présent fera

l'avenir. En disant que le xi.x° siècle fut « stupide »,

M. Léon Daudet calomnie l'ancien régime.

M- LUCIE DELARUE-MARDRUS

« Redisons pieusement » leurs noms
« de Vigny à Renan,

comme une litanie, et sourions. »

Au xvn" siècle, Boileau a écrit son fameux : Enfin,

Malherbe vint... Je ne sais qui a médit, ces jours-ci,

du XLX° siècle, mais je pense que ce dernier s'en

moque pas mal. Il en est des siècles comme des

individus. Le tout est de n'attacher aucune impor-

tance aux divers potins qu'ils suscitent.

Le xix" siècle a tenu sa place et son rang dans les

lettres avec une magnificence que je souhaite à notre

xx* encore adolescent. Mais la jeunesse s'est toujours

moquée des aînés. C'est une des mille stupidités de

l'âge ingrat.

De Vigny à Renan, les noms que vous citez rem-

placent tout commentaire et toute éloquence. Redi-

sons-les pieusement, comme une Jitanic, et sourions.

LUCIEN DESCAVES, de l'Académie Concourt.

Les manuels scolaires sont en grande partie

responsables du discrédit du XIX» siècle.

{Extrait d'un article para dans la « Lanterne ».)

Le Blond a raison de rendre les aviteurs de manuels

scolaires en grande partie responsables de la mau-
vaise opinion qu'on a du siècle dernier. Ces excel-

lents compilateurs et classificateurs sont fort capables

de se recopier les uns les autres, d'user jusqu'à la

corde les vieux habits laissés dans l'armoire par

leurs prédécesseurs ; ils ne se montrent hésitants

qu'à l'égard des adoptions nouvelles. Ils ont peur

de se tromper : ils attendent que quoiqu'un com-
mence. Dans le doute, ils pourraient sans doute s'abs-

tenir, et c'est ce que font les plus honnêtes. Ils

passent sous silenoe un Barbey d'Aurevilly, un Jules

Vallès, des Erckmann-Chatrian. un Verlaine, un
Becque... Si Boileau, Bossucl et Mme de Sévigné

avaient vécu au xix" siècle, tenez pour certain qu'ils

les eussent ignorés ou méconnus. Leurs manuels
scolaires sont avant tout des resucées. Les x>i' et

xvn" .siècles tiennent lieu aux professeurs de sucres

d'orge. Il n'y a rien de meilleur pour les classes.

Un moment vient, cependant, où la plupart des

manuellisics prennent leur courage à deux mains :

c'est lorsqu'ils ont affaire au xix» siècle. Avec celui-

là, on ne se gène pas. On vous l'exécute en cinq secs.

C'est le pelé, le galeux, cause de tous les maux. Haro
sur ce baudet I Et voilà que toutes les raisons pour
lesquelles on le hait sont celles qui me font l'aimer.

FAGUS
fl Siècle de la jobarderie et de l'insincéritc. s

Un « siècle » n'épouse pas nécessaiiement le calen-

drier. Si le xvn° est celui de Fénelon, le xix* est

celui de ce Ruy-Blas pour dames mûres : d'où le

Contrai social, et qui dépêchait ses bâtards à la rue ;

d'où Emile, traité d'éducation. Siècle de la jobar-

derie et de l'insincérilé. Chateaubriand, Narcisse-

Néron, mettrait le feu à la cité afin de gémir noble-

ment sur des ruines ; Lamartine est un resplendis-

sant cyg^e à cervelle de rossignol ; Vigny, faux Chat-

terton, se prend pour Moïse (ou bien pour Samson,
quand Mme Dorval lui fait des misères) ; l'infortuné

Musset pique une tête dans ses larmes et l'absinthe,

quand Mme Sand le traite comme Mme Dorvai
l'autre Alfred

; [...] Michelet, vieille fille à passions ;

Renan, sous-Michelet : « Oui-non, non-oui » ; Ana-
tole France, Renan sadique

;
père Dumas n'a pas

fait tout seul ses romans, mais (il le croit !) a fait

tout seul la Révolution de i83o ; Hugo, Jupiter-

Médrano, Tartuffe-Père Eternel, dadais épique mais
pratique, mange le pain de l'exil, étoffé du rosbiff

de l'exil, et, sur ses genoux, sa Juliette de l'exil

fulmine, ventre au chaud: « Tu peux tuer cet homme
avec tranquillité. » Les Parnassiens ? Des armures
de musée sur du vide. — Balzac, hors des siècles,

comme Shakespeare, a reçu de celui-ci le virus du
pessimisme, qui infectera autant Flaubert, Zola,

Daudet. Stendhal n'est pas de ce siècle (« Je serai

compris en 1880 »), et pas plus Baudelaire : eux
deux enfantent par l'admirable, le prodigieux sym-
bolisme, ce xx° siècle qui nous annonce un nouvel
âge classique. Quant aux étrangers ? Ahuris par le

carnaval romantique, ils y saluaient pour grands
hommes : romancier, le faux écrivain Octave
Feuillet

; poète, le faux bonhomme Béranger.

LÉON FRAPIÉ

Siècle de la beauté suprême, de l'amour,

donc le grand siècle littéraire.

L'art littéraire a pour objet la recherche de la

beauté suprême, et la beauté suprême c'est l'amour
humain. Il semble précisément que tous les grands
esprits du xix* siècle se soient, plus ou moins con-

sciemment, ralliés à cette formule de « la bonté
supérieure à tout ».

La littérature est née le jour où l'amour a pro-

testé contre la haine. Il y aura toujours des évolu-

tions littéraires parce que la souffrance, la haine, la

guerre, la mort, dureront toujours sous mille formes
et qu'il y a mille formes de protesl^ntion contre elles.

Mais les évolutions littéraires ne pourront se faire

qu'en respect de la formule d'amour.
Le xix" siècle serait donc le grand sifccle littiéraire,

le siècle de base définitive.

ABEL HERMANT
a Les façons de juger » de Daudet sont a odieuses

à quiconque ne sait respirer qu'à l'air libre 1.

(Extrait d'un article du « Temps ».)

Quand la politique se mêle de dicter des sentences,

elle admet aussi peu de tempéraments que le célèbre

législateur Dracon. qui avait décrété la peine de
mort indistinctement pour tous les délits...
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Victor Hugo est bêle, et le xix' siècle est stupiilo...

Ces façons de juger sont odieuses à quiconque
ne sait respirer qu'à l'air libre...

MARIUS-ARY LEBLOND
« Le XIX' siècle a ressuscité les siècles antérieurs. »

Il U) a qu'une France, et tous nos siècles se

liinnent dans une solidarité édifiante avec un res-

pli ndissenicnt collectif. Entre tous, le .\ix' siècle

a eu cette inspiration — disons même cette piété —
de savoir « ressusciter » les siècles antérieurs obs-

curcis sous la nuée des discussions ou dédains
d'écoles, de doctrines, de partis trop exclusifs :

Michelet fut des premiers à nous entraîner ii Dom-
remy pour le culte de la sainte nationale. Quelques
néo-royalistes médisent du romantisme : il est cepen-
dant le fils de la Restauration et un redressement de
notre énergie épique. A la fin du siècle, l'esprit cri-

tique l'a souvent emporté sur l'admiration, qui,

piut-èlre, est la seule originalité créatrice de
riiomme : mais dans la critique de cette époque,
quelle poésie se recèle, quelle ferveur ! Renan n'a
pas ramené que ses petits-fils à l'adoration de Jésus...

Et. puisque toute cette enquête éclôt d'un mot de
Léon Daudet, disons que ce puissant lyrique, le plus
acliarné à la démolition de la Troisième République,
est un de ses plus actifs directeurs de conscience :

fécond agent de conservation.

CHARLES LE GOFFIC

« Siècle intéressant, grand siècle...,

mais siècle plus européen ou même planétaire

que national, u

(Extrait d'un article de la « Bépubliqae française ».)

Le mieu.\ qu'on puisse dire, c'est que le

xix* siècle franç-ais fut un siècle de bouillonnement,
de vie tumultueuse, et que, commencé au bruit de
la tempête avec Chateaubriand, il s'acheva dans
l'orage avec Zola et fut tout le contraire d'un siècle

équilibré et rassis. En somme, un siècle intéressant,
et même un grand siècle, si l'on veut, pour la pas-
sion qu'il apporta à toutes choses, pour sa curiosité,

son sens du rétrospectif et son goût de l'aventure
tcul à la fois, mais un siècle plus européen, ou même
planétaire, que national, ce qui explique le crédit

dont il jouit à l'étranger : nous y avons fait les

affaires des autres, et très peu les nôtres ; nous y
a\ons été Calédoniens, Allemands, Borusses, Sa-
moyèdes. Papous, Iroquois, et très peu Français

;

nous y avons ouvert tant de fenêtres sur le dehors
qui' nous n'avons plus été chez nous.

Rref, le xrx" siècle a inauguré l'ère des siècles

internationaux, et c'aura été tout au moins le pre-
niiiT (en date) de ces siècles-là.

JULES MARSAN, professeur à la Faculté des Lettres de Toulouse.

La maladie romantique, sans doute
;

mais sans el!e, c'était la mort.

La question est, je crois, de politique plus que
de littérature, et je n'entends pas grand'chose à cela.
Ji- vois bien les tares du romantisme, et que nous
en gardons une sensibilité un peu détraquée ; mais
de là à rejeter en bloc l'héritage... non, tout de
même I La maladie romantique, sans doute, mais,
aux environs de 1820, sans cette maladie il me
Semble que c'était la mort. J'aime mieux que nous
ayons vécu.

FRANÇOIS MAURIAC
Nous lui sommes redevables du meilleur et du pire.

Stapide XIX" siècle est un raccourci comme les
.liiihut ces « politiques d'abord » qui connaissent le

pomoir des formules pour ce qu'ils appellent en-
foncer un clou. Celle-là signifie que jamais autant
qu'au dernier siècle on ne vit de si belles, intelligences
ni de si grands poètes asservis à de si mortelles
erreurs. Sans doute, Monsieur, vous importe-t-il peu
que je vous dise mon avis sur ce point, et si je suis
ou non démocrate, anticlérical, humanitaire, prêt à
mourir pour la République ; si j'exige de la science
qu'elle tienne lieu de métaphysique. Vous avouerai-
jc pourtant que, depuis le mois d'aoiit iQii, il me
paraît excusable de n'être plus aussi certain que nous
l'étions à vingt ans qu'il existe de i)elles erreurs, de
nobles et généreuses erreurs, et qu'on peut se trom-
per avec magnificence P Aujourd'hui, on est en droit
d'exiger qu'un écrivain ait raison : d'abord, parce
que l'erreur coi'ite cher ; ensuite, parce que l'œuvre
d'art se sent toujours des bassesses du cœur et plus
encore des vices de la pensée : il suffit d'ouvrir un
recueil de Victor Hugo, un roman d'Emile Zola.
Rappelons-nous ce mot de Stendhal : « le beau, idéal
de la raison ».

N'empêche qu'après le xvn« siècle c'est le .xix"

qui nous a donné les maîtres auxquels nous revenons
toujours : Stendhal, Balzac, Vigny, Sainte-Beuve,
Maurice de Guérin, Lacordaire, Baudelaire, Rimbaud.
Nous lui sommes redevables du meilleur et du pire.
Acceptons cet héritage de bon grain et d'ivraie,
sachant qu'il appartient aux survivants de notre gené-
lation d'engranger l'un et de brûler l'autre. Et
reconnaissons que ce « stupide siècle » fut tout de
même un très grand siècle.

PIERRE MILLE

Daudet fait œuvre dangereuse.

{Extrait d' « Excelsior ».)

(I Si on se place au point de vue strictement litté-

raire, y a-t-il intérêt ou danger à vouloir diminuer
les grands écrivains contemporains qui ont le plus
largement aidé au rayonnement de la pensée fran-
çaise ? »

.le réponds : le danger est certain. Il faut être le

dernier des imbéciles pour ne pas s'en apercevoir.
Pendant la guerre, on aurait même écrit : un traître
à la patrie, simplement 1

JEAN PAULHAN
lùand siècle, évidemment ; mais tout de même

un peu mêlé. Laissez-nous oublier ceci et cela ; s'il

était aussi grand qu'on le dit, nous serions plus con-
tents de nous.

EDMOND PILON

Le talent n'est pas tout,

et le XIX"^ a eu surtout des talents.

Sans doute, il y a des excès, des excès ardents et
injustes dans les attaques dirigées contre le

xrx" siècle. Et pourtant, ce siècle, que Faguet appelait
le plas naïf qui ait existé (i), et qui l'était vraiment
par ses utopies et ses chimères, ce siècle-là n'a-t-il
pas, par une confusion singulière de l'art littéraire
et de la politique, des préoccupations de l'esprit et

de celles du pouvoir, amené bien des conflits, déter-
miné bien des catastrophes ? Qui nous dira ce que le

militarisme consulaire ou le bellicisme démocratique
d'un Hugo ou d'un Béranger ont pu avoir d'in-
fluence sur les folles tentatives bonapartistes qui ont
fait de nous par la suite, et pour un temps X, les

jouets de la guerre ? Osons le dire ici : le talent n'est

(1) Rappelé par PiEniiE Oilbert, la Forêl des cippe»^
Essais critiques, t. L
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pas tout, et le xix' siècle a eu surtout du talent, des

talents ; il en a eu même à profusion, mais sans

ordre, sans clarté, et d'une telle façon qui pourrait

laisser croire bien souvent, comme chez les réalistes,

à une inculture, à une indigence d'idées désolante.

De là, sans doute, cette faveur, dont les délicats, les

derniers honnêtes gens des lettres, ont fait bénéficier

un Stendhal, un Mérimée, un Sainte-Beuve, cette

prédilection pour Baudelaire, « Boileau exaspéré »,•

pour l'exquis Nerval, ce romantique « que nous pou-

vons aimer » (Montforl), enfin ce retour, chez bon

nombre d'écrivains, à la forme condensée, toute de

nombre et de mesure, d'un Jean Moréas, d'un Tel-

lier, d'un Maurras.

On nous demande notre opinion sur le xix« siècle.

Mais ce siècle, inalgré ses utopies, sa folie et ses

désordres, comment le renier ? Nous en sommes les

fils comme nous sommes les petits-fils du xvni', les

arrière-pelits-fils des xvn* et xvi'.

GEORGES RENARD, professeur au Collège de France.

Ce serait vraiment faire beaucoup trop d'honneur

à cette boutade outrancière que de la prendre au

sérieux et de la discuter. Quand on songe aux grands

écrivains et aux grands penseurs du xrx* siècle, il

n'y a qu'à hausser les épaules et à rire de voir,

comme dit l'autre :

des pygmées

Burlesqiiemenl raidir leurs petits bras

Pour étouffer si Iiautes renommées.

GUSTAVE REYNIER, professeur à la Sorbonne.

Je crois être d'accord avec l'opinion commune
en pensant que nos plus grands siècles littéraires

sont le xvii« et le xrx", qui se complètent et s'équi-

librent.

Souverain dans le roman, dans l'histoire, dans la

critique, le xix^ siècle domine de plus haut encore

dans la grande poésie. J'admire toujours la chance
miraculeuse qui y a fait fleurir, à si peu d'intervalle,

une dizaine de génies lyriques, si divers cl si magni-
fiques, à commencer par Victor Hugo,

J.-H. ROSNy aine, de l'Académie Goncourt.

Le siècle de Balzac, de Stendhal, de Hugo, de Bau-

delaire, de Vigny, de Flaubert, des Goncourt, des

naturalistes, des symbolistes...

Le siècle de l'électromagnétisme, des principes de

Carnot, de la chimie organique, de la biologie supé-

rieure, de la radioactivité...

Le siècle où la peinture française devint la pre-

mière du monde.
Le siècle ilu transformisme, etc., etc., etc., est un

grand siècle par l'intelligence, par l'art, par la

science...

Quant à lui assigner un rang, je n'ose...

JULES SAGERET

Ne soyons pas rhinocéros

en traînant le XIX" siècle dans la boue.

Quelque pari, dans Salammbô, le rhinocéros nous

est proposé comme type de la etupidilé parce qu'il

piétine sa propre fiente. Voyons, par élimination,

qui no mérite pas le nom de rhinocéros s'il traite

le xix° siècle de « stupidc » ?

Les royalistes ou les nationalistes de la nuance de

l'Action française? Ils ont Joseph de Maistrc, Cha-
teaubriand, de Bonald, Paul Bourget, Charles Maur-

ras. Ils appuient leurs doctrines sur Le Play (que

Bourget appelait « sage et lumineux »), sur Auguste

Comte, sur laine et même, comme l'a fait M. Pierre

Lasserre, sur Renan.
Les démocrates ? Ils ont Victor Hugo à partir de

sa maturité, et Anatole France et bien d'autres.

Les hommes d'action ? Il me semblait; d'abord que
les attaques contre le xix' siècle dussent venir d'eux,

tant on a accusé les pères et grands-pères de la jeu-

nesse actuelle d'avoir passé leur vie en bavardages
subversifs et malsains, ou, pour le mieux, stériles,

à ne jamais réaliser, à ne jamais construire, sinon
quelques tours d'ivoire...

On pourrait poursuivre et demander : les catho-

liques ? les libres-penseurs } les classiques ? les roman-
tiques ? les idéalistes ? les réalistes i' les traditiona-

listes P les révolutionnaires ? les nationalistes ? les

internationalistes P les individualistes ? les socia-

listes P Et, après chaque point d'interrogation, on
répondrait : cette opinion, ce tempérament, cette dis-

cipline, cette révolte, cette réaction... qu'il s'agisse

d'art, de littérature, de science, de philosophie,

de politique... ont eu, dans notre xix» siècle fran-

çais, des représentants de choix, sinon de génie.

Seuls les marxistes et les dada'istes mépriseraient
impunément le xix^ siècle français : les marxistes

parce que leur doctrine est allemande d'origine, les

dadaïstes, parce qu'ils peuvent prétendre, à la ri-

gueur, ne rien devoir qu'au xx° sièclCj en quoi ils

se séparent des cubistes eux-mêmes, qui se récla-

ment d'Ingres.

Aucun des autres ne traînera le xix" siècle dans
la boue sans salir les idées qui lui tiennent le plus

au cœur, et ce sera bien se conduire en rhinocéros.

GABRIEL SEAILLES, professeur à la Sorbonne.

Permettez-moi de répondre à votre question par

une autre question, à laquelle je ne vous demande
pas de répondre. Nous avons laissé déjà derrière nous
le quart du xx' siècle I En quoi des hommes mé-
diocres, d'esprit et de cœur bornés, sans idées, sans

générosil;é, qui, par leur incompréhension, tendent

à détruire la civilisation occidentale dans son univer-

salité, sont-ils autorisés à juger le xix" siècle et à le

condamner P Et cela au nom de l'intelligence?

N'avons-nous pas tout simplement perdu le sens
•lu comique ?

CH. SEIGNOBOS, professeur à la Sorbonne.

« Le XIX' siècle surpasse les précédents par la quan-,

tité des oeuvres », accroissement d'ailleurs normal.

Pour la qualité, c'est affaire de goût personnel.

Etant simplcmenl historien (ou plutôt professieur

d'histoire) et nullement littérateur, je n'ai pas qua-
lité pour répondre à votre question.

Je remarque seulement que la notion de xix"^ siècle

est convenlionnelle. La j)ériodc littéraire qu'on a

réunie sous le nom de romantisme commence en
plein x\7ii"' siècle ; Rousseau, Diderot, Coleridge,

Goethe et Schiller appartiennent à un mouvement
qui se continue au xix° siècle sans interruption, sans

qu'on puisse se mettre d'accord sur le moment où
il s'est terminé (si môme il ne dure pas encore) ; de
même, en musique, le mouvement commencé avec

Gluck, peut-être même avec B.ich, se prolonge par

Haydn, Mozart, Beilhovcn, Schubert et Webcr jus-

qu'à Wagner.
Personne, je pense, ne conteste que le xix' siècle,

au sens chronologique (1800-1900), ne surpasse les

précédents p.ir l'abonilnnee cl la variété des pro<Iuc-

tions ; c'est la conséquence normale de l'accroisse-

nnnt de la population, de l'activité, de la richesse,

dos loisirs, de l'inslruction, des publications, de la

facilité de transports qui a augmenté dans des pro-
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portions sans précédents le nombre des prodiicloui-s

et des consonininlcurs littéraires. Quant au jugement
sur la qualité des onivres, c"<->ft affaire de girtlt per-

sonnel, el, il semble bien inissi, de !en.ianc<'S poli-

tiques. « Héprobnlion » et « reconiiaissane.c », « dé-

sarroi 1) et « envahisscnKiit » sont des termes qui
désignent des préférences de sentiment. Pour mon
sentiment personnel, la littérature française du
xre* siècle me paraît triste et amère ; c'est le carac-

tire de ce siècle, en France ; les Français ont cessé

de sentir la joie, au contraire de la génération de la

Révolulion. C'est pourquoi je trouve plus de plaisir

aux oeuvres des Anglais, des Scandinaves et même
des Allemands. Mais c'est nn goût individuel, qui
ne peut intéresser vos lecteurs.

PAUL SOUDAY

Le « déboulonnage « pratiqué par Daudet
sert fort peu la propagande française.

La question de principes reste ouverte.

{Extrait d'un article du « Temps ».)

Il csl clair que le déboulonnage méthodique de
nos granUs écrivains contemporains n'augmente
pas beaucoup le prestige français et que ce n'est

pas d'excellente propagande que de présenter Victor

Hugo comme une outre vide, Flaubert comme un
imbécile, Micheict comme un aliéné, Renan coninie

un faux bonhomme, d'ailleurs atteint de niaiserie

essenlielle. O; sont précisément ceux-là que
l'étranger lit et admire le plus, d'abord parce que
les contemporains sont toujours plus accessibles à la

majorité des lecteurs, et aussi parce qu'ils repré-

sentent cette France moderne qui a conquis les sym-
pathies du monde. Au suiplus, le xvin° siècle, qxû l'a

préparée, n'est pas moins maltraité que le xix".

Voltaire et Rousseau ont les mêmes détracteurs que
Hugo et Renan. Et comme ni Rabelais, ni Descartes,

ni Molière, ni Saint-Simon ne leur appartiennent,

ils en sont finalement à peu près réduits à Bossuet,

Racine et Boileau, dont les mérites, si éminents
soient -ils, ont l'inconvénient d'être moins populaires

au dehors. Pour le rayonnement de la pensée fran-

çaise au delà des fronlièrea, notre critique néo-
classique, si on l'écoutait, serait un désastre. C'est

certain. Il n'en faudrait pas moins subir stoïque-

ment celte calamité, si elle nous était imposée par

les droit* supérieurs de la raison el du goût. Mais
c'est ce t;"' •-'< à démoulrer.

ERNEST TISSERAND

« II n'y a pas de grand siècle

et il n'y a pas de siècle sot. »

Où cela commence et où cela finit-il, un siècle

littéraire? Qu'est-ce qu'un grand siècle P qu'est-ce

qu'un siècle sliipide ? Passe encore qu'on veuille

couper l'histoire littéraire en périodes, d'ailleurs

inégales, pour la commodité des manuels. Mais
des siècles I Le grand siècle, le grand , des grands,
n'aurait pas dnré trente ans, et ses oracles n'étaient

pas les écrivains que nous admirons aujourd'hui,
maïs des hommes qu'on ne lit plus et non point

toujours avec raison.

Moréas, avant de mourir, disait à un ami: « Il n'y
a pas do romantisme, de classicisme... c'est idiot...

Je voudrais pouvoir t'expliqucr... »

Il n'y a pas de gmnd siècle, et il n'y a pas de
siècle sot. Mais les sottes gens ne manquent à au-
cune époque, et les plus déshéritées ont encore des
manières d'hommes de génie.

I Vous avez réagi contre une cabale que, pour ma
part, je trouve 1res amusimtc. Il ne faut pas nom
traîner à genoux entre des statues de c;irton-pâle.
Et il me semble qu'en ma jeunesse on en fabriquait
beaucoup. Chacun, au surplus, a ses d. 'mi-dieux ca-
chés dans une chapelle secrète dont les profanateu«
ne sauraient trouver l'entrée.

GONZAGUE TRUC
Siècle d'art et de pense'e,

mSis siècle de désagrégation sociale et mentale.

Certes, on ne saurait croire qu'un âge qu'ont
illustré Lamartine, Taine, Renan et, sur le tard,
M. France, ait été dénué d'art et de pensée. Le
xix« siècle a été, à sa manière, comme tous les
autres, .un grand siècle, et seules les exigences de la
polémique poussent quelques écrivains à nier celte
vérité assez patente. Mais il est vrai aussi que ce
temps, dans sa frénésie h s'affranchir de toute disci-
pline et sa superstition pour ce qu'il a appelé la

Science, sans trop savoir ce qu'il cnt<'ndait par là,
a compromis son génie, altéré son art, et conduit le
monde à i 'abêtissement. Il a fait triompher, en effet,
avec le matérialisme, ou plutôt le phénoménisme,
la démocratie et l'anarchie spirituelle, les principes
de toute désagrégation sociale et mentale. Il ne
s'égale certes pas au xvn' siècle, qui le dépasse en
tous les domaines et jusque dans l'érudition, et il

l'emporte, du moins dans sa première moitié, sur le
xvni" siècle par une certaine générosité. Il s'élèvera
sans doute bien au-dessus du xx», qui part pour être
une des époques les plus stupides par oiî l'huma-
nité dite pensante doive passer.

JEAN-LOUIS VAUDOYER
« Les siècles passés sont classés ;

le XIX" est encore un terrain meuble. »

[...] Les siècles passés sont des terrains stratifiés

par le temps, désormais classés et immuables. Le
xrx* siècle est encore un terrain meuble, avec des
érosions, des sables mouvants, des blocs erratiques.
N'assistons-nous pas à des déplacements de valeur
qui ne feront que s'accentuer dans l'avenir? Il est
probable que Mme Saud, dans cent .ms, no restera

plus qu'un nom cité dans les manuels, comme celui

de Mlle de Scudéry. L'œuvre préservée de Lamar-
tine, ou celle de Victor Hugo, tiendra peut-être dan»
un florilège pas plus gros que le volume qui con-
tient tout ce qu'a écrit Malherbe; tandis que des
écrivains comme Gérard de Nerval, Maurice de
Guérin ou Rarbcy d'Aurevilly, viendront en pleine
lumière et au premier rang. Ce qui s'est passé pour
Stendhal peut se passer demain pour un génie mé-
connu jusqu'ici. Qu'éUiit Gobineau, il y a vingt*

cinq ans ?

FRANCIS VIELÉ-GRIFFIN

La nation française ne peut juger :

elle ne connaît pas l'oeuvre de son élite littéraire.

La campagne à laquelle fait allusion votre ques-

tionnaire se développe, pour autant que j'en ai eu
connaissance, dans le plan politique.

La lilti'rature, même d'expression française, n'est

pas du ressort de 1* majorité des habitants de la

France: ceux-ci s'en étant, séculairement, désinté-

ressés et portant ailleurs la plus noble activité înlel'

leeluelle.
, ,

Les connaissances sommaires diies aux manuels
universitaires qne ne commentent qu'avec pnidence
des professeurs insuffisamment avertis, suffisent à la
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curiosité générale, en même temps qu'aux exigences

des examinateurs.

La critique est, généralement, comme dans le cas

q\ii vous intéresse, tendancieuse.

En d'autres cas, normalement vénale.

En élargissant tant soit peu, même parmi les

hommes de lettres, votre enquête, vous serez à

même de constater l'ignorance, presque absolue, où

l'on est, en France, des textes les plus renommés

de la littérature séculaire : c'est un fait d'éducation.

Comment espérer, dans ces conditions, quelques

lumières d'un procès institué devant un jury incom-

pétent ?

Pour moi, de qui la vie fut consacrée aux lettres,

j'ai en grande estime non seulement les noms des

beaux écrivains que vous énuméreZj mais aussi leurs

œuvres, qui me sont pour la plupart familières.

Je crois que la nation française, en tant que na-

tion, n'aura à user de réprobation ou de reconnais-

sance envers son élite littéraire, que le jour, dont

rien n'annonce l'aurore, oîi elle aura pris connais-

sance de l'oeuvre même de cette élite, dont le reten-

tissement est pourtant sensible par delà nos fron-

tières.

Je crois que, d'ici là, il est bon de jouir, sans

arrière-pensée, de cet opulent héritage, et d'inviter

notre nation, illettrée par delà le vraisemblable, à

prendre conscience de ses richesses spirituelles.

COiyimENTAIRE DE L'ENQUÊTE PAR LES « MARGES »

« J'ignore qui a médit ces jours-ci du xix» siècle »,

naus écrit Mme Lucie Delarue-Mardrus, et l'ardente

poéte»se semblerait penser que c'est le fait de

quelque adolescent dans « l'âge ingrat » I II ne

s'agit pas davantage de l'irrévérencieuse boutade

d'un aimable dadaïste, comme se l'imagine tel autre

de nos correspondants. S'il n'était question que

d'une voix isolée, l'enquête des Marges aurait été

sans objet ; l'ouvrir eût été superflu.

La campagne de Daudet et de ses amis

est une démolition systématique et un procès politique.

La réalité est différente : nous sommes en présence

d'une campagne collective qui ne date pas d'au-

jourd'hui (elle puise ses origines dans les écrits de

M. Maurras et de M. Lasserre, pour ne citer que ces

deux noms), et tend à dénaturer et à bafouer, en

bloc, la plus féconde et brillante époque de notre

histoire littéraire. Nous devinons là une volonté ré-

fléchie, préméditée, de dimoUtion systématique; et,

quand on alla jusqu'à qualifier de « stupidc « le

xix« siècle français, il faut voir dans ce mot l'expres-

sion outrancièrcj caricaturale, formulée par un écri-

vain excessif et forcené, de la dangereuse tendance

que nous voulons dénoncer.

« Le procès intenté au xix" siècle est un procès

politique », assure M. Emile Hcnriot, et, avec lui,

MM. F. Mauriac, Jules Marsan, Camille Mauclair,

Louis Payen, Gaston Rageol, Han Ryner, F. Vielé-

GrifOn, etc. On peut les croire. Le but inavoué

de ce procès est de ravaler et de salir une période

illustre, à qui l'on reproche son idéal, ses élans, sa

foi, ses ambitions généreuses... Mais, pour satisfaire

les passions d'un moment ou les intérêts d'un parti,

est-il bien utile de traiter Hugo d' « abruti lyrique »

et de « Tartuffe », de comparer la gloire de Henan

à la vogue du chansonnier Béranger, de présenter

Leconte de Lisle comme un « frigide crétin » ou de

montrer Flaubert « comme une boule de jardin où

apparaissent grandies toutes le» sottise* et les niai-

series d'une époque » f C'est très drôle, •évidemment,

et cela ressemble 5 ces plaisanteries un peu fortes

que des parlementaire,8 débraillés se débitent à la

buvette de la Chambre. Cela paraît fort bien ima-
giné aussi, car, au moyen de ces violences, les par-

tisans de la Restauration néo-classique (vous voyez
à quel point on est arrivé à confondre la question
politicpie et la littéraire) ne seraient pas fâchés de
faire régner dans les milieux intellectuels je ne sais

quelle atmosphère de Terreur blanche. [...]

Cette campagne est néfaste :

Au dehors, elle compromet notre prestige intellectuel.

Le xix* siècle français, écrit M. Charles Le Goffic,

aérait le premier en date des siècles européens, de»

siècles internationaux. Cette définition mérite qu'on
s'y arrête, encore que je n'en goûte guère le der-

nier mot.
Jamais, en effet, autant que pendant cette période

séculaire, l'humanité ne paraît avoir été travaillée

par un tel désir de renouveau. L'Europe semblait
secouée de frissons, traversée d'enthousiasmes et

d'angoisses. Palpitante d'inquiétude, elle esquissait

des rêves contradictoires. Ce fut l'âge des théories

audacieuses, des curiosités impatientes, des re-

cherches passionnées... Or, voilà qui est admirable
et prodigieux, à tant d'ébauches la France donne
une forme et une voix. Notre langue nationale, de-

venue inexprimablement riche, apte à tout traduire,

se fait l'expression supérieure de toutes ces ten-

dances éparses. A certains moments, le génie litté-

raire de notre race absorbe l'Europe. Les princi-

pales idées dont le monde tressaille trouvent chez

nous leurs hommes représentatifs. Ces grands indi-

vidus prennent une importance formidable. Ils

tendent aux autres peuples de splendides miroirs où
les âmes étonnées se reconnaissent. Notre patrie

semble illuminée par des phares géants qui em-
brasent l'horizon spirituel. Jamais notre verbe fran-

çais n'eut plus de prix ni de prestige. Le rayonne-

ment des ouvrages français est planétaire, la supé-

riorité de nos lettres et de nos arts, incontestée.

C'est le siècle où les élites étrangères, attirées par

un tel éclat, devenaient pour nous la plus fidèle et

la plus active des clientèles, faisant pénétrer et

chérir le nom et l'esprit de la France jusque dans

les pays dont l'intérêt politique était de nous
exécrer.

Tel a été le rôle universel tenu par nos grands

écrivains du xix*. Et en quel temps, justas dieux ! /

Dans le temps que dominent ces deux dates

affreuses, Waterloo ot Sedan, où la France, diminuée,

meurtrie, dépourvue de gloire militaire, était en

proie à des révolutions stériles, soumi.se à des gou-

vernements instables et médiocres. Dans cette éclipse

quasi totale, l'honneur revient à ses artiste», à ses

écrivains, d'avoir maintenu la France au rang des

grandes nations. Ixîurs chefs-d'œuvre valent des vic-

toires. Et ce sont ces hommes, dont les traits, aux

yeux de l'univers, représentent la France moderne,

que l'on voudrait montrer aujourd'hui dans une

sorte de fresque grotesque, brossée avec des fards

et des tons cadavériques, à la Van Dongen, comme
une troupe de bouffons noirs, de canailles empha-

tiques, de gâteux grandiloquent», de diaboliques

grcdins. Je ne crains pas de le dire, ceux qui agis-

sent ainsi font, au regard de la vérité critique, une

œuvre impie et méprisable, et, si l'on se place au

point de vue national, une besogne de malfaiteurs.

Chez nous, elle avilit, «ui yeux des Jeunes,

l'intelligence et la littérature.

Ce n'est pas seulement nu dehors que le démolis-

sage systématique du xix* siècle aura des consé-
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queiioes néfastes. Il reste à examiner le retentisse-

ment que peut avoir, chez nous, la même cam-
pagne sur l'avenir de noire liltéralure.

Le problème paratt grave ki l'on considère à quel

point les générations toutes nouvelles ont été tou-

chée* par la guerre. Non seulement le niveau des

couDaiss;inoe8 a baissé, mais la curiosité intellec-

tuelle. L«8 goùls sont différents. L'engouement pour
les sports, l'excessive ardeur qu'ils emploient à la

culture physique, détourne les jeunes gens de la

pratique des idées. L'appétit de la lecture a singu-

lièrement diminué chez la jeunesse présente, de
qui le septième art, autrement dit le cinéma, a dé-

veloppé la paresse. Sollicitez à ce sujet les confi-

dences des maîtres de l'enseignement secondaire,

vous serez édifié. Sur une classe de Rhétorique, il

y a bien trob élèves qui connaissent le nom d'Ajia-

tole France, et un seul peut-être sachant que cet

illustre maître est notre contemporain. Par contre,

aucun n'ignore celui de Carpenlier ou de Criqui.

Ah I ce n'est pas nos nouveaux lycéens qu'on accu-

sera d'être des « malades de littérature » 1 Ils dé-

vorent les gazelles sportives [...], et, par exemple,
ils peuvent nous révéler dans ses moindres détails

la biographie de nos champions de boxe ou de
foot-ball, la nomenclature et les péripéties des
tnaiches les plus récents.

Les injures contre le xix" siècle arrivent à point

pour être gobées par ce troupeau de jeunes béotiens.

Quel appel à leur indifférence 1 A quoi bon essayer

de les connaître, ces splendides romantiques ou ces

grands réalistes, qui peuvent devenir les excitateurs

de leur sensibilité ou de leur intelligence I Ne furtnl-

ils pas des crétins ou des fous, d'effroyables divaga-

tcurs ? Les moroses écrits de ces « mauvais maîtres »

n'ont-ils pas engendré ce délétère état d'esprit qui

nous conduisit à Charleroi, au bord du gouffre, et

qui aurait abouti au désastre final si Léon Daudet,
en écrivant VAvanl-gwrre, n'avait été le véritable

vainqueur de la bataille de la Marne?... Et ils se

consacreront davantage au culte exclusif de l'alhlèto,

expression supérieure de la brute moderne.
Notez que je plaisante à peine 1 Je vais probable-

ment étonner certains collaborateurs de la Revue
Universelle ou de la Revue Critique : leurs jeux
funestes à rencontre du xrx* siècle ne tendent rien

moins (ju'à l'avilissement de l'intelligence et de la

littérature. Les hauts esprits qu'ils attaquent avec

une incroyable légèreté composent au contraire la

plus puissante des traditions, la seule capable d'op-

poser un remj>art sérieux aux menaces de l'art nègre

ou du bolchevisme esthétique. Mais telle est l'élour-

derie, tel est l'aveuglement de ces traditionalistes

pratiquants, qu'ils agissent, en vérité, comme s'ils

étaient les meilleurs auxiliaires de MarinelU ou les

complices de Dada.

Ce sera le mérite de l'enquête des Marges d'avoir

suscité foute une ardente phalange, qui, pour se

recruter parmi les esprits les plus disparates, n'hésite

pas à se vouer à la défense et à l'ilIuAtration du
XIX' siècle. [...]

[...] Alors, quoi? que subsiste-t-il à l'encontre de

notre admirable xrx* siècle ? M. Chassé va peut-être

nous le dire: « Il marque, à son avis, l'irruption

des sens dans la liltéralure » ; ou M. Gonzague 'Truc,

qui lui reproche « sa frénésie à s'affranchir de toute

discipline »?... J'estime que c'est à M. René Boy-

lesve que revient d'en avoir fait la critique avec

infiniment de mesure et de finesse. Sa réponse vaut

d'être étudiée et savourée, oii l'éminent écrivain

nous parle de « l'art anarchique du xix* siècle » et

dua chaos intellectuel qu'il représente à notre esprit ».

Jugement prématuré :

nous manquons du recul suffisant.

La vérité, c'est que nous manquons encore du
recul suffisant pour nous retrouver dans ce prétendu
chaos. Un travail de filtrage, de mise au point, s'im-
pose, ainsi qu'on l'a fait pour les époques précé-
dentes. On oublie trop que le xvn« siècle compta
d'Urfé et Scarron, Cyrano de Bergerac, qui fut con-
temporain de Pascal, et, plus lard, le duc de Saint-
Simon, qui doit gêner fort les partisans de la Renais-
sance classique, lesquels ne savent comment se
débarrasser de cet ancêtre du naturalisme. Ah I le
xvn' siècle, lui-même, n'est pas aussi simple, aussi
uniforme, que se l'imaginent M. Le Nôtre ou M. Cor-
pechot.

L' « intelligence » critérium incomplet.

Enfin, que signifie ce nouveau critérium : l'intel-

ligence? Ainsi que le formule M. Léon Werth,
« littérairement, l'intelligence seule n'est rien,
même en mathématiques ». Elle n'est rien, si l'on
n'y ajoute la sensibilité et l'instinct, l'imagination
créatrice, le don de la vie. Et puis, de quel droit
s'ériger soudain en détenteurs exclusifs de l'inlel-

hgence ? Jules Lemailre, qui vivait au xix* siècle,

était aussi intelligent que Charles Maurras et certai-
nement que M. Massis. Enfin, n'est-il pas un peu
naïf de se réclamer aussi bruyamment de l'intelli-

gence quand on ne trouve à opposer aux fortes
œuvres d'observation et de lyrisme qu'un de ces
pâles romans d'aventures, entachés d'indigence
verbale et dépourvus, précisément, de toute idée ?

A ceux qui reprochent au xix» siècle d'être anar-
chique ou trop original, je conseillerai de relire et
de méditer la page si belle que Maurice Barrés nous
a adressée. Je le leur conseille, parce que Maurice
Barrés n'a pas émis seulement une opinion, mais
parce qu'il est lui-même un exemple.

Nul, plus que Barrés, n'est nourri du xix» siècle.

Il est l'héritier le plus complet de sa passion et de
son vocabulaire, de sa substance et de son esprit.
Nul ne l'a si totalement absorbé, ni mieux assimilé.
Et, pourtant, quel équilibre, quelle discipline, chez
Barrés

;
quelle force concentrée et ordonnée dans

toute son œuvre littéraire, que les dernières généra-
tions d'aujourd'hui ne pratiquent pas assez I Le
romantisme et le réalisme s'allient et se confondent
pour faire de lui un maître français de la plus pure
lignée.

En mettant en cause nos pères immédiats, cette
enquête nous aura éclairés sur nous-mêmes. J'ai la

conviction qu'elle aura son effet jusque sur les

adeptes du néo-classicisme. Comme ils ont surtout
le souci de paraître sérieux, ils prendront honte de
leur espièglerie.

Quille à mettre une sourdine à leurs rancunes
politiques, ils cesseront d'attaquer notre xn* siècle,

qui apparaît, de plus en plus, ainsi que le « grand
siècle français ». Et, ce faisant, ils épargneront à

leur maître Paul Bourget la douleur d'avoir à

brûler son meilleur livre, les Essais de Psychologie
contemporaine, dédiés à la gloire d'un Renan, d'un
Baudelaire et d'un Taine, et celui de ses ouvrages
qui promet de lui survivre.

Maurice Le BLo^D.

On trouvera encore dans le même fascicule des

Marges les réponses de MM. Paul Ahram, Henry
Asselin, Marcel Balilliat, Jules Berlaut, Gabriel

Brunet, Charles Chassé, Paul Dermée, Fernand

Divoire, Alfred Droin, Edouard Ducolé, André
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Dumas, J. Ernest-Charles, Edmond Estève, pro-

fesseur de litléniUire française à l'UiiiTersité de

Nancy; Florian-Parmentier, Fernand Gregli,

P. Hazard, chargé de cours à la Sorbonne; Emile
Henriot, A. Ferdinand-Herold, FranLz-Jourdain,

Gustave Kahn, Pierre Lièvre, Louis Mandin,
Camille Mauclair, Lucien Maury, Mario Meunier,

Paul Morand, Louis-Payen, Gaston Rageot,

J.-H. Rosny jeune, de l'Académie Concourt; Jean

Royère, Han Hyner, Paul Souchon, M. Souriau,

professeur à la Faculté des Lettres de Caen;
Albert Thibaudet, Octave Uzanne, Maurice de

WalefTe, Léon Werlh,

Le « Stupide * et les Médecins

PAR LE C' MAURIAC
De la Revue Hebdomadaire [^. 9. 22) :

Un de mes collègues me surprit un soir à écrire

cet article. Et quand je lui dis mon projet de dis-

cuter les jug-ements de M. Léon Daudet sur le corps
médical, sa stupéfaction fut grande. Il ne compre-
nait pas que je pusse accorder la moindre impor-
tance aux satires de ce transfuge, chez qui le pam-
phlétaire étouffait toute saine critique. Et, ouvrant
un des derniers numéros du Mercare de France, il

me lut, victorieux, ce jugement péremptoire de
M. Ch.-H. llirsch : « M. Léon Daudet n'est jamais
sérieux dans ses jugements. » Mais comme il

m'avouait ne connaître que très imparfaitement
son œuvre, je lui glissai sous le bras le Stiipide

XIX' siècle, m'en remettant au livre du soin de sa

conversion.

La Critique médicale de Daudet

Elle mérite d'être étudiée

au point de vue scientifique.

Certains se sont accoutumés à voir en M. Léon
Daudet un ennemi de la médecine: ils se trompent
étrangement. M. Daudet a parcouru le cycle des

études médicales et ne s'est jamais défendu d'en

avoir reçu une empreinte durable : bien plus, il sait,

quand il faut, tirer argument de sa formation médi-

cale pour soutenir une discussion ; et dans le roman-
cier, dans le critique, et aussi dans l'homme poli-

tique, le médecin se devine, quelquefois même s'im-

pose. Il nous sera donc permis de le considérer comme
un des nôtres, et d'examiner ses opinions mé<licales

d'un point de vue purement scientifique : en haus-

sant la discussion à ce niveau, il n'y a pas lieu do

s'embarrasser de questions d'amour-propre, mais
bien de pnrler en toute francliise, comme le mérite

d'ailleurs la forte personnalité de M. Daudet.

Elle se borne

aux vingt-cinq dernières années du XiX' siècle.

L'œuvre principale qui reste ;\ faire, je veux

dire par un médecin, est la critique des romans
scientifiques de M. Léon Daudet, tels que: In Lutte,

la M/ffnti-.nte. et de ses ouvrages de philosophie

scienlifique, VflMdo cl le Monde dea imnges. Notre

but est ici plus modeste : ce .«ont les JMgemonts de

,M' Daudet sur les grands médecins cl les biologistes

du XIX" siècle qui nous retiendront.

M. Daudet étudia la médecine pendant sept ans
(i885-i8g2). Il fut successivement externe et interne
provisoire des hôpitaux. Les médecins sur qui
s'abattent sa critique ou sa sympathie appartiennent
naturellement à cette époque ; admettons môme que
ses jugements vaillent pour les vingt-cinq dernières
années du xrs* siècle. Il reste que la médecine du
siècle finissant ne fut pas celle de Laënnec ni colle

de Bichat, de Bouillaud, de Bretonncau, de Trous-
seau, dont M. Daudet n'a cure. Sa critique médicale
ne peut avoir la même portée générale que sa cri-

tique littéraire et philosophique, à laquelle malgré
tout il fut mieux préparé.

Elle s'adresse

à la seule Faculté de médecine de Paris.

Considérons aussi que les personnalités jugées par
M. Daudet appartiennent toutes à la Faculté et au
monde officiel ; lui-même ne fut qu'étudiant et n'a
pu être mêlé à la foule des praticiens, dont le labeur
obscur et ingrat lui eût fourni matière à apprécia-

tions moins sévères. Et puis, c'est à Paris et rien

qu'à Paris que M. Daudet étudia ; la Faculté qu'il

nous décrit est celle de Paris; les concours sont
ceux de Paris. Et ce n'est pas à M. Daudet, amou-
reux de la province et ennemi des u salonnards »,

qu'il faut rappeler que Paris n'est pas toute la

France, ni la médecine de Paris toute la médecine
française. Le « césarisme n qui s'offrit à ses coups
n'est guère de mise dans nos provinces : il y règne
en effet plus de liberté, plus d'indépendance vis-

à-vis des maîtres, peut-être même, mais je suis

mauvais juge, plus d'esprit critique. Et s'il est vrai

qu'aujourd'hui, comme au xix* siècle, les Israélites

sont nombreux à la Faculté de Paris, que les Ger-
main Sée, les Haycm, les Naquct, ont trouvé des suc-

cesseurs encore plus puissante qu'ils ne furent, c'est

là une tutelle que nous ignorons en province. Malgré
la centralisation que l'on nous impose, le régiona-

lisme universitaire est un fait : à chacun ses défauts

et ses qualités, mais la critique de M. Daudet
s'adresse jssenlielleraent à Parts.

QuelqueslCélébrités médicales dH;XIX"siècle

Il n'est pas exact

que le prestige des médecins date du XIX- siècle.

« On se représente difficilement aujourd'hui, écrit

M. Daudet, le prestige dont jouissaient la médecine
et les médecins dans I3 sociéti matérialiste d'il y a

trente ans. Le « bon docteur » remplaçait le prêtre,

disait-on, et la haute inllucnce morale et sociale

appartenait aux dispensateurs des traitements et des

régimes. »

C'est là une constnfalion qui fut faite à toute

époque : il y rut toujours des gens pour supporter

malaisément l'innueiice des médecins dans la so-

ciété, et totijours aussi les médecins ont regretté

leur prestige d'antan. Il est amusnnl que ces privi-

légiés du XIX* siècle, démasqués par M. Daudet,

n'aient pas mieux compris leur bonheur: a Ah I

pleure l'un d'eux (CHisfoire ri In Philosophie dans

leurs mp/>or(s nvec la médecine, par le docteur S.ni-

ctTotte, iMii), sous les rois, c'était le bon temps,

où les médecins pouvaient prétendre A tout, et arri-

vaient parfois aux plus h.intes charges de l'Etal; oJl

Louis XIII tenait sur les fonts baptismaux le fils de

son archiSine Jean do Bourg»^^; ofi Henri III awis-

tait au mariage de Duret, lé savant commentateur
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d'Ilippocrate, et conduisit lui-mi^nic la moriéi; à

l'oglise ; où princes et prélaU tenaient à honneur d^'

se faire agn^gcr aux collèges do médocius, à la con-

frérie dt Siiint-Côme, etc.. où le pifniier médecin
du roi prciiait rang parmi les hauts officiers de la

couronne, avait le titre de comte et transmettait

Bi\ noblesse à ses enfants, où La Bruyère pouvait

écrire des médecins : « Ils dotent leurs filles,

pincent leurs fils dans les parlements ou la préla-

ture, et les railleurs eux-mêmes fournissent l'ar-

gent. »

Non, ce n'est pas du xnc* siècle que date le pres-

tige des médecins.

Daudet <( déboulonne et bâtonne les faux-dieux »,

mais désarme devant les vrais génies.

Mais il est bien vrai qu'entre tous le xn* siècle

les admira béatement et sans discernement. Pour
l'œil averti de M. Daudet, c€ fut un jeu de distin-

guer les faux dieux, et pour son rude bon sens,

rooc<\sion superbe de les déboulonner. Dans le mdmc
sac, il met Bouchard, Debovc, Bourncvillo, Germain
Sée, Pozzi. etc., et les bâtonne indistinctement.

Au contraire, sa critique désarme devant Ducbenne
de Boulogne, Péan, f'oumier. Farabœuf, Potain,

Lucas-Championnièrc. Nicolle, Babinski, etc. Recon-
naissons que le choix n'est pas mauvais et dénote
une claire vision des valeurs scicnliliquos et morales.

Valeurs auxquelles Daudet a su rendre justice :

Charcot, « clinicien génial ».

Toute» les pages consacrées à Charcot sont admi-
rables de pondération et de justice. Mieux que
quiconque, M. Daudet connut le mattre et vécut
dans son intimité. Sensible à la beauté du modèle,
il nous brosse du savant officiel un portrait qui
décou%Te de façon impitoyable les tares de l'époque.

Le jugement scientifique qu'il porte sur lui est d'une
justesse et d'une rigueur auxquelles il y a peu
à reprendre ; il n'est que trop vrai qu'une partie de
l'œuvre de Charcot, qui était l'émanation même de
sa personnalité, s'est évanouie avec lui ; mais ce qui
en reste suffit encore à la gloire du médecin ; et

nous souscrivons à ce verdict définitif : « Philosophe
nul, thérapeute médiocre, observateur visionnaire,
clinicien génial, Charcot prendra dans l'avenir une
belle place, au-dessous de Claude Bernard et de
Potain, sur le même rang que Duchenne de
Boulogne. »

Potain, « le médecin-artiste ».

Potain est le dieu de M. Daudet ; à ses yeux,
l'homme admirable qu'il fut magnifia le savant. Son
utuvre fut grande, encore qu'il soit exagéré de la

comparer à celle de Claude Bernard. Et M. Daudet
oublie un peu trop que Potain, fils intelloHuel et

continuateur de Laënnec, n'eût jamais accepté une
place de premier plan et se fût abrité à l'ombre du
grand Breton ; car Laënnec appartient lui aussi au
XIX» siècle..., au moins dans le temps.

M. Daudet pourrait nous rép)ondre, il est vrai, que
la science ne fait pas tout le médecin, et que nul
ne surpassa l'artiste que fut Potain; il portait en lui

un poète lyrique, nous assure-t-il. « Il est un des
très rares médecins qui aient su administrer la

digitale et la quinine, de même que l'Anglais Sy-
denham fut presque le seul à savoir jouer de son
opium. Les médicaments sont des arcanes que
pénètrent, après de longues années d'expérience,
quelques véritables sorciers. La rédaction d'une

ordonnance parfaite exige autant de génie que de
bon sens. » En sept année» d'études, M. Daudet a
mieux saisi la grandeur et la complexité de la pro-
fession que bien des médecins en trente ans.

Dénonçant l'usurpateur Bouchard, Daudet magnifie
les « laborieux sans phrases et sans cortèges », tel
Fournier et son œuvre de grande « portée sociale ».

De la gloire de M. Bouch;u-d, notre génération n'a
(ounu que les feux du couchant ; et elle survit
à peine dans l'admiration craintive qui perce encore
à travers les propos de ceux qui furent «s élèves ou
ses camarades. Mais son oeuvre ne se défend guère

;
et sa grande idée des maladies par ralentissement de'
la nutrition ne nous apparaît plus que comme une
étiquette posée sur des troubles protéiformes, dont
1 alternance, le caractère familial et héréditaire
n avaient pas échappé à llippocrate lui-même. Dans
la préface au Grand Traité de médecine de 1889,
M. Bouchard vantait cet ou^T-age didactique, le'

premier, écrivait-il, où aient trouvé place les trois
grandes découvertes du siècle : la doctrine des mala-
dies par trouble préalable de la nutrition, la doctrine
do l'infection, enfin un tableau complet de U
pathologie du système nerveux. Modestement, il
plaçait son œuvre sur le même rang que celle de
Pasteur et de Charcot ; et cette usurpation, la perspi-
cacité de M. Daudet la signale à un moment où
l'idole n'avait encore que des adorateurs.

Par ce don de divination, bien plus que par ses
connaissances médicales, M. Daudet a toujours su
distinguer les pontifes, « en général esprits de second
ordre, aptes à banaliser, qui, sous des apparences
bourrues et hautaines, cachent une flexibilité éton-
nante », « des laborieux sans phrases et sans cortègeqm travaillent de tous côtés à rendre la vie meilleure
et à diminuer les maux ». Ces modestes, il a bien
su les deviner, et c'est à leur enseignement, à leur
fréquentation, qu'il doit d'avoir, sur tant de sujeU
des vues si nettes. De l'œuvTe de Fournier, qu'il
admire, il saisit d'emblée la portée sociale ; artistes
et gens de lettres qui l'entourent fournissent à ses
yeux claivoyants des illustrations lament^ibles et trop
nombreuses de l'enseignement du maître : Guy de
Maupassant meurt paralytique général ; Gérard de
Nerval est interné chez le docteur Blanche ; André
Gil, sorti de Charenton, est ramassé « sur une route
de campag^ne plié à travers un tas de pierres, l'épou-
vante dans les yeux, la bouche ouverte, le front
vide, fou, refou » (Alph. Daudet) ; Flaubert est
epileptique

; Baudelaire meurt comme Maupassant.
M. Daudet n'eut qu'à regarder et à se souvenir, pour
que s'impose à son esprit le rôle prépondérant de la
syphilis. Peu lui chaut que le génie soit une névrose,
ou que, comme le voulait M. Grasset, la névrose soit
la rançon du génie

; il connaît le tréponème, et il
l'accuse d'être « aussi bien le fouet du génie et du
talent, de l'héroïsme et de l'esprit, que celui de la
paralysie générale, du tabès et de presque toutes les
dégénérescences ». Toute cette page de Devant la
douleur est à lire ; elle rejoint moins Pascal, pour
qui « les maladies nous gâtent le jugement et les
sens )i, que La Rochefoucauld, qui écrivait d'elles :

« Elles roulent ensemble, et exercent successivement
un empire secret en nous, de sorte qu'elles ont ime
part considérable à toutes nos actions sans que nous
le puissions connaître, n

Jusque dans les premières œuvres de M. Daudet,
on note des anticipations curieuses. U y a plus de
trente ans, réagissant contre l'abus que l'on faisait
des théories microbiennes, il affirmait qu'il existe
d'autres facteurs de maladies. « L'équilibre de»
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tissus n'a pas encore été étudié, écrivait-il. Notre !

corps, formé de trames diverses, douées chacune

d'une tension, d'une élasticité, d'un pouvoir absor- (

banl, d'une faculté de renouvellement différente i

subit des modifications périodiques de la naissance

à la vieillesse, modifications qui tiennent à l'har-

monie de ces trames. Qu'une cause extérieure,

traumatisme ou microbe, rompe cet équilibre

instable », la maladie est créée. Peut-on mieux poser

la notion de l'équilibre colloïdal et du choc hémo-
claeique qui ne devaient avoir accès dans les labora-

toires qu'au xx° siècle? Ainsi, sous Louis XIV,
Descartes et Malebranche ouvraient la voie aux
Siivants des temps futurs par la seule puissance de

leur raison.

Deux jugements de Daudet à reviser.

CLAUDE BERNARD ne fut pas un « faux

modeste »,et, loin de « se payer d'abstractions »,

il redoutait de dépasser les bornes de l'investiga-

tion physiologique.

Il est pourtant deux jugements de M. Daudet
desquels nous voulons en appeler : ils concernent
Claude Bernard et Pasteur.

M. Daudet est plein d'admiration pour Claude
Bernard, encore qu'à ses yeux la tare l'accable

d'appartenir au xix* siècle. Sans doute « l'affir-

mation extensive, entêtée, césarienne, de Charcot
(si fortement marquée au coin du mauvais siècle)

n'est pas son fait ». Et cependant, pour M. Daudet,
Claude Bernard est un « faux modeste », à qui « il

est trop facile de conclure que comprendre c'est

surpasser. Comme Darwin, il est entraîné hors de
ses limites par une sorte de présomption intellec-

luelle qui est spéciale au temps dont nous parlons.

Il semble que l'outrecuidance littéraire et politique

ait- déteint svu- les milieux scientifiques, et leur donne
une hâte à conclure qui n'existait pas précé-

demment ».

A moins de charger Claude Bernard des fautes de

ses élèves, je ne conçois pas un tel reproche à son
adresse. M. Daudet a bien raison quand il dit que
l'accord chez un même individu de la science et de
l'humilité est infiniment rare. Mais si difficile que
soit le jugement en cette matière, Ci.^.uùe Bernard
est un modeste. Je sais bien qu'on peut toujours

taxer d'orgueil cette sorte de réserve en laquelle il se

tenait. Mais l'outrecuidance n'était pas son fait. Il

semble même qu'il fut souvent entravé par une
méfiance de lui-même qui l'arrêta toujours au seuil

des grands problèmes. « Je suis un piiysiologisti',

disait-il à Nisard, et non un métaphysicien. Sur la

cause première, je n'ai pas d'opinion. C'est .affaire

de foi, non d'expériences. » Et comme on lui objec-

tait Descartes, qui identifiait sa raison avec l'idée de
Dieu : « Je ne suis pas Descartes, réj)ondiiil-il en
soupirant, je m'en tiens à l'étude des choses sen-

sibles
;

je ne me paye pas d'abstractions, n Dans
cette position intell<<-luelle, les uns voient le comble
de l'honnêteté scientifique, les autres, au contraire,

un défaut de hardiesse, une licheté à conclure.
Claude Bernard se lieurle à un mm-, mais ne fie

hausse pas pour regarder au delà : « Le véritable

pourquoi des choses nous sera éternellement inconnu,
et il est même absurde de s<? poser cotte queslion en
physiologie. »

,

Le positivisme régnait alors eu maître. Auguste
Comte traçait des limites à la science et lui deman-
dait de se désintéresser des causes ; prétention inad-
missible, et à laquelle en réalité nul s;ivanl ne s'est

jamais résigné, Sîiuf peut-être Claude Bernard, qui

fut toujours hanté par la crainte de dépasser les

bornes de l'investigation physiologique. Ce scrupule,

au demeurant assez mesquin, a ravi d'aise ceux
qui prêchaient l'antinomie de la science et de la

métaphysique : il esl donc bien vrai que la doctrine

du déterminisme, mal comprise et déviée de son
sens, a servi les plans du matérialisme. Considérons
pourtant que l'œuvre de Claude Bernard put être

invoquée aussi par les spiritualistes, qui ne s'en

privèrent pas.

Sa méthode, mise au service d un génie,

est un instrument puissant.

Il n'empêche que Claude Bernard participée, selon

M. Daudet, à la stupidité du xrx° siècle ; il en accuse
« le mécanisme mental, écrit ce dernier, quand il

a préconisé comme moyen de recherches une idée

préconçue quelconque, dans laquelle on essaye

de faire entrer la réalité, quitte à modifier cette idée

si elle ne cadre pas avec ce réel. Les procédés préco-

nisés par Descartes, dnns le Discours de la méthode,
bien qu'ils ne soient pas le dernier mot de l'ingé-

niosité mentale, paraissent néanmoins plus sûrs ».

A quoi Claude Bernard a répondu d'avance : « Des-
caites, en abordant l'étude des sciences expérimen-
tales, y apporta les mêmes idées qui lui avaient si

bien réussi en philosophie. Il fit de la physiologie

comme il avait fait de la métaphysique ; il posa un
principe philosophique pour y ramener les faits

scientifiques au lieu de partir des faits pour y rat-

tacher « posteriori des idées qui n'en fussent en
quelque sorte que la traduction. Il en résulta que
Descarirs, tout en tenant compte des expériences
physioli'giques connues de son temps, exposa une
physiologie de fantaisie et à peu près imaginaire. »

Nous ne prétendons pas que la méthode préconisée

par Claude Bernard soit Sims inconvénients : pour
tirer de l'idée préconçue les conséquences compa-
rables aux faits, il faut déduire ; cette déduction est

longue et délicate : elle no peut être menée more
geometrico ; elle est essentiellement affaire de péné-

tration et d'ingéniosité, n '^'raiment, pour la bien
accomplir, disait Pierre Duhem, il faut que le bon
sens se surpasse lui-même, qu'il pousse sa force et

sa souplesse jusqu'à leurs extrêmes limites. » Mais,

soumise au génie, elle est un instrument puissant.

Une idée préconçue de Newton contenait en germe
les découvertes de Lavoisier sur la composition de
l'eau ; c'est une idée préconçue qui guida encore
Newton dans la découverte de la loi de la gravila-

lion ; c'est en suivant une idée pré-conçue que
lliiyghens découvrit l'anneau de Saturne ; enfin

l'œuvre de Claude Bernard elle-même témoigne en
f.iveur de la méthode qui l'enfanta.

Ses ouvrages gardent encore

tout leur intérêt scientifique.

Car, n'en déplaise à M. Daudet, celte œuvre n'est

|)a5 encore ébranlée et je m'élève en faux lorsqu'il

écrit : « Claude Bernard est le fils du matérialisme
ambiant, ce qui donne à ses plus belles exiH-riences

(le sucre du foie, la fièvre, etc.) un caractère de
simplicité élégante, mais aussi de fragilité toute

spéciale. Car ceux mêmes qui célèbrent officiellement

son génie savent bien qu'il ne reste plus de son

ivuvre une sciile affirmation qui soit entière, et. ses

ouvrages renommée et caducs n'étant plus retirés,

il serait impossible de se les procurer en librairie. »

C'est pour cela sans doute que tous les livres de
Claude lieinard font prime dans les ventes et se

trouvent difficilement, en effet. En tous cas, je puis

affirmer à M. Daudet que le Cours (if physiologie
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ai'pliqut'e ù la médecine garde, en 1922, tout son

intérêt scienlilîquc : oc n'est pas un vieux bouquin,

et chacun y peut trouver encore, à défaut d'expé-

riences délinilives, des vues géniales et des directives

malheureusement trop délaissées ; c'est une mine
que Ton est sûr de ne pas explorer en vain.

Des savants du xix' siècle et de leurs élèves,

M. Daudet a écrit : « Leur tort a été de croire, avec

leur temps, que la science était une sorte de raine

à phisieiirs compirtiments d'où l'homme laborieux

extrayait une fois pour toutes les quartiers de
sagesse, du minerai de vérité. Mais non !... La
science est en éboulement et en rolèvcmonl perpé-

tuels. On peut donc tx>nclure que, contrairement
à l'opinion courante, ce qui subsiste d'un grand
médecin, c'est le souvenir de sa personne, de son
action, et non de son œuvre. Cette œuvTC s'effrite

et disparaît... Le grand artiste est plus favorisé à ce
point de vue que le savant... Regardez ce qu'est

devenu le déterminisme de Claude Bernard à côté

du bleu ou du rose de Fra Angelico, ou du jaune de
Vermeer de Dclft, ou du doré de Rembrandt, ou des

fameux veits de Vclasquez. » Certes 1 Mais il n'est

pas de vrais s;ivants pour se faire illusion sur ce
point. Lapincc disait déjà au début du xrx* siècle :

« Il n'en est pas des sciences comme de la litté-

rature. Celle-ci a des limites qu'un homme de génie
peut atteindre lorsqu'il emploie une langue perfec-
tionnée... Au contraire, le plus parfait ouvrage
scientifique donne naissance à do nouvelles décou-
vertes et donne naissance à des ouvrages qui doivent
l'effacer. »

Et quelle ironie ! Claude Bernard, ce « faux
humble », écrivait il y a soixante ans : « Dans les

sciences biologiques, les grands hommes peuvent
être des modèles à imiter, mais ils ne sont jamais
des promoli urs de vérités absolues et immuables. Si

chaque grand homme fait accomplir un grand pas
à la science qu'il féconde, il ne peut jamais avoir
la prétention de poser les dernières limites, et il est

nécessairement destiné à être dépassé et laissé en
arrière par les progrès opérés par la génération qui
le suit. On peut même dire que plus une voie est

féconde, d'autant plus vile celui qui l'a découverte
doit se trouver dépassé et arriéré... Au contraire,
pour les aris et les lettres, la personnalité domine
tout, car il s'agit d'une création spontanée de
l'esprit qui n'a rien de commun avec la constatation
des phénomènes naturels. Le passé conserve ici toute
sa valeur, parce que les créations des arts et les

lettres sont immuables dans le temps. » M. Daudet
a la chance de ne pas avoir, dans ce Stupide
XIX' siècle, fait œuvre de romancier, car on n'eût
pas manqué de l'accuser de plagiat aux dépens de
Claude Bernard lui-même.

Chez PASTEUR. Daudet vénère l'homme,
mais s'en prend à l'œuvre.

Sur l'œuvre de Pasteur, M. Daudet vient do for-

muler des appréciations qui ne peuvent être négli-
gées : un livre comme le Stupide xrx" siècle, et aussi
les colonnes de l'Action Française sont des tribunes
d'où La voix porte ; et à la vérité beaucoup de lec-

teurs furent troublés dans leur foi en la méthode
pastorienne par les affirmations de M. Daudet.

M. Daudet n'a garde de confondre Pasteur, c<;t

homme « simple, concentré, assez timide, chast<>.

d'une imagination certainement formidable », avec
les fantoches orgueilleux du xix' siècle. Mais c'est

à son œuvre qu'il s'en prend. Sans en méconnaître
la grandeur, il lui paraît évident que les sérums et
les vaccins de l'Institut Pasteur perdent peu à peu

de leur efficacité. (( Le pastorianisme aura sans-

doute laissé le souvenir d'une amusante pamicée...
Toutes ces petites bêles, ou prétendues telles, ces
spirilles, ces cocci, ces bâtonnets, ces jus, ce» Siiuccs,

ces sérums, dont on discute pour savoir si vraiment
ils guérissaient en 1900, formeront un ensemble
pitlonsque dont se divertiront ou sur lequel s'atten-

driront nos arrière-neveux. » Déjà « des cas assez
nombreux de rage après traitement auraient été

notés. D'aucuns disent de plus en plus nombreux ».

Et nous assistons à la vérification de cette loi émise
avec une belle assurance par M. Daudet : « La durée
moyenne d'une théorie scientifique dans l'ordre
biologique est d'environ trente ans. »

Le problème de l'efficacité du traitement antira-

bique ne date pas d'aujourd'hui. M. Daudet lui-

même, dans des pages impressionnantes, nous
a décrit l'échec de la méthode appliquée par Pasteur
en personne à six malheureux Russes mordus à la

face. Il peut être assuré que les mêmes doutes qui
s'élèvent dans son esprit assaillent et ont assailli de
tout temps les médecins. Au début de mes études
médicales, je fus surpris d'entendre un jouj- mon
vénéré maître, le professeur Arnozan, nous parler de
la vaccination . antirabique en des termes qui met-
taient ma foi de néophyte à une rude épreuve

; les

résultats du traitement n'entraînaient pas sa convic-
tion

; il nous citait des échecs par lui constatés ; et

tout en admirant comme elles le méritent les expé-
rimentations de Pasteur sur l'animal, il nous mettait
en garde sur le danger de conclure trop hâtivement
du lapin à l'homme. Nous étions un petit groupe,
internes et externes, réunis autour du maître, et son
opinion nous était livrée sur le ton de la confidence.
« Car, nous disait-il, celle appréciation, toute per-
sonnelle, ne doit pas être divulguée

; je puis me
tromper, et nous n'avons pas le droit de mettre le

public au coiirant des discussions qui lui ôteraient
Il confiance en une méthode thérapeutique pour le

moins inoffensive. Et n'aurait-elle qu'une chance
sur dix de guérir une maladie toujours mortelle,
nous devrions l'imposer. » C'était la sagesse ; c'est

encore la sagesse ; et ni M. Daudet ni moi ne vou-
drions priver un de nos enfants du bénéfice de la

vaccination. Lui, qui reconnaît un si grand rôle à la

persuasion en thérapeutique, ne nous en voudra pas
de penser avec Montaigne : « Qu'il faut que la foi du
patient préoccupe par bonne espérance et assurance »

en l'effet et l'opération des remèdes. Cette foi. le

médecin a pour mission de la protéger : peu lui

importe d'être traité de jobard ; son rôle dépasse sa
personnalité, et il n'a garde d'oublier le précepte de
Ouintilien : Quos nimia credulitas laedit, nimia
f.tiom rredalitas iuvat.

Il faut distinguer l'œuvre de Pasteur et la débauche
de sérothérapie et vaccinothérapie hâtive de ses

successeurs.

Sur l'inefficacité des vaccins et des sérums, je
serais iien tenté de m 'accorder avec M. Daudet si

une distinction préalable ne s'imposait. Il y a

r.fuvre de Pasteur, il y a celle "de ses successeurs.
Celle-ci, dans son ensemble, je la livre à M. Daudet,
il la peut dépecer à loisir. Car il n'est que trop vrai
que la foule fut grande des ambitieux, des emballés,
des sots, qui prétendirent guérir toutes les maladies
par les vaccins et les sérums. Il existe actuellement
une débauche de sérothérapie et de vaccinothérapie
à faire frémir : une pneumonie est-elle soupçonnée,
une crise d'asthme vous incommode-t-elle, avez-vous
un coryza tenace, votre intestin est-il capricieux.
Vénus vous fut-elle inclémente, les vaccins sauveurs
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fondant sur vous, irrésistibles. Pour on résultat

problématique et à peine étudié, on introduit dan*

l'organisme des microbes, des albumines étrangères,

des substances non assimilées, sans se soucier des

modincations apportées ainsi à nos humeurs, nos

cellules, notre personnalité biologique. A la pour-

suite d"un effet immédiat qui trop souvent n'est pas

CJîlui que l'on attend, on tient pour négligeables les

accidents qui éclateront plus tard. Ah ! certes,

M. Daudet a beau jeu pour crier à l'égale inefficacité

des vaccins et des sérums et à leur faillite évidente.

Mais qu'il sache bien que dans ce^ monstres Pasteur

ne reconnaîtrait pas ses enfants. Et à notre avis, son

Institut eût été bien inspiré en criant casse-cou aux

gens de laboratoire et commerçants qui découvrent,

expérimentent et appliquent en quelques semaines

des méthodes que Pa8t«ur ou Roux eussent mis des

années à étudier.

Car l'œuvre pastorienne est tout autre chose. Elle

n'est pas, comme semble le croire M. Daudet, le

fruit inattendu et phénoménal d'une imagination de

génie : il nous fut facile de montrer qu'elle était

contenue en puissance dans les raisonnements du
xv!!* siècle (i) ; et c'est Brelonneau, puis Trons?enu,

une gloire du xix® siècle oubliée par M. Daudet,

qui. dans le domaine clinique, ouvrent la voie aux

doctrines microbiennes en établissant la notion de la

spécificité dans les maladies. Pasteur donna une

conclusion logique à ces tendances.

Mais est-il donc vrai que son œuvre soit vouée

à la faillite, et que déjà les signes se devinent d'une

décomposition prochaine P S'il y eut exagération

certaine à vouloir tout expliquer par l'action des

microbes, ce ne fut certes pas la faute de Pasteur.

ConMue toute découverte nouvelle et féconde, la voie

ouverte par lui a vu se ruer la foule des chercheurs,

qui ont négligé les sillons parallèles. Aujourd'hui,

on retrouve les sentiers délaissés, mais la grande

œuvre de Pasteur demeiire entière.

Dans l'ancien laboratoire de l'Ecole normale, un
tableau de marbre port« les dates suivantes :

1S57 : Fekmentations
;

1S60 : GÉNÉRATION SPONTANÉE ;

i8lî5 : Maladie3 dks vins et ds la bièdb ;

18C8 : MaI-ABIES DBS VERS A SOIE ;

1S81 : Virus et vaccins ;

i885 : Pkophïlaxie de la haoe.

Qui de nous, en 1922, oserait d'un tr.iit de ])lume

rayer une seule de ces conquêtes ? Que le public se

rassure, l'arbre planté par les fortes mains de

Pasteur n'est pas menacé de stérilité : les plantes

parasites n'arriveront pas à l'étouffer, et de vigou-

reux et jeunes rameaux en jaillissent sans cesse. La
sérothérapie antidiphtérique en est un des plus

admirables ; mais il y a aussi la vaccination antily-

phique qui a fait de la fièvre typhoïde une maladie
exceptionnelle. Et M. Daudet accordera bien que
l'asepsie chirurgicale, par quoi seulement la chi-

rurgie a pu progresser, est bien le fruit magnifique
du génie pastoricn. La's anciens écrivaient :

Quae funâanlur m naliiia cresctml :

Quae in opinhne confunduniar.

La « pithiase Imaginative ». la « persuasion bien-

faisante » que M. Daudet invoque pour expliquer

l'nctiofi éphémère des vaccins «-t des sérums, ne joue

iei qu'un rôle accessoire. Il y n pins de cent ans,

Jenner écarta du monde le spectre do la variole.

Son œuvre, qui lui survit toujours active et bienfai-

sante, nous est un sûr garant de la pérennité de
l'œuvre de Pasteur.

Ce que Daudet reproche avec raison à la médecine,

c'est d'avoir fourni un terrain de culture favorable

aux stupidités de l'époque.

« Chaque grand homme tient à soa. temps, et ne
peut tenu- qu'à son temps », a écrit Claude Bernard.

Les médecins du xix" siècle, entachés de ce péché
originel, encourent les foudres de M. Damlet. Mais

WiS critiques doivent être rapportées à leur cause, qui

n'est pas, quoi qu'on en pense, une animosité parti-

culière à l'égard du corps médical.

M. Daudet se fait une si haute idée de la profes-

sion qu'il ne souffre pas les faiblesses individuelles.

« Le médecin agit autant p;ir l'état de sa conscience

que de sa science, écrit-il... Il faut un cœur d'apôtre

ou une insensibilité totale pour traverser tant d'-

cercles infernaux remplis de gémissements et de
plaies hideuses. » M. Daudet est difficile, il ne vou-
drait voir que des apôtres. Mais n'est-ce pas déjà

beaucoup qu'il témoigne en faveur de cet apostolat

médical, méconnu si souvent ?

Au fond, .ivec Montaigne, ce n'est pas aux méde-
qu'il veut, c'est à leur art. Non que la

(1) • Médecins et ptiilosoplies au temps de MoIiJrc »,

Bïi'Ue Univfrielle, i5 juin lo^a.

recherches biologiques du xix° siècle soient fata

lement viciées à leur origine et portent en elles le

ver qui les ronge. La découverte de la circulation dii

sang par Harvey n'est pas plus marquée au coin du
xvii° siècle que la découverte de la glycogénie hépa-
tique par Claude Bernard ne porte l'empreinte du
XIX*. La vérité est de tous les temps et n'a p.as d'âge.

Mais ce que M. Daudet ne p<udonne pas à la médcr
eine, c'est d'avoir fourni aux stupidités de l'époque

un terrain de culture si favorable.

La science, et la biologie en particulier, brilla

dans toute son objectivité, en dehors des hommes,
à l'abri de leurs erreurs ; avec une conviction,

aujourd'hui ridicule, littérateurs, critiques, philo-

sophes, en devinrent les disciples soumis. La nouvelle
se fit « documentaire », le roman fut « expéri-

iiK'ntal », l'auteur se vanl;i de faire (( des planches
d'anatoniie morale », ou « l'histoire naturelle d'une
génération », la critique fut une « herborisation des

esprits ». Avec une foi humble et touchante, le phi-

losophe \int quCter aux portes de nos laboratoires la<

lueur dans la nuit ; il la suivit, fasciné, modelant
ses tliéories sur les résultais bien relatifs de nos
expériences. Humble suivante , la pliilosophio

u i^ensa » l.i science, au lieu d'en être l'anticipation.

Cette soumission générale, cet encens qui, de
tontes parts, montait vers . les médecins, ne lais-

sèrent pas d'en griser certains, dont M. Daudet fit

ses victimes. On peut le juger sévère ; mais on lui

doit de la rcconnai.ssance pour nous rappeler que
chez le savant l'homme n'est pas indifférent.

« C'est une bonne drogue que la science, a dit notre
Montaigne,- mais nulle drogue n'est assez forte pour
se préserver sans allcrnlion et corruption, selon le

vice du va»e qui l'cstuye. »

Les médecins du xix* siècle furent d'autant plus

grands qu'ils se dégagèrent plus complètement de
l'atmosphère d'erreur qui les enveloppait. Pour être

juste, sachons lever les yeux et distinguer ceux dont
le i^énie domina le siècle ; cl justement parce que
leur mérite fut pins linul, et leur œuvre plus belle,

ganlons jalousement leur mémoire.

D' PiEnnE MAUniAC,

Professeur agrégé ù la FnciiKi! de Médecine
de Bordeaux.
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Esquisse d'une synthèse

pbilosophicû-relièieuse

PARLER.P.DEGRANDMAISON
Des Eludes (a. 8. 2i'), sous le litre « Esquisse

d'un exiiuien de conscience pliilosopliique » :

Deux guides

pour l'examen de conscience philosophique

du XIX' siècle : Daudet et Bourget.

lUeu aiftércnls de ton, mais rt orientation géné-

rale analojjue, deux ouvrages récents nous invitent

à iustiluer un examen de conscience philosophique

sur le siicle (et, surtout, la seconde moitié du siècle)

qui s'est terminé ofricicllemeiit en 1900, et réelle-

ment en 1914. Le Stupide XIX' siècle, proclame

M. Léon Daudet (i). qui n'a pas l'habitude d'y aller,

comme on dit, de main morte. Aussi bien, son livre

prétend-il être 1' « Exposé des erreurs meurtrières

qui se sont abattues sur la France depuis cent trente

ans : 1789-1919 ». Plus modéré, plus morcelé, fai-

sant des réserves considérables, articulant des distinc-

tions essentielles, M. Paul Bourget, dans ses Nou-

velles Pages de Critique et de Doctrine (2), corro-

bore toutefois à mainte reprise le verdict du pugnace^

directeur de VAclion Française.

On n'insistera pas ici sur le mérite de ces livres.

La mosaïque de M. Bourget nous présente, au hasard

des circonstances qui ont amené l'auteur du Démon
de Midi à écrire ou à parler, des réflexions dont

aucune n'est indifférente, dont beaucoup dégagent

avec force la phUosophie de l'illustre romancier. Ses

goûts littéraires aussi, notamment son culte pour

Pascal et pour Balzac. Ses convictions profondes

touchant la continuité sociale, la tradition considé-

rée comme principe de progrès, la nocivité essen-

tieUe du u scientisme », interpolation abusive d'une

méthode et d'un esprit dans un domaine différent

et supérieur, où leur insuflisauce éclate ; sa tendance

à juge/ l'arbre par ses fruits, et une doctrine par

SCS résultats dans l'ordre social et politique ; son

attitude puissamment réactionnaire à l'endroit des

chimères individualistes issues du Contrat social :

ces traits et vingt autres également connus appa-

raissent dans les Nouvelles Pages, étayés d'arguments

nouveaux ou illustrés par des exemples récents.

Plus un dans sa fureur lucide, coulée de lave où
les fumerolles, les cendres, les scories sont empor-
tées comme par le vent d'une éruption, le Stupide

XIX' siècle dénonce l'universelle faillite des cinq

générations qui nous séparent de 1789. Faillite du
libéralisme en politique, du romantisme en littéra-

ture, du positivisme matérialiste en philosophie
;

affaiblissement général des mœurs, de la famille,

de la société ; faux dogmes des savants, même véri-

tables : marottes scientifiques des maîtres les moins
contestés... Ce tableau ne se déroule pas, d'ailleurs,

(1) LÉON Daudet, de l'Académie Concourt, le Stupide
XIX' siècle, Paris, NouTello librairie nationale. iQiJ.

(•>) Paul Boubcei, de l'AïaiIémic Française, Nouvelles
Pages de Critique et de D'jctrine. Paris, Pion, a vol.

in-ia, 1922. l'n des plus afrrcabics amendements proposés
p.ir M. Bourget au livre de M. Léon Daudet porte sur
l'inli:rprélalion du'mot stupide. « Il est loisil)!e de tra-

duire cette épithMe en se mppelanl la définition d'Ara-
broise Paré ; « Stupeur, qui est diminution de vouloir
» el de scnUr. » (L7i/u.^/ro/ion du lo juin igaa, p. 5i6.)
A merveille, ajouterons-nous, mais à condition de modi-
fier ainsi, dans le cas, la dénnition du vieux chinirgien :

« Stupeur, diminution du vouloir .•îu profit du sentir. »

dans la morne monotonie qu'on pourrait redouter.

11 y a, dans ce désert, des oasis, des coins frais épar-

gnés par la vague incandescente. La bonne siinté et

la bonne humeur de M. Daudet le sauvent tel son
lecteur aveu lui) des vaticinations. Il se déride, 8e

reprend, se contredit au besoin. Quand il érige au
pinacle les « rescapés » de l'universel cataclysme,

son admiration n'est pas moins copieuse ni moins
lyrique que son ordinaire invective. Un Balzac, un
Fusiel, un Mistral, un Alphonse Daudet, un Barbey
d'Aurevilly, un Potain, servent ainsi d'antillièsc,

répliipies lumineuses des « astres noirs », des génies

malfaisants ou contaminés qui sont dénoncés el

férocement bafoués, comme représentants du Stu-

l'ide. Reposé et distrait, le lecteur achève alors sans

ennui, sinon sans protestations, l'amer petit livre,

et il trouve plus aisément la sagesse nécessaire pour
ea tirer parti.

Question d'un intérêt immédiat :

c'est celle de « notre héritage religieux et moral ».

Car la question ainsi résolue à la manière parfois

sommaire et toujours passioimée de l'auteur des
Morticoles, la question soulevée par la plupart des

Nouvelles Pages de M. Bourget, est d'un intérêt pra-

tique immédiat. Ce n'est rien de moins que la ques-

tion de notre héritage.

Héritage intellectuel, conglomérat confus d'in-

ventions et d'hypothèses ; de doctrines et de doutes ;

de métliodes et de parti pris scientifiques. Héritage

littéraire, où des chefs-d'œuvre authentiques voi-

sinent avec des ouvrages évidés par le temps, dont
il ne reste qu'un souvenir, un titre sonore, el la trace

dans les histoires des lettres. Héritage religieux et

moral, combien trouble et mélangé!
Sur cet héritiige, bon gré mal gré, nous vivons,

quitte à le reviser, à le compléter, à n'en accepter

certaines parties que sous bénéfice d'inventaire.

Faul^il dire aussi que nous en mourons ? Faut-il

déchaîner contre lui (sauf à consentir quelques excep-

tions), dans sa virulence maxiina, l'esprit de réac-

tion ? C'est l'opinion explicite de M. Léon Daudet.
C'est, au moins sur des points nombreux et impor-
tants, l'opinion plus nuancée mais non moins nette
de M. Paul Bourget,
On avouera qu'un tel problème ne peut laisser

personne indifférent. Si l'on doit renoncer à la pré-

tention de le résoudre en son entier (il y faudrait

une vie d'homme et une compétence encyclopé-
dique) , on peut sans doute en considérer, avec intérêt

et profit, quelques aspects.

Fils de la Révolution, le XIX= siècle a mis partout

la loi du nombre au-dessus du principe d'autorité.

Le XIX* siècle français (c'est de lui seul qu'il s'agit)

est lé fils légitime de la Révolution de 1789. On peut
dire sans exagération que, sauf de brefs intervalles

de temps, l'esprit révolutionnaire n'a Jamais cessé

de le travailler et de le dominer, la série imposante
des penseurs coutre-révolutionnaires, qui s'est conti-

nuée sans interruption depuis Joseph de Maistre et

Bonald jusqu'à leurs disciples contemporains, n'a

jamais groupé l'ensemble des esprits, rallié la majo-
rité. Ces derniers mots sont nettement a dix-neu-
vième siècle », et suffiraient presque à le caractériser.

La question, en effet, depuis la grande explosion
de 1789, a été de grouper des majorités. La loi du
nombre, la poussière d'individus cimentée par des
intérêts passagers se substituant aux intérêts géné-
raux de la profession, de la classe sociale, de la reli-

gion et du pays, a régné pendant cent vingt ans.

Même les gouvernements qui réagissaient plus ou
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moins consciemment contre les « immortels prin-

cipes )), se sont plies à cette loi du nombre. En
appliquant la méthode d'autorité, ils n'ont invoqué

qu'à contre-cœur, et comme honteusement, le prin-

cipe d'autorité.

Ceci, pour la politique. Mais qu'on parle de litté-

rature, d'art, de sociologie ou de morale, on recon-

naîtra que la même hérédité, partiellement morbide,

a pesé sur la plupart des hommes qui se sont fait

un nom dans ces différents domaines.

On est à cent lieues, qu'on veuille bien le croire,

de contester à ces hommes la richesse des dons, ou

de marchander l'admiration due à leurs talents. Des

écrivains magnifiques, des sociologues du premier

rang, des savants considérables, et en nombre,

quelques grands artistes aussi, ont illustré notre

XIX» siècle français. Il est en bon rang, sous ce rap-

port, parmi les grands siècles de notre histoire. Mais

il s'agit ici de fruits à recueillir, non de fleurs à res-

pirer ; il s'agit d'un héritage à débattre, non d'un

inventaire à dresser ou d'un palmarès à établir.

Le palriffloine pMlosopliique

du l\t siècle

Pour mieux accomplir notre tâche, restreignons-la.

Laissons de côté la querelle de l'esthétique du roman-

tisme et de l'antithèse naturaliste qu'elle a, par réac-

tion, provoquée. Cantonnons-nous sur le terrain phi-

losophique.

En philosophie, on dira « Le Malheureux Siècle ».

A part le positivisme de Comte,

la philosophie n'a rien édifié de considérable.

En dehors de quelques penseurs solitaires (le

plus illustre est Maine de Biran), la philosophie

française — et ne faut-il pas dire la philoso-

phie européenne ? — n'a guère rien édifié de con-

sidérable. Seul le positivisme d'Auguste Comte se

présente comme un système bâti de main d'ouvrier,

avec une cohérence et une vigueur incontestables.

Encore a-t-il agi surtout par son petit côté, ses

lacunes, ses négations. Rares sont les positivistes qui

ont suivi jusqu'au bout leur maître ;
la plupart

n'ont retenu que l'exclusive donnée par lui à tout

ce qui déborde l'expérience, et l'agnosticisme qui

s'ensuit.

A côté de deux ou trois philosophes catholiques,

un Gralry, un Ollé-Laprune, un Maurice Blondel,

que voyons-nous ? Les esprits les plus originaux ont

approfondi les lois et la méthode des sciences, en

ont délimité les frontières, les ont affranchies du joug

déterministe et des prétentions démesurées. Couriiol,

Emile et Pierre Boutroux, Pierre Duhem, Henri

Poincaré, M. H. Bergson lui-même dans la première

et la moins contestable partie de son œuvre, se ratta-

chent à ce mouvement. Ajoutez le logicien Lache-

licr, et quelques bons historiens des doctrines : un
Ravaisson, un Brochard, un Delbos ; des psycho-

logues distingués mais penchés avec une inquiétante

prédilection sur les maladies du composé humain :

Th. Bibot, Alfred Binet, Pierre Janct ; les sociologues

Espinas, G. de Tarde, et ceux qu'Emile Durkhcim,

après les avoir réunis dans son Ecole, caporalisa.

Bilan, certes, plus qu'honorable, si l'on considère

la force native des talents et le travail dépensé. Pe\it-

il cependant nous masquer l'émiellement des esprits

en ce temps et l'exiguïté des résultats acquis ?

Des systèmes proprement dits, que resle-t-il ? Que
rcste-t-il, je ne dis pas de la Nouvelle Monadologie

et du criticisme bâtard d'un Rcnouvier, mais des

« idées-forces « de Fouillée ? A peu près autant que
de la morale sans obligation et de la religieuse irré-

ligion de J.-M. Guyau : une stèle dans la nécropple
des historiens de la philosophie, un paragraphe
(est-ce même bien sûr ?) dans les manuels du
XXI* siècle. Le plus prestigieux de ces systèmes,

VEvolution créatrice de M. Bergson, en dépit de son
mérite littéraire, ne commence-t-il pas, sous nos
yeux, à prendre des rides ?

Quant aux directeurs, aux maîtres véritables de la

pensée en France durant les deux derniers quarts
du siècle, Hippolyte Taine et Ernest Renan, c'est dans
la production littéraire, et (avec bien des réserves et

des distinctions) dans l'histoire tout court, que leur

influence est encore sensible, à travers quelques-uni
de leurs disciples. Quel homme de trente ans a lu

Vlntelligence? Où est l'agrégé qui prenne au sérieux,

sur le terrain philosophique, l'Avenir de la Scienct?
Alors, le Stupide A/A'" siècle ?

Non sans doute, et d'autant moins que la plupart
de ces hommes, et des autres qu'une rapide énu-
mération a dû laisser tomber, furent d'une rare

intelligence.

Mais on dira sans doute : Le Malheureux
A'/A'' siècle! Epoque invertébrée et inquiète, qui
n'a pas su profiler, pour la formation et la nour-
riture'des esprits, de talents si divers et si distingués.

Epoque dépourvue de force créatrice et de suite ;

siècle de critique et non de construction ; de chasse
et non de prise ; de discorde et non d'unité intellec-

tuelle.

Triomphe prolongé du « Scientisme »; ses ruines

Le seul édifice stable, massif, résistant, au obura
de ces années, celui justement à la ruine duquel se

sont appliqués avec succès les plus pénétrants des

philosophes ci-dessus nommés, est incontestablement
celui du monisme matérialiste, ou (pour reprendre
la désignation favorite de M. Bourget, vilain nom
pour une vilaine chose) du Scientisme. Mélange
bizarre d'agnosticisme positiviste, d'infatuation scien-

tifique, d'humanitarisme naïf, de foi non critiquée

aux vaines entités du « Progrès humain », de la

« Science », de 1' « Evolution n (i), cette doctrine

a dominé les soixante ans d'avant-guerre. Faible-

ment représenté dans l'enseignement supérieur, lar-

gement contre-balancé par la déontologie kantienne
(accréditée en partie par le catholique Lachelier) dand
le secondaire, le Scientisme a eu sa revanche à

l'Ecole de médecine, dans les Ecoles techniques, dans
le primaire supérieur, dans les innombrables publi-

cations do vulgarisation scientifique. Il a réussi à

s'infiltrer, çà et là, un peu sublimé et approprié,

à dose moins massive, jusque dans l'enseignement
supérieur des sciences. Encore aujourd'hui, après
que la réaction spiritualiste et les vigoureux théori-

ciens de la « nouvelle Philosophie » en ont eu raison,

un nombre immense d'hommes demeurent empêtrés
dans ses ruines, comme un troiij)cau de moutons
pourrait l'être sous les débris d'un zeppelin.

C'est dans des ruines, et dans leur partie la plus
noble, celle qu'ont édifiée ou laissé édifier sous leur

nom des s;ivants notoires, que M. Daudet porte al-

lègrement la torche cl la sape. 11 voit, très juste-

ment, dans le Scientisme un mort qu'il faut encore

tuer. Il montre donc la faiblesse de ses points de

(i) On Piïlend t»i (]iie no»? (it'signons, par ces for-

mules, non les hypollièses sobres de savants vérilalilc», I

ou les progr&s réalis<^9 dans la connaissance cl rtililisation ^
de notre monde, mais les idoles id>9lrailcs au nom de«-

quellcs on a prétendu opérer I» ri5diiclion dos force» spL-

riluclles aux matérielles, el exclure a priori^ de tous lea

domaines, l'élément mélempiriquc, Iranscendanl et divtti.
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départ, l'incohérence de ses mélhodes, l'écrouU'ment

des résulUU censés acquis. Sur le terrain médical,

qui est le sien, il cite des exemples vr.Timcnl saisis-

sants d'emballement scientifique aboutissant à une
faillite. Des hypothèses passées à l'état de faits, et

presque de dogmes: la description de l'hystérie par

Charcot, la localisation cérébrale du langage par
Broca, sont aujourd'hui non seulement contestées

mais contredites par les plus consciencieux disciples

de ces maîtres. Allant plus loin, et je dirais trop

loin si mon incompétence me permettait icî autre

chose qu'une opinion, M. Daudet assure qu'un lent

recul se produit par rapport à la vérité et à l'effica-

cité des méthodes pastruriennes elles-mêmes. Les

microbes seraient plus réfractaires aux virus atté-

nués. La vague immense d'enthousiasme soulevée

par le génie, mais aussi par l'ardente foi scientifique

du maître d'Arbois, mettrait ;\ nu, en déferlant, bien

des incertitudes et des lacunes. II semble pourtant

que la guerre et les vastes mouvements d'hommes
qu'elle a provoqués aient plutôt confirmé par de
nouvelles conquêtes, qu'infirmé par des échecs, la

vérité des vues essentielles de Pasteur (i).

Cause de cette faillite philosophique :

absence d'une métaphysique une et véritable.

Quoi qu'il en soit de c« détail et de l'esquisse

tracée plus haut de la philosophie française au cours

du dernier siècle, cette critique doit, pour être utile,

aboutir à une recherche des causes, à un examen de

conscience philosophique.

Cet examen de conscience, MM. Bourget et Daudet
l'achèvent sur le terrain politique. C'est absolument
leur droit. Mii;« c'est le nôtre de ne pas les y suivre,

un peu faute do coinpélence, beaucoup parce que,

tout en reconooissant de ton cœur l'importance

de la pofitique sur les idées, les tendances et le

lor.us d'une époque, nous estimons plus grande en-

core celle de cette philosophie générale qu'on ap-

pelle, depuis Aristote au moins, la métaphysique.
La faiblesse congénitale du xix" siècle, son impuis-

sance à remonter le courant révolutionnaire, même
sur le terrain politique, et en dépit des penseurs

clairvoyants, réactionnaires de droite ou de gauche,

de Maistre à Maurras, de Bonald à Comte, de Balzac

à Bourget, qui ne lui ont jamais manqué; sa médio-
crité en résultats généraux et durables, nonobstant
la grandeur de ses réussites dans le domaine des

sciences particulières, de la littérature et de la cri-

tique — tous ces traits s'expliquent, selon nous, en
dernière analyse, par l'absence d'une métaphysique
une et véritable. Elle a manqué à tant d'esprits dis-

tingués ou puissants, comme pourrait manquer la

formation classique, grecque et latine aux écrivains

€t aux orateurs d'une époque donnée, dans nos
pays d'Occident I Qu'on veuille bien peser la com-
paraison, qui est ici raison.'

On pourrait apporter, à l'appui de cette vue, le

témoignage peu suspect d'Auguste Comte. Fils d'un
temps où Jes derniers vestiges de la métaphysique
traditionnelle achevaient de se dissiper, mais très

conscient de la nécessité d'un ciment qui maintînt
l'unité des esprits, h commencer par l'intelligibilité

mutuelle. Comte voulut imposer son concept en posi-

tiviste. S'il se trompa sur le remède, on accordera
eans doute qu'il vit juste en dénonçant le mal, et

cette vue juste a décidé peut-être du succès, relati-

vement étendu, de son système.
Mais la doctrine comtiste, décalque adroit et assez

(i) Voir, par exemple, le livre, analysé naguère dans les

Etudes, du professeur Dopler sur les Maladies infectieuses
pendant la guerre (Paris, 1933).

exact, dans le monde soumis à notre expérience sen-
sible, de la véritable métaphysique, croule par son
insuflis<ince môme. Elle s'arrête, à vrai dire, au point
où le spirituel et l'homme supérieur commencent.
Ainsi mutilé, l'esprit humain reste cantonné dans
l'empirique sans espoir d'en sortir jamais, sans
môme l'aide des succédanés (d'ailleurs vains) qu'un
Kant ou un Spencer autorisent ou imposent. Beau-
coup plus logique que leur univers, et plus cohérent,
le monde de Comte est encore plus étroit, plus
« bouclé », plus irritant pour nos facultés de l'uni-

versel et du divin.

Il faut donc renouer — tous nos lecteurs atten-

daient ce couplet ; saurait-on jamais le répéter

asstz ? — il faut renouer avec la vieille métaphy-
sique, réaliste et pénétrée d'idéal, ouverte à tous les

faits vérifiés mais propre à la recherche de toutes les

causes, qui se réclame d'Aristote, de saint Thomas
et de toute la tradition philosophique chrétienne.

Cette métaphysique dominait encore, comme des

études récentes ont commencé de ie mettre en
lumière, les conceptions de Descartes, de Leibniz,

et même, dans une mesure appréciable, en ce qui

touche la Critique da Jugement et la Doctrine du
Droit, celles de Kant (i).

Médiocrité, dans l'Eglise catholique même,
des études métaphysiques et théologiques.

C'est faute de cette philosophie générale, disons-

nous, que tant de belles promesses ont été, au

xix" siècle, frustrées ; tant, de b&iux esprits,

dévoyés. Au.x exemples allégués plus haut, on noua
permettra d'en ajouter un, le plus frappant sans

doute. Très sagement, MM. Bourget et Daudet se

sont abstenus de toute allusion à ce sujet, mais nous
n'avons pas les mêmes raisons de nous taire. Disons

donc que, dans l'Eglise catholique elle-même,

l'absence ou la médiocrité des études de métaphy-
sique se sont fait cruellement sentir au cours des

cent vingt ans qui viennent de s'achever.

A cette lacune, dont l'explication historique nous
mènerait présentement trop loin, est dû le fait

singulier et inouï que les plus grands apologistes du
XLX" siècle en France ont été des la'iques, de Chateau-

briand à Auguste Nicolas, en passant par Maistre,

Bonald et Ozanam, et que, à côté d'eux, ce sont des

prêtres autodidactes, un Lamennais, un Gratry, qui

ont gravé le plus profondément leur empreinte.

L'apologétique de Lacordaire elle-même doit moins
à de tardives lectures scolastiques qu'au génie per-

sonnel de l'auteur.

La théologie, chose plus grave, a vécu, jusqu'à la

renaissance des études thomistes, un âge de fer, en
dépit du talent de plusieurs do, ceux qui s'y sont

appliqués. Abstraction faite du groupe de penseurs

méritants (2) qui ont préparé et rédigé les Consti-

(i) Il faudrait plus qu'une note pour justifier ces lignes.

Qu'il suffise de renvoyer, pour Descartes, à la belle thèse

de M. Et. Gilson et au Descartes de M. J. Chevalier. II 1/

ne s'ensuit pas du tout que Descaries ail continué, ou

n'ait pas contribué trop efficacement Ji briser, la ligne de la

métaphysique scolaslique. On prélcnd seulement que l'es-

prit de haute raison et de clarté qui a fait et continue

de faire, en bien des milieux intellectuels, beaucoup plus

que son système philosophique lui-même, le prestige de

Descartes, est un héritage de sa formation scolaslique.

Pour Leibniz, tout le monde — parmi ceux qui connais-

sent à la fois ses œuvres et la philosophie de saint Thcma»
— en convient. Quant à Emmanuel Kant, c'était l'opinion,

1res autorisée, du regretté Octave Hamelin, auquel le

loisir a manqué pour en faire la preuve.

(5) Et déjà, par Scheeben, Kleutgen, Franzelin, le car-

dinal Dechamps. Mgr Pie, Mgr Casser, Conrad Martin, etc.,

mis en contact étroit avec la pensée médiévale.
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luttons dogmatiques du Ck)ncile du Vatican, les seuls

théologiens originaux du siècle sont, sans doute,

Adam Moehier et J.-H. Newman. Celui-ci nous est

venu de l'anglicanisme et de la logique des deux
Mill ; le premier a relroUTé, par un singulier effort

de génie, les positions traditionnelles de la doctrine

catholique ancienne (i). Qui dira ce que ces grands

hommes et leurs émules (un Bautain, par exemple)

auraient fait pour l'avancement de la théologie, si

leurs études s'étaient étayécs, dès l'abord, sur des

fondements philosophiques irréprochables ? Faute

de cette formation première, quelques-uns de leurs

travaux les plus pénétrants ont donné lieu parfois

à des méprises, ou à des malentendus fâcheux (2).

La réaction par le retour à la philosophie traditionnelle.

C'est pourquoi il faut louer sans restriction les

précurseurs qui ont travaillé à ranimer le flambeau

de la philosophie traditionnelle, dès le milieu du
siècle dernier, dans les Ecoles catholiques. L'effort

tenté par eux n'aurait pourtant jamais obtenu les

résultais considérables que M. Jacques Maritain

nous rappelait hier encore (3), sans l'initiative

géniale de Léon XIII. Avec une hardiesse et, le mot
n'est pas trop fort, une obstination également admi-
rables, ce grand Pape entreprit de rendre toute la

doctrine de saint Thomas à l'enseignement chrétien

de la philosophie, et tout cet enseignement à la

doctrine de saint Thomas. Secondé par des hommes
au premier rang desquels figurent les cardinaux
Zigliara, Billot et Mercier ; des théologiens très

nombreux, réguliers et séculiers ; et jusqu'à des
laïques, comme feu le chancelier von Hertling et le

professeur P. Duhem, ce mouvement n'a pas cessé

de grandir. Dans la Sorbonne, où M. Ch. -Victor Lan-
glois refusait naguère, avec une nuance de dédain,
de prendre en considération les idées des docteurs
scolastiqties, s'agît-il d'un Thomas d'Aquin ou d'un
Scot (4), M. Etienne Gilson commente aujourd'hui
avec une pénétrante sympathie ces mêmes docteurs.
On ne serait ni sincère ni honnête en laissant

croire que la cause de la métaphysique scolastique

est désormais gagnée dans les milieux de philosophie
profane. C'est beaucoup qu'elle n'apparaisse plus
comme définitivement perdue, ou susceptible seu-
lement d'exciter un intérêt historique.

(i) On peut voir là-rlessiis le trts instructif et considé-
rable ouvrage de M. Ed. Veumeil, Jean-Adam Moehier ri

l'Ecole catholique de Tuhingue (P.iris, igul), avec l'élude
critique que j'en ai donnée dans les Recherches de Science
religieuse de igiQ, pp. 387-^09. J'ai essayé do montrer
que M. Vermeil a eu tort de chcrclier dans l'œuvre et
l'école de Moehier les origines du modernisme. •

(2) Qu'il ne faille pas, pour .iut.int, chercher dans
Newman les racines — ou une des racines — du moder-
nisme, c'est cfi qu'a montré, avec beaucoup de pénétration,
le R. P. S. IIabent dans le Dictionnaire de Théologie'
eatlioliiiiir, s. V. Foi, t. VI, col. ifi'i-aoo. Je me suis cga-
iement expliqué là-dessus dans les Etudes des 20 déc. :oo6
et 5 jauv. 1907.

(3) Voir les Nouvelles religieuses du i.t juin lo^a.
(4) " La littérature philosophicothéologique de ce temps

(le xui' siècle) cet immense cl, en grande partie, inédite.
Il ne nous appartient pas de dire ce qui fait le mérite
particuliiT de chacun de ce» célèbres penseurs que l'ad-
miration de leur postérité scolastique a décorés do surnoms
magnifiques : l'Angélique, le Subtil, le Pénétrant, le

Solide, etc. ; leurs idées appartiennent 4 l'histoiro très
•péciale des imaginations que les hommes se sont faites,
a priori, sur de» problèmes insolubles par la méthode
a priori, ou absolument insolubles. » (Cn.-V. Lant.lois,
dans Vllisloirc de France d'Ernest I.avissc, t. III, vol. a,

p. 3o3. Paris, 1901.) Voir contra l'cxcellcnl résumé do
M. Gilson, ta Philosophie du moyen âge (dans la colloc-
lion Payot, igaa)-

C'est, en un sens, plus encore, qu'elle soit gagnée,

pour l'essentiel, dans les Ecoles catholiques du
monde entier. Qu'on puisse relever, dans la fa\cur

générale qu'elle a trouvée là, avec beaucoup de
clairvoyance et de juste docilité, des traces d'oppor-

tunisme politique, il faudrait, pour en douter,

oublier les conditions des choses humaines. Mais
à qui considère le mouvement de haut et d'ensemble,
il apparaît comme le plus grand et le plus fécond
qui se soit manifesté depuis longtemps — nous
parloni, bien entendu, de l'ordre intellectuel — dans
l'Eglise de Dieu.

La lacune fondamentale du X1X° siècle

est d'ordre métaphysique.

Sommes-nous bien loin du Stupide XIX° siècle ?

Non sans doute, puisqTie ces réflexions n'ont pour
but que de mettre en relief le manque, la lacune

essentielle, le « trou par en haut » qui, sans justifier,

à notre avis, dans tous les domaines, cette virulente

épithète, ne permet pas d'y répondre par un simple
haussement d'épaules. Les grands hoounes, en ces

cent vingt ans, sont légion : Chateaubriand et

Maistre, Victor Hugo et Lamartine, Balzac et Lamen-
nais, Sainte-Beuve et Veuillot ; Ampère et (3auchy,

Claude Bernard et Pasteur, les Becquerel et Henri
Poincaré ; Auguste Comte et Frédéric Le Play ;

Lacordaire et Montalembert ; Champollion et Fustel
;

Rude et Millet, Eugène Delacroix et Puvis de Cha-
vannes, Berlioz et Gounod... ; vingt autres noms se

pressent. De quoi enrichir et illustrer non pas un
siècle, mais l'histoire entière d'un pays ! D'où vient

donc qu'un bon Français, et cultivé, hésite à entrer

dans ce splendide héritage, demande à distinguer,

fasse des réserves et des choix .'

Nous pensons que le déficit fondamental qui a li\Té

tant de grands esprits, partiellement du moins, aux
puissances d'anarchie ou d'inquiétude, et Tjui n'a

presque jamais permis aux plus clairvoyants de faire

la loi, est une lacune d'ordre philosophique, et,

plus précisément, métaphysique. II a manqué au
xix' siècle une atmosphère de sérénité, d'unité,
d'optimisme. II lui a manqué la connaissance et

l'accès facile de ces doctrines de haute raison qu'Ollé-
Laprune. reprenant une expression de son maître
Gratry, appelait magnifiquement les Sources de la

paix intellectuelle. C'est pourquoi nous voyons le

salut dans le retour progressif des hommes les plus
capables — en commençant par les catholiques —
aux conceptions éprouvées où les trésors de la pensée
antique se sont rangés, non siins éliminations ni sans
enrichissements, mais sans violence, dans les cadres
de la sagesse chrétienne.

LÉONÛE DE GnANDMAISON.

ALBUM DE LA « D. C. »

Nous sommes responsables non seulement
de ce que nous savons, mais de ce que nous
aurions pu savoir. Lorsque la lumière atteint

notre vue, la voix, notre oreille, il nous faut

prêter attention et essayer de nous instruire : car
nous ne sommes pas responsables seulement
de ce que nos forces nous permettent aujour-

d'hui de faire, mais de tout ce que nous aurions

pu faire en employant tons les moyens que nous
avons.

Cardinal Mannino.
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La vie sociale

L'ORGANISATION PROFESSIONNELLE EN FRANCE

SUDstique s^n^rale an 1" jaivicr 1920

ies Sjidicats et des Mm\ k traiail sroipés par départemeiils.

La Documentalion CaUioliiiue a di-jâ publié

{tottw 0, pp. 211-224) une étude d'ensemble-

sur le mouvement syndical dans les trente prin-

cipaux pays du monde, en prenant plus spécia-

lement pour base de comparaison FeJJectif des

Syndicats professionnels des années 1913, 1919

et 1920 (i).

// ne s'agissait alors que de statistiques natio-

nales générales.

Le Biillelin du Ministère du Travail (de Paris)

nous apporte (fascicule d'avril-mai-juin 1922)

des statistiques départementales pour toute la

France. Nous les reproduisons ci-après in-extenso.
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11

6478
12 068

744

16 439

19 345

34 163

13196
9 863

7 455

4 808

11 820

8 871

13 207

8 792

9 972

9 825

21613
12 182

4 592

19 533

1664
26 235

12 723

22 048

22 617

8 268

11769

21 259

7 631

6 878

11846
16 381

6 306

6 173

7 272

10 332

11 153

7 934

13 588

7 325

19 083

13 423

7 389

6 956

6152

422

MTdS

301

629

4

1510

3

2 304

489

310

314

126

815

217

536

799

251

302

324

113

16

973

62

1226
196

532

565

343

536

53

132

205

1 541

305

305

95

336

734

632

412

46

24

1 194

549

465

111

248

148

164

29

169

41

351

247

71

315

93

180

235

727

101

60

253

231

198

52

92

31

486

269

213

122

117

148

1 523

325

168

259

135

147

137

63

149

94

32

102

132

2(.10

255

172

61

103

54

15

6

27

3

7 272

16 915

781

30 837

23 384

42 701

18 495

14 091

43 751

11160
21139
23 167

204 304

17 462

16 912

103 573

42 372

20 749

8 337

31171

9 674

102 397

19 090

43 751

31357
15 574

15 223

451 298

100 924

16 656

50 637

21 251

22 561

18 372

11 744

14 826

16 047

11 612

18077

25 741

44 470

21 037

22 052

9 583

24 680

1074
»

344

336

2 034

4

3 711

47

2866
899

1140
4 849

756

1718
1010

13 501

2 000

2 698

5 262

2 574

682

612

1580
1137
12116
1817
2 699

2173
1067
1040

03 375

10 590

1220
5 5.56

416

2 862

2 350

1703

998

1 175

497

406

3 687

12 808

1053
705

156

Diininiitiuii très considérable du «ombre des

ouvriers français syndiqués. — Au cours du Congrts
récemment organisé à Mulhouse par la Fédération

du Textile. M. Jouliaux a, au début d'un discours

prononcé le i4. 8. 22, donné des précisions fort

intéressantes.

Voici ses paroles d'après le quotidien syndicaliste

de Paris, le Peuple (i5. 8. 2a) : « En 1920, plus de
deux millions de travailleurs étaient organisés sur

\c terrain économique. En 1922, la C. G. T. ne
compte plus que sept cent mille syndiqués. » Où
est allé c* décliet de plus d'un million ? « Du côté

des unitaires? [...] A la veille de Saint-Etienne,

l'organisation nationale dissidente englobait une
centaine de mille membres. » .\ux ce groupements
chrétiens » ? « Une certaine campagne tendrait à

le faire croire ; elle ne repose sur rien de sérieux. »

M. Jouhaux assure que n ce million do travailleurs

est tout simplement retourné à l'inertie » et qu'il

acceptant les heures supplémentaires pour récupérer

les perles de salaire ducs à leurs veuleries. Il con-

clut qu'une propagande intense s'impose : avant la

fin de l'année la C. G. T. doit avoir repris son

ascendant sur les masses ; il faut qu'avant peu elle

compte un million de cotisants. (Note de la Docu-

mentation Catholique.)
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Statistique des Unions de Syndicats au 1" janvier 1920.

3

4

5

6

8

9

10

II

a
13

H
15

16

17

18

19

iO

*l

^4

3:1

24

îô

i6

ës

i9

30

31

3î

33

34

3.1

36

37

38

39

iO

41

\^

43

llnftllItMS

Ain

Aisne

Allier

Alpes (Basses !..

.

Alpes iHaules-t. .

.

AIpes-Mariiimes.

Ardèche

Ardennes

Ariège

Aube
Aude
Aveyron

Bouches-du-Rhône.

Calvados

Cantal

Charente

Charenle-lnlér

Cher

Corrèie

Corse

Cole^^(lr

Côles-du-Nord ....

Creuse

Dordogne

Doubs
Drôme
Eure

Euro-elLoir

Finistère

Gard

Garonne (Haute)..

Gers

Gironde

Hérault

llle-etVilaine

Indre

Indre-et-Loire ....

Isère

Jura

Landes
Loir-et-Cher

Loire

Loire (Haute-) . . .

.

Loire-Inférieure. .

.

Loiret

Lot

Lot et-Garonne. . .

.

Lozère

Maine-et-I-oire. . .

.

Manche
Marne
Marne Haute-)...

Mayenne
Meurlhe-el-Moselle

Meu^e

.Morbihan

Nièvre

Nord

Oise

Orne

Pas-de-Calais

Puy-<le-Dome

Pyrénéi-s (Basses-).

P.i renées 1 Hautes).

Pyrénées-Uricat..

.

Rhin(Haul-)[BeiriirtJ

Rhône
Saône iHa'jte-i . .

.

Saône-et-Loire. . .

.

Sarihe

Saroie

riiKiiN.tri;

JO

48

b

23

4

9

24

»

4

43

136

203

525

299

IÎ405

451

6 344

141

1 800

272

885
10

150

I 322

1437
»

7 499

3 153

460

1624

2 746

8 857

6 010

761

144

1296

G31

3 8118

97

1 595

13 879

80

112

102

20Î42

I 211

OIVRIKS

41

11

116

46

53

114

26

13

107

43

9

150

128

33

180

26

6

4

33

1498

5 602

2 '.166

8 460

13 542

M

2 279

57 382

29 173

6 289

13 468

2 390

3 473

10 928

3 806

8 565

N

2129
7 781

54 348

383

2 284

7 266

43 936

8 230

4 721

950

30 496

42 029

1904

1131

2 526

3 870

8 537

1 331)

83 434

13 01)0

640

92 533

4 733

55 518

6 343

1 072

3,0

3 3i.;o

Mixns Jf.RIiXlUS

5

59

343

34

107

120

122

122

37

32

5

9

63

234

39

110

120

122

27

45

71

il

19

9

13

136

108

63

274

31

14

142

265

41

168

33

4 170

2 432

1570

4 530

6 559

38 700

5 535

28 534

1 200

17 731

636

23 500

6 431

12 006

TIITMX

„



qq^ U XJUiSllIIlKlLltlllUIl KjUlIlUlllllMr » -/^¥

72

73

.74

[75

76

77

78

70

SO

81

82

83

8i

85

86

87

88

89

90

;94

92

93

94

95

96

197

DEPARTEMENTS

Savuie (Haute-) . .

.

Seine

Seine-Inférieure..

.

Seine-et-Marne.. .

.

Seine-et-Oise

Sèvres (Deu«-). . .

.

Somme
Tarn

Tarn-et-Garonne.

.

Var
Vaucluse

Vendée
Vienne

Vienne iHante-K.

.

Vosges

Yonne
.\lger

Gonstantîne

Oran

Guadeloupe iLa). .

Madagascar
Martinique (Lai .

.

Nduvelle-Calédonie

Piéuniuu (La)

^aint-PiiTrc-et-Miquelon.

ïlablissements Uuiù-,

tî.in^ l'icii^

TnTAT X

JlillS.lll

2 340

S7

H[ïi;iii:.s

1S5

258

76

280

434

1325

3 856 20ÎI 214 208 .096

2 .440

733 431

7 019

3 099

5 260

3 339

4 505

2 394

1 442

15 300

25 506

9 856

1452

1 473 742

AI.KlOlLK

1 027 99

88

115

19

103

yiiiux

3 951

11 444

4 749

8 400

9 056

2 554

186

2 108

7 065

!039

507 993

3

142

7

6

508

110

.249

146

26

90

37

91

36

64

186

MO

13 834

888 913

18 243

3 7.S5

14 0.59

13194

7 059

489

2 838

1442
»

17 48i

32 851

10 290

5 364

1152

2 231 976

7^

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

96

97

Tableau général des Bourses du Travail au 1»' janvier 1920.

fk) N'a pas fuiiini de lon^.'ignements 3ur son rondioiinemcnt en 19!!»,

(1) Bourse inddicndanle.



445 Doasiers de la « Z>. 6. » 446

DÉPARTEMENTS VILLES

Clifr

Corrt'io

Côle-il'dr.

Creuse,- -

Dordopn-'.

Douhs.

Drûme

Finist. Tt'

Gard

Garonne illâute-l

Gers

Gironde

Hérault

lUe-et-Vilaine .

Indre

Indre-el-Loire

Jura

Loir-el-Cher

Loir.

Loire (Haule-l.

.

Loire-Inlérieure.

Loiret

Lot

Lol-el-Garonne.

.

Maine-et-Loire..

Manche

Uarne

/ iiuur|id>

V Uun-i»ur-Auron...

,' La Guercbe

\ Meluin-mr-Ycvre.

/ Saînt-Aniand ....

V Vierzonville . . . .

.

j Brive

( Tulle (1)

I

Dijon ^......

I AuliU5S"n

\ Bercerac

> Périgucui (a)

( Besançon

I Romaus
'( Valence

Brest (a)

Nimcs
Toulouse.

Aiicli . .

.

Bordeaux

A^doi

Bédarieux

Béliers

.Celle

~^Mar5eillan

J Mèie

I
Montpellier

, Piîaenas

l Fougères

j
Rennes

' Sainl-Malo

j Chàleauroux

i Issoudun

I
Tours

i
Grenoble

j Voirun

.

(
Dôle..

Lons-le-Saunlor.

Uarne (Haute).

Morbihan

Nièvre

Nord.

Saint-Claude

I

Blois (a)

I Firminy

K Rive-de-Gier

< Roanne
/ Saint-Cliamond

\ Sainl-Ëlienne.

l
Le Puy

t Nantes

' Sainl-Nazaire

Orléans

Cahurs (a)

Agen
Angers

Cholet

I
Cherbourg

' Ch.-ilonç-sur-Marne \a)

•. Épernay (a)

^ Reims

I CbaumoDt
( Lorienl

'. Vannes

1 Nerers

Dunkerqoe
Fuurmiei

Halluin

Lille

tille (1)

Roiiliaii ...r. ..

Saint-Amand

Tourcoins

IS'.iG

luoy

I9(IC

l'.tOl

1803

1898

1000
(90,T

1893

1909

l'Jl-2

1898

1894

1895

1890

190.1

1SK7

1800

1904

ISIIO

l'JIIO

lllfll

1891

190-2

191 :î

1905

IS'.il

1910

1900

1893

1909

1901

1904

1891

1894

1898

1903

190O

1908

1898

1908

1904

189Î

1901

1889

1891

1893

1892

1899

1S92

1891

1892

1891

1904

1905

1903

190i

1894

r.i(i3

1907

18115

19<i4

19113

1909

1807

1912

1909

1905

1909

smUMIii!!

UliUflll'

muri^li.

50

2 OU)

300

300

3 000

3 000

4 900

16 0(10

1 000

12000

6 000

12 0uO

5 090

3 000

300

2 600

500

8 000

»

500

6 000

1500
3 000

12(10

7 300

C 000

2 500
n

800

4 268

3 200

1100
4 000

3 500

4 000

l-parlt-

ntihk

(r.

2 000

225

200

400

300

800

300

1000

500

100

1000
1000
1000
1000
1000

1000
1000
300

300

300

500

300

3 00O

200

450
350

250

3 000

sï.Miiriis

idliircits

su 1"

juiifr

1911.

»a 1"

jaovrr

1920.

24

10

".

20
.')4

103

1

5

20

18

4

6

42

4

8

28

11

22

3

40

22

6

S

5

8

6

10

SI

5

32

5

59

IB

29

»

36

27

6

ÎS

mtciiis

dn symlii'tli

adb^ivDis

m 1"

janïier

mil.

5 782

102

Vt\

7-7

13G9

1078

290

1711

352

419

1298
910

1039

1 089

8108
104

1 1 493

375

551

3033

3 562

333

1135

1322
384

3 2.13

3 324

1252
1723
259

2 303

1713

1 754

199

200

1567

832

1915
6(i6

8 132

187

8 CTO

1789
1562
298

173

2020
1405

3 769

199

651

2 003

65'.

4 553

622

5 255

4 009

5(5

3 049

13 516

1898
25()1M

622
3 690

au I"

jamltT

1920.

5 81)1

162

1347
5r.2

1 310

4 93.;

590

2 830

9 840

1280

259

»

3 no:i

2 894

1 028

I 009

22 470
378

23 184

40

536

4 553

5 692

50

501

4fin2

34:1

3 771

10505

1 715

5127
450

12 465

5 000

1 600

1803

341

3 587

2 957

1 403

5 788

1 if;o

Rin2

1.55

18 861

3 121

2 661

5 700

21T3
5 572

8180
900

6 404

1090
7 984

4 009

1852
2 618

8 254

1509
37 5*8

2 505

18 7.55

PUffiïEKTS

(I I»I9.

llcnaDrlfS.

300

274

200

795

960

6141

4 091

5056
728

435

14412

200

95

512

656

w

722

1635
234

115

250

375

2000

Ofres.

873

131

135

399

960

472

4 225

3 221

5 401

312

780

320

13 519

35

20
'*S2

545

»

810

1719
340

450

2 000

a demeare. en n\n

38

100

96

260

231

1271

3163

5 401

155

12 414

496

939

175

40

400

2 000

(a) >'a pas fouinl de rcasei^n^ixie iti sur son ronctfonnement en 1919.
<l) Bourse indépendante.
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DEPARTEMENTS

Orne
Pas-de-Calais

Puy-de-Dôme

Pyrénées (Bas?es-|.

Pyréiiées(Haiites-).

Pyrénées (Orient'»*)

Rhin (Haul-1

Rhône

Saône-et-Loire. . .

.

Sarllie

Savoie (Haute-) . .

.

Seine

Seine-Inférieure .

.

Seine-et-Marne . .

.

Seine-et-Oise

Sèvres (Deux-).. .

.

Somme

Tarn

Tarn-et-Garonne .

Var

Vaueluse

Vendée

Vienne

Vienne (Haute-) ..

Yonne

Algérie

Guadeloupe (Lai. .

Martinique (La*. .

.

TOTAI'X- .

.

VILLKS

A!eni.'on

Boulogne-sur-.\Ier. . .

.

Clermont-Ferrand

Thiers

Rayonne (a)

Bagnères-de-Bigorre(A
)

Perpignan

Bellort

Givors

Lyon

Lyun (I)

Oullins

Tarare

Chalon-sur-Saône ....

Le Mans (aj

Annecy (a)

j
Paris

i Paris (1|

(
Elbeuf

Havre (Le) [a]
' Rouen (a). .

.".

I Meaux

I Versailles

j
Niort

1 Thouars

1
Amiens (a)

Albi

j
Castres

' Mazamct

I
Montauhan
Draguignan iai

\ Hyères

Saint-Zaeharie

/ La Seyne
Toulon (a) , . . .

.

[
.'Vvignon

I Fontenay-le-Cointe(A).

j
Chàlelleraull

( Poitiers

I
Limoges

I

Auxerre
' Sens. ,

(
Alger. .;

) Bône

Constantinc

Oran (a)

Pointe-à-Pitro (a)

Forl-de-France (aL .

.

1900

1892

1898

1901

1903

1910

1893

1899

1911

1891

1902

1909

1903

1893

1895

1905

1887

1911

1899

1901

1896

1901

1896

1895

1910

1895

1899

19: 13

1904

1901

1907

1910

1911

1903

1899

1904

1903

1912

1899

1896

1904

1905

1892

1906

1897

1892

1902

1909

SfBVfMIO:!

annucl'e

rauDieipalp.

Ir.

500

2 000

1800
500

10 000

18 000

300

1000
3 000

2UO000

5125

310

2 400

3O0O
1174
2 500

1000
3 000
600

1200
2100

12 000

1000
»

1000
3 000

430 522

dfparte-

meDlale.

Ir.

50

1 130

300

500

600

300

100

100

500

1 200

800

2 000

4 000

300

500

1000
1000

1000

47 637

SÎNIIICJTS

adhérents

u 1"

janvier

10

208

M
13

16

15

11

16

au 1"

janvier

1920.

5

15

36

216

17

13

35

45

30

9

9

3

14

15

10

13

3

1

7

29

14

»

U
20

33

11

9

42

H
18

EfftCTIfS

des syndiats

adliérents

ail 1"

janvier

19U.

779

2 588

1379
114

220

2147

770

636

20 968

1321

610

1737

702

603

185851

12 319

600

11368
1094
312

9193
554

423

2 550

1556
731

5 582

294

259

133

100

1208

3 077

512

148

1208
751

6750
498

207

3 668

460

891

3138
536

515

an 1"

janvier

1920.

8813
4 129

2 426

4 094

7 313

350

36 459

835

3 384

2105
4 347

230 000

23 722

5 644

2000
3870
1300
803

2250
904

3 943

1076

217

80

3 542

n

2149

1705
2 739

13 012

1074
1613

19 003

1941
1661

2 470 494 967 832 582

Demandes

593

380

164

802

10

500

»

53

153

1320

540

PUCtKENTS

en 1919.

OJres

427

400

136

651

15

295

60

1736

540

57/)59 52 473 38 814 "OS

Heclnrs

a demeure, en extra.

253

260

115

385

10

143

861

121

89

M30

89

150

77

251

121

(v) N'a pas iuiinii de renseignemenls sur s>>n fonctionnement en 1919.
(!| Uourse ind'-pendante.

BIBLIOGRAPHIE

Deux ans au Katanga. Notes et impressions, par
I>om Marc de Montpellieu d'Aiwevoye, de l'abb.iyp
de Maredsous. Petit in-Zi» de i6o pages et io3 gra-
^Tires. Paris, Dcsclëe. — 5 francs.

Coerenionlale Missac privatae, par Felice Zualdi,
P. C. M., corrigé et augmenté suivant ies plus ré-

centes rubriques et les décrets de la S. C^ong. des
Rites, par S. Capoferbi. viii-259 pages. Turin,
Marielti. — 4 fr. 5o.

Le récit du pèlerin. Saint Ignace raconté par lui-

même au P. L. Gonzalis de Camara. Première tra-

duction française, par Eugène Thibaut, S. J,

vi-iio pages. Chez l'auteur, iij rue des Récollets,

Louvain (Belgique). — 3 francs.

Au pays de Batouala. Noirs et Blancs en Afrique,

par René Thautman. Préface de Pierre Mille. In-i6,

252 pages. Paris, Payot. — 6 francs.

Le chois d'une fiancée, par Louis Rouzic. Deux vol.

in-32 de 22^ et »44 pages. Paris, Leihiclleux. —
4 francs.

Imp. Paul Fbbon-Vrao, 3 et 6, me Bayard, Pari», VIIIV — Le gtranl : A. Faiolb.
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LES QDESTIOIIS ACTUELLE!! > Ht E DE LA PBESSE »

Un Comité national épiscopal

aux États-Unis

IMPORTANT DÉCRET DE LA S. G. CONSISTORIALE

Nous avotifi â pliisicui's reprises entretenu nos lec-

teurs de la grande organisation créée par l'Episco^iat

des Etats-Unis sous le titre de Comité national

catholique de guerre {^•'•iionsA Galholic WarCoun-
cil), devenu, après l'armistice, le Comité national

des intérêts catJiolignes (National Galholic \Yelfare

Council), plus couramment appelé N. G. W. G. (1)

D'après la presse a77iéiicaine, un décret de la

S. Cong. Consistoriale rendu au mois de février

avait prononcé la dissolution de cette œuvre; puis,

à la suite d'une pétition portant la signature d'en-

viron 80 évégues sur 100, le Saint-Siège avait

consenti à un nouvel examen de la question.

Aous nous sommes abstenus de reproduire ces

informations qui n'avaient aucun caractère officiel.

Mais, le mois dernier, le Bureau de presse du

N. C. W. G..(N. G. W. G. News Service) publiait

ce télégramme autorisé :

Washinglon, iU août. — Les évèques des Etats-

Unis ont reçu, par S. Exe. Mgr bonzano, délégué
apostolique à Wasliington, communication du nou-
veau décret de la S. Cong. Consistoriale concernant
le Comité national des intérêts catholiques. Ce
décret se base sur des renseignements supplémen-
taires communiqués au Vatican par les évèques amé-
ricains.

La Commission administrative du N. C. W. C,
réunie le 12 août à Chicago, a pris ses dispositions

en vue d'une conférence des évèques à tenir en sep-

tembre en conformité avec les insiruclions du nou-
veau Décret, et autorisé la publication de la traduc-
tion intégrale de ce document ainsi que des instruc-

tions qui l'accompagnent.

Aiicun texte latin n'ayant été livré au public,

nous traduisons la version anglaise reconnue offi-

ciellement par les délégués de l'Episcopal américain.

DÉCRET DE LA S. CONG. CONSISTORIALE

Dans sa session plénière du 2:! juin, la Sacrée
Congrégation Consistoriale, se basant sur des rensei-

gnements supplémentaires, a décidé qu'il n'y a lieu

(i) Voir dans la Documcnlalion (Ailhotiijue, t. a,

p. ?o8 : sur la convocation par le cardinal Gibbons dfi loiito

la Iliérarcliie catholique des ElalsUnis» à une Assemblée
plénière, le s.'i sept. 1919, et l'ordre du jour de celle

réunion contenant un projet d'organisation nationale ;
—

I. .1, pp. /i8/i-485 et 58i-5Sa : résumé d'ensemble et tra-

duction de la Lettre pastorale de l'épiscopat américain
rédigée en celle circonstance, passage relatif ii la création

d lui 11 Comité national des intérêts catholiques " (sce-

llons, organisation)
; précisions sur cette ceuvrc d'apn"-

informations réccntca.

à aucune modification touchant le National CalhoUc
Weljare Coancil et que, en conséqfuence, les évèques
des Etats-Unis d'Amérique sont autorisés à tenir,

en septembre prochain, leur conférence tradition-

nelle, cil se conformant toutefois aux instructions

ci-anncxécs.

Donné à Rome, au Palais de la S. Cong. Consis-
toriale, le 22 juin 1922.

G.\ÉTAN, cardinal de L.\r,

évêqae de Sabine, secrélaire.

Loris S1NCEH0, assesseur.

INSTRUCTIONS DE LA S. CONG. CONSISTORIALE

concsrnant l'Assemblée que doivent tenir en septembre 1923

les Évèques des États-Unis d'Amérique.

Les présentes instructions touchant l'Assemblée
que les évèques tiendront en septembre prochain
par application du décret, du 22 .juin iij22, oui été

rédigées par ordre de Sa Sainteté.

1. — Etant donné le désir exprimé, pour des rai-

sons qui paraissent graves, par certains évèques,
que ces conférences n'aient pas lieu chaque année,
les évèques auront à examiner s'il y a lieu de tenir

dorénavant ces Assemblées à des intervalles moins
rapprochés.

2. — En foute hypothèse, en vue de rassurer ceux
auxquels une action conmiune [uniied action) inspire

des craintes, il sera bien entendu que ces réunions
sont absolument facultatives, et que les évèques ne
sont, en aucune manière, contraints d'y prendre part,

ni personnellement ni par délégué.

3. — De même, étant donné que les décisions

prises par les évèques à ces Assemblées n'ont rieu

de commun avec la législation conciliaire, laquellu

fait l'objet d'une prescription des Saints Canons
(Code, canons 281 et suivants), ces décisions n'au-

ront point force de loi, car, ainsi que dès le début
il a été nettement convenu, ces réunions ne sont

qu'un amical échange de vues au sujet de mesures
d'intérêt public commim visant à assurer la liberté

d'action de l'Eglise aux Etats-l'nis.
f

4. — Afin que les évèques soient à même d'abor-

der les discussions avec la préparation cl les éléments

voulus, il devra leur être communiqué, en temps
opportun, par les organisateurs de la Conférence, la

liste des points ou questions à l'ordre du jour.

Néanmoins, chaque évêque conserve la faculté de
soumettre à l'Assemblée toute autre question pré-

sentant un intérêt spécial. Mais toutes les questions

devront se rapporter aux points indiqués par Sa Sain-

teté le pape I5cnoît XV dans la lettre Communes du
10 avr. 1919 (i).

(i) La lettre Communes a été adressée, le 10. 4. 19,

par le pape Benoît XV, aux archevêques de Baltimore cl

de Boulon et à l'cpiscopal américain tout entier.

Le Souverain Pontife commence par approuver sans

réserve le principe des Conférences épiscopales n où les

évoques discutent en commun des affaires les plus impor-

tantes qui concernent le bien tout ensemble de 1 Tglise

et du pays )>. Arme puissante contre le mal. elles con-

courent très efficacement à promouvoir le bien en déve-

loppant l'éoiulalion inlerdiocésaine : « Les réunions épisco-

pales fréquentes, appnuivécs ;\ maintes reprises par Nn9
prédécesseurs, servent admirablement les intérêts de la

religion : en mettant en commun les recherches et l'expé-

rience de chacun, il sera très facile de discerner les

erreurs se glissant subrepticement dans bes esprits et les
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5. — Le président de la Conférence sera désigné

d'après les prescriptions du Droit canon.
0. — I.cs procos-vorbiiux de l'Assemblée seront

conimiiniqiiés au SaintSioge afin que, si besoin est,

le ^aint-:?jègc puisse intervenir avec son autorité

(u'i//i ifs aullwrily intcneitr).
~. — Les Ordinaires de chaque province ecclé-

siastique peuvent, avant l'Assemblée plénière, se

réunir avec leur métropolitain ou l'évèque doyen
pour une conférence préalable sur certaines ques-

tions.

8. — Etant donné que le vocable Nalional Catholic

Wclfitre Council donne lieu à des malentendus cl. en
fait, n'est pas agrée de tous, il peut être bon
que les évéqnes examinent s'il ne serait pas sage

de choisir un autre litre, comme, par exemple, The
Aalional Catholic Welfure Coniniittcc. Dès mainte-
nant, que tous sachent que cette organisation, quel

qu'en soit le nom, ne saurait être confondue avec

la Hiérarchie catholique des Etals-Unis.

9. — Il est loisible aux évèques, en leur Assem-
blée plénière, de donner à une ou plusieurs per-

sonnes, ou à un Comité, un mandat défini à remplir
durant les périodes qui séparent les réunions. Mais
on devra prendre les précautions ci-ap)iès :

o) Le mandat sera délimilé dès le début, tant pour
sa durée que pour la méthode de travail à employer ;

'i) Tout délégué ou Comité désigné ainsi qu'il

vient d'être dit se gardera d'empiéter en quoi que
ce soit sur l'autorité canonique d'un évèque dans le

gouvernement de son diocèse
;

<) En cas d'empiétement, dûment dénoncé et

prouvé, commis par un délégué du Welfure. Council
dans l'administration intérieure d'un diocèse, ledit

délégué sera révoqué sans délai ;

d) ht choix des personnes qui auront ainsi à

movens de les extirper, les dangen meuaçant la disci-

pline dans le clergé cl le peuple et les remèdes propres
i la forlifîer ; on pourra se rendre compte lie cerl:iins

mou\emcnts des idées soit dans uno région particulière,

soit dans l'Etat tout entier, et la piutlence avisée des
érdques aidera grandement à régler ces mouvements ou
à les contenir dans de justes bornes. Et en écartant le

mal, on atteindra le bien, par l'heureuse et mutuelle
intlnence des bons exemples. S'il est constaté qu'en tel

lieu certains moyens employés ont fait germetr une mois-
son plus abondante de IJons fruits, il est évident que les

évèques qui se seront réunis appliqueront à l'envi, chacun
dans son diocèse, en tenant compte des temps et des cir-

constances, ce qu'ils aurutil vu réaliser ailleurs avec des
résultats si précieux pour les âmes, u

L.es évèques américains, qui venaient de » décider à

l'unanimité de tenir chaiiue année une Assemblée plé-

nière w, avaient, de plus, constilué « deux Commissions
épiïcopales choisies dans le sein de la réunion ; une Com-
mission pour la question sociale et une Commission de
l'enseignement, chargées de soumettre aux évèques des
rapports sur ces questions ». Benoit XV recommandait
aux évC-ques de « suivre avec soin et persévérance l'ac-

tion dite économico-sociale ; ils devront veiller à ce que
leurs populations ne se laissent pas égarer misérablement,
par l'éclat lronq)eur des opinions et le,« passions, loin
des principes chrétiens exposés par l'Encycliciue f?erum
/Voeorum de Léon XIII >>.

Non moins grave, ajoutait le Pape, est la question de
l'éducation catholique de la jeunesse, « condition de l'in-

tégrité religieuse et morale des citoyens ». Et il dénon-
çait avec vigueur la prétention des adversaires de « s'ar-

roger à eux seuls le droit d'enseigner pour empêcher
l'Eglise de préserver la foi dans les âmes des enfants,
et, par les écoles privées que sa prévoyance maternelle
a constituées, de lutter avec avantage contre les écoles
publiques laïques >> (a rcJigione alienis) ; « ils foulent
ainsi aux pieds et violent le droit que les pères de famille
tiennent de la nature même ; à une époque qui se glorifie
d'une fausse liberté, ils limitent, suppriment ou au moins
entravent de toute façon la libre faculté des catholiques
d'élever leurs enfants. » (Note de la Documtii(u/ion Catho-

servir d'auxiliaires des cvCqucs est laissé à l'entière
discrétion des évèques en leur .\ssemblée plénière.
Les agents ainsi nommés repiplironl leur charge
d'une l^oiifé'rence à l'autre et devront, à chaque réu-
nion, présenter un rapport, et spécialement soumettre
leurs comptes. S'ils le jugent bon, les évèques pour-
ront renouveler le mandat de ces agents suivant les
nécessités de l'œuvre.

[Traduit de l'anglais par la Documenlalion Calholique.]

INFORMATIONS ET CONTROVERSES

Ailons-nous vers la paix religieuse

ou vers un renouveau d'anticléricalisme?

Question très actuelle, débattue ces temps-ci

dans la presse à l'occasion d'un récent ouvrage:
Sur la paix religieuse, de MM. Geouoes Guy-Grand,
Gaiîta.n Bernovili.e et .\lbert Vincent (1).

Ce volume est le second d'une collection inti-

tulée Politeia, « biblioliièquede pensée et d'action

politique »; publiée sous la direction de M. René
Gillouin, son fondateur.

La Documentation Catholique a déjà fait con-
naître à ses lecteurs certains aperçus originaux
de ce protestant très libéral (2). S'il ne s'étonne

pas qu'on trouve sous sa plume nombre d'erreurs

doctrinales, il souhaite qu'on ne conteste pas son
désir de pacification.

DN « PAS VERS DN NOUVEL ESPRIT NOUVEHO » :

C'est ainsi qu'un proldanl \Un\

caracti'rise la 11* Seœaifle des Ecrivaiaf catholiques

Naguère encore, toujours à l'affût de ce qui,

à son gré, peut être un élément d' « union »,

M. René (iillouin signalait chez les catholiques

« une détente », un pas fait « vers un nouvel
esprit nouveau » (3).

CHEZ LK CATHOLIQUES

D'après M. Gillouin, la « Semaine » a marqué,
touchant les relations de l'Eglise et de l'Etat,

des « dispositions assez nouvelles ».

C'était à propos de la 11" Semaine des écrivains

catholiques. Il déclare constater, touchant « le

(i) Un volume in-i6 double-couronne. Hernard Grasset,

6i, rue des Sainls-Pères, Paris, 1932. — Prix, 6 fr. 7:").

(2) Cf. Documentation Catholique^ t. 3, pp. 456-459,
« Comment, d'après un incrédule sympalliiqne, la France
moderne doit utiliser le catholicisme » ;

— D. C, t. 6,

pp. 463-4ti5, « Le rôle politique en France du catholicisme

et du protestantisme ».

(3) René Gillouin, « Sur la paix religieuse. Vers un
nouvel esprit nouveau », dans l'Echo ^aliotlal J'Audié
Tardieu, i5. 7. 2a.
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difficile et délicat problème des relations de

l'Eglise catholique et de l'Etat français », « des

dispositions assez nouvelles ».

De ce point de vue, « le clou de la Semaine
a été », pense-t-il, « le rapport présenté par

M. René Johannet sous ce titre : Le laïcisme et

là conduite de l'Etat » (1).'

H va sans dire — continue-t-il — que, sur le ter-

rain des principes, M. Kené Johannet demeure très

f€rmement attaché à la « thèse » catholique, radica-

lement opposée, comme on sait, sur la plupart des

points, à la « thèse » laïque (laquelle, d'ailleurs, n'a
rien de spécifiquement républicain, puisque Mgr Bau-
drillart, dans la séance du lendemain, en a ouverte-
ment rapporté l'origine aux légistes de Philippe
le Bel).

Le rapport Johannet ouvre la voie

au moins à une « détente ».

Mais, d'abord, il y a façon et façon d'exposer
une « thèse », en mettant l'accent sur tel ou tel de
ses aspects, en passant rapidement sur tel ou tel

autre, et le ton, comme on dit, fait une bonne part
de la chanson. Mais, surtout, il y a façon et façon
de descendre de la « thèse » à 1' « hypothèse », de
ce qui est théoriquement désirable à ce qui est prati-

quement possible. Or, sous ce double point de vue,
je crois qu'il n'est pas exagéré de dii'e que le rap-

port de M. Johannet ouvre les voies sinon à une
enlenle, du moins à une délente.

Par exemple, en ce qui concerne la « thèse »,

l'Eglise a toujours reconnu à l'Etat certains droits,

une sphère d'action qui lui est propre; mais c'est

par l'affirmation de ces droits que M. René Johannet
a tenu à ouvrir son exposé. Respectons les droits de
l'Etat, même laïque, tel est le libellé de son pre-
mier sous-titre, et, dans l'cnuméralion de ces droits,

il ne craint pas de mentionner un droit de regard,

un droit de contrôle supérieur sur l'enseignement,
sur tout enseignementj même privé ou confessionnel.

Voilà-t-il pas, dans le son de cloche assez traditionnel,

une ou deux harmonies assez nouvelles?
Sur le terrain de 1' « hypothèse », M. René

Johannet, faisant écho au récent et déjà justement
célèbre mandement de Mgr Julien (a), évêque
d'Arras, se prononce catégoriquement contre foule

offensive générale et systématique tendant à une révi-

sion massive des « lois de laïcité », et pour la

recherche d'un « accommodement progressif, pru-

dent, raisonnable de part et d'autre, entre les déten-

teurs du pouvoir et le catholicisme ».

Et, à titre de suggestion dans le sens d'un accom-
modement de ce genre, il émet l'idée, fort intéres-

sante et qui mériterait d'être développée, étudiée,

discutée, que la récente extension de la législation

syndiavic pourrait fournir un cadre parfaitement

acceptable et au régime de la propriété ecclésias-

tique et au statut des associations religieuses (3).

(i) Lire le texte intégral de ce rapport dans la

menlation Ca-lliolique, t. 7, col. i57i-i58i.

(5) Publié intégralement dans la Docunicnlalion

iuiue, t. 7, col. f]'|3-659, suivi des commentaires
presse de Paris : ibiii., col. 120/1, i2H-i34a. (Note

0. C.)

(i) Sur celte ulilisalion de la loi des .Syndicats

clergé, voir dans la Documentation Calluilique,

pp. ()36 et (i37, la double déclaration favorab'e port

M. lïriand à la Irîbuiïe dn Sénat, et les références

D. C. groupées dans la note de la p. O37, col. a.

de la D. C.)

Docu-

Catho-
do la

de la
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CHEZ LES PARTISANS DU LAICISME FRANÇAIS :

Dispositions conciliantes.

En présence de ces dispositions du calholicismc,

quollis soni, à l'Iieure actuel le, les di^pOî^itions du
laïcisme français ?

Elles sont inconteslublemenl conciliantes.

cfforls |ioiir i;ne ouvre de salut religieux et iialion.il. Vous
n'oDlendez p.is être des dilct tantes, mais dos iiomnics

d'action, des semeurs, disais-je, mais aussi des lutteurs,

munis, selon le mol de l'.\p„'>tre, dos ,irnics cie lunii>rc.

» Avec une justesse de coup d'o'il i laquelle je me
plais à rendre hommage, vous avez tout de suite entrevu

ïo gnmd ennemi qui nïenace (quelqu'un d'entre vous l'a

dit) " liiulc notre vie, la vie de nos foyers, la vie sociale,

l'avenir de l'Kglise et du mon<le. .. lo laïcisme ».

» Le laïcisme — vous l'avez bien défini, — c'est l'affir-

mation des droits absolus de la personne l'.umaine, c'est,

l'autononiie du moi, c'est la libre i)onsée, c'est la iuor..!e

indépendante ; c'est, qu'on veuille ou non, l'athéisme avec

toutes se^ conséquences.
» N'en o-l'On pas fait une sorte de religion do l'irré-

ligion, qui a sa loi, ses apôtres et son culte ?

» El comme on fait pour les malfaiteurs, son .'ignalc-

mcnt bien établi, vous l'avez suivi, poursuivi, disons le

mot, traqué partout.

y> .\ussi bien le laïcisme méritc-t-il d'être ainsi traité.

Sous quelque aspect t|u"on l'onvisaçe, cette doclrine est

malfaisante, ce régime esl iK-faste.

» La foi laïque csl essentiellement à l'opposé <\e notre

(oi.

» ... La sociclc laïque est l'adversaire de l'Eglise.

» ... La science laïque s'enorgueillit d'une indépendance
qui n'est trop souvent que le droit à i'orreur.

» ... La littérature laïque, l'art laïque ferment le ciel

A l'inspiration et metirnt en jeu dos facultés humaines
mutilées. Et combien facilement se transforment-elles en
agents de corruption 1

» ... Los lois laïques ne tiennent nul compte de l'auto-

lité divine.

» ... L'internationalisme laïque écarte des Conseils des

nations la puissance spirituelle qui serait le meilleur sou-

lien de la justice et le plus sur garant de la paix uni\or-

lello... Voire Grandeur, Monseigneur d'Iliméria [Mgr lîau-

drillart], le rappelait éloquerament hier.

» Je résume d'un trait les chefs d'accusation que vos

rapports ont développé et prouvés.

» Et j'applaudis à vos conclusions... Il faut conib.ittre

le laïcisme.

» .Mors, c'est la guerre, c'est la rupture de l'uiiiou

•acrée ! Et c'est nous, catholiques, qui en prendrions la

responsabilité !

i> Bien loin de moi de telles pensées...

ï> Je n'ai pas et ne voudrais pas nourrir des projets

aussi inconsidérés.

» Mais je ne puis cependant pas taire la doctrine catho-

lique ni passer condamnation sur les daugors ' religieux

et nali..>uaiix d'une autre doctrine qui ruine notre foi, et,

qu'on le veuille ou non, sape les vraies traditions de la

France.
» Le laïcisme — tel que vous l'avez défini — est un

mal. Et donc il faut le combattre.
I» Plaise à Dieu que nous puissions nous en délivrer !

A nous d'y travailler dans les conditions inspirées par la

prudence et la charité.

»> Il est des maux que l'on subit et avec lesquels il faut
Tîvre... pendant qu'on cherche à s'en guérir.

» Le laïcisme politique est de ceux-là.

» Constatons-le comme un fait ; supporlons-Ie provisoire-

ment, puisque nous ne pouvons faire autrement. Mais
voyons plus loin que la période transitoire des lois dites

intangibles. L'avenir n'est h personne, pas même à ceux
qui ont rêvé d'exclure la religion de toute vie publique.
11 est à Dieu, dont la pensée doit guider notre action et

stimuler nos espérances.
» Pour vous, écrivains catholiques, donnez dans vos

œuvres l'exemple d'une union vraiment sacrée entre la

foi et la raison. Imposez-vous à l'opinion publique par des
écrits nettement inspirés de vos croyances. Que la foi

S.ins doute, le vieux fanatisme nnliclcrical n'a pas
conipIMcni.-nl disfiani. mais il se survil à lui-même.
La belle et patriotique altitude des catholiques fran-
çais pendant la guerre, l'isolement actuel de la
Irance en Europe, les nécessités nouvelles de la lutte
pour la défense de l'ordre intérieur, autant de rai-
sons qui, après avoir suscité et nourri l'Union sacrée^
militent pour son maintien et son renforcement.

I,e rétablissement de l'ambassade de France auprès
du Valiran, la prise de contact et parfois la colla-
boralinn instituée entre les autorités civiles et les
autorités religieuses, tels gestes mûrement pesés du
Chef de l'Etat, indiquent très clairement, du côté
« laïque », celle même volonté d'cnlenic ou de
détente que nous notions tout à l'heure chez les
<alhn|iqucs. El n'cntcndait-on pos récemment Nf. Fer-
dinand Buisson, à la tribune de la Chambre des
députés, se prononcer pour la participation des élè'c»
des écoles libres aux fonds de la Caisse communal*
des écoles ? (i)

(( Un mouvement des esprits complétera »

probablement ce « mouvement du cœur ».

Il paraît probable que ce mouvement du cœur se
compléicra, avant qu'il soit longtemps, par un mou-
vement des esprits. Le long et patient travail critique
qui s'opère, depuis quelque trente ans, sur la notion
de raison, a sensiblement modifié déjà, au moins
chez une élite, le caractère du laïcisme, l'a dépouillé
de sa prétention à jouer le rôle d'une Contre-Eglise,
l'a ramené à sa véritable portée, qui, dans notre
pays de liberté intellectuelle, est grande, et même
immense, mais non universelle (2), [...]

COMMENT PRÉPARER LA « PAIX RELIGIEUSE » :

C'est ce (ju'éludlc un livre qui est « un signe des temps i

La fin de l'article est consacrée à l'ouvrage
de MM. Guy-Grand, Bernoville et Vincent, à ce
« signe des temps », dit M. Gillouin. Et c'en est

un « que trois écrivains de tendances et de doc-
trines aussi différentes aient consenli, que dis-je.

se soient plu à collaborer, à présenter au public,

chrétienne y circule, rayonnante ou latente, mais toujours
pure et sincère.

11 Ainsi serez-vous — avec quelques-uns des plus illustres
parmi nos écrivains modernes — les héritiers des véri-
tables traditions littéraires de la France.

) Le laïcisme les oublie, les trahit, les compromet. Votre
catholicisme les remettra en pleine lumière et ajoutera
à leur rayonnement et à leur gloire pour le plus grand
bien de notre chère patrie.

» Puis-je faire pour vous meilleur souhait ?

1) .\u surplus, c'est le souhait que daigne vous adresser
S. .S. Pie XI dans la dépèche que je suis heureux et honoré
de vous communiquer.

( Sa Sainteté remercie paternellement hommage filial

" Semaine écrivains catholiques, et, bénissant de tout
» crœur leur seconde assemblée, félicite heureux résul-
II lats obtenus, et forme vœux que noble initiative réu-
I nissant précieuses énergies isolées, contribue puissam-
>' ment réalisation idéal chrétien pour le plus grand bien
" de votre cher pays. — Card. Gasparrt. »

(Note de la 0. C.)
(i) Cf., à ce propos, pour éviter toute méprise sur la

portée des paroles de M. Buisson, l'incident qui a eu lieu

à la Chambre durant le discours de M. Groussau sur cette
question : Dncumcnlalinn Catholique, t. 8, col. i5-îo.

(a) Echo National, i5. 7. aa.
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sous une même couverture, le fruit de leurs

réflexions et de leur expérience sur ce sujet vital

pour l'avenir de notre pays ».

TROIS INTERLOCUTEURS SOUS UNE IViÊIÏIE COUVERTURE

Catholicisme et laïcisme : vers un « réajustement

de leurs positions respectives ».

Dans son « communiqué » par quoi Sur la

paix religieuse est annoncé aux bibliographes des

journaux, M. René Gillouin rend avec plus de

précision encore la pensée qui l'amena à recueillir

ces études, suscitées par M. Daniel Halévy, direc-

teur des Cahiers verts, et à leur offrir l'hospita-

lité de sa Politeia, à laquelle « elles correspondent

mieux par leur caractère polémique » (1).

Voici le texte de ce « communiqué » :

La Paix religieuse I Est-il un sujet d'iutcièl plus

durable à lu fois et plus actuel, dans un pays que

les questions religieuses ont toujours jiassionné et

que les luttes religieuses ont si souvent, et naguère

encore, si cruellement déchiré ? Est-il un bien plus

souhaitable en un temps où la France, épuisée par

sa victoire, n'a pas trop du concours de tous ses

enfants ?

L'Union sacrée, née de la guerre et de la néces-

tilé unanimement ressentie de pourvoir au salut

public, n'a été qu'une solution empirique et provi-

soire, et qui n'est pas loin, scmble-t-il, d'avoir

épuisé sa vertu. Mais l'heure n'csl-elle pas venue

où catholicisme et laïcisme pourraient procéder uti-

lement à une revision des principes de leur poli-

tique, et peut-être, sur plus d'un point capital, à

un réajustement de leurs positions respectives? Le

vaste travail critique qui se poursuit depuis un

quart do siècle sur la notion de la raison, l'expé-

rience de « quinze années de Séparation », jointe

•1 celle des années de guerre où la France catholique

et la France laïque ont communié et coopéré sous

le signe de la putrie en danger, ne sont-ce pas là

des conditions éminemment fa\oraliles à la prépii-

r.Ulon d'une entente mûrement étudiée, clairement

établie, fr.inchement, avouée, digne enfin des parti<s

en cause, et <le la Franc<' elle-même?

Dû a la collaboration de deux écrivains repré-

sentant, l'un le laïcisme, l'autre le catholicisme,

complété par le témoignage d'un instituteur public

(alholique, le livre Sur la Paix religieuse ne pré-

tend pas apporter à ce grave et pressant problème

une soUition qui serait hàlive et sommaire ; il aurait

rempli son dessein s'il avait pu en définir exacte-

ment la position, en préparer et en amorcer la

discussion.

Dans l'Introduction qu'il s'est réservé d'écrire,

M. Gillouin annonce qu' « on va trouver sous

cette couverture non un livre, mais une sorle de

conversation ».

Le mot n'est pas juste. C'est l'observation faite

par M. Jean Morienval dans un article où il pré-

senle non pas les trois interlocuteurs, mais les

trois exposants :

Ce n'est précisément pas une conversation.

Chacun a exposé ses idées, séparément, connaissant

des idées de l'adversaire Ce qu'il en savait avant

(i) Ôcbals, 3o. 7. aa.

l'écriture de ce mémoire. Et nulle part, sauf dans
une vingtaine de lignes in fine, on n'a confronté

les arguments ni les faits ()

Silhouette des trois consulteurs.

Quant aux « adversaires », les voici crayonnés

par M. Charles Pichon (2) :

Do iM. Bernoville, j'ai peu de chose à dire: on
connaît son slylc élégant et sa pensée agile. Il s'est

chargé d'exposer la thés*; générale du catholicisme

devant les problèmes actuels, el il la présente loya-

lement, telle qu'elle lui apparaît. On serait injuste,

je crois, on refusant à ce « mémoire », outre les

qualités littéraires que j'ai dites, les intentions méri-

toires de conciliation et d'accord.

Son adversaire, M. Guy-Grand, paraît autrement
rude, insistant et tranché: c'est un partenaire

comme M. licrnoville les demande, qui « os.;

penser ». Son raisonnement se concentre en une
proposition ou deux, que je traduis de mon mieux.
La République a réalisé aujourd'hui, en France,

la sécukirisation à peu près complète de la vie

publique. Cette situation nouvelle, malgré les bruta-

lités qui l'ont rendue possible, représente un pro-

grès sur le stade précédent. Elle correspond, en
tout cas, à une loi de l'histoire, à un fatum. Incli-

nons-nous donc, joyeux ou contraints, devant elle,

et, ne fût-ce que pour empêcher la guerre dans un
pays philosophiquement divisé, défendons, comme
la pierre angulaire de l'Etat moderne, sa laïcité

intangible et la neutraitc de son enseignement.

Sur ce dernier point, la neutralité scolaire,

M. fAlberl] Vincent fait chorus avec M. Guy-Grand.

M. [Albert] Vincent, esprit intéressant et écrivain

rie talent, serait, m'a-t-on dit, catholique : il y a

dans sa lettre sur l'Eglise et l'enseignenunit moral

à récolc (p. 38()), sur les « empiétements des clercs n

fp. 3oo), des propositions qui émanent, enfi'e bien

d'antres, tout au plus d'un gallican.

LA PAIX RELIGIEUSE EST-ELLE POSSIBLE?

On peut se demander maintenant, en premier

lieu, si « la paix religieuse » a bien été l'objet

du débat, comme le titre de l'ouvrage nous le

laisserait supposer; puis, si, d'après l'exposé des

« thèses », celle paix religieuse est possible et si

vraiment nous nous y acheminons.

Les optimistes : La paix n'est pas impossible.

Mais toute la question reste malheureusement n bloquée -» sur l'école,

(Pichou, A\7io iti: Ptiris.)

M. Pichon est d'avis que « les débats ont été

faussés » :

M. Vincent est instituteur et il n'aime à

parler que de l'endroit où il vil: l'école. M. Guy-

Grand est passionné par les questions religieuses,

mais il les voit du dehors (je ne pense pas le

blesser), et, cherchant à se renseigner, il tombe ou

sur le P. Bessières, qui s'est conwicré intrépidement

fi l'école, ou sur la Semaine des Ecrivains catho-

liques, où, dans telle séance, non sans ardeur, on

<lispute do l'école. Insensiblement, toute la qnes-

li(.in religieuse se trouve « centrée » sur l'école.

El du même coup, elle y reste bloquée.

Car l'école est bien la plus commune des qucs-

(i) 3e\^ Moiuknvai., « l'iie confroutalion lidécs » (Libre

Parole, i8. 8. :ip).

(j) Eclw de Paris, 3o. 7. aa.
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tionj qui s»; posent ; mais, por une frrainlc trislcssc,

c'est aussi lu plus ancienne et la plus irritante

Surtout, c'est la plus futile, en mt^me li^mps que
In plus générale, celle où des rancœurs personnelles

«"t précises altèrent la sérénité de l'écrivain ou la

lucidité de l'honiine d'Klat. Il faudrait donc la

traiter en dernier, hors du forum, sous peine

d'aborder le problème par le côté des récifs (i).

Uats le débat tut vicié par uuo fausse conceptloD du laTcisme.

(M.-A. Leblond, Pitria-Midi.)

M. Marius-Ary Leblond esl du môme avis.

Tiés opliinisle, il ne veut voir dans le malaise

suscité par celte discussion que la suite d'un

simple malentendu né d'une confusion de mois.

Selon lui, à l'anlagonisme entre la foi humaine
et la foi au surnature! — antagonisme apparu

plus violent sous la 11^ République, — on a eu

le tort d'appliquer les termes désignant sur le

terrain scolaire la lulle entre « laïques » et

« congrépaiiistes ». De h'i vient tout le mal :

Je crois avec M. Albert Vincent que catholiques

tl libres-penseurs peuvent vivre en bon accord,
sinon être parfaitement réeomiliés. Au fond, il n'y a

;ias. à mon sens, entre le catholicisme cl le laïcisiiio,

i'incompatibililé qu'accusent Guy-Grand et lierno-

lille. Le malentendu vient de ce qu'on donne à

/•lïcisme un sens qu'il n'a pas: il fallait un vocalile

h opposer à congréganisme, on a fabriqué celui-là,

dont on a été ensuite entraîné à se servir, les uns
. ontre le cléricalisme, les autres contre le catho-

licisme. On en arrive à dresser ce mot, qui ne
(îevraif servir qu'à définir une politique scolaire,

."i signifier une philosophie et presque une religinn

.!es irréligieux. La cause de la paix religieuse aura

. ccompli un progrès quand seront dissipées les con-
fusions de cette nouvelle logomachie scolastique et

considérés les faits : ainsi font les instituteurs, restés

catholiques, de l'Ftat. LTlIaf peut ri doit rester

neutre, et si, après maints polémistes^ et prélats,

M. Bernoville uttaqiu' la neutralité, c'est également
qu'il s'en fait une idée inexacte par suite d'une con-
fusion de mots (2).

tiais le ^and ennemi de l'école publique n'est plus le cléricalisme
:

c'est le bolchevisme. (Buré, Eclair.)

M. Emile Buré est également optimiste. Il

envisage la discussion du même point de vue
que MM. Pichon et Marius-Ary Leblond et tire

(le la llièse de M. Guy-Grand des conclusions

auxquelles celui-ci ne voulait peut-être pas

arriver (3).

L'ennemi delà neutralité scolaire, dit M. Buré,

ce n'est plus le cléricalisme: la République ne
l'a-t-il pas vaincu? Un autre ennemi plus redou-

table, le seul redoutable s'est dressé : le bolche-

visme.

Dans une controverse récente, M. Guy-Grand,
professeur de l'Université, opposait sa thèse laïque
à la llièse catholique de M. Gaétan Bernoville,
directeur des Lettres, et il déclarait :

<( 11 est certain qu'il y a dans les programmes des
partis activement révolutionnaires, comme dans

(i) Echo de Paiis, 3o. 7. as.

(j) Pa^is^^tidi, 21. 7. 2a.

(}) Emile Buré, ii Aulour de la politique. — Puur la

nculralilé scolaire » {Eclair, 3i. 7. aï).

ceux des p;irtis activement réactionnaires, des
articles qu'aucun Gouvernement gardien de l'ordre
ne saurait prendre à sa charge. El il a le droit
d'exiger de ses fonctionnaires une certaine tenue
morale qui dépend, en fail, de l'état de la con-
science collective. ))

Nous faisons nôtre cette opinion, mais sans nous
dissimuler, toutefois, les diflicultés que peut ren-
coiilrcr le ministre chargé d'appliquer honnêtement,
dans l'intérêt du service public dont il a la respon-
sabilité, la règle générale ainsi énoncée.

<' Je le dis nettement, écrivait M. Aulard dans
la Dépêche, un instituteur qui, hors de sa classe,

proei.nmcrail pid)liqiicment sa foi au Syllabus, à ce
Syllabus qui déclare faux tout ce que renseigne-
ment civique à l'école proclame vrai, cet instituteur
donnerait un scandaleux exemple d'improbilé spiri-

tuelle. Tout de même, un instituteur qui, ensei-
gnant la République en classe, enseignerait
ri::mpirc au dehors, un instituteur qui dirait « quand
en classe je donne l'enseignement, je suis un
imposteur », cet instituteur devrait être chassé. »

Ainsi, pour M, Aulard, point de salut hors de
l'Eglise radicale, dont il est l'un des grands-
prêtres, et le libéral Ferdinand Buisson ne raisonne
pas autiemcnt : « L'insliTuleur neutre entre la

République et la monarchie, entre le Syllabus et la

nr^elaration des Droits de rHomnic, l'instituteur

neuti'O entre la morale rationnelle et la conlre-

n'-volution : Non ! Non I les points de contact
obligent l'instituteur à prendre position dans un
camp, à ne pas être neutre. »

Comme le fait observer M. Guy-Grand, une
pareille conception de l'école est d'un autre âge.

Elle date du temps où le Gouvernement républicain,

encore faible, se défendant comme il pouvait, dres-

sait l'instituteur contre le curé. Vainqueur, il man-
querait à SCS principes mêmes s'il [irolongeait une
bataille désormais sans objet. Non seulement chaque
citoyen a le droit d'exiger de lui une complète neu-
tralité scolaire, mais il est de son intérêt strict de
l'accorder.

Au vrai, il le comprend parfaitement désormais,

mais il ne trouve pas toujours le personnel désin-

téressé qui lui conviendrait pour mener à bien sa

haute mission. Les instituteurs des partis « active-

ment réactionnaires », pour parler comme M. Guy-
Grand, ne lui donnent pas encore beaucoup de
tourments, car ils sont peu nombreux et surtout

peu combatifs; mais, en revanche, il est presque
journellement aux prises avec les instituteuis des

partis « activement révolutionnaires », qui émettent
la prétention de professer l'antipatriolisme aux frais

de la Nation (i).

Les pessimistes :

La base de l'accord n'est pas trouvée.

M. José Vincent insiste principalement sur

l'acuité de l'opposition qui sépare nettement les

thèses de M. Guy-Grand et de M. Bernoville (2).

11 critique tout d'abord le choix du titre même,
qu'il ne trouve ni « le plus heureux, ni le mieux
adapté ».

Le titre ne semble pas précisément répondre aux
préoccupations ou aspirations du premier des trois

auteurs qui ont signé l'ouvrage. M. Guy-Grand, en
effet, ne s'y embarrasse guère du souci d'apporter

(i) Eclaif, 3i. 7. 32.

(a) José Viscest, « Les livres d'aujourd'hui » (Croix,

6-7. ?. 22).
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la paix aux croyants sur le terrain même do leur
croyance. Il ne peut se tenir d'y affirmer que « si

les Congrégations continuent ou reprennent l'of-

fensive » et; « si les moines ligueurs et les moines
d'affaires mènent le branle, alors l'Etat se

défendra ». Pauvre agneau d'Etat que seule la pro-
vocation transforme en loup I Et M. Guy-Grand
d'ajouter, pour inviter au calme les moines sempi-
ternellement mutinés, la variante peu décente que
voici à une formule originairement lancée contre
les professionnels du revolver ou du surin : « Que
messieurs les congréganistes commencent 1 »

Ah 1 qu'en ternies galants...

Après un mot si inopportun, si fâcheux, après
quelques autres de pareille sorte, le titre adopté
par l'éditeur de ce livre laisse au lecteur de bonne
foi une impression d'assez pathétique ironie.

« Soyons amis x, mais pas au prix d'une capitulation de l'Egriise.

(J. Vincent, Croix.)

Ce que le critique lilléraire de la Croix ne peut
admettre en second lieu, c'est que, sous prétexte

de paix, M. Guy-Grand mette sur le même pied

l'erreur et la vérité et que, allant même plus

loin, il exige la capitulation de l'Eglise devant
le laïcisme :

Semblabloment on aime peu, on n'aime pas que
M. Guy-Grand, avec une apparente magnanimité,
affecte de mettre dans le même panier, en dressant

le bilan des griefs récijjroques de l'Eglise et de ses

adversaires, et ceux-ci et celle-là. Jetant par-dessus
sa nacelle quelques sacs de lest, il déclare honnir
les basses accusations d'obscurantisme lancées contre
les catholiques par les anticléricaux les plus excités,

mais avec l'espoir que, d'autre part, on abandon-
nera les « calembredaines contre le complot maçon-
nique ». A la bonne heure! Si la malice se découd,
ce n'est pas faute de beau fil blanc. Et nofre conci-

liateur de poursuivre : « La véritable cause de
l'existence et des agissements de la Maçonnerie est

le travail de l'esprit humain, qui, après avoir

demandé le dernier mot des choses aux religions

positives, puis à la religion naturelle, cherche
aujourd'hui des disciplines tout huniiiines. » f...]

Sganari.'lle, dans le M.éJecin mahjré lui, philoso-

phait à peu près dans ces termes: « Ossabundus,
nequeis, nequer, potitrinum, guipsa milus. Voilà

justement ce qui fait que votre fille est muette. »

Ces disciplines (ouf humaines, c'est comme l'œuf

de Colomb. Ça n'a l'air de rien. Encore fallait-il

les trouver... Et, par exemple, au Couvent de iSo^i
c'était, à coup sûr, cette recherche des disciplines

tout humaines qui inspirait la généreuse motion
suivante :

(( Le Convent déclare qu'il est du devoir slrict

pour un franc-maçon, s'il est membre d'un Conseil

municipal, de réclamer et de voler la suppression

de toute allocation aux curés, vicaires et desser-

vants ; de surveiller la gestion des biens de
Fabrique d'église et des biens curiaux : de favoriser

uniquement l'enseignement laïque et d'interdire les

manifestations extérieures ihi culte. >i f...]

C'est au nom de tels principes que M. Guy-Grand
batifole à l'occasion de la R. P. S., c'est-à-dire de
la répartition proportionnelle scolaire. Cette fois,

c'est plus spécialement à M. Jean Guiraud, obstiné

champion de cette juste cause, que s'en prend notre
controvorsiste. Il s'alarme à la pensée que des écoles

socialistes, voire communistes, « s'il s'en fondait »,

pourraient revendiquer mêmes prérogatives. Commu-
nistes, congréganistes, — congréganistes, commu-

nistes, c'est tout un...- Les congréganistes et

M. Jean Guiraud feront observer que d'un côté,

tout de même, on enseignerait l'anarchie, que
de l'autre on enseigne l'ordre et la soumission
à l'ordre. Il leur sera impitoyablement répondu que
ces notions d'ordre public ou d'anarchisme sont
élastiques et fort arbitraires. S'ils insistent en rap-

pelant que du côté congréganiste on n'apprend
à la jeunesse ni la haine, ni la reprise, ni la lutte

des classes, alors on agitera dans l'ombre ce vieux
glaive de l'arbitraire qui, de tout temps, trancha
tant de nœuds gordiens, et l'ordre s'étaiilira par la

servitude des plus dignes. [...]

Conclusion de M. Guy-Grand. On la peut, à ce

qu'il me paraît, formuler à peu près en ces termes:
Ecce quam bonum et quam iucundum habiidre ira-

très in unum. Oui, oui, soyons amis.

Deux vrais amis vivaient au Monomoîapa.

C'était peu. Il ne tient qu'à nous qu'il y en ait

trente-huit millions sur la terre de France. En
moins de rien, ce grand rêve peut devenir réalilé,

pourvu que les croyants, jusqu'à ce jour endurcis,

daignent considérer l'Eglise, leur mère, comme une
vaincue, el que la société ci\*ile, enfin devenue
majeure, pour toujours s'émancipe el se désurna-

turalise. [...]

Les consuUeurs sont aux antipodes dès le point de départ. — Un
rapprochement véritable est impossible sur le terrain scolaire

(Narsy, Diihats,)

De son côté, M. Raoul Narsy, ancien rédacteur

en chef du Bulletin de la Semaine, traitant ce

sujet dans les Débats, organe essentiellement

universitaire qui n'a pas accoutumé d'aborder

dans le même esprit que la Croix les contro-

verses sur renseignement, donne acte à M. Guy-
Grand de son désir de conciliation, mais penclie

à conclure, non sans regret, à l'impossiliililé

d'un rapprochement véritable sur le terrain

scolaire (1) :

Cette collaboration des bons citoyens que M. Guy-
Grand juge si impérieusement nécessaire, il ne la

conçoit cependant que si elle ne demande de capitu-

lation à personne.

« La paix religieuse ne s'établira que si l'Eglise i

consent à tolérer l'irréligion comme elle a toléré *

l'hérésie. Il faut qu'elle respecte le droit de l'agnos-

tique. » Le terrain d'entente en Ire tous les Fran-

çais « ne peut plus être l'unité confcsiionnelle ».

Il faut qu'il soit permis de croire en Dieu sans se

voir traité de « ratichon » ; mais il faut également

qu'il soit « permis de n'y pas croire ou d'élever un
doute sans qu'on vous jette à la figure les aimables

qualificatifs d'apache, de rabougri ou de sans-

patrie ». Car il y a un fait qu'il ne faut plus perdre

de vue: « On est en présence de deux traditions: la

tradition catholique, qui est ancienne, et la tradition

laïque, plus récente, mais à laquelle la France

n'entend pas renoncer. » Entre elles des accords

sont désirables, mais ils ne sont possibles que dans

l'absolu désintéressement, et en excluant toute

arrière-pensée. « Tant qu'il y aura des évêques, de»

moines, des laïcs catholiques, décidés à faire

triompher la thèse, à rétablir la mainmise do

l'Eglise sur les institutions publiques, on peut être

assuré qu'en France les hommes d'Etat, les partis

politiques et, avec eux, la grande majorité du pays,

(i) H. N., (I Une controverse sur la paix religieuse •

{Journal des Dîbals, ia. 7. aa).
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•'opposeront à celle reslauralion. » Or, on voit

ropaniîlre tel esprit de combat conire la sociélé

laïque; on ranime des controverses éleintcs ; on
assiste à une reprise de la campagne contre l'école;

I'inlransij,'eance « s'en prend à la collaboration des

fidèles avec les incroyants" » dans les œuvres non
confessionnelles; elle a combattu leur participation

aux Congrès de natalité (i). Cet ostracisme en susci-

tera en sens inverse; « la revendication hautaine
et absolue de la tlièse ne peut avoir comme consé-

quences que de nouvelles discordes civiles et qu'un
nouvel affaiblissement de la patrie ».

M. Gaétan Bernoville, de son côté, n'est pas

moins catégorique dans ses affirmations. Il ne con-

teste rien de la situation de fait qui inspire tant

d'anxiétés à M. Guy-Grand ; loin de s'en alarmer,

il s'en félicite. Il voit bien que 1' « Union sacrée »

est compromise, mais nous ne sommes plus dans les

conventions du temps de guerre. « Union sacrée

signifie, en temps de paix, inaction, stagnation. »

C'est là « un état tout à fait chimérique ». Ce qu'il

faut éviter à tout prix, « c'est de faire de la for-

mule d'union sacrée une doctrine politique, un pro-

gramme d'action ». C'est, au contraire, sur des
doctrines et sur un programme .( qu'il faudrait

refaire l'Union sacrée ». Mais, précisément, un tel

programme suppose résolues, dans un autre sens

qu'elles l'ont été, les questions « posées par le

laïcisme et les lois laïques ».

On le voit, dès le point de départ M. Guy-Grand
et son interlocuteur sont aux antipodes l'un de
l'autre. Ce que le premier entend mettre au-dessus

de toute discussion est, pour son contradicteur,

l'objet même du débat. Pas de collaboration conce-
vable si on s'attaque aux institutions publiques
fondées sur le laïcisme et la neutralité, dit M. Guy-
Grand. Pas de coopération désirable qui ne comporte
d'abord le désaveu et l'abandon d'un laïcisme qui
est avec le catholicisme en opposition irréductible,

déclare M. Bernoville. Et au fur et à mesure que ce
dernier motive les griefs de ses coreligionnaires,

qu'il développe leurs revendications quant aux
droits de l'Eglise, de sa hiérarchie, de ses clergés,

qu'il expose leurs exigences quant au régime de
l'Ccole, à l'esprit qui doit régir ses maîtres, à la

R. P. scolaire, bien loin de s'atténuer, les diver-
giiices ne font que s'accroître.

En somme, l'accord que propose M. Guy-Grand,
M. Bernoville ne le goûte que médiocrement. C'est
« un modus vivendi précaire qui ferait en France
la part du laïcisme et celle du oalholicisrae ». Cela
lui paraît « terriblement vain et chimérique », et il

ajoute « inadmissible ». Pour tout dire, il escompte
mieux, car « le devoir des catholiques est d'intensi-

fier leur action et leur propagande pour triompher
définitivement du laïcisme »•

On comprend que M. Guy-Grand ait répondu, non
sans hauteur, à cette façon d'ultimatum : « Après
Vhypothèse, terrain sur lequel les catholiques tra-

vaillent actuelliment, viendra la thèse. Soit. Mais
s'il s'agit de « réalisme » et de « puissance », un tel

débat était bien superflu. »

Le public sera peut-être d'un avis différent. Il

n'est nullement superflu, il est même fort utile que,
par des explications sans réticences, on pose forte-

ment les problèmes, et qu'on accuse crûment les con-
flits. De part et d'autre, on a besoin de voir clair

et, si le généreux dessein de rapprochement se trouve
assez rudement mis en échec, il n'est nullement
indifférent qu'on le sache, et qu'on en puisse peser
les raisons s'il faut en abandonner l'espflir.

(i) Sur cet incident, cf. Documenlation Catholique, t. 5,

p. 654, et t 6, p. iiè. (Note de la D. C.)

D. C. iC6. — I

Il ne sera même pas inutile, en tout état de cause,
qu'après ce débat contradictoire on entende un insti-
tuteur catholique, M. Albert Vincent, expliquer
comment, peu à peu, par réaction progressive contre
qiiellrs hostilités, l'école publique s'est imprégnée
d'un ('sprit de prosélytisme et de combat dont per-
sonne n'a à se louer, certes, mais qu'on ne changera
point par un redoublement de défiance ou des prédi-
cations de croisade. « L'heure csi passée des querellés
religieuses h l'école et à propos de l'école, conclut
hartiimcnt M. Albert Vincent. Seuls des fanatiques
de l'irréligion ou du cléricalisme pourraient avoir
intérêt à les ranimer. »

Le principal consulteur laïque dénonce cher son partenaire catho-
lique une .1 déclaration de guerre très nette »; — 11 prévolt qu*
l'Etat laïque va être » obligé » & une vigoureuse contre-offenslva

(Guy-Grand, hchiir.)

M. Guy-Grand lui-même est convaincu de la

nécessité de la « paix » religieuse, mais demeure
sceptique s'il envisage les articles du traité par
quoi les catholiques en accepteraient la conclu-
sion. Ne voit-il pas dans le mémoire de M. Gaétan
Bernoville « une déclaration de guerre 1res nette

à la société laïque » ? C'est ce qu'il expose dans
une réponse véhémente à M. Buté (1) :

Vous avez bien voulu entretenir vos lecteurs d'un
ouvrage récent où j'ai soutenu avec M. Gaétan
Bernoville une controverse sar ta paix religieuse.
Et, tout en acceptant la position que j'y ai prise,
celle d'une neutralité intelligente et juste, vous
semblez mettre en doute l'utilité de combattre désor-
mais le cléricalisme passé, la lutte serait terminée
par le triomphe de la laïcité. Vainqueur, le gouver-
nement républicain manquerait à ses principes
mêmes s'il prolongeait une bataille désormais « sans
objet » (2).

Cette lutte est-elle désormais sans objet ? Je ne
demanderais qu'à le croire. J'ai nettement exprimé,
dans la conclusion de mon travail, que de la guerre
religieuse nous avions assez. Et, dans l'état présent
de l'Europe, nous aurions vraiment mieux à faire
qu'à ressusciter les polémiques anticléricales. Devant
la faillite morale, plus redoutable encore que les
ruines matérielles;, devant les déceptions causées par
la distance trop grande des promesses aux réalisa-
tions

; devant le scepticisme et le matérialisme qui en
résultent, il serait indispensable que tous ceux qui
croient eilcore à la dignité éminenle de l'esprit
s'unissent pour maintenir la suprématie des valeurs
morales, sans lesquelles aucune institution, politique
ou économique, ne peut assurer son prestige. C'est
parce que j'en étais fortement persuadé que j'ai
souhaité la paix religieuse. L'aggravation du désarroi
européen ne peut que fortifier en moi ce désir.

Mais à quelles conditions cette paix peut-elle s'éta-
blir .' A condition qu'on cesse de se débattre dans
les disputes métaphysiques, pour se placer sur le

plan social
; qii'on consente à ne pas mettre l'accent

sur l'antagonisme des principes, pour voir l'unité
des règles morales indispensables aux sociétés.
A condition aussi que l'Eglise romaine, la seule
institution réellement en cause dans notre pay9,
accepte le fait de sa séparation d'avec la société
civile et l'autonomie de celle-ci. A condition, eo
un mot, que les catholiques tiennent pour intan-
gibles dans leur principe, sinon dans certaines de
leurs modalités sur lesquelles je me suis expliqué^

(i) Piiljliée par VEcîair, r. g. 2a .

(.>) L'article de M. Buré, visé par M. Guy-Grand, a éli
reproduit ci-dessus, col. /161-/163. (Note de la D. C.)



467 « Documentation Catholique » 468

lois de neutralité et de laïcité de la troisième

épublique. Il n'y a aucun esprit sectaire dans ces

dispositions, qui sont celles de la grande majorité

des citoyens, des politiques et des têtes pensantes

de ce pays.

Or, les faits nous obligent à constater que ces

dispositions ne sont pas réciproques. Je m'excuse

de parler de l'ouvrage que vous avez bien voulu

signaler, mais la façon dont il a été accueilli est

significative. Le mémoire de mon collaborateur,

M. Gaétan Bernoville, qui traduit les sentiments de

beaucoup de jeunes catholiques, est, sous une forme

courtoise, une déclaration de guerre très nette à la

société laïque: « le devoir des catholiques est d'in-

tensifier leur action et leur propagande pour triom-

pher définitivement du laïoisme ». Le catholicisme

doit se réaliser dans sa « plénitude », faire succéder

la Ihèse à Vhypothèse.

Les pieux efforts du critique de la Croix, M. José

Vincent, pour dénaturer ma pensée, m'avaient paru

négligeables ;
plus intéressante est, sous la plume

du même critique, dans sa controverse avec Maurice

Barrés, cette déclaration très franche : « A présent,

nous voulons être des catholiques conséquents,

logiques, résolus, intransigeants. »

D'autres écrivains catholiques ont rendu plus hon-

nêtement hommage à mon dessein et à la droiture

de mes intentions, mais n'en ont pas moins pro-

clamé l'incompatibililé des deux thèscsi. Une paix

religieuse sur les bases qu'on a lues plus hautj dit

M. François Veuillot dans la Lifire Parole, « serait

pire que la guerre ». Je pourrais multiplier les

citations.

Plus importants encore sont les actes. J'ai cité,

dans le post-scripCuin de mon mémoire, la délibé-

ration des cardinaux et archevêques de France

demandant le retour de Dieu dans l'école, l'aboli-

tion du divorce et la proportionnelle scolaire (i),

c'est-à-dire la répudiation de la neutralité instituée

par le législateur de la troisième République. Le

récent rejet des « Diocésaines » est un autre symp-

tôme de l'esprit d'intransigeance qui 'persiste à

Rome. Et l'activité des Congrégations militantes se

comprend fort bien du point de vue catholique,

mais elle obligera l'Etat laïque, s'il veut défen<lre

SCS institutions, à riposter avec une vigueur égale

à l'offensive.

C'est dire que nous sommes rcv(;nus, que nous

sommes toujours à l'état de guerre. Les catholiques

libéraux le déplorent dans le privé, mais se laisint

publiquement pour ne pas attirer sur eux 1rs foudres

des catholiques absolus. L'accord politique est

dénoncé comme « iindmissibic », ic terriblement

vain et chimérique », par les esprits religieux,

comme la paix sociale par les révolutionnaires.

Et il n'est pas dnuteux ([u'au point de vue des

principes les intransigeants n'aient raison. Si l'on

part d'une conception métaphysique et absolue de

la Vérité, du « catlioliquc d'abord », on lui subor-

donnera tout le reste ; les efforts de la société civile

pour conquérir son autonomie paraîtront des sacri-

lèges et des actes de guerre. Les principes de liberté

et de laïcité, que nous considérons comme <les

conquêtes de l'espiit politique moderne, ne seront

regardés que comme des insurrections de l'homme
contre Dieu et la Vérité révélée. Il faudra ou se sou-

mettre à cet absolu, ou lui en opposer un autre.

Et dès que deux absolus métaphysiques sont en face

l'un de l'autre, se disputant les âmes, les consciences,

les corps aussi et les territoires, confrontant leur

Ci) Voir celle diSclarnlion ofricielle dans la Documenta-
tion Calholique, i. 7, col. 710.711.

volonté de puissance, il n'y a plus de paix possible.

C'est la guerre.

Je savais, pour en avoir éprouvé les effets, que
du problème ainsi posé ne pouvait sortir aucune
conciliation. C'est pourquoi je m'étais efforcé de me
tenir sur le terrain politique, qui est celui du com-
promis, simplement pour que nous puissions vivre

entre Français sans nous jeter les uns sur les autres.

Et ce compromis me paraissait juste, parce qu'il est

conforme à l'idée moderne de la justice de respecter

le secret des consciences et de ne pas donner un
caractère confessionnel, affaire de croyance privée,

aux institutions publiques, qui sont à tous.

On me répond que l'erreur ne peut avoir les

mêmes droits que la Vérité, que le catholicisme

entend, pour le salut des sociétés, recommencer la

lutte jusqu'au triomphe complet, et que vouloir

assurer l'autonomie de la société civile, même sur

les bases du plus large libéralisme, est injurieux

pour le catholicisme. On m'objecte que le laïcisme,

qu'il serait logique d'appeler humanisme, est une
autre religion.

C'est vrai, en ce sens qu'il est un système philo-

sophique complet, mais il ne s'appuie sur uutun
dogme révélé. Et comme il est ouvert à tous les

progrès, intellectuels et moraux, dont la raison enri-

chit notre connaissance de la nature et des hommes,
il est nécessairement beaucoup plus souple, beau-

coup plus accordé aux besoins des sociétés modeiiies

qu'une doctrine donnée comme parfaite une fois

pour toutes, avec laquelle il se rencontre, d'ail-

leurs, sur les grands principes moraux. Autre-

ment dit, on remonte invinciblement du ter-

rain politique, rationnel et moral, où j'avais voulu

maintenir la discussion, à celui des principes moti-

physiques. Et l'on conçoit le rayonnement du catho-

licisme non seulement comme une discipline les

consciences, mais comme une mainmise sur les insti-

tutions : le prosélytisme confessionnel se double

d'une offensive politique.

Il n'y a pas lieu d'en être surpris. Peut-être, en

un sens, malgré la distinction du spirituel et du tem-

porel, cette double action est-elle inévitable. Mais

elle nous dicte notre devoir. Si l'Etat laïque, sans

tomber dans le sectarisme, veut maintenir les con-

quêtes qui sont justes, humaines, et dans le sens

de la plus généreuse tradition française, il devra se

défendre. A la volonté de reprise des institutions par

le catholicisme, qui s'appelle cléricalisme, de\ ra

répondre le maintien de l'autonomie de l'Etat,

c'est-à-dire l'anticléricalisme. La société ci\ile ne

peut s'abandonner.

Je ne réglette pas d'avoir, dans la faible mesure

de mes forces, malgré l'hostilité de tous les secta-

rismes. proposé un programme de ])aix religieuse

fondée sur la justice. J'estime que la tentative devait

être faite. II apparaît assez clairement qu'elle ne

réussira pas. Nous n'aimons pas le rameau d'oli\ier.

Les guerres nationales ne sont pas terminées. Les

guerres .sociales battent leur plc'in. Ajoutons-y les

guerres religieuses, auxquelles, au fond, les autres

se ramènent. Quand la situation sera plus gravr

encore, au lieu de maintenir les principes moraux
sur lesquels l'accord peut se faire, nous nous dispu-

terons encore sur la question de savoir si ces prin-

cipes sont révélés ou s'ils sont purement humains.

Neitre pays peut en être de nouveau très affaibli.

Ola n'a peut-être pas grande importance pour

qui croit à la vie éternelle. Mais les malluineux

attaches, sur un petit coin de la planète Terre. îu

destin de leur patrie, s'en consolent moins aisément.

GEOncES GuïGhanu.
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AvDvnTiN (Fernam)). — La Niifalité. Ouvrage cou-

ronné par l'Atadcmie française. — Un vol. in-8'

de 4o8 pages, chez Georges Crès el C", 21, rue

Ilaulofeuille, Paris, njii. — Prix : 9 francs.

• On ne peut que ratifier le suffrose Je l'Ac.icli'mie

(raiifaise qui a désigna l'ouvrage de M. Auburtin à l'at-

tention de tous les Français soucieux de l'avenir de leur

pays.

u Au proniior alxird, ce litre La NalaliU met en défiance,

or il n'éveille par lui-mi!me qu'un aspect du problèmo

fimilial. Mais la préface suffit à révéler des prcoccuj)a-

tions qui s'clcndent à tous les aspects de la question,

et il divieul de plus en plus évident par la suite que

routeur entend résoudre la crise Je la natiililé en con-

eordanco avec la restauration intégrale de la famille.

r Le livre premier est consacre à la description de

notre décadence démographique ; le livre deuxième en

«i^Miale les dangers ; le troisième en indique les causes,

faiîanl leur juste part aux doctrines ' philosophiques et

eux propagandes funestes qui ont entraîné la décadence de

l'idée religieuse et du sens moral.

» Mais l'auteur s'attache principalement, dans le livre

quatrième, h noter les ravages de l'individualisme tel

qu'il est codifie, en quelque sorte, dans notre régime

•uicrssor^l. Après avoir rappelé que la vraie cellule sociale

vivante n'est pas l'individu mais la famille, il remonte

aux origines de la législation qui depuis plus d'un siècle

exerce ses ravages dans notre pays. Il apporte à l'appui

de son jugement sévère plusieurs monographies qui nous

font assister à l'agonie plus ou moins lente des familles

même les mieux armées moralement contre l'action dis-

lolvante du Coile civil. 11 note en passant que la résis-

tance est plus longue là où l'esprit religieux fortifie, à

rencontre des suggestions de la loi, l'esprit de désinté-

ressement.

v Dans le livre cinquième, il poursuit plus à fond sa

démonstration, établit pour les diverses populations agri-

coles de la France un parallèle détaillé entre la natalité

el les pratiques successorales, et il conclut que le déficit

croissant des naissances est avant tout la réponse de la

France agricole au régime du partage forcé..

» Il eet certain que uotrc législation en matière de

auccessions a sacrifie l'intérêt moral et permanent de la

famille à l'intérêt pécuniaire et momentané de chacun

m de ses membres. 11 contribue à faire de nous, suivant

> la parole d'.\rmand Garrel, un peuple égalitaire par

jalousie plus que par justice » (p. 201). Ce qui brise

tAt ou tard les résistances que le désintéressement inspiré

par la religioi! oppose aux suggestions et à l'action du
Cot^le, c'est qu'une seule mauvaise volonté peut toujours

paralyser l'effort concerté de toutes les autres.

» De tels obstacles et de telles contradictions non seu-

lement exigent du grand nombre une sorte d'héroïsme,

luais encore privent de leur fruit le plus légitime les plus

courageuses initiatives. Qu'on ne l'oublie pas : s'il est

vrai qu'il faut savoir, le cas échéant, sacrifier l'intérêt au

devoir, il est anormal qu'un régime, de par sa consti-

tution même, institue un conflit permanent entre l'inlcrêt

individuel et le devoir d'assurer l'avenir de la famille.

L'intérêt est un des auxiliaires providentiels du devoir,

et il est de l'essence de la vertu d'être féconde en toutes

sortes de biens. Beaucoup d'imperfections el de fautes

individuelles interrompent cet ordre : de là vient la iiéces-

iltc, en plus d'un cas, de sacrifier l'iBtérêt au devoir.

Mais lorsque ces défaillances individuelles trouvent un
point d'appui dans une législation, elles exaspèrent le

conflit entre l'intérêt el le devoir, et rendent la vertu

impraticable pour la moyenne des courages. De même

qu'il y a, selon saint Thomas, un minimum de biens

n)..lériels indispensable à l'exercice do la vertu, il y a
nu miiiinium do protection légale en l'absence duquel la

famille ne peut pas vivre et se développer.

» Nos lois successorales ont une action directe sur les

éléments moraux qui contribuent à la stabilité el à la

fécondité des foyers. Elles ébranlent l'autorité paternelle,

elles faussent l'esprit de prévoyance en lui fermant les

Voies normales dans lesquelles il pourrait chercher une
issue, elle détruit par une concoption fausse de l'égalité

le sens de la solidarité familiale. Le conflit ainsi déchaîné,
et dans lequel succombe la moyenne des courages, est

bien défini [ar ces mots de Lamartine que cite l'auteur:

« L'abstraction dit à l'individu : L'égalité de partage est

1) ton droit ; la nature dit au père de famille ; La con*

)i servalion de la famille est ton devoir. » C'est au service

de l'abstraction qu'on a mis, depuis plus d'un siècle, en
France, la force des lois.

» Le livre sixième expose les timides dérogations qui

ont été faites au cours du xix* el au commencement du
xx' siècle à ce régime meurtrier. Puis vient dans le livre

septième une revue des diverses législations étrangères

qui appelle cette proposition : u La transmission indivise

du domaine patrimonial ou la liberté testamentaire a été

de tout temps le régime successoral des classes et des

nations dominatrices ; le partage forcé, celui des classes

et des nations assujetties. L'Angleterre, par exemple, n'a

rien eu de plus pressé que de priver l'Irlande des avan-

tages du système dont elle éprouvait chez elle le bienfait.

L'historien anglais Smollet écrit, en parlant du décret qui

impose à l'Irlande catholique le régime du partage forcé :

« Ce bill très dur avait pour but de prévenir l'accroi»-

i> sèment du papisme. »

» Le livre huitième expose les remèdes contre la dépo-

pulation. 11 note, comme des symptômes de réaction salu-

taire contre l'individualisme, les lois sur les Syndicats et

les Associations. 11 énumère ensuite les mesures à prendre

contre les maladies sociales, les moyens moraux d'encou-

ragement, les réformes à introduire dans l'éducation, les

dispositions qui s'imposent contre l'avortement volontaire.

Peut-être l'auteur va-t-il un peu loin dans la confiance

qu'il accorde aux mesures répressives : n'est-il pas témé-

raire, pour l'avantage d'une intervention plus siire et plus

prompte, d'étendre, comme il le souhaite, la liberté du
témoignage pour le médecin ? Qui ne voit qu'une éduca-

tion plus précise et plus sévère du sens des responsabilités

chez les futurs médecins renferme bien plus de .promesses

de vie pour la société que la liberté ou même l'obligation

pour eux de témoigner en justice ?

» Ce n'est pas non plus sans réserve qu'on peut invo-

quer en matière de liberté religieuse l'exemple de l'Amé-

rique. La maxime : « On pense el l'on croit ce que l'on

» peut, non ce que l'on veut » peut inspirer utilement

les pouvoirs publics à l'égard d'une nation très divisée

au point de vue des croyances religieuses. Elle est fausse

si l'on entend en faire une règle de conduite personnelle

et absolue. Pratiquons le respect de la bonne foi, mais

ne laissons pas ce respect dégénérer en indifférentisme.

); Les derniers chapitres sont consacrés aux avantages

d'ordre financier et aux privilèges électoraux et mili-

taires, par lesquels il convient d'aider el d'honorer tout

ensemble la famille. Le vote familial est préconisé avec

toute l'insistance qu'il mérite. Enfin, il est dit un mot de

la reforme agraire, préface indispensable de la réforme

successorale.

>i L'auteur conclut en faveur de la liberté testamentaire,

réforme capitale qui entraînera toutes les autres, parce

que toutes s'inspirent du même esprit. Son mol d'ordre a

de quoi rallier tous les citoyens clairvoyants et géné-

reux : <i La restauration de la famille et le développement

j) de la natalité, telle est la forme actuelle que doit prendre

» le patriotisme français. » (Hekbi Dutoit, Faculté calh,

de Lille, févr. igaa,)
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« L'ACTION CATHOLIQUE »

Pour le recrutement sacerdotal

dans nos Patronages

QUELQUES PRINCIPES

Du Recrutement sacerdotal (sept. 1922) :

L'après-guerre est l'époque des crises graves :

crise de la vie chère, crise des logements ; dans
un ordre plus élevé, crise de la natalité, crise so-

ciale, et, tes dominant toutes : crise du'recrulenient
sacerdotal, — car s'il faut des vivres, des habita-
tions, s'il faut des individus pour peupler le pays,
le défendre et lui donner sa prospérité, il faut des
prêtres pour montrer au peuple ses destinées éler-

ûelles et l'y conduire.
Ce n'est pas à moi qu'il convient d'insister sur

celte idée, que ne cessent de mettre en relief les

Lettres pastorales de nos Evêques, cette revue du
Recrutement Sacerdotal et son supplément Des
Prêtres l

Le discernement de la vocation.

[...] Pour discerner, parmi les enfants de nos
patronages les choisis de Dieu, les signati (i), il faut
que le point de départ de nos observations et

réflexions soit bien déterminé.
Trop longtemps on a cru que la bonne impres-

sion qu'on avait d'un enfant était un point do dé-
part sérieux, infaillible. Le livre du P. J. Delbrel
Ai-je la vocation ? nous dit exactement ce qu'il en
est, par exemple, de la marque piété (2), qui sem-
blait suffisante autrefois — et qui faisait toujours
très bonne impression sur l'observateur.
Indépendamment de son caractère surnaturel, la

carrière ecclésiastique, s'adressant à des humains,
a bien dés points de ressemblance avec les autres
carrières dans sa préparation et sa mise en marche
vers le but. — Or, que fait le jeune homme qui se

prépare à être médecin, avocat, officier, ingénieur P

i) Entreprend-il ses études avec cette arrière-

pensée : « Je vais toujours essayer, et, si un jour
cela ne marche plus, je chercherai autre chose » ?

2) Se dit-il : « Je dois arriver du premier coup » ?

3) Ne raisonne-t-il pas plus sagement : « J'espère
bien parvenir avec le temps et à force de travail

; je
me sens des aptitudes » ?

Ces trois propositions, appliquées à la question
du recrutement sacerdotal, nous mettent en face de
trois théories, avec cette remarque que nous nous
plaçons ici du côté du prêtre, du préparateur, plus
que du côté de l'enfant.

Et nous avons : 1) la théorie de l'essai;

2) la théorie de la perfection ;

3) la théorie des dispositions bien
comprises.

I — LA THÉORIE DE L'ESSAI

H Essayons toujours, on verra plus tard. »

I. — Quelques exemples. — Une maman pieuse a

dit : « Je voudrais bien que mon fils fût prêtre. «

(l) Apor. vil, 4.

(5) P. i05.

Un enfant, très régulier au patronage, voyanl
entrer un de ses camarades au Séminaire, xient
nous glisser à l'oreille : « Je voudrais bien, moi
aussi, aller au Séminaire. » Un enfant de chœur qui
commence à savoir répondre à la Messe, nous dit

qu'il voudrait bien apprendre le latin. Nous avons
un premier de catéchisme qui répond toujours bien,
et nous le cueillons pour l'étude de rosa, etc.

En tont cela, nous ne voyons qu'une chose : défé-

rer au désir des parents, de l'enfant, à notre propre
désir, pensant qu'il n'est pas besoin d'un examen
préalable, approfondi, dont le jeune âge de l'enfant

ne pourrait pas d'ailleurs nous fournir les éléments.
Essayons toujours, on verra plus tard

;
pour le

moment, l'enfant n'a rien qui s'oppose à ce qu'il

commence à apprendre le latin près de nous. —

-

S'il mord au latin, on le met au Séminaire, toujours
pour essayer.

Théorie inadmissible,
parce que contraire à la dignité du sacerdoce.

2. — Crtle théorie de l'essai, malgré le besoin
urgent qu'on a de prêtres, ne peut être admissible.

a) L'honneur de la carrière ecclésiastique s'y

oppose : en effet, ou l'on se croit appelé, et alors,

qu'on entre avec l'espoir de parvenir au but; ou l'on

se demande si l'on est appelé, alors, qu'on prie,

qu'on réfléchisse, qu'on consulte, qu'on attende, —
mais on ne doit pas rabaisser le sacerdoce à une
matièrte à essayage. Dans toute carrière on com-
mence avec l'espoir bien fondé de continuer ; et dans
cette carrière dont le but est le divin, le surnaturel,

doit-on se lancer à l'aventure, sur un simple désir,

sans se demander si l'on pourra aller jusqu'au
bout ?

Contraire aux Intérêts de l'enfant.

b) Remarquons que la différence est totale entre
ces deux expressions « rechercher s'il y a germe do
vocation » (ce qui sera la 3* théorie) et <( essayer do
la vocation sacerdotale ». Dans cette théorie de
l'essai, on ne s'est pas demandé s'il y avait une base,

un germe ; et pourtant c'était là la seule question
importante : du champ le plus beau ne sortira l'épi

doré qu'à la condition que le germe du froment
y soit déposé. Mais ici, par hypothèse, on ne creuse
pas celte terre malléable qu'est l'âme de l'enfant

pour voir ce qu'elle contient ; une bonne impres-
sion, un désir manifesté à l'extérieur, nous ont
suffi. — L'iierbe qui apparaît à la surface du sol

ne prouve pas forcément l'existence du grain de
blé, ce peut n'être qu'une graminée quelconque ;

peut-être l'avaitou prise pour l'épi qui commence,
et quand on s'aperçoit qu'il n'en est rien, on l'ar-

rache, et voilà tout.

Image de ce qui, hélas ! arrive trop souvent
quand on est parti sur une impression, un embal-
lement, un désir d'enfant. — L'enfant grandi n'en
veut plus, ça ne marche plus, le Séminaire nous le

rend pour une raison ou pour une autre, et le pré-

parateur se console par des arguments comme ceux-

ci : « Il y en a si fwu qui arrivent. — De saints

prêtres ont préparé beaucoup de séminaristes et peu
ont réussi n, etc.

Théorie pitoyable de l'essai, qui nous a fait com-
mi nccr sans grand cnlhousia.«mc et nous laisse

fioiils devant la défection, comme étant une eonsé-

qucnce toute naturelle et presque attenduo.
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Contraire aux Intérêts des parents.

c) Et pendant ce temps, les p.-ifenis ont fail des

eacriricos. ils se sont peul-ftre saigfm's pour pourvoir

aux fiais des éludes de leur enfant.
;
porte d'argent

et aussi perte do temps ; on aurait pu préparer un
avenir plus sur. Mais pourtant., qu'ils ne se plaignent

pas s'ils ont voulu, eux aussi, faire de l'essayage.

II — LA THÉORIE DE LA PERFECTION

On exige de l'enfant trop de perfection.

A l'opposé de celte théorie de l'essai, dont la note
dominante est le manque d'examen, nous trouvons
la théorie rigoriste de la porfection.

1. — On a lu ces paroles du saint Curé d'Ars (i) :

n Le prêtre ne se comprendra bien que dans le ciel.

Si on le comprenait sur la terre, on mourrait non de
fraveur, mais d'amour. » On se remémore tous les

textes lus et médités au Grand Séminaire : « !\'ihil

nisi grave, moderaitim ac religione plénum prae se

feront, n (2) « Omis angelicis humeris formidan-
dum. » (3) On connaît les paroles de saint Chr)'-

sostorae sur l'éminentc dignité du prêtre : Consi-
déra quales manus liaec administrantes .esse oporteat,

qualem lingtmm quae verba it'.n effiindat !>), et les

pieux commentaires qu'en a faits l'Imitation : O
quam mundae debent esse manus illae ! Quam
puruin os... — Ex are sacerdolis nihil nisi sanctum,
nihil nisi honeslum et utile procedere débet ver-

bum .'i"i. etc.

El l'esprit et le cœur encore pleins de ces vérités

cncillies sur les cimes de la ferveur et du surnaturel,

quand nous redescendons dans la plaine auprès de
nos enfants du patronage, qui pensent plus au jeu

qu'à la prière, quand nous revoyons en vacances
nos séminaristes plus grands, dont le premier souci

est de fumer une cigarette, nous trouvons tout cela

bien matériel, nous ne comprenons plus ; nouveaux
Moïses, nous briserions volontiers les tables de la

loi s.ucrdotale. et [leu s'en faut que nous ne criions

dans une indignation que nous croirions légitime :

Foris canes {(>). ^on est bonum saniere pancm filio-

rum et mittere canibus (7).

On se laisse " mal Impressionner "

par des défauts extérieurs ou légers.

2. — Gardons-nous de jugements si sévères, tout

au plus excusables chez de vénérables dévotes qui
ne peuvent supporter la jeunesse. — Le préparateur,

le recruteur de vocations sacerdotales n'a pas plus le

droit de faire du recrutement sacerdotal une affaire

d'imf-ression qu'une affaire d'es.sayagc. Doù vient

que certains prêtres refusent de s'occuper en va-

cances de leurs séminaristes, que d'autres se disent :

« Dans mon patronage, je n'en vois pas un seul

qui pourrait faire un prêtre » .' C'est que ces

prêtres se sont laissés mal impressionner par une
Icpèrclé, une faute passagère, souvent une pecca-
dille.

Dans l'hypothèse de Vessai, on ne s'était pas de-

mandé s'il y avait germe de vocation ; dans l'hy-

pothèse de la perfection, on veut voir le germe à

fleur de terre : s'il n'apparaît pas tout de suite,

inutile de creuser, cet enfant ne sera jamais prêtre.

(i) La Vie du curé d'Ars, par l'abbé Moxmn, t. i, p. 37S.

(3) Conc. Trident, sess. ?, c. i de Hcform.
(3) Sess. 6, c. I de Beforni.

M) De Sacerd. 1. 6, n. 6.

(5) De Imit. Christi I. 4, c. 5 et ii.

(6) Apoc. xxu, i5.

{-'j Marc, vu, 27.

L'exemple des Apôtres.

3. — Devant cette exagération, laissons la réponse
au Sauveur lui-même, le premier recniteur et le

recruteur infaillible des vocations sacerdotales.
Vocavit ad se quos volait ip.-!e (i). Vocovit, donc il

n'y a pas de doute, ils ont bien la vocation, ceux
qu'il a appelés, et quels sont-ils? Des apôtres igno-
rants, peu surnaturels dans leurs vues, tour à tour
timides et présomptueux ; l'un le renie, l'autre le

trahit, tous l 'abandonnant ; les voilà, les electi e

millibus (2).

Ce serait méconnaître l'Evangile que de prétendre
que leur vocation ne date que de la Pentecôte. Certes,
à partir de ce jour, ces infirma mundi (3) ont été

transformés pour confondre les puissants, dresser
de\ant le monde païen la doctrine du Christ, et

la sceller de leur sang ; mais leur vocation a eu,
comme la nôtre, son commencement, un appel, et,

comme la nôtre aussi, ses bons et ses mauvais
jours.

Il n'est donc pas permis de se montrer plus
sévère que le Maître lui-même.

Mais je me hâte d'arriver à la troisième hypo-
thèse pour mettre en harmonie les textes cités plus
haut sur la sainteté du sacerdoce cl les contradictions
apparentes que nous pouvons remarquer en nos
enfants.

III

LATHÉORIEDESDISPOSITIONSBIEN COMPRISES
L'honnête homme et le chrétien.

Franchise, piété, docilité.

Cette troisième théorie tient le milieu entre l'hy-

pothèse de ]'essai qui ne veut pas approfondir et

l'hypothèse de la perfection qui ne voit d'abord
que les sommets.
Deux textes tirés des épîlres de saint Paul nous

aideront à la bien comprendre.
1. — / Cor. xni, II. Cum essera parvulus, loque-

bar ut parvulus, snpiebani ut parvulus, cogitabam ut

parvulus...

Il s'agit donc d'un parvulus ; pourquoi alors vou-
drait-on, comme dans l'hypothèse perfection, qu'il

pense comme un Curé d'Ars ou parle comme un
Chrysostome ?

Et ne croyez pas que je fasse trop petit ce par-

vulus. Sans discuter ici avec les terminologies de la

li>ngue latine, je l'appelle même puer, adolescens,

je lui donne même plus de douze ans. Cela importe
peu : tant qu'il a les réflexions, les façons de com-
prendre, les illusions surtout, les jugements incom-
plets, les idées à lui, les inexpériences de l'enfance

et même de la jeunesse, il ne peut pas dire evacuavi

quae crant parvuli.

Tout est en ébauche, en commencement, et son
corps, qui va vers la croissance, et ses facultés intel-

lectuelles, qui se meublent plus ou moins rapidement,
et sa volonté, encore hésitante et souvent fragile.

Mais pourtant, si nous voulons avec ce sujet

entreprendre l'œuvra d'une vocation sacerdotale, au
milieu de cette ébauche il faut que nous constations

déjà du réel, du solide, pour ne pas retomber dans
l'hypothèse de l'essai ; en un mot, il faut qu'il y
ait un germe.

Quel sera ce germe ? Dans la lettre de Mgr Tou-
chet, évêque d'Orléans, sur la formation morale et

pastorale des élèves de son Grand Séminaire (4),

nous lisons cette doctrine lumineuse :

(i) Marc, in, i3.

(a) Con(. V, 10.

(3) / Cor. 27.

(4) Citée dans Aije la vocation ? p. m.
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« Je vous l'ai dit sauvent peut-être, mes chers

enfants, pas assez souvent à mon gré : le prctrc est

comme un édifice à triple étage. — A la base il doit

y avoir un homme, un honnête homme. — Sur

Oette base doit être édifié un chrétien qui surnatu-

ralise déjà l'homme. «

Arrêtons-nous à ces deux étages, pour reprendre

tout à l'heure la suite de la citation.

Ainsi donc il faut d'abord un honnêie homme,

puis un chrétien. — Appliques à l'enfant, ces deux

termes restent vrais dans leur exigence, mais

posais ponendls ; il suffit que nous voyions ehan-

chés dans le pnrviUus l'honnête homme et le

chrétien.

a) L'honnêle homme, nous pourrons supposer

qu'il existera plus tard dans sa plénitude si nous

voyons maintenant dan? l'enfant la franchise, fran-

chise soutenue, qui a horreur du mensonge, tjui le

fera s'ouvrir à nous en toute simplicité et confiance.

b) Chrétien, traduisons ici piété (chrétien qui

surnaturalisc l'homme) ; nous pensons que cette

piété est suffisamment affirmée par la bonne tenue

extérieure à l'église et l'attention dans l'accomplis-

eement des exercices de piété.

c) Mais comme l'enfant aura probablement à

constater plus lard « je suis homme, et rien ne

m'est étranger de ce qui est de l'homme », comme
il aura probablement à lutter pour rester ver-

tueux (i), comme il pourra, ne serait-ce qu'au temps

des vacances, être tenté par quelque occasion exté-

rieure — non rogo ul lollas eos de mundo (2), -—

il faut que nous trouvions déjà en lui un désir

sincère de bien faire, de se corriger, de progresser,

bref une bonne volonté.

Cette énumération des qualités requises dans l'en-

fant, nous pouvons même la condenser en deux

mots : franchise, qui nous permettra de compter

sur lui, — docilité, qui nous permettra de le former.^

Or, sont-ils si rares dans nos Patronages, malgré

les jeux, les sports tant à la mode, les enfants qui

présentent au moins ces deux qualités essentielles ?

Et à ces francs et .ces dociles, s'ils ne viennent pas

d'eux-mêmes à nous, n'avons-nous pas le droit de

dire la parole du Maître : « Viens, suis-moi » ? Et

s'ils suivent, oprès ofoir bien compris ce que nous

lear voulons (car nous leur supposons, bien entendu,

une intelligence et un jugement suffisants, quoique

toujours conformes à leur âge), n'a-t-on pas le droit

de penser que l'Esprit-Saint n'est pas étranger à cet

appel, qu'il y a un germe, que la terre est bonne et

peut produire du fruit P

« L'âge de la plénitude du Christ. »

2. — Mainlen.int nous pouvons regarder les cimes :

il veut être prêtre, nous avons sa confiance, aidons-le

& monter.

(i) Voir, à ce sujet, les articles parus dans la Vie au

patronage sur « l'Enfant de la guerre », notamment

i< l'Enfant de la guerre et la pureté n. — Altciidoiis-

nou9, d'uutre pari, dans queliiues années, à avoir aff.iire

(tans no» patronages ù dos enfnnis driles, cancltres

Inzarres et moroses, peul-élre plus portés que les autres

:\u mal : ce seront les enfants conçus et nés pendant la

guerre de mires impressionnées à l'excès par les bom-

1 .irdomenls ; mais il est encore trop tôt pour porter un

jugement sur ces enfants, dont !•» plus Agés arrivent à

|ieiric nj.iinlcnant à l'ûge de r.iison, viclini.es innocentes

de In guerre qui, par avance, ont droit & tous nos égards.

(3) yoan. xvH, i5.

Saint Paul le premier va nous montrer le but l

Dedil quosdam ad consamrnaiionem sanctorum in

opus minislerii, in aedificaiionem corporis Christif

donec occurramus om/ics... in virum perfeclun\,

in mensuram aetalis plcniludinis Christi, ut iajn

non simus pnrvuli fluctuantes (i).

Cette « édification du coTps du Christ », n'est-cS

pas le troisième étage dont parle Mgr Touchet dans
le texte que nous avons interrompu ? Continuons i

« Au-dessus de l'honnête homme et du chrétien,

consacrant tout et le portant jusqu'à un si haut
point de majesté que Notre-Scigneur Jésus-Christ ne
craigne pas de confier à cet homme jeune, à ce

chrtiien, ses poiuvoàrs les plus augustes, apparaîtra

le prêtre. »

Voilà donc l'idéal, le but suprême qui nous met
d'accord avec tous les textes de la théorie perfection :

le prêtre, l'homme parfait, qui atteint jusqu'à la

mesure de l'âge de la plénitude du Christ. Mais

nous le comprenons, ce ne peut être qu'un travail

de longue haleine, qui doit se pooirsuivTe jusqu'au
jour heureux de la prêtrise, et même au delà (2). —
L'enfant n'a que douze ans ; à moins qu'il ne soit

un saint Louis de Gonzagne ou un saint Stanislas

Kostka, nous ne devons pas prétendre avancer

pour lui « l'âge de la plénitude du Christ ».

Avec ce texte d'ailleurs nous sommes bien loin

du parvulus, ul iam simus parvuli fluctiianles ;

revenons donc à lui simplement, pour tirer la con-

clusion de ce trop long article.

Conseils pratiques

Conclusion. — Nous avons donc trouvé l'enfant

sûr (franc) et docibiUs, qui veut être prêtre. Désor-

mais, sans écouter l'impression, qui peut clianger

au gré des circonstances, de nos dispositions du
moment, de nos tempéraments, nous rapp<lant

qu' « il faut tout attendre de Dieu, mais agir

comme si tout no dépendait que de nous », il faut

se mettre à l'œuvre tout de suite. Nous devons mar-

cher sans liésitation ni découragement, ne pas déses-

pérer im seul instant ; soutenir, protéger, relever

s'il le faut ; demander les concours auxquels nous

avons droit de Ui part des maîtres du Séminaire à

qui nous confions l'enfant et qui doivent bâtir avec

nous dans un commun accord ; nous avons foi en

leur compék'nce pédagogique ;
qu'en retour ils

fassent confiance au préparateur, qui n'a pas choisi

au hasard, qui le premier a manié l'âme de l'enfant

et surtout a pénétré dans la mentalité des parents.

Malgré les intempéries des saisons, le laboureur

conserve son espoir et s'attend à voir un jour, sous

le chaud soleil d'été, s'épanouir l'épi doré; de

même dans l'âme de l'enfant, où la prière et la

réflexion nous ont fait découvrir le germe de la

vocation, malgré les orages et les épreuves, atten-

dons, comme Siméon, de voir s'allumer un jour

la lumière du Sauveur, et puissions-nous, avant de

chanter notre iVuno dimittis, saluer ce prêtre, qu'a

formé la grâce divine, ce fils bien-aimé que nous

avons engendré à Jésus : Filioli quos ilerum par-

turio donec formelur Christus in vobist (3)

Abbé Gi'.onoES NiKOEnoANO,
vicaire i Saint-Joseph, Nancy.

(i) Epli. IV, laïf).

(a) Lire le commentaire de celle épîtro aux Eplu'sieni

dans la contéreuec donnée aux prêtres pMerin» do Lourde»

le 19 août 192 1, par Mgr Tissieb, évêquc de Cliàlom

(Prêtre el Apôtre, janv. 193a).

(3) Golal IV, l'j.



LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

Loi belge du 27 juin 1921

1. — Portée génériilc' de la loi de 1921. — A un
moment où la nécessité d'améliorer notre loi du
j" juin. 1901 sur les Assoeiations préoccupe les

fsprils libéraux à quelque parti qu'ils appartiennent,
il devient intéressant d'étudier la loi belge du

27 juin 1921, qui accorde la personnalisé civile aux
Associations sans but lucratif et permet la constitu-

tion de fondations. Cette loi mérite d'autant plus de

retenir l'attention que, même dans cette terre clas-

sique de la liberté, l'inQuence néfaste de certains

légistes a, comme en France, pendant trop loing-

lemps, pénétré l'opinion et apporté des entraves à

un de nos droits naturels ks plus essentiels, à ce

que M. de Lamarzelle appelait justement « la grande
liberté ».

Sans être encore parfaite, la loi de 1931 marque
un progrès considérable. Essentiellement respectueuse

de tous les citoyens, elle nç connaît pas les exclu-

sions qui déshonorent les lois françaises des 1°'' juill.

1901 et 7 juill. iQû'i. Si elle va moins loin, dans la

reconnaissance de la capacité d'acquérir, que notre

loi du 13 mars 1920 sur l'extension de la capacité

des Syndicats professionnels (i), du moins elle est

très supérieure dans cet ordre d'idées à notre loi

du i" juill. 1901. EnQn, elle entend faciliter, dans
des conditions particulièrement intéressantes, la

constitution d'établissements d'utilité publique ten-

dant à la réalisation d'œuvrcs d'un caractère philan-

thropique, religieux, scientifique, artistique ou
pédagogique.
En dehors de l'intérêt général que présente l'étude

de cette législation et des enseignements qu'elle

comporte, nous ne pouvons oublier d'ailleurs qu'un
grand nombre d'œuvres françaises ont dû se trans-

porter en Belgique ou y créer des filiales : d'ovi

l'utilité pour les catholiques de connaître avec pré-

cision le mécanisme de la loi de 1921, et d'aviser aux
moyens de profiler des avantages d'ordre fiscal

qu'elle offre pour opérer des rétrocessions de biens

aux organismes créés (2).

(0 Voir le texte de cette loi dans la Documcntalion
Caiholique, t. 3, pp. iSg-^^i. Consulter aussi le rapport

de M. CÉSAR Chaebun (D. C, t. 3, pp. ^Sv-Wg), et les

articles de M. Auguste Rivet sur l'usage que peuvent faire

de celle loi les catholiques (t. 3, pp. 554-^7), et fur la

création et le fonctionnement des Syndicats considérés

comme moyen de posséder les imineubles et les ressources

affectés au service des œuvres (D. C, t. 6, pp. 338-3i2).

(i<otc de la D. C.)

(2) Un certain nombre d'ouvrages ont déjà paru sur la

question. Nous devons en signaler trois excellents. Le pre-

mier en date et le plus développé est l'œuvre de M. Goed-
SEELS, avocat près la Cour de Bruxelles. Il est intitulé

La personnalité civile des Associations sans but lucratif

et des établissemenls d'utilité pubUque (Bruxelles, Librai-

rie judiciaire Albert Hauchemps, 33, rue du Belvédère.

In-8° de ii.'i pages). Cet important travail, très documenté
el étudié, contient le texte complet des travaux prépara-

toires de |p Ipi, d£s rapports el des discussions à la

Chambre el au Sénat; on conjprend combien, à cet

égard, il est précieux pour tes étrangers, qui sont dans
la presque impossibilité de se procurer ces documents. —

2, — Situnliuii antérieure a la lui de 1021. -^
Genèse de la nouvelle lcïi>ilatioii. — Pendant près

d'un siècle, le régime des Associations en Belgique

a présenté une singulière anomalie. Malgré la sup-

pression, par la Révolution française, des corpora-

tions de métiers, des communautés religieuses et

des associ;>tions de toute nature, l'esprit corporatif

n'avait pu y être étouffé. Au lendemain de la révo-

lution belge de i83o, un des premiers actes du
Gouvernement provisoire fut de proclamer la liberté

d'association : l'arrêté du lO oct. i83o posa le prin-

cipe avec une remarquable vigueur et consacra

l'abrogation immédiate du trop fameux art. 291 du
Code pénal de 1810 (1). L'arl. 30 de la Constitution

du 7 févr. i83i vint définitivement confirmer la

liberté : « Les Belges ont le droit de s'associer ; ce

droit ne peut être soumis à aucune mesure préven-

tive. »

Jamais, depuis ce jour, le principe n'a été remis

en discussion, mais la question de la capacité des

associations avait été réservée : sous la néfaste

influence des légistes étatistes, l'assemblée consti-

tuante do i83i et les assemblées législatives qui lui

succédèrent n'avaient pas osé aller plus loin, et,

distinguant entre le droit à l'existence et la capacité

civile, elles s'étaient abstenues de donner les moyens
légaux d'exercer dans sa plénitude le droit affirmé

comme fondamental.
Pour se rendre compte de la terreur puérile qu'on

avait réussi à inspirer de la mainmorte, il suffit de
se reporter aux polémiques qui s'élevèrent quand, on
1842, on songea à déposer un projet de loi accordant

la personnalité morale à l'Universilé libre de Louvain.

L'école de Laurent, avec MM. Frère-Orban et Orta,

par haine des associations religieuses, ne reculait

devant aucun sophisme. Il fallut, pour éclairer les

esprits et provoquer une réaction, l'effort persévé-

rant de jurisconsultes émincnts, et notamment de

M. Van den Heuvel, devenu plus tard ministre de la

M. LÉON L.-J. ^ÈvE, notaire honoraire, a, de son coté,

publié un Commentaire pratique de la loi du 27 ;'uin IXt
(Gand, librairie Buyens, place du Marais, 12), qui

témoigne de la grande expérience de son auteur, bien

connu dans le monde judiciaire de Belgique. — Enfin, il

faut appeler l'ottcntion sur un travail très précis et très

pratique publié par M. le chanoine A. Loscm, d'abord

dans la Vie dioccsaine, numéros de janvier et février

195a, ensuite en brnchure (Louvain, imprimerie « Nova et

Votera », i36, rue Tirlcmont), sous le titre Les Associations

sans but lucratif. Ces trois publications éclairent com-

plètement la loi. Nous aurons occasion de les citer fré-

quemment. — Le texte des Rapports à la Chambre el au

Sénat porte, dans l'ou\ras:e de M. Goedseels, «ne série da

numéros destinés à faciliter la lecture et les recherches ;

cette numérotation n'a pas de caractère ofDciel.

Avant de publier cette étude, nous avons tenu à en

communiquer les épreuves à M. Van den Heuvel et à

M. Goedseels ;
qu'il nous soit permis de leur témoigner

ici notre reconnaissance pour leur si parfaite obligeance,

(i) Cet article était ainsi conçu : « Nulle association de

plus de vingt membres, dont le but sera de se réunir tom
les jours ou à certains jours marqués, pour s'occuper d'ob-

jets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne pourra

se former qu'avec l'agrément du gouvernement <t sous les

conditions qu'il plaira à l'autorité publique d'imposer à la

société.

» Dans le nombre de personnes indiquées par le présent

article ne sont pas comprises celles domiciliées dans la

maison où l'association se réunit. »
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Justice, dont un ouvrage remarquable, qui eut un
grand retentissement, détermina un véritable cou-

rant d'opinion dans le sens de la liberté (i). Pen-

dant longtemps, on assista encore à la lutte des faits

contre la loi. En suite de vives discussions, la loi

du 12 août 1911 conféra enfin aux Universités de

Bruxelles et de Louvain cette personnalité qui épou-

vantait en 1842. C'était un premier pas.

Après la Grande Guerre, le bon sens a pris défi-

nitivement le dessus : en 1919 et en 1920, une série

de lois spéciales se succèdent pour investir de la

capacité des oeuvres et des associations fort diverses.

C'était encore un régime d'expédients, que" le rapport

présenté à la Chambre le 23 mars 1921 par M. Tib-

baut a justement condamné (2) :

« Ce procédé n'était ni logique ni encourageant.

Il encombrait les travaux du Parlement, déjà sur-

chargé, et, bien plus, il contrariait les œuvres au

moment de la naissance et de la première croissance,

alors que la liberté de mouvement leur est le plus

indispensable... Pareil régime est contre nature. II

refuse de reconnaître l'existence des êtres moraux
jusqu'au moment où, malgré ces entraves, ils ont

développé en marge de la loi une force vitale s'im-

posanl finalement à la reconnaissance légale. Il

oblige des œuvres dignes d'intérêt à caclier leur

naissance et leur croissance dans des expédients et

des pratiques de fortune alors qu'il faudrait leur

laisser le droit de s'épanouir au grand air de ia

liberté et du droit commun.
» Le projet de loi créera une atmosphère juri-

dique favorable à l'éclosion et à l'épanouissement

de ces milliers d'organismes qui caractérisent la

physionomie sociale du pays et qui collaborent à

sa vie intellectuelle, morale, charitable, au grand
avantage de la communauté. « (3)

Enfin, le projet déposé par MM. Delacroix, pre-

mier ministre, et Vandervelde, ministre de la Justice,

est devenu, après quelques légères modifications, la

loi du 27 juin 1921 : les associations auront désor-

mais un statut légal mettant fin à la situation

incohérente dans laquelle elles étaient réduites à

yivre (4).

3. — Division de la loi. — La loi distingue deux
catégories de personnes morales, qui se différencient

par leur origine :

1° Les associations sans but lucratif (titre I) ;

2° Les établissements d'utilité publique ou fon-

dations (titre II).

« Entre l'association et la fondation — dit l'Exposé

des motifs, — la différence réside avant tout dans la

diversité des procédés. Ce procédé, c'est, dans un cas,

la présence d'une collectivité vivante et active qui
préside aux destinées de l'œuvre ; c'est, dans l'autre

cas, la présence d'administrateurs,^ seuls interprètes

de la volonté des fondateurs disparus. » (N" 2G.)

Nous étudierons successivement, dans des ciiapilres

différents, ces organismes, en recherchant comment ils

se constituent, s'administrent ou peuvent dispa-

raître.

(i) ha situation lt',galc des Associations sans Inil lucratif

tn France et en Betqiqae (Itnjxclles cl Piiris, i88i).

(3) Voir le Icxle du rapport dans Goli)Seei.3, p. a34-a68.

(3) <:oEl)SKKI.S, p. 235.

(4) La discu.ssion à la Chambre des représentants n'a

'duré que trois séances, les 11, la et 18 mai 19a 1 ; le

projet a été adopté lo 18 mai iQai par 118 voix contre 16

cl 3 al>stentions. — Au Sénat, le rapport de M. Braun
a été déposé le a juin, la discussion a eu lieu le i4 juin,
cl le niùme jour la loi a été adoptée d l'unanimité des
es ntcmhres présents.

RcviMuc de la signature royale le 57 juin ii|2i, la loi

• été publiée au Moniteur belge du i" juill. lyai.

TITRE I"

Les Associations sans but lucratif.

§ 1. — Constitution des Associations.

i. — Octroi de la personnalité. — L'idée nouvelle
et fondamentale de la loi de 1921, c'est qu'une asso-

ciation n'a pas besoin, pour jouir de la capacité civile

nécessaire à son fonctionnement, d'une concession
des pouvoirs publics. Avant 1921, les associations

n'étaient pas tenues, comme en France jusqu'en
1901, d'obtenir une autorisation gouvernementale
pour se constituer licitement ; leur droit à l'existence

était même affirmé par la Constitution, mais la capa-

cité civile apparaissait comme une faveur excep-
tionnelle.

Celte notion inexacte et surannée qui faisait de la

capacité une concession de l'Etat, est remplacée par
une conception nouvelle. Dorénavant, « l'association

sans but lucratif jouit de la personnalité civile si

elle réunit les conditions déterminées ci-après » par
la loi (art. i"). La personnalité est donc acquise de
plein droit aux associations dès qu'elles réunissent

ces conditions : aucune concession législative ou
gouvernementale n'est plus nécessaire.

Il est, du reste, bien entendu que les associations

conservent toute liberté d'user ou de ne pas user

des nouvelles facilités légales, et qu'elles ont la faculté

de se dispenser de toute déclaration si elles ne
tiennent pas à la personnalité : les travaux prépa-
ratoires sont formels à cet égard (i), et il ne faut

jamais perdre de vue que, en ce qui concerne la

simple existence, le droit public belge a toujours,

depuis i83o, consacré le droit d'association.

6. — Associations pouvant bénéflcier de la per-

sonnalité. — Reste â préciser quelles sont exacte-

ment les collectivités appelées à bénéficier du régime
nouveau. La loi oppose l'association sans but lucratif,

c'est-à-dire c! celle qui ne se livre pas à des opéra-

tions commerciales ou industrielles, ou qui ne
cherche pas à procurer à ses membres un gain maté-
riel », aux sociétés commerciales ou civiles. Les

sociétés qui se livrent à des opérations commerciales
et les collectivités qui cherchent à procurer à leurs

membres un gain matériel continuent d'être régies

par la législation qui leur est propre.

Au surplus, quand on parle du caractère désin-

téressé d'un groupement, il faut bien comprendre
la portée de ce mot et se garder d'exagérations.

Au cours de la discussion, au Sénat comme à la

Chambre, il a été expressément précisé qu'une
association sans but lucratif pouvait très légale-

ment, sans perdre son caractère, retirer d'actes non
commerciaux de ses membres certains gains maté-
riels. La recherche d'avant;iges matériels acces-

soires ne supprime aucunement le désintéressement

si ces avantages sont nécessaires pour permettre

à l'association de vivre et d'atteindre son but plus

élevé d'ordre moral. C'est au but dominant de toute

association qu'il faut s'attacher : dans les sociétés,

le but de lucre suppose que les associés ont en vue
d'augmenter leur fortune ; dans les associations, on
ne cherche ni partage de bénéfices ni enrichisse-

ment (2).

(i) Chambre, séance du la mai igai, déclaration! de
MM. Woesle cl Vandervelde, et adoption de l'amendement
Woesle. — Cf. Ooedskels, n* 5i.

(a) A la séance du Sénat du li juin igai, la ministre

de la Justice a donné lecture d'une lettre de M. Van den
Heuvel, <( qui fait autorité en pareille matière, lettre qui

dénnit avec une cxaclilude admirable le sent qu'il con-
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6. — Conditions légules de la personnalité. —
Tous les grotipcmrnts sans but lucratif ne peuvent
pas inJislinclemenl bénéficier des dispositions nou-
velles : la loi de 1921 entend réserver ses faveurs

aux associations ayant leur siège en Belgique et

composùos, en majorité, de Belges. Cette dernière

condition est imposée rigoureusement : il faut que
les trois cinquièmes des associés soient de naliona-

iilé belge (i) ; si celte proportion n'était pas atteinte

— ou maintenue, — l'Association se trouverait dans
une situation bizarre ; elle ne pourrait pas se prc-

Taloir de la personnalité civile à l'égard des tiers,

mais ceux-ci, au contraire, auraient la faculté de
l'en prévaloir contre elle (2).

D'autre part, l'association doit comprendre un
minimum de trois membres, en souvenir sans doute
du vieil adage 1res faciimt capituluni.

î. — Conditions que doivent remplir les statuts,

— Ceci dit, examinons les prescriptions imposées
ani associations qui, remplissant ces conditions géné-
rales, entendent s'assurer la personnalité.

L'idée fondamentale de la loi, c'est que la simple
Tolonté des associés, traduite par un acte écrit, et

portée à la connaissance du public par certains
moyens de publicité, suffit pour constituer une per-

sonne morale distincte de la personne de ses mem-
bres et dorénavant investie de droits et sujet d'obli-

gations. C'est le principe consacré par les lois fran-
çaises du 21 mars i88i au profit des Syndicats pro-
fessionnels et par la loi du i"' juiil. 1901 en faveur
de» associations autres que les Congrégations.
Ce principe posé, la loi belge, à la fois plus libé-

rale mais notablement plus formaliste que notre loi

de 1901, édicté un certain nombre de prescriptions
aoxquclles les statuts doivent se conformer : la publi-

cité qu'elle impose se rapproche de celle qui est

Tient (le donner à l'art. 1" du projet de loi ». On lit

daos rolte lettre :

• On ne peut interdire à une société artistique ou à

ODe société littéraire de subordonner l'entrée des étran-
gers à leurs expositions ou à leurs conférences au paye-
ment d'une certaine somme; ni interdire à une associa-
tion de bienfaisance de battre monnaie par des concerts,
00 à une association politique de vendre les brochures ou
Km livres qui font connaître son programme. On ne peut
pat davantage interdire aux associations religieuses dont
itB membres se dévouent au culte et à l'enseignement, de
racevoir le casuel du culte el la rétribution de l'enseigne-
ment. »

Voir sur ce point Nève, p. as ; — Goedseels, p. 85
et I. : — Lo.Nci.N, pp. 55 et s.

(t) Goedseels : « Nous pensons que cette proportion
doit être calculée sur le nombre des membres effectifs des
associations, puisque les noms des simples membres adhé-
rents ne doivent pas être compris dans la publicité à
donner à la composition de l'effectif social. » (N° 63,
p. 100). — Cf. Ib., pp. 133 et s.

LoNci.v, p. 3o : « Lors de la discussion, il a été reconnu
que rasâocialion personne civile ne devait pas nécessai-
rement comprendre tous les membres du groupement dont
elle est la personnification. Les Ordres religieux peuvent
donc se contenter de constituer leur association en n'y
comprenant que quelques-yns des membres de la commu-
nauté. C'est à cette association réduite que sera dévolue la

plénitude des droits civils du groupement, dont les autres
membres seront envisagés comme des affiliés, des adhé-
rents. Cette disposition permettra toujours de mettre les

exigences légales en concordance avec les prescriptions du
droit canonique concernant les Ordres religieux. Ils auront
soin de choisir pour associés investis de la plénitude des
droits civils ceux qui, d'après les règles canoniques, jouis-
sent de la plénitude des droits de la communauté ; ils y
ajouteront, s'ils le jugent utile, quelques autres membres

;

il y aura une distinction, non un antagonisme entre l'as-

icciation personne civile et la communauté religieuse. »

(3) .\rt. 26.

prescrite aux sociétés commerciales et a l'inconvé-
nient d'être fort onéreuse.

Les statuts peuvent être établis por acte authen-
tique ou par acte sous seing privé au gré des parties.
Ils doivent contenir une série de mentions (i) :

1° La dénomination de l'association et son siège
en Belgique

;

a° L'objet ou les objets en vue desquels elle est
formée (2) ;

3° Le nombre minimum des associés, qui ne peut
être inférieur à 3 ;

4» Les noms, prénoms, professions, domiciles et
nationalités des associés (3) ;

5° Les conditions mises à l'entrée et à la sortie des
membres, étant précisé toutefois que chaque associé
peut toujours se retirer en adressant sa démission
(art. 12) ;

6° Les attributions et le mode de convocation de»
assemblées générales, ainsi que les conditions dan»
lesquelles ses résolutions seront portées à la con-
naissance des associés et des tiers ;

7° Le mode de nomination et les pouvoirs de»
administrateurs

;

8° Le taux maximum des cotisations ou des ver-
sements à effectuer par les membres de l'association

(à la différence de la loi française, la loi belge
n'édicte pas pour le rachat des cotisations le chiffre
maximum de 5oo francs ; toute liberté est laissée

dans les statuts)
;

9° Le mode de règlement des comptes
;

10° Les règles à suivre pour modifier les statut» ;

11° L'emploi du patrimoine de l'association dan»
lé cas où elle serait dissoute. Notons ici que la loi

ne s'oppose pas à la stipulation d'un partage entre
les associés.

8. — Publicité des statuts, des modifications el

des listes d'associés. — Quant aux mesures de publi-
cité, elles sont imposées aussi bien au moment de la

constitution qu'au cours de l'existence sociale.

Il y a lieu de publier aux annexes du Monilear
belge le texte complet des statuts et la désignation
des administrateurs.

Ultérieurement, il faudra publier de la même ma-
nière, dans le mois de leur date, les modification»
aux statuts, les nominations, démissions ou révoca-
tions d'administrateur.

Cette publication devra être complétée par le

dépôt, au greffe du tribunal civil, de la liste des
membres de l'Association, et cette liste devra,
chaque année, être tenue à jour par une liste com-
plémentaire des modifications : ce système rappelle
celui qui est pratiqué pour les listes électorales.

A cet égard, la loi belge est moins libérale que la

loi française, qui se borne à exiger la communication
à la préfecture des noms des personnes chargées de
l'administration ou de la direction, mais qui, pour
les autres associés, n'impose jamais ni déclaration
ni tenue de registre.

I 2. — Capacité de l'Association.

9. — Faculté d'acquérir des biens à titre onéreux
et à titre gratuit. — L'association peut posséder de»
biens. Aucune limitation légale n'est apportée par
la loi à l'importance du patrimoine mobilier. Quant

(î) Pour les détails, voir Nève, pp. 33 et s. ; — Loncih,

pp. 25 et s. ; — Goedseels, pp. 103 et s.

(2) Sur cet objet, voir des précisions et des exemple»
dans NÈVE, pp. 25 et s.

(3) Les commentateurs observent que la publicité ne
devra comprendre que les seuls membres effectifs, à
l'exclusion des membres adhérents. Ce point d'une très

grande importance est mis en lumière par Lo.ncin, p. 3o,
à propos des Congrégations.
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aux immeubles, « l'association ne peut posséder en

propriété ou autrement que les immeubles néces-

saires pour réaliser l'objet ou les objets en vue des-

quels elle est formée » (art. i5). D'après une inter-

prétation libérale mais contestable, il ne serait pas,

d'ailleurs, interdit de posséder à cet effet certains

immeubles de rapport (i), tandis qu'en Franoe

l'association déclarée ne peut posséder que i< le local

destiné à l'administration de l'association et à la

réunion de ses membres », et « les immeubles iiric-

temenl nécessaires à l'accomplissement du but

qu'elle se propose » (art. 6 L. i""' juill. igoi).

Reste à savoir comment et par quel mode l'asso-

ciation peut acquérir.

Plus libérale que la loi française de iQoi, qui

interdit aux associations déclarées de recevoir des

donations ou des legs, mais moins libérale que

notre loi de 1920, qui reconnaît sur ce point aux

Syndicats professionnels une capacité illimitée, la loi

belge n'a point hésité à conférer aux associations le

droit de constituer ou d'accroître leur patrimoine par

le moyen de libéralités mobilières ou immobilières,

mais sous la condition d'une autorisation donnée par

un arrêté royal motivé (art. 16).

Cette exigence d'une autorisation semble n'avoir

été acceptée qu'avec regret par la section centrale

de la Chambre des représentants. (( Nous avons

signalé — dit le Rapport (n" 54) — dans la partie

générale les appréheiisions qu'éveille le danger de

l'arbitraire gouvernemental, et l'impossibilité, dans

rétat actuel de notre droit public, de trouver un
contrepoids dans un recours judiciaire. Mais le Gou-
vernement n'a pas intérêt à abuser de son droit d'in-

tervention pour contrecarrer le développement des

associations sans but lucratif. Le pays et le Parlement
n'admettraient pas que l'arbitraire gouvernemental
frappât de stérilité une loi libérale qui répond au
besoin de donner aux aspirations généreuses le

moyen pratique de se réaliser en toute sécurité. » (2)

En tout cas — et ce point est extrêmement impor-
tant à retenir — il a été expressément précisé que
cette nécessité d'une autorisation ne s'appliquait « ni

aux cotisations, ni au rachat de celles-ci, ni au pro-

duit de collectes ou de souscriptions dont le total

représente généralement un grand nombre de dons
anonymes de moindre importance, ni aux dons ma-
nuels,- c'est-îi-dire aux dons de sommes peu impor-
lanti s eu égard à la fortune et à la situation des

donateurs ». Ainsi, en fait, pourvu qu'il ne s'agisse

pas d'immeubles, les personnes désireuses de grati-

fier une association pourront aisément et légalement
arriver à leurs tins (3).

(i) NèvE, p. 43. — M. GoEDSEELS (n* io3, p. lii) donne
au texte une interprét.ition plus rcflriclive, qui cadrer.iil

mieux, en loul cas, avec la nientalit.i< tranç-iise : n Rien
ne s'opposerait 5 ce qu'une association reçoive un immeuble
donl lu pos.-^cssion lui serait interdite sous ré?e^^e de
roblijj'îitinn de l'olit-niT et do faire un emploi moliiliiT

du produit de la vente, ou encore sous rcS'^rvc de l'obli-

gation de l'aiii'ncr si cUo ne l'affectait pas le plus tôt

possible à l'objet social. Il peut arriver, en effet, qu'un
immeuble soit légué à une association en vue de lui per-
niellre d'agrandir ses locaux devenus trop étroite, m.iis que,
jiar exemple, un bail on cours empêche son entr(''c en
jouissance immédiate. La loi ellc-mi^me prévoit d'ailleun

<|u'une assûcintion puisse 6tre amenée h recevoir des
tiyers. » Tant que la jurisprudence n'aura pas eo à se

former, nous croyons qu'il convient d'être Iris circonspect.
(.•) Dans GoEiisKKi.s, p. ibi ;

— il'id., p. i^n.
CA) Rapport n° 53. — Voir aussi les explications ^clian-

ptjes à lo séance de la Chambre du la mai entre M. ^^'oc8l©,

M. Vandervelde et le rapporleur, M. Tibbaul (GonnsEELs,

pp. 33o-3.13), — . et le rapport au Sénat, n* 8, tous
l'art. 16, p. 378.

Une condition est toutefois exigée par la loi : la con-
cession de l'autorisation est subordonnée à la justi-

fication que l'association s'est conformée aux mesures
légales de publicité et a déposé au greffe du tribunal
ses comptes annuels (art. iC S 2). Une association ayant
moins d'un an d'existence et n'ayant, par suite, fait

aucun dépôt de comptes, pourra néanmoins être

autorisée, à charge simplement de publier ultérieu-

rement ses comptes. Du reste, si l'on en croit les

travaux parlementaires, les demandes seront accueil-

lies avec la plus grande largeur de vue et l'auto-

risation sera la règle habituelle.

I 3. — Fonctionnement et administration

de l'Association.

10. — Règles légales. — La loi française de 1901
parait s'être uniquement préoccupée de déterminer
et de limiter la capacité des associations déclarées,

mais elle leur laisse, sur tous les autres points,

la plus entière liberté, et ne s'occupe ni de leur

régime intérieur, ni de leur administration, ni de
leur comptabilité, à moins qu'il ne s'agisse d'asso-

ciations ayant obtenu ia reconnaissance d'utilité

publique. La loi belge, au contraire, précise nombre
de points qui rappellent la législation minutieuse des

sociétés : elle édicté des règles concernant les Con-
seils d'administration, les assemblées générales, l'éta-

blissement et la publicité des budgets et des comptes.
Sans entrer dans le détail de cette réglementation,
nous allons nous borner à en résumer les règles prin-

cipales pour en dégager l'esprit.

Les administrateurs doivent être nommés et peu-

vent être révoqués par l'assemblée générale (ait. 4).

Le. conseil peut toujours déléguer ses pouvoirs à un
de ses membres (art. i3). ou même à un tiers si les

statuts l'autorisent (art. i3).

Le conseil est tenu de soumettre tous les ans à

l'approbation de l'assemblée générale le compte de
l'exercice écoulé et le budget du prochain exercice

(arl. i3 in fine). — Ce compte devra être dépose au
greffe du tribunal si l'association entend obtenir

l 'autorisation de recevoir des libéralités (art. i5). En
dehors de ce cas, le dépôt reste facultatif.

Enfin, l'association est responsable des fautes

imputables soit à ses préposés, soit aux organes par

lesquels s'exerce sa volonté (art. i4). Cette disposi-

tion n'est d'ailleurs que l'application du droit com-
mun.

Ajoutons une prescription qui rappelle le régime
de nos sociétés anonymes : toutes les factures,

annonces, publications et pièces émanées de l'asso-

ciation devront mentionner la dénomination sociale

avec la mention « association sans but lucratif »,

et cela dans lo dessein d'indiquer au public la

nature de l'association et la limitation de sa respon-

sabilité pécuniaire au montant de l'actif social.

I 4. — Dissolution et liquidation.

11. — Précautions légales contre l'arbitraire. — La

loi belge prévoit les dissolutions volontaires ou judi-

ciaires et la liquidation des biens qui en est la

conséquence.

L<; Gouvernemenl ne peut jamais prononcer \uir

même une dissolution : ce droit est réservé à l'au-

torité judiciaire, c'est-à-dire au tribunal civil du siègo

social de l'association, et cela dans des cas déterminé.'»,

à savoir si l'association est hors d'état de remplir

les obligations qu'elle a assumées, si clje affecte son

patrimoine ou les revenus de son pptrimoinc à des

objets autres que ceux en vue desquels elle a été

constituée, ou si elle contrevient gravement soit à

ses statuts, soit à la loi, soit à l'ordre public. Il faut
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d'ailleurs que celle sanction soit jugée strictement

nécessaire, et le tribunal auquel la dissolution serait

demandée pourrait se borner à prononcer l'annula-

tion do l'aoli- incriminé (art. iS).

Instruit sans doute par les tristes exemples dont

il avait pu apprécier près de lui les résultats, le

législateur belge s'est préoccupé d'écarter les tin-

tations gouvernementales et le danger de confisca-

tion. Le projet primitif prévoyait une intervention

du Gouvernement pour approuver la dé.volulion des

biens. Toute intervention de cette nature a été écar-

tée. Les liquidateurs seront nommés par le tribunal,

mais celui-ci aura uniquement un pouvoir de con-

trôle, et la destination à donner aux biens sera celle

^qu'auront prévue les statuts ou qu'indiquera une
assemblée générale convoquée par les liquidateurs.

Si ces indications font défaut, les liquidateurs devront
alors s'inspirer encore de la pensée des associés on

recherchant l'affectation qpii se rapproche le plus

possible de l'objet en vue duquel l'association a été

créée, et les associés, tout comme les créanciers ou
le ministère public, peuvent appeler de leur déci-

sion au triliunal (art. if))-

Rien n'empêche d'ailleurs les associés, en réglant

statutairement le sort du patrimoine social, de sti-

puler un droit de reprise en faveur des donateurs
ou de leurs héritiers. Pareillement, ils peuvent sH-

puhr que 1rs biens seront partagés entre les asso-

ciés dans des proportions déterminées, ou qu'ils

seront affectés à une œuvre déterminée ou à déter-

miner. Leur volonté sera la loi de la liquidalion (i).

En ce qui concerne la dissolution volontaire, la loi

exige, pour qu'elle puisse être volée, la présence des
deux tiers des membres : « Si cette condition n'est

pas remplie, il pourra être convoqué une seconde
réunion qui délibérera valablement quel que soit le

nombre des membres présents. Aucune décision ne
sera adoptée que si elle est votée à la majorité des

deux tiers dos niemlircs présents. » (Art. 20.) Comme
on le voit, la loi belge est beaucoup plus rigoureuse

que la loi française, celle-ci laissant tout pouvoir

aux statuts de déterminer les conditions de la disso-

lution. L'article 20 ajoute : « Toute décision relative

à la dissolution, prise par une assemblée ne réunis-

sant pas les deux tiers des membres de l'association,

est soumise à l'homologation du tribunal civil. « Une
telle prescription ne peut se concevoir que dans une
législation qui prescrit de tenir une liste officielle

des membres de l'association.

A défaut de disposition statutaire, la décision déter-

mine l'affectation des biens. La liquidation s'opère

dans ce cas par les soins d'un liquidateur ou de liqui-

dateurs, qui exercent leurs fonctions soit par appli-

cation des statutSj soit en vertu d'une résolution de
l'assemblée générale, soit, à défaut, en vertu d'une
décision de justice, qui pourra être provoquée par
tout intéressé ou par le ministère public (art. 22).

TITRE II

Les élablissemsnts d'uUlilé publique.

12. — Constitution des fondutions. — ^éecssité

d'une autorisation. — La constitution de fondations
si une (les parties les plus neuves de la loi belge.

(Jlomme l'observe le rapport à la Chambre (n° Gg), le

droit pour les particuliers de créer des établissements

d'utilité publique marque une orientation nouvelle
't sort du cadre du droit civil, qu'il élargit povir se

mettre en harmonie avec une évolution juridique
Eo manifestant dans beaucoup de pays; c'est « une

(1) Rapport à la Cliambre, n° 62.

conception hardie qui csl de nature à féconder les

sources de la générosité prévoyante et à faire profiter
l'intérêt général d'œuvres conçues et alimentées par
des bienfaiteurs éclairés n. Depuis longtemps, il n'en
existait plus guère en Belgique ; \ii comme en
France, les spoliations révolutionnaires avaient fait

leur œuvre. Le progrès déj;\ réalisé i)ar la loi de
1921 mérite donc d'être relevé tout au moins comiSe
une conquête de principe, en attendant des simpli-
fications et des améliorations sans lesquelles les avan-
tages offerts risquent de n'être guère utilisés.

ce Toute personne —<- déclare l'art. 27 — peut)
moyennant l'approbation du Gouvernement, affecter,

par acte authentique ou par testament olographe,
tout ou partie de ses biens à la création d'un éta-

blissement d'utilité publique qui jouira de la per-
sonnalité civile. » Et la loi répute institution d'uti-

lité publique toute institution qui, à l'exclusion de
la poursuite d'un gain matériel, tend à la réalisation

d'une œuvre d'un caractère philanthropique, reli-

gieux, scientifique, artistique, pédagogique. Un but
politique ou un but d'agrément ne justifierait point

une fondation.

La loi, qui n'exige aucune intervention des pou-
voirs publics pour qu'une association acquière la per-
sonnalité, subordonne, au contraire, à une autori-

sation gouvernementale la faculté d'établir une fon-

dation. C'est là une restriction. Il a néanmoins Hi
bien précisé dans le rapport au Sénat que le légis-

lateur n'entendait nullement que ce pouvoir fût

exercé avec arbitraire. « Pour les fondations comme
pour les associations sans but lucratif, la puissance

publique se borne à leur simple reconnaissance ; elle

ne crée pas, elle se borne à apprécier l'aptitude. L'ap-

probation des statuts par le Gouvernement n'est qu'un
acte de juridiction. Le Gouvernement juge si la fon-

dation rentre dans les limites fixées par la loi ; il

n'est pas armé d'un pouvoir discrétionnaire pour
accorder ou refuser l'investiture. » (i)

La fondation est créée soit par acte authentique,

soit par testament olographe. Si la création résulte

d'un acte de dernière volonté, le testateur pourea
désigner un exécuteur testamentaire ayant la saisine

et spécialement chargé d'assurer l'exécution de ses

intentions.

Dans l'acte de fondalion, le fondateur doit éta-

blir les statuts qu'il entend imposer.

Ces staluts mentionneront :

1° L'objet ou les objets en vue desquels l'insti-

tution est fondée
;

2° La dénomination et le siège, en Belgique, dé
l'institution

;

3° Les noms, professions, domicile et nationalité

des administrateurs, et le mode suivant lequel do
nouveaux administrateurs seront choisis ultérieure-

ment ;

A" La destination des biens au cas où la fondation

viendrait à disparaître.

La fondation constituée, des modifications peuvent
devenir nécessaires, mais celles-ci ne peuvent être

faites que par la loi ou un accord entre le Gouver-
nement et la majorité des administrateurs. Le rap-

port à la Chambre indique l'esprit de ces disposi-

tions. « Si des modifications aux statuts s'imposent,

elles peuvent être réalisées par un accord entre la

majorité des administrateurs en fonctions et le Gou-
vernement. Cette collaboration obligatoire est une
garantie contre l'arbitraire. Le projet de loi prévoit

que, si l'accord ne s'établit pas, la loi pourrait déci-

der des modifications devenues indispensables. Il ne

(i) Rapport de M. Bkaun au Sénat, n° 10, dans Goed-

SEELS, p. 3So.
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s'agit pas de livrer les établissements d'utilité pu-

blique à la merci du législateur, mais de mieux en

assurer la destinée dans des cas exceptionnels. Le

respect de la volonté créatrice est la règle fondamen-

tale qui s'impose à toutes les décisions. » (i)

13. — Capacité civile des fondations. — Aucune
limite n'est imposée au patrimoine mobilier des

fondations. La propriété des immeubles est, au con-

traire, limitée : les fondations ne peuvent posséder

que les immeubles nécessaires à l'accomplissement

de lour mission (art. 35). Quant aux libéralités, elles

doivent être autorisées par le Gouvernement (art. 36).

14. — Contrôle du Gouvernement. — Les admi-

nistrateurs sont tenus de communiquer au Gouver-

nement leurs comptes et leurs budgets, chaque
année, dans les deux mois de leur confection, et

ces pièces seront publiées dans le même délai aux
annexes du Monileur.

En outre, le Gouvernement veille à ce que les biens

soient affectés à l'objet pour lequel l'institution a

été créée. Le tribunal peut, à la requête du minis-

tère public, prononcer la révocation des adminis-

trateurs qui auront fait preuve de négligence ou
d'impéritie, qui ne remplissent pas les obligations

qui leur sont imposées par les statuts, ou qui dis-

posent des biens de l'institution contrairement à

leur destination ou pour des fins contraires à l'ordre

public. Dans ce cas, les nouveaux administrateurs

seront nommés en conformité des statuts, ou, si le

tribunal le décide, par le Gouvernement. Ces juge-

ments seront susceptibles d'appel et doivent être

publiés aux annexes du Monileur (art. 4o et Ss).

15. — Dissolution de fondations. — Une disposi-

tion particulièrement grave est celle qui règle la

dissolution et la liquidation des fondations.

« Si l'établissement d'utilité publique est devenu
incapable de rendre à l'avenir les services pour
lesquels il a été constitué, le tribunal, à la requête

(lu ministère public, pourra prononcer la dissolu-

lion de l'institution. « (Art. /ii § i.) Le jugement
qui prononcera la dissolution nommera un ou plu-

sieurs liquidateurs, qui. après apurement du passif,

donneront aux biens la destination prévue par les sta-

tuts. « Au cas où cette destination ne pourrait être

réalisée, les liquidateurs, à ce autorisés par le tri-

bunal, remettront les biens au Gouvernement. Celui-

ci leur attribuera une destination se rapprochant

autant que possible de l'objet en vue duquel l'in-

slilution a été créée. » (Art. /il in fine.)

Tous les jugements rendus en cette matière sont

susceptibles d'appel.

TITRE III

Dispositions fiscales.

16. — Etablissement d'une ta.\e annuelle. — La loi

assujettit à imc taxe annuelle de lo centimes par

100 francs, sans fraction, la masse des biens, meu-
bles ou immeubles, possédés en Belgique par chaque
association ou fondation. La taxe est établie sur la

lalcur brute des biens, sans distraction des charges.

1,'nc déclaration doit être déposée dans les trois pre-

miers mois de chaque année. Ces obligations sont

sanctionnées par une série de pénalités (2).

Il va sans dire que les associations ont à supporter

toutes les impositions générales cl de droit commun.

.(i) Rapport à la Chambre, n' 76.

(7) Les commentateurs de la loi ont exposé avec f^rand
soin lo détail des évaluations et des déclarations. Cf. Goed-
eEELS, pp. 177 et s. ; — Nève, pp. 54 et s. ; — ot surtout
LONCIN, pp. 61 cl s.

La taxe annuelle, à l'imitation de notre taxe de main-
morte, est un impôt additionnel établi en compen-
sation des droits de mutation et de succession.

17. — Disposition transitoire concernant les

rétrocessions. — La loi belge a édicté avec beaucoup
de raison une exemption des droits de mutation pour
les rétrocessions de biens déjà affectés au service

d'associations qui seraient consenties par leurs titu-

laires au profit d'associations.

Dans les deux années de l'acquisition de la per-

sonnalité par la publication des statuts au Moniteur,
les biens pourront être transférés aux associations

par leurs propriétaires apparents ou réels, en exemp-
tion des droits proportionnels d'enregistrement et

de transcription.

Pour jouir de cette faveur fiscale, l'art. 53 de la

loi exige trois conditions :

1° Il faut qu'il s'agisse de biens corporels, meu-
bles ou immeubles ; les capitaux mobiliers et les

deniers comptants en sont exclus, mais ils pourront
faire l'objet de dons manuels, sans autorisation et

sans frais
;

2° Le transfert doit avoir lieu dans le délai de deux
ans à partir de la publication ;

3° Les tiens doivent, antérieurement à l'acte de

transfert, être déjà affectés aux services de l'Asso-

ciation (i). Cette affectation sera généralement une
question de fait ne comportant pas de difficultés.

La même rétrocession pourrait être consentie au
profit d'établissements d'utilité publique déjà exis-

tants, mais à condilion d'être « effectuée dans les

deux années de la mise en vigueur de la loi du
27 juin 1921 » (art. 53 § 2).

18. — Bésunié et appréciation générale. — Tella

est, dans ses grandes lignes, la nouvelle loi belge

sur les associations. Quand on songe qu'elle a élé

votée à l'unanimité par le Sénat, on voit le progrès

qui s'est opéré dans les esprits depuis le jour où
M. Van den Hcuvel commençait, en 18S2, la publi-

cation de son retentissant ouvrage sur La situation

légale des Associations sans but lucratif, en France
et en Belgique, et combattait les théories rétrogrades

des légistes élatistes, les pires ennemis de la liberté

dans tous les temps et tous les pays.

Sans être parfaite, la loi de 1921 renferme une
série de dispositions qui peuvent utilement inspirer

des réformes législatives. Elle n'a garde de faire de
distinctions entre les citoyens : laïques, ecclésias-

tiques, congréganistes, sont mis sur le même pied ;

leur nom n'est prononcé nulle part, la loi ne con-

naît que des citoyens. La rapacité civile devient la

règle ; le patrimoine immobilier est limité, par un
reste de frayeur de la mainmorte, mais les personnes
morales peuvent posséder, au contraire, sans limi-

tation tous biens mobiliers ou capitaux. Pour rece-

voir des libéralités par actes notariés ou par testa-

ments, une autorisation royale est exigée, mais,
d'une part, l'esprit de la loi est de faire de la conces-

sion de cette autorisation non pas une faveur, mais
pour ainsi dire la règle ; d'aulrc part, il est entendu
que les souscriptions et les dons manuels pourront
toujours être recueillis librement. Les fondations,

bien que subordonnées à l'agrément du pouvoir
royal, et manquant encore trop de souplesse, sont

facilitées et encouragées. Enfin, il est une disposition

qui doit particulièrement retenir l'attention, c'est

celle qui permet de transférer aux nouvelles per-

sonnes morales, sans frais, sans les droits de muta-
tion qui les absorberaient en partie, les biens cor-

(i) Cf., sur les procédés de réalisation de l'opération,

NÈVE, pp. iô et ». ; — Loncih, p. 65,
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porols, meubles et immeubles, qui en fait étaient

déjà affectés à leur senice.
t( Lo projet de loi — ilisait le rapport à la Chambre
— créera une almosphire juridique favorable à

réclosion et à répaaouissemont de ces milliers d^or-

ganisnics qui caractérisent la physionomie sociale

du pays, et qui collaborent à sa vie intellectuelle,

morale, clïaritable, au grand avantage de la com-
munauté. » (i)

Il en serait évidemment de même en France, au
lendemain des ruines entraînées par la guerre, si le

léj:islatuur, s'inspirant de l'exemple donné en Bel-

^'ique par des partis politiques bien opposés, onten-
dail reconnaître à tous les citoyens français indis-

tinctement une véritable liberté d'association, avec
la pleine capacité d'acquérir et de posséder accordée
en iQ-o aux seuls Syndicats, et s'il assurait la facuiîé

de constituer largement des fondations soustraites à

U!ie ingérence abusive des autorités et au danger des
confiscations (2).

Auguste Rivet,

axiocat à la Cour de Lyon^
professeur à la Faculté catlioU'iuc de Droit.

Tilre 1^^

TEXTE DE LA LOI t^)

\ — Des >Associations sans but lucrafif.

AnT. i". — L'association sans but lucratif jouit "de la

personnalité civile si elle réunit les conditions détermi-
nées ci-après.

L'association sans but lucratif est celle qui ne se livre

pa? ii des opérations industrielles ou commerciales, ou
(jui ne cherctie pas à procurer à ses membres un gain
matériel.

Art. 2. — Les statuts d'une association sans but lucratif

doivent mentionner :

1' La dénomination et le siège de l'association. Ce siège
doit être fixé en Belgique

;

1'' L'objet ou les objets en vue desquels elle est formée
;

3' Le nombre minimum des associés. II ne pourra pas
être inférieur à trois

;

4° Les noms, prénoms, professions, domiciles et natio-

niilités d«s associés ;

5' Les conditions mises à l'entrée et à la sortie des
membres

;

G' Les attributions et le mode de convocation de l'as-

Ecmhléc générale, ainsi que les conditions dans lesquelles

SCS résolutions seront portées à la connaissance des asso-

ciés et des tiers ;

7* Le mode de nomination et les pouvoirs des adminis-
trateurs ;

tS* Le taux mr^ximum des cotisations ou des versements
à effectuer par les membres de l'association

;

0' Le mode de règlement des comptes
;

10* Les règles à suivre pour modifiex les statuts ;

II* L'emploi du patrimoine de l'association dans le c^s

où celle-ci serait dissoute.

Ces mentions sont constatées dans un acte authentique
ou sous seing privé.

,\nT. 3. -— La personnalité civile est acquise à l'asso-

ciation à compter du jour où ses statuts, les noms, pré-

noms, profession, domiciles de ses administrateurs dési-

(i) Tlapport, n° ^
(3) Nous ne pouvons que signaler ici, en nous réser-

vant d'y revenir, l'excellente élude de M. Paul Nour-
risson sur La loi du i2 mars 10'20 sur Us Syndicats pro-
fessionnels et son extension nécessaire^ suite du remar-
quable ouvrago du même auteur sur VHistoire de la liberté

d^associalion en, France depu^is i7S$ (Paris, Recueil Sirey,
3 vol. 1920).

(3) u Loi du 27 juin 1921, accordant la personnalité
civile aux asïociations sans but lucratif et aux établisse-

ments d'utililé publique », parue au Moniteur belge du
1. 7. 21, n' 18a,

gnés en conformité des statuts, sont publiés aux annexer
d'j Moniteur.

Aux. !t. — Une délibération de l'assemblée générale eal

nécessaire pour les objets suivants :

1° La modification des sliUuts ;

2* La nomination ci la révocation des adminislrateurB ;

6" L'upprobalifui des budgets et des comptes;
4° La dissolution de la Société.

Art. 5, — L'assemblée doit être convoquée par les admi-
nistrateurs dans les cas prévus par les statuts, ou lors-

qu'un cinquième des associés en fait la demande.
Art. 6. — Tous les membres do l'association doivent

être convoqués aux assemblées générales. L'ordre du jour
doit être joint à cette convocation. Toute proposition
signée d'un nombre de membres égal au vingtième do la

dernière liste annuelle doit être portée à l'ordre du jour.
Les associés pourront se faire représenter à l'assemblée

générale par un autre associé, ou, si les statuts Tautorisent,
par un tiers.

Art. 7. — Tous les associés ont un droit de vote égal
dans l'assemblée générale, et les résolutions sont prises

à la majorité des voix des membres présents, sauf dans
les cas où il en est décidé autrement par les statuts ou
par la loi.

Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de
Tonlre du jour que si les statuts le permettent expressé-
ment.

Art. s. — L'assemblée générale ne peut valablement
délibérer sur les modifications aux statuts que si l'objet

de celles-ci est spécialement indiqué dans la convocation
et si l'assemblée réunit les deux tiers des membres. Aucune
modificalion ne peut être adoptée qu'à la majorité des

deux tiers des voix.

Toutefois, si la modification porte sur l'un des objets

en vue desquels l'association s'est constituée, elle ne sera

valable que si elle est volée par l'unanimité des membres
présents à l'assemblée.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou
représentés à la première réunion, il peut être convoqué
une seconde réunion, qui pourra délibérer quel que soit

le nombre des membres pre'sents ; mais cette décision

doit être soumise à l'homologation du tribunal civil.

Art. 9. — Toute modification aux statuts doit être

publiée, dans le mois de sa date, aux annexes du Moni-
teur.

U en est de même de toute nomination, démission ou
révocation d'administrateurs.

Art. 10. -— Une liste indiquant, par ordre alphabétique,

les noms, prénoms, demeure et nationalité des membres
de Tassociation doit être déposée au greffe du tribunal

civil du siège de l'association dans le mois de la publi-

cation des statuts. Elle est complétée, chaque année, par

l'indication, dans l'ordre alphabétique, des modifications

qui se sont produites parmi les membres. Toute personne
pourra en prendre gratuitement connaissance.

Art. II. — Tous les actes, factures, annonces, publi-

cations et autres pièces émanées des associations sans but

lucratif, doivent mentionner la dénomination sociale, pré-

cédée ou suivie immédiatement de ces mots écrits lisi-

blement et en toutes lettres : Association sans but lucratif.
'

Anr. 12. —- Tout membre d'une association sans but

lucratif est libre de se retirer de l'association en adres-

sant sa démission aux administrateurs. Est réputé démis-

sionnaire l'associé qui ne paye pas les cotisations qui

lui incombent.
L'exclusion d'un associé ne peut être prononcée que

par l'assemblée générale et à la majorité de deux tiers

des voix. L'associé démissionnaire ou exclu n'a aucun
droit sur le fonds social et ne peut pas réclamer le rem-
boursement des cotisations qu'il a versées, à moins de

stipulations contraires dans les statuts.

Art. i3. — Le Conseil d'administration gère les affaires

de l'association et la représente dans tous actes judiciaires

et extrajudiciaires. Il peut, sous sa responsabilité, déléguer

ses pouvoirs à l'un de ses membres ou même, si les statuts

ou l'assemblée générale l'y autorisent, à un tiers.

II est tenu de soumettre tous les ans à l'approbation

de l'assemblée générale le compte de l'exercice écoulé et

le budget du prochain exercice.

Art. i4. — L'association est responsable des fautes

imputables soit à ses préposés, soit aux organes par les-

quels s'exerce sa volonté. Lea admiiiistrateurs ne contractenl
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aucune obligation personnelle relativement aux engage-

menls de l'associalion. Leur responsabilité se limite à

l'exécution du mandat qu'ils ont reçu et aux fautes com-

mises dans leur gestion.

Aux. i5. — L'association ne peut posséder en propriété

ou autrement que les immeubles nécessaires pour réaliser

l'objet ou les objets en vue desquels elle est formée.

Art. iC. — Toute libéralité entre vifs ou testamentaire

au profit d'une association sans but lucratif doit être

autorisée par un arrêté royal motivé.

Cette autorisation n'est accordée que si l'association s'est

conformée aux dispositions des art. 3 et 9, et si elle a

déposé au greffe du tribunal civil ses comptes annuels

depuis sa création ou tout au moins ses comptes se rap-

portant aux dix derniers exercices annuels.

Anr. 17. — Les libéralités entre vifs ou testamentaires

au profit d'une association sans but lucratif ne portent

pas préjudice aux droits des créanciers ou héritiers réser-

vataires des donateurs ou testateurs. Ils pourront pour-

suivre devant l'autorité judiciaire l'annulation des actes

faits en fraude de leurs droits.

Art. 18. — Le tribunal civil du siège de l'association

pourra prononcer, à la requête soit d'un associé, soit d'un

tiers intéressé, soit du ministère public, la dissolution de

l'association qui serait hors d'état de remplir les enga-

gements qu'elle a assumés, qui affecterait son patrinxoine

ou les revenus de son patrimoine à des objets autres

que ceux en vue desquels elle a été constituée, ou qui

contreviendrait gravement soit à ses statuts, soit à la loi,

eoit à l'ordre public.

En rejetant la demande en dissolution, le tribunal pourra

néanmoins prononcer l'annulalion de l'acte incriminé.

Art. 19. — En cas de dissolution judiciaire d'une asso-

ciation sans but lucratif, le tribunal désignera un ou
des liquidateurs, qui, après l'acquittement du passif, déter-

mineront la destination des biens.

Cette détermination sera celle que prévoient les statuts

ou qu'indiquera l'assemblée générale convoquée par le ou
les liquidateurs. A défaut de disposition statutaire ou de

décision de l'assemblée générale, le ou -les liquidateurs

donneront aux biens une affectation qui se rapprochera

autant que possible de l'objet en vue duquel l'association

a été créée.

Les associés, les créanciers et le ministère public peuvent

se pourvoir devant le tribunal contre la décision du ou des

liquidateurs.

.\rt. 20. — L'assemblée générale ne peut prononcer la

dissolution de l'association que si les deux tiers de ses

membres sont présents. Si cette condition n'est pas rem-

plie, il pourra être convoqué une seconde réunion, qui

délibérera valablement quel que soit le nombre des

membres présents, -\ucuue décision ne. sera adoptée que

i elle est votée à la majorité des deux tiers des membres
présents.

Tonte décision relative à la dissolution, prise par une
assemblée ne réunissant pas les deux tiers des membres
de l'association, est soumise à l'homologation du tribunal

civil.

Art. 21. — Le jugement qui prononce soit la dissolu-

tion d'une association, soit l'annulation d'un de ses actes,

est susceptible d'appel.

Il en est de mémo du jugement qui statue sur la déci-

sion du ou des liquidateurs ou sur l'homologation d'une
décision de l'assemblée générale.

Ai.T. 22. — A défaut de disposition statutaire, la déci-

sion détermine l'affectation des biens.

La liquidation s'opère dans ce cas par les soins d'un

liquidateur ou de liquidateurs qui exercent leurs fonc-

tions, soit par application des statuts, soit en vertu d'une

ri^solution de l'assemblée générale, soit, à défaut, en vertu

d'une décision de justice, qui pourra J'tre provoquée par

tout intéressé ou par le ministère public.

Art. 20. — Les résolutions de l'assemblée prénéralc et

les décisions relatives à la dissolution de l'association, aux

conditions de la liquidation et à la désignation des liqui-

dateurs sont publiées, par extraits, aux anncxea du Moni-

teur, ainsi que les noms, professions cl adresses des liqui-

dateurs.
Anr. 2i. — Il ne pourra ^Ire procédé à l'affectation de

l'actif qu'après l'acquittement du passif.

Art 35. — L'affectation de» biens sera publiée aux
fDDCxcs du Moniieur.

Elle ne peut préjudicier aux droits des tiers.

L'action des créanciers est prescrite par cinq ans à par-

tir de cette publication.

Art. 26. — En cas d'omission des publications et for-

malités prescrites par les art. 3, 9, 10 et 11, rassociation
ne pourra se prévaloir de la personnalité juridique j^

l'égard des tiers, lesquels auront néanmoins la faculté
d'en faire état contre elle.

Il en est de même si les trois cinquièmes des associés

ne sont pas de nationalité belge.

Titre II. — Des établissements d'utilité publique.

Art. 27. — Toute personne peut, moyennant l'appro-

bation du gouvernement, affecter par acte authentique ou
par testament olographe tout ou partie de ses biens .\ la

création d'un établissement d'utilité publique qui jouit

de la personnalité civile dans les conditions déterminées
ci-après.

Seuls seront considérés comme étant d'utilité publique
les établissements qui, à l'exclusion de la ptjursuite d'un
gain matériel, tendent à la réalisation d'une œuvre d'un
caractère philanthropique, religieux, scientifique, artistique,

pédagogique.
Art. 2S. — Toute déclaration authentique faite par le

fondateur en vue de créer un établissement d'utilité

jHiblique est communiquée par lui au gouvernement aux
fins d'approbation.

Si le fondateur décède avant la communication de la

déclaration au gouvernement, ou s'il n'y a pas d'exécuteur

test.imentaire, les héritiers ou ayants cause doivent commu-
niquer au gouvernement soit l'acte authentique, soit les

dispositions testamentaires.

Jusqu'à l'approbation, le fondateur peut rétracter sa

déclaration. Ce droit n'appartient pas aux héritiers ou
ayants cause.

Si la création de l'établissement d'utilité publique
résulte d'un acte de dernière volonté, le testiiteur pourra
dés^gner un exécuteur testamentaire ayant la saisine,

chargé de réaliser ses intentions.

Art. 29. — L'arrêté royal d'approbation prescrira les

mesures d'application.

Sauf la volonté contraire du fondateur, les droits de

l'établissement d'utilité publique remonteront Soit au jour

où l'acte de fondation aura été communiqué au gouver-

nement, soit au jour du décès du fondateur.

Art. 3o. — L'institution ne jouira de la personnalité

civile que si les statuts sont approu\és par le gouverne-
ment.

Les statuts doivent mentionner :

1° L'objet ou les objets en vue destpiels l'institution

est créée ;

3" La dénomination et le siège de l'institution. Ce siège

doit être fixé en Belgique
;

3° Les noms, professions, domiciles et nationalités des

administrateurs, ainsi que le mode selon lequel de nou-

veaux administrateurs sei-ont désignés ultérieurement ;

/)" La destination des biens au cas où l'institution vien-

drait à disparaître.

Art. 3i. — Les statuts d'un établissement d'utilité

publique ne peuvent être modifiés que par la loi ou par

un accord entre le gouvernement et la majorité dos admi-

nistrateurs en tondions.

AiiT. 32. — Les statuts, leurs modifications, les nomi-

nations, démissions ou révocations d'un administrateur

sont publiés aux annexes du Moniteur.

Art. 33. — Les statuts d'un établissement d'utilité

publique peuvent décider que les administrateurs qui ces-

sent d'exercer leur mandat seront remplacés par les soin»

des administrateurs denuurés en fonctions, ou bien que

les administrateurs seront, en cas de vacance, désignés,

dans les conditions que les statuts spécifient, soit par

une autorité publique, soit par un établissement public

ou d'utilité publique, soit par une association ou une

société douée de la persoutuilité civile, soit par des par-

ticuliers.

Art. 3/1. — Les administrateurs d'un éljiblissemcnt

d'utilité publique sont tenu» de communiquer au gouver-

nement leur compte et leur budget chaque année dans les

deux mois de leur confection.

Le compte et le budget sont publiés dans le même délai

aux annexes du Monitcar.

Art. 35. — L'établisscmcut d'utilité publique ne peut
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posséder en propriété ou outroincnt que les immeubirs
néci'»^ires à ï'accomplisscraenl de sa mUsioii.

AiiT. 36. — Toute libéralité outre vifs ou lesl.tnien-

toire adresece à uq étjblisscmoiit d'utilité publique doit

Aire autorisée par le gouvernement.
Art. 37. — La création d'un établissement d'utilité

publique cl les libéralités entre vifs ou testamentaires au

profil d'un tel établissement ne portent pas préjudice aux
droits des créanciers ou héritiers réservataires des fonda-
teurs, donateurs ou testateurs.

Ceux-ci pourront poursuivre devant l'autorité judiciaire

l'annulation des actes faits en fraude de leurs droits et

mémo, éventuellement, la dissolution de l'établissement
d'utilité publique et la liquidation de ses biens.

Anr. 38. — Les administrateurs d.'un établissement
d'utilité publique ont les pouvoirs qui leur sont conférés
par les statuts. Ils représenlont rétablissement dans les

actes judiciaires et extra-judiciaires.

Les biens de l'établissement répondent des engagements
contractés en son nom.

AiiT. 09. — L'établissement d'utilité publique est civile-

ment responsable des fautes de ses préposés, admiiiistra-

tecrs ou autres organes qui le représentent.

Anr. ^o. — Le gouvernement veille à ce que les biens
d'un établissement d'utilité publique soient affectés à

l'ohiet pour lequel l'institution a été créée. Le tribunal
civil du. siège de la fondation peut, ^ la requête d.u mi^i^-
lère public, prononcer la révocation des administrateurs
qui auront fait preuve de négligence ou d'impéritie, qui

ne remplissent pas les obligations qui leur sont impijsi'es

par la loi ou par les statuts, disposent des biens île l'in-

tlitution contrairement :\ leur destination ou pour des lins

contraires iV l'ordre public.
n.ins ce cas, les nouveaux administrateurs seront nom-

més en conformité des statuts, ou, si le tribunal le décide,

par le gouvernement.
.\rt. .il. — Si rétablissement d'utilité j ublique e-t

de>enu incapable de rendre à l'avenir les services pour
les(|Uels il a été institué, le tribunal, ù la requête du minis.
1ère public, pourra prononcer la diss<dution de l'institu-

tion.

Si la dissolution est prononcée, le juge nomme nn ou
des liquidateurs qui, après apurement du passif, donnent
aux biens la destination prévue par les slalols. .\u cas où
cette destination ne pourrait être réalisée, les liquidateurs

1 ce autorisés par le tribunal remettront les biens au
gouvernement. Celui-ci leur atliâliuera une destination se

rapprochant autant que possible de l'objet en vue duquel
l'institution a été créée.

AiiT. is. — Tous jugements prononcés par applicalii>n

des art. 4o et Ai seront susceptibles d'appel.

Anr. 43. — En cas d'omission des publications prescrites

par la loi, l'établissement d'utilité publique ne pourra se

prévaloir de la personnalité juridique à l'égard des tiers,

lesquels auront néanmoins la faculté d'en faire état contre
lui.

Titre îll. — Dispositions fiscales.

Abt. 44. — Les associations sans but lucratif et les

établissements d'utilité publique sont assujettis à une taxe
annuelle.

Celle-ci est établie sur la masse des biens possédés en
Belgique.

La m.asse des biens imposables ne comprend pas ;

a) Les intérêts, les termes de rente, les loyers et fer-

mages et, plus généralement, les fruits civils de t<>ute

nature, ainsi que les cotisations et souscriptions annuelles,

dus et non capitalisés :

6) Les fruits naturels, perçus ou non
;

c) Les provisions et objets destinés à la consommation
courante.

Les associations et établissements susvisés qui possèdent
la personnalité civile sont soumis à cette taxe à partir

du i" janvier qui suit la date de leur constitution.

AiiT. 4â. — La taxe est fixée à 10 centimes par 100 francs

sans fraction.

Abt. 46. — La taxe est liquidée sur la valeur vénale des
biens.

Sont applicables à la taxe établie par la présente loi

les dispositions de l'art, ii. lill. C et D de la loi du
37 déc. 1S17, et les dispositions des numéros 3 et 3 de
l'art. i5 de la loi du 11 cet. 191g.
Ani. 47. — Le payement de la taxe est effectué dans les

trois premiers mois de chaque année, au bureau des droits
de succession du siège de l'établissement on de l'associa-
tion, sur la remise d'une déclaration rédigée dans la
forme prescrite par l'art. 16, litt. A S V et litt. D de la
loi du II oct. 1(119, "ît faisant connaître la consistance et
la valeur des biens à la date du i" janvier de l'année
d'imposition.

Sont applicables à la déclaration les dispositions de
l'art. 17 de la loi précitée du 11 oct. 1919.
Aut. 48. — Si la taxe n'est pas payée dans le délai fixé

par l'art. 47, l'intérêt légal au taux réglé pour la matière
civile est exigible do plein droit, i compter du jour où
le payement aurait dû èlre effeetué.

Il est encouru une am(nH.e de 5 francs par semaine de
relard, si la déclaration dont il est question à l'article
prccédeiit n'est pas déposée dans le délai imparti.

.\nT. 4o- — En cas d'omission de biens ou d'insuffisance
d'estimation constatée dans la déclaration souscrite pour
l'assielle de l'impôt, il est encouru une amende égale au
droit éludé.

Art. 5o. — Les insuffisances d'évaluation peuvent être
établies, pour les biens meubles comme les biens im-
meubles, par la voie de l'expertise, suivant le mode et
dans les formes prescrites par la loi du 17 déc. iS5i.
La connaissance du fond et de la forme de l'expertise

est attribuée au tribunal de première instance dans le res-
sort duquel l'établissement ou l'association a son siège.

Art. ôi. — 5 i". — Sont applicables à la taxe établie
par la présente loi :

i" Les art. i8 et 22 de la loi du 17 déc. iS5i et l'art. 11
de celle du 11 oct. 1919 ;

2* Les dispositions desdites lois, de la loi du 27 déc. 1817
et de celle du 3o août ifliS, relatives au privilège et 4
l'hypothèque légale du Trésor, aux prescriptions, à la res-

litulion ainsi qu'aux poursuites et instances
;

3' Les dispositions de l'art. 43, 3" alinéa, de la loi du
Il oct. liiiy.

S 2. — La publication, par la voie du Moniteur et de ses
annexes, des actes soun'.is à cette formalité sera opértte
sur la base du taux appliqué aux actes des sociétés ono-
nymes beiges réduit de 5o %.

Art. 52. — Le présent titre entrera en vigueur lo
i" janvier suivant la promulgation de la loi.

Disposition transitoire.

Art. 53. — Les biens corporels meubles et immeubles
qui sont affectés aux services d'associations sans but lucratif
ou d'élablissemcnls d'utilité publique à la date où la

pcrsfinnalité civile leur sera acquise, peuvent leur être
.transférés par les personnes auxquelles ils appartiennent,
en exemption des droits proportionnels d'enregistrement
e>t de lranscri|ition. si le transfert a lieu dans les deux
années de ladite date.

La même exemption est accordée au transfert des biens
susvisés qui sont affectés aux services d'assocîatioiLS sans
but lucratif possédant actuellement la personnnalilé civile

et qui appartiennent à des tiers, si le transfert auxditcs
associations a lieu dans les deux années de la mise en
vigueur de la présente loi.

Les honoraires proportionnels dus aux notaires du chef
des actes relatifs aux transmissions dont il s'agit aux
deux alinéas qui précèdent, ne pourront dépasser 20 %
du tarif légal.

Art. 54. —• La déclaration visée h l'art.. 47 ci-avant est

exempte du timbre et de la formalité de renregistremenl.

Titre IV. — Dispositions particulières.

Art. â5. — Les institutions et associations sans but
lucratif qui ont obtenu la personnalité civile par les lois

du 7 aoiit iftig, du 12 mars et du 25 mai ir)50, sont sou-

mises aux dispositions de la présente loi. Elles auront
à y conformer leurs statuts dans les trois mois de son
entrée en vigueur.

Les autres institutions et associations sans but lucratif

qui ont obtenu la personnalité civile antérieurement à

l'entrée en vigueur de la présente loi demeurent soumises
aux lois et statuts qui les régissent.

Abt. 56. — Le titre III de la présente loi est applicable
aux as^ocia^ip^i^ internationales à ^ut scientifique, qui,

pour ie surplus, demeurent régies par la loi du 25 oct,

i9>9-
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DOSSIERS DE LA « DOCUMENTATION CATHOtiaUE

L'ÉVOLUTION DES PARTIS POLITIQUES EN PRANGE

(Décembre 1920-Juin 1922).

Dans les trois premières parties de cette étude

(DocumentationCatholique,*. 7, co/.:/i55-i207,

1441-1463, et t. 8, col. 223-256), M. Jean

GuiRAUD a montré comment s'est co7istitué le Bloc

de gauche, spécialement grâce à la fondation de la

Ligue de la République; comment, par tm travail

en sens contraire, le Bloc national s'est desserré et

s'est partiellement porté à gauche, surtout par la

formation du Parti républicain démocratique et

social, et du groupe de la IV° République (Action

républicaine et sociale); il a noté le regroupement

de nombreux éléinents du Bloc national, sous la

forme d'unparti de rAction nationale républicaine;

et enfin, étudiant dans le détail les élections par-

tielles tant législatives que municipales, il a eu le

regret de constater que, dans l'ensemble, le Bloc de

gauche l'a emporté sur le Bloc national.

Conseils généraux
et Conseils d'arrondissement

Nous estimons trop long et oiseux d'examiner

une à une les élections qui se sont produites dans

les cantons pour les Conseils généraux ou les Con-

seils d'arrondissement. Aussi bien nous sufflra-t-il

d'en constater les résultats d'après la couleur poli-

tique des bureaux que se sont donnes les assemblées

départementales, à leur session d'aoûl 1921.

Élection des Bureaux des Conseils généraux en août 1921.

Des changements ont eu lieu alors dans les

bureaux de certains Conseils généraux. Dans les

Hautes-Alpes, le président sortant était M. Bonniard,

qui, en novembre 1919, avait été réélu député avec

toute sa liste de Bloc national comprenant avec lui

MM. Caillât et Noblemairc. Or, le 2/1 août 192 1, il

ne se représenta pas et fui remplacé comme prési-

dent du Conseil général par M. Victor Peytral, qui,

le iG nov. 1919, avait été son concurrent malheureux

sur la liste radicale, et qui, élu sénateur en 1920,

siège à la Haute Assemblée dans le groupe combiste

de la Gauche démocratique.
Dans la Lozère, M. Emmanuel de Las Cases était

réélu présid<'nl par li voix sur 2/1 votants, mais les

deux vice-présidents et les deux secrétaires du Con-

seil étaient pris à gauche.

Dans l'Eure-et-Loir, M. Lhopiteau, sénateur, du

Parti Jonnarl, qui, quelques mois plus tard, le

17 déc. 1921, devait se séparer de la masse de sou

groiqjc, la Gauche démocratique, pour voter en

faveur de l'ambassade du Vatican, était remplacé

à la présidence du Conseil général par un ancien

député radical-socialiste de l'entourage de M. Cail-

laux, un ferme adhérent du Bloc de gauche, M. Viol-

lette.

Dans la Loire, tout le bureau modéré, ayant à sa

tête M. Boe), était remplacé par des radicaux et avait

pour président M. Durafour, qui, le 16 nov. 1919,

avait été élu sur une liste radicale-socialiste et anti-

cléricale.

Dans rille-et-Vilaine, depuis de nombreuses années,

un modéré, M. René Brice, était président du Con-

seil général ; il fut remplacé par M. Guernior, bien

plus avancé que lui, quoiqu'ils eussent été élus

députés l'un et l'autre sur la même liste; M. Brice

siégeait à la Chambre dans le groupe de l'Entente

démocratique, tandis que M. Guernier était inscrit

à la Gauche républicaine démocratique avec des

républicains du Parti Jonnart et des radicaux.

Ces modifications ne se produisirent que dans cinq

départements ; elles marquaient cependant une cer-

taine orientation vers la gauche de pays qui, en 1919,

avaient incliné plutôt au centre, et même (lUe-et-

Vilaine) à droite.

Élections cantonales.

Renouvellement partiel de mai 1922.

Le renouvellement par moitié des Conseils géné-

raux et des Conseils d'arrondissement, qui a eu lieu

le là et le 21 mai derniers a accusé encore plus for-

tement cette orientation à gauche.
Quoiqu'elles fussent partielles, ces élections avaient

une portée générale. Elles avaient lieu dans tous les

déparlements, et on peut même dire dans presque

tous les cantons, puisque, sauf de rares exceptions,

dans les uns on renouvelait les conseillers généraux,

et dans les autres, les conseillers d'arrondissement.

Sans doute, les assemblées départementales ne sont

pas politiques, mais elles le deviennent de plus en
plus parce que leurs membres sont délégués sénato-

riaux et que, aux élections législatives, ils figurent

dans l'état-major des partis en présence. Aussi, le

Bloc de gaviche et ses adversaires du centre et de
la droite virent-ils dans les élections qui devaient

avoir lieu le i/i mai 1922 un moyen de tàtcr l'opi-

nion générale du pays et de faire en quelque sorte

plébisciter leur politique.

Manifestes des dlfTérents partis.

Dans les semaines qui précédèrent ces élections,

les différents partis adressèrent des manifestes au
pays. Le 9 avril parurent celui de l'Action nationale

n'publicainc (i), signé de tout le Comité de cette

Association nouvellement créée, et celui du parti

radical et radical-socialiste, signé par son président,

M. llerriot (2). Ce dernier' affirmait hautement la

portée politique qu'allaient avoir ces élections. « Les

élections cantonales, disait-il, vont provoquer sur

toute l'étendue de notre pays une large consultalioo

de l'opinion. Depuis la fin de l'année 1919, aucun

événement politique n'aura eu plus d'importance.

L'occasion s'offre aux républicains de gauche de

confirmer et d'étendre les succès qu'ils ont obtenus

dans toute wnc série d'élections partielles et de mar-

quer iin progrès nouveau dans l'action démocra-

tique ». Et, parlant de cette idée, il profitait de lit

ciri-onstance pour dévelupper une fois de plus le pio-

gramme du Bloc des gauches et déclarer une guerre

sans merci au Bloc national.

NaturclN'ment, les journaux commentèrent ce»

deux manifestes opposés; le Journal des Débat», la

Mpablique Française, la Victoire et plusieurs autrcj

(1) InIransigcanI, 9 ovr. igaa.

(3) Itappcl, 9 avr. 1923.
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organes inodcros approuvèrent les déclarations de

l'Aclion nalionalc cl allaquèrcnt celles du parti ra-

dical. Le 7Vji)/is prit une posilion inlcimédiair.'. Fai-

sant le silfiu'o sur le nianifesle de iM. Arago, il alta-

qua celui de M. llcniot, et il opposa à celui dont il

ne parlait paii et à celui qu'il allaquait un troisième

manifeflr. vieux de deux ans et demi, celui que le

Blix- national de 1911I, sous l'égide d'Ad. Carnot,

avait adressé au pays, au nom de l'ensemble du parti

républicain, avec les signatures des présielents des

différents partis de gauche et celle, en particulier,

de M. Hcrriot, président du parti radical ; et il ajou-

tait que les républicains de gauche resteraient fidèles

à ces déclarations (i).

i^'uelques jours après, le i3 avril, la Fédération

républicaine (ancien parti progressiste) faisait en-

tendre sa voix. Invoquant le souvenir de ses anciens
eh.fs. Jules Méline, Eug. Molle, Ch. Prevet, Charles
Uenoist, M. Georges BonnefDus, député de Seine-

l-Oise et vice-président de la Fédération, sonnait le

:.illiemcnt contre les communistes, « disciples ser-

viles des tyrans sanglants de la Russie », contre les

socialistes et les radicaux-socialistes, « pareillemenl
arrogants avec ceux qu'ils espèrent intimider par
leurs déclamations, mais sans force et sans courage
devant les plus violents révolutionnaires » (2). Il

leur opposait un programme à peu près semblable
à celui de l'.lc/ion nationale républicaine.

Entre les radicaux d'une part, et les progressistes

«t libéraux de l'Aclion nationale de l'autre, le Parti

républicain démocratique et social (parti Jonnaili

voulut marquer ses positions par un manifeste, qui

panit le 21 avril (3), avec la signature de M. N<iU-

lens, son président suppléant, et de M. Mamelet, son
secrétaire général. Après avoir déclaré, lui aussi, que
les élections cantonales présenteraient « cette année,
une importance particulière », il condamnait les

efforts multipliés par « les démagogues du commu-
nisme et du socialisme internationaliste et par la

fraction extrémiste du parti radical-socialiste... »

pour battre en brèche « la politique de reconstitution

nationale et de consolidation de la victoire fran-

çaise... par une large et loyale union des républi-

cains ». En même temps, il dénonçait, à droite,

« une minorité intransi<jeante » continuant « à ne
pas reconnaître les lois de la République » et pour-
suivant « ses entreprises contre la laïcité ». Aux
électeurs, qu'il meltait ainsi en garde contre les soria-

listes et les catholiques, et seulement une fraction,

qu'il appelait « extrémiste », du parti radical-socia-

liste, le manifeste Jonnart demandait de choisir

« des répablicins incontestés, connus pour leur atla-

chemcnt aux institutions démocratiques et au pro-

grès social ».

Le Temps louait ce manifeste, qu'il résumait en
cette formule : « Ni péril socialiste ni menace réac-

tionnaire. » (i)

Dans un article intitulé « Vieilles guitares », paru
dans la Libre Parole, M. Jean Lerolle montra que
dans la pensée de M. Noulens et de ses amis du parti

Jonnart le mot « réactionnaire » désignait les cal lu 1-

liques, mis ainsi en parallèle avec les socialistes et

dénoncés également à l'opinion publique. « Il est

impossible de s'y tromper: ceux que le manifeste
frappe ainsi d'excommunication sont les catho-

liques qui, fidèles à leur foi, réclament la modifica-

tion des lois de guerre votées jadis contre eux, au
temps de ces luttes détestables et stériles dont le

(i) Teinp^, 10 .ivr. 1952.

(2) République Franrahe, i3 avr. 1923,

(î) Débats, 21 avr. 1922.

(^} Temps, ai avr. 1922.

Parti démocratique et social déclare lui-même con-

damner le retour. Pourquoi cette exclusive ? De quel

dioit, en \ertu de quels principes!'... En vérité, le

l'arli républicain démocratique et social relarde

lorsqu'il croit devoir encore entonner l'hymne à la

défense laïque. » (i)

Dans les ])remiers jours de mai, la Ligue de la

Républicpie, voulant, elle aussi, préparer les élec-

tions cantonales, lança dans le pays huit tracts, de

trente à cinquante lignes chacun, conire le lîloc

national. Ils étaient publiés in extenso dans la Lon-

icnie du 3 mai et mis en quantité à la disposition

des candidats de gauche aux Conseils généraux. Us

attaquaient tour à tour la politique extérieure du
liloo national, « qui fait prendre à la France, à

(-iènes, une attitude exigeante, brutale, inopportune,

insupportable aux autres peuples, nuisible à ses

propres inlérèls » ; sa politique militaire, imposant

au pays « un service à long terme » parce que « le

I5I0C n.ilicinal croit à l'armée active, à l'armée de

métier » et non « à la nation armée » ; sa politique

financière, faite « d'emprunts à jet continu... rui-

nant l'e crédit public et nous acculant à la banque-

route » ; sa politique religieuse, marquée par la

reprise des relations avec U'. Vatican, qui « n'a été,

sous le couvert de nécessités diplomatiques, que le

premier acte d'une politique pomsuivie par le Bloc

national, tendant à la revision des lois Iniques »,

encourageant les Congrégations même enseignantes ;

sa politique fiscale, écrasant les classes laborieuses

des impôts les plus lourds <'t les plus injustes, con-

liihuanl à l'augmentation du coût de la vie et au

niarasme des affaires par l'impôt sur le chiffre d'af-

faires » ; sa politique agricole, négligeant la coopé-

ration et les assurances, et laissant la culture à la

merci des grands trusts industriels qui l'exploitent
;

sa politique scolaire, refusant aux enfants l'égalité

que leur donnerait l'Ecole unique ; enfin sa politique

des réparations.

En signalant ce violent réquisitoire contre l'en-

semble de la politique de ces dernières années, la

Libre Parole fit remarquer que les radicaux ont voté

toutes les mesures fiscales et se sont associés à la

politique extérieure qu'ils dénonçaient dans ces

tracts: « De quel droit viennent-ils critiquer ceux

aux actes desquels ils se sont conslamment associés >

Espèrent-ils tromper le pays ? Ont-ils toute honte

bue pour se renier ainsi eux-mêmes ? Si iricendie il

y a, ce sont eux les incendiaires. Quel toripet leur

faut-il pour s'offrir comme pompiers ! » Dans son

numéro du 7 mai, le Temps faisait aux tracts de la

Ligue de la République une réponse analogue.

Il était intéressant de bien marquer les positions

cjue chaque parti a prises, les armes dont il s'est

servi et les programmes qu'il a développés au cours

de cette campagne électorale, parce que ce seront les

mêmes positions, les mêmes attitudes, les mêmes
armes et les mêmes programmes que l'on verra

réapparaître aux élections législatives de igaii. On
peut dire que les élections cantonales de 1922 ont

été les grandes manoeuvres préparant, à deux ans

de distance, la grande guerre politique de 1924.

Résultats du premier tour.

Optimisme de certains organes du Bloc national.

Le même intérêt s'attache à l'examen des résul-

tats qu'elles ont donnés.

Au lendemain du premier tour, la plupart des

journaux — surtout ceux du Bloc national —
dirent : « Les asscmblé-es départementales ne subi-

ront que de légères modifications au point de vue

(i) Libre Parole, 23 avr. 1922.
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poliliqui' » ; cVsl sous ce lilro que le Petit Pari-

ji'Vi 1,1) publiait la statistique officielle dos oloclions

lie la veÙle. La nuMUc noie était donnée par M. La-

tapio dans la B^piiblique FrançaUc et par M. Capus

dans le FigniX'. u Toutes les propoiiions son! gar-

dées. afQrniait ce dernier, entre les grands partis, et

les nuances moins distinctes n"en sont pas sensible-

ment altérées. Le bloc de gauche ne parvient pas

à se former sous l'attraction communiste, les com-
munistes restant en dehors de tout coiirant électoral

maljri~ê quelques gains hasiudeux. Les radicaux-

socialistes se sont mis dans cette position difticilo

qu'ils ne peuvent repousser franchement l'alliance

arec le conimunisnie sans que leur tactique soit

compromise, et qu'en l'acceptant ils ont une alti-

tude suspecte pour les électeurs radicaux eux-mêmes.
Ils se tiennent tant bien que mal à travers ces équi-

voques, perdant un siège, en gagnant un autre, sans

que la masse du parti soit ébranlée,

)> Il en est de même pour cet enst'mble assez arti-

ficiellemont divisé en républicains de gauche, En-

tente républicaine démocratique, conservateurs, et

qu'on peut considérer comme formant, i\ quelque
chose près, le Bloc national, vu de l'intérieur du
pays, aussi bien que de l'intérieur du Parlement.

» L'impression, pour des regards qui coitsintent à

s'étdiJre un peu, c'est ijiie i-v rici re poutiqie
DE 1 A Ku\NCK SKMBIK FlXliu POVn LONGTEMPS. 1> (j^

L^ans la Li()rc Parole, M. Joseph Denais partageait

l'optimisme satisfait de M. Capus. « Les élections

cantonales, ccrivail-il, n'ainonl pas apporté dans la

composition des assemblées départementales les

modilicalions profondes qui avaient été annoncées,
prophétisées bruyamment par les porte-parole des

ladicaux et des socialistes... Dans l'ensepible du
pays, aucune volonté de bouleversement ne s'est

ujanifeslée, et, sous des étiquettes diverses, la pofi-

/'<jiie d'union nalioitalc dtttis In Hi'jnibliqut a triont-

plié. » (3) Le Journal des Dclmls célébrait la stabilité

politique qui résultait des élections, et il interpellait

MM. Herriot et l'aul-Boncoiu' pour jouir de leur

déception. « Où est. demandait-il. le grand courant
de gauche et d'extrème-gauche qui avait été an-

noncé > M. Herriot et M. Paul-Boneour s'étaient

donné beaucoup de mal pour refaire l'antique alli.iuce

des radicaux et des socialistes. Ils s'étnient prêtés

mènjc .i quelques complaisiuices ii l'égard des com-
munistes. N'ayant tjue peu d'idées commîmes sm- la

politique extérieure et même sur les affaires fiuan-

cicres, les grands chefs de cette coalition avaient

trouvé cependant un cri de ralliement : ils faisaient

la guerre au Bloc national. Ce grand effort n'a pas
donné de grands résultats. La plus notoire eonsé-
queiice dont les radicaux peuvent s'enorgueillir est

d'avoù- contribué à l'éKvtion de M. V. Marty. qui
était, dans les Pjréuées-Orientules, le candidat île

protestation en faveur de l'amnistie : ce n'est pas
une ré\o'ulion. » (i)

Rés«rT«s de r ., éclair .

Kn Se deelanint éloigné de lo\it « excès d'opti-

rnisme «, l't'c/nir a\o\init motlestement que le succès

du Bloc national n'était p.is aussi brillant qu'on
l'avait espéré, et, tout compte f.iit, il lui attribuait

un gain île deux sièges, qu'il retenait « à titre d'in-

dice ». L'article vaut la peine d'être cité:

o Sans doute convient-il de se garder d'un excès

d'optimisme, qui pourrait ^Ire dangereux, et de
ne pas célélirer avec des accents de triomphe un

(0 Ptl'l Piuir-Uii, iti mai ig-<3.

(3) Figaro, 16 mai i^ti.

(îl I.ihrt Par\'lt, iti nLii ipja,

(.\) D^l'ots, 16 mai igi].

succès qui, pour être Irè» réel, n'a pas cependant
toute l'importance qu'il dépendait de nos amis de
lui donner.

u En effet, liindis que communistes, d'une part, et

radicaux-socialistes, de l'autre, se dépeu.<;>ieut en
elTorts et en ruses de toute nature — les commu-
nistes se muant en hommes u d'avant-gardo » et le»

radicaux -socialistes en partisans de « la concentra-

tion républicaine » — pour abuser à leur i>rolit lea

électeurs, nos amis du Bloc national ont pluUM
péché par excès de timidité, ce qui ne b-s empêche
pas, tout compte fait, de sortir de la lutte avec un
gain modeste, sans doute, de deux sièges, mais que
nous retenons à litre d'indice, » (i)

Lo Bloc de icauche crio victoire.

Le Bloc de gauche triomphait de son côté. Dans
VHommt Libre, M. Eugène I^iulicr célébrait sa

« victoire morale » et s'écriait avec satisfaction :

<( L'élan du Bloc national est brisé au bout de deux
années. » (2)

u Le pays a tout de même marqué sa ferme
volonté de vivre sous un régime de Bépublique
républicaine.

» Non seulement il a maintenu aux radicaux et

radicaux-socialistes les positions acquises, mais il

leur a permis de conquérir nu nombre appréciable

de sièges. Or, il suflit que dans un département
il y ail une seule élection signilicative pour que
tous les élus, sénateurs et députés, en soient impres-
sionnés.

« Dans une atmosphère si sereine, il n'est pas
possible que l'avertissement ne soit pas en-
tendu, n (3)

Dans l'/.'re .\oiirfllc. M. Gustave Bodrigucs don-
nait la même note : « La volonté du l^ays est déjà
suflisamment accusée pour qu'on puisse enregislrer

un recul sérieux, sinon encoi-e une défaile écrasante,

du Bloc national. » (i> Dans son éditorial de la

veille, ce journal avait été plus afiirmatif : a La
poussée à gauche est formidable, disait-il, elle est,

en outre, générale. Chacun y a mis du sien : les

campagnes ont tenu à protester contre les dix-luiit

mois; les villes, contre l'absurdité des taxes urbaines
sur le commerce : les ouvriers, conti-e la vie chère
et la prétention de résoudre la crise économique par
raugmentatiou des heures de travail légales ! » (5)

Les journaux socialistes faisaient écho aux radi-

caux. L'organe du syndicalisme révolutionnaire, le

Peuple, annonçait en gros caractères : o Les résultats

des élections aux Conseils généraux marquent un
sérieux li-cu'. pour le Bloc national. » (6) De même
le Journil du Peuple. « Les élections de dimanche,
dis,iit-il. niaix)uenl un recul très net du Bloc natio-

nal. M U ne s'agiss;dt pas encore de célébrv>r la « dé-

ixmle » des modérés, mais a ils sont cruellement

touchés et l'heure de la débâcle approche... Malgré
les positions personnelles, la vitess<> acquise, la réac-

tion monl la poussière. » (7) n Le Bloc national est

battu, bien battu i<. disait dans l'organe dos socia-

listes, le Populidrc, M. Compère-Morel (S'i ; et dans
r/;i(eniii(i'on(7le, organe des communistes, M. Daniel

Kenoult lui faisait écho : « L'échec du BUh- national

est certain... Sans doute le senilin de ballotago

aeceutuera-t-il encore l'échec de la i\''aclion. » (9)

(1) Eclair, 16 mai i(|}.>.

(}) MuriiiiK lil>r<, 16 mai ivr. j.

(3) Honwit libre, 17 m«i 1911.

(i) Ere .Veucf/li-, iS mai 1915.

(5) Ert Xoiix'tlle, 17 mai np'.
(6) Le Peuple, 16 m.ii it)j».

(7} Journal (lu Peuple, 16 mai 1933,

(?) Populaire, 17 mai 1933.

(9) Inernalionale, 16 mai 1993.
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(.Tu... , i.iu\ d'-' fiffuirifc. S'.fi t..!.. i.iir «m . !i f.

M- (juiiaad, r<:-.urnakt ainsi !<'<

cludc : " Il ['-nj r'-'iulti: um j

il laqncll'.' k «ont U:tiuf un c(-r(.iin norniirv (i<; j'jiir-

aam... dan> iii plupart diri di'^pariirncnt», La •iluii-

lion rMtc la nu' me, soit que tous li.« lortanl* *oi<.'nt

réclin, Mjit que: li;« (çainit < onipciwcnl les p(rrt««...

Kn y r'(.'.irdant de plu« j<r<":4, on peut c<'pr:ndant

noifr qui-li^ma nuanc''-i> qui ne sont pan 8an« iinpor-

|:ii. I il l'apit d'cliAtion» < '
' piir

n.i' tvaliirtcs... d<r"i position- l»an«

cciiaiii- ij- (.^rt/rncnli, !<.-« radiraux Ofil i-ni • l'(;<-r»i

progr^ qui pz-ul-Atr'; modifii.TonI, an mois d'août,

I., .,.„,,.. ...i,,,i, ,.( la iiu.in'.c d'-^ l.>urcaijx,.. I.>;<n!! la

pli d<5partr;ro'nln du Midi m constat»;, ti

i : ili-, <i.-tl«.- avance: du Ul«: de gauf.li"-.

. Ixr» i-li-m'-nt» hi-.Urfji-.WlKi qui le conripo«/;til,

lui qui a le plus propTr-gs»-, c'est l'éM-menl socia-

I.- et m'/mc conirnunihte... De ce projfK;» nou«
'>ri« une preuve U%n(!\\Ai: dans la gtâti'^tique offi-

l!e qui a loUViiA les voix obtenues dan» IVn-
ffibli' du pay* par chaque parti. Non» y voyon»

• communistes seul» ont eu autant de voix

con»«;rvat('Urs et les libéraux réunis, et que,

, .rit à celles des s^KiaVu-Um unifiés, elU?»

I un total fôoo o<jo) supérieur à celui qu'ont
...i le» voix du centre modéré. Ces régull.-ils

ni fort (fravM si on considère non les sièg»;» qu'il»

1 '..Jus aux partis du désrjrdie (/«eial dan» l<:s

• es départementales, mai» ceux qu'ils leur

ut au» pirx:liaine« élections législatives. » (i)

Elire les deux tours, le Bloc de gauche se resserrei

fwilre le» deux tours, le Bloc de gauche se resserra,

prêchant la concenliation de tous les u vrais répu-

blicains Il ijiiiUi: les '( réactionnaires n du Bloc

national. C'est la consigne qiv;, dîins un dl.ï<r<ur»

pronoii'é â Lyon, M. Herriot, président du parti

radii-^ii-socialisti;, donna ii se» amis. De leur aité,

plusieurs dirigeants socialistes prônèrent l'alliance

avec les r.idiiaux. « Le devoir sociiliste, écrivait

dan» \'Err. .Voui.«//e M. Ci-Mrg':% Barthélémy, député
»ociali»te du Pas-de-Calais, c'est parfois tout sim-
plement le devoir républicain. Comprenons-le ! Et
préparon»-nou6, avec l'aide de tous les démocrate»
(incèrcs, à a tomber r, le Bloc national par la con-

stitution du Cart<:l de» gauche*, n (ij Dana \tt l'opu^

taire, M. l'aul Faurc rappelait que quelques jours

arant, dans une réunion publique à Lyon, .M. Her-
riot avait sj.-rré la main du socialiste Paul-Boruzour,

<l, en affectant d'avoir dans 1'^ radicaux une con-

Gance modérée, il rapp<;lait la faculté laissée, en
novembre 1021, aux cocialistea par leur Congre»
national d'établir au second tour de» coalition»

électorale..^, " alin d'as'urer au mieux la défait»; de
la réaction, aujourd'hui symboli^-e par le Bloc
tational n. Renchérissant sur I.1 déclaration du Côn-

es. .M. Paul Faurc transformait cett/; faculté en
ne consigne : « Ouanl i nous, notre mot d'ordre

demeure : sus au Bloc national ! Notre Fédération

des Boache«-du-Bhftne — qui vient de grouper au
premier tour plus de 3:i 000 roix — a voté è l'una-

nimlt^ la résolution suivante : <r En vertu deç déci-

» »lon.s de «es Congrès, le Parti K»ciali=te d'klare

U} Croix, 19 mii iq^i.

(>) Eu nouvelle, 19 mai i'yj::i.

n que, pour vaincre le Bloc natioual cl pour pr£-

n parer ravèncmcnl de la Béf '

'

iale, il rc-

1/ lire d;ins tou£ les Cûnlon> . 1» qui ont

« éIk mi» en minorité au piein- .
' ! invile

j> l<-» él'-ilcurs ïocialii-teg â porUrr 1' . "S aux

n <:aiididat4 de gauche les plu» favoj. . - ;^t une

attitude et c'est une politique;, et nou» lUi craignons
r !• jugenienl de» l/availleur». n (i)

:it au parti <;</mrnuniste, qui avait toujours

d'entrer dan» un Cartel des gaiurhc» et même
de «'ent<-ndre avec les »f>cialii»le5 unifié», traités par

lui de dissident», il prit, le 18 mai, une dé/ ition

curieuse. Il demanda à ceux de gcs candidats qui

n'avaient aucune chance de succès de ne retVir

purement (UTiimplemenl : il marqua une égale aver-

sion il l'égard du Bkx; national et du Bloc des

gaui.lie», avec cette nuance cependant qu'il com-
ballait dans le présent le premier, tandis qu'il «c

ré»<;rvait s'îuUrnenI de luUer<x»ritrc l'autc'' "- l'ave-

nir. Ausi-i fai^^ait-il un devoir a Si.-s ad! -

surer pour le mieux — c'est-à-dire en s"- it

avec le Bloc de gauche — l'whitr, du Bloc n;ilional.

Voifi d'ailleurs le t--xte de cette dé;/-laration, qui

donnait à qui savait lire entr»; le» lignes l'ordre

aux communist»;» de se concentrer avec le» radicaux

et les unifiés ;

Le Comité directeur enreghlre avec tatUfaclion

le» rénalt'Ux ohlemu pur lu Parti Comntunitte au
premier tour d<: ncrulin des électiom cantonalet. Il

Konftale que /«» fédérations ont mené la lutte dans

plus de 'l'iixire cents cantons et, 'iprèt une campagne
de clarté et de probité, réuni sur tes nom» de leurs

candidats près de trois cent mille suffrages.

Le Comité rappelle au-r l.'iii'mi'i.n^ les termes de

la résolution du Congrci '•; sur la tactique

électorale. Le Comité din me qu'au second

tour de scrutin, l'intérêt du f'«r(i commande aux
fédérations de désister, conformément à Ui résolution

tl,: Marseille, ceux de set candulats dont te maintien

pourrait oboatir à l'élection des candidats du Bloc

national.

Ellex le feront tans tractations ni compromissions,

et elles mettront à profit les réunions organisées par

les adversaires du Parti pour continuer d'affirmer

devant U; corps électoral l'intégrnlilé de la doctrine

communiste- En retirant purement et simplement
les c'iruUdalures qui n'auraient aucune clwnce de

succès — sauf V'j:ceplion de représailles légitimes

dont les fédéraJ.ions, sous le contrôle du Comité
directeur, restent juges — le Parti communiste ne
choisit pas entre les partis qui le combattent ; il se

refuse à foire le jeu du f'toc national, maître du
pouvoir, comme il se refuserait, le cas écltéafit, à

foire celui du Bloc des gauches, qui aspire à le

remphjcer. Il n'a d'aulre préoccupation que de servir

la classe ouvrière el la TIévoluVwn sociale (/).

Après avoir publié celt»; di^laration officielle du
Parti Communiste, l'Ere Nouvelle concluait avec

Katisfaction : <> Le C.iktei, de toutes les gacches
EST CO>ST)Ti;é. » (.?)

Résultats du deuxième tour, aiissement à gauche.

Le Bloc nattooAl e«t moins lattslan.

Le second tour, qui eut lieu le dimanche 21 mai,

fijl tellcçnent significatif que les plus aveugles

virent clair. Les organe» du Bloc national, qui

avaient chanté victoire le i5 mai, déchantèrent le 22.

Dans la Libre Parole, SI. Joseph Dcnais. qui avait

apprécié avec tant d'optimisme le premier tour,

passa la plume à l'autre rédacteur en chef de ce

U) P'jpolaire, 10 '"ai 1922.

(1) Humanité, iS mai 1922.

(3) Ere Nouvelle, 19 mai 1922.
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jourmil, M. Jean Lcrolle, pour juger le second, et

avec celui-ci le Ion changea un peu : « Les éleclions

d'hier, écrivait en effet M. LeroUc, ont marqué un
nouveau glissement à gaucho. Glissement léger,

mais auquel on aurait tort de ne pas prêter atten-

tion. » (i) La Liberté avait la foi plus solide et per-

sistait à trouver que « la situation générale n'était

pas sensiblement changée »; et elle ajoutait: « Ces

élections démontrent donc que le pays demeure

fidèle aux grands principes qu'il avait fait triompher

en 1919. Les quelques gains obtenus par les commu-
nistes et les radicaux n'infirment en rien cette vé-

rité. » (2) M. Alfred Capus avait perdu, le 28 mai, ce

bel optimisme qui avait inspiré son appréciation du
premier tour, et il écrivait: « Donnons acte aux

théoriciens du Bloc des gauches que les élections

cantonales, en leur ensemble, marquent pour eux un
succès. » (3j Quant à M. Emile Buré, au lieu de ce

gain de deux voix qu'il avait gracieusement alloué,

le 17 mai, au Bloc national, il lui envoyait, le 23,

une sévère mercuriale : (( Accu&ons le coup 1 II est

certain que le n Bloc de gauche « a remporté

quelques succès au scrutin de ballottage des der-

nières élections cantonales. Que nos amis vaincus

nous pardonnent, mais nous n'en sommes pas dé-

solés ! Il était indispensable que le « Bloc national »,

ijui n'osait même plus avouer son drapeau et dont

les élus au Parlement toléraient les intrigues de

l'administration en faveur de leurs adversaires,

reçût une leçon. » Cette admonestation une fois

donnée aux « amis vaincus », M. Buré se consolait

en constatant que le parti radical était, « lui, mor-

tellement atteint » (4).

Les gauches cbantent victoire de plus belle.

Naturellement radicaux, socialistes et commu-
nistes chantaient victoire avec plus d'ardeur encore

qu'au lendemain du premier tour. Dans la réunion

que tint, au Café du Globe, le 24 mai, le Comité

exécutif du parti radical-socialiste, son président,

M. Ilcrriot, célébra en ces termes les résultats des

élections cantonales :

u Les dernières élections cantonales représentent

pour le parti radical et radical-socialiste un succès

considérable, que les statistiques les plus tendan-

cieuses ne parviennent pas à dissimuler. Le progrès

do nos idées est d'autant plus net que la comparaison

s'établit non par rapport aux élections législatives,

mais par lapport à des élections cantonales qui

avaient d'-jù pris le caractère d'une protestation

contre la formation du Bloc national.

» Kéeompensés ainsi de nos efforts et de notre

confiance dans les idées démocratiques, nous i)our-

rions imiter nos adversaires, leur rendre les attaques

qu'ils nous ont prodiguées, soit à la tribune du
Parlement soit dans leur presse, lorsqu'ils parlaient

si volontiers de notre mort ou qu'ils nous défiaient

avec tant de naïve arrogance. Je vous invite à dédai-

gner ces procédés. Au lendemain des épreuves que
notre peuple a subies, quand il s'agit de lui rendre
la paix, inté'ricure et extérieure, lorsque tant de pro-

blèmes angoissants se posent, lorsque le sort du
pays lui-nièmo est encore en cause, la vie pulili<iue

exige toute la gravité de nos ronseiences. Nous
n'avons aucun temps à donner aux bassesses de la

polémique. Les électeurs ont fait leur devoir. 11 nous
faut les remercier et travailler à justifier les espoirs

qu'ils ont placés sur nous. » (5)

(i) IJbrti Parole, aS mai 1933.

(3) Liberté, 23 mai 1953.

(H) Fifiiro, 33 mai ifiJ^i.

Cl) Eclair, 23 mai 1922.

(ô) Ere Nouvelle, ib mai 192a.

Quelques statisUques.

Les résultats généraux des deux tours de scrutin

donnés par le Temps et par plusieurs autres jour-

naux nous permettent de nous faire des résultats

de ces élections une opinion fondée sur des faits

et des chiffres et non sur des appréciations inté-

ressées.

Ils accusent tout d'abord une réelle avance des

socialistes et des communistes, avance d'autant plus

remarquable que les élections cantonales reflètent

moins vivement que les autres les grands mouve-
ments d'opinion, surtout extrêmes. Les statistiques

officielles attribuaient, sur i Agi sièges à pourvoir,

19 gains aux socialistes et 8 aux communistes, et

aux uns et aux autres un total de ijgi 000 voix sur

2 872 000 suffrages exprimés. Le socialisme a donc
eu, pour les assemblées départementales, un peu
moins du cinquième des votants, soit une proportion
beaucoup plus forte que celle de ses élus à la

Chambre, qui est à peine d'un dixième (63 députés
sur 620) ; et encore faut-il remarquer que les élec-

tions cantonales sont, de toutes, celles où ils pré-

sentent aux électeurs le moins de candidats.

Le Populaire a signalé, département par dépar-
tement, les gains des unifiés ses amis et ceux des

communistes- En voici la liste : Ain, 2 ; Aisne, i ;

Allier, 2 ; Basses-Alpes, i ; Ardennes, 4 ; Bouchcs-
du-Khône, i ; Belfort, i ; Charente, i ; Creuse, 2 ;

Haute-Garonne, i ; Gironde, 2 ; Hérault, i ; Indre-

et-Loire, I ; Loir-et-Cher, i ; Lot-ct-Garoiino, i ;

Nièvre, 2 ; C)ise, i ; Bas-Rhin, 2 ; Haut-Rhin, 2 ;

Rhône, 2 ; Saône-et-Loire, i ; Sarthe, i ; Seine-et-

Marne, I ; Var, 2 ; Vaucluse, i.

Si, au lieu de nous en tenir seulement aux élec-

tions des conseillers généraux, nous faisons le total

de toutes celles qui ont eu lieu le i4 et le 21 mai
pour les Conseils généraux et les Conseils d 'arron-

dissement, on arrive à ce résultat d'ensemble: suc
environ 2 900 élections cantonales à faire dans
87 départements, le parti socialiste unifié et t-om-
muniste a présenté des candidats dans 833 cantons,
et il a eu 196 élus et 48 gains avec un total de
875 172, qui s'élève à on ^'^ si on ajoute en-
core les voix qui se sont portées, en de nom-
breux cantons, sur les mutins de la mer Noire.

Ainsi, les suffrages socialistes de toute nature qui se

sont manifestés à la dernière consultation électo-

rale dépassent le million, sur environ 5 millions de
volants. Ainsi, que l'on considère les votants ou les r

élus, c'est toujours au même résultat que l'on arrive ;

aujourd'hui, le socialisme a le cinquième des forces

électorales du pays.

Dans quelle mesure se partagent-elles entre socia-

listes révolutionnaires (anciens unifiés) et commu-
nistes? Pour la première fois, les récentes éleclions
nous permettent de nous en faire une idée parce
que ce sont les pr<'niières qui se produisent depuis
la rupture de l'unité socialiste au Congrès de Tours.
Cctti^ étude a été faite dans l'organe des unifiés, le

Populaire, par un de leurs anciens députés, M. Hu-
bert Ronger :

Le Parli socialisle a présenté des candidats dans
45s cantons de Co déparlcmenls, aSo candidats au Conseil

général, 208 au Conseil d'arrondissement. Ces r.andidals

ont recueilli un total de 571 739 voix.

Le Parti communiste a présenté des candidats dam
3(3.') canloUA, qui ont rccut'illi un total de 3o3 433 vtûx.

Les candidats de l'amnistie, marins de la mer Noire,

détenus militaires, etc., préseotés dans 70 cantons, ont

réuni un total de 36 201 voix.

Le Parti communiste bal sérieusement les socialistes dans

5 départenienls ; VAllicr, la Corrize, le Cher, la Scirie-e(-

Oise, la Seine-Inférieure.
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3o i36 voix niix socialiste!', 68 Ofla voix niix coinmu-
nislcs,

11 les but également dans
'i

di'pnricmeni? . Charente,

Uarne, Seineei-Marne, Ain.

7 73i voix aux socialistes, lo S5S voix aux communistes.

El puis, c'est tout comme succJs. Passons ù ses revers.

Dans des départements comme le Gard, la Nièvre, lo

Rhône, le lias-Rhin, où le communisme se glorifiait

d'avoir des centres en grande majorité acquis, c'est lo

parti socialiste qui obtient la majorité dans chacun de ces

i déparlemenls et triomphe par un total de /i7 5oo voix

contre 35 900 voix aux commmïistcs.

Dans 7 départements: .'Irdennes, Bouchesdu-Hhône,
Nonl, Oise, Haut-ïihin, Saônc-el-Loire, Haiile-Vicnnc, c'est

l'écrasement : 20B Soo voLx aux socialistes et 98 Guo aux

communistes (y compris les voix de l'amnistie).

Fnfin, dans 26 déparlements, le Parti communiste est

liquidé et ne peut plus aspirer i jouer un rùle électoral.

Ce sont: Aude, Aveyron, Aisne, Creuse, Côtes-du-Nord,

t'inisière, Gironde, Haule-Garonne, Iléraull, Ille-el-Vilaine,

Indre-et-Loire, Isère, Gers, Loir-et-Cher, Loire-Inférieure,

Maine-et-Loire, Morbihan, Orne, Pas-de-Calais, Puy-de-

Dôme, Ilaute-Saàne, Sarthe. Somme, Tarn, Vienne, Var.

25G 5oo voix aux socialistes, -^3 Soo aux communistes, y
compris toujours les voix de rnninislie.

En résumé, le Parti communiste Iriomplic facilement

dans les 7 départements où nous n'avions que des embryons
de fédérations. I! nous bat dans 9 départements. Le Paiti

socialiste triomphe de la ilémagogie moscovite dans 37 dé-

partements.

Les régions industrielles comme Valencienncs, Lille,

Roubaix, les dockers de .Saînt-Nazaîrc, les mineui'S de

Carmaux, Moutceau, Lens, DecazeviUe, les ouvriers et les

paysans do r.\uvergne, du Limousin, de la Bretagne, des

Flandres, de l'Alsiicc, de l(i Gascogne, du Languedoc,
de la Touraine, du Dauphiné et de Provence, restent indé-

fectiblement attachés au vieux socialisme de Jaurès, de

Vaillant et de Jules Guesde.

Pres(pic toutes les grandes villes de France sont toujours

Odèles au Parti socialiste.

Lyon, foyer bolchcviste, donne i3 000 voix aux can-

didats socialistes contre 9000 voix aux communistes.

Marseille. — 26 000 voix aux socialistes : 7 100 aux com-
munistes et 2 200 pour l'amnistie.

Bordeaux. — i5 000 voix socialistes ; .'i Soo voix com-
munistes.

Littc. — 16 Soo voix socialistes ; 6 Soo voix communistes.

Limages. — 7 700 voix socialistes ; 2 aâo voix commu-
nistes, dont 72g pour 'l'amnistie.

Brest. — 5 .'100 voix sr>cialistes ; i oro voix communistes.

Toulouse. — i5 .'(5o voix socialistes ; 65o voix commu-
nistes.

,^lrasbourg. — 2 900 voix socialistes ; i 3oo voix com-
munistes.

Tours. — S-oSo voix socialistes ; 2 700 aux candidats

de l'amnistie.

Grenobh. — 2 3oo voix socialistes ; i o3o voix comnîu-
nistes.

Houhaix. — I /loo [?] voix socialistes ; A Soo [.'*] voix

ccmimiuiistcs.

Saint-Quenlin. — 5 200 voix socialistes ; i 100 voix

communistes.

Mutliouse.. — 5 Soo voix socialistes ; 2 700 voix com-
munistes.

Ncvers. — 2 ioo voix socialistes ; i 3oo voix commu-
nistes.

Puis co sont les majorités écrasantes :

Toulouse. — lâ /|5o voix socialistes ; GSo voix commu
nistes.

Lens. — 10 Soo voix socialistes ; 2 i5o voix commu-
nistes.

Clerinont-Ferraitd, — 3 9S0 voix socialistes ; i8/| voix

communistes.

Creit. — 3700 voix socialistes; 910 voix communistes.
Charlevitle. — 3 800 voix soc. ; fitio voix communistes.
Toulon. — 3 700 voix soc. ; 620 voix communistes.
Montpellier. — 3 200 voix soc. ; 33o voix communistes.
Béthune. — 3 000 voix socialistes

; 970 voix commu-
nistes.

IClhciif. — 3 (Joo voix socialistes ; Soo voix communistes.
Boclie/orl. — 2 800 voix socialistes

;
200 voix conmiu-

nistes.

2 Soo voix socialistes S.'io voix commu-

00 voix socialistes
;

Soo voix socialistes ;

voix socialistes ; Soo voix commu-

voix commu-

voix commu-

2 Soo

Colmar.

nistes.

Castres. — 2

nistes.

Carmaux. —
nistes.

Monteean.

nistes,

I^arbonne. — a 4oo voix socialistes ; 210 voix conmui-
nistes.

l\in\es, — I 800 voix socialistes ; .'joo voix communistes.

DecazeviUe. — i /lOo voix socialistes ; 210 voix commu-
nistes.

Bourg. — i 200 voix socialistes ; /i5o voix commu-
nistes (i).

Sauf dans des cas exceptionnels, où les commu-
iiisle-; ont inaiché seuls, se dressant, même au se-

cond tour, contre les unifiés <l les radicaux comme
contre les candidats du Bloc nalionalj on peut dire

que le Carlel des gauches a fonctionné, pendant ces

élections, contre le Bloc national.

Quel a été le résultat de ce premier corps à corps

entre le Bloc de gauclie et le Bloc national pour le

Conseil général ?

C'est assez difficile à savoir si l'on s'en tient aux
statistiques officielles, car entre les élus du centre

et de la droite (107 pour celle-ci, aSo pour celui-là.

soit 337) et les élus du Bloc de gauche (457 radi-

caux-socialistes, f)7 républicains socialistes et environ

i3o socialistes et comniunislçs, soit un total de

054), elles placent 5o5 républicains de gauche qui

sont incerlaiiis entre les deux Blocs.

Changements survenus dans les Conseils généraux.

On ne peut avoir une idée du progrès du Cartel

des gauches qu'en étudiant les résultats électoraux

dans les départements où ils ont amené des chan-
gements.

Les regards se sont souvent portés, pendant cette

période électorale, sur ce département de la Sarthe
où, même quand il ne se présente pas (ne le pou-
vant plus depuis le jugement de la Haute-Cour),
M. Caillaux se fait plébisciter sur le nom de ses

amis. Or, dans ce département, le Bloc national

a été battu, de sorte qu'il perdra apparemment le

bureau du Conseil général, qui passera aux amis du
condamné de la Haute-Cour.

.Sur 16 sièges soumis au renouvellement, les

adversaires de M. Caillaux en ont perdu quatre
;

MM. Ajam, député, et Lebert, sénateur, ses anciens

amis, qui s'étaient séparés de lui, ont été battus.

L'Eure, disent les Débals (20 mai), est un des

départements qui ont été éprouvés le plus aux der-

nières élections cantonales. Les républicains de l'En-

tente — ou du Bloc national, si l'on préfère — ont
pi-rdu la majorité au Conseil général. Sur 18 sièges

soumis au renouvellement, les modérés en ont perdu
deux au premier tour et trois au second ; sur

10 sièges qui leur appartenaient, cinq ont passé aux
radicaux. Comme dans la Sarthe, ce sera apparem-
ment un bureau radical qui remplacera un bureau
Bloc national au Conseil général.

(1) Populaire, a3 juin 1923.
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Peut-être en sera-t-il de même dans le Doixhs, où

deux cantons ont été perdus par les progressistes

au profil des radicaux, et un troisième par un con-

servateur au profit d'un républicain de gauche,

suscité par les progressiste?, mais soutenu par les

radicaux et triomphant grâce à leurs voix.

Dans la Lozère, l'échec de M. de Las Cases, séna-

teur et président du Conseil général, suivi peu après

de la perte d'un nouveau canton à une élection par-

tielle, compromet la majorité que les conservateurs

et les modérés avaient jusqu'à ces derniers temps

à l'assemblée départementale.

Une poussée à gauche s'est manifestée dans l'Ain

(deux sièges modérés conquis par un radical et

un socialiste) ; dans l'Aisne (quatre sièges gagnés

par le Bloc des gauches) ; le Cantal, la Charente, la

Charente-Inférieure, où le Bloc national a perdu

3 sièges, dont celui du député Taittinger ; la Côte-

d'Or, où, à Dijon, un socialiste remplace un répu-

blicain de gauclie, et, à Châtillon, un radical-socia-

lisl« est élu à la place d'un libéral ; dans le Gard,

où les conservateurs ont perdu deux sièges et manque
d'en perdre un troisième ; dans le Gers, où a été

battu l'un des chefs de la IV« République, le député

Joseph Barthélémy ; dans la Gironde, où le Bloc

de gauche conquiert trois sièges ; dans l'Hérault,

où les socialistes en gagnent un ; dans le Lot-et-

Garonne, où, faisant campagne contre un radical

sortant, l'ancien sous-secrétaire d'Etat Gels, le Bloc

de gauche le fit battre par le député communiste
Renaud ; dans la Marne, où, dès le premier tour,

les radicaux gagnèrent deux sièges.

Au lendemain du second tour, le Nouvelliste de

Bretagne, organe de l'Action nationale républicuine,

appréciait ainsi les élections du Morhilian :

(( Le scrutin de dimanche, chez nous, a été mau-
vais, très rtiauvais. Il donne un mauvais son de

cloche, non seulemenl de cloche d'alarme, mais de

cloclte qui tinte comme un glas pour notre Mor-

bihan...

n Sans doute, au point de vue strictement numé-
rique, si nous perdons le siège de Belle-Ile pour le

Conseil général, et celui de Sarzeau pour le Conseil

d'arrondissement, nous gagnons ceux de Saint-

Jean-Bievelaye et de Locminé pour le Conseil d'ar-

rondissement, et, devant les urnes du scrutin séna-

torial de janvier 192/1, la quotité des suffrages

pourra, de ce fait, ne pas être modiliée.

» .Mais, voyons, un siège perdu au Conseil général,

lorsque nous avions l'espoir fondé d'en conquérir
trois et d'obtenir enfin, cette fois, la majorité, n'est-

ce pas une perte décevante, désolante, cruelle?

1) Toutes les nouvelles élections, écrit notre cor-

respondant, marquent un réel progrès des idées

démocratiques dans l'Ouest : les soldats laïques ne
manciueiit plus, ils demandent des chefs résolus ;

l'un l'on sacrée a vécu, il ne faut plus que nos élus

au Parlement se laissent hypnotiser par ce piège

à moiii'aiiN, où, deinaiii, ils risqueraient de laisser

leurs plumes.
» De l'action I de la sincérité dans leur attitude

au Parlement : l'avenir nous réserve encore de
belles victoires I »

Dans le dépailement du Nord s'est con>lituée,

dès 1919, sous Ic^s auspices de M. Loucheur, une
l'édéialion républicaine qui va du franc-maçon
Debierrc jusqu'à de» catholiques ayant fait jadis

partie de l'Action libérale, tels que .M. Plichoii, élu

i:onime 3énat<,'ur sur la même liste que M. Debiiir.'.

Kn face de ce groupement s'est coiislilué un Bloc

(le gauche, dont les soiMalistos unifiés, dirigés par

le député Lebas, sont l'élément le plus actif. Ces
deux groupements se sont affrontés aux élections

cantonales ; il semble bien que, d'un cdlé, ccrtuins

amis de M. Debierre n'aient pas suivi exactement
les consignes de sa Fédération et que certains com-
munistes aient marché comme de purs ennemis
contre les unifiés. C'est ce que nous dit M. J. Lebas
dans un article du Populaire du 2C mai. Le résultat,

c'est que la situation respective des partis n'a pas
été sensiblement modifiée malgré un ou deux sièges

gagnés par le Bloc de gauche et une avance incon-
testable du socialisme au scrutin de ballottage (1).

Dans les Basses-Pyrénées, l'attitude louvoyante de
M. Barthou a fait perdre à des libéraux du Bloc
national quatre sièges en faveur de républicains de
gauche inclinant vers le radicalisme

« .\u succès de M. Augey, à Biarritz, il convient
d'ajouter ceux de Lescar, Nay et Saint-Jcan-Pied-de-

Port. Dans ce canton, M. Ansco, conseiller général
sortant, candidat du Bloc national, a été battu par
notre ami le D'' Imchampé, malgré la pression faite

par le député royaliste Ibarnegaray.
» Dans le canton de Lescar, le D' Dassieu, can-

didat des royalistes, a été battu par le D' Lhept,
républicain radical.

» A Nay, notre ami Mourrai bat le notaire Guillot

à 800 voix de majorité.
)) Voilà de belles perspectives d'avenir, n

C'est en ces termes que l'Ere Nouvelle dressait,

le 20 mai, le bilan électoral de ce départi nient. Le
Temjis, de son côté, signalait celle substitution de
quatre républicains de gauche à quatre libéraux

sort-anis.

Dans les deux départements d'^îsacc, le part;

populaire, composé surtout de catholiques, a niou-

tré une réelle force, malgré les divisions qui l'ont

travaillé depuis quelque temps et la crise qui s'is!

dénouée récemment par la démission de son pré-

sident, le D'' Pfleger, député du Bas-lthin- Les élec-

tions du 1^1 et du 21 mai ont été cependant pour
lui un sérieux avertissement en faisant la preuve
de la puissance de l'organisation socialiste. Elle a

conquis dans le Haul-Rliin le siège d'un député ca-

tholique, M. Brogly, et, dans le Bas-Rhin, deux
sièges, dont un dans l'un des cantons de Stras-

bourg, de sorte que cette ville n'a plus que des

conseillers généraux socialistes ; enfin celui du prési-

dent même du Conseil général, M. Seliott.

.Signalons encore une avance radicale dans la

Vendée, où la majorité radicale du Conseil général

se trouve ri'iiforcée de plusieurs sièges à cause des

divisions qui existent entre catholiques libéraux et

ealholiqut'S royalistes et le défaut d'organisation des

forces modérées ; des progrès socialistes se sont pro-

duits dans le l'ar, ainsi que dans le Vaucluse.

Attitude équivoque
du Parti républicain démocratique el social.

.\u banquet de l'Action nationale du mois de
juin 1922, on a lu une lettre de M. Jonnarl décla-

rant que .son Parti républicain démocratique et

social marcherait en piirfaite harmonie avec l'.\clioii

nationale. Ses adhérents n'avaient pas tous observé
ceili' attitude aux élections départementales du mois
précédent. Dans le tDoubs, par exemple, où la majo-
rité du Bloc national n'était (]ue de deux voix au
Conseil général, les réjiublicains du Parti Jonnarl,

ayant pour chef le séuatiur Ordinaire el i)our organe
dans rarrondissemenl de l'oiitarlier le Puntissaliin,

ont gardé la j)lus stricte neutralité, à Moiteau, entre

un catholique il'Aclion nationale cl le chef même
du radicalisme dans le déparl<-nient, le député Girod,

dont ils ont ainsi assuré le succès. En Seine-Infé-

rieure, un député républicain de gauchCj .M. Mail-

(1) Ere Nouvelle, aj mai igaj.
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lard, élu au rvnouvcllcinent de mai, s'est empressé
de soutenir coiilre un modiMv de la Féd<^ration irpu-

blicaine un candidat raJiail au Conseil d'ari'ondis-

seniont dans son propre canton. Dans le Tarn-el-

Garonne, un député qui avait appartenu à 1' « Action

fr.invaise n avant de se faire élire comme progressiste

et de ivprv'senter avec plusieurs auties de ses eol-

lèfruis rtvnlente démocratique au sein du Cabinet de

M. Itriaiid. M. Puis, se déclara républicain de gauilic

aux élections cantonales, et l'accueil enthousiaste

que fit l'organe du Cartel des gauches, la Dépêche
de Toulouse, à cette évolution, prouve suffisamment
que l'adhésion de M. Puis au Parti Jonnart ne fut

pour lui qu'un moyen de passer du Bloc national

au Bloc de gauche. Ces exemples prouvent qu'aux
élections cantonales le Parti démocratique a joué
dans certains cas un rôle équivoque entre radicaux
et modérés et que, devant les électeurs comme à la

Ch.iinbre, il a travaillé à désagréger le Bloc national.

L'éctiec du Bloc natlonali Quelques-unes de ses causes

En somme, la consultation électorale de mai 1922
a été telle que In faisait prévoir l'évolution des
partis dejuiis 1919, et lorsque les résultats furent
connus, force fut bien aux modérés de reconnaître
que le Cartel des gauches avait bien fonclionné dans
la plupart des départements, et qu'il avait valu aux
socialistes et aux radicaux des gains incontestables
sur les modérés.

Les abstentions.

De Ceux-ci pUisicur.s se sont consolés, selon leur
habitude, en signalant le nombre considérable des
abstentions, donnant à entendre que si on avait voté
davantage, leurs échecs auraient été des triomphes.

'I Le nombre dos abstenlions, écrivait la Libre
Parole, fut formidable : pour les huit cantons de
Lyon, sur 68 528 inscrits, il y eut 3i 746 abstentions,
et l'on vit, par exemple, dans le 1" canton, le can-
didat républicain échouer de 21 voix alors que, sur
8 042 inscrits, il y eut 3 32i abstenlions, ou, dans
le 10' canton, un communiste élu par 23 pour 100
des inscrits

; à Lyon-.\ord, le communiste fut élu
avec i4o voix de majorité, et /lo pour 100 des élec-
teurs n'ont pas voté ; à Grenoble-Nord, un radical
est élu par 760 voix dans un canton comptant
5 O97 inscrits

; à Saint-Etienne-Nord-Est, 8 744 abs-
tentions sur i4 575 inscrits, et à Saint-Etienne-Sud-
Est, 8 904 sur i3 954. » (i)

Le Rappel, journal du Cartel des gauches, faisait
remarquer lui-même que les abstentions avaient été
de 38 pour 100, en moyenne, et parfois de 54 et
même de 63 pour 100 (2). Dans VEcho national,
M. Tardicu signalait, lui aussi, ce fléau de l'absten-
tionnisme, mais au lieu d'y trouver un prétexte à
se consoler, il en cherchait la cause ; elle était,
disait-il, d'ordre politique. Les électeurs « votent de
moins en moins parce que les lois et les buts de
noire politique leur échappent de plus en plus.

» Peut-on s'étonner qu'il en soit ainsi? En vérité,
je ne le crois pas. Les quelques millions de cilovens
qui, le 16 nov. 1919, ooil envoyé à la Chambre la
majorité compacte qui s'est trouvée, grâce à eux,
maîliesse de 70 pour 100 des sièges^ n'avaient pas
un plan défini d'action législative.

» .Mais tous avaient une forte et claire aspiralion
vers une forme nouvelle d'action, vers des réalisii-
tions positives animées de cet « esprit de guerre »
qui, galvanisé par Clemenceau, avait fait la vic-
toire. » (3)

(i) Libre Parole, 26 mai iqjj.
(j) Happel, 20 mai 1932.
(3) Echo l\ttlional, 19 mai 1923,

L'action des prôfetti.

Les modérés attribuèrent aussi leurs échecs 5 l'ac-
tion des préfets, faisant, malgré les recommanda-
tions de neutralité que leur avait adressées le gouver-
nement, une pression en faveur du Cartel des gau-
ches, contre le Bloc national. La Libre Parole don-
nait, comme exemple de ces candidatures officielles
radicales inventées et soutenues par tous les moyens
par les préfcclures, celle de M. Bonnet, vainqueur
à Saintes de M. Tailtingcr, député du Bloc national
et conseiller sortant :

« La personnalité de M. Taittinger est connue.
Celle de son concurrent est ignorée en dehors de la
région

; mais i Saintes et environs, M. Philippe
Bonnet, délégué cantonal, membre de toutes les
commissions dont la composition est laissée au libre
choix du préfet, officier du Mérite agricole en 1921,
officier d'.Vcadémie en mars 19:V2. proposé télégra-
phiqucmcnt pour la Légion d'honneur huit jours
avant le scrutin (au litre de l'agriculture), est con-
sidéii' comme la doublure du préfet et du sous-préfvt
de .'Maintes. N'est-ce pas lui, d'ailleurs, qui, dans le

caillou de .?aintes-Sud, a désigné les membres non
élus des bureaux de bienfaisance et les délégués
administratifs qui représentent le préfet pour la revi-
sion des listes électorales ?

n Tout ce qui est « officiel » a marché à fond pour
M. Bonnet. Les gendarmes même ont été mis en
action, et, prenant prétexte des prescriptions d;i

« Code de la route », ils ont, dans la semaine qui
a précédé le scrutin, multiplié les procès-verbaux
en les assaisonnant de commentaires variés, dont
le leitmotiv était celui-ci : « Vous n'avez qu'à vous
» en prendre au Bloc national ».

» Comment s'étonner d'ailleurs? Le préfet Mathi-
vet, apprenant la candidature de M. Bonnet, télé-
phona à la squs-préfecture de Saintes ; « Enfin I

nous avons un candidat contre Taittinger ! » (i)
En faveur de cette candidature inventée par eux,

le préfet de la Charente-Inférieure et le sous-préfet
de Saintes avaient mobilisé tous les fonctionnaires
dociles : les agents des contributions insinuant :

« Les impôts sont lourds, pourquoi avez-vous changé
de député? »... ; les facteurs disant : « S'il y a des
distributions postales le dimanche, c'est que M. Tait-
tinger l'a voulu ; tous les travailleurs doivent voter
contre lui. » Son « adversaire est, d'ailleurs, comme
imprimeur (fonction qu'il cumule avec celle de
directeur du journal), favorisé de toutes les com-
mandes des administrations : Chemins de fer de
l'Etat, Enregistrement, sous-préfecture, Chemins de
fer départementaux, etc.. En sorte que le public
assiste à ce spectacle joyeux : ce fournisseur de la

République adresse quotidiennement, dans son
journal, les pires injures au président de la Répu-
blique, à Poincaré-la-guerre, proteste contre les
dix-huit mois, etc... » (2)

Cette attitude de nombreux préfets fut dénoncée
au gouvernement au lendemain du scrutin de bal-
lottage par lo groupe de l'Entente républicaine démo-
cratique. Elle chargea « son bureau de protester
auprès du président du Conseil contre les agissements
de certains fonctionnaires de l'administration pré-
fectorale qui, aux récentes élections, auraient pris
ouvertement parti en faveur du Bloc des gau-
ches » (3). En approuvant celte démarche, M. Léon
Bailby décrivait dans Vlnlransigeant « le vieil es-
prit » qui survivait dans les préfectures à l'Union
sacrée du temps de la guerre et à la victoire du Bloc
nalional en 1919 :

(i) Libre Parole

(3) Ihid.

(3) Eclair, u5 mai 1932.

9 mai iy22.
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« L'administration prcfectorale est restée combiste

depuis qu'elle a reçu les fortes disciplines du petit

père Combes. Celui-ci « savait y faire ». Il avait

installé dans tous les rouages administratifs des délé-

gués de l'esprit radical-socialiste. Appuyés par le

pouvoir central, sûrs d'être couverts contée les

plaintes ou les révoltes des administrés, ces gens ont

fait, régner sur la province une véritable petite ter-

reur. Les faveurs, les bourses, l'avancement, tout

est passé par eux. Ils ont été les distributeurs de la

manne, et, en même temps, les dénonciateurs des

tièdes et des suspects.

» La guerre, il est vrai, avait un instant nui à leur

commerce. L'union sacrée pratiquée à Paris obli-

geait, même au fond des campagnes, à une certaine

tenue. Ensuite, la victoire du Bloc national fit réflé-

chir un instant les chefs de faction. Mais ceux-ci

s'aperçiirent bien vite qu'il n'y avait eu qu'une

fausse alerte. Le vieil esprit sectaire d'avant-guerre

renaissait un peu partout. Et l'administration cen-

trale laissait faire. Un ministre de l'Intérieur, qu'il

s'appelle Steeg, Marraud ou Maunoury, écoute tou-

jours avec un certain scepticisme un député qui

vient se plaindre à lui d'histoires de clocher. .

—

« Croyez-vous .>>... »

» Paris n'y croit pas, en effet. Il faut vivre en pro-

vince, ou seulement y passer quelques semaines,

pour comprendre la puissance et la malfaisance

des anciens chefs de bande, toujours aussi redou-

tables.

» Le pays croyait que les élections, en donnant la

victoire au Bloc national, allaient changer cela. Or,

rien n'a changé. Aussi, un peu partout, l'Entente

perd du terrain, et la gauche relève la tête. » (i)

La Libre Parole faisait entendre contre les admi-
nistrations les mêmes plaintes, par la plume de
M. Joseph Denais :

« Enfin, il est prouvé par de nombreux faits que
nombre de fonctionnaires ont gravement manqué
à la correction qui s'impose à eux en matière d'élec-

tions. La majorité ne doit pas le tolérer. Ici, toute

faiblesse est une trahison à l'égard du pays. Nous
condamnons aujourd'hui comme hier l'asservisse-

ment politique des agents de l'Etat, des départements
ou des communes ; mais nous ne pouvons admettre
que l'un quelconque d'entre eux fasse usage de ses

fonctions et de scn titre pour entrer en lutte avec
les représentants de la politique voulue par la ma-
jorité de la nation. » (2)

Enfin, M. Arago s'cxprimant au banquet de
l'Action nationale républicaine comme président

de ce groupement politique et du groupe parle-

mentaire de l'Entente démocratique, constatait, lui

aussi, la politique antigouvernementale et radicale

d'un très grand nombre de fonctionnaires (i3 juin).

Le président du Conseil entendit ces plaintes, et

parlant, le i" juillet suivant, au banquet Mascu-
ïaud, il fit entendre cet avertissement aux fonction-

naires qui pratiquent une politique contraire à celle

du gouvernement et appuient des candidats radicauï
malgré la neutralité qui leur a été prescrite :

« Nous demandons nettement aux préfets de la Répu-
blique de donner, dans leurs départements respectifs,

à tous les fonctionnaires, l'exemple de la dignité

professionnelle. Les préfets ne sont pas des courtiers

électoraux. Ils sont des administrateurs, lis repré-

icnlent le gouvernement vis-à-vis des conseils géné-
raux et des municipalités. Ils représentent les pou-
voirs locaux vis-à-vis de l'Etat. Cette doubfe mis-

(i) Inlransifieanl, 2C nini

(a) Libre Parole, 37 mai
190a.

9^3.

sion suffit à occuper leurs journées. Ils n'ont pas
charge de soutenir des candidats, et ils doivent veiller

à ce que les fonctionnaires gardent la même réserve
qu'eux. S'il arrivait, du reste, par avent\ue, que les

candidats patronnés par des agents des services

publics combattissent le Gouvernement ou que les

candidats combattus par eux le défendissent, ne
serait-ce pas alors, Messieurs, quelque chose commu
le manoir à l'envers ? Le Cabinet est bien résolu à
ne pas souffrir de pareils défis à l'autorité des pou-
voirs publics. » (i)

Les journaux du Bloc national, tels que la Répu-
blique Française, Vlntransigeunt, la Libre Parole, les

Débals, approuvèrent ces déclarations. Les radicaux
et les socialistes les dénoncèrent, au contraire,

comme un retour à « l'ordre moral », reprochant
au gouvernement de vouloir enchaîner les fonction-

naires à sa politique. C'est la pensée qu'avait déjà
développée l'organe du syndicalisme révolutionnaire,

le Peuple, dans son article du 7 juin :

« Des fonctionnaires qui ne sont pas les serviteurs

dociles du pouvoir et des élus, et qui ne pensent
point qu'en prenant leurs fonctions ils ont abdiqué
leurs droits de citoyens, c'est un scandale intolérable

pour les réactionnaires et le gouvernement.
» Le ministère n'a pas hésité une minute aux

objurgations de la droite monarchiste et du centre
aragouin. La muselière pour les fonctionnaires!
Défense de parler, sinon pour faire l'éloge <lu Bloc
national ! Défense d'avoir une conception autre que
celle des gouvernants ! Et voilà encore un pas sur
la route qui mène aux nouveaux essais d'ordre
moral... »

La Lanterne, VEre Nouvelle, le Rappel, organe
du Bloc des gauches, défendirent la liberté d'opi-
nion des fonctionnaires, dissimulant mal sous ce
grand mot le cas qu'ils faisaient de leur appui élec-

toral.

Quant à M. André Tardien, il affirma une fois de
plus, dans VEcho national, le peu de cas qu'il fai-

sait des déclarations de M. Poincaré parce qu'il les

croyait destinées à demeurer purement verbales :

« Il est trop simple, en vérité, de s'en prendre
aux fonctionnaires. Us se bornent à faire comme les

ministres. Aussi bien, M. Poincan', qui les attaque
oratoiremcnt, s'est abstenu de les frapper parce qu'il

a compris que son Gouvernement manquait, pour
cela, d'autorité. Et quand M. Maunoury, sa lettre de
démission à la main, a fait valoir cet argument,
M. Poincaré s'est incline.

» Avant de réformer les moeurs des fonctionnaires,

il faut réformer l'action gouvernementale tant au
dehors qu'au dedans.

» Cette réforme peut être accomplie ou par le gou-
vernement ou par les Chambres.

» Le premier et les secondes s'en sont jusqu'ici

révélés incapables. » (2)

La léfTislatlon actueUe. La prime à la majorité.

D'autres journau.x hostiles au Bloc de gauche
ne se contentèrent pas d'attribuer les victoires radi-

cales de mai 1922 aux préfets et de demander contre
eux au gouvernement des avertissements et des

sanctions. Ils crurent qu'ils provenaient, comme
d'ailleurs rabslenlionnisme, des coalitions et des

mauvaises mœurs éN'ctorales favorisées par notm
régime électoral hybride, qui a essayé de marier la

Représentation proportionnelle et le eyslème niajo"

ritaire par la prime à la majorité.

Jean Guihauo.

(i) F.clair, a jiiill. 1933.

(3) Echn Naliunal, 3 juill. igaa.

Imp. Paul FEroN-VnAij, 3 et B, rue Bayard, Paris, VlIP. — Le gérant : A. Faiclb.
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' LES AGTDELLES » et EDELA

Les lois laïques

devant les Assemblées délibérantes

« Communiqué de l'archeTêché » de Bordeaux

{Aquitaine, \o. 9. 22) :

11 y a dos revenants qui ne devraient jamais

reveuir. De ce nombre est l'anticléricalisme, et il

ne peut avoir droit de cité en France, car il n'est

pas français : il est même antifrançais. La preuve
de son origine allemande et de son hostilité envers

notre pays ressort avec évidence des iustructious

(jne Bismarck donna, en 1S71, au comte d'Arnim,
son ambassadeur à Paris. Les voici dans toute leur

crudité :

« l'ue politique catholique de la France lui don-
nerait ime grande inlluence en Europe et jusque dans
l'Extrême-Orient. Le moyen de contrecarrer son
influence au profit de la nôtre, c'est d'abaisser le

catholicisme et la papauté qui en est la tête. Si nous
liouvons atteindre ce but, la France est à jamais

annihilée.

» J'entreprends contre l'Eglise une guerre qui

sera longue et terrible. Il le faut pour achever

d'abaisser la France. Entretenez dans les feuilles

radicales françaises la peur de l'épouvantail clérical

en faisant propager les calomnies ou les préjugés
qui ont fait naître cette peur. Faites souvent parler

clans ces feuilles des dangers de la réaction et de

l'empiétement du clergé. Ces balivernes ne manquent
jamais leur effet sur les races ignorantes, etc. » (i)

L'idée de perdre la France en lui étant sa foi n'était

pas nouvelle dans l'esprit du chancelier de fer. Il

l'avait dévoilée dans l'ivresse du triomphe, en pas-

sant à Reims, le C novembre 1S70, lorsqu'il dit au
député Werlé : « La force du catholicisme est en
France. Si nous pouvons l'extirper, nous serons

maîtres des Latins. »

Depuis ces déclarations. l'Allemagne luthérienne

n'a ])as désarmé à l'égard de la France catholique.

(i) Sur l'inllucuce allcmanje et l'anliilêricalismc pra-

tiqué en France depuis iS/J, voir: Clironique de la

Presse [Ch. P.], igto, pp. 721-733 : commentaire de .-Iprès

l'abandon de la Revanche, de Mme Juliette Adam {l'-<J-

cÈ^E Taverxiek, Univers) ; — Ch. P., 1910, pp. 781-782,

cl loïï, PI*' î>3-i>6: sur la polémique DOruuK'de-Mme Ailani

suscitée par l'oiivr.ige do celle dernière {Eclair; Gazelle

de France, Activa Française) ; — Ch. P., 191;», pp. .^19-

6ao : sur le Gambelta cl l'Alsace-lMrraine d'Henri Galli

(i4mi du Clergé} ; — Questions Actuelles [Q. ,1.]. t. 100,

pp. 273-579 : sur le 6" vol. de? Mémoires de Mme Adam,
Nos amitiés politiques avant l'abandon de la revanche
(Paul Bourcet, Figaro) ; — Q. A., l. iio, pp. 245-25o et

io3-4i9, cl plus spécialement pp. ^08-^19 : élude de la

Correspondance de Rome sur les Mémoires de Mme Adam
et un article de M. Emile Ollivier, o la gncrre de 1S70,

la désillusion dijilomatique », paru dans .la Revue dc^

Deiu Mondes; — D. C, l. 3, pp. a5S-a68 : élude de
RE>f JouANNET sur le Gambelta de Paul Deschancl ;

—
— f. C, l. <, pp. 359-365 : la vérité historique sur le

palriolismc de (îanibctla (Jean Guihaud, Crnij ; (J. Hano-
TAUX. Revue des Deux Mondes). (Note de la Documenlalion
Catli.jliqitf.)

Avec quelle astuce tenace elle a travaillé et elle tra-

vaille encore à la déchristianisation de la Fille aînée
de l'Eglise I C'est surtout le rêve qu'elle caressait

en 191a lorsque, d'accord avec la Franc-Maçonnerie,
elle déchaîna sur l'Europe la guerre qui devait la

couvrir de ruines et de sang.

Que les promoteurs de vœux pour le maintien des
lois laïques réfléchissent aux conséquences de leur

acte. L'anticléricalisme est trop allemand pour qu'il

puisse devenir français. Il dirige ses attaques contre
des principes et des institutions trop nécessaires

pom' qu'il soit permis, sous un prétexte quelconque,
de le favoriser ; et ceux qui cherchent à le faire

revivre — car on le croyait mort, et bien mort, lu<>

par la moralisante expérience de la guerre, — com-
mettent un crime non seulement de lèse-religion,

mais encore de lèse-liberté, de lèse-famille et de lèse-

patrie.

Celte conclusion peut paraître excessive, mais on
la trouve pleinement justifiée quand on songe aux
horreurs commises en Russie par le bolchevisme.
que r.^Uemagne y a déchaîné avec le concours de
toutes les puissances de destruction internationales :

le judaïsme, la Franc-Maçonnerie, le protestantisme,

le socialisme de toute nuance. Or, les lois laïques,

que de soi-disant libéraux, ennemis de toutes le-

libertés, déclarent essentielles à la République, ne
constituent rien de moins qu'une application des théo-

ries bolchcvistes. Qu'est-ce, en effet, que le bolche-
visme ? Le renversement des trois principes sur les-

quels repose l'ordre social : la propriété, la liberté,

l'autorité. Et ce renversement se retrouve dans cha-
cune des trois lois laï(|ues. Il suflll. pour s'en con-
vaincre, de jeter sur elles un coup d'ceil rapide.

Le renversement des trois piiincipes fondamentaux
de l'ordre social se retrouve dans la loi de Sépara-
tion, dans la loi de l'Etat sans Dieu, qui supprime
la propriété de l'Eglise, puisqu'elle la confisque ; la

liberté de l'Eglise, puisqu'elle l'entrave par des

mesures minutieuses et draconiennes ; l'autorité de
l'Eglise, puisqu'elle la transfère à la majorité des
associés dans les associations cultuelles paroissiales

ou diocésaines.

Le renversement des trois principes fondamentaux
de l'ordre social se retrouve dans la loi scolaire, dans
la loi de l'école sans Dieu, qui supprime la pro-

priété du père de famille, puisqu'elle dispose des
enfants comme s'ils appartenaient à l'Etal ; la

liberté du père de famille, puisqu'elle l'empêche
d'élever ses enfants comme sa conscience l'exige :

l'autorité du père de famille, puisqu'elle le prive,

dans toutes les communes où il n'y a pas d'école libre

— et c'est le cas du plus grand nombre, — du droit

de choisir le maMre chargé de l'instruction et de
l'éduialion de ses enfants.

Le ren\ersenient des trois principes fondamentaux
de l'ordre social .«e retrouve dans la loi sur les Con-
grégiitions religieuses, qui supprime la propriél'

des congréganistes, puisqu'elle les dépouille ; la

liberté des congréganistes, puisqu'elle leur défend
de s'associer comme les autres Français et les auhc?
Françaises ; l'autorité des congréganistes, ou plutôt

des chefs religieux dont ils tiennent l'existence cano-
nique, puisqu'elle leur refuse, sinon en théorie du
moins dans la pratique, le droit de vivre en com-
nuiii pour prier et étendre, en se perfectionnant, le

règne de la verlu, pour instruire cl moraliser les
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enfaiiU du pouple et ceux des classes dirigeantes,

pour se dévouer, avec une oxiiuise délicatesse et un
maUrnel sourire, au secours des pauvres et au soin

dos maladie, uiènic quand la maladie est répugnante
ou contagieuse.

l>'où il résulte que les lois laïques ont déchaîné
un véiilable bolchevisnic contre l'Eglise, et il n'a

reculé devant aucune violence poiu' faire observer

ce que des juristes complaisants appellent « la

loi ».

N'est-il pas à craindre que les passions antisociales,

encouragées par cet cxeuiple, se retournent à bref

délai contre l'Etat ? Et au nom de quels principes

pourrait-on les désarmer.'' .\ ceux qui essiiycraienl

de leiu' faire entendre des conseils de siigesse, elles

ne manqueraient pas de répondre : (( L'impitoyable

logique <les choses exige que vous nous laissiez finir

ce que vous avez commencé. Vous avez commencé
par le chambardement de la société religieuse, nous
voulons linir par le chambardement de la société

civile. i< Ni Dieu ni Maître », c'est la devise révolu-

tionnaire, et il faut que le programme tr.acc par
elle s'exécute jusqu'au bout. Plus de propriété. Plus

de liberté. Plus d'autorité. »

Voilà l'avenir, le bel avenir que les partisans des
lois laïques nous préparent ; et il semble peu éloigné.

s'il faut en croire ce qui s'imprime chaque jour,

et sur un ton de plus en plus menaçant, dans 1rs

feuilles révolutionnaires.

Eu face d'un tel péril, quel est le devoir du plus
élémenlaire patriotisme ? Le devoir de tous ceux qui
aiment la 1-rance et qui veulent lui épargner le sort

de la malheureuse Russie, c'est de se lever comme
un seul homme et de réclamer d'urgence le retrait

des lois laïques, dont quelques anticléricaux, esclaves

trop do( iles du mol d'onire de la Loge, osent encore
solliciter le maintien définitif et l'application inli-

gralc.

On ne saurait d'ailleurs oublier, ce que nous rap-

pelions tout à l'heure, que l'ajificléricalisme vient

du pays de Luther, et le bolchevisuie, qui en est

l'aboulissemenl fal^il, n'a pas une meilleure origine.

Aussi les membres de nos assemblées délibérantes,

qu'elles soient communales, département<des ou
législatives, doivent repousser avec énergie, non seu-

lement comme antireligieuse mais comme antifran-
çaise au premier cl'ef , toute initiative tendant à

favoriser l'invasion de ce double fléau sur notre sol

pour faire le jeu d'un ennemi qui, n'ayant pu
vaincre la France, travaille par tous les moyens à

l'empêcher de recueillir le fruil de sa victoire.

Et si toutes ces i-aisons, jjourtant bien plausibles,

ne réussissaient pas à convertir certains tenants des
lois laïques, retenus peut-être par la crainte de
déplaire à la secte qui dispense depuis iiuelque
lenqis en souveraine les honneurs et les honoiaires,
nous leur dirions en terminant, au nom de la recon-
naissance, qui constitue, après l'amour de Dieu et

l'amour de la patrie, un des plus nobles sentiments
de l'âme humaine : Souvenez-vous des incomparables
services que les prêtres et les moines rendent à la

cause française dans leur pays et sur toutes les plages
du monde. Souvenez-vous, en particulier, de leur
magnifique altitude au cours de la Graiule Guerre.
Est-ce pour leurs superbes exploits d'hier qu'on les

calomnierait aujourd'hui et qu'on les frapperait
demain ? Oublierait-on si vite que nous devons sur-
tout à la force morale dont ils pénétrèrent l'àmc de
nos héroïques soldats et de leurs admirables chefs
les heures de gloire qu'il nous fut donne de vivre
lorsque, après tant de deuils et tant de larmes, nous
*îmes le colosse germanique par terre, humilié,
presque à l'agonie, et Ja France debout, radieuse,
• riomphante, immortelle i"

APRÈS LA GRANDE GUERRE

L'attitude actuelle des catholiques

EN ALLEMAGNE
De la Revue callioliijue des Idées et des Faits

(8. 9. 22), à propos du tlernier Congrès général
des catholiques allemands:

La déclaration collective des évêques allemands.

< Inopportuaité ».

Il a été dit dans le précédent numéro de cette
Itcvue, au bulletin de la semaine qui paraît en pre-
mière page, qu'au Congrès des catholiques alle-
mands à Munich on avait cru « devoir uflirmer à
nouveau la parfaite innocence de l'Allemagne » dans
la guerre.

C'est un peu exagéré. On n'a pas osé, au Congrès
de Munich, aller jusque-là. On y savait d'ailleurs,
sans doute, parmi les dirigeants, que cette attesta-
tion d'innocence de l'Allemagne impériale dans la

guerre allait être donnée, au nom des catholiques
allemands, de plus haut et plus solennellement,
« devant Dieu et devant les hommes », et que le

jour même où finirait le Congrès serait livrée à la
publicité la déclaration collective des évoques que le

lecteur connaît.

De celte déclaration je me contenterai, n'en
parlant qu'en passant, de dire qu'elle est aussi
incroyable qu'inattendue. J'ajouterai que je suis
frappé de l'attitude de la presse catholique alle-

iiKinde à son égard : la Germunia, la Koelinsche
Volkszeiliing, qui sont incontestablement les deux
organes catholiques les plus autorisés du a Reich »,
ont enregistré purement et simplement le commu-
niqué contenant la déclaialion

; puis ils n'en ont
plus parlé : c'est comme s'ils ne demandaient pas
mieux que de voir tomber le document dans l'oubli.

Auraient-ils conscience de son... mettons: inoppor-
tunité, pour ne pas parler trop irrespectueusement
d'un acte épiscopal ?

Le Congrès des catholiques allemands à Nunicb.

Demande de pitié, mais aucun regret.

Si l'on n'a donc pas, au Congrès de Munich, pro-
clamé formellement l'irresjwjusabilité de l'Allemagne,
on y a parlé des misères de l'Allemagne d'après-
guerre, du traité de Versailles et de ses conséquences
pour le peuple allemand, sans prononcer un mot
qui indique chez les catholiques du « Reich n le

sentiment de la responsabilité de l'Empire dans la

guerre, la conscience des violations du droit, des
injustices, des actes de tyrannie, des crimes commis
par «es armées^ des desseins d'oppression nourris

par ses gouvernants à l'égard des peuples qu'ils espé-

raient voir vaincus.

Quatre ans presque se sont écoulés depuis la

guerre ; les catholiques allemands ont eu largement
le temps de s'instruire de la façon dont elle avait

éclaté, de s'éclairei sur toute la conduite de leurs

gouvernants et des armées durant le cataclysme : et

ils paraissent, du moins il leur jilaît de paraître

encore aussi aveugles à la vérité, la vérité vraie,

qu'en août 19 14 et au cours de toute la guerre,
lorsque le fanatisme et la discipline patriotiques,

l'ignorance et l'erreur oîi les tenaient systématique-
ment la censure et la propagande gouvcruemenlales,
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limitaient leur vue à la seule vérité « officielle » !

Aiec leur aveuglement) ils conservent leur égoïsme
du temps de guerre. Ils appellent, avec des cris

déchirants (dont on jugera plus loin), la commisé-
ration chrétienne du monde entier sur les malheurs
du peuple allemand. Et leurs yeux demeurent fermés,

leur cœur sec devant le torrent de maux effroyables

dans lequel la guerre — la guerre allemande —
a noyé des pays comme la France et la Belgique, qui

n'en sont pas encore complètement sortis.

Puisqu'ils parlaient, dans leur Congrès, de la

guerre et de ses désastres, puisqu'ils touchaient à la

question des responsabilités, puisqu'ils faisaient appel

à la commisération des Français et des Belges, nous
pouvions, semble-t-ilj espérer surprendre sur leurs

lèvres, nous Belges en particulier, dont l'absolue

innocence ne peut faire sérieusement doute, un mot
qui ressemblât à un désaveu, un regret inspiré par

le crime inouï de l'Allemagne à notre égard, dès le

principe de la guerre, et par toutes les violations du
droit, les cruautés inutiles dont nous avons été dans
la suite les victimes de la part des Allemands.
Mais rien, rien ! Et l'on ne voit pas qu'à cet égard

l'étal d'esprit des catholiques allemands diffère beau-
coup aujourd'hui de ce qu'il était au début de la

guerre et pendant celle-ci.

Il n'y a que la misère de l'Allemagne qui existe

à leurs yeux ; celle de la France, de la Belgique

—

pour ne parler que de ces nations, — ne compte sans

doute paSj alors qu'elle se prolonge cependant en
grande partie à cause de la lenteur, de la mauvaise
foi que l'Allemagne met à réparer.

Réparer ! Il ne semble pas, hélas ! que les Alle-

mands catholiques comprennent beaucoup mieux que
les autres que c'est là pour l'Allemagne un devoir

dicté par le droit naturel, donc aussi par le droit

chrétien, un devoir de stricte justice. L'Allemagne
doit réparer parce qu'elle s'est trouvée, à un moment
de la guerre, obligée de subir les conditions de l'en-

nemi : voilà le sentiment qui, bien que non expres-

sément formulé au Congrès, paraît dominer chez les

catholiques du « Reicli ».

D'ailleurs, comment en serait-il autrement si les

évêques eux-mêmes répandent parmi les catholiques

l'idée de l'irresponsabilité de l'Allemagne dans la

guerre, idée qui ruine évidemment celle de l'obliga-

tion mc*>ale de réparer .>

Violentes attaques contre le traité de Versailles.

Appel aux catlioliques alliés.

L'obligation formelle de réparer a été imposée à

l'Allemagne par le traité de Versailles ; mais ce

traité, le président du Congrès, M. Adenauer, bourg-

mestre de Cologne (dont il a déjà été question pour

le poste de chancelier), l'a attaqué, dès la première

assemblée publique, en ces termes violent.s :

« .Si prexsarés et humiliés que nous soyons, jamais

nous n'oublierons notre communauté, notre unité

nationale. On a affamé et Jeté par terre le peuple

allemand. On a extorqué au peujile brisé une décla-

ration de culpabilité, on lui a imposé des condilions

qui détruisent son existence comme nation et comme
Etat, on a détruit sa situation économique, livré des

millions d'hommes à une mort lente el le reste à

une servitude, et un esclax^afje insupportables. Il n'y a

pas dans l'histoire européenne da moyen âge et des

temps modernes de document (fui insulte autant à

tous les principes humains, à tous les principes chré-

tiens, que la loi iliclatnriale de Wrsaillcs. Ses auteurs

se sont chargés d'une dette cjfroyable, de la respon-

sabilité d'une misère malériclU et morale sans

nom ' »

Voilà donc que ce sont maintenant les Alliés,

c'est la France, c'est la Belgique, qui ont une dette

à l'égard de r.\lleniagne ! Bientôt, c'est à eux qu'on
demandera des réparafions!...

En attendant, on essaye d'émouvoir le cœur des
catholiques alliés en faveur de la pauvre Allemagne.

« Je prie et je conjure, a continué M. Adenauer,
les catholiques d'Amérique, de Belgique, d'Angle-
terre, les catholiques du monde entier, tous ceux
qui se réclament encore du nom du. Christ : qu'ils

)ious aident!

» Souvenez-vous de votre foi catholique, de votre

nom de chrétiens! Empêchez la mort d'un peuple
de soixante miHions d'hommes! Je m'adresse tout

particulièrement aux catholiques français : la France
nous martyrise, la France nous torture, nous aussi,

vos frères dans la foi.

» J'admets pour l'honneur de la France qu'elle

agit ainsi parce qu'elle croit devoir agir ainsi.

Croyez-nous, la France se trompe, il y a pour la

France d'auti^^s moyens d'arriver à ce qui lui con-

vient. Venez à nous, catholiques français, luissez-nous

chercher ensemble une voie qui servira nos deux
pays. »

Les Missions allecnandes el le traité. — Leur réorganisatioc.

Dans la même séance où M. Adenauer tenait ce
langage, le prince Aloys de Loewenstein, qui est

depuis longtemps à la tète des œuvres en faveur

des missions, prononçait un discours où il se plai-

gnait que le traité de Versailles, « ce grand corpus
injuriae, eût choisi aussi les missionnaires allemands
comme victimes de sa haine maladive ».

Et il essayait de le prouver en parlant des expul-

sions de missionnaires allemands faites dans d'an-

ciennes ou de nouvelles colonies des pays de l'En-

tente.

D'autre part, certain discours, prononcé dans une
séance ultérieure par un religieux, le P. Groesser,

en faveur de l'expansion du « Deutschtum » catho-

lique à l'étranger, n'est peut-être pas, par son Ion,

de nature à encourager les pays des Alliés à rendre

toute liberté de venir exercer leur action chez eux
aux missions catholiques allemandes. Nous avons clé

assez étonné de constater que le P. Groesser trouvail

que l'.MIcmagnc avait trop longtemps tardé à s'oc-

cuper de la propagande à l'étranger.

« Dorénavant, s'est-il écrié, aucun foyer de ger-

manisme catholique ne doit mourir! »

Signalons aussi en passant que le P. Groesser a

annoncé que déjà on tentait, la réédification des mis-

sions catholiques allemandes en France, en Italie

et en Belgique.

« De Belgique, a-t-il ajouté, un religieux liau-

tement méritant m'a écrit cette semaine comment
il avait relevé de ses ruines de la guerre la mission

allcmiindi'. »

Le discours de clôture par le cardinal Faulhabsr.

le Pape pour l'Allemagne

Le discours de M. Adenauer et) celui du prince

de Loewenstein ont été les seuls qui ont contenu

des attaques directes contre le traité de Versailles.

Mais tout le reste qui a été dit au Congrès n'a en

rien démenti, à cet égard, l'esprit de ces discours.

Et à la séance de clôture, le cardinal Faidhabcr,

archevêque de Munich, a fait un discours sur rKglise

et la paix, plein de nobles intentions, plein de pen-

sées belles el justes, mais qui appellerait cependant

des réserves sur plusieurs points, notamment sur la

façon de prés<>nter certaine inlervenl.ion de Benoît XV
auprès des Puissances belligérantes en 1017. Una

partie de ce discours semble destinée à donner au

peuple allemand el au monde catholique l'impres-
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sion que le Vatican est avec l'Alloniagno quand celle-

ci s"iii>iirge, apiôs l'avoir signé, contre le traite de

Versailles et contre son application par les Alliés.

II n'y aura de paix inlernalionale véritable que

lorsque" les nations appelleront le Pape à présider

h son élablisscment : tel a été un des tlièmes déve-

loppés par le cardinal l'aulhaber. Nous n'avons pas

besoin de dire que nous l'approuvons.

Critique de la Société des Nations.

Son Eniinence s'élève aussi avec raison contre

l'exclusion de la Puissance papale de toute partici-

pation à l'action de la Société des Nations, qui est,

dans son principe, dil-cllo justement, une pensée

papale. Mais ou peut trouver excessive cependant la

virulence avec laquelle l'archevêque attaque l'orga-

nisatinn actuelle de la Société des Nations.

Dans sa constitution actuelle, cette Société n'est

qu' « une matière inflammable pour allumer une
noui'elte guerre universelle », déclare-t-il. Il montre
les Puissances allant à Gènes « le rcvolfer et le

poignard en poche » : l'.Mlemagne, notamment,
avait en poche le poignard de Hapallo, mais nous
hésitons à croire que Son Eminence ait voulu y faire

penser.

Elle termine son imprécation contre la Société

des Nations par ces mots de flétrissure qui ont
déchaîné les applaudissements de l'assistance : « Celle

Sociéli des yations ne sert pas la paix internationale,

elle sert la bourse internationale ; elle est le tripol

du capitalisme inlernationai! »

On se demande comment, si la Société des Nations

est un tel mauvais lieu, l'honnête Allemagne
reproche tant à l'Entente de ne pas l'y admettre
et intrigue tant pour y entrer, et l'on ne peut pas se

défendre du soupçon que le cardinal Faulhaber trai-

terait peut-être cette Société avec un peu plus d'in-

dulgence si elle ouvrait sa porte au « Reich » tout

en la laissant fermée au Saint-Père...

Protestation contre la présence des troupes noires païennes
dans la catholique Rhénanie.

Vers la fln de sa harangue, Mgr Faulhaber s'est

adressé en particulier aux catholiques français. Voici

ce passage de son discours :

« Aon Je Moscou, non de Gênes, vient la paix

internationale, mais de Home. A'ous le crions non

en Vdincus qui doivent se taire, mai% en catho-

liques, à nos coreligionnaires de France- Si VEglise

a une mission universelle de paix, alors ceux-là

doivent travailler à la réalisation de cette paix qui

ont une situation particulièrement saillante au sein

de l'Eglise. I\'ous le demandons à nos Jrères de

France : ne poavez-vous pas comprendre que nous

avons perdu, la guerre ; ne pouvez-vous pas com-
prendre comjïie notre cœur calliolique est retourné

quand nous voyons des païens et des maliométans
envoyés justement dans notre catholique province

rhénane? I\'ous devons déclarer cela ouvertement.

Peu importe que l'on soit ou. non la fille ainée de

l'Eglise ou sa dernière-née, on ne peut envoyer aux
catlioliqius des mahométans et des païens chargés

de pmtéger parmi eux la civilisation! n

On remarquera la tendance de l'orateur à tirer

le Vatican du côté de l'-^llcmagne dans la lutte

entreprise par celle-ci contre la paLx de Versailles

cl particulièrement contre le gouvernement français.

On remarquera aussi comment, de la question de

la paix envisagée en général, il retombe à une ques-

tion particulière à l'Allemagne et sans lieJi direct

avec la première : la participation des troupes noires

à l'occupation française. La présence de ces troupes
sur son territoire est évidemment une humiliation
que l'orgueil allemand doit vivement ressentir.

Mais est-elle imméritée, et n'est-ce pas un chù-

linient adéquat à l'égaril d'ime nation qui nous a

envoyé, à nous, Belges, Français, des chefs d'armée,
des troupes de peau blanche et de race chrétienne,
oui, mais parfaitement barbares dans la façon de
faire la guerre, vous vous lèveriez, au besoin, pour
le proclamer, ô martyrs du sud du Luxembourg,
do Tamines, de Dînant, de Louvain, d'Acrschot, de
tant d'autres lieux, ô fusillés de tout le temps de
l'occupation allemande, hommes, femmes, cnfanls.

laïcs et [wêtres, toutes victimes que les catholiques
allemands veulent continuer à ignorer !>

Néanmoins, nous comprenons que les catholiques
allemands prolestent, notamment du point de vue
de la moralité publi([ue, contre l'intervention de
troupes noires en HhiTianie, mesure qui est d'ail-

leurs d'une opportunité; discutable du point de vue
même de l'intérêt de l'occupant français. Et l'on

pourrait être tenté, parmi les catholi(iues de Fiance
et de Belgique, d'appuyer cette protestation. Mais,

quand les catholiques allemands font un appel à

l'aide, au rapprochement auprès de leurs frères en
la foi des pays alliés, c'est, on le voit, avec, des mots,
sm- im ton tels qu'ils arrêtent, du côté de ceux-ci,

l'élan naturel du cœur, le geste prêt à s'accomplir
do la fraternité chrélieiine.

La réponse des catholiques alliés ne peut être que la prière.

Les catholiques allemands nous demandent l'oubli,

le secours, la pratique de la charité chrétienne à leur

égard ; mais ils ne nous donnent rien, pas même le

témoignage d'un peu de ce repentir sans lequel il

lï'y a pas, le cardinal Mercier le leur a déjà rappelé,

de plein pardon possibl<> pour le coupable, (j'est une
constatation que nous faisons avec douleur dans cette

Itevuc qui s'inspire avant tout de l'idée de la fra-

ternité chrétienne et de l'unité catholique.

A la supplication des catholiques allemands à

l'adresse des catholiques de France, de Belgique, etc.,

nous croyons que ceux-ci ne peuvent, pour le mo-
ment, répondre qu'en priant le Seigneur pour eux :

qu'il les éclaire, qu'il amollisse l'orgueil et l'égoïsme
nationaliste où ils s'endurcissent !

LoiIS GiLLE.

EN ANGLETERRE
De la Démocratie (2o. 6. 22), sous le titre « Les

catholiques anglais et la paix » :

La solution des problèmes d'après-guerre

selon l'ordre chrétien.

Point de vue des catholiques anglais,
spécialement du « Month ».

Il est incontestable qu'il y a de plus en plus, à

l'heure actuelle, chez les catholiques du monde
entier, une tendance commune à résoudre les pro-

blèmes d'après-guerre non plus seulement en fonc-

tion d'intérêts nationalistes étroits et particuliers,

mais en conformité avec les lois plus générales et les

exigences plus élevées de l'ordre chrétien.

Aussi peut-on s'étonner à juste titre que le der-

nier discours parlementaire de Marc Sangnier, si

mesuré, si évidemment chrétien, si nettement en
harmonie avec les préoccupations actuelles du Pape
et l'idéal pacifique de l'Eglise, ait été littéralement

et étrangement haché d'interruptions par trop de
députés catholiques, à la Charnbre. On peut s'éton-

ner aussi qu'il ait provoqué dans le pays l'éton-

nement. la stupeur ou même la colère de beaucoup

trop de catholiques français (i).

(i) Voir dans D. C, t. 7, col. iS^ig-og, le texte de ce

discours ainsi que les commentaires auxquels il a donna
lieu dans la presse. (Note de la D. C.)
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Noire ami n'a rien dit, pourtant, qui n'ait été

dit et redit depuis deux ans par nos coreligionnaires

de tous pays. Seulement, en France, nous ne sjivons

pas — et nous ne voulons pas toujours savoir.

A ce propos, pour nos amis et aussi pour les catho-

liques françiiis qui n'ont pas peur de se documenter
à froid et de bonne foi, je demande la permission
de présenter quelques idées et quelques opinions de

catholiques anglais sur les problèmes de l'après-

guerre.

J'en emprunterai l'expression à divers articles de
la revue Tht Monlh, dirigée par les RR. PP. Jésuites,

dont on ne contestera nulle part, je l'espère, ni le

sérieux, ni la dignité, ni la solide orthodoxie.

Les grandes leçons de la guerre,

ignorées des sectateurs de Mammon.

Une première constatation s'impose — et les

catholiques anglais du Month n'ont pas manqué de
la souligner avec tristesse, — c'est que :

<t II apparaît bien que les grandes leçons de la

guerre demeurent ignorées pour tous ceux-là qui sont
des sectateurs de Mammon : les jouisseurs, les impé-
rialistes, les adorateurs du pouvoir et de la force,

dont l'avarice, la luxure et l'orgueil sont pjus una-
nimement et plus sévèrement réprouvés encore

qu'avant igii par la conscience publique. » (i)

Les gouvernements préparent la guerre.

Quant aux gouvernements, tous, « sans exception,

ne pensent qu'à la guerre, se préparent à la guerre,
quelques-uns même sont encore en guerre » {2).

Lancés « dans une course insensée au suicide », tous

sont atteints de celte folie enragée {mad joUy) qui
consiste « à précipiter la guerre en la préparant,
à saigner financièrement les générations successives

jusqu'à ce que vienne la génération qui devra, elle,

saigner littéralement » (3).

Il n'est pas admissible que le gouvernement de
l'Angleterre consacre, chaque année, 2S7 millions
de livres à l'enlretien d'unilés rombatt<intes. Et les

rédacleurs du Monlh ne veulent pas qu'on leur

objecte qu'une nation ne pmit pas courir le risque

de désarmer avant de savoir si d'autres l'imiteront.

C'est l'objection déloyale de mauvais dirigeants :

« C'est toujours dans celle très spéciale impasse
que se retirent nos hommes d'Etal quand ils ne
veulent pas agir. » (/i)

En effet, et en fait, les nations intéressées au
désarmement sont relativement peu nombreuses :

« En pratique, seulement quatre : Grande-Rrelagne,
France, ,\mérique et Japon, tous associés de guerre.

Les peupli'S de ces Etals ne d<'^sir<'nl nullement se

battre entre eux, mais seulement vivre amicalement
leur vie humaine. « (5) Si ces qiiatre nations vou-
laient fermement la paix, elles pourraient l'assurer

dès demain {sccure il to-morrow).

Pacijisnie réel de certains catholiques allemands.

Comme nous, les calholiiiues du Monlh se refusent
à considérer indélini.ment les Allemands comme des
ennemis irréductibles. Les démarches qui honorent
ceux-ci ou les manifestations qui leur sont favorables,

les Pères Jésuites anglais ne sonb pias hantés —
comme trop de nos compatriolcs — du souci puéril

de les laisser dans l'otubre. Bien an contraire, ils

(i) Tke Month, january i!>2i : '< Tupics of Ihc Monlli n.

(Cette note et toutes les suivantes sonl de la Dénwcralie.)

(2) Ibidem.

(3) Ilfidem.

(i) Ihiilan.

(5) Ihidcm.

savent reconnaître avec justice que, même pendant
la guerre, des catholiques allemands ont su sr con-
duire, en Allemagne, confoimément aux exigences
de leur conscience de catholiqi\es.

« Pendant la Grande Guerre, une influente revue
catholique allemande (.4 leading catholic germon
reuiew) : Die Stimmen der Zeit, et une agence de
presse, la Fax Verein, ont publié une réfutation com-
plète des soi-disant crimes que le gouvernement alle-

mand avait reprochés aux prêtres et aux catholiques
belges et pris comme prétexte pour justifier les

atroeilés de l'automne 1914. De nombreux journaux
catholiques allemands ont protesté contre l'Hymne
de Haine, le Gott slraje England (Que Dieu châtie
VAngleterre) et toutes les autres propagandes de
haine internationale. » (i)

Ne voyons dans nos ennemis d'hier que des < malheureux •.

La paix est signée. Il est normal, il est juste de
ne plus voir, dans les anciens ennemis, quand ils

souffrent, que des malheureux ; et, sous ce titre :

i( Unité chrétienne dans le Christ », le R. P. Martin-
dale raconte avec éloges la conduite édilîanle d'une
petite communauté catholique du Comté di' Kint.

A Hartley, les fidèles ont donné l'hospitalité, pen-
dant la guerre, à des réfugiés belges, notamment
le Révérend M. Moulaert, curé-doyen de Dixmude,
d'autres piètres et quelques-uns de leurs paroissiens.

Après la guerre, ils recueil I Lient également de jeunes
eufaiils catholiques d'Autriche-Hongrie, organisant
pour eux le service de la Messe, des sacrements, des

prières et des instructions en allemand.
« On avait dit à cette communauté anglaise qu'il

ne doit y avoir, dans l'Eglise catholique, d'autre idée

que la fraternité, notre unité dans le Christ. Et
I rferlivement, Dieu merci, les enfants de parents

antérieurenienl nos ennemis jouèrent joyeusi'iuent

avec les enfants des Belges et des .anglais. » i/ji

Remède à l'injuslice internationale : la coopération.

Mais c'est la Tinance qui règle les relations internationales.

Ce n'est pas que les catholiques anglais oublient
les principes sacrés du droit et de la justice. « Ils ne
méconnaissent ni l'héroïsme et les souffrances des

Français pendant la guerre », ni « la faussé et bru-
tale pliilosophie des seigneurs de la guerre en .Alle-

magne (thc brutal and false pliilosophj of Ihe ger- '

iniin War-lords) » (3).

Mais ils se demandent avec élonnement pourquoi
les gouvernements rejettent constamment le seul

remède que le christianisme propose à l'injustice :

l'union et la coopération de foutes les nations pour
le maintien du droit, par l'organisation de la loi

(tlie Union and coopération of ail nations in the

winntenance 0/ right by process of law) (h).

La raison en est qu'ils se laissent dominer par
les rcprésenlauls de la finance. Ij.a nations, de nos

jours, ne .«c baltent plus pour des questions de race

ou de couleur, pour des questions de religion, ni

même pour des questions de point d'honneur.
« Les nations se balleiil parce que quelques-uns

de leurs concitoyens veulent, des marchandises de

celte terre, [dus qu'ils n'en peuvent acquérir p.ar

concurrence pacifique. U's gouvernenienls des nations

sont principalement entre les mains ou sous l'in-

fluence de gros industriels (hig Inuiers), lesquels sont

(i) Cf. ItM.LiABD-HATTEBincE, The Monlh, fcbru.nry rpji.

(3) Cf. Mm\tim)ale, n Thc romance of n ncw Mission o

(Tlie Mftntli, soplemlHîr loai).

(3) The Month, u Topics of the Month », by Tue Eiutob,

sept. 1031.

0) ibidem.
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persuadas quo knir prospérilc particulière s'identifie

romine un h\oc. avec celle de la nation. El iiinsi la

Dolilique est déterminée par la nécessité de faire do
l'argent... El comme tout commerce est encore fondé
sur la b«so des lois de la concurrence, on est ncluel-

lement toujours tenté de s'assurer des marchés exclu-

sifs ito sfcure enliisive markets). » (i)

Ce n'est pas la justice iuteruiilionalc non plus qui
léyle les relations anplo-franraises, mais la finance

internationale, « décadence déplorable, si tel est le

cas, de l'idéal pour lequel a combattu sinon le poli-

licien, du moins le soldat » (?).

La solidarité iaUroalionale.

Que nous sommes donc loin des principes de jus-

tice internationale, des lois élémentaires de la civili-

sation chrétienne, des principes primordiaux de la

solidarité humaine ! Car ces Pères Jésuites ue répu-
irnent pas d'appeler ii leur aide le secours même
d'arr'uments non confessionnels.

« Les nations modernes sont tellement interdé-

pendantes que la maladie de l'une envahit toutes les

autres i(/ie slrkness oj one infeclf ail the rest). » (3)

La solidarité des races humaines pouvait être

moins apparente qu'aujourd'hui quand les nations
claionl moins grandes et les communications entre
elles moins rapides.

(1 Moiiiltnant, l'humanité est une, économique-
intnt parlant, et tout l'ensemble souffre dans cha-
cun de ses membros. Parce que des enfants russes

uuurent de faim, des enfants anglais auront une
alimentation insuffisante (because Russian children
lire slnri'ing, British cItiUlren are underfeld). » ('i)

Pour cette raison, le nationalisme — soit désin-

Icrossé de ceux qui veulent la suprématie de leur
jiays, soit tristement intéressé des potentats de la

linance internationale, — parce qu'il aboutit fata-

lement à medre en conflit des intérêts et parce qu'il

nous conduit sûrement à la guerre, doit être partout
ligniatisé avec force comme périmé, comme actuel-

lement néfaste.

« Le nationalisme étroit, replie, concentré sur
'oi-mème, aboutit au suicide {narrow self-centred

nalionnlism is suicidai).

» ... En supprimant ou en mutilant un rival, nous
nous faisons tort à nous-mêmes... Une guerre, même
h'^ureuse, ne peut donner aucun profit matériel aux
vainqueurs. » (5)

Et les rédacteurs du Month rejettent avec abo-
mination « cette vieille ambition de suprématie de
race, cette vieille fausseté de la conciuTence du cou-
teau-sur-Ia-gorge », qu'ils souhaitent voir rempla-
cées par cette notion consciente « que la prospérité

de chaque portion de la race humaine est indispen-
ialile au bien du reste » (fi).

La révision du n'allé de Versailles. La vraie Ligue des Nations.

On ne sera donc pas surpris que les catholiques
du Vonlh attaquent violemment le traité' de Ver-
sailles : la paix manquée((/i? pearc thaï failed!). Deux
lonclusions, selon eux. s'imposent normalement —
< t ils n'hésitent nullement à les adopter, — c'est

une révision du traité de Versailles et, la carence
des gouvernements constatée, la prise en considé-
lation sérieuse d'une Ligue des Nations.

Au vieil adage Si vis pacem para bellum, les

(i) The Monlh, j.iniiary 1921.

(2) /t/eni, seplemljçr lo^i.
(i) Idem, decembcr igai : « The peace thnt f;iilccl »,

l'y J. Ke-\ti>g.

i4) Iilem, october 1021 : « Topics of the Month ».

(5) Ibid.

(G) Ibid.

Jésuites anglais opposent leur formule : 11 Si tu veux
la paix, prépare la paix. » Et préparer la paix, pour
eux, c'est organiser la Ligne des Nations.

« Il faut opposer aux inlérêls d'un nationalisme
mal éclairé, l'idée intégrale d'un Contrai de
paix (i)... Les catholiques doivent se coiis;icrer

définitivement et intelligemment à ce dernier parti...

Unis sur ce point, les enfants de l'Eglise peuvent
coiilribucr au succès de la Ligue et étendre ainsi,

en quelque sorte, l'idéal même de la chré-
tienté. » (?.)

Mais, qu'on le remarque, celle Ligue des Nations,
il faut qu'elle soit la Ligue de toutes les Nalions et

non l'affaire de quelques gouvernements plus ou
moins alliés. Il faut que l'.Mlemagnc soit admise à la

• Société des Nations, d'abord pour qu'elle puisse,

comme les autres, participer à l'organisation di; la

paix du mond<', ensuite pour que les menées de ses

militaristes puissent être contrôlées et réprimées par
tout le monde !

.\insi comprise, la Ligue « est encore, à l'heure
acluellc, dans les relations internationales, ce qui
se rapproche le plus de l'idéal chrétien... La Ligue
des Nations, c'est l'espoir du monde (The Lengae of
Nations, the WovUVs llope) n (3).

Le poial de vue vraiment catholique.

Et qu'on ne vienne pas dire : Que nous importe
l'opinion des Anglais, même catholiques, même reli-

gieux. Ils sont de leur pays, cl, en bons égo'isles, ils

ne pensent qu'à leurs affaires : business is business I

Leur point de vue est forcément irréductible au
nôtre.

C'est mal connaître les Anglais du Month. Car
c'est en catholiques qu'ils prétendent Piarler ; c'est

comme membres de la Société des enfants de Dieu
qu'ils entendent opposer aux solutions caduques de
leurs concitoyens l'idéal de l'Eglise.

« Il faut envisager celle question de la paix du
monde en chrétiens, sub specie aelernitatis. Pour
bien éclairer le problème, il y faut :

» La notion de la fraternité humaine, qui n'a de
sens que dans l'union avec le Christ

;

» La notion de la paternité de Dieu : tant qu'on
ne considérera pas les hommes comme les créatures

de Dieu •— et, à ce titre, membres d'une seule

famille, unis à leur père commun par un lien plus

fort que celui qui les altiiche à leur pays, — l'idée

de fraternité et de solidarité humaines ne pourra p^is

facilement jouer. » (.'1)

« La notion aussi de cette patrie qui attend tous

les honnnes dans le ciel {the home awaiting tliem in

Heaven).
» Pratiquement, Jingoes, Junkers, chauvins de

tous pays, c'est tout un avec les bolcheviks, car,

pratiquement, tous prétendent se conduire dans les

relations internationales sans tenir le moindre compte
des lois de Ja Chrétienté, n (5)

Procès des Anglais par les Anglais catholiques du a Month «•

Ego'istcs Anglais! Ah 1 certes, non! Ils n'hésitent

pas à critiquer vivement leur propre gouvernement,
la politique même de leur pays, qu'ils flétrissent

franchement quand ils la jugent utilitaire et servi-

lement soumise à la grosse finance.

• « Il n'y a pas grand doute, par exemple, disent-ils

(i) Cf. Les idées de notre ami Vanderpol, fondateur,

avant la guerre, de la Société Gnilry, Ligne des Calho
liqiies pour la paix.

(2) « Topics of Ihe Montli », january 1921.

(3) Idem, october 1921.

(/i) Idem, january 1921.

(5) M The peace Ihat foilcd ».
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en janvier 1921, que ce n'est pas le pur zèle de civi-

liser les Arabes qui pousse le Gouvernement à occu-

per si onéreusenient la Mésopolamie. Tout le monde
sait que le commerce britannique a besoin de s'as-

surer une part prédominante des pétroles de Mossoul...

Est-il juste et bien que le corvéable commun soit

saigné à blanc pour que quelques riches individus,

quelques riches sociétés deviennent encore plus

riches ? » (i)

Egalement choquante (cqually shocking and jusl

as significont 0/ bur demoralized stale) et sympto-

matique de l'état de démoralisation où nous sommes,
apparaît aux Pères Jésuites du Month la conduite

des volontaires britanniques, mercenaires de l'Es-

pagne. Au sortir d'une guerre, ils se lancent dans

une autre, attirés uniquement par l'appât du gain.

A ces soldats de fortune, le Monlh croit devoir rap-

peler la pure doctrine théologiquc :

« S'il veut échapper au péché de meurtre (t)ie

gnilt 0/ murder), disent les Révérends Pères, l'Anglais

qui entend se battre pour un autre pays que le sien

doit, avant tout, s'enquérir du droit de ce pays, de

la justice de sa guerre. Combien de mercenaires

y ont pensé ? » (2)

Combien plus choquante encore — et en complète

contradiction avec les principes mêmes de la paix

de Versailles, — cette latitude accordée à des indus-

tries particulières de fournir des armes soit à la

Grèce soit à la Turquie, tandis que les Puissances

alliées entendaient elles-mêmes rester neutres I

« S'il y a une industrie qui doit être nationalisée,

c'est bien celle des munitions de guerre. Et de quel

droit — en morale stricte — un particulier pourrait-

il fournir des armes pour une autre guerre dont il

ne connaît pas le bon droit ou la justice ? Et si cela

même est un péché {nnd if that be sinjul), combien

ce l'est davantage de fournir des engins de destruc-

tion aux deux côtés en même temps ! » (3)

Ce n'est donc pas uniquement en citoyens anglais

que les rédacteurs du Month envisagent tous ces pro-

blèmes, mais en philosophes et en théoriciens du
christianisme.

La France doit vivre « en paix > avec l'Allemagne.

Il y a plus. Ces Anglais nourrissent potir la France

une affection tendre et clairvoyante dont il y a lieu

de leur garder reconnaissance. Ils ne manquent
jamais d'insister sur l'héroïsme de nos soldais. Plu-

sieurs nouvelles, contes ou récits de leur rev\ie

exaltent les vertus de nos populations de l'Artois et

des Flandres, rappellent la somme énorme de nos

souffrances pendant la guerre. Dans aucun article

on n'oublie de souligner la difficulté de notre posi-

tion dans le monde après la grande saignée.

Aussi, c'est avec précaution, avec délicatesse, que

les Pères énoncent les vérités qu'ils croient devoir

nous rappeler.

« C'est peut-être difficile à dire à nos amis les

Français — et cependant c'est vrai — qu'il ne peut

y avoir de paix, en F'.nrope, a\issi longlenrps que les

AlU'niiinds cl eux ne seront pas amis... Certes, nous

pensons toujours que la philosophie et la politique

des militaristes allemands est destructive dss libertés

et des droits de l'humanité ; mais les révélations

d'après-guerre nous ont montié qu'il y a, dans tf»it

pays, des militaristes ; des honmies qui pensent que

la guerre est une nécessité biologique ;
qui aspirent

à l'agrandissement de leur pays aux dépens des

autres ; qui veident la prépondérance sur les mar-
chés du nionde et se préparent i soutenir leurs pré-

tentions par la force des armes. «

(1) « T.ipics o( Ihe Monlh », ecptcmbcr igai.

C-.) lhi,i.

Il faut donc que la France ait le courage d'envi-
sager toutes les faces du problème de la paix.

« Pour le moment, l'Allemagne est abattue, mais
elle ne le sera pas toujours... Avec le temps, l'Alle-

magne n'est pas destinée à s'affaiblir ; tandis que
la France, avec sa population plus faible et station-

naire, ne peut plus guère songer à s'accroître... C'est
la prudence la plus élémentaire qui veut qu'elle vive

en paix avec l'adversaire d'aujourd'hui. » (1)

On le reconnaît hautement : c'est la France qui
doit faire, hélas ! encore le plus de sacrifices. Quelque
durs qu'ils soient, il faut qu'elle y consente, car, plus
qu'aucune autre nation, elle ne peut trouver de
sécurité, de réelle sécurité, que dans une organisa-

tion, une combinaison internationale (The only re.al

security now obUUnable is in international combina-
tion) (2).

Enfin — et qu'on nous pardonne ce mince détail,
•— il n'y a pas jusqu'à VAction Française que les

Pères Jésuites, dans leur clairvoyance des choses Ji-

notre pays, n'aient essayé de remettre à sa place,

à sa vraie place, dans l'opinion de leurs concitoyens.

« Un de nos journaux les plus influents, racoiit •

le Month, avait coutume de citer, semaine par
semaine, VAction Française, de Paris, comme expri-

mant l'oiiinion politique de nos frères de France. H
le signalait même comme représentatif des idées du
clergé jusqu'au jour où je réussis à convaincre l'édi-

teur que VAction Française est un journal royaliste,

qu'elle ne représente pas les catholiques de France,

mais seulement le petit groupe de ces catholiques

qui ont montré leur soumission au clergé d'une bien

curieuse manière en méprisant la politique si avisée

de Léon XIII. » (3)

A l'ceuvre, tous,

pour la restauration de la civilisation chrétienne.

On pourrait ainsi, à propos de toutes les questions

qui nous intéressent —- et qui divisent trop les catho-

liques français, — apporter en abondance les cita-

tions les plus positives, les plus nettement tran-

chantes. Je ne m'excuserai pas de les avoir multi-

pliées si j'ai réussi à démontrer comment des catho-

liques anglais, parlant en hommes de bon sens et

en catholiques, arrivent aux mêmes conclusions, et

presque aux mêmes formules que celles de nos amis.

C'est donc, plus que jamais, le moment de tra-

vailler ensemble — avec les catholiques du mond
entier — pour instaurer solidement la paix. Il faut

parler, exposer, renseigner, convaincre, agir. Il

faut que les peuples sachent— cl, après lo\il, comm'
dit le Month, c'est bien à eux que reviendra le der-

nier mot, — il faut que les peuples sachent où non-

conduit la politique de nos gouvernemeids : poli-

tique d'alliances, politique de défense, politique des

armements formidables.

(I Cette politique veut dire : la guerre à bref délai.

Et si la dernière nous a fait neuf millions de morts,

trente millions de blessés, cinquante milliards de

dettes, que ne fera pas la prochaine ? « (/|)

Il est bon qu'on le sache, qu'on le dise, qu'on le

répète.

(c 11 y a des multitudes de gens qui sont déterminés

h s'opposer au retour des anciennes fautes, qin n'ont

d'issue terribli- que la guerre, — multitudes qui ne

s'organisent toujours que mieux, — niultitudi-^

(capables d'apporter leurs voix jusqu'au sein des

(i) (( The pcace lh.il failcj 11.

(2) Ibidem.

(3) A. Ihi.MAnD IIattehidce, « Les EluJIanl» cl I.1

presse 11. Comnumir.ilion lue Ji la Confi^oncc callinliciiie

(1rs Haules Eludes de la scm.ninc de Noël à Cambridge.

Tlir Monlli, foliruan,- iri5i, p. 117.

(î) u Topics of Ihc Moiitli », oclobcr 1921.
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assombliks politiques, — mulliliuli'S qui ne driiiau-

<icnt que dos chefs cUrétioiis pour paifaiio la res-

taiinUion ilo la civilisation chrélienno. Dieu secon-

dera leurs efforts s'ils sont fidèles et co\irageux, mais

il no les sauvera pas s'ils viennent à faillir dans

l'ignorance et l'aptithie. » (i)

A l'œuvre donc ; tous! Edgar Leroy.

Les dernières investigations

sur les Origines du Rosaire

On lit dans la Vie et les Arts lilargiques (oct.

1922) :

Depuis une trentaine d'années on a beaueoup
écrit sur les orijrines du rosaire et sur les dévelop-

pements de cette dévotion. Les travaux du P. Thomas
Essor, 0. P., ex-secrétaire de la Congrégation de
l'Index h) ; du P. Herbert Thurston, S. J., qui .1

lionne plus d'une dizaine d'élndes sur ce sujet, sans

compter les communications brèves et les lettres de

controverse publiées dans le journal le Tahlel et ail-

leurs (3) ; enfin, la dissertation du P. Heribert Ilokap-

fel,0. F. M. (4), sont particulièrement connus. Parmi
les auteurs qui se sont attachés a défendre l'opinion

dite traditionnelle, d'après laquelle saint Dominique
serait l'initiateur du rosaire, nommons les PP. \\ il-

frid Lcschcr, Raymond Devas, Vincent Mac Nabb et

D. Mézard, tous de l'Ordre de Saint-Dominique (5).

Ijuidé par ces auteurs, mais en recourant toujours

à l'examen direct des sources, nous allons essayer de
dégager à notre tour les conclusions qui nous paraî-

tront les plus plausibles, et, pour y arriver, nous
étudierons successivement les éléments constitutifs

d.' celte dévotion, fortement recommandé!' depuis

quelques siècles par l'anlorité ecclésiastique et qui
jouit actuellement d'une faveur universelle dans
l'Eglise.

La Salnlalion angélique. Soa histoire jusqu'au XV" siècle.

Partie scripturalre.
Son emploi en liturgie dès les premiers siècles.

Il convient de rappeler tout d'abord p*r quelles

phases a passé la Salutation angélique, qui, répétée

cent cinquante fois, constitue l'élément principal

(i) « Topics of llic Month », january 1021-

(2) Th. EssEn, Vnserer Ueb?.n Frauen Boscnkranz (ï'a-

ilorborn, 1889) ; du même, Beilrag ztir GescUiclite des
liuscnkranze» (KalhottJî, oct., nov. et (léc. 1S97).

(3) n. TiiLRSTON, Our popiilar Dévotions: The Rosnry
[Mniith, oct., nov., déc. iQoo, }ànv. iqûï), article Iratliiit

en p.Trtie par \. Boudinhon, Eludes historiques sur nos
dévotions populaires (Bévue du clergé français, XXIX, lyoi,

pp. i-s8) ;
— lion de ftupe and his Indulgence of

60 000 years (Monlh, sept. 1902) ;
— The Rosary in

Kngland before SI Dominic (Month, jiiill. igoS) ;
— The

nnnie of the Rosary (Monlh, m.ii-jiiin 190S) ; — Génu-
flexions and Aves (Month, mni-juin 1916) ;

— The Rosary
'fore and afler St Dominic (Tablet, 10 mars 1917) ;

—
' tfliclions (Month, mai 1917) ; — Rosary in the western
i.liurch (Catholic Encyclopacdia), elc.

Cl) H. iroLz-\i'ri;L, St Doniinikus und der Rosent:ranz
[Veroe/fentlicltungen aus dem Kirchen-historischen Se-
niinar, Muenchen, I, 12) ; Muenchcn, 1903.

(5) W. Lescder, si Dominic and the Rosary, Lcicpsler

[1901] ; — V. Mac Xabb, England's Claim (o the Rosary
(Tablet, 17 févr. 1917) ; — A'eio Light on the Papal Tra-
dition of the Rosary (Tablet, 26 mai et 2 juin 1917) ;

—
R. Devas, The Rosary Tradition defined and defcnded
{\merican Catholic Reviev-, janv. 191C, pp. 1 28-1.'16) ;

—
D. .ML7AHD, Etude sur les origines du Rosaire. Réponse
ans articles du P. Thurston (Caluirc [1912]).

D. C. 167. — I

du rosaire. Personne ne prétend que cette prière,
telle que nous la récitons de nos jours, ait é\é
connue de saint Dominique et propagée par lui.
On peut diviser l'Ave Maria en trois parties : la pre-
mière, comprenant les paroles adressées par l'ar-
change Gabriel à Marie (Luc. i, 28) ; la seconde, lea
parolis d'I-^lisabeth (Liic. i, Ifi) ; la troisième, la

finale ajoutée par l'I'lglisc aux textes scripturaircs.
.\u XV-- siècle, cette formule finale était encore
variable, elle ne fut délinitivem^t fixée" qu'à la fin
du XM" siècle (i).

Avant de passer dans la dévotion privée, les paroles
de l'ange figurèrent, avec l'intercalalion du mot
Maria cntfc .Irc et gralia, dans différentes pièces
liturgiques. On les trouve sous forme d'antienne
dans le répertoire grégorien (:•). Actuellement, elles

forment le verset de l'invitatoire du petit Office de
la Sainte Vierge, le verset alléluiatique de la Messe
de Beata pendant l'Avent, au Missel romain, et l'of-

fertoire do la même Messe de la Pentecôte à l'Avent
ainsi que celui de la fête de l'Immaculée Conception.
Le trait de la fête de l'archange Gabriel comprend,
de plus, les paroles d'Elisabeth.

Du XI' au Xlir siècle,
elle se répand comme prière privée.

L'.4cc Muriu commençait à se répandre comme
formule de prière privée au temps de saint Pierre
Damien (-j- 1072), avec l'adjonction des mots « bene-
dicta tu in mulieribus (ou inler muUeres) » (3). Le
nom que donne à cette formule saint Pierre Damien
est intéressant à noter. Il l'appelle « le verset angé-
lique et évangélique ». « l'ersus », « versiculus »,

« Ave », « Salutation angélique », u. Salutation de
Marie », ainsi désigne-l-on cette prière dans la

suite (i).

Dans la première moitié du xn^ siècle, on com-
mença ;i y ajouter les mots « Et bencdiclus fruclus

(i) Voir H. Thurston, art. Hail Mary (Catholic Ency-
clopacdia). Mentionnons tout spécialement une excellente
tXude sijrnée P., Recherches historiques sur VAve Maria
(Mois bibliographique, iSg5, pp. 243-25i), dont se sont
servis plusieurs auteurs. La critique interne révèle le style

et la science — l'un et l'autre très personnels — do
Dom P [nul Capin], et le laljleau final des Iiuit formules
types de l'Ave Maria (p. 201) est bien conforme ;\ la

technique du lilurgiste solesmien.

(2) Antiphonairc du Bienh. Hartker (Paléographie Musi-
cale, 2' scr., II, 1900, pp. 9, 296). Dans un antiphonairc
gallican copié au xru*^-ix*' siècle, on trouve l'antienne <( Ave
Maria gratia plena Dominus tecum benedicta tu inter

mulieres » (G. Morin, Fragments inédits cl jusqu'à piésent
uniques d'antiphonaire gallican dans Rev. bénédictine,
XXII, 1905, p. 34i). Les mêmes paroles, avec m mulie-
ribus, forment la seconde antienne des i.iudes de l'office

de l'Annonciation. — Sur l'Ave Maria dans la liturgie,

voir P. [Cacin], art. cite, pp. 2/16-2.^17, et A. Wilmart,
Les quinze joies de JV.-D. (La Vie et les Arts liturgiques,

1922, pp. 3o2-3o3).

(3) S. Pierre Damien, Opuscul. 23, De bono suffra-
giorum, 3 (P. L. CXLV, 06/1). — Sur ia Salutation angé-
lique au XI® siècle, voir St. Beissel, Get-chichte der
Verehrung Maria in Deutschiand (Freib. i. Brugau, 1909),
p. 23i, et G. G. CouLTON, dans la Modem Langaage
Review, XVII, 1922, p. 68.

(/i) 'Salutatio versus angelici : Thomas de Gantjmpré,
Knnum universale de apibus, II, 29, 8 ; — Angelirae
satutationis versiculus : 'Iuomas de Cantimpré, op. cit.,

II, 29, '9 ; Vito B. Hermnnni Joseplii, III, i.'i (Boll., Apr.,
I, 689) ;

— Angelica salutatio : Raynier de Saint-Laurent,
Lacr^marum libri très. II, i (P. L. , CCIV, 1G8) : Vincent
de Ùeauvais, Spéculum hisloriale, Xy,\, 2j1 ; H. Isnaro,

Miracles de la B. Vierge Marie d'après un ms. du
.xiii" siècle de la bibl. de Vendôme (Orléans, 1S88), p. ao ;— Salutatio Bealae Vîrginis : Isnard, op. cit., p. 62 ; Vi'ti

Idae, II, 12 (Boll.. Apr., Il, 162); — Ave: RAyrsiEH i/a

St-Laurent, op. cit.
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Venins tui « (i), el, vers la fin du même siècle,

Eudes de Sully, évêque de Paris (i 196-1208), ordonna
aux pasteurs de son diocèse d'exhorter les fidèles

à réciter ou à apprendre (dicendani ou discendam)

k Salutation de la Bienheureuse Vierge, de même
que le Credo et l'Oraison dominicale (2). C'est la

première lois que l'on rencontre une pareille pres-

cription. A Cîteaux, avant 12/10, on oblij?eait les

frères convers à apprendre par cœur VAve Maria (3),

et le P. Beissel cite plusieurs conciles du xni° siècle

qui exhortent les fidèles à faire de même (à)- De
son côté, Guillaume Durand, dans son Uationalc

divinonim officiorum, composé vers l'année 1286,

recommande aux clercs de réciter VAvc avant cl

après les heures canoniales, recommandation qui

avait déjà été adressée à des recluses anglaises envi-

ron cent ans auparavant par l'auteur de VAncren
Riwle (5).

L'édition complète des œuvres d'Albert le Grand
renferme un Compendium iheologicue verilatis, qui

est, en réalité, rœu\Te du Frère Prêcheur Hugues
Ripelain de Strasbourg (f 126S). Le livre 1V« du
Compendium traite de la Salutation angêlique, cl ce

traité nous apprend qu'à l'époque de sa rédaction la

prière s'arrêtait encore aux mots « ventris tui » (6).

C'est au pape Urbain IV (f 1264) qu'on attribue,

avec plus ou moins de certitude, l'introduction des

mots « Jésus Chriitus. Annen », par lesquels on prit

l'habitude de terminer VAve Maria (7).

Saint Dominique joua-t-il un rôle quelconque dans

la formation ou la diffusion de celte prière ? Rien ne
nous autorise à le croire. Le Dominicain Hugues de

Strasbourg, parlant ex professa de la Salutation angê-

lique, indique quatre raisons qui la recommandent
spécialement à la piété des fidèles. L'occasion eût

été bonne de parler du rosaire, de signaler le rôle

joué par le fondateur de son Ordre dans son insti-

tution ou sa propagation, mais là-dessus l'auteur du
Compendium garde le plus complet silence.

L'ancien usage des génuflexions,
spécialement en récitant I' '< Ave Maria ».

L'usage, si répandu au moyen âge, de multiplier

les génuflexions en récitant certaines prières est insé-

parable de l'histoire de la Salutation angêlique et

du rosaire, comme l'a bien montré le P. Thurs-

lon (8).

Dans les conimunauli's d'ascèlcs de rOri<'nt, dont

(i) IIkhmann de TouiiNAi, Narralio restauraiionis abbatiae

S. Maiiinl l'ornacensis (P. L., CLXXX, yy) ; — Vila

Ayberti, 1, /j (_noll., Apr., I, C-i) ;
— lUunoum, Traclalus

de satalaliimc uiigflica (P. L., CCIV, 477), ouvr.ige tciil

avant iiSo. — Sur VAvc Maria au xu^ sit'cle, voir encore

Hedeiit, De Miraculis, 1, 1 (P. L., CLXXXV, 1276).

U) Synodicae conslilationes, vin, 10 (P. L., CCXII, 6/1).

(;-i) Instiluliones, cap. (jcner, cîsierc, xiv, 2, chez

H. u'AnBois DE .TuBAi.wiLLE, Etudcs sur l'étal intérii'ur

des abhaycs cisterciennes au xn° cl au xni*' siècle (l*aris,

i858), I». 0/j. — L'ylvc Maria no fi^'iirc pîis p;irnii los

prières assi^'nées aux con\ers de Sempringliani. (\'oir

Scripla, 4, chez Dlciuik, MonasI. Anglicanum, VU,
p. xxxvii*.)

(4) St. ISeissel, Gcsvliiclilc der Vcrelinin(j Maria in

Detiiscliland, l'reib. i. Iiris^:ui, looij, pi>. y-rj g.

(5) DciiAM), llaliotiale, \ , a, 6, (cf. P. Batiffol, History

0/ Roman llreviary, p. vi-j) ;
— The Nun's llulc beiiig tlie

Ancrcn Itiwlc modtrniscd by James Mouton, Londoii,

ÏO07, p. ï". La nu^nic règle indique la récilalion de 10

ou de is Ave comme une lt'(.'crc périilcnce à imposer à

un péiiitenl en confession (p. :>G3).

(6) Ccintjiendiuin, iv, a (Aliiert i.e (Iham,, Opéra
[éd. Vives], XXXIX, ija).

(7) Beissel, Verelirutig, p. aSi ;
— H. 'I'uuhstos, Hait

Mary (Caillot. Encyclopaedia).
(S) Voir noiammcnt les arl. Gcnujtciions and aves, cl

A/Jlictions (toc. cil.).

parlent Cassien el d'autres auteurs, on avait cou-
tume d'entrecouper la psalmodie de génuflexions,
cl la génuflexion était également pratiquée dans ces

milieux comme exercice individuel de mortification.

Les ascètes irlandais adoptèrent celte coutume avec
un enthousiasme qui les signala à l'attention des
continentaux, parmi lesquels nombre d'entre eux
s'étaient volontairement exilés pour le Christ (ù.
Walafrid Sirabon, abbé de Rcichenau (-i- 8/19), a noie
cette particularité ascétique dans les lignes suivantes :

Quamvis autem geniculutionis morem tota serrel

Ecclesia, tamen praecipue huic operi Scotorum
insistit natio : quorum multi plurihus, mutli pau-
cioribus, sed tamen certis vicibus el denumeratis
per diem vel noctem gemi flectcntes, non solum pro
peccatis deplorandis, sed ctiam pro quolidianac
devotionis expletione, studium isluit frcqucntarc

videntur (2).

Aux x", xi", xU'' el xui" siècles, l'usage de répéter

génuflexions cl prostrations un certain nombre de
fois dans des circonstances déterminées, en récitant

telles prières, était en faveur parmi les religieux el

les dévots dans tout l'Occident. On trouve encore,

au moyen âge, la génuflexion associée à la récitation

des psaumes. « J'ai connu un Frère, dit saint Pierre

Damien, qui avait l'habitude de fléchir les genoux
à chaque verset du psautier » (3) (on compte environ

4 000 versets dans le psautier). Mais la génuflexion

était surtout le geste favori des dévols de Marie
récitant la Salutation angêlique. L'/Ue appelait la

génuflexion et la génuflexion l'.4i'e. Cette prière

cl ce geste étaient presque aussi intimement liés

l'un à l'autre que le sont, de nos jours, au signe

de la croLx les mots « Au nom du Père et du Fils

et du Saint-Esprit >>. L'ange Gabriel ne Géchit-i!

pas le genou dans la plupart des anciennes repré-

sentations de l'Annonciation .*' Parlant d'un dévot

de Notre-Dame, Etienne de Bourbon dit qu' « il

saluait chaque jour Marie de cinquante génu-
flexions )) (II), ce qui revient à dire qu'il récilait

cinquante fois ppr jour VAve Marin.

Ladévot!ondes«troiscinquantaines»(XII' siècle),

Inspirée par une ancienne division du Psautier.

Le nombre de génuflexions que les ascètes avaient

coutume d'exécuter variait beaucoup. Quelques-uns
allaient jusqu'à 3 000 el plus (5). Certains liagio-

graphes se refusent à dénombrer les génuflexion-i

faites, le jour et la nuit, par leurs héros (6). Mais

le^ chiffres qui reviennent le plus souvent sous l;i

plume des pieux auteurs sont 5o, 100 ou i5o, les-

quels correspondent au tiers, aux deux liers ou à la

totalité des psaumes (7). La division du psautier en

(i) Voir mon élude Somc lilurgical and ascelic Trnd:

(ions 0/ Ihe Celtic ChurcI), I. Grnuflcxion {Journal ol

theological Studies, IX, içioS, pp. 556 s.).

(2) De ccclcsiasticanim reriun cxordiis cl incrementi.^.

a5 (P. L., C\IV, lôj-:^.

(3) Opusc. XV (P. L., CXI.V, .^47). — Voir, en outre.

Vila S. Leonis IX, vi. aS («..;/., Apr., II, 66<).

(4) De diversis maleriis pracdicabilibiix, Si (éd. Lecoy iik

LA Maiicbe), Anecdotes liistnr. /iri-(s d'KI. de B. (Paris,

iS6a>-, p. 4i. — Cf. Incron Huile (éd. J. Mouton), p. i5.

(5) Vila Benvenutae de ISojanis, 4 (Botl. Oel., XIII, i53).

(6) 1 i(a B. l'ciri Vrseoli, i4 (.Makillon, Acta Sancl.

0. .S. B., VencUis, 1733, Vil, fi56).

(7) Clironicon Laurcshamensc, 1106 (M. -G., Scrip'..,

XXI, 43-.!) ;
— Vila Ayberti, rcc. cilé, 1, 4 ; — Etienne de

ItoiiiiioN, loc. cil. ; — liAiiTiEn de Coincï, Miracles de

!\.-Dttme (éd. Pocquet, Paris, if>57), col. C68 s. ;
—

TuiEiiHv d'Ai'Poluia, Vila 6'. Domiiiici, 4o4 (Boit., .\ug.,

1, Cal)) ;
— tiiiuAUD DE l'iiAcuETO, Vitac fratruni ordinis

pracdicaUiruin (Lovanii, i89<i)i !' 'i^ ! — Guillaume db

SAiNT-pATDtis, lie de saint Louis, éd. II.Kn. Delabodok
(Paris, iSii;)), p. 54 ; — Tuomas de CANTi.MrHÉ, op. cil.,

"1 '-"J i
— IL IsNAiiu, op. cit., p. Ca.
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trois cinquantuiucs l'I.iil familière mix f,'i'ii? lUi

moyeu dgc (i). Les simples qui nu poiivuienl pas

apprendre le psaulier de David ou qui n'avaient

pas le temps de le réciter, y substituaient le psau-

tier de Marie. Au xni" siècle, Tliomas de Canlinipré

indique comme très agréable à la Sainte Vierge la

dévotion des trois cinquantaines d'.-lt'o Maria {:>.)

Marie vrOignies (} 121^) avait conlraclé l'habitude

de réciter les psaumes debout, mais à la lin de

chaque psaume elle Déehissail les genoux pour pro-

noncer les paroles de l'Ire (,3). Les Orientaux et les

Irlandais marquaient la lin de chaque psaume par

une prostration, une génuflexion ou une humilia-

lion i^\). « L'inclination que nous faisons encore au

Gloriu Palri, remarque le P. Thurslon, est probable-

ment un vestige de celle ancienne coutume. » (5)

Et il ajoute : « Il semble tout naturel de croire que
ceux qui se mirent à accomplir des séries de génu-

flexions pénilentielles, comme le lit saint Dominique
lui-même, furent amenés à substituer l'/lce Maria

aux antiques formules {Dcus in adjulorium et autres)

qui accompagnaieut primitivement cet acte de péni-

tence et d'humilité. »

En tout cas, il n'est pas douteux que l'usage de

réciter 5o, 100 ou i5o Ave avec autant de génu-
flexions ou de prostrations n'ait été pratiqué avant

saint Dominique. Outre l'exemple de Marie d'Oi-

gnies, ou peut citer celui de saint Ayberl, ermite,

cénobite, puis reclus dans le Hainaut, qui mouiut
en ii4o ;G), et celui d'un évèque italien entré en

réclusion à Sainl-Séverin de Cologne vers l'an 1170,

dont parle Césairc d'HcisLerbach (7).

Comment expliquer la dissociation de la génu-
flexion et de r.U'e dans les derniers siècles du moyen
âge ? Probablement par suite des négligences qui

s'introduisirent peu à peu dans l'accomplissement

de cet exercice pénible. Césaire d'Heisterlxich a, dans

sa riche collection d'hislohes, un exemple dont le

but est de montrer qu' « un empressement indiscret

et des mouvements indisciplinés dans les génu-

flexions » déplaisent à Notre-Dame (8) ; et c'est sans

doute pour combattre l'abus des génuflexions mul-
tipliées à l'excès et mal faites que le théologien et

chroniqueur autrichien Thomas Ebendorfer désap-

prouvait, au XV" siècle, la coutume de prier « fîec-

tendo genua » (9). Cependant, au dire de Jean-

Baptiste Thiers, curé de Vibraye, un Jésuite, le

P. Paul de Bari, recommandait encore, deux siècles

plus lard, de « fléchir cent fois le genouil pour
honorer la Sainte Vierge en récitant un Ave Maria
à chaque génuflexion » (10).

Le chapelet, connu jadis en Orient,

sert d'abord (Xr siècle) à compter des « Pater n.

Comment compter exactement ces génuflexions et

ces Aie 'ii).'> Une méthode très primitive consistait

(i) H. Thurston, ilùnth, ocl. igoo, p. /loS ; nov. 1900,

p. 5i5 ; art. Jîosorj' {Cat. Enc).
(j) Bonam universalc de Apibus, u, 39, 8.

(3) Vl^•cE^T de Beacvais, Specul. hist., xxx, ^i.

(4) L. GocGAUD, Some lilurgical and ascelic Traditions,

pp. 56o s.

(5) The Rosary beforc and ajUr SI Dominic (Tablei,

10 mars 1917, 3o2).

(6) Vila Ayberti, loc. cit.

(7; Dialog. miracul., vu, aS-ig- — Ada d'Avesnes, au
début du XII* siècle, récilail 20 Ave prosleraée, 20 à

genoux et uo debout (Herman.n de Tournai, loc. cil.).

(8) Dialog. miracul., vu, 49.

(9) -V. E. ScnoESB.iCH, Zeugnisse zur deutschen Volhs-

kande des Mitlelaltcrs (Zeilschrift des Vereins fuer Volks-
kunde, XII, 1903, p. 7).

(10) Paul de Bari, Le Paradis ouvert à Phitagie par cent
dévolions à la Mire de Dieu, cité par J.-B. TmEKS, Tnûté
des superstitions (Paris, 170/1), IV, p. 89.

(ii) a Certij yicibus et denumeratis per diem vel noc-

à se servir de petits cailloux. L'Hisloii'e lausiuque
nous apprend que saint Paul ermite tenait dans son
sein autant de cailloux qu'il avait de prières à dire
et qu'à chaque prière il jetait hors de son sein un
de ces cailloux (i). L'ermite anglais Godric (f 1170)
semble avoir imité Paul (2). Ce procédé n'était guère
pratique. Le chapelet, connu des anciens habitants
de l'Inde cl de l'Egypte et en usage chez les Maho-
raétaus, était beaucoup plus commode. L'attestation
la plus ancienne qu'on ait de l'emploi du chapelet
pour compter des séries d'Ave Maria date du pre-
mier quart du xra' siècle (3). Dans ce texte, le cha-
pelet porte le nom de « salutationes [B. M. V.] »,
ce qui ne doit pas surprendre si l'on songe à l'ori-

gine du mol français patenôtre et de l'anglais
bead.

Il n'est pas douteux que le chapelet ne fut tout
d'abord employé pour compter des Pater. Pendant
tout le moyen âge, il fut appelé patenostre en fran-
çais (4), pulernosler en Angleterre (5), patereii dans
les langues celtiques du rameau brittonique (0). Le
mot patereu servit ensuite à désigner, en Galles et

en Bretagne, ces colliers d'ambre et d'autres grains
de couleurs variées dont il se lit un usage super-
stitieux et dont on peut voir de nombreux spécimens
dans nos musées, notamment au musée de la

Société poiymathique du Morbilian, à Vannes (7).

Le P. Beissel cite plusieurs exemples de la cou-
tume, usitée dans certains Ordres religieux dès le

xni' et le xiv* siècle, de porter un chapelet suspendu
à la ceinture (8). Le Chapitre provincial des Frères

Prêcheurs de la province de Rome tenu à Orvieto
en 1261 interdit aux Frères convers de cet Ordre
de porter des chapelets d'ambre et de corail (9).

Les religieux non prêtres et les Frères convers des
Ordres plus anciens (Bénédictins, Cisterciens, Che-
valiers hospitaliers, etc.), qui avaient un nombre
déterminé de Paler à réciter, soit durant l'office, soit

comme suffrages pour les défunts, durent adopter de
bonne heure le chapelet comme compte-prières (10).

Suivant Guillaume de Malmesbury (-}- v. iii3), la

célèbre Lady Godiva de Conventry (•}• 1080) aurait

teni genu ilectcutes », dit Wal-vtrid Sthabon daas le

texte cité plus haut,

(i) Palladius, Hisloria lausiaca, id. Lucot, pp. i5i-i53.

(2) Regixald de Dusa.AM, Vila Godrici, 24 (Surtees Soc,
1S47), p. 2-5.

(3) CÉSAIRE d'Heisterbach, Dialog. miracuf., xi, i3. —
Je ne fais pas étal de plusieurs textes peu clairs où on
a cru trouver des mentions du chapelet : Pénitcntiel

d'Egbert, xm ; Concile île C, 10 (Mansi, XIV, 36o). — Sur
un patenùlre sculpté sur une pierre tombale de l'an 1273,
\ùir THCnsrox-, art. Cliapelel (Dici. d'arcliéol. chrél. et de
liturgie, de Gabrol et Leclercq). — Sur le chapelet dont
se serait servi Pierre l'Krmile pour réciter des Ave Maria,

voir Bessel, Verehrung, p. 239, et H. Thcrston {Month,

1901, p. 39ti), qui conteste l'aullienticité du fait.

(4) Le plus ancien exemple de patenostre = oraisoa

dominicale, doimé par F. GoDErnov (Dictionnaire de l'ane.

langue française, X, supplément, 1902), est tiré d'un
sermon français de Maurice de Sully (f iigtî). Le plus

ancien exemple de patenostre = cliapelet donné par Gode-
troy, est de i3oi.

(ô) H. TBURSTOîi, art. Rosary iCalh. Encycl.) et Chapelet

(rec. cité).

(6) i( Bawd a rif badereau veich » (pouce qui compte
des poler le poids), dans un texte gallois du xiv' siècle. —
Voir J. LoTH, Patereu, paderau (Revue celtique, XX, 1899,

pp. 76 s.).

(7) Voir De Closmadeuc, les Gougad-Paterca (Revue
archéologique, i865, p. 434).

(8) Beissel, op. cit., pp. a39-24o.

(9) Masetti, Monani. vêler, discipl. Ord. Praedicatoram
(Romae, iS64), I, 97, cité par D. Mézard, Etude sur les

origines du rosaire, p. 266.

(10) Thcrston, art, Rosary (Calh. Encycl.) et Monlh,
avril 1917, p. 352.
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compté ses oraisons sur un collier de pierres pré-

cieuses qu'elle ordonna de suspendre au cou d'une

statue de la Sainte Vierge (i).

La division en dizaines :^

origine carthusienne (XIV siècle).

Il nous reste à indiquer l'oiigine des autres élé-

ments qui entrent dans la composition du rosaire

et à voir si saint Dominique a contribué à leur intro-

duction. Le P. Mézard croit que la u division en

dizaines existait dès le xin" siècle n (2) et « qu'il est

probable que les quinze Pater, à leur tour, n'ont pas

tardé à .paraître ». Il est vrai qu'un certain groupe-

ment d'Ave en dizaines se fait jour dans une recen-

sion (Ms. 402 de Corpus Christi Collège, Cambridge,

fol. 10 b-ii a) (3) de VAncren Biwle, règle écrite

en AngleteiTe pour des recluses probablement vers

la fin du xu^ siècle ; mais il n'y a pas de trace du
susdit groupement d'Ave par dizaines dans le texte

de la règle édité par James Morlon. D'ailleurs, dans

la recension de Cambridge, il n'est pas fait mention

de l'intercalation du Pater entre les dizaines. La

chronique de la Chartreuse de Cologne attribue l'in-

Iroduclion des quinze Pater à un Chartreux de cette

ville, Henri Egher, appelé Calkariensis, du nom de

sa ville natale Kalkar. En l'année iSgG, ce religieux

aurait appris par une révélation la vraie manière de

réciter les i5o Ave du psautier de Notre-Dame en

intercalant quinze Pater entre les dizaines. Le Char-

treux Dom Le Couteulx (f 1709), après avoir repro-

duit le passage de la chronique de Cologne, ajoute

la réflexion suivante : « Cette révélation peut-elle

nous autoriser à saluer en notre Callxariensis l'au-

teur du rosaire .!> Cela est douteux, car l'opinion

commune attribue celte prérogative à saint Domi-
nique, le fondateur de l'Ordre des Prêcheurs, et nous
n'osons y contredire, encore que d'autres personnes

fassent honneur de la même prérogative à d'autres

qu'à saint Dominique. » (4) Le Couteulx est visi-

blement embarrassé et hésitant. Nous verrons tout à

l'heure si l'ensemble des témoignages justifie une

telle réserve.

Les méditations sur les quinze mystères :

même origine (XV" siècle).

Restent les méditations sur les quinze mystères du
rosaire. L'invention doit en être attribuée, semble-

l-il, à un autre Chartreux, Dominique de Prusse, de

la Chartreuse de Trêves, qui composa, dans la pre-

mière moitié du xv« siècle, une série de clausules

sur les mystères destinées à être ajoutées à chaque

Ave Maria (5). L'addition de semblables clausules,

on le sait, est encore observée aujourd'hui dans la

récitation du rosaire en Allemagne et dans d'autres

pays par la généralité des fidèles. C'est Jacques

Sprenger, prieur des Dominicains de Cologne et

grand propagateur du rosaire sur les bords du Rhin,

dans le dernier quart du xv^ siècle, qui a réparti les

quinze méditations sur trois séries et établi l'usage

de réciter la première cinquantaine en honneur et

en action de grâces de l'Incarnation et do l'enfance

du Sauveur, la seconde de sa Passion et la troisième

de sa glorification (6).

(j) Gcstn Poi\lificum (Rolls séries) (Londoîi, 1S70), p. .'lii.

(2) D. MÉZABD, op. cit., p. iSg.

(3) Voir V. Mac Nabb, Nmu Lighl on llie Papal Tradi-

tion o) tlie Rosary (Tahlel, 1 juin 1917, p. 688) ;
—

11. TntjnsTOM, art. Ctiapelct (rec. cHé, col. 4o3).

di) I.P CocTEULx, Annales, Ordinis carlliusiensis (Mons-
trolii, 1890), VU, p. 3.

(5) II. TuunsTON, The Tlosary (Monlli, nov. IQOO,

p. .')57) ; — R. CouLON, art. Alain de la liochf, (Dirl.

i/'lnsl. p.l de giorir.. de nAUDiui.i,AnT, I. i3o9-i3io).

(6) 11. TiirnSTON, The Rosory {ilonth, déc. 1900, p. 65'i) ;

•— 'Tn. EssEn, Beilrag (rcc. cité).

Le nom de <i Rosaire 11. Les rosas dans les usages
et les légendes du Moyen âge.

On ne sait au juste oîi ni quand on commença de
désigner cette dévotion du nom de « rosaire », ni
non plus quel fut primitivement le véritable sens
de ce mot ; mais les minutieuses recherches du
P. Thurston sur ces points obscurs l'oct conduit
à des résultats qui méritent de retenir l'atten-

tion (i). Une infinité de légendes médiévales associ-î

la rose à la dévotion envers Marie. L'origine du nom
du rosaire serait à chercher soit dans les usages,
soit dans les miracles que nous font connaître ces

légendes, dont la diffusion fut très grande. D'une
paît, la poésie populaire du moyen âge fourmille
d'allusions aux" couronnes ou chapelets (2) de roses

dont jeunes hommes et jeunes filles aimaient à
s'adorner le chef dans certaines fêtes profanes ou
religieuses, et diverses légendes nous montrent un
dévot de Marie récitant l'.'lee Maria après s'être lui-

même couronné de roses, ou bien devant une stiitue

de Notre-Dame qu'il a lui-même couronnée par
dévotion. D'autre part, un très grand nombre d'au-

tres légendes, répandues de tous côtés, redisent à
satiété, avec maintes variantes, le miracle des roses

qui s'échappent de la bouche d'un pieux serviteur

de Marie fidèle à observer la récitation quotidienne
d'une série d'.4t't', ou bien le miracle des roses qui
s'épanouissent sur la tombe d'un chrétien qui, de
son vivant, s'était signalé par la même «bservance.

Cette explication du nom de rosaire, et par là

même du terme chapelet, nous paraît beaucoup plus

admissible que celle qu'on a voulu tirer d'un cer-

tain poème que les défenseurs de la tradition domi-
nicaine croient avoir été composé en I2i3, un mois
après la victoire décisive remportée à Muret contre

les Albigeois, victoire attribuée aux prières adressées

à Marie par saint Dominique (S). Le texte de la

strophe sur laquelle on s'appuie, où il est question

de roses et de couronnes, n'exprime pas l'idée qu'on
a cru y découvrir, et d'ailleurs, l'autheidicilé du
poème tout entier est fort contestable (i).

L'action personnelle de saint Dominique.

L'examen direct des sources
la font mettre en doute.

Vax définitive, on n'uperçoil pas C(' que la ilévo-

tion du rosaire doit à l'action personnelle de saint

Dominique. De son temps, on connaissait seulement (

la moitié de la formule actvielle do la Salutation

angélique. Les génuflexions qui étaient alors l'ac-

compagnement fréquent de la courte prière, tom-

bèrent en désuétude vers l'époque où l'on com-
mença à réciter le rosaire comme on le fait actuel-

lement. Le xni'' siècle fournil un seul exemple d'.li'e

groupés en dizaines, et il est postérieur à saint Domi-
nique. Quant aux méditations sur les mystères, elles

n'appar\M'eiit que beaucoup plus tard.

C'est le Dominicain Al;irin do la Hoche (+ \i~5),

religieux pieux et zélé, mais d'un tempérament
exalté, qui mit en circulation la croyance suivant

laquelli' une révélation do la Sainte Vierge à saint

Dominique aurait fait do celui-ci l'initiateur et le

piopagateur du rosaire, croyance dont l'origine

(i) H. TnunsTON, The Name 0/ Ihe ftùsary (.Vonl/i. mai-

juin 1908).

(a) Chapelet = petit cli.npe.nu ; en angl. chnpUl ; en

allem. Schaprl.

(3) Ces vers, tirés d'un mannscril aujourd'hui perdu,

oui été publiés pour la première fuis par J. Himust.

O. P., dans .Suite de l'histoire des Mligenis contenant la

t-iV lie saint Dominiqne (Toulouse, ii)93), I, pp. Sii s.

(.'1) H. TiiuiiRTON, The Name 0/ Vie Rosary, pp. 5?o s.,

et art. lîosar.v {Cath. EncycU).
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Bcrnit une aulrc révélation failo à Alain lui-même (i).

Or, des écrivains do l'Ordre des l'rèrcs Prêcheurs
— à commencer par lùliard — ont émis des doutes

sur l'authenticité de ces révélations (5). « Nous 110

pensons pas qu'il faille prendre l'assertion d'Alain

de la Rixhe slriclement, écrivait récemment le

R. P. Coulon, 0. P. Il était ordinaire, à cette époque,

de présenter sous forme de révélation ce que l'ou

tenait à caiir de voir accepter. Ce n'était pas nnn-
son.ire de la part de celui qui proposait un pareil

enseignement, pas plus qu'il n'y avait méprise sur

la véritable portée de ces prétendues révélations de
la part de l'auditoire ou du lecteur. » (3)

Alain, qui avait probablement entendu parler (!•

l'innovation de Dominique de Prusse, l'attribua, en

en augmentant l'importance, au grand saint Domi-
nique.

Notons, d'autre part, que la révélation faite au
Chartreux de Colog-ne Henri iLgher est bien anté-

rieure à .Main de la Roche, et la timidité dont fait

preuve Le Couteulx à ce sujet est donc excessive.

Saint Dominique mourut en 1221. Ses anciens

biognaphes sont absolument muets sur l'origine du
rosaire. Le Frère Prêcheur Barthélémy, qui mourut
inquisiteur de la foi à Ferrare en i4^S. et qui nous
a laissé une description détaillée et fort curieuse des

méthodes d'oraison et des pratiques ascétiques du
saint fondateur, n'en parle pas davantage (4).

Quant à la révélation qui aurait été faite à saint

Dominique, à Prouille, en l'année 1208, M. Jean
(iuiraud reconnaît qu'on ne saurait la t^-nir pour
historique (5). Le même écrivain ajoute que « les

Dominicains eux-mêmes semblent ignorer le rosaire

au cours du xm<! siècle », ce qui est parfaitement
exact. Sainte Marguerite, fille du roi de Hongrie
liela IV, religieuse dominicaine, morte en 1290,
la bienheureuse Bcnvenuta de Bojanis, Tertiaire de
Saint-Dominique, morte en 1292, récitaient, suivant

ks jours, I 000, 2 000, 3 000 Ave, avec .iccompagne-
menl de nombreuses génuflexions ou jirostrations,

pratiques qui ne trahissent pas la moindre connais-

sance d'une dévotion ressemblant au rosaire (0).

Kst-il concevable que, si leur fondateur avait reçu de
Notre-Dame l'insigne mission de prêcher le rosaire,

ces saintes filles eussent ignoré l'objet de cette révé-

lation ou n'en eussent tenu aucun compte? Enfin,
des prédicateurs et des écrivains de l'Ordre, Etienne
de Bourbon ([- 12G1), Vincent de Beauvais (-f v. I26i),
Thomas de Cantimpré (-)- 12.72'), rapportent des

traits où l'.U'e Maria occupe une place importante,
et Hugues Ripclin de Strasbourg, également Domi-
nicain, disserte sur l'excellence de cette prière, et

ni les uns ni les autres ne soufflent mot du rôle de
l)remière importance que saint Dominique est sup-
iiosé avoir joué dans la diffusion de cette prière par
l'introduction du rosaire.

La conclusion à laquelle le P. Thurston et le

(i) H. TaunSTON, Alan de Rupe (Moiilli, sept. 1902).
(?i QuÉTiF-EcHARD, Scriptores Ordinis Pracdicalorum

(Parifiis, 1719), I, pp. S5i-S53.
(3i R. CouLos, loc. cit.

(,'ii Balme et Lelaidier, Carlulaire ou liisluire diploma-
/l'qii' de saint Dominique, Paris [1894], III, pp. 275 s.

(â) Jean Guiraud, Carlulaire de Notre-Dame de Prouille
(Bil)liollièque historique du Languedoc), Paris, 1907, I,

pp. CCCXXVIII-CCCXXIX.

(6) H. Thurstox, Hait Mary {Cath. Eiicycl.) } — Vila
Benveriutae, loc. cit. — Gérard de Fracueto, qui écrivit
ses Vilae frairum vers 1260, ne p.-irle pas du rosaire. Chose
encore phis surprenante, un Dominicain de Cologne, Clé-
ment Lcssow, prêchant sur le rosaire, au début du
xvi" siècle, assigne à celle dévotion et au nom qu'elle
•,>orlc une origine complètement étrangère à saint Domi-
nique. Cf. H. TnuRSTo.x, The ?<ame 0/ the Rosary, rec.
cité, pp. C19 s.

I . Holzapfel (i) ont été conduits à la suite de leurs
recherches paraît donc inéluctable : les éléments
varies qui entrent dans la composition de la dévotion
catholique à laquelle on a donné le nom do rosaire,
sont le produit d'un développement long et graduel
qui a commencé avant saint Dominiipie, qui s'est
poursuivi s.ins son intervention et qui n'a atti'int sa
forme défiiiiliv(' que plusieurs siècles après sa mort.

L. GouGAun, 0. S. B.

-«t-

NOTES ET LECTURES

Le devoir de tous les Français

à l'égard des lois laïques

Qu'en France, depuis plusieurs années, divers actes
importants de la législation aient procédé de ten-
dances hostiles à la religion, et, par conséquent, aux
intérêts de la nation, c'est l'aveu de tous, malheu-
reusement confirmé par l'évidence des faits.

Pauvre France 1 Dieu seul peut mesurer l'abîme de
maux oîi elle s'enfoncerait si cette législation, loin
de s'améliorer, s'obstinait dans une telle déviation,
qui aboutirait à arracher de l'esprit et du cœur des
Français la religion qui les a faits si grands.

Et voilà précisément le terrain sur lequel, tout
dissentiment politique mis à part, les gens do bien
doivent s'unir comme un seul homme, pour com-
battre, par tous les moyens légaux et honnêtes, ces
abus progressifs de la législation. Le respect que l'on
doit aux pouvoirs constitués ne saurait l'interdire :

il ne peut importer ni le respect ni beaucoup moins
l'obéissance sans limites à toute mesure législative
quelconque, édictée par ces mêmes pouvoirs. Qu'on
ne l'oublie pas, la loi est une prescription ordonnée
selon la raison et promulguée, pour le bien de la

communauté, par ceux qui ont reçu à cette fin le

dépôt du pouvoir. En conséquence, jamais on ne peut
approuver des points de législation qui soient hos-
tiles à la religion et à Dieu ; c'est, au contraire, un
devoir de les réprouver...

Nous le savons, l'athée, par un lamentable abus de
sa raison, et plus encore de sa volonté, nie ces prin-
cipes. Mais, en définitive, l'athéisme est une erreur
si monstrueuse qu'elle ne pourra jamais, soit dit à
l'honneur de l'humanité, y anéantir la conscience des
droits de Dieu pour y substituer l'idolâtrie de l'Etat.

Les principes qui doivent régler notre conduite
envers Dieu et envers les gouvernements humains
étant ainsi définis, aucun homme impartial no pourra
accuser les catholiques français si, sans épargner ni
fatigues ni sacrifices, ils travaillent à conserver à leur
patrie ce qui est pour elle une condition de salut,
ce qui résume tant do traditions glorieuses enregis-
trées par l'histoire, et que fout Français a le devoir
de ne pas oublier... Tous les citoyens sont tenus de
s'allier pour maintenir dans la nation le sentiment
religieux vrai, et pour le défendre, au besoin, si

jamais une école athée, en dépit des protestation?
de la nature et de l'histoire, s'efforçait de chasser
Dieu de la société, sûre par là d'anéantir le sens
moral au fond même de la conscience humaine. Sui
ce point, entre hommes qui n'ont pas perdu la notion
de l'honnête, aucune dissidence ne saurait subsister

LÉON XIII.

(Eue. Au milieu des sollicitudes, 16 févr. 189a.

(i) H. TnuRSTON, The Rosary before and aficr St Do
minic (Tablel, 10 mars 1907) ;

— H. Holzapfel, .S'( Domi
nilMs und der Rosenliranz, pp. /16-/47. — Cf. H. Deleiiai
d.Tns les Aitalecla Bollandiana, XXXVIII, 1920, p. 3i3.
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« L'ACTION CATHOLIQUE »

La CoiHmiiDaiité des prêtres séculiers

du diocèse d'Aix

DOCUMENTS OFFICIELS

I — Ordonnance de Mfif l'Archevêque d'Aix

insinuant canoniquement

la « Communauté diocésaine des prêtres séculiers »

Nous, MAiiiE-Louis-MAur.KjE Rivière, par la grâce
de Dieu et du Sainl-Siège apostolique archevêque
d'Abc, Arles et Embruu,

Sur la demande qui Nous en a été adressée
;

Après avoir soigneusement étudié Nous-mèmc et

fait étudier les Constitutions qui Nous ont été pro-
posées pour la « Communauté diocésaine des prêtres
séculiers » ;

Ayant en vue le grand bien que Nous espérons
devoir résulter de ladite Association pour la sancti-
fication comme pour la vie intellectuelle et matérielle
de nos prêtres, et aussi pour la religion des fidèles

dont Nous avons la charge
;

Vivement et paternellement encouragé par le Sou-
verain Pontife Pic XI, glorieusement régnant,
Avons institué et instituons canoniquement, par

la présente ordonnance, la « Communauté diocésaine
des prêtres séculiers », et approuvons les Constitu-
tions et Statuts de celte Communauté, tels qu'ils sont
revêtus de Notre signature à pareille date.

Nous serons heureux de voir se multiplier le

nombre des prêtres qui adopteront le genre de vie
dont il s'agit ici.

Donné à ALx, le r5 juin 1922, en la fête du Très
Saint Sacrement.

J- Maurici;,
archevêque d'Aix, Arles et lùiilirun.

Par mandement de Monseigneur :

F. Mallet,
chanoine-chancelier de l'Archevêché.

II — Constitutions de la Communauté diocésaine

des prêtres séculiers

Chapitre I". — Fin et nature de la Communauté.

.\rt. i"'. — La fin que se juopoSLiil les prètns
de la Communauté diocésaine est de vivre pleine-
ment leur sacerdoce, sous la dépendance de leur
évêque, au moyen de la vie commune, selon l'es-

prit du vénérable Ilolzhauscr.

Art. 2. — Pour vivre pleinement leur sacerdoce :

a) Les prêtres de la Communauté diocésaine s'ap-
pliqueront à leur propre sanctification par l'union
à Jésus, pirètre et victime, et à .Marie, notre co-
rédcmplricc ; ils travailleront, en outre, au salut

et à la sanctification des âmes en accomplissiiut de
leur mieux les fonctions ecclésiastiques dont on les

chargera dans le diocèse, principalement les plus
humbles et les plus difficiles, en recherchant et en
cultivant les vocations ecclésiastiques, en s'efforçant
de propager la vie commune parmi le clergé ;

b) Ils considéreront la sainte Eucharistie comme

leur principal moyen de sanctification personnelle
et d'apostolat. C'est pourquoi ils feront de la sainte
Messe et du tabernacle le centre de leur piété ; ils

auront à coeur, dans les paroisses et les ccuvres qui
leur seront confiées, de répandre la dévotion à la

sainte Messe, de promouvoir la Communion fré-

quente de tous les fidèles, y compris les pilita

enfants, et de mettre en honneur la visite au Très
Saint Sacrement

;

c) Ils auront également une grande piété en\er8
la Sainte Vierge, à laquelle ils consacreront les

paroisses et les œuvres.
Art. 3. — Les prêtres de la Communauté diocé-

saine déclarent qu'ils sont et veulent rester toujours
des prêtres de leur diocèse, ayant les mêmes devoirs

et les mêmes droits que les autres prêtres ; ils n'ont
point d'autre supérieur majeur que leur évêque,
d'autre esprit que celui de l'Eglise, d'autres règles

que ses saints canons, d'autre lien que la charité,

d'autres voeux que ceux du baptême et du saceriloce.

Art. à. — Pour mieux travailler au plein ren-

dement spirituel et apostolique de leur sacerdoce,

comme aussi pour être plus complètement entre les

mains de leur évêque dans un sentiment de dépen-
dance filiale et de collaboration désintéressée, les

prêtres de la Communauté diocésaine pratiquent la

vie commune, telle qu'elle a été en honneur long-

temps dans l'Eglise et telle qu'elle est si grandement
recommandée de nos jours ; ils ne se contentent pas
de vivre sous le même toit, de s'asseoir à la même
table, de mettre en commun leurs biens matériels ;

ils ont à cœur surtout de prier ensemble, de s'en-

tr'aider dans leur sanctification personnelle, de tra-

vailler ensemble au bien des âmes, d'après les

mêmes méthodes et dans le même esprit ; en un
mot, d'avoir le plus possible une âme commune.

Chapitre II. — Du genre de rie.

A — DES VERTUS DE LA VIE COMMUNE

.Xrt. 5. — Les prêtres de la Communauté sont
tenus comme les autres prêtres à la pratique parfaite

de toutes les vertus chrétiennes et sacerdotales ; i!
'

en est cependant qui sont spécialement nécessaires

à la vie commune : l'humilité, la charité, l'obéis-

sance, l'esprit de pauvreté.

L'hamilitè.

Art. 6. — L'humilité étant indispensable à la vie

commune, les prêtres de la Communauté accepteront
joyeusement la vie cachée et obscure, l'oulili, la

contradiction même imméritée ; ils accepteront
volontiers de vivre et de travailler dans des paroisses ,

pauvres, délaissées, difficiles.

.\rt. 7. — Les prêtres de la Communauté accep-

teront les charges et les emplois que Monseigneur
l'Archevêque leur donnera ; mais, s'inspirani de
l'abnégation enseignée par l'Evangile, ils ne recher-

cheront pas les dignités honorifiques ni les postes

lucratifs^

.\HT. 8. — Ils professeront le même déUichenient

et la même indifférence vis-à-vis des emplois qui leur

seront confiés dans la Communauté.
.Vrt. 9. — Ceux qui. en r.iison de leur à^o ou

d'infirmités, ne pourraient suffire à un travail con-
sidérable dans un poste important, consentiront

volontiers à remplir un emploi moins en vue mais
proportionné à leurs forces, comme d'entendre les



54i « UAction Catholique » 543

confessions, de faire le caliîiliismo... ; ou liirn ils

aideront un confrère dans un poste moindre, ou
bien ils vivront seuls dans une petite paroisse, heu-

reux de consacrer leurs dernières forces au service

de Dieu.
ArxT. 10. — Parce qu'on ne peut faire un bien

considérable que lu où l'on travaille depuis loufr-

temps. les prêtres vivant en communauté ne feront

rien pour quitter les postes qui lour seront confiés.

Ils aimeront leur genre de vie et les a'uvri's, mais
ils éviteront d'en parler, ou, du moins, ils le feront

en peu de mots, avec réserve, sans préférence ni

comparaison.

La charité.

-Vht. II. — La clmrité est l'àmc de la vie com-
mune ; c'est pourquoi les prêtres de la Communauté
vivront entre eux dans une grande union, se trai-

tant les uns les autres avec simplicité et confiance ;

ils traiteront surtout avec patience, bienveillance et

douceur, leurs confrères âgés, malades ou inlirmes;

en preuve de cette charité fraternelle, ils s'avertiront

en toute simplicité des lacunes, travers, défauts exté-

rieurs qui pourraient nuire au bien et paralyser leur

ministère.

L'obéissance.

.\nT. 12. — La vie commune n'est possible et

avantageuse qu'autant qu'il y a entre tous union
et accord des intelligences et des volontés par l'ob-

servation de ce qui est picserit. C'est pourquoi
chacun obéira non seulement aux décrets généraux
de la Sainte Eglise, mais encore fera profession d'une
obéissance prompte, complète, fdiale, envers Monsei-
gneur r.\rehevèque ; il obéira de même à ses autres

supérieurs dans les directions ou prescriptions qui
lui sont données en conformité avec les Constitutions
et le Règlement.

L'esprit de pauvreté.

Art. i3. — Les prêtres de la Communauté s'effor-

ceront de pratiquer la vertu de pauvreté- dans leur

vêtement, l'ameublement de leur chandjrc et tout

ce qui leur appartient.

Art. i4. — Ils conservent la propriété et la libre

disposition de leurs biens patrimoniaux ; mais, sans
qu'il y ait obligation, et réserve faite de l'assistance

convenable h leur famille, ils les destineront, à leur

mort, à des œuvres pies et plus spécialement à des
• euvres qui relèvent de la Communauté.

.\rt. i5. — Pour éviter tout ce qui pourrait avoir
même rappar<>nce du luxe ou du gaspillage, chacun
tiendra un registre sur l'emploi de ses biens et en
rendra compte au Supérieur, ou à son directeur du
consentement du Supérieur.

Art. 16. — Pour le même motif, et pour éviter

toute contestation au moment de la mort, chacun
aura soin de faire, dès la première heure, son tes-

tament, qu'il remettra à un confrère ou à un notaire.
.\ht. 17. — Pour éviter tout scandale et toute

profanation, comme serait la vente à l'encan d'objets
ayant appartenu au culte, vêtements, etc., ils légue-
ront à la Communauté ces divers objets, ainsi que
leurs li^Tcs et tous autres objets propres à des prêtres
vivant en Communauté.

Art. iH- — Pour obvier à des inconvénients encore
plus graves, chacun tiendra exactement le carnet des
Messes qu'il a dites ou doit dire ; il aura soin de
tenir en réserve et disponibles les honoraires des
Messes non encore acquittées ; et, pour qu'il n'y
ait pas de négligence sur un point si important, il

présentera son carnet de Messes tous les mois à son
directeur.

Art. 19. — Les prêtres de chaque Communauté
mettent en commun tous les revenus ecclésiastiques,
tels que traitement, casuci, honoraires de Messes ;

en retour, cette Cominunaiilé' pourvoit à leurs

besoins en santé et en maladie, et, en outre, remet
h chacun, dans la situation présente, 800 francs ;

moyennant cette somme, chacun pourvoit à ses
vêtiinents, à ses dépenses, aux voyages qui ne se
font pas au nom de la Communauté.

AiiT. 20. — Ils auront le même esprit de pau-
vreté et de désintéressement eu tout ce qui con-
cerne leur association, ne désirant pas et ne recher-
chant pas, pour la Communauté, des biens et des
revenus qui ne seraient pas absolument indispen-
sables, ne possédant pas d'autres immeubles que
ceux nécessaires à leur entretien et aux oeuvres pa-
roissiales.

B — DES DEVOIRS DE LA VIE COMMUNE
Da la prière.

Art. 21. — La prière officielle et publique est

pour le prêtre le premier des devoirs. Les membres
de la Communauté s'acquitteront donc duine, atU'nle
ac dévote, de l'Oflice divin. Tous ceux qui n'en
seront pas empêchés par une .raison légitime, le

réciteront en commun dans un lieu recueilli, et, si

possible, à l'église ; ils observeront les règles du
choeur et se rapprocheront le plus qu'ils pourront
de la répartition antique des heures canoniales :

Matines et Laudes, le soir, ou, mieux, de grand
matin, avant les Messes ; Prime, Tierce, avant de
commencer leurs travaux ; Sexte et None, an milieu
du jour ; Vêpres et Compiles, comme prière du soir.

L'Office ainsi réparti sert à la sanctification des <lif-

férentcs heures d,e la journée ; récité en commun
à des heures fixées d'avance, il n'est plus une
préoccupation et une surcharge, mais un repos et

une source de joie spirituelle dans l'union à Dieu et

à ses frères.

Art. 22. — Les prêtres de la Communauté vaque-
ront en commun à l'oraison, la lecture spirituelle,

préparation et sujet d'oraison ; ils feront aussi
chaque jour en particulier la lecture de la Sainte
Ecriture, la visite au Saint Sacrement, l'examen de
conscience ; ils seront exacts i réciter chaque jour
le chapelet ou en particulier ou ensemble, selon
l'opportunité.

Art. 23. — Ils se confesseront tous les huit jours.
Art. 2/1. — Ils feront tous les mois la retraite du

mois, autant que possible dans un centre de com-
munauté.

Art. 25. — Ils rempliront chaque mois, sauf dis-

pense, le Bulletin de régularité de l'Union Aposto-
lique, et ils le présenteront chaque mois au Supérieur
diocésain, ou. après entente avec lui, à un autre
prêtre de la Communauté.

Art. 26. — Ils feront une retraite annuelle de
six jours ; les uns assistant à la retraite pastorale

diocésaine, les autres se rendant à cette fin dans
une Communauté, dans un Séminaire ou dans une
maison religieuse.

L'étude.

Art. 27. — Vivant en communauté non seule-

ment pour se sanctifier, mais encore pour développer
pour la gloire de Dieu les qualités naturelles qu'ils

ont reçues de lui, ils s'aideront l'éciproquement dans
leurs études, s'encourageaiit et se dirigeant les uns
les autres.

Art. 28. — Afin que personne ne perde son temps
et ne s'égare dans des questions dangereuses ou
oiseuses, chacun fera connaître à son directeur et

fera approuver par son Supérieur les études qu'il

fait et désire faire pendant le mois.
Art. 29. — Pour favoriser parmi eux ce goût do

l'étude, chacun mettra à la disposition de ses con-
frères les livres et revues qui pourraient leur être

utiles ou agréables.
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Ai\T. 3o. — Chaque jour, si possiblo, après Prime
et Tierce, ils auront entre eux des réunions d'étude

sur les sciences ecclésiastiques, et, tous les mois,

à la retraite du mois, des conférences sur les dif-

férentes fonctions du ministère.

Art. 3i. — Pour faciliter l'acquisition de la

science, de plus en plus nécessaire, on créera, selon

l'opportunité, dans une Communauté centrale, une
bibliothèque de fonds, où pourront s'approvisionner

tous les prêtres des environs. Cette bibliothèque sera

entretenue par des subsides et des dons volontaires.

De l'apostolat litnrsique.

An-r. 02. — Les prêtres de la Communauté dio-

césaine se fi'ronl un devoir d'entretenir les lieux

du. culte en un parfait état de propreté et de décence.

L'autel sera l'objet d'un soin spécial. Après l'autel,

ils considéreront le baptistère comme le lieu le plus

vénérable de l'église, et ils l'environneront d'hon-

neur. Ils inspireront à tous les fidèles le respect du
lieu saint, et s'ingénieront à susciter des dévoue-
ments pour son entretien et son ornementation.

Art. 33. — Les prêtres de la Communauté s'ac-

quitteront des fonctions liturrjlques avec une grande
dignité et une parfaite conformité à toutes les règles ;

ils donneront tous leurs soins à la célébration pu-

blique de la sainte Messe £t à l'administration du
Baptême et des autres sacrements ; ils veilleront à

bien former les enfants de chœur. Par des expli-

cations appropriées, ils s'efforceront de donner aux
fidèles l'intelligence et le goût de tous les actes litur-

giques, principalement de la Messe, qu'on leur mon-
trera comme étant l'expression vivante d« notre foi

et le moyen de participer activement, dans l'union

des coeurs, au culte de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Art. 3/i. — Pour les chants liturgiques, les prêtres

de la Communauté donneront l'exemple de la par-

faite conformité aux règles de l'Eglise, et tâcheront

d'amener toute l'assistance à prendre part aux chants

communs pour former autour de l'autel une assem-

blée priant d'une voix unanime.

Chapitre III. — Memlires.

La Communauté se compose d'aspirants, de

novices, d'agrégés.

A — DES ASPIRANTS

Art. 35. — Est aspirant quiconque, se préparant

aji siicerdoce, manifeste le désir d'appartenir à la

Communauté.
Anr. 36. — L'aspirant récitera chaqui' jour I«

prière d'union spéciale à la Communauté : il sera

en relation avec quelqu'un de ses membres et, si

possible, avec d'autres aspirants vivant près de lui
;

il prendra part chaque année, pendant les vacances,

à une journée de récolleclion.

B — DES NOVICES

Art. 37. — Le postulant est prêtre ou sémina-
riste ; il fait sa demande au Supérieur, qui la trans-

met au Conseil et à Monseigneur l'Archevêqiie.

Art. 38. — A) Pour les prêtres. — o) S'il n'est

pas possible, en raison de la pénurie présente, de
les réunir à Fontlongui' (i), ils pourront êtrf envoyés
par l'autorité diocésaine dans un autre groupe com-
munautaire pour y faire leur noviciat. F^à, sous la

direction du chef de la Communauté, ils vivront de
la vie comnnmc avec leurs confrères, et ils s'effor-

(i) l'ont loiiKiic, vaste maison do campngiic ollenanto

?i Mir:imas, dans laquelle la Conimiinaiité ;t établi nno
t'colc prosl)> téralc, et on elle est en nM-snrc i\o rtci-voir drs

prêtres, soit pour un séjour passager, soit pour y prendre
leur rctrahc définitive.

ceronl de pratiquer les vertus propres à la Commu-
nauté, d'en acquérir l'esprit, d'en prendre les
niéthodes

; enfin, ils feront un ou plusieurs séjours
à Fontlongue, particulièrement pendant les vacances.

b) Dans le cas où l'auloiité diocésaine ne pourrait
pas même envoyer un novice prêtre dans une Com-
munauté, celui-ci ferait sa probation dans le poste
où il est ; autant que pcfssible, il vivrait en union
avec ses confrères, pratiquant les mêmes vertus,
s'inspiranl de leurs conseils : il serait exact à assister

à la retraite du mois et à faire plusieurs séjours à
Fontlongue, spécialement durant les vacances ; de
leur côté, ses confrères le visiteront et l'aideront
dans le ministère paroissial.

Art. 39. — B) Pour les séminaristes. — Autant
que possible, ils se conformeront à ce qui est

demandé aux prêtres ; eux, plus spécialement, feront
pendant les vacances un séjour prolonge à Font-
longue pour se pénétrer de l'esprit de la Commu-
nauté et aussi pour se préparer à la pratique du
ministère paroissial et des œuvres.

Ils seront dispensés de tout ce qui ne serait pas
compatible avec le règlement du Séminaire.

Art. 4o. — La probation dure un an ; elle serait

continuée si c'était nécessaire.

C — DE L'ADMISSION DES MEMBRES

Art. il. — Le temps de probation aclievé au
Séminaire ou dans le ministère, le postulant est

admis, s'il y a lieu, par le Supérieur en Conseil des
assistants, s'il a rallié les trois quarts des suffrages.

Art. 42. — La décision du Conseil est transmise
par le Supérieur à Monseigneur l'Archevêque, qui
accepte ou rejette l'admission en dernier ressort.

Art. i3. — S'il est accepté, le postulant fait pro-
messe de stabilité ; il est inscrit sur un registre

spécial et devient membre de la Communauté ; il

en acquiert les droits comme aussi il en contracte
les obligations.

D — DES ISOLÉS

Art. 44. — Autant que possible, les prêtres

appartenant à la Communauté diocésaine vivront
ensemble au nombre de deux, trois ou davantage ;

il en est qui, du moins temporairement, doiv<'nt

vivre seuls. Ceux-là, dits isolés, appartiennent comme
les autres à la Communauté ; ils en ont les mêmes
droits et les mêmes obligations.

Art. 45. —• Ils auront l'avantage de s'appuyer
moralement cl matériellement sur leurs confrères ;

ils auront part à toutes les prières et bonnes œuvres
de la Communauté ; ils en recevront aide pour leur

ministère et assistance dans leurs besoins ; ils seront
reçus dans une maison de communauté en c-as d'in-

validité ; ils bénéficieront sans reslriijion de toutes

les prérogatives de leurs confrères groupés.

Art. 46. — Ils seront tenus, en retour, aux mêmes
devoirs que l<urs confrères : observation du Uègle-

ment, ri'ddilion des comptes, pauvreté effective et

participation active aussi bien que jiassive aux
charges pécuniaires communes.

AuT. 47. — Il est recommandé aux prêtres isolés

de s'unir d'intention à leurs confrères groupés, avant
leurs prières et surtout par la récitation de leur

brévi.-îire. Ils assisteront à la retraite mensuelle dans
la Communauté dont ils dépendent, et, sauf excuse

légitime, aux conférences hebdomadaires qui doiM'Ul

s'y tenir d'après le Itèglement. Ils sont vraiment
chez eux <lans la Communauté et dans toutes les

Communautés du diocèse.

Art. 4S. — Pour leur faciliter l'observation du
Règlement et leur donner le bénéfice du coutrùlc

fraternel, les prêtres isolés rempliront chaque jour

leur feuille de régularité, qu'ils soumettront men-
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cucllenionl ù liur Supc'riiiu- ou, avec l'autorisation

Ue celui-ci, ù leur direoti'ur de conscionco.
AiiT. '|(). — Lts juvlros isolés dcvroiil. être (nèls

Il quitter leur paroisse pour aller vivre dans un groupe
en ar.i plaid par avance les charges fjiii leur seront

confié.-'^ par l'aulciriU-.

E — SUFFRAGES POUR LES MORTS

AiiT. 5o. — A la mort d'un prêtre de la Comniu-
naulé. agiégé ou postulant, tous ses confrères célc-

brcronl deu\ Messes pour le repos do son âme.
AnT. 5i. — Les aspirants et les postulants qui ne

seraient pas prêtres feront trois communions.

F ~ m RENVOI DES SUJETS

AiiT. 02. — Aucun membre de la Coniinunnulé
ne sera jamais renvoyé pour une maladie eontraclée
depuis sou admission dans la Comniunaulé.

AiiT. 53. — Les prêtres de la Communauté n'élant
liés ni par vœu ni par serment, chacun reste libre

de se retirer ; la Communauté aura réciproquement
le droit de congédier ceux qui l'auraient mérité pour
des raisons graves, dans les cas suivants :

i" S'il a commis une faute grave extérieure et

dûment prouvée contre la foi, la vertu de religion,

les moeurs, la. lenipéranee, la justice
;

-'.' S'il refuse d'obéir habituellement et opiniâ-

trement aux Supérieurs et au Règlement
;

.H" S'il nourrit une inimitié pKofonde et témoignée
contre un membre de la Communauté, après liois

avertissements successifs.

AiiT. 5'i. — La cans^ qui motive le renvoi sera

dûment prouvée par une enquête sérieusement pres-

crite par le Supérieur ; un rapport de toute l'affaire

sera fait à l'assemblée des assistants.

L'inculpé aura connaissance des accusations por-

tées contre lui ; il pourra se défendre ou se faire

défendre par un confrère.

Art. 55. — Si le cas est jugé grave par l'assem-

blée des assistants, ils prononceront le renvoi au
scrutin secret, à la majorité des voix.

Ils soumettront la sentence à la ratification do
Monseigneur l'Archevêque.

Ar.T. 50. — Celui qui se retirerait de lui-i '.ne

ou qui serait ren\oyé n'aura aucun dro.i, à reprise

sur les biens de la Communauté. Cependaril, le Supé-
rieur et le Conseil examineront chaque cis cl le

résoudront avec équité et charité.

Chapitre IV. — Du gouvernement de la Communauté

A — DU CHAPITRE GÉNÉRAL

Art, 07. — .Vssi^lenl do droit nu Chapitre général :

Avec voix ilélibérative : le Supérieur diocésain,

les trois assistants, l'économe général, le secrétair.'

général, et les Supérieurs locaux des diverses Com-
munautés qui sont agi'cgés depuis cinq ans

;

Avec voix consuttative : les Supérieurs qui n'au-
raient pas cinq ans d'agrégation.

Art. 58. — Le Chapitre général ordinaire est f<nu
tous les ans, pendant les vacances, pour régler les

affaires importantes de la Communauté.

Da Chapitre général annael.

Art. 59. — 1° Le Conseil, après avoir reçu un
mois à l'avance les comptes de l'année écoulée et

le bnugi-l prévisionnel, donne connaissance de la ges-
tion financière do chaque groupe, en indiquant le

détail do ses ressources et de ses dépenses ainsi que
les besoins et les ressources pour l'année qui com-
mence.

2° L'économe général rend compte de sa gestion,
après l'avoir soumise un mois à l'avance au Conseil.

3° Le Supérieur propose un budget prévisionnel

arrêté en Conseil. Ce budget porte sur les besoins
généraux de la Communauté' diocésaine, comme l'en-
Iretion des prêlres malades ou infirmes, les frais
d'éducation des séminaristes do la Communauté,
les secours extraordinaires accordés à un prêtre
pour ses parents pauvres ou infirmes, les fondations
de nouvelles Conmnuiaulés, l'aide pécuniaire à
donner à uiie Communauté dans le besoin ou à un
prêtre isolé, l'eiitreliin d'œuvres générales comme
bibliothèque conmiuno, retraites mensuelles, elc.
Ces dépenses seront couvertes par des subsides
annuels, réparlis entre les divers groupes et au.xquels
contribueront les prêtres isolés.

/i° Les Communautés rendront compte dos œuvres
dont elles sont spécialement chargées.

5° Le Supérieur donnera un compte rendu général
de r(-lat actuel de la Communauté diocésaine, et
chacun des m(>mbres présents y ajoutera ses informa-
tions et ses observations personnelles.

0" Des décisions et règlements pourront être arrê-
tés en Chapitre pour la bonne marche de la Com-
munauté diocésaine.

7° Toutes les délibérations seront soumises ù l 'ap-
probation de Monseigneur l'Archevêque.

Du Chapitre général extraordinaire

Art. Go. — Le Chapilre gi'ni'r;d exlraordinaire est
tenu quand il y a lieu d'élire un nouveau Supérieur
diocésain, et, avec la permission préalable de Mon-
seigneur l'Archevêque, dans certains cas graves.

Art. Gi. — Le Chapilre général extraordinaire
convoqué pour procéder à l'élection du Supérieur
diocésain sera précédé, dans chaque groupe, d'une
réunion dans laquelle le Supérieur local prendra
l'avis de ses confrères vivant sous le même toit et
des isolés rattachés à son groupe.

B — DU SUPÉRIEUR

Art. 62. — La Communauté diocésaine dispersée
en plusieurs groupes, et possédant même occasion-
nellement des membres isolés, trouve le lien et le
symbole de son unité dans un Supérieur diocésain
menant la vie commune et exerçant son autorité au
nom do Monseigneur l'Archevêque, qui est lui-même
le Supérieur majeur de la Communauté.

Art. G3. — Sauf délégation expresse de l'Ordi-
naire, le Supérieur diocésain s'occupera uniquement
du régime inlérieur de la Communauté, à l'exclusion j
de tout ce qui pourrait toucher à l'administrai ion f
publique du diocèse. Il fera serment entre les mains
de Monseigneur l'Archevêque do gouverner et admi-
nistrer la Communauté sans aucun préjudice de
l'autorité de l'Ordinaire.

Art. G/i. — Le Supérieur diocésain doit appartenir
à la Communauté, à titre d'agrégé, au moins depuis
cinq ans ; il sera élu en Chapitre général, aux deux
tiers des suffrages, par scrutin secret. Si, après trois
scrutins, la majorité requise n'a pu être obtenue,
les noms en ballottage seront portés à Monseigneur
l'Archevêque, qui désignera lui-même le Supérieur.
En tout cas. son élection ne sera valable qu'après

avoir été confirmée par Monseigneur l'ArchevêqtKv
(Il conserve, après son élection, le ministère qu'il
exerçait auparavant.)

Art. 65. — Le Supérieur est nommé pour six

ans ; il est rééligible.

Art. 66. — Si, après avoir mûrement réfléchi cl

beaucoup prié, le Conseil des assistants, pour des
raisons graves, à la majorité des voix, jugeait qu'il

y a lieu de changer le Supérieur diocésain, il sou-
mettra ses raisons à Monseigneur l'Archevêque, à

qui seul il appartiendra de statuer sur ce point.

Art. 67. — Chaque année, avec l'agrément de
Monseigneur l'Archevêque, il visitera toutes les
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résidences de la Communauté, et il lui fera un rap-

port de sa visite. Chaque année, il convoquera et

présidera le Chapitre général. Chaque mois, il pré-

sidera la retraite mensuelle et veillera à ce que des

journées de récollection mensuelles soient ménagées

aux prêtres trop éloignés. Il recevra chaque mois

le bulletin de régularité de tous les agrégés et pos-

tulants. Il veillera au maintien et à l'accroissement

de la ferveur dans la Communauté diocésaine par

la fidèle observation du Règlement. Il aura, avec son

Conseil, la gestion et lo soin des intérêts temporels

de la Communauté.

C — DES ASSISTANTS

Art. 68. — Le Supérieur diocésain sera assista

d'un Conseil composé de trois prêtres appartenant

à la Communauté depuis dix ans. Ce nombre pourra

être accru sur la proposition du Chapitre général

et avec l'agrément do Monseigneur l'Archevêque.

Art. 69. — Les assistants seront élus par le Cha-

pitre général pour neuf ans, aux deux tiers des suf-

frages et au scrutin secret. Ils pourront être réélus.

En cas de vacance d'un poste d'assistant, le Conseil

pourvoit de lui-même, avec l'agrément de Monsei-

gneur l'Archevêque, au remplacement jusqu'au pro-

chain Chapitre général. Le Conseil se renouvelle

par tiers tous les trois ans. Dans les deux premières

périodes triennales, le sort désignera l'assistant à

remplacer ou réélire.

Aut. 70. — Le Supérieur diocésain ne fera rien

do considérable sans prendre leur avis, de sorte que,

s'ils étaient d'un avis opposé au sien, il ne passerait

pas outre. A voix égales, celle du Supérieur sera

prépondérante. Dans le cas .où, même ainsi, le diffé-

rend ne pourrait être tranché, il serait soumis à

Monseigneur l'Archevêque, dont la décision l'empor-

terait.

Abt. 71. — Le Conseil sera réuni au moin? une

fois tous les mois.

AnT. 72. — En l'absence du Supérieur diocésain,

ou en cas de maladie grave, le premier des assistants

assumera, par délégation du Supérieur, la direction

de la Communauté diocésaine. .\ la mort du Supé-

rieur diocésain, le premier assistant administre la

Communauté, convoque le Chapitre général, après

entente avec Monseigneur l'.^rclu'vêque, pour pro-

céder à l'élection d'un nouveau Supérieur.

Aux. 78. — Le 'premier assistant sera désigné par

, le Conseil.

D — DE L'ÉCONOME GÉNÉRAL
ET DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Art. 74. — Il y aura encore, pour le bon ordre,

un économe général et un secrétaire général, qui

seront nommés par le Sujiërieur et son Conseil, et

changés de même selon le besoin.

Art. 75. — L'économe génénil sera chargé de

l'administration du temporel de la Communauté
diocésaine ; il aura soin de tenir un compte exact

de son administration et de le présenter chaque mois

à la signature du Supérieur diocésain.

Art. 76. — Le secrclaire gi'ncral est chargé de

dresser les livres nécessaires et de transcrire les actes

des délibérations du Chapitre général.

Aut. 77. — L'économe général et le secrétaire ont

voix consultative au Conseil des assistants quand ils

y sont appelés.

E — SUPÉRIEURS LOCAUX

Art. 78. — Ix; Supérieur immédiat et particulier

de chaque résidence paroissiale sera le curé même
de la paroisse.

Art. 70. — Il tiendra chaque semaine conseil avec

ses confrère? pour re qui conn'rnc la biipi in.irrlii'

de la Communauté et de la paroisse.

Art. 80. — Il soumettra au Supérieur diocésain

toutes les affaires considérables touchant la Com-
munauté, mais non celles qui concernent la paroisse.

Art. 81. — Si un groupe communautaire était

chargé d'une œuvre extra-paroissiale, le Supérieur
ferait aussi nommé par l'autorité diocésaine, et il

serait tenu aux mêmes obligations que ci-dessus.

F - ADiWINISTRATION

Art. Sa. — Chaque Communauté possède son

autonomie financière, sous le contrùle des Supé-
rieurs. C'est un principe général que chaque groupe
doit subsister au moyen de ses ressources propres, sauf

le cas où un secours passager serait jugé nécessaire.

Art. 83. — Les biens mis en commun sont gérés

par un prêtre de la Communauté désigné par le

Supérieur ; il administre ces biens et en rend
compte tous les mois à ses confrères.

Art. 84- — Ceux qui auraient des charges de

famille devront régler leurs affaires et leurs dépenses

de telle sorte qu'ils puissent remplir envers leurs

parents les devoirs de la charité filiale; si l'exi-

guïté de leurs ressources ne leur suffit pas, il y sera

•suppléé par le concours de la Communauté- où ils

travaillent.

Art. 85. — Ceux qui vivent isolés regarderont

leurs revenus ecclésiastiques comme un fonds appar-

tenant à la Communauté et dont l'administration

leur est confiée. Ils en useront pour pourvoir à leur

honnête entretien, sans inquiétude de conscience,

la Communauté ne demandant de leur part d'autre

sollicitude que celle d'un bon et fidèle administra-

teur. De plus, pour empêcher les scrupules, on con-

vient que. quelque usage qu'on fasse de ses revenus

ecclésiastiques, on ne sera, en aucun cas, obligé

à restitution.

Art. 86. — Par honnête entretien on entend la

tenue de la maison, le vestiaire, les aumônes et

bonnes œuvres convenables et ordinaires dans la

position, la formation progressive d'une biblio-

tl'.èque utile (avec les conseils et sous la direction

du Supérieur, s'il s'agissait d'achats de livres fré-

C|re nmcn! répétés ou d'un achat isolé s'élevant à

uni omme notable), enfin les voyages utiles et auto-

rises par ij Supérieur.

Art. S". — Ceux qui vivent ainsi isolés tiendront

une note exacte de leurs recettes et de leurs dépenses,

et ils présenteront celte note une fois chaque année,

ou plus souvent s'ils en sont requis, au Supérieur,

qui leur fera toutes les observations qu'il croira

utiles.

Art. 88. — Le superflu, s'il y en a, sera versé

dans la caisse commune.

Chapitre V. — Des fonctions.

Art. 89. — Les membres de la Communauté dio-

cés;iine remplissent toutes les fonctions ecclésiastiques

que l'Ordinaire leur confie. Ils peuvent être curés,

vicaires, professeurs, missionnaires, etc. Ils se con-

forment, dans l'accomplissement de ces fonctions,

aux prescriptions du Droit canonique, des Statuts

diocésains, et aux ordres et directions de l'autorité

diocésaine.

A — LE CATÉCHISME - LA CONFESSION

ET LA COMMUNION DES ENFANTS

Art. 90. — Plus nécessaire aujourd'hui que dans

le passé, parce que le prêtre doit suppléer à l'édu-

cation chrétienne que l'entant ne reçoit plus dans la

famille, le catéchisme ne sera pas un cours succinct

do théologie, mais un exercice de piété dans lequel

L"'nf.'i'.' apprendra à ronn-.ÎIrr rf h aimer Pieu.

Ai\r. 91. — Les prrircs s'inspireront sou\(nl do
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l'Evangile, pniKiiit soiivcut de Nolrc-Scipiipiir Jésus-

Christ de s;i vie, de sos paroles ; ils le feront en
quelque sorte vivre et agir sous leurs yeux. Kl
|)iircc que Nolre-Seifrneur eontinue i vivre parmi nous
dans la sainte Hueliaristie, ils leur parleront souvent
de oc grand mystère, et surtout ils leur apprendront
à honorer et i aimer Noire-Seigneur au Saint Saere-

menl, les attirant par l'exemple à l'église pour leur

faire faire, ensemble ou séparément, une courte
visite.

Art. 92. — Dans les explications, ils se mettront
à la portée des enfants, n'employant que des paroles
simples, à leur usage, des comparaisons, des
exemples empruntés le plus possible à l'Evangile ;

ils s'interdiront les termes abstraits et purement
Ihéologiques.

Art. 93. — Povir atteindre sûrement l'âme des
enfants, ils prépareront avec soin le catéchisme,
mais surtout ils se prépareront eux-mêmes par la

prière et par une vie surnaturelle.

.\rt. 94. — Le catéchisme a pour corollaire et

auxiliaire la confession. Par la grâce qu'apporte le

sacrement et par les conseils que reçoivent les

enfants, un grand travail se fait dans ces jeun«s
âmes. C'est pourquoi on aura soin de confesser sou-

vent les enfants, et, s'il n'y a pas d'autre heure
propice que celle du catéchisme, chaque fois on se

réservera quelques minutes pour en confesser quel-

ques-uns à tour de rôle.

.\rt. gS. — Il est désirable que les enfants se con-
fessent de bonne heure, et, selon l'âge, tous les

mois, tous les quinze ou huit jours.

Art. 96. — Depuis les nouvelles ordonnances de
Pie -X, le prêtre a dans la communion un puissant
moyen d'éclairer et de former l'âme des enfants.

De concert avec les parents et les confrères, on
préparera successivement à la communion privée
les enfants qui, par leur piété et l'atmosphère chré-
tienne de leur famille, présentent des garanties de
persévérance ; mais on aura bien soin de conserver
ces enfants dans la ferveur en les amenant à se con-
fesser et à communier le plus souvent qu'il leur sera

possible avec le consentement de leurs parents.
.\rt. 97. — Pour maintenir aux catéchismes toute

leur importance, ils clôtureront celte première ini-

tiation des enfants à la foi chrétienne par une céré-

monie solennelle qiù reproduira le rituel du Bap-
tême en ce qui concerne la profession de foi et la

renonciation à Satan, à ses pompes et à ses oeuvres.

Ils orienteront ainsi la cérémonie appelée en France
t( communion solennelle » vers le renouvellement
des promesses baptismales, c'est-à-dire vers la per-
sévérance, la Sainte Communion y étant, présentée
.;omme le moyen de persévérance auquel notre Bap-
tême nous a donné droit. Ce sera pour les prêtres
de la Communauté un motif de plus de redonner au
Baptême le plus de solennité possible et d'entourer
d'honneur les fonts baptismaux.

B — LA PRÉDICATION

.•\.RT. 98. — Dans la prédication, les prêtres ne
regarderont que la pure gloire de Dieu et le salut
les âmes, ne cherchant pas à plaire aux liommes,
nais à Dieu seul. Ils éviteront l'ostentation, bannis-
sant de leurs discours toutes leS pensées et concep-

I tions élevées qui dépassent la portée des fidèles, et

ils ne diront jamais que des choses utiles selon la

liversité des auditoires pour instruire le peuple des
vérités chrétien lies, pour corriger les mœurs et pour
dluraer dans ks âmes la charité et l'amour de toutes
:f'S vertus.

.Km. 99. — Les instructions, qu'ils feront d'ha-
bitude à toutes les Messes du dimanche, aux Vêpres
et aux fêtes d'occasion dans la semaine, seront tou-
jours courtes, simples et inspirées par la charité de

l'Evangile. Ils éviteront donc toute parole blessante
et, autant qui' possible, tout reproche, encourageant,
au contrairi'. les peuples dans leurs efforts au ser-
vice de Dieu.

Art. 100. — Dans leurs instructions, ils parleront
beaucoiip de Notre-Seigneur, mais principalement
de sa vie eucharistique

; ils porteront les lidèles avec
instance à assister à la Messe, à communier, à faire
la visite au Saint Sacrement, bien persuadés que les
paroisses ne peuvent se renouveler que par l'amour
de la Sainte Eucharistie, et que toute vie chrétienne,
tout apostolat, pour être durables et féconds, doivent
s'alimenter à cette source de vie.

C - RAPPORTS AVEC LES PAROISSIENS,
LES MALADES ET LES PAUVRES

Art. ioi. — Les prêtres vivant en communauté
doivent être bien persuadés que, de tous les moyens
de faire de grands fruits dans les âmes, le principal
est de témoigner au peuple beaucoup de bonté et
de charité. C'est pourquoi, au catéchisme, au patro-
nage, à l'église et partout, ils s'inspireront des
exemples de Notre-Seigneur, qui a été bon et chari-
table pour tous, même pour ceux qui l'outrageaient
et l'insultaient sur la Croix.
.Art. 102. — Pour atteindre ceux que le respect

humain ou l'indifférence écartent de l'église, ils

visiteront tous les jours, si c'est possible dans l'après-
midi et deux prêtres ensemble, quelques paroissiens,
témoignant à tous de l'intérêt, de la sympathie, et
au.v enfants beaucoup d'affection. C'est par ces
visites, ces causeries de rencontre, cet apostolat pe;-

domos et vias, que tombent beaucoup de préjugés
et que pénètrent dans les âmes la lumière et la grâce
de Dieu, le prêtre étant particulièrement dans ces
circonstances, selon la remarque d'un vénérable
personnage, M. Olier, « le sacrement de Jésus-
Christ ».

.\rt. io3. — Les prêtres vivant en communauté
seront spécialement dévoués et vigilants à visiter
les malades, et, afin de pouvoir les aborder de bonne
heure, ils établiront sur la paroisse, par quartier, des
darnes qui les renseigneront sur les malades et, en
général, sur tout ce qui intéresse la paroisse.

Art. io4. — Quand un malade aura reçu les

sacrements, ils continueront à le visiter assidûment ;

ils feront leur possible pour le fortifier et l'assister

dans les derniers combats de la mort.
.\rt. io5. — Ils auront aussi un soin particuliei"

et très attentif des pauvres et de toute personne
misérable et affligée, et ils ne négligeront rien pour
les soulager, autant qu'il dépendra d'eux, dans leurs
nécessités cl leurs misères, par conseils et consola-
lions, et par secours effectifs.

D — LES ŒUVRES
Art. 106. — Sous ce litre se groupent toutes les

oeuvres de pénétration, de préservation, de persé-
vérance, de perfectionnement spirituel : patronages,
cercles d'études, cercles d'hommes, institutions so-
ciales, variant selon les temps et les lieux.

Art. 107. — Selon le principe énoncé plus haut,
ces œuvres, confiées spécialement à tel prêtre, seront
l'œuvre de tous. C'est pourquoi tous s'intéresseront

à leur naissance et à leur développement, et celui qui
en sera particulièrement chargé se fera un devoir
de mettre ses confrères au courant de leur fonction-
nement et de leur vie. Il ne prendra aucune mesure
importante sans avoir l'assentiment de ses confrères

;

ainsi, selon les opportunités, il pourra être aidé,

suppléé, remplacé.
.\rt. 108. — On n'oubliera pas que ces œuvres

ne peuvent prospérer que grâce à la prière, à la

patience, au dévouement et à une persévérance qiic

rien ne décourage.
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Art. 109. — En gi'iioral, sur les paroisses existent

ries oeuvres anciennes telles que confréries du Saint-

Sacrement, du Rosaire, Tiers-Ordres, .associations de

piété, etc. On aura grand soin d'entretenir, de ravi-

ver, de développer, de multiplier ces oeuvres, qui

autrefois enrôlaient tous les âges.

Art. iio. — En toutes choses, on se conformera

aux prescriptions des statuts diocésains.

E — LES MISSIONS. LES MAISONS D'ÉDUCATION,

LES ŒUVRES SPÉCIALES

Art. III. — Les prêtres vivant en communauté,

con\-aiueus des grands fruits que peuvent produire

! s missions, feront appel à leurs confrères de Com-
munautés voisines pour cet important ministère

< t seront prêts à rendre au.x paroisses de la Com-
munauté et à d'autres paroisses du diocèse le même
s^'rvice.

Art. 112. — On pourra appliquer à ce ministère

des prêtres qui y sont plus spécialement préparés

])ar leurs talents et leurs vertus. Dans l'intervalle

des missions, ces prêtres resteront attachés à une
Communauté paroissiale, pour y acquérir et accroître

l'expérience de la vie pastorale ordinaire.

Art. ii3. — Si l'autorité épiscopale demandait
1 la Communauté de fonder une maison de mis-

sionnaires diocésains, il conviendrait que cette mai-

son fût chargée du soin d'une paroisse, pour le

motif ci-dessus indique.

Art. ii/i. — Les prêtres vivant en communauté
peuvent être appliqués à tous les ministères qui

relèvent de l'activité sacerdotale, comme, en parti-

culier, l'enseignement ou certaines oeuvres spéciales

réclamées par les besoins de l'époque actuelle, mais

do telle façon que ces prêtres puissent exercer tous

leurs pouvoirs sacerdotaux et, principalement, le

pouvoir des clefs et la mission de prêcher l'Evangile,

et ne soient pas tellement spécialisés qu'ils soient

plus professeurs et hommes d'oeuvres que prêtres.

F— LE RECRUTEMENT ET LA SANCTIFICATION DU CLERGÉ

Art. ii5. — Un des buis essentiels de notre asso-

ciation étant de procurer la gloire de Dieu par le

recrutement sacerdolal cl la sanctification du clergé,

les prêtres vivant en communaulé prieront beaucoup

à ces deux intentions ; il leur est recommandé
d'avoir tous les jours, à cette double fin, une
intention secondaire à la Messe et au Bréviaire.

Art. 116. — Souvent aussi, au moins à tous les

Quatrc-Temps, ils invilcroni les fidèles à prier pour

Te recrutement et la sancliliciition des prêtres.

Art. 117. — Cliacun s'efforcera de découvrir des

vocations : on parlera du rôle du prêtre, de sa vie,

au catéchisme, au palronogc, au cercle d'études...

Art. 118. — El quand, sur l'avis commun, des

enfants auront été choisis, on leur donnera au pres-

bytère des leçons de latin, mais surtout on s'ap-

pliquera à les former aux vertus cléricales, leur

inspirant le goùl de la piété et des choses saintes,

l'amour de la générosité et du sacrifice. On vivra

le plus possible avec eux, les associant aux exercices

de piété et à la vie lilurgique de la Communauté.
Ces enfants seront aussi, de bonne heure, initiés aux

oeuvres paroissiales, et on en fera des auxiliaires

dévoués, par exemple au jialronage, au cercle

d'études.

Art. 119. — Quant aux prêtres du diocèse, on les

considérera comme des confrères de l'assoeiatioi',

on les recevra volontiers, mais toujours simplement ;

on leur rendra tous les services que l'on pourra
;

enlin. on essayera de les faire bénéficier, dans la me-

sure du possible, des bienfaits de notre vie de com-
niuiiaulé, en les invitant à la retraite du mois, au
cercle d'éludés sacerdotales.

m Encouragements de S. S. Pie XI

Monseigneur l'Archevêque ayant déposé les pré-

sents statuts aux pieds de S. S. Pie XI, dans son

audience du 29 mars 1922, le Souverain Pontife,

après avoir pris connaissance de tout avec le plus

vif et le plus paternel intérêt, a écrit sur la der-

nière page ces mots :

Le 22 juin 1922, octave de la fête du Saint sacre-

ment. Monseigneur l'Archevêque, ayant réuni en
Assemblée générale les membres de la Communauté,
a envoyé en son nom et au nom des dix-sept prêtres

présents une adresse au Souverain Pontife. Sa Gran-

deur a reçu en réponse la lettre su'ivanle :

Du Valioan, i5 .jtiillct 1022-

secrbtairbrie d etat

de sa sa.inteté

Monseigneur,

Notre Saint-Pire le Pape Pie XI a reçu avec une
particulière bienveillance l'adresse, que vous Lui
avez transmise, des membres de la Communauté
diocésaine des prêtres séculiers du diocèse d'Aix,

réunis auprès de Votre Grandeur pour leur première

Assemblée générale et l'émission de leurs premières
promesses.

Sa Sainteté est spécialement heureuse de consta-

ter les senliments qui animent ce premier groupe-

ment de prêtres, résolus à se consacrer au ministère

pastoral et aux œuvres d'apostolat sous la direction

de leur Ordinaire niais sentant que ce ministère ne

sera fécond que dans la mesure où il sera basé sur

un zèle apostolique intense, l'amour de Dieu et des

âmes, la ferveur pour l'Eucharistie, l'humilité, la

pauvreté, et toutes ces vertus qui rendent si fmc-
tueux le ministère d'un saint prêtre. C'est pour

croître dans ces dispositions et ces verlus qu'ils veu-

lent se grouper et s'aider mutuellement.
Puisse le Seigneur bénir ces généreux senliments

et ces saintes promesses, afin que ce premier grou-

pement produise des fruits de salut qui réjouiront

l'Eglise et susciteront un accroissement de zèle sacer-

dotal.

C'est en gage de ces faveurs que le Souverain Pon-

tife vous envoie de grand od'ur, à vous et à tous

les membres do (ulte Communauté diocésaine, Sa

très paternelle Bénédiction .\|)Ostolique.

Veuillez agréer. Monseigneur, l'assurance de mon
entier dévouement en N'oire-Scignour.

P. card. Gasparri.

IV — Documents annexes

Promesse de stabilité.

En présence de Nolrc-Scigncur Jésus-Christ vivant

dans la Sainte Eucharistie et exposé sur l'avitel, a\ec

l'aide de la Vierge Immaculée et des saints prèlres

nos modèles et nos prolecteurs, afin de Iravaillrr phis

efficacement à la diffusion du règne eui h.irihlique

de Notre-Seigneur et du culte de sa Sainte Mère, à

ma sanctification personnelle, à celle de mes con-

frères, au recrutement sacerdolal et au sahit des

âmes, j'entre de grand cœur dans la Communaulé
(lioeésa'inc des prêtres séculiers, encouragée par lu
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Souverain Ponlifi' Pio M (le :mj mars ifl^a). cl cano-

iiiquomont. insliliii'i- par S. G. Mgr Uivif'rc, anhc-
vi'iiue il'Aix (^Ic i5 join 1922).

J'ai pris une pleine connaissance des ConsliUi-

lions Je cette association, et, nie confiant dans les

saints Ctvnrs de Jésus et de Marie, j'exprime dmant
Dieu ma ferme intention d'observer ces Constitu-

tions jusqu'à la mort.

Serment du Supérieur diocésain

entre les mains de l'Ordinaire.

Coufornii'nient à l'artiolo 03 des Constitutions, jf

fais serment de gouverner et .idniinistrcr la Com-
munauté sans aucun préjudice de l'autorité do l'Or-

dinaire.

Prière d'union de la Communauté.

Antiphona.

Levale oeulos vestros et videto re<rioncs quia alliae

sunt iam ad messem (Joan. iv, 35). Non vos me ile-

pistis, soil eg-o elegi vos et posui vos ut catis et fruc-

lum afferalis et fruetus vester maneat, ut quod-
cumque petieritis Patrem in nomine nieo det vobis
{Joan. .XV, lo).

V. Milte, Domine, operarios in messem luam
Vntih. IX, 38).

rJ. Sanctifîca eos in verilate (Joan. xvii, 17).

Oremus-

Pracsîa, quacsunius, oninipolcns et sanclissinie

Deus, ut fraterna caritate niunili omnes simul ad
perfeclam iustitiam acquirendam laborcmus el niul-

tos operarios in messem tuam adducanius, atqiie,

cum illis forma gregis effeeti, pluriniorum fidilium
vocalioncni et electionrm. gratiae divinae ope. cer-

lam facere valeamus. Per Cliristum Dominum nos-
Irum. .\men.

Ucgina Cleri, ora pro nobis.

Antienne.

Levez les yeux et voyez les champs qui déjà blan-
' hissent pour la moisson... Ce n'est pas vous qui
m'avez choisi ; mais c'est moi qui vous ai choisis

et qui vous ai établis pour que vous alliez et que
vous portiez du fruit, et que votre fruit demeure,
et que le Père vous accorde tout ce que vous lui

demanderez en mon nom,
}»'. Envoyez, Seigneur, des ouvriers à votre

moisson.
Rj. Sanctifiez-les en -vérité.

Prions.

Faites, nous vous en supplions, ô.Dieu très puis-
sant et très saint, que, fortifiés par la charité frater-

nelle, tous ensemble nous travaillions à acquérir une
parfaite sainteté; qu'en outre nous attirions à votre

moisson beaucoup d'ouvriers et que. devenus avec
eux modèles du troupeau, nous pirissions assurer,

la grâce divine aidant, le salut et la sanctification

d'un bon nombre de fidèles. Par Jésus-Christ Notre-
Seigneur. .\insi soil- il.

Reine du Clergé, priez pour nous.

Nous accordons cinquante jours d'indulgence à
tous ceux, prêtres et laïques, qui réciteront cette

prière.

i5 août 1922.

J- MAUmcE,
orch. d'Aix, Arles et Embrun.

Celle prière est récitée chaque jour par les aspirants,
qu'ils soient clercs ou encore laïcs, les novices, les isolés

el tes prêtres vivant en commun.
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

COMMISSION PONTIFICALE
pour l'Interprétation authentique du

Code de droit canon

DECISIONS RENDUES EN RÉUNION PLÉNIÈRE

I. — De acquisitione domicilii (can. 93).

Utrum uxor, a \iro maliliosc déserta, possit, ad
norniam can. gS § 2, obtincrc propriuin ac dis-

lincUim domicilium.
Resp. — Nûgalivc, nisi a' iudice ccclesiaslico

obtinucrit separatioiiicm perpctuam, aut ad tenipus

indffinilum.

II. — De obligationibus clericorum

(cann. 130 et 590).

I. — Utnun paroclii vel vicarii lurati religiosi

examen, de quo in can. i3o § i, subii'c teiieantur

coram Ordinajio eiusve delegato. si coram Supc-

ï'iore religioso oiusvc dclegalis examen subierint, de

quo in eau. 5rio.

Et quatenus négative :

2. — Utiuni in casu negligentiae Superiorum
rcligiosorum circa examen, de quo in cit. can. 690,

Ordiuarius loci cogère possit religiosos istos ut

examen, ad normam cit. can. i3o § i, coram se

suisve deleguU^ subeant.

lÎESP. — Ad 1. — Négative.

Ad 2. — Rccurrendum esse in casu ad S. C. de

He!i?iosis.

III. —Be âmissione olficiorum ecGlesia,sticorum

(cann. 189 et 191).

1. — utrum, ad noiniam can. i8y § 2, Ordiua-

rius reiiuntialionem valide acceplare possit, elapso

iam inlegro niense a renunlialJone lacta, quin
nova intercesserit resignatio.

Resp. .— .\ffirmalivo, nisi rcsignalarius aule

acceplalinnem rcnuntialionis, renuntialionein Ordi-

nario i\liibitam rcvocavcril, et revocalioncm Oïdi-

nario significaverit.

2. — l'irum, ad normam can. loi S i, rcsignans

renuntiationtm revocarc valeat antc acccplationem.

Bi;sp. — Affirmative.

IV. — De parocbis (can. 460).

1. — Llrum can. /|Go S 2 applieetur dumiaxat ad

paroccias crigondas post promulgationem Codicis
;

an eliam ad paroecius iam creclas.

Et quatenus négative ad 1""' partcm, affirma-

tive ad 2"'"
:

2. — Utrum idem canonis praescriptum appli-

n lur cLiam paro^eiis, in quibus pluralitas |)aro-

horuui indn(l,\ est non consueluûine aut privi-

Igio, sed legilinio staliilo.

Et quatenus affirmative :

S. — l'irum iina iam quaesila parocliis. ni

aiunl, prnportionariis scn cnmulativis, intégra ma-
nenul lum qiio;id spirilualia, tum quoad tempo-
ralia ; an vcro revoccnlui' cliam quoad Icmporalia.

Et quatenus négative ad i"" partcm, affirmative

ad 2""
:

4. — Utrum cura animarum principalis et unica

tribucnda sit parocho qui praeeminentiam honoris

habcat prae aliis ; an vero antiquiori possessione.

Resp. — Ad i. — Négative ad 1°"' parlem ; affir-

mative ad 2"'".

Ad 2. — Affirmative.

Ad 3 et /i. — l'rovisum in praccedentibus ; pro

applicalione vcro canonis ad hos casus particulares

recurrendum esse ad S. C. Concifii.

V. — De vicariis substitutis et supplentibus

quoad assistentiam matrimoniis
(can. 465 ,^| 4 et 5).

1. — Utrum vicarius subslitutus, de quo in

can. /iG5 S i, possit post Ordinarii approli.ilioncni

licite cl valide assistere matrimoniis, si nulla

limitatio apposila fuerit.

2. — Utrum idem vicarius id possit etiam ante

Ordinarii approbâlionem.
3. — Uinnn idem vicarius parochi religiosi id

possit post approbâlionem Ordinarii, sed anie

approbationcm Superioris religiosi.

4. — Uirum vicarius, seu sacerdos supplens, de

quo in eil. can. 4G5 S 5, id possit ante approbatio-

ncm Ordinarii.

Resp. — Ad i. — Affirmative.

Ad 2. — Négative.

Ad 3. — Aflinnative.

Ad /i.
— Affirmative, quoadusque Ordinarius,

cui significata fuit designatio saccrdotis supplcntis,

aliter non slaluerit.

VI. — De vicariis oeconomis

quoad applicationem Missae pro populo

(cann. 466 et 473).

Utrum vic.uius oeconomus, qui plures paroecias

tempore vaeatinnis régit, imam Uintum debeat Mis-

sam [)ro iiopulis sibi commissis diebus praescriplis

appliicarc.

l'iEsi'. — Affirmative, ad normam can. 4:3 S i,

coUali cum can. /|GC $ 2.

VII. — De transitu ad aliam religionem

(can. 634).

Utrum suffragium C.apiluli in admiltendo reli-

gioso. de quo iu can. G34, ad profcssiouem sol-

|t uHieru aut simpiiccm perpeluam. liabcal vlm
ilelibirativam ; an tantum consullativam.

Rk.^p.

ad 2"".
— AfUrmaUvc ad i""" parlem ; négative

VIII. — De GoUati baptismi adnotatione

(can. 777).

Au verbum ilhujHimi can. 777 S a onincs

omnino coniprcliendal illegilimc nalos, eliam adul-

lerinos, sacrilcgos, celerosquc spurios, ila ul lieeal

pareutum ipsoriim cognomina inscriberc in adiio-

lationc coUali baptismi.

Re&i». — Noniina parentum ila insercnda esse, ul

omnis infamiae viletur occasio : in casibus vcro

parlicularibus recurrendum cssc ad S. C. Conciliij
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IX.— De irregularitatibus aliisve impedimen tis

(can. 987).

l Irum Domine filionim, de qiiilms in can. 9S7

n. 1. iiitellifrondi sint Uintuni ili'srchdi'iilos in

liiii'a patciiia usqiu' ad piiiimm f^iii.liini.

Uesp. — Affiiinative.

X. — De custodia, ac cultii

sâûctissimae Eucbaristiae (can. 1274).

lUrum ccclcsiac, in quibus, ad normani
can. i-'7.'i S i. siiuî Ordinarii licealia fii-ri potesl

cxiHisilio piiblica sou cum ostcnsoiio diu fislo Cor-

poris Clirisli et infra oclavam inlcr Missanim sol-

icmnia it ad Vcspoia*. sint illac tantuin quibus da-

liim est asscnan- sanctissiniam F.nibartstiani.

IIksp. — Afûrmalive, firnio praoscripto can. 1171.

XI. — De reductione onerum Missarum
(cann. 1517 et 1551).

l tmni Ordinarius, ad normam can. i5i7 et

cui. loâi, ob imminutos redilus, onera Missarum
ix-dncorc valcat, si id in t.ibiilis fundaiionum ex-

pn'S<f cavcainv.

Ui-^r. — Aflirniativc.

XII. — De foro competenti (can. 1565).

llium. ad normam can. i5C5 S i, pars ralionc

ronlracliis convoniri possit coiam Ordinario loci,

in quo conliactns inilus est vel adimpleri dcbet,

otiani!:i c loco disccsserit.

liisp. — Négative, salvo praoscripto S 2 cilati ca-

i;onis.

XIII. — De sententia, (cann. 1874 et 1894).

L'iruni. ad normam oan. 187^ S 5 et can. iSy4

n. 3, nullitatis vilio laboret 5i-nt<'ntia lata a tri-

biinali oollegiali, et subscrlpla taulum a praosido tri-

1 unalis et notario.

KijP. — Affirmative.

XIV. — De foro competenti

in causis matrimonialibus (can. 1964).

1. — l'trum lîxor, a viro nialitiose déserta, eum
i:i causa matrimoniali, ad normani can. 19O4.. con-

v;,'niro possit coram Ordinario proprii ac distinct!

tuasi-doniicilii ; an Tcro conveniro debcal coram
("rdiiiario domicilii vel quasi-domicilil viri.

Kesp. — Négative ad i"'" partem ; affirmative

. i 2^.
2. — Uirum acirix calliolica, a viro non legi-

f'mc separata. qiiac proprium ac dislinctum quasi-

• nicilium lialMl. virum acatholicinn in causa

iiinioniali, ad normam can. 1964, convcnire
i <sit lanlum coram Ordinario proprii ac distincti

1 i:a-i-domicilii ; an vero eliam coram Ordinario

mirilii viri.

i(!<p. — Cum uxor in casnhabtat proprium ac dis-

liiiclnni quasi-domicilium, et scquatur domicilium
virj.polesl virum convenire coram alterutro Ordinario.

XV. — De subiecto coactivae potestati obnoxio

(can. 2233).

l'Irum. ad normam can. 2233 S 2, ob violalioncm

praccipli pcculiaris. quod communilum erat censura

! ronilao senlonliae. stiilim posl delictum compro-
! Iiini censura iniligi possit; an vero praemiltonda

^ t nova nionilio.

Hi.sp. Affirmative ad i""" partem ; négative

Homuc, i4 iulii 195
P. eard. Gaspabbi, Praeses.

Aloisius Si.ncero, Secretarius.

Textes ad ministratifs.

Sous le régime de l'union sacrée

on continue les conBscations

« ATTRIBUTION » DE BIENS ECCLÉSIASTIQUES

Décret du 21 septembre 1922

Le l'ni'-sn>i:>T de la UKi>ciîLioui; fi;am,:aiSe,

Sur le rapport du ministre de l'Intérieur,

\u les propositions du préfet de l'Ardèctie, tendant à

l'attribution au département de l'Ardcclie, par applicilion

do Tari, rj S i"-^S' de la loi du 9 dée. iijo5, rnv<lifié par
Il loi du i3 avr. lyoS, des immeubles, bàlimeiils et

jardins ayaiil appartenu au Grand Séminaire de Viviers ;

Vu l'avis du ministre des l-'iuances en date du Ti mai
iijjs

;

Vu la liste des biens ayant appartenu aux établisse-

ments publies du culte qui avaient leur siège dans le

département de l'Ardèclie, ladite liste i>ubliée au Journal

officiel du 5 mars 1909 ;

Vu l'enalum à ladite liste inséré au Journal Officiel

du 20 juin 1910 ;

Vu les, lois des 9 cléc. iyo5 (2), 2 jauv. i!)07 (S) et

i3 avr. 1908 (fi) ;

Vu les décrets des ïG mars 1906 (â) et 12 juiU. 1909.

DÉCRÈTE :

Abt. i*^*'. — Sont allrihués au département de l'Ar-

dèclie, pour recevoir la destinatiou prévue à l'art. 9
S

1T.3" [le la loi du 9 déc. 1906 modifié par la loi du
li avr. 1908 (C), les iunneubles, bâtiments et jardins
ayant apparicnu au Grand Séminaire de Viviers, actuelle-

ment placés sous séquestre, à l'exception d'une parcelle

de terrain, d'une contenance de i are envii-uii, englobée
dans lesdits immeubles, et qui est i>ropriéIé do l'Etal.

Art. 2. —- Le ministre de l'Intérii-ur est chargé de
l'exécution du présent décret.

Fait i Rambouillet, le 21 septembre 1923.

A. 1WILLEKA>D.

Par le Président de 'la République :

Le ministre de l'Intérieur,

Macrice Macnocrï.

Grande Guerre

MILIïAlllES ET MARINS
DÉCÈDES EN CAPTIVITÉ EN ALLEMAGNE

Transfert gratuit des corps.

Wûuveau délai pour le dépôt des demandes.

DECRET DU 2 SEPT. 1922 (">

Le l•ul's^DE^T nt Lv RépuhlI'^'Ce FnAN(;AisE.

Vu l'art. loti de la loi de finances du 3i juill. 1920,

rclalif aux transferts, aux frais de l'Etat, des corps des

niililaires et marins morts pour la France ;

Vu les décrets du 28 sept, igao (S) et du 6 févr. 19^1 ;

(i) « Décret portant attribution de biens. >>

(?) Uei'ue d'Ory. et de Déf. relig., 1906, pp. 487-96.

(3) Itiid., 1907, pp. /10-/11.

Cl) ii'iii., 190S, pp. >r)9-6i.

(."•) IIhiI., i9oti, pp. 8o.8ti.

00 Le paragraphe visé décide que les biens dont il

s'agit sont attribués ci soit 5 des départements, soit à

des communes, soit à des établissemeuts puWics pour des

services d'assistance ou de bienfaisance ou des services

publics ». (Note de la Documentation Catholique.)

(-) u Décret ouvrant de nouveau.v délais pour le dépôt

des demandes de transfert de corps des militaires et

marins décédés en caplivilé en Allemagne. »

(S) Reproduit dans i). C, t. 4, p. aâO.
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Vu la loi du 3 mars 1922 (i) prescrivant l'inscription de

la mention ci MorI pour la France » en marge des actes

de décès des militaires et marins décédés en captivité

durant la guerre igi.'i-igiS
;

Vu le rapport du ministre des Pensions et du ministre

des Finances ;

Considérant que les ayants droit de ceiiaîus militaires

et marins décèdes en captivité ont pu, de bonne foi,

penser que les décrets du 28 sept. 1920 et du 6 févr.

192 1 ne concernaient pas le transfert des corps des pri-

sonniers de guerre décédés en caplivilé ;

Considérant que les travaux nécessilft par les transferts

d'Allemagne, des corps des militaires et marins français,

qui doivent être entrepris à bref délai, n'ont encore reru

aucun commencement d'exécution et qu'il est, par suite,

possible de donner satisfaction à des demandes nouvelles

de restitution sans compromettre la bonne exécution des

opérations à effectuer,

DÉCRÈTE :

Aux. 1". — Les veuves, ascendants et descendants de

militaires ou marins morts pour la France, décédés en

captivité pendant la guerre igii-igiS, qui- renoncent,

pour leurs morts, ?i la sépulture perpétuelle dans le cime-

tière militaire national qui sera créé à Sarrebourg pour

recevoir les corps des prisonniers de guerre français

décédés en Allemagne, pourront demander le transfert

du corps de leur parent, aux trais de l'Etat, dans le cime-

tière de leur choix.

AnT. 2. — Les demandes devront être établies dans la

forme prescrite par l'art. 3 du décret du aS sept 1920.

A défaut de formules imprimées, elles pourront èlre

présentées manuscrites, sous réserve d'èlre très lisible-

ment écrites, dûment légalisées, et de contenir tous les

renseignements indiqués par la formule imprimée dont

le modèle a été publié au Journal Officiel du 2 ocl. 1920.

AnT. 3. — Toutes les demandes de transfert gratuit

établies en exécution du présent décret devront être par-

Tenues au ministère des Pensions ^service des sépultures

militaires, i/i, avenue de Lowcndal, Paris, v"") avant le

i5 oct. 1922 à iS heures, dernier délai, sous peine de

ti^clusion.

Xht. /i.
— Les demandes de transfert gratuit de corps

te militaire ou marin décédé en captivité qui ont été

Intérieurement adressées au ministère des Pensions ne

devront pas être renouvelées, qu'elles aient ou non été

produites dans les délais fixés par les décrets du 28 sept.

1920 et du 6 févr. 192 1. Toutes ces demandes recevront

satisfaction.

Aut. 3. — Le ministre des Pépions et le ministre des

Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

Fait 1 Rambouillel, le 2 sept. 192?.

A. MlLI.EEtAND.

Par le président de la République :

Le iiiinislre des Finances,

ClI. DE LA.STKVniE.

Le mim'.s/ie de la Guerre et des Pensions,

!\I,\r.lNOT.

Tribunaux étrangers.

UN JUGEMENT EN RUSSIE BOLCHEVISTE

Ecclésiastiques et fidèles poursuivis

pour non-livraison de vases sacrés.

La Documentation f;atlioli(|ue (/. 7, col. 871)

a signalé l'ordonnance ilii Comité exécutif central

panrusne, en date ilu 19. 2. 22, qui mettait en

demeure « les Soviets locaux de réquisitionner.

(i) Il s'agit, semble-t-il, de la loi du 28 févr. 1922,

•( relative aux actes de décès des militaires et civils morts

Oi>.'o- la France. », publiée nu Journal Ol/iciel du 1" mars

1922, vt ri|in;idiiile par la O. C, t. 7, cul. 621-622. (.Note

de la D. C.)

pour venir en aide aux affamés, tous les objets d'ot

et d'argent ainsi (jue les pierres précieuses qui se

trouveraient parmi les biens ecclésiastiques ». Le

décret alléguait que ces biens étaient propriété du
peuple, et que seul l'usage en avait été laissé aux
associations cultuelles des diverses confessions en

vertu d'un contrat passé entre les Soviets locaux

et lesdites associations.

Nous avons publié (D. C, t. 8, col. 366-307)
le modèle-type de ce genre de contrat, dont nul

Soviet n'avait, semble-t-il, jusqu'à cette année exigé

la mise en vigueur.

La nécessité de remplir d'or les caisses gouver-

nementales épuisées a fait prendre des mesure dra-

coniennes pour obtenir des églises qu'elles livrassent

leurs vases sacrés.

Afin que nos lecteurs puissent se faire une idée

de la cruauté des bolcheviks dans l'application de

leur législation, nous traduisons une correspon-

dance particulière parue ilans la Gazeta Iwowska

(Gazette de Leopol [Galicie orientale]) du 20. 9. 22:

De la fx'ontière, sur le Zbroutch, septembre 1922.

Au commencement de ce mois s'est terminé le

procès intenté par les autorités soviétistcs contre un
certain nombre de prêtres et de citoyens polonais

de la ville de Kamienietz (Ukraine) (i).

Je tiens à vous signaler quelques particularités de

ce terrible drame, dont le détail et l'épilogue ont

si vivement surexcité la population polonaise résidant

en territoire boleheviste.

C'est le 2 scplcmbrc qu'emenl lieu les dernières

plaidoiries et que fut prononcé le verdict concernanl
les (( contre-révolulionnaires ». La salle du tliéàlio

Pouchkine, à Kamienietz, où le procès s'ét.iit déroulé',

pouvait à peine coulenir le public accouru ce jour-là

et évalué à plus de 2 000 personnes. L'atmosphère,

était lourde, les esprits lendus au plus liant point,

quand prit place sur la scène le tribunal soviélisle

avec, comme procureur, un certain Sidoriak.

Près du tribunal, placée en demi-cercle, la garde
soviéliste, composée de 20 soldais, sabre au clair. En
bas de la scène, devant le tribimal, les accusés dont
les noms, s'ajoulant à la longue litanie des martyrs
polonais, resteront gravés dans les cœurs polonais

comme sur un monument éternel.

Les accusés dont le sort allait se décider étaient :

les al)bés Szymanski, Szyszko, Dworzecki, Nicdîielski,

MM. Gi[)S et Paluszek. la mère de ce dernier et les

diMix so-urs liohoziuska.

Au milieu d'un silence glacial, le président du
hibunal liorysieuko commença la lecture de l'acte

d'accusalion. liienlôt, deux soldats de la garde sovié-

liste tombaient à terre en pâmoison, le public entier

éclatait en sanglots spasmodiqucs et nombre de per-

sonnes perdaiiMit connaissance.

Sidoriak prit alors la parole. Ce Galicien, créalure

sans honneur et sans conscience, avait aereplé lo

rôle de procureur contre .ses propres compatriotes

ukrainiens et en avait f.iit arrêter et exécuter un
grand nombre.

(1) Ville imporlanic de l'Ukraine, non loin de la fron-

tière actuelle polono-soviélisle. C'est le siège d'un évéclié

catholique latin dont 'le titulaire, Mgr Pierre Mankowski,

a rlù chercher son salut en territoire polonais.

Les prêtres claienl poursuivis pour avoir dérobé aux

recherches des hoiRheviks un certain nombre de vase»

sacrés. (Note de la Documcn/alion Ca//io(i';uc.)
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Sim liiscuurs ii|>(iMnil fiii|i|>i' M\ loiii île la houle,

de la perfidie et de la cniaiilé.

Il représtnla les aoeusi's coiiiinc les i)liis dangereux
des contro-révolulionuaires, contre qui il importait

de prendre les mesures de rigueur les plus sévères

du code soviélisle. « Aussi longlemps, affirma-t-il,

qu'il y aura des prêtres et des églises polonaises en
Ukraine, le désordre régnera dans ce pays. »

Les défenseurs des accusés furent : MM. Szulc

et Roehinan. Ce dernier, dans une splendidc plai-

doh'ie de deux heures, s'employa avec un merveilleux
courage à réduire i\ néant l'acte d'accusation. Il

termina ainsi : <( Je suis \in juif baptisé, enfant de
celle cité qui. depuis des siècles, a tou.jours été le

chevalier de la civilisation et de rhumaiiité', leur

défenseur contre les Tartares et autres hordes de
barbares. Les citoyens assis au banc des accusés

sont des Slaves, des Polonais, qui, jadis, en ces

steppes sauvages, ont fait surgir une vie humaine.
Ce sont des innocents, car les objets précieux appar-
tenant aux églises ne sont pas leur propriété mais
celle des sanctuaires et des dizaines de mille de
paroissiens dont les accusés ne sont que les servi-

teurs. Souvenez-vous-en : le verdict que vous allez

prononcer demeurera dans l'iiisloire, et la condam-
nation que vous porterez retombera sur vous. »

Ajirès la plaidoirie de M" Rochman, le tribunal se

retira pour délibérer. Dix minutes plus tard, il

revenait et prononçait la sentence déjà connue par
les dépèches.

En voici la tenour, communiquée à la Docu-

menliilion Catholique par une haute pei'sonnalité

de Pologne.

Ont été condamnés à la peine de mnrl et à la

confiscation de leurs biens comme « ennemis opi-

niâtre- du peuple ouvrier » : l'abbé Richard .Szyszko,

l'abbé Vladyslas Dworzccki, l'abbé Antoine Nied-
ziel-ki ; M.M. Antoine Gips et Antoine Paluszek.
Pour ce dernier, la peine de mort a été commuée

en cinq ans de prison.

L'abbé V-alère Szymanski. prélat de Sa Sainteté,

^énérable jubilaire (i), et Mme Justine Rohozinska
ont été condamnés à cinq ans de prison, mais vu
leur grand âge ont été libérés.

Mme Vincent Rohozinska et M. Koniarnicki ont été

cond.imnés à im an de prison. Ce dernier a vu sa

peini commuée en une amende de 5o ooo roubles
soviélisles de l'émission de 1922 ou 5oo 000 000 de
roubles de IVinliision de io?.o.

Le correspondant de la Gitzeta liroushi con-

tinue :

Lne atmosphère d'orage régnait dans la salle. La
mèn de l'abbé Niedzielski, présente au procès,
défaillit ; M. Clips, l'un des accusés, perdit connais-
sance.

La fureur de la foule, jusque-là contenue, éclata,

et les chaises commencèrent à pleuvoir sur les mem-
bri* du tribunal avec accompagnement d'injures.

lîi'ntot, cependant, le calme commença à renaître,
<ar un détachement de 120 soldats qu'appuyaient
quatre mitrailleuses se jeta sur la foule, qvii fut
dispersée à coups de crosse pendant que le tribunal
se hâtait de disparaître.

Quant aux accusés, ils furent ramenés sous bonne
escorte à la prison. On dut transporter dans une
charrette à deux roues l'abbé Hworzeeki, qui, ma-
lade, assista au procès couché sur un brancard, cl

(i) On nomme ainsi en Pologne les prêtres qui on!
céléljré leurs noces d'or sacerdotales. (Note de la Documen-
talhii Catholique.)

l'abbé Szys/.ko, dont les jambes étaient couvertes do
brûlures (i),

M, Gips, qui n'avait pas repris ses sens, fut trans-
porté à l'hôpital. La ville entière de Kamicnietz est
dans la consternation et le deuil.
On n'ose même espérer que le tribunal soviétiste

s'en tiendra là. Déjà un nouveau procès est inscrit
au rôle contre d'autres prêtres et d'autres citoyens
polonais arrêtés.

[Traduit du polonais par la Documentalion Catholique.]

Notre correspondant nous fait également par-

venir, jointe à l'arlicle ci-dessus, une louchante
prière au Sacré Cœur : « Pour ceux qui sont
demeurés sous la domination bolcheviste »,

récitée dans plusieurs églises de Pologne.
En voici la traduction :

Jésus, nous, clergé et fidèles, nous faisons mon-
ter nos prières vers votre Divin Cœur !

O Seigneur, unissant à vos souffrances endurées
sur la Croix les mérites de nos Messes, de nos Com-
munions, de nos prières, de nos jeûnes, de nos
épreuves, nous faisons monter nos supplications vers
le trône de votre Cœur Tout-Puissant.

Civur de Jésus, bénissez tous ceux qui, là-bas.
veillent à ce que les enfants ne meurent pas sans
bajitême.

Cœur de Jésus, bénissez ceux qui enseignent aux
enfants les principes de la sainte foi catholique.
Cœur de Jésus, bénissez les parents qui élèvent

leurs enfants dans la religion catholique.
Cœur de Jésus, bénissez les jeunes gens ot les

ji'unes filles qui se marient à l'église catholique.
Co'ur de Jésus, bénissez ceux quj souffrent persé-

cution pour votre Nom.
Cœur de Jésus, bénissez ceux qui gardent du

déshonneur la sainte foi de nos pères, nos églises
et nos prêtres.

Cœur de Jésus, aidez les prêtres et les instituteurs •

qui sont demeurés fidèles à leur poste.

Cœur de Jésus, aidez les prisonniers qui souffrent
pour la foi et pour l'amour de leur patrie.

Accordez, Seigneur, la persévérance à ceux qui
chancellent.

Accordez, Seigneur, la conversion aux pécheurs.
.\ccordez. Seigneur, le repentir aux renégats.
Accordez, Seigneur, la contrition aux mourants.
.\ccordez. Seigneur, le repos éternel à ceux qui

ont été martyrisés.

Par le sang des martyrs. les larmes des veuves et

(les orphelins, rendez. Seigneur, la liberté à vcire
Lglise, sauvez ce pays ilu joug des barbares.

iiiiilllllllillllliiniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiMiiiiiiiniiiMiiiiMiiiiiiiiiiiiiiitniiininiiiiiiiin

Rachat de livraisons

de la « Documentation Catholique »

Pour compléter des coVcclion.i et rendre par là service
aux abonné'i récents, l'adminislration de la Documen-
I.'ilion Catholique est disposée à racheter au prix uriiforme
de 60 centimes l'exemplaire franco les livraisons ci-après :

1-2. 3, 4, 5, H, 12, 13, 16. 34-35, 36, 39, 40, 42,43, 44,
47, 55, .59, 61, 74, 79, 134, 135, 136, 138, 143, Î47,

Prière envoyer les livraisons à celte seule adresse :

Monsieur 'le llihlioliiécairc, 5, rue Bavard, Paris-VIll^,

et mentionner en tète de la sitscriplion le nom ei
l'adresse complète de l'expéditeur.

(i) En prison, l'.ibbé Szyszko avoil eu les jambes enve-
lopjn'es tle p.ipier auquel on avait mis le feu, ce qui lui
occasionna de cruelles brii'lures. Telle est, au xx° siècle, la

civilisation bclchevisle. (Note du correspondant de la
Documentation Catholique.)
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DOSSIERS DE LA « DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

les Sciences religieuses à la Sorl)onne

PRODUCTIONS m mi îimm d[ trois sricuiiSTES

De la Revue Apologétique (1. 9. 22; :

Ce n'est plus seulement dans les facultés et les

séminaires catholiques, protestants ou Israélites, que
l'on unscignc lus liantes sciences religieuses. Pour ne
parler ici que de Paris et des établissements offi-

ciels, on s'en occupe activement et au Collège de
France et à l'Ecole pratique des Hautes-Etudes reli-

gieuses et à la Sorbonne elle-même. Des maîtres
compétents et renommés en traitent devant un pu-
blic plus ou moins nombreux et ils y procèdent en
toute indépendance, d'après les méthodes qui sont

appliquées à d'autres sciences analogues.

Je ne me propose pas d'énuniérer les cours nom-
breux qui se font ici et là, ni de mentionner les

ouvrages ou publications qui en portent l'écho à tra-

vers la France et les deux mondes. Je me bornerai
à signaler, entre plusieurs autres, quelques livres

édités, en ces derniers mois, par troij professeurs de
la Sorbonne. Encore, n'ai-je pas, dans ces « Infor-

mations )>, à en donner le compte rendu critique
;

je n'en dirai que ce qui est nécessaire pour fixer

l'attention du lecteur sur les devoirs qui, de ce chef,

s'imposent présentement à nous.

1° Philosophie scolastlque.

Le premier de ces ouvrages fait parlie de la Collec-

tion Payol (Paris, io6, boidevard Saint-Germain ;

k francs le volume relié). Cette collection nouvelle
veut embrasser l'ensemble de nos connaissances et

former une encyclopédie française de haute culture,

conr.tamment tenue à jour par la publication de
volumes dus à la plume des savants les plus répiilés.

Elle se propose de mettre i la portée (le toute per-
sonne un peu cultivée les principes fondamentaux,
les fails essentiels et les conclusions généralement
admises dans chacune des branches du savoir

humain, liue trentaine de volumes en ont paru
jusqu'ici, parmi lesquels plusieurs ont été justement
remarqués : tels VHisloire de. la philosophie, ulle-

manile, par M. Emile Bréhier, maître de conférences
à la Sorbonne, et la Civiliaolion hellénique, par
M. Maurice Croiset, administrateur du Collège de
France.

La Philosophie au moyen âge, dont il va être
brièvement question, est de M. Etienne Gilson. ,\près
avoir ensiigné l'histoire di- la philosophie aux Uni-
versités de Lille cl de Strasbourg, IM. Gilson est

chargé du cours de philosophie médiévale à la

Sorbonne et directeur d'études à l'Ecole pratique des
Hautes-Etudes religieuses pour les pbilnsophies <•!

théologies médiévales. Ses recherches historiques ont
eu spécialement pour objet de montrer <oniinent la

pensée du moyen âge a préparé et délerminé le déve-
loppement de la philosophie moderne. Ce point de
vue, qui était déjà celui de ses ouvrages précédents,
est celui des deux volumes qu'il publie à présent.

Le premier de ces tomes étudie la préparation de
la réforme phiinsophique accomplir par Albert le

Grand et saint Thomas d'Aquin ; l'influence exercée
par les philosophics juives et arabes y est prise en

considération ; et il s'achève par une étude de saint

Bonaventure, que l'on présente comme ayant défini-

livemi'iit constitué l'augustinismo nouveau, c'est-

à-dire la fusion de l'ancienne tradition augustinicnne
avec la doctrine d'Aristote. Le deuxième s'atla<he

à montrer l'hellénisation progressive de la pensée
occidentale et la constitution de l'empirisme mo-
derne sous les influences combinées de Roger Bacon
et de Guillaume d'Occam. Partout Af. Gilson a soi-

gneusement é\ité les énumérations fasiidieuses d'au-

teurs ou d'ouvrages de second ordre ; la place la plus
importante a toujours été réservée aux doctrines qui
lui paraissent résumer complètement les aspirations

de leur lenips.

.M. Gilson ne marchande pas son admiration et les

éloges aux grands philosophes du moyen âge : no
suffit-il pas de les fréquenter pour les tenir en haute
estime i* A le lire on ne sera pas tenté de croire que
ces quatre ou cinq siècles chrétiens ont été dépourvus
de penseurs originaux et profonds, ni, non plus,

que ceux-ci manquèrent tout à fait de la liberté

nécessaire à la science.

Mais M. Gilson n'est pas de ceux qui prétendent
faire de saint Thomas une « borne » infranchissable,

et, à l'entendre insister avec tant de force sur le

lien étroit qui unit la philosophie moderne à celle

du moyen âge. je me demande si bon nombre de
ses licteurs n'en concluront pas que la pensée
moderne est la fille légitime et comme l'aboutis-

sement normal de la pensée chrétienne. Or, c'est

M. Gilson qui le dit lui-même (II, lôal, « la pensée
moderne nourrit l'idéal d'une société des esprits,

virtuellement universelle comme l'est la raison qui

la fonde. Comme la Raison est l'héritière de la Théolo-
gie, l'Humanité est l'héritière de la Clirctienté n.

Xos philosophes catholiques ont 1.^, h l'usage des

esprits trop prompts, une conclusion fausse :"•

redresser, en même ti-mps sans doute que bien des

considérations de détail sur lesquelles l'auteur

enlen<l fonder le point de vue général qui domini;
ses intéressants volumes.

2" Histoire du christianisme.

le n'ai pas à présenter M. Charles Guignebert
aux lecteurs de la Kevue Apologétique : bien des

fois déjà, et tout récemment encore, des rédacteur^

autorisés y ont fait de ses ouvrages un exposé qui

ne laisse rien à désirer. Quelques mois suffiront

donc pour atteindre le but que nous nous pro-

posons ici.

M. Guignebert, professeur à la Sorbonne. est

célèbre et pour sa prodigieuse fécondité et pour son
anticléricalisme nelleini'iit affiché.

Sa fécondité. En un an, il a publié — je ne parle

pas des articles de revue que, vraisemblablemenl , il

a dû écrire — quatre volumes in-12 assez compacts :

La ^ ie cachée de Jésus, Le Christianisme antique.

Le Christianisme médiéval et moderne (chez Flam-
marion, Paris, 2G. rue Racine), et Le Problème
relifjieux dans la France d'aujourd'hui (chez Gar-

nier frères, Paris, 6, rue des Saints-Pères). Ces

livres font parlie de diverses « Bibliothèques » con-

nues et bien achalandées. On ne comprendrait pas

que M. Guignebert ait pu, en si peu de temps,
mettre au jour tant d'ouvrages, abondamment
fournis de renseigmmi'nls précis et délaillés, si

l'on ignolrait que, depuis une quinzaine d'années, il

s'occupe, h la Sorbonne, de l'élude critique .lu
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Nouveau Tcslamonl <t Je l'Iiisloirc ilc l'Eglise

rli retienne.

Son ;inlieléricalisme. M. Guignebcit ne manque
pas une occasion Je Jiic ce qu'il pense Ju calholi-

eisnic, et il en pense beaucoup plus Je mal que Je

hicn.

La conclusion des deux volumes sur le chrislia-

nisnie antique, médiéval et moJeiue, est que la

religion chrétienne a subi et subira la « loi d'évo-

lution », à laquelle toute religion, dans la com-
plexité organique de son corps tout entier, est

soumise. Une religion, écrit-il (Le Chvislianismi'.

anlique, p. 728), « emprunte au milieu social où elle

se constitue les éléments premiers qui forment sa

substance et qui, en s'organisant, lui donnent la

\ie; elle s'adapte, en subissant des transformations

plus ou moins profondes de ses organes, aux

exigences des milieux successifs et divers où elle se

trouve ensuite transportée. Comme fait tout être

vivant, elle élimine peu à peu ses éléments usés et,

morts, et elle en assimile d'autres, qui renouvellent

>a chair et son sang, et que l'ambianee lui fournit,

jusqu'au jour où, par une inévitable conséquence
de la durée, le jeu de ses facultés d'adaptation se

ralentit, puis s'arrête ; alors, elle est devenue inca-

pable de se débarrasser des déchets inerties ou nuisibles

«jui s'accumulent en elle, incapable aussi de se

nourrir' de la Aie ; la mort, lentement, l'envahit et

la glace, et l'heure vient où elle n'est plus bonne
qu'à enf::ntcr. de sa propre iléconqosillon, un orga-

nisme religieux nouveau, qu'une pareille destinée

attend. » Â la différence des Eglises protestantes, d
peut-être même de TEglise grecque, ce le catholi-

cisme, devenu le romanisme, ne peut plus évoluer »,

il n'a plus qu'à « se décomposer et disparaître »

\l.e Christianisme médiéval et moderne, p. 812).

>[. (Suignebert ne sait pas si cette fatale issue se

produira demain ou après-demain, mais il ne veut

[las nous laisser d'illusion : fréquemment il pro-

phéljse, il annonce notre mort prochaine, il en

devient même agaçant et un peu... ridicule.

Même esprit et même souci dans le, volume qui

iiliriuc en quelque sorte, ou mieux, qui déve-

loppe, pour ces dernières années, les deux précé-

dents sur l'histoire du christianisme. Le Problème
relifjieux dans la France d'aujourd'hui ne laisse pas

d'être instructif par certains côtés. La question reli-

gieuse en France, déclare M. Guignebert, c'est la

question catholique ; elle ne se po.se pas pour les

prolestants ni davantage pour les juifs. Mais, pour
les catholiques, le problème « intéresse à la fois la

vie politique, la vie sociale et la vie intellectuelle de

notre pays, autant que sa vie proprement reli-

gieuse -) ; et c'est pourquoi notr.- auteur le <( consi-

dère successivement sous chacun des quatre aspects

politique, social, intellectuel et religieux » (p. xvi).

On devine le grand intérêt qu'uni; telle étude a pour
nous. Tout n'y est pas également faux, et l'on peut

en faire son profil. Il est bien certain, par exemple,
que nous devons accepter et que, de fait, nous
acceptons les enseignements et les directions de
l'Eglise dans le quadruple domaine que parcourt

M. Guignebert. Mais est-ce que cette docilité, qui

n'a rien d'aveugle ni de servi le, est foncièrement
irrationnelle? Est-ce qu'elle n'a produit que des

résultats fâcheux ? En particulier, sommes-nous sur

le point de mourir et d'être enterrés, comme on le

redit une fois de plus ? « Pour avoir entrepris

d'arrêter la vie, proclame JL Guignebert en termi-

nant (p. 3oS), l'Eglise se trouve aujourd'hui
débordée par elle, et sa poliliqae. au Sens le plus

large du mot. a grandement nui aux intérêts di; la

religion catholique en France; on ne voit guère
comment elle ne l'entraînerait pas dans la ruine,

où sou irupriidcncc iKimipie l'enfonce elle-mêmo
lintennnl 1 sans r<Muè<le. » Quelle assurance I Mais
rst-elle bien fontlée ?

C'est toute une exposition de la vie, passée et

présente, de l'Eglisi; catholique, elr c'est aussi la

large conception du dévclr)ppcment religieux que
cette vie appelle on suggère, que nos historiens

doivent opposer à des ouvrages comme ceux de
M. Guignebert. Qu'ils n'hésittmt pas, puisqu'il 1<!

faut, à se répéter sans cesse : les gens que l'on

prétend enterrer ne sont pas trop mal portants,

sans doute ; mais cette bonne santé ne se main-
tiendra que si elle est garantie contre les microbes
infectieux.

3" Psychologie religieuse.

« Science des religions », « Phénoménologie reli-

gieuse 11, « Iliérologie » : ces trois expressions

désignent la même science, la science des phéno-
mènes qui se rencontrent, à des degrés divers, dans
toutes les religions, en même temps que des lois qui
eu règlent l'existence et l'évolution (cf. J. Bricout,
(là en est l'histoire des religions? Paris, 1911, t. I,

lip. i8-:>3). C'est bien un travail de ce genre que nous
|irése!ite M. Henri Delacroix, professeur à la .Sor-

bonne, dans son grand ouvrage La reli(iion et la

Foi (chez Alcan, Paris, loS, boulevard Saint-

Girmain). Jlais on peut fout aussi bien et plus

simplement y voir un travail do « Psychologie reli-

gieuse », puisque, en effet, cette psychologie y tient

une place prépondérante.
M. Delacroix étudie d'abord les différentes formes

de croyance religieuse, non point les objets de
croxance, mais les façons de croire

; par exemple,
la foi implicite, basée sur la pression sociale, la

juatique, le culte ; la foi raisonnante, qui s'aide de
l'intelligence, d'ailleurs pour la dépasser ; la foi

confiante, d'essence surtout sentimentale. Il cherche
à dégager ces formes élémentaires de la foi, il les

analyse sur des exemples caractéristiques, d'après

des faits précis, empruntés aux différentes religions,

surtout au christianisme ; il expose leur genèse,

leur utilisation religieuse, la justification doctrinale

qui en est fournie ; sans oublier la complexité des

cas concrets, l'existence de combinaisons, de types

liiiNtes. — Il étudie ensuite la foi dans ce qu'il

appelle ses états aigus, conmie le mysticisme, l'in-

spiration prophétique, !e fanatisme ; dans son évolu-

tion, par développement progressif ou par crises,

dans la conversion, la sanctification, la dissolutioa

de la croyance. Dans le chapitre final, il indique
sommairement (il y reviendra plus tard) comment
se comporte la foi créatrice, quel rôle elle joue dans
la formation des notions et des institutions reli-

gieuses fondamentales. « .\yant commencé par

traiter les religions comme des données au sein

desquelles se constitue la foi des sujets religieux,

nous indiquerons enfin, écrit M. DelacroLx (pp. xi,

xn), mais à très grands traits, comment celte foi

aboutit aux éléments constitutifs des religions. »

Conmient « la religion et la foi » s'entrecausent

mutuellement, si l'on peut ainsi parler : voilà tout

le livre. Le sujet est important, déhcat, et l'auteur

le traite avec gravité, en homme bien intonmé et

réfléchi. J'ajoute que, contrairement à M. Guigne-

bert. il nous épargne les outrances verbales et les

vaticinations puériles.

Son rationalisme n'en est pas moins profond, et

il est à craindre que ses exposés, aussi fermes que
calmes , n'impressionnent davantage le lecteur

sérieux et d'esprit rassis.

Si la psychologie et l'histoire des religions suf-

fiscnt>à expliquer la genèse et l'évolution des phéno-

mènes religieux les plus essentiels, si « beaucoup do
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faits drpoiiillcnl ainsi leur apparent mystère devant

la curiosité du psycliologue » (p. 356), si la foi, la

piété, l'inspiration prophétique, la conversion, la

grâce s'expliquent naturellement, se dira l'auditeur

ou le lecteur d« M. Delacroix, à quoi bon chercher

plus loin et plus haut ? Crût-il en Dieu, il jugera

« priori fort invraisemblable que ce Dieu soit inter-

venu ou intervienne inutilement. Et si, par surcroît,

on lui fait entendre, on lui enseigne que la divinité

de Jésus-Christ et l'infaillibilité de l'Eglise reposent

sur le vide, n'en viendra-t-il pas à conclure tran-

quillement que le « naturalisme religieux » a cause

gagnée ?

Sans doute, les constatations de la psychologie et

de l'histoire n'impliquent pas nécessairement une

science rationaliste des religions. Mais il faut bien

voir que, pour beaucoup, il y a là une tentation

terrible de libre pensée et de scepticisme religieux.

Raison de plus, n'est-ce pas, pour regarder le mal
en face et pour nous tenir toujours prêts à y remé-

dier par une étude, approfondie et tenue à jour,

des divei'ses sciences qu'on exploite contre nous.

C'est, je crois, M. Guignebert qui se plaint,

quelque part, de ce que l'histoire de l'Eglise n'est

pas encore suffisamment enseignée dans les lycées

et les universités de l'Etat. Il y a une dizaine d'an-

nées, on s'en souvient, il était question d'introduire

r « histoire des religions » jusque dans les écoles

primaires supérieures. Peut-être y viendra-t-on un
jour ou l'autre. Les maîtres et les manuels se pré-

parent peu à peu. Veillons, je le répète. Ne nous
laissons pas devancer par nos ennemis.

[.\bbé] J. BmcouT.
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M. Cii.\ui,f:s Guignebert conclut en ces termes

son plus récent ouvrage : Le Problème religieux

dans la France d'aujourd'hui (1) :

1

CompU'xilf' (lu |irolil(inc. — l,i>s quatre aspects consich^ris

sont iiisi'paralilcs. — Le prnlilème n'est pas nniijuement

relij^ieux, ni purement français. — Précisions et pré-

visions qui semblent permises. — I.es conilitions (le la

réconciliation «le l'Kglisc et (le l'Ktat répul)lieain. —
FjaK'lité lies œuvres sociales (le l'Eglise. — L'inévilahle

péril (le rintelleclualisnic critique. — Infécondité du
romanisine et vanité de ses précautions contre l'esprit

moderne. — Sens de l'effort de l'Eglise pour rentrer

dans l'Etut (i).

Le problème religieux dans la France d'aujour-

d'hui paraît singulièrement complexe. Facteur

essentiel de notre passé politique, social, intellcc-

luel, moral, le catholicisme, parce qu'il est repré-

Fenlé par l'Eglise romaine, force organisée, qui

est devenue avec le temps sa propre raison d'èlri-,

qui a, dans tous les dom.iines, son programme cl,

nu-dessus de tous, ses intérêts, le catholicisme,

dis-je, se lioiive encore mêlé à Ions les mouve-
ments fonilanienlaux par quoi se manifeste la vie de

notre pays et l'évolution de notre peuple.

Pour la commodité et la clarté de l'exposition,

autant que pour me conformer à la réalité des faits,

je l'ai considéré successivement sous quatre aspects

(i) Clicz Gariiier. Un vol. de la r,ibliolhh]uc (l'informa-

tinti sociale, dirigi'o par C. liouglé, professeur à la Sor-
konnc. .

(}) Les sous-lilrcs sont de l'auteur.

différents (i) ; mais on a bien compris qu'à l'iiciu-e

actuelle l'un est inintelligible sans le secours des
autres et qu'ils sont inséparables. L'action politique
et sociale de l'Eglise n'a de sens que pour qui n'ou-
blie pas ce qu'est son système intellectuel et son
système doctrinal ; de même que son ob-tination à ne
point changer sa façon de croire et de penser ne
prend toute sa valeur que si on la juge en fonction
de sa volonté de dominer le régime politique et

l'économie sociale du pays. Cette volonté elle-

même apparaît à l'historien comme un legs du
passé, gênant parfois, pesant toujours, autant pour
l'Eglise de France que pour ceux que l'action de
l'Eglise contrarie, mais inaliénable ot indissolubh,'-

ment lii'^ à ce que Rome regarde comme sa fortune.

Et c'est là une complication de plus: le problème,
qui n'est pas purement religieux, il s'en faut du
tout, n'est pas non plus uniquement fraaijais,

il s'en faut d'autant. Il constitue un total de
questions dont les solutions particulières sont déj.i

terriblement ardues et dépendent non seulement
de volontés bien malaisées à concilier, mais aus<l

d'habitudes et d'intérêts qui ne sont plus du res-

sort d'aucune volonté. C'est le mouvement com-
plexe do la vie qui porte en lui pour l'avenir, sans

que nous puissions les discerner toujours avec

certitude, les éléments de la solution d'cnsenibli'

(ju'il ne nous appartient pas de déterminer, que
nous ne pouvons pas non plus changer et que
l'obscur jeu des forces sociales et intellectuelles

imposera à nos petits-fils.

Toutefois, au terme de notre enquête, il nous
est permis de poser quelques précisions d'ensemble
et de risquer quelques prévisions.

Il se peut que l'Eglise, fatiguée de lulter en vain

contre l'Etat et partiellement assagie par les dif-

ficultés que l'obstination de Pie X et l'abaisse-

ment de l'épiscopat français lui ont infligées depuis

la Séparation, cherche à passer avec son vieil

adversaire un compromis, et qu'elle abandonne les

partis réactionnaires. C'est-à-dire, qu'elle accepte

franchement le principe de la Ri'publiquc, qu'elle

revienne sur son opposition touchant la loi de

Séparation et qu'elle consente à en exploiter C'

qu'il en reste encore pour elle de bénéfices dispo-

nibles
;
que même — sacrifice suprême I

•— elle se

résigne aux lois scolaires. Mais que réclamcra-l-elle

en échange .' Les moyens de restaurer sa richesse ;

ceux de réorganiser ses écoles; la contributii n

des finances publiques à leur entrelien; les hon-

neurs officiels, auxquels elle a toujours allaché

tant de prix, et — qui sait? — la protection de

l'Etat contre ceux de ses adversaires qui dépendent

de lui à un titre quelconque, et le droit de cum-
pléter ses privilèges scolaires en conférant dans

SCS Universités un baccjdauréat et une licence

assimilés à ceux de l'Etat. Ces concessions dépas-

seraient de beaucoup, sur -plus d'un point, les

limites que les répidilicains. conscients du péril

qu'elles recèlent, sont disposés à concéder. Il est

certain que, si l'Eglise obtenait tout cela, elle ne

larderait guère à s'enfler d'espoirs excessifs, comme
elle n'a jamais man()U'é de le faire en de moins

boimes occasions, à reprendre la réalisalîon de des-

seins, chimériques assmément, mais auxquels il

est difficile de croire qu'elle renonce de bon cœur.

(i) Aprfcs une introduction ùe xvi pages, ces c|iiatro

aspects so répartissent l'ouvrage tout entier (33a pages) :

1° aspect politique (pp. i il 86) ; a" aspect social (pp. 87

à i3o) ;
3* aspect intellectuel (pp. i3i à 22C) ;

4' aspect

religieux (pp. 537 à agS). La conclusion, reproduite ici

même, occupe la lin du livre. (Noie de la D. C.)
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cl di-fmitivenicnt. La bataille cléricale recommen-
cerait plus acharnée que jamais cl l'issue n'en

serait pas un instant dontense : i'Ku'Iisc sérail vaincue

de nouveau et payerait les frais do l'aventure.

A l'heure même où j'écris ces lignes, ce n'est

pas encon; la prochaine réconciliation des deux
combattants qui semble le grand événement de

demain ; ce n'est pas une fête de la fraternité qui se

prépare. Le pacte auquel le gouvernement semble
avoir prêté les mains — j'ai essayé de faire com-
prendre pourquoi — ne saurait atteindre son but,

qui est de mettre fin aux débats, non pas religieux,

car il n'a jamais été question chez nous de con-

traindre la religion, mais, du moins, cuL'uels et

ecclésiastiques ; il ne pourrait améliorer la fâcheuse

.situation dans laquelle l'Eglise elle-même a fini

par se mettre dei)uis igoâ, que si elle ne se croyait

pas victorieuse de la République, si elle abandon-
nait toutes ses illusions politiques, si elle acceptait

sincèrement de n'être plus qu'une grande inslilution

prii'ée, respectée de tous à partir du niomenl où
elle les respecterait aussi. C'est par l'intelligence

exacte du présent, de son esprit, de ses tendances,

de ses répugnances, qu'elle pourrait atteindre à la

ferme volonté de réaliser ce programme d'abdication,

si nouveau pour elle. Il est certainement douteux
qu'elle soit véritablement parvenue à une telle com-
préhension de la vie d'aujourd'hui.

Il se peut encore qu'en étendant son action sociale

par des oeuvres de caractère très pratique, comme
elle le faisait avant la guerre et comme elle a

recommencé à le faire depuis l'armisliee, elle con-
solide pour assez longtemps son influence sur une
partie du peuple, celle que ses écoles préparent
à suivre ses directions. jMais elle ne donne point
le change au socialisme rouge ; il ne la considère
pas comme une alliée et elle ne gagne rien sur

lui. Condamné par sa propre volonté à demeurer
catholique, c'est-à-dire confessionnel, son propre
socialisme, incomplet, tronqué dans ses principes
proprement sociaux, ne représente pour le syndica-
lisme de gauche qu'une contrefaçon. Ce n'est en
vérité qu'un empirisme, intéressant certes et fécond
sur le terrain qu'il s'est choisi, mais qui ne
rendra pas à l'Eglise dans le domaine social l'in-

fluence directrice qu'elle a perdue dans le domaine
politique. Chaque notable succès du socialisme rouge
fait et fera brèche dans l'édiflce si laborieusement con-
struit, et accusera plus nettement ses points faibles.

Il se peut enfin que les difficultés qu'oppose l'étude
scientifique de l'exégèse et de l'histoire chrétienne
aux bonnes volontés mal éduquées, que les travaux
de défense, souvent bien conduits, dressés par les

érudits catholiques contre l'assaut de la science
indépendante, que, surtout, l'indifférence, commune
chez nous, qui éloigne de toutes ces questions les

curiosités nuisibles, il se peut, dis-je, que tous ces

auxiliaires du cùnsermntisme [sic] de l'Eglise la

gardent quelque temps encore de l'irrémédiable péril

de l'intellectualisme critique. Mais problème écarté
n'est point problème résolu; l'ignorance peut être

un mol oreiller pour une tète mal faite, mais
l'oreiler finit par s'user et la tête s'améliore; les pro-
blèmes vitaux pour l'Eglise, dans l'ordre intellectuel,

se reposeront un jour ou l'autre, devant elle, en elle

et contre elle. Il ne se peut pas qu'elle les anéantisse

et, dès maintenant, leur seule existence lui fait

perdre beaucoup de fidèles. Le nombre de ceux
qu'indirectement ils lui ramènent est infime et les

raisons qu'ils donnent de leur retour sont plus

capables de lui nuire que de la servir (i).

(0 A. GoDAiiD, Le positivisme cdrtflicn, 1910, et La

Ce qui se peut moins encore, c'est que l'Eglise,

réduite à n'être plus que le romnnismc, rende au
peu[ile de France le sens profond de la religion,
(pi'elle lui a laissé perdre dans le rabàcluige de
formules pour lui vides de sens et dans les sima-
grées de pratiques « assommatrices » de toute foi

vi\ante. Ce qui ne se peut pas davantage, c'est

qu'elle redonne l'être et la vie ft des dogmes que
le temps a usés et vidés de leur substance et auxquels
elle a commis l'imprudence de river sa fortune. Ce
qui ne se peut pas enfin, c'est qu'elle dresse des
barrières assez hautes, qu'elle élève des murs assez
épais pour que le souffle de l'esprit moderne n'at-

teignis pas ses élèves et ses clercs et ne les pénètre
pas peu à peu jusqu'aux moelles.

C'est pourquoi, sans doute, elle chcrclie, par un
puissant instinct de conservation, à renouer les

liens qui, en l'unissant à l'Etat, la rangeraient de
nouveau au nombre des institutions publiques.
Depuis 1905 ces liens sont officiellement rompus,
mais les hommes d'Eglise s'attachent anxienscmenl.
à l'espoir qu'on va bientôt les restaurer. Ce n'est

pas seulement parce que toute la tradition du passé
ecclésiastique répugne à la Séparation qu'ils

éprouvent cette horreur de la vie privée dans la

Nation, de celte vie privée dont des catholiques
candides, profondément convaincus de tenir la vérité

et confiants dans les ressources de la liberté, vantent,

à juste raison, les avantages du point de vue reli-

gieux. Les politiques du catholicisme sentent plus ou
moins nettement que la foi toute seule ne suffit plus
à soutenir l'Eglise en France, et qu'il est bien vain
de prétendre s'enfermer dans la vie religieuse quand
elle se trouve réduite aux modalités que nous avons
reconnues, quand elle n'a plus, pour l'entretenir,

qu'une masse sans âme et sans élan et une minorité,
ardente certes et dévouée, mais que chaque progrès
de l'esprit du siècle diminue de quelques unités.

Les adversaires de l'Eglise, les hommes qui
redoutent, comme un mal inévitable, le retour de ses

ambitions, sentent bien' eux aussi, ce qu'elle gagne-
rait à s'entendre avec l'Etat. C'est pourquoi ils s'op-

posent de leur mieux au rétablissement de l'entente

et s'efforcent de contraindre la hiérarchie cléricale à

demeurer dans le privé de ses fidèles, à garder cette

position d'«n/i à j'égard des sentiments, des désirs, des

aspirations, des opinions, des pensées et des connais-

sances du monde moderne, qui la rend impuissante à

agir sur lui profondément et stérilise le cléricalisme.

II

Bépnnse à la question iiiitiatc : tes licsoiiis religieux et

l'intoliraïue de la France. — Stagn.i(ioii et indifférence

religieuses chez la plupart des Français. — Responsa-
bilité de l'Eglise dans les maux qu'elle a soufferts.

Si maintenant nous nous reportons à la question

qui a marqué notre point de départ, si nous nous
demandons s'il est exact que le peuple de France
soit à la fois très religieux et très intolérant, nous
avons de quoi répondre.

Non, le peuple de France, dans son ensemble,

n'est pas très religieux. Il a des habitudes cultuelles

et le respect des vieux usages ; il n'a au cœur aucune
passion religieuse. Les Français qui vivent leur reli-

gion ne sont qu'une infime minorité dans la nation.

Là même où de vieilles superstitions vivaces el

actives, du reste proprement étrangères au véritable

catholicisme, pourraient donner le change, dans les

régions qui passent pour très catholiqur.s, un examen
attentif ne larde guère à rétablir la réalité : c'est de

stagnation qu'il s'agit et non pas de vie.

vérité religieuse, igiS, suffisent à justifier l'opinion que
j'avance ici.
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L'inlolérance qu'on nous a reprochée n'est pas à

placer sur le terrain proprement religieux ; elle pro-

cède de passions que la religion alimente en partie,

mais qui ne découlent pas d'elle. Je ne conteste pas

qu'elle existe en fait chez un certain nombre de

catholiques fanatiques et, en principe, dans l'Eglise

elle-même ; elle se trouve à l'inverse chez les plus

fervents adeptes de la religion de l'irréligion et, ici

et là, elle est bien de nature religieuse. C'est l'intérêt

d'une croyance qu'elle dresse contre celui d'une

autre croyance. La masse de la nation ne prend pas

part au débat. Les conflits aigus où l'Eglise s'est

trouvée engagée et où elle a reçu et, quand elle a pu,

rendu des coups, se sont posés et développés hors du
terrain religieu.x, sur le terrain politique surtout et

aussi sur le terrain social et le terrain intellectuel.

A les considérer en histoire, ce ne sont que des

épisodes de la lutte de la France moderne contre les

forces du passé : forces d'obstruction et de conlraintc;

lutte pour la liberté et les libertés. L'EgUse a trop

fait partout figure de force du passé ; eile s'est trop

compromise dans la lutte pour n'en avoir pas souf-

fert, et les passions qu'elle a provoquées ne l'ont pas

épargnée.
Ses Iribulations'n'ont rien de commun avec l'into-

lérance, et s'il lui a plu souvent — trop souvent —
de crier à la persécution religieuse, ce n'est pas une
raison pour l'en croire. De même aurait-on tort- de

supposer qu'elle réaliserait intégralement son into-

lérance de principe si elle était en situation de le

faire. Elle irait peut-être assez loin dans cette voie,

mais il lui faudrait bien tenir compte des faits et

cette simple considération la conduirait à s'imposer

une limite. Si elle a souffert des maux, comme en

souffrent plus ou moins les partis vaincus, c'est à

elle-même surtout qu'elle doit s'en prendre, à ses

imprudences et à ses cnlèlements ; l'idée de res-

treindre ou de contraindre la liberté religieuse n'est

jamais entrée dans l'esprit de ses vainqueurs, et si

les mesures qu'ils ont prises contre le cléricalisme

ont pu, quelquefois, relentir sur le catholicisme,

c'est en conséquence de l'enchevêtrement des intérêts

et de la complexité des questions, que je rappelais

il y a un instant- L'Eglise n'aurait point fait d'op-

position à l'esprit et aux institutions de la Révo-
lution, qu'elle aurait pu mener chez nous une vie

très paisible au six* siècle et que les constatations

qui remontent aujourd'hui jusqu'à l'essentiel de ses

croyances, ne seraient encore que matières à débats

entre quelques-uns de ses prêtres et une poignée de
philosophes et d'cxégètes, au lieu d'être posées devant
l'opinion puhlique comme elles le sont.

Pour avoir entrepris d'arrêter la vie, l'Eglise se

trouve aujourd'hui débordée par elle, cil sa pcii-

iiqiie, au sens le plus large du mot, a grandenienl

nui aux intérêts de la religion catholique en Eianee
;

on ne voit guère comment elle ne l'entraînerait pas

dans 'a ruine, où son imprudence héroïque l'en-

fonce elie-même lentement et sans remède.

L[s " souiiCLS
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Il nous pnrait inslruclif de cueillir dans

l'ouvrage de M. Guignebert que nous venons de

(lier — le Problème relitjieux dans la France

d'aujourd'hui — le suggestif index qui termine

ce volume :

La liste suivante De contient que les ouvrages que j°.ii

coiir:inimcnt utilisas. Elle n'a pas la prétfinlion de repré-

f-Milir niie liil>liot.'ritpliic (omplèlc du sujet; il s'en f.iul.

I.rih<- l>-v(iiri>tip de livres lus ou parcourus, j'ai Ud faire

un choix. — On trouvera des renseignements bibliogra-

phiques abondants dans les trois volumes de Debidour,

ci-après mentionn('S ; dans Seignobos, Histoire politique de

l'Europe contemporaine, ch. xxm ; dans G. VVeill, Le
catholicisme français au "xix° siècle (Revue de syntlièse

lùstoriqae, 1908) ; dans Lavisse, Histoire de France con-

temporaine^ — On se tiendra pratiquement au courant

de ce qui se passe d'essentiel dans le monde catholique

français en lisant la Croix et la Documentation Catlwliquc,

périodique publié par la Maison de la Bonne Presse.

AuL.iBD (F. -A.). — Hisl. politique de la Révolution

française. Paris, 1901. — Capital sur tout ce

qui touche airx mouvements de l'opinion de

1789 à i8o/i.

— Culte de la Raison: Le culte de la Raison et

de VElre suprême. Paris, 1892.

Baubier (E.) (L'abbé^. — Devoir polit.: Le devoir

politique des calhoUqaes. Paris, 1910. —
Recueil d'articles de polémique virulente

contre les libéraux catholiques aussi bien quo
contre les honxmes et les principes de gauche.

B.\UNA)iD (Mgr). — Un siècle de l'Eglise de France.

Paris, 1906. — Point de vue de droite.

Bert (P.). — Le cléricalisme. Questions d'enseigne-

ment national. Paris, 1900. — Point de vue
de gauche.

BoxNEFON (De). — Soutanes politiques. Paris, 189.3.

— Dédié « aux curés des campagnes fran-

çaises, héros de la foi, victimes des ambi-
tieux leurs maîtres- i>.

— Lourdes et ses tenanciers. Paris, 1906.

BoNNEPOY (J. de) (L'abbé). — Le Catholicisme de
dentain. Paris, 190S. — L'auteur, qui se cache
ici sous un pseudonyme, est un prêtre catho-

lique libéral, qui a fait partie du groupe de

Lyon; c'est une intelligence de qualité rare.

Il faut tenir compte également de deux
autres petits livres de lui : Les leçons de l"

défaite ou la fin d'un catholicisme (1906), cl

Vers l'unité de croyance (1907).

BoNzoN (J.). — Faut-il un nouveau Concordat?
Paris, 1913. — Questionnaire et réponses de

sens divers.

BoTA (Cn.). — La grande faul-e des catholiques dr

France. Paris, 1904. — La grande faute, c'est

la désorganisation ; le livre a son intérêt

comme histoire générale de la « persécution »

depuis 1S78.

BniAND (\.). — La séparation des Eglises el de

l'Etat (i). Paris, 1905.

BnuNBTiiiuE (F.). — Une visite au Vatican, ap. Rec.

des Deux Mondes du i*'' janvier 1890. — C'est

le coup d'Etat par lequel le fougueux critique

a rompu avec le « scientisme », pour ex.ilter

le catholicisme. Cf. la réplique de Bertlielot,

La science et la morale, ap. Rev. de Paris du
jor f^.yrier 1895.

CALiPPii (Ch.) (L'abbé). — Attitude sociale: L'atl'i-

lude sociale des catholiques français. Paris,

1910, 1911, 1912. — Trois séries d'éludea

intéressantes sur les écrivains sociaux catho-

liques du xix» siècle. Les citations utiles et les

indications bibliographiques sont abondantes.
— Ozanam. Paris, 191:!. — Petit livre de vulga-

risdion.
• • • — Ce qu'on a fait de l'Eglise. Etude d'his-

' • (oire religieuse, avec ujie humble supidique à

(i) Cet ouvrage n'e.il que la roproduclinn du rapport .le

M. Bri.ind 1\ Il (lli.inibrc sur le projet de Icii de Sépartlioa

des Eglises et de l'Ltut. (iNotc de la D. C.)
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sa SainleU Pie A'. Paris, Kjia. — CEuvrc iiiio-

nyiiic Je cjlholiqiies libi-raux et qui st-iiililo

rJpiOscnlor k-s iJées de 1' « l'cole de Ivoii » ;

en tous cas, livre capital pour nous, riclie do

faits et d'idées.

Chalne i,L.). — Catliol. français: Les catlwliques

fniitt^ais et li-urs lUJIicaltés uctuelles devant

l'opinion '. Paris, igoi et 1908, 2 vol.

— Menus propos iVun calhoH<iue libéral '. Paris,

igio. — L'auteur, qui appailienl également

à « l'école (le Lyon », est un homme d'une

franchise et d'une droiture qui emportent la

sympathie et le respect. 11 a eu l'heureuse

idée d'imprimer, à la suite de la seconde édi-

tion de SCS doux livres, tous les articles de

revues et de journaux provoqués par la pre-

miire : il a fait ainsi, des trois {,'ros volumes,

un répertoire de première utilité.

Codex iuris canofiici. PU \ Puntifiris Mnximi iussu

digestus. Bene<ticti Papae XV auctoritale pro-

mulgatus. Rome, 1920. Deux éditions, toutes

deux préparées par le cardinal Gasparri : l'une

in-i2 sans notes, l'autre in-8° annotée.

Chéno- (E.). — Le rôle social de l'Eglise. Paris,

i9-.(i. — .Xpolojrélique. mais sérieux et me-
suré ; utile pour déterminer les points de vue

d'S inlellectuels catholiques.

Dbbujoub (A.). — Eglise et Etat: Histoire des rap-

ports de l'Eglise et de l'Elut en France.

Paris, 1898.
— Eglise catbol. : L'Eglise et l'Etat en Fronce

sous la Troisième République. Paris, 190G et

1909, a vol. — Point de vue républicain anti-

clérical, mais très bonne information et expo-

sition très nourrie; œuvre d'un parfait hon-
nête homme.

Delassls (Chanoine). — Le problème de l'heure

présente. Lille, igoi. — Point de vue clérical.

Dépasse. — Cléricalisme: Le cléricalisme, sa défi-

nition, ses principes, ses forces, ses dangers,

ses remèdes. Paris, 1877 (2' édit. en 1880). —
Des faits et des idées ; livre de bataille.

Desachv. '— La France noire. Paris, s. d. (1899). —
Important surtout par ses citations et réfé-

rences; anticlérical.

Desdevises. i>u 1>É7.eiit. — Eglise et Etat : l'Eglise et

l'Etat en France (1598-1906). Paris, 1907 et

190S, 2 vol. — Intéressant et bien informé
;

l'auteur est un universiUiire libéral, très bien

disposé pour l'Eglise, mais qui ne s'aveugle

pas sur elle.

Detillelx (A.). — Essai d'apologétique intégrale.

Ln religion expliquée à un incrédule instruit

par plusieurs théologiens. T. I, Paris, 1912.— L'intérêt du livre est dans son inleulion,

qu'indique lo titre, il dans le choix dos argu-
ments qu'elle détermine.

Doelun<;er (J.). — La Papauté. Son origine au
moyen âge et son développement jusqu'en
IS70. Avec notes et ilocumcnls de J. Frie-

drich, traduit de l'allemand par A. Giraiid-

Tculon, Paris, 190^. — C'est le manifeste Iii?-

torique du parti de l'opposition au Concile du
Vatican, celui qui a fuit le schisme des Vieux-
Catholiques.

Faghet lE.). — Le libéralisme. Paris, 1903.

•

— L'anticléricalisme. Paris, 190O. — Deux livres

superficiels et trop personnels, mais, au total,

amusants et parfois suggestifs.

Anonyme. — Les Fiches pontificales de Monsignor
Montagnini. Paris, 190S. — Extraits intéres-

sants des pa|)iers d'un diplomate pouliCcal

imprudent et des documents qui se rapportent
ù son rôle en France, de 1904 à 1907,

Gai'I'he (L'abbé). — Le Christ et l'Eglise dans la

question sociale {Conférences données au
ISrésil). Paris, 191 2. — Bon spécimen de la

vulgarisation « socialiste » de l'Eglise.

Gay (,I.). — Le mouvement démocratique et les

catholiques français de 1830 à ISSO. Paris,

191 1. — Pelil résumé, d'esprit callioliquc,

mais très historique de ton et de fond.

Gémn. — Les Jésuites: Les Jésuites et VUniversilé.

Paris, 1884. — Pamphlet célèbre; très nourri

de faits, il reste encore suggestif.

Goutbe-Sodlaud. — .Won procès, mes avocats. Paris,

1891. — Fort utile pour se représenter la

mentalité du haut clergé à la veille du « ral-

liement ».

Gu^c.^EUEln' (Ch.). — L'évolution des dogines. Paris,

1910.

Guiii-VUD (J.). — Séparation: La Séparation et les

élections. Paris, 1906. — Livre violent et

tout uuilatéral ; donne le point de vue d'un
universitaire oli-rical.

HouTiN (A.). — La question biblique chez les catho-

liques de France au xix' siècW. Paris, 1902.
—

• La question biblique au xx.' siècle*. Paris,

1908.
— L'.'iméricanisme. Paris, 1908.

— Modernisme: Histoire du modernisme catho-

lique. Paris, igiS.
.— La crise du clergé. Paris, 1907.— Le P. Hyacinthe dans l'Eglise romaine,

Paris, 1920. — L'ensemble de ces ouvrages,

bourrés de faits et de textes, très vivants et

très précis, constitue le plus riche répertoire

qui soit louchant l'histoire intérieure de

l'Eglise de France au xix" siècle et celle de

l'esprit catholique.

Houx (H. uEs). — Souvenirs d'un journaliste à

home. Paris, i886. — Détails et impressions

utiles sur le monde romain du temps.

Huebeb. — Les Jésuites. Traduction Marchand.

Paris, 1875, 2 vol.

HuNSKiNS. — Séparation : La Séparation de l'Eglise

et de l'Etat en France. Paris, 1910. — Œuvre
impartiale et claire d'un Américain; abon-

dante bibliographie.

Julien ^E.). — Civisme et catholicisme. Paris, 19U.
— Pamphlet calholique assez significatif.

La Biuèue (V. ul). — Luttes de l'Eglise et Luttes de

la Patrie. Trois recueils de chroniques publiées

d'abord dans les Etudes; le premier est de

igiS, les deux suivants de 1916. Deux autres

ont paru depuis en 1920 et 1921. Les

deux premiers s'intitulent Luttes présentes de

l'Eglise. — L'auteur est un Jésuite instruit et

haliile ; il y a beaucoup à apprendre en sa

compagnie.
Lanz.^c de Laiioiue (De). — Falloax. Paris, 1912. —

Courte biographie, suivie de quelques lettres.

L-AiKEiLLE (C). — L'opposition religieuse au Con-

cordat, de 1792 à 1S03. Paris, 1910.

Lavaquebv (E.) (L'abbé). — Le cardinal de Bois-

gclin (1782-1804). Paris, 1920, 2 vol.

Lavbleve iE. de). — Le socialisme contemporain'.

Paris, 1894.

Le Roy (E.). — Dogme et critique '. Paris, 1907.
— Livre capital sur la position philosophique

du modernisme au regard des dogmes.

LtvY-ScuKEiuER (L.).

—

L'application du Concordai

par un prélat d'ancien régime: Mgr Chani-
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pion de Cicé (1802-1810). Paris, 1931. — Cet

ouvrage et celui de L'abbé Lavaquory donnent

le dernier élat de la science historique sur li

question des rapports de l'Eglise et de l'Etat

à la fin de l'Ancien régime, durant la Révo-

lution et durant la première partie de l'Em-

pire. On trouvera des aperçus et des complé-

ments fort utiles dans M. Giraud, Essai sur

Vhisloire religieuse de la Sartlte de 17S9 à

l'an IV. Paris, iQ^o.

LoiSY (A.). — L'Evangile et l'Eglise ^ Bellcvue,

1904.— .4(j/0!ir (J'tm petit livre '. Paris, igoS.

— Simples n'Ilexions sur le décret du Saint-

Office Lamentabili sane exitu et l'encyclique

Pascendi uomimci gregis. Ceffonds, 1908. —
Trois livres essentiels touchant la position

historique du modernisme à l'égard du roma-

nisnie.

— Choses passées. Paris, iQiS. — Important

pour la connaissance du monde ecclésiastique

intellectuel.— La Religion. Paris, 1916. — Très bel essai

d'interprétation et d'adaptation modernes du

sentiment religieux.

JIalo.n (B.) — Précis historique, théorique et pra-

tique, de socialisme. Paris, 1892.

Mater (A.). — L'Eglise catholique, sa constitution,

son administration. Paris, 1906. — Réper-

toire commode et copieux.

— Politique: La Politique religieuse de la

République française. Paris, 1909. — Ouvrage

do vulgarisation bien informé.

— Textes: Les textes de la politique française

en matière ecclésiastique. Paris, 1909. —
Documents capitaux se rapportant à la loi

de 1905 et à son exécution.

Matuiez (A.). — La Révolution et l'Eglise. Paris,

1910.— Rome et le clergé français sous la Consti-

tii'irtte. Paris, 1911. — Important sur la

rupture entre l'Eglise et la Révolution.

Maumus (\.) (Le R. P.). — Crise religieuse: La crise

religieuse el les leçons de l'histoire. Paris,

,,-,02. — L'auteur est libéral el fort intelli-

gent. Il passe pour avoir été l'ami de Wal-

dock-Rousscau.

Narfon (J. de). — Séparation: La Séparation de

l'Eglise et de l'Etat. Origines, étapes, bilan.

Paris, 190/1. — Libéral catholique, très bien

informé et très raisonnable.

Navdkt (L'abbé). — Pourquoi les catholiques ont

perdu la bataille. Paris, 190/i. — Aperçus

utiles.

pAUiArr (P.). — L'arsenal de la dcuoliod. Paris, 1876.

— Le dossier des pèlerinages. Paris, 1877. —
Livres de Ijataillc cl d'un anliclcriealismc

désuet; mais nourris de faits nombreux cl

qu'il faut connaître; quelques précautions

critiques à prendre pour les utiliser.

PEHNor. •— Politique : La politique de Pie X (1906-

lOlO). Paris, 1910. — Quinze études un peu
superficielles sur les points importants de

celle iiolitique, entre les dates indiquées.

PiOT (R.). — Les dessous de Mtffaire Le Nordez.

Paris, 1900. — Détails sur la polémique dont

Mgr Le Nordez a été l'objet; caricatures et

chansons de ses séminaristes contre lui. Con-

tribution intéressante à l'étude du fanatisme

ecclésiastique à la veille de la Séparation.

PotieiQUET (A. de) (Le R. P.). — L'objet intégral

de l'apologétique \ Papis, 1912.

Qui.NET (E.). — Vltramontanisme : L'ullramonta-
nisme ou l'Eglise romaine et la société

moderne. Paris, i844.

Renan (E.). — L'avenir de la science. Paris, 1890.— Composé en 1848 et témoignages piéi ieiix

sur le « scientisme » de la jeunesse instruite
de ce temps. A rapprocher du Cours de philo-
sophie positive d'Aug. Conitc (1847).

RiFAux (D.). — Conditions du retour: Les conditions
du retour au catholicisme. Paris, 191 7. —
Important recueil d'opinions catholiques libé-

rales sur la crise de la foi.

RocAFORT (J.). — Mes campagnes catholiques il'JOO-

191(1] . — .'liitour des directions de Pie X
(1909-19P2)- . — Les résistances à la poli-

tique religieuse de Pie X. Paris, 1920. —
L'auteur est un universitaire; les trois livres

sont essentiels pour étudier les réactions
produites par la politique de Pic X dans les

divers milieux catholiques de France et pour
comprendre la scission qui s'est produite dans
le parti catholique après la Séparation.

SÉAiLLEs (G.). — Les affirmations de lu conscience
moderne '

. Paris, 1906.
— Sentiment religieux: Le sentiment religieux

à l'heure actuelle. Entretiens et discussions.

Paris, 191g. — Le livre est utile en ce qu'il

remue beaucoup d'idées contradictoires; il le

serait bien davantage si les interlocuteurs

représentaient toujours à l'extrême les idées

qu'ils affrontent.

Sabatier (P.). — Lettre ouverte au, cardinal Gilihons,

à propos de son manifeste sur la Séparation

des Eglises et de l'Etat en France. Paris,

1907. — Petit écrit excellent, très bienveil-

lant au catholicisme, mais plein de franchise

et très nourri.

Taine (H.). — Les origines de la France contempo-
raine, II vol. dans l'édition in-12. Cf. l'Imlex

(190G).

TissiER (Mgr). — Voir Vie catholique.

Tyrrell (G.) (Le R. P.). — De Charybde à Scylla.

Vais, 1907.— Suis-je catholique ? Examen de conscience 1^
'

d'un moderniste. Paris, 190S. /

— Le christianisme à la croisée des chemins.

Paris, 191 1. — Trois livres essentiels louehant

l'esprit du modernisme et sa position mys-
tique en face du romanisnic.

Vie cathofuiue : La vie catholique dans la France
contemporaine. Publication du Comité ca-

tholique de propagande française à l'étran-

ger. Paris, 1918. — Le volume contient,

avec une préface de Mgr Baudiillart. sept

études inégales, et surtout inégalement impor-

tantes pour nous, sur la vie religieuse

(Mgr Tissieb). la famille (E. Lamv), le mou-
vement social (JoLv), les sciences religieuses

(R. P. DE GBAND>msoN), la philosophie

(G. Michelet), te littérature (Sthowski),

l'art (IL Cocdin).

VuiLLAUu (!'.). — La crise organique de l'Eglise de

France. Paris, 1910. — Œuvre d'un laïque

catholique, d'esprit ouvert.

VVeill (G.). — Hisloire du catliolicisme libéral en

France. Paris, 1909. — Très bon exposé

d'ensen\blc.

linp. Paul FehokVbau, 3 e' 5, rue Bayard, Parii, VIU". — Le garant; A. Kaiclb.
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Sommaire analytique
I LES QUESTIONS ACTUELLES >

et « CHRONIQUE DE LA PRESSE »

Heïigion et Politique. — Combattre les lois laïques,
ce n'est pas rompre rUnion sacrée (Note officielle

de S. Em. le card. Dubois) : 57t',

« Quelqu'un [M. Resb Gillodin, Echo National nous fait dire à

propos des lois laïque? : « Accommodons-nnus-y. >' C'est déformer nos

pensées et nos paroles. " « Supportons » les lois « provi^uircraent »,

en travaillant à leur abrogation, dans la prudence, la charité et le

maintien de l'fniun «acrée.

Initiative épiscopale. — Enseignons l'Evangile
aux enfants avant de leur faire étudier le Caté-
chisme ( Lpltfp dt? M" Landriedx au clergé de Dijon) : 580.

Nos résultats dans l'éducation religieuse des enfants « sont plutôt

décevants r*. A quoi tient cet écbec et comiuent le réparer?

Le livre du Catéchisme est trop lourd pour l'enfant : it faut l'alléger.

«I Commençons par l'Evangile, livre par excellence du premier ensei-

gnement » {le Catéchisvxe est une leçon, l'Evangile est une histoire;

longtemps l'Evangile a tenu ta première place dans renseignement

religieux; ce n'est qu'après le moyen âge que la petite « Somme » café-

cbistique a pris toute la place). 11 ne s agit pas d'ailleurs de renoncer

ftu. Catéchisme, mais de commencer par ce qui est plus simple : 581.

ù réqime des Catéchismes est pénible à Venfant : it faut le changer.

Le t^t^uhisme est devenu un pénible travail de surcroit. « Il faut

des-ierrer l'étau y 'que l'enseignement religieux soit intéressant et sans

laligue; pour les tuul petits, il faut en faire une leçon de choses) : 584.

Sos mélhûdes catècnistiques sont vieillies : il faut les rénover. La
grande lacune de nos Catéchismes 'd:ins l'Ëvangile il y a tout le Caté-

ibisme, mais l'Evangile n'est pas dans le Catéchisme) : 586.

Cn répertoire pour les Catéchistes : 586.

Renouveau catholique à Vétranger. — Ecrivains
célèbres qui se convertissent. — I. L'anglais
Chesterton : 1* Ses idées et ses œuvres ( François
Vedillot, Libre Parole] : 588.

Importance de cette conversion. L'ouvrage critique du R. P. de
Tonqoédec. Les œuvres de Chesterton (trad. par Cn. Grolleau) : La
Sphère et la Croix: Les crimes de l' Angleterre ; Orthodoxie. — Mélange
de ferme logique et de rêveries chimériques.

T Sa philosophie et son apologéti(^e avant sa conversion
(G. S., iievue pratique d Apologétique, d'après le R. P. de
TONQUKDBC) : o9ï.

Chesterton n'est pas un catholipue. Sa philosophie : « dogmatisme »

et « romantisme ». Mystique et réaliste ; la vie et l'art. Coïncidences

merveilleuse^ entre le monde et la tradition chrétienne. Adhésion sans

réserves à l'orthodoxie, â l'Eglise.

U. Le Hollandais Frédéric Van [Eeden [Revue eath. Idées

et Faits; Croix) : 596.

Sa soil de bonheur et de vie religieuse apaisée par l'union à l'Eglise

romaine. — Se> onuveaux coreli^rtonoaires no s'étonneront pas s'il

• Tuit tes choses moins bien qu'un cMhotique de naissance ».

Le mouvement économique. — PoUiique finan-
cière et monétaire (Une vue d'ensemble, dans la Pré-

face de la '^emaine de la Monwie) : 599.

Principes généraux : la monnaie, marchandise et non simple instru-

ment d'échange. La valeur intrinsèque de la matière, seule règle admis-

sible. Le billet tie banque doit obéir aux mêmes lois que l'or-^ftiesar* ,

des autres valeurs, ta monnaie doit rester invariable. La situation

actuelle : l'inflation, forme moderne de l'altération monétaire, a pro-
voqué des désastres. Le remède : fruit de la paresse générale, l'in-

flation ne sera vaincue que par l'effort. L'effort de la France : Ht
initiateurs. Le mouvement de réaction s'amplifie et aboutit à la Semaine
de la Monnaie. Les bons ouvriers de l'œuvre entreprise.

Notes et Lectures. — Barbarie contemporaine
(GniLLADME Feurero, Secolo de Milan) : 6'J6.

( L'ACTION CATHOLIQUE »

Pour nos marins. — L'Union catholique des Gens
de mer (abbé Bernard^ Pilote de Port-en-Bessiu) : 607.

Opporliinité de cette œuvre. Les œuvres françaises catholiques de
marirfs hier et aujourd'hui. Le Fr. Richard Anson, Oblat bénédictin
anglais, entreprend l'apostolat des marins. » L'hérésie est, à l'heure

actuelle, la maîtresse des mers. » Vers l'Union iaternalionale dM
marins catholiques. Approuvé par l'épiscopal anglais, le Fr. Anson
prêche son œuvre (en Belgique. En France, à Port-en-Bessin; I accueil
favorable de M'' Lemonnier. Sur les eûtes normandes. A Touhinl.Li
Saint-Père bénit le Fr. Anson et l'Union catholique de Port-en-Bestio.

Le " grain de sénevé . Les efforts particuliers. Le pèlerinage pMJelé
des marins du diocèse de Itayeuï.

LEGISLATION CANONIQUE ET CIVILE

Conventions internationales.— Les mandats pour
le Proche Orient (texte définitif approuvé par la S. D. N.
et notes de la D. C.) — i* Mandat britannique pour la

Palestine: 617.
2° Mandat français pour la Syrie et le Liban : 622.

Lois nouvelles. — Dépenses des ministères et des
établissements publics de l'Etat autonomes.
Organisation d'un contrôle (L. 10. 8. 2Ï) : 625.

Textes administratifs. — Salaire des ouvrières à
domicile. Articles accessoires du vêtement et autres
travaux (D. 10. 8. 22) : 627.

DOSSIERS de t LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE i

Le mouvement social. — Le deuxième Congrès
de la Confédération internationale des Syndi-
cats chrétiens (Revue internationale du Travail et

Circulaire mensuelle de la Confédération française des Tra-

vailleurs chrétiens) : 629.

Organisation du Congrès. Rapport moral. L'Organisation internatio-

nale du travail. Programme écunomique mondial, voté par la Conf.

internat, des Synd. clirétiens : principes (organisation sociale de la yit

économique; programme d'action; éducation de la classe ouvrière).

Situation actuelle de la classe ouvrière.

Tableau I. Fédérations prolessionnclles internationales des Syndicat!

chrétiens. — Tableau 11. Liste el elfeclil des organisations affiliias

a la Confédération internationale des Syndicats chrétiens : 631.

BIBLIOGRAPHIE. — Le Bonheur selon l'Evangile, par l'abbé

Liui- Deyrieux; — L'Education du Clergé franfais et

L'Enseignement du Catéchisme en France, par l'abbé

J. Bricout : t»16.
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LES QDESIIOHS AGTIELLES » et E DE LA PBES8E »

Combattre les lois laïques

ce n'est pas rompre l'Union sacrée

NOTE OFFICIELLE DE S, Elïl. LE CARDINAL DUBOIS

Sous le titre « Le mot du Cardinal. — A propos

du Idicisme », S. Em. le cardinal Dubois, arche-

vêque de Paris, a publié la note officielle ci-après,

qui a été immédiatement commentée par un grand

nombre de journaux :

La question du Laïcisme continue d'être à l'ordre

du jour. La « Semaine des Ecrivains catholiques »

a mis en relief la nature, les modalités et- la nocivité

de cette erreur qui empoisonne l'esprit et les mœurs
publiques en France.

Nous-mème, en notre allocution de clôture de la

« Semaine » (i) , l'avons dénoncée comme un mal
« que l'on subit », mais qu' « il faut combattre » ;

comme un mal aussi avec lequel « il faut vivre...

pendant qu'on cherche à s'en guérir ».

Quelqu'un (2) nous fait dire à propos des lois

laïques : « Accommodons-nous-y. »

C'est déformer totalement nos pensées et nos

paroles. Non, jamais nous ne nous accommoderons
définitivement à une législation qui veut ignorer

Dieu et méconnaît ses droits sur la sociélé
;
qui res-

treint les libertés légitimes des catholiques, et, par

de regrettables prescriptions, met obstacle aux formes
multiples de l'apostolat de l'Eglise.

C'est de ce laïcisme politique que nous disions :

« Supportons-le provisoirement puisque nous ne
pouvons faire autrement. Mais voyons plus loin que
la période transitoire des lois dites intangibles. »

Répétons-le, une fois encore : Il n'y a pas, il ne
doit pas y avoir de lois intangibles, sinon les lois

imposées par Dîeu lui-même. Toute œuvre humaine
est sujette à revision, à correction ; et s'il s'agit d'une
loi mauvaise, il y a mieux à faire encore que de la

corriger, on doit la supprimer.
A nous d'y travailler « dans les conditions inspi-

rées par la prudence et la cliarilé », sims nous
laisser prendre à la fiction dangereuse de l'intangi-

bililé des lois laïques.

Tel était notre mot d'ordre. El personne ne sau-

rait s'en offusquer. Les catholiques y piuvenl voir

un programme d'action respectueux des principes

et suffi.simnient précis ; les autres auraient tort de
s'en autoriser comme d'une abdication de nos
légitimes revendications ou de s'en émouvoir comme
d'une rupture de l'union sacrée.

Nul plus que nous ne souhaite la paix religieuse

dans le respect deî consciences. En en rappelant les

conditions nécessaires, nous usons de notre droit de
citoyen et nous remplissons notre devoir de Pasteur

d'âmes.
•}• Louis, cardinal Dubois,

[7. 10. ai.] archevêque de Paris.

(i) Iteprocluitc inlcgralcmcnt dans la Documentation
Catholique, I. 8, col. 456-458. (Note tic la f). C.)

(a) M. Rkné Gillouin, dans l'Eclw National, article repru-

iliiil p.tr la Documentation Catholique, t. 8, col. 456. (Nutc

ic la D. C.)

INITIATIVE ÉPISCOPALE

Enseignons l'Evangile aux enfants

avant de leur faire étudier le Gatéchisme'"

LETTRE DE IV|g<^ LANDRIEUX AU CLERGE DE DIJON

C'est un fait que l'œuvre capitale de l'éducation

redigieuse de nos enfants devient de plus en plus

laborieuse.

Maintes fois, je vous ai confié mes préoccupations

à ce sujet. Elles rejoignent les vôtres.

Nos résultats dans l'éducation religieuse des enfants

(( sont plutôt décevants ».

Nos résultats sont plutôt décevants. Gela tient au
malheur des temps, à un état de choses qui nous
déborde : l'école I la famille ! Je n'imsiste pas sur la

source du mal ; c'est sur un point particulier de la

question que je veux attirer votre attention. Nous ne
pouvons réformer demain ni l'école ni la famille.

IMais, les cho.scs étant telles, puisque la famille et

l'école, qui devraient nous aider, la plupart du
temps nous gênent, n'avons-nous pas le devoir dg
chercher s'il n'y aurait pas un moyen de tirer meil-

leur parti de la situation ingrate qui nous e^t faite ?

Quels que soient les obstacles du dehors, abstrac-

tion faite des complications, des difficultés exté-

rieures qui pèsent si lourdement sur notre mission

de catéchistes, je pose la question sous celte foi"me :

« Est-il admissible que des enfants, d'intelligence

moyenne, qui ont causé deux heures, trois heures
par semaine, pendant au moins trois ans, avec un
prêtre, soient incapables, à douze ans, d'avoir une
vue d'ensemble, une connaissance suffisante de fa

religion, l'éducation religieuse, en un mol, que
comporte leur ,nge ? »

Assurément, non.

A quoi tient cet échec et comment le réparer?

Il y en a qiii savent, comme on dit, « leur calé-

chisme », qui subissent avec succès l'épreuve de
l'examen. Mais je parle de la masse, des enfanta
moins préservés, moins suivis, des écoles laïques et

même de nos écoles libres ; et il faut bien avouer
que le grand nombre échappe à nos efforts.

A qui la faute? Aux taifants ? Oui, quelquefois:

paresse, lég^reté, mauvais vouloir ; mais, d'une
façon générale, non. Aux maître? Certes, qu'il

y ait, ici ou là, quelques négligences par lassitude,

découragement, surmenage, c'est possible ; mais on
ne peut, au contraire, que rejldre hommage au zèle

admirable de la génération saceidotale actuelle pour
les catéchismes ; il en est qui vont au delà do leurs

forces et qui se tuent à la tâche.

(i) Le titre exact de re document est « Sinitc parvutok
— Le premier enseignement p.ir l'Evangile. »
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Lt livre du Catéchisme est trop lourd pour l'enfant:

il faut l'alléger.

Alors, d'où vknl l'échec? Ne serail-ce pas de la

teéthodu et du livre, du Catéchisme, que nous mêl-

ions trop tôt dnns les mains des enfants ?

J'aborde lu, j'en ai conscience, un sujet délicat.

el je voudrais n'y toucher qu'avec une extrême-,

réserve.

B Notre Catéchisme » a fail ses prouves. Avec cet

outil, tel qu'il est, nos devanciers ont fait du bon
lî«vail ; et, dans les colièges, dans nos pensionnats,

dans la plupiut dos grandes [laroisscs de ville, où les

«nfants sont plus ouverts, plus aptes, mieux pré-

parés, il peut suffire encore.

Mais il en va fout aulrem<>nt dans les campagnes
et dans les centres ouvTiers des faubourgs. Oa nous

donne là les enfants à la dernière limite fixée par les

règlements, à neuf ans ; la plupart n'ont jamais

entendu parler de la religion, pas plus au foyer (ju'ii

l'école ; ils nous arrivent l'âme inculte comme une
tarre en friche, enlisés dans un paganisme incon-

scient, sans savoir même une prière et sachant à

peine lire.

Or. on leur met dans les mains, comme aux
autres, tout de suite, le Catéchisme, ce petit livre

excellent qui est un exposé didactique de la doctrine,

un al.régé de la théologie, avec des formules pré-

cises, abstraites, arides, qui excèdent leur esprit trop

fruste.

Les plus intelligents, les mieux doués mis à part,

les autres — et pas tous — finissent par les

apprendre ; ils les récitent péniblement mol à mot,

i peu près comme l'enfant de chœur récite les répons

de la messe, en latin, sans les comprendre.

Non, le Calécliisme n'est pas le livre qui convient

aujourd'hui à ces débutants : il les dépasse, il les

accable, il les rebute.

-~Cc sont les enfants qui ont changé. Ils sont dans

des conditions pires que ceux d'autrefois, du temps

que l'école travaillait avec nous dans le même seils.

Jadis, les enfants grandissaient dans une atmo-
sphère chrétienne. A la maison, l'exemple des pa-

rents, la leçon muette des choses, l'action quoti-

dienne de la mère avaient ensemencé l'âme, l'esprit,

le cœur des tout petits ; la grâce du baptême soi-

gneusement cultivée agissait : il y avait une base, un
terrain propice, des aptitude*.

Ceux d'aujourd'hui n'ont plus rien ; leur état

d'àme est tout autre. 11 faut qu'on s'y prenne autre-

ment, car le Cutécliisme, qui pouvait continuer uti-

lement une instruction religieuse commencée, ne
semble pas l'instrument indiqué pour la toute pre-

mière initiation.

« Commençons par l'Évangile,

livre par excellence du premier enseignement. »

Il faudrait parler, à ceux-là surtout, d'abord et

Ijnguement de Notre-Seigneur, leur mettre sous les

yeux les scènes évangéliques pour leur faire con-

naître et aimer le divin Maître, avant de leur

donner, sous la forme pédagogique, son enseigne-

ment.

Le Catécfiisme est une leçon, l'Evangile est une tiistoire.

Le Catéchisme, c'est toujours une leçon. L'Evan-
gile, c'est une histoire. Pourquoi vouloir enseigner
comme une leçon ce qu'on peut enseigner comme
une histoire ? L'enfant subit la leçon ; il ne se lasse

jamiiâ des histoires.

L'enfant n'écoute pas une histoire comme nous
le faisons, nous autres, avec une curiosité distante
qui nous laisse étrangers à l'action : il entre dedans,
il s'y met tout entier, avec son imagination, avec
sa sensibilité; tout prend forme, tout s'anime; et

alors, si on lui parle de Notre-Seigneur, si on lui

raconte s;i vie, où se mêle, aux récits naïfs et colorés
des paraboles, dans le cadre palestinien, l'élément
merveilleux des miracles à travers lequel resplendit
sa divinité, il le voit, il l'entend, il l'écoute, il le

suit, el, bien vite, se prend à l'aimer ; et, si l'on a
soin d'orienter sa foi, son cœur, sa piété, vers le

tabernacle pour lui rappeler sans cesse que le Jésus
de l'Evangile, le même, est là caché, vivant dans
le Sacrement, avec nous, pour nous, le travail de
formation, d'éducation religieuse, se fait sans effort.

Longtemps l'Evangile a tenu la première place
dans l'enseignement religieux.

Le grand geste de Jean-Baptiste doit être le geste
familier du vrai catéchiste: « Ecce Agnus Dell »,

montrer du doigt le tabernacle, en expliquant l'Evan-

gile.

N'était-ce pas la pensée de ce maître des caté-
chistes, le chancelier Gerson, lorsqu'il écrivait son
traité De parviilia ad Christum trahendis, pour
répondre à l'appel de Jésus: « Laissez venir à moi
les petits enfants! » Les conduire à lui, d'abord,
tout droit, avant de les astreindre à l'étude ingrate

de la doctrine.

N'était-ce point aussi la préoccupation de Pie X,
dans son décret Qtiam singalari, du i5 août 1910 :

le conlact tout de suite avec Notre-Seigneur, sans
exiger la connaissance explicite et raisonnée du
dogme, dont ils ne sont pas capables encore et qu'on
exigera d'eux plus tard .'

Est-ce que saint Paul ne nous laisse pas entendre
que l'on procédait ainsi, dès les premiers siècles,

pour l'instruction des catéchumènes, et ne nous
suggère-t-il pas le vrai moyen de former les âmes
à la vie chrétienne, toutes les âmes, mais celles dtea

enfanis surtout, en nous révélant la manière dont il

s'y prenait lui-même, « les engendrer dans le Christ
par l'Evangile » (i) ?

Pendant longlemps on a dû procéder ainsi, avec
l'enseignement oral greffé sur l'histoire évangé-
lique : car. si la religion est une doctrine, elle est
d'abord un fait.

Ce n'est qu'après le moyen âge
que la petites Somme ncatéchlstique a pris toute la place

Jusqu'à l'invention de l'imprimerie, il est vrai-

semblable que les enfants n'avaient point de manuel
entre les mains. "

D'autre part, ce n'est guère qu'après le grand
travail théologique du moyen âge qu'on a rédigi; —
Cauisius et Bellarmin les premiers — cette i^etite

Somme catéchistique qui a firii par prendre trop de
place et toute la place.

Il y a tant d'autres causes, assurément plus
graves, qui paralysent aujourd'hui notre ministère
auprès de ces petits, que celle-là ne nous avait pas
frappés.

Nous allons trop vite ; nous brûlons une étape.

Nous procédons avec une méconnaissance inconce-

vable de la psychologie de l'enfant : il est tout en
sentiment, tout en irripression, et nous lui imposons,
avant l'âge, de longs efforts d'intelligence et de
réflexion sur des lexj^ et des formules dont le sens

et même les mots débordent la circonscription très

(i) / Cor. sT, i5.
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restreinte de sa compréhension et de son voca-

bulaire (i).

Au lieu d'entrer tout simplement par lea portes

ouvertes de son imagination et de ea sensibilité,

nous nous obstinons à frapper aux portes encore

closes de son entendement et de son jugement, lis

n'ont pas encore de dents pour mordre à même
dans le pain, il leur faut le lait et la bouillie qu'on

donne aux tout petits : « Quibiis lacté opus sit, non

soUdo cibo. » (2)

Ils ne sont pas capables de comprendre maints

chapitris de dogme ou de morale, qui dépassent la

portée actuelle de leur intelligence ; mais ils sont

capables de s'intéresser à la vie, à la personne de

Notre-Seigneur ; de remonter de Jésus-Christ au

Père qui est au ciel ; de concevoir une idée pratique

de Dieu, de la présence de Dieu, de la toute-puis-

sance de Dieu, de la crainte de Dieu, de l'amour

de Dieu ; ils sont capables de discerner le bien du
mal ; de regretter, de confesser leurs péchés ; de

faire une pénitence, un sacrifice; de prier, de livrer,

à mesure qu'elles s'éveillent, leurs facultés à l'action

Je la grâce.

Ne renonçons pas au Catéchisme,

mais commençons par ce qui est plus simple.

El alors, quand l'âge sera venu, à onze ans, à

douze ans, leur intelligence, ainsi pré-disposée, s'as-

similera plus aisément la leçon proprement dite, les

notions coordonnées et les formules du Catéchisme.

Il ne s'agit donc pas de renoneer au « Caté-

chisme ». En face d'une difficulté particulière, anor-

male, qui est la conséquence d'un demi-siècle de laï-

cisme, nous cherchons comment nous y prendre

pour tourner l'obstacle et aboutir quand même.
Quel est notre but? C'est d'arriver à révéler à ces

pauvres enfants, victimes du mal qui est dans le

monde, leur destinée éternelle et de les mettre en

état d'y répondre; c'est de prendre ces petites âmes
c«mme elles sont, attardées, dévoyées, et de les

tourner vers Dieu.

Et puisqu'il y a tout à faire et qu'on ne peut

tout faire à la fois, nous estimons qu'il est sage

de commencer par ce qui est le plus simple, le plus

accessible, le plus à leur portée, par une forme d'en-

seignenlent concrète, imagée, populaire ; c'est pour-

quoi nous commençons par l'Evangile, avant d'en

venir au Catéchisme (3;.

Est-ce que l'fôvangile, qui a été prêché avant d'être

écrit, n'était pas le thème de la prédication apo-

stolique : ce qu(r le Christ a fait, ce qu'il a dit,

« Quaecumque niundavl vobis i> ? Saint Paul ne

(i) Tous les auteurs qui piiilent de pédagogie caléchis-

liqtic so heurtent à cet obstacle, lis s'e» préoccupent ; ils

e'emploieiit du mieux qu'ils peuvent à le tourner. Mais
leurs recommandations, leurs conseils, les proci^dés qu'ils

6U(?g<:rent ne sont que des palliatifs ; ils soulif^nent lii

difficulté. Leur insistance prouve que l'outil, le livre,

ij'esl pas adapté.

(.') Ilebr. V, 15.

(?!') Il est liien entendu que l'IIisloirc sainte ne doit

jjaî, être ouliliée. Elle est aussi, elle est déjà l'histoire de
Notre-Seigneur. Dès les premiers chapitres de la Bible, il

est question de lui ; « le liédempleiir promis t le Messie

qui doit venir I » Et l'Iilcc messianique remplit et domine
l'Ancien Testament : le livre des promesses préparc le

li^re des réalisations, l'Evangile; ils se tiennent comme
deux chapitres d'un même ouvrage. Les enfants s'inli'-

resscnl aux récits de l'Histoire sainte comme à ceux de

l'Evangile ; mais il faut, dès les premières leçons, leur

faire entrevoir Notre-.^^eigneur à travers les histoires de la

Bible, et, plus lard, d*''gager, mettre en relief ITdf^e mes-
sianiiine pour leur faire comprendre la véritable portée

de l'ilietoirc sainte.

déclare-t-il pas qu'il ne prêche que cela : « Jésus el

Jésus crucifié », c'est-à-dire la vie de Notre-
Seigneur et la rédemption ?

Il semble donc que l'Evangile, catéchèse primitive
tout orale que les évangélistcs n'ont fixée par écrit

que plus tard, a été el doit être encore le livre par
excellence du premier enseignement.

Qu'il faille arriver, et le plus tôt possible, au
^travail de mémoire, à l'étude et à la récitation des
formules, à la précision des définitions, à Tordon-
nance logique d'un exposé doctrinal, en un mot,
« à la lettre du Catéchisme », c'est certain. Mais,

encore une fois, nous ne l'ajournons que pour y
revenir à l'heure propice, avec plus de fruit.

Le régime des Catéchismes est pénible à l'enfant:

il faut le changer.

Je voudrais davantage encore.

Il n'y a pas que le livre qui soit trop lourd iî h
main de l'enfant, mais, par la force des choses, le

régime aussi de nos catéchismes.

Tous, nous avons lu avec émotion ce programme
admirable que Mgr Dupanloup a tracé au prêtre

catéchiste : « l'œuvre par excellence ». Nous savons
comment les catéchismes de Saint-Sulpice l'ont

réalisé pour donner à cet apostolat fondamental tout

l'atlrail possible et son rendement maximum p.ir

un ensemble coc>rdonné d'exercices et d'innuenccs.

La récitation, l'instruction, l'homélie, les avis, les

chants, la prière, saisissent l'enfant par toutes ses

facultés, l'intéressent, le stimulent : il se laisse faire,

il se prête à cette formation, qui l'incite à la piété

à mesure que la lumière se fait dans son esprit.

Et, dans nos rêves de jeunes prêtres, nous nous
étions promis de sener du plus près possible ce

modèle, en adaptant à nos pauvres moyens, fût-ce

à la campagne, celle mélhodc.

Le Catéchisme est devenu

un pénible travail de surcroît.

Hélas I la réalité n'a pas répandu à nos espdirs,

car rien n'est plus navrant que la condition humiliée

faite au catéchisme dans la vie de nos enfants :

travail de surcroît, en dehors des heures de classe,

dont on ne fait aucun cas à l'école et qui est pris

forcément sur le temps des récréations. '

C'est donc après trois heures de classe que les

enfants nous arrivent, en retard, bien souvent, si

le maître les a retenus après l'heure. C'est le soir,

à la maison, pendant que les autres jouaient, qu'ils

ont dû apprendre, si on leur en a laissé le temps,

la leçon trop difficile. La récitation est laborieuse ;

il faut y insister, sous peine d'une défaillance totale.

Elle se prolonge péniblement. L'explication écourtée,

sans l'homélie, U's avis, le cantique do Saint-Sulpice,

s'en ressent, l'atigiiéis, ils n'éi'oulent plus, el à

midi on les renvoie avec un nouveau chapiln- ,'1

apprendre qui leur fait l'effet d'un pensum. Ilï

rentrent chez eux pour manger il la hàle et s'-ii

retournent à l'école, sans avoir pu soufller ciilrt

les lieux classes. D'une réimion ît l'autre, ils sont

poursuivis par l'obsession de ce malheureux iliapilr'!

à apprendre : el ce sera ainsi pendant trois ans.

Comment n'aspireraienl-ils pas à la liI)éralion,
,

qui, pour la majorité, sera définilive 1

(( Il faut desserrer Tétau. »

Il faut de.s.serrer cet élan ; il faut alléger le far-

deau et, en ce qui dépend de nous, leur rondn' li

tâche moin.s mortifiante.
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• loniinoiil ? V.n leur iiiciiageanl une période d'iiii-

li.iUoii. d'un iiu ou dix-huil mois, plus viMtntc,

plus allr.iyanlo, avec l'Evangile. Le commontairc

d'une paiàbolo, l'évocation d'un miracle les inté-

rcssoronl beaucoup plus que l'explication d'une

page de doclriiii': ils en retiendront plus aisément

le te\te. parce que la lei,on aura ce double avantage

d'èlrc |.lns courle cl nidius ardue (i).

Que l'enseignement religieux

soit Intéressant et sans fatigue.

Il iinporlc que ce premier enseignement soit pour

tuv iiilcre^Siint et «ins fatigue, qu'ils y trouvent un
atlrait, qu'ils y prennent goût, qu'ils l'aiment; car

si le premier conlact avec la religion est pénible,

la première impression dés;igrcable, si nous leur-

imposons du premier coup un fardeau trop lourd,

ils se rebuteront et en garderont pour toujours un
mauvais souvenir.

t>uc de fois il arrive que, pour avoir excédé,

pour avoir été trop vile, faute d'avoir su faire ce

dos;ige nécessaire et délicat, tout soit compromis.

Plus souvent qu'on ne le pense, c'est la façon de

s'y |>rendre qui empêche d'aboutir.

Il en est du Catéchisme comme de la Messe.

Quand, pendant deux ou trois ans, nous avons

obtenu péniblement de nos enfants, des mêmes, une

assistance à peu près régulière à la Messe le

dimanche, mais une assistance toute passive, morne,

sans un livre et souvent loin de l'autel, c.'csl-à-dire

une longue heure de contrainte, en silence, leur

avons-nous appris à venir à la Messe ? Non. Nous
leur avons appris à n'y plus revenir.

11 en sfra de même de l'inslruclion religieuse,

s'ils l'abordent à contre-cœur.

Pour les tout petitSi II faut en faire ure leçon te ctioses-

t>nant aux plus pelils, qu'on nous dnniip à f-<'pl

ans, à huit ans, pourquoi ne les dispenserions-nous

pas, pour un temps, de toute leçon.' Qu'ils viennent

donc à nous joyeusement, les mains libres et l'esprit

tranquille pour entendre parler de la belle et grande

histoire de Nolre-Scitrneur, sans que la surcharge

d'un travail à la maison mette une ombre sur ces

premières impressions.

Que si l'on tient à fixer davantage leur attention

par un léger effort personnel, quelques traits d'His-

toire sainte ou d'Evangile, un abrégé du Catéchisme

y suftiront.

Ainsi conçus, d'une façon- moin.s rigide, nos
ciléchismes seraient auLi-e chose qu'une « classe

d'instruction religieuse ». Nous aurions plus de
liberté, plus de latitude, pour nous oc-cup<'.r de l'àmc

des enfants, pour développer en eux l'esprit de foi,

pour les former à la piété, en vue die la communion
privée ; non seulement du fait quo l'ICvangile se

prête mieux à l'exhortiilion, à la glose, à l'homélie,

mais aussi parce que l'on pourrait sans inconvénient
prendre, de temps en temps, une séance tout entière

pour préparer, par exemple, une confession ; pour
expliquer 1*6 cérémonies de laj Messe

;
pour faire une

visite liturgique de l'église, ou de la sacristie ; pour
insister sur le récit de la Passion, avec les stations

(i) Il est inclispensablc que les enfants aient sous les

^^ux une carte de Palestine.

Les catéchismes en images, les projections, si utiles,

: e s.int pas à la portée de tout le monde. Pas davantage
les Libleaux animés de .Mme Galicry, La plus belle his-

tnïrc. extrêmement précieux, surtout pour les tout petits.

.Mais il est aisé de réunir saus grands frais, peu à peu,
une collection de gravures qui complétera les cléments
que nous offre déjà le mobilier de l'église et de la sacris-

tie : Etalions du Cbcmin de croix, statues, verrières, etc.

du Chemin de croix
; pour mellre en relief qnelques

grandes vérités fondamenlalcs. comme l'existence da
Dieu, la divinilc de Jésus-Christ, la présence réelle ;

pour raconter quelque belle vie do saints, martyrs
d'autrefois, saints die France, saints du pays, Gaiati

populaires dont ils ne savent quo le nom, etc.

Au bout d'un an, d'un an et demi de ce régime
allégé, les enfants seraient familiarisés avec la vie et

l'œuvre de Notrc-Seigneur ; ils auraient une idée

générale de la religion, une vue d'ensemble sur la

Rédemption, sur l'Eglise ; ils auraient surtout un^î

foi pratique et des habitudes chrétiennes.

Ce serait une étape. Ils auraient acquis, avec l'âge,

un peu de malurilé. Ils en viendraient alors à l'autre

livre, au Catccliisine, avec l'impression d'aborder,

sous une forme nouvelle, la même étude, mais plus

raisonnée, de la doctrine clirélionne.

Nos mélbodes calécbistiques soat vieillies:

il faut les rénover.

Il est un autre aspect de la question qui a son im-
portance.

Nous n'avons pas changé nos méthodes alors que
tout a changé autour di; nous, et le milieu de la

famille, et l'attitude de l'école, et la mentalité dea
enfants.

La grande lacune de nos Catéchismes.

Dans l'Évangile il y a tout le Catéchisme,
mais l'Évangrle n'est pas dans le Catéchisme.

Or, nos Catéchismes sont à peu près muets sur
l'Histoire sainte et l'Evangile, qu'autrefois les

enfants apprenaient à l'école ; d'oij une grave
lacune.

Trois ou quatre pages laconiques sur la vie de
Notre-Seigneur, deux ou trois dates vagues, impré-
cises

; quelques épisodes à peine indiqués ; une
courte et sèche énumération de miracles, un mot
sur la Passion, deux lignes sur la Uésurrection, et

c'est tout.

Si donc on met aux mains des enfants, dès le

premier jour, le Caiécliisme et si, pendant trois

ans, quatre ans. cinq ans, on reprend le même texte,

au petit, au moyen, au grand catéchisme, ils ne
connaissent ni l'Evangile ni Notre-Seigneur.

Dans les paroisses de villes, les pensionnats, les

patronages, on y supplée par les instructions de la

persévérance. Mais, dans la plupart des campagnes,
faute de temps et parce que le livro en parle à

peine, l'Evangile passe inaperçu, et c'est pour la vie.

Conçoit-on un catholique pratiquant qui n'ait

jamais lu l'Evangile .' C'est le cas du plus grand

nombre.
On pourrait être parfailcnierit instruit de la reli-

gion en ne connaissant que l'Evangile, parce qu'il

y a toute la substance du Catéchisme dans l'Evan-

gile ; mais la réciproque n'est pas vraie, l'Evangile

n'est pas dans le Catéchisme.
Est-il nécessaire d« chercher d'autres arguments ?

Je ne le pense pas. Car. au covu-s des entretien?

que j'ai pu avoir avec MM. les Curés, en tournées

pastorales, j'ai souvent abordé ce sujet et toujours

mes conclusions, cciles-Ià, ont été accueillies avec

un vrai soulagement.

Va répertoire pour les Catéchistes.

Les rares objections qu'on m'a faites portaient

sur des points secondaires : un manuel spécial pour

les enfants, un aussi pour les maîtres, un pro-

gramme, une méthode ?
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Assurément ce serait mieux, mais est-ce indispen-
sable ? Et faul-il attendre, pour tenter l'expérience,

que le livre idéaj nous soit mis en mains P

Est-ce que ce travail d'accommodation ne peut

pas être fait par le maître, qui connaît ses enfants ?

Il y a des bibliothèques entières sur ce sujet (i).

Que chacun se fasse son plan, de façon à graduer

son enseignement d'une année à l'autre, pour
arriver à parler toujours de Jésus et de l'Evangile,

sous une forme neuve, sans répéter la même leçon.

Je n'impose rieu ; mais j'autorise volontiers ceux

qui s'y sentent portés, à entrer dans celte voie, avec

les enfants de sept, huit et neuf ans, en les achemi-

(i) Il faudrait un travail de receiision minutieux pour
dresser une liste complète et mélliodique des ouvra^jes

qui traitent de ces matières : en voici quelques-uns qui,

à des titres divers, pourront être utiles ;

£vang:ile et Histoire sainte :

FouAKD, Vie de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

BouOAUD, Jésus-Chrisl (Poussielgue).

FiLLioN, Jésus-Christ.

Baucieb [Emmanuel], Cours populaire d'Histoire suinte.

— Vie populaire de Nolrc-Seigneur (Lethielleux).

Mo.NSABRÉ, Jésus-Christ (Conférences iSÇo : Introduction

au dogme, t. III, p. 255).

GÉRALD, Evangile du paysan (Beauchesne).

Baunard, Evangile du pauvre (Poussielgue).

CnÉpiN, Paraboles évaiigéliqucs (Eloud et Ga>').
•*• (a) — Jésus dans VEvangite (Notre-Dame du Boc).

— Courtes gloses sur les évangiles du dimanche (Beau-
chesne). — Au pays du Christ (Bonne Presse). — L'His-

toire et les histoires dans la liible (Lethielleux).

Sciiwalm, Vie privée du peuple juif à l'époque de Jésus-

Chrisl (Gabalda).

BiiRTHiER, Le peuple de Jéhovah.
PiiLT, Histoire de l'Ancien Testament, a vol. (Gabalda).

DL:pi.Essy, Dominicales. — Le pain évangéligue des

p^'tils (Téqui).

LoiOLA, Jésus de Nazareth, sa vie racontée aux cnjants

(Vitte).

Bouvet, Premières notiotïs d'Histoire sainte (de Gigord).

Lesêtre, Histoire .sainte illustrée. — Evangile (Lethiel-

leux).

Dassé, L'Histoire sainte et la liturgie (Haton).
••• Les quatre Evangiles en un seul (Bonne Presse).

Gervais Quénard, Mémento du Nouveau Testament
(lionne Presse).

**• Epltrcs et Evanejiles des dimanches (Mamc).
Vkruunov, L'Evangile (Gabalda").

\\'eder. Le saint Evatigile (texte).

Catéchisme :

Veriher. Catéchisme et Evangile (,\lbi).

Cuc, Préparation des petits enfants à la première Com-
munion (Librairie des catéchismes, Paris).

KouRNiER, Petite histoire de ma religion (.Ami du Clergé).

Bouvet, Premières notions d'instruction religieuse (de

Gigord).
Dassé, Exercices de Catécliisme (Haton).

Andrieux, Méthode pour prépare? les enfants à la Com-
munion privée.

SriRACo, Catéchisme catholique populaire (LcthielleuxV

Bahbier [E-MMAnuel], Cours populaire de catécliisme

(LethicUeu.x).

Saiioubet, AfaiiUel populaire d'ins(ruc(ion religieuse

(Montligeon).
* • Causeries récréatives sur le dogme cl la morah

(Roblot).

Poev. Manuel pratique et complet des catéchismes
(Lethielleux).

*•• Abrégé du catéchisme du Concile de Trente (Bonne
Presse).

Olagnier, Catéchisme, Livre du Maître (Ville).

Gellé, L'cssenliel au Cai^chisnw (Aubanel).

Catéchisme en images (Bonne Presse).

Nouveau Catéchisme en images (Lethielleux).

Gahéry, la plus belle histoire, série (Je t.ihleaux sur

a) Ces trop modestes •** veulent cacher — la plupart
fle nos lecteurs l'auront remarqué — la signature il un
ficrivain apostolique trfts goûté, Mgr Undrieix lui-

Uiëme. (Note de la /documentation Catholique.)

nant peu à pou vers le Catéchisme diocésain, suï
lequel devra porter l'effort des deux dernière*

années, sans toutefois perdre jamais de vue l'Evan-
gile.

MM. les Curés qui voudront bien tenter cet essai,

consigneront dans un rapport, au bout de l'année,

leurs observations ; et si les résultats répondent à noi
espérances, éclairé par cette expérience, nous pren-
drons alors les décisions opportunes.

Dijon, le 25 septembre 1932.

-]- Maurice Landkieux,
évéque de Dijon.

Écrivains célèbres qui se convertissent

L'ANGLAIS CHESTERTON
De la Libre Parole (28. 9. 22) :

UOssenmlore Homano a récemment annoncé que
le célèbre écrivain anglais Gilbert-K. Chesterton (i)

venait d'abjurer le protestantisme entre les mains
du P. John O'Connor.

Cet événement provoquera en Angleterre une pro-
fonde et durable impression. Bien que sa courageuse
et robuste franchise ait créé à Chesterton un cer-

tain nombre d'ennemis, l'ampleur et l'originalilé

de son œuvre en font l'un des polémistes et des
romanciers les plus en vue de la Grande-Bretagne.
Et ce franc-parler même, où l'on sent -vibrer une
âme SI reine, généreuse et loyale, lui a valu beaucoup
plus d'estime et de sympathies que d'inimitiés.

Mais sa conversion peut déterminer encore des
lépercussions plus lointaines. Car, si la manière
de cet écrivain est très proprement britannique, la

valeur et l'esprit de ses ouvrages sont profondément
humains.

Cette conversion, d'ailleurs, ne surprendra per-
sonne ; elle était depuis longtemps attendue. Déjà,
le frère du romancier, Cecil Chesterton, qui périt

au front pendant la guerre, avait abjuré le protes-

l'Ancien et le Nouveau Testaments ; Brochure explicative

{chez l'auteur, à Thonon).
Carie de Palestine, i m. 25 X i m. lo, n* 5^2 (df

Gigord).

Education religieuse et pédagogie catëcliistique :

Pastob, La sanctification des enfants (Duvivier, Tour-
coing).

Broussolle, Education eucharistique (Téqui).
Herbe, Leçons d'éducation familiale (ïlalier).

Burtey, Manuel pratique pour les enfants des coté'

chisnies (Dcsi'lée).

MiLi.oT, Hctrailc de première Communion (Téqui). —
Trésor d'histoires, g vol. (Lethielleux). — Trésor d'hhloire$
pour une retraite de première Communion {Ami da
l'.lrrgé).

RiiuvET, Veille: et priez (de Gigonl).
•• Petit Catéchisme liturgique (Duti'llct).

DixnouïLLE, La Messe expliquée (Haton).

(^ARPLIEZ, Directoire des catéchistes volontaires (Librairie

dis Catéchismes, Paris).

(i) G.-K. Chesterton, ses idées, son caractère, par ta

R. P. Joseph re Tonquédec (Paris, NouveHe Librairie Natio-

nale). — La Sphère et la Crois', mnian drr (î.-K. Ches-

Icrlon, traduit par Charles Gbolleau. — Les Crimes de
TAngteterre, écrits polémiquea de G.-K. Chesterton (tra-

duction du mémo auteur), avec préface de Ch. Sarolea

(Paris, Cris, éditeur). — Orthodoxy, a'uvrc apologétique

de (;.-K. Chesterton, traduite par Charles Grolleav (doit

jiaraiire prochainement à la librairie de l'Art religieux,

place Saint-Sulpice).
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taiilisnic on iç)ia, et Gilbert lui-même a pour ami
intime, voire pour collaborateur en certaines initia-

tives polilicjuos et sociales, l'historien catholique

Hilairo Billoc. Enfin, les écrits de Chesterton attes-

taient de plus en plus un attrait profond et lumi-

neux pour l'Eglise de Rome, une aimantation qui

orientait à la fois une intelligence avide de vérité

et un caractère impatient de logique. On discernait,

dans ses derniers ouvrages, un esprit en marche et

une \olonle incapable de s'arrêter ù mi-chemin.
En embrassant le catholicisme, G.-K. Chesterton

achève donc une évolution qui pourra, grâce à Dieu,

s'élargir en épanouissements nouveaux ; car l'écri-

vain britannique, âgé de quarante-neuf ans, se

donne à l'Eglise en pleine force de l'âge et du talent.

A qui voudrait le mieux connaître, nous conseil-

lons fort de lire le travail que lui a consacré le

P. de Tonquédec. C'est vraiment un petit chef-

d'a'uvre do critique littéraire et philosophique. En
quelque cent pages, le docte et lin religieux nous
donne un aperçu très vivant de l'homme et de l'ar-

tiste, du penseur et de l'écrivain. Son caractère,

son talent, ses idées, tout est !à, mis en relief avec

.'îvmpathie et discuté avec clairvoyance. Le P. de
Tonquédec sait établir un juste départ entre ce qu'il

y a, dans les théories de Chesterton, do clarté

robuste et saisissante et de fantaisie un peu chimé-
rique; il sait discerner, dans ses principes sociaux,

philosophiques et religieux, ce qui offre une haute
puissance apologétique et, en quelque sorte, une
divination du vrai de ce qui s'égare en imagination
trop a\enturée.

D'autre part, notre ami Charles Grolleau (qui

dirige, avec un esprit si sur et si élevé, le Bulletin
lies écrivains catholiques) a traduit, avec autant

d'élégance que de précision, trois œuvres maîtresses

du nouveau converti : son roman la Sphère et la

Croix ; son livre de combat les Crimes de l'Angle-

terre, et son exposé doctrinal Orthodoxie. Les deux
premiers ont paru chez Crès, et le troisième est sous
presse à la librairie de l'Art religieux.

Le roman, qui met en opposition un catholique
intrépide et un athée convaincu, est, à coup sûr,

et particulièrement pour un lecteur français. J'un
des ouvrages les plus extraordinaires — à certaines

pages on serait tenté de dire : les plus extravagants
— qu'on puisse lire. Mais il est diapré de peintures
si vives et si riches,. et semé de dialogues tour à

tour si étincelants et si profonds ; il éclate, d'ailleurs,

en formules et en idées si chargées de substances,

incorc que taillées en facetter, qu'il doit captiver

tout esprit qui demande aux récits d'imagination
autre chose qu'une heure de distraction stérile.

Quant aux Crimes de VAngleterre, cet écrit batail-

leur ré\èle un polémiste expert à manier, d'une égale
maîlrisi', et l'humour et l'indignation. Composé en
1910 par un loyal Anglais — fort ami de la France,
au surplus, — l'on devine que son titre offre une
gnuide part d'ironie ; mais une part seulement, car

la rude et impétueuse sincérité de Chesterton n'admet
point d'accommodements, et tels plaidoyers pour
l'Irlande en sc>nt le virulent témoignage. Toutefois,

la thèse historiquement soutenue par l'écrivain,

c'est que les u crimes de l'Angleterre » se con-
fondi:nt avec ses complaisances en faveur de la

Prusse ; et l'œuvre est. en somme, un réquisitoire

serré, cinglant et bouillonnant, contre l'Allemagne.

Il s'ouvre par une exécution de Frédéric H dont la

pointe et l'accent m'ont rappelé les articles où Louis
Vcuillot démontre que « la Prusse est le péché de
l'Europe » ; il se couronne par une évocation de la

bataille de la Marne, qui est d'une superbe et poi-

gnante éloquence. Et il renferme aussi, ce livre, une

phrase que j'aime i souligner parce que Chesterton,
eu jugeant un vieil auteur de son pays, se définit
lui-même. « Il n'apparail paradoxal que parce qu'il
soutient la tradition contre la mode. In parailoxe
est une chose fantastique qui n'est dite qu'une lois ;

une mode est une chose plus fantastique q;ii se

répète assez de fois pour s'imposer, u

D'Orthodoxie, je ne puis rien dire, attendu qu«
je no le connais cmore que de seconde main, par
l'admiration que ce volume inspire à son traducteur
et par les commentaires cl les citations qu'en fournit
le P. de Tonquédec. Mais ce sont témoignages assez
concordants pour en affirmer la valeur et l'attrait.

C'est là surtout que les lecteurs français pourront,
d'après le savant Jésuite, apnrécier « ce chrétien,
cet apologiste, espiègle et pieux, fantasque et sin-

cère ». On y rencontre assurément des « exagéra-
lions de style et de pensée », mais, au total, " ce

qui s'enveloppe sous ce vêlement bariolé ol brilhint,

c'est, dans l'ensemble, une forte subslanco d'ipo-
logélique ».

Nous y découvrons par quelles voies Chesterton
avance à la recherche et à la conquête de la vérité.

Empêtré, dit-il, depuis sa naissance, » entre deux
machines énormes et impossibles à manier, diffé-

rentes de formes et sans connexion apparente : le

monde et la tradition chrétienne », il réalisa tout
à coup « une expérience impossible à décrire »...

(I Je découvris dans le monde un trou... Et, d'i.utre

part, en saillie dans la théologie chrétienne, un trait

pareil à quelque pointe rugueuse... Et la pointe qui
était dans le dogme s'adaptait exactement au trou

qui était dans le monde : évidemment, elle avait été

faite pour entrer là. Et c'est à ce moment que l'éton-

nante expérience eut lieu. Dès que les deux parties

des deux machines se furent emboîtées, tout le reste

s'adapta et s'accorda avec une exactitude fantas-

tique. »

Et, de cette découverte, l'écrivain, d'étapes en
étapes, a marché jusqu'au terme où il peut s'écrier :

Je crois à l'Eglise, « parce qu'elle est pour moi un
maître vivant et non un maître mort. Je ne suis

pas seulement certain qu'elle m'a appris quelque
chose hier, je suis presque sûr qu'elle m'apprendra
encore quelque chose demain. »

11 ne restait plus, pour Chesterton, après de telles

déclarations, qu'à fixer le siège de cette Eglise

vivante, ou, mieux encore, immortelle : Orthodoxy
laissait ce point dans l'ombre. Aujourd'hui, c'est

fait.

Espérons que bientôt paraîtra la traduction de
ce livre. Et souhaitons que Charles Grolleau nous
fasse connaître ensuite un autre volume. Hérésies,

auquel le P. de Tonquédec emprunte des médailles

d'une frappe étonnante. Deux exemples, entre beau-

coup, contre le scepticisme et la fausse idép du pro-

grès : « Le cerveau humain est une machine à pro-

duire des conclusions ; s'il ne peut arriver à conclure,

c'est qu'il est rouillé. » — « Personne ne doit so

mêler d'employer le mot progrès à moins d'avoir

un Credo défini et un code moral coulé en fer...

Car le progrès, par son nom même, indique une
direction. Du moment que nous commençons à

douter le moins du monde de la direction, nous
commençons à douter, dans la même mesure, du
progrès. » .

Et cet aphorisme, encore enchâssé dans Ortho-
doxy : « Ce dont nous souffrons aujourd'hui, c'est

d'un déplacement vicieux de l'humilité. La modestie

a quitté l'organe de l'ambition. Elle s'est établie

dans l'organe de la conviction, où elle n'aurait

jamais dû être. »

Il est sans doute un peu déconcertant qu'un affir-
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mateur aussi catégorique et aussi entier se laisse

entraîner, par ailleurs, à des rêveries chimériques et

à des conceptions ahurissantes. Mais ces échappées

de caractère, ou plutôt, ces envolées d'imagination,

prêtent à l'écrivain britannique une sorte de charme
pittoresque et savoureux, sans atténuer la logique ot

la fermeté de ses conclusions. Tel qu'il est, Ches-

terton est des plus séduisants : plus rigide et mieux
émondé, peut-être le serait-il beaucoup moins.

F. V.

La philosophie et l'apologétique de Chesterton

avant sa conversion.

La Revue pratique d'apologétique, 15. 4. 21,

donnait de Chesterton ce portrait, qui complète

l'intéressant méîaillon donné à la Libre Parole

par M. François Veuillot :

L'enquête d'Agathon a jeté dans le grand public

les noms des écrivains anglais Coventry Patmore
et Chesterton. Du premier, M. Paul Claudel a tra-

duit de très curieux poèmes. Nous possédons la ver-

sion française de plusieurs ouvrages du second (i)

.

Au moment où nous écrivons ces lignes, la Revue
Universelle publie son roman « The Bail and the

Cross ».

Chesterton n'est pas un calholiipie.

M. de Touquédec, qui a su se placer avec un si

grand désir de compréhension devant ceux qu'il

a éludiés, se devait de nous faire connaître une
si attachante personnalité encore embarrassée de
quelques brouillards. Il a voulu explorer avec soin

« le jardin anglais » (2) de l'œuvre de Chesterton,

« y marquer quelques points de repère, quelques
directions maîtresses ». On peut dire qu'il a pleine-

ment réussi. L'étude très sérieuse, scrupuleusement
sympathique, de M. de Tonquédec est de celles qui
font découvrir un auteur à ses propres yeux et qui

instituent autour de lui une zone d'intérêt, de
recherches et de discussions.

Un premier étonnement au seuil du livre. Gilbcrl-

Keith Chesterton, qui est un apologiste, n'est pas

un catholique. Il ne l'est pas du moins encore,
bien qu'il en ait souvent l'accent, à s'y méprendre.
Il est tout près du catholicisme, à l'extrême bord
de la Haute Eglise, ami de catholiques notoires,

frère d'un converti. Franchira-t-il la frontière ?

Peut-être... Peut-être, car cet ami des paradoxe?
réserve plus d'une surprise à ceux qui s'attachent

à le décrire et qui voudraient le placer dans une
de ces catégories toutes faites qui sont si commodes.

Pénétrons maintenant, guidés par M. de Ton-
quédec, dans l'œuvre de Chesterton, dans ses romans
et ses essais.

Sa philosophie : k dogmatisme » et « romantisme ».

Nous verrons peu à peu se dégager une piiilo-

«ophie dont les deux pôles, qui paraissent exclu-

sifs l'un de l'autre, .sont d'un côté le dogmatisme— un dogmatisme enivré, — l'horreur de lu niiiira-

lilé et de l'incompélenec, et de l'autre l'amour

(1) La Nou\>eUe lievuc française : Le Nafmh'nn de Nol-
ting mil (191a) ; Le Nommé Jeudi {191 1). — l'errin ; La
ciairvoyance du. Père Urown (1919). — Oelogravc : Elude
sur Dickens (1909). — Crès : Les crimes de l'Angleterre

(1916).
(a) Sauf indication qui ressorte du texte, tous les termes

enlic ^'iiillcmcls sont de M. de Tonciiiédec, tous ceux qui
>ont cnlic guillemets et en italique sont de Chesterton.

de la liberté, de la nouveauté, du romantisme, le

dédain absolu des (( lois de ia nature ». Chesterton
se bat au nom de 1' « Orthodoxie », il flagelle les

adversaires de l'Eglise du nom d' « hérétiques ».

Il dit que M. Bernard Shaw « est un hérétique,
c'est-à-dire un homme dont la philosophie est par-

faitement solid/^, parfaitement cohérente et par-

faitement fausse )). L'amour de la foi le pousse à

déclarer : ce Les arbres n'ont pas de dogmes. Les
navets sont singulièrement libéraux. » — Mais tout

à côté, le voici secouant toutes les « lois de la

nature ». La règle de ce monde, c'est « le bon
plaisir ou le caprice ». Qu'est-ce que la cause, qu'est-

ce que l'effet !' La connexion de deux faits ne les

relie pas philosophiquement. Nous sommes au pays
des fées. Pourquoi les arbres portent-ils des frui.ts ?

Pourquoi et comment les souris de Cendrillon
deviennent-elles des chevaux ? Arbres et souris sont
« magiques ». Mais pourquoi donc y a-t-il celte

uniformité dans les lois ? C'est que Dieu ne se lasse

pas, tant elles sont belles, de les voir se réaliser, et

il est possible que, comme un enfant après une
expérience qui l'a intéressé dit toujoiirs : Encore 1

« chaque n^atin Dieu dise au soleil : Encore! ».

Donc, « dans le domaine de l'abstrait » s'appuyani
« sur de l'absolu logique et conceptuel », c< dans \<;

domaine des faits », Chesterton « s'appuie... sur des

phénomènes contingents » constants sans qu'ils

soient nécessaires. N'est-ce pas simplement une fan-

taisie, d'ailleurs ailée, que cette conslruclion' ? Non.
M. de Tonquédec nous invite à y découvrir avec lui.

sous d'autres termes, la parole de saint Augustin :

Creaioris voluntas rerum nécessitas est. « Les choses
n'existent et ne sont spécifiées qu'en vertu d'un
acte de bon plaisir. » Mais cela est voilé de brous-
sailles, que M. de Tonquédec écarte avec soin. Ches-
terton ne voit qu'un extrême : la philosophie qui
croit à la nécessité du monde, et il lui oppose un
autre extrême : « la philosophie des contes de fées ».

Voyons, n'y a-t-il pas entre les deux « le naturel » .'

Certes, Dieu peut agir à sa guise, mais il donne
à chaque objet sa nature propre, son caractère, ses

aptitudes. Entre la relation de la souris et du cheval

et celle de l'arbre et de son fruit, il y a tout au
moins quelque différence. Et dire le contraire seraii

tomber dans cet « occasionalisme » dont saint Tho-
mas a osé dire : Haec i>ositio slulta est. La raison,

qui arriverait à concilier l'intellectualisme cl In

fantaisie, c'est pour Chesterton un gros bon sens,

une humilité semblable à celle qui a possédé, parfoi»

d'une façon exagérée, les nouveaux catholiques fran-

çais de ces dix dernières années. .\ l'entendre, les

raisonnements de la « logique spéculalive o engen-
drent la folie. La raison pure n'aboutit ii rien, et

« ce qui est irrationnel, tout le monde le com-
prend ».

Toute la théorie et son aboutissement prennent
corps dans un dialogue qii'institue Chesterton dans
son roman « The Bull and the Cross ». Le moine
Michel et le professeur Lucifer font une argumen-
lation en ballon, « au dessus du dôme de Saiul-Paul

de Londres, surmonté... d'une sphère et d'une

croix », qui fournissent le thème de la dispute.

Lucifer. — « Le globe est raisonnable ; la Croix
est déraisonnable. C'est un quadrupède avec une
jambe plus longue que les autres. Le globe est iné-

vitable : la Croix est arbitraire. Surtout le globe est
"

!in, en lui-même, la Croix est en contradiction

avec elle-même. Elle est le conflit de deux lignes

liosliles, de direction inconciliable..., u.ne collision,

un heurt, une lutte dans la pierre... Arrière cet

objet! Sa forme même est une contradiction dans let

ternies. »

MicnEL. — « Nous aimons la contradiction dunt



Ii's termes. L'homme est une contradiction dans les

termes ; c'est un animal dont la sapi'riorité sur les

outres animaux consiste en ceci qu'il est déchu. La
Croiz. dites-vous, est une collision élernelle ; je le

suis aussi. La Croix est une lutte dans la pierre ;

toute espèce de vie est une lutte dans la chair. La
forme de la Croix est irrationnelle, précisément

comme la forme i/i' l'nniniiil hiiinniii. Vous dites

lyuc la Croix esl un quadrupède dont un membre
dépasse les autres. Je dis que l'homme est un> gu«-

drupède qui se sert seulement de deux de ses

jambes. »

Si Ton mol Je côti-, nous dit M. de Tonqucdoc,
quolquos trop gro« paradoxes, une exagération de la

faiblesse de la raison, une confusion de l'intuition

et de la foi, « un usage immodéré » du mol » mys-
tique », cette philosophie — « la philosophie d'un
humoriste » — offre « un riche fonds de vérité ».

La faillite de la philosophie, son anéantissement

en d'inextricables syslènics, ne pro%iennent-ils pas

de ce que l'on n'a pus su accepter modestement les

données premières et que l'on a voulu « expliquer

l'inexplicable » ? Et le secret de l'univers ne nous
est il pas fourni plus pratiquement que dans les

conceptions matérialistes, par l'effet d'un simple

acte de soumission aux dogmes de la révélation ?

Mystique et réaliste : la vie et l'art.

Ainsi muni d'une philosophie, Chcsicrton aborde
la vie, et il aura une certaine « manière de prendre
la vie »,"cn mystique et en réaliste. Avec Molière

et Rabelais, il se moque des médecins, des savants,

des gens du monde, de tous ceux qui s'écartent de
« l'humanité normale ». Il vénère les saints, croit

au surnaturel et s'attend au miracle. Il veut vivre

d'une façon populaire, rire, danser, se battre. Comme
c'est i( falubre » 1 II voudrait que nous portions,

comme jadis, des vêtements de couleur. II abhorre
Tolsloï, les pacilislcs et les végétariens. Il se pro-

clame romantique, s'intéressant à la vie comme
à une « nouvelle » <i dont les péripéties et le dénoue-
ment sont impossibles à prévoir ». Il se dit aussi

démocrate par amour de la liberté, par affection

naturelle pour l'opinion « du premier venu ». Il

voudrait \oir sur le trône d'.\nglelorrc « l'homme
quelconque ».

Tout ceci, est-ce parade foraine ou vraiment
théorie du bien vivre ? Le nom de Péguy, que jette

M. de Tonqucdec dans ce chapitre proprement ébou-
riffant, nous donne la note. Oui, Chesterton est un
Péguy ; mais un Péguy anglais dont la philosophie

de bon sens a le mysticisme de Mgr Benson, l'at-

tendrissement et les cocasseries de l'immortel Pick-

wick. Comme Péguy, il veut être « peuple », revenir

au tempérament des braves gens d'autrefois. Péguy
est Français. Chesterton est Anglais. Chacun d'eux
a le sceau de sa race.

Mystique et réaliste dans sa manière de prendre
la vie, Chesterton le sera dans sa façon de concevoir
l'art. Sa vision du monde, éclatante comme un
laMrau moderne, si aiguë qu'elle en devint étrange,

sera pleine de symboles. Ses romans, échappant à

toute prévision et oi'i passent des personnages dont
le seul vivant est Chesterton lui-même faisant jouer
ses marionnettes, seront tissus d'événements fantas-

tiques ou plats. Le curieux sera quotidien, le banal
merveilleux. Et ici, après quelques exemples de la

manière, M. de Tonquédec engage une discussion
sérieuse avec Chesterton et lui montre le danger
lie la liberté complète de l'art. Pour qu'une oeuvre
puisse nous «intéresser », elle doit avoir une cer-
taine logique; pour que nous la comprenions, il

faut que nous y discernions de « l'ordre » et de
» l'unité ». Pour que celte fantaisie anglaise, ce

O. C. i6S. — 1

« plaisir du jeu » sur « une matière qui ne résiste
pas », soit artistique, elle doit s'astreindre à quelques
règles. Chesterton, vous frôlez les abîmes, et si vous
vous sauvez, c'est que vous êtes un grand artiste.

Coïticidences merreilleuses entre le monde
et la tradition chrétienne.

« Nous arrivons entin, dit .\I. de Tonquédec, à la
partie la plus intéressante pour nous de l'oeuvre de
Chesterton : celle qui aborde la question religieuse. »
Au reste, si tout ce qui précède a paru vain au
grave lecteur, cette vanité était nécessaire pour faire
apprécier à sa juste valeur la pensée apologétique
de Cheslerlon. Car c'est ^Taiment un apologiste,
bien qu'il s'en défende, et nous retrouvons éparse
dans son œuvre, et souvent expiriméc d'une façon
saisissante, la grande parole de Pascal : « Faire
souhaiter aux bons que [la religion] fût vraie, et
puis montrer qu'elle esl vraie. » Nous allons en
analyser le développement.

I- — Tout d'abord, Chesterton entrevoit des co'in-

cidences merveilleuses entre le monde et la tradition
chrétienne : « Je découvris dans le monde un troa...

Et, d'autre part, en saillie dans la théologie chré-
tienne, un trait pareil à quelque pointe rugueuse...
Et la pointe qui était dans le dogme s'adaptait exac-
tement au troa qui était dans le monde ; évidem-
ment, elle avait été faite pour entrer là. Et c'est

à ce moment que l'étonnante expérience eut lieu.

Dès que les deux parties des deux machines se furent
emboîtées, tout le reste successivement s'adapta
et s'accorda avec une exactitude fantastique. Je pou-
vais entendre, pièce par pièce, toute la machinerie
Se mettre en place avec un déclic de soulagement,
La première pièce étant ajustée, toutes les autres
répétaient cet ajustetnent, comme foutes les hor-
loges sonnent midi l'une après l'autre. »

On ne pouvait concevoir une expression plus exacte
de cette pensée que le dogme trouve en nous des
pierres d'attente, excellente préparation subjective
à la démonstration catholique. Car cela n'est pas
pour Chesterton une preuve, mais « un faisceau de
convenances convergentes ». Dans 1' « Orthodoxie »,

il retrouve tout ce qu'il aime, <( sa philosophie de
l'arbitraire, les tendances de son tempérament, sa

manière même de prendre la vie ». Il y a des
dogmes, du mystère, du paradoxe, de l'humanité,
l'esprit démocratique, le romantisme. On se retrouve
chez soi, dans « la maison de notre Père ». Le dog-
matisme et l'ordre sont des « excitants » si sédui-

sants pour la pensée et pour l'action I Ah 1 comme
tout sera intéressant — comme un roman — « si

Dieu et l'homme sont personnels et libres » 1 De
fait, '< le risque cl le conflit » apparaissent. Par la

chute originelle, nous avons la corruptibilité humaine,
moteur de « l'Eternelle Révolution ». Jésus-Christ
notre Dieu « est... la gloire de tnus les insurgés ».

« Les contraires se juxtaposent », a le juste milieu »
est ignoré, les paradoxes sont à la place d'honneur.
Enfin l'orthodoxie prend en considération l'homme
tout entier et nous propose l'incarnation de Dieu
lui-même « dans la matière concrète, colorée et tan-

gible ». .\percevant ainsi l'orthodoxie, Chesterton.

« étant ce qu'il est, ne pouvait manquer d'aller vers

elle ».

Arrêtons-nous un instant avec M. de Tonquédec,
qui va faire quelques réserves — il nous avertit qu'il

veut se borner, .— afin de mettre au point la pensée
de Chesterton :

a) Les coïncidences que vous remarquez, Chester-

ton, ne sont pas magiques, mais prouvent « que
l'Orthodoxie n'est pas tout à fait déraisonnable ».

Sans avoir à recourir aux contes de fées, vous en
trouverez la raison dans la philosophie tradition-
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nellc. Point n'est besoin « de faire un saut dans

les ténèbres » pour rencontrer la lumière. « La

lumière rationnelle rejoint ici la lumière de la

révélalion. »

b) Chesterton, ne croyez donc pas si facilement

à tout merveilleux ; vous tomberiez dans l'absurde

et vous vous éloigneriez de !a pensée de l'Eglise,

qui fait soigneusement le départ de tout le naturel

et de tout le surnaturel. Les sceptiques ne sont pas

les seuls hommes dangereux. Les traditionalistes de

votre genre le sont tout autant qui « fabriquent un

bloc hétéroclite où des éléments inacceptables »

paraissent joints nécessairement à d'autres qui sont

vrais et dont ils peuvent « entraîner le rejet ».

Ne violentez pas l'homme normal, celui que vous

appelez pilloresquement » l'homme dans la rue «.

c) Vous aimez fort la Démocratie. Mais ne dites

pas que l'Eglise l'aime aussi fort que vous. Le

Christianisme n'est la religion d'aucune caste, il

n'a jariiais proclamé l'égale valeur des hornmes.

« La charité chrétienne se penche de préférence

vers les humbles et les souffrants », mais elle ne

veut pas leur inspirer « la mcjiance des grands »

ni « leur départir la fonction de gouverner ». Saint

Paul enseigne l'obéissance au pouvoir et non la

Révolution. « Le Christ... n'est pas le patron des

insurgés, mais le premier des martyrs. »

Mais ces réserves — et d'autres — faites, « la sub-

tance d'apologétique » est « forte ». L'Eglise pos-

sède (! la flamme intérieure », u le lyrisme », « l'in-

transigeance envers le ma! », l'indépendance, et

« concilie ces caractère avec... l'ordre et la disci-

pline ». L'orthodoxie « possède tout ». « Dieu sait

tout ce qu'il c^ iqis dans l'homme, et il a fait la

religion pour lui. » « Elle est son milieu normal

et l'endroit privilégié de son épanouissement. »

Adhésion sans réserves à l'orthodoxie, à l'Ég-lise.

IL — Tout ce qui précède, avons-nous dit, n'est

qu'une préparation à la démonstration. Voici la dé-

monstration elle-même :

Chesterton, se supposant mis au pied du mur par

« un agnostique raisonnable » qui l'invite à garder

les vérités de l'Eglise qui lui plaisent en se débarras-

sant des dogmes, répond en donnant trois raisons

de son adhésion à l'orthodoxie :

i" C'est d'abord qu'il est déterminé par « une

accumulalion énorme de faits menas, unanimes à

déposer dans un certain sens ». » L'atmosphère de

l'Incarnation, dit-il, est l'atmosphère du sens com-
mun. » Du côté adverse règne « communément le

non-sens ».

Mais la proposition 25° du décret Lamcntabili (i)

condamne ceux qui veulent faire reposer la foi sur

« une accumulation de probabilités ». Distinguons :

elle parle de probabilités, restant telles. Ce dont

parle Chesterton, ce sont des indices qui, agglulinés.

peuvent édifier une preuve certaine, « comme cela

se voit dans les instructions judiciaires ». Et d'ail-

leurs, ces indices ont « \mc solidité j^ropre ». Tout
démontre la religion. Ce sont des lignes qui con-

vergent vers un point central, vers une « clé de

voûte » qui tient l'édifice.

2" raison : C'est le miracle, cl, bien que sur ce

point Chesterlon, nous l'avons vu un peu plus haul,

soit parfois porté à la (rédulité, il pose bien la ques-

lion et sait distinguer le merveilleux chrétien du

merveilleux des « faux dieux », qui est le merveilleux

spirite.

Voici la 3" raison, la plus forte. Je crois à l'Eglise,

(i) Voir Questions Actuelles, t. gi, pp. 3Ci8-:i69, cl Acles

ie l'ie X, l. 3, pp. aa4-a37.

dit-il, « parce qu'elle est pour moi un maître vivanl
et non un maître mort ». J'y crois comme un enfant
« croit son père, parce qu'il a expérimenté que son
père est une sou-rce vivante d'enseignements de iail,

un être qui, réellement, en sait plus long que Itii,

un être qui lui dira la vérité demain comme aujour-
d'hui ». J'accepte « la religion, et non pas seule-

ment les vérités fragmentaires et laiiqaes que je

pourrais tirer d'elle... parce que cette chose-là ne
m'a pas seulement enseigné telle vérité, m-ais s'est

révélée elle-même comme une chose qui dit la

vérité ». Je suis même certain que je comprendrai
un jour ce que je ne comprends pas encore dans
l'Eglise.

Tout a pris dans ce monde un sens aux yeux
de Chesterton. « Sa confiance est gagnée ; il donne
à l'Eglise une adhésion sans réserves. »

La très intéressante étude de M. de Tonquédec,
dont nous avons essayé de donner l'aperçu le plus

fidèle, se termine par un très beau poème où Ches-

terton, ayant dépouillé tout orgueil humain, se repré-

sente lui-même agenouillé avec les mages devant

retable de Bethléem.
Souhaitons que l'on annonce bientôt qu'un si

vivant apologiste a suivi jusqu'au bout sa pensée et

que, revenu à l'Eglise romaine, il s'unit à notre
adoration catholique de Jésus-Christ. Nous croyons
qu'une oeuvre comme celle que nous présentons à

nos lecteurs est capable d'aider sensiblement à la

conscience de celte évolution et, peut-être, à son
heureuse clôture.

G. S;

LE HOLLANDAIS VAN EEDEN

Sa soif de vie relig'ieuse

apaisée par l'union à l'Église romaine.

De la Revue catholique des Idées et des Faiti

(19. îi. 22):

Il vient de se produire en Hollande une conver-

sion au catholicisme qui a là-bas beaucoup de reton-

lisscment dans les milieux intellectuels: celle de Fré-

déric Van Eeden, le médecin-poète, l'une des physio-

nomies littéraires les plus originales et les plus bril-

lantes de la Néerlande.

Son père était un botaniste notoire. Lui-même, né

en i80<), pratiqua d'abord la médecine., puis fui, en

iSgS, attaché à l'instilul psycdiothérapeulique d'.Xins-

terdam. 11 commença à se faire un nom dans la litté-

rature par un délicieux conte: « Le p<'tit Jean », dont

le sujet cjit emprunté à... la vie des animaux. La

publication de cette «ruvre inédite dans les premières

livraisons du Nieuwc Gids contribua beaucoup au

lancement de cette revue, aujourd'hui si répandue.

Il publia aussi, dans la suite, outre des nouvelles,

des romans et des poésies fort estimées par les lettrés;

il donna également au théâtre quelques oeuvres.

Vers la hn du siècle dernier, il se mil à s'occuper

des questions sociales cl des questions coloniales. Il

créa à Bussum, où il exerçait alors la médecine., une

coopérative agricole de production, mais qui ne réus.«il

pas. lue revue coloniale qu'il fonda: De Pionier, ne

réussit pas non plus. Il partit alors pour les Etats-

Unis, n'y resta guère, fil un séjour en Allemagne,

puis revint en Hollande et se remit à faire du théâtre ;

deux lU' ses pièces qui datent de cetto époque curant

surtout du succès: « Minneslraat », « De idcalisten

op het beloofde land ».

Van Eedcn n'entendait nullement meltre U- public

au courant de sa conversion au catholicisme romaia.
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Celait là un acte de son inlùnilé spiriluellc qui ne
regardait pas le public, pensait-il. Mais des journaux
en parlèrent indiscrètement. La nouvelle lit du bruit.

Dès lors, il crut devoir expliquer au public les rai-

ions de &> conversion, dont l'cxpo.'é pourrait servir

la cause de la vérité.

C'est ce qu'il a fait dans une conférence donnée
le 29 avril à La Haye, devant une foule qui s'écra-

sait dans la salle et au premier rang de laquelle on
remarquait M. de Visser, ministre dos Arts et des

Sciences.

Le conférencier a fait ressortir combien le maléria-
llsme et Tagnosticismc laissaient inapaisée la soif de
bonheur durable qui est en tout homme. C'est une
expérience dont lui-même a longtemps .souffert. Son
âme était tourmentée par le besoin de vie religieuse

;

elle en a, après bien des va-et-vient, trouvé la satis-

faction dans l'Eglise catholique romaine. Longtemps,
elle est restée raidie dans un orgueilleux isolement,
jusqu'à ce qu'elle a [ait] senti que par là elle se

déclassait à en mourir, la flamme de l'idéal s'étei-

gnant en elle. Elle, a enfin retrouvé dans un cloître

la résurrection avec l'apaisement.

Le conférencier a fait devant son public, com-
posé surtout de protestants et d'incroyants, un ma-
gniûque éloge du moinfe. On croit souvent, a-t-il dit,

que celui-ci, surtout s'il appartient à un Ordre con-
templatif, n'est qu'un oisif égoïste. Quelle erreur I

I! est peut-être le plus utile de tous les hommes. Le
religieux contemplatif vit, l'âme étrangère aux préoc-

cupations du monde, d'une vie quasi surnaturelle,

assemblant ainsi des forces spirituelles qu'il organise
et fait rayonner dans le monde. La liturgie, la sainte

Messe, maintiennent constamment le moine dans \mc
atmosphère d'une pureté incomparable ; ce qui arrive

de celle-ci, à travers les murs du couvent, sur l'aile

notamment de la prière, au monde, assainit le monde.
Le moine est nécessaire à notre salut.

M. Van Eeden se réjouit d'avoir appris, au cou-
T«nt, à apprécier et aimer le Rosaire. « Je connais-

sais Jésus, dit-il, mais je ne savais pas ce qu'il vou-
lait de moi. Je suis arrivé au couvent en mendiant,
on m'a reçu à bras ouverts, comme un ami cher,

attendu depuis longtemps. Aux hommes qui me
demandent pourquoi je suis devenu catholique, je

réponds: Si vous aviez éprouvé ce que j'ai éprouvé,
vous le seriez devenu bieû plus vite que moi. m

Le conférencier a parlé aussi du mysticisme^ des

lois inconnues qui régissent en partie l'univers, et,

â ce propos, de la théorie relativiste d'Einstein ; il

voit dans celle-ci l'aveu fait par la science même
que la science est loin d'avoir dit son dernier mot.
Arrivera-t-elle jamais à le dire ? Chaque secret nou-
veau qu'elle arrache à la nature fait surgir un nou-
veau mystère devant elle. Le dernier mot de la cer-

titude scientifique Se dérobe sans cesse devant l'in-

quiétude humaine, qui aboutirait au pessimisme, au
désespoir, s'il n'y avait l'abri de la certitude reli-

gieuse. Celle-ci donne la foi dans l'avenir. Van Eeden
a confiance que !e monde reviendra à la croyance
chrétienne.

Il a terminé sur ces mots adressés aux jeunes gens,
nombreux dans l'auditoire :

« Croyez et ayez confiance ; cherchez la joie, la joie

divine et qui dure, la seule qui soit la joie, qui salis,

fasse pleinement ; vivez simplement et pour quelque'

chose d'utile. Veuille le Saint-Esprit vous conduire
et moi aussi ! Amen. »

Van Eeden, il l'a rappelé au cours de sa conférence,
• de vives sympathies_pour la France; il a aussi en
France des relations qui lui sont chères. Il est lié

d'amitié avec Romain Rolland ; sa conversion n'a en

rien altéré cette amitié. Mais est-ce que la Icctur*
des romans de son ami ne lui altère pas un peu cett*
joie saine qu'il aime tant?

L. G.

Ne pas s'étonner qu'il « yoie les choses
moins bien qu'un catholique de naissance ».

D'autre part, d'une « Lettre de Hollande » (La
Haye, 26. 5. 22), parue dans la Croix (3. 6. 22)
sous la signature K. L., nous extrayons les détails

complémentaires ci-après :

... Il paraît, je ne l'ai pas lu et aucun journal
hollandais n'en a fait mention, que je sache, qu'un
journal allemand a mis en doute la sincérité de cette
conversion, parce que Van Eeden restait intimement
lié à Romain Rolland.
Qu'en faut-il dire ?

Van EeJen lient et a tenu des conférences sur sa
conversion, un peu partout. 11 parle en homme hon-
nête et sincère, son passé parle en faveur de sa sin-
cérité; Van Eeden déclare toujours qu'il veut être
fils soumis et obéissant de l'Eglise; qu'il condamne
dans ses œuvres ce que celle-ci condamne

;
qu'il

rétracte ce qu'elle trouve à y réprouver.
Que, nonobstant ces déclarations, certaines expres-

sions dans ces conférences soient répréhensibles au
point de vue de la théologie, qui s'en étonnera?
Peut-on s'attendre à une orthodoxie irréprochable
chez un converti d'hier.!! Est-ce que le baptême que
lui a conféré, au jour de Pâques de cette année, un
Bénédictin français de Oisterwyk, donne du jour
au lendemain un changement complet de notre
manière de voir et de penser ? On croit plutôt ici

que l'esprit nouveau ne gagne que lentement du
terrain sur une personne élevée dans une autre i-eli-

gion et habituée à tout regarder avec do tout autres
yeux qu'un homme qui est né et a vécu dans un
entourage, nettement catholique. Nous avons dea
convertis, martyrs de leur foi, souffrant avec femme
et enfants la misère noire pour s'être convertis, plus
catholiques que le Pape d'une certaine manière, et
ayant cependant sur certaines choses une vue que
nous autres, catholiques de naissance, appellerions
peu catholique.

Ici, on n'entend personne douter de la sincérité
de ce converti. On prétend même que la plus haute
autorité ecclésiastique du pays a Van Eeden en haute
estime. Si un jour ou l'autre on entend dire que sur
certains points Van Eeden voit les choses moins
bien qu'un catholique de naissance, personne ne
s'en étonnera. Nous sommes habitués à cela, surtout
de la part d'artistes convertis.

Nous y sommes tellement habitués qu'un cer-
tain nombre de catholiques suivent ces artistes con-
vertis dans leurs idées, je dirai trop larges, au
point de vue de la liberté des arts et surtout des
leltros.

Formant une minorité pauvre, et habitués, durant
des siècles, à être malmenés, morigénés, à être

traités en inférieurs par une majorité non catholique,
les catholiques sont généralement persuadés de leur
propre infériorité intellectuelle. Qu'un intellectuel

non catholique se fasse catholique et trouve que le

terrain accordé au catholique pour se mouvoir est

trop limité, et il trouve tout de suite un auditoire,
et pas des moins recommandables, pour applaudir a

ses idées. On seraiit tenté de dire qu'il y a toujours
un certain danger pour nos catholiques aux conver-
sions des intellectuels, s'il n'y avait pour y remé-
dier l'autorité ecclésiastique.
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LE MOUVEMENT ÉCONOMIQUE

Politique financière et monétaire

Une vue d'ensemble

d'après la récente Semaine de la Monnaie.

Les rapports, vœux et résolutions de la « Semaine

ie la Monnaie » viennent d'être réunis dans un

oolume (1).

Cet ouvrage est précédé d'un avant-propos qui

condense la thèse générale des rapporteurs, et que

nous croyons devoir reproduire avec plaisir en

raison de son haut intérêt et de sa clarté.

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Za monnaie, marchandise et non simple instrument d'échange.

Il est inutile de rappeler, ici, les origines de la

monnaie. Elles sont connues de tous. Nous n'attire-

rons l'attention que sur un point : lorsqu'on com-

mençait à faire usage de la monnaie, on considérait

celle-ci comme une marchandise pareille aux autres,

mais qui s'échangeait plus fréquemment qu'elles. Ce

sont les jurisconsultes romains qui distinguèrent la

vente de l'échange et qui appliquèrent le premier

nom à l'opération dans laquelle l'un des objets en

cause était la monnaie. Mais cette distinction entre

la vente et l'échange n'est qu'une distinction juri-

dique et ne correspond à aucune réalité économique,

la vente n'étant en définitive que l'échange d'une

marchandise quelconque contre une certaine quan-

tité de marchandise de métal appelée monnaie. Il

n'y a jamais que des opérations de troc, et les carac-

tères de l'opération ne changent pas parce que l'un

des éléments du troc est constitué par des pièces et

des billets.

Cette remarque est extrêmement importante. Elle

rappelle un principe dont il faut reconnaître qu'on

s'est trop souvent écarté, pour des raisons qu'il est

facile d'apercevoir. Si ce principe est accepté, il s'en-

suit que le droit de propriété que peuvent posséder

les individus est aussi entier sur la monnaie que sur

toutes les autres marchandises, puisqu'elle est elle-

même une marchandise.
Donner au contraire le nom de « prix », dans un

échange quelconque, à la monnaie et spécifier que

cet échange revêt par là un caractère spécial et un
nom différent (vente) , c'est supposer que la monniie

n'est pas une marchandise comme les autres et

qu'elle n'obéit pas aux mêmes lois.

Le texte le plus net qui fasse état de cette opinion

est celui qui est rapijorté dans les Paiviecles de .lus-

linien. Depuis cette époque, les Princes ont pris le

plus grand soin de codifier, sous d<s formes diffé-

rentes, des principes analogues. Le Code civil s'en

inspire dans son article 1896.

Ces dispositions légales ont, la plupart du temps,

été édictées parce que le pouvoir a le plus grand

intérêt à s'attribuer sur la monnaie un droit réga-

lien, sinon délibérément pour en faire varier, sui-

vant ses besoins, la valeur intrinsèque, du moins par

une intuition confuse qu'il est bon pour un Prince

d'avoir la possibilité de le faire. Sans doute, cet objet

(1) En vente aux Librairies Alcan, Duuod, Pion, et à la

Nouvelle Librairie Natiouali;.

n'est-il jamais avoué. Il faut même reconnaître que,

dans les périodes calmes, il n'y a que des avantages

à ce que la monnaie soit prise sans discussion sur le

vu même de sa forme. Mais on aperçoit aussitôt que,

le sentiment public, forma par l'autorité, accordant

toute confiance à la forme du signe monétaire, il

devient facile d'en modifier la valeur intrinsèque au
profit de l'Etat sans que les Nationaux s'en aper-

çoivent aussitôt. Cela est si vrai que, dans l'ancien

droit, la liberté de battre monnaie, exclusivement
réservée au Prince, était considérée comme le secret

du gouvernement, Varcanum iinperii, et précisé-

ment pour la raison qu'on vient de dire.

La valeur intrinsèque de la matière, seule règle admissible.

Par l'application d'un tel principe, l'histoire est

pleine de désordres monétaires. Le présent n'y a

naturellement pas échappé, et c'est pourquoi, devant
les troubles inouïs qui se sont produits dans le

monde entier, il est très utile de remarquer que la

thèse suivant laquelle la monnaie n'est pas une mar-
chandise comme les autres et tire davantage s.i

valeur de sa forme que de sa matière, a permis des

désastres. Ainsi se trouve prouvé, par les faits eux-
mêmes, que la seule règle générale que l'on puisse'

admettre en matière monétaire, parce qu'elle est I.j

seule qui correspond à la nature des choses, est celle

qui accorde à la monnaie la valeur de la matière qui

la constitue, et ne lui accorde que celle-là.

La preuve de ce qui est avancé ici est, au reste,

facile à faire :

1° En effet, il n'est pas contestable que l'or et

l'argent, lorsqu'ils sont en lingot, sont des marchan-
dises comme les autres. Il est paradoxal d'avancer

que le fait de les transformer en pièces (ou d'émettre-

des billets sur ces pièces) anéantit pour ainsi dire li

valeur de la matière
;

2° C'est un fait constant que, lorsque la monnaie
devient réellement plus abondante dans la circu-

lation, le prix de toutes choses augmente. Ainsi,

l'exemple le plus frappant qu'on en peut fournir.

est la hausse inouïe de tous les prix au moment où
les mines d'or et d'argent des Indes occidentales

furent découvertes
;

3° L'argent, produit en plus grande quantité que
l'or, a rapidement perdu de sa valeur par rapport

à lui ;

/i° Des expériences nombreuses montrent que.

quand le Prince augmente artificiellemeni la quan-'

lité de monnaie, il s'ensuit aussitôt une hausse

correspondante d^s prix
;

5° Enfin, si quelques expériences montrent que !a

valeur intrinsèque d'une monnaie n'a quelquefois,

dans des circonstances spéciales, pas tant d'inlérêt

lorsqu'il s'agit d'une circulation à l'inlérieur d'un

pays donné, au contraire, entre pays étrangers, elle

ne se prend que sur le pied de la valeur de la

matière, et ce postulat est du droit des gens.

Il ressort de toutes les preuves qu'on ^àcnt de

donner que le fait que les matières précieuses

deviennent de la monnaie no leur enlève pas leur

caractère do marchandise.

Il faut maintenant voir si le fait que la puissanco.

publique y marque son empreinte leur donne une

valeur nouvelle ; c'est ce qui est soutenu par cer-

tains.

On dit généralement :

1° La monnaie acquiert des avantages quand elle

a reçu le sceau de la puissiine* publique. Cola

implique \m accroissement de valeur.

A cela on répond facilement que l'or et l'argent,

lorsqu'ils sont transformais en monnaie, constitucnl

beaucoup plus un avantage pour l'Etat que pour
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les paiiiculiors. Ensuilo, que le fait do fnippor des

pitccs ne sert, en réalit*', qu'à manifester leur valeur

autlicnlique, et non pas à en eréer une. r.nfin,

rob-:( rvalion révèle que, dans les pays où le droit

de seigneuriale est inconnu, les monnaies sVelian-

gent lonire les lingots, poids pour poids.

2° On dit encore que le Souverain a le droit de

peree\oir une taxe (droit de seigneuriage).

Cl' droit de percevoir une taxe n'est pas coutis-

table, mais c'est un droit positif, qui n'augmente
ni les usages do la matière ni ceux de la monnaie.

3° Hnfin, on ajoute quelquefois que le Souverain

fait lies dépenses pour frapper les pièces el qu'il

doit donc en être couvert. Cela est exact ; mais.

pour couvrir ses dépenses, il lui suffirait de prélever

une partie du mêlai, et non pas de donner à la

monnaie une valeur supérieure à crll.' du poids de
la matière qui y est contenue.

"Li bilUt de banque doit obéir aux mcims lois que t'or.

Ces brèves considérations sont extrêmement utiles

."i rappeler dans im temps où il apparaît qu'on a

complètement oublié ce qu'était la monnaie : il ne
faut pas so dissimuler, en effet, que l'oubli de ces

prin<ipes a été tel que l'observation révèle aujour-
il'hui la plus profonde ignorance de l'opinion pu-
blique en matière monétaire. De celte ignorance et

de cet oubli, il ne faut pas conclure que la nature
des ihoses a varié ; mais il faut au contraire con-
clure que, tant que ces principes ne seront pas
remis <'n bonnpur et appliqués dans les faits, il n'y

a aucune possibilité de jouir dans l'avenir d'un
régini'? monétaire sain, c'est-à-dire d'un équilibre

finam ier et économique quelconque.
On entend trop souvent dire que les conditions

acturlles ne sont plus les mêmes que celles d'autre-

fois, et que les théories anciennes, souffrent des

dérogations. C'est là une vue fausse et superficiclli' :

ce n'est pas parce que la maladie est très grave et

que le malade a une forte fièvre qu'il faut décidi'r

que l' s apparences de la fièvre sont maintenant
celles de la santé.

Il est inutile d'étudier dans le détail les carac-

tères du billet de banque par rapport à l'or mon-
nayé : il suffit de rappeler que le billet de banque
n'est pas autre chose que la représentation de l'or

qui reste dans les caisses d'une banque, et que les

émissions de billets, faites pour l'escompte d'un
papier de commerce à trois signatures — c'est-

.ï-dire dont le payement à échéances est absolument
assuré, — ne font qu'accroître la rapidité de cir-

culation de tous les biens et favoriser les échanges.
Ces émissions ne modifient point le car,ictère véri-

table du billet de banque, qui n'est qu'un reçu-

promesse d'un dépôt d'or. La convertibilité du
billet en or assurée par une certaine proportion
entre l'encaisse or et la circulation, avant la guerre,
indiqua au reste suffisamment qu'un billet du
banque véritable n'est pas autre chose que de l'or

et obéit aux mêmes lois que lui.

Mesure des autres valeurs, la monnaie doit rester invariable.

La monnaie est l'instrument d'échange de toutes
lc3 autres marchandises, et elles sert d'étalon pour
Ic$ mesurer entre elles. Elle a les caractères d'un
poids et d'une mesure ; il est bien évident alors

que celte mesure de toutes les autres valeurs ne
doit pas être soumise à la volonté arbitraire du Sou-
verain : sinon toutes les relations entre les hommes
deviennent rapidement incertaines, immorales et

impossibles selon le mode des nations civilisées.
S.ins doute peut-on dire qu'une mesure de points
ou de volume, comme un mètre ou un quintal, est

malhém.aliquement invariable, alors que la mon-
naie, précisément parce qu'elle varie de quantité au
cours des siècles, n'a pas une valeur absolument
fixe. Pratiquement, elle a cependant une valeur suf-
fisamment stable qui lui permet de remplir son
office. V.n tout cas, c'est précisément parce que
cette valeur n'e.st pas strictement imnuiable qu'il
convient do ne pas accroître encore sa \ariabilité
par des mesures arbitraires. A ce propos, la règle
qu'on retrouve dans de noml)reu\ Codes, et d'après
laquelle c'est toujours la valeur numéraire qui est
due dans un contrai portant sur de la monnaie et
non pas la valeur réelle ; celte règle, bien entendue,
a pour but de matérialiser c« fait que la monnaie
est invariable et doit être telle. Mais cell»' règle pré-
sente, comme on l'a vu, un immense danger puij-
qu'elle permet trop souvent au Souverain de changer
la valeur du signe monétaire sans que les particu-
liers cessent d'èlrc obligés de prendre la monnaie
affaiblie comme si elle était bonne. Les lois qui
supposent un Souverain intègre et excellent pour les
appliquer, ou un peuple d'hommes naturellement
honnêtes et sages pom- les observer, sont toujoura
des lois incertaines.

LA SITUATION ACTUELLE
L'inflation, forme moderne de l'altération monétaire,

a provoqué des désastres.

Or, quel speclacle avons-nous aujourd'hui sous
les yeux ? Le cours forcé, l'impossibilité de con-
vertir le billet en or, a été établi dans un grand
nombre de pays. Sous le couvert de celle inconver-
libilité, les Klals ont multiplié, dans des proportions
diverses, la masse des billets de banque. Malgré
toutes les fictions et les sophismes. cette multiplica-
tion ne constitue pas autre chose que la forme
moderne de l'altération de la monnaie par le fait
du Prince. Cette forme moderne de l'altération est
même beaucoup plus grave que celle qui se prati-
quait autrefois sur les espèces, pour cette raison
que les billets émis en excès ont une valeur intrin-
sèque perpétuellement changeante, parce que cette
valeur dép<'nd non seulemnt de la masse des billets
réellement en circulation, mais encore du crédit de
l'Etat qui les a émis et des différents courants de
confiance qui traversent l'esprit des hommes. Les
papiers-monnaie deviennent ainsi et nécessairement
de véritables objets de spéculation, et il est bien
clair que leur rôle essentiel, et pour ainsi dire
unique, de senir aux échanges et d'être utilisés à
titre de commun dénominateur des valeurs, ne peut
plus être que difficilement rempli.
Mais pourquoi le Prince allère-t-il la monnaie ?

II l'altère parce que c'est le moyen le plus simple,
le plus oeculf«, celui qui soulève au début le moins
de résistance, pour se procurer des ressources qu'il
n'a pas. Il ne faut pas se dissimuler que toute alté-

ralion de monnaie, toute infiation fiduciaire autre
que l'inflation normale qui se produit par l'aug-
mentation des transactions, n'est qu'une imposition,
qui a la même cause que toutes les autres, c'est-

à-dire les besoins financiers de l'Etat. Tant donc que
les finances de l'Etat ne sont pas saines, c'est-à-dire-»

que l'équilibre des budgets n'est point réalisé, un
risque pennanent demeure que l'Etat ne soit tenté
de recourir à une émission nouvelle pour couvrit
des dépenses qui excèdent les recettas.

Et il faut aussitôt dire que. de tous les moyens .

qu'un Etat peut employer pour se procurer des
ressources, le pire consiste à altérer la monnaie. Ni
li'S impôts excessifs ni même des emprunts déme-
surés (qui se traduisent en détinilive par une aug-
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faifjhtalion d'impôts) ne sont aussi graves dans leurs

conséquences que les emprunts à la circulation. De
plus, comme les impôts et les emprunts, et surtout

les impôts, sont apparents, on doit compter sur la

résistance naturelle des nationau-x, qui obligera le

Souverain à restreindre ses dépenses ; au lieu que
l'impôt levé par le moyen de l'inflation est occulte ;

il produit en outre une apparence de richesse et

un développement artificiel du commerce et de

l'industrie, et ne rencontre ainsi, à son origine et

au milieu de son développement même, que des

encouragements du peuple, qui ignore qu'en fin de

compte il vit sur son capital et épuise sa substance.

Cette indifférence ou cette faveur que rencontre l'in-

flation lui permet d'être rapidement excessive : il

devient extraordinairement difficile de s'arrêter sur

la pente où l'on est engagé. La nature et les effets

de l'inflation sont tels qu'un pays qui la subit a été

souvent comparé au malade qui prend de la mor-
phine pour atténuer ses douleurs et qui, la cause du
mal n'étant point supprimée, doit continuer l'usage

du poison jusqu'à ce qu'il en meure.

LE REMÈDE
"Fruit âe ta paresse générale,

l'inflation ne sera vaincue que par Ve/fort.

C'est de propos délibéré que, dans ce rapide avant-

propos, on a donné une image des désordres moné-
taires, plutôt polilique et morale, si l'on peut dire,

que proprement technique. 11 parai«SiUt nécessaire

de bien marquer l'importance considérable du pro-

blème monétaire et des solutions qu'il peut recevoir.

Loaisque cette solution est mauvaise, elle indique

à Sa souirce un mal profond et, dans se® suites, elle

entraîne tout l'ordre économique et social.

L'emploi d'une telle méthode d'exposition a

d'autre part l'ai'v'uiliige de déterminer en même
temps qu'il ne peut pas y avoir de remède purement
technique au désordre où nous vivons aujourd'hui.

De quelque manière qu'on envisage une amélioialion

de la situation présente, on ne peut se dissimuler

que nous siibissons des temps où les devises natio-

nales sont devenues des traites sur l'avenir, où leur

vie est joumcllemenl influencée par les conditions

politiques d'vm Etat, où leur décadence ou leur

naissance dépendent beaucoup plus de la vigueur

du Gouvernement et de l'énergie des nationaux que

de l'habileté des techniciens. La restauration de la

monnaie, le retour vers un régime où cette monnaie
reprendra les caractères qu'elle a perdus, où, con-

vertible à nouveau en or, elle retrouvera son indé-

pendance ^t sa fixité, ne se feront pas sans de

grandes difficultés. Il serait absurde de se le dis-

simuler. Et à raison de ces difficultés mêmes, c'est

dans de telles conjonctures qu'on doit surtout

craindre les théories ingénieuses, les procédés

faciles et généralement impuissants ou nuisibles.

Pour en faire justice, qu'on n'oublie pas qu'il n'y

a aucune raison valable qui puisse être donnée en

faveur de l'allération de la monnaie par l'inllalian.

Qu'on n'oublie pas qu'elle n'a, à son origine, que
le goût du moindre effort, une paresse générale, qui

est la marque d'une décadence. C'est dans la

marche inverse, dans le goût de l'effort, qu'est le

salut.

Les mines que la guerre a accumulées, la dimi-

nution extraordinaire des richesses qu'elle a en-

traînée, n'ont pas encore sufli?ammenl frappé les

isprils, à cause principalement des politiques moné-
taires qui ont été suivies par un nombre considé-

rable d'Klats ; ces débauches de billets, ce gonfle-

ment des prix, cet accroissement numéraire des for-

tunes qui s'en sont suivis, ont dissimulé pendant
longtemps aux yeux des peuples la situation véri-
table. Ignorants de la réalité austère, ils onl vécu
dans l'illusion ; aveugles sur leur dénuement, ila

l'ont encore accru par un gaspil'age général, dont
certaines trésoreries publiques donnent le lamen-
table spectacle.

Celles des nations, ceux des individus qui com-
prendront le plus tôt les vérités simples qui ont été
rapportées dans le cours de cet exposé, seront les

bons ouvriers de la reconstitution des richesses et,

avec eux, ceux qui non seulement les comprendront,
mais les suivront et auront le courage de les suivre.

Aucune habileté financière ne prévaudra contre
l'impossibilité où est de vivre un Etat ou un peuple
qui n'a point l'énergie de se sauver lui-même. Que
l'opinion publique ne soit pas avertie suffisamment
de l'importance du problème monétaire, qu'elle

considère trop qu'il appaXient aux techniciens de
le résoudre, c'est là une tendance dangereuse, en ce

qu'elle favorise la croyance trop naturelle 0. des

conceptions brillantes, trop savantes et trop mysté-

rieuses.

Uejforî de la France. Ses initiateurs.

. Le sentiment qid a guidé ceux qui ont résolu

d'exposer au grand jour les difficultés monétaires
dont souffre la France a été de faire naître les

ii|ergies dont notre pays est si riche, et de susciter,

élevant la gravité du mal clairement expiimé,
l'union des bonnes volontés et des connaissances.

Cette union n'existait pas, il y a peu de temps. Au
moment où l'année 1920 commençait, le pays était

encore dans l'ignorance des maux redoulables où il

courait par suite de la politique d'inflation fidu-

ciaire. Un nouveau ministre comprit le danger. On
ne peut suffisamment définir son mérite en affirmant

qu'il eut une claire vision de la ruine où nous nous
acheminions ; il faut ajouter que le couragie et

l'énergie qu'il montra sont bien dignes de remarque
et d'admiration... Tout était contre lui : les illusions,

des nationaux, le goût de dépenses, naturel aux
assemblées élues, la croyance sourde à un miracle

possible, la joie énervée de la fausse prospérité.

Conscient du péril que la masse n'apercevait pas, au
risque d'y perdre une popularité et une n'pulalion

qui n'eu étaient encore qu'à s'imposer, il résolut, au

milieu de difficultés de Trésorerie inouïes, de ne
plus faire appel aux émissions de la Banque, et il

scella cette politique vigoureuse, cette politique de
salut public, par la convention du 29 décembre igao.

Mais l'opinion publique restait indifférente devani

ces difficultés ; ou plutôt la crise redoutable qui se

produisit en i9.io sur touti:s les affaires fut imputée,

piir l'ignorance d'une partie du public, à des

mesures de gouveinement qu'on ne comprenait pas.

Aucune voix ne s'élevait dans la presse pour expli-

quer les nnilliples difficultés nées de l'inflation. Le
problème de la vie chère donnait lieu à des dévelop-

pements dont l'insuffisaince, les erreurs grossières,

sont un sujet d'étonnement.
Quelques techniciens lemarquables et connus,

mais dont la voix n'atleignait pas le grand public

ni même le public informé, comme MM. Raphaël-

Gecvrgcs Lévy et Yves Guyot, indiquaient avec força

dans des articles de revvie 1«'S risques d'une inflation

démesurée. Dans des communications faites à des

soiiétés savantes, M. Décinips, directeur des études

éei.n<«iii(|ues à la Banque do France, signalait les

crnins commises, la prééminence du problème

monétaire, et soutenait Ut9 résolutions prises par le

ministre des Finances. Une seule p<TfOimo, dans la

presse^ M. Georges VaJois, mena une longue ram-
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pagne, au cours de igao, par laquelle il alUniit

l'attonlion siir la nature de la monnaie, ifur les

fautes commises, sur les remèdes à suivre.

Le mouvement Je réaction s'awfli/ie.

Ce n'est qu'au début de 192 1 que de forts cou-

rants d'opinion naissant dans une partie de la pre--^se

en faveur d'une inflation nouvelle, les bonnes vo-

lontés épaises se ranimèrent cl se formèrent en

faisceau. .\ celte époque, à l'occasion de la Semaine

i!u (Juiuniiice extérieur, une Commission d'études

linamières rassembla enfin des industriels, des ban-

quiers, d.s techniciens, dis publici^ies. Des articles

de revue de M. Raphaël-tie.M^'CS Lévy, puis des livres,

parurent, ri'pandaiit la bonne doctrine. MM. Yves

i;uyot et HalTalo\ileh parent faire éditer Inflation et

Déflation. Quelque temps auparavant, M. Georges

Valois avait réuni dans un livre suggestif, La Mon-

naie saine tuera la vie chère, ses articles de 1920.

M. Jacques Arlliuys venait de faire paraître Le pro-

blème de la monnaie; M. Décamps allait terminer

son ouvrage sur Les changes élranriers.

A la Semaine du Commerce extérieur, le premier

contact était pris entre les techniciens de la bonne
doctrine monétaire el k>s industriels el les commer-
çants. Ces derniers, peu à peu, comprirent l'énor-

niité de l'erreur où beaucoup étaient tombés. La
condamnation de l'inflation fut prononcée par le Con-
gK's. Le mouvement s'amplifia. Les journaux comme
le Temps y donnèrent peu à peu un large appui.

Mais ce n'était pas encore assez. Les évidences en
celte matière n'étaient pas encore assez courantes.

Provoquer un Coniunès où les questions monétaires
seraient débattues devant un publie d'industriels, de
commerçants et de techniciens, tel fut le but que
l'on se proposa. On voulait faire, entendre que le

problème de la. monnaie dominait toute l'activité

économique, et que, selon la solution qu'il recevrait,

la prospérité ou la ruine pouvait s'ensuivre. On vou-
lait surtout indiquer que la situation monétaire
dépeuilait étroitement de l'état des finances, et que
l'état des finances était lui-même fonction de l'éner-

gie du Gouvernement et du pays entier. C'est le bon
sens et l'énergie des nationaux créateurs de la

richesse nationale qu'on voulait -susciter.

L'idée de cette manifestation est due à M. Georges
Valois, dont on ne peut dire qu'insuffisamment le

tôle immense qu'il joua dans la diffusion des idées
saines en matière monétaire. Il fut, depuis plus de
deux ans, l'animateur de ces mouvements qui abou-
tirent à l'œuvre que résume ce livre. MM. Peschier
el Jacques Arlhuys se joignirent aussitôt à lui : un
premier Comité restreint fui formé, où prirent place

M. Lucien Romier. rédacteur en chef de la Journée
InilustrieUe, C. Coquelle, secrétaire général de la

C. L P. F. et E. Mathon, le grand industriel rou-
baisien. rapporteur général de la Semaine .du Com-
merce extérieur.

L'idée reçut bientôt l'appui de l'.Association natio-

nale d'expansion économique, et de son président,
M. Coignet. M. Raphaël-Georges Lévy, sénateur.
niembr,' de l'Institut, que sa réputation mondiale
désignait pour la présidence du Congrès, lui donna,
<n l'acceptant, un puissant encouragement. M. Fran-
çois-Marsal, sénateur, ancien ministre des Finances,
voulut bien se charger du rapport général. MM. Yves
Guyot et J. Décamps apportèrent au Congrès l'appui

de leur autorité cl de leur concours effectif.

Le monument de science et de conscience que fut

le discours final de M. François-Marsal (i) définit la

(i) Reproduit intégralement dans la Documentation
Col/ioliyue, t 7, col. i537-i566. (Note de la D. C.)

politique financière el monétaire que la France,
représentée à cette Semaine par ses groupements
industri<'ls et commerciaux, par son élite agissants

el pensante, est résolue ù suivre.

Barbarie contemporaine

De VEffort (13. 5. 22) :

Elle doit être qualifiée de barbare, l'époque où
dominent la matière cl la force brutale, où elles

ne sont régentées ni par la loi, ni par la sociabilité,

ni par la beauté, ni par la culture. Barbares les

peuples qui préfèrent, au règne discipliné de la jus-

tice el de la raison, la tyrannie violente de la pas-

sion et de la force ; à la libre souveraineté de l'es-

prit, le joug pesant de la matière.

Sur cette conception, au moins en théorie, nous
sommes tous d'accord; Barbarie et civilisation ne
se peuvent définir autrement.

>îai3 alors, il est évident qu'il se trouve encore de
nombreux barbares au cœur même de la civilisation

occiilentale. On en rencontre partout : dans les .\ca-

démies el les Gouvernements, dans les Universités

el dans les usines, parmi les érudils et parmi les

illettrés, parmi le peuple et parmi les grands, parmi
les riches et parmi les pauvres. 11 y a plus, chacun
de nous a en quelque sorte une personnalité double,

en partie civilisée el en partie barbare. Regardons

un peu au dedans de nous, el nous nous apercevrons

que la guerre du civilisé el du barbare ne sévit plus,

comme jadis, aux frontières de l'empire romain,

mais au sein même de notre conscience.

Nous sommes barbares lorsque nous adoptons « la

niasse, le poids el le nombre » comme mesures de

la vraie grandeur et du mérite.

Nous sommes barbares lorsque nous buvons, man-
geons et fumons au delà du raisonnable, avec

intempérance.
Nous sommes barbares lorsque nous prodiguons

la richesse dans le seul but de montrer que noua

la possédons el d'éblouir le voisin.

Nous sommes barbares lorsque nous nous laissons

abrutir par la puissance des machines et par la fré-

nésie des temps que nous vivons. Nous sommes
barbares lorsque nous nous dépouillons du plus

grand don que Dieu nous ait fait, l'intelligence, et

que nous le laissons absorber par la matière, et que
les machines • deviennent de plus en plus intelli-

gentes, tandis que les hommes...
Nous sommes barbares lorsque, enorgueillis par

cette intelligence homicide que nous avons éveillée

dans la matière, nous aspirons, ayant abdiqué notre

souveraineté spirituelle, à devenir les rois de l'uni-

vers, devant qui doit s'incliner toute la création.

Nous sommes barbares lorsque nous croyons pou-

voir racheter, avec les inv'entions mécaniques el les

découvertes chimiques, nos fautes, nos erreurs, nos

aveuglements et nos folies. Nous sommes barbares

lorsque nous imaginons que la vapeur et l'éleclri-

cilé, les rayons X, la télégraphie sans Cl, le radium,

les mortiers des chimistes, les entreprises commer-
ciales, les audaces de l'industrie, les merveilles da

l'agriculture, opéreront la seconde rédemption du
genre humain — reprenant l'œuvre dvi Christ, —
et, purifiant le monde des passions mauvaises qui

l'infestent, inaugureront le règne de la paix et de la

sagesse. GrctiELMo Ferbebo.
(Célèbre écrivain italien, incroyant,

dans le Secolo de Milan, le ao avril igas.l
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L'ACTION CATHOLIQUE

L'ODlan cainollp des Gens de Dier

A la demande de son évêque M^' Lemonnier,
notre très ancien et raillant ami M. l'abbé Bernard
publie ce fort intéressant rapport dans son bulletin

paroissial le Pilote de Port-en-Bessin {août-sept.

1922):

Oppsrtunité de cette Œuvre.

L'Union catholique des gens de merl Présente-
ment ce titre n'énonce qu'une pure possibilité.

Quand on parcourt les pages de l'Almanach
Catholique français J920, 1921, 1922, on y voit figu-

rer en belle place l'Union catholique du personnel
des chemins de fer, avec ses 5oo groupes locaux,
l'Union catholique des employés des Postes, Télé-
graphes et Téléphones, l'Union catholique de la

France agricole, l'Union catholique des métallur-
gistes français, l'Union catholique du personnel des
banques et assurances, l'Union catholique des em-
ployés de la nou\eauté, l'Union sociale des ingé-
nieurs catholiques, les Catholiques des Beau.x-Arf5,
l'Association des médecins catholiques de Saint-Luc,
Saint-Côme et Saint-Damien, les Professeurs catho-
liques de l'Université; bref, autant de faisceaux pro-
jecteurs de divine lumière, autant de foyers d'in-

tense spiritualité au sein de ces diverses professions
et corps d'état. Mais pour la marine, on a beau
chercher, on ne trouve encore rien de pareil.

Ck)mbien désirable cependant serait, au sein de la

rude et héroïque corporation des gens de mer, un~-

organisme de cette sorte, formé d'un assemblage do
bons noyaux de catholiques convaincus, ardents,
agissants, tant matelots qu'officiers, disséminés sur

toutes les flottes et dans tous les ports, tant de pèche
que militaires . ou commerciaux, et qui serait la

contre-partie opportune des clans bolchevico-maçon-
nlques.

Fraternellement reliés les uns aux autres par une
direction centrale, à l'instar des Unions catholiques
professionnelles que nous venons d'énuméror, ces

gfroupes locaux, bénéficiant des mêmes inspirations,

des mêmes impulsions, des mêmes ^iiots d'ordre,

s'en! r 'in formeraient, s'eut r 'édifieraient, s'entr 'aide-

raient. Ils auraient un organe commun périodique
et, de temps en temps, resserreraient leurs liens

mutuels en se donnant rendez-vous en quelque lieu

de pèlerinage côtier ou centre maritime important.

Le> oeuvres françaises catholiques de marins, hier et aujourd'liui.

Déjà, en i;|ii, nous étions, pour notre compte,
hanté de cette idée. Sa réalisation dans un avenir
plus ou moins proche était le virii par lequel je

concluais une étude sur VAposlolal des gens de mer.
Les fidiMes < olkctionneurs du Pilote retrouveront cet

article, publié aux approches de la solennité trien-

nale de la Bénédiction de la mer, dans la 2' série,

n° iS. mai lOi^- Nous livrions alors u nos lecteurs,

simplement et bonnement, les quelques réflexions

que nous suggérait, à nous, professionnel par situa-

tion de l'apostolat des gens de mer, une lettre pas-

torale écrite l'année précédente par Mgr l'iizet, ar-

chevêque de Rouen.

« Sanctifiez-vous dans votre profession même et

par elle », telle était la consigne donnée aux pê-
cheurs et navigateurs du littoral du pays de Caux,
ses diocésains, par l'émincnt métropolitain de Nor-
mandie, proclamant, malgré la persistance dea
pieuses et si touchantes coutumes, survie des vieux
âges, par lui décrites avec une particulière complai-
sance, « la nécessité d'un renouveau de christia-

nisme à la base même de la profession mari-
time ».

Essayant, à notre humble point de vue, de com-
pléter si possible la pensée du grand prélatj nous
arrêtions un regard tour à tour sur cluicune de»
œuvres qui, à notre connaissance, chez nous en
France s'étaient vouées à cet objet. D'une part, la

Société des Œuvres de mer, l'Œuvre de \'Adoption
des Orphelins de la mer et la Crois des Marins, qui
apportait dans tous nos ports, chaque semaine, avec

les informations les plus intéressantes sur le monde
maritime, l'appréciation du bon sens et du sens

chrétien sur les opinions, faits et tendances du mo-
ment : trois oeuvres nées au foyer même d'éclosion

des entreprises les plus saintement osées de la fin du
dernier siècle, chez les Pères de l'Assomption.
D'autre part, VŒavre bretonne des abris du marin,
dont M. de Thézac est l'âme avec son organe l'Al-

manach du marin breton et les Confréries ou,

Unions catholiques de marins.
« Celles-ci, disions-nous, représentent une idée qui

n'est pas nouvelle. La salutaire prépondérance
exercée jadis sur le monde des pêcheurs normands
par celle Confrérie maritime du Saint-Sacrement du
Havre, dont parlait, avec le souhait de la voir re-

naître, Mgr Fuzet, montre assez quelle place tenait

l'action corporative dans la vie religieuse d'antre-

fois. » Malheureusement, les Confréries de Aofre-

Dame de la Mer, installées en iSgS dans une foule de

ports du littoral français par le grand apôtre de la

restauration des Confréries de métier, l'abbé Théo-

dore Garnier, ne devaient pas longtemps survivre au

passage trop rapide de leur fondateur, sinon peut-

être dans le Nord, au Portel, où des dévouements
locaux surent perpétuer l'élan soulevé par la parole

ardente du missionnaire. Mais, sur le littoral de

notre Manche du sud, à Villerville. naissait une

sœur aînée de notre Union Catholique des Marins de

Port-en-Bessin, qui, elle, devait voir le jour en

1910 (i). C'était une joie et un réconfort pour les

marins unionistes de ces deux paroisses de se ren-

contrer ensemble soit dans les Congrès, soit en re-

lâche au Havre ou ailleurs.

Aussi formulions-nous le souhait de voir ces rela-

tions, basées sur la communauté de foi et la simili-

tude des vues et des goûts, s'étendre et s'élargir

davantage, lit je concluais par cet appel : « Jusques

à quand resterons-nous par ici les seuls groupements

de marins organisés ? Verra-t-on bientôt surgir de la

pensée et du cœur de quelques éminents (alholiqu.s

plus spécialement attachés aux choses de la nier

l'analogue de 1' u Union catholique des Cheminots »,

une fédér,ition catholique des marins, contrepartie

de la fédération socialiste, laquelle, en élayanl noi

unions locales, décuplerait leur salutaire influmcc ? »

(0 L't'nlon catholique des marins .le Purlen-Bessin

n été couronnée en 1913 par l'Académie française. Prix

Mjntyou de 5oo francs.
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Le Fr. Richard Aomd, Oblat Béoédiclia anglaii,

entreprend l'apostolat des marins.

N<uf fliinée? so passent, anm^cs de sucnc el de

lendoinaiiis d'armi-ilico, et voilà qu'à Noël dernier,

un Oblat bénédielin anglais, grand \np6lre des ma-
rins, le Fr. Richard Anson, nous arrive droit de

Belgique pour raviver la question, 11 venait à nous

sur la foi et la recommandation d'un ami commun,
le P. Chardavoine, le dévoué secrétaire-trésorier à<-

l'œuvre des Oi-phelins de la Mer. assuré par aillcuis

de l'accueil bienveillant et de l'appui de Mgr I.e-

nionnier, notre bien-aimé évèqne de Bayeiix.

Fils de l'amiral en retraite Anson, qui fut gou-

verneur du grand port militaire de Chalham dui.inl

la guerre, converti de l'anglicanisme voici une di-

raine d'années. Fr. Richard est artiste et écrivain

autant que religieux fervent, mais son crayon el sa

plume, il les emploie copieusement pour ne pas dire

«xclusivenient au senice de la cause dont il s'est

fait l'avocat.

Celte cause, ce sont les circonstances de la guerre

qui l'ont décidé à la prendre en main. Attaché

comme auxiliaire à l'aumônier en chef catholique

des forces navales britanniques de la Manche.
Fr. Richard a senti, en ce milieu, ses atavismes de

naissance se conjuguer avec l'ardeur de «on zèle. Ses

contacts fréquents ii Porismoulh avec des marins
catholiques d'un peu toutes les nations alliées, en

lui faisant toucher du doigt leur détresse spirituelle

attirèrent son attention sur un immense champ
d'activité religieuse à peu près inexploité présente-

ment par l'Eglise ol où il voyait un très grand bien

a faire.

Il entreprend une vaste enquête, et les résultats

tant de ses informations puisées à bonne source et

sur tous les points du globe que de ses observations

Iiersonnelles dans les nombreux ports qu'il visite.

il les transforme en cris d'alarme.

Entre toutes les catégories de catholiques, celle

des gens de mer, dit-il, est de beaucoup la plus

négligée. Les marins, ceux surtout de la marine
marchande, sont plus éloignés de la vie de l'Eglise

que toute autre classe d'hommes. Errant sans cesse

sur les merSj ils vivent oubliés des prêtres et des

iidèles des ports où le hasard les .jette pendant
quelques jours ou quelques semaines. Ils- n'appar-

tiennent à aucune paroisse ; ils sont de< abandonnés.

A rencontre des chrétiens ordinaires, les gens de

mer n'ont que de très rares occasions d'approcher

des sacrements, source indispensable de grâce divine

pour combattre les tentations, si fréquentes dans le

milieu où ils vivent.

.\\ec les mêmes yeux de charité aposloliqire.

Fr. Richard voit le marin sous un autre angle que
Mgr l'uzel, non plus comme l'éloquent prélat, vivifié

par l'air du grand large, embaumé de goudron, irra-

dié de la poésie des vieilles traditions, .mais empri-

sonné tout comme un vulgaire ouvrier d'usine dan^
l'éliolanl réalisme de la machinerie moderne, mora-
lement seul entre ciel et eau, dans une obscurité

étouffante au fond des chambres de chauffe et des
soutes à charbon, débarquant dans les ports assoiffé

de distractions et se jetant avec une voracité sans

discernement ni frein sur tout ce qui lui paraît de-

voir les lui procurer.

« L'hérésie est, à l'heure actuelle, la maîtresse des mers •.

Or, paradoxe pénible, ce n'est pas la véritable

F.glise de Jésus-Christ, l'Eglise de Pierre le pêcheur
<le Calilée, l'Eglise du navigateur de la mer de Tibé-

ri.ide, mais les sectes non-catholiques qui semblent

avoir le mieux compris jusqu'ici celle misère. Leurs
Seanien's Instilutes, leurs missions pour marina
forment une chaîne magnifique tout le long des con-

tinents. On les trouve dans tous les ports de com-
merce. On compte aujourd'hui près de Goo instituts

et cercles sociaux protestants pour marins contre ime
trentaine tout au plus de catholiques parmi lesquels

les maisons de famille des («uvres de mer françaises

à Terre-Neuve et en Islande, les abris de M. de Tliézac

en Bretagne, la maison Jeanne d'Arc à Toulon; les

autres, aux mains, pour la plupart, de la société de
Saint-\ iuient-dc-Paul, .sont à Londres, Dublin, Bel-

fast, Philadelphie, Boston, New-York, Montréal,

Québec, Nouvelle-Orléans, .Sydney et Gêms, sans par-

ler de Glascow, fondé jadis par un Père Jésuite, et

ressuscité en 1920 par Fr. Richard lui-même, aidé de
la Jeunesse Catholique écossaise.

.Mors que les deux grande> orsanisalions d'ceuvrcs

de mer protestantes de Ur.iude-Bretague disposent

d'un corps d'environ 3oo chapelains spécialement

appointés ad hoc, sauf les aumôniers des flotte« mili-

taires et les prêtres français qui font la croisière de

charité sur le banc de Terre-Neuve à bord du navire-

hôpital, on ne compte pas un seul ecclésiastique

cilholique se consacrant exiiusivement à l'apostolat

des marins (i).

L'hérésie est donc à l'heure actuelle la maîtresse

des mers. Nous sommes loin des temps que noua

rappelle M. Gontier dans sa belle llisioiri' du
bifiiheiiretix BiTlIielot (2) alors que la flotte com-
merciale du capitaine honfleurais Beaulieu avait des

religieux Franciscains comme aumôniers à bord de

chacun de ses vaisseaux. Mais plus grande aujour-

d'hui est l'activité, plus grand le développement de

ces œuvres protestantes vraiment admirables à une
foule d'égards, et plus grands sont les dangers spi-

rituels auxquels les catluiliques sont exposés.

Vers l'Union inlzrnationale des marins catholiques.

Comment remédier à cette déplorable situation ?

Fr. Richard a fondé dans ce but l'CEuvre de

r.4pos(o(n( de la Mir pour mieux grouper dans une
prière el une action communes les fidèles qui veulent

bien s'intéresser aux âmes des marins. Il fait appel

à des zélateurs, prêtres ou laïques, pour visiter les

na\ires dans les ports, s'enquérir du nombre de

catholiques figurant sur leurs rôles, ca\iser avec eux,

leur donner de bonnes lectures el des objets de

piété, leur faire connaître les églises et les heures des

Messes, les emmener dans les maisons d'accueil

catholiques, dont il voudrait stimuler partout la créa-

tion (3 ;

.

Mais, en même temps, Fr. Richard vise à instaurer

(i) Les protestants sont eux-mêmes les premiers à s'en

scandaliser, ainsi qu'en lémui^rno un article rlu Fr. Richard,

dans la Westminster Calhfdral CJironicle de janvier igaa.

(3) Vie admirable de Pierre Berllielot, en religion

Bienheureux Denys de la Nativité, par Paul Go^TIEB, son

dévot serviteur. Caen, Louis Jouan ; Paris, Vie et Amat,

el Baveux, chez l'auteur, rue de Nesmond. Ouvrage cou-

ronné par r.\cadémie française. — Petit in-12.

(S) L'institution de maisons de refuge catholiques dan»

tous les grands ports du monde p?t, dil-il, un des grandi

et urgents besoins de l'heure actuelle. Fr. Richard

réclame aussi la création d'aumôniers de port, prètrei

exclusivement désignés pour le service des marins. 11 vou-

drait que des religieux se consacrent et se donnent spé-

cialement au service des marins tout comme les Mer-

cédaires se donnaient ^ jadis au service des captifs et le»

Camilliens et Frères de Saint-Jean de Dieu au service de»

malades.
L'œuvre de l'Apostolat da la Mer, 5S, \orfolk Strecl,

Glascow (Ecosse).
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an sein même de la corporation des travailleurs de la

mer ce qu'il appelle des CathoUc sailors' centres,

composés d'hommes de foi vivante et résolue, agis-

sant sur leurs milieux respectifs et y créant l'atmo-

sphère favorable à l'aclion proprement dite de la

sainte Eglise. Enchaînés les uns aux autres, ces

noyaux, pour emprunter une fois de plus un mot
heureux, forgé par nos adversaires les bolchevistes,

formeraient l'Union internationale des marins ca-

tholiques. Ce caractère international apparaît néces-

saire en l'espèce, étant donné le cosmopolitisme de
tous les ports marchands et l'impossibilité d'y multi-

plier les maisons d'accueil en proportion des natio-

nalités. Une image-diplôme, un insigne spécial

seraient la preuve de l'affiliation des marins catho-

liques à cette gilde ou confrérie internationale.

Telles sont les idées que Fr. Ricliard exposa cet

hiver à l'Abri Thomas Lemonnier, au cours de la

soirée de Noël, en présence de S. G. Mgr l'évêque de
Bayeux et devant un auditoire d'une centaine environ
de marins portais. Elles sont, on le voit, en concor-

dance avec le voeu que formulait en igii, dans le

Pilote, le curé de Port-en-Bessin.

Approuvé par l'épiscopat anglais,

le Fr. Anson prêche son Œuvre..

En Belgique. Et en France, i Port-en-Bessin.
L'accueil favorable de M" Lemonnier.

Fr. Richard .\nson nous arrivait d'.\nglctorrp fort

du patronage formel et chaleureux des deux cardi-

naux de Westminster et d'Armagh, des archevêques
de Cardiff et d'Edimburg, des évêques de Plymoulh,
Clifton, Abordeen, Dunkeld, Galloway, etc. Les
leltrrs de ces prélats forment dans son portefeuille

un imposant, dossier (i). Ses premières escales sur

(i) Vous avez pleine liberté d'user de mon nom comme
piitron de 1' <i Apostolat de la Mer ».

C'est une œuvre on ne peut plus utile et néicssiiirc.

f MicnEL, c.'irdinîd Logue.
Ar.i Cfi'li, 3 cet 1921.

Je ne suis que trop lieurcux de vous permettre de faire

figurer mon nom comme patron de 1' « Apostolat de la

Mer », et je ferai avec plaisir tout ce que je pourrai pour
promouvoir votre œuvre parmi Ips marins venant ou rési-

dant dans cet orcliidiocèse.

f FiïANçoie, arcli('vè<iue de ('.anUjj.

2Q. 10. 21.

Je vous accorde avec plaisir la permission de faire con-
naître r II Apostolat de la Mer » au clergé et aux fidèles

de Down et Connor et de m'inscrirc au nombre des pa-
trons de la Société.

f Josi-PH Mac Rony, évéque de Down et Connor.

Sa Grâce !'arclievèi|ue d'Edimbourg et moi sommes heu-
reux de fij-'ur.'r sur la liste des patrons, et nous vou.t
accordons la permission de faire connaître votre œuvre
au clergé et aussi aux fidèles de ce diocèse.

t Hem\^ (iBAMAM, eiïf(/ue atuilinire.

Edimbourg, 37 oct. 1931.

Je vous prie de dire que c'est avec grand plaisir que
je consens à être un patron de 1' « .\pastolal de la Mer »,

et je demande de tout onnr les bénédictions de Dieu sur
Vous cl vos associés en cette œuvre excellente.

+ JouN To.Non, évéque de Dunkeld.
Dundee, 17. 11. 21.

Je considérerai comme un privilège d'être un patron
de r II Apostolat de la Mer », et Buis heureux de vous
donner toute permission pour intéresser le clergé et les

fidèles du diocèse de Galloway h cette bonne œuvre.
•j- James W. Mac-Cartiiy, évéque de GaUon'ay.

Dumfries, 3i. 10. 21.

J'accepte cordialement votre suggestion de faire figurer
mon nom parmi les patrons do cette excellente entreprise,
Cl je lui souhaite tout le succès possible. Vous pouvci:

le continent avaient été Ostcnde et Anvers; il avait

trouvé pour son œuvre en Belgique, chez l'évêque

de Gand et ses frères en saint Benoît, les moines
de Saint-André-lès-Bruges, un protecteur et des auxi-

liaires précieux. Il n'allait pas regretter non plus
d'avoir choisi un port de pêche du diocèse de Baveux
comme première prise de contact avec la marine
française.

Il trouvait là, en effet, un évéque particulièrement
disposé à le comprendre et empressé à l'accueillir. Le
seul peut-être, à cet égard, de ses vénérables frères

de l'épiscopat de France, Mgr Lemonnier possède
d'expérience vécue le sens de la vie des gens de mer.
Il en a l'âme comme il en a les origines, né qu'il est,

comme nous le savons tous, à Etretat, d'un pêcheur
terre-neuvier, le digne capitaine Lemonnier, si connu
et si estimé jadis du monde des marins et armateurs
haut-normands. Leurs conditions d'existence, leurs

procédés de métier, leurs moeurs, leurs vertus et-

leurs travers, leurs joies et leurs souffrances consti-

tuent la trame même de ses souvenirs les plus loin-

tains, les plus vivaces et les plus chers. Aussi ces

pauvres gens sont-ils, après ses prêtres, les préférés

de son cœur. Jamais il n'est si heureux que des

occasions qui lui sont offertes de leur témoigner son
estime spéciale et son affection de Père.

Fr. Richard s'en aperçut tout de suite, et,

quelques jours après, le grand journal catholique

écossais, le Clascow Observer, et VUniverse de
Londres, en donnant le compte rendu de cette

soirée de Noël à l'Abri de Port-en-Bessin, faisaient

part au public catholique de Grande-Bretagne de ses

impressions.

C'étaient la cra\atc de commandeur de Léopold II

et la croix de la Légion d'honneur arborés comme
pour une soirée de gala sur la soutane Aiolelle de
l'évêque dans l'intention explicite d'honorer ses

matelots de Port-en-Bessin, et, en leur personne, de
rendre hommage à la mémoire vénérée des chers

siens qui jadis vécurent leur vie. C'était l'insigne de
leur Union catholique, la petite croix latine barrée

de l'ancre et de la branche de chêne et suspendue

faire toutes démarches qu'il vous plaira pour la porter

A la connaissance du clergé et des fidèles de ce diocèse,

f Georges H. Bennett, évéque d'Aberdeen.

5. II. ai.

Je serai très heureux si vous pouvez entrer en contaet
avec mon diocèse pour 1' n Apostolat de la Mer », et ja

le bénis de tout mon cœur.

f J. KiELY, évéque de Ptymoutlt.

Lcgimtis : probamus 1

f S. Amutiose, éV'cque de Clifton.

Nov. 1921.

Je suis heureux de recommander très spérialemcnl à la

bienveillance ' des autorités ecclésiastiques le porteur de
cette lettre, le Fr. Richard Anson, Oblat de Sainl-

Beuuît, qui s'occupe avec grand zèle de nos marins et

pécheurs cath^tliqucs.

+ François, cardinal Rourne, archevêque Je Weslminsler.
Le 1" janv. 1922.

(^elte dernière lettre est un autogr.iphe du primai
d'Angleterre, écrit en français, et adressé directement au
1>. Richard, au presbytère de Porl-en-Bcssin.

Miifin, pour 'corroborer tous ces augustes témoignages,
la lettre de Monseigneur de Bayeux ;

a8 déc. 1921.

Vous connaissez les marins dans leur caractère et leur»

nxi-urs, — vous savez leur besoin d'un ami dans les ports

d escale, cl les meilleurs moyens de maintenir leur vigueur
morale et religieuse.

Je bénis votre apostolat et je suis heureux que vous la

fassiez connaître dans mon diocèse.

Je Ininis affectueusement votre personne et votre minis-

tère.

+ Thomas, évéque de Bayeux el Liàeujc.
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à un ruban aux couleurs ponlificalcs, voisinant sur

son auguste poitrine cale à cote avec li- ruban rouge

''l l'tHoile do notre grand Ordre national. C'tlaient

Ie8 paroles nii)mcs par ksquelle^ le prélat ouvrait la

séance : combien il se senlait chez lui, ni home, au
milieu de ses chers marins 1 combien il était heu-
reux do terminer avec eux celte fêle du « Petit

Jésus » qui leur rappelait leurs propres potils enfants

et qui, en présageant l'éloilo des Mages, leur rappe-

lait que leur étoile à eux, l'Eloile de la mer, c'était

Mario, leur maternel refuge dans toutes leurs dif-

ficultés !

Allenlions exquises, paroles charmantes auxquelles

répondaient à ses yeux ra\is les marques non équi-

voques de respect et de filiale affeclion de ces bons
loups de mer dont, pour un bon nombre. Monsei-
gneur connaissait personnellement les noms et qui

accueillaient Sa Grandeur aux accents du cantique

des maillots de son pays natal, cantique devenu le

leur, ù eux aussi, depuis lanlôl quinze ans :

\'ierge sainte, exaucez-nous,

.Notre espoir est tout en vous.

Clièro Dame de la Garde,

Soyez notre sauvegarde

Pour nous défendre en tout lieu.

Kr. Richard se voyait lui-même, de la part de ces

mêmes marins portais, l 'objet de la plus déférente

el de la plus franche cordialité. En communiquant
ses impressions à la presse catholique. d'Angleterre,

ses amis n'eurent garde d'oublier le vif inlérèt profes-

sionnel avec lequel ses auditeurs regardèrent, en
altendani l'arrivée de leur évèqur, les photos de .«a

dernière croisière d'études au milieu des pêcheries

d'Kcosse, ni ses causeries intimes avec eux sur les

quais les jours suivants, ni sa participation, contra-

riée par le gros temps, à uue de leurs expéditions de
pèchi-.

Sur les côtes normandes. A Toulon.

En poursuivant la visite de notre littoral, Fr. Ri-

chard allait rencontrer partout, grâce à Monseigneur,
à Baveux, à Caen. à Trouville, à Honfleur, au Havre,
à Kouen, la même sympathie dans l'accueil et les

mômes facilités.

Quelques semaines plus tard, il savourait à Fécamp,
dans toute sa splendeur, le spectacle des cérémonies
Iradltionnelles de la bénédiction, à la veille de leur

départ pour le banc, des goélettes des terre-ncuviers,

survivance du passé chrétien de la marine française

décrite avec éloquence dans celte pastorale de
Mgr Fuzet dont nous parlons au début de celle étude,

un passé de foi que l'on doit à tout pri.\ essayer do
faire revivre. Mais il constalail aussi, hélas ! la dépo-

pulation professionnelle do nos petites pêcheries

jadis si florissantes, le baigneur tendant partout,

bien involontairement mais fatalement, à éliminer

le pécheur. Chose non moins grave à ses yeu.x et

qui lui justifiait une fois do plus l'opportunité de .sa

campagne, ce fui, nonobstant le zèle des excellents

prêtres avec lesquels il était entré en rapports el

dont les paroissiens à posle fixe prenaient tous les

instants, d'être, lui catholique, obligé de recourir

aux bons offices du surintendant du Saitars' rest

protestant du quai Casimir-Dolavigne pour se faire

renseigner sur l'état moral et ia statistique roligieusc

des navires des diverses nationalités fréquentant le

port du Havre.

Des côtes normandes, via Paris, oii il s'arrêta pour
faire visite à ses amis des Orphelins de la Mer et du
Livre du Marin. Fr. Richard se dirigea en droite

ligne vers la Mai<:on Jeanne d'.\rc de Toulon, type

du Catholic seamen's Inslitute de ses rêves, tout

comme le Fr. Berge, des Augustins de l'Assomption,
avec lequel il s'y rencontra et qui depuis a été fait

chevalier de la Légion d'honneur pour son dévoue-
ment à Saint- Pierre Miquelon, en est le directeur
idéal.

Le Saint-Père bénit le Fr. Anson
el l'Union catholique de Porl-en-Bessin.

Après avoir, de son regard observateur et avec Fa

mentalité de catholique étranger, sur le champ res-

treint où jusqu'à présent il s'exerce, dan* ses pro-
cédés et dans les hommes qui s'y consactx'nt,

ainsi étudié l'apostolat français dos marins et rendu
hommage à sa valeur, Fr. Richard, renonçant à son
projet primitif de visite de toutes les côtes de
France, est all>' directcmont à Rome. \ji Vicaire de
Jésus-Christ a béni sa personne, ses œuvres com-
mencées, ses projets d'avenir. Par son entremise,
mic bénédiction apostolique spéciale a été accordée
à l'Union catholique de Poit-cn-Bessin en même
temps qu'à l'œuvre parisienne du Livre du Marin.

Après quelques semaines de séjour dans la Ville

Eternelle au collège écossais, Fr. liichard Anson.

rentrait dans sa patrie, et maintenant, ù l'abbaye

bénédictine de Fort Auguslus, il se prépare au
sacerdoce pour ensuite, avec l'agrément de ses

supérieurs, se consacrer à nouveau totalement à

\'Ai'ûslol(il de la Mer.

Le « £rsia de sénevé h

Le programme de noire pieux Oblat Bénédictin

anglais repré.senle une cjcuvre à tous égards immense
et, moralement . comme matériellement, très ardue.

C'est l'affaire non de plusieurs années, mais de plu-

sieurs vioSj nous écrivait, il y a .quelques mois, un
grand ami des marins, l'admirable M. de Thézac,

qui, personnellement, leur a déjà entièrement con-

Siicré la sienne. Quiconque l'a vu de près sait ce

qu'il lui a fallu et ce qu'il lui faut toujours d'ingé-

niosité, de patience, de souple et ferme bonté, de

ressources maléiielles et de dévouements auxiliaires,

pour bâtir, entrelonir, peupler, animer la douzaine

d'abris du marin échelonnés par lui le long des

côtes bretonnes, el tenir orientée vers la vérité et la

vertu une clientèle par tempérament inconsistante

comme les flots.

Ce ne serait pas cependant la première fois qu'une

grande œuvre de charité catholique, rêvée, souhaitée,

réclamée par une âme apostoliquement généreuse,

réussisse, en dépit de ses apparences irréalisables, à

s'implanter, à s'étendre et à durer. Les précédents,

bien plutôt, ne manquent pas. L'histoire de l'Eglise

suffit à cet égard à autoriser toutes les espérances.

C'est le grain de sénevé qui avec le temps, en dépit

des bourrasques et des intempéries, finit par devenir

grand arbre.

Les elforts particuliers.

Le pèlerinage projeté des marins du diocèse de Bayeux.

Quoi qu'il en soil de l'avenir que les desseins de

la divine Providence peuvent réserver aux idées et

appels du bon Fr. Richard Anson, Monseigneur

notre évêque n'a pas voulu que sa conférence de

Xool dernier restât lettre morte.

Avant que l'Œuvre de la Piopagation de la Foi ne

devienne ce qu'elle est aujourd'hui, une œuvre pon-

tificale internationale, elle a élé longtemps une

œuvre tout bonnement française, el, avant d'èlro

l'œuvre de la France, elle fut celle du seul <liocès«

do Lyoïu, et, à ses tout premiers pas, l'œuvre; do

quelques habitants d'une paroisse de la ville. Do

même, pour en arriver à réaliser la grande fraternité
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internai ionale de marins catholiques dont Fr. Ri-

chard proclame non sans raison (i) l'opporliuiilé,

il faut l'union préalable des marins catholiques d'un

même pays, union qui ne s'effectuera que selon la

loi commune, c'est-à-dire par le rapprochement et

la soudure des divers groupements régionaux que
l'on aura pu constituer tout d'abord. C'est par ces

groupements, cellules initiales du vaste organisme

et maillons de la chaîne qui doit, avec le temps,

s'il plaît à Dieu, entourer tous les rivages, qu'il faut

donc commencer.
Or, pour une initiative de cette sorte, Mgr Lemon-

nier estime qu'il n'y a pas lieu de s'entre-altendre.

A chacun d'agir dans sa zone au mieux de fcs

moyens. Si les essais parallèles doivent .aboutir, la

Providence a ses voies pour les faire concorder à

l'heure voulue on un mouvement d'ensemble. Sans
qu'il faille enjamber sur ses conduites, ce que re-

doutait par-de>sus tout saint Vincent de Paul, un
grand maître en oeuvres catholiques ; sans qu'il

soit besoin de lui forcer la main par des programmes
(! priori et de: mots d'ordre retentissants, elle fera

d'elle-même jouer les circonstances qui permettront

de transformer en inslilulion générale et perma-
nente le résultat des efforts particuliers.

L'Union catholique de Port-en-Bessin est, à la

vérité, la seule dont puisse présentement disposer

Monseigneur. Celle de Villerville est dissoute depuis

la guerre par la disparition de celte pêcherie et

l'exodo de ses marins. Mes vénérés et si dignes con-

frères des paroisses du littoral diocésain ne sont pas

rependant sans compter, parmi leurs ouailles, un
nombre plus ou moins considérable d'hommes de

mer qui, tout en n'étant pas encore groupés en con-

fréiir professionnelle comme mes Portais, n'en con-

stiluent pas moins, pour autant, par leur attache-

ment à la religion, leur dignité de vie, leurs vertus

chrétiennes, de vraies forces catholiques. Rappro-

chées les unes des autres, stimulées par les affinités

de race et de métier et la communauté de foi et

d'amour, ces forces ne peuvent que décupler leur

action par un accroissement d'autorité morale sur

leur milieu, du fait de l'e.xemple collectif et du re-

tentissement de leurs gestes.

Ce rapprochement enire fous ses fils, les marins

vraiment calholiques de son diocèse. Monseigneur l'a

donc demandé le jour de Noël, à l'abri Thomas Lc-

monnicr, comme conclusion immédialement pra-

tique de la conférence de Fr. Richard Anson.

Mais <n quel meilleur endroit l'opérer qu'aux

sanctuaires ipii, depuis des milliers d'années, atti-

rent déjà d'eux-mêmes, par un aimant invincible,

nos marins des quartiers de Caen et d'IIonfleur, à

Notre-Dame de la Délivrande et à Notre-Dame de
• Grâce !> Sous quels nieilleure auspices jeter les

bases de cette fraternité catholique diocésaine

de marins qu'aux pieds de Celle qui, couronnée il

y a cinquante ans, restera à jamais ce qu'elle fut

(i) S. S. Pie X, lisons-nous dnns le tract iinglais Tht
apostlcship oj ihc sea, avait, en iqïo, en liénissant un
prêtre allemand, le D' ToU, qui devait, sans résultat,

tenter l'entreprise, exprimé le vœu de In création d'une
Union ou Fraternité internationale de marin» callioliques.

Nou^ voyons d'autre part, dans le numéro mai-juin

i(>2i (le Charl and Compass, organe officiel des œuvres
de mer protostantcs d'AnpIeterre cl de l'étranger, que nous
a communiqué Fr. liiohard comme témoignage de leur

activité, un article de deux colonnes consacré à la Fra-

ternité internationale des marins, 1nlernatirinal sailora'

lirothfrhood, destinée !i rassembler les chrcliens de dij

férenles détiominatioiis [confessions] et fondée en 1917.
I.'iruvre est donc opportune. Les catholiques sont avertis.

Fas est ah hosie doceri.

de tout temps, la maternelle gardienne des côtes du
Bessin, bona baiocani littoris cusios, la Reine modé-
ratrice des flots de l'Océan britannique, comme les

anciens appelaient nos parages, maris Brilanni, le

salut des naufragés et l'espérance de tous? [...]

Un pas est fait: la question de l'Union catholiqua

des gens de mer est posée .

Ai.FRFD Bernard,
chaprlain èpi^copal,

curj de l'ori'L'n Bessin,.

BIBLIOGRAPHIE

Le Bonheur selon rEvans;ile, par l'abbé Louis Dey-

RiEUx. 200 pages in-32. Prix : i franc
;

port,

o fr. i5. — Bonne Presse, 5, rue Bavard,

Paris-VIII».

« M. l'abbé Deyiieux vient d'écrire en îoo petites pages

un commentaire, charmant à lire, d'un des plus beaux

passages de l'Evangile ; les Béaliludes. Etudié profondé-

ment, avec l'amour qu'il mérite et !a joie qu'il doit ins-

pirer, le Code du bonheur promulgué par Notre-Seigneur

est exposé ici de la façon la plus heureuse. L'auteur lient

à être un théologien sérieux, et il est, sans le cherclier,

un écrivain délicat et fort agréable. » {Communiqué.)

L'Education du Clergé français, par [l'abbé] J. Bri-

couT. — L'Enseignement du Catéchisme en France.

par le même. Vol. in-16 de vni-128 pages.

à à francs l'un. — Paris, Bloud.

i< Ce grave titre, rEducation du Clergé frau'^'ais, faisait

d'abord ouvrir de gros yeux ; et l'on craignait de voir

soulever de nouveau ici d'âpres controverses. Il n'en est

rien. C'est un travail purement descriptif, qui fait partie

d'un ensemble destiné à faire connaître, surtout hors do-

France, l'état présent des principales organisations reli-

gieuses et sociales françaises. .\près im aperçu bistori(iue

(en quelques pages) de ce qu'ont été les Séminaires che?

nous depuis le Concile de Trente jusqu'à nos jours.

M. Bricout passe à la formation actuelle du clergé : Petits

et Grands Séminaires, formation religieuse et morale, for-

mation intellectuelle (les Facultés canoniqties de nos

Instituts catholiques), communauté et formation de-

« Directeurs », résultais obtenus. Ce sont des pages de

clarté et de netteté, purement objectives, ce qui ne les

empêche pas d'ctre écrites avec un amour dont la fer-

veur est sensible à chaque ligne. Elles nous feront con-

naître à l'étranger ; elles nous feront connaître en France

aussi, du monde laïque, où l'on ouvre souvent sur nous

des yeux dont la curiosité n'est si soupçonneuse ou si peu

sympathique (pie parce qu'elle est peu éclairée. El à nous-

mOmes, enlin, prêtres, elles feront revivre nos années de

Séminaire ; et c'est là une reviviscence toujours salutaire.

» Sur le nu^-me plan descriptif est conçu l'autre travail

de M. Bricout. Il n'y est question que des catéchismes

paroissiaux proprement dits. Ce qui se fait dans les Insti-

tutions ou Patronages sera traité en d'autres volumes de

la même collection. On nous dit ici : lo but du catéchisme,

qui est de former des chrétiens, et non pas seulement i\r

d*onner une instruction religie\tse ; les méthodes d'ensei-

gnement à employer simidtauéinent ou snrce5si\"emcnl ;

les trois degrés de Catéchismes (potil Catéchisme et pre-

mière Communion privée ; Catéchismes du degré moyen
;

Catéchismes de persévérance) ; comment se passent, aux

divers degrés, les examens djinstruction religieuse ; la

formation des catéchistes volontaires ; les résultats obtenus.

Ces pages, elles aussi, sont pleines d'enseignement cl

d'édification pour nous. Ce sont choses que l'on a toujours

besoin de réappprendre et de méditer : chaque fois qu'on

se les remet sous les yeux, on y trouve matière h examens

de conscience cl à résolutions. » (.imi du Ckrgé, 7. q. 22.)
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

LES MANDATS POliR LE PROCHE ORIENT

Tixta définitif approuvé par la Société des Nations.

Mandat britannique pour la Palestine

Le Ci-NSEiL DE LA Société DES Nations :

Considéranl que les principales Puissances alliées sont

ft'accord (i) en vue de donner effet aux dispositions de
l'art. 33 du Pacte de la Société des Nations (>), pour confier

à un Mand;ft.iire choisi par lesdiles Puissances l'admi-

nistratiou du territoire de la Palestine, qui faisait autre-

fois partie de l'Empire ottoman, dans des frontières à

fixer par Icsdites Puissances
;

Considérant que les principales Puissances alliées ont,

en outre, convenu que lo Mandataire serait responsable de

la mise à exécution de la déclaration originairement faite

le 3 itov. 1917 par le Gouvernement britannique et

adoptée par lesdiles Puissances, en faveur de l'établisse-

ment en Pdlestino d'un foyer national pour le peuple
juif, étant bien entendu que rien ne sera fait qui puisse

porter préjudice aux droits civils et religieux des commu-
nautés non juives en Palestine, non plus qu'aux droits et

au statut politique dont jouissent les Juifs dans tout autre
pays

;

Considérant que cette déclaration comporte la recon-
naissance des liens historiques du peuple juif avec la

Palestine et des raisons de la reconstitution de son foyer
national en ce pays

;

Considérant que les Puissances alliées ont choisi Sa
Majesté Britannique comme Mandataire pour la Pales-

tine
;

Considérant que les termes du mandat sur la Palestine
ont été formulés de la façon suivante et soumis à l'appro-
bation du Conseil do la Société

;

Considérant que Sa Majesté Britannique a accepté le

mandat pour la Palestine et s'est engagée à l'exercer au
nom de la Société des Nations, conformément aux dispo-

sitions ci-dessous
;

Considérant que, aux termes de l'art. 32 ci-dessus men-
tionné (S 8), il est prévu que, si le degré d'autorité, de con-
trôle ou d'administration à exercer par le Mandataire n'a

pas fait l'objet d'une Convention antérieure entre les

Membres de la Société, il sera expressément statué sur ces
points par le Conseil

;

Confirmant ledit mandat, a statué sur ses termes comme
suit :

Art. i*"". — Le Mandataire aura pleins pouvoirs de
législation et d'administration, sous réserve des limites
qui peuvent être fixées par les termes du présent
mandat (3).

Art. 2. — Le Mandataire assumera la responsabilité

(1) Les rédactions du mandat antérieures au texte défi-

nitif visaient expressément, dans le préambule et dans
nombre d'articles, le « Traité de paix signé à Sèvres le

10 août 1920 1) (reproduit intégralement dans La Doctimcn-
iation Catholiqucy t. 4, pp. iSg-iSo, 3o8-320 ; t. 5,

pp. 2ir>-a53, 383-288). Toute mention de ce genre a dis-
paru dans le texte définitif, arrêté, par une évidente vio-
intioii du droit des gens, avant la ratification d'un traité

de paix quelconque entre la Turquie et les « Puissances
Alliées et Associées n. (Toutes les notes sont de la

Documentation Catholique.)
(>) Texte dans la Documentation Catholique^ t. 3, pp. 7-8.

(3) Le projet de mandat de 19a i (publié par la Jewish
ChronicU de Londres du i. a. 31 et dont nous avons
donné la traduction dans la Documentation Catholique,
t. 5, pp. ai5-3i7) donnait à « Sa Majesté Britannique »
t tous les pouvoirs que comporte le gouvemement d'un
Ktat souverain ».

I
d'instituer dans le pays un élat de choses politique, admi-
nistratif et économique, do nature à assurer l'établissimenl

du foyer national pour le peuple juif, comme il est prévu
au préambule, et à a'^surcr également le dé\clo[>iii'inenl

d'institutions de libre gouvernement, ainsi que la sauve-

garde des droits civils et religieux de tous les habitants
de la Palestine à quelque race ou religion qu'ils appar-
tiennent.

Art. 3. — Le Mandataire favorisera les autonomies lo-

cales dans toute lu mesure où les circonstances s'y prê-

teront.

Art. 4. — Un organisme juif convenable sera officiel-

lement reconnu et aura le droit de donner des avis à
l'Administration de la Palestine et de coopérer avec elle

dans toutes questions économiques, sociales et autres,

susceptibles d'affecter l'établissement du foyer national

juif cl les intérêts de la population juive en P;desline, et,

toujours sous réserve du contrôle de l'Administration,

d'aider et de participer au développement du pays.

L'organisation sioniste sera reconnue comme étant l'or-

ganisme visé ci-dessus, pour autant que, de l'iivis du Man-
dataire, son organisation et sa constitution seront jugées
convenables. D'accord avec le Gouvernement de Sa Majesté
Britannique, elle prendra toutes mesures nécessaires pour
assurer la coopération de tous les Juifs disposés à colla-

borer à la constitution du foyer national juif.

Art. 5. — Le Mandataire garantit la Palestine contre
toute perle ou prise à bail de tout ou partie du territoire

et contre l'établissement de tout contrôle d'une Puissance
étrangère.

Art. 6. — Tout en veillant à ce qu'il ne soit pas porté
atteinte aux droits et à la situation des autres parties de
iii population, l'Administration de la Palestine faciliteri

l'immigration juive dans des conditions convenables et de
concert avec l'organisme juif mentionné à l'art. 4 ; elle

encouragera l'établissement intensif des Juifs sur les

terres du pays, y compris les domaines de l'Etat et les

terres incultes inuti'lisées pour les services publics.

Art. 7, — L'Administration de la Palestine assumera
la responsabilité d'édicler une loi sur la nationalité. Celte

loi comportera des clauses destinées à faciliter aux Juifs

qui s'établiront en Palestine d'une façon permanente l'ac-

quisition de la nationalité palestinienne.

Art. 8. — Les privilèges et immunités des étrangers,

y compris la juridiction et la protection consulaires, tels

qu'ils étaient autrefois pratiqués dans l'Empire ollomar.
en vertu des Capitulations el des usages, seront sans appli-

cation en Palestine.

A moins que les Puissances dont les ressortissants

jouissaient de ces privilèges et immunités au i^"" août

191/i, n'aient préalablement renoncé au rétablissement de
ces privilèges et immunités, ou n'aient consenti à leur
non-application pendant une certaine période, ceux-ci
seront à la fin du mandai et sans délai rétablis intégra-
lement ou avec telle modification qui aurait été convenue
par les Puissances intéressées (i).

Art. 9. — Le Mandataire assumera la responsabilité de
veiller à l'institution en Palestine d'un système judiciaire
assurant, tant aux étrangers qu'aux indigènes, la garantie
complète de leurs droits.

Le respect du statut personnel des diverses populations
et communautés et de leurs intérêts d'ordre religieux sera
er.tièrement garanti. En particulier, le Mandataire exercera
le contrô'le de l'administration des Wakoufs, en parfaite
conformité avec les lois religieuses et la volonté des fon-
dateurs.

Art. 10. — En attendant la conclusion de conventions
spéciales d'extradition, les traités d'extradition en vigueur
entre le Mandataire et d'autres Puissances étrangères
seront appliqués à la Palestine.

Art. II. — L'Administration de la Palestine prendra
tnules mesures nécessaires pour sauvegarder les intérêts de
la communauté concernant le développement du pays et,

(i) Ce a' S de l'art 8 est une des additions les plus
intéressantes faites au projet de mandat de 192 1.
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BOUS rcSscrvo des obligations internationales acceptées par

le Mandataire, elle aura pleins pouvoirs pour décider quant

à la propriété ou au contrôle public de toutes les res-

sources naturelles du pays, ou des travaux et services

d'utilité publique déjà établis ou à y établir. Elle intro-

duira un régime agraire adapté aux besoins du pays, en

ayant égard, entre autres choses, aux avantages qu'il

pourrait y avoir à encourager la colonisation intense et

la culture intensive de la terre.

L'Administration pourra, dans la mesure où elle n'agira

pas directement, s'entendre avec l'organisme juif men-

tionné à l'art. 4, pour effectuer ou exploiter, dans des

conditions justes et équitables, tous travaux el services

d'utilité publique et pour développer toutes les ressources

naturelles du pays. Dans ces accords, il sera entendu

qu'aucun des bénéfices distribués directement ou indi-

rectcmcnl par cet organisme nd devra dépasser un taux

raisounable d'intérêt sur le capital et que tout excédent

de bénéfice sera utilisé par lui au profit du pays et d'une

manière approuvée par r.\dministralion.

Anr. 12. — Les relations extérieures de la Palestine,

ainsi que la délivrance des exequalur aux consuls des

Puissances étrangères seront du ressort du Mandataire. Le

Mandataire aura aussi le droit d'étendre sa protection di-

plomatique et consulaire aux ressortissants de la Palestine

se trouvant hors des limites de ce territoire.

Art. i3. — Tout en maintenant l'ordre et la bienséance

publics, le Mandataire assume toute responsabilité au sujet

des Lieux Saints, des édffices et des sites religieux en

Palestine, y compris celle de préserver les droits existants,

d'assurer le libre accès des Lieux Saints, des édifices et des

sites religieux, et le libre exercice du culte. Il ne sera

responsable, pour toutes les questions qui s'y réfèrent, que

vis-à-vis de la Société des Nations, étant entendu que rien

dans cet article n'empêchera le Mandataire de faire avec

l'Administration te! arrangement qu'il jugera nécessaire

en vue d'exécuter les dispositions du présent aiticle, cl

étant entendu aussi que rien dans le présent mandat ne

liourra èlrc interprété comme l'autorisant à toucher aux

immeubles ou à intervenir dans l'administration des sanc-

tuaires purement musulmans, dont les privilèges sont

garantis.

Anr. i4. — Une Commission spéciale sera nommée par

la Puissance mandataire, à l'effet d'étudier, définir et

régler tous droits et réclamations concernant les Lieux

Saints ainsi que les différentes communautés religieuses

en Palestine. Le mode de nomination des membres de la

Commission, sa composition et ses fonctions, seront soumis

à l'approbation du Conseil de la Société, et la Commis-

sion ne sera pas nommée et n'entrera pas en fonction?

avajit cette approbation (i).

Art. i5. — Le Mandataire garantira :"i tous la plus

complète liberté de conscience, ainsi que le libre exercice

de toutes les formes de culte compatibles avec l'ordre

public et les bonnes mœurs. Il n'y aura aucune inégalité

de traitemeut entre les habitants de la Palestine du fait

des différences de race, de religion ou de langue. Per-

sonne ne sera exclu de la Palestine à raison seulement de

ses convicliuiis religieuses.

Il ne sera porté aucune atteinte au droit des comnni-

naulés de conserver leurs écoles en vue de l'instruction

et de l'éducation de leurs membres dans leur propre

langue, à condition de se conformer aux prescriptions

générales sur l'instruction publique que pourrait édicter

l'Administration.

Anr. i6. — Le Mandataire devra assurer le contrôle des

institutions religieuses ou charitables de toutes confessions

en Palestine qui peut être exigé pour le maintien de

l'ordre public el la bonne adniiiii.>itration. Sous réserve de

ce contrôle, on ne pourra prendre en Palestine aucune me-
sure qui mettrait obstacle à l'œuvre de ces institutions ou
qui constituerait ime intervention dans cette œuvre, et l'on

ne pourra faire de distinctions entre les représentants ou
les membres de ces institutions du tait de leur religion

ou de leur nationalité.

.\nT. 17. — L'Administration de la Palestine peut

organiser par recrutement volontaire les forces nécessaires

au maintien de la paix et de l'ordre, ainsi qu'i la défense

(i) Cet article est celui qui a subi la modification la

plus importante au point du vue catholique. La rédaction

de igii donnait en fait des pouvoirs quasi illimités à la

Crandc-Bretagne.

du pays, sous le contrôle du Mandataire, mais elle n'aurt
pas le droit de faire usage de ces forces à d'autres fias

que celles énoncées ci-dessus, à moins que le Mandataire
ne l'y autorise. L'Administration de la Palestine ne lever»
ni entretiendra de force militaire, navale ou aérienne,
qu'aux fins susdites.

Aucune disposition de cet article n'empêchera l'Admi-
nislrotion de la Palestine de participer aux frais d'en-
Iretien des forces militaires du Mandataire en Palestine

Le Mandataire disposera en tout temps du droit d'utiliser

les ports, voies ferrées et moyens de communication de
Palestine pour le passage des forces armées et le trans-

port du combustible et des approvisionnements.
Art. 18. — Il appartiendra au Mandataire de faire en

sorte qu'aucune discrimination ne soit faite en Palestine

entre les nationaux d'un Etat quelconque Membre de
la Société des Nations (y compris les Compagnies consti-

tuées selon les lois de cet Etal) et les nationaux de la

Puissance mandataire ou do tout autre Etat, ni en matière
d'impôts, de commerce ou de navigation, ni dans l'exer-

cice des industrie-s ou professions, ni dans le traitement

accordé aux navires marchands ou aux aéronefs civils.

De même, il ne sera imposé en Palestine aucun traitement
différentiel entre les marchandises originaires ou à des-

tination d'un quelconque desdits Etats ; il y aura, dans
des conditions équitables, liberté de transit à travers

le territoire sous mandat.
Sous réserve des stipulations ci-dessus et des autres

stipulations du mandat, l'Administration de la Palestine

pourra, sur le conseil du Mandataire, établir les impôts
et les droils de douane qu'elle jugera nécessaire, et prendrj

les mesures qui lui paraîtront les plus propres à assurer

le développement des ressources naturelles du pays et

à sauvegarder les intérêts de la population locale. Elle

pourra également, sur le conseil du Mandataire, conclure

un accord douanier spécial avec un Etat quelconque dont

le territoire, en ifli/i, faisait intégralement partie de la

Turquie d'Asie ou de l'Arabie.

Art. 19. — Le Mandataire devra adhérer, au nom de
!'.\dministration de la Palestine, à toutes conventions

internationales générales conclues, ou à conclure avec

1 approbatijîn de la Société des Nations, sur les sujets

suivants : traite des esclaves, trafic des armes et munitions,

trafic des stupéfiants, égalité commerciale, liberté de

transit et de navigation, navigation aérienne, communi-
cations postales, télégraphiques ou par télégraphie sans

Cl, propriété littéraire, artistique ou ind,ustrielle.

Art. 20. — Autant que les conditions sociales, reli-

gieuses et autres le permettront, le Mandataire collabo-

rera au nom de l'Administration de la Palestine aux

mesures d'utililé commune qui seraient adoptées par la

Société des Nations pour prévenir et combattre les mala-

dies, y compris colles des animaux et des plantes.

Art. 21. — Le Mandataire élaborera et mettra en

vigueur, dans un délai de douze mois à dater de ce jour,

une loi sur les antiquités conforme aux dispositions c^;

après. Cette loi assurera aux ressortissants de tous les

membres de la Société des Nations l'égalité de traitement

en matière de fouilles et recherches archéologiques.

i" Par « antiquités », on devra entendre toute œuvre

ou proiluit de l'activité humaine antérieurs à l'année 1700.

2° La législation sur la protection des antiquités devra

procéder plutôt par encouragements que par menaces.

Toute personne qui, ayant fait la découverte d'une anti-

quité sans avoir l'autorisation visée au S 5, signale celle

découverte à rautorité conipétcnle, devra recevoir une

rémunération proportionnée à la valeur de la découverte.
3" Aucune antiquité ne pourra être aliénée qu'en

faveur de l'anlorilé compétente, à moins que celle-ci

renonce à en faire l'acquisition.

AuciMie antiquilé ne pmrra sortir du pays sans une

licence délivrée par ladite autorité.

4' Toute personne qui, par malice ou négligence,

détruit ou détériore une antiquité, devra être passible

d'une pénalité à fixer.

5° Tout déplacement de terrain ou fouilles en vue

de trouver des antiquités seront interdits, sous peine

d'amende, si ce n'est aux personnes munies d'une auto-

risation de l'autorité compétente.

C Des conditions équitables seront fixées pour per-

metlre d'exproprier teniporairemenl, ou h litre peijia-

nenl, les terrains pouvant présenter un intérêt historique

ou archéologique.
7* L'autorisation de procéder à des fouilles no sera

accordée qu'à des personnes présentant des garanties sul-
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la I'. U'sliiie ne devra pas, en accordant ces autori^idions,

agir de façon à climinvr, sons motifs valables, les savant»

d aucinie nation.

S' Le produit des fouilles pourra être reparti entre la

personne ayant pnieédi' & la fouille et l'auloritd ci>mpé-

tente, dans la proportion lixéc par celle-ci. Si, pour des

raisons scientifiques, la répartition parait iniposaiblc, l'in-

venteur devra recevoir une équitable indemnité au lieu

d'une partie du produit de la fouille.

Ani. aa. — L'anglais, l'arabe et l'iiébrcu seront les

langues officielles de la Palestine. Toutes indications ou

inscriptions arabes sur les timbres ou la monnaie ligu-

rcronl également en hébreu et réciproquement.
Anr. 33. — L'.\dminislration de la Palestine reconuaitra

lu jours saints des diflerenles coinnuinautés comme
jours de repos légal pour lesdites communautés.

AiiT. 34- — Lo Mandataire adressera au Conseil de la

Société des Nations un rapport annuel, répondant à ses

vues, sur les mesures prises pendant l'aimée pour rap|>li-

cation du mandat. Les textes de toutes les lois et de tous

Is» règlements promulgues pendant l'année seront annexés
audit rapport.

Aux. a5. — Dans les territoires s'élcndant entre le

.Tourdain et la frontière orientale de la Palestine, telle

qu'elle sera définitivement fixée, le Mandolairc aura la

faculté, avec le consentement du Conseil de la Société di's

Nations, de relarder ou de suspendre l'application des

stipulations du présent mandat qu'il jugera inapplicables

^ raison des conditions locales existantes, et île prendre,

en vue de l'administration de ces territoires. toiUes les

mesures qu'il estimera convenables, pourvu qu'aucune de

ces mesures ne soit incompatible avec les stipulations dts

.-rt. lô, 16 et iS.

AiiT. 26. — Le Mandataire accepte que tout différend,

quel qu'il soit, qui viendrait à s'élever entre lui et un
autre membre de la Société des Nations, relatif à I Iti-

terprélation ou à l'application des dispositions du manùal,

et qui ne serait pas susceptible d'être réglé par des né;;o-

ciations, soit soumis à la Cour permaiienle de Justiec

internationale, prévue par l'art, i/i du Pacte de la

Société des Nations (1).

Aux. 37. — Le consentement du Conseil de la Sociélc

des .Nations sera nécessaire pour toutes modifications à

apporter aux termes du présent mandat (3).

Ari. 28. — Au cas oii prendrait fin le mandat con-

féré par le présent acte .au Mandataire, le Conseil de la

Société prendra toutes les dispositions nécessaires pour
sauvegarder à perpétuité, sous la garantie de la Société,

les droits garantis par les art. i3 et i.'i, et usera de tonte

son influence pour que le Gouvernement de Palestine,

sous la garantie de la Société, assume pleinement toutes

les obligations financières légilimenicnt conlraclées par

l'Administration de la Palestine pendant la dm-ée du
mandat, y compris les droits des fonctionnaires à des

pensions ou à des gratifications. x
Le présent acte sera déposé en original aux archives de

la Société et des exemplaires certifiés conformes seront

transmis par le Secrétaire général de la Société des

Nations à tous les membres de la Société.

Fait à Londres, le vingt-quatrième jour de juillet mil

neuf cent vingt-deux.

[Sur 1rs différentes questions relatives à la Palestine, spé-

cialement sur le mandat britannique, voir Documrn-
lotion Catholique, t. i, pp. 276-281, 3oo-3o6 : article de

(i) Cf. le texte de l'art. li dans la Docunienlation Callin-

liquc. t. 3, p. 6. — Sur la Cour permanente de Justice

iuternationale, voir dans la Documentalion Calh., t. 6.

pp. ijo-i5o, article de M. Gedhces Scelle (France. •!

Monde) sur a la crise de la Socié;é des Nations 11, spé-

cialement pp. l'i^-i^n ;
— Ihid., pp. i.")0-i.')3, le texte in

^xUr.sù du statut de U Cour permanente de .lustîee inter-

nationale ;
— Ibid., pp. 'i/i3-i.'iS, article du R. P. Yvls m:

LA liniÈBE (Etudes') sur la deuxième .\5semblce gén. de

la S. D. N., spéi ialemenl pp. /i'i3-'i'ii.

Il est à noter que la clause du présent art. 26 est entiè-

rement nouvelle.

(31 Dans le projet de iqîi foù le présent art. -j- corres-

pond à l'art. 26), il était stipulé que, <i en cas de modi-

fication proposée par le Mandataire », le consentement

du Conseil de la S. D. N., « obligatoire pour toute modi-

fication » du mandat, pourrait u être donné par une

majorité du Conseil ».

Cu.vnLES ii'\.\NL\.vL bur les catliuliqucs et les droits de II

France ; fondement du I*rotectorat français ; rivaux du
Protectorat français ; la volonté de la France ; référence»

documentaires sur les droits de France en Orient (Qu«*i

fions Actuelles et Chronique de la l'resse) ;
— D. C,

t. a, p. iSa : lettre do M. Balfour à lord Rothschild ;
—

U. (,'., t. 3, pp. i.''ii-i53 : art. de CnnisxiA^us (do Jéru-

salem) sur le Sionisme : graves problèmes soulevés en
Palestine par l'immigration juive ; — p. ôùf) : une appré-
ciation allemande sur le cort de la Palestine tel qu'on
l'a réglé a San-Remo (Leipziger i\eueste Naclirichlen) ;— I). ('.., t. /i, p. 1/17 : régime institué pour la Palestine

par le traité de Sèvres ; et pp. 170-171 : art. de U. Chbr-
cnBvsxv sur le péril juif ;

— D. C, t. 5, pp. 2i5-ai7 :

projet anglais de mandat sur la Palestine ; et pp. a38»

•>/i''i : :*i't. de L. AniiNsoim (l.arimsse mensuel illustré) sur

le Sionisme ;
— D. C, t. 6, pp. 3-io, 60-75 : art. sul' U

Foyer N.'itional juif et le mandat britannique (document*
arabes, juifs et anglais) ;

— p. /;/|6 : deuxième Assem-
blée générale de la Soc. des Nat. ; le mandat britannique
est ajourné; démarche de l'Union cathol. d'Etudes inter-

nationales; — D. C, t. 8, col. i3i-i58 : étude géné-
rale sur le mandat britannique et adoption par Is

Conseil de la S. D. N. (Londres, 17-24. 7. aa).]

Mandat français pour la Syrie et le Liban

Le Conseil de l\ Société des Nations :

Consiilcrant que les Principales Puissauces Alliées sont

(l'acrorH pour que les territoires de la Syrie el du Liban,
cui fiiisnient autrefois partie de l'Empire ottoman, soient

confié?, dans les frontières à fixer par lesdites Puissances,

à une Puissance mandataire chargée de conseiller, d'aider

et de guider les populations dans leur administralion,

conforniémenl aux termes de l'art. 22 (alinéa ^) du Pacte

de la Société des Nations
;

CVtM-^iflérant que les Principales Puissances Alliées ont
(Iccid.c que le mandat sur les territoires visés ci-des?us

si-i-ait conféré au Gouvcrirement de la République française,

(jui l'a accepté
;

Considérant que les termes de ce mandat, formulés dans
les articles ci-dessous, ont été également agréés par le

Gi'uvcrnement .de la République française ci soumis A

l'approbation du Conseil de la Société des Nations ;

Considérant que le Gouvernement de la République
française s'engage à exercer ledit mandat au nom de la

Sitciétc des Nations en conformité avec lesdits articles ;

Considérant que, aux termes de l'art, aa ci-dessus men-
tionné ("alinéa 8), il est prévu que, si !c degré d'autorité,

de contrôle ou d'administration à exercer par le Mandataire
n'a pas fait l'objet d'une convention antérieure entre

lc5 membres de la Société, il sera expressément statué

sur ces points par le Conseil ;

Confirmant ledit mandat, a statué sur ces termes comme
suit :

Art. i". — Le Mandataire élaborera, dans un délai de

trois ans à dater de l'entrée en application du présent

mandat, un statut organique par (i) la Syrie et le Liban.

, Ce statut organique sera préparé d'accord avec les auto-

rités indigènes et tiendra compte des droits, intérêts et

veux de toutes les populations habitant lesdits territoires.

Il édictera les mesures propres à faciliter la développement
progressif de la Syrie et du Lii):in comme Etats indé-

pendants. En attendant la mise en vigueur du statut orga-

nique, l'administration de la Syrie et du Liban sera

conduite en accord avec l'esprit du présent mandat.
Le Mandataire favorisera les autonomies locales dans

toute la mesure où les circonstances s'y prêteront.

Art. 2. — Le Manilalaire pourra maintenir ses troupes

dans lesdits territoires en vue, de leur défense. Il pourra,

jusqu'à la mise en vigueur du statut organique et du
n'tablissem'^nl de la sécurité publique, organiser les

milices locales nécessaires à la défense de ces territoires

<-t les employer à cette défense ainsi qu'au maintien de

I onlrr. C-'-; forcps locales ne seront recrutées que parmi
U\i habitants desdits territoires.

Lesdites n.îlice.'j relèveront ensuite dos pouvoirs locaux

sous réserve de l'autorité et du contrôle que le Mandataire

(i.vra conserver sur ces forces. Klles ne pourront être

niilisées à d'autres fins que celles énoncées ci-dessus,

à moins que le Mandataire ne l'autorise.

Rien n'empêchera la Syrie et le Liban de participer aux

(i) Il faut, seniblc-t-il, lire pour.
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Aiit. :o. — [Même lexlc qu'A l'art. i(\ du miin.lal Imi-

taiinique.]

Le présent arlc sera déposé en original aux nrrhivos As^

la Socirté, ol dc8 exemplaires certifiés confonue^ -or.'iit

Iransiiiis par le SecriHairo général de la Suiii'lc ilcs

Notions i tous les memlires de la Société.

Fait à Londres, le vingt-iinntrii''nie jour de juillol mil
neuf cent vingt-deux.

Lois nouvelles!

Dépenses des minislères

Bt des établissements publics de l'État autonomes

Organisation d'un contrôle.

LOI DU 10 AOUT 1922 I)

Le .*énal el la Cliambrc des députes ont adopté,
Le Président de ia République promulgue la loi dont

la teneur suit :

Art. i". — Il est institué dans chaque ministère ini

service de comptabilité et de contrôle des dépenses
engagées.

In mémo conIrôl<'ur des dépenses engagées peut être

chargé du contrôle de plusieurs ministère?. La réparti-

tion des contrôles entre les contrôleurs est faite par le

ministre des Finances dans la limite des crédits ouverts
annuellement par la loi de finances.

L'organisation de chaque contrôle, en ce qui concerne
la répartition et la désignation du personnel d'exécution,

les locaux et le matériel de bureau, est arrêtée par le

ministre des Finances, après accord avec les ministres
intéressés.

,\nT. 2. — Les contrôleurs des dépenses engagées sont
nommés par décrets contresignés par le ministre des
FiFiances et placés sous la seule autorité tîe ce ministre.

Us sont choisis exclusivement parmi les fonctionnaires
appartenant aux cadres des administrations dépendant de
ce ministre. K titre transitoire, pendant une période
maximum de cinq ans à partir du i" janvier 1922, ils

pourront l'être également parmi les agents retraités ayaht
appartenu à "ces cadres.

ils ne peuvent être chargés d'aucune fonction en dcliors

de leur service de contrôle.

Art. 3. — La comptabilité des dépenses engagées est

tenue suivant les règles et dans la forme déterminées par
lin 'iécret portant règlement d'administration publique
rendu sur la proposition du ministre des Finances.

Le- résultats de cette comptabilité sont fournis triines-

triell> :nent au ministre des Finances et aux ministres inté-

ressés, ainsi qu'aux commissions financières des deux
Chambres.

C'^ffc communication est accompagnée d'un relevé expli-

catif, appuyé de tous renseignements utiles, des supplé-
menl< et des annulations de crédits que l'état des enga-
gemcîits pourrait motiver au cours de l'exercice.

Il est distribué aux Chambres, le 3o avr. de chaque
année, une situation des dépenses engagées au 3i déc. de
l'année expirée.

Art. 4. — Les contrôleurs des dépenses engagées
donnent, au point de vue financier, leur avis motivé sur
les projets de lois, de décrets, d'arrêtés, contrats, mesures
ou décisions soumis au contreseing ou à l'avis du ministre
des Finances, ainsi que sur les propositions budgétaires et

le; «lemandes de crédits additionnels de toute nature des

départements ministériels auxquels ils sont attachés. Ils

i-eçoivent, à cet effet, communication de tous documents
ou renseignements utiles.

Ces avis sont transmis au ministre des Finances en
même temps que les projets, propositions ou demandes
auxquels ils se rapportent.

.\nT. 5. — Tous autres décrets, arrêtés, contrats.

(i) a Loi relative à l'organisation du contrôle des

dépenses engagées, n

mesuri's ou dérisions émanant d'un ministre ou d'im fonc-
tionnaire de ra<lniini$lralioii ciiitrale et ayant pour effi*

d'engager une ilépvnse, sont soumis au visa préalable du
c<»ntrôleur des dépenses cni;;igttes.

Le contrôleur les examine au point de vue de l'impu-
tation de la dépense, do la disponibilité des crédits, de
l'exactitude de l'évaluation, de l'application des disposi-
tions d'ordre financier des lois et règ'Iements, <lo l'exécu-
tion du budget en conl'orniité du vole des Chambres cl
des con-équenees que les mesures proposées peuvent
enlrainei pour les finances publiques. .\ cet effet, il reçoit
communication de toutes les pièces justificatives des enga-
gements de dépenses.

Si les mesures |iroposées lui paraissent entachées d'irré-
gularités, le contrôleur refuse son visa. En cas de désac-
cord persistant, il en réière au ministre des Finances.

Il ne [n'ut être passé outre au refus de visa du conlrô-
knr que sur avis <onfornie du mini.stre des Finances. Les
ministres et adniinistr.iteu.rs seront personnellement cl
civilement responsables des décisions prises sciemment &
rencontre de cette disposition.

Le contrôleur est avisé sans délai de la suite donnée
par le ministre ou ses délégués aux propositions qui lui

ont été soumises.

Le contrôleur vise également H'état nominatif des
créances restant à payer en !in d'exercice. II en est de
nu'me des états do nouvelles t lé.ances constatées en addi-
ticin des restes à payer, lesquels sont visés et vérifiés préa-
lablement h toute demande de crédits spéciaux.

Art. g. — Au( une ordonnance de payement ou de délé-
gation ne [eut être présentée à la signature du ministr*
ordonnateur qu'après avoir été soumise au visa du con-
trôleur des dépenses engagées. Les ordonnances non revê-
tues du visa du contrôleur sont nulles et sans valeur pour
les comptables du Trésor.

Le contrôleur s'assure notamment que les ordonnances
soumises à son visa se lapportent soit à des engagements
de dépenses déjà visés par 'lui, soit à des états de prévi-
sions de dépenses dont il a préalablement pris charge dans
ses écritures, et se maintiennent à la fois dans la limite
de ces engagements ou états de prévisions et dans celle

des crédits. 11 reçoit communication de toutes les pièces

justificatives des dépenses, ainsi que des états de liqui-

dation et des demandes d'ordonnancement. Si les ordon-
nances lui paraissent entachées d'irrégularités, le con-
trôleur les vise avec observations.

En aucun cas, il ne pourra être procédé au payement
des ordoimances visées avec observations qu'après autori-

sation du ministre des Finances.

Les ministres ordonnateurs seront personnellement et

civilement responsables des décisions prises sciemment à

rencontre des prescriptions du f-résent article.

Art. 7. — Chaque année, les contrôleurs dea dépense»
engagées établissent un rapport d'ensemble relatif au
budget du dernier exercice écoulé, exposant les résultats

de leurs opérations et les propositions qu'ils ont à pré-

senter. Ces rapports sont dressés par chapitre budgétaire
et par ligne de recettes. Us sont, ainsi que les suites

données aux observations cl propositions qui y sont for-

mulées, communiqués par les contrôleurs des dépenses

engagées au ministre des Finances et aux ministres inté-

ressés et, par l'intermédiaire du ministre des Finances,

à la Cour des Comptes et aux Commissions financières

des deux Chambres.

Art. 8. — La présente loi est applicable aux établisse-

ments publics de l'Etat pourvus de l'autonomie financière

dans les conditions qui seront déterminées par des instruc-

tions arrêtées par le ministre des Finances, après accord

avec les ministres dont ces établissements relèvent.

Art. 9. — Il est interdit, à peine de forfaiture, aux

ministres el sous-secrétaires d'Etat el à tous autres fonc-

tionnaires publics, de prendre sciemment et en violation

des formalités prescrites par les art. 5 et 6 de la présente

loi, des mesures ayant pour objet d'engager des dépenses

dépassant les crédits ouverts ou qui ne résulteraient pas

de l'application des lois.

Les ministres el sous-secrétaires d'Etat et tous autres

fonctionnaires publics seront civilement responsables des

décisions prises sciemment à l'encontre des disposition*

ci-dessus.

Néanmoins, si, en cours d'exercice, le Gouvememenl
juge indispensable et urgent, pour des nécessités exté-
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rieures ou pour des nécessites Je défense nationale ou de
sécurité intérieure, d'engager des dépenses au delà et en
dehors des crédits ouverts, il le pourra par délibération

spéciale du Conseîl des ministres, mais sous réserve de

présenter immédiatement une demande d'ouverture de

crédit devant les Chambres appelées à régulariser l'initia-

tive du Gouvernement ou à refuser l'autorisation.

Art. 10, — Sont et demeurent abrogés les art. Bg de la

loi du 36 déc. 1S90, 5a de la loi du 28 déc. i!*o5, 78 de

la toi du 3o mars 1903, 53 de la loi du 3i mars ifloS,

39 de la loi du 26 déc. 1908, 1^7 à lig de la loi du
i3 juin. 1911, la de la loi du 3i mars 19:7, 7 de la loi

du 3o juin 1919, 37 de la 'loi du 13 août 1919, ho à lia de

la loi du 3o avr. 1921.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

fait à Rambouillet, le 10 août iga?.

A. MlLLERASD.

Par le président de la -Républiiiue :

Le tninhlrc des FinnncaSt

Cn. DE L\STEVR1E.

„_ ^ '
'

Textes administratifs.

SAL.4IRE DES OUVRIÈRES A DOMICILE

Articles accessoires du vêtement et autres travaux.

DÉCRET DU 10 AOUT 1922 (M

M. le ministre du Travail a adressé au prési-

dent de la République française le rapport

ci après :

Paris, le 9 août 1920.

MoNSiEUK LE Président,

J'ai l'honneur dt vous présenter ci-joint un

projet de règlement iradniinistralion publique ayant

pour objet d'étendre à certaines industries, qui n'y

étaient pas encore soumises, l'application des dispo-

sitions du livre I'''' du Code du travail, concernant

le salaire des ouvrières à domicile.

.\u.\ termes de l'art. 33 m dudit livre, ces dispo-

silions peuvent, après avis du Conseil supérieur du
travail, et eu vertu d'un règlement d'administration,

èlre rendues appli(;ables à des ouvrières à domicile

appartenant à d'autres industries non visées à

l'arl'. 33. Ce derniir article ne vise, en effet, que les

travaux de vêtements, chapeaux, chaussures, lingerie

en tous genres, broderie, dentelles, plumes, fleurs

artificielles et tous autres travaux rentrant dans l'in-

dustrie du vêlement.

Le présent projet de règlement d'administration

publique a un double objet. En proniier lieu, il a

pour but d'étendre à tous les travau.x de coulure,

lingerie, broderie, dentelli'S, plumes, fleurs arlili-

cielles, les dispositions précitées,' qtiellc^ que soit la

destination de ces travaux. Il avait été, en effet,

joulenu, et la Cour de cassation, dans un arrêt du
i3 juin 1918, avait sanclionné celte interprétation,

que ces travaux ne tombaient sous le coup de res

dispositions qu'autant qu'ils étaient destinés au \ élé-

ment. En piuticulicr, ces dispositions ne s'appli-

quaient pas aux ouvrières à domicile fabriquant la

denlclle pour ameublement.
En second lieu, le projet de décret, à la demande

d'organisations professionnelles, rend applicables

ces mêmes dispositions à la fabrication d'articles

(i) le Décret portant règlement d'administration
pnblifpie, cn exécution de l'art. 3.i m du livre I" du Code
i\n travail (salaire des ouvrières exécutant <^ domicile des
travaux rentrant dans l'industrie du vêtement), n

accessoires du vêlement, ainsi qu'à certains travaux

de tricotage, à la fabrication de chapelets, sautoirs,

croix, médailles, articles de bijouterie, parapluies

ou similaires, postiches, à la confection <;t réparation

de tapisserie à l'aiguille, aux travaux de perles et

paillettes sur toutes matières (^fleurs, feuilles, feuil-

lages, carcasses, colliers, colifichets, sacs, chenillage,

franges de foulard, de tapis et d'ameublement,
résilles).

Le Conseil supérieur du travail a, à l'unanimité,

dans sa séance du i5 nov. 1919, émis un avis favo-

rable aux innovations apportées par le présent projet

de décret, innovations qui ont également rencontré
l'adhésion du Conseil d'Etat.

C'est le texte adopté par le Conseil d'Etal que
j'ai l'honneur de soumettre à votre haule appro-
bation.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, riionimage
de mon respectueux dévouement.

Le minisire du TravaA,

Albert Pevronnet.

Voici le texte du décret :

Le Pbésidi.nt de lk République française,

Sur le rapport du minisire du Travail,

Vu l'art. 33 m de la section I du chapitre i"" du
titre III du livre I" du Code du travail, et nolam-
mcnt l'alinéa 2 dudit article, conçu comme suit :

« Les dispositions des art. 33 a, b, c, d, e, f, g, h,

1. ;'. /;, l, m, pourront, après avis du Conseil d'ad-

ministration publique, être rendues applicables à des

ouvrières à domicile appartenant à d'autres indus-

tries non visées à l'art. 33 » ;

Vu l'avis émis par le Conseil supérieur du travail,

au cours de sa vingt-cinquième session ordinaire,

le i5 nov. 1921 ;

Le Conseil d'Etat entendu,

DÉCRÈTE :

Art. i"'. — Les dispositions des ailieles 33 «, b,

G, d, e, f,-g, h, i. j, k, l, m, de la seclion I du cha-
pitre i*' du titre III du livre i*'' du code du travail

sont applicables ,t toutes les ouvrières exécutant

à domicile des travaux accessoires de l'industrie du
vêlement, tels que bretelles, jarretelles, cravalics,

ceintures, etc., ainsi que des travaux de couture, de
lingerie, de broderie en tous genres et en toutes ma-
tières, dentelles, plumes, fleurs artificielles, que ces

travaux soient ou non destinés au vêtement.
Les dispositions précitées sont, dans les mêmes

conditions, également applicables à toutes les ou-*

vrièrcs exécutant à domicile des travaux de tricotage

de ou sur tissus à mailles, chapelets, sautoirs, croix,

médailles et articles de bijouterie, parapluies ou simi-

laires et postiches, confection et réparation d<' tapis-

serie à l'aiguille, travaux de perles et de paillettes

sur toutes matières (fleurs, feuilles, feuillages, car-

cas>cs, colliers, colifichets, sacs, chenillage, franges

de foulard, de tapis et d'ameublement, résilles).

Ne sont pas compris dans les travaux ci-dessus les

travaux de ou sur tissus à mailles qui sont exécutés

par des ouvrières à domicile employées direclement

et sans inlermédiairi' par rin<luslriel ayant fabriqué

les tissus dans son établissement, et qui ont pour
objet de melire le protluit qui en dérive en état de
vente. 1

Art. 5. — Le ministre du Travail est chargé de j

rexécullon du présent décret, qiri sera publié au '

Journal Ojficicl de la République française cl inséra

au Biillclin des lois.

Fait ik Rambouillet, le 10 aoM 1933.

.\. MlI-LFRANn.

Par le Président de la République :

Le miiiislre du Travail,

Albert Pevronnf.t.
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de

LE DEUXIÈME CONGRÈS

la Confédération internationale

des Syndicats chrétiens

De la Rci-ue Internationale du Travail (août

19i2)

:

Le dcii.xième Confiés inloinalional de la Confé-

dération internationale des Syndicats chrétiens s'est

réuni à Innsbruck (Autriche), du ;u au 23 juin 1922.

Le premier Congrès avait eu lieu à La Haye, du
ii> au 19 juin 1920.
Avant la guerre, des relations s'étaient déjà éta-

blies entre les Syndicats chrétiens des divers pays

sans que des Congrès réguliers aient pu être orga-

nisés. Une « preinic'.: conférence internationale des

dirigeants des syndicats chrétiens » avait eu lieu

à Zurich du 2 au 5 août 1908, à laquelle les délégués

de neuf pays (Allemagne, Autriche, Belgique,

France, Italie, Hollande, Russie, Suède et Suisse)

avaient pris part, l'nc résolution adoptée lors de cette

conférence institua un secrétariat général interna-

tional dont le siège fut fixé à Cologne (i). Une autre

conférence internationale eut lieu à Cologne du 17 au

iq sept. 1911. Un certain nombre de fédérations

professionnelles avaient déjà pris contact pour créer

des relations internationales lorsque la guerre éclata

il interrompit toutes ces tentatives.

La pai.x signée, des négociations furent entreprises

par les dirigeants des syndicats chrétiens des divers

pays, en vue de rétablir les relations internationales

d'avant-guerre, mais le souvenir des hostilités rendit

tes négociations particulièrement laborieuses. Tou-
tefois, les iliflicultés rencontrées furent moins graves

dans les pays neutres, qui s'occupèrent aciivenieiit

d'organiser une première réunion internationale.

Les délégués de ces pays se réunirent d'abord avec

les représentants des syndicats des pays centraux en

une conférence internationale ouvrière chrétienne

tenue à Lucerne en avril 1919. En même temps

avait lieu à Paris une conférence analogue à laquelle

les syndicats chrétiens des pays occidentaux en-

voyèrent des représentants.

kn 1920 seulement, les essais tentés par les syndi-

cats chrétiens des Pays-Bas aboutirent à la réunion

d'un Congrès vraiment international, qui fut tenu

à La Haye du 16 au 19 juin, et auquel participèrent

les délégations des syndicats chrétiens d'Allemagne,

d'.\utriche, de Belgique, d'iispagne, de France, de

Hongrie. d'Italie, des Pays-Bas (syndicats catholiques

et syndicats chrétiens), de Tchécoslovaquie et de

Suisse. Malgré les difficultés soulevées par les suscep-

tibilités nationales des différentes délégations, la Con-
fédération internationale des Syndicats chrétiens fut

créée sur la base d'une proposition élaborée par la

ilélégation suisse. Le siège de cette Internationale fut

fixé à Ulrecht (Hollande) et la présidence confiée

au conseiller national suisse Scherrer (St-Gall).

La base de l'Internationale ainsi établie, il deve-

nait facile de créer, à côté de la Confédération, des

relations internationales entre les organisations syn-
dicales des différents métiers. C'est ce qui fut fait

au cours des années 1920, 1921 et 1922. Le tableau

suivant donne la liste des Fédérations professionnelles

internationales chrétiennes constituées ju.siiu'ici, avec

le lieu et la date de leur premier Congrès et l'effectif

de leurs adhérents |i'o/r ci-aprh, col. 63t-G32]

Organisation du Congrès.

Le deuxième Congrès réunit les représentants de
douze pays et de quatorze confédérations nationales

(il existe deux confédérations dans les Pays-Bas —
l'une catholique, l'autre protestante — et en Tché-

coslovaquie, l'une de langue allemande, l'autre de
langue tchèque).

La répartition des mandats s'effectua d'après

les cotisations payées par les différentes organisa-

tions affiliées à la Confédération internationale des

Syndicats chrétiens, à savoir une voix jusqu'à

100 000 membres, deux voix de 100 000 à 5oo 000
membres, trois voi.x de 5oo 000 à i million ; au-

dessus d'un million, une voix supplémentaire par

5oo 000 membres ou fraction de ce nombre. La
Pologne et la Confédération des Syndicats tchèques

n'ayant adhéré à la Confédération internationale que
tout récemment, leur cotisation n'avait pas encore pu
être fixée ni payée ; aussi, le droit de vote ne fut-il

pas accordé à leurs délégations, qui participèrent

cependant aux travaux du Congrès. En dehors des

délégués ayant voix délibérative, assistaient au Con-
grès de nombreux représentants des différentes fédé-

rations internationales professionnelles, qui, la veille

de l'ouverture, s'étaient réunis pour discuter de
nombreuses questions d'ordre administratif les inté-

ressant spécialement. 1^ tableau suivant indique

le titre ainsi que l'effectif des diverses organisations

affiliées à la Confédération internationale des Syndi
cats chrétiens [voir ci(^près, col. 63I-63-2].

Il est à noter que la Confédération des Syndicats

chrétiens des fonctionnaires de l'Etat et celle des

employés de l'Allemagne, dont la première groupe
2/16 000 membres et la seconde 5oo 000 membres, ne
sont pas mentionnées sur celte liste, parce qu'elles

font seulement partie des fédérations internationales

professionelles sans être affiliées à la Confédération
internationale. La question de l'admission de l'As-

sociation professionnelle polonaise de l'Allemagne,
des syndicats chrétiens de la Pologne et des syndicats

chrétiens de langue tchèque de la Tchécoslovaquie,

qui, tous, étaient représentés an Congrès, a été sou-

mise pour décision au bureau de la Confédération.

Les syndicats catholiques du Canada, avec lesquels

le secrétaire est en relation, n'ont pas pu envoyer de
délégation. Le Bureau international du Travail avait

délégué un membre de son service des relations

ouvrières (i) pour suivre les travaux du Congrès.

(i) Rapports sur les délibérations rie la première con-

fértncr internationale de dirigeants de syndicats chrétiens

à Zurirh les 2, 3, li ei 5 août i90S. — Cologne, Chrisll.

Gen'crLschaflsverlag, 190S.

(i) M. ilenseler. Ce (U'l»'**;ué du B. I. T. .apporta au Con-
grès « le salut de M. Allieil Tlioraas et indiqua que si,

pour la première fois, il était officiellement représenté

à un Congrès international de Syndicats chrclicns, le

Rureau International du Travail n'en suit pas moins avec

intér*'t les manifestations de ce mouvement, car le succès

lie l'adivilc cl l'existence du Bureau Internalionl sont

iiilimeincnt liés à l'existence et au développement des

organisations ouvrières ». (t^.irculaire n* 30 de la Confé-
dération française des Travailleurs chrétiens, p. iS^.)

(Note de la Documentation Catholique.)
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Le Congrès fut présidé par M. J. Scherrer,
conseiller' national suisse, président de l'Union
ouvrière chrétienne sociale de la Suisse, assisté de
MM. Zirnheld (France), Ottc (Allemagne) et Valenle
(Italie) comme vice-présidents, et de MM. Serrarcns
(Hollande) cl Van Quaquebeke (Belgique) comme
secrétaires. Ces différentes personnalités forment,
avec un représentant de chaque organisation natio-
nale affiliée, le bureau de la Confédération interna-
tionale, dont M. Amelink, des syndicats chrétiens des
Pays-Bas, est trésorier. Le président, le premier
secrétaire et le trésorier constituent le Comité exé-
cutif. Ces divers mandats furent renouvelés à la

fin du Congrès, et les titulaires sortants furent tous
réélus. Mlle Vurthmann (Allemagne) et Mlle Baers
(Belgique) furent confirmées dans leurs fonctions de
membres féminins du bureau.

Les points les plus importants de l'ordre du jour
du Congrès étaient : le rapport moral du secrétaire,

la discussion d'un projet de programme économique
mondial et les rapports sur la situation actuelle do

la classe ouvrière, présentés par M. Baltrusch (Alle-

magne), M. Smeenk (Hollande) et M. Carels (Bel-

gique) (i) . Les autres points à l'ordre du jour

étaient des questions d'organisatidh ou d'ordre pure-

ment administratif.

(i) Au sujet de ces rapports, la Circulaire rt' 'tO de I^

C. F. T. C. (p. iS.'i), citée plus haut, fait cette remarque :

t( Bien qu'il eût été expressément convenu que tes troiï'

rapports présentés à titre personne! n'engageaient qu-î

leurs auteurs, le second d'entre eut [Hollande], par cer-

taines allégations partiales et tendancieuses, moliva de la

part de la délégation française une vigoureuse protestation,

que Zirntield présenta en son nom. » (Note de ta D. C.)
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Rapport moral.

Le rapport pii'<entô par le secn'lniic, M. Serraicn?,

Biir l'arlivilë de la Confi'déiation depuis sa fondation

I 11 ly-'O, oxposp d'abord les rfforts du bureau cl du

vecniiaire en vue d'organiser le secrélariat et de favo-

riser la eréalion des diverses fédérations profession-

uelles. Puis, parlant de l'orienlalion générali', il

.onslute que l'Internationale se tint d'abord rigou-

iiusenionl dans les limites des questions purcnvnt

syndicales avant de se voir peu à peu obligée de

«'occuper aussi des problèmes économiques dont la

solution présente une importance capitale pour le

l)ien-èlrc de la classe ouvrière.

L'Internationale s'est tenue à l'écart des q\iestions

relatives à l'exéculion des traités de paix, se bor-

nant à communiquer aux centres nationaux affiliés le

point de vue des autres confédérations. Toutefois,

lorsque les peuples dTurope se sont réunis à

iJènes en une conférence économique, elle s'est

adressée aux gouvernements invitants pour de-

mander que la classe ouvrière fût admise à fiiire

t ntendro sa voix. En outre, elle a prié les cenires

nationaux d'agir dans le même sens auprès de leurs

gouvernements respectifs. Les gouvernements d'.MIe-

magne, de Belgique et d'Italie ont donné sali-faction

à ces demandes en complétant leur délégation à la

Conférence de Gênes par des représentants des syn-

dicats chrétiens. Au cours d'une réunion tenue à

l'rancforl-sur-le-Mein, au début d'avril 1922, le

bureau de la Confédération internationale s'est éga-

lement occupé de la Conférence de Gènes et a voté

une lésolulion qui a été transmise à la Confé-

rence Ci).

Déjà, lors d'une séance du bureau qui s'était tenue

Ck Cologne les 2 et 3 février 1921, une Commission
composée de M.M. Brauer ('Allemagne'), Scherrer

(Suisse), Valente (Italie) et Zirnheld (France) avait

été chargée de préparer un projet de programme
économique mondial qui fut ensuite discuté, modifié

<l amendé à diverses reprises par le bureau a\ant
d'être soimiis à la décision du Congrès sous sa forme
définitive (que l'on trouvera plus loin avec les

• pielques modifications apportées par le Congrès).

L'Organisation Internationale du Travail.

Une partie spéciale du rapport, consacrée à l'Orga-

nisation Internationale du Travail, déclare notam-
ment :

i< Les principes fixés dans la partie XIII du Traité

de Versailles et qui constituant la base do l'Organi-

sation internationale du Travail, s'accordent parfai-

tement avec les aspirations de notre mouvement syn-

dical. C'est pourquoi, du point de vue théorique,

notre mouvement est absolument disposé à la colla-

boration avec l'Organisation Internationale du Tra-
vail.

» Les conférences internationales du travail sont
des moyens par lesquels il sera possible de fixer les

ilircctives pour la protection ouvrière par voie inler-

iiali<inale. La deuxième partie de l'Organis.ilion

Internationale du Travail, le Bureau International du
Travail, est, lui aussi, une institution importante.

fi Si le Bureau International ne se contente pas
d'être un bureau de poste et d'informations pour les

ministères sociaux, mais s'il veut se servir des ren-
seignements et de la documentation dont il dispose
pour influencer les gouvernements et l'opinion pu-
blique des divers pays dans le sens indiqué dans la

(1) Voir fleiue internalionale du Travail, vol. V, n* C.

juin 1033, pp. 997 et 99g.

partie XIII, il pourra devenir un facteur iniporlanl
de protection ouvrière. C'est pourquoi, d'une façon
générale, l'attitude des syndicalistes chiéliens à

l'éganl de l'Org.'.nisation Internationale du Travail el

de ses deux parties, les Conférences el le Bureau
International du Travail, est bienveillante. »

Le rapporteur retrace ensuite l'historique des di-

verses démarches effectuées par le Bureau de la Con-
fédération en vue de faire aboutir les revendications

des syndicats chrétiens relatives à leur représentation

équitable dans les Conférences du Travail, dans le

Conseil d'administration et dans le Bureau Interna,

tional du Travail ; il termine en déclarant :

(I Si réellement l'Organisation Internalionale du
Travail veut atteindre les buts qu'elle s'est assignés,

elle doit se rendre compte que cela ne sera possible

qu'avec le concours sérieux do. tous les groupes qui
veulent loyalement y collat)orer.

» lycs Conférences, le Conseil d'administration, ne
doivent pas être le monopole des syndicats sociilistes,

l'organe seulement d'une partie de la classe ouvrière :

toutes les tendances doivent y participer.

i> Les cinq millions de syndiqués chrétiens ne
peuvent être écartés de Genève, ils ne le veulent pas.

» L'Internationale chrétienne est prête à donner
toute sa collaboration à l'Organisation Internalionale

du Travail, mais à condition que l'on reconnaisse
complètement ses droits. »

Le rapport fut approuvé à l'unanimité par le

Congrès.

Programme économique mondial.

La discussion du projet élaboré par la Commission
spécialement nommée à cet effet et adopté par la

Bureau de la Confédération fut introduite par un
rapport du secrétaire, M. Serrarens. Des modifica-
tions et amendements a-yant été proposés par les

délégations française et italienne, une Commission
fut chargée d'examiner ces propositions et de rédiger
un texte définitif. Finalement, le programme fut

adopté à l'unanimité sous la forme proposée par
cette Commission.

La Revue Internationale du Travail donne ici

un résumé de ce « programme économique mon-
dial ». 11 nous parait intéressant d'en reproduire

le texte intégral d'après la Circulaire n" 30 de la

C. F. T. C.

Principes.

(I La Confédération Internationale des Syndicats
Chrétiens se réclame et s'inspire de la doctrine et de
la morale chrétiennes. Elle les considère comme le

fondement sur lequel doit reposer l'organisation éco-

nomique et sociale. Elle s'y conforme dans son
action, et elle s'efforce ainsi de les faire respecter

dans sa zone d'influence. Elle exige notamment que
toutes les relations entre individus, classes ou
peuples, soient dirigées et dominées par les notions
chrétiennes de justice et de charité.

j) L'organisation économique el sociale a pour fin

la personne humaine ; or, la personne humaine est

àme et corps. Cette organisation doit donc avoir en
vue tout à la fois de procurer à l'homme le bien-

être matériel auquel il aspire légitimement, et de
l'aider à atteindre la perfection spirituelle à laquelle

il est tenu. Elle doit lui assurer non seulement le

meilleur usage possible des biens terrestres et des

forces naturelles, mais encore, sur le terrain qui lui

est propre, les autres conditions nécessaires à son

développement moral. Ce. progrès suppose deux con-

ditions : d'abord le travail (soit matériel, soit intcl-
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lectuel) des individus ; on second lien, la subordina-

tion. des intérêts particuliers à l'inlérêt général.

» Toutes les théories qui considèrent la possession

et la jouissance des biens terrestres comme l'unique

objet de la vie humaine, ou, tout au moins, comme
le but exclusif de la société, sont entachées de maté-

rialisme et en contradiction avec le christianisme.

)) En conséquence, la C. I. S. C. rejette l'indivi-

dualisme illimité du libéralisme économique ; par son

apologie de la liberté sans frein, il amène les plus

forts à exploiter les plus faibles. En fln de compte,

il ne peut aboutir à d'autre régime qu'à l'appauvris-

sement des masses ouvrières, par suite à leur asser-

vissement et à leur mécontentement.

» D'autre part, la C. I. S. C. réprouve les erreurs

du socialisme et du communisme.
» En effet :

» La soumission qui est due à l'Etat n'est pas

l'anéantissement de la personnalité et l'abdication de

la liberté, comme le veut le socialisme.

» La doctrine de la lutte des classes, en opposition

avec les lois de justice et de fraternité, entraînerait,

elle aussi, l'asservissement de la société tout entière

à une partie de ses membres.
» La C. I. S. C. entend proléger de la meilleure

manière possible les droits et les libertés de chacun.

Toutefois, l'exercice de la liberté a pour limites les

exigences du devoir et du bien général.

» La C. I. S. C. reconnaît et affirme le droit de

propriété individuelle ; tout homme peut acquérir et

posséder des biens à litre privé. Quelles que soient

les formes de la propriété individuelle, qui peuvent

d'ailleurs être très différentes, elles entraînent tou-

jours avec soi de graves obligations.

)> Le travail n'est pas une marchandise soumise à

la loi de l'offre et de la demande.
» Celui qui possède les moyens de production et

qui emploie le. travailleur ne peut considérer son

bénéfice personnel comme une règle exclusive ; les

conditions de travail doivent respecter la morale, la

dignité humaine, la santé des travailleurs, permettre

à ceux-ci de remplir leurs devoirs envers Dieu, la

famille, la société, et de développer leur valeur per-

sonnelle.

» Les principes chrétiens appliqués à la vie écono-

mique exigent la coordination de toutes les forces,

c'est-à-dire celles des indi\idus, des classes et des

peuples, dans un esprit de loyauté, de solidarité et

de charité. C'est ainsi qu'on atteindra le but dernier

de la production économique : satisfaire aux besoins

matériels de tous, sans oublier ni niéconnailre les

intérêts d'ordre spirituel, et répartir équitablement la

richesse sans léser aucun droit.

A. — OiganUatlon soc'ale de la vie économique.

)) L'élut aciiirl dr l'évolution sociale et économique
nécessite l'organisnliou do la j)rodiulion et des

échantillons sur la base de la collaboration des em-
ployeurs et des travailleurs en vue de l'intérêt

général.

» Dans l'ordre économique, le travail est le véritable

élément actif et vivifiant ; le capital sous toutes ses

former résulte lui-même de la nature et du labour

humain : il ne peut donc être qu'un auxiliaire de

celui-ci dans l'opération productrice ; c'est bien le

travail qui, à l'aide d'instruments cl de moyens
divers, transforme les matières premières en produits

utiles à l'économie générale.

» Une collaboration sincère est indispensable entre

les diverses catégories de personnes qui conconroul à

la production : détenteurs de moyens matériels (bien

naturels, usines, outillages, argent, etc.), — chefs cl

directeurs d'entreprises, — enfin agents d'e.xécutionJ
ouvriers et employés.

» La direction même de la production est par
essence un travail intellectuel, auquel une place spé-

ciale doit être réservée dans la vie économique.
Cependant, les intérêts de la direction sont, à l'heure

actuelle, si étroitement liés aux intérêts de ceux qui
fournissent le capital, que les dirigeants des entre-

prises, même s'ils n'en sont pas les possesseurs,

doivent être considérés, en général, comme les repré-

sentants du capital.

» C'est donc entre ces deux groupes, capitalistes el

dirigeants, d'une part, personnel travaillant en sous-

ordre, d'autre part, que l'organisation industrielle

doit réaliser une collaboration féconde : collaboration

technique à l'activité productrice elle-même, dans les

limites de la compétence des travailleurs ; association

aux résultats à^ cette activité, dans la mesure où
chacun aura contribué à les obtenir. Cette collabora-

tion pourrait, notamment, se réaliser par l'action-

nariat ouvrier ou toute forme analogue de partici-

pation.

» Afiin de préciser les modes de cette collaboration

et d'en assurer la mise en pratique sur une base

assez large, il conviendrait que, dans chaque branche
de la production (agriculture, industrie, commerce
et transports), les associations syndicales d'em-
ployeurs constituent, avec les associations syndicales

d'ouvriers et d'employés, des organismes corporatifs

paritaires.

» En premier lieu, ces organismes seraient t^hargés

de la réglementation des conditions de travail dans
l'ensemble des entreprises de chaque profession, la

loi leur reconnaissant, à celle fin, des pouvoirs suffi-

sants de réglementation, d'e.xécution et de juridiction

dans leur branche de production.

» Ces organismes devraient pouvoir étendre leur

compétence de manière à collaborer à la direction

générale de la production.

)) Dans ce bu!, les organismes corporatifs de toutes

les branches de la production seraient réunis dans un
organisme central national.

» Le rôle de cet organisme central serait non seule-

ment d'assurer le développement harmonieux des

diverses professions organisées, d'aplanir les conflits

qui pourraient surgir entre elles, mais aussi de con-

tribuer à défendre les consommateurs contre toute

exploitation injustifiée, d'aider à dégager une oricn-*

talion générale de la production et de la politique

économique.
)) Los organismes corporatifs centraux de tous les

pays chercheraient à s'entendre sur le terrain inter-

national pour faciliter la coordination de la produc-

tion et, notamiuont, l'équitable répartition des ma-
tières premières dans l'ordonnance d'une vie écono-

mique inlernationale.

» L'Etat, n'étant pas un groupement professionnel,

n'est pas charge d'assurer par lui-même la prodiu-

lion ni de diriger immédiatement la vie économique.
Une aolion plus directe de l'Etat sur la production

ne serait justifiée que dans les cas où l'industrie

privée ne pourrait suffire aux besoins généraux.

B. — Proeramme d'actioa.

M La ConfodéralioT intern.ilionnlo des Syndictis

Chrétiens fait entendre les revendications suivantes,

qui s'adressent soit à l'autorité publique, soit aux
omploymirs.

» Aussi longtemps que l'organisation économique
n'aura pas alloijil un degré de dévclopemeni qui

puisse assurer à tous ceux qui y participent une
défense suffisante de leurs intérêts, l'Etal, chargé da
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eilNr au bien roniimin et de protéger les fiiiliKs,

d^vra piondre de* mesures teiuUnl à fixer les eon-

dilions normales du Iravail et ù favoriser ce dévelop-

pement de l'orgaiiisation économique.
» L'auloritc publique doit ass\irer à tous le plein

«lercice des droits d'associalion, traiter avec les orga-

nisations professionnelles des employeurs cl des Ira-

Tailleurs en ce qui concerne les intérêts de la pro-

fession, et demander leur collaboration à la prépara-

tion cl l'application des lois sociales dans la mesure
de leur influence sociale et de leur importance numé-
rique.

B L'autorité publique devra donc veiller à ce que,

au sein des organisations sociales et économiques, les

droits des minorités soient di'iment respectés, et

garantir au travailleur le libre exercice de ses droits

comme homme et comme travailleur.

h La durée du travail ne doit pas dépasser les

limites des forces Inmiaines : pour la déterminer, on
devra tenir compte des nécessités religieuses, fami-
liales et civiques du travailleur.

» A. l'heure actuelle, la durée du Iravail doit être

fixée sur la base de huit heures par jour.

» Pour les travaux fatigants et insalubres (mines,
hauts-fourneaux, etc.), il faudrait même tendre à

une durée moindre de la journée de travail.

» Le travail du dimanche et le travail de nuit
doivent être limités au strict nécessaire. Autant que
possible, il faut assurer aux travailleurs le repos du
samedi après-midi.

» L'âge d'admission des enfants au Iravail salarié

doit être fixé au moins à quatorze ans.
i> Des mesures de protection spéciale devront être

prises pour les apprentis et les jeunes travailleurs des
deux sexes.

» Le travail de nuit des jeunes gens au-dessous de
dix-huit ans et des femmes doit être interdit.

» Le Iravail salarié des femmes mariées, mères de
famille, devra disparaître graduellement.

y L'Etal doit organiser la protection légale de la

maternité.

» E'es mesures spéciales devront être prises pour la

protection des salariés des deux sexes travaillant à
domicile.

» Les travailleurs doivent être assurés contre la

maladie, l'invalidité, la vieillesse, les accidents et le

chômage. Les employeurs ne peuvent se refuser à

payer leur part de prime d'assurance.

» La législation en matière de moralité, d'hygiène
et de sécurité du Iravail, doit être améliorée et déve-
loppée. La lutte' contre les maladies professionnelles,

contre la tuberculose et les autres maladies sociales,

l'hygiène générale et les soins à donner aux malades
feront l'objet d'une attention particulière de l'Etat.

» Dans l'intérêt de l'hygiène et de la morale, les

pouvoirs publics doivent apporter un concours
effectif à la solution de la question de l'habitation
ouvrière.

» L'orientation professionnelle doit être organisée
d'une manière efficace et sur des bases scientifiques
de façon à pourvoir chaque profession des travail-
leurs les plus aptes.

» L'application des lois sociales doit être assurée et

contrôlée par une inspection compétente du travail,

en rapports étroits avec les organisalions profession-
nelles.

» La fixation des salaires se fera de préférence par
des conventions collectives, d'après les principes sui-
vants :

» a Tout travailleur adulte a droit à un salaire
minimum qui lui permette de pourvoir à son entre-
tien d'une façon conforme aux exigences de la di-

gnité humaine, de nourrir et d'élever une famille :

dans la fixation du taux de ce salaire il sera tenu
compte du coilt de la vie. Il y a lieu de prévoir,
pour les familles nombreuses, des allocations servies
par des caisses .spéciales.

» b) Au-dessus du salaire minimum, la part du
travailleur dans la production doit correspondre à la
valeur de son apport — sous forme de Iravail — dans
la valeur du produit établi ; le salaire doit donc ré-
munérer l'application, les aptitudes, les capacités spé-
ciales, et indemniser le travailleur pour les dangers
et les risques inhérents à sa profession.

» L'Etat devra faciliter la détermination des sa-

laires en assurant la publication de statistiques objec-
tives sur le coilt de la vie.

I) Dans les professions où l'organisation syndij.ile

est insuffisamment développée, l'autorité publique
devra protéger le droit des travailleurs à l'existence

en organisant des Commissions de salaires.

» Les administrations d'Etat et .services publics,

pour la suite à donner à ces revendications à l'égard

de leur personnel, auront à traiter avec les organi-
sations de ce personnel.

» Les peuples doivent collaborer dans l'esprit de ce

programme par le moyen de la Société des Nations
cl par l'Organisation internationale du Travail ou
par d'autres institutions propres à cette collaboration.

» L'Organisation internationale du Travail doit

favoriser la protection des travailleurs par les con-
ventions et les recommandations qu'elle établira.

» Par les conventions et les recommandation»
adoptées jusqu'ici à Washington, Gênes et Genève,
l'Organisation internationale du Travail n'a fait

encore qu'une ébauche de l'œuvre de protection que
la classe ouvrière attend d'elle.

» Elle ne doit pas se borner à agir sur les pays en
retard au point de vue de li législaiion sociale, elle

doit exercer son action sur tous les pays dans le sens

d'une amélioration constante de celte législation, en
tenant compte, toutefois, des nécessités économiques.

» L'émigration des travailleurs devra être organisés
sur la base de la réciprocité des lois sociales, tendani
à une égalité de traitement entre immigrés et natio-

naux. L'appel sur une vaste échelle à la main-
d'œuvre étrangère se fera de concert avec les orga-
nisations professionnelles intéressées.

)> Dans le but de donner plus d'efficacité aux con-
ventions et recommandations établies par les Confé-
rences internationales du Travail, les centres natio-

naux affiliés à la Confédération internationale des
Syndicats chrétiens s'efforceront de les faire appli-

quer dans leurs pays respectifs. Pour pouvoir colla-

borer efficacement à cette tâche, le syndicalisme chré-
tien doit être directement et équilablement représenté
dans l'Organisation internationale du Travail, dans
les Conférences annuelles et dans le Conseil d'admi-
nistration du Bureau international du Travail.

» La Confédération internationale des Syndicats
chrétiens se déclare prèle à collaborer avec toutes les

organisalions intéressées toutes les fois qu'il s'agira

de revendications professionnelles légitimes.

• O. — Education de la classe ouvrière.

)i La C. l. S. C. s'efforcera de généraliser l'éduca-

tion économique et technique de la jeunesse ou-
vrière. Elle considère cette éducation comme une
condition indispensable du progrès moral, familial et

social, de la classe ouvrière et du développement
rationnel de la production.

» L'enseignement professionnel doit succéder à

l'enseignement primaire, celui-ci étant obligaloire
jusqu'à l'âge de i4 ans.
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» On doit rinidru l'unseignement. moyen el supé-

rieur accessible aux enfants bien doués el travailleurs

(laelle que soit la situation pécuniaire de leurs

parents.

« La condition indispensable de l'ascension sociale

de la classe ouvrière est l'étude approfondie des pro-

blèmes sociaux, économiques et politiques, la con-

science de la dignité du travail, la notion du devoir

cl le sentiment de la responsabilité envers la société,

l'Etat et la famille. »

Situation actuelle de la classe ouvrière.

La Revue Internationale du Travail continue:

Les conclusions des rapports sur la situation

actuelle de la classe ouvrière furent rédigées sous

forme d'une résolution par les soins d'une Com-
mission spéciale. Voici le texte de cette résolution,

adoptée à l 'unanimité par le Congrès :

« La C. I. S. C. constate que la condition actuelle

de la clas.se ouvrière dans tous les pays d'Europe est

très défectueuse el que celte situation tient princi-

palement à la destruction d'importantes valeurs éco-

nomiques, ainsi qu'à la diminution du pouvoir

d'achat qui occasionne une restriction île la consom-

mation et un chômage considérible, de sorte que la

production actuelle est sensiblement inférieure à

celle d'avant la guerre.

» La C. L S. G. constate aussi qu'une améliora-

tion délinitive de cet état social et économique de la

classe ouvrière n'est possible qu'à la condition que

toutes les forces existantes travaillent à l'assainisse-

menl de l'économie mondiale.

n La C. I. S. C. a conscience que cette œuvre de

reconstruction n'aboutira que grâce à l'influence con-

ciliatrice de la charité chrétienne, qui doit unir tous

les pays et bannir toute haine. C'est pourquoi elle

estime qu'il est du devoir des ouvriers et employés

chrétiens de tout tenter afin d'atteindre ce but idéal.

» La C. I. S. C. demande donc :

» I. — Que dans l'attitude des gouvernements

comme dans les relations des peuples les principes

chrétiens dominent, el qu'une vraie paix et une con-

fiance mutuelle soient rétablies ;

» 2. — Que les nations reconnaissent qu'en tant

que membres de la famille universelle elles ont

besoin les unes des autres, et que dans l'économie

générale la disparition de peuples entiers comme
acheteurs entraîne le chômage de millions de pro-

ducteurs
;

1) 3. — Que des moyens énergiques soient mis en

œuvre pour obtenir' le plus tôt possible la stabilisa-

lion dis changes, afin d'ouvrir des voies normales à

la production et au commerce en faisant disparaître

\ns différences artificielles dea prix, causées par l'jn-

ftabililé des changes et les mauvaises conditions de

\ie dans certains pays;
» /|. — Qu'on tende fortement au règlement défi-

nitif des dettes internationales, do telle sorte que

l'S obligations contractées pendant la guerre par les

Liais européens envers l'Amérique, el les dettes réci-

proques des pays de l'Europe occidentale soient

annulées ;
qu'alors seulement les sommes fixées à

tilre de réparations de guerre pour les nations vain-

cues soient diminuées en conséquence, sans porter

préjudice aux obligations mêmes des réparations ;

„ 5. — Que les divers moyens opportuns soient

employés pour réduire dans la plus large mesure

possible toutes le.s dépenses improductives, et spécla-

l ment la charge de.s armements ;
qu'il soit tenté de

diminuer les frais d'occupation au profit des répa-
rations ; enfin, qu'il règne dans tous les pays la
forme volonlé de maintenir la paix ;

" 'J. — Que les budgets des Etats soient remis en
iquilibre

; que l'inflation due à l'émission continue
des billets de banque prenne fin, el que des emprunts
internai ionaux à long terme, auxquels irtême les

Etals neutres devraient participer, soient émis dans
le but d'assainir les conditions économiques ;

» 7/8. — Que s'établisse, aussi rapidement que les

circonstances économiques el politiques le permet-
tront, une solidarité suffisante entre les peuples afin

de réaliser un régime de libre échange et une réci-

procité de traitement pour les acquéreurs de la pro-
priété des différentes nations ;

1) 9. — Que les relations économiques avec la

Russie soient rétablies à condition que les dettes con-
tractées par le gouvernement soient reconnues, de
même que la propriété privée des étrangers

;
que la

liberté personnelle soit entièrement assurée à ceux-

ci et que la Russie fasse des efforts pour arriver à

une situation économique normale ;

)) lo. — Que par la collaboration de tous le*

peuples soient établies les conditions pour une éco-

nomie mondiale ordonnée qui a.ssurerait aussi une
meilleure répartition des matières première*

;

» II. — Que la classe ouvrière se défende de tout

son pouvoir contre le mouvement de régression so-

ciale toujours plus accentué ; qu'elle assure sa liberté

et ses droits, notamment pour la participation à !a

direction de la vie économique ;

» 12. — Qu'en ce qui concerne la protection inter-

nationale ouvrière les principes définis dans la

partie XIII du Traité de Versailles et dans les Confé-

rences de Washington, Genève el Gènes, soient et

restent décisifs ; el que dans les délibérations ac-

tuelles el futures des Etals entre eux non seulemenl

les intérêts des groupes capitalistes mais aussi ceux

des travailleurs manuels et intellectuels soient ga-

rantis.

» La C. I. S. C. fait appel à la classe ouvrière de
tous les pays pour accomplir les démarches pres-

santes auprès des gouvernements respectifs en vue de

l'exécution de cette résolution et il l'exhorte aussi à

se vouer pleinement à la reconstruction écono-

mique. »

[Sur le mouvement syndicaliste chrétien inlernalionaj,

voir Docurnenlation Catholique, I. i, pp. 18-50 : l'EgliSe

a été au premier rang des véritables initîatours de la

protection internationale du travail (/VouueJIfs rcfi-

gieuses) ;
— D. C, l. », p. 161 : esprit des Synilicat»

catholiques (R. P. AncHAMBAUi.T) ;
— p. 767 : relations

des Syndicats catljoliques avec l'autorité religieuse (noie

de la D. C.) ;
— D. C, t. 5, p. i/i.î, col. i, note i :

l" Congrès de rintcrnalionalo des Syndir.ils clirétiens

(La Haye, juin igao) ; — pp. 585-586 : l'Inlernationala

syndicale chrétienne (Georges TEnmER, Aciualilé Calho-

lique) ;
— D. C, i. 7, col. 1169-1173 : Inlernationide

syndicale chrétienne : origines, organisation, tendances

et action, slalistiqiies (1920) (Tessteb) ; — D. C, t. S,

col. 9a : II» Ciongris international des Syndionis chré-

tiens : le» Syndicats chrétiens se déclarent partisans da

la journée de huit heures ;
— col. 37-88 : Internationales

ouvrières chrétiennes (Osservatore Bomano).

Sur les eficctifs des diverses organisations syndicales en

19110, voir D. C, t. 6, p. 3i3 (Allemagne) ; — p. aii

(Autriche) ;
— p. ai5 (Belgique); — pp. siT-iiC (Ca-

nada)
; p. 317 (Espagne et France) ; — p. l'i8 (Hon-

grie el Italie) ; — p. aao (Pays-Bas el Pol"gne) ;
—

p. 333 (Suisse el Tchécoslovaquie).)

Imp. Paul Fbron-Vrau, 3 el 5, rue Bayard, Paris, Vlir. — Le firfranl ; A. Faicli
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• LES AGTDELLE8 > et E DE LU

SAINTE TERESE

A propos du centenaire de sa canonisation

La Vie Spiriluelle consacre 'à la Sainfe d'Avila

toute sa livraison d'octobre 1922 {180 pages). On
y étudie successivement : Sa rie extérieure, par

Le Collège des Carmes de Lille; — Sa rie inté-

rieure, par H. Petitot; — Sa doctrine sur les

oraisons communes, par C. A.; — Sa doctrine sur

les oraisons mystiques, par le R. P. Garrigou-

Lagrance; — Ses disciples, par Le Collège des

Carmes de Lille, qui termine le fascicule par une

bibliographie.

Nous donnons ci-après le second chapitre, et les

notes bibliographiques.

umium spiiiiïiîel de mm lim
La montée du « Château de l'àme »

L'auteur, rappelant eu exergue la parole du
Psalmisle Asceusiones in corde stio disposuit

(Ps. 8.3), a intitulé son beau travail « Les Ascen-

sions du cœur de sainte Térèse ». — Les sous-

titres qui suivent ont été ajoutés par la Documen-
tation Catholique afin de faciliter la lecture.

DANS L'ENCEINTE DU CHATEAU SPIRITUEL ;

Térèse dans le monde.

LES PREMIÈRES ANNÉES.

Sainte Térèse est née à Avila, le 28 mars j5i5,

une année nvani qiu Cliailcs-Quinl monte sur le

trône. C'est la grande époque de l'Espagne, celle de
sa prépondérance. La famille de Térèse était relati-

vement fortunée et appartenait à une haute et

.nntiqiie noblesse. Son père s'appelait Alphonse San-
chez de Cepeda ; sa mère, Béatrix de Ahumada. Les
enfants prirent, nous ne savons pour quelle raison,

les ims, le nom palronyniiqne de Cepeda, les autres,

de Ahumada : l.i .«nur aînée se nommait Marie de
Cepeda, Térèse choisit ou reçut le nom de famille

de sa mère et s'appela Térèse de Ahumada. F.llc eut

dou/>' frère» et soeurs.

Ses prédilections d'enfant prédestinent Térèse

aux sublimités de l'amour.

Dans sa J'i'i; par elle-même, la Sainte nous
dévoile, à ce propos, la tendance dominante
de son caractère. « Nous étions, écrit-elle, trois

sœurs et neuf frères. J'en avais un presque de
mon âge : à tous je portais une tendre affection,

et ils me la rendaient bien, mais j'avais une préfé-

rence pour celui-lù. » (i) L'affocliicii=e tcndress»
pour tous avec ime préférence in.Trquée pour un
seul, c'est déjà en germe la qualité spécifique de
sainte Térèse. L'affection qu'elle portera plus lard
à tous ses amis, à ses frères, à ses sœurs, n'excUua
pas des amitiés plus intimes, et, inversement, ce»

dilections toutes spéciales ne diminurroDt pas l'amoui
en général du prochain. On ne dira jamais asscj

combien les affections particulières, étroites et exclu-
sives, sont dangereuses. Cependant lorsque, dès l'en-

fance ou l'adolescence, on ne rencontre pas chez -la

jeune fille ou le jeune homme des amitiéa plus
intimes, de véritables prédilections, on peut prévoir
que, très doués peut-être, très raisonnables aussi, ils

ne seront pas exposés aux faiblesses ni non plus
prédestinés aux grandeurs, aux sublimités de l'amour.

Avec ce frère préféré, qui, selon la tradition,

s'appelait Rodrigue, Térèse enfant, personne no
l'ignore, tenta une évasion prématurée vers le pa\s
des Maures. Le frère et la socurj la main dans la

main, s'en allaient là-bas, conquérir la palme du
martyre. La rencontre inopinée d'un oncle, à

quelques pas de la ville, fit échouer lamentablement
la merveilleuse entreprise. Tous deux, ramenés au
logis, se consolèrent en se faisant ermites du désert.

Ils s'efforçaient d'élever des cellules, mais à peine
trois rangées de petites pierres sèches étaient-elles

superposées, que tout l'édifice s'écroulait. Plus tard;

sainfe Térèse devait convertir son existence en un
perpétuel martyre, et elle devait élever des m'ona'S-

tères éternellement durables. Si elle a eu l'héroïsme

des plus cruels sacrifices, si elle a atteint la cimo
de la perfection, si elle a réussi dans son œuvre de
réforme monastique, la plus malaisée de toutes, c'est

qu'elle a beaucoup .limé Noire-Seigneur, c'est aussi

qu'elle a su inspirer partout autour d'elle des ami-
tiés, des dévoùments plus forts que la santé, la for-

tune, la vie, la mort.

L'amour résume toute sainte Térèse.

Un pouvoir, un don extraordinaire d'aimer, Aoloii-

tairement, méthodiquement cultivé et consacré tqtil

entier à Jésus, à sa gloire, c'est en résumé tout sainte

Térèse. Sa Vie par elle-même, comme d'ailleurs le

Château intérieur, c'est à la fois, indissolublement,

l'histoire de son amour et un art, une science

d'aimer Dieu. Et ce qui achève l'intérêt suprême de
son ceiivre, c'est que la .'>ainle a franchi successi-

vement toutes les étapes, qu'elle les décrit, les dis-

tingue, avec la pénétration du psychologue le plus

clairvoyant. Nous allons tenter de redire les dé-

marches successives de son coeur, en présentant dès

l'abord les plus expresses réserves sur ce qu'il y a

toujours de trop rigide, de trop schématique, dans
une tentative de Ce. genre. Nous ne pouvons tenir

compte de toutes les courbes, de Ic^us les tournants;

nous ne ferons le plus souvent que jalonner par des

points et des angles la trajectoire décrite par l'âme

de sainte Térèse dans son ascension vers le ciel (2).

(i) Voir OEurres complèles de sainte Térèse iclîli'cs ilu

les Carmélites du couvent tl<» Paris, t. T, pp. /iS et t>.

Toutes les expressions entre parenttièscp on cit.-ilions soiil

cmpninlios à la lie ;iar elle-même. II. I ut 11 do.çollc

l'ililicin. Ces citations él.inl tris -lisécs h retrouver, nom
n'indiquerons In pagination C]uc par exception.

(a) Nous n'avons pas à irailcr l'.irtion cxtériénré di

s.iinto Térèse, ni les plus hautes m.nnifcslalions de s» yi<
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LES ATTACHES TERRESTRES

Tcrisc, ardente liseuse de romans de chevalerie.

Après une onfiince très pieuse, les preiiiiî'ris

années de Téièfe jeune Cllo coinnicncèrcnt à inspini'

à son père, dont elle élail poiirtanl lu << piéicrée »,

ileâ inquiéliulo-; assez vives et il'uilleurs inolivéc*.

t?a mire, liéaliix de Ahuinada, parmi il'êniinenlis

Nerlus, se toli-rait « un léger défaut qu'on remar-

quait »: relui de lire assidûment les romans il<-

chevalerie. Nous serions tenté d'eslimor que le mal

eonsista^t surtout en ceci qu'elle permettait incon-

sidéréjnent cette lecture à ses enfants. Frères et

sa-urs dépècliuient leçons et devoirs pour « se plonger

dans ces livres ». On y trouvait le bonlieur, à une
l'oaditioa loulefois:.dc ne pas se laisser surprendre

par don Alphonse de Cepeda ; car le père désap-

prouvait et interdisait ce passe-temp?, qu'il jugeait,

à bon droit, pernicieux. Térése fut Lii^nlôt entre tous

la plus ardente liseuse de romans. « Quand je désire

une chose, écrivait-elle plus lard, il est dans ma
nature de la désirer avec ardeur. » Elle se livrait

à la lecture avec une passion violente. Elle consacrait

une partie même des nuits à cette occupation fri-

vole: c< Je m'y absorbais à tel point que, pour êlrc

contante, il me fallait un livre nouveau. » Ce fut

ea première béatitude. Selon Ribera, l'historien le

niieu.it informé de la .Sainte, Térèsc, toujours avec

son frère Rodrigue, se mit à écrire un roman clic-

valeresquc el senliujenlal, qui suscita l'enlhousiasme

de son entourage et l'étonnement même des tonnais-

teurs. On était très loin déjà du martyre et de la

vie érémitique. En tout ordre de choses la jeune

Térèse do. Ahumada était bien entreprenante, et elle

en venait bien promptoment aux réalisations.

Sur la voie fleurie bordée de précipices :

les o péchés » de jeunesse.

Le danger des fictions chevaleresques consiste en

ce qu'elles deviennent bientôt des modèles, une règli'

de \ic, et qu'elles réagissent ainsi sur les mœurs.
C'ctail alors la grande époque romanesque. En Eu-
rope, en France, en Espagne surtout, on imitait les

sentiments des héros de roman, on exagérait le point

d'honneur, l'amour idéaliste de la dame. Comment
Térèse de Ahumada, l'irûagination et le cœur mis
en effervescence par ses lectures, ses conversations,

n'eùt-elle pas vécu d'une manière quelque peu
romanesque ? Elle avait quinze ans passés. Sa mère
était décédée depuis plus d'une année (i). Très pré-

coce, comme le sont dans les pays chauds, en Orient,

en Espagne, les jeunes fdles, elle était déjà grande

m>3lique : celle élude a été faite, ou le sera, à propos soit

des Fondations, soit des Demeurt's. Les lecteurs qui se

proposeraient d'examiner de plus près la vie de sainte

Térèae pourront diviser les diverses étapes ou périodes ainsi

qu'il .-uil : Eofance très pieuse, jeunesse relativement fri-

vole jusqu'à seize ans — première conversion, pension-

naire chez les Augustines, première maladie, prise d'Ii.Tbit

au Carmel de l'Incarnation, vingt ans et demi — noviciat,

profession, seconde maLidie très grave, convalescence, pé-

riode très fervente, vingt-six ans environ — guérison,
relilcbement, abandon de l'oraison jusqu'à l.i mort de son
père, vjugt-neuf ans — reprise de l'oraison, luIU-s très

pénibles et très longues contre des amitiés sensible,':, jns-

qu'à* quarante-trois ans — conversion t:>tale suivie de
visions, extases, ravissements, cinquante-cinq ans environ
— paix, harmonie divine, mort, soixante-sept ans.

(i) Sainte Térèse écrit qu'elle n'avait pas douze ans à la

mon de sa mère. Mais comme le testament de Béatrix de
Ahumada est daté du ai novembre iSsS, il s'ensuit que
Térèse avait environ quatorze ans quand sa mère mounil.
Sainte Térèse s'est donc trompée de deux années au moins
mr Sun .Iwe, De telles erreurs sont fort' ordinaires eu
ln=! ^ •.

et formée. Nous (levons donc, en dépit de nos habi-
tudes d'Oeeidenlaux du Nord, renoncer désormais à

la considérer comme une <iifant. Pour nous le per-

suarlcr, notons que la mère de Térèse, à cet âge,

à quinze ans, élait non seulement épouse, mais déjà
mère.

Hofia Teresa de Ahumada dans sa seizième année
élait une dam.'. Moins soumise, moins surveillée

depuis la mort de sa mère, on no pouvait l'empê-
cher de recevoir des amies, des parentes, de leur

rindre leurs visil<'s. On ne pouvait non plus écon-

duiie de la maison des cousins germains un peu plus

igés que Térèse, attirés par sa beauté, son esprit, un
charme irrésistible. Malgré son humilité, la Sainte

était contrainte de reconnaître qu'elle avait été com-
blée de grâces naturelles: « Dieu, disait-on, s'en

était moniré prodigue à mon égard. » Elle savait

d'ininilion et par un tact inné, animer la conver-

sation. D'autre part, «Ile s'était mise à soigner sa

toilette, « à poricr des parures et à désirer plaire en
paraissant bien, à prendre un grand soin de ses

mains et de sa chevelure, à user de parfums et de
vanités de ce genre ». Les cousins l'admiraient.

« Quand j'étais jeune, avouait-elle plus tard, on m'a
dit que j'étais belle et je l'ai cru; aussi me suis-je

confessée de cette vanité-là. » En réalité, Térèse était

devcTiue, par l'attraction de sa beauté, de son génie
naissant, le centre d'une petite cour; ses cousins

gravitaient autour d'elle, ne pouvaient plus la

délaisser. La Sainte a dépeint cette situation d'un
mot : (c Nous ne nous quittions plus. »

Alphonse de Cepeda eût désiré supprimer, ou du
moins rendre plus rares ces réunions, mais la jeune

fille était extrêmement habile et ingénieuse à les

ménager: « Il faut bien le dire, j'étais pour le mal
d'une adressp étonnante. » Les domestiques de la

maison, d'autre part, favorisaient les entreprises de
celle qu'ils considéraient comme leur reine. Voici

donc "Térèse dans sa seizième .année, engagée dans
une voie fleurie mais bordée de précipices. La no-

blesse de son cœur et surtout la grâce de Dieu la

préserveront des fautes graves. Jamais elle ne com-
mettra grand mal, « miicho mal », car elle éprou-

vait une naturelle horreur pour les choses déshon-

nêles, « porque cosas deshoncstas naliiralmente las

aborrccia ». Reconnaissons toutefois que, fort en deçà

du grand mal, il y a place encore pour bien des

imperfections, pour bien des peccadilles (i). Les fautes

commises par Térèse jeune fille ont été de celte sorte.

(i) Que sainte Térèse n'ait jamais commis de faute

grave, c'est une vérité qui a été mise cent fois en lumière,

qiii est classée. Le pape Urbain VIIl, dans le premier

office de la Sainte, à l'expression scclerum saorum, ses

crimes, substitua ciilparurn suarum. Incontestablement il

n'y a pas eu faute mortelle, mais néanmoins il y a eu des

fautes vénielles inconteslables. Le P. BouLt, dans la tra-

duction française, s'était étudié à pallier les aveux de ta

Sainte, il avait même supprimé des expressions qu'il esti-

mait compromettantes. Ne critiquons pas trop sévèrement

cette première manière du traducteur ; elle s'adaptait à la

catégorie de lecteurs pieux au.vqucl.s il s'adress.nit. Mais

aujourd'hui que les œm res de sainte Térèse ont été divul-

guées dans le grand public, nous devons être, si nous ne
voulons pas faire le jeu de nos adversaires, scrupuleuse-

ment sincères. Dans 'l'Inlroduclion générale aux Œuvres
complètes de sainte Térèse tr.iduites par les Carmélites de

Paris, la manière panégyriste d'écrire l'histoire des saints

a été justement dénoncée : « Celte manière él:iit encore

de mise il y a un demi-siècle. Aujonrd'luu on tient à

oonnaîlre la physionomie \raie des personnages dont on
nous retrace l'histoire. » On no saurait mieux dire. En étu-

diant comme elles l'ont fuit les Œuvres de leur fondatrice,

les Carmélites ont donné à tous les catholiques, ol parti-

culièrenienl aux religieuses, un excellent exemple de ce que
peut l'esprit d'initiative, le zèle pour le salut des àmcs.
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Son culte de 1 honneur soutient difficilement Térèse
dans la marée montante des amitiés frivoles.

Issue d'une illustre famille castillane, qui se glo-

rifiait de compter des princes et même des rois parmi
ses ancêtres, Térèse de Ahumada, à peine âgée de
seize ans, poussait à un degré incroyable, que nous
pouvons malaisément nous représenter, le culte, la

superstition de l'honneur. L'iionneur était alors une
sorte de religion, et il tendait à la supplanter. Il

avait son code, ses rites, ses pratiques, ses cérémo-
nies, son langage. Dans ses rapports avec ses cou-
sins, ce que Térèse redoutait plus que tout, c'était

d'être entraînée à manquer à l'honneur. « La crainte

de manquer à l'honneur l'emportait chez moi (sur

la crainte de Dieu) et c'est elle qui m'empêcha d'y

porter de graves atteintes. Sur ce point, j'étais, ce

me semble, inébranlable, et nulle affection, quelle

qu'elle fût, n'eût été capable de me faire fléchir...

Enfin, j'en vins à perdre entièrement la crainte de
Dieu, et il ne me resta pfus que celle de manquer
à l'honneur. La frayeur d'y porter quelque atteinte

faisait de ma vie un perpétuel tourment. »

Si la jeune vierge éprouvait ce perpétuel tour-

ment, n'était-ce point parce qu'elle avait le pressen-

timent, l'intuition sourde et profonde que le culte

de l'honneur ne serait pas assez fort pour endiguer
le progrès de ses affections grandissantes ? (i) Sou-

vent elle était contrainte de le constater douloureu-
sement. A la marée montante des amitiés frivoles,

Térèse, soutenue par le culte de l'honneur, traçait

vainement ime limite; quelques jours plus tard, elle

devait s'avouer que la limite avait été franchie :

« Quand je pensais n'être pas découverte, je ne
craignais pas de commettre bien des actes contraires

aux lods de l'honneur et même à celles de Dieu. »

Très inquiète et saisie de remords tant au sujet

de l'honneur que de la religion, elle consulta, sur

les points qui lui semblaient les plus délicats, son
confesseur et d'autres personnes âgées en qui elle

pouvait avoir toute confiance. On la rassura en lui

affirmant qu'elle ne commettait tout au plus que
des fautes très légères, que, chez une jeune fille de
sa condition ne se destinant pas à la vie religieuse,

mais plutôt au mariage, de telles relations étaient

licites et même nécessaires. Ces raisons contenaient
une part de vérité; sainte Térèse, qui est la sincérité

même, le reconnaît : " lue chose pouvait m'cxcuser
un peu, je crois, si je n'avais eu par ailleurs tant

de fautes à me reprocher : c'est que, dans ma pensée,

ces relations pouvaient se terminer heureusement
par un mariage. » I^cs trois premiers mois de sa

.seizième année furent l'époque la plus troublante de
sa frivolité. Eprouvant une véritable aversion pour
la vie monastique, désirant mettre une fin à son
« perpétuel tourment », Térèse avait sans doute envi-

sagé rhypothè«e d'épouser quelqu'un de ses cousins.

La solution allait être tout autre.

A LA PORTE DU CHATEAU SPIRITUEL:

Térèse pensionnaire cliez les Augustines.

LE COUVENT MET LA VIERGE A L'ABRI DU MONDE

Les relations fréqui-ntes et quelque peu libres de
Térèse de Ahumada avec ses amies et parents avaient

•lé remarquées. Dans la petite cité d'Avila, des

bruits, dis médisances commencèrent à se répandre :

H Sa réputation en souffrait. » D'autre part, sa soeur

(i) La Carméliti: ilc Cain le remarque, avrc Ijeaucoup
le justesse et de frnnrliise ; •• Assurément lo péril e«l

immense, et la pauvre enfant 8e jouo au burd d'un
•bioic... La fierté, l'honneur, la vertu naturelle, ont Irop

aînée, Marie de Cepeda, dans les premiers mois
de i53i, se mariait. Don Alphonse prit la décision
d'isoler Térèse en la plaçant, comme pensionnaire,
dans un couvent. La jeune fille, et le fait est remar-
quable, se prêta volontairement au projet. EVans le

fond de son âme elle désirait une issue à la fausse
situation où elle s'était aventurée à la légère et dans
laquelle elle ne pouvait que s'égarer chaque jour
da\anlage. Elle eut le courage de garder le silence
et de ne rien laisser soupçonner au petit cercle de
ses intimes confidents. « Ce projet s'exécuta dans le
plus grand secret ; seule avec un parent j'étais dajis
la confidence. » Don Alphonse fit conduire sa fillr

au monastère des Augustines de Santa Maria di'

Gracia. A ceux qui s'étonnèrent, qui déploraient la

réclusion de leur amie ou parente, il répondit que.
Térèse n'ayant plus de mère et sa soeur aînée étant
mariée, « il ne convenait pas qu'elle demeurât seule
à la maison ». Quelques messages, billets affectueux,
tentèrent de traverser la clôture ou de franchir les

murailles, mais les religieuses Augustines, qui étaient
des éducatrices averties, les interceptèrent. La vierge
était à l'abri..

Il est évident,, et la Sainte nous l'affirme, que
le départ de sa sœur aînée n'avait été qu'un excel-

lent prétexte. Si Térèse avait personnifié le type de
la jeune fille prudente, paisible, de la Marthe labo-
rieuse et absolument saf;c, ne possédant, en un mot,
que des qualités de tout repos, don Alphonse eût été
heureux de garder «a fille préférée près de lui cl de
lui laisser jouer le rôle de maîtresse de maison. Ce
sacrifice dut même êlrf péniblo au père de famille,
veuf de son épouse, privé de sa fille aînée. Le départ
de Térèse contribua plus que tout à faire le vide
dans la maison. Mais ce départ s'imposait. Une pre-
mière étape était franchie, étape de la coquetterie, des
affections sentimentales et quelque peu passionnées.
Selon la comparaison qu'elle emploiera plus tard,

sainte Térèse avait d'abord vécu dans l'enceinte du
château spirituel, parmi les reptiles, les scrpenis, le»

bêlis vininieuses. Soutenu»; par la noblesse de son
caractère et la grâce divine, elle avait échappé ù la

poursuite des passions, mais elle avait senti d'assez
près sur ses épaules leur haleine brûlante.

TÉRÈSE PERD SES PRÉJUGÉS MONDAINS

ET SE TOURNE VERS LE CLOITRE

Quand la lourde porte du couvent des .\ugustines
se fut refermée sur elle et que li; parent qui l'ame-
nait l'iut laissi'i'. Téièse se ';eulit conmie écrasée par
le poids lie la solitude. Les huit premiers jours, nous
dit-elle, furent pénibles. La nostalgie de la maison
paternelle, de ses douceurs, l'ennui causé par la pri-

vation soudaine des lectures, des relations passion-

nantes, la firent cruellement souffrir. Par bonheur,
une religieuse distinguée, Marie Briceno, était char-

gée de surveiller quelques jeunes filles; au dortoir,

son lit était placé non loin de celui de Térèse. Ces
lieux âmes d'élite ne tardèrent pas à s'attirer. De
longues et intimes conversations avec cette maî-
tiis<e, qui n'était pas seulement heureusement douée
mais encore excellente religieuse, firent tomber un
à un, comme sous d'habiles coups de ciseau, les pré-

jugés de la jeune fille contre la vie monasliqucl
.\près un an passé dans ce couvent, elle comnienç
à envisager avec crainte le mariage et avec moin I

de répugnance le dessein d'entrer en religion. PourJ

de dfUailtances pour qu'une cnriuit do quinze ans pujssel
.'irmée de ces seules ressources, lutter contre im coiiranl

senil>Lible ù celui qui l'enlrninait. » (//isloire de saint\

l'irèse, t. I, pp. 37 et 39.) .
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quoi son choix «o porlrr;iit-il plulôl vers les Ciiiine-

liU?s ? N-j clicnlions pas tic pitifondos raisons objoc-

lives. A octtc époque, c'est le canir plus que lu raison

qui conduit Tcrèse : « Au reste, j'avais une intime

amie d-m» ce monastère. Cela me suflisiil pour me
liétorminer, si je devais être religieuse, à ne pas

rlii.isir d'autre couvent que le sien, car je consultais

plutôt 1,1 nature et de frivoles raisons que les inté-

rêts de mon àme. »

Cependant, une première atteinte de la maladie

cxifrr son départ pour la campagne, chez sa sœur
aînor, celle-là même qui s'était mariée un an cl demi
auparaxanl. Partout sur son passage, olle se fait

aimiT, chérir. Nous n'en serons pas trop étonnés.

Térèse va avoir dix-huit ans; nous sa\ons, p\iisqu'cllc

nous l'a dit, que Dieu avait été prodigne à son

égard des dons et des avantages naturels ; elle ajoute

maintciunt que « pour faire plaisir aux autres,

même aux dépens de ses goûts, elle poussait la com-
plai.*ance à l'excès », jusqu'au défaut de la qualité.

•Vinsi elle se prête très volontiers à faire la lecture

à un oncle, veuf, fort âgé, et qui songeait, tout

comme un peu plus tard Charlcs-Quint, à faire une
lin dan? le cloître. Les livres pieux traitant de la

vanité des biens terrestres, de la félicité éternelle, de

ta nioit. n'intéressèrent d'abord que médiocrement
la jeune lillc ; mais, pour gagner le cœur du vicil-

lanl, elle « témoignait y prendre de l'intérêt ». Cet

acte de irracieuse charité ne fut pas perdu. Durant

son Séjour à la campagne chez sa sœur, les grandes

et éternelles vérités qu'elle avait lues et dont son

nnele l'avait entretenue, geinièrcnt en son àme. Ce
qui constitue l'excellence du génie de sainte Térèse

«oinmc celui de saint Augustin, c'est qu'à un cœur
Irè-: ardent elle joignait une raison, un jugement
puissant. Toute jeune, l'inlini du temps l'effrayait,

et elle se répétait : Toujours, toujours. A vingt ans, la

lirièvelé de la vie, l'éternité des peines ou des récom-

penses, l'idéal de la periection, toutes ces hautes

considérations la ravirent au monde. Elle était ren-

trée à Avila. Après trois mois d'une lutte intime très

douloureuse et malgré le refus de son père, elle dé-

cida d'entrer en rehgion. Une fois la décision hau-

tement exprimée, « rien n'eût été capable de la faire

reculer, tant elle était sensible au point d'honneur».

DAnS LE CHATEAU SPIRITUEL:

Térèse au Carmel.

L'ENTREE AU CHATEAU : AU SON DU GLAS DES MORTS

Tout esprit cultivé connaît la page célèbre où la

Sainte a écrit avec une sobriété si émouvante com-
ment, lorsqu'elle s'éloigna de cette maison pater-

nelle qu'elle avait tant aimée, elle sentit ses os se

disloquer. « se détacher les uns des autres ». Ce fut

une véritable agonie, et elle dut se faire au moment
de mourir au monde une « incroyable violence ».

Par nn choix de la date très significatif et encore
un peu romanesque ou chevaleresque, elle avait

déiid' d'entrer dans le cloître le 2 no\cnibrc, fêle

de< Mnrls. J-es nombreuses cloches de la ville son-

naient le glas des trépassés. Ce jour même, Térèse

se fai-ait conduire par son frère Antoine au couvent
des Carmélites et prenait l'habit. Elle était âgée de

I vingt "IIS et sept mois (i).

I

'

(l'i !>•• tout temps les jeunes lilles entrant dans le cloître

^
ont ou 11 cœur de revêtir leur plus belle toilette. Térèse,

; <|ULtloii! lurlivement et à l'insu de son pcrc la maison
I l>aleriicllo. ne devait sans doute porter que la robe quoli-

I (tienne, lue curieuse déposition d'une religieuse très âgée

LA WONTÉE AUX PREMIÈRES DEMEURES

Première ferveur :

amour de la solitude et du livre-bouclier.

Comme il arrive d'ordinaire, les pnniièrcs années
de la vie religii'Use furent ferventes, sans relâche-

ment, sans aucune sorte de rechute. Les novices et

les jeunes professes n'étaient paç exposées aux occa-

sions. La t>œur Térèse s'initiait aux coutumes, aux
cérémonies monastiques, et celles-ci « la ravissaient».

Elle s'étudiait à bien faire l'oraison à la manière
des novices, avec un livre. Elle s'en servait, dit-elle,

comme d'un bouclier, sur lequel elle recevait les

coups des distractions importunes. Quelquefois aussi,

le livre-bouclier recueillait des larmes fiirtives, car
elle ("prouvait d'ordinaire « de tendres sentiments
de dévotion », et elle recherchait la solitude pour y
pleurer les péchés de l'année précédente. Il lui sem-
blait que, « avec de la solitude et un livre », aucune
occasion n'eût été ca()ablc de lui ravir le bonheur
qu'elle possédait. Térèse ne se défiait pas assez, elle

ne savait pas encore l'insigne faiblesse de la nalure
humaine, même chez les meilleurs. Plus tard, la

Sainte aura soin de rappeler constamment aux âmes
pieuses ipie, surtout dans les seconde et troisième

demeures du château intérieur, elles doivent se défier

beaucoup d'elles-mêmes.

La douleur purificatrice : Tërèse aux portes du tombeau.

L'année de noviciat et la première année de pro-
fession s'écoulèrent ainsi dans la ferveur et le progrès

spirituel. Mais le changement de régime, l'applica-

tion aux exercices de la vie religieuse, provoquèrent
un retour de la maladie. Sa famille obtint de la

faire venir, pour une saison à la campagne, chez sa

sœur (i). On résolut de lui faire suivre le traitement

d'une femme de Becedas. Cette empirique, sorte de
rebouteuse, la soumit à un régime, à une cure
implacable et stupide. Au bout de deux mois, « à
force de remèdes » on lui avait presque ôté la vie.

Son père la ramena à Avila. Elle était assez fré-

quemment saisie par des crises nerveuses qui lui

causaient des souffrances indicibles, confinant « à la

rage ». Il lui semblait qu'on lui « enfonçait dans
le cœur des dents aiguës ». La fête de l'Assomption
approchant, elle demanda à se confesser. Son père,

s'imaginant qu'elle redoutait la mort, le lui refusa.

Sur ces entrefaites, une crise d'une extrême vio-

lence se déchaîna, la laissant sans connaissance. On
la crut morte. Les Carmélites d'Avila firent creuser

sa tombe. Les Carmes d'un couvent voisin chan-

tèrent la messe des morts et donnèrent l'absoute. Le
quatrième jour, quand Térèse revint à la vie, elle

sentit sur ses paupières une matière compacte. Les

personnes qui la veillaient et venaient écouter sa

respiration avaient laissé tomber de la cire chaude
sur ses yeux fermés. Dès qu'elle put parler, elle

demanda le prêtre qu'on lui avait refusé et fit, en
pleurant, une confession générale. Son père, qui

avait touché le fond de la désolation, lui accordait

tout ce qu'elle voulait; il lui permit de se faire

transporter en son couvent. On reçut donc vivante

celle qu'on avait crue morte, mais en quel étal I

Térèse de Ahumada, si gracieuse autrefois et si belle,

n'était plus qu'une pauvre paralytique percluse de

nous apprend qu'à cette époque elle portait le plus souvent
« une jupe couleur orange, garnie de galons de velours

noir. » (Cité dans Œuvres complctcs, t. I, p. 6:».)

(i) Sainte Térèse écrit : « Je n'avais pas encore vingt

ans. » En réalité elle avait vingt-deux ans. Comme précé-

demment, nous constatons une erreur dé plus de deux
années.
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tous SCS membre.?. Elle pouvait seulcnicnl remuer un
doigt de la inaiii droite. Son corps élait ramassé
« en forme de pelote » et on la transportait dans un
drap que deux personnes tenaient par les extrémités.

Les douleurs intenses durèrent huit mois, la con-
traction des membres trois années (i). « Quand je

commençai, écrit-elle, à me traîner à l'aide des

genoux et des mains, j'en remerciai Dieu avec effu-

sion. » Ces années, c'est la Sainte elle-même qui
nous le dit, s'écoulèrent dans la résignation et la

ferveur. En réalité, elle avait supporté les souffrances

les plus cruelles avec une patience héroïque. Au
début de sa maladie, elle avait lu un traité de
l'oraison de recueillement que lui avait procuré son
vieil oncle: Le troisième Abécédaire de François de
Ossuna (2). Ce petit livre lui était envoyé par la

Providence. Elle y avait appris à éviter les fautes

vénielles et à s'offrir pai- le recueillement et la pas-

sivité aux goûts divins. Elle avait beaucoup pro-

gressé dans i'amour et la perfection. Noire- Seigneur
l'avait élevée, dit-elle, à l'oraison de quiétude et

même à celle d'union. Elle entrait donc dans le troi-

sième degré d'oraison ou dans les cinquièmes
demeures du chàleau spirituel. Les effets de ces

faveurs surnaturelles étaient tangibles. Elle s'étudiait

à ne manquer jamais à la charité, elle se confessait

et communiait fréquemment; ses délices étaient de
parler de Dieu, car, selon sa très juste expression,

elle en élait « enivrée ». Celle ivresse d'amour divin,

la Sainte l'enseignera plus tard, est caractéristique

en effet de l'oraison d'union. Térèse alors se trou-

vait à l'abri des scorpions, des serpents, des bêtes

venimeuses ; seuls « de petits lézards », pensées

importunes, venaient la distraiie. Nous pouvons lui

appliquer à elle-même l'une de ses comparaisons

préférées et dire que, colombe mystique, elle s'était

élevée déjà très haut vers les sommets du Carrael.

Or, c'est à ce moment même que nous allons con-
slaler un relâchement très sensible, une descente

rapide, une forte courbe vers la terre, dont elle ne
se relèvera que lentement et par quinze nnnéis <'n-

virnn de luttes douloureuses.

LE CRAND RETOUR EN ARRIÈR£

Tcrèse succombe à l'épreuve de la convalescence.

La convalescence, ou, plus exactement, la période

de transition qui termine la convalescence et qui

est l'aurore do la guérisou, est toujours dangereuse.

La maladie, pour peu qu'elle soit grave, exténue

les passions, et, si la douleur est cruelle, le clirélien

vertueux a assez de la supporter paliçnimonl. C'est

pourquoi l'on a dit que la maladie élait l'état ordi-

naiic- dis saints. Mais lorsque la douleur a disparu,

lorsque les forces renaissent plus florissantes, quel

(i) La clii"oiK)logie dans la vio de salulc Térèse e:*l dif-

ficile h ct.-)blir ù cause des inexaclltiides commises par la

Sainte. Induits en erreur par des indications erronées, les

lilsloriens ont eu une tendance à la rajeunir. Voici des

<lates cert^iines, d'autres proliablos. Elle a jinis l'habit le

3 nuvenibre |535, a fait profession le 3 novembre i536.

Ouclques mois après cette profession, durant ce qui est,

à proprement parler, sa première année de vie religieuse,

elle est très malade. Sainte Térèse écrit en ciTcl que, moins
de deux ans après avoir été témoin au noviciat de la

patience d'une rcligictise malade, elle fut elli- mèni'-

atteinte de graves souffrances. ,\n début ilo l'Iù%ei' ij?>~,

elle jjart chez sa aœur. Elle y demeure neuf mois ; en

avril i5H8, elle subit le traitement enjpirique. A l'Asomp-
tion de cette même année, elle est mourante. Le dimanche
des Hameaux 1639, et non 38, elle rentre en son couvent.

(3) Il existe de cet opuscule une excellente traduction

par un religieux dominicain du couvent- do N.-D. de la

Oucrcia, Viterbe.

renouveau, quel printemps dans toute la personne
humaine! Quel bonheur, lorsqu'on a passé pour
morte, de reparaître pl»t« vivante que jamais; lors-

qu'on a été paralysée pendant des mois, de redes-
cendre au parloir; lorsqu'on a eu la langue mâchée
durant des crises nerveuses, de pouvoir soutenir

d'agréables conversations! Tous ceux qui l'entourent

conseillent d'ailleurs à la convalescente de se dis-

traire, de se dispenser des exercices de communauté.
Quelle est la Sœur courageuse qui \ iendra dire :

Prenez garde, il est lenips et déjà le moment est

venu de se remettre à la discipline, à la rtigularilé,

à la mortification physique et morale .' Térèse élait

inexpérimentée, elle avait vingt-six ans, elle se laissa

aller au plaisir de recevoir ses pareuls cl amis au
parldir ; elle noua de nouvelles amitiés.

Ce qu'était le couvent de rincarnatioa :

les monastères espagnols de femmes au XVI* siècle.

On se tromperait grandement, on commettrait un
lourd anachronisme, si l'on se représentait le cou-

vent de l'Incarnation sur le modèle d'un couvent
modenic des Carmélites. La règle était très mitigée.

Lu religieuse ne s'obligeait pas à la clôture. Les

jiarents et amis, jeunes dames et nobles gen-

tilshommes, étaient volontiers reçus au parloir.

L'élile de la société y fréquentait. De plus, pour un
molif souvent futile: pour soigner un parent, une
amie malade, pour accompagner une soeur, pour
consoler une noble dame, on obtenait aisément l'au-

torisation non seulement de sortir, mais de E'élal)lii-

à demeure en ville ou à la campagne. Que de dan-

gers pouvaient résulter de ce relâchement 1 On ^ oit

si sainte Térèse avait raison d'écrire : « Ce qui me
nuisit le plus, je crois, ce fut de me trouver dans

un monastère non cloîtré. » (i)

Empressons-nous d'ajouter que le coment de

l'Incarnation, récemment fondé, ne comptait point

parmi les relâchés, u II n'était pas de ceu.x dont

l'accès était le plus facile, et l'on y menait une vie

très régulière. » Cette réserve, que la Suinte sou-

ligne; par deux fois, est très importante. Les rela-

tions, les liaisons par lesquelles Térèse, ù l'âge de

vingt-six ans, se laissera captiver, quoique affec-

tueuses, dissipantes, incompatibles avec le recueille-

ment d'une Carmélite, ne seront jamais, dans le sens

exad du mot, que des amitiés. D'ailleurs, la Siiinti;,

même dans l'année de son plus grand relâcherfient,

ne cessera pas d'être tinc religieuse très honnèle,

fidèle à son office, à ses dévolions, à la récitation du

rosaire, à la confession, à la communion. A cause

de s;i piété, de sa régularité, de la patience exem-

plaire dont elle avait fait preuve dans la maladie,

(1) Lorsque sainte Térèse fut nommée prieure de ITn-

carnalion, les gentilshommes vinrent soutenir les reli-

gieuses rebelles jusque dans les cloîtres, .\olons qu'à celle

époque, connue durant tout le mojen âge, les couvents en

Espagne étaient si multipliés et fi peuplés qu'on se de-

mande conunent pouvaient se pro<luirc tant de vocations.

Mais il faut considérer que, les familles étant très nom-

breuses, les jeunes filles pauvres ou cadettes se plaçaient

ou étaient casées dans les cloîtres. Le couvent de l'Inrar-

nation comptait alors cent cinquante religieqses au moins.

Le monastère devenait ainsi un organisme social, un

refuge. Mais pour que les demoiselles, arec tout au plus

une clemi-\ocalion, consentissent à %ivro au couvent, "

fallait que la vie ne fût pas très austère, surtout rigou-

reusement cloîtrée. Les religieuses gardaient la possession

de leur d<it, disposaient des cadea.iix et des dons qu'on

leur offrait. Certaines cellule» étaient de véritable» appar-

tements où vivaient ensemble plusieurs sœurs. Térètc

occupait deux petites chambres communiquant par un

escalier. Les umieii étalent reçues dans les cellules.

monastère était plutôt uno sorte de béguinage.
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la prieure lui laissait autant et plus lio latitude qu'à
iles religieuses plus âgées. Li's Cariiieliles Uo l'iucar-

iialion étaieiil. il'autro part, heureuses et lières de
l'onstater coinnient dorta Teres;i de Aliuniada, par sa

ilistinctioii, ?a giàee, sa \ertu, attirail au pailoir du
rou\ent les personnes les plus éuiiuenles de la ville.

I.e prestige de la eoniniujiauté en était accru d'au-

tmt et liouvait ainsi des bienfaiteurs insignes.

L'ime de Tërèse en. pleine descente :

la période de la « grande frivolité ».

Se laissant cntiainer par la coutume, Térè-o fut

liieulôt la plus \isitée des religieuses. Les relations

.ibsorbaient le meilleur de son temps. .Mallieurcu-

sement, dans la mesure où s'accroissaient ces fré-

ipientalions avec le inonde, son inliniité avec le

clivin Maître devenait moins profonde et moins
tendre : « Elle ne trouvait plus dans les choses de
la piété le même goût, la même douceur... Elle en
arrivait à ne plus oser faire oraison, parce qu'elle

redoutait, comme un très rude châtiment, l'anùro
douleur qui allait la pénétrer... n Evidemment il

n'est plus question maintenant d'ascension, mais
plutôt de dépression ou d'abaissement. Nous sommes
«Il pleine descente. La paix profonde et suave, les

:;oùls divins, l'ivresse spirituelle, qui caractérisent
lei oraisons de recueillement, de quiétude, d'union,
iispar.iissent successivement (i'). Térèsc peut encore,
i la rigueur, méditer avec le secours d'un livre, mais
(Ile n'y parvient qu'en se faisant violence, et elle

.iltend avec impatience que la cloche signale la fin

de cet exercice et lui permette de retourner à des _

occupations plus faciles.

L'extérieur de Térèsc :

ses tjualités physiques et le charme de ses manières.

Elle était alors âgée de vingt-sept ans. La période
lie ce qu'elle appellera sa grande frivolité commence.
Nous serions curieux de connaître quelle pouvait
l'tre aidrs, au début de sa maturité, dona Teresa de
Ahuniacla, la religieuse la plus recherchée de la cité

il'Avila. Ln portrait, postérieur à cette époque, du
frère carme Jean de la Misère, est absolument déce-

vant. Thomas d'Aquin avait bien raison d'enseigner

qu'un saint peut n'être qu'un médiocre artiste.

.Mais nous possédons, pour compenser, des ren-

^eigni nirnls très détaillés, donnés par ses premiers
liistoriens, Ribera et Yepes (2). Il ressort de l'en-

emblc de ces relations que doua Teresa était incon-

'establement une incarnation assez parfaite de ce

qu'on est convenu d'appeler la beauté espagnole,

lerèse, nous dit-on, était d'une taille avantageuse,

ce qui signifie qu'elle n'était pas 'très grande, mais

(i) Dans 'les Cinquièmes Demeures, la Sainte, en faisant

évideninienl allusion à celte époque de sou existence,

';crit : «( A la vérité, lorsque cette personne devint ainsi

inUdclc envers Dieu, l'oraison d'union n'avait pas encore
produit en elle ces grands effets dont j'ai parlé. Mais com-
i>ien doil-it y en avoir que Nolre-Seiyiieur Iionore de ses

i-omnjuniealions et qui se perdent ensuite par leur
faute I n II appert donc que Térèsc, avant son relâchement,
avait franchi te seuil des cinquièmes demeures.

(3) Sainte Térèse, qui ne craignait pas les expressions
fortes et réalistes, dit au frère Jean do la .Misère, quand
il eut terminé son chef-d'ieuvrc : « Dieu vous pardonne,
frère Jean, vous m'avez faite laide et chassieuse. » Assu-
rément, il convient de »e déCer des témoignages favorables
AU physique des saints : surtout lorsqu'ils se coufinenl dans
'les. généralités, les portraits sont flatteurs. Mais, pour
(linlc Térèse, Kil>era et Yepe» nous appor1!ent tout uu
lifrnaténienl très spécial et très caraoléristique. Hibora nous
Utp>Ic avoir cvn^iulté à ce sujet les persoimcs les plus
t^anpélcntc», c'est-à-dire les Sœurs 1«« plus fauiilièro avec
la Saiute.

plutôt lorle. I.n avau^mt en âge et malgré sa sanli
précaire, elle prit de l'embonpoint. Vers trente ari<,
elle devait être seulement un peu grasse et potcl'T.
Elle avait la chevelure très noire et boucléi-, les
sourcils bruns, longs, épais et en ligne droite." Lis
yeu\, noirs et brillants, « à fleur de tète », imbiles
et plaisant^, prenaient, à de certains moments, inic
énergique expression d'extrême profondeur; elle
vojait en dedans et voulait. Les cheveux, les sour-
cils, les yeux noirs, faisaient d'autant mieux res-
sortir la -blancheur mate de la peau et l'ivoire des
dents intactes. Le visage était rond, les joues pleines
et bien colorées, le nez fin, légèrement aquilin, le
front large, uni, superbe. Le clironiqueur a noté:
la lèvre inférieure un peu forte, tombante, rougic
par le sang. Ce trait, caractéristique de l'affabilité,
devait contribuer pour beaucoup à donner à sa phy-
sionomie son expression d'affectueuse tendresse. La
démarche était noble et gracieuse. L'union di' ces
traits fort divers et presque disparates: un cou lajge.

court, plutôt rentré, des mains petites et jolies;
tout cet ensemble assez mystérieux, à la fois puis-
sant et délicat, au demeurant très harmonieux, devait
attirer et intriguer la curiosité.

Ajoutons que dona Teresa de jUiuniada n'avait
pas encore revêtu la lourde bure qu'elle s'imposera
plus tard et imposera à ses filles. Elle n'était pas
encore, tant s'en faut, Térèse de Jésus. Sans avoir
gardé la coquetterie de ses seize anu, elle désirait

être très propre, correcte et même bien. Elle aimait
le beau. Ribera nous rapporte qu'elle avait repro-
duit en des travaux d'aiguille des scènes pieuses:
c'étaient des chefs-d'œuvre. Elle n'hésitera pas à
consulter Xotre-Seigncur sur le mode de coiffe qui
siéra le mieux aux Carmélites déchaussées. .\u cou-
vent de l'Incarnation elle portait une robe brune,
mais d'une étoffe assez précieuse, du linge lin, un
ample manteau plissé, des souliers confectionnés sur
mesure. L'influence du monde, quoique très discrète,

était encore apparente dans cette mise. Térèse pou-
vait se présenter au parloir. .\vec toutes ses qualités

physiques, son esprit, son génie, son cœur, elle

layon naît et exerçait, à son insu, un charme irré-

sistible.

Au plus bas de la courbe du relâchement :

les reproches de Notre-Seigneur.

Cet attrait même, ce prestige devait en peu de
temps devenir fatal, non sans doute à l'honnêteté

de SCS mœurs, mais à sa vie intérieure, à sa con-
templation. Le parloir du couvent se transformait

en un salon où Térèse, très recherchée, se dépen-
sait trop volontiers. L'abus était évident, et tout le

monde l'eût remarqué si tout le monde n'eût été

complice. Une religieuse âgée, toutefois, très pieuse,

très observante, parente de Térèse, et par le fait

même plus dévouée et plus libre, osa lui adresser

quelques remontrances ; elle lui « donnait de temps

à autre des avis ». Mais doija Teresa répondait d'une

manière vive et impérieuse : a Non seulement je ne

la croyais pas, mais je m'en fâchais, trouvant qu'elle

se scandalisait sans motif. » Si la jeune religieuse,

d'ordinaire si excessivement complaisante, se fâcliait,

n'est-ce pas que sa conscience en son fond était

inquiète, et qu'elle se sentait blessée au point le plus

vulnérable de sa conduite et le plus douloureux de

son cœur par les vérités qu'elle ne voulait paa

entendre (i).

(i) La Sainte a pris soin de nous avertir : < durant cette

période de mes plus grands égarements, jamais, autant

que j'en pouvais juger, je ne fus en état de péché

mortel. » \l importe essentiellement de ne pas coatonôa
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EnDn Notre-Seigneur lui-Baûmc voulut l'avertir

par des prodiges et lui montrer combien ces rela-

tions étaient contraires à sa vocation. Selon le propre

récit de la Sainte, « un jour qu'elle se trouvait avec

quelqu'un dont elle venait de faire la connaissance,

Jésus se découvrit à elle avec un visage sévère, lui

témoignant par là combien il était mécontent do sa

conduite ». L'impression fut telle que vingt-six ans

plus tard, lorsqu'elle rapportait ce fait, la physio-

nomie de Notre-Sejgneur lui devenait présente. Bou-

leversée, elle ne tarda pas à quitter le parloir. Avant

que la grâce ne l'eût transformée, Tcrèsc était vio-

lente, entière dans ses décisions, nous venons de voir

qu'elle se fâchait. Celle fois elle avait résolu do

briser asbolument: « Je ne voulais plus recevoir ce

visiteur. » Grand émoi parmi les religieuses ses

amies; elles la supplièrent de renouer: « Les rap-

ports avec celte personne n'avaient rien de répréhcn-

sible ; loin de nuire à son honneur, ils y ajoutaient

au contraire. » Térèse aurait pu alléguer sa vision
;

mais « celle-ci contrariait son attrait ». Elle s'efforça

de se persuader que le démon en était l'auteur ot

ne prétendait à rien moins qu'à entraver l'aposlolat

du parloir. Elle revit donc le visiteur, noua même
de nouvelles relations; « mais aucune, remarquait-

elle, no me dissipa autant que la précédente, pnrcc

que mon cœur s'y complaisait beaucoup » (i).

Nous louchons au niveau le plus bas de la courbe

décrite par le relâchement spirituel de sainte Térèse.

Non seulement elle ne jouit plus de l'oraison

d'union, de quiétude, de recueillement, mais voici

que, de guerre lasse <'t constatant sa dissipation, elle

abandonne purement et simplement l'oraison. La

méditation, la contemplation passive lui étaient d(ne-

nues impossibles. Elle était inluilivc. Or, lorsqu'elle

s'efforçait do se recueillir, de fermer les yeux, do

faire la chambre obscure en son âme, ce n'était plus

Notre-Seigneur qui apparaissait, mais l'image obsé-

dante de quelque personne trop souvent erilrcvuc et

aimée. « J'avais un défaut très grave, et qui m'oc-
casionnait de notables préjudices : vcnais-je à

m'apercpvoir qu'une personne m'était affectionnée.

si par ailleurs elle me plaisait, je m'attachais telle-

ment à elle que ma mémoire en demeurait

remplie... Cette fâcheuse disposition avait réduit

mon âme au plus triste état. » Elle renonça donc
à l'oraison et se contenta de la prière vocale, de

l'office récité en commun ou en parlii iilicr, ell.'

les fiiutcs de celle période avec celles de la première .jeii-

nessc. En ne tenant pas compte des dates, on commet
d'intpitrdonriahles bévues. Par exemple, dans un îinlre

pas?a^'e on lit : « Certains confesseurs m'avaient en;ïn;:''e

dans l'erreur en m'assurant rpi'il n'y avait point péilié

mortel lu où je reconnus ensuite, d'une manière positive,

qu'il existait réellement. » Or, il suffit d'èx.'uniner le cofi-

lexte pour se rendre compte que la Sainte fail éviilemmenl
allusion aux légèrelés de sa seî/ième année, et noiï aux
amiliés de la treiilième.

(i) .Saillie Térèse écrivant ce récit vraisemblablement

en i.'JG5, et notant qu'il s'est passé depuis « plus de vingl-

aix ans », il s'ensuivrait qu'elle aurait eu alors environ

vingt-quatre ans. Mais la Sainte s'est trompée, nous l'avons

oonslalé, d'au moins deux années sur son .Ige ; elle ilevail

alors être dans sa vîngt-seiitièinc année. — «• Une aulre

fois, ajoute-l-clle, comme je me trouvais avec le ménjc
visilcur, nous vîmes venir à nous une espèce de erj'paud,

d'une grosseur énorme, et beaucoup plus r;ipido datts sa

marche que ne le ^ont ces animaux. » I.a Sainte n'altriline

pas à ce fait la même importance (ju'à l.i vi:âon de iXotre-

Seigneur ; (( L'impression que sa vue produisit sur* moi ne

fut pas sans mystère, ce me semble. i> 11 imporle de con-

stater que ces entrevues avec « le visiteur » étaient pu-
bliques, pui:^quc (1 d'autres personnes qui étaient là )»

aperçurent le monstre.

continua de se confesser et de communier aux
grandes fêtes. Cet état de tiédeur avec abandon do
l'oraison dura au moins un an, au plus un an et

six mois. Après avoir gravi la montée du Carme!
jusqu'aux deux tiers, jusqu'aux cinquièmes de-

meures, Térèse était redescendue au rez-de-chaussée,

dans la plaine qui sépare la montagne sainte do
l'abîme.

TÉRÈSE REPREND LA LONGUE ET PÉNIBLE ASCEN-SION

D'où vint le salut : un Dominicain de « grand savoir ».

De son expérience mystique elle avait cependant
retenu quelque chose, l'estime de l'oraison, le désir

de la reprendre, surtout de la faire pratiquer par les

autres. Elle devenait en quelque sorte directrice de
conscience, indiquant la voie à suivre, prêtant des

livres (i). Elle eut le bonheur d'amener son père

à faire oraison. De là devait venir le salut. Ce der-

nier tomba gravement malade, et, après de longues
douleurs chrétiennement supportées, mourut. Térèse

s'était installée au chevet de son père, l'avait soigné

et soutenu jusqu'au moment suprême. La mort
d'un père en de telles conditions est une terrible

leçon.

Le prêtre qui avait été appelé au chevet de don
Alphonse de Cepeda était le P. Vincent Baron, Domi-
nicain du couvent de Saint-Thomas. L' « émincnt
savoir » de ce théologien thomiste inspira à Térèse

une confiance entière. Elle se confessa à lui et lui

ouvrit bientôt toute son âme. Le docte et fervent

religieux n'hésila paS à lui déclarer que les amitiés,

les libertés qu'elle se permettait n'étaient pas com-
patibles avec le progrès spirituel de la vie conlem-
plalivc. Si doua Tcrcsa prétendait s'élever dans la

perfection, il faudrait, un jour ou l'autre, lonipn

de telles attaches. La Carmélite eut beau préseiiti i

timidement quelques objcclions, apporter l'avis con-

traire d'autres confesseurs assez nombreux, le Domi-
nicain demeura inébranlable, implacable. « C'est à

cause de mes péchés, écrivait plus tard la Sainlr,

que Dieu a permis que les confesseurs se soieni

trompés et m'aient trompée moi-même. Je restai

plus do dix-sept ans, je crois, dans cet aveuglement.
Ce fut un Dominicain, théologien d'un grand savoir,

qui m'éclaira enfin sur certains points. » Le P. Baron

fit vm devoir à Tércsp de revenir à l'oraison; ses

fautes, même conscientes et volontaires, ne pouvaient

être un motif valable do la délaisser. Do plus. oHi-

devait communier au moins tous les quinze jour-.

Ces conseils étaient la sagesse niênie. Quoique

forme et énergique, la direction du religieux Domi-
nicain no fut ni étroite ni scrupulouso. Il donn.i

l'absolulion à sa pénilcnle, sans lui fain; une obli-

gation, une condition sine (jua non, de renoncer

immédialoment à ses relations avec le monde. Il

estimait donc qu'elles ne comportaient pas de fautes

graves ni d'occasions prochaines de péché grave.

Quinze années de « guerre cruelle » :

Térèse partagée entre Dieu et le monde.

Térèse n'en sortit pas moins de la chai)olle du
couvent .Saint-Thomas oxirêmement émue et alarmée.

Elle se sentait défaillir à la seule perspective de faire

(i) Dans les Cinqiiiî:incs Demeures la Sainte écrit, en so

référant ii cette période de son existence : " J'ai connu une

pcrs^nine à qui semblable chose est arrivée. Hicn (pi'cn

fort mauvais élal, elle aimait voir d'autres âmes prolilcr

lies (jr.ii-es qu'elle avait reçvies de Dieu, elle se plaisait à

enseigner le chemin de l'oraison à celles qui ne le ciui-

iiaissuient pas, et le bien qu'elle fit ainsi fut grand, très

grand même. Lo Seigneur ensuite lui rendit !u lumière. »

(T. VI, p. i5o.)
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de la pciiie, en les quittant, aux personnes qui l'iii-

inaiont avec tant de dévoùnient et de leudivsse ;

jamais elle n'aurait le cœur do briser des aniiliés si

douces. Mais, d'aulru part, elle n'avait jamais re-

noncé à aimer Jésus plus qui! tout et à réaliser un
jour son idéal 'de perfection. Elle avait cru pou^oir
concilier Jésus et le monde ; or, voici qu'un savant

lui afiirniait qu'il faudrait inévitablement, par la

force des cboscs, renoncer à l'un ou à l'autre. Com-
ment sortir de ces contradictions dans lesquillcs elle

s'était impliquée.' Elle résolut, sans trop .ipprofondir

la question, de s'en rapporter à l'action et de faire

son possible. Elle ne brisa pas ses liaisons, elle n'en
avait point la force... Toutes ses relations, ses suaves

habitudes, comme autant de bandelettes et d'at-

taches, l'enserraient, l'embaumaient, paralysant les

mouvements de sa volonté. Elle s'était crue libre,

elle ne l'était plus. Elle n'était plus capable que
d'une seule chose, aller dan* son oratoire, se jeter

à genoux au pied d'un tableau de Jésus souffrant,

et là, faire la prière de Marie-Madeleine. Elle eut

du moins ce courage, elle revint chaque jour, refit

chaque jour la démarche de l'enfant prodigue.
Quoique l'expression puisse étonner, nous dirons
qu'il lui fallut, pour persévérer, de l'héroïsme (i).

Elle menait une existence en partie double. Au
sortir du parloir, où elle était encore demeurée bien
plus longtemps qu'elle ne se l'était promis, où elle

avait été trop complaisante, il lui fallait passer à

l'oratoire, s'efforcer de se recueillir. Après quelques
prières vocales, un moment de lecture, elle retrou-

vait assez souvent le sentiment de la présence de
Jésus en son âme ; elle était même l'objet de faveurs

appartenant au second degré d'oraison. Ces grâces
augmentaient ses remords. Jésus, elle le savait trop,

alt«ndait qu'elle quittât tout pour lui, et elle ne
pouvait prendre sur elle de faire cette promesse.
Le lendemain, elle recevait donc encore telle per-
eounc, tel visiteur au parloir. On conçoit que cette

vie divisée contre elle-même ait été, ainsi que le

disait la Sainte, extraordinairemcnt douloureuse.
« Oui, je puis le dire, c'est une des existences les

plus pénibles qu'il soit possible d'imaginer. Je ne
jouissais point de Dieu, et je ne trouvais point de
satisfaction dans le monde. Etais-je au milieu des
jouissances frivoles, la pensée de ce que je devais
à Dieu venait y mêler l'amertume ; étais-jc avec
Dieu, les affections mondaines jetaient le trouble
dans mon àme. C'est là une guerre si cruelle que
je ne sais comment j'ai pu la soutenir, je ne dis

pas tant d'années, mais un mois seulement, m

(T. I, p. ii8.)

Térèse rtmonte « à petits pas », tombant, se relevant.

Depuis la reprise de l'oraison conseillée par le

P. Baron en i544, date capitale dans l'existence
mystique de la Sainte, jusqu'à ce que nous appelle-
rons la conversion totale et douce, il s'écoulera
environ quinze années. Très lentement Térèse va se
relever, reprendre de la hauteur, et regagner le

niveau d'où elle était déchue. Nous avons peu de
détails sur cette longue période de lutte. Sans avoir
la force de rompre toute» ses relations, la Carmélite
les rendra peu à peu moins fréefuentcs, moins affcc-

(0 « Bien des fois, j'aurais prcfcié n'importe quellf
pénitence, si sévère fùt-cllc, à l'effort qu'il me fallait faire
pour entrer dans le recueillement de l'oraison. Si profonde
clail la tristesse dont je me sentais saisie dès mon entrée
dans l'oratoire, que j'avais besoin, pour me vaincre, de
rassembler tout mon courage, lequel, dit-on, n'est pas
petit : el en effet. Dieu me l'a donné bien supérieur à
celui d'une femme... » (T. I, p. las.)

D. C. 169. — I

tueuses
; loin de s'en créer de nouvelles, elle se libé-

rera de quelques-unes; elle retranchera tout ce qui
pouvait être imperfection, faute vénielle. Lorsque,
a()rès une petite victoire de ce genre, elle entrera
dans son oratoire, le re(meillemenl sera plus aisé,
l'oraison plus facile, la grâce coulera de source en
son ânic. « J'allais à petits pas, tombant, me relc-
\ant; néanmoins, quand on ne cesse de marcher el
<l 'avancer, on finit, quoique tard, par arriver. »

La lecture des Confessions de saint Augustin est
comme un degré dans cette longue courbe, cette
liMile ascension de quatorze ans. Lorsque Térèse en
vint à sa conversion, à la voix qu'il entendit dans
le, jardin, si vive fut l'émotion de son cœur qu'elle
demeura longtemps « inondée de larmes, anéantie
de douleur et de regret ». A une date sans doute
postérieure, un jour qu'elle entrait dans son ora-
toire, elle aperçut, « placée là » à la veille de quelque
procession conventuelle, une statue représentant Jésus
couvert de plaies. Songeant à l'ingratitude dont elle
avait payé de telles blessures, sa douleur fut si véhé-
meiite qu'elle croyait sentir son cœur se briser.
A l'exemple de sainte Madeleine, à qui elle avait voué
une dévotion très vive, elle se jeta aux pieds de
son Sauveur « en versant un torrent de larmes ».
Elle dit à Notre-Seigneur qu'elle no se lèverait point
de là qu'il n'eût e.taucé sa prière. El elle le fut sans
doute, car à partir de ce jour « ses progrès furent
sensibles ».

Elle passa plus de temps dans s^n oratoire ou à
la chapelle en compagnie du divin Maître. Notrc-
Seigncur « lui rendit les consolations d'autrefois, les
goûts spirituels et les délices ». Vers l'âge de qua-
rante aas elle était élevée de nouveau à l'oraison d-J

quiétude. Elle avait alors éliminé tout ce qui dans
ses amitiés pouvait être répréhensible et n'avait plus
gardé que quelques relations en soi innocentts,
.mais auxquelles elle était d'autant plus attachée.

La conversion totale : le miracle du Veni Creator.

Le confesseur qui obtint la renonciation totale et
douce et -qui acheva l'œuvre commencée par le

P. Baron fut le P. Balthazar Alvarez, de la Compa-
gnie de Jésus. Dès les premières directions, il déclara
sans ambages à sa pénitente qu'elle n'atteindrait pas
les plus hautes demeures de la contemplation si elle
ne s'appliquait à satisfaire Dieu en loules choses.
Le Jésuite n'avait que vingt-cinq ans, mais était un
modèle de piété. Térèse, bien plus âgée et trfes

franche, discutait, «e défendait pied à pied, avait des
répliques inattendues et déconcertantes. Elle deman-
dait si ses amitiés étaient coupables, el, sur la ré-
ponse du Père qu'elles étaient innocentes, elle con-
cluait : « Puisque ces amitiés sont innocentes, pour-
quoi me demander de commettre une faute d'ingra-
titude ? » (i)

Se rendant compte qu'il n'obtiendrait rien par la
discussion, le P. Alvarez, à bout d'arguments, lui
demanda enfin de s'en rapporter à l'Esprit-Saint et
d'implorer lumière el grâce en récitant le Veni
Creator. Après avoir passé en oraison un temps con-
sidérable, Térèse commença la récitation de l'hymne;
pour la première fois, elle fut tout à coup « surprise
par un ravissement soudain ». Un instant après elle
entendit au plus intime de son âme ces paroles:

(i) « Mon âme était bien peu forte encore, elle était
même très tendre, surtout lorsqu'il s'agissait de renoncer
à certaines amitiés qui n'offensaient point Dieu. Les
amitiés me tenaient fort au cœur, et briser avec elles me
semblait de l'ingratitude. Je disais à mon confesseur ;

Puisque Dieu n'y est point offensé, pourquoi devrais-je
manquer de reconnaissance P » {Vie, t I, p. 3o8.)
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o Je ne veux plus que ta convcna aicc h:s /lommes,

mais avec les anges, n

Les paroles de Dieu, disait-elle plui tard, sont

paroles et œuvres tout ensemble. En un instant

« une véritable transformation » fut opérée en elle

d'uzie manière passive. Durant des années, malgré

de fréquentes tentatives et souvent au pri.x d'efforls

tels q.ue « sa santé s'en étaîl notablement ressentie »,

elle n'avait pas su se libérer d'une amitié encore trop

naturelle. Maintenant, comme par enchantement,

ejle se sentait libre de toute entrave. Elle s'était

crue incapable d'en venir jamais là, elle avait re-

noncé à y tendre. Plus jamais à partir de ce jour

elle no put contracter une umitlé duruble qu'avec des

personnes aimant Dieu. Elle quitta donc tout en la

manière que son confesseur lui indiqua. Ce miracle

de la grâce se passa en i558; la Sainte était alors

âgée de quarante-trois ans. La rupture de sa der-

nière liaison, la plus intime et la plus délicate, eut

un épilogue : « La connaissance de ma détermina-

tion lit le plus grand bien à la personne avec qui

j'étais liée. »

VERS LES CIIÏIES

Dès le lendemain de sa conversion totale, de son

détachement absolu des créatures, c'est une seconde

vie qui est inaugurée et pour ainsi dire la vie d'une

autre personne. Dona Teresa de Ahumada, par la

« véritable transformation » qui en un instant,

durant un Vc(ii Creator, s'est produite en elle, a

commencé de devenir Térèse de Jésus, celle que

l'Eglise canonisera. Dans le livre des Demeures, la

.«ainte elle-même a comparé cette transformation à

celle du ver à soie. 11 s'agit en effet ici, notons-le

bien, d'une vérilable mélamorpliose (i). Sans cesser

d'être humaine, Térèse deviendra toul« surnaturelle.

<( C'est un nouveau livre qui va s'ou\rir, je veux

dire une nouvelle vie. Jusqu'ici, c'était ma vie à

moi; celle qui a commencé avec le* grâces d'oraison

est bien, je crois pouvoir le dire, la vie de Dieu en

moi. »

« L'àmc en péril »

dans sa marche vers les dernières Demeures.

Nous avons suivi Térèse jusqu'aux cinquièmes

demeures, jusqu'à l'oraison d'union, où de nouveau

elle avait été élevée après des années de lulte quoli-

<lienue. Or, ainsi que la Sainte elle-inêinc nmis

l'enseigne, entre l'oraison de quii'lude, d'union, cl

les états mystiques supérieurs: le mariage s|)iritucl.

l'union transfoi mante, les ravissements, qui d'ordi-

naire y préparent ou en résullenl, le passage est

difficile. Dans l'ascension de la montagne sainte, au

moment de s'engager vers les plus hauts sonunets,

l'àme spirituelle 8C « verra en péril », elle se trou-

(i) U.ins les Cinquièmes Demeures, la Sainte a exposé

longucmoni celle niélaniorpliose (lu %cr i soie, qui d'uljorJ

f'alimciite par les bonnes Icclure», le.» médilalions, puis,

dans l'oruison de reciicillenicnl, lisse lui-nième sa propre

cellule ou la coipie où il s'cnfcmie ; enfin, dans l'oraiKun

d'union, n où il est entièrement niori au monde, il se

change en un petit papillon blanc. Oli I puissance divine I

Quel°élal que celui d'une âme qui vient d'élre plonjçée dans

la grandeur de llieu, cl si «ïlroitenienl unie à lui durant un

c«urt espace de temps I... Celte Ame ne se reconnaît plus

•lle-mêMic. Voyez la différence qu'il y a entre un vilain ver

(* un peUl jiapilliin blanc : cli bien I c'cel la môme chose...

Auparavant son iillachemcnl à ses proche», i ses amis,

aux biens de la Krrc, élail tel, que ni ses actes intérieurs,

ni ses résolutions, ni ses déairs ne parvenaient h le

rompre... Maintenant les obligalioni mêmes que sa con-

science lui impose sous ce rapport lui deviennent à

charge. „ (T. VI, p. i/l/|.)

vera comme en présence d'un vide; ponr franchi»
la passe il faut trouver une soric de pont, une porte,
un passage.

L illusion ou « très noire trahison » des âmes avancées
qui « s'éloignent entièrement

du corps divin de Jésus-Christ ».

Sainte Térèse, à celte période de sou ascensioa
spirituelle, induite en erreur par de fausses indica-

tions, faillit s'éloigner du véritable passage. Par une
aberration momentanée qu'elle ne se pardonnait pai,

elle avait pris pour un obstacle ce qui précisément
était le pont, la voie sûre de la plus haute contem-
plation. Elle a eu soin de nous informer que celle

erreur, qu'elle qualifiait de « très noire trahison »,

avait été commise par elle plutôt vers « la fin de
sa vie », exaelemeni « avant que Dieu ne l'eût favo-

risée de ravissements et de visions ». Elle avertissait

les âmes contemidatives parvenues à l'oraison

d'union, qu'elles ne passeraient pas aux ravlsse-

menls, aux visions, aux aulres faveurs de Dieu, si

elles eommellaienl la même méprise.

Elle avait donc lu dans des livres, des traités spi-

rituels, que l'àmc conlemplalivc, purifiée de ses pas-

sions, sortie de la voie purgative et avancée dans
l'illuniinative, doit dans l'oraison de recueillement

écarter de parti pris toute image sensible et se

plonger dans la divinité. En procédant de principes

trop rigoureux et au moyen de concepts défini-

comme des nombres, il n'est rien de plus aisé qu'

d'argumenter, de calculer ainsi : la conlemplalion

étant essentiellement spirituelle, l'âme doit écarter

absolument toul plianlasme, même la représentation

corporelle de Jésus, pour se perdre en Dieu, dans

le Verbe ou In Trinité. La Sainte mit en [ualique ce

procédé: « A peine avais-je un peu d'oraison sur-

natiuellc. j'entends de quiétude, que je lâchais

d'éloigner de moii esprit tout objet corporel...

Comme le profit cl lu consolation y sont manifeste-,

nul ne m'aurait fait revenir à la sainte humanité,

qui me semblait réellement un obstacle. » La lliéoiii-

n'était pas en sol fausse, mais seulement, comme il

arrive presque toujours, trop absolue, trop sim-

pliste. Nos facultés ne sont pas des abslr.ictions,

elles ne sont pas séparées b's unes des nuires. quoi-

qu'elles puissent être relativement dissociées. A cer-

tains moments d'une oraison profondément recueil-

lie, il pourra êiro bon de laisser l'esprit s'absiraiue

et l'àmc s'abandonner en Dieu, mais celle manière

de faire ne doit être que momentanée et exception-

nelle. C'est i)Ourquoi .sainte Térèse écrivait : <( So

considérer comme environné par Dieu de toutes

parts, se voir plongé <n lui, cela est bon quelque-

fois; mais s'éloigner cnlièremenl de Jésus-Clirisl,

mettre son corps divin au nombre de nos misères

et au rang des autres créaluies. non, je ne le puig

souffrir... ; à mon avis, celle doclrinc est crrouée... »

L'humanité de Jésus et le « pont » vers les sommets :

attachement de « Térèse de Jésus »

à l'humanité de Notre-Seigneur.

Aux théories logiques la Sainle opposait des rai-

sons fondées sur son expérience. Elle avait reconnu

que, en procédant d'une manière volontaire, en s'éle-

vaut, en s'invilant de soi-même vers la conl.-mpia-

tiou, l'àmc manquait d'humilité, de soumission

passive. U consé(|uence désastreuse de celle pré-

somption légère était la rliut.> dans le vide. « Agir

ainsi, recnnnal-sait-elle, c'est vouloir marcher en

l'air; ntjus ne scumnea pas des anges. i\(mi avons un

corps. Vouloir fuite de nous des anges, c'est absurde.

D'ordinaire il faut un appui à la pensée... Mon âm«
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ne rcocvait les joies spiriluellcs que par gorgucs

pour ainsi dire, et hors de là clic était isolée... »

Ln Suiiitc, se tjouvant d'ordinaire i-n fâcheux étal,

consulta, étudia. Elle apprit par l'excniple des saints,

et en p.irticuliiT de sainte CaUicrint de Sienne, que
ITiuiuanilé de Noire-Seigneur était le pont (i), la

voie, la porte par laquelle l'âme avait accès aux plus

hauts sommets de la vie illuniinalive. Elle revint

vers ce chemin dont elle s'était écartée, et dès lors

progressa très rapidement : « Je demeurai fort peu

de temps dans cette en-cur, et toujours j'en revins

à prendre me» délices avec cet aimable .Sei-

gneur. B (2)

Dès le moment où Térèse s'attache à riiHui.uiité

de Noire-Seigneur comme le lierre au tronc, ou
plutôt comme la greffe sur le cep, afin de ne plus

vivre que d'une même vie, dès lors elle va devenir

succussiveoient , après quelques entrevues prépara-

toires, la fiancée, l'épouse de Jésus. Elle prendra,

comme il convient, le nom de son Maître et s'ap-

pellera Térèse de Jésus. Nous abordons la grande

époque des visions, extases, ravissements. Durant

cette période, interrompue par un séjour chez la

duchesse de la Cerda, la Sainte vécut d'abord dans

la plus grande solitude au Couvent de l'Incarnation,

puis, après les épreuves de la fondation, à Saint-

Joseph d'Avila. Elle avait supprimé toute relation

avec le monde. Elle s'appliquait, quoique avec liberté

d'esprit et sans contention, à garder toujours la

présence de Jésus à ses côtés. Elle variait d'ailleurs

cette méthode d'oraison. Elle Sc tenait au pied de

1 la Croix ; elle accompagnait Jésus dans sa Passion
;

! elle le retrouvait comme compagnon au Très Saint

t Sacrement. Dans les épreuves, parmi les critiques,

elle considérait Jésus en présence de ses juges et

elle Se sentait prête à tout souffrir: <( ,\uprès d'un

si bon ami, d'un si bon chef, qui, le pieniier, s'est

offert à la souffrance, tout devient supportable. Il

est là qui nous aide, qui nous fortilic
;
jamais il ne

nous manque. Enfin, c'est un ami véritable. «

Les faveurs mystiques.

Celle présence habituelle de Jésus la disposait

parfaitement à l'oraison. Lorsque l'heure en était

vtnui', elle se sentait profondément recueillie, toute

(i) La Saiutc écrit, dans les Sixiimes Demeures (l. VI,

p. 3^^a), e'adressanl aux âmes qui s'abËlruiruieiit tic l'hu-

m.iutlu de Jésus : « A tout le muins, je leur afiiriiic

qu'elles n'ciilreront pas dans les deux Jeriiièrcs De-

meures, s Selon sainte Térèse, l'Iiumanilé ;Ie Jésus ctt

donc la porte, ou la voie par laquelle on accède dans les

dernière» Demeurer. Le mot pont n'est pas Je sainte Térèse,

mais de eainte Catherine de Sieiuie. Le 1^. Baiiez avait siuis

doute fait lire la vie de sainte Catherine de .Sienne et son

Oialoijue h sa dirigée. Après la mort de sainte lérèse, le

1'. 13.me/ affirmait la ressemblance entre elle et sainte

Catherine de Sienne. L'analogie est frappante dans les

parohs qui scellent le mariage spirituel. Il ne nous semble
pas douteux que sainte Térèse avait éiudiê sainte Cathe-

rine de Sienne.

(a) Nous avons insisté sur cette question, cette sorte de
thèse coiiceniaut l'humanité de Jésus ; c'est que la Sainte

y attachait une importance capitale ; elle écrit à ce sujet

dans Le Château intérieur, p. 23i : (t 11 est vrai que j'ai

rencontré des contradicteurs. On a dit que je n'entendais

pas la queelion..., qu'une fois les débuts franchis, il vaut

mieux ne s'occuper que de la divinité et bannir tout ce

qui est corporel. Eh bien ! malgré lout, on ne me fera

pas ;îvo«er que ce chemin soit bon... f*our lïij part, j'ai

recounu que le démon voulait m'égarer [lar cette voie. Lt

c'est précisément parce que je me suis ir.struite à mes
dépens que j'ai résolu de répéter ici ce que "j'ai déjà dit

plusieurs fois. Mon dessein est de vous mettre sur ce point
exlrêmemcnl sur vos gardes. Voyez, j'ose même vcnjs dire
de ne pas croire ceux qui vous parleraient ditlércmmcnt. u

prèle il s'offrir à l'emprise de Kotre-Seigncur. A una
préparation si parfaite, à une affection si absolue,
si fidèle. Jésus s'empressa de répondre par de»
faveurs extraordinaire». Il se découvrit à elle, se fit

connaître, mai» progressivement, alin de ménager
les forces de rcrè.sp. Il commença [>ar lui adresser
des paroles réconfortantes, révélatrices, prophétiques.
Ensuite il lui montra ses mains : <( leur beauté élait
si merveilleuse qu'il serait impossible de la dé-
peindre. » Peu de temps après, Térèse put contem-
pler son divin visage, puis enfin la sainte huma-
nité tout entière, dans une splendeur et une majesté
extraordinaires : e Tandis que Noire-Seigneur me
parlait cl que je contemplais sa merveilleuse beauté,
je remarquais la douceur, parfois aussi la sévérité
avec laquelle sa bouche si l>elle et si divine profé-
rait les paroles. » Très légitimement curieuse, con-
siMvant jusque dans les visions et révélations les

.préoccupations de son tempérament, comme saint
Thomas gardait les siennes, notre Sainte s'efforçait
de percevoir les couleurs, les lignes, les formes exté-
rieures de l'humanité de Jésus : « J'avais un extrême
désir de savoir quelle était la couleur de ses yeux
cl les proportions de sa stature, afin de pouvoir en
parler; jamais je n'ai mérité d'en avoir connais-
sance. Tout effoi t pour cela est entièrement inutile ;

bien plus, il fait éianouir la vision. » (i)

Cet effort volontaire et actif durant la vision
était évidemment une faute d'altitude. La Sainte,
punie par la disparition de l'Epoux, en apprenait
à se tenir, dans les faveurs de l'oraison, de plus
en plus humble et passive. Elle s'offrait par là même
à des faveurs plus hautes encore. Les visions, les

paroles n'étaient pour ainsi dire que des entrevues
liréparaloires. Les ravissements durant lesquels les

seeiets les plus mystérieux lui furent dévoilés, la

vision intellectuelle permancnle de Jésus à son côté
droit, allaient sceller les liançailles. Souvent au cours
de l'oraison ses lèvres devenaient inertes, se

figeaient, le fonclionnenient de sa mémoire, de son
esprit s'arrêtait ; c'était l'extase qui commençait.
Dès les débuis, Térèse avait été saisie d'une sorte

d'horreur physique lorsqu'elle pressentait l'emprise
divine. Ses cheveux se dressaient sur son front.

« L'on doit alors déployer tout son courage. Il faut

lout risquer, s'abandonner. » Dans le secret de son'
oratoire, elle s'abandonnait donc avec courage et

simplicité. Elle était alors littéralement assumée,

(i) Il est difficile d'admettre que ces visions et révéla-

tions aient pu se produire avant le ravissement de ibiS.

La raison en est que ces visinns, la Sainte le déclare à

plusieurs reprises, lui apportèrent un déticln'ment absolu

de toutes 'les créatures. Comment des faveurs telles que la

vision intellectuelle de Jésus ou la vue partielle de la

sainte humanité, si elles s'étaient (. réduites en i5d7,

seraient-elles compatibles avec l'état d'âme antérieur au
ravissement de i558 : « Je n'aiais pu renoncer à certaines

amitiés, j'y trouvais tant de difliculté que j'avais cessé de
combattre... », etc. La chronologie des visions et ravisse-

ments est sang doute très difficile, il semble cependant
qu'on pourrait la fixer d'une manière plus riîzoureuse. Dans
cette étude, pour plus de clarté nous suivrons un ordie
logique en même temps que chronologique ; mais cet

ordre, qui dans l'enseignement ou la vulgarisation s'ira-

pose, n'est qu'approximatif. Les visions, les r.-ivispemcnta

s'entrecoupent. On est convenu, en théologie mystique, de
placer la vision de lu Trinité après le mariage spiriloel ;

il faut noter cependant que, chez sainte Térèse, la vision

de la Trinité se rencontre dès i565 au plus tard et le

mariage spirituel en 1573. Mais ce mariage spirituel ovi.it

été préparé depuis des années. En 157a 11 est scellé par
le clou que Jésus donna à Térèse (voir la Relation XXV),
mais dans 'la l'is, donc avant iTiôS, il est déjà f;rit mcïition

do ce clou. On voit que les faveurs se préparent les unes
les autres. Les préparations divines sont admirables^
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enlevée comme une paille par un géant. Son ànic

était attirée vers le ciel, la tête suivait ce mouve-

ment, quelquefois même le corps était enlevé. L'as-

somption était complète. Sainte Térèse demeurait

suspendue entre ciel cl tene, victime d'amour, les

bras ouverts comme ceux d'une orante. En public

elle luttait contre l'emprise, résistait, se dérobait en

se laissant glisser par terre. Mais le ravissement,

l'envol de l'esprit était si soudain, si irrésistible,

qu'elle était surprise devant toutes les Soeurs réu-

nies. Des phénomènes semblables ou analogues se

produisirent au couvent de l'Incarnation et furent

considérés par les adversaires, amis, confesseurs

même, comme diaboliques. La fiancée de Jésus était

regardée comme une possédée du démon.
Sainte Térèse n'avait pas encore fondé Saint-

Joseph d'Avila lorsqu'elle fut favorisée de la célèbre

vision de l'enfer où l'auraient, en fin de compte,

conduite ses fautes si elle s'était laissé entraîner

par les occasions. Peu de temps après, vraisembla-

blement vers l'âge de quarante-cinq ans, se pro-

duisit à diverses reprises la transvcrbération de son

cœur par le chérubin. Quoique nous ne puissions

expliquer la nature et le mode exact de cette sorte

de miracle, il demeure certain que l'ange n'agis-

sait que comme ministre, instrument du divin Maître

présent auprès de la Sainte. Une des visions qui

nous font le mieux comprendre comment l'huma-

nité de Jésus est la voie de la plus .sublime con-

templation, est celle où elle contempla la très sainte

humanité de Jésus-Christ reposant dans le sein du

Père. « A mon avis, disait-elle, c'est la plus élevée

de toutes celles dont Dieu m'a favorisée... » Evi-

demment, Térèse était déjà la fiancée du Seigneur.

Cette époque des visions, ravissements, extases,

est aussi la plus féconde en épreuves (i). Les ascen-

sions successives et progressives étaient d'ordinaire

séparées par des périodes de douleurs physiques et

morales. Durant quinze jours, trois semaines, le

souvenir des faveurs, des visions surnaturelles dis-

paraissait, la lumière de la foi s'obscurcissait, le

cœur demeurait sec, sans eau, l'âme stérile. La

Sainte nous rapporte elle-même comment il lui

arrivait fréquemment d'éprouver à la fois des peines

intérieures si extrêmes et des douleurs physiques si

cruelles qu'elle ne savait que devenir. Elle tombait

dans mille doutes, mille perplexités. Il lui semblait

alors que les démons jouaient à la pelote avec son

âme. Si elle se retirait dans la solitude, elle sentait

s'accroître son tourment. Voulait-elle se soulager

par la lecture, elle parcourait les lettres sans rien

comprendre. Elle était comme délaissée par Dieu,

abandonnée à l'influence du démon, agitée par une
colère intérieure, en proie à une humeur telle qu'elle

était prête à injurier, à « dévorer tout le monde ».

D'autres purifications passives, dont la Sainte a
donné un aperçu dans sa Vie et dans les Sixièmes
Demeures, préparaient de plus hautes faveurs encore.

Térèse comprend ce que c'est de marcher dans
la vérité en présence de la Vérité, et Noirc-Seigneur

(i) Il O Dieu I quelles peines intérieures et extérieures
n'endure pas l'âmo avant d'ciilrcr dans la soptiime De-
meure I En vérité, quand j'y pense, il me semble que, gi

elle les connai!>suit à l'avauce, sa faiblesse naturelle aurait
Lien de la peine à s'y résoudre. » Et la Sainte les inu-
mère : la contradiction des gens de bien, les maladies
cruelles, u le plus grand tourment que l'on puisse endurer
ici-bas », lo confesseur timoré qui met tout sur le compte
du dénioo ou de la mélancolie et fait endurer i l'âme un
tourment comparai/le n h celui des damnés en enfer ». —
Ajoutons à cela le poids des œuvres, la nostalgie du ciel,

lécliiremcnl entre l'âme et le corps, etc. (Voir t. M,
pp. 167 et ss.)

lui fait connaître qu'il est lui-même cette Vérité.

(1 Toutes les autres vérités dépcudent de celte Vérité,

de même que tous les amours dépendent de cet

Amour. » En une autre occasion, il lui est repr-

-

sente comment toutes choses se voient en Dieu cl

sont contenues en lui. « C'estj disait-elle, une des

plus grandes grâces que Dieu m'ait faites. » Déj.i,

durant la récitation du Symbole de saint Athana.'i ,

il lui avait été donné d'entendre « de quelle m.'-

nière il y a un seul Dieu et trois personnes, et cela

si clairement qu'elle en avait été remplie d'admi-
ration et de joie ». Enfin elle est définilivemei:!

agréée par Jésus comme son épouse. Mais non^
atteignons ici les plus hautes cimes de la vie con-
templative, et l'exposition de ces révélations su-

prêmes appartient spécialement au commentateur
des dernières Demeures. Il nous reste seulement à

caractériser l'état d'âme de la Sainte dans la df-r-

nière période de son existence en nous plaçant .vj

point de vue de l'hisloire.

AU SOMMET DU CHATEAU SPIRITUEL :

Térèse épouse de Jésus.

DANS LA LUMIÈRE ET LA PAIX DES DERNIÈRES DEMEURES

C'est en 1575, à l'âge de cinquanic-sopl ans, que
sainte Térèse était devenue l'épouse en titre de
Jésus. Cette dernière phase de son existence, tous

les auteurs en conviennent, est celle de la lumière

et de la paix. P.arvenue au sommet du Carmel, la

Sainte domine la plaine et la mer, et leurs brouil-

lards et leurs orages. Il ne faudrait pas toutefois

se méprendre sur la nature de cette paix. Cette paix

n'est que l'harmonie, la synthèse parfaite de toutes

les vertus, de tous les dons de la nature et de la

grâce. C'est l'époque de la perfection intégrale.

Dans la période précédente, qui succédait immé-
diatement à la conversion totale, au détachement
absolu des créatures, les facultés naturelles et sen-

sibles, par la nécessilé du développement spiritue',

avaient été quelque peu sacrifiées à la grâce. Les

extases fréquentes, si utiles aux visions surnatu-

relles et par là même si fécondes, n'en étaient pas

moins « une grande faiblesse ». La nuit des sens,

de l'imagination, des affections, des passions, si elle

est trop absolue, trop fréquente, devient une priva-'

tion dangereuse. Dans les premiers jours où une
âme contemplative s'ouvre à la révélation des lu-

mières surnaturelles, on conçoit qu'elle ne répute

plus la lumière créée que ténèbres, et les biens àt

ce monde que maux ou quantités méprisables (i).

C'est ainsi que sainte Térèse, après avoir rompu
avec le monde et avoir contemplé le ciel, fait fort

peu de cas des beautés terrestres. Elle écrit : « Tous
les objets qui frappent ma vue provoquent en moi
le dégoût; il n'y a plus ni savoir ni satisfaction

d'aucun genre qui ait la moindre valeur à nie»

yeux ; la clarté du soleil ne me semble plus que
laideur, les choses d'ici-bas, les eaux, la campagne,
les fleurs, les parfums, ne sont plus à mes yeux

que fumier; les joyaux d'or et les pierres précieuse»

m'inspirent un sentiment de pitié ; être sensible i

(i) La comparaison l'impose : les yeux qui viennent à»
contempler la lumière éclalonto du soleil sont aveugle!)

dans une dcnii-obscurilé. On ne remarque pas assez que si

alors nos yeux nous font considérer comme ténèbres uns
demi-clarté, c'est i cause de 4eur faiblesse. La lumière du
soleil en plein midi ne fait pas que la pauvre lumière d'une
vcillouao soit ténèbres. De même, la contemplation sur-

naturelle ne fait pas que la science humains toit obscurité.
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l'affeclion di^s proches, des amis, mp paiMÎt (li'rai-

sannable; la parenté esl même ce q\ii me caplivo le

raoins, les proches me sont singiilièiement à

charge. » (i)

HUL NE FUT MOINS JANSÉNISTE QUE SAINTE TÉRÈSE

II !,<• f.iudiait pas prendre au pied de la lellie

ces expressions oii se traduit, imniédialenionl après

des visions ou ik une époque d'illuminations aveu-

i^lanles, un dédain transcendant de la nature et de

ses beautés. On conçoit que les jansénistes de Port-

Royal, en détachant de telles propositions du con-

texte cl des circonstances, aient pu tirer à eux la

réformatrice du Carmel et la considérer, avec saint

Augustin et saint Bernard, comme une sorte de pré-

curseur. I:n réalité, il n'existe pas de sainte ni de

saint qui soit moins janséniste que sainte Térèse.

Dans la perfection intégrale de ses dernières années.

elle sut, autant et mieux que personne, concilier

les droits apparemment contraires de la nature et

de la grâce.

Sa perfection intégrale ne condamne ni 1 art.

ni Ja belle nature, ni l'amitié.

En lôGa, quatre années après sa conversion défi-

nitive, Térèse avait été envoyée cliez la duchesse de

la Ccrda, par le Père Pro^incial, comme dame de

compagnie. Encore très défiante d'elle-même, vivant

d'ailleurs dans un milieu mondain, sachant combien
son don de conversation lui avait été nuisible, elle

ne se perdait pas de vue. Un jour qu'elle était souf-

frante, la duchesse fil apporter, pour la distraire,

des joyaux du plus haut prix ; mais la Sainte, à

cette époque où elle brûlait tout ce que dans sa

première jeunesse elle avait adoré, les dédaigna en
son cceur et en fit litière. Douze années plus tard,

en une circonstance toute semblable, dans le palais

de la duchesse d'Albe, songeant ,\ quoi pouvaient

être utiles les joyaux, les vases de toute espèce, il

lui sembla « que la vue de tant d'objets divers pou-

vait porter à bénir le Seigneur ». On voit la diffé-

rence, et comment elle s'efforçait d'élargir son âme
• t de tout comprendre ; elle en donnait le conseil

', ses fill'is '2). En i50o, dans l'éblouissemenl de ses

premières années d'extases. Térèse ne réputait les

levers du soleil, les eaux des plus limpides rivières,

(i) Voir Œuvres complètes, t. Il, pp. 204, 507, Jiâ. On
1 écrit avec beaucoup de sagesse : « Un écuei*! à éviter

dans la lecture des grands mystiques, de notre Sainte en
particulier, c'est de prendre ou pied de la lettre l'expres-

iion isolée de l'un des phénomènes de leur vie intime ou
des effets qu'il entraîne avec lui... Réunissons soigneuse-

ment les gerbes de lumières éparses çà et là, formons-en
ua faisceau, et nous aurons la pensée des mystiques assez

complète pour nous préserver d'une fausse interpréta-

tion, n {Ibîd., a Introduction générale », t. I, p. xxî\.)

Voir égaleraenl t. VI, p. 3i : « Les données émises par
tes mystiques se complètent, s'expliquent, se tempèrent les

UQes par les autres. »

(3) Voir celte belle page avec le commentaire de la

Sainte, op. cit., t. VI, p. :>o3. \u lieu de condamner te

luxe artistique, comme l'eût fait un réformateur chagrin,
janséniste, sainte Térèse s'efforçait de le comprendre, d'en
trouver les raisons providentielles. Notre-Seigneur lui-

même l'dvait souvent éclairée. Elle s'était demandé un
jour s'il ne fallait pas supprimer les belles images dans
tel communautés : elle avait lu dans un livre qu'il y avait
«o cela de l'imperfection. Noire-Seigneur lui dit de garder
•on image. Une autre fois Jésus la reprenait : « Ton âme
r'-'wl point vile, puisqu'elle est créée à mon image, n Les
laie» très contemplatives doivent être attentives à ne pas
mépriser, scus prétexte d'humilité, 'les beautés de la créa-
is m et les chefs-d'œuvre de l'art, de la 'littérature, de
riiumanisme. i

qu'obsctnité et fange. Quinze années plus tard, elle

écrit: « Ici j'ai nii ermitage d'où je contemple la

rivière. J'ai la même vue de la cellule où je couche,
et de mon lit je puis jouir de ce coup d'œil, ce qui
me récrée beaucoup. »

Nous avons vu comment elle avait sacrifié des
amitiés trop douces, trop attachantes; après quelques
années de solitude elle y revient, et avec plus de
tendresse même qu'autrefois, mais celle affection,

cette tendresse est tout autre : « Les occasions dan-
gereuses, qui précédemment m'apportaient de la

dissipation, n'avaient plus sur moi aucun pouvoir.
Au contraire, ce qui me nuisait auparavant me deve-
nait un secours; tout me servait à mieux connaître
et à aimer Dieu... » Toute la différence consiste en
ceci que ses amitiés, si tendres fussent-elles, n'élaimt
plus des passions au sens thomisie du mot, c'est-

à-dire des affeclions subies, pâlies, entraînantes;
elles étaient dominées, réglées, gouvernées avec une
surnaturelle maîtrise.

Ses confesseurs se méprenaient quelquefois sur la

nature de l'intérêt qu'elle leur témoignait. Térèse

ne pouvait s'empêcher d'en sourire: l'épouse de
Jésus se sentait souverainement, royalement, divi-

nement libre. Plus elle avançait en perfection, plus

elle s'accordait de largeur et de libcrlé. Un soir,

son confesseur et directeur, « son père ». s'étant

retiré fort à la liâle, la Sainte, se voyant privée

« des consotalions nécessaires », en éprouva un peu
de peine el de tristesse. Cette fois, elle « en eut du
scrupule et se demanda si elle ne commençait pas
à perdre quelque chose de sa parfaite liberté ».

Mais le lendemain Jésus la rassura, lui expliquant
qu'il était louable qu'elle éprouvât de la joie à s'ou-

vrir à son direcleiu' et à en être comprise.

Nous n'en finiiions pas si nous voulions rapporter
la dixième partie seulement des traits les plus carac-

téristiques de sa largeur, de sa liberté d'esprit. Elle

se raillait aimablement des personnes récemment
converties ou favorisées de l'oraison de recueille-

ment, et qui prenaient une attitude compassée,

n'osant plus se récréer, causer avec enjoûment,
chanter. Elle-même donnait l'exemple d'une sereine

hardiesse. Citons seulement un mot de la Sainte,

apparemment insignifiant, en réalité très significatif

de la largeur el de la tendresse de son cœur. A Marie

de Saint-Joseph, l'une de ses filles les plus chères,

elle écrivait: « Que votre Révérence m'aime du fond
du cœur comme je l'ai toujours aimée, cela ne me
surprend pas; mais j'aime à vous entendre me le

dire. » (i)

CE QUE FURENT LES SEPTIÈIÏIES DENIEURES.

Les dernières années.

N'oublions pas que ces dix dernières années do

sainte Térèse, durant lesquelles elle donne libre

cours à toutes les affections de son cœur, sont à la

(i) Cité dans Vie de sainte Thérèse par la Carmé-
lite de Caen, t. II, p. 24i. Trois années avant ea

mort, la Sainte causait, avec Yepes, d'une manière si

a libérale » que le lendemain elle s'en excusait presque.

La scène se produisit en voyage à Arevalo, où l'on était

arrêté par le mauvais temps : « Vers îe soir, écrit Yepes
lui-même, elle me permit d'entrer dans son appartement
pour lui parler... Elle me raconta cette vision, et se montra
sur ce sujet el d'autres encore tellement libérale qu'elle

s'en aperçut elle-même el me dit, le lendemain matin :

Comme je me suis oubliée dans notre entretien d'hier soir I

Je ne sais comment cela s'est fait : mes désirs, d'un côté,

et l'affection que je vous porte de l'autre, m'ont fait dé-

passer la mesure. » (Trad. Carm,, t. VI, p. 6.) Il devait
être vraiment bien difficile de ne pas aimer cl vénérer iiua

telle sainte.
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fois Ifs plus f'îcondes en révélations mystiques, en
fondations, en luîtes, en épreuves. Celle période
nous paraît d'une telle richesse qu'il nous semble
impossible par l'étude seule d'en obtenir une com-
préhension adéquate (i). La Sainte elle-même, dans
les Septièmes Demeures, n'a pu tracer qu'une
esquisse, simplifiant un peu trop pour le lecteur
non averti son état d'âme. Par exemple, elle assure
que, dans celte dernière Demeure qui introduit dans
la béatitude, les extases, les sécheresses, les peines
intérieures cessent; or, en étudiant l'histoire de sa

vie, nous voyons qu'elle est encore sujette, durant
cette époque même, à des ravissements irrésistibles,

aux peines extérieures et intérieures les plus cruci-
fiantes de toute sa carrière. La dernière fondation,
celle de Burgos, quelques mois avant sa mort, est
la plus laborieuse de toutes : la Sainte se vit sur le

point d'être renvoyée avec ses filles par l'archevêque,
engloutie par le débordement furieux de l'Arlanzon.
A Valladolid, la prieure Marie-Baptiste, sa nièce et

l'une de ses premières filles, la tourmente à propos
d'une douloureuse et délicate affaire de famille ; au
moment de? adieux, ayant hâte d'en finir, elle ne
lui témoigne que froideur. « Vous seriez effrayées,

écrit, en septembre i582, la Sainte à ses filles, vous
seriez effrayées si vous étiez témoins des peines que
j'endure ici et des affaires qui me tuent. » Quelques
jours après, à Médina, la prieure prend mal un avis
charitable et se relire en sa cellule; sainte Térèse,
excellente mère, en a le cœur broyé, ne dort point
de la nuit ; le lendemain matin elle part à la pre-
mière heure, malade et mourante.

Est-ce cela, dira-ton, les Septièmes Demeures?
Oui. Qu'on lise les derniers chapitres du Château
intérieur et qu'on ait soin do comparer ces pages
aux événements qui remplissent les dernières années
de la Sainte: les fondations, la persécution acharnée
des adversaires de la réforme, les critiques, les dé-
faillances des amis, des frères, des srrurs, une cor-
respondance écrasante, une santé défaillante, des
peines de toutes sortes; qu'on fasse, si on le peut,
la somme de ces travaux, en y ajoutant les ravisse-

ments, les révélations, la joie divine d'une âme jouis-
sant habituellement de la vision de la sainte Trinité,
et ce sera tout cela les Septièmes Demeures,

La béatitude; la mort.

Sainte Térèse, louchant au terme de ses pérégri-
nations et de .ses ascensions, partit de Médina pour
le couvent d'Albc. Depuis des années elle avait
choisi, pour l'accompagner et l'assister dans ses
voyages et ses maladies, une humble converse, le

dévoùnient personnifié. Sœur .Anne de Sainl-Barthé-
lemy. La Sainte parvint à ce couvent dans un état
d'épuisement si voisin de l'agonie que sa mort
apparut à tous imminente. Ne pouvant plus se lever
ni suivre les officies de la communauté, elle se fit

transporter à l'infirmerie, d'oii, selon la coutume
monastique, l'on pouvait, par une petite fenêtre
grillée, apercevoir l'autel de la chapelle et le taber-
nacle. Ainsi elle mourrait ayant pour voisin son
compagnon, son fiancé, son époux, le divin Jésus.

Elle passa la journée et la nuit dans une sorte

d'extase. Les médecins, estimant l'inlirmerie trop
froide, commandèrent qu'on ramenât la malad<!
dans la première (-cllule. Térèse accepta le sacrifice,

obéit et se laissa emmener, sur les bras de ses filles,

loin du Saint Sacrement.
Ce changement de local ne. fit qu'aggraver son

(i) Il fniiHrall par l'expérience avoir fait la synthèse
<run .ipostoliii Écrasant et d'une Tie a8iétii|ue et ccrnlcm-
|ibli\u inlr-nsc.

état de santé. Le P. Antoine lui admi.-iistra !t s der-
niers sacrements et demeura à son chevet. La Sainte
avait déjà perdu l'usage de la parole. Elle sentit
venir la mort. Elle se mit à manifester par des signes
de la main, par le jeu de ses regards inquiets, un
désir ardent et urgent. La Sœur Anne de Saint -Bar-
thélémy s'était éloignée pour prendre, en repos, un
peu de nourriture. Le P. Antoine comprit que l,i

Mère Térèse désirait la présence de sa fille, il la fil

appeler. « Quand la Mère mo vit entrer,' écrit la
Sœur Anne, elle me sourit et me témoigna beauroup
de bonne grâce et d'affection, au point qu'elle me
prit avec ses mains et plaça sa têto entre mes bras.
Je la tins ainsi embrassée jusqu'à son dernier sou-
pir, étant plus morte que la Sainte elle-même.
Pour elle, tout embrasée de l'amour de son Epoux,
elle soupirait après l'heure où elle quitterait son
corps... Un instant après, elle expira et alla jouir
de la possession de son Dieu. » C'était le soir du
4 octobre i582, sainte Térèse était âgée de eoixanle-
sept ans et demi.
Ce tableau si touchant : sainte Térèse mourant

d'amour divin dans les bras de sa fîlle, est le résumé
symbolique de toute sa vie surnaturelle. La réfor-

matrice du Carmel a su concilier l'amour le plus
tendre, le plus actif de la créature avec le plus sur-

naturel amour de Dieu. C'est la grande leçon que,
sur son lit de mort, elle a léguée à .ses filles et à

toutes les âmes mystiques. Le signe du véritable

amour divin, son corollaire nécessaire, est l'amour
désintéressé, dévoué, affectueux, du prochain.

Nous n'ajouterons plus rien. Tout ce que l'on

pourra écrire sur la Sainte demeurera toujours très

incomplet. Qu'on lise et relise ses Œuvres, en ayant

soin de les confronter toujours avec l'histoire de

sa vie, et l'on se rendra compte qu'il n'est pas de

doctrine ou d'expérience mystique à la fois plus

instructive, plus accessible, plus sfirc, plus humaine
et plus divine, que celle de sainte Térèse.

II. Pi-TiTor.

[Voir ci-après, col. 701-704, la bibliographie sur

sainte Térèse publiée dans le même numéro de

la Vie Spirituelle par le Collège des Carmes de

de Lille.]
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Actes du Satnt-Slèse.

S. S. Pie XI et Notre-Dame de là Salette

Lettre à W GIRAY, évéqne de Cahors.

Sf»;ni'TEniv

Di Stato
D! Sua Sam'ita'

^fONSEIG^EL•B,

Notre Sninl l'èio lo Pape Pic XI m'a charge do vous
exprimer ses paternels romerciemenis pour l'iiommage
que vous avez voulu lui faire, en signe, de filial dévoue-

ment et d'entière soumission, de votre ouvrage sur

les Miracles de la Saleile (i).

Le culte spécial que vous ave^ voué à Noirc-Darac

de la Saletio, l'intérêt que vous portez à son sanc-

tuaire, comme ancien recteur surtout do ce pèlerinage

dauphinois, se rellèlenl dans tout votre livre.

Avec ses remerciements povir ce témoignage de filial

Itachement, Sa Sainteté vous accorde de tout cœur,

omme gage des faveurs divines, la Bénédiction

.iposloliqiie.

En vous exprimant personnellement toute ma rocoti-

naissance, etc. P. card. GASP,vniti.

Actes de l'épîscopat.

On vend toujours des liisns ecclésiastiques

Protestation de M" GUÉRARD, évèque de Coutances.

C'est un devoir risouerux de Notre charge pastorale

do défendre les droits et les intérêts de Notre Eglise.

\ussi. Nous n'avons cesse de protester contre les spo-

l^ilions dont elle a été la victime depuis seize ans.

Nous avons refusé et Nous refusons encore d'ad-

mettre leur légitimité, ainsi que la validité des atlri-

lintions de nos immeubles ou titres de rentes, faites

par l'Etat à divers ét;ibli<sements même charitables.

Nous avons déclaré et déclarons de nouveau, que
toute vente ou location de ces mêmes biens, accom-

plies sans Notre consentement, était nulle de plein

droit au point de vue de la conscience.

Apprenant que l'on va prochainement mettre en

vente les immeubles et terres de La Cuerric appnrto-

naiil toujours, quoi qu'on en dise, i Nos Séminaires,

Nous renouvelons Nos protestations et Nous rappelons

que l'Eglise frappe d'excommunication majeure les

acquéreurs et les locataires de ses biens.

Coutances, le 39 juin [1922].

Pour le recrutement des Congrégations diocésaines

Communiqué de M-" BIHET, évéque de Soissons.

Vingt nouveaux petits séminaristes nous sont

assurés pour la prochaine rentrée d'octobre, -à Saiut-

^Charlcs ; c'est le chiffre minimum que Nous avions

iciamé ; le but est donc atteint. (...]

C'est .sur un autre point que Nous attirons l'at-

tention des prêtres recruteurs du bon Dieu ; il n'est

pas inutile d'insister, car les préoccupations pasto-

rales ne vont pas assez de ce côté. Il s'agit de décou-

(1) Voir dans la Documentation Catholique, t. 6, pp. 373-

m.

h as:

kjctm

viir il ilr ^UM il>:r dis MHalinn* di- u litru n-. . pour
nos Congrégations diocésaines. L'effort est trop faible

ri trop rare dans ce sens ; il faut réagir. Il y a e.er-

taincnuiil plusieurs personnes pieuses qui, si elles

étaient instruites, dirigées, exhortées d'une manière
suivie, découvriraient que c'est dans la vie religieuse

qu'elles so rendraient le plus utiles.

A l'œuvre donc, les noviciats diocésains sonl par
trop peu remplis. Nous avons vraiment espoir du
(ôlé do la Bretagne, mais il ne faudrait pas que les

diocésaines de Soissons fussent trouvées trop infé-

rieures aux Bretonnes en esprit surnaturel, en aspi-

rations mystiques, en dévouement aux œuvres que
pratiquent nos Congrégations hospitalières.

[19. 8. 22.1

Écoles libres. — Davoir des

Communiqué de M" CA'=TEL, évêque de Tulle.

Le devoir des familles au sujet de l'école est mar-
qué ainsi qu'il suit par le code du droit canonique:

« Canon 1872. Les parents et tous ceux qui tiennent

leur place ont le droit el le devoir les plus stricts de
veiller h l'éducation chrétienne des enfants.

» Canon i37'|. Que les enfants catholiques ne fré-

quentent pas les écoles non catho'iques, neutres,

/nixtes, ounerles aussi à des non-catholiques. Il

appartient à l'Onitnaire du lieu, à l'évêque .<:eul, de
décider d'après les instructions du Suint-Siège Apo-
stolique dans quelles conditions et avec quelles pré-

cautions, pour cv.iter le danger de perversion, la fré-

quentation de ces écoles pourra être tolérée. »

Donc, à enfant chrétien école chrétienne. MM. les

curés voudront bien rappeler du haut de la chaire

un dimanche, dans le courant du mois de septembre
— et les confesseurs ne doivent pas oublier, — ce

principe sacré qui domine et commande le choix de
l'école.

Les familles ont l'obligation grave, fallùt-il s'im-

poser quelques sacrifices pour envoyer l'enfant dans

une pension un peu lointaine, de choisir, quand ils

le peuvent, l'école chrétienne de préférence i\ l'autre,

sauf dispense accordée par l'évêque ou le curé pour
de très sérieuses raisons.

[S. 0. 32.

]

Adop'.ion de la prononciation romaine du latin

Avis de M" CAILtOT, évêque de Grenoble.

Le Synode a sanctionné, le 3i août, l'article sui-

vant des nouveaux statuts diocésains : « La pronon-

ciation romaine du latin est désormais officiellement

adoptée dans le diocèse. Elle devient immédiatement
obligatoire là où elle est déjà en usage et partout

où l'on peut s'y conformer sans difficulté, comme
au Chapitre, dans les Séminaires, collèges, commu-
nautés religieuses, scholae et même certaines pa-

roisses. Nous demandons à tous les prêtres de l'éta-

blir ailleurs avec les ménagements opportims, mais
avec le désir d'arriver au plus t(M à l'uniformité.

Nous interdisons absolument à tout nouveau curé

de revenir à la prononciation vulgaire là où la pro-

nonciation romaine a déjà été inaugurée. »

Le Chapitre l'a inaugurée, dès dimanche dernier,

aux offices capilulaires.

[7. 9. 22.]
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Fraternité catliolique de l'Yonne agricole

statuts.

Abt. !<"". — Il est formé entre les cultivateurs

fcatholiques de l'Yonne et tous ceux qui, par leur

profession, se rattachent à l'agriculture une union

religieuse qui prend le nom de « Fraternité catho-

lique de l'Yonne agricole » (F. C. Y. A.)-

But de la Fraternité.

Abt. 2. — Cette Fraternité a pour hut de pro-

mouvoir le bien religieux, moral et social de ses

membres, de les attacher à leur profession, l'une des

plus honorables de toutes, d'en faire une élite con-

sciente de ses devoirs, et par elle de restaurer dans

le Christ la terre de l'Yonne, qui fut la terre des

saints, en y ramenant ou en y maintenant la foi

catholique et la pratique religieuse.

Art. 3. — La Fraternité se défend toute intrusion

sur le terrain économique, qui n'est pas le sien, et

laisse aux organisations syndicales agricoles l'auto-

nomie qui leur est propre. Il ne lui appartient pas

(le diriger, fonder ou fédérer des Syndicats, ni d'or-

ganiser des œuvres de coopération ou de nuitualilé,

annexes normales de ces Syndicats.

Mais la Fraternité entend bien ne dispenser pcj-

sonne du devoir social, qui n'est qu'une forme du
devoir d'état et actuellement implique le devoir syn-

dical.

Art. 4. — La Fraternité poursuit son but par des

réunions de piété, d'étude et d'action.

De piété : assistance à la Messe du dimanche et

des jours de fête; rogations, pèlerinages; célébration

des fêtes patronales de la Fraternité ; communion
à jour fixe pour la famille professionnelle agricole

de France, et, si possible, retraites fermées.

D'étude: cercles d'études ruraux; conférences ru-

rales; journées agricoles, etc.

D'action : presse catholique et professionnelle
;

organisation de la propagande; bibliothrques rurales

paroissiales, etc.

Constitution. — Conditions d'admission.

Aut. 5. — La Fraternité calholiijue de l 'Yonne
agricole groupe, sous le patronage de saint l^loi cl

de saint Vincent, le monde agricole du département :

propriétaires fonciers, agriculteurs, vignerons, fer-

miers, régisseurs, jardiniers, ouvriers agricoles, et

généralement tous ceux qui travaillent pour l'agri-

culture : forgerons, maréeliaux-feirants, fabricants de

machines agricoles, etc. Les fêtes de saint liloi au

i"' décembre et de saint Vincent au 22 janvier seront

les fêtes patronales et corporatives de la Fraternité.

Art. 6. — La Fraternité est constituée, en premier

lieu, de tous ceux qui ont répondu à l'appel de .sou

secrétaire provisoire. Pour être dans la suite membre
de la Fraternité, il faut être catholique non seule-

ment de nom, mais do coeur et de fait, être pré-

senté par deux membres de la Fraternité et agréé

par le bureau.

Seront admis à faire partie de la Fraternité à titre

de membres honoraires tous ceux qui voudront bien

la soutenir de leurs sid)sides et de leur sympathie.

Art. 7. — Les membres de la F'ralernité payeront

chaque année, entre les mains du Trésorier, une
cotisation de :

l'our les ouvriers agricoles, 2 francs ;
pour les

propriétaires fonciers ou fermiers de moins de

5o hectares, 3 francs; pour les propriétaires ou fer-

miers de plus de 5o hectares, 5 francs.

La cotisation des membres honoraires est fixée à

10 francs.

Fonctionnenaenf.

Art. s. — La Fraternité est régie par un Conseil

composé de neuf membres, à raison d'un membre
pour l'arrondissement de Tonnerre et deux membres
pour chacun des autres arrondissements.

Ces membres sont élus pour trois ans et rééligibles

ensuite par tiers. Le roulement des réélections est

iixé par voie de tirage au sort au sein du Conseil. En
cas de vacance, le Conseil pourvoit lui-même au
remplacement de ses membres, sauf ratification par
la plus prochaine assemblée générale.

Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour
délibérer et décider de toutes questions ou entrepiites

se référant au but de la Fraternité.

Il se réunit au moins deux fois par an, au prin-

temps et à l'automne, et plus souvent si c'est néces-

saire, sur con\ocation du président.

Art. 9. — Le Conseil choisit lui-même dans son

sein, chaque année, un bureau composé de: un pré-

sident, deux vice-présidents, un secrétaire et un tré-

sorier.

Le président du bureau est en même temps pré-

sident de la Fraternité.

Mgr l'arelieNèque de Si'ns en sera le présideni

d'honneur et M. le Directeur diocésain des œuvres
l'aumônier.

Les décisions du Conseil sont prises à la majorité

absolue. En cas de partage, la voix du président esl

prépondérante.

Art. 10. — Une assemblée générale se lient chaque

année à la date et au lieu fixés par le Conseil. l:r<'

entend et approuve le compte rendu moral et finan-

cier de la Fraternité. Elle pourvoit au renouvelle-

ment du Conseil, et ratifie ou non ses choix provi-

soires. A l'assemblée, chaque membre a une voix.

Les délibérations sont prises à la majorité des

membres présents. Les votes se font à mains le\ées

ou par bulletins secrets à la demande du quart des

membres présents.

En dehors de cette assemblée annuelle, les mendires

de la l'raternité pourront être appelés à prendre

part, suivant les circonstances, à d'autres rendez-vous

se référant au but de la Fraternité.

Adhésion. — Exclusion. — Affiliation.

Art. II. — L'adhésion à la Fraternilé (alholique

de l'Yonne agricole comporte l'acceptation pleine et

entière des présents statuts.

La radiation pourra être prononcée par le Con.seil

en cas de manquement grave à l'esprit de la Fra-

ternité, sans que l'exclu puisse revendiquer quoi que

ce soit.

La Fraternité catholique de l'Yonne sera affiliée,

par les soins du bureau, îi l'Union caHiolii|ue île la

France agricole, dont le siège est à Paris.

Pour le Conseil d'adininislralion:

Vu et approuvé :

[,e président: Aca. Dondaixr.

Le secrétaire : V.d. Disson.

Sens, 32 juillet iiy:-\ en I.i fêle de sainte Miideleine,

.j- jK,\N-VicTon-l"Mn.i;,

archev. de Sens.

Le succès n'est rien, le devoir est tout; et

le devoir des catholiques, c'est, quoi qu'il en

coûte, de seconder l'action de l'Eglise avec unt

persévérante sincérité.

A. Dlî MUN.
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Législations étrangères.

INDEMNITÉS PODR MALADIES PROFESSIOIELLES

Une récente loi anglaise.

De la ReKue calliolique sociale et juridique de

Louvain (aoùt-sept. 1922) :

Le système de l'assimilation aux accidents du travail.

On pi:ul concovoir deux nioilcs principaux de répa-
j.ition lies maladies professionnelles.

1.0 premier esl celui de l'assiniilation de ces in.ila-

dies aux accidenla du travail. Il consiste dans l'ox-

leusion aux alïections industrielles du régime d'in-

dcninisntion dcj;\ établi pour les accident*. Diverses
' li'^i -fia lions le consacrent, et notamment l'impor-

nite loi anglaise du si déc. 1906 et la récente loi

lançaise dn 2.') ocl. 1919. Nous avons étudié les

liiixlois dans des articles publiés par cette revue (i).

On se rappellera qu'en réalité l'assiaiilalion aux
lidenis n'est pas conipliite. Rlle ne peut l'èlre. Kn

li'-t, l'affedion professionnelle ne ^^e dislingue pas
ivMijours nellemenl de la maladie ordinaire. De plus,
son oriffine est parfois mixte, en ce sens que les pré-

dispositions individuelles de l'ouvrier exercent leiu'

irilluenee sur son développenienl. D'un aulre côté,

• e dernier se produit dans certains cas très lentc-

r?ient, et les premiers symptômes ne se manifestent
• pie longtemps après la cessation du travail malsain.
Toutes ces différences, qui existent entre l'origine des
maladii'S professionnelles et celle des accidents, s'op.-

l'osenl à une assimilation absolue. Elles ont néces-
-ilé. en France comme en Angleterre, des dlspo-

-ilions légales particulières pour fixer les condiUons
lu riroit des victimes et de leur famille au dédom-
i.igemont. Il s'en faut, d'ailleurs, que l'assimilation

•taie se réalise même au point de vue de ce dédom-
!iageincnl lorsque, comme c'est le cas en .Angleterre,

II' régime des accidents doit s'étendre à de nom-
lircuses catégories d'affections professionnelles. Il a

t fallu dans ce pays diverses dérogations au tarif des
indemnités d'accidents pour tenir compte de la

nature et des conséquences de certaines de ces affec-

tions (2).

(1) Numéros de mars igi3 de la Revue iocialf. calholiquc
cl d'arril-mai 1920 de la Revue catholique sociale et juii-

(tique.

(2) C'est ainsi que les ouvriers atteints soit de dermntites
< u (t'ulcères de la pt^^iu produits p:ir flfri poussît^res ou des
liipiides, SDÎt d*ulct*rp3 de la menihran'' muqueuse du nez

1 de la l'ouche n'*uII.Tnl de pôus-ièrcs, n'obtiennent
une indemnité s'ils sont seulenn'ut inrnp.ililcs de |

• mpioyer au travail spécial dans lequel la maladie a éti

iilraclée.

C'ifSl ainsi que. les verriers et les ouvriers souffrant d'^

la calaniete par suite de l'exposition h réclul ilii verr
ou du métil en fusion ont droit à une îndeninilé pen-
dant une période n'excédant pas six mois au lotal, ou
quatre mois s'ils n'ont pas subi l'opération de la cata-

racte.

De même, la durée du service des allocations ne peul
dépasser douitc mois pour 1rs victimes do la cr.impe des
écrivains.

Enfin, la crampe des torJcurs de Tds da coton et de

Difficultés en ce qui concerne
la rectiercl>e des responsabilités.

Mais, dans le système de l'assimilation des mala-
dies professionnelles aux accidents du travail, l'assi-

milation se manifeste surtout au point de vue de la

responsabililé patronale. La ré|i;ualion de la maladie,
comme celle des accidents, incombe à des employeurs
individuels. En Angleterre, la loi de 1906 met l'in-

demnisation à charge du chef d'entreprise qui, l«

dernier, au cours des douze mois précédant la sus-

pension ou l'ineapncilé de travail, a occupé l'ouvrier

dans l'industrie occasionnant raffcdioii. l^lle permet
sans doute au déiiileur présumé de se libérer en
démonliant la responsabililé d'un patron antérieur
de la viclime nu en prouvant que la maladie n'a
pas été conliMcléo à son service. Elle stipule sans
iloule aussi que, lorsqu'un métier provoque une
affection se gagnant progressivement, tout employcui
qui, durant les douze mois précités, a occupé l'ou-

vrier à ce métier, est redevable d'une contribution
envers le dernier chef d'entreprise, di biteiir de l'in-

demnité. Mais, comme on le voit, ce sont toujours
des responsabilités individuelles qu'il y a lieu de
luellre en cause. L'expérience anglaise révèle la dif-

ficulté de rechercher et de démêler les responsabilités

respectives des patrons successifs de la victime. Cetl(^

recherche, si elle élait faite, engendrerait une fouis

de litiges de nature à compliquer sin-rulièrement

l'application de la loi. Et pourtant elle répond,
chacun en conviendra, à la plus élémentaire justice.

La loi française du a5 oet. iqtg tente de résoudre
le problème en établissant d'office la responsabilité

des différents employeurs qui ont occupé l'ouvrier

au travail insalubre pendant li;s douze mois anté-

rieins à l'abandon de ce travail. Elle fixe le taux des
diverses responsabilités en jeu, en permettant tou-

I 'fois au tribunal de majorer la part de dette de
celui des chefs d'entreprise dont la f.uite inexcusable

a entraîné une répercussion sur la santé de la victime.

La loi française marque, certes, au point de vue
qui nous iutéri^se, un progrès sur le Workmen's
Compensalion Ad d'Angleterre. Mais, comme nous
l'avons dit ailleurs (i), celte détermination d'office

des différentes responsabilités s'opère d'une façon
empirique et incomplète. D'autre part, il ne faut
pas perdre de vue que la loi française s'applique
exclusivement au saturnisme et à l'hydrargismc,
inloxicntions professionnelles qui, d'après les

rerhcrches médicales ayant servi de base à la loi.

ne comporlent pas une période d'incubation et, par-

tanl. ne iireesiitmt pas un délai de responsabilité

patronale excédant la durée d'une année après la

cessation de l'occupation malsaine. Le régime fran-

çais pourrait-il fonctionner pour des maladies évo-

luant beaucoup plus Icnlement? Y aurait-il prati-

quement moyen de rechercher et de préciser les

quotes-parts de responsabilité d'employeurs par-

fois très nombreux, disparus peut-être pour la plu-

part, et qui auraient eu recours aux services de la

laine ne donne lii-u à dédonimagemcnl qu'en cas d'in-

c.np.irilc ti'Iole dV'XiTCer le mélier de tordeur. et le paye-

ment de rindemnilé cesse apr^s six mois ou même avant

ce délai si l'intéressé se trcuive en élal de gagner, dans
un autre métier, un salaire hebdomadaire égal à 76 % du
gain moyen par semaine ayant servi de base au calcul da
l'indemnité.

(i) Numéro d'avril-mai 1930 de la Fivut caihoHqu4
sociale et juridique, p. 31, en note.
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victime dans l'induslrie nocive au cours d'un délai

de responsabilité patronale fixé, par exemple, à trois

années ?

Le système anglais

de la responsabilité indivise, collective.

Son application à ia silicose.

Il semble bien que non. Un délai de responsabilité

prolongé s'impose cependant en raison de l'appari-

tion 1res tardive de certaines affections. Aussi a-t-on

songé à réparer les maladies professionnelles par ua

système autre que l'assimilation aux accidents du
travail : celui de la responsabilité indivise, collective,

des exploitations malsaines.

Une application intéressante de ce système nous

est fournie encore une fois par l'Angleterre, qui a

décidément pris la tête dans cette branche de l'as-

surance sociale. Elle est consacrée par le \\'orkme.tVs

Compensation {Silicosis) Ad, du 3o juill. 1918, et

elle intéresse une seule affection : la silicose.

La silicose des poumons ou phtisie fibroïde pro-

vient de l'inhalation de certaines poussières siliceuses.

Il s'agit d'une maladie nettement professionnelle,

atteignant les ouvriers de diverses industries qui

mettent en œuvre la silice. Elle s'accompagne très

fréquemment de tuberculose.

L'exposé des motifs du projet de loi et les docu-

ments officiels donnent les raisons pour lesquelles

la silicose ne pouvait être ajoutée aux affections

indemnisées suivant le procédé de l'assimilation aux
accidents, mais devait faire l'objet d'un régime par-

ticulier de réparation. Tout d'aboid, la lenteur de

l'évolution de cette maladie aurait rendu extrême-

ment malaisé le départ des responsabilités respectives

.les employems successifs de la victime. D'autre part,

il paraissait fort à craindre que, pour éviter de subir

personnellement la charge de dédommagements
onéreux, les patrons ne fussent tentés de congédier

par précaution tout travailleur manifestant des symp-
lômes de maladie respiratoire comme la toux ou la

bronchite, qu'il y eût ou non présence de silicose (i).

Le champ d'application de la loi de 1918 (2)

s'étend, en principe, à toutes les industries qui

exposent les travailleurs aux poussières siliceuses.

Toutefois, jusqu'à présent, il est limité aux ouvriers

des refractories industries, c'est-à-dire occupés dans

des mines, des carrières, des fabriques ou des ateliers,

à des travaux de recherche et de manipulation, en
vue de la manufacture ou de la vente de produits

réfractaires contenant au moins 80 pour 100 de
silice. II s'agit notamment des travaux de recherche,

traitement, déplacement, bris, écrasement, broiement,

criblage de produits réfractaires et de la manufac-
ture de briques ou d'autres articles contenant au
moins 80 pour 100 de silice.

Tout<>fois. les mines et les carrières demeurent en
dehors de la sphère d'action de la loi, si les pro-

duits réfractaires n'y sont qu'occasionnellement tra-

vaillée.

Fonctionnement et rouages.

1" rouage : Le Comité mixte régional.

Le régime de réparation introduit par la loi de

T918 fonctionne à l'intervention de quatre rouages
distincts.

(i) Workmen's Coinpciisatiuii (Silicosis) Billmeinomn-
ilum, 19 juin 1918, et déport io tlii Righl hononrable lin-

Secretary nf State for tlie Home Department by titc départ-

rrtenlal Commitlee appoinled to inquire into tlie sysleiti

0/ compensation for injurie» to tuortimen, ir(?-o, p. -j.^.

(a) \Vorl<men's Compensation (Silicosis) Act, 3o .jiiill.

1918, et Sttttatory Rutes and Orders, 1919, n' 12. Muster
ind servant Worl;men's Compensation (Silicosis) Act, 1918.
t j^inv. 1919.

Le premier d'entre eux est le Comité mixte
ré^'ional.

Ce Comité, qui a juridiction sur un territoire
iléterminé, est nommé par le ministre. Il comprend,
en dehors d'un président indépendant, un nombre
égal de représentants des employeurs et des travail-
leurs, choisis après consultation des groupements
patronaux et des syndicats ouvriers ou après s'être

informé d'une autre façon des vues des parties inté-
ressées.

Le Comité a comme attributions de résoudre
définitivement toutes les questions autres que médi-
cales soulevées par l'application du régime de répa-
ration. C'est lui, notamment, qui accorde l'indem-
nité et en fixe le montant. Le ministre peut lui

confier d'autres attributions.

Les décisions se prennent à la majorité des voix
des membres présents à la séance.

2- rouage : Le méJecin spécial.

Le médecin de la circonscription constitue le

second rouage nécessaire au fonctionnement du
régime de réparalion.

Dans chaque circonscription existe un médecin
nommé par le ministre et dont la mission consiste

à procéder à l'examen des ouvriers et à délivrer les

certificats requis. Il doit examiner d'office et -à de.-

intervalles déterminés tous les travailleurs occupés
dans les industries assujetties ; d'office et dans les

trois mois de l'engagement, tout ouvrier nouvelle-
ment embauché dans une de ces industries et qui
n'a pas fait l'objet d'un examen de ce genre depuis
douze mois (i). Si le praticien constate que le fr <-

vailleur souffre de silicose ou de silicose accompagnée
de tuberculose au point de rendre dangereuse pou:
lui la continuation de l'occupation dans l'industrie

assujettie, il su.spend le travailleur de cette occupa-
tion et indique dans le certificat le degré de rédu -

tien de la capacité physique résultant de la maladi'.
Le médecin examine, sur leur demande, les ouvriris

congédiés par les employeurs et ceux qui n'ont plu>
été examinés depuis six mois, si les uns et les autres

prétendent être atteints de silicose ou de silicose n--

compagnée de tuberculose au point de ne pouvoir, sanj

péril pour leur santé, continuer l'occupation dans un-?

industrie assujettie. S'il reconnaît la demande comni •

fondée, le praticien suspend l'ouvrier de cette occu-
pation et délivre un certificat où il fixe le degré d"
réduction de capacité. Sur leur demande, le médecia
examine aussi les travailleurs qui réclament uni
indemnité du chef d'incapacité totale de travail p.ir

suite de silicose ou de silicose accompagnée de tuber-

culose. Il rédige, s'il est d'accord, un certificat con-
cluant à celle incapacité totale. Enfin, en cas de décè-^.

le médecin examine le corps de la victime, si l.'-

ayants-droit le demandent et attribuent la mort à I i

silicose on à la silicose accompagnée de tubercules

Il dresse, si l'allégation correspond ù la vérité, ii:i

certificat établissant le rapport de causalité entre li

maladie et le décès.

Il fallait évidemment prendre des mesures poi-.-

éviter la présentation de demandes d'examen niédie >

non fondées.

Le Comité mixte, dont il a été parlé plus haut •'•.

aiiquel les demandes d'examen sont adressées. ii«

peut rejeter luic demande. Mais il a le droit d'cxip r

lies ouvriers vm certificat de leur médecin parliculi

à l'appui de la demande, et, si celle-ci lui pai .

peu sérieuse, le dépôt d'une somme déterminée <'<

(i) Les ouvrier» occupé» dan» le» induslrie.i as»iijetli<"

ilopuis plus de vingt an» lor» de l'entrée en vigueur ti

le régime de répar.Tlion (i" févr. 1919), n'ont pu dû -•

soumettre à col examen médical, mais ils pnuvnieni en
IjénéGcier mo>'enn.int d'en (aire la demande par écrit. '
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vue «le lOiiMir les frais Je l'examen nicdlcal,

S'Oniine qui csl lestiliu-o si le médecin dcliN re un
tcrlificut, et aotiiiiso au jonds d'assiirani:cs dans le

. <K contraire. Un dépôt analogue peut être réclamé

par le médecin quand les ayants-droit introduisent

une demande d"examen posi niorlcni.

Le médecin a la faculté, s'il le juge nécessaire, de

procéder ou de faire procéder à lu radiographie des

poumons de l'ouvrier.

3> rona^ : Le Comité médical consultatif, oa l'arbitre médical.

11 se peut qu'à la suite d'un examen du cadavre

de la victime ou à la suite de la radiographie de
l'ouvrier malade, le médecin doute de l'opportunité

de délivrer un certificat ou des termes dans lesquels

j| faut le rédiger. 11 lui csl loisible, alors, de sou-

mettre le cas au Comité médical consultatif ou à

l'arbitre médical.

Les Comités médicaux consultatifs ou les arbitres

médicaux forment le troisième rouape qui concourt

au foncliounement du régime de réparation.

Us sont nommés par le ministre avec juridiction

sur un torritoiie déterminé.
Leur mission consiste à examiner les ouvriers et

à résoudre les questions médicales qui, comme il

vient d'être dit, leur sont soumises par le médecin.

11 est à remarquer que le certificat, délivré par le

médecin directement ou sur avis du Comité médical

consultatif ou de l'arbitre médical, est concluant.

Fixation ds la responsabilité.

11 y a lieu de fixer maintenant les conditions de

la responsabilité des industries assujetties.

Tout d'abord, la silicose ne donne lieu à répara-

tion que si elle a été coutraclée dans les industries

assujetties. Le caractère pjofessionncl résulte du cer-

tificat médical, .aucune indemnisation n'est accordée

quand le médecin déclare dans le certificat que la

maladie ne saurait avoir été gagnée dans les indus-

tries assujetties, étant donné la brièveté du temps
passé par l'ouvrier dans ces industries.

D'autre part, comme il a été dit, la silicose, affec-

tion professionnelle à réparer dans certains cas déter-

minés, se complique très souvent de tuberculose,

maladie en elle-même non professionnelle et n'ou-

vrant, par conséquent, pas de droit à un dédommage-
ment. La règle légale établie est qu'aucune indemni-

sation n'est duc dans le cas de silicose accompagnée
de tuberculose, sauf toutefois si le médecin certifie

que la silicose était ou bien assez avancée pour
rendre l'ouvrier spécialement prédisposé à la tuber-

culose, ou bien de nature à accélérer matériellement

les progrès de la tuberculose.

Enfin, pour ce qui regarde la durée de la respon-

sabilité, les industries assujetties sont responsables

lie l'affection, que celle-ci se produise au cours de

l'occupation dans ces industries ou à un moment
quelconque après l'abandon de ces industries. Le
délai de responsabilité, fixé à un an par la loi géné-

rale anglaise de 1906 et la loi française de 1919, ne
comporte ici, comme on le voit, aucune limite de

temps. C'est là une innovation très importante et qui

tient compte, au bénéfice de la victime, de la possi-

bilité d'apparition très tardive du mal.
Il est à remarquer cependant que, en cas de sur-

vcnancc de l'affection après l'abandon des indus-

tries assujetties, l'obtention d'une indemnisation est

subo 'donnée à la preuve que depuis cet abandon
l'ouvrier n'a pas travaillé dans l'une des exploitations

indiquées ici en note (i), lesquelles sont également
susceptibles d'engendrer la silicose mais ne doivent

pas encore en supporter la réparation.

(i) Mining and quarrying m flint, chert, ganister, silica

Iquarti and quarlzite), rocks, granité, millstone grit, biihr-

Indemnités.

A quelles indemnités la silicose seule ou accom-
pagnée de tuberculose ilonnc-t-elle droit?

Dans les cas d'incapacité totale de travail ou de
décès, par suite de silicose seule, les indemnités sont
celles prevues pour ces cas par la loi de igo6 sur la

réparation des accidents du travail, à savoir :

Dans l'éventualité d'incapacité totale de Iravail.

une allocation hebdomadaire (i) égale, en règle géné-

rale, à 5o % du salaire hebdomadaire moyen avec

maximum d'une livre sterling, et égale à 100 % du
salaire hebdomadaire moyen avec maximum de

dix shillings quand l'ouvrier a moins de 21 ans et

gagne moins de vingt shillings par semaine (2) ;

Dans l'éventualité de lu mort, le payement des

frais médicaux et funéraires, si le défunt ne lais'e

pas d'ayants-droit qui dépendaient de son salaire ;

un capital correspondant au salaire des trois dernières

années, avec maximum de troi' cents livres ster-

ling et minimum de cent cinquante livres sterling,

si des ayants-droit dépendaient complètement des

gains de la victime au moment où celle-ci est

décédée ; enfin, un capital raisonnablement propor-

tionné au dommage éprouvé, avec, comme maximum,
le salaire des trois dernières années et trois cents

livres sterling et sans minimum, si des ayants-droit

ne dépendaient que partiellement de ces gains.

Dans les cas d'incapacité totale de travail ou de

décès par suite de silicose accompagnée de tubercu-

lose, le Comité mixte établira des indemnités raison-

nablement proportionnées aux effets de la silicose,

dans les limites maxima fixées par la loi sur la répa-

ration des accidents du travail (3). Les conséquences

de la tuberculose, maladie non professionnelle, ne

slonc, saiidstone, uhite sands, or pocket {ire clays

,

Drcssing and grinding of wheels oj sandsione, millstotn

gril, or bulirstone ;

Grinding articles on wliceh 0/ sandstone, millstone grit,

or bulirstone ;

Drcssing and carving of fjrnnitc, sandftone, millstone

grit, or bahrstone ;

Any processes in poticry manufacture in which powderei
flinl is used.

Voici une traduction aussi exacte que possible de ce texte:

L'exploitalioa des mines et carrières de silex, feispaths,

cailloux, servant aux chaussées macadémisées, roches sili-

ceuses (quartz et quartzile), granits, grès à moudrez
pierres mejilières, grès, sables blaucs, argiles réfractaires ;

L'apprêtage et le polissage de roues en grès, grès i

moudre et pierres meulières ;

Le polissage d/objcls sur des roues en grès, grès i

moudre et pierres meulières
;

L'apprétage et la taille du granit, du grès, du grèj

à moudre, de la pierre meulière ;

Tout travail de la manufacture de poterie comportant
l'emploi de poussière de silex.

(i) A teneur du Workmcn's Compensation Ad de I906
cette allocation hebdomadaire est payable pour la seconde
semaine seulement si l'incapacité do travail d.ure moins
de deux semaines, et payable sans délai de carence quand
l'invalidité se prolonge au delà de cette limite.

(2) On sait que, dans le Royaume-Uni comme aiHeurs,

des lois spéciales ont, en vue de faire face à l'augmen-
tation du prix de la vie pendant et après la guerre, accordé

(L'ins certains cas des avantages complémentaires quant
à la réparation des accidents du travail. Les ouvriers

atteints d'incapacité totale de travail par suite de silicose

seule ou accompagnée de tuberculose bénéGcient des

IV'orfcmcn's Compensation (War addition) Acts, i9t7

and tS{9, qui élèvent de ^5 % le taux de l'allocation heb-

domadaire en cas d'incapacité totale de travail. Il est

question de remplacer par de nouvelles dispositions ces

lois temporaires, qui cesseront de produire leurs effets

à la Cn de celte année. La Chambre des Communes a

adopté, le 3 mai dernier, une résolution en ce sens.

(3) L'assurance contre la maladie et l'invalidité, intro-

duite par la loi du 16 déc. 191 1, procure aux assurés

divers avantages, notamment le traitement médical et
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donneul jjdi lieu, on le voit, à dédommugemeul.
Dans les cas de suspension de travail par suite de

silicose seule ou accompagnée de tuberculose, l'ou-

vrier a droit, depuis la date de la suspension et pen-

dant deux semaines, à une allocation hebdomadaire

égale 5 son plein salaire s'il ne peut trouver immé-
diatement un autre emploi lui procurant une rému-

néralion au moins aussi élevée. A l'expiration de

ces deux semaines, ou bien le médecin certifie que

la maladie n'a pas entamé la capacité générale de

travail de l'ouvTier — et, dans cette hypot'nèse, le

Ckimité mixte a le droit de faire accorder à cet

ouvrier, jusqu'à ce qu'il ail obliriu un autre emploi

à rémunération au moins équivalente (i), et pendant

au maximum onze semaines, une allocation heb-

domadaire correspondant à 5o % de son salaire

hebdomadaire moyen calculé conformément aux

prescriptions de la loi sur la réparation des accidents

du travail ; — ou bien, à l'expiration des deux pre-

mières semaines, le médecin certifie que la maladie

a diminué partiellement la capacité générale de tra-

vail do l'.iuvrier, et, dans cette seconde hypothèse,

le Comité mixte fait accorder, pendant la durée de

l'incapacité de travail une allocation hebdomadaire
proportionnée au degré de l'incapacité partielle et

aux effets de la silicose et calculée suivant les dis-

positions de la loi sur la réparation des accidents

du travail relatives à l'invalidité partielle.

Diverses dispositions réglementaires concernent la

revision des indemnités. C'est ainsi que toute allo-

cation hebdomadaire doit être revisée par le Comité

mixte lorsque le médecin modifie son certificat pri-

mitif. La revision peut aussi avoir lieu à n'importe

quel moment sur demande soit an Fonds iViisaurance

,

soit de l'ouvrier. Elle aboutit, selon les cas, à la sup-

pression, à la diminution ou à l'augmentation de

l'allocation hebdomadaire. Il convient de signaler

que, en cas d'incapacité partielle de travail constatée

après lin ordre de suspension de travail, la victime

est examinée de nouveau tous les six mois et aux
intervalles fixés dans le certificat.

Lorsqu'une allocation hebdomadaire a été servie

pendant au moins six mois, !e Comité mixte a le

droit de la faire racheter par le payement d'un capital

qui, si on l'affectait à l'achat d'une rente viagère im-

médiate à charge des Commissaires de la Dette publi-

que iiar l'entremise de la Caisse d'épargne postale,

procurerait à l'ouvrier une annuilé égale à vD %
de la valeur à l'année de l'allocation hebdomadaire.

Les sommes accordi'es à titre de rachat d'une allo-

cation hebdomadaire ou d'ind< luuisation d'une mala-

die mortelle sont versées au Public Trustée (2) ou
à toute autre personne désignée par le ministre pour
en avoir le dépôt (3) . Elles sont employées par le

pharmaceutique et les inJemnilts pécuniuires Je niuloclie

et d'invH'liditc. L'assuré a droit au traitement uiéilicul et

pharmaceutique mt^me quand il est ^'ictinie d'uu ;icci(lcut

du travail ou d'une niuladic profc^ssioiincllc nictl.iul en jeu

la rc9puna;diiliii< patronale. Il y a aussi droit quand il est

atteint de silicose.

Par contre, r>iï<^uré ne peut loucher les allocations heb-
domudiûrcs du chef d'accident du travail, de maladie
professionnelle et de silicose cumulativenient a^'co les

indonuiilés pécuniaires de l'assurauce-maladie et inva-

lidité. CcB allocations hebdomadaires exonèrent à concur-

rence de leur montant t'assurance-maladie et invalidité.

(i) Quand l'ouvrier suspendu de son travail doit, pour
trouver un emploi à rémunération équivalente, quitter le

district, il a droit A ses frais de déplacement dans la

mesure fixée par le Comité mixte, et avec, comme maxi-
mum, la somme de r> livres sterling.

(a) Le Public Trustée, fonctionnaire du Gouvernement,
est un curatrur, <lcpnsitaire, garilicn pul>lîc.

(3) Toutefois, quand, qu cas do décès, la victime ne
laisse pas d 'ayants-droit dépendant de son salaire, le

Public Truiitee ou le dépositaire conformément aux
indications générales ou particulières du Comité mixte
et de la façon jugée la plus favorable aux intérêts

dos bénéficiaires.

4' rouage : L'organe de réalisation .

le « General Compensation Fuod ».

Le quatrième et dernier rouage servant au fonc-
tionnement du régime de réparation est le General
Compcnsalion Fuiid, c'est-à-dire le Fonds ou l'or-

ganisme léalisant l'assurance.

Cet organisme est une association mutuelle à

laquelle sont tenus de s'affilier tous les employeurs
exerçant une des industries assujellies.

Il est admiuistré par une délégation de ces em-
ployeurs ou Compnriy, laquelle est enregistrée sous
le nom de The Refraclories Industries Compensation
Fund, Lld.

La Comijuny. d'accord avec le ministre, et confor-
mément à ses instructions, fixe et recouvre les coti-

sations que les patrons associés doivent verser au
Fonds pour lui permettre de faire face à ses charges :

indemnités, frais de gestion, traitements, etc. Elle

effectue le placement de l'avoir social. Elle déter-

mine les garanties à fournir par les chefs d'entre-

prise. Elle veille enfin à ce qu'aucune somme ne
soit affectée à des buts autres que ceux visés par le

régime de réparation.

Les employeurs doivent inscrire exactement dans
un livre de salaires les appointements, salaires ou
autres rémunérations payées aux ouvriers protégés,

ris sont obligés d'autoriser les représentants de la

Compuny à inspecter ce livre. Ils sont tenus égale-

ment de fournir à la Company, si elle le demande,
un relevé exact des salaires et rémunérations d'un
ouvrier donné pour une piMiode déterminée.

Le Fonds, alimenté par les cotisations de toidcs

les entreprises assujetties, supporte, à leur décharge,

toutes les indemnités au profit des travailleuis béné-
ficiaires du régime de réparation. Il est le seul débi-

teur de ces indemnités, même si, dans un cas parti-

culier, un employeur avait omis d'acquitter ses coti-

sations on cessait d'exercer l'industrie assujettie.

Il convient de remarquer ici qu'aucun accord

entre les ouvriers et les représentants du Fonds ne

saurait dégager ce dernier de ses obligations. Ainsi

qu'il a été exposé plus haut, le Comité, mixte est

seul compétent pour accorder un dédommagement
et en fixer le montant.

Le Fonds supporte, en outre, diverses charges

(

notamuient les émoluments des secrétaires des Comi-
tés mixtes, la rémunération des médecins, la rému-
nération éveutui'llc des membres des (Comités médi-

caux consultatifs et des arbitres médicaux, les

dépenses faites par les mis et les autres pour l'appli-

cation du régime de réparation, les frais de déplace-

ment et aulres déboursés par les ouvriers eu vue de

se souniittre aux examens des médecins,- des Comités
médicaux consultatifs ou des arbitres médicaux.
Comme on le constate, le Genend compensation

fund, iidroduit pour la réparation de la silicose,

ressemble beaucoup, dans les grandes lignes, aux
corporalions patronales professionnelles et obliga-

toires qui, en .Mlemagne, réalisent l'assurance

contre les accidents du travail. Il a, pour l'assurance

des maladies professionnelles, le grand mérite d«

substituer la responsabilité collective de l'industrie

malsaine aux responsnbililés patronales individuelles,

dont l'élablisscmeiit ne peut se faire que d'une façon

fort empirique, au grand détriment de la justice.

Vicomte (Ximkh du SpoBLiiEnca.

h'onds d'wisurance verse le montant des frais médicaux et

funéraires directement nu représentant léj^al de la victima

ou à la personne ù 'laquellu le payeinent de ces frais est dû.
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L'ÊVOLOTION DES PARTIS FOLITIQDES EN FRANCE

(Décembre 1920 — Juin 1922.)

Dans les gunlie premières parties de cette étude

iDocumenlalionCalholique, t. 7, col. 1185-1207,
1441-1403, et t. S, col. 223-256, 495-312),

M. Jean Guiumjd a montré comment s'est constitué

le Bloc de gauche, s/iécinlement grâce à la fondation

'le la Ligue de la République; — comment, par un
travail en sens contraire, le Bloc national s'est

'lesscrré et s'est partiellement porté à gauche,

nirtout par la formation du Parti républicain

démocratique et social, et du groupe de la IV' Répu-

blique {Action républicaine et sociale);— il a noté

le rrgroujttment récent de nombreux éléments du
Bloc national sous la forme d'un parti de l'Action

nationale républicaine; — puis, étudiant dans le

détail les élections partielles, tant législatives <iue

municipales, il a eu le regret de constater que, dans

l'ensemble, le Bloc de gauche l'a emporté sur le

Hloc national;— (7 a dû enfin enregistrer la même
•nnclmion, e.ramen fait des changements inter-

tiius dans tes Conseils générau.v et les Conseils

d'arrondissfmenls, lors de l'élection des Bureaux
des Conseils généraux en août 1921 , et plus spé-

•ilement encore aux élections cantonales pour le

. ^nouvellement partiel de mai 1922.

Voici la conclusion :

La Représentation
proportionnelle

VtltS LA REPRESENTATION PROPORTIONNELLE INTEGRALE

Viiisi, Ic-S Oktlions caiiluiiaks ont raïUfiié l'al-

iilioii (lu pays L-t (les jjartis sur la Réfornio élec-

lali; et plus parliculicreuieul sur la Reprcsenlaliou
loportionnello intégrale.

• jn'avail-ott l'ait à ce sujet depuis le début de la

•yislalurc ?

En présence de ces graves problèmes et de ces
j.ililions de partis qui s'accusent niutuelknuiit
ininioralilé, alin d'éviter les surprises ék-ctoralis

'!<• pourraient amener le jeu des partis et l'influence
|iundéraiile de celui qui iléliendra le pouvoir, un

rtain nombre d'hommes politiques de nuances
ilïércnles demandent une loi électorale qui dccou-
ige les Blocs et les coalitions de toutes sortes en
ndant à chaque parti l'entière liberté de se pré-
iiler au suffrage populaire avec son programme,
yakment exprimé, avec ses bpnimes et Ses mé-
lodes; et, pour cela, ils réclament la Représenta-
ju proportionnelle débarras.sée de celte prime à !u

Kijorilé qui. en 192^, comme elle l'a été en 1919,
^' rail une prime à ces coalitions.

Campagnes de presse et enquêtes.

Partisans de la R. P. Intégrale.

Lo 12 févr. 11».^ I, le Conseil général de VAciion
lihcrale populaire tint, sous la présidence de M. Jac-
qnc;,-. f'iou, une réunion dont la Libre Parole donna
le compte rendu. La question de la Représentation
proportionnelle y fut discutée dans la séance d'éludés
de l'après-midi. M. de Tinguy du Touël, député de
la Vendée, et M. Boissard, député de la Côte-d'Or,
défendirent le système actuel, auquel ils trouvaient
l'avantage de faciliter des ententes éleclorales avec
les iuilres partis. M. l'ouzin, député de la Drôme,
M. Villencau, député de la Charente-Inférieure, et

M. Joseph Denais, ancien député de la Seine, deman-
dèrent la R. P. pure et simple pour mettre plus de
nellelé et de loyauté dans les consultations éktto-
raks. « L'assemblée, nous dit la Libre Parole, con-
firma les décisions anlérieuremeiit prises par l'as-

sociation » ; ce qui semble dire qu'elle se prononça
pour la R. P. intégrale, demandée de tout temps
par r.\ction libérale populaire (i).

Le lendeniiiin, dans \n Crnix. M. Guiraud répoJidit
aux arguments de MM. Boissard et de Tinguy du
Pouët; puis, commentiinl la difficile élaboration de
la liste de Bloc national Le Corbeiller-Boonet, ])Our

l'éleetion partielle qui se préparait à Paris, il montra
avec le système électoral actuel la léapparition de ces
« mares stagnantes » politiques qu'on avait prétendu
faire disparaître. c( On s'est mis d'accord de bonne
heure pour l'une des candidatures, celle de M. Le
Corbeiller, auquel sa dignité de président du Con-
seil municipal de Paris a donné une supériorité
incontestée. Mais pour le second siè"e à pourvoir,
quel kaléidoscope! On pensa d'abord à M. Zévaès,
alin de fair<> plaisir à M. Hervé, l'un des parrains du
Bloc nalioual de Paris

; puis M. Zévaès disparut, et

l'un \i( surgir un conseiller municipal radical.
M. \ irot ; il fut ensuite question d'offrir la candi-
dature à un socialiste anticlérical, celui qui, chaque
année, à la Chambre, dirigeait naguère une offensive
aussi persévérante que malheureuse contre le Sacré
Cœur, M. Dejeante. Le succès du Bloc national exi-

geait, paraît-il, que le nationaliste Le Corbeiller fût
flanqué de ce socialiste aussi anticlérical que « fran-
çais ». El maintenant que M. Dejeante n'a pas voulu
entrer dans le jeu. du moins avec le partenaire qu'on
lui destinait, c'est M. Bonnet, un radical, jadis haut
dignitaire maçonnique, qui est l'homme nécessaire!
Que de transformations ! et nous sommes encore à

quinze jours du scrutin. Les « mares stagnantes »

des arrondissements ne furent jamais plus agitées'. »

En terminant, M. Guiraud réclariiait la revision
de iiohi' loi électorale avec l'institution de députés
suppléants (2).

La campagne qui aboutit à l'élection de MM. Le
Corbeiller et Louis Bonnet inspira à M. Guiraud uu
nouvel arlirle sur l.n lipforme éleclorale.. Il montra
que, « des deux côtés, les programmes ont été néga-
tifs, et, par conséquent, négative la victoire. La
majorité <|ui s'est dégagée ne veut pas du comiuii-
nisuie, mais que veut-elle? » Il ajoutait qu'issue
d'élections négatives la Chambre elle-même ne pou-
vait avoir ni polititjue ni programme positif :

n Qnelle est la politique de sa majorité i' Elle l'a pro-

(i) Libre Paroh, i4 févr. 1921.

(,:<) Croix, i5 févr. 193 1.
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clamée ollc-nitnic dans un ordre du jour (i) désoi-

niais classé dans l'histoire comme un modèle d'incohé-

rence. Sa politique, c'est « celle du i6 novembre ».

Mais, qu'est cette politique du i6 novembre ? L'ordre

du jour nous le dit : c'est la réprobation du bolche-

vismo et des « menées cléricales et royalistes 1 » C'est

tout I Dès qu'on demande quelque chose de plus

précis, s'élèvent ks difficultés, et les politiques

crient aussitôt : Imprudence 1 casse-cou 1 Et si on
passe outre à tous ces conseils d'abstention, le Bloc

se désagrège... La prime à la majorité, en forçant

lea partis à former des Blocs hétéroclites, supprime
tout programme positif, parce que tout programme
positif risque de faire éclater des divergences entre

les associés, et, dès lors, les Blocs ne sont cimentés

que par la haine de l'adversaire commun et la peur
de la politique adverse ; or, la haine et la peur n'ont
jamais été des programmes de gouvernement et de

reconstitution nationale ».

Constatant encore que, pour ces raisons, les élec-

tions partielles laissent chacune « une impression
de malaise, même quand elles marquent une défaite

du socialisme », et que la majorité parlementaire

est toujours vacillante et hésitante à cause de ses

origines électorales, M. Guiraud concluait : « La
réforme électorale s'impose donc avec une urgence
chaque jour plus grande parce que chaque jour nous
voyons qu'il nous faut, en politique, de la clarté, de
ta conscience, de la justice. Or, la prime à la majorité,

en poussant à la formation de Blocs plus ou moins
enfarinés, nous maintiendra toujours dans l'équi-

iFoquc, les compromissions et l'injustice. La Réforme
électorale par la Représentation proportionnelle inté-

grale est donc la première de toutes les réformes
puisqu'elle les commande toutes. » (2)

Quelques semaines après, la même opinion était

développée dans VAvenir par M. Georges Lachapellc.

« La véritable leçon qui se dégage des élections par-

tielles, disait-il, ce n'est pas, comme l'affirment les

journaux de parti, que tel ou tel « bloc » a gagné
des sièges ; c'est tout simplement que la loi du
12 juin. 1919 sur l'élection des députés est absurde,

ft que la loi du i/i ocl. 1919 sur le sectionnement
rlcctoral l'est encore davantage... La Commission
(tu suffrage universel du Palais-Bourbon, qui semble
partager cette opinion, a fait quelques efforts pour
améliorer le système en vigueur. Mais elle n'a osé

prendre qu'une demi-mesure et elle s'est bornée à

adopter les conclusions du rapport de M. Marc San-
gnier distribué le 7 juill. 1920, et dont la discus-

sion publique a été sans cesse ajournée. « M. La-

chapelle demandait à la Chambre de se presser et

«le compléter la proposition Sangnier par des articles

réduisant le nombre des députés et supprimant les

sectionnements des départements O^)-

Enquête de la nena/ssance.

La revue fii licnuhsance venait, de son côté, d'in-

stituer une vaste « enquête sur la nécessité d'une
réforme élrclorale ». et elle en publiait les résullals

dans ses numéros du 21 et du 28 mai, du 4, du
II cl du 25 juin 1921. M. Elisée Frouin, député de
la Gironde (liste Mandcl), trouvait que le système
actuel permet de former autour du gouvernement
des niiijorili'S compactes que « la R. P. risque

d'émictter » (4). « Le système actuel n'a donc pas

(1) Cf. D. C, t. 5, pp. 611.
(a) Croix, i5 mars 1931.

(3) Avenir, 7 mai 19:11.

(i) Renaissance, 38 mai igai, p. 3. — Il oubliait que
lies cartels parlementaires budI toujours possibles el peiit-

• trc préférables aux coalitions électorales, comme l'a fait

temarqucr dans l'fciair M, Pouzin,

fait faillite », son maintien est possible. Mais, « si

l'on veut réaliser la R. P., il ne faut pas s'arrêter à

mi-chemin » et ne pas oublier de « réglementer les

élections partielles » (i). M. Bellet, député de la

Haute-Garonne (Bloc national), voulait « la R. P.
intégrale dans le cadre régional » ; il faut instituer
environ « aS grandes régions composées de plusieurs
départements... ayant en moyenne une vingtaine de
députés à élire, comme en Italie, où les élections

se font avec 22 listes de 25 noms ; dans un tel «satire,

la R. P. joue admirablement n (2). M. Paul Aubriot,
député socialiste français, voulait la R. P. intégrale

et n'accordait la prime qu'à la majorité absolue et

non plus à la plus forte moyenne (3). M. Léon
Blum, député socialiste, était, lui aussi, partisan de
la R. P. intégrale, mais il la complétait par le vote

des femmes et par une liste centrale par région el

par parti recueillant les restes. « Avec celte méthode
^pratiquée en -Mlemagne) , les grands chefs, qui font

la force respective des partis, eont toujours sûrs

d'être réélus. » (4) A la préoccupation de M. Frouin
au sujet de l'émicttement des majorités par la Repré-

sentation proportionnelle, il répondait que bien

qu'avec la R. P. il n'y ait plus de majorité cffeclive,

mais seulement des minorités imposantes, le gou-

vernement ne sera pas impossible parce qu'on s'est

depuis longtemps accoutumé à gouverner avec des

combinaisons et des coalitions de partis (5). M. Paul

Bénazet, député de l'Indre (rép. de gauche), trouvait

que la proposition de M. Sangnier constituait « un
bon terrain de discussion », en montrant l'abjurdii-

du système actuel, en disant que, dans son départe-

ment, avec 28 a4o voix, les partis de droite ont quati-o

sièges, le surplus des électeurs avec 35 5C8 voix, un
seul (6). Les députés socialistes Alexandre Varenne el

Marcel Sembat se , déclaraient pour la R. P. vraie,

])ar conséquent pour la réforme du système actuel.

Mais M. Varenne soulevait des difficultés : par suite

de la réduction du nombre des députés, les déjiar-

tcments comptant moins de 5 députés sont les plus

nombreux ; conniient la R. P. y jouera-t-elle .'...

(( Je doute, disait-il, que cette Chambre fasse la

Reforme électorale, le Bloc national pouvant espé-

rer que le système auqviel il doit son succès de 1919
le lui assurera à nouveau, les gauches espéraut, de

leur côté, qu'il leuT permettra de prendre leur

revanche. » Il voulait compléter la R. P. par le vote

des fenunes en deux étapes, le vote municipal

d'abord (7). M. Le Corbeiller, député de Paris (Bloc

national), se déclarait pour la R. P. complète (8).

Quoique appartenant au parti socùdiste, M. Paul-

Bonoour, en coquetterie particulière avec les radi-

caux, inclinait comme eux pour le maintien du sys-

tème actuel parce (ju'il était persuadé qu'il donne-
rait, cette fois, le pouvoir à la gauche en l'enlevant

au Bloc national. M. Alexandre Bérard trouvait

déplorable la loi électorale en vigueur ol demandait
au plus tôt le retour au scrutin majoritiiirc (9).

I.'.iUilude de M. Noblemaire était lluctuanle. Apre»
s'èlre déclaré « proporlionnalislc », il combattait
l'opportunité de la H. P. : « Klle suppose des partis,

et il n'y en a pas en ce moment » (10) ; de plus, elle

jouera difficilement au sein des départements. Il

(1) Hfnaissance, aS mai 1931, p. 3.

(a) Ibid., p. 5.

(3) /îtiioisso/ice, 4 juin igai, i]'. la.

(/i) Ibid., p. a.

(5) Ibid.

(6) Renaissance, ii juin 19ÎI, p. i.

(7) Ibid., p. 3.

(S) Rcnais.'^ance, jb juin iflai, p. 3.

(9) Ibid., pp. 3 et 4.

(10) Ibid., p. 3.
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faut «Jonc arriver à ron^tiluiT des régions, et, p:ir

conséquent, vnler d'abord la réforme adMiinistrati\e.

Il Si nous restons dans le cadre dé|)arlenient,il, je

sui< pour le serulin de liste pur et simple. » (i)

Hi iix d''pulé3 semblaient s'abstenir. M. Léon

Dandtt répondait à la question sur la loi éleetorale

par nn. manifesUition politique, déclarant que lo

qu'il fallait réformer c'était non le mode de scrutin,

mais le régime lui-même (2). L'abbé Lemirc vou-

lait le vole familial, assurant qu'il pouvait inarcher

aussi bien avec le système proporlionnali'^te qu'avec

le système actuel (3)

.

Campagne de la Croix.

Après cette enquête, M. Guiraud reprit dans la

Crnix sa campagne pour la Uiprésentation propor-

tionnelle. Montrant la désagrégation de plus en plus

évidente du Bloc national et la formation d'un puis-

sant bloc de gaucho, il faisait prévoir que réthiquier

cleeloral de iga.'i serait tout autre que celui de 1910-

En 1910, la puissante organisation était le liloc

nation.il : en 1924, ce sera le Bloc de gauche. « Dans
ces conditions, la situation qui a fait le succès du
Bloc national en 1919 sera exactement retournée.

La prime à la majorité, « qui a fonctionné en 1919

en faveur du Bloc national, fonctionnera, en 1924,

en f.iveur du Bloc de gauche », et il concluait qu'il

fallait la supprimer et revenir à la R. P. intégrale,

qui assurerait à chaque parti ce qui lui reviendrait

de droit [J\)

.

Il Cassandrc du Bloc national », coiiune rappelait

plaisamment VErc Nouvelle, M. (iniraiid revenait

sur ce grave danger dans son article du 24 juin.

S'adrejsant aux députes tels que M. Boissard, qui

trouvaient excellent le système qui les avait fait

élire, il leur disait : « Vous avez fait vos accords

avec vos compagnons de liste radicaux et a laïques ».

Mais étes-vous sûrs de leur solidité .' Les attaques

portées hier encore à la tribune de la Chambre par

M. Jade contre M. Daniélou, son co-listier, prouvent

que les candidats élus ensemble ne sont pas des

fièrcs siamois, et que les chasses-croisés entre listes

opposées ne sont pas rares. Hélas ! demandez-le à

>i\I. de Kerguézec, de Chappedelaine et Lefas I

."^iiyez assurés que si un Bloc de gauche se forme,

plus d'un républicain de gauche, élu avec vous, vous
tirera sa rcvérencc et vous jettera par-dessus bord,

comme un compagnon gênant ou tout au moins
inutile-.. Ail lieu de compter sur des alliances élcc-

toraios toujours éphémères, si vous comptiez davan-
tage sur les principes éternels, ceux qui inspirent

votre vie privée et doivent guider aussi votre vie

publique !... »

Il dénonçait ensuite la dégradation des idées et

des caractère^ qui résultait de ces listes de Blocs

commandées par la prime à la majorité. « Que
deviennent les députés qui ont figuré sur ces listes

bigarrées ou se sont fourvoyés dans des milieux
neutres ou hostiles ? Aux dernières élections, les

députés sortants de la Seine-Inférieure, catholiques,

libéraux, progressistes et radicaux, se sont repré-

sentés ensemble devant leurs électeurs, concluant
une union sacrée qui faisait figure d'un Syndicat de
réélection. Résultat : plusieurs catholiqius élus sur
cette liste singulièrement bigarrée figurent parmi
les inventeurs, avec garantie du gouvernement, de
cet Intergroupe de gauche qui affihme sa foi iné-

l'ranlable dans 1' « absolue laïcité de l'Etat ». Dans
cette association politique déterminée par la prime

(i) Renaissance, sa juin 1921, pp. 3-4.

(5) lUd., p. 3.

(3) Renaissance, 11 juin igai, p. 'i.

(4) Croix, 21 juin 1921.

à la majorité, qui a pénétré son voisin? le catho-
lique en fais.int admettre au radical « le règne socii I

de Jésus-Christ », ou le radical fai-ant acclamer par

le catholique le dogme de la laïcité ' Cette lii^toiri;

est celle de la plu])art des dé'imti's du Bloc national.

Ne les a-t-on pas vus voler cet ordre du jour nions-

tiueux qui dut son succès à l'un d'eux, .M. Villcneau,

et qui nétri«sait le cléricalisme en même temps qu'il

exaltait la laïcité I' Il a ému le pays, et beaucoup
d'é'Iecteurs catholiques s'en sont scandalisés. 11 y a

mieux à faire : il faut en chercher les causes et les

faire disparaître alin de détruire le mal dans sa

racine. Or, le mal est dans celte promiscuité élec-

torale qui a été causée \>'"' ''- système de la prime
à la majorité et qui frappe d'incohérence la majo-
rité actuelle parce qu'elle est son péché oiigi-

nel. » (1)

Le surlendemain, l'/lc/io*! française s'associait, fai-

bli-ment d'ailleurs, aux conclusions de cet article,

sans atliibuer une importance particulière à la Re-

présentation proportionnelle. « Une fois les cho.<c3

mises ainsi à leur vraie place et la réforme électo-

rale mise à son rang, gai est subordonné, on peut se

demander s'il ne conviendrait pas de substituer au
système bâtard voté par la Chambre de 191 '1, près

de disparaître, la représentation propoilionnelle

intégrale. » (2)

Attitude des partis.

Les socialistes (non communistes et communistes)
demandent la réforme.

Ces campagnes de presse et ces enquêlcs, en pré-

sentant de plus en plus à l'opinion les problèmes de
la Réforme éhcloralc et de la R. P. intégrale, ame-
nèrent les partis à prendre officiellement position..

Les socialistes, divisés en deux tronçons depuis le

Congrès de Tours, s'unirent pour réclamer la R. P.

intégrale. M. Daniel Renoult le fit au nom des com-
munistes, au lendemain de l'élection partielle de
l'Oise, dans VInternationale. Tous les Blocs, disait-il,

sont immoraux : celui de gaucjie, que la franc-maçon-

nerie essaye d'établir à la place du Bloc national,

comme ce dernier. Il démontrait que les commu-
nistes désireux d'aller aux urnes avec tout leur pro-

gramme, et les <c dissidents », c'est-à-dire les socia-

listes unifiés, désireux de ne pas se perdre dans le ra-

dicalisme bourgeois sous « l'inQuence franc-maçon-
nique », devaient tenir pour la proportionnelle élec-

torale, et il concluait : « Comme tout ce qui est

honnête et juste, la Représentation proportionnelle

ferait l'affaire de tous les parliç. Si, un de ces jours,

la Chambre actuelle la votait, au moins aurait-elle

accompli, dans un ordre très particulier il est vrai,

une œuvre utile. » (3) Quant aux dissidents « non
communistes », ils se prononcèrent officiellement

pour la R. P. intégrale dans le Congrès qu'il tinrent

à Paris le 1°'' novembre. La motion sur la tactique

électorale qu'il vota sur la proposition de M- Blum,
député socialiste non communiste de Paris, disait

dans son dernier alinéa.: « [Le Congrès] donne
mandat au groupe parlementaire d'user de tous les

moyens dont il dispose pour assurer, avant les élec-

tions, le vote de la véritable Représentation propor-

tionnelle juste et loyale. » (4)

Le Parti socialiste français s'y oppose.

Le Parti socialiste français, ceux qu'avec mépris

le Temps appelait, à cause de leur petit nombre,

des « échantillons », se montrèrent, au contraire,

(i) Croix, 34 juin 19^1.

(t) Action Françoise, 'jd juin 1931.

Ci) Inicrnatinnatc, 56 avr. 1921.

(:'i) Ere Nouvelle, 3 nov. 1921.
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hostil.s à la n. P. l'iocioralc et favoiabits au ?y«lèiinï

actu( I l'I l'ncoro plus nu système majoritaire pur et

siinpli', malgré les élo^fcs de la K. P. intégrale que

venait tlo faire, dans la Renaissance, l'un des leurs,

M. Aiibriot.

Ils étaient en cela plus radicaux que socialistes et

agissaient de plus en plus sous l'influence du I?loc de

gauche, :uiquel ils avaient adhéré.

Le Parti radical et radical-socialiste

s'y montre hostile en majorité.

De tout temps, en effet, le Parti radical ot ra.lical-

socialisle s'était montré, en majorité, hostile à la

R. P. électorale. C'est ce que faisait remarquer l'un

de ses membres, M. Louis Martin, sénateur du Var.

Déposant, dans !a grande enquête en faveur du 131oo

de gauche que, sous le titre d' « Enquête sur un
grand Cartel républicain », poursuivit en 1931-1922

la Grande Revue, il constatait que, sur cette ques-

tion, il était un isolé au sein de son parti. Après

avoir rappelé qu'il était apparemment l'un des plus

aniiens défenseurs de la Représentation propiution-

nelle, il ajoutait : « Le parti radical lui préfère le

scrutin de liste majoritaire. Il a grandement tort.

Car si les élections législatives de 1919 ont été ce

qu'elles furent, il y a lieu de remarquer : 1° que la

défaite des partis de gaucho est le fruit du scrutin

lie liste ;
2" que si 'leur désastre n'a pas été plus

conipl>'!, cela tient tout bonnement à quelques piin-

cipcs proportiounalistcs qu'on dut, bon gré, mal gré,

insérer dans la loi électorale. » (i) Dans une lettre

cn\oyée à la même enquête, en septembre 1921,

M. Louis Martin avait proclamé qu'avec la Heprc-

sentatioa proportionnelle pure et simple a chaque
p.uli n'aurait qu'à aller au scrutin, son drapeau

laigcment déployé, son programme hautement
afilimé, sans se préoccuper des partis voisins » (3).

Dans ce cas, les Cartels entre partis pour dégager

de leur niulliplieité une majorité de gouvernement
se feraient au Parlmnent et non devant les électeurs.

La voix de M. Louis Martin se lit entendre dans

le désert radical. Dans la même enquête, un de ses

coreligionnaires politiques, M. Alexandre Boue, dé-

puté des Hautes-Pyrénées, déclarait tout système
proporlionnaliste, qu'il fût partiel ou intégral, « fal-

laciiux )) et « immoral » (3), et, dans son premier
manifeste public le 20 oct. 192X, la Ligue de la Répu-

blique, présidée par MM. Debierre, Ilerriot et Pain-

levé, se prononça pour le scrutin de liste pur et

simple, par conséquent contre toute proportionnelle.

II demandait, en effet, en premier lieu, dans l'ordre

politique, « l'abandon du scrulm.actuel, parfaitement

hybiide, que condamne l'expérience, et l'élabli-sse-

nient d'un mode d'élection qui, tel le scrutin de
liste pur et simple, permette aux partis de s'affronter

au premier tour et dégage au second, par l.i flision

des listes de même tendance, la véritable opinion
du corps électoral.. » (/i)

Propositions de loi.

Proposition Sangnler.

Ces diseussions sur la Repré.^enlatioii proportion-
nelle sont restées longtemps dans le domaine de la

spéculation. Dès le troisième mois de la législature,

le 3o janv. 1920, M. Marc Sangnier, député du liloc

national de Paris, avait rédigé une proposition de
loi ramenmt !i une Proportionnelle plus exacte le

régime hybride actuel institué par la loi du 12 juill.

(i) Granile Fevue, mars lO'i, p. '5.

(3) Grande [tcvue, sept, igai, p. .I.j.'i.

(3) Ibid,, p. 30 1.

Ui) Ere Nouicjle, 21 oct. 19 i.

1919. Nommé rapporteur de sa propre proposition

par la Commission du suffrage universel, il avait

déposé son rapport dans la deuxième séance du

7 juill. 1920. .Mais, pendant plus d'un an, ce rap-

port dormit dans les cartons, nul n'en demandant
la discussion. Comme on était à quatre ans des

élections générales, on croyait prématurée toute loi

électorale.

Cependant, M. Sangnier marquait bien que dans
la pensée même de ses auteurs, et en particulier

de son rapporteur, M. Dessoye, la loi électorale qui

nous régit n'avait été qu'une loi de transaction et

de transition appelant des perfectionnementa et de;

compléments. « Dans ces conditions, disait M. San-

gjiier, il n'est pas étonnant que la loi manque d>

cohésion et d'unité et qu'on ait pu trouver bien

imparfaites certaines de ses di.spositions. Aussi,

la majorité l'avait-elle votée sans enthousiasme.

M. Charles Benoist, qui acceptait le projet, le qua-

liliait de « monstre » ; il affirmait que cette-" conj-

binaison » n'était pas une véritable réforme et qu'on
devrait y substituer au plus tôt la proportionnelle

intégrale... Les élections ont eu lieu. Le résultat pro-

visoire recherché par la dernière Chambre a élc;

atteint. Il s'agit maintenant de procéder aux rema-
niements dont le rapporteur lui-même laissait si net-

tement prévoir l'éventualité. »

M. Sangnier en proposait trois. Tout d'abord, il

supprimait l'anomalie qui, dans un système Se

réclamant de la R. P-, i^roclame élus tous les can-

didats ayant obtenu la majorité absolue des suffrages.

Cette disposition avait été une concession faite au
système majoritaire antérieur, se survivant ainsi au
sein de la Proportionnelle. On avait dû la faire en

1919 pour rallier à la réforme électorale des voix

qui lui étaient nécessaires, mais depuis on avait vu
les graves inconvénients du caractère hybride qu'elle

avait donné à notre régime électoral ;

2° M. Sangnier demandait ensuite la suppres-

sion (i) de la prime à la plus forte moyenne, autre
survivance du système majoritaire

;

3° Enfin, voulant supprimer les avantages que la

loi acluelle assure aux listes incomplètes, il deman-
dait que la moyenne des listes fût calculée sur le

nombre des députés à élire et non des candidats
présentés (2)

.

Proposition Paul Gay.

Après un an et demi de silence à peu près com-
plet sur la Représentation proportionnelle, l'atten-

tion du Parlement et du pays fut attirée sur la

réforme éli'Ctorale par une nouvelle proposition de
loi sur réh'cliou des membres de la Chambre pré-

sentée le 28 oct. 1921 par MM. Paul Gay, Causer.»!,

de Menthon et About, députés de la Haule-S;iône ;

Bout<.'ille, député de l'Oise ; Guibal, député de l'Hé-

rault ; Adrien Artaud, député des Bouches-du-Rhônc ;

Join Lambert, député de l'Eure ; Thibout, depuis

de la Seine ; Scvène, député du Morbihan ; de
Monicaull, député de l'Ain ; Pouzin, député de la

Drônie ; Edouard Mathis, député des Vosges, appar-

tenant (sauf un, M. Thibout, non inscrit) aux
groupes des Indépendants, de l'Entente démocratiqu?
et de l'Action démocratique et sociale.

Les auteurs de la proposition en résumaient l'ob-

jet dans les six articles suivants :

(i) Sur toutes ce» uiotlalités, cf. L. du n. 7. ig : D. C,
l. :!. pp. it>.'i-i*>5.

(') Ùvcun^ciits pniiemvntaîrcs, session de lo^o, n"" ^^»fi

et 1257. — Celte disposition avnil été l'olijcl d'iiiie pi".

po^itiuM spéciale fiiilc, le 3.3 jonv. 11)110. par M. Pnul E»cii-

ilier, député du Hloc iinlional de l'aria (Documents pi:'-

hm., fcssion igao, n° aSa).
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i< J° Maintien ilii sniiliii ilo lislo. nl,li^ ;nii; iiiio

roprtV-oiilalion propoilionncllo iH'aiiiciip |iln> appio-

rh<'o de la vérito nialhi'nialique et de la ju-lUc que
le s<inlin de lisle niajoiil.iirc aclue! ;

» a" Réparlition lîqiiilaMc el plus régulièro Je?

iWpuloâ snr l 'ensemble du territoire ;

') 3° Elablissenienl de circonscriptions doiil la po-

pulation soit comprise eniro des limites qui corrcs-

pomAcnt au foneliunnemenl d'une n'p.irlition propor-

tionnelle effeelive t simple ;

') 4" Héduelion importante ol iiermamnle du
nombre tolal des députés ;

» 5" Adoption d'ua mécanisme de réparlllion dos

sièges 5 lu lois juste et simple ;

)> 6" Suppression des élections partielles par l"in-

slitution des suppléants. » (i)

• 'oninio l'indique ce résunié, cette proposition,

tout en visant une plus exacte proportionnelle, fai-

sait iPaulres réformes qui n'avaient avec elle aucun
r.ipport, et, à ce poiitt do vue, était plus ample que
relie Je M. Sangnier. Elle limitait le maximum des

listes îk huit candidats, seclionujul les départe-

ments qui en auraient plus de huit, réunissant eu
ri'vaneho ceux d'une même région pour les faire

arriver à ce total : grâce à ce nouveau classeu\ent

des circonscriptions, le maximum du nombre des

députés serait limité à .'loo. Quant au mode de répar-

lition des suffrages entre le» listes et les candidats.

il rappelait d'assez près celui que suggérait M. San-
gnier, mais il en différait par l'inslilulion des dé-

putés suppléants.

[-es outems de celte proposition clierchalent avant
tout, par une meilleure application de la propor-
lioinielle, à mettre dans les élecdions ]ihis Je loyauté
et Je justice et à dégager Jes consultations électorales

J. s idé'cs plus nettes et Jes majorités mieux Jélinies.

Proposition Bonnet.

liulin, le 17 mars 1922, .\I. Louis Bonnet, député
Je la Seine, Jéposa uni; autre proposition tenJant
à établir le scrnlin de liste avec représentation, pro-
porlionnelle. Elle était J'accorJ avec celles de
M. Sangnier et de M. Gay pour affirmer que le

système actuel ne donne qu'une représentation pro-

portionnelle hybride, et pour JemanJer la suppres-
sion Je l'attribution do tous les sièges à la majo-
rité absolue ; ce qui « provoque des coalitions,

favorisi; des inanonvres dont il importe d'empêcher
le retour ». Lui aussi supprimait l'atlribulion des
sièges restants à la liste qui a obteuu la plus forte

moyenne parce que, dit-H, « celte prime énorme
détermine des traclations qui pourront engenJrer des
conqjromissions regrettables ». La prime qu'il
accorde est beaucoup plus modeste (art. 26 de son
projeta

.\veo beaucoup de proporlionnalistes, M. Bonnet
estune que la Représentation pro[iortioniielle ne fonc-
tionnera complètement que Jans Jes circonscriptions
régionali'S, mais, comme il croit que la réforme élec-
torale ne peut se faire que par paliers, il maintient
(sauf pour la Seine, Jivisée eu quatre secteurs) le
oaJrc Jéparlemental. Comme .M. Gay, M. Bonnet
Jiniinuele nombre Jes Jéputés, en eu prévoyant un
par <( -ô 000 habitants .le nationalité française » et
dans chaque circouscriplion, un Je |)lus si la fraction
re-^ante atteint 12 5oo h.ibilanis. Lui aussi supprime
les avantages que fait la loi actuelle aux listes incom-
plètes, et coupe court, comme l'avaient fait MM. San-
gnier, EscuJier et Gay, aux « subtei-fuges » qui
avaient permis, dans le 3" secteur Je Paris, le

16 nov. 1919, l'élection de MM. Buisson el P.iinlevé.

(1} documents parlcmcnlairc-;, session exlraorjiii.iire de

H n-miJace, lui aussi, les élections partielles par l.i

proclam. il Ion, le jour Je la consultation générale. Je
Jéputés supiJcanls. Ce qu'a Je plus original son
système, c'est Jo prévoir pour la législature une
Jurée Je six ans avec un lenouvellement par liera

tous les deux ans.

En terminant, il célèbre l'heureux effet que doit
a\oir sur nos moeurs politiques et sur la marche Jes
affaires publupies la l'rprésentatiou proporlioMnelle
loyalement pratiquée 1 i >.

Le retour au scrutin de lisle malorltalre
est demandé par Nli Andrieux,

Contre ces JIfférenles propositions tendant à éta-

blir une représentation proportionnelle aussi exacte
que possible, se dresse colle que M. Andrieux, député
des Basses-Alpes, a déposée, le 3 nov. 1921, pour
réclamera le retour au scrutin Je liste majoritaire ».

Apres avoir reproché à la R. P. d'être un sys-

tème obscur et compllcjué, J 'établir la lutte au sein
d'une même lisle entre canJiJats qui, étant sûrs Je
ne pas être tous élus, se combattent sournoiscnicnl

,

il Jeniaude le rétablissement du système majoritaire,
seul conforme, dil-il, avec le principe « Je la souve-
raineté populaire ». D'après sa proposition, les dé-
putés seraient élus au scrutin de liste départemental,
« nul ne pouvant être élu s'il a moins do voix que
ses concurrents ». Le mandat serait de sLx ans, la

moitié des députés étant renouvelée tous les trois
ans. Chaque département nommerait un député par
21 ôoo électeurs inscrits. Il formerait une seule cir-
conscription jusqu'à concurrence de six sièges à
pourvoir : au-Jessus de ce nombre, il serait divisé en
<:irconscri|)tions élisant chacune 3 députés au moins
et 5 au plus (2).

Ces propositions de loi se soccédant en quelques
seuiaines sur le bureau Je la Chambre, comme les

Jélibérations Jes partis, montrent bien que, depuis
six mois, nos hommes politiques s'intéressent de
])lus en plus à la question de la réforme électorale.
A mi_'sure que les partis s'organisent, se groupent,
se préparant ainsi à la grande consultation électo-
rale de i92.'i, ils donnent une attention toute parti-
culière au régime sous lequel elle se fera. Ils com-
prennent de plus en plus, les uns et les autres, que
Je la loi électorale dépendra, dans une large me-
sure, leur tactique ; et ceux qui ne l'auront pas vu
à temps seront les viitimes de leur imprévoyance,
semblables à ces armées vouées à la défaite" parce
qu'elles SI' laissent eniraiucr par 1 '.adversaire sur un
terrain qu'elles ne connaissent pas, ne l'ayant pas
préparé.

.\insl, la question de la Réforme électorale se-

pose devant l'opinion avec une précision et uw
insistance granJissantes. La Commission Ju suffrage
universel, sur l'initiative de M. Delachenal, demanda,
à la fin de 1921, que la discussion Ju rapport de
M. Marc Sangnier fût mise à l'orJre Ju jour de la
Chambre aussitôt après les lois sur l'organisation
militaire.

Position actuelle des partis en face
de la Représentation proportionnelle.

Le Parti Jonnart.

Le Teinrif; réclamait la réforme au nom du Parti
Jémocratique et social Jparli .lonuart) et ne voulait
pas en laisser le monopole aux socialistes. « La
Représentation proportionnelle ? Mais les socialistes
ne sont pas les seuls à JemanJer qu'elle soit pourvue

(i) Documents parlementaires, session de igar, n° /1094.

(2) Documents parlementaires, session extraordinaire ds
1931, o" 3289.



605 <( Documentation Catholique » 6gô

d'un mécanisme plus jusic que celui de la loi du

12 juin. 1919... M. Léon Blum se trouve en bonne

compagnie, si c'est pour lui une bonne compagnie

que celle des républicains du parti démocratique

et social, dont il suspecte à tort la fermeté politique

et qui avaient pris l'initiative de proposer la réforme

au Parlement. >>

Le Temps ajoutait que les républicains de gauche,

aussi éloignés de la rcaclion que de la révolution,

désireux de former un vasie « parti de concentration

républicaine ou d'union républicaine », n'ont pas

besoin « de l'instrument faussé de la prime à la

majorité », que, divisés en trois tronçons, les socia-

listes auraient à craindre davantage la R. P. « Voilà

pourquoi, disait-il en terminant, les républicains sont

d'accord avec M. Léon Blum pour réclamer les redres-

sements nécessaires à la représentation proportion-

nelle. C'est le seul point, peut-être, sur lequel ils

soient avec les socialistes en commimion d'idées. » (i)

Un radical indépendant (M. Mllhaud).

Un journaliste radical, d'esprit indépendant,

M. Albert Milhaud, dans un article intitulé Vers la

réjvrme électorale, paru dans la Revue Bleue, disait,

de son côté, que I'e.\amen de la réforme électorale

s'imposait, et il en donnait d'intéressantes raisons.

« D'une façon générale, disait-il, c'est avec un soupir

de soulagement que les députés verront naître l'es-

poir d'un nouveau mode de scrutin, quel qu'il soit,

l'ourquoi ? Parce que toutes les choses ne sont plus

égales d'ailleurs. Depuis 1919, toutes les conditions

d'un jiassé récent sont totalement modifiées. Désor-

mais, on ne pourra plus :

» i" Inscrire sur la même liste des républicains

et des réactionnaires, des démocrates et des conser-

vateurs, sous couleur de constituer des listes de

démobilisés
;

» :•" Imposer à une équipe d'hommes politiques

— cnlendcz par là des députes sortants — les délé-

gués des associations do démobilisés
;

» 3° Constituer des listes panachées de députés

sortants appartenant à tous les partis, à l'exception

des unifiés, sous prétexte d'union sacrée et de lutte

antibokhcvisle ;

» /i" Constituer des listes départementales en rap-

prochant les représentants de chacun des arrondis-

sements, pour la bonne raison que 9O sièges de
députés vont disparaître, qui représentent l'efface-

ment do 9G circonscriptions.

» Ainsi aucune des quatre combinaisons poliliques

qui ont été le plus fiéqucmmenl usitées en 1919 ne
pourra plus être envisagée. Résultat : Aucun des

définies sortants ne pourra redevenir candidat dans
les mcnies conditions où il Va été en. J9I'.). Voilà ce

qui ne s'était jamais vu... On peut donc dire que la

R. P. aura chance d'être soutenue par la majorité
des députés qui ont été élus en 1919 lonlie le vieux

personnel politique. » (a)

Les socialistes.

Ce qui doiiiiiiil <'onfiance à M. Milhaud dans le

succès de la R. P., c'est que les socialistes s'en mon-
traient de plus en plus les fermes partisans. L'un
(le leurs députés, M. Bracke, venait, en effet, d'en

demander la prochaine discussion, dans un article

du Populaire. « Un rapport de Marc Sangnier,
adopté par la Commission du suffrage uni\ersel,

permet à la Chambre d'établir une R. P. ré<lle et

non tiuquée. Il faudra qu'il soit adopté. Il li' sera

sûrement. On est mieux placé pour perfectionnir
la loi qu'on ne l'était pour la faire. En effet, actuel-

(1) ÏVmpj, ai ddc. igai.

(a) Itci'uc Bleue, i févr. iflii.

Icment, c'est de « modifications » qu'il s'agit. Cn
qui reste après une proposition repoussée, c'est la

slalu quo, et non, comme autrefois, le scrutin d'ar-

rondissement, qu'on risquait de garder si l'on pous-
sait un peu trop avant les attaques, grâce aux ma-
nœuvres des arrondissementiers enragés. » (i)

Les « modifications » que demandait M. Bracke,
c'était l'élargisssement des circonscriptions électo-

rales, la suppression des prîmes à la majorité, l'inter-

diction du panachage et l'établissement du vote d?
préférence, « usité sous différents modes en Belgique
et en Italie », le payement par l'Etat des frais de
distribution des listes et professions de foi, enfin

l'établissement d'un bulletin uniforme comprenant
le nom de tous les candidats, comme c'est la pra-

tique des Etats-Unis et de la Belgique, et sur lequel

l'électeur seul peut lui-même, à l'abri des pressions,

indiquer son vrai vote.

Les mennbres de la IV' République.

Dans la Petite Gironde du i/i mars ig^:», le repré-

sentant le plus autorisé de la IV° Bépubliqui',

M. Joseph Barthélémy, professeur à la Faculté i\<:

Droit de Paris et député du Gers, estimait que
l'heure était propice pour discuter la réforme élec-

torale, assez longtemps après les éleclions pour que,

les passions électorales tombées, la délibération puisse

se faire avec sang-froid, assez loin du renouvellement
intégral pour qu'elle ne soit pas dominée par la

perspective des luttes prochaines. Il demarulait la

suppression de la prime à la majorité, qui, disait-il,

volée par les radicau.x dans une pensée égoïste, a

joué le plus souvent contre eux, en 1919. I! répondait

ainsi aux craintes, maintes fois exprimées par des

modérés, que la R. P. intégrale n'amenât à la

Chambre un plus grand nombre de socialistes : « La
danger n'est pas qu'il y ait des députés socialiste!

au Parlemeirt. ; le péril est qu'il y ait dans le paya

des éléments de désordre. Si les socialistes ont droit

à cent sièges, il faut les leur donner. Il est imprudent
de créer, dans un parti, le sentiment qu'il est vic-

time d'une injustice. La sagesse veut qu'on donne
à toute tendance le droit de s'exprimer légalement,

autrement elle fait explosion. » Il faisait enfin remar-
quer que le système actuel, avec le Bloc de gauche
reconstitué, pouvait encore mieux amener ce mau-
vais résultat que l'on craignait de la Représentation

proportionnelle (a).

Le Bloc national.

L'éleclion de MM. Marly et Badina, à Paris, par la

coalition des gauches, allant des radicaux même
modérés jusqu'au communisme inclus, donna aux
proporlioiinalisles l'occasion de ctiniballre un mode
de scrutin qui amenait à de pareils résultats. C'est

ce que fit M. .loscph Denais, en demandant la R. V.

intégrale, au lendeniuiii même de ce vole.

Les élections cantonales de mai igaa donnèrent
une actualité plus grande à la question de la IL P.

intégrale ; tous les jjarlis s'en occupèrent.
Quelques jours à peine après le second lour,

M. Emile Buré, après avoir signalé le glissement J

gauche et les collusions des préfets avec lo radica-

lisme, déclarait qu'avec la R. P. intégrale le Bloc

national n'aurait rien à craindre de ses adver-

saires (3). CommcntanI les mêmes faits, M. Guiraud

écrivait dans la Croix: « Cette entente déclarée on

tacite (entre les radicaux et les socialistes) ne ferr-

(1) l'opulaire, la janvier iftJ'.

(a) Cet article a ilé reproduit dans plusieurs f;r.ind?

régionaux tels que la D/pi'clif de Bresl (17 iiKirs) cl la

Dépêche de l'Ksl, de Reims (16 mars).

(."1) Kclair, 23 mai 19311.
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que s'accentuer d'ici* aux élections législatives, et

iilors elle jouera plus facilement parce que, dans une
liste, on peut faire sa part à chacun des partis coa-

lisés. J-es scrutins de ces deux derniers dimanches
vériOenl entièrement ce que nous n'avons jamais

cessé de dire dans ce Journal : les prochaines élec-

tions législatives se feront dans des conditions tout

d fait opposées à celles de 191 9, et les circonstances

qui ont valu alors au Bloc national son succès se

lelourneronl, en 1924, contre lui...

i) Ces coalitions immorales, le parti radical les

a préparées ix son tour pour les élcchions de 192^.

et nous les a\ons vues fonctionner dimanche der-

nier et encore plus hier.

Il II n'y a qu'un soûl moyen de les arrêter et de
prévenir les échecs qu'elles nous préparent ; c'est

J'enk\er de notre loi él(<-lorale l'article qui les pro-

voque, cilui qui inslilr.o lu prime à la majorité, et

d'établir la Krprésenlation proportionnelle. « (i)

La Libre Parole pour^^iilvit en faveur de la R. P.

inlt'-grale la campagne qu'elle avait depuis longtemps
> ommtncée ; jetant un cri d'alarme à la majorité

v» Que la majorité ^(eille ! ») , elle répondait ainsi

à l'argument de ceux qui reprochaient au système
proporlionnaliste de favoriser les socialistes :

« De grâce, que l'on ne s'arrête pas à de tels

faux-semblaiils 1 La loi électorale actuelle est \>nv

oeuvre de tartuferie radicale, et son injustice n'est

pas discutable
; peu nous importe qu'elle favorise

c+ux-ci ou ceux-là ! Du moment qu'elle ne donne
pas à chacun sa part, toute sa part, rien que sa

part, nous la condamnons et nous réclamons le vote

d'un texte qui, à la manière belge ou à la manière
italienne, nous donne la véritable représentation pro-

portionnelle. » (2)

Dans le liadical (3), M. Louis Bonnet dénon-
çait ce qu'il appelait les « tares du scriilin unino-

minal », cl munirait dans la ioi du 12 juillet qui

nous régit non pas une réforme, mais le commen-
cement de la réforme électorale, que la Chambre
acluellij doit- achever en nous donnant la K. P. inté-

grale.

Les socialistes insistent.

Par l'organe de M. Bracke, les socialistes révo-

lutionnaires (anciens unifiés) la réclamèrent aussi

énergiquement dans le Populaire en faisant le pro-

cès de la prime à la majorité :

« Le principe majoritaire, introduit au beau mi-
lieu de la proportionnelle, se retrouve sous deux
formes dans la loi du 12 juillet 1919, pour la répar-
tition des sièges.

» D'abord, dans la prime à la majorité absolue.
Klle a simplement annihilé, au profit d'une seule
liste passée entière, les suffrages exprimés de plus
de ,^9 000 citoyens dans l'Allier, 27 000 dans les

deux circonscriptions du Calvados, 4" 000 dans les

(V)tes-du-Nord, 3o 000 dans l'Eure, 78 000 dans la

Gironde, 29 000 en Loire-Inférieure (2° circonscrip-
tion), 22 000 en Haute-Marne, 27 000 dans la

Mayenne, 26 000 en Meurthe-et-Moselle, 74 000 dans
les deux circonscriptions du Pas-de-Calais, 20 000
m llaute-Siione, 55 000 en Saône-et-Loire, 126000
dans la banlieue de la Seine, ,'18 000 en Seine-Infé-
rieure, 36 000 dans les Deux-Sèvres, 22 000 dans le

Var, i,'i5 000 daas ks trois départements qui avaient
été l'Alsace-Lorraine.

1) C'est plus de 8do 000 Français, consultés sur
Unir représentation, qui auraient pu aussi bien jeter
leurs bulletins dans la rivière au lieu de les déposer

(i) Croix, 23 mai 1933.

(3) Libre Parole, 29 mai 1933.
'3) Radical, 27 juin et 39 juill. 1931.

dans l'urne, puisque, malgré l'engagenienli consli-
tulioiinel, ils n'ont aucun représentant.

» L'autre primo, celle à la majorité rcl.dive par
la plus forte moyenne, n'est pas moins inique. En
effet, par le simple calcul des moyennes arithmé-
tiques, le livre de M. Georges Lachapclle, secrétaire
du Comité républiiain de la I\. P., montre que le

résultat modifierait 23 pour 100 des sièges allrihués.
C'est-à-dire que sur cinq députés entrés au l'.dais-

Bourbon, il y en a au moins un qui occupe la place
d'un autre candidat.

» L'une et l'autre injustices disparaîtront quand
la Chambre aura voté le rapport adopté déjà par la

Commission du suffrage univers*! sur la proposition
Marc Sangnier. Il y a une majorité certaine pour
cet établissement de la proportionnelle ^raie.

» Il suffira d'une pression de l'opinion pour la
faire triompher des résistances (Sénat ou autres).

» Le Parti socialiste s'y emploiera de toutes ses
forces. Appelant la classe ouvrière à s'organiser eu
parti indépendant (k tous autres, il lui en offrira
ainsi le moyen. A elle de l'exiger. » (i)

M. Braeke, en parlant ainsi, était l'interprèle du
camp socialiste qui, le 5 juin, sur le rapport de
M. Paul l'aure, avait émis une fois de plus un vœu
en faveur de la proportionnelle intégrale.

Le Temps et la Fédération républicaine.

Dans une polémique qui s'institua dans ses propres
colonnes entre le temps et M. Georges Bonnefous,
président de la Commission du suffrage universel,
le Temps reprocha vivement à ce député, d'ailleurs
proporlionnaliste, d'avoir laissé dormir la R. P. inté-

grale dans les cartons, et il l'invita à l'en tirer au
plus tôt pour répondre à ceux qui voulaient la

Réforme électorale par le scrutin d'airondisse-
ment.

« Dans le présent et pour l'avenir, n'est-il pas
question dans les couloirs de la résurrection du scru-
tin d'arrondissement.' N'y a-t-il pas, à côté de ces
revenants des mares stagnantes, des partisans du
sta^u quo sur les bases de la loi actuelle avec deux
de ses vices principaux : la liste incomplète, qui
permet des surprises inadmissibles, la prime exor-
bitante à la majorité, qui mutile la figure même de
la proportionnelle ?

» Voilà pourquoi les mesures destinées à compléter
la loi du 12 juill. 1919 ne sauraient reposer trop
longtemps sur le mol oreiller de l'ordre du jour qui
encourage les léthargies et favorise les rêves. » (2)

Quelques jours auparavant, un groupe ayant la

sympathie du Temps, la Fédération républicaine
(ancien Parti progressiste), dans son assemblée géné-
rale présidée par M. Isaac, assisté de M. Méline,
ancien président du Conseil ; de M. Cartier, ancien
bâtonnier ; de M. Georges Bonnefous, député de
Seine-et-Oise, et de M. Maurice Hervey, sénateur de
l'Eure, votait le vœu suivant :

« Sur la réforme électorale. — 1° Que les députés
adhérents au Parti, se dégageant de toute considé-
ration électorale trop immédiate, s'emploient à faire
aboutir la Réforme électorale par la Représentation
proportionnelle intégrale, recommandée par le Parti
depuis 1912 ;

» 2° Qu'une démarche pressante soit faite par le

bureau de la Fédération républicaine auprès dei
groupes parlementaires amis, notamment du groupe
de l'Entente républicaine démocratique, pour obtenii
que la discipline nécessaire assure le vote de la

réforme en temps opportun. » (3)

Ci) Populaire, ii juin 1932.

(2) Temps, 18 juill. 1922.

(3} Temps, 7 juill. 1922. <
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L'opposition du Parti radical et radical-socialiste

et du Sénat.

Le parti radical reslaii s.'ul, en granJe m.ijorilo,

partisan non seulement du scrutin de liste, mais

même du scrutin d'arrondissement, que défendaient,

daiis. l'Womme Libre, M. Eugène Lautier (i), et,

dans la Lanterne, M. Georges Ponsot (2).

Parmi les partisans de la R. P., plusieurs appréhen-

daient l'opposilion du Sénat et n'osaient pas lancer

un mouvement d'opinion qu'ils croyaient voué à

l'échec. Ils étaient de ces âmes timides qui ne livrent

jamais de bataille par peur d'une défaite, ne voyant

pas que de la sorte ils sont sûrs d'être toujours à la

remorque de leurs adversaires et d'être battus sans

combattre. M. Emile Duré essayait de leiu- donner

courage et décision ;

« La R. P. intégrale, qui permettrait la libre

expression do toules les opinions et nous épargne-

rait un nouveau scrutin do confusion, nous paraît

indispensable au salut du parlementarisme républi-

cain.
•'

)> Faut-il craindre, si l'on remet tout en question,

que les radicaux du <c Bloc de gauche «, par de

savanlos manœuvres, n'établissent le scrutin majo-

ritaire qui leur permettrait, au second tour, de s'ai-

ller avec les socialisles et même avec les commu-
nistes ? Certes, non, car socialistes et communisles,

tenus par leurs anciennes déclarations, leurs anciens

votes, et qui savent, au surplus, que la R. P. inté-

grale les avantagera, lâcheront égoïslement dans le

débat les radicaux, qui, par ailleurs, ne pourront

ispérer aucun secours du gouvernement, dont le chef

(St un « erpéisie » de la première heure.

» A la Chambre, le vote de la R. P. intégrale est

assuré à une énorme majorité. Au Sénat, elle sera

ardemment combattue. Mais, si M. Poincaré pose la

question de confiance, son adoption ne fait néan-

moins point de doute. Nos amis n'ont qu'à vouloir

pour léussir. » (3)

Création, à la Chambre,
d'un groupe de la R. P.

En présence de tous ces encouragcnienls cl, de

ces objurgations, la Chambre sortit de sa lélhaigie,

si nous en croyons celle note parue dans les jour-

naux <lu 7 juillet : .

(( La H. P. — Un groupe de la RepréseVitaliou pro-

portionnelle a élé créé hier à la tlhambre.

)) I.c. Comili' direcleur comprend MM. (îroussicr,

ISonnefous, F. Buisson, Wilot. Delachenal, Sangnier,

Ik'Ilel, Saillard, l$aron. de Magallon, Pouzin, Gou-
iiouilliou, Gay et Bonnet.

» Le groupe a décidé de demander la mise à l'ordre

du jour des projets sur la R. P. dès le début de la

prochaine session. »

Les noms de MM. Verlot cl Buisson nous prouvent
(pic, iiième parmi les radicaux, la B. P. intégrale

compte quelques partisans et non des moindres. La
session extraordinaire de I9?r> laissait à la session

ordinaire d'oclobrc le soin d'examiner cette

réforme ; l'avenir nous dira si les <lépulés feront

honneur alors à leur propre détermination.

Pour ccMtains parlemcnlaiics. la B. P. intégrale

ne suffisait pas. Ils rêvairiil oucoro d'antres réformes,

par exemple le vole obligatoire, le vole familial, pro-

posé avec tant de lénacilé par M. Roullcaux-Dugage
. t plusieurs do ses collègues, ou même encore le

vote plural et le vole des femmes ; mais la plupart
«stiinairnt plus sage, avant de passer à de nouvelles

(i) Homme Libre, 37 juill. if)JD.

(a) Lnnlernc, ao jiiill. lo^a.

(3) / c lai'r, 5 juill. igîa.

réformes, de commencer par liquider complètement
celle de la R. P., qui, mise en discussion dès 1902,
à moitié réalisée en 1919 (i)

,
pourrait l'être entière-

ment si ses partisans savaient agir avec méthode et

discipline.

Conclusions.

De CCS nombreux faits concernant l'évolution des
partis eb les élections partielles de décembre 1920
à juillet 1922, quelles conclusions se dégagent?

1° Ils nous font assister à un effort général pour
organiser sur de nouvelles bases les partis en '.lie

des éleclions générales de 1924-
2° Le Bloc national, qui s'était constitué en 1919

avec des formules variant selon les régions et les

départements, fend à se désagréger. Il a perdu son
aile gauche, le Parti démocratique social de M. .Ton-

nart, qui, suspcclant la sincérité du républicanisme

et de la laïcilé de ses alliés, s'est séparé d'eirx pour
essayer de constituer autour de lui-même un Bloc

national de gauche. Plus à gauche encore, il a perdu
une partie des radicaux, qui, revenant à leurs ori-

gines anticléricales, ont passé au Bloc de gauche. Il a

perdu enfin un certain nonilire de ses membres affi-

liés à la IV République. D'autre part, craignant
toute adhésion qui compromettrait son caractère

ri'publicain, il ne fusionne ni avec les partis de droite

ni avec les hommes politiques qui, en 1919, ont
formé des Unions nationales avec ces derniers. Ce
qui reste du Bloc national républicain, défalcation

faite de ces divers éléments, lente de constituer celle

Alliance nationale républicaine qui n'est qu'.iux prc

miers débuis de son organisation.
3° Les républicains de gauche groupés autour de

M. .lonnart essayent de créer un Bloc national de
gauche dont les adhérents seront essentiellement

« laïques ». Il réunirait tous les éléments de gauche,
même socialistes, déclarant admettre l'idée de patrie.

lapropriélé individuelle et la paix sociale, et exclurait

tous les éléments qui, même républicains, n'admeltenl

ni le principe de la laïcilé ni l'intangibililé des loi-;

laïques. L'Alliance nationale républicaine et le Parli

.lonnarl, aujourd'hui dislinets, cntrcronl-ils en con-

flit, rcsieronl-ils étrangers l'un à l'aiilre ou lioiivi--

ronl-ils, au moment des éleclions, un terrain d'en-

tente ? Grave problème, dont la .solution reste vague.

il" Les radicaux de toute nuance ont fait un effort

considérable pour constituer un Bloc de gauche
allant depuis des radicaux modérés détachés du
Bloc n.dional auquel ils avaient adhéré on 1919 et

ramenés à leur giron primitif, jusqu'aux socialisles.

auxquels on fait une place dans l'unité tout on leur

laissant raulonomie de leurs doeliines et de leuii

mélhodcs, le Bloc de gauche se ])résentant avec nn«
i-.onsliliilion plus fédé.rati\e qu'unilaire. La Ligue dt

la République sert de trait d'uninn à toutes ces auto-

nomies républicaines de gauche, radicale et socialiste.

Ce Bloc est constitué ; on peut se demander si loj^

socialisles seront l'appoint, ou l'élénienl principal,

ou le principal bénéïiciaire de ce Cartel républicain.

5° Les scK'ialisles communisles refusent sur un
ton méprisant do s'aflilicr îi ce Bloc de gauche cl

signifient un égal mépris si Ions les partis bourgeois.

Mais on peut se demander si, dans la pratique, dos

concordats n'arriveront pas à se former pour des

cas parliculiers entre eux et les autres éléments de
gauche par l'union non jias de programmes seni-

l)lahles, mais des mêmes haines ronlre Bloc national,

Alliance lépublicaine ou Parli social.

G" Ces évolulioiis et liansformalions des partis

donnent l'impression de plus en plus nette que les

(1) Voir le texte de la loi dans Documentation Callio-

Uqur, t. 3, pp. iC.'t-iC5.
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éloclioui gémraKs lIo i(iai so priscnlcronl cl so

feroiH dans des condilions loiil nuirrs iivio celles de

1919, sauf de profondes modifications dans nolir

|K>litique ou noire législation éUrtoralc.

•}" îra-t-on alors à franche ou à droite? Corrigera-

l-on « l'erreur déplorable du iC novembre » pour

rcmellii; en monvinienl le Progrès arrêté un moment
par la .-oalition immorale du liloe national, et contre

la réaction un moment triomphante, la République

sera-l-clle défendue .' ainsi s'expriment les tenants

du Bloc de gauche ;
— ou bien les prochaines élec-

tions eonsolid"! ont-elles, on dehors de toute réaction

ou révolution, la paoificalion religieuse, politique el

sociale, prorlaméc en 1919 ? ainsi s'expriment les

adversaires du radicalisme.

S" Si on iludie toutes les élections partielles qui

se sont produites de décembre 1920 à avril 1922 :

élci-lions sénatoriales, lérçislatives, départementales

,

il semble qu'il y ait un glissement électoral à gauche

et que, en face de la Chambre Bloc national, comme
jadis en face de l'Assemblée nationale de J871, les

éléments de gauche reprennent l'avantage dans ces

consultations fragmentaires du suffrage universel.

Ces élections partielles radicales font-elles présagiu-

pour ior>/| des élections générales radicales et socia-

listes f Depuis les récentes élections cantonales, beau-

coup sont de plus en plus persuadés qu'il en sera

ainsi, à moins qu'une réforme électorale instituant la

R. P. intégrale ne modifie complùlcment les posi-

tions déjà prises el substitue à la poliliq|Ue des Blocs

celle des partis fortement organisés, se présentant

devant le corps électoral avec leurs candidats et leurs

prùgramitM!S, afin d'obtenir pour chacun d'eux, au
Parlement et dans la direction des affaires politiques,

la part .'i laquelle lui donnerait droit sa force numé-
rique.

.li:\N GiiimD.

BIBLIOGRAPHIE SUR SAINTE TÉRÈSE

" Dans celle courte notice— Jéclme la Vie Spi-

rituelle (ocl. 1922) — nous nous bornerons à

menlionner les ouvrages les plus propres à faire

connaître el aimer la sainte réiorinatrice du
Carmel. »

I. — Œuvres.
Edition critique espagnole.

Obras •(.; Sla Teresa de Jesiis, editadas y anotadas
por el P. SiLvERio de S. Tebesa, C. Î). — C vol.

in-8° (moins les Lettres). — Burgos, Tipografia de
(i Kl Monte Carmelo », 1915-1920.

C.llft nouvelle édition était ottcnJuc depuis longtcQips,
et c'est le désir de tous qu'exprimait en 1909 le grand
critique espagnol D. M. Ménendez y Pilayo lorsqu'il récla-
mait powr son pays « une édition critique du texte ori-

gin.it des Œuvres de la Sainte » (Lettre aux Carmélites
du Premier Monastère de Paris, juillet 1909).
Le R. P. Silvcrio, historiographe général de son Ordre,

a |iu mener à bonne fin celle entreprise difficite. t^ne
longue el patiente élude du texte pliolographié sur les

manuscrits originaux lui a permis de donner pour la pre-
mière fois une édition exempte d'erreur. Les Préliminaires
placés à la télc de l'ouvrage étudient l'influence de sainte
Tcrèse, ôcn autorité en mystique, .son style et les travaux
antérieurs dont elle a été l'objet. Des notes discrètes et di-

vers appendices éclairent bien des points obscurs cl donnent
de nombreux renseignemenls, presque tous inédits (i).

(') En igi/j aclievait de paraître une édition critique,
plus nécessaire encore, des Œuvres de saint Jean de la

Croix, publiée par les soins du R. P. GÉnAnn, Carme
Péibausfé. — Libreria Pelacz, Tolcdo. 3 vol.

Éditions françaises.

\i us signalons pour mémuiic le

dnclii'ns :

s premières Ira-

par Jea.x dk Qli.\t,\.v\iioixe m; Bréticsy (ilîoi),
par le P. Elisék de SAixr-UKnNxnn, C. D.' (iCao),
par le P. Cvpriex pe i,a N.vnviTÉ, G. D. (lO.'i'O,
par AnNAiiD d'Axdim.y (i(;70, Paris), plusieurs fois

rééditée,

par l'abbé Cham't (ifiSi, 1(191, Paris),
par le» abbés Coi.i.ombht et Ghécoike (i83(), Pari>).

Œui'rcs de sainte Térèse [...], par le P. M.\i\ckl
Boi IX, S. J. — 3 vol. iu-8, i852-i850. — 6 vol.
in-S, dont 3 vol. pour les Lettres, 18C1. — 5" édit.
Paris, Lecoffre, 1881.

lusqu'cn 1910, la plus rép.indue cl la jjIus estimée en
Franie. Biographies et noies ahoiulenl, surtout dans les
volutues des I.oltres ; l'élégance du style, bien que parfois
excessive, rend la lecture attrayante

; un langage plus na-
turel et moins fleuri eût mieux convenu à des ifinvres ipii

se distinguent tout d'abord par une charmante simplicité.
Mgr Polit, évèquc de Cucnca (Equateur), après avoir

parlé des lacunes, des additions, des contresens, que ren-
fernio le texte du P. liouix, n'a pas craint d'ajouter :

« .Nous pouvons assurer qu'il y a peu de pages* exemples
de l'un ou l'autre de ces défauts » (.\vanl-Propos à la tra-
duction des Carmélites de Paris).

L'appréciation du P. Silverio n'est pas moins sévère
(Edit. critique espagn., Prclim., ch. vn).

Cillo traduction, toutefois, a largement contribué pen-
dant plus d'un demi-siècle à faire connaître en France
sainte Térèse et sa Réforme. La nouvelle édition des ou-
vrages du P. Bouix, revue par le R. P. JutEs Peïré, S. J.
(i9o'i), a^ corrigé plusieurs des défauts signalés, quoi-
qu'elle n'ait pas changé le caractère général de l'œuvre.

Œuvres complètes de sainte Térèse de Jésus, tra-

duction nouvelle par les Carmélites du Premier.
Monastère de Paris, avec la collaboration de
Mgr Mamkl m. Poi.rr, évèque de Ciienca (Equa-
teur), ancien supérieur des Carmélites de Quilo.— G vol. in-8"' (moins les Lettres). — Paiis,
G. Beauchesne et C'*, 1907-1910.

Le R. P. Silverio de Sainte-Térèse écrit dans les PriJli-

jninainn de 'l'édition critique (ch. vn) :

« Celte traduction a été très appréciée par les criliques,
et, sans contredit, c'est la meilleure qui se soit publiée en
France jusqu'à présent. Les Carmélites de Paris ont fait

de grands efforts pour traduire dans leur propre langue
la simplicité, le naturel, l'originalité et la grâce native i|ui

distinguent les écrits de la Sainte. L'entreprise étail vrai-
ment difficile ; nous ne dirons pas qu'elles aient parfai-
tement réussi, mais il est certain qu'elles ont obtenu une
traduction très ressemblante au modèle. »

La Revue des Carmes Déchaussés en Espagne, El Monle
Carmelo, pouvait écrire en rgio que, même dans la patrie
de la Sainte, une édition aussi iiarfaile n'avait pas encore
été donnée : opinion confirmée par une déclaration ,ina-
logue de D. M. Ménendez y Pelayo.
Les Revues françaises en ont généralement fait l'éloge.
Nous einprunlons à la Bévue Bénédictine (Maredsous,

oct. 1909) l'appréciation suivante ; » L'œuvre dos Carmé-
lites de Paris présente sur les essais de leurs prédécesseurs
des avantages d'une transcendante supériorité. Dans l'en-
semble, on ne sait ce qu'il faut apprécier le plus : l'objec-
livilé soucieuse et la finesse critique, ou la piété filiale

avec laquelle elles ont scruté les manuscrits phologriphu's
de la grande Réformatrice. » [...]

Lettres de sainte Térèse de Jésus, réformatrice du
Carmel, traduites par le T. R. P. GRÉr.oiRE m-:

Saint-.Ioseph, CD. — 3 vol. in-8, z" éd., 190G.— 58, boulevard d'Italie, à Monte-Carlo<

Le premier mérite de celte collection est de renfeiniep
70 lellres el /lOo fragments inédits. On sait combien la cor-
respondance est propre à faire connaître une 3me, aussi tous
les admirateurs de la Sainte sauront gré à l'éminent reli-

gieux (le n'avoir rien épargné pour découvrir tant de docu-
ments de grande valeur, el d'avoir remisa leur place des pas-
sages supprimés .\ dessein dans ics éditions antérieures. [...]
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II. Vies de la Sainte.

Citons ks premiers ouvrages écrits en espagnol :

par Julien d'Avila, premier chapelain de la Sainte

«n ses Fondations, — par Diego de Yepes (1587), —
par François de Ridera, S. J., ses contemporains,
— et par le P. Jéhôme Gratien, qui fut le fils spiri-

tuel en même temps que le directeur de la Sainte.

A .«ignaler aussi la Vie écrite en latin par le

V." P. Jean de Jésus-Marie, Préposé Général des

C. D. — et le travail remarquable des Bollandisles

{Acta Sanctorum, Ootobris, t. VII, pars prior).

Ouvrages français.

La Vie de sainte Térèse, tirée des auteurs originaux
espagnols et des historiens contemporains, avec

des Lettres choisies, par J.-F. Bourgeois de Vil-

lefoue. 1712. — Paris, in-i" ; édit. Mame, Tours,

1891.

Première Vie écrite en franrais, phisieiirs foi^ rééditée.

Vie de suinte Térèse, par le P. FraS(;ois de Ridera,
.S. J., traduite par le P. Bouix. — i vol. in-S°,

iSC8;'2 vol. in-8, 188/1, Paris, Lecoffre.

llhluire de sainte Térise [...], par une Carmélite de
Gaen. — 'i° éd., 2 vol. in-12. — Lethielleux, i88tj.

Le travail de la pieuse Carmélite nous paraît visiblement
béni par la Providence ; il n'existe pas aujourd'hui de
meilleure Vie ''-^ la Sainte, et nui ouvrage ne saurait pius

utilement préparer à la lecture des Œuvres elles-mêmes.

L'auteur se sert de toutes les données fournies par les

chroniqueurs de la Réforme ou les premiers historiens de
la -Sainte, et nous les présente sans appareil d'érudition.

Lue marche rapide, un style clair, une émotion commu-
nicative, rendent ce livre très attrayant. Peut-être les traits

si virils de sainte Térèse auraient-ils pu être tracés parfois

d'une main plus ferme.

Suinte Thérèse, par II. Joi.v. — Iii-ij, Paris, Le-

coffre, 1901.

(( Etude très vivante, très complète eu sa brièveté, et

très neuve au point de vue philosophique ; c'est i'rspril de
sainte Térè?e et de ses œuvres qui est mis en relief avant
tout et de la plus pénétrante façon. » (II. de Cuuzo.n, Bibt.

Itrêsienne.)

III. — Ouvrages U'édification, panégyriques,
,ctudes spéciales.

Esj/iit de suinte Tltérèse ['], par J.-.\nd. L.mery,

.Supérieur général de Saint-.Sulpioe. Lyon, 1773. —
2 \o]. in-12, .\vignon, 1825.

l'rutiijue de VOrnison mentale et de la Perfection,

d'après sainte Thérèse et saint Jean de la Croix,

par le R. P. Alphonse de la Mère des Douleurs,
C. D. — 8 vol. in-12, Bruges, Dcsclée, 1909.

l'raH(jne journalière de l'Oraison et de la Conteni-

fjlation divine, d'après la méthode de sainte Thé-
rèse et de saint Jean de la Croix. — 6 vol., du
inèrne auteur, à la même librairie, igiS.

Une doctrine toute céleste, ou moelle historico-ascé-

tique et doctrinale des écrits de sainte Thérèse,

pur .M. l'abbé Nimal. — Tournai, Castcrman, 1900.

Haiiuel complet des Œuvres de sainte Thérèse, ptir

M. l'abbé Nimal. r- 2 vol. Liège, Dessain, 1908.

Keuuaine en l'honneur de sainte Thérèse, par saint

.\lpiionse de Liguoui, traduction Dujardin. —
Tournai. Casterman, 1912.

Suinte Térèse, Elévations, Prières et Pensées, par

.M. l'abbé Ci,. Peïroux. — In-12, de Gigord, 1922.

Anthologie de sainte Térèse, par le P. Aldert de

l'Fnfant-Jésus, CD. — 3 vol., Gand, « Veritas »,

ig22.

Paiiéijyrique de sainte Thérèse, prononcé par Kos-
si et, le i5 octobre 1657. — OEuvres oratoires,

éd. Lebarcq, Lille-Paris, 1891, t. II.

Troisiè.me Centenaire de sainte Thérèse, trois discours
de Mgr C. Gay. — Poitiers, i883.

Pnnégyriqive de sainte Thérèse, prononcé par
Mgr Baunard. — Lille, 1887.

Sainte Thérèse. Panégyrique inédit, prononcé au
Caimel de Lille, le i5 octobre 1888, par le P.Félix,
S. J. — Bruxelles, Vromant, Petite Bibliothèque
Chrétienne, 1900. — Trois discours sur sainte Ihé-
rèse, du card. Perraud, 1888.

Un pèlerinage en Espagne, pour le III" Centenaire
de sainte Thérèse. Etudes et récits, par B. Blot.
— 2 vol., Paris, 1890.

L'Espagne ihérésienne, ou Pèlerinage d'un Flamaml
à toutes ks fondations de suinte Tl\érèse. par
Isidore IIve-Hoys. — Chez les Carmes Déchaussés,
G'and et Bruxelles, 1898. (Planches et commen-
taires.)

Souvenirs du Pays de sainte Tltérèse,YidT P.-X. Plassi:.

— Paris, Palmé, 1875 (illustré).

Etude pathùlogico-théologique sur sainte Thérès-',

par le P. Louis de San, S. J. Réponse i iiii

mémoire du P. G. IIahn, S. J., condamné à Rome.
— In-8°, Louvoin, 1886.

La prétendue hystérie de sainte Thérèse, par le

R. P. Grégoire de Saint-Joseph, C. D. -— Ia-8°,

Lyon, Vitte, 1890.

Bililiographie iérésienne, par II. de Curzon. — In-12

de 6.'i pages, Paris, Librairie des Saints-Pèrcs, 1902.

Cet opuscule sera utilement consulté par les lecteurs

désireux d'avoir des renseignements plus détaillés.

L'Œuvre de sainte Thérèse, otj le Carniel réformé,
sa fondation et son opportunité sociale. Conf. du
R. P. Hubert, C. D. — Bruxelles, Dcwit, 1908.

l\. — Généralités relatives à la Sainte
et à son Ordre.

Vie de la lirnlteureuse .'\nne de Suint-Barthclcmy,

par le R. P. Florent, C. D., traduite par l'abbé

AuBEHT. •— Presbytère de Saint-Pierre de Mont-
rouge, 9, rue du .Moulin-Vert, Paris-i4°, 1918.

Vie de la Vén. M.ère Anne de Jésus, coadjatrire de
sainte Thérèse, par le R. P. Bertuold-1(;nace,

G. D. — 2 vol. in-8, Matines, Dessain, i88;i. ^

Histoire générale des Cannes et des Carmélites de
la Uéforme de suinte Thérèse, depuis la nais-

sance de la Sainte jusqu'à sa mort, par le P. Fran-

çois DE Sainte-Marie. — Traduit de l'espagnol

par le R. P. M\rie-Ri:né de Jésus-Crucifié, C. D.
— 5 vol. in-.'i". Abbaye de l.érins, 189C).

Les mystiques espagnols, par Rousselet. — 18Ù7.

Psycliologie des Suints, par H. Joly. — l'aris,

Lecoffre, in-12, 1899.

Signalons divers opuscules de Boudon, dans se»

Œuvres complètes, publiées par Migne, 2 vol., i856.

On trouvera des études intéressant la doctrine mys-
tique de sainte Térèse dans les ouvrages suivants ;

La Contemplation, du R. P. Lamballe, Eudiste,

Paris, Téqui, 1912. — Grâces d'Oraison, du
R. P. Poulain, S. J. Paris, Beauchesne, jgiâ. —
La Vie d'union à Diew, de M. le chanoine Sau-

dreau, et, du même auteur, L'Etal mystique,

Paris, Amnt, 1921, — et enfin dans les diverses

Revues de spiritualité.

Le Collège des Cahmf.s de Ln.LE.

Imp. Paul Fshou-Vrau, 3 et 5, nio Bayard, Paris, VHP. — Le girant : A. FAioti.
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«LES miIELLES )) et « DELA »

LE CLERQÉ ET LA POLITIQUE

"Lettre « E' noto »

adressée par le cardinal Gasparri à l'Épiscopat d'Ilalie.

Le Giornale d'Italia de Rome s'est permis de

publier une récente lettre adressée aux Ordinaires

d'Italie par S. Em. le cardinal Gasparri et gui

n'était pas destinée à la presse. Tons les jonrnaux

l'ayant commentée sans qu'un doute ait été émis

sur son authenticité, il est de notre devoir de

recueillir cet important document.

SECHÉTAIREBIE D'ÉTAT
DE SA SAINTETE Du Vatican, 2 octubrc 1922.

K° 8950 (Réservé.)

Votre Seigneurie Illustrissime et Révércndif«inK:

ne l'ignore pas, ces temps derniers, le Saint-Sif'ec

a été l'objet d'accusations et d'attaques de la pan de

la presse libérale : on prétend qu'il a partie liée avec

le Parti Populaire, lequel serait un organisme dé-

pendant du Saint-Siège ou représenterait les catho-

liques au Parlement et dans le pays.

Contre de pareilles insinuations, absolument
fausses cl calomnieuses, le Saint-Siège s'est toujours

fait un devoir de protester énergiquomeni ; à maintes
reprises il a déclaré que, fidèle à son principe de ne
point se laisser entraîner dans le jeu des compéti-

tions politiques, il était toujours resté et entendait

rester totalement étranger au Parti Populaire comme
à tout autre parti politique, tout en se réservant de
prendre, à l'endroit du Parti Populaire comme des

autres partis, une altitude de désapprobation cl île

blâme au cas où ils se mettraient en oppo«iliuii avrc

les principes de la religion et de la morale clirclienne.

Or, des accusations de ce genre ont été même
jetées don* le public et sont saii< cesse colportées

contre l'épiscopal et le clergé : ou insinue que le

Parti Populaire trouve son plus ferme appui dans la

Iiiérarcliie ecclésiastique, c'est-à-dire dans l'épiscopal

et le clergé paroissial.

Le Saint-Siège ne doute point que ratlilude des
évêque? et des curés, dans leur ensemble, ,nil éié

conforme aux fréquentes insiruclions doniuUs sur ce

point par les Souverains Pontifes, en particulier par
Léon XIII .lux évéques de noliême et par IVnoîl W
à ceux de lUlgique et de Pologne, insiruclions qu'a
confirmées S. S. le Pape Pie XI lieureusenienl
régnant. Mais comme il s'^igil d'une (juestion déli-

cate el complexe, le Saint-Siège croit opportun de
rappeler sur ce point l'attcnlion lonjours plus vive

et vigilante des évêques.
Assurément, on ne saurait dénier aux évêques ou

aux curés le droit d'avoir, comme citoyens iulvés,
leurs opinions el préfén^nces politiques per.«onnelles,

dès I.\ qu'elles ne s'écartent point des exigences
d'une conscience droite et des interdis de la reli-

gion. Il n'est pa.s moins évident que, en tant
qu'évêqnes et curés, ils devront se tenir absolument
en dehors de? luttes de^ partis, au-dessus de totile

compi'lilion purement politique.

Praliqueraent, il est vrai, il n'est pas toujours
aisé de fixer avec précision les limites de pareille

distinction ; il ne sera donc pas plus facile do
déterminer, dans la variété des cas particuliers,

dans quelles circonstances telle action donnée
engage soit le citoyen privé seidement, soit l'homme
que sa charge revêt d'un caractère public. Dana
ces cas douteux, comme aussi dans tous ceux où
l'action de l'évèque et du curé pourraient compro-
mettre les intérêts religieux commis à leurs soins,

le zèle éclairé du bon pasteur d'âmes n'hésitera nul-
lement à s'abstenir.

Le Saint-Sièco est convaincu que les évêques et les

curés conformeront toujours leur conduite aux direc-

tives que Nous venons de rappeler, et qu'ils saurortt

subordonner, s'il y a lieu, même leurs préférences
personnelles aux devoirs élevés et aux exigences déli-

cates de leur sublime ministère.

[Traduit di: l'iLilicn par la Dociinicntatlon CtilltoUiiiir.]

INFORMATIONS ET CONTROVERSES

V (( Antijésuitisme » en 1922

Le R. P. Yves de la Brikhf, écrit dans les Eludes

(5. 10. 22) sous le titre « L'anticléricalisme

d'aujmird'hui et la réincarnation d'Eugène Sue » ;

La présente chronique offrira quelque peu l'aspecl

d'un feuilleton. Nous en exprimons nos regrets sin-

cères aux lectevirs des Etitfiea. Le feuilleton aura pour
excuse un phénomène dont l'bisloiro religieuse de
la France conicmporaine ne devra eerles pas exagérer
riruporl.mre, mais dont elle ne pourra s'abstenir de
relever les manifestations carartérisliqucs : la revivis-

cence de l'anlieléricalisme militant sous sa forme la

plus dépourvue d'élégance : raulijésuitisiue.

Voilîi qui nous ramène de plusieurs années en
arrière, et, vraiment, il s'agit de la résurrection d'un
mort. Le souffle généreux de concorde patriotique el

la réaction puissante du bon sens public qui ont
assaini, durant la Grande Guerre puis durant les pre-

mières années d'après-guerre, l'atmosphère politique

du pays, curent pour résultai certain de jeter sur le

jacobinisme maçonnique un certain discrédit ; si

bien que les journalistes qui recommencent aujour-

d'hui à propager l'anlieléricalisme croient devoir,

au moment même oii ils le prop.igent, s'excuser de
leur andare et se déclarer exempis du fiiehcux travers

d'esprit dont cet anticléricalisme est reconnu comm»
le symptôme habituel.

Les alouls

de l'anlieléricalisme renaissant

Acceptation de l'iatangibllilé des lois laîquetpar leBIocnslionaL

Néaimioins, les propagateurs de l'anlii jéricalismo

renaissant peuvent manœuvrer, politiquement par-

lant, sur un terrain favorable. La lettre el l'esprit

des lois dites laïques, toujours censées en vigueur,



jop « Les i^uesiions Aciueues » lO

ooiiÀaoreDt loiirs revendications positives contre l";f

lilKTlés callioliqucs en matière de régime et d'orgn-

nii^aliaa du cuKo, en malifrre d'association et en ma-

tièie ^'enseignement. Si l'Eglise de France rencontre,

depuis I9i.'i, une meilleure justice, c'est dans la

mc3Ui« niêiiie où les lois laïques sont rest<^.es inopé-

rantes. Les liirigeants du Bloc national ayant jugô

nécess»ire d'accorder à ces lois un brevet d'infon-

gii'ilUé (au moins provisoire), les anlicléricanx ont

pour eux une ccrtjiinc logique en réclamant que ces

inl'in^éWes lois ne demeurent point lettre morte.

Une ceriainc popularité de son premier objectif :

la proscription des Jésuites.

Gt oa choisissant la proscription des .Icsuiles pour

prcjnier objectif de leur campagne de presse, ils l'ont

pr,»uv6 encore d'un certain discernement dans la

haine. Sans doute, les passions d'autrefois sont en

partie éteintes, la lave du volcan est refroidie. Mais

qui Ique chose de l'ancienne légende des Jésuites,

leJlo qu'Eugène Sue la popularisa en publiant le

Juif errant, survit confusément dans la mémoire du
public vulgaire et illettré. Il re.sle que la Compagnie
de Jésus semble une force étrange, mystérieuse, et

que ,.'5 assertions qui passeraient pour extravagantes

lorsqu'il s'agirait de toute autre catégorie humaine,

deviennent possibles et croyables dès lors que les

Jésuites sont mis en cause.

La double légende contradictoire

créée autour du rôle < étrange et considérable • des ]é«uites.

La presse anticléricale, ayant cxpériraenlé, à cet

égurd, la crédulité illimitée de son public, rccouji

avec une audace et une ténacité croissantes au pro-

cédé qui fait prendre bientôt à la légende une enver-

gure fantastique. Tout événement notable, apte ù

piquer la curiosité des profanes, qui se produit dans

le monde religieux, est attribué uniformément à

l'intervention toute-puissante des Jésuites. En qml
sens, dans quel but cette intervention occulte s'est-

elle donc exercée ? Les augures ne sont pas d'accord :

les uns font agir les Jésuites dans tel sens et tel but

déterminé ; les autres les font agir dans le sens et

le bul exactement opposés. Peu importe : fous se

rencontrent pour dire que les Jésuites ont joue, dans

l'affaire, un nMe étrange et considérable. Voilà ce

que le gros public retiendra des deux versions con-

tradictoires.

r ''S exemples récents et curieux smabondcnt.

,^i( récent Conclave.

Lors du Conclave où vient d'être élu Pic XI, les

journaux anticléricaux, de même que les journaux

de grande information et à grand tirage, confon-

dirent le Sacré Collège avec une Chambre des

députés :'i). Ils décrivirent donc minutieusement la

politique et le programme de chacun des groupes

en présence : droite, centre, ganche, ou même
ertrème droite et extrême gauche, centre droit et

centre gauche. Rien n'y manquait. I^ spécialité des

organes anticléricaux fut d'introduire les Jésuites

dans les combinaisons qui préparèrent et détermi-

nèrent l'élection pontiGcale. L'inHuence stratégique

de la Ck>mpagnie fut naturellement décisi\e. La
diversité des commentaires anticléricaux porte uni-

quement sur un détail tout accessoire. D'après les

(i) Voir sur l'aTènement de S. S. Pie XI les commen-
taires de tons les journaux de Paris, classée de gauche ii

itpoilc, dans la DocumrMiation CaDioUque^ t. 7, col. 387.
i4S. (Toutes les notes sont de la Documentation Catholique.)

uns, les Jésuites ont manainré avec la droite pour
faire triompher la tradition intransigeante de Pie IX
et de Pie X, et, de fait, ont procuré l'élection d'un
Pape qui a pris le nom de Pie XI. D'après les autres,

les Jésuites ont, au contraire, manœuvré avec la

gauche en faveur de la politique enveloppante de
Léon XIII et de Benoît XV, et, de fait, ont obtenu
l'élection d'un Pontife qui a maintenu en fonctions

le secrétaire d'Etat de Benoît XV. A vrai dire, entre

ces deux opinions il y a plus qu'une nuance. Mais
l'élément commun, c'est-à-dire l'importance du rôle

des Jésuites, est & l'abri de toute contestation I

Dans le litige entre le Vatican et le Quirinal.

En Italie . le grand problème à résoudre est celui

des rapports du Vatican et du Quirinal. Les anticlé-

ricaux attribuent, ici encore, à la Compagnie de Jésus
toute une politique savante et raffinée. Selon les uns,

cette politique consiste à favoriser le rapprochement
par d'ingénieux stratagèmes, au nom d'un profitable

opportunisme. Selon les autres, la politique des Jé-

suites tend à perpétuer et à rendre irrémédiable le

conflit qui sépare le Saint-Siège de l'Italie moderne
et officielle. M. le sénateur li^inçois Albert apporte

même à l'histoire contemporaine, dans cet ordre
d'idées, une précision intéressante. Il paraît que
Léon XIII, le jour même de son élection pontificale,

aurait voulu donner du balcon extérieur de Saint-

Pierre sa première bénc'diction u.rbi et orbi, dans
im but de conciliation avec l'Italie imifiéc (sic). Mais
le Pontife dut renoncer, malgré lui, à ce projet et

donner sa bénédiction du balcon intérieur à la foule

rassemblée dans la basilique. Les Jé<uiti^s, en effet,

s'étaient hâtés de fermer à double tour la porte-

fenêtre du balcon extérieur et d'emporter la clé.

Léon XIII rencontra donc un obstacle infranchis-

sable et l'incident pesa ensuite sur toute sa poli-

tique italienne. Evidemment, cette révélation de
M. François Albert, dans l'Œuvre, a toute la saveur

de l'inédit.
*

Dam le conflit entre l'Église et l'État français.

En France, le litige entre l'Eglise et l'Etat portait

notamment sur le statut légal de la propriété ecclé-

siastique et sur l'acceptation (ou la non-acceptation)

du régime des associations cultuelles par la com-
munauté catholique. La presse anticléricale est una-

nime à témoigner du rôle capital des Jésuites dans
les négociations poursuivies, à ce propos, entre

Paris et Rome. Plusieurs journalistes rapportent, en
effet, que les Jésuites, résolus 5 faire échouer tout

accord avec la République, ont provoqué, de la part

du Vatican, une opposition Irréductible, fût-ce aux
propositions les plus conciliantes et les plus avanta-

geuses émanées du quai d'Orsay. Par contre, cer-

tains autres joumalisbes anticléricaux tiennent de
bonne source que les Jésuites travaillent obstinément

pour le ralliement de la Papauté à la cause des asso-

ciations cultuelles, car on parviendrait ainsi à exor-

ciser les lois laïçpies au moyen d'une savante

homœopathie. Que ce soient les uns ou les autres

de leurs adversaires qui aient raison, chacun découvre

aisément combien les Jésuites sont puissants et dan»

gercux.

Dans les affaires de l'antisémitisme.

Encore uue question brûlante : celle de l'antisé-

mitisme, que posent aujourd'hui eu des termes nou-
veaux l'aventure sioniste en Palestine, le rôle étrange

des fils d'Israël dans le monde anglo-saxon, et, plus

encore, leur évidente participation au mouvement
bolcheviste de Russie et au gouvernement des Soviets.

Bon nombre d'anticléricaux dénoncent l'intorvenlion
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des Jésuilcs dnns la propagande antiséniitique, qui,

à travers toute l'Europe, attire des sympathies cha-

leureuses et agissantes aux partis d'extrême droite,

adversaires déclarés de la puissance juive. En re-

vanche, il existe des antisémites anticléricaux, tels

qu'Urbain Gohier, pour stigmatiser, au contraire,

les Jésuites comme complices de la haute banque
Israélite, parce que plusieurs d'entre eux ont refusé

d'admettre l'authenticité des Protocoles des Sages de

Sion (i). La Compagnie de Jésus « marche donc

avec les Juifs contre la chrétienté ».

Au total, les Jésuites se trouvent mêlés d'une

manière redoutable aux travaux du Conclave, au

litige entre le Vatican et le Quirinal, aux négocia-

lions concernant les associations cultuelles et diocé-

Mines, aux affaires du sémitisme et de l'antisémi-

iismc. Ils propagent partout une politique d'intran-

sigeance réactionnaire, à moins que ce ne soit une
politique d'artificieux libéralisme. Ils orientent la

barque de saint Pierre vers la droite, à moins que
ce ne soit vers la gauche. La variété même des des-

seins qu'on leur attribue est une nouvelle preuve

de leur effrayante puissance de dissimulation. De la

part d'une corporation pareille, tout, absolument

tout, devient croyable.

La « réincarnation d'Eugène Sue »

La Ihèse de M. Charny

Les e.xlravagances que nous venons de résumer

ont paru dans des journaux tels que l'Œuvre, le

Rappel, VEre Nouvelle, le Progris civique, la Lan-

terne, le Journal da Peuple, l'Humanité, le Popu-

laire, l'Internationale et aussi la Vieille France.

Tantôt, ce sont des révélations théâtrales, à grande

sensation, et tanlôt, ce sont des affirmations rapides,

des allusions fuyantes, semblant évoquer des faits

d'une irrécusable et universelle notoriété. La manière

vllc-mèmc dont toutes ces choses sont présentées,

sans aucun commencement de preuve, rend parfai-

tement inutile et impossible une discussion quel-

conque. On voit l'absurde légende faire impunément
tache d'huile dans les milieux que peut atteindre la

presse anticléricale, et l'on demeure confondu par

!a profondeur insondable de la stupidité humaine.

ta m'thode, les sources, la genèse de l'enquête Cbaroy.

Tiiutefuis, nous aurons le plaisir de constater qu'il

rxiste un adversaire des Jésuites qui, dans un journal

radical-socialiste, prend la peine de dresser un réqui-

sitoire plus ou moins méthodique et nous offre, par

conséquent, l'occasion de saisir quelques allégations

oncrèles et déterminées pour en discuter l'exacti-

lude historique et en mesurer la consistance. Il s'agit

de M. Maurice Charny, dont (e Rappel insère avec

persévérance, depuis le 2G avril 1922, un article

iiebdomadaire sur l'activité nationale ou internatio-

nale de la Compagnie de Jésus, sur les périls qu'elle

fait courir à la société séculière, à la morale pu-

blique, à l'inlérct français et à l'ordre européen (a).

On voit que le programme ne manque pas d'am-

pleur. La mélliode est, ou prétend être, celle d'une

enquête objective : des faits, rien que des faits con-

statés, contrôlés, avérés. Le témoignage des faits

sera le meilleur argument pour démontrer au gou-

vernement de lu République l'immensité du péril.
Le ton sera celui de l'observateur attentif et sûr de
lui, avec la nuance d'ironie un peu distante qui est

dans la tradition normalienne, sauf lorsque la gra-
vité du scandale oblige l'enquêteur à parler le Tan-
gage d'une indignation à peine contenue. Quant aux
sources d'information où il a puisé, M. Maurice
Charny les a lui-même fait connaître par un article

des Cahiers des Droits de l'Homme, organe de la

célèbre Ligue anticléricale pour la défense des Droit»
de l'Homme et du Citoyen. Dans une campagne
contre la liberté, le titre est vraiment de circon-
stance. Et l'exposé que fait M. Charny des moyens
par lesquels il discerne les Jésuites des gens qui ne
le sont pas, atteint, par endroits, un <legré d'ingé-
nuité beaucoup plus divertissant que ne se le figure,

croyons-nous, le collaborateur du Rappel.
Le point de départ de toute l'affaire est une chro-

nique des Etudes, en date du 5 décembre 1921, où un
obscur écrivain religieux de notre connaissance (i)

a reconnu que les Congrégations proscrites jouissaient,

depuis la déclaration de guerre, d'une tolérance

extra-légale. M. Charny a voulu voir jusqu'à quel

point la plus puissante, ou, pour mieux dire, la seula

redoutable de ces Congrégations avait pu tirer /mrti

de cette tolérance de fait. Il a voulu voirj i^ .1 vu,

et, maintenant, il parle.

Reproduisant les ternies d'un discours de M. Jon-
narl (2) que nous avons criliq.iic ici même (le 5 dé-

cembre précisément), M. Chu'ny attribue l'origine

de l'actuelle tolérance à une circulaire de M. Malvy
prescrivant aux autorités civiles de relâcher, pendant
la périoodc des hostilités, l'application des lois sur

les Congrégations. Voilà une première inexactitude.

La circulaire de M. Malvy a pour objet de suspendre

la fermeture des établissements congréganistes ensei-

gnants qui venaient d'être frappés par décret, en
exécution de la loi de igoii, laquelle ordonnait la

fermeture, dans un délai do dix années, de tous

les établissements scolaires congréganistes précédem-

ment autorisés. La circulaire de iç)ii ajourna l'exé-

cution de la dernière fournée, ou, si l'on profeue,

contremanda le départ de la dernière charrette. Mais

cette mesure dilatoire ne concernait en rien les Con-

grégations précédemment dissoutes, comme la Com-
pagnie de Jésus. I/e retour en France des congréga-

nistes qui avaient cherché refuge hors des frontières

et qui obtempéraient à l'ordre de mobilisation.

n'avait nul besoin d'être autorisé par une circulaire

quelconque puisqu'il constituait non pas un acte

corporatif de reconstitution de la Congrégation, mais,

de la part de chaque congréganiste mobilisé, un

acte individuel d'obéissance aux prescriptions inipé-

ratives de la loi militaire.

AL Charny, atlrilmant à la circulaire de M. Malvy

une extension qu'elle ne comportait pas, ose la

caractériser en ces termes: Circulaire dictée par une

pensée d' « Union sacrée » f( destinée à facililer la

rentrée en France de tous les religieux désireux d'ac-

complir leur devoir militaire... Espérons que l'au-

teur n'a pas mesuré la portée de celle ironie mons-

trueuse. Répondant à l'appel de la patrie, dans une

heure de suprême péril, les congréganistes reniraicnl

en France pour se faire mobiliser et exposer leur

vie sur les champs de bataille. Et M. Malvy aurait

accompli un beau geste d'union socréc, qui serait

digne de reconnaissance, en décidant généreusement

(i) Sur les Protocoles des .Sages de Sion, cf. Documcn-
Iclion Calli'itique, I. 5. pp. 53/i-5/(4, et l. 8, col. 5,'i, 6i-6/i.

(p) Ln Oiitumenlaiion C.ttilinliquc, t. 7, col. n/|3-nW,
I reproduit les trois premiers articles de cette série.

(i) Cf. « Chroiii'iuc du mouvimciil religieux », par le

R P YvE8 DB LA BniÉBE, dans t'IudfS, I. 169, p. 610.

(3) Voir dans la Documcutalion CallwUquc, t. 6, pp. .'.6o-

364, ce discours «l les prim ip;iux commciilaires qu il

a suscités.
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qu'on ne poursuivrait pas ces religieux comme cou-

pables, par leur rentrée même, de violation des

justes lois! Vérilablemenl, certaine inconscience

dépasse par trop les bornes.

Première accusati«a :

VacliviU nationale drs Jésuilei, périt pdur l'intérêt français.

'Les Jésuites en rébellion permanente

contre les intangibles lois laïques.

D'ailleurs, nous louchons ici au principe et à la

substance même des articles de M. Charny dans (-

Rappel. Le but avoué du polémiste est d'établir qur

les Jésuites sont en rébellion pomianente contre les

intang'ibks lois laïques. Encore faudrait-il le prouver

sérieusement et démontrer que les faits signalés par

l'enquête conslitiieraionl une violation certaine des

dispositions de la loi du i" juillet igoi applicables

aux Congrégations dissoutes.

Réponse.

Vargumenlation Je M. Charny sur le délit de Congrégation

repose sur un contresens.

Or. M. Gliarny se contente d'énumérer un certain

nombnî d'œuvres et d'associations catholiques, notoi-

rement composées d'adhérents laïques, et constituées

conformément aux lois en vigueur, mais dans les-

quelles une sérieuse induence de direction morale

serait exercée par des membres de la Conipa^Miie de

Jésus. Quand bien même cette affirmation ne serait

pas gratuite et fantaisiste, où est ici la violation du
titre m de la loi du i'"' juillet 1901 sur les asso-

ciations. L'infraction consisterait essentiellement à

faire fonctionner, sur le territoire français, une org.i-

Tiisilion et une hiérarchie congréganistes : chose,

d'ailleurs, peu facile à prouver ou même à définir.

Mais absolument aucun texte ne refuse à un citoyen

français, fùt-il Bénédictin, Assomptionisfc, Domini-

cain, Jésuite, 001 soupçonné de l'être, de f.iire tout

ce q\ie M. Charny attribue libéralement aux Jésuites :

partiriper, même en y exerçant une action diri-

geante, à des associations de droit commun, associa-

lions religieuses ou littéraires, politiques ou sociales.

arli-liques ou sportives. Donc, à VéganJ du délil de

coni) régalion, toute l'argumentation laborieuse du
pauvre M. Cliariiy repose sur un énorme contresens

et tombe lamentablement dans le vide.

La dictature des Jésuites sur les organisations calholi^i et

est une fable.

Cependant, aux yeux du public peu initié qu'il

lui est possible d'atteindre, le collaborateur du
Rappel aura cause gagnée s'il paraît établir que dif-

férents prêtres désignés par lui comme appartenant
à la Compagnie de Jésus exercent, dans toutes les

org.inisation» catholiques de France et de l'étranger,

une influence exorbitante, qui soumettra bientôt

notre pays et l'Europe entière à la domination dic-

tatoriale des Jésuites. C'est précisément le péril

contre lequel M. Charny prétend mettre en garde
ses lecteurs ; et il leur montre la nécessité de requérir

une vigoureuse application des lois intangibles, mais
trop peu efficaces, qui protègent, contre les Congré-
gations factieuses telles que la Compagnie de Jésus,

l'indépendance de la société civile.

Le procédé de grossissement, qui procurera dans
On certain public une épouvante salutaire, consiste

à créer artificiellement un conglomérat formidable,

en attribuant aux Jésuites la direction suprême, uni-

verselle et exclusive, de la quasi-totalité des groupe-

ments notables et agissants du monde catholique,

y compris les organisations auxquelles les Jésuites

demeurent le plus complètement étrangers, y com-
pris également les organisations où peuvent colla-

borer personnellement quelques Jésuites, au même
titre que beaucoup d'autres adhérents et dirigeants

qui ne sont nullement Jésuites. L'enrôlement uni-

versel dans la Compagnie de Jésus est pratiqué par
.M. Charny au moyen de méthodes dont la simpli-

cité est merveilleuse. L'article paru dans les Cahiers
des Droits de l'Homme nous en apporte la révéla-

tion digne de mémoire.
Une organisation quelconque doit être tenue pour

vassale de la Compagnie de Jésus quand elle a son
.siège social dans un immeuble considéré par
M. Charny comme propriété des Jésuites, ou bien
quand elle compte des Jésuites, voire im seul Jésuite,

dans son personnel dirigeant; ou bien quand elle

a pour amis et pour garants des défenseurs attiircs

de l'Ordre. « par exemple, MM. François Veuillot,

René Bazin. Charles Pichon, Gaétan Bernoville,

René Johannet, Joseph L^enais, Henri Groussau et

autres Ci.riLains inspires ». Qui donc pourra s'éton-

ner, dès lors, de l'immense multitude d'œuvres et

d'institutions que M. Charny ratt.ache sans hésita»

tion à la Compagnie de Jésus ?

Ahntionnons. par exemple. la Société générale
d'Enseignement et d'Education, avec le Comité de
Défense religieuse «colonel Kcller) (i), la Fédération
gymnastique et sportive des patronages de Frtfnce

(docteur Michaux), les Scouts de France (abbé Coi-
nettei. l'Union des Associations ouvrières catho-

liques 'Mgr de PotcraO. l'Union catholique du per-

sonnel des chemins de fer (Mgr Rcymann), la Con-
fédération des travailleurs chrétiens (M. Zirnhcld;,

toutes les organisations catholiques enfin qui res-

sortissent à la direction diocésaine des œuvres de
Paris: car M. l'abbé Pierre Gerlier. sous-directeur

diocésain, fut naguère, tandis qu'il était encore
laïque, le président général de l'Association catho-

lique de la .k'unesse française, laquelle serait une
institution dépendant exclusivement des Jésuite-s.

Donc : toutes les œuv rcs diocésaines de Paris S'î

trouvent désormais subordonnées à la Compagnie de
Jésus par le moyen du Jésuite Gerbier (sic).

M. Charny poursuit intrépidement sa démonstration

victorieuse, sans se douter qu'il dit des choses inef-

fables... Et, après avoir écorché un nombre impor-

tant de noms propres, il rattache finalement à l'obé-

dience de la Compagnie de Jésus M. Marc Sangnier

et le Congrès démocratique international.

Celle fois, nous le lui concédons, la mesure est

çûnible. et une application impitoyable des lois

laïques devient indispensable pour détruire cet Etat

dans l'Etat que les Jésuites osent bien dresser, à

l'intérieur de la République française, par l'immen-

sité de leurs annexions disparates.

Deuxième accusation :

L'activité internationale des Jésuites,

péril pour l'intérêt européen,

Les Jésuites exploitent à leur profit t'Jnternationate blanche.

Leur audace est plus fantastique encore dans I«

domaine international. L'auteur du Juif errant

n'avait lui-même soupçonné qu'une partie de la ter-

rible vérité. Il faut entendre M. Mauric« Charny :

« Je prétends que la Compagnie de Jésus est ea

fO -^ pr-'pos d'enseignement, nous apprenons en der-

nière heure, par un édilorial de VEre Nouveile (7. 10. 21),

que » les Jésuites, avec les Assomplionistes, ont recon-

quis le monopole de l'enseignement libre »,
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train d'organiser une Confédérntion intemationale

d-cs masses ouvrières; qu'elle espère se servir de ces

masses pour conquérir le pouvoir politique dans la

plupart des Etats; qu'elle entend, d'ailleurs, utiliser

ledit pouvoir dans son intérêt propre, qui ne se

confond pas avec celui de l'Eglise; bref, qu'elle

canalise à son profil trois grands courants de la

civilisation contemporaine: socialisme, pacifisme, ca-

tholicisme, et exploite pour des fins personnelles le

généreux idéalisme des promoteurs de Vlnternatio-

nale blanche. » (Rappel du 12 juillet 1922.)

Si nous n'aAions pas cité, l'on nous aurait infail-

libiemcnl accusé d'exagérer jusqu'à la charge. Mais

par quelle méthode M. Maurice Charny tentera-t-il

de donner une apparence de justification à une

affiimation aussi exorbitante ? Ce sera par des argu-

ments du- même ordre que dans sop enquête sur la

icconslitution de la Compagnie de Jésus en France,

mais avec une audace plus intrépide encore : l'unique

circonstance atténuante des confusions énormes qu'il

commet à chaque paragraphe, doit être que l'ini-

fiatiun première de M. Charny à la politique inter-

nationale et aux grandes affaires européennes re-

monte, sans doute, à une époque des plus récentes.

Avec le temps, on peut espérer quelques progrès en

malière d'histoire contemporaine.

les centristes allemands et les « populaires » italiens

sont aux ordres de la Compagnie de Jésus.

Selon M. Charny, le Centre allemand et le parti

n populaire » italien obéissent aux directions exclu-

Bi\es de la Compagnie de Jésus. Considérant cette

lourde fausseté comme une vérité irrécusable, le

collaborateur du Rappel attribue, sans plus ample

informé, aux Jésuites et à leur Père général la res-

ponsabilité de chacune des démarches politique»,

nationales ou internationales, des centristes alle-

mands et des <i populaires » italiens. Par le fait

nième, il annexe à la Compagnie de Jésus tous les

dirigi^anls effectifs de VInternationale blanclie, puis-

Bant groupement d'organisations professionnelles, où

les ci'nlristes et les « populaires » constituent l'élé-

DieiU prépondérant.

l'ejidant les aimées de guerre, les Jésuites alle-

mauds ont, comme ceux de tous les autres pays bel-

lig.'iauls, contribué, sous des formes parfaitement

ré^iulières et licites, au service de leur patrie. Le

collaburali'ur du Rappel attribue, eu conséquence, à

eux seuls la totalité du travail de propagande exercé,

par les soins de M. Erzberger et pour le compte de

l'Empire allemand, auprès des catholiques de chaque

pays neutre. De plus, M. Charny considère tout ce

que font les Jésuites allemands pour le service de

l'Allemagne comme engageant la responsabilité col-

lective de la Compagnie de Jésus, alors qu'il n'ap-

plique pas précisément la même règlv^ d'inleipré-

tation à tout ce que les Jésuites français ont pu faire

pour le service de la France.

La Curie des Jésuites

m été pendant la guerre un foyer d'intrigues allemandes.

Les Jésuites ont actuellement pour supérieur gé-

néral le T. R. P. Vladimir Ledochowski, membre
d'une célèbre famille polonaise. M. Charny le dé-

signe obstinément comme un .iutrichien qui, au

moment de la débâcle de l'Autriche, aurait tiouvi-

moyen de bénéfir'ier d'un nouveau statut nalional

en se iléchtrant l'olonais. Or, comment le P. Ledo-

chowski aurait-il pu être citoyen de la Pologne au

temps où il n'exi.'»lait pas encore un Etat polonais

et. où chaque hubitant des provinces polonaises étiiit,

de toute nécessité juridique,' «n ressortissant russe,

prussien ou autrichien .' On a honte d'être obligé d*
relever une remarque aussi peu pertinente.

Lors de l'entrée en guerre de l'Italie, le P. Ledo-
chowski transféra en territoire neutre, à Zizers, au
pays des Grisons, la curie généralice de la Compa-
gnie de Jésus afin de garder contact, nonobstant
les divisions guerrières, avec toutes les province.* de
son Ordre. Il se confina rigoureusement dans l'exer-

cice paternel de sa juridiction religieuse, et, par
devoir de situation, en des conjonctures délicates,

s'interdit absolument toute incursion, même appa-
rente, dans le domaine de la po^itique. M. Charny
assure audacieusement le conliaire et réédile la lé-

gende gratuite et menteuse d'une visite du princfl

de Biilow au P. Ledochowski. Ayant lu, par ailleuis,

que la ville de Coirè était devenue un centre d'in-

trigues allemandes, il met au compte personnel du
général des Jésuites tout ce qui se serait acronijili

à Coire, sous prétexte que Coire et Zizers appar-
tiennent au même canton des Grisons. Voilà un
argument qui peut mener loin !

Tout cela est surtout ridicule. Voici qui paraîtra

odieux. D'après M. Charny, le P. Ledochowski
poursuivait à Zizers une politique germanophile.
Mais le Père Général, envisageant la défaite possible

des Empires centraux, tenait à garder certaine»

attaches utiles avec les Puissances adverses. Le <!»t»l-

laborateur du Rappel ose continuer en ces termes:

« Ordre a été donné aux Bons Pères d'étaler bruyam-
ment leur patriotisme; et ceux de l'Entente ont

obéi, non seulement périnée ac cadacer, mais usquc

ad cadauera » (2 août 1932). Voilà donc comment
s'explique le glorieux et tragique destin des cent

soixante-cinq Jésuites français tombés au champ
d'honneur.
Vraiment, l'homme qui a écrit cette infamie

épaisse a surtout besoin de pilié. Pour atténuer un
peu notre pensée, disons qu'il est... un malheur, ux.

Troii chefs de fausses accusalions portées par M. Charny

contre le P. de la Brière.

Il nous resle cependant à régler avec lui certain*

comptes de détail .'i propos de quelques assertions

relatives aux problèmes internationaux, où le chro-

niqueur des Etudes se trouve jiersonnellement ^ii«

en cause.

Une conférence sur le Mandat britannique en Palestine.

51. Maurice Charny blâme le choix du conféreu-

cier qui prit la parole, le dimanche 11 juin derni.r,

au banquet de la Corporation des puhlicistes chn-

tiens: ce blâme nous importo, à vrai dire, fort peu.

Mais M. Charny reproche au coiiférencicr d|avoir

recommandé certaines cnmpafjnes de presse éminem-

jnent dangereuses au point de vue national. De quoi

s'agissait-il donc ? Du statut des Lieux Saints et de

la condition juridique des communautés catholique»

en Palestine. Le ecmfércncier exposait les mêmes
revendications qu'il a développées depuis, dans la

chronique dos Kludcs du 5 juillet, contre les art. 12,

i3, i4, i5 et lO du projet britannique de mandat

palestinien. C'est exactement la thèse de droit public

européen consacrée par la tradition historique de

notre pavs: liièse que les représentants de la France

ont eu l'honneur de soutenir et de faire partielle-

ment triompher devant le Conseil de la Société des

nations Voilà quelles sont nos campagnes éminem-

ment dangereuses au poinf de vue national. Jamaw

.m ne trouvera de termes assez forts pour qua liier

l'obnubiUilion qiie subissent Us évidences *- 1 hon-

neur et de l'intérêt franç.iis dans certains cerveaux

jacobins, sous l'empire d'un anticléricalisme oblu».



« L.es ijut'siiuns ^^(.luciics n 7 la

la ligut des Caltolî>tuiS français

peur la Justice inttrnationalc.

L'éloge que uous ovous fait, ici inènio, de la Ligue

des c^lliuliqui'S fiançai;) pour la Justice inleinalio-

fealo aura ilcsif,'iié celte organisaliori naiisaulo aux

6.Trcasuics de M. Clianiy. Pronous la liberté do lui

faire observer que le titre même de la Ligue a été

choisi iiilcmliomiellemeul pour exclure toute appa-

rence d'idt^ologie pacifiste, et pour marquer la syn-

thèse de la juste paix et de la juste guerre dans

rid<!e do justice inti'rnationale. Rattacher la Ligue

à un iiiouNement de pacifisme europt5in et clérical

couslitue un contresens. Y découvrir un organe de
la politique des Jésuites est une fantaisie par trop

boulTonne quand on songe au recrutement des

Hgueurs et à la place que tiennent p;irmi eux plu-

•ieurs membres émineuts de l'Université de l'Etat.

Vllnicn catholique des Études internationales.

Gli"*o plus bizarre encore, M. Charny incorpore

k l'inl^rnalionale jésuite l'Union catholique d'Etudes
intern.iliouales, dont le centre est à Fribourg, et

dont nous avons entretenu, i diverses reprises, le

public des Etudes. Pour le collaborateur du Rappel,
le caraottrc essentiel de Vlnternalionale jésuite est

de tendre au rapprochement universel avec l'Alle-

magne et de favoriser la prépondérance du germa-
nisme en Europe. Or, M. Charny, dans le cas pré-

sent, n'a pas la uiaiu heureuse. L'Union catholique

d'Etudes internationales se recrute exclusivement
dans les pays qui appartiennent à la Société des
Nations : par le fait même, elle ne possède aucun
groupe ni un seul membre en Allemagne. Elle s'in-

spire, dès lors, d'une conception assez différente de
l'Association pour le Droit international chrétien,

constituée en 1917 par les catholiques aliemauds. et

mentionnée par M. Charny dans le Rappel du 2 août.

^i donc il y a des Jésuites parmi les dirigeants de
l'une et l'autre organisation, il faudrait en conclure

que les Jésuites français et les Jésuites allemands
travaillent du même cceur à la propagation des doc-
trines et de l'esprit du catholicisme, les uns et les

autres dans la sphère d'action qui leur est propre,

en sachant fermement respecter, les uns comme les

autres, dans les matières temporelles, les délicates

obligations (nécessairement diverses) de leur devoir
patriotique. C'est exactement le contraire de ce que
M. Charny voudrait faire croire à ses lecteurs.

r>u reste, il faut le redire, les augures ne sont
pas d'accord. Tandis que M. Charny, dans le Rappel,
s'acharne à diriger contre les Jésuites l 'accusation

d 'antipatriotisme sous forme de complicité avec un
internationalisme germanophile, un autre anticlé-

rical, de même compétence et de même valeur, celui

qui signe « Ermenonville » au Journal du Peuple,
les dénonce, au contraire, comme coupables de chau-
vinisme français, de militarisme, d'impérialisme, de
complicité avec la politique (tenue pow provoca-
trice et belliqueuse) de M. Raymond Poincaré. Le
corps du délit est constitué par un article des Etades
dont il semblerait que nul Français n'aurait lieu de
s'offusquer: L'Allemagne responsable de la guerre.
Tel est pourtant le fait qui provoque l'indignation
du Journal du Peuple, en date du i3 septembre 1922.
Le titre même de la philippique est plein d'élé-

gance : Loyola s'en mêle.

Abstenons-nous de prolonger l'énumération des
bévues commises par M. Maurice Charny dans son
réquisitoire hebdomadaire contre la Compagnie de
Jésus. Conseillons-lui, toutefois, de ne plus se four-

voyer ni dans les questions religieuses ni dans les

questions internationales. Tout cela dépasse trop ma-
nifestement la zone de sa compétence professionnelle.

Coocluiioo,

les Jésuites ne veulent ilre tjue des apéirts.

Il y a une idée qui ne parait pas avoir mémo
cflleuré le cerveau de .M. .Maurice Charuy, au cours
de sa longue et laborieuse campagne pour dénoncer
les méfaits des Jésuites, mauvais prêtres et mauvais
citoyens (27 sept. 1922).
A tout ce que font ces hommes, ou à tout ce qu'on

prétend qu'ils font, soit en France, soit hors d4|

France, on cherche des motifs obscurs d'ambition/
extravagante et mauvaise. Pourquoi, cependant, leurs
actions réellement constatées, dans l'exercice du
ministère des âmes, n'auraient-elles pas les motifs
très avouables et très clairs que suggère l'Evangile
du Christ ù la foi des croyants ? Les Jésuites ne pré-
tendent à aucun monopole. Ils sont une milice, entre
beaucoup d'autres, dans la grande armée qui combat
sous l'étendard de la Croix et que l'on nomma
l'Eglise universelle, dont le centre est à Rome, la

Ville aux sept collines. Comme leurs frères du clergô
diocésain, comme leurs frères des autres familles reli-

gieuses, les Jésuites ont voulu consacrer toutes les

forces de leur vie entière à une cause qu'ils savaient
digne de tout leur amour. Leur ambition — qu'ils
ne songent pas à nier — est de répondre à l'appel
intérieur d'un Maître immortel et d'opter ici-baa

pour les choses où Lui-même attacha les prédilec-

tions de son Cœur, et, en particulier, pour le régna
sanctifiant et universel de son Eglise. Leur intime
désir serait donc d'amener à une pratique toujours
plus entière et plus fervente de leur religion les

élites intellectuelles et sociales, dont l'influence serait

le plus efficace pour le salut de toute l'immense
famille des âmes.
Par son objet, celle ambition apostolique est

internationale: car elle vise à i-éaliser, dans la cha-
rité du Christ, autour du Siège de Pierre, parmi tous
les peuples du monde, la concorde des consciences
et la paix des Eglises.

Monsieur Maurice Charny, vous avez écrit dans
le Rappel du 27 juin dernier : Si je me fois gloire

d'être un « sectaire », je serais désolé de passer pour
un sot.

Nous espérons donc que ce langage de vérité et de
sincérité ne sera pas inintelligible pour vous.

Mais si, par malheur, vous n'aviez pas compris,
force nous serait alors de vous accorder le bénéfice

de l'excuse que vous seriez (( désolé » d'obtenir.

Quand on y a droit, l'on n'en a généralement pas
conscience. Victor Hugo a écrit quelque part : L'âme
a des illusions comme l'oiseaa a des ailes; c'est ce

qui la soutient. Yves de la BniàitE.

Chez les adversaires

QUELQUES IDÉES

Religion et Patrie.

t'Eie Nouvelle, journal de MM. A Ibert Dubarry

et Joseph Caillaux, organe quasi officiet du Bloc

de gauche, a publié coup sur coup deux articles

qui sont des documents hautement significatifs et

méritent d'être retenus pour les luttes de demain.

C'est d'abord une lettre de M. Caillaux (Ere



^^9 « iJocnmeniauon L^ainouque » •jo

Nouvelle, 9. 10. 22), adressée à M. Emile Piijnot

et dont lecture avait été donnée, la veille, au cours

d'une manifestation organisée par la Loge F ran-

cisco Ferrer ;

tNtl i
"

toos les répotilicains
"—

y compris les coniraiiiilstes
—

pogr raRticléricall&nie Intisral.

Vous m'avez domandé, Moiuieur, de particiiicr à

la réunion que vos amis et vous avez organisée, non

par ma présence, que vous savez impossible, mais

par une lettre où vous m'avez prié de dire ce que

je pensais des périls auxquels est exposée l'œuvre de

laïcité réalisée par les lioramea d'Etat de la Troi-

eièmc République.

Je ne rabaisserai pas, je rehausserai, au contraire,

la qu-alité de l'effort des Jules Ferry, des Waldeck-

Rousseau et de tant d'autres, en le rattachant à celui

des serviteurs de la nation qui, dans les siècles

passés, luttèrent pour assurer l'indépendance et

créer l'unité de la France. Quelque profondes,

quelque ardentes parfois que furent leurs convictions

religiinises, les grands ministres de l'ancien régime

résistèrent aux empiétements de Rome, soutinrent le

gallicanisme, tout in maintenant le clergé séculier

dans une dépendance légitime, réglenientèreni, rédui-

sirent, dispersèrent, à l'occasion, les Congrégations.

C'est qu'il est des méthodes de gouvernement qui

ne sauraient, qui ne devraient varier. « L'anticlé-

ricalisme, dirait Waldeck-Rousseau, n'est pas une

polili'iue, c'est un état d'esprit. » Cet étal d'esprit

devrait être commun à tous les hommes appelés

à la charge du pouvoir et qui prétendent à gou-

verner, dans le sens élevé du mot.

Ils ne le peuvent faire s'ils n'ont le sentiment

de la continuité historique, également le sens de

l'aulorilé, aussi nécessaire, j'allais dire plus néces-

saire, dans une démocratie que dans les autres

formes de gouvernement où elle est dictée par les

volontés changeantes des despotes ou des oligar-

chies. Et la tradition française de même que l.i

compréhension des devoirs de gouvernement com-

mandent de poursuivie a\ec une inilexibU' modé-

ration la libération progressive de la société civile.

lEIlis ordonnent encore de ne jamais consentir à des

mesures qui puissent apparaître comme de< reculs,

qui puissent donner à une grande organisation reli-

gieuse, rompue aux lullcs séculaiies, des avantages

qu'elle excelle à serlir et à développer.

Il suffit d'ouvrir 1rs yeux pour apercevoir que

ces principes sont aujourd'lmi méconnus.

En violation de la loi, les Congrégations reli-

gieuses se ^liM^lallenl sous l'œil des autorités admi-

nistratives dans les lieux mêmes qu'elles avaient du

quiller. De tous côlés, l'offensive se iiroiionce contre

ré(ole laïque. Ici, on tente de supprimer les écoles

normales d'instituteurs et l'on ne recule que devant

le refus d'un Conseil général de voter le bu<lgil.

Un peu partout, on fait disparaître des postes d'iri-

stitulrurs sans qu'on requière l'avis des Conseils

municipaux, lu décision des Conseils départemen-

taux. llU''jaleincrif, une rirculairc ministérielle du

ao juin 1922 ordonne de laisser vacants dans chaque

département un grand nombre de postes de telle

façon que, lorsqu'un long temps sera écoulé, lorsque

des habitudes seront prises, on mettra les ConseiN

départementaux en présence du fait accompli. Dans

l'intervalle, des écoles libres existantes ou dont on

aura provoqué la naissance, recueilleront la popula-

tion scolaire qui leur aura été bénévolement li\rér.

Contre ces procédés, qui paraissent déduits des

enseignements d'une Congrégation célèbre, les répu-
blicains réunis le 8 octobre joindront leurs protes-

tations à celles qui ont déjà surgi. Hier, le Conseil

général d'un département dont le nom symbolise li

mesure, la modération dans les idées, stigmatisait
ces errements, et, à l'unanimité moins une voix.

« demandait au gouvernement actuel de maintenir
intactes toutes les lois de laïcité, d'en assurer Vup-
pUcation intégrale et d'écarter tout vœu ou toute

proposition des assemblées délibérantes qui ten-

draient, sous le spécieux prétexte d'union patrio-

tique, à faire brèche aux fondements mêmes de la

République laïque et démocratique ». Et ce qui
caractérise les tendances actuelles, ce qu'il est beau
de constater, c'est que le représentant d'un gouver-
nement empressé à susciter des ordres du jour
approuvant telles ou telles directions de sa poli-

tique, a voulu opposer — en vain — au Conseil

général de la Gironde la question préalable.

Ainsi, nous en sommes à ce point que, comme
le remarquait le secrétaire général du Syndicat na-

tional des Instituteurs, « il est subversif de réclamer
le maintien intégral des lois laïques ».

Est-ce que tous les républicains ne se dresseront
pas contre cette politique ? Les plus avancés ne com-
prendront-ils pas que leur place est marquée, dans
la grande bataille qui se prépare, aux côtés de ceux
dont ils se séparent sur des questions sociales, mais
qui, avec eux, veulent, pour leurs concitoyens, la

liberté de la raison contre ceux qui ne songent qu'à

asservir les êtres humains à une doctrine bien
moins religieuse que politique, et dont l'objet véri-

table est de seconder les intérêts des privilégiés
'

Les plus modérés d'entre les républicains n'enten-

dront-ils pas que le régime auquel ils sont attachés

est en péril du jour où on menace les principes qui

en sont la clé de voûte ? Esl-il besoin de leur rap-

peler que la loi Falloux n'a précédé que de quelqui's

mois le coup de force du 2 décemhre ?

Que les républicains veillent. Qu'ils s'assemblent.

Que, proclamant leur respect pour toutes les

croyances religieuses, uniquement religieuses, ils

affirment en même temps leur volonté non seu'e.

ment de mainlenir, mais de compléter, de renforcrr.

de développer les lois de laïcité. l!n vaste programme
d'éducation laïque, mettant un terme aux privilèges

d'instruction que. dans une société insuffisamment
démocratisée, di'licnnent les classes favorisées di- la

fortune, doit cimenter le bloc des gauches.

Allaques, perfidies, calomnies, ne seront pas mé-
nagées aux hoipjnes qui, se battant pour cette

cause, offriront leur poitrine aux coups. Armes
habiluelles des rétrogrades ! Ils n'hésitent pas à en

employer d'aulrcs quand, diierrement ou indirec-

tement, ils (b'Iiennent I(; pou\oir et quand le danger

k's presse. Qu'importe! Ceux-là ne sont pas dignes

d'être républiiains qui ne sont pas disposés à faire

front, à prendre place, au besoin, dans la grande

lignée des hommes qui payèrent, soit de leur liberté

soit de leur vie, le crime d'avoir pensé librement

ou de s'être essayés, comme Francisco Ferrer, dont

le nom plane sur cette réunion, à ébaucher une

œuvr(' d'affranchissement des intelligences. La for-

mule de Joseph de Maislrc : « Pour tuer les idées,

il faut tuer les hommes », inspire toujours les réac-

teurs, qui excellent aux procès en sorcellerie devant

des tribunaux d'exception, empruntant au Sainl-

Officc de l'Inquisition ses méthodes cl s.i procédure.

Qu'inqiorle encore une fois ! Quoi que puissent

penser les doctrinaires du nationalisme, il n'est pas

de meilleur levain que la persécution pour les

grandes idées.



"JI « J.es (Questions Aciueiies ^aa

Agrfeî, je vous prie, pour vous cl pour tous les

citoyens asspmbl<?s en ce dimanclie 8 oclolire, les

assurances de mes plus dévoués sentiments de fra-

ternité r''piil)liiMino.

J. Caii.lalx.

"
le œairr d'erricler est dd néller ùpaclie.

"

TitVEre Nouvelle (10. 10. 22), sous le lilre « Un
joli métier » :

VoUi .Tvpz sons doute lu, danç les journaux, l'iiis-

toire do cot oflicier qui a^'^aseina l'un do ses lioninics

en l'allachant à "la queue d'un cheval emballé.

La l.ij.'ue des Droits do rilonime piolosie, et

chacun do s'indigner.

Pourquoi .'

Le mélior d'officier est un niélier d'apache. Au
n'gimenl. on ne nous apprend pas à vivre, on nous
apprend i tuer et à mourir sur le grand air de
.< Palrio ».

J 'espère bien qu'on recrutera un jour les officiers

parmi les plus distingués pensionnaires de la Santé.
Its enseignent admirablement aux jeunes gens la

manière de dépecer un ennemi, de poignarder un
« angloche » et de descendre un panle au coin
d'un quelconque Bois le Prêtre.

La i)olioe est mal faite.

Elle soupçonne M. Cuvillier d'avoir supprimé la

petite spectatrice do son cinéma. M. Cuvillier n'avait
pas d'intérêt à perdre une cliente.

Au contraire.

Je crois plutôt que le coupable est un ancien
sous-ofQcier rengagé. On devrait aussi entendre, à

titre de témoin, le domestique du général Mangin
ou le général Mangin lui-même.

Les associés de M. Guillaume préfèrent arrêter un
inoffensif charcutier retraité.

Or, les bouchers ne travaillent pas pour l'amour
de l'art et du cochon. Ils travaillent pour gagner
leur vie. Les généraux, eux, travaillent pour faire

perdre celle de leurs contemporaine.
Ce sont des dilettantes.

• HE.vni Jeanson.

M. Dubarry a, fl est vrai, prolesté contre cet

article. Voici sa note {Ere Nouvelle, 11. 10. 22\
qu'il est inutile de souligner d'un commentaire :

Pour une fois... — li a paru hier, dans l'Ere A'ou-
velle, en seconde page, sous la rubrique « Petits

pamphlets », et sous la signature Henri Jeanson,
quelques lignes dont je désapprouve entièrement et

le fond et la forme.
Henri Jeanson est un jeune journaliste ardent,

passionné, qui ne manque pas de talent, certes, mais
dont la fantaisie paradoxale exagère parfois. Hier,
il a dépassé la mesure et je m'excuse auprès de nos
lecteurs de n'avoir pas lu sa copie avant son inser-
tion.

Rien ne m'est plus pénible que de me donner
des allures de pion. Tous mes collaborateurs savent
la liberté entière que je laisse à chacun d'eux de
commenter les événements ou d'apprécier les

hommes, même quand ils expriment des opinions
qui ne sont pas les miennes. Mais j'ai trop le sen-
timent de mes responsabilités directoriales pour ne
pas déclarer très nettement que je ne permettrai pas
que se renouvelle une erreur comme celle qui mo-
tive mon intervention d'aujourd'hui.

A. D.

D. C. 1-0. — I

QUELQUES ACTES
Reprise d'anticléricalisme.

De la Correspondance Hebdomadaire (lu. 10. 22) :

-Nous dénoncions, il y a quelques semaines, una
reprise d'anticléricalisme qui s'est traduite en par-
ticulier par des vœux sectaires votés par plusieurs
assemblées départementales. Depuis notre dernier
aiticlo sur ce sujet, do nouvelles manifestations du
niêiuo ordre se sont produites qu'il faut signaler,
d'abord pour les flétrir et aussi pour mettre en
g.inio les catholiques contre l'état d'esprit inquiétant
qu'elles révèlent.

Citons, il on vaut la peine, cet ordre du jour du
Conseil général de l'Isère, adopté par 20 voix
contre 7, sur la proposition du sénateur Eajon :

« Le Conseil général, fidèle à la politique nette-
ment laïque, qui a toujours été en honneur dans
cette assemblée, au nom de la liberté, repoussant
toute idée de retour de la féodalité ecclésiastique,
dont le pouvoir oppressif a trop longtemps pesé sur
la région de la Chartreuse, est résolu à assurer, de
concert avec l'Etat, le maintien des oeuvres et des
monuments intéressant cette région. »

Peut-on rêver sectarisme plus étroit et façon plus
basse d'exprimer de vils sentiments.' Et que ne
pourrail-on attendre de lâches persécutions d'hommes
comme ceux-là si par malheur ils revenaient au
pouvoir, de ces hommes qui non seulement montent
à l'histoire, mais qui, par surcroît, trahissent les
intérêts mêmes qui leur sont confiés! Car il est
intéressant de constater que l'ordre du jour précé-
dent fut voté en même temps qu'un important
crédit pour l'entretien des bâtiments de la Grande
Chartreuse, qui, depuis que les religieux en ont été
chassés, coûtent fort cher au département de l'Isère
comme à l'Etat, alors qu'autrefois cet admirable
édifice, merveilleusement entretenu, non seulement
ne grevait aucun budget public, mais encore faisait
rayonner une généreuse aisance sur toute la région
avoisinante. Ce sont en vérité les hommes mêmes
qui veulent flétrir le protondu « pouvoir oppressif »
d'une prétendue « féodalité ecclésiastique », qui, dès
maintenant, sont les pires oppresseurs d'une im-
mense population, laquelle, hélas! n'a pas l'énergie
de se débarrasser de leur cruelle tyrannie.
On trouvera une autre preuve de la mentalité

que nous dénonçons dans les agissements de la majo-
rité du Conseil général du Finistère. Voici les faits:

Il y a quoique temps déjà, la mère d'un élève
du collège catholique de Lesneven avait demandé
au Conseil général une bourse d'études pour son fils.

Elle lui fut refusée parce qu'il n'avait pas concouru
à l'examen des bourses. A la dernière session, des
demandes de subventions semblables furent dépo-
sées pour six élèves de Lesneven et trois de Saint-
Pol-de-Léon, avec l'appui des Conseils municipaux
intéressés et sans la moindre objection du préfet.
Au nom de la Commission de l'Intérieur, M. Lan-

cicn, sénateur radical, proposa au Conseil général
le rejet de ces demandes. Il reconnut qu'elles étaient
parfaitement légales, que le Conseil pouvait fort
bien voter ces bourses, à l'exemple de plusieurs
autres départements, tels que le Morbihan et l8

Maine-et-Loire. Il ne contesta pas les titres des
jeunes gens qui les demandaient.

Mais il montra dans le vole de ces bourses une
adhésion au principe de la Répartition proportion-
nelle scolaire, à laquelle il est violemment hostile.

« Ce serait, dit-il, notre droit d'accorder les subven-
tions sollicitées, mais nous ne voulons pas; nout
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sommes In majorité-, cela suffit 1 » Et par 19 voix

contre i5, le Conseil général refusa ces secours, pour
la seule raison que ceux qui les demandaient étaient

élevés dans des collèges catholiques 1

C'est là, en vérité, une attitude indigne, parce

qu'il est impossible de froisser plus brutalement la

justice. Mais c'est là une attitude et ce sont là des

propos pleins d'enseignements: « Nous ne voulons

à aucun prix permettre à l'école libre de subsister...

Nous sommes la majorité, cela suffit », proclame
ce sénateur conseiller général, qui n'appartient pas,

certes, à l'extrême gauche des assemblées où il

siège, et il est approuvé par 19 voix contre i5,

comme M. Rajon, dans l'Isère, également sénateur

et point d'extrême gauche, l'a été pour un langage
non moins odieux par 20 voix contre 7.

Quels avertissements ! Et comme il faut que les

catholiques serrent le? rangs et ec tiennent prêts

par tous les moyens légitimes à faire valoir leurs

droits s'ils ne veulent pas s'exposer, de la part

d'hommes à qui la guerre, les sacrifices consentis,

les nécessités impérieuses de l'union n'ont rien en-

levé de leurs préjugés, de leurs passions et de leurs

haines, à de nouvelles persécutions aussi féroces,

aussi contraires à la justice et au bien du pays que
celles dont notre religion et ses meilleurs serviteurs

ont tant souffert aux pires jours du combisme triom-

phant !

Dans un numéro précédent, la même Corres-

pondance écrivait sous le titre « Restons vigi-

lants! » :

Nous avons vu, ces jours-ci, se dérouler une belle

manifestation d' « Union sacrée » à Meaux. lors des

fêtes célébrées pour commémorer la victoire de la

Marne. M. Poincaré, après avoir assisté à la Grand'
Me^se à la cathédrale et entendu un magnifique
discours de Mgr du Bois de [la] Villerabel, présida

à la mairie un banquet auquel assistaient NN. SS. les

archevêques et évcques de Rouen, de Beauvais et de
Meaux.

Nul jilus que nous ne se réjouit de telles mani-
festations et nul ne souhaite davantage qu'elles se

multiplient. Hélas ! elles ne doivent point nous dis-

simuler certaines réalités douloureuses et endormir
notre vigilance. Il y a trop d'hommes encore en
ce pays dont les haines antireligieuses n'ont pas

désarmé. Il serait fort imprudent de l'oublier. Aussi

bien se chargent-ils de nous donner de temps en
temps, souvent, trop souvent, des avertissements que
nous ne devons pas négliger.

Voici deux faits récents :

Le 23 août dernier, le Conseil départemental de
l'Instruction publique du Morbihan a repoussé par

4 voix contre 3 et 2 abstentions les demandes faites

par 4 directeurs d'écoles libres dp garçon» d'em-
ployer des institutrices comme adjointes. Comme le

remarque fort bien la Semaine religieuse de Vannes,
à qui nous cmpnmtons ces détails, « cette décision

constitue une injustice, car dans les écoles publ'ques

de garçons un grand nombre d'institutrices

exercent les fonctions d'adjointes, avec l'auforisation

du même Conseil.

« Klle constitue une atteinte à la libellé des pères
de famille, qui, d'après la législation franç.iise,

peuvent envoyer leurs enfants à l'école d<- lrurclu>ix.

En effet, la raison du rejet de nos demandes n été

que les enfants fréquentant les écoles libres frappées

pourront trouver asile dans les écoles laïques con-
nirrcntes. »

Il y aurait d'autres arguments encore à faire

taloir. Ceux-là suffisent. Peut-on espérer que le mi-

nislre de l'Instruction publique du Cabinet de
M. Poincaré interviendra?

La Semaine religieuse d'Auch signale des faits non
moins caractéristiques. Nous voulons parler de deux
vœux volés par le Conseil général du Gers et conçus
dans des termes d'une rare violence, l'un demandant
l'application la plus rigoureuse des lois de défense
de l'école laïque, lois « considérées par tous les répu-
blicains sincères comme intangibles », et l'autre
invitant le gouvernement «. à faire respecter sans
délai les art. i3 et 16 de la loi du i" juill. i;ioi,

sur la nécessité pour les Congrégations de l'autori-

sation législative et les sanctions pénales et civiles

comportées par le défaut d'organisation ».

Semblable protestation serait de peu d'importame
si elle était isolée et prouverait simplcnienl que la

majorité des conseillers généraux du Gers sont des
sectaires d'esprit étroit et d'intelligence boiiu'r.

Malheureusement, elle n'est point exceptionnelle.

Plusieurs assemblées départementales, même de col ';.

qui ne sont point hostiles au Cabinet île M. Poin-

caré, même de celles qu'on lient pour as?ez modé-
rées, et, par exemple, le Conseil général de Ki

Gironde, ont manifesté en faveur des lois laïques

intangibles (i).

Joignez à cela les votes récents Je plusieurs Coii-

(i) Ou a ^'u ci-iJossus, dans la lettre de .M. C.iUl.iux, Ic^

félicitations adressées par le condamné de la Haute-Cour

au Conseil général de 'la Gironde qui, comme le rappelle

M. Guiraud (Croix, iS. 10. 22), « composé en grande
partie de libéraux êius par la grâce de M Mandel [...]

vient de voter à l'unanimité, moins une voix, un vœu
« demandant au gouvernement actuel de maintenir intactes

» toutes les lois de laïcité, d'en assurer l'appliciition in!é-

» gralc et d'écarter tout vœu ou toute proposition dea

» assemblées délibérantes qui tendraient, sous le spécieux

» prétexte d.'union patriotique, à faire brècbe aux fon-

» déments mêmes de la République laïque et démocra-
» tique ».

c( iM. Cailloux a félicité les clemencislcs de la Gironde de
leur retour aux tanières anticléricales. »

A ce propos, l'Aquitaine (20. 10. 27) |iuliilic en tète de

ses pages la note ci-après, sous le titre « Protcslalion jus-

liliée » :.

« La protestation, en effet très justifiée, dont la Liberté

du Sud-Ouest nous a donné mercredi la primeur, a élë

lue avec un vif plaisir par tous les amis de la religion,

do l'ordre social et de la liberté. Elle a donc sa place

marquée en tête de K/lquiloinc, et nous la reproduisons

d'autant plus volontiers que les fameuses lois laïques, dont

certains anticléricaux, en quête d'bonneurs et d'iionorairef,

réclament le maintien, attentent aux droits de Dieu ^ans

lestjnels les droits do l'homme manquent de base et

s'efi'ondrent, selon le mot de M. Thiers, dans l'imbécillité

et dans le sang, au moindre choc des passions déchainéeà

par 'les doctrines communistes ou bolehevistes.

11 Voici les termes de celte protestation vengeresse cl

significative :

<c Le clergé du canton du Carbon-Blanc, réuni en con-

» férence ecclésiastique h Basscns, se toit un devoir

» d'élever une protestation énergique contre le dernier

n vote nettement antireligieux du Conseil général de la

>r Gironde, et, notamment, du représentant du canton à
» celte assemblée.

n 11 e>t siïr de so faire l'int^erprèlc d'une grande partie

» de l'opinion ju.'ilement indignée de ce retour si imprévu
)i i un état d'esprit tout à fait incompatible avec l'Union

Il sacrée solcnncUimcnl promise au début de la guerre.

1) Les prêtres el les rallioli<iues ont versé leur sang pour
» la patrie sans comptiT, el ils cnlemlent qu'on leur en

» lionne compte au moins pour leur rendre justice.

11 Ils ne enuraicut admettre la moindre atteinte [iiirléo

« au trésor sacr* de leurs croyances el de leurs libertés.

» Lo respect ries droit» des catholiques s'impose d'autant

i> plus que le calliulicianic est la religion de In grands

t' majorité des citoyens français cl que nous !>onmies dani

n un pays de suffrage univcr.*cl oii la majorité est sou-

I. verainc. > (^oto do la Documentalion Calliolique.)
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•cils municipaux de graliJcs villes, de IUuikj, par

exemple, refusant, par des «rrêlés parfois précédés

de considérants d'un sectarisme ontrancicr, d'auto-

riser des Congn'g.ilions niissionnaiics fi installer sur

leur territoire les maisons qui leur permettront de

vivre, et vous comprendrez combien il y a lieu de

rester préoccupé de l'avenir rolijjieux de notre pays.

Les liaines d'autrefois demeurent vigilantes cl fa-

rouches. La bonne volonté de certains ne doit pas

nous tromper. I.c catholicisme garde chez nous un
peu partout, et dans l'adminislration comme ailleurs,

des adversaires passionnés qui n'attendent qu'une

occasion pour reprendre l'œuvre de persécution

interrompue par la guerre. Ils s'efforcent dès main-

tenant, par tous l<s moyens en leur pouvoir, non
seulement de se montrer sectaires, activement et

pratiquement, mais de ré|iandrc autour d'eux leurs

déf'^slables préjugés. Soyon-: en garde, ou nous ris-

qii-'rimis do terribles ré\eils.

LE^ EGLISES ET L'ETAT

Les ministres des cultes et les cérémonies officielles

Réclamations des protestants.

Nous lisous d.ins Eraiigilcet Liberté [Ji. 10. 22),

sous le litre » Nolie bon Jroit » :

Nombre de protestants, à la lecture des comples
rendus de cérémonies patriotiques (anniversaires de

la vi.'toire, inauguration de monuments, hommage
«ux héros de la Grande Guerre), étaient justement

eurpris de l'absence de toute mention des repré-

Eonlants de notre culte dans ces diverses solennités.

Etait-c* oubli involontaire des reporters, défaut île

convocation ou intentionnel manque d'égard des

organisateurs desdites cérémonies à l'égard de ceux

de nos pasteurs qui avaient qualité pour y par-

ticiper? On se le demandait, non sans inquiétude,

et à voir la place qu'y occupait le clergé catholique

à côté des autorités civiles et des chefs de l'armée,

du rôle qu'y remplissaient les évêques, il a pu
sembler que le catholicisme recouvrât ses privilèges

de religion d'Etat.

t En vain, notre correligionnaire M. EscofCer, dé-

puté de la Drôme, se plaç-ant au point de vue de la

neutralité confessionnelle de l'Etat, s'est-il plaint,

par une lettre au président du Conseil, de ce qui

lui apparaît une condescendance blâmable et une
flagrante dérogation aux règles de cette neutralité.

Nous tenons de lui-même que sa lettre est demeurée
sans réponse. [...]

]_
Que fait donc, nous demandions-nous avec Lien

. des .imis, la Fédération protestante.'' f...] Résolus

à en avoir le cœur net, nous avons pris la liberté

d'interroger le sei-rélaire de la Fédération, qui a

transmis notre requête au président. L'honorable
M. Gruner a bien voulu, de quoi nous lui sommes
înliniment reconnaissants, nous donner satisfaction.

Nous ne pensons pas commettre une indiscrétion,

mais pIntÂi remplir un devoir envers lui et envers

nos lecteurs, en publiant sa lettre, que voici :

« Cher Monsieur,
'

..] La Fédération s'est préoccupée de la conve-
:e qu'il y a d'assigner, dans ces cérémonies, aux

1 estants la place qui doit leur revenir. Le Conseil

(le l.i Fédération, lorsqu'il a été reçu par le prési-

dent de la République et par le président du Conseil,
a obicnu à ce sujet les assurances les plus satisfai-

santes.

» En fait, quand des cérémoniis sont organisées
par le gouvernement central, par exemple à la

Sorbonne ou au Trocadéjo, des inviUitions sont régu-
lièrement envoyées soit au président de la Fédéra-
tion, soit au président du (Consistoire de Paris.

K Nous nous efforçons toujours de nous faire

ri.présentcr. Mais il est certain que nos redingotes et

nos jaquettes passent bien inaperçues, pour la

pre.vse, à côté des robes rouges ou violettes de*
chefs du deigé catholique — toujours accompagnés
d'ailleurs de prêtres en costume. [...]

f Pour toutes les cérémonies de province, leur

organisation dépend des préfets ou des comman-
dants de régions militaires. Partout où le protestan-

tisme est. représenté par un pasteur actif qui a su
se faire connaître et estimer (Reims, 'Verdun,

Château-Thierry, Meaux, etc.), le pasteur est invité

aux cérémonies patriotiques. Tel a été le cas pour
les inaugurations de cimetières militaires en Alsace
(Uonon, Hartmansvillerkopf, Fonday, etc.). Mais,

dans un grand nombre d'endroits, en province, 1«

pasteur est peu connu des autorités : souvent il n«
réside pas à proximité du lieu où aura lieu la

cérémonie, et, sans parti pris positif, les organisa-

teurs locaux omettent d'inviter le pasteur protestant.

Et, souvent, le pasteur se perd dans la foule, si

même il n'omet pas de se rendre à l'invitation.

» Après nous être plusieurs fois occupés d'omis-
sions regretliibles qui lui étaient signalées, le Con-
seil de la Fédération a dû reconnaître qu'il n'y
avait pas matière à réclamation officielle, mais
plutôt à recommandation à adresser aux pasteurs et

(xinsistoires de ne pas se laisser Oublier, ni surtout

de ne pas s'abstenir quand ils sont convoqués.
» Telle est, cher Monsieur, la situation, qui ne

nous paraît pas comporter la qualification de scan-

dale. [...] »

Ricnvenucs et fort utiles sont les infornvitions et

directions qu'on vient de lire. Le Conseil de la

Fédération a fidèlement rempli sa mission de dé-

fense de notre bon droit, et sa démarche auprès
du président de .la République et du président du
Ccmseil a, croyons-nous, contribué à l'amélioration

d'un état de choses regrettable.

Un indice de l'eflicacilé de son intervention, nous
le trouvons dans ce qui vient de se passer à Meaux.

[...] Cette année, pour la célébration de la victoire

di la Marne, les choses se sont passées correctement.

Au servie* religieux célébré dans le temple de
Meaux par MM. les pasteurs Michaëlli, SerfasS et

Guibal, assistaient le sous-préfet, le gouverneur mili-

taire de Paris accompagné d'un autre général, un
député, des conseillers généraux et d'arrondisse-

ment, le premier adjoint au maire, des conseillers

municipaux et des représentants de sociétés avec

leurs drapeaux. Au banquet officiel, les pasteurs

étaient très honorablement placés. Or, il y a trois

ans, le pasteur de Meaux, au nom du Conseil pres-

bylcral, avait eu beau inviter les autorités à une
cérémonie semblable, non seulement ces autoritéa

s'étaient abstenues d'y assister ou de s'y faire repré-

jsenler, mais elles n'avaient daigné ni s'excuser ni

répondre de façon quelconque à l'invitation 1

Il y a donc quelque chose de changé dans des

procédés que nous avons taxés de scandale et nous
nous plaisons à croire que l'action du Comité de

la Fédération a contribué à cet heureux change-

ment. Nous sommes persuadé qu'une démaivhc de
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sa pail, auprès de qui de droil, nui ail pour effet la

réparation de l'offense dont notre cuilc> est encore

l'objet en la personne du pasteur de Verdun, que

le Comité de l'ossuaire de Douaumont n'a pas encore

admis dans son sein, alors que l'évêque en est un

des présidents d'honneur et que plusieurs prêtres

en font partie, alors que l'ossuaire projeté doit

abriter les restes de 3oo ooo morts, héros anonymes

de la Grande Guerre, appartenant à toutes les con-

fessions religieuses ou opinions philosophiques, alors

que ledit Comité recueille les souscriptions des héré-

tiques et des libres-penseurs aussi bien que celles des

catholiques.

Que s'il y a encore, rares d'ailleurs, des faits

regrcllables à la charge des autorités ou des corps

municipaux et des comités, il ne faut pas du moins

qu'un seul pasteur donne prise au reproche de

s'être absicnu d'une manifestation patriotique où sa

présence, même en robe et non en redingote, était

naturelle, donc nécessaire pour la dignité du pro-

tcstanlismc.
H. DnAussiN.

MORALt CATHOLIQUE ET NÉCESSITÉS SOCIALES

La notion de péché en éducation

De la Revue des Jeunes (10. 7. 22) :

Traditionnellement,

l'idée de péché fut un des principaux « éléments

de la connaissance de soi-même ».

•Jusqu'au début du xvin» siiicle, l'un des priiicipaux

cléments de la connaissance de soi-même était la

notion de péché et le sens du péché ; on trouvait

cette notion, ce sens, à l'origine et à la base de toute

la psychologie humaine, aussi bien chez Racine que

chez saint François de Sales, aussi bien chez Cor-

neille que chez Bossucl, aussi bien chez Pascal que

chez Mme de La Fayette. On pieut même dire que

c'est autour de l'idée de péché que s'agitèrent les

émouvantes discussions théologiqucs suscitées par le

jansénisme : elles avaient trait, en définitive, aux

conditions où se trouve l'àmc, l'âme du petit e-nfant

conmic celle de l'homme fait, dans sa lutte perma-

nonlo contre la tendance au péché.

Elle est oblitérée chez l'homme du XVHl" siècle

et chez beaucoup de penseurs du XIX".

Au xvm' siècle, tout change ; l'homme « éclairé »

a cessé de se considérer comme un pécheur. Ne nous

laissons pas tromper par le litre du livre de Rous-

seau : Confessions. Si quelque chose y manque, c'est

le sens du péché. Rousseau confesse avoir été voleur,

et menteur, et traître en amitié, mais c'est la faute

de la société, ce ne sont pas là des péchés personnels

de son âme, à lui, Rousseau, et ces tares, lors même
qu'il en rougit, ne l'enipêchenl pas de se considérer

comme le meilleur des hommes. Un très fia critique

suisse, très versé dans la cojinaissancc de notre litté-

rature française, M. Ritter, a cherché dans l'immense

œuvre de Vullairc le sens du péché : il l'a trouvé,

fugilivenienl, dans une lettre de sa primo jeunesse,

et c'est tout.

Lucili' Desmoulins, montant sur l'échafauil, se

rend ce témoignage qu'elle n'a jamais fait de fautes.

I.'homme du iviii"^ siècle, l'homme qui volontiers,

sous lu Hévolutiou, ne parle de lui qu'avec une

majuscule, se met tellement haut qu'il méconnaît
it qu'il nie les vestiges durables de déchéance, les

firments durables de péché, survivant en chacun de
nous.

Sur cette penle, au xix* siècle, et puis au xx', beau-
coup de penseurs s'engagèrent

; j'en ai pour témoin
M. Darlu, qui disait, en 1902, devant la Société fran-

çaise de philosophie :

CI L'idée du péché, je vois qu'elle est bafouée par
Renan, je vois que Scherer la dissout au terme de ses

analyses passionnées. Et elle est en opposition avec
celle confiance optimiste qui anime tout le siècle dans
la nature humaine et dans l'avenir de notre espèce.

» L'idée de conversion, à peine comprise du plus

grand nombre, s'oppose de même à l'idée de la puis-

sance moralisatrice de l'instruction, à l'idée de
VAufklacrung. Et l'idée de la pénitence pèse-t-elle

autant dans la balance des forces morales de ce temps
que le désir âpre, brûlant, du bonheur qui soulève

les multitudes populaires ?

1) L'idée du droit, l'idée souveraine dans celle

période de la civilisation, a pris la place de l'idée du
renoncement.

» Enfin, les idées de la foi et de la grâce, d'un
caiaclère Ihéologique plus marqué, ont été sacrifiées

ou subordonnées, par un siècle de découvertes et

d'applications scientifiques, à l'idée d'un ordre naturel

des choses où la volonté des êtres intelligents peu!

se tailler un empire sans cesse élargi. » (i)

Le même philosophe écrivait encore :

i( La morale philosophique des anciens a poursuivi
la science rationnelle du bonheur. Le christianisme

a enseigné la vertu du sacrifice intérieur et la loi

de la charité. Le siècle présent épelle péniblement la

loi de la justice sociale. » (2)

Un autre philosophe de la même école, M. Rauh,
écrit dans son livre de l'Expérience morale :

« Il n'est pas vrai que le souci de la pureté, de la

perfection intérieure, soit le premier qu'il faille

donner à l'homme. Tout au contraire, de même qu'il

vil d'abord hors de lui comme une chose parmi les

choses, avant d'être capable de réfléchir sa vie, c'est

par le sacrifice à autrui que l'homme apprendra à se

détacher de ses passions. Il ne faut pas dire : Faites

d'abord des hommes purs, et vous ferez des êtres

sociaux, mais, tout au contraire, faites des êtres

sociaux, et par là même ils deviendront purs et

forts. » (3)

LA MORALE NOUVELLE

La responsabilité sociale dominant et suppléant

la responsabilité personnelle.

Avec CCS textes, nous voilà aux antipodes du cliris-

tiaiiisnie traditionnel, aux antippdes de notre

xvn° siècle chrétien ; c'est une nouvelle morale qui

nous est offerte, et elle aura pour conséquence une
nouvelle pédagogie. Du péché, des tendances de l'ùme

au péché, du travail de perfectionnement intérieur

qui doit conlrc-balancer et contrarier ces mauvaises
tendances, il n'est plus question : la morale, résultat

'

empirique du fait social et des besoins sociaux, s'oc-

cupera surtout de réglementer les obligations résul-

tant du contrat, ou du quasi-contrat, qui lie chacun

de nous à ses semblables, et les niodalilés de paye-

ment d'après lesquelles nous acquitterons notre dette

sociale. La pédagogie, dans beaucoup de manuels,

se laisse cnl'ainer au même courant : on conserve le

(1) [lulklin (tt la Société française de philosophie, 190a,
,

p. /i.'i.

(5) lUiae. La .Morale chréliennr. el la crmsnence ton-

leinporaine, dans le livre collectif Qucslions de morale.

(H) Rauh, VEJ:pinence morale, p. m.
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mot de bien, le mot de mal ; mais fi \ou^ alkv avi

foiitl dos choses, il s'agit désormais, fin tout, du bien

sot ial et du mal social ; et la responsibililo dont on

inculque le sentiment à l'enfant est surtout une res-

pon«aliililé sociale.

Dieu me garde de prétendre que l'attention de

l'enfant ne doive pas être attirée sur la répercussion

sociale de ses actes I Prétendre cela serait contraire

à l'idéal évangélique, qui nous oblige à nous occuper

U'autrui ; ce serait contraire aux concoptions fonda-

mentales d'une société religieuse dans laquelle les

vertus d<^s saints rachètent à certains égards les f.iutcs

des criminels. Mais il me semble que des systèmes

de morale qui n'enseignent guère à l'enfant que son

devoir social, ne lui enseignent pas toute la morale.

J'admets un instant, bien que cola paisse se discuter,

que ces systèmes aient en eu.x-mèmes assez de valeur

impérative pour contraindre moralement l'enfant à

l'a.i omplissement de son devoir social : il reste beau-

coup d'autres devoirs, que ces systèmes laissent de

côté.

La morale nouvelle

méconnaît le primat de la vie intérieure.

F.iito»; des êtres sociaux, par là même ils seront

purs et forts, disait tout à l'heure M. Hauh. Serrons

de près celle phrase : si nous l'admettons, la forma-

tion lie la vie intérieure devient un résultat de la

formation sociale et du fait social. Dix-sept siècles

durant, l'univers a cru le. contraire, en proclamant.

au nom du christianisme, le primat de la vie inlé-

rieure, en demandant à l'homme intérieur de se

renouveler, de se perfectionner, et puis de rayonner
ensuite dans la \ie sociale. La vie intérieure devancc-

t-clle la vie sociale!' ou la vie sociale précèdc-t-ello

la vie intérieure ? Voilà finalement la question. Tt

si la \ic intérieure, comme je le crois, doit précéder

cl (li\ancer la vie sociale, la notion de concupiscence

et 1.1 notion de péché doivent reprendre en péda-
gogie la place que leur assignait la tradition des

siée les.

INSUFFISANCE DE LA MORALE NOUVELLE

Les systèmes nouveaux sont éphémères
;

le senti ment séculaire du bien et du mal prouve le péché.

De toutes parts, je le sais bien, l'idée de péché

rcM( ontre des contradicteurs (i) : le déterminisme,

qui mutile la liberté, nous décharge du péché, con-

sidéré dès lors comme une suite fatale du passé ou
des circonstances ambiantes ; le reniords. au regard

de beaucoup de psychophysiologistes, n'est qu'une
faiblesse d'esprit, ou bien c'est un phénomène de nos

vaso-moteurs, le résultat d'une réaction organique
;

il en est d'autres qui, doutant que le moi soit tou-

jours identique à lui-même, n'admettent pas que la

minute qui suit le péché soit solidaire de la minute
où le péché fut commis, et, dès lors, le regret, le

remords, le repentir seraient des sentiments super-

flus. Mais ce sont là des systèmes, éphémères comme
to'is les systèmes, tandis que le sentiment du bien

I du mal, éveillé de bonne heure dans l'âme du
j,lit enfant, est un sentiment séculaire, un senti-

ment qui prouve le péché par la gène même et par

la soulïrance même que le péché laisse après lui.

L'instinct de l'enfant prouve la priorité

de la morale individuelle sur la morale sociale.

J'.ii mal fait, dit l'enfant. Dit-il cela seulement

quand il a commis quelque violence ou i^jelquc vol a,«

(i) Voir KiiEïTs, Elude de psychologie sur quelques

formes des sentiments conséculi/s au péché, zgoi.

détriment de son petit camarade? Nullement. Il

dit cela aussi quand il manque <i certains devoirs

envers Dieu. Les devoirs envers Dieu, bien qu'ils

soient toujours inscrits, théoriquement, dans nos pro-

grammes scolaires, laissent assez indifférents, peut-

être, les philosophes et pédagogues que tout à l'heure

je visais
;
je n'en parlerai pas ici. Mais si nous par-

Ions des devoirs envers nous-mêmes, j'aperçois toute

ime série de devoirs qu'une morale uniquement
fondée sur le fait social est impuissante à établir.

Le dictamen de la morale sociale est impuissant

devant le suicide d'enfants

et sans valeur impérative en morale sexuelle.

Il y a une quinzaine d'années, au moment où des

suicides d'enfants inquiétaient l'opinion puliliqui-,

on ouvrit certains manuels de morale, et l'on d'enu-

vrit qu'en présence, du suicide ils étaient étrange-

ment embarrassés.

Pourquoi ne ^pas se tuer? Parce que le suicide,

dit-on, est un reproche à l'adresse de la sociéli-. une

impatience contre la lenteur de son amélioration, et

l'on ajoute que le progrès social diminuera les rai-

sons de suicide. Ne croyez-vous pas que l'enfant

comprendra mieux les raisons de ne se pas donner

la mort si vous lui dites : Ce serait pé;her : et ce

serait un péché parce que ta vie appartient à Dieu,

qui seul a le droit d'en fixer le terme, et. en renon-

çant à cette vie, tu renoncerais, dans l'élernilé. .\ la

vie divine ? La vieille pédagogie, pour prohiber l-î

suicide, pour prévenir l'enfant contre les éventua-

lités de la désespérance, stigmatisait le suicide comme
un péché. Parmi certaines souffrances, parmi cer-

taines détresses, le vouloir-vivre terrestre risquait-il

de chanceler, cette pédagogie le raffermissait, le conso-

lidait, en suscitant l'idée d'un vouloir-vi\re céleste,,

d'un vouloir-vivre éternel ; elle appelait au secours

de l'instinct vital, toujours en éveil même chez ceux

qui aspireraient à mourir, la doctrine chrétienne du
salut.

Où s'affirme, bien plus cruel encore, l'embarras

des nouveaux systèmes, c'est lorsqu'il s'agit d»

morale sexuelle. « Ouvrez un manuel classique de

morale, écrit M. Ruyssen, professeur à l'Université

de Bordeaux ; les devoirs sexuels n'y sont jarnais

expressément nommés. A peine, avec' beaucoup de

bonne volonté, peut-on présumer que l'auteur pensa

parfois à ces devoirs quand il parle de dignité per-

sonnelle, de respect de soi-même, de résisUmce aux

passions ; mais nulle part ime règle expresse, nulU

part un impératif clair et dûment justifié dont puisse

s'inspirer une conscience inquiète d'adolescent, pas

un conseil précis qu'on puisse adapter à la solution

d'un cas de conscience. » (i)

Même gêne évidente chez les rédacteurs du Petit

Cati-cbisme de morale prutique que publiait, en 1907,

la Société française de philosophie : l'un d'entre eux

finit par conclure qu'il n'y a point de moralité pro-

prement sexuelle ; qu'on peut légitimement prescrire

des règles d'hygiène, de sincérité, de justice et de

bienveillance ; "qu'au delà il n'y a que superstition

et préjugés, que fausses règles morales, dont il faut

avec soin se garder (2).

M. Ruyssen cherche très loyalement les moyens de

dissuader les jeunes gens de l'union libre : et il se

sent assez embarrassé. Il en examine les consé-

quences ; il note que la diminution personnelle et

(i) Revue de mélaphysique et de morale, igij, p- S16.

(a) Voir l'analyse donnée par L. AenEL. Bullclin raiionn]

des institutrices catholiques de l'enseignement publia,

avril 193a.
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Bociale résullanl de l'union libre pèse surtout sur la

femme, qu'elle est inégalement distribuée entre les

deux agents. Or, au moment où se contracte l'union

libre, le consentement mutuel ne s'étend pas à cca

conséquences-là, il n'est donc pas complet. Donc,

conclut M. Ruyssen, non sans quelque timidité : « Le

consentement mutuel ne saurait suffire, croyons-nous,

i conférer aux relations sexuelles un caractère mo-

ral. » M. Paul Bureau, qui, pour écrire son beau

livre l'Indiscipline des mœurs, a dépouillé toute

cette littérature, y trouve, en général, en faveur de

Ja pureté, <( des arguments si faibles que, le plus sou-

vent, le philosophe s'arrOte en chemin et n'ose même
plus formuler des règles dont la plus vulgaire con-

naissance sociologique démontre la nécessité )'.

J'aime relever des jugements analogues sous la

plume d'un professeur à l'Université de Montpel-

lier, très détaché, d'ailleurs, de toute morale tradi-

tionnelle, M. Jean Delvolvé. Dans les analyses psy-

chologiques par lesquelles les manuels de morale

essayent de prémunir les enfants contre la débauche,

il déclare n'avoir « rien trouvé qui soit propre à

capter les forces actives do l'âme, à créer ou à favo-

riser rattachement de l'individu à l'observance volon-

taire et souvent pénible de certaines règles relatives

à la condition du couple humain ». Et, jetant ensuite

tin regard sur deux sermons de Rourdaloue, le sermon

sur l'impureté et le sermon sur l'état de mariage, il

en admire la remarquable vérité pratique, singuliè-

rement supérieure, d'après lui, aux considérations

ïociologiques plus ou moins superficielles, aux affir-

mations abstraites de l'impératif catégorique, aux
fausses images optimistes de la vie au foyer et du
bonhi'ur conjugal dont nos manuels sont remplis.

Voilà donc deux points de morale : prohibition du
suicide, éducation sexuelle, au sujet desquels, de

l'aveu même de ceux qui élaborent de nouveaux sys-

tèmes de morale, la morale traditionnelle et la péda-

gogie qui en découle demeurent plus eflie.n .s que
ces systèmes nouveaux. Ils ne se découragent i^oint,

au demeurant, cl font d'émouvants efforts pour
perfectionner ces systèmes (i) cl pour enlever iànsi

à la morale traditionnelle la supériorité que, bon
gré mal gré, ils doivent encore lui reconnaître.

AVEUX EN FAVEUR DE LA MORALE TRADITIONNELLE

On ne peut « rejeter en bloc comme erronée »

la vieille pédagogie chrétienne (Delvolvé).

[...] Ecoulez ce que dit M. Jean Delvolvé dans un
petit livre très substantiel et très sincère qui s'ifititulc

BalionoUsme el tradition (2). « La fonction de la

doctrine traditionnelle, écrit-il, consiste à établir dans
l'esprit un centre vivant autour duquel s'agglomè-
rent, de façon en quelque sorte spontanée, les élé-

ments de la vie morale comme autour d'un germe
central se développe un organisme. Cette doctrine
suppose qu'il existe dans la nature humaine un besoin

essenliel de s'unir et de se subordonner à une réalité

supérieure, qui est Dieu, qui se manifeste à l'honmic
ol lui apparaît comme sa vériUible tin. Ce centre
établi, la doctrine est disposée de manière à y lier,

aussi étroitement que possible, fous les éléments

de la vie humaine ; elle offre une vision de la nature
humaine unie à la réalité divine, vision assez réelle

et expressive pour agir par suggestion et déterminer
piatiquement le sacrifice de l'être individuel à l'être

divin, le détachement de soi, la subordination des
désirs sensibles à l'intérêt de l'union à Dieu, l'amour
du prochain, la soumission à l'autorité sociale, qui
commande au nom de Dieu. »

Et notre auteur admire dans la vieille pédagogie
chrétienne « une trop remarquable puissanoe d'en-
lacement des puissances de l'âme, instincts, senti-

ments, passions, imagination, activité des devoirs,
pour qu'on puisse la rejeter en bloc comme erroné? ».

Nécessité de l'inspiration religieuse

et insuffisance des substituts modernes
pour une éducation morale efficace (Foerster).

Elle n'est pas erronée en bloc, dit donc ce philo-

sophe ; et le Congrès international d'éducation morale
tenu à La Haye en 1912 entendit des déclarations

plus émouvantes encore. Un pédagogue s'y leva,

M. Foerster, qui devait s'illustrer, durant la Grande
Guerre, par la probité et la crânerie avec lesquelles il

désavoua les sophismes et les crimes du pangerma-
nisme. Il proclama, devant le CongrèSj la nécessité

de défendre la vie spirituelle contre les empiéte-
ments de la matière. Une éthique purement humaine,
observait-il, parle à riiomme de nécessité sociale ;

elle lui fait sentir qu'il est l'esclave d'une loi, elle

lui expose scientifiquement ce qu'est cet esclavage.

La religion lui parle de sa personnalité à lui, de son
origine supérieure, des forces profondément cachées
de son être spirituel, elle réveille en lui le désir

d'une liberté complète, elle lui présente celte lib<rlé

dans .sa perfection rayonnante et lui montre l'action

morale comme la voie qui conduit à cette peifoclion.

M. Foerster rappelait qu'autrefois il avait adhéré à la

morale sans base religieuse, et que ses observations

mêmes sur l'éducation morale l'avaient amené à

résipiscence. Il n'y a pas le moindre doute, articu-

lait-il, que toute la pédagogie moderne en revienne.

« Plus elle se trouvera en face de ce problème con-
cret : former le caractère d'un individu, plus elle aura
à pénétrer les sombres énigmes de l'égoïsmc humain,
les tragédies de la volonté divisée contre elle-même,
la psychologie de la tentation, les conditions de la

victoire sur soi-même
;
plus aussi l'inspiration relij

gieu.se sera reconnue comme indispensable, et les

substituts modernes seront jugés insuffisants pour
une éducation morale efficace. »

(i) Le livre de M. Malai'lut, Aux ji'Mnc& y»">', t/utl*/ut'-s-

coimeîlx de mnralf prati(iue, pj). 17, ?C (Paris, Colin,

I0"o), c^l probuttlcmenl, jusqu'ici, le meilleur effort plii-

lusopliiqiic que l'on puisse citer en vue d'une éducation do
la purclé.

(a) l'uris, Alcnn. C'est ù. ce livre que sont empruntées
lotîtes'' nus cit.ilious de M. Delvolvé.

La religion chrétienne a une situation privilégiée

en éducation morale (Belot).

Peu de temps après, au Congrès de Nancy, M. Gus-
tave Belot déclarait que la religion chrétienne se

trouve dans une situation privilégiée pour faire

accepter à ses fidèles la discipline dos nueurs. Il ne
pensait pas, évidemment, ni lui ni beaucoup de ses

auditeurs, que celte situation privilégiée durerait tou-

jours ; c'est là une supériorité transitoire, disait-on.

Mais si l'on constate encore, après deux siècles de
vains efforts, que les mieux armés dans la lutte contre

le mal sont ceux qui considèrent le bien comme un
ordre de Dieu el le mal comme un péelié, pourquoi
piriverions-nous le pédagogue, pourquoi priverions-

nous l'enfant des ressources toujours vivantes, tou-

jours actives, toujours salutaires, que peut lui four-

nir, contre le» embûches du mal, la vieille notion da
péché ?

CrOBGF.S GOÏAU,
rfc VAtadémie /ronçaitHi
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ACTES ÊPISCOPAUX

Excommunication encourue

par les acquéreurs de biens ues

Communiqué de M" DE LIGONNÈS, évèque de Rodez.

L<s journaux nous annoncent la prochaine mise
• a vente des Petits Séminaires do Saint-Pierre et do
Belmont.
A celte occasion, notre devoir nous impose l'obli-

gation de faire la déclaration suivante :

Les biens ecclésiastiques appartiennent à l'Eglise

ft la spoliation dont ils ont été l'objet ne change
rlCTï au droit réel de propriété, qui subsiste devant
Dieu et devant la conscience humaine.

D'où il résulte que quiconque se les approprie par
Tcnlo. adjudication ou tout autre moyen, commet
une faute prave contre la justice et encourt l'excom-

munication.

[i5. g. =;.]

Retrait de l'aumônier d'un lycée

Communiqué de l'évêclié de Quimper.

Mgr l'évèquc [Mgr Duparc], ne pouvant tolérer

la présence d'un aumônier catholique dans un éta-

blissement où l'un des maîtres chargés do l'ensei-

pnemenl est un prêtre, du diocèse même de Quimper,
f-orli des rangs du clergé et marié civilement, s'est

^u dans la pénible nécessité d'enlever au Lycée
I .-ilour-d'.\uvergne le digne aumônier qui y exerçait

il- saint ministèn,-.

1*. 10. 35.]

Construction et entretien

des monuments religieux du diocèse

Ordonnance de M" GOURAUD, évéque de Vannes.

Nous, Alcime-Amiand-Pierre-Henri Goub.'^ud, par
1.1 miséricorde divine et l'autorité du - Saint-Siège

..postolique, évéquo de Vannes,
Vu les art. 3i3, 3i5, 3iG et -oi des statuts syno-

daux du diocèse de Vannes,
Vu les art. 1162 et ii6i du Code de Droit Cano-

nique réglant les droits et les obligations de l'Ordi-

naire en ce qui concerne les édifices du culte ;

Considérant qu'il importe de ne faire dans les

églises aucun travail de coustruclion, de restauration,

d'agrandissement ou d'ornementation, sans avoir pris

toutes les précautions exigées par li;s intérêts présents

et futurs dc3 paroisses ou des coninmnautés, par les

rèirics de la liturgie et par les lois d<; l'art sacré
;

Considérant que l'Ordinairo lui-même a besoin de
•'entourer de l'avis d'hommes compétents

;

Entendu notre Conseil épiscopal,

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. !". — Il ne sera entrepris aucun travail de

constructionj de restauration ou d'ornementation
(fiit-oe même par le remplacement ou l'établissement

d'autels, de vitraux ou de sUitucs) dans les égli.scs ou
chapelles publiques du diocèse, s^ma notre autorisai ion

par écrit.

Art. il — Les projets, plans et devis de ces tra-

vaux devront Nous être envoyés à l'avance. On y
joindra toujours l'indication et la justification des

ressources prévues et des autorisations nécessaires à

l'entreprise : délibération du Conseil do paroisse, auto-

risation de l'autorité civile, s'il y a lieu. Lo caractère

d'offrande charitable faite à la paroisse ou à une
œuvre ne dispensera pas des foiTnalités ci-dessus.

AnT. III. — En vue de l'étude de ces plans et pro-

jets. Nous établissons près de notre Curie épiscopalo

une Commission dite des monumenis religieux, qui

aura pour objet de donner son avis sur les entreprises

projetées.

Cctl« Commission sera composée d'au moins
sept ecclésiastiques, auxquels Nous Nous réservons

d'adjoindre un ou deux laïques compétents. Cette

Commission sera présidée par l'un de nos vicaires

généraux, qui la convoquera quand il le jugera

opportun...

Donné à Vannes, le 26 juin de l'an de gi-àce 1923,

sous notre seing et le contre-seing du secrétaire

général de l'Evèché.

-f-
Alcime,

évèque (h Vuuncs.

m vmm mixte n pleine activité

Nous lisons dans la Semaine religieuse de Bourges

(19. 8. 22) :

LE SYBDICAT CATHOLIOUE DE L'AIGUILLE A BOURGES

Retraite et assemblée générale annuelles.

Le Syndi<at de l'Aiguille vient de célébrer sa fête

traditionnelle qui couronne les travaux de l'aflnée.

Elle est précédée d'une roiruile de trois jouis pleins

qui la i^iVpaiont. La retraite a été donnée, cette

année, par le P. Clerel de Langavant, aumônier divi-

sionnaire volontaire pendant la Grande Guerre.

C'est un apôlro que le P. Cleret. Sa parole claire et

chaude a éclairé ot remué tous les cœurs. 11 a vrai-

ment retrcmpi! nos syndiquées dans la pratique de
leurs devoirs de patronnes cl d'ouvrières. La Messe
de clôture a été remarquable de tous points : assis-

tance nombreuse, recueillement pénétré, chants

pieux, Communion générale, allocution vibrante,

rien n'y a manqué. C'est du fond du cœur qu'est

parti le chant final, le Magnijiral,

Le soir avait lieu l'Assemblée générale dans la jolie

salle restaurée de Boulan. La salle était pleine,

presque exclusivement de syndiquées. M. le vicaire

général Chastré, dont nous avons éprouvé la grande
sympathie, pris à l'improviste, avait accepté do pré-

sider aux lieu et place de Monseigneur empêché. Il

était entouré de quelques amis seulement, les autres

étant ou absents ou pris par la fête de saint VincenJ

de Paul.
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LES DEUX CARACTÈRES DISTINCTIFS DU SYNDICAT

Composition mixte de patronnes et d'ouvrières.

La secrétaire a ouvert la séance pat la lecture

d'un rapport extrêmement intéressant et très sug-

gestif.

Deux caractères distinguent le Syndicat de l'Ai-

guille, à savoir : sa composition mixte de patronnes

et d'ouvrières, et ses pratiques religieuses réglemen-

taires libres. Il tient vivement à ces deux traits, que

S. G. Mgr Izart lui avait recommandé de garder

fidèlement. .Son rapport n'en a été qu'une apologie

lumineuse. Le moment lui semblait enfin venu de

les défendre.

Le Syndicat mixte n'est pas en honneur dans le

monde ouvrier. La raison en est que c'est une asso-

ciation où les patrons et les ouvriers sont réunis dans

un même groupement. Or, dans ces sortes de grou-

pements, la liberté des plaintes et des revendications

n'est pas assez grande pour l'ouvrier. Il nous semble

que c'est là mal comprendre la nature du Syndicat.

Le Syndicat n'a pas pour objet premier et principal

les revendications de ses membres, mais l 'organi-

sation du travail en vue de la corporation profession-

nelle. Nous ne sommes pas logiciennes, mais nous en

savons assez pour nous rendre compte que cette orga-

nisation n'est possible qu'à la condition que les

ouvriers et les patrons se donnent la main dans le

même groupement. Car s'il survient des injustices,

ou vraies ou prétendues, c'est l'affaire de la corpo-

ration, qui a un jury et des arbitres pour trancher

le différend.

On donne bien un moyen d'arriver à cette union :

former des Syndicats distincts d'ouvriers et de pa-

trons avec une Commission mixte. Mais l'expérience

n'en est pas heureuse : les hommes avertis sur ces

matières commencent à croire cl à dire que le moyen
est impuissant et qu'il ne solutionne jamais la ques-

tion (i).

La secrétaire cite à ce propos des paroles qui

semblent décisives, les paroles d'un homme très

compétent dans les questions du travail, ancien

ministre du Commerce, M. Isaac. Il présidait le Syn-

dicat de l'Aiguille de Paris, entouré d'un groupe
de sociologues distingués. Traitant la matière, sans

vouloir toutefois la trancher, il osait dire : « Le
Syndicat mixte est la solution pleine de la question

sociale, tandis que le Syndicat distinct n'en donne
tout au plus que la solution économique, et encore
au prix de grèves nomlireuses qui creusent plus pro-

fondément encore le fossé entre le patron et l'ou-

vrier. Dans le Syndical distinct, on ne considère que
les intérêts d'une partie des membres de la corpo-

ration. Dans le Syndicat mixte, au contraire, on
considère les intérêts de tous, cl surtout les intérêts

supérieurs de la profession elle-même. Le Syndicat
mixte a cette supériorité de plus qu'il est une asso-

ciation de famille, l'association corporative par excel-

lence. C'était celle rêvée par le comte Albert de
Mun, auquel nous n'exprimerons jamais assez notre
reconnaissance pour l'oiivre qu'il a entreprise du
rapprochement de la société. »

Ses pratiques religieuses réglementaires.

Nous resterons donc Syndicat mixte. Nous serons
également lidèles à nos pratiques religieuses. On nous
les reproche. Nous estimons, nous, que toute oeuvre
sortie du cœur de Dieu, comme la notre, doit cour-
ber le front et le genou devant lui, comme t<lle,

pour reconnaître son souverain domaine et mériter

(i) Rapprocher l'arlirlc de M. Err.ÈVK Dctiioit ci Pour
l'unilé dans la profession n (D. C, t. 7, col. 535-54i).

sa protection. Comment i* Par des pratiques reli-

gieuses.

Mais ces pratiques qu'on nous reproche, non seu-

lement ne sont pas antisyndicales, mais elles sont

légales, elles sortent de la loi syndicale. Après la

promulgation de la loi de i884, le comte Albert de
Mun et ses amis, ces champions de l'œuvre ou-
vrière, qui l'ont emporté de haute lutte, eurent, avec

Waldeck-Rousseau, président du Conseil, plusieurs

conférences pour bien préciser les interprétations de
la loi, relativement surtout aux Syndicats chrétiens.

Or, il fut arrêté formellement que tout Syndicat
pouvait avoir son règlement intérieur, où il marque-
rail son caractère propre et les moyens de le main-
tenir. On ne demandait qu'une chose, c'est qu'il

n'y eût rien ni contre l'Etat, ni contre la morale,
ni contre la liberté des syndiquées. Et quand M. do
Mun fondait im nouveau Syndicat, il ne manquait
jamais de dire aux membres fondateurs : » Et sur-

tout, gardez bien votre règlement intérieur et sel

pratiques, il vous gardera ; qu'il soit comme votre

drapeau. » Nous continuerons donc à convoquée
toutes nos syndiquées, libres d'ailleurs de répondre,
(( à une Messe mensuelle les engageant à la Com-
munion ». Nous célébrons tous les mois notre
« Messe des apprenties », le premier \cndr('di.

Chaque année, un prédicateur viendra retremper nos
âmes dans la pratique de nos devoirs d'ouvrières

et de patronnes par une retraite de trois jours, qui
se terminera par une Messe de Communion générale.

Nous suivrons avec fierté, à notre rang, les belles

processions du Saint Sacrement et du Sacré Ccrur
dans notre magnifique cathédrale. Nous ferons notre
pèlerinage traditionnel chaque année. Ces pratiques,

gardons-les bien, c'est notre drnpeau.

SON ACTIVITE PROFESSIONNELLE

Mais, objecte la secrétaire, do pareils exercice!

absorbent et essoufflent le Syndicat.

Non, répond-elle, la religion vivifie les œuvres
qu'elle pénètre. De fait, notre Syndicat est bien
actif, bien dévoué, toujours en marche. Que peut-on
réclamer de lui ? Qu'il soit professionnel et qu'il aide

nos ouvrières. Qu'on en juge. Nous ne nous com-
posons que de patronnes, d'ouvrières et d'appren-
ties. C'est bien le triple élément qui constitue la cor-

poration ; si bien que nous sommes inscrites à la

mairie et à la préfecture sous le litre de Corporation
chrétienne de l'Annonciade. Nous nous occupons de
nos apprenties avec une sollicitude jalouse, comme'
on fait des enfants d'une famille. Nous les suivons
de toutes manières. Nous les primons mensuellement
pour les encourager. Afin d'exciter en elles l'amour
du métier et l'émulation, nous leur proposons de»
concours sérieux, bien préparés, bien surveillés et

couronnés par des prix. Nous primons nos ouvrière!
et nos employées à partir de la dixième année passée
dans le même atelier. Nos cours de coupe interrom-
pus vont reprendre prochainement. Notre cercla
d'études est tout professionnel. Il a pour objet l'édu-

cation intégrale de l'ouvrière et de l'employée :

ménagère, professionnelle, sociale, religieuse, artis-

tique, sentimentale, familiale et patriotique, véri-

table et bel idéal que nous mettons sous les yeux
de leur intelligence et de leur cœur pour les séduire
et les entraîner à le reproduire. D'autre part, nous
avons toutes les institutions secourablcs à nos syn-
diquées: maison de famille, où les étrangères trou-
vent un foyer sain, agréable, gai rt pas cher. Dc§
maisons de repos dans toutes les régions de la France,
destinées à les refaire et à dérouter la tuberculose
qui les guette. La Mutualité de « l'Abeille » vient
au secours des malades. Notre bureau de placement
fonctionne très- utilement. Il serait difficile de dire
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le nombre de lettres écrites, de visites, de di-mnrchcs,

qu'il nous coûte ; nous ne remercierons jamais nsscz

la comtesse de Place pour le dévouomeiil (.u'ollc y

déploie. Notre permanence se développe. Deux «le

nos syndiquées, Mlle Morcau et Mme Baudoin, se

sont offerlcs pour la tenir le jeudi el. Je mardi.

Noire Secrétariat du Peuple rend des services im-

menses à nos sociétaires emliarrassées par les loi;

nombreuses et embrouillées auxquelles nous somm. =

loumiscs. Quelle institution charmante que la

Caisse dotale, où la patronnesse. le plus souvent un>>

jeune fille, aide sa petite contemporaine à se pré-

parer une dot à son mariage ! Et l'abonnement gra-

tuit à la bibliothèque des familles, quel bienfait 1

Elles trouvent là, avec un accueil charmant, des

livres qui éclairent nos syndiquées, les touchent,

élèvent leur àme et quelquefois souvent leur foi et

leur vertu.
^

Enfin, le Foyer, vrai centre de lumière ; c'est là

que se tient le Cercle d'étude?, vrai centre de cli i-

•eur où on se retrouve, on s'aime ; vrai centre

d'union où l'on ne fait qu'un cœur cl qu'une àme ;

notre home, notre maison, notre chez-nous profes-

sionnel.

Tel est noire Syndicat, tels sont ses traits. Il y
lient, mais il ne les impose pas ; il les professe

hautement, mais serait désolé qu'on vît dans sa pro-

fession de foi un blâme pour qui que ce fût. Il

demande seulement qu'on le laisse tranquillement

creuser son sillon comme il l'entend et y semer le

bon grain, auquel il demande au bon Dieu de
donner la faveur de porter cent pour un. [...]

Une Syndiquée.

POUR FORMER L'ÉLITE

Les Journées rurales

Nous empruntons ces « notes pratiques » (1)

aux Dossiers de l'Action Populaire (25. 5. 22) :

Ces quelques réflexions sur la pédagogie des Jour-

nées rurales sont d'ordre tout pratique. Elles ne sont

que le résidu de l'expérience d'un certain nombre
d'organisateurs, de chargés de cours ou d'auditeurs

de ces Journées.

Ces Journées sont un moyen efficace pour com-
mencer la formation d'une élite rurale qui ira dans
nos organisations professionnelles (Syndicats et

oeuvres annexes) faire du noyautage, pour employer
Pcxpression des socialistes, mais , du noyautage à

esprit chrétien. Cette élite a besoin d'une doctrine

•ociale ; à sa base, est la doctrine sociale catholique.

Elle a besoin pour son action d'un <'sprit de dévoue-

ment ; à sa base, est l'esprit d'apostolat chrétien.

Un efficace moyen de formation est la Semaine
rurale. Dans certaines régions, ces Semaines sont

remplacées — disons micux_. — sont préparées par

des séries de Journées agricoles.

Là se forment les organisateurs des futures

Semaines rurales ; ils tàtent le terrain et en pré-

parent ainsi le recrutement.

On doit s'arranger pour que les auditeurs puissent

irriver et rentrer chez eux dans la même journée.

(i) Présentées à r.\9semblée générale de l'Union catho-

lique de la France agricole de igis.

l'horaire doit — au dimanche déterminé — con-

denser le travail entre lo heures et i6 heures. 11

comporte deux séances de travail, l'une à lo heures,

l'autre à i4 lieures. An heures ou 1 1 h. 1/2, lu

Messe. (Ne pas commencer par la Messe : c'est don-

ner la tentation à un certain nombre d'auditeurs

de n'arriver que pour la séance qui suivrait.) La
Messe basse avec chants appropriés, avec une allo-

cution de circonstance, fera la partie religieuse du
programme., nécessaire, mais suffisante. A midi, le

petit banquet démocratique, non luxueux, mais con-

venable, dont quelques toasts bien sentis augmen-
teront encore la chaleur communicative.

Les séances de travail.

Comme toujours, le but ,'ondilionne les moyens,
c'est-à-dire le clioix des /sujets et la manière de let

traiter. Avant le comment, il y a le pourquoi.

But : Il ne s'.agil pas, dans des assises plus ou

moins académiques, de cours solennels touchant,

dans une vue d'ensemble, à une multitude de ques-

tions différentes. Le résultat serait de l'admiration

peut-être, de l'ahurissement certainement. Cette ad-

miration ahurie, ou cet ahurissement admiratif

serait nécessairement stérile.

Il s'agit d'étudier ensemble, de rHléchir pour agir.

Qu'y a-t-il d'utile, qu'y at-il de possible à réaliser

actuellement dans la région .'' ou qu'cxiste-t-il à faire

connaître et à développer .'

Voila qui déterminera le choix des sujets: sujets

bien précis, bien délimités, qui intéressent l'audi-

toire, c'est évident. Mais ils n'intéresseront effecti-

vement ces auditeurs que si et dans la mesura

où ceux-ci sentiront pouvoir en réaliser quelque

chose.

Sujet délimité et précis ne veut pas dire unique-

ment d'ordre concret et technique. Sans doute, ces

sujets techniques ne sont pas à négliger. Comme
pour les cours des Semaines rurales, ils sont souvent

l'appât, le condiment nécessaire. Mais le fond de

l'enseignement de nos Journées doit être social :

l'étude d'une organisation ou d'une oeuvre sociale

délimitée et réalisable. Mettre en valeur à cette

occasion les vertus morales chrétiennes que ces orga-

nisations supposent ou fon-J éclore, voilà le vrai

moyen de formation.

Le but : l'étude pour l'action, déterminera ensuite

la méthode de traçait à employer, la manière dont

le sujet sera traité.

Un résumé doit être présenté, rapport court, pré-

cis, montrant le but et les avantages matériels et

moraux de l'institution, étudiant et surtout indi-

quant dans le détail la manière de les réaliser.

Ce n'est qu'à cette condition que s'amorcera la

discussion, l'échange de vues nécessaires. — Restez

dans la région des principes et des généralités ; un
silence plein de respect vous répondra. Parlez modes

de réalisation, possibilités d'action ; vous verrez

immédiatement surgir les idées personnelles, -lU

moins... les objections. Ce sera la meilleure manière

de mettre au point, d'adapter le sujet étudié. — Des

conclusions doivent toujours clore le débat : des

conclusions non seulement théoriques, mais pra-

tiques, où au moins il y ail quelque chose possible

à réaliser pour quelques-uns.

Précisément en raison de cette orientation vers

l'action à donner à nos Journées rurales, précisé-

ment en raison de cet échange de vues et des con-

clusions pratiques à faire aboutir, je crois plus

fécondes (en même temps que plus faciles à orga-
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nisor) do petites n'iinions de 3o à l\o, locrnir-s sur

un rayon géographique restreint, où tout le monde
6e connaît, ou au moins les contacts établis pouvcnt

durer. C'est en même temps faire du meill^^nr tra-

vail en profondeur et diffuser le birn puiscjuc ces

petites réunions peuvent cire multipliées, atteignant

ainsi des régions souvent déshéritées.

Telle région pourrait être citée où les Journées

le répèlent ainsi au même endroit trois ou quatre

fois par an.

Ceci n'est pas pour nier l'utilité d'une réunion

au centre, plus solennelle, plus nombreuse, d'ordre

plus académique si vous voulez, qui donnera l'im-

pression d'un effet de masse.
— Alors, c'est du travail pour la galerie ?

— Non. Ne soyons pas de ceux qui travaillent

pour la galerie. Soyons de ceux qui travaillent pour

le bon Dieu. Mais dans cette revue d'ensemble, il

y a un effet moral qui a sa valeur.

Le vrai travail cependant, plus personnel et plus

près de l'action, se fera davantage, ce me semble,

dans ces modestes Journées rurales telles que je

viens d'en esquisser la physionomie.

Nos Comités de l'Union catholique de la France
agricole aimeront de plus en plus à s'en faire les

organisateurs, nos adhérents les recruteurs, les uns et

les autres les apôtres.

Oui prendra l'Initiative

de ces Journées et des Semaines rurales?

Le but de ces Journées et de ces Semaines n'est

pas directement religieux, il est d'éducation profes-

sionnelle intégrale : par conséquent technique et

social (ce social étant évidemment à esprit chrétien)

.

Donc :

1. Théoriquement : i. Si l'organisation en est lais-

sée aux groupements professionnels seuls, nous
aurons compétence technique, autorité sur leur audi-

toire des praticiens de cette technique et des réalisa-

teurs de ces organisations sociales, ce qui est indis-

pensable. Les plus avertis d'entre eux cependant se

rendent compte que certaines questions morales sont

inévitablement soulevées (morale sociale, morale
commerciale, morale familiale), où ils éprouveront
le besoin de s'adi'cssen- à une compétence en ces

matières : en l'espèce, le prêtre ou l'homme
d'oeuvre, qui a spécialement étudié ces questions .'i la

lumière de la grande éducatrico morale, l'Eglise.

Pour la même raison, e.n face d'un problème juri-

dique, ils voudront s'adresser à un juriste.

2. Si l'organisation est laissée à l'autorité reli-

gieuse (prêtres, hommes d'oeuvres, groupements
religieux) , la partie morale de cet enseignement
sera en sécurité. Mais l'enseignement technique et

même l'enseignement social, quant à la pratique des

organisations, auront très difficilement la compétence
nécessaire, jamais l'autorité d'un enseignement pro-

fessionnel qui normalement doit être donné à des
professionnels par des professionnels.

De plu.«, II. Pratiquement, ces professionnels

laissés à eux-mêmes trouveront-ils le temps néces-

iaire pour mettre au point cette organisation, ce

que pourront faire des hommes dont la vie est

consacrée à enseigner, de par même leur vocation
d'apostolat ? Ces professionnels anront-ils à leur dis-

position les locaux indispensables, que les collèges

libres, les maisons de retraite, les maisons relif^'icuses

peuvent mettre à leur disposition ? N'auronl-ils pas

à utiliser, pour le recrutement toujours difficile,

les ressources que peuvent leur fournir nos œuvres
ralholiqups: groupements d'hommes, Jeunesse catho-
lique, France agricole,- et, pour les Journées ou

Semaines féminines, patronages de jeunes fille.

Ligue patriotique des Françaises, etc... ?

Il est évident que dans le cas d'un appel à des
collaborateurs dépendant de l'autorité religieuse

(prêtres ou oeuvres) , une entente s'impose avec
celle-ci. Il y a là, en dehors de l'action syndicale

proprement dite, où la profession jouit de l'auto-

nomie à laquelle elle a droit, mais sur un terrain

mixte, un exemple d'une féconde et nécessaire col-

laboration, entre la profession et celle que la pro-

fession reconnaît comme la plus aulori.sée et la plus

désintéressée, des éducatriccs morales, l'Eglise.

Sera-ce le Syndicat, en tant que tel, qui prendra
l'initiative de cette collaboration P Cela n'irait pas,

dans un certain nombre de cas, sans inconvénients.

Certaines défiances y verraient, à tort mais en fait,

une certaine immixtion de l'Eglise dans l'organi-

sation professionnelle.

La plus heureuse solution concrète semble être

la constitution d'un Comité d'organisation qui com-
prendra des individualités étant chacune une auto-

rité dans son domaine: dirigeants syndicaux, prêtres,

présidents d'oeuvres, compétences scientifiques ou
juridiques.

Certains de ces Comités sont ainsi constitues, qui

ont organisé des Semaines ou des Journées rurales :

les Secrétariats sociaux (celui du Sud-Est notam-
ment), le Comité directeur d'une grande école libre

d'agriculture (comme dans le Sud-Ouest) ; ailleurs,

le Bureau agricole du Comité diocésain des Œuvres,
ou le Comité régional de la France agricole (i)

.

Nous pensons que, quelles qu'en soient les moil.i-

lités, cette formule est pratiquement la meilleur'.

FÉDÉRATION NATIONALE BELGE DES G, E.

Les tribulations d'un Cercle d'études naissant

De Y Effort (13. 5. 22) :

Notre Idée (->.

En septembre njao, M. l'abhé "** arrivait comm(|
second vicaire à Perwez. A deux, nous eûmes l'idée

d'aller le trouver pour fonder ensemble un groupe-
ment des jeunes, sans but bien arrêté, mais à ten-

dances plutôt politiques. Le dimanche suivant, nous
étions là et lui demandions de nous diriger. En
quinze jours, malgré trente-six difficultés, nous
avions douze à quinze jeunes gens catholiques...

comme on l'est ali Brabant-Wallon, et nous les con-
voquions pour la première réunion, le dimanche
suivant au soir.

Tous y furent. On confectionne un petit règle-

ment et l'on s'érige en Jeune-Garde catholique.

Pendant trois mois, réunion tous les dimanches
soir : on jouait aux cartes, on causait, on chantait,

on prenait un verre ; de temps on temps, M. le

vicaire se risquait à nous adresser quelques mots
de religion. — En ce temps-là, la religion... c'était

bon pour la Messe du dimanche I Nous eûmes
quelques nouveaux membres.

(i) D,ins telle région, les invitations i la Semaine rurale

étaient signées du vlce-prisidenl du Syndical djparlc-

nienl.ll, du directeur des œnvres et du président de la 1

Jennesfio catholique du dioc^8e.
ç

(a) Les sous-titres sont tic l'auteur. i
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L'idée du Vicaire!

Mou.< vrv'''lions dopiiis trois mois...

Pourl.inl, d.ins trois ou iiii.itrc trtcs M. le \icaire

avait fait eiilror l'idée d'un II. E., vieux grure,

iialurellenionl. J'enlrevoyais le niomenl où je don-

nrrai» de petites conférences pour nie faire valoir,

pour reeiioillir- des bravos, et aussi pour répandre

un pou de bien autour de moi. Le même mobile
guidait aussi les trois ou quatre partisans du C. F,.

.\ussitôl dit, aussitôt fait ! le samedi suivant, M. le

vicaire tenait une première réunion, où il nous cria

bien fort qu'on devait ?o faire des conviclionsi

(^oup de foudre! Tout le monde était convaincu...

jusqu'au lendemain malin. Je dus donc fabriquer

quelques petites conférences qui firent bâiller mes
auditeurs. J'avais cboisi comme sujets l'apologé-

tique et la sociologie! Mca maxlma culpn.

l'ntre temps, nous montions sur les planches et

nous préparions un drame patriotique : « Li'S

CIcH-lie'; du Pays ».

Mais nos réunions ne plaisaient pas ; la fadiur

de» sujets et la fumée des cigarettes enténébraien!

I ~ esprits. Pèj lors...

Chambardement de métfaodesl

M. le vicaire inaugura un autre système. — Il

remettait à deux ou trois d'entre nous un question-

naire très simple : nos idées sur In danse, le cinéma,
la Communion des petits, le flirt, les questions pra-

tiques des œuvres locales. Mais le samedi suivant —
était-oe timidité, était-ce manque d'initiative .> —
au bout do trois réunions le système était « hors
concours ».

Nouveau changement : M. le vicaire chargeait
un membre de développer un plan détaillé. Et l'on

lrait;i à côté du sujet en lançant les idées de
« liberté, générosité, héroïsme ». Deux séances suf-

firent pour le classement définitif de cette méthode.
Avril! Elections, cortège... enfin, on est là,

on crie liue la calotte. Et voilà la désastreuse im-
pression qui reste encore : nous nous sommes mêlés
de politique.

En mai, nous donnons une fête dramatique dont
excellente fut la recelte. M. le doyen nous remet un
splendide drapeau; et nous pouvons, en juin, faire

une excursion.

On s'étend, on s'épure.

C'est curieux comme on s'y fait, à l'idée d'être

chrélifui d'une pièce! Juillet et aoiit, c'est l'époque

où M. le vieuire nous affirme, dans de petits dis-

cours enlliousiastes, qu'il faut être catholique des

pieds à la tête. Nous osons nous montrer : c'est l'é-

poque de notre première sortie, où nous clamon*
à tous les échos le chant que nous avons adopté :

« Nous luttons pour la foi comme firent nos pères! »

Bref, nous sommes compromis. C'est le succès. Nos
membres montent de 18 à 4o. A 87 nous assistons

au Congrès de Wavre et rapportons l'impression
qu'il faut gagner les villages voisins.

A l'œuvre! Nous visitons les curés de six paroisses.

C'est dur, les résultats sont maigres, mais cinq
jeunes gens des environs viennent à notre C. E.

du samedi soir, et un groupement se crée à Orbais.
Pour le reste, on nous décourage.

Nous sentîmes bientôt le besoin de sectionner
notre cercle en trois. Rapidement l'un passa de vie

à trépas : les jeunes gens qui le composaient ne se

sentaient pas mi^rs pour la vie chrétienne que nous
concevions, mais ils nous débarrassèrent des brouil-

lons et des traînards, et dès. lors nous montons phi'
librement vers l'idéal.

Kévélationl

<Jue faisions-nous au C. E. ? M. le vicaire y lisait

et eoinnieiilait l'Evangile ; c'était parfait. Les confé-
rences allaii'iit mieux : on discutait, mais on déra-
[lait souvent.

-Nos rapports avec Gombloux, actuellement mcr-
vi"illeiix, créèrent chez nous l'esprit fédéral.

J'entrai alors à Louvain. Le C. E. du nr'bant.-i

\\ allon était fondé, et j'en fus.

Un jour, je demandai au C. E. :

« Renseignez [Indiquez]-moi donc des livres trai"

tant simph^mcnl de la sociologie 1 »— Comment, c'est de cela que vous parlez à vos
C. E. ? Alors, vos C. E. n'en sont pas !

« Estomaqué », j'appris qu'un C. E. était la

réunion intime de quelques amis qui se parlent
d'un sujet jnéparé par l'un d'eux !

SI noas avions su plus tôtl

Nous ne connaissions l'A. C. J. B. [Association

calh. de la Jeunesse belge] que de loin ; nous
apprîmes à la connaître. Celte longue suite d'essais,

rette lente progression vers le C. E. vrai ne fut

pas mélhodiquc. M. le vicaire mil tant de systèmes
à l'épreuve sans bien savoir où nous allions I

Après ces expériences, j'estime qu'un petit village

livré à .«es propres forces pourrait, comme nous,
créer un C. E. et progresser lentement jusqu'au
( !ercle idéal — bien entendu, en risquant très sou-

vent sa vie et en perdant énormément de temps
à dca essais infructueux. Heureuses les paroisses qui
auront appris de l'A. C. J. B. la façon pratique de
créer un Cercle d'études et qui n'auront pas à en
tenter des essais souvent mortels 1

C'e^t le zèle de nos deux vicaires qui eut raison

de tant de périls : c'est par le dévouement qu'ils ont
vaincu.

L'ascension.

Instruits du sens vrai du C. E., nous nous mîmes
en devoir d'introduire en nos Cercles ces éléments
(le la causerie intime et du surnalurel avant tout. En
ce stade, nous sommes arrivés à peu près à la perfec-

tion de méthode, et l'avenir de nos Cercles est assuré.

Une réunion régionale a posé les jalons de la

propagande ; nous avons eu encore une séance dra-

matique : elle nous permettra de partir, le jeudi

après Pâques, en retraite fermée à Liège.

Différents services sont aujourd'hui assurés par
les membres de notre C. E., tels ceux de bibliothé-

caire et de dirigeants de patronage.

.\insi, nous avons monté. Dans l'esprit de

l'A. C. J. B., le Cercle est un noyau, centre de for-

mation, dont la sainte influence s'étend. Chez nous,
ce fut l'inverse ; mais il fallut l'inévitable élimina-

tion des éléments qui ne sont pas l'élite. Ceux qui

nous ont quittés, saurons-nous les reprendre un jour

pour les grouper en Association paroissiale où les

nôtres seront le ferment ?

Nous avons prié.

Puisse cette histoire aider les autres ! Mais qu'ils

le sachent : combien nous avons prié pour que no»

Cercles progressent ; comment nous avons saisi cette

idée que nous deviendrons chrétiens accomplis à

celle condition .seule d'avoir une vi'e inlérieiirs

intense, de prier et de se mortifier.

Les résultats de tout cela furent heureux en cha-

cun de nous. Nos projets sont grands, mais noui
les gardons pour aujourd'hui dans nos cœurs. Nous
nous tournons, heureux et confiants dans le Christ,

vers la douce et réjouissante aurore de l'avenir!

C. E. de Perwez. .

P. Clériw.
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Lois nouvelles.

A?,SISTANCE AUX FAMILLES NOMBREUSES

Point de départ de l'allocation.

LOI DU 27 JUIN 1922 O

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit :

AaricLE UNIQUE. — L'art. 5 de la loi du i4 juil'l. I9i3,

relative à l'assistance aux familles nombreuses, est ainsi

modifié :

c( La jouissance de l'allocation part du jour de »a

demande... »

(Le reste sans changement.)

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris, le 37 juin 19112.

A. MiLLERAND.

Par le Président de 'la République :

Le minisire de l'Hygiène, de l'Assistance

et de la Préioyani:e sociales,

Paul Strauss.
Le ministre des Finances,

Ch, de lasteyrib.

IMPOTS DANS LES RÉGIONS LIBEREES

Complément de la loi du 16 juillet 1921 t".

LOI DU 12 JUILLET 1922 (3)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la

teneur suit :

Art. i". — Pour la liquidation des droits d'échange et

de mul;ttion à titre gratuit, soit entre vifs, soit par décès,

sur dts actes ou mutations intervenus depuis le i" août

1914 jusqu'au 11 novembre 1918, les biens meubles cor-

porels ainsi que les immeubles détruits ou endommagés
par les faits do guerre, pourront ^tre évalués au choix

des intéressés et quelle que soit l'époque d-e la destruc-

lion ou du dommage, selon l'un des modes ci-après :

1° Soit d'après leur état au i" août 191^ et d'après les

règles en vigueur à la même date pour la liquidation et

le contrôle de l'impôt ;

2' Soit d'après leur état au 11 novembre 191S et l'ap-

préciation en valeur vénale qui en sera faite i!t cette même
date, sous réserve du rnntrôle de l'atlminislralion.

Dans celte dernière ;illcinative, la v.ileur vénale passible

de l'impôt sera nuijorér du montant de l'indemnité pour
perte subie. A défaut de fixation avant la date de l'acte

ou de la déclaration, cotte indemnité sera, pour la per-

ception des droits, provisoirement évaluée par les inté-

ressés, sauf à faire l'objet, sous la sanction d'un droit en
Aus, édictée par l'art i?. deuxième alinéa, de la loi du
8 avril 1910, d'une déclaration complémentaire dans b's

six mois de la décision qui en aura fixé définitivement le

montant, avec payement du reliquat d'impôt exigible, sauf

(i) « Loi modifiant l'art. 5 de la loi du i^ juill. 1913
8ur l'assistance aux familles nombreuses. »

(2) Texte intégral dans la Documentation Cattioli'iuc,

l. 6, pp. 'AbO-ï.

(S) (I Loi complétant les dispositions de la loi du
iG juill. 1921, relative h rétablissement d'un régime
transitoire pour la perception des impôts dans les régions
libérées. »

application de l'art. i6, dernier alinéa, de la loi du
17 avril 1919. Pour la déclara titm complémentaire des

indemnités dont le montant est d'ores et déjà définitive-

ment fixé, le délai de six moi? court du jour de la publi-

cation de la présente loi au Journal Officiel.

Les éléments incorporels des fonds de commerce, en-

dommagés ou non, compri* dans un acte ou ime muta-
tion intervenu depuis le 1" août 19 14 jusqu'au ii no
vembre 1918, seront évalués d'après leur état au 11 no-

vembre loiS. Le cas échéant, l'évaluation sera augmentée
du montant de l'indemnité représentative de la perte subie

dans les conditions prévues par l'alinéa précédent.

Art. 2. — Quelle que soit la date dei l'acte ou de la

mutation, et soit que le remploi ait été ou non offectné,

les indemnités relatives aux frais supplémentaires ou de
remplacement et à la dépréciation pour cause de' vétusté

et les titres de créances sur l'Etat, les représentants n'en-

treront pas en compte pour la détermination de la val.'ur

imposable et ne seront pas soumis aux droits d'échange ou
de mutation à titre gratuit, soit entre vifs, soit par déiès.

Art. 3. — Les perceptions effectuées d'après les b.i-e»

d'évaluation ordinaires, sur les actes ou mutations déjà

assujettis à la formalité avant la promulgation de la pré-

sente loi, pourront être revisées, tant au profit des ccn-

tribuables. sur leur demandé, qu'au profit du Trésor, pen-

dant un délai de dix-huit mois à compter de cette promul-
gation.

Art. 4. — Par dérogation à l'art. i5 de la loi du
25 fév. 1901, l'inscription, le transfert ou la mutation des
créances ou des titres de créances d'indemnités de dom-
mages de guerre, provenant de créanciers ou de titubiires

décédés ou déclarés absents, pourra être effectué sur la

présentation d'un certificat délivré sans frais par le rece-

veur de l'Enregistrement, constatant que les créances ou
les titres qui les . représentent ont été compris dans la

déclaration de succession et que l'imputation des druit»

exigibles a été demandée dans les conditions prévues par
l'art. ii6, dernier alinéa, de la loi du 17 avr. 1919.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par
la Chambre*^ des députés, sera exécutée comme loi de
l'Etat.

Fait à Paris, le 12 juillet 193a.

A. MitLER.wn.
Par. le Président de la République:

Le ministre des Financi'S^

Cd. de LASrL\RIE.

Textes administratifs.

GRANDS INVALIDES DE LA GUERRE

Allocatjoos spéciales et NajoratlOBS syppléinefllâlres temporaires

MODIFICATION DES REGLES D'ATTRIBUTION

Décret du 10 février 1922 J|.

Le ministre de la Guerre a adressé au prési-

dent de la République le rapport ci-aprés :

Paris, le 10 février 1953.

Monsieur le Phésident,

La loi de finances du 3i déc. iffi-i a modifié les règli'5

d'attribution des allocations spéciales temporaires et di'«

majorations supplémentaires accordées aux grands inva-

lides par la loi de finances du 3i juill. zg'^o.

(i) « I>écret suivi d'une Instruction concernant rjltri-

bulion des allocations spérialcs et des majorations !em-
poraires allouées aux grands invalides par l'art. i38 de U
loi de finances du 3i déc. igai. »



Le dtiret ci-jcint fixe les r^ple5 gèncritles ii oliservor

f-oiir l'attribution de ces nlloeations ou majorations.

Si vous eu appr.iuvCi! la teneur, nous avons I lionneur

de vous prier do vouloir bien le revt^tir de votre signature.

Veuillei agréer. Monsieur le Président, l'hommage de
nitrc respectueux dévouement.

Le minisire de lo Guerre et des Pensions,
M\C.I\OT.

Le nxinislre des Finaixces,

Cd. de L.^STE^niE.

Voici le texte du di'^ciel :

Le Président de la Républ^ie française,

Sur le rapport du inini>tre do la Guerre et des Pensions

et du ministre des linanccs,

Vu la loi du 3i mars 1919 (i), modifiant la législation

des pensions des armées de terre et de mer en ce qui con-

cerne les décès survenus, les blessures reçues et les ma-
ladies contractées ou aggravées en service

;

Vu la loi de finances du 3i juill. 1920 ;

\u le décret du 5 août T920 (3) ;

Vu 1.1 loi de finances du 3i déc. 1921,

PécrMc :

Art. 1". — Il est alloue aux grands invalides titulaires

dune pension d'infirmité égale ou supérieure à 85 %,
• u rcgulièrenieut proposés pour une pension de cette

nature, des allocations sp'eciales temporaires du taux ci-

après ;

accordées pour invalidité de 85 %,

accordées pour inviilidilé de 90

accordées pour invalidité de 90

Allocations n* i

f'"0 francs par an ;

.MIoeations n' 2

'. <'o francs par an ;

.Mlniations n* 3

too friincs par an
.\llocations n" 4 : accordées pour invalidité de 100 %,

I "or. francs par an ;

.MIoi.dions n" 5 : accordées aux invalides bénéficiaires

de l'art. 12 de la lui du 3i mars 1919, 3 5oo francs par
an

;

AlK'i.. lions n° 5 bis: accordées aux invalides bénéfi-
*. tires de l'ail. 10 de la loi du 3i mars 1919, 3 000 francs

; .ir an.

Fai aucun cas, les allocations ci-dessus ne pourront se

cimiuler entre elles, quel que soit le taux d'invalidité

reconnu aux intéressés.

.Akt. 2. — Les titulaires de l'allocation spéciale tem-
poraire reçoivent, en outre, pour chacun des enfants
< uvr;iut droit à majoration de pension, une majoration
tnpplémenlaire temporaire du taux ci-après :

Majoration n' 1

170 francs par an ;

Majoration n' 2 :

180 francs par an
;

Majoration n' 3 :

190 francs par an
;

Majoration n* It ;

accorilée pour invalidilc de 85 %,

accordée pour invalidité de 90 %,

accordée pour invalidité de 96 %,

accordée pour invalidité de 100 %,
avec ou sans bénéfice des art. 10 ou 12 de la loi du
3i mars 1919, 3oo francs par an.

Art. 3. — Les allocations spéciales temporaires et le»
majorations supplémentaires temporaires sont soumisea
an\ mêmes règles que les pensions ou majorations de la

loi (lu 3i mars 1919 en ce qui concerne notamment leur
attribution, leur payement, leur suspension, l'incessibilité,

l'insjisissabililé, ainsi que le cumul avec un traitement
civil.

.Km. i. — Une instruction .interministérielle fixera lus

modalités d'application du présent décret.
Aux. 5. — Le décret du 5 août 1920 est abrogé.
.\iiT. 6. — Le ministre de la Guerre et des Pefisions et

le ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui la

concerne, de l'exécution d.u présent décret.
Fait à Paris, le 10 févr. 1922.

A. MlLLEHAND.
Par le Président de la République :

Le ministre de la Guerre et des Pensions,
Maginot.

Le ministre des Finances,
' Ch. de LASTEYItlE.

I.NSTRLCTIO.N

l'ocn l'application du déchet du 10 FÉvn. 1922 belntif
A l'attridutio.n aux grands in\'alides d'allocations spé-
ciales TEMPORAIRES ET DE M.VJORATIONS SUPPLÉ.MENTAniE3
TE.MPORAIRES.

Paris, le 10 févr. 1922.

TITRE V
REGLES GENERALES

Les art. i, 2 et 3 de l'instruclion du 5 août 1920 sont
abrogés et remplacés comme suit :

.4(/n'6u(ion des allocaiions spéciales temporaires.

\m. i". — Les grands invalides, titulaires d'une pen-
sion d'infirmité d'au moins 85 %, ou régulièrement pro-
posés pour une pension de cette nature, reçoivent une allo-

cation spéciale temporaire dont le taux est variable selon
leur degré d'invalidité reconnu et déterminé dans les con-
ditions ci-aprè» :

NU.MEROS
deraltocalion

spéciale
|

temporaire. 1

a

3

4
5

5 bis

CATEGORIES DE BENEf^ICIAIRES

Invalides de 85 p. 100

Invalides de 90 p. 100 .

Invalides de g5 p. 100

Invalides de 100 p. 100

Invalides bénéficiaiies de l'article 12 de la loi du ii mars
iQ'O

Invalides bénéficiaires de l'article 10 de la loi du 3i mars
'9'9

.VO.XTANT DE L'ALLOUAT O.N

spéciale t( mporaire-
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Lorsque des invalides remplissent les condilions d'iillriLu-

lion prévues pour plusieurs d'entre elles, la plus élevée

«eule leur est accordée. C'est ainsi qu'un mutilé de loo %,
bénéficiaire de l'art. lo, recevra l'allocation n" 5 bis à

l'exclusion de l'allocation n° k el même de l'allncation

n' 6, s'il est également visé par l'art. 12.

Allribiilion des nmjnralions sujipUmcntaires lemporairts.
.\r.T. 3. — Les lilulaires de l'allocation spécialu tem-

poraire reçoivent, en outre, pour chacun des enfants leur
ouvrant droit à majorations de pensions, dans les con-
dilions fixées par la loi du 3i mars 1919, une majoration
supplénienlairc temporaire du taux ci-après :

NUMÉROS
des majorations

supplémentaires
temporaires.
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ex.iincu U";ipliludo, sonl soumis iiiix iiunics ccrmli-

lioiis d'âge cl fiiquciitont les inèiiies (écoles. On [iro-

pose, en conséquence, de leur élendrc le bénéfice

de la nouvelle réi;lenicnlation des bourses d'enseigno-

mrnl primaire supérieur, avec celle réserve que les

offices déparlcnienlaux des puiùlles de la ualioii

SCI ont toujours apiH-Iés à donner leur avis cl «(u'ils

pourront compléter, s'il y a lieu, les bourses nalio-

ji.ilcs p.ir des subvenlions accordées sur les crédits

qui sonl mis ù leur disposition i cet el'fcl.

Tontes ces modilîcalious ont été acceptées par le

Cfuscil supérieur. Si vous voulez bien li'ur donner
votre haute appixjbation, je vous prie de revêtir de
> Ire signature le présent projet.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'iiom-

! -'< de mon profond resjieet.

Le minislre de Vlnslraction puhlique

et fies Bcauj-.lr/s,

LÉo.\ Béhard.

Yûici le texte du décfol :

lu l'nûsiinM iji; LA RÉi'CULiycE fiiançaise.

•-iir le rapport du niini^lre de riiislruclion ])uliliiiiic et

di - Bcuux-.\rls,

\ II les lois du 3o cet. iSSC (i) cl du 27 jniU. Ifli7 :

Nu le décret du lè^ jauv. 1S87 (5), niodiliè par le décret

. 18 Joilt 1920, cl le décret du ali mars içjig (3), uiodilic

I
r le décret du 8 oct. loai (/i) ;

lo Conseil supérieur de l'Instruction publique ciUiinl»,

Déckète :

Vrt. 1". — Les art. ,'i5 à 53 du décret du 18 janv.

iSi7 (5), modifié par le déicret du 18 août J()5o, sonl

rciuplacés par les dispositions ci-après :

'

< Arl. Ii5. — L'Etat fonde et enlretienl des bourses

nationales à titre remboursable dans les établissements

publics d'enseignement primaire supérieur.

1 Ces bourses sont de deux sortes :

.' i' Bourses dinlernat ;

a* Bourses d'eulreticn.
' Les bourses d'internat sont attribuées à des élèves

qui. étrangers à la localité qui est lo siège de l'école

Mioaire supérieure ou du cours complémentaire, sont

-«'s en i)ension dans ces élablisscmenls o.u dans des

iilles agréées par le directeur ou la directrice de ces

i'iissements.

Les bourses d'entretien sont attribuées à des élèves

loiés dans leur propre famille el fréquentant l'école pri-

m.iire supérieure ou le cours complémentaire de la localité

ou d'une localité voisine. »

( Art. 46. — Nul ne peut être appelé îl jouir d'nno
bourse nationale, s'il n'a préalablement subi un examen
avant pour objet de constater son aptitude ou s'il n'est

,déj.i titulaire d'une bourse de l'euseiguement secondaire

ou Je l'enseignement technique.
» Le» conditions et la forme de l'examen sont déter-

minées par un arrêté ministériel rendu sur l'avis du Con-
seil supérieur de l'Instruction publique. 11

" jlrl. 47. — A titre exceptionnel, des exonérations do
fr,iis de pension on d'entretien peuvent être accordées aux
enfmis de Français domiciliés à l'étranger, par décisions

spéciales du ministre de l'Instruclion publique, pour une
durée d'une année au cours de laquelle les enfants seront
tenus de subir un examen d'aptitude. »

- .-tri. 4S. — Les bourses nationales sont conférées par
le ministre de rinstruction publique.

» Pour la concession des bourses et la fixation de leur

: taux, il est tenu compte :

» I* Du mérite de l'enfant, constaté par l'examen ;

» 3' Ru nombre des enfants vivants du pélilionnairo
;

h 3* De sa situation de fortune. »

i) In extenso dans flciue d'Orgam's. el de Dij rcl.,

: I, pp. 455-460.
.') Iltid,, pp. 554-568, et spécialement pp. 557-558.

'..>) In extenso dans D. C, t. 1", pp. 3lio-363.

1) IIhiI., t. 6. p. 345.
') Dnns le Décret même du 18 janv. 1887, les articles

ni il s'agit sonl numérotés de 43 à 53 inclus (R. O. D.,
Ti. pp. .^ri7.55S). I.a nouvelle nurnénitation provient
^ modincations apportées à co Décret par celui du

..-. 8. 20. (Note de la D. C.)

« Art. 49. — Les bourses naliunales sunl alliiLiiée.'' à

titre d'essai pour un an, puis transformées eu boursfS

délinitive» pour toute la durée des éludes, tians un éta-

blissement d'enseignement primaire supérieur, après avis

du Conseil des professeurs et sur la proposition de l'in-

specteur d'académie. »

Il Arl. 01). — En cas do faulc grave, les clicfs d'établis-

sernenl peuvent rcnilre prtn'isoirement un boursier i\ sa

(imille, sauf h en aviser immédiatement le Comité do
patronage do l'école et l'inspeiteur d'académie, qui en

réfère au ministre.

)) La déchéance de la bourse est prononcée par la

ministre, sur la proposition de l'inspecteur d'aead<'niie. »

i( Art. 5f. — En cas d'insukirdination, de mauvaise
conduite ou de paresse habituelles, l'élève peut être privé

de sa bourse dans les mêmes formes, après deux aver-

tisscuunts notifiés à la famille par l'inspecteur d'aca-

démie. »

11 .lr(. 52. — Des bourses d'enseignement secondaire

«u d'enseignement technique peuvent être attribuées p.ir

le ministre à des élèves titulaires de bourses de l'ensei-

gneineiit primaira supérieur (pii se sont fait remarquer,

au lours de leurs éludes, par leurs aptitudes. »

<( Arl, 53. — Les dispositions des art 45 à 5a du prcsenl

décret sont applicables aux pu]iille5 de la nalion.

I) Lo président de la section permanente de l'Office

départemental des pupilles est appelé ;\ donner son a*is

sur la concession de boiuses aux pupilles de la nation,

ainsi que sur les transformations, promotions ou dé-

cbéancLS de ces bourses. »

AiiT. 3. — Sont abrogées celles des dispositions du
titre m des décrets du i^ti mars iflig, 8 oct. 192 1, qui
concernent l'enseignement primaire supérieur, ainsi que
le litre V dudit décret.

.\nr. 3. — Le ministre de l'Instruction publique et dei

Beaux-.\rts est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à llambouillet, le iS août 1922.

A. MlrLERA^D.
Par le Président de la .République :

Le rniiiisire (le ilnslructiun [niblitiue

et des Beaux-.ArIs,

LÉON BénAiiD.

Un long arnMé du minisire de l'Inslriielion

publique du 18. 8. 22 (publié au J. 0. du 2.3,

pp. 8752-8754) applique dans les détails le

déci-el ri-dessus en « modifiant les arrêtés des

18 janv. 1887 et 18 aoilt 1920, relatifs au.x bourses

d'enseignement primaire supérieur ».

Voici, d'après le nouveau texte de l'art. 50 de

l'arrêlé du 18 janv. 1887, les trois coefficients

que doit attribuera chaque candidat l'inspecteur

d'académie chargé d'établir les dossiers pour le

ministre de l'Inslruclion publique :

1° CoelTicieiit ctalili d'après le niérile révélé par

l'examen ;

Candidats classés ilans le premier tiers de la liste d'ad-

mission, 6 ou 5 points.

Candidats classés dans le deuxième tiers de la liste d'ad-

mission, 4 ou 3 points.

Candidats classés dans le dernier tiers de la liste d'ad-

mission, 2 ou I points.

a" Coefficient établi d'après le nombre d'enfants :

Plus de 5 enfants vivants, ou plus de 4 orphelin? de

père, ou plus de a orphelins de père et de mère, 5 points.

5 enfants vivants, ou 4 orphelins de père, ou a orphe-

lins de père et de mère, 3 points.

4 enfants vivants, ou 3 orphelins de père, ou i orphe-

lin de père et de mère, 4 points.

3 enfants vivants, ou a orphelins de père, a points.

a enfants vivants ou i orphelin de père, i point.

r enfant, o point.
.')• Coefficient établi d'après la situation do fortune :

Situation nécessiteuse, 3 points.

Situation très modeste, a poinls.

Situation moyenne, i point.

Silualion aisée, o point.

La somme de ces trois coefficients donne un rnefficicnt

total variant entre i et i4 qui sert de base li l'altribuliou

des bourses et ù la fixation de leur montant.
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Jurisprudence.

LOYERS DES PRESBYTÈRES

Presbytère comprenant une salle servant de chapelle.

— Refus par la Commiss. arbitr. de la pro-

rogation quinquennale acquise aux locaux à usage

commercial, industriel ou professionnel. — Cassa-

tion : a) eu fait, le curé exerce réellement le culte

dans la chapelle ; b) l'expression « locaux à usage

professionnel » englobe les locaux où s'exerce la

profession de ministre du culte, alors même qu'une

partie est affectée à l'habitation.

OOMMISSION SUPÉRIEURE DE CASSATION
{2' section)

(Audience da 17 juin /533.)

L'abbé Chapuis s'est pourvu en cassation d'une
décision do la Commission arbitrale des loyers de
Saint-Etiriini', rendue le 3 février 1922 au profit do

la ville de Suiut-Elicnne.

Arrêt :

La Commission SupÉpiEcnE,

Sur le moyen unique, pris de la violation de l'art. 3

lie la lui du ji mars 1922 (i), a'nsi que des art. /19 et 56 de

la loi du 9 mars 1918 :

Attendu qu'il résulte de la sentence attaquée et des

piices do la procédure que, le 28 nov. 1912, la Ville de
.Saint-Etienne a donné à bail pour neuf ans à Chapuis,

curé il l'église Saint-Louis, la totalité d'un immeuble affecté

au presbytère de ladite église, sis à Saint-Etienne, i, rue

de Cliambrun ;
que cet immeuble comprend au rez-de-

cliaussée une pièce désignée comme chapelle dans le plan

annexé au baii, à laquelle on peut accéder sans entrer

dans les appartements servant à l'habitation, et qui a

10 m. 70 de longueur sur 6 mètres de largeur
;

Attendu que, pour rejeter la demande en prorogation du
liail à titre professionnel, pour une durée égale à celle des

hostilités, la Commission arbitrale ne lui a accordé que la

prorogation de deux ans attribuée par la loi aux locaux

ioiiés à usage d'hahitation
;

Sur la première branche du moyen :

Attendu (lu'il était reconnu par la Ville de Saint-Etienne

que, pendant la durée du bail, Chapuis s'est servi de la

cliapelle précitée pour l'exercice du culte catholique,

lonune annexe de l'église Saint-Louis, et qu'il a reçu une
rémunérai ion îles fidèles pour l'exercice de ce culte ;

Attendu que, pour rejeter la demande en prorogation à

lilrc professionnel, la Commission arbitrale relève que le

bail n'affectait l'immeuble qu'ii l'usage d'habitation
;

Mai» attendu que la loi du 3i mars 1932, dans son

art. 3, qui a un caractère interprétatif et par suite ré-

Iroactif, dispose que « sont réputés locaux à usage profes-

Rionnt'l, au sens de l'art. 56 de la loi du 9 mars 1918, les

locaux dans lesquels les locataires exercent effectivement

It'ur art du leur profession » ; qu'il ressort de ce texte

([ue le luralaire qui exerce une profession dans les lieux

lunés est présumé y avoir été autorisé par le propriétaire,

sauf à celui-ci il faire la preuve contraire ; qu'il n'appa-

raît pas de la senliMire que cette preuve oit été produite

par la Aille de Sainl-Klicnne, propriétaire;

Attendu, en outre, que lorsqu'il s'agit, comme dans

l'espèce, de locaux loués par un seul et même bail et pour

iMi prix unique, le bénéfice de la prorogation accordée an

locataire exerçant sa profession dans 'les lieux loués ne

souffre pas, en principe, de restriction du fait qu'une

partie est affectée il l'haliitalion ;

Sur la seçnnile hranehe du moyen :

Allenilu que la Commission arbitrale énonce que les

lieux loués II no servaient pas à l'exercice d'une profession

commerciale ou industrielle
;
que les (onctions de ministre

du culte ne sauraient être assimilées à une professio»
commerciale ou industrielle en raison de la nature divin*
que leur attribuent ceux qui en sont investis

;
que cci

fonctions constituent non pas une profession au sens
grammalical du mot, c'est-à-dire un métier dont le revenn
permet ii celui qui l'exerce de subvenir à ses besoins, mail
bien un véritable sacerdoce exigeant de ceux qui s'y vouent
autant de dévouement que de désintéressement » ;

Mais attendu que de telles énonciations ne sauraient jut»

lifier légalement la décision intervenue
;

qu'en effet

l'art. 56 de la loi du 9 mars ii)i8 dispose que sont pro-

rogés pour une durée égale è celle des hostilités les baul
Il afférents à des locaux à usage commercial, industriel ou
professionnel »

;
que dès lors, l'usage des lieux loués peut

être soit commercial, soit industriel, soit siraplement pro-

fessionnel : que les mots 11 locaux à usage professionnel »,

employés par 'ledit art. 56 et par l'art. 3 de la loi du
3i mars 1922, comprennent les locaux où s'exercent les

professions qui ne rentrent ni dans le commerce, ni dan»
l'industrie et, par conséquent, la profession de ministre du
culte

;

D'où il suit que la sentence attaquée n'est pas légalement
justifiée et contient une violation des textes visés au
moyen ;

Par ces motifs,

Casse...

MM. Canac, rapp. ; Peic.not, av. gén.

Sur les baux des presbytères, voir, dans le

même sens: Commission siip. Ca-3. (1" .«cclion),

26. 5. 22, deux arrêts iDoc. Cath., t. 7, col. iWi-
1439).

CONSULTATIONS PRATIQUES

Les cérémonies religieuses et le droit des pauvres.

(1) En voir le texte dans D. C, t. 7, col. 863-868.

De la Correspondance Hebdomadaire (10. 1 . 22) :

Antérieurement à la loi du 25 juin 1920 (i) qui a

réglementé à nouveau le droit des pauvres et élabli

la taxe d'Etat sur les spectacles, une jurisprudence
constante a déclaré que de lellcs auditions échap-
paient au droit dos pauvres.

I-e Conseil d'Etat, se fondant sur les termes do
l'art, i" de la loi du 7 frimaire an V soumettant
au droit des pauvres « les spectacles où se donnent
des pièces de théâtre, des bals, des feux d'artificfe,

des concerts », a toujours décidé que les audition»

musicales exécutées au cours do cérémonies reli-

gieuses ne pouvaient être soumises au droit de»

pauvres nonobstant la publicité donnée a l'avança

à celte audition et la majoration du prix des chaise»

perçu à cette occasion, parce que les cérémonies reli-

gieuses ne constituaient pas des spectacles. C'est ce

qu'il a déclaré anciennement dans un arrêt du

25 nov. 1806 pour l'exécution d'une Messe en

musique (Dalloz J. G. Suppl. v" Théâtre et spee-

iacU, n° 122) et récemment dans un arrêt du 27 févr.

1903 (Rec. arrêts da Conseil d'Etat, p. 178 [et

Revue d'Orejanis. et de Déf. rel., 1910, p. 337|),

pom- un saint solennel donné avec le concours de»

Chanteurs de Sainl-Cervais. et dans un arrêt du

25 juill. 191 2 (voir Ga:. des Tribunaux dos a et

3 déc. 1912. Bec. des arrêts du Conseil d'Etat, 1913,

p. 870 [et lier. d'Organisation et de Déf. rel.,

1912, pp.' i3/i-435]), éfralement pour un salut

solennel donné dans une église, de Lyon.

Enfin, dans un arrêt du 7 juin 1918, le Conseil

(1) En voir le texte in extenso dans D. C, 1920, t. 4>

pp. 8-25. (Note de la D. C.)



L>J LieS[isiaiion ci juiispinucnce 704

d'r(;il il donne la mî-mc solution pour l'oxéculion

«•niro los vôprcs cl le snlul, d'un oratorio de Jeanne
d'Aio le jour de la fêle liturgique de cette héroïne.

{He<-. (Us arrêts du Conseil d'Etat, 1018, p. i55. cl

Bull. ('« la Société d'Education, 49* année, p. 667,
Icixle in extenso de l'arrêt et note.)

C<'lle jurisprudence est fondée fur ce que l'au-

diliim inusiciile cxcciitOc au cour? d'une céré-

monie roligiouse, ne constituant que l'accessoire du
culte iuiquol elle se rattache, n'ôtc point à celte

cérénionic son caractère religieux; la cérémonie, n'en
conscrio pas moins dans son ensemble im caractère
liturgique et l'exercice de la prière, caractère qui
cmpèclio qu'on puisse, l'assimiler aux spectacles,

bals et fêtes publiques visés par la loi du 7 frimaire
«n V. Ne possèdent le caractère de spectacle soumis
par celle loi au droit «les pauvres que les réunions
qui ont pour but exclusif, ou tout au moins pré-
dominant, la ro<-hcrclic de plaisirs et de distractions.
Tel n'osl jias le cas d'une cérémonie religieuse.

Le Comité consultatif de l'Assistance publique,
saisi de la question, n'a pas hésité à considérer pour
les mêmes motifs comme exonérée du droit des
pau\ros à litre de cérémonie religieuse la Messe de
minuit célébrée à Snint-Eustachc, malgré la percep-
tion du prix des places assez élevé et l'audition
d'artistes en vogue (i). (\'oir Dalioz if)oi, 3, 77.
Note sous arrêt du Conseil d'Etat du 27 févr. igoS
[reproduite par la liev. d'Org. et de Déf. rel.,

1910, p. 337].)
De même au point de vue réglementaire, la Cour

de ('assation, dans un arrêt du 5 nov. 1910 (2), a

déclaré que les chants exécutés par une Société
chorale au cours d'une cérémonie religieuse et don-
nant lieu au payement de prbc de places perçus au
prolit d'une œuvre avaient un caraclèrc liturgique

qui Liupèchait qu'ils puissent être soumis aux dis-

positions d'un arrêté préfectoral réglementant les

bals, concerts ou autres fêles donnes dans des lieux

publics.

11 est donc bien établi en jurisprudence 'que
l'audition d'oeuvres musicales au cours d'une céré-

monie religieuse ne constitue pas un concert ayant
le caractère de spectacle pouvant donner lieu à la

perception du droit des pauvres.

Celte jurisprudence cesse-l-ellc de s'appliquer en
présence de la loi du 25 juin 1920 réglemcntanl à

nouveau la taxe d'Elal sur les spectacles cl le droit

des pauvres.'' Nullement.
L'art. 92 de la loi du sa juin 1920 soumet à la

taxe d'Etat et au droit des pauvres (en ce qui con-
cern.- ce dernier l'art. 9G renvoyant à l'art. 92)
quatie catégories de distractions : dans la première,

qui cîl seule à retenir pour la question que nous
examinons, sont énumérés : « Tels les théâtres,

cafés-concerts, concerts sym.phoiiiqucs... et (ous

anlTc^ spectacles, attractions, exhibitions, jeux et

amii-imenls assimilables. » Ainsi, pour qu'une audi-

tion musicale puisse constituer un concert svnipho-
niquc sujet aux deux taxes actuellement en vigueur,

il f.iut qu'elle ait le caractère de spectacle. La
porl'e du nouveau texte n'est donc pas, au point de

,vuc dos concerts, différente de la disposition de la

loi (lu 7 frimaire an V, qui établissait la perception

du .hoit des pauvres, « dans tous les spectacles où
•c donnent des pièces de ihéàlre, des bals, des feux

d'nitifice, des concerts... » Sous l'empire du nouveau
text.'. comme sous l'empire de la loi du 7 frimairr

an V. un concert ne peut être soumis à la taxe qu':

• 'il constitue un spectacle.

(i) .\vis en d,ile du 25 mai igoo (Flev. d'Org. et de Dcf.
ret.. 1910, p. 337). (Note de la D. C.)

(3} Rev. d'Org. el de Déf. rel. 1910, pp. 634-6a5.

f>r, il'après les termes mêmes de la jurisprudence
susvisée, les auditions musicales exécutées au cours
de cérémonies religieuses ne rentrent pas dans la

catégorie des spectacles, au sens que le législateur
a donné à ce mot au point de vue de la perception
de l'impôt frappant les distractions el les plaisirs.

Comme, d'autre part, en dehors des spectacles,
l'art. 92-1° in fine vise seulement « les salons et

expositions diverses^ bals de sociétés, bals forains ou
occasionnels m, on doit considérer que la jurispru-
dence exonérant du droit des pauvres les auditions
musicales accompagnant des cérémonies religieuses

doit continuer à légir l'application de l'art. 92 de la

loi du 25 juin 1920 instituant la taxe d'Etal sur les

spectacles ; la modification de compétence de juri-

diction ne peut rien changer à cet égard.
A noire avis, nonobstant la publicité donnée et

la majoration du prix des chaises, toute audition
de musique religieuse dans une église doit être exo-

nérée du droit des pauvres et de la taxe d'Etat sur
les spectacles, lorsqu'elle a lieu au cours d'une céré-

monie religieuse à laquelle elle se relie, car on ne
peut scinder en deux une cérémonie constituant un
office religieux. Sans doute, il ne suffit pas qu'une
audition musicale se produise dans une église pour
être réputée se rattacher à une cérémonie religieuse

;

la caractéristique de la cérémonie religieuse dépendra
de la réunion des trois conditions suivantes que l'on

trouve indiquées dans la jurisprudence du Conseil

d'Elal. Il faut:
1° Que la cérémonie soit organisée et présidée

par le clergé ;

2" Qu'elle soit prévue par les règles de la lilui^gie;

3° Qu'une notable partie des places soit laissée

graluilemejit à la disposition des fidèles.

Quand ces trois conditions se trouvent réunies, le

droit des pauvres et la taxe d'Etat ne doivent pas

être réclamés.

[Sur celle question, voir également Camille Batiillï

(Ilev. dOrg. et de Déf. rel., 1906, pp. 345-3 '|6) ; Léo»
JouAnnc (Ibid., 1910, pp. 62J-626, et 1912, pp. 435-i36).]

ABONNEMENT D'ESSAI A LA « D. C. »

Nos lecteurs sont pries de faire connaître

autour d'eux L'ABONNEMENT D'ESSAI à la Do-

cumentation Catholique durant deux moia
(c est-à-dire aux neuf fascicules de novembre
et décembre 1922) au pri.x très réduit de

3 f r. 50.

Rachat de livraisons

de la « Documentation Catholique »

Pour compléter des collcclions el rendre [.nr là service

aux abonnée récents, l'administralion de ta Dociimen-

lalion Calliolique est disposée à raclielcr au prix uniforme

de 60 centimes iuicmplaire franco t':s Ucruisons ci-nprf.i :

1-2, 3, 4, 5, H, 12, 13, 16. 34-35, 36, 39, 40, 42,43, 44,

47, 55, 59, 6i, 74, 79, 134, 135, 136, 138, 143, 147.

Prière envoyer les livraisons i celle seule adresse :

Monsieur '!e Bibliothécaire, 0, rue' BayarJ, Paris-VIII»,

ci mentionner en têle de la stiscriplion le nom el

l'adresse complète de l'expéditeur.
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DOSSIERS DE LA « DOCUMENTATION CATHOLIQUE

Le développemenl juridique el social

de la Convenliou collective de Iravail

On trouvera les parties précédentes de celte élude

dans la Documentation Catholique, t. 7, col. 171-
192 (Première partie: Evolution sociale vers la

détermination collective des conditions du travail.

Les Faits; la Jurisprudence : droit d'intervention

des Syndicats, parties liées par la convention,

dommages-intérêts à la partie lésée): — ibid.,

col. 567-576 [La doctrine et l'opinion: nature

et rôle de la convention collective, l'opinion

d'abord contraire au projet de loi, la tâche du
législateur); — ibid., col. 873-895 {Deuxième

partie : La loi du 25 mars 1919. Analyse: nature,

objet, validité, parties contractantes, durée et réso-

lution, obligatiun de ta convention collective); —
ibid., col. 1005-1024 (Analyse de la loi [suite] :

actions en justice; caractères de la loi; dans quelle

mesure est-elle dans le sens de l'évolution sociale?)

TROISIÈME P.VRTIE

Application de la loi de 1919.

Vers la réglementation professionnelle.

Après avoir observé dans les faits kI dans la doc-

Irine le mouvcinciit d"où est née la loi du ^5 mars

1919, après avoir analysé tctte loi el recherché en
quoi elle concsponU au.x nécessités du droit et de la

pratique ou s'en écarte, il nous faut examiner le sort

de la loi el reprendre l'examen du mouvement qui

l'emporte vers de nouvelles destinées.

Cette élude comporte trois brefs chapitres d'ordre

positif — modilicalions législatives, application pra-

tique de la loi, jurisprudence — el un chapitre plus

long sur l'évolution du mouvement dont la loi de
1919 ne constitue qu'un c|)Nodc.

A) MODIFICATIONS LÉGISLATIVES

La loi du 23 mars 1919 n'a subi aucune retouche
directe : on n'a plus légiféré sur la convention oollec-

live. Mais ses dispositions se trouvent modifiées, par
incidence, sur quelques points : d'autres lois réa-

gissent sur elles.

Ce sont la loi syndicale du i:^ mars 1920 (1) et les

deux lois du II juin 1917 sur les conditions du tra-

vail dans les industries du vêlement, et du 23 avril

1919 (2) sur la durée du travail, communémenl
appelée loi de huit heures. Ces lois ont nettement
agi dans le sens de l'évolution logique de la con-
vention collective.

(i) Cf. !(• texte dans D. C, I. 3, pp. Wj-Wi ; et com-
iTi'iilaire : ibUl., pp. 554-557.

) D. C, I. 1", pp. 4a3-435.

Loi du 12 mars 1920.

Nous nous arrêtons d'abord à la loi syndicale de

1920, parce qu'elle touche directement les dispasi-

tions de la loi du 2Ô mars 1919, tandis que les deux
autres lois exercent i)lulôt une influence sur la pra-

tique de la convention collective.

a) Une première modification provenant de la loi

syndicale comble une lacune bien définie :

Le droit de conclure des conventions collectives a

été attribué par la loi de 1919 i une série de groupe-
ments ; le droit d'ester en justice était réglé par les

lois constitutives de ces groupements ; or, les deux
législations ne coïncidaient pas sur un point im-

portant.

Les plus sérieuses des conventions collectives soni

celles que passent des groupes syndicaux : tandis que
la loi de 1919 reconnaît aux Unions et Fédérations

syndicales le droit de signer des conventions collec-

tives, la loi syndicali' organique du 21 mars i884 (l)

n'accorde le droit d'ester eu justice qu'aux seuls Syn-
dicats ; les Unions el Fédérations ne pouvaient donc
poursuivre en justice l'application des conventions

qu'elles pouvaient signer.

Désormais, en vertu de l'art. G de la loi du la mars
1920, « les Unions jouissent... de tous les droits con-

férés par l'art. 5 aux Syndicats professionnels » ;

elles peuvent donc agir judiciairement contre la vio-

lation des conventions collectives.

On ne manquera pas de remarquer combien cette

modification favorise lo développement du droit dans

le sens collectif : une Fédération syndicale représente

mieux qu'un Syndical l'intérêt professionnel, et la

convention qu'elle signe se rapproche, eu fait, d'une
régli mcntalion professionnelle.

b) Il n'y a là, toutefois, qu'un rapprochement de

fait. La loi pénètre da^antage l'évolution sociale eii

conférant au groupement professionnel le dro{< do
représenter l'intérêt coUeclif.

L'art. 5, 2" alinéa, dit :

Ils [les Syndicats professionnels] peuvent, devant loufcs

les juridictions, exercer tous les droits réservés à le pkrlie

civile relalivcnioiit aux faits portant un préjudice direct ou

indirect à l'inlérêl collectif de la profession qu'Hs repré-

sentent.

Cet article, cstil besoin de le souligner, dépasse

la matière de la convention collective. De celle-ci la

loi ne parle, même article, 11° alinéa, que pour rap-

peler les dispositions antérieures :

Ils peuvent passer des contrats ou conventions avec tous

autres Syndicats, Sociétés ou enliepriscs. Tout contrat ou

convention visant les condition» collective» du travail e«l

passé dans les comlitiMiis déterminées par h loi du

23 mars 19 19.

Happclons-nous que la loi du 23 mars 1919 est

venue contrarier la jurisprudence qui tendait à re-

connaître au Syndical le rôle de défenseur de l'in-

térêt collectif ; notons ensuite que l'alinéa 11 ne sau-

rait annuler, par sa simple prc.<criplion matérielle,

les droits généraux reconnus par l'alinéa 2 du même
article de loi ; et, ces deux pensées en tôle, lisons le

(1) En voir le texte, modilïé par h lui du la. 3. 10, dan»

D. C, t. 3, pp. 439-/|/ir.
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rôiiiiiiontuirc que donne M. Georges Piol ilc ces

ilisposilions (i) :

Ouo le Syiiilical puisse fstcr eu justici-, cliaiiuo fois qu'il

f'jgit (le SCS int<!r^ls personnels el puliinioniaux, c« n'est

que h coiis<''pionco iinmédiule de sa personn:ilité. La lui

lie iSfi (iintien art. 6J lui relonnai^s:lil dt'ji^ ce droil.

Mais la jurispriidenco l'avait progressivement, el non sans

résistance, étendu an cas où l'intérêt en jeu était <i l'iii-

lérèt collectif de la profession, envisagée dans son en-

semble, el ri'i'i l'senléc par le Syndicat professionnel » (a).

La nouvelle loi a sanctionné cette jurisprudence el

affirmé cette fonction représentative du Syndical, en pré-

cisant, dans l'art. 5 S a, qu'il peut, n devant toutes les

juridictions, exercer ton- les droits réservés à la partie

civile i> (c'cst-i-dire réclamer des dommages-intérêts, des

insertions, el, généralcnieot, toutes mesures propres à

réparer un préjudice), ci relativement aux faits portant un

préjudice direct ou indirect i\ l'inlérèl collectif de la pro-

fession qu'il représente ». L'n préjudice indireci, résultant,

par voie de répercussion, soit d'une faute commise soit

d'un préjudice individuel subi par une personne exerçant

la profession, suffira donc pour que l'action du syndical

6oil recevable. Il semble bien qu'ici, quoi qu'en ait dit le

rapporteur au Sénat (.3), la loi a dépassé la jurisprudence

que nous venons de rappeler (U- Quoi qu'il en soit, le texte

est formel.

D'autre pari, an sujet des conventions collectives

^voiiiiécs par l'aliiica n de Part. 5, .M. Piol rappelle

comment le syndicat intervient en justice el ajoute :

Ce sont encore, on le voit, des fonctions représentatives

qui sont ainsi confiées au Syndicat, bien qu'ici son droit

de représentation paraisse rcstn-int à ses seuls membres
el non pas à la profession tout enlii!re. Et cependant, si

l'on y regarde île près, lorsque le syndicat agit en répa-

ration du préjudice collectif résultant de 'la violation corn-

mise, n'est-ce pas, à proprement parler, l'intérêt profes-

sionnel général dont il se constitue le défeuseur ?

Nous avons, ou s'en souvient,- longuement étudié

celle question (5). Nous croyons, quant à nous, que
la loi de i9''o éloiid la qualité nprésentalivc du syn-

dicat telle que la pose la loi de njif) et que — la loi

de 1920 venant consacrer et même dépasser une
jurisprudence conteslée, dont béuéliciait la conven-
tion collective — il n'y a pas de raison d'interpréter

l'alinéa 2 en un sens restrictif lorsqu'il s'agit de
conventions collectives.

Lu Syndical passe une convenliou ; il le fait, c'est

entendu. <( dans les conditions délerininéi'S par- la

loi du 25 mais 1919 » ; cette convention vient-elle à

être violée, le syndicat ne pourra intervenir eu jus-

tice que « dans les coudilions de la loi de 1919 " s'il

invoque des préjudices personnels à lui ou à ses

nienilues, mais il n'aura pas besoin, nous scnible-

l-il, de rechercher dans la loi de 1919 un fondement
à son intervention, s'il peut invoquer « un préju-

dice, direct ou indireci, [porté] à l'inléEvl collectif

do la profession ».

Il faudrait voir se produire un cas d'espèce et re-

cueillir une jurisprudence. Si cette jurisprudence se

déclarait en sens opposé à la solution que nous dé-

fendons, il y aurait lieu de réclamer une modifica-
tion législative qui fasse disparaître une anomalie de
même espèce que celle qu'a corrigée l'art. 6 de la

loi de 1920. On ne voit pas pourquoi, eu simple lo-

(i) Les Syndicats professionnels : commentaire des lois

des ai mars i884 et I3 mars 1920 (Paris, administration
du K«euci/ général des Lois), pp. 9 et 10.

(3) Cass., Ch. réunies, 5 avr. igiS : D. P., iqi4. r. 65.

(3) Sénat, séance du 21 juin 1917 ; /. 0., aa juin, p. (317.

(4) V. conclusions P. G. Sarhut ; D. P., igi.'i. i. 72.

(5) Cf. D. C, t. :, col. 184-189.

gique, un droil général comme celui de défendre
conire tout préjudice, même indireci, l'intérêt col-

lectif, deviendrait caduc alors qu'il s'agit de faire

respecter quelque eho.se de plus précis que des inté-

rêts indéterminés : un traité colleclif.

c) Nous avons dit quelques mots des « usages do
la profession ». La loi de 1920 leur accorde une va-
leur évidente, dont vraisemblablement lu jurispru-
dence tiendra compte.
La loi dit dans un alinéa i5 de l'art. 5, dont le

sens reçoit de l'aUnéa 16 une précision innuédiato :

Les Siudicals peuvent être rnusultés sur t:->us les diffé-

rends et toutes les questions se rattacliant ù leur spécialité.

Ilans les affaires conleutieuses, les avis du Syndicat
seront teims i la disposition des parties, qui pourront en
prendre couimunicalion cl copie.

-M. Piol commente ainsi i.p. i5) ces alinéas :

Dans la pratique, le tribunal de commerco use fréquem-
ment do cette attribution en renvoyant les parties devant
la Cliambre syndicale de leur profession, ipii joue alors le

rolo d'expert ou d'arbitre rapporteur (i).

En outre, la législation récente sur l'organisation du
travail (2) a très opportunément fait appel à ce pouvoir
consultatif des syndicats.

Le premier cas n'intéresse évidciuuient point la

convention collective. Mais on conçoit qu'à côté des
différends individuels un tribunal ou un Comité
d'arbitrage se réfère à l'avis d'organisations profes-
sionnelles pour connaître les « usages ».

Pour la conclusion même des conventions collec-
tives, l'e.xamen de la loi de huit lieures nous édi-

fiera sur le rôle que peuvent jouer 1rs Syndicats.

Voilà doue trois dispositions ici^islalivcs qui
marquent le sens du mouvement d'évolution qui
nous intéresse, lilles ne transforment pas foncière-
ment la situation légale de la convention collective
et ne la font point passer du terrain du droil privé
sur celui de la réglementation professionnelle. Ce-
pcndanl. objectivement relevées pour les modifica-
tions qu'illes apportent à la loi de 1919, elles mé-
ritent d'être retenues aussi comme des indices
soeiau.x : l'orientation du mouvement est dirigée
vers un élargissement du rôle de la profession.
Nous devons, en outre, noter, sans celle l'ois y

prendre d'indications sociales :

d) Le changement que la loi de 1920 apporlu dans
l'efficacité des sanctions prévues par la loi de 1919.
Maintenant, le Syndicat, muni de la personnalité
civile, peut offrir des ressources pour répondre de
ses responsabilités ; nous avons souligné le caractère
tout éventuel de celle faculté ; nous avons dit aussi
que ces conditions de droit et de fait ne doivent paa
changer les limites de la responsabilité syndicale.

Lois du 11 juin 1917 et du 23 avril 1919.

Ces deux lois n'ont pas modifié la loi du 25 mars
1919 — l'une d'ailleurs lui est antérieure, — mais
elles l'ont complétée en ce sens qu'elles la font jouer
dans des conditions particulières. Elles s'y raltaehenl
en quelque sorte comme des corollaires, l'un anticipé.

Klles font état, en ell'et, des conventions collec-

tives existantes pour leur donner, dans des domaines
spikiaux, une force que la loi du 25 mars s'est

refusée à conférer à la convention collective en

(i) Art. 4ag C. proC. civ.

(a.) La D. C. a publié (I. r, pp. 420- 'uô) le texte de
la loi du aS avr. 1919 sur la journée de huit heures et le

rapport de M. le sénateur Paul SrKAOSS.
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général. Et il ne faut pas s'étonner que la loi

de 1917, malgré sa date, puisse avoir cet effet : on
n'oublie pas que la loi de 1319 sur les conventions
collectives venait consacrer lai élat de choses : la

loi de 1917 pouvait parfaitement conférer à cer-

taines conventions collectives une force particulière

avant qu'une loi vînt réglementer les conventions en
général; celles que visait la loi de 1917 se soumet-

tront désormais aux formes précises imposées d'une

façon générale, mais leur existence antérieure n'en

recevra qu'une modalité qui n'affecte pas leur

essence.

En quoi lis deux lois mentionnées ajoutent-elles

à la loi sur les conventions collectives ? N'ous avons

eu occasion d'évoquer un certain art. 18 d'un projet

de 190G, abandonné depuis, d'après lequel les clauses

d'une convention collective pouvaient, par un acte de

l'autorité publique, être étendues à l'ensemble des

industries de même catégorie dans une même région.

Cet article transportait nettement la convention du
terrain contractuel sur le terrain réglementaire. La

loi de mars 1919 n'a pas voulu faiie produire à la

convention collective d'effet réglementaire. Toute loi

qui vient ajouter cet effet à ceux que détermine la

loi du 25 mars 1919. donne donc à celle-ci une

extension caractéristique.

On conviendra que. si ce n'est pas là modil'ier la

loi du 25 mars, parce qu'il faut réserver le titre de

modifications aux changements d'une valeur géné-

rale, c'est du moins ajouter des prescriptions, direc-

tement greffées sur la loi de mars, et lui donnant un
développement tel que l'esprit de la loi va se trouver

complètement réformé.

La loi du II juin 1917 tend à assurer le repos du

samedi après-midi aux ouvrières du vêlement. Or,

les conditions d'application sont déterminées, pour

chaque profession et pour chaque région, par des

règlements d'administration publique qui doivent se

référer, dans les cas où il en existe, aux accords in-

tervenus entre les Syndicats, patronaux et ouvriers, c'e

la profession et de la région. Ces accords, au surplus,

traitent aussi du salaire, de Commissions mixtes, etc.

La loi du 23 avr. 1919 établit un système analogue.

Après avoir prescrit, par l'art. 6, que « la durée du

travail effectif... ne peut excéder soit huit heures par

jour, .soit quaranle-huil heures par semaine, soit une

limitation équivalente établie sur une période de

temps autre que la semaine «, la loi dit :

Ai\T. 7. — Des rcg:loments d'administration publique

déterminent par profession, par industrie, ip.nr commerce

ou par catégorie professionnelle, pour l'ensemble du terri-

toire ou pour une région, les délais et conditions d'appli-

cation de l'artiele préct'<ient.

Ces règlements sont pris soit d'office, soit ,'i la demande
d'une ou pbisiours organisations patronales ou ouvrières,

nationales ou régiunales. intéressées. Dans l'un et l'autre

cas, 'les organisations patronales cl ouvrières intéressées de-

vront Hrc consultées : elles devront donner leur avis dans

le délai d'un mois. Ils sont revisés dans les mêmes formes.

Ces rùglemenls devront se référer, dans le cas où il en

existera, aux accords intervenus entre les organisations

p.ilronales et ouvrières, nationales ou régionales, intéres-

•ées...

Ainsi, ces d^nv lois spéciales, poussant plus a\anl
les effets attribués par leur loi organique aux con-

ventions collectives, confèrent à certaines conven-
tions une valeur nouvelle, une valeur réglementaire.

Ces lois agissent donc, à l'cncontre du système

contractuel de droit privé, dans le sens de l'évolulion

Eorialc dont nous avons saisi maintes manifestations.

Nous aurons i les prendre en considération parti-

culière lorsque nous examinerons l'évolution du
mouvement, dont elles sont des marques signifi-

catives. Dès maintenant, il fallait les mentionner en
tant que textes législatifs qui régissent dans la

concret la convention collective.

S) APPLICATION DE LA LOI

Par « application de la loi » nous entendons ici

son utilisation pratique, réservant au chapitre sui-

vant l'examen de son application juridique.

La loi de 1919 a-t-elle été utilisée ? dans quella

mesure ? par quels procédés ? Quel est le contenu
des conventions signées p Enfin quels effets ont

obtenus ces conventions ? Ont-elles contribué à éta-

blir ces relations régulières et pacifiques rêvées par
le législateur, à régulariser la concurrence écono-
mique ?

A quelques-unes de ces questions, la dernière no-
tamment, il est difficile de répondre en raison de la

date récente de la loi et de la période troublée que
traverse la production. On recueillera plutôt des indi-

cations que des conclusions.

Nombre et modalités des conventions.

Commençons par rectifier un chiffre et en com-
pléter un autre. Dans le premier chapitre de notre

première partie, nous avons cité la statistique des

conventions dressée par .MM. Groussier et Strauss (1) ;

les renseignements parvenus depuis la fin de 1918
amènent à enregistre: :

i35 conventions (au lieu de lool en 1917 ;

D'autre part, M. Strauss indiquait 94 conventions
pour 1918, en s'arrêtant au 1°'' octobre ; ce chiffre

s'élève sensiblement :

257 conventions en 191S (2).

En 1919, la pratique des conventions colleclives se

développe considérablement, puisqu'on en relève 557,
dont 80 environ conclues après grève et 224 sans
intervention de tiers (3). L'élévation de ce nombre
doit être en grande partie attribuée à la nécessité de
reviser les salaires.

Depuis la promulgation de la loi, une seule année
entière s'est écoulée dont on puisse dresser une sta-

tistique à peu près exacte.

Le liulletin du Ministère du Travail (juill.-.ioùl-

sept. 1921) nous apporte un tableau qui se recom-
mande par sa brièveté et sa clarté.

STATISTIQUE DES CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL
CONCLUES EN 1920

3^5 conventions colleclives de travail, signées en i9':o,

ont été signalées à la Direction du Travail.

nhPinTrrioN paa cat^cohies pnopEssiosNELLES :

Vêlement, travail des étoffes, toilette.... 5}

Alimentation 33

Mois 3«

Mines 09

Métaux 3o

Tr.msports cl maimlention 59

bâtiment s'i

Papier, carton, industries polygrapUiques.

.

aa

Textiles 18

Cuirs et peaux 17

Produits chimiques 16

Agriculture l'i

Pierres et terres i i

Com merce 3

TorAL 345

(i) rioe. Calh., I. 7, col. 176.

(7) Bull, du Min. du Trav., avr.-m.ii lOiO, P- 'f'"'-

(.1) llull. du Min. ilu Irai'., nov.déc. i;r'0, p. àoG.



MODALITÉS DE LEUR CONCLUSION

CiRco.NsiANCE?. — Les reiiseignenienls fquriiis à la Di-

rection du Travail sur les circonstances dans lesquelles ces

convenlions ont Hé signées sont en général très vagues et

ne permettent pas de donner sur ce point particulier des

indication^ bien précises.

-2 convoiilions paraissent avoir été conclues opr^s grève,

mais c'est un cliiffre minimum que la publication de la

•talistique des grèves survenues au cours de l'année igao

permettra de rectifier.

De même, en ce qui concerne les conventions inter-

venues par application de la loi du 37 déc. i8<>:i, il faut

attendre la statistique précitée pour pouvoir fournir un

chiffre définitif. D'après leur teneur, 47 conventions consti-

tuent des applications de la loi de 1893. De plus, on a

considéré comme conventions cdlleclives a6 sentences arbi-

trales, un arbitrage ayant nécessairement pour base un
accord préalable entre les parties. On compte 9 de ces sen-

tences dans les industries minières, dont 6 iulorvenucs à

la demande d'organisations ouvrières et patronales, et 3

remlues à la suite d'accords conclus entre les parties dans

les Commissions mixtes régionales ou locales.

Parties sign maires. — En ce qui concerne les parties

signataires, ni conventions sont intervenues entre syn-

dicats patronau.v et syndicats ouvriers, 64 entre patrons ou
collectivités de patrons non syndiqués et Syndicats ou-

vriers, 3 entre patrons syndiqués et collectivités d'ouvriers

non syndiqués, ôo à la suite de réunions de Commissions
mixtes permanenlés ou simplement instituées à cet effet.

Parmi ces derniers accords, on en compte dans les mines

01 conclus au sein de Commissions mixtes régionales ou
locales.

Durée. — Les convenlions sont le plus souvent muettes

•ur leur durée. Cependant, Sa d'entre elles sont signées

pour une durée limitée et se rcparlissant ainsi :

I à 6 mois, 23 ; — 6 mois à i an, 6; — i an à 3 ans,

3 : — une convention est conclue pour 5 ans, une autre

pour la ans.

Procédl're L'AnniTRAGE. — 45 convenlions organisent

une procédure d'arbitrage pour trancher les contestations

qui pourraient résulter de l'application du contrat. Dans
4 convenlions, la procédure d'arbitrage organisée est per-

manente.

CouT DE LA VIE. — 30 Conventions organisent des Com-
missions mixtes chargées de reviser le taux des salaires

et indemnités d'après le coût de la vie.

Allocations familiales. — 39 conventions prévoient des

allocalituis pour charges de famille.

lNTEnvB.%Tio?«s.— Sur ces 345 conventions, igi paraissent

«voir clé conclues sans intervention de tiers, i54 ont été

conclues à la suite des interventions suivantes :

Intervention des juges de paix (loi de 1893) [chilTies

provisoires] 4-

—

des préfets, sous-préfets ou leurs dé-

. légués a5
— des inspecteurs du travail 53
— des maires 7

— du ministère du Travail i4

— du ministère des Travaux Publies 7

— du ministère de l'.^gricullure r

Total i54

CLAUSES RELATIVES AUX CONDITIONS DU TRAVAIL

Voici dans quel ordre se répartissent les contrais en ce
qui concerne ces clauses :

Salaire minimum a^5
Journée de 8 heures ii3
Organisation de l'apprentissage 25
Réglementation du délai-congé 17
Placement, recrutement des ouvriers 6

Parmi les 17 convenlions qui réglementent le délai-

congé, 5 stipulent sa suppression.

Le BuHclin du Ministire du Ifavail, qui cloiin.Til

déjà, par intervalles et en hs- gioupaiil, l'inilicaliou

di's convenlions roUeclives do lui connues, cnioglslre,

depuis janv. 192 1, les conventions dont le texte a été

Iran.sinis au niinisli^re du Travail au fur cl à mesura
de leur réception. Il en fait l'analyse.

Le numéro de janv.-févr.-mars 1921 en relaie la ;

celui d'avr. -mai-juin, 34 ; celui d'ocl.-nov.-déc., 65.

Mais il s'en faut «luo la lisle de 1921 se trouve jrrèlée.

Nous ne . connaissons donc, ofliclellemcnl, que
III conventions se rapportant à l'année 1921. Sur ce

nombre, 7 — toutes dans le département du Nord —
ont été conclues dans la boulangerie, par l'application

de la loi du s8 mars 1919 (i) sur le travail de nuit
dans la boulangerie. 9 autres résultent d'une sentence

arbitrale ou de l'application de la loi du 27 déc. 1S92.

Le plus grand nombre ont eu pour objet l'applica-

tion de la loi de huit heures, et la plupart ont été

passées sans grève. Plusieurs organisent des Com-
missions mixtes de conciliation ou d'arbitrage.

Do ces quelcjues chiffres, nous laissons au lecteur

le soin du tirer les réflexions qu'ils comportent ; nous
avons suffisamment indiqué les problèmes que sou-

\v\'- la convention collective pour qu'on prenne
inlérêt à constater l'augmentation du nombre des
(iiiivenlioMs conclues sans grève, le rôle grandissant
des Syndicats par rapport aux groupements de fait,

la multiplication des Commissions mixtes, l'insertion

des clauses d'arbitrage (2). S'il est excessif de tirer

d'observations aussi courtes des conclusions géné-
rales sur l'état des mœurs quant au contrat de tra-

vail, il est parfaitement légitime de reconnaître, par
comparaison d'éléments de même nature, un chan-
gement dans les rapports de ceux qui recourent à la

convention collective. Ce changement tient beaucoup
moins à l'influence de la loi de mars 1919 qu'à celle

de la loi syndicale de i884 et aux progrès de l'orga-

nisation professionnelle. Ce sont ces progrès qui per-

mettent à la convention collective de mieux remplir
son but, et la convention colleclive permet de con-

stater CCS progrès; peut-être y aide-t-elle en propo-
sant aux groupes professionnels un but précis ? Ç«
serait assez difficile d'établir dans quelle mesure.

Effels des convenlions.

Un pareil sujet échappera toujours à la slalislique.

Des pointages minutieux permettraient encore d'ob-

server comment on a respecté les conventions ; oa
pourrait arriver, moyennant des recherches extrême-
ment poussées, à savoir si l'on doit aux conventions
d'avoir écarté des grèves. Mais l'influence qu'elles

ont exercée sur la durée et l'intensité des grèves, la

qualité morale des rapports entre patrons et ouvriers,

l'effet des conventions sur la stabilité des conditions

de travail, tout ce qu'elles ont pu empêcher... qui le

pèsera ?

On ne peut obtenir quelques estimations que par
coups de sonde, en ce qui touche aux effets malériels,

par aveu.x en-ce qui intéresse le moral.

(i) Reproduite dans D. C, t. 1", p. 699, col. i, note r.

(2) Sur le contenu des conventions collectives, on Irou-

vera des détails dans l'ouvrage de Barthélémy Raynaud,
Le Contrai collectif en France (Paris, Rousseau, 1921),
M. Raynaud suit l'histoire des contrats par industrie ; il

observe une catégorie que nous avons dû négliger : lei

contrats pour ouvriers étrangers en France, et fait una
place spéciale à ce qu'il appelle a contrats coUeclifs d'au-

torité », qui ressorlissent plutôt à la réglementation pro-
fessionnelle, et que, pour cette raison, nous avons laissé*

en dehors de notre élude.



a) Une circonslancc pcrmul un de ces coups de

sonde, dans des conditions assez significatives. Les

salaires ont subi, ces dernières années, des variations

considérables ; cir, ils forment l'un des objets essen-

tiels des conviiilions collectives. Un article du

BuUelin du Ministère du Travail (i) contient, quel-

ques renseignements au sujet de l'influence des con-

ventions collectives sur le règlement amiable des

questions de salaires.

Déjà le grand nombre des conventions passées en

iç)io — 557, — à im moment où les débats de

salaires se multipliaient, constitue une indication.

Que So seulement de ces conventions aient clé pas-

sées après grève révèle l'influence pacificatrice des

conventions collectives ; et que 22^ aient été signées

sans intervention do tiers atteste la pratique des

accords directs.

Un des pliénonicnes inléressants des années inig et 1920

— dit l'article du Bullclin (p. 28?), — outre le dévelop-

pement des conventions collectives, est l'institulion, pnr

conventions collectives, de Commissions mixtes cliargées

de réviser périodiquement le taux des indemnités de vie

chère, d'après les variations du coût de la vie, soit en

utilisant à cet elfet des données statietiqnes établies en

dehors d'elles, soit en calculant elles-mêmes ces variations

pour la région intéressée.

Et le Diiihtin cite de nombreux exemples.

Mais, dira-l-nn, ces exemples pexdent beaucoup de

valeur du fait qu'ils sont pris à une époque de hausse

des salaires. Aussi la partie la plus iiiléressanle de

l'arlicle conccrne-t-elle la période de baisse:

Ces moJilications de salaires se sont opérées sans grande

difficulté et pour ainsi dire mathématiquement lorsque par

convention collective il avait été prévu qu'elles s'opére-

raient d'après les variations du c».iùl de la vie.

Si celle considération d'un rapport équitable 5 établir

entre la baisse du coùl de la vie cl la diminution à

apporter aux salaires a été le plus souvent négligée lorsque

la réduction a affecté des établissements isolés, elle a

inspiré un grand nombre d'accords entre syndicats patro-

naux et ouvriers, ou de décisions unilatérales prises par

des organisations patronales et applicaldes il l'ensemble

des établissements odliérenls.

On conçoit que les grèves en une toile période de crise

ne pouvaient manquer d'être nombreuses, mais il ne paraît

pas douteux que le nombre en a été sensiblement réduit

par le développement ipris pendant la guerre de relations

plus suivies e?ilre patrons et ouvriers, et par la pratique

des convention" collectives (p. sS.S).

Nous sommes obligé de nous contenter ici de ces

affirmations, car les preuves seraient beaucoup trop

longues. Il suffira d'indiquer que les faits rapportés

par le Bullclin sont classés sous deux rubriques,

la i'°: « Variations intervenues sans grève n ; la :>.".

« Variations de salaires à la siiile de grèves. » Voici

le détail de la première rubrique :

A) — Variatiùiis de salaires inlcri'cnucs ù la .«iiitc de

Cûtivi^ntions préalables passées enlre organisations patro-

nal 1 s et ouvrières, en vue de la fixation périodique des

salaires ou indemnités de vie ehère d'après les variations

du eoât de la vie.

B) — Variations de salaires intervenues en vertu de

conventions passées sans qrève entre organisations patro-

nales et ouvrières depuis le 1^^ Janiner 19^1.

C) — Varintinns de salaires intervenues à la suite de

décrions d'ensemlde imposées par des organisations patro-

nales depuis le 1" janvier i9il et portant /i.inti'in des

ttttaires nu indemnités de vie chère.

(1) N* juiU.-sept.-oct. 1921 : Mouvement des salaire:,

depuis la guerre.

ly) — Variùlions intervenues sans cjuil y oil eu grève,

dans des établissements isolés, soit à la suite d'une entente

avec le personnel, soil par décision de la Direction de
l'établissement.

Or, si la première de ces deux parties comporte
bien plus de cas que la seconde, dans celle première
partie même, les deux premiers paragraphes, A et B,
tiennent une place considérable, plus encore par
rim|)orlance que par le nombre des cas: il s'agit en
effet d'orçjanisalions, dont certaines s'étendent à un
vaste domaine.

b) Quant aux effets moraux des convcnlions col-

lectives, nous ne pourchasserons pas les témoignages,
car, encore une fois, nous ne pouvons prétendre
aboutir à des conclusions. Nous nous référerons seu-

lement ù un Congrès cntièremeut consacré à l'élude

de la convention collective : le Congrès tenu en 1921
par la Fédération des Syndicats féminins, connue
sous le nom de Fédération de la rue de Sèze.

Voici la fin du compte rendu que publiait tn Tra-
vailleuse (févr. 1921), organe de la Fédération:

Ajoutons, pour donner une idée d'ensemble de celte

journée d'étude, que des communications intéressantes ont

été faites par un certain nombre de Syndicats fédérés expo-

sant les conventions signées par eux dans leur région :

Paris, convention dans la Blanchisserie et conventions

multiples dans la Couture en 1917, ifliS, 1919 ; — Mar-

seille, conventions diverses dans la Couture pour la

semaine anglaise cl pour la fixation d'un barème de

salaire ; — Lyon, convention de Juin 1919 dans la con-

fection d'ornements d'église et dans la soie ; en mai 1920

pour la Cravate ;
— Bordeaux, conventions diverses, en

juin 1919, dans le Commerce et la Couture ;
— Viemae,

convention dans le Textile ; — Amiens, convention dans

1.1 Coulure.

Ainsi la pratique de la convention collective entre de

plus en plus dans nos mnurs. Et malgré les déficits re-

connus à la loi du 25 mars 1919, la convention colleclive

montre l'efficacité qu'elle peut avoir pour assurer l'har-

monie enlre le capital et le travail, pour donner aux tra-

vailleurs 'les garanties et la stabilité dont ils ont besoin.

Snidiaitons qu'un pas en avant soil encore fait et qu'en

étendant les bienfaits de la convention colleclive à tous,

nous entrions dans la voie d'une véritable organisation

professionnelle.

Ainsi la Fédération connaît par la pratique la con-

vention collective et la juge pacificatrice. Qu'on
n'objecte pas que ce témoignage d'un groupement
catholique possède moins de force que s'il provenait

de la C. G. T. : les ouvrières qui, en vertu de leur

doctrine, recherchent la paix sociale, ne sont-elles

pas plus qualifiées pour en apprécier les instruments

que les ])rolagonistes de la révolution ? .\u surplus,

elles ont dû souvent conquérir ilc liante lutte le droit

d'apposer leur signatuie à côté de celle de la C. G. T.,

et .si l'on pouvait ici rapporter les persécutions

qu'elles ont vaillamment subies, on trouverait à leur

témoignage un nccenl de singulière sincéiité.

Nous ne parlerons pas des effets que peut produire

la convention collective sur la concurrence écono-

mique entre industriels. Il faut ici tme expérience

plus longue, que nous ne pourrions observpj avec

une ccilaine Xorcc qu'ù l'étranger.

C) JURISPRUDENCE

La jurisprudence postérieure à la Kii do 1919 esl

beaucoup moins intéressante que la jurisprudence

antérieure ; les principes se trouvent désormais fixés :

il n'y n plus pière que des cas d'espèce. Ce qni va

devenir intércs.sant, c'est l'évolution de la conccpUoa
même de la convention collective.
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Daii; :,i jurispruJiuco, un point seul nous ajrjia-

tait flollant : la vnlour qiie l'sti peut attriliiirr à une
convention colleilivi' pour exprimer les « usages ».

Les jugenienis qui soulèvent ee problème forment

une enl^gorie parmi les autres jugements, ceux-là

trf- nets, qui décident

A qui est opposable ane convention collectire.

Le II févr. 1920, le ir mai 1930, la Cour de cassa-

lion casse des jugements de Conseils de prud'hommes
qui avHienl pi~.5lendu étendre les conditions de con-

ventions collectives (sentences arbitrales) à des per-

sonnes non adhérentes à ces conventions (i).

Le 5 janv. i()?i. la Cour de cassation infirme un
jugi^mcnt du Conseil de prud'hommes de Versailles

qui avait appliqin' à dej patrons les termes d'une

con\eiHion colleilive « sans constater qu'ils soient

membres J'un syndicat ou groupement y ayant pris

part, ou qu'ils y aient donné une adhésion indivi-

duelle ». « A défaut de cette précision nécessaire, la

sentence n'est pas légalement justifiée. » (2)

Ces décisions confirment, en s'appuyant sur la loi

de 1919, la jurisprudence antérieure. Nous y distin-

guons une affirmation de principe el une question

de forme.
Mais voici deux autres affaire* qui, tout en por-

tant sur le même objet et étant résolues l'une façon

identique, présentent des éléments de fiùt susceptibles

d'appi-éciations divergentes.

D'abord un jugement des prud'hommes de la

Seine, en date du 5 avr. 1919, dont la Rct'uc des

Comeils de prud'liommes (3) donne une analyse

asS' i claire pour être suffisante:

l -3 décisions des Chambres syndicales p.itronaIcs et

ouvrières, ainsi que celles des Commissions mixtes, ne

sont opposables qu'autant qu'elles s'appliquent aux con-

tractaDls ou in ceux qui y ont été parties.

En conséquence, un ouvrier ne peut réclamer à son

patron non adhérent un supplément d'indemnité de vie

ch^re, en se basant sur la décision prise par les Chambres

lyadicalee des entrepreneurs cl des ouvriers de sa corpo-

ration, et confirmée par la Commission mixte desdites

Chambrât.

La Bévue ajoute : « Décision conforme à la doc-

trin,; el à la jurisprudence. » C'est exact. On pour-

rait cependant concevoir qu'une décision corpora-

tive comme celle dont il est question passe pour
fonder des « usages professionnels » ; une telle déci-

sion n'oblige que ceux qui en forment entre eux

un traité, mais elle indique en outre une base

habifuelfe de fixation des salaires dans la profession.

Sans doute, la date récente de la décision ne per-

mettait pas de voir en elle un usage habituel.

Plus puissant aurait pu paraître l'argument de
l'usage dans l'autre affaire.

Le Conseil des prud'hommes de la Seine avait,

par jugement du 3i oct. 1918, accordé une indem-
nité de vie chère à un ouvrier en se fondant sur

une convention transactionnelle intervenue le 25 sept.

1918, à la suite d'une grève dans l'industrie du
vêlement à Paris, entre les Syndicats ouvriers et le

président de VAssocinlion générale des tissus et ma-
tières textiles agissant au nom des Chambres syndi-

cales du vêtement adhérentes à l'Association. Sur
pourvoi d'un patron, la Cour ib cassation, le 7 avr.

l

I) B<îiae des Conseils de prud'hommes, a' de juin
I 0.

-> Berne des Conseils de prud'hommes, n° Je févr. mars
i f

.

yj N' de déc. 1919.

1919. réformait le jugement des prud'huniuics par

ce inolif : « Vu l'art. ii65 du Code civil; allemlu

qu'aux termes de cet article les conventions n'ont

d'effet qu'<nlrc les parties contractantes... » (i) Le

motif n'est pas tiré de la loi de mars 1919, c«

qu'explique la date de l'affaire, mais la loi de 1919

n'a rien changé à la matière el laisse les niagl>trat8

toujours libres de recevoir une convention non
comme un contrat mais connue ime indiialion

d'usagis. Les conditions dans lesquelles avait été

conclue la convention collective invoquée paraissent

bien exprimer une règle professionnelle. Là encore,

nous croyons qu'on ne pouvait, sans foner un peu,

la prendre pour un usage établi. Par contre, si l'on

peut y voir l'expression de la volonté de la pro-

fession — ce qu'établirait seulement une recherche

sur l'importance réelle des groupes associés, — on

trouvera U un argument pour passer de la thèse du

droit privé à celle du droit public : une volonté par-

ticulière peut-elle tenir en échec une règle générale

dans la profession ?

Lorsque le caractère d' <( usages » est nettement

établi, la Cour de cassation en tient compte, l'.lle

l'a montré en cassant, le l4 mars 1921, nn jup-

menl prud'homal du Havre en date du 8 juill. iQiï^;

la Cour donne raison à des ouvriers qui n'ont pas

voulu exécuter certains travaux contraires aux usages

du port du Ha^Te et proclame la valeur de ces

usages, consacrés par un contrat collectif. Mais ce

qui prouve que ledit contrat n'est reçu qu'à litre

de I enseignement, c'est qu'il date du i" août 1910 :

il n'a donc pas une valeur de contrat, mais il enre-

gistre des usages auxquels se conforment entrepre-

neurs et ouvriers du port du Havre (2,1.

Tonte cette jurisprudence s'applique à des indi-

vidualités adhérentes ou non adhérentes à une con-

vention au moment ovi celle-ci a été signée. Le cas

suivant réalise la silunlion du /i" de l'art, .'ii /. ;

« Sont considérés comme liés par la convenlion

collective de travail: /i° ceux qui, poslérieiircniint

au dépôt de la convention, entrent dans un grcui-

pement partie à celle convention. » Un ouvrier

nommé Mouton réclamait à la Société Lille, Bou-

nières et Colombes, d'être payé au tarif d'une con-

vention collective; la Société opposait que Mouton

n'était pas ouvrier au moment où fut passée la con-

vention cl qu'il existait entre elle el lui une conven-

tion particulière. Le Conseil des prud'hommes de la

Seine reconnut, le i3 nov. 1920, le droit de Mouton.

qui était devenu partie à la convention en entrant

dans le Syndicat signataire et dont, par suite, la

convention parlieulièrc était radicalement nulle (3j

.

Stipulations particulières.

Cette affaire illustre donc, d'autre part, le principe

légal d'après lequel sont nulles les conventions par-

ticulières faites en dérogation des clauses d'une con-

vention collective.

Mais il est des cas où des stipulations particulières

peuvent être valables. Nous avons trop longuement

discuté l'art. 3i r pour commenter un arrêt qui a dû

l'appliquer ; résumons simplement cet arrêt (4)

.

Il émane de la Cour de cassation el a été rendu le

(i) Voir Bévue des Conseils de prud'hommes, n" de janv,

1915-aoùt 1919.

(2) Voir Revue des Conseils de prud'hommes, n' de nov.

1921.

(3) Voir Revue des Conseils de prud'hommes, n° de
janv. içisi.

(/() Voir Kevue des Conseils de prud'hommes, n' d'août

1931.
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7 mars 1921, sur pourvoi de la Sociclé des Houillères

du Mas-Nau contre un jugement du Tribunal civil de

Millau en date du i/| mai 1020. Le jugement de

Millau avait condamné la Société à payer à deux de

ses anciens ouvriers, en plus du salaire convenu, un
supplément de salaire, par application d'une sentence

arbitrale devenue convention collective par l'accep-

tation des deux groupements d'employeurs et d'em-

ployés. La Cour constate que les ouvriers étaient bien

membres d'un groupement engagé, mais elle déclare

que la Société ne l'était pas. Or, l'art. 3i r dit :

quand une seule des parties est liée, les clauses de la

convention « sont présumées s'appliquer aux rapports

nés du contrat de travail, à défaut de stipulation con-
traire M. Ainsi la présomption légale cesse par suite

des stipulations particulières différentes intervenues
entre les contractants.

Observons que le jugement de Millau ne mécon-
naissait pas l'article 3i r, mais s'arrêtait à une situa-

tion différente de celle-là : il considérait que le si-

lence de la Société des Houillères à l'égard de la

sentence arbitrale devait être interprété comme une
acceptation formelle. C'est cette appréciation que
réforme la Cour, créant un cas juridique différent.

Dommag'es-intérêts pour violation.

Deux jugements des prud'hommes de la Seine:

5 févr. 1920: « Le fait, pour un patron, de ren-

voyer un ouvrier qui se refuse à travailler à d'autres

conditions que celles d'un contrat collectif liant les

parties, constitue une violation délibérée de ce con-
trat... B (i) et ouvre droit à dommages-intérêts au
profit de l'ouvrier.

II déc. 1/920: Le tribunal condamne une ouvrière
pour avoir rompu les conditions d'une convention
collective (2). I.es faits sont extrêmement contes-

tables, mais, si l'on admet les vues du tribunal, on
le voit appliquer un principe : un ouvrier qui rompt
un contrat collectif est passible de dommages-inté-
rêts.

Commission d'arbitrage.

Par jugement du 16 févr. 1920, le Conseil des

prud'hommes de Nice refuse de juger un différend

po\ir lequel une convention collective a élabli une
Commission d'arbitrage (3).

Résolution.

de paix de Carmaux a rendu, le 2 déc.

jugement que rapporte la Gazette du
Celle-ci conteste le jugement, parce que.
signature de la convention en cause, il

BIBLIOGRAPHIE

L< J"ge
1921, un
l'iilais (i).

depuis la

s'est produit des grèves, et que, selon la jurispru-

dence de la Cour de cassation, la grève a nécessai-

rement pour effet de rompre le contrat de travail.

Il serait intéressant que l'affaire vînt en Cassation,

pour savoir si la Cour traitera une convention colNc-
livc eoiiiine un contrat de travail; l'assimilation faite

par la Gazette est assurément illogique, mais la

Cour peut arriver à la même conclusion par d'autres

chemins 1 — Pour le surplus, le jugement de Car-
maux applique' siiupleraent des prescriptions for-

melles de la loi de lOiQ-

{La fin iiroehninement.)

Maurice F.in.i.

(i) Analyse de lu lieiiue des Conseilx de. priid'li

n* de mai 11,120.

(?) Voir licvu» des Conseils de prud hommes,
(évr.-mars lo^i-

(3) Rciue des Conseils de pnid'Iwmmcx, n" de juin 1920

(/i) Numéro du 11 fcvr. 1953.
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Mémento pratique du ministère paroissial, par le cha-«

BuvÉE. Un vol. petit in-S" de 32-1 pages.nome
Prix : 5 francs ; port, o fr. 45.

5, rue Bayard, Paris-VIlI".

Bonne Presse,

« Le chanoine huvée a été frappé par la morl aussilOf
qu'il eut remis à rimpression la nouvelle édition de c«
précieux ouvrage. Il était heureux de pouvoir servir
encore par ce travail achevé. Et c'est, en effet, commo
un service, comme un utile instrument qu'il convient d*
le présenter.

» Tout ce qui, dans le droit ecclésiastique, concerne
la paroisse et le curé, office, droits et devoirs, adminis-
tration des sacrements. Messe, bréviaire, prédication,

tenue des livres, cérémonies diverses, confréries et dévo-
tions, etc., est étudié avec précision par un homme qui
avait déjà exposé le droit ancien avec une parfaite corn-

pétcEice.

» Les éloges de plusieurs cvêques, qui encouragèrent la

première édition et servent ici de préface, sont la plus
chaude et la plus silre recommandation. » {Communiqué:)

La Natalité et les mœurs, par A. RoGUENAvr. Ou-

vrage couronné par l'Académie des scicnco

morales et politiques. In-12, 24o pages. Prix,

6 francs ; port, o fr. 60. — Bonne Presse, 5, rue

Bayard, Paris-VIII».

« La grande misère de notre société, celle qiù i elle

seule en résume et en engendre une foule d'autre?, tout

le monde en a le nom sur les lèvres : c'est la peur de l'en-

fant ; voilà ce qui tue les familles, re qui peuple les

cabarets, les cafés-concerts, tous les mauvais lieux... Voilà

la grande misère. Jadis, il n'y avait que les curés à s'en

préoccuper. M. Rogucnant est bien connu de nombre d«

nos lecteurs. 11 écrit une langue tout ù fait savoureuse,

qui se moque un peu des convenances dites parlemen-

taires, mais n'en respecte que mieux les autres, à l'em-

porte-pièce, très grave quant au foml des pensers. pétil-

lant toujours et de belle humeur dans la façon d'ubordcr

son lecteur.

1) Ce sont des pages qui se dévorent <t qu'il faut faire

dévorer autour de nous. Elles sont caplivanles et feront

beaucoup de bien. » {Ami du Clergé.)

Retraites spirituelles. — Conférences prêchées aux

liâmes d'Orléans, par Mgr Toucmf.t, évêquo d'Or-

léans. — Un vol. in-ia de 4oo pages. la francs
;

franco, 12 fr. 76. — Lethiclleux, 10, rue Cassette,

Paris-VP.

(c II ne faut cliercher d.-ms ces vingt conférences ni

sujets amusants ni plaisanteries piquantes ; tout y fui

d'une gravité très voulue. iM^r l'évêque d'Orléans a d'ail-

leurs pris soin d'exposer d;uis une préface les règles qui

doivent, d'après lui, présider à ce genre de prédication.

» Elles débutent par un prologue sur La Loi morale

clle-nu^nic : deux cmférences. Un second prologue sur la

vertu et les vertus : une conférence. Immédiatement ee

pose une question devant l'esprit de la reliail.uite : En quoi

une retraite iicut-elle être utile pour l'aeijuisition de la

vertu et des vertus ; l'auteur le montre en une couféreacc.

» Nous pensons qu'une chrétienne de bonne volonté

peut avec ce livre — quoiqu'il vail'le mieux toujours avoir

l'excitation d'exercices en commun — faire seule sa

retraite.

>i Des sommaires, placés en tète do chaque ch.-ipiire

avec tsxte de la Sainte Ecriture, permellenl de transformer

ce volume en livre de méditation avec préparatior\ pour la

veille au soir et bouquet spirituel.

» L'auteur est asseï connu, comme orateur et écrivain,

pour que nous ne parlions pas de ses qualités de vie et do

la force oratoire qu'il donne à ces considération». Dan»

ces retraites, il est tel qu'il est partout. » (Communiqué.)

Imp. Paul FBnoN-VuAU, 3 et 6, rue Bayard, Parii, VlH*. — Le gérant : K. Faioli.
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• LES QDESTI0H8 AGTDELLES » et DE LA PRESSE

LA POLITIQUE GÉNÉRALE DE LA FRANCE

Que veut le Goiiverueineot?

Que veut le Bloc ualioDal?

C'est ce qu'a demandé à la Chambre
avec rudesse — et avec justesse —

M. Georges Mande)

La grande étude sur ^Evolution des partis

poliliques en France en ces deux dernières années

publiée par M. Guiraud dans la Documentation

Catholique (1) a été très remarquée dans les milieux

compétents, et elle commence à porter ses fruits.

Elle vient d'être confirmée et complétée, à la

Chambre, par un très long discours de M. Gkorgks

Mandel, prononcé le 20. 10. 22, au cours d'un

débat sur la politique générale du Gouvernement.

L'intervention de l'ancien lieutenant de M. Cle-

menceau, à qui tant de députés de la Chambre
actuelle doivent leur élection, a produit une

impression cons idérahle.

Sur cet « examen de conscience brusqué » (2),

voici d'abord les

Principales impressions des journaux

Nous les empruntons à la revue de la presse de

M. Robert Havard de la Montagne (Action Fran-

çaise, 22, 23 et 24. 10. 22) :

Les journaux ayant de gros sujets de runcune
contre M. Mandel, le député de la Gironde, clia(Jue

fois qu'il monte à la tribune, a une presse exé-

crable. Mais VEcho National [21. 10. aa] le dédom-
mage. M. Taiidieu déclare que son discours d'a\ant-

hier est le maître discours politique de la législature :

Pcnilant deux licurcs et demie, Georges Mandel. prèl

à la riposte, alerte, ironique, souriant, a, par une impla-

cable dédnilion, mis le Gouvernement, la Chambre et les

partis en face do responsabilités qu'ils n'ont plus désor-

mais le dr<)it d/éludcr par l'équivoque.

Celle équivoque dure depuis 1920. Les ministres succes-

sifs l'appellent l'union pour recruter plus oisémcut des
unanimités confuses ou des majorités do rechanjîe.

bc parti llcrriot-Caillaux, qui dénonce dans le jiays la

majorité de 1919, n'a cessé de voler avec elle pour tous

les gouvernements.

La majorité, incapable de s'imposer a» pouvoir, se

laisse mener par des hommes cpii ne sorlenl pas de ses

rangs au profit des éléments qui la combattent sans merci.

(i) D. C, t. 7, col. Ii85-J307, ii'u-i4G3 ; l. 8, col. asS-
a5G, /i95-5i2, CS5-701.

(2) Judicieuse expression de M. Jobki'o Dii.tAis (Libre
Parole, aC. 10. aa).

,

Le Gouvernement, composa de personnages interchan-

geables, dit qu'il ne fait pas de politique, mois permet
à ses fonctionnaires d'en faire — et de quelle qualité! —
contre ceux qui votent pour lui et lui demeurent seuls

fidèles dans les débats difficiles.

Réquisitoire coloré, probant, doeunienlé, direct comme
la vie même, contre toutes les forces en i:irésenee, tel fut

ce discours, écouté avec une attention passionnée par une
assemblée que l'éclatante vérité ne tardait pas à dominer
même qviand. sa chair, d'abord, criait au fer rouge.

Dans VHomme Libre [21. 10. 22], M. Cuaule»
BriTAM), qui ne doit pas aimer M. Mandel, lui accorde
de la logique. Tout son discours, dit-il, n'est qu'un
syllogisme en forme :

La Chambre du i6 novembre a été élue pour faire

une pi^litique déterminée -— celle du Bloc National. —
\'oilà la majeure du syllogisme. Le Cabinet Poincaré-

Maunoury ne fait pas cette politique, v,iilà la mineure.

Conséquence : la Chambre doit renverser le Cabinet, après

toutefois — car M. Mandel a le souci de lintérét national

— que sera résolue la crise orientale. Eu attendant,

M. Mandel fait ce qu'il reprocha si sévèrement à M. Arago
et à M. Bonnevay : approuvant la politique extérieure de

M. Poiucaré, il vote pour lui en dépit île sa politique

intérieure.

Iliinvii, dans la Vicloire [ai. 10. 22], juge que,

sympathie ou antip/ithie à part, le liloc national et

même le Cabinet l'oincaré feraient bien de méditer

les conseils que le « lieulonanl du Tigre w leur a

donnés :

Il vient de leur rappeler tout bonnement qu'il y aura

dos élections dans moins de dix-huit mois — ce dont

beaucoup de nos amis du Bloc national n'ont pas l'air de
se douter — et qu'une élection, c'est comme une bataille:

si on veut la gagner, il faut la préparer, ne pas se laisser

surprendre par l'adversaire.

Or, les adversaires du Bloc national s'y préparent

déjà, et essayenl, notamment, de soulever la vague
anticléricale :

Pendant un siècle, le parti républicain a versé 5 fond

dans l'anticalholicisme, baptisé anticléricalisme pour les

besoins de la cause : nous y avons tous versé ; il y a une

foule de républicains patriotes qui ont été élevés dans

une telle l>eur et dans une telle haine des curés 'catho-

liques, qu'ils voient rougo quand on leur parle do paix

religieuse. En réveillant les passions nnticathoiiqucs mal
éteintes de beaucoup d'ouvriers, de paysans et de bour-

geois français, on pevit constituer encore, qu'on ne s'y

trompe pas, de gros bataillons électoraux...

En outre, le Bloc de gauche recueille des fonds,

s'appuie sur les prcfel?, etc., et le ministre de l'In-

térieur n'a pas l'air de s'en préoccuper. Hervé, lui,

s'en inquiète, à la suilc de M. Mandel. Car:

Pour remettre la l-'rance sur pied, la France nouvelle,

la France de la victoire, que nous voulons plus belle,

plus forte, plus tolérante, plu» juste, plus prospère que

la France d'avant-gucrrc, il faut que le Bloc national reste

au pouvoir penilant vingt-cinq ans.

Mais, pour garder le pouvoir pendant viii^^l-cinq ans,

lu première condition, c'est de ne pas le perdre aux élcc^

tions de iga/i I

M. de la Palisse n'aurait pas mieux dit I

[1. F., ai. 10. aa.]



77^ « Lies (juesnons ACiiieiies » /T774
M. Fmii.k BuiiK «dresse une lettre ouverte à

W. Mandel. Le directour do VEclair [aa. lo. as]

avait besoin de faire effori d'impiirliiililé |ioiir apiné-
cier le discours du député de la Gironde, qui n'a pas

été tendre pour M. Uriand. Il néglige ces « polé-

miques personnelles » que l'orateur a « su si bien

aigrir », mais le félicite d'avoir dit tout haut ce que
beaucoup disent tout bas :

tUii, il est ccrlîiin qii' « arbitrer n'est p:is gouverner »

et qne, dans leur inexpôi-ience politique, les députés ile

la majorité semblent autant de <( députés intérimaires »

réèignés au sacrifice auquel les destinent des gouvernants
qui ne tiennent pourtant le pouvoir que d'eux. Ils n'ont

point de chefs, les pauvres ? Cela, encore, vous l'avez

excellemment constaté, et j'ai applaudi à votre exécution
de ce lîonnevay, qui, parce que Dauilel en a fait un per-

sonnage rabelaisien, croit devoir voler, à Lyon, avec les

communistes, des ordres du jour en faveur de Marty.

Enfm, M. Buré approuve entièrement les conclu-
sions de M. Mandel et demande avtrc, lui aux élus du
lO novembre ce qu'ils comptent faire pour parer
au danger qui menace si gravement non seulement
leurs inicrèls personnels, ce qui serait négligeable,
mais les intérêts mêmes du pays.

L'£re .\o(iue((e [ji^. lo. aiij , tout en honnissant
le député de la Gironde, note à son tour qu'il a ru
le tnérite de poser nettement le problème politique.

• .'•'st à M. Poincaré qu'il appartient maintenant de
rép'tndre et de choisir. Ou bien il subira de nouveau la

tutelle que les hommes de droite ont indiscrètement
exercée sur lui et à laquelle il s'est dérobé sans lui résister,

et il n'y aura point d'accommodement possible entre lui

et les forces de démocratie et de socialisme. Ou bien, pre-

nant résolument position contre les hommes qui repré-

sentent toute l'immobilité et tout l'égoïsme du passé, il

gouvernera avec ceux qui sont résolus à poursuivre une
œuvre de laïcité, de défense républicaine cl d'éniancipalioa

f sociale.

• Sous ces formules, il faut lire : ou M. Poincaré
- gouvernera avec les patriotes, ou il gouvernera

avec le clan Caillaux-Dubarry. Le président du Con-
seil peut-il hésiter.^

[.4. F., ?3. lo. 22.]

M. LAUTiER commente, dans l'Homme Libre
^

'. lo. 22], le discours de M. Mandel. Il croit voir
que les clemencistes aspirent à la dictature. La
France s'y laisscra-t-elle prendre .> Voilà la question,
dit-il :

Pour réaliser leurs desseins, ils devront convoquer le

ban et l'arrière-ban de toutes les forces réactionnaires, de
tous ceux qui furent les complices du Seize Mai et du bou-
langisme. C'est, d'ailleurs, un Seize Mai que l'on nous pré-
pfire. L'heure est grave.

~i l'entreprise réussissait, M. Léon Daudet et M. Charles
rras auraient raison de dire que, dictature pour dic-

i^iiire, leur sysième traditionnel offre tout de même aux
citoyens plus de garanties de dignité et de paix civile
""" certaines improvisations.

Ah ! certes I...

Lù-dessus, M. Lautier constate qu'il a vainement
f cherché dans l'article de Daudet un développement

sur le discours du député de la Gironde :

On laisse le douteux avantage d'approuver M. Georges
Mandel à VEclair, à la Vicloin de M. Gustave Hervé et
au Temps, qui était, l'autre soir, dans un de ses jours de
réaction (i). Le Temps, si prudent à l'ordinaire, a bien

(i) « Réaction 11 ? Aux lecteurs d'en juger d'apris le
texte même du Temps (32. 10. 22) :

" Débarrassé d'incidentes touffues et d'ailleurs pitto-

toit de laisser derrière soi ces témoignages d'un instant
de défaillance. H a d'autant plus tort qu'il sait que les

élections prochaines marqueront un mouvement à gauche.
Après le scrutin, il fauilra bien se rallier et courir au

succès. On aura même besoin de lui cl de sa pondération.
Pourquoi proclamer à. présent la jusUsse du discours de
M. Georges Mandel puisque, bientôt, celle approbation
sans réserves <leviendra pour le Temps une gène ?

Où allons-nous si le Temps lui-même devient réac-
tionnaire et encourage les aspirants dictateurs i> Mais
M. Lautier, lui, veut qu'on aille à gauche, et c'est,

à l'eu croire, le seul nu)ycn qu'ont les députés libé-
raux d'être réélus.

Fi donc ! .Notre confrère leur tend un piège I S'ils
vont à gauche, ces malheureux, ils n'en seront pas
moins combattus par la coalition radicale-socialiste;
et, abandonnés par la droite, ils tomberont entre
deux selles I

Dans l'Avenir, M. Cuau.met [28. 10. 22] déclare
qu'un gouïornemenl qui entreprendrait de l'airi?

« la politique de M. Daudet et de M. Mandel —
est-ce donc la même chose ? — soulèverait contre
lui » tous les républicains des assemblées et toutes
les forces démocratiques du pays :

Voulùt-on taire une politique réactionnaire, on ne le

pourrait pas. Mais le' Gouvernement actuel ne le voudra
pas non plus. Pour en cire certain, il nous suffit de savoir
M. Poincaré i la présidence du Conseil et M. Maunoury
au ministère de l'Intérieur.

Nous retournons le problème cl nous disons :

vonlùt-on faire une politique du Bloc de gauche, on
ne le pourrait pas. La France, « pays conservateur »,
ne l'admettrait pas I

Dans la Croù; [24. 10. 23], M. Je.vn GuiUAUn
eslinie que M. Mandel a dit des vérités utiles, mais
il lui adresse quelques reproches au sujet de sou
rôle dans les élections de 1919:

Si les députés des nuances les plus opiiosécs mêlent leurs
bulletins de vote à la Chambre, c'est parce que les listes

sur lesquelles ils ont été éfus présentaient les mêmes
big.irrures et les mêmes contradictions. M. Mandel le sait

bien, lui qui, au ministère de l'Intérieur, a surveillé leur
élaboration.

El, pour préciser encoi'e davantage, la sienne, celle

dont il a été l'auteur, le chef et le porte-drapeau dans la

resques, dégagé d'incidents multiples et d'ailleurs amu-
sants, le discours de M. Georges Mandel a mis en lumière,
avec une insistance presque cruelle, le mal dont souffre
la inajorité de la Chambre de 1919 : elle ne sait pas ce
qu'elle veut, et même, au contraire de l'aphorisme célèbre
dont M. Thiers fut le sujet irrité, elle ne le veut pas bien.
La majorité se cherche, elle ne se trouve pas. Elle s'ob-
seivo et se réserve : elle n'agit pas. Elle- ajourne, elle
attend. Entre les élections de 1919 et celles de 192/1, elle
médite : « Allez-vous continuer à vous laisser tcaiter
comme des députés intérimaires ? » lui a dit avec rudesse— et avec justesse — le d.éputé de la Gironde.

>j C'est la perpétuelle question qui se pose depuis de
longs mois sur la qualité, su^ la composition de la majo-
rité. Elle se posera chaque jour d,avantage avec une acuité
aggravée. 11 faudra la résoudre à temps dans la réflexion
si on ne veut qu'elle éclate 'trop tard dans le désarroi.
Un jour, un vilain jour, un gouvernement qui aura der-
rière lui toute une majorité compacte sur une question
nationale se verra déserté sur une mesquine question
intérieure, s'il n'a pas eu la hardiesse de fixer les limites
de sa propre majorité sur le plan de« problèmes intérieurs.

Et de même, à se brouiller sans cesse entre eux, les élé-

ments changeants de majorités contradictoires vaudront
à la Chambre un discrédit certain. »

Sur quoi, le Temps remonte à un scrutin antérieur
pour suggérer à M. Poincaré de se constituer une majorité
plus homogène en l'amputant de la droite royali&te et des
radicaux-socialistes. (Note de la Documentation Catholique.)
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Gironde, avnit-elle un progr.-imme positif liien net cl. ^-tait-

elle homogène ? Ceux qui la composaient ne mèknlils

pas, eux aussi, leurs votes à ceux des radicaux ?

Et lorsque les élections du 16 novembre ont abattu un

certain nombre de radicaux de marque, incarnation vivante

et malfaisante du sectarisme d'avant-guerre, les Renoult,

les Laffcrre, les Rabier, qui les a repêchés pour les en-

voyer au Sénat — opération que M. Mandel a déplorée

dans son discours — sinon le ministère Clemenceau, dont

M. Mandel était le grand agent électoral P et qui a rendu

M. Renoult à la vie politique, sinon M. Clemenceau en

personne ?

Bref, la casuistique ot la cuisine électorales ont

présidé aux élections beaucoup plus que les idées

politiques, et c'est là, dit M. Guiraud, le péché ori-

ginf-l qui pèse sur toute la législature.

[-1. F., 2/1. 10. 22.]

Ou trouvera ci-dessous, d'après le Journal Offi-

ciel {21. 10. 22), le texte complet du

(1)

Discours de M. Georges Mandel

M. Georges Mandel (,2) . — Messieurs, je vous dois

un aveu, qui est une excuse, en intervenant dans ce

débat à une lieiire aussi avancée ;
j'avais pensé,

lorsque j'ai déposé ma demande d'interpellation,

qu'il ne serait pas besoin de la défendre. J'espérais

surtout, après avoir entendu les discours d'un

certain nombre de mes collègues, qui siègent de ce

côté de l'assemblée {Vextrême gauche), et subi une

critique du traité do Versailles par un ancien mi-

nistre de -M. Clemenceau, qu'un représentant auto-

risé de la majorité se lèverait pour venir, à cette

tribune, demander des explications qui, si j'en crois

certains communiqués, ont été sollicitées à domicile,

mais qu'on a certainemenl le souci d'obtenir au

grand jour d'un débat public.

Le devoir, sous un régime parlementaire, ne con-

siste pas plus, en effet, à, courir se taire qu'à courir

s'abstenir.

M. liavmond Poincaré l'a prouvé avec éclat, il y

a près d'un quart de siècle, à ses retentissants débuts

dans la vie publique, quand il a fièrement libéré sa

ions< ience du haut de celte tribune en s'écriant qu'il

était des circonstances dans lesquelles « c'était une

véritable lâcheté que de garder le silence ».

La forme la plus élevée du l'cspect n 'est-elle pas la

franchise :' Je viens donc vous demander la permis-

sion d'oublier pour un moment dans quelle mesure,

gràee à l'heureux redressement spontanément ma-
gnifié par la presque unanimité de la presse, l'Alle-

magne a plutôt tenu ses engagements depuis le mois
de janvier dernier que sous le Cabinet précédent.

LES DEUX POLITIQUES

M. Poinccri, admirable ministre des Affaires étrangères.

Rassurez-vous. Je ne rouvrirai pas davantage, sur-

tout après la démission du Cabinet britaimique, un
débat épuisé, me semble-t-il, entre les partisans et

les adversaires du Conseil suprême, puisque les

hommes qui ont préconisé cette inslilulion ont

semblé y renoncer, tandis que ceux qui l'ont le plus

àprcment criticpiée y ont recouru, après avoir .semblé

parfois commettre la faute de rester défendeurs, en
laissant à nos interlocuteurs l'avantage de l'iniliitivc.

(i) Séance du 30. 10. 22
;
présidence de M. Raoul Pérel.

(2) Député de la Gironde ; fait partie do la « Réunion
des membres qui n'appartiennent à aucun groujic ».

ou d'examiner isolément chaque problème, ce qui
risque de provoquer celle obstination de l'orgueil

national susceptible de rendre toute conciliation dif-

ficile.

Mais j'admets, pour simplifier ma tâche, que
M. le président du Conseil soit un incomparable mi-

nistre des Affaires étrangères. J'ai d'ailleurs toujours

approuvé son action diplomatique et je me plais à

croire qu'en abordant la question des Déiroits à peu
près dans les mêmes conditions que nos aînés ont

réglé, il y a quarante ans, celle de la liberté du
canal de Suez, il a uni au génie réaliste du cardinal

de liii lielicu l'habilclé et la souplesse de Cavour.

Nais la politique extérieure et la polil'que intérieure

doivent s'appuyer sur la même majorité.

!\Iais peut-on éventuellement sans danger prati-

quer, à l'exléricur, la politique de M. Delcassé et, à

l'inlérieur, celle d'un Ducicrc, d'un Tirard, d'un
Allain-Targé i*

En d'autres termes, un gouvernement digne de ce

nom ne doit-il pas avoir — et c'est ce qui justifie

un débat de politique générale, — en même temps
qu'une politique extérieure, une politique financière,

une politique militaire se conditionnant les unes les

autres, comme M. le général de Casteinau le disait

éloqucmment lors de la discussion du projet de loi

sur le recrutement, une politique intérieure claire-

ment définie pour laquelle il fait appel à une majo-
rité politique bien déterminée et qui soit la même
que celle sur laquelle il s'appuie pour pratiquer sa

politique extérieure ? (ApplauOissemcnts sur ifivert

bancs.)

Voilà ime des premières questions que, a\ec la

bienveillante attention de l'Assemblée, je voudrai»

essayer de traiter devant vous.

Pression administrative contre la majorité

aux élections cantonales.

Le ministre de l'inlérieur et l'action des préfets.

Il me serait aisé, si je ne craignais de passionner

le débat, d'énoncer tin grand nombre de faits de

pression administrative qui se sont produits à l'occa-

sion des dernières élections cantonali's et dont le seul

récit — vous verrez que je suis impartial — suflirait,

j'en suis sur, à provoquer tour à tour l'indignalipn

des diverses fractions de l'.^sscmblée.

M. André Bcrthon. — Vous vous y connaissez en
fait de pression.

M. Georges Mandel. — Quand je fais quelque
chose, mon cher collègue, j'en prends la responsa-

bilité.

M. André Berthon. — Et vous ne le faites pas 1

moitié-

M. le président du Cun.seil [Raymond Poincaré].
— Vous prenez même celle des autres en ce moment-
ci, car vous n'étiez pas ministre.

M. Georges Mandel. — C'est plus courageux. Mon-
sieur le président du Conseil, vous voudrez bien

l'admettre, que de se confiner dans le rôle d'un per-

sonnage mythique, qui affecterait d'être étranger

aux actes ciu'il inspire. (Mouxyenienls divers.)

M. le président du Conseil. — Je ne comprends pas.

Vous parlez par énigmes.
.M. Georges Mandel. — Je vous assure. Messieurs,

que les mouvements de l'Assemblée ne m'empêche-
ront pas de din^ ce que j'ai à dire.

M. Hirhard Georges. — On a liàle de vous en-

tendre, Mriiisiiur Mandel.
M. Georges Mandel. — Je n'ai rien fail, en ce qui
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me concerne, pour rclardcr le débat sur la puliliiiiie

générale.

M. Ruuissnii. — C'est exact.

M. (ioorgos Maiidel. — Sans doute, i\ cause des

conditions dans lesquelles notre personnel admi-
nistratif a été recruté pendant ces vingt dernières

années — vous verrez tout à l'heure que je ne suis

pas ici pour faire son procès, je tiens à dissiper les

illusions qu'on pourrait avoir de ce côté de la

Chambre (la droite), — l'action préferlorale s'est

surtout exercée; au profit des vaincus des dernières
élections législatives Ci). Mais j'ai le devoir de dire

aussi que je sais des doparlenients où le contraire s'est

produit, et je dois à M. le ministre de l'Intérieur,

l'hommage de proclamer qu'à quelques menaces,
qu'ii quelques sollicitations que, au hasard de leurs

.sympathies, de leurs tendances, de leurs préférences,

les fonctionnaires aient pu recourir pour servir leurs

desseins politiques, il y a été complètement étranger.

^Hires et applaudissemcnls sur divers bancs aa centre

et à droite.)

On pourrait révéler ici des faits de notoriété pu-
blique, dans des régions entières, dont, avec cette

loyauté touchante qui lui vaut l'estime générale,
M. Maunoury viendrait dire — et ce serait vrai —
qu'il ne sait rien. (Sourires.) Il promettrait d'ouvrir
«ne enquête, et il le ferait, j'en suis sûr. Mais, ce

qui est plus problématique, c'est que, dans un cas

quelconque, une sanction interviendrait.

Voyez-vous, dans l'administration qu'il a l'illusion

de diriger (Sourires), tous nos agents font de la

politique, sauf lui. Son magnifique discours de tout

à l'heure nous en a été une preuve nouvelle. (Rires

à droite et sur dixiers bancs au centre.) Il vous est
tpparu que la place Beauvau, au lieu d'être un
centre d'action, devait être une espèce d'observatoire.
Et là, tel un météorologue (Rires), vous vous bornez
à noter, à constater l'état de l'atmosphère politique.

(Exclamations et rires sur divers bancs.)
Oh ! je n'attaque pas M. le ministre de l'Intérieur.

Mais quelque injuste rcpioche qu'on vous ait tout

à l'heure adressé de ce côté de l'Assemblée (l'extrême
gauche). Monsieur Maunoury, vous qui êtes un brave
homme dans la noble et haute acception du terme,
vous n'avez jamais trompé personne. Au premier
jour où le Cabinet s'est présenté devant nous, M. le

président du Conseil nous a très clairement signifié

qu'il n'avait pas, dans des circonstances critiques,

accepté la lourde responsabilité du pouvoir pour se

compromettre dans des luttes de partis, et, dans des
termes qui sont restés présents à l'esprit de tous —
et celui qui est à cette tribune est bien à l'aise pour
en évoquer le souvenir car il a toujours voté pour le

Cabinet qui est sur ces bancs...

M. In président du Conseil. — On s'en aperçoit.

M. Georges Mandcl. — ... il continuera tout à

l'heure et vous en dira les raisons, mais la confiance,
ce n'est pas la servilité, Monsieur !e président du
Conseil. (Applawlissements sur divers bancs à droite,

aa centre et à l'extrême gauche.)
M. le président du Conseil. — Je n'ai jamais de-

mandé la servilité de personne, et je souhaite que
chacun ici puisse en dire autant. (Très bien! Très
bien !)

SI. .Toly. — Pas même hier soir I

M. le président du Conseil. — Ce n'est pas de-
mander la servilité de qui que ce soit que d'inviter
la Chambre à commencer la discussion du budget
le plus tôt possible.

Ce n'est pas demander la servilité de qui que ce
soit que d'affirmer que le Couvcrnement, si la

Chambre ne le suit pas, prendra ses responsabilités
et ne gardera pas le pouvoir. (/l/(p(tt((rfissem.en.ls sur
divers bancs au centre et à gauche.) Et je me
demande...

M. (Joorgca Mandel. — Monsieur le président du
Conseil, comme je suis à la tribune...
M. le président du Conseil. — Je m'en aperçois.

(Rires et applaudissements sur de nombreux buncs
au centre et à gauche.)
M. Georges Mandel. — On ne le dirait pourtant

pas. Mais je m'empresse de dire que, même hier
soir, parce que j'étais personnellement en cause, je
n'ai pas volé contre vous I

M. Louis Richard. — Vous n'avez pas au moins
voté (( pour )i. (Monvtmenis divers.)

CRISE DE POLITIQUE INTÉRIEURE

L'union sacrée en 1914, « inoubliable honneur o de N. Poincaré.

M. Georges Mandel. — Je vous demande. Messieurs,
la permission de ne plus répondre aux interruptions.

Je disais, ceci pour bien préciser la situation, qu'au
premier jour où vous vous êtes présenté devant nous.
Monsieur le président du Conseil, vous nous avez,
dans des termes que personne n'a oubliés, adjurés
de maintenir l'union qui s'était spontanément scellée
aux sombres heures d'août 191/1, dès qu'avait point
à l'horizon la première lueur de la menace germa-
nique (i). On aurait pu se demander, en d'autres
temps, si l'union sacrée, que c'est l'inoubliable hon-
neur de M. Raymond Poincaré d'avoir le premier
saluée (2), et sans laquelle la victoire de la guerre
n'eût peut-être pas été possible, ne convenait pas
exclusivement à une œuvre de courte haleine et en
vue de faire front à un péril immédinl.

Faillite de la paix :

la Chambre de 1919 osera-l-eile enjîn vsuloir?

N'est-il pas d'un contraste saisissant que ce soit au
plus fort de nos déchirements intérieurs qu'à qua-
rante ans de distance se soient tour à tour nouées les

amitiés et les alliances qui nous ont permis de réta-
blir l'équilibre européen détruit par l'œuvre bis-

marckienne, puis, quand l'Allemagne prussianisée
s'est ruée sur nous, de réaliser l'intégrité nationale,
tandis que, malgré une unanimité d'apparence,
depuis bientôt trois ans, de conférence en Conseil
suprême ont paru se détendre les liens qui nous
unissaient aux pays aux côtés desquels nous avions
glorieusement dicté une paix de solidarité ?

Rien n'atteste mieux la nécessité d'un contrôle
parlementaire vigilant avec toutes les luttes de partis,

comme les Anglais viennent de le comprendre, les

rivalités, les compétitions de personnes. D'ailleurs,

les hommes politiques, tous les hommes politiques
qui siègent dans cette Assemblée, de M. Paul-Bon-
cour à M. Louis Marin, de M. Léon Blum à M. Georges
Bonnefous, vous diront que, seule, la constitution

d'une opposition nombreuse, ardente, constitue pour
un gouvernement un adjuvant à l'action.

Notre histoire parlementaire est là qui l'alteste.

Quels sont ceux qui, depuis un demi-siècle, ont duré
et accompli une œuvre ?

(i) Sur l'aiîtion des préfets lors des élections caiilonnles
de mai 1923, voir Jean Glibvud, Documentation Catho-
lique, t. 8, col. 5io-5i3. (Toutes les noies sont de la D. C.)

(i) Cf. dans D. C, t. 7, col. ii3t-t>/tg : a) Déclaralion

lue devant la Chambre des députés par M. Poincaré lors

de la formation de son a* ministère ; b) sa réponse aux
interpellations sur la politique générale (spécialement
col. 235-237).

(:*) Cf. son message au Parlement du 4 août 19 14 :

D. C, t. 7, col. 224.
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Ceux qui, à cause de la personiiiiiité de leurs chefs,
etuviil. la bonne fortune d'èlrc violeniiiient allaq\ii'!i,

que ceux-ci se soient appelés Jules Fcriy, Clemen-
ceau, Waldeck-Rousseau, Mcline ou Combes!

Sans doute. Messieurs, leur œuvre a été diversement
appréciée. Elle a eu des détracteurs passionnés —
,si on en avait douté, les misérables polémiques de
ces semaines dernières auraient suffi à nous le rap-
peler, — elle a eu des détracteurs passionnes comme
elle a eu des partisans enthousiastes.

Mais, du moins, ceux qui s'y sont consacrés, sous
la rafale des critiques, des insinuations calomnieuses,
peuvent-ils se flatter de ne pas avoir fait de dupes,
d'avoir osé, d'avoir tenté, d'avoir réalisé le seul mi-
racle humain : vouloir 1

Eh bien, la Clwmbre du iG novembre (Osera-t-elle
vouloir à son tour? {Applaadisseinenis au antre et

sur dh'ers bancs à gauche.)
Voilà le débat, Siessieurs, et tous le voyez, j'en

demande pardon à M. le président du Conseil,
quelque très éminente que soit sa personnalité, par
son importance, il la dépasse singulièrement.

L' « tiii de Nantes des partis » quaot à la politique intérieure.

Nous sommes, en effet, Monsieur le président du
Conseil, vous paraissez quelquefois l'oublier, en pleine
crise de politique intérieure en même temps que de
politique extérieure.

L'Edit de Nantes des partis rêvé et souhaité [par]
TOUS a été déchiré, et du fait de qui? C'est curieux,
vous n'avez jamais eu la curiosité de le rechercher.
Monsieur le président du Conseil.

Cependant, depuis le début de la législature jus-
qu'à la fin de la première session ordinaire de 1920,
il n'y avait pas eu, à cette tribune, une seule dis-

cussion de politique intérieure. Il faut le proclamer,
pour l'honneur commun de tous les partis, on n'a
eu qu'un souci : travailler à refaire la France, à
réparer les conséquences économiques de la guerre,
à restaurer nos finances, puisque notre [budget] avait
passé d(^ 5 milliards 60 milTions, en igiS, à plus de
3o milliards en iq'îo — je ne songerai même pas
à demander les chiffres du budget de igaS à M. de
Lasleyrie : je no suis pas sûr qu'il les connaisse (Sou-
rires) — sans qu'aucun impôt nouveau eût été voté
entre temps, et alors que notre dette s'était accrue
de 280 milliards, tandis que nos charges militaires
avaient proportionnellement moins augmenté que
celles d'aucun .lulre Etat (Applaudissements), comme
la délégation française à la Société des Nations l'a

fort éloquemnu'ut mis en lumière ; de là ces aug-
mentations, ces multiplications, ces créations de taxes
correspondant à im effort financier auquel il n'y a
de précédent dans l'histoire d'aucun autre pays.

Ah 1 Monsieur le président du Conseil, dans un beau
discours — je crois que c'est le premier que vous
ayez prononcé à cette tribune — vous avez magnifié,
après Léon Say, le courage fiscal. Or, connaissez-vous
une assemblée qui ait témoignç de plus de courage
fiscal que celle-ci ? En l'r'spacc de quelques mois,

9 milliards d'impôts nouveaux (i). (Applatulissemenls

au centre, à droite et sur divers bancs à ijauclie), et

entre temps aucun débat, vous entendez bien. Mon-
sieur le président du Conseil — car c'est une chose
dont vous ne parlez januiis, — aucun débat de poli-

tique intérieure, en dépit des divergences de vues,

des oppositions d'idées, de principes, de doctrine^;,

qui, pour leur honneur commun, doivent mettre aux
prises les hommes qui siègent sur les bancs opposés
de celte -Vssemblce.

(i) Cf. il.uis /). C... t. /i, pp. S-u.'i, là loi (lu 55. 6. 30,

portant création do huit milliurcis d'im]>ùt3 nouveaux.

"La trêve a été dénoncée

au Congrès radical-socialiste de Strasbourg.

Cependant, entre temps, les radlcaux-soeiaii.-tes

ont agi comme le doit un parti. Ils se sont r^'-unis

CB Congrès, comme les conservateurs hier en .Angle-

terre, pour déployer leur drapeau ; ils se sont aisom-
blés à Strasbourg au mois d'octobre lyao.

Et là — il est utile de le rappeler (Sourires) ; oii

oublie trop vite dans les assemblées ; la faculté d'am-
nésie de nos contemporains est invraisemblable I

—
sur la proposition de MM. Ducos, Ferdinand Buisson,
Lamoureux, Herriot, les radicaux-socialistes ont voté
une motion aux termes de laquelle ils signifiaient
(( que la politique de la majorité méconnaissait les

aspirations démocratiques du pays et atteignait la

République elle-même, sinon dans son appellation,
du moins dans son programme ».

Au cours de cette même séance du r5 octobre 1920— je ne crois pas que cette évocation puisse gêner
qui que ce soit, — comme le ministre de l'Intérieur

de l'époque, M. Steeg, avait été mis en cause, M. Her-
riot, qui ne croyait pas devoir jouer le même rôle

que M. Bonar Liiw parmi les conservateurs britan-'

niques, prit la parole et dit :

it Si M. Steeg commettait... » — je cite le compte
rendu de l'Ere Nouvelle ; c'est sans doute le plus
exact, car M. Gaston Vidal collaborait encore, à ce

moment, à ce journal. (Rires et applaudissements
sur divers bancs au centre, à droite ci à gauche.)
M. le président du Conseil. — Vous pouvez être

sûr qu'il n'y collabor'c plus.

M. Georges Mandel. — .l'ai dit : « collaborait en-
core », Monsieur le président du Conseil.

M. le président du Conseil. — ,Ie répète : vous
pouvez être sûr qu'il n'y collabore plus.

M. Georges Mandel. — Je n'ai rien insinué, Mon-
te président du Conseil.

le président du ('onseit. — Je n'ai pas dit que
vous aviez insinué. N'insinuez pas que j'ai dit que
vous avez insinué. (Sourires.)

M. Georges Mandel. — Le moyen le plus simple,

voyez-vous, ce serait de cesser d'interrompre. Nos
discussions y gagneraient en clarté cl en rapidité.

(Très bieni Très bien!)

Au cours de cette même séance du i5 octobre 1920,
M. Herriot — je reprends sa citation parce que j'ai

été bien inutilement interrompu — a dit :

« Si M. Steeg commettait des actes contraires |i

l'idéal républicain, je serais le premier à le cori-

damncr, mais vous savez que ce n'est pas le cas, et

j'ai pris la parole pour le soutenir en son absence.

C'est un ami qui ne nous a jamais trahi--. A l'heure

actuelle, il défend nos idées... » — vos idées. Mon-
sieur Herriot — « ... au ministère de l'Intérieur. »

Ces faits, Messieurs... (Mouvements divers ou centre

et à gauche.) _

M. le président du Conseil. — Ne vous interrompez

pas vous-même. (Rires.)

Quand on ne vous interrompt pas, vous vous

interrompez.

M. Georges Mandel. — Je ne suis pas ici en classe.

Je suis ici pour contrôler.

Si quelqu'un a des obscrvalions à formuler, le cas

échéant . l'esl M. le présiileiit de la Chambre.
M. le pré.sident du Conseil. — Oui, mais, moi non

plus, je no suis pas à l'école et je vous prie de croire

que je n'ai jamais été à la vôtre.

M. (ieorgcs Mandel. — Je ne donne pas de leçons,

Monsieur le président du Conseil, mais je consens

toujours à m'insiruire. Selon le mol de I.amarlinc,

on est à l'école jusqu'au jour de sa mort. Je pl.iins

ceux qui ne le comprendraient pas.

Ces faits que j'évoquais passèrent alors inaperçus ;

sieur

M.
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la majoiilé iiCfi-ctail par déiliiiii ilo oc que coitaiiis

appelaient « la politique », iroublior certaines des

misons pour losiiuelles lo suffrage universel les avait

envoyés ici.

M." If lioHtenaiil-rolonel Josse. — Ce fut une erreur

grave.

M. Georce* Mnndol. — Et lorsque le Cabinet

GcorsT-s I.cygues s'évanouit (Sourires), on parut

trouver naturel que fût dc'signé, pour reonrillir lo

portefeuille de l'Intérieur, le seul honinie qui se fût

dressé dans l'autre Assemblée pour défendre M. Slecg

Uindis qu'il était en fonctions (,i).

UN CHAPITRE DE PSYCHOLOGIE PARLEMENTAIRE

Messieurs, je vous demande la permission d'ouvrir

ici une très courte parenthèse. On a coniraclé, depuis

quelques années, une déjilorablc habitude di"ns les

Assemblées : celle d'interpeller les ministres une fois

qu'ils sont renversés.

( Prcbeodiers • qui sont loujaurs du parti te plus fort.

V.u le qui me eonccrne, je ne suis pas de ceux

qui ont subi en silence les déÙs hautains de M. Briand

ù l'opposition. Je m'honore de l'avoir allafiiié au
temps de sa toute-puissance, mais je connais ces

prébcndiers dont on parl.iit un jour et qui ne sont le

privilège d'aucun parti ni lo monopole d'aucun temps
— Daumier les avait déjà croqués d'un crayon vcn-

_ ur, — ils sont essaimes à travers toutes les tra-

5. Vous les verrez sans doute rôder à l'heure du
s. rnlin autour de M.M. les ministres, toujours en

quête de faveurs ; il n'est personne qui, à certaines

heures, ne les ait eus à ses côtés. Ils ne sont que

d'un parti : celui du plus fort. (Applaadhsemenls
sur divers bancs. — Rires et inlerrupUons au centre.)

.le laisserai éventuellement à ces éternels Saxons,

qui ont abandonné M. Briand à l'avant-dernière heure

de son minisière sur je ne sais quel mot d'ordre mys-
térieux, le soin de lui demander des explications.

La cootradictiOD des radicaux-socialistes :

ils voleat avec la majorité

et mènent campagne contre elle à travers le pays.

Mai*, pour ce qui me concerne, je me permettrai

tout simplement de rappeller qu'au premier jour oii

le C<d)inet précédent s'est présenté devant nous (2),

comme le doit un chef de parti, M. Ilerriot est monté
i cette tribune (3) et il a, dit sa surprise de ne pas avoir

vu constituer un cabinet formé des vainqueurs — ce

Bont les termes dont il s'est servi — des élections

législatives du 16 novembre. Après avoir souhaité

la bienvenue à son ancien chef, il s'est laissé aller

à prononcer ces paroles de courageuse franchise :

« Dans vos critiques à notre égard, il y a une part

de vérité.

i> Oui, quand vous nous reprochez, à nous, parti

radical... » — c'est M. Horriot qui parle — « d'avoir,

dans le passé, commis quelquefois des erreurs, vous
.pouvez avoir raison. Pourquoi cela s'esl-il ainsi

passé ? Parce que nous avions le pouvoir, et nous
l'avions dopuis trop longtemps pour ne pas tenter

certaini? consciences peu éprouvées. Alors, c'est vTai,

il y a des heures où notre parti... » — oli I je cite

textuellement — « ... ce parti auquel j'essaye de ne
pas donner d'autre direction que celle de l'amour
du pays, de la générosité, a vu arriver dans ses rangs
les affamés de pouvoir et d'influence, les intrigants. »

(i) M. Piprre Marr.iud,

(3) Voir D. C, t. 5, pp. 99-u5.
(3) Ibid., pp. Ii3-ii4,

Kt coaiinc de certains côtés on eiiait : n ('..lillaux I »,

M. Ilerriot, qui, en ce temps-là, ne protestait pas

encore du |)atriotisme de l'ancien préiidiiil du Con-
seil, de répliquer : « Ils sont partis, ou ils partinmt. n

El comme .M. Charles Bernard, toujours indiscret,

insistait en disant : « 11 y en a donc encore? »,

M. Herriot terminait en déclarant : » Notrç parti

a besoin d'ime cure sévère dans la minorité. » (1)

Je n'aurai pas l'indiscrétion de rechercher par

les soins de quel médecin trop brutal ou trop diligent

cette cure de minorité a pris brusquement lin. Mais

quelques instants après avoir proféré ces paroles,

M. Ilerriot votait un de ces ordres du jour originaux

comme nous en verrons sans doute poindre à l'issue

de ce débat, je ne sais dans combien de mois, sous

prétexte de méthode, et auquel je m'associe par

avance. Cela me mot d'autant plus à l'aise pour
dire' mon sentiment. (Rires.)

M. le liciitcnaiit-cnlonel Jossc, — II est dangiMoux

do s'engager aussi longtemps à l'avance.

-M. Georges Mundel. — Dans les assemblées, mon
cher Monsieur Josse, il y a deux catégories de gens :

il y en a qui ont une opinion, et d'autres qui n'en

ont pas. (iVouDCniu: rires.)

M. le lieutenant-colonel Jossc. — Ce n'est pas pour

moi que vous dites cela, j'espère.' (Partez! Parlezl)

M. Georges îlandcl. — Mais non. Comment avez-

vous pu en douter .''

M. le lieutenant-eolont'l Josse. — Je vous remercie.

M. Georges Mandcl. — Quelques instants après,

M. Ilerriot et la plupart- de ses amis votaient, l'ordre

du jour de M. Arago, de M. Fleury-Ravarin, de

M. Lenoir, auxquels s'étaient ralliés — je n'ai pas

voté cet ordre du jour. Monsieur !c président du
Conseil •— M. Calary de Lamazière et M. Laurainc (2)

qui mènent campagne à travers le jays contre la

majorité et qui votent toujours avec elle ici. (,lpp!au-

dissements et rires nu centre et à droite.)

M. Octave Lauraine. — J'ai assez à faire à com-
battre les délations que vous commettez dans mon
département.

Le scandale de la Banque industrielle de Chine.

Z," ir honneur t et la a clairvoyance » de M. Briand.

M. Georges Mandel. — Vous avez le libre accès de

la tribune, mon cher collègue, vous pouvez inter-

peller à votre tour sur la politique générale.

Et, de ce jour, soit lorsque, aux termes de l'accord

de Paris, M. Briand amputait la créance de la

France de /lo % (3), soit lorsque, aux termes de

l'accord de Londres (4), il a fait, remise de 12 mil-

liards de marks-or que les .\llemands devaient nous
verser avant le i" mai 1021, soit encore lorsque,

pour couvrir un de ses collaborateurs qui s'était peut-

être trop intéressé aux opérations d'un établissement

de crédit alors en déconfiture...

M. Aristide Briand. — Que voulez-vous dire. Mon-

sieur Mandel P

Je vous demande de vous expliquer nettement.

(Applaudissements à gauche et à l'extrême gauche.)

M. Léon Daudet. — C'est très clair. Tout le monde
a compris.

(i) Sur le désarroi du parti radical en ifiii) H son

« épuration » en 1921, voir Jean GuinAUD, D. C, I. 7,

col. ii8g-iigo.

(q) Voir D. C, t. 5, p. ni.
(3) '\'oir dans un article de l'Echo JVolionof, passage

relatif à cet abandon : D. C, t. 7, col. 0°' ;
— '^O" égale-

ment la discussion de cet accord à la Chambre : D. C,
t. 5, pp. 162-177, igC-2o5, 266-270.

(4) Voir dans la D. C, t. 5, pp. 530-533, le texte de

cet accord ainsi que les termes de son acceptation par ta

.
gouvernement du Reicta,
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M. Georges Maiidel. — Je n'insinue rien, vous

allez être tranquille. Je disais qu'à plusieurs reprises,

notamment au mois de juillet 1921, vous êtes venu

Iranquillemcnt ici, à cette tribune, poser la question

de confiance contre la discussion de toute interpel-

lation au sujet du scandale de la Banque industrielle

de Chine. {Très bien I Très bieni sur divers bancs

à droite.)

M. Aristide Briand. — Un mot, je vous prie.

M. Georges Mande!. — Non, permeltez-moi de

finir ; vous pourrez à votre tour prendre la parole.

M. Aristide Briand. — Non, permettez-moi de dire

un mot maintenant.
M. Georges Mandel. — Monsieur Briand, nous

nous connaissons. (Rires.)

M. Aristide Briand. — C'est justement parce que

je vous connais...

M. Georges Mandel. — Monsieur Briand, je ne suis

pas do ceux qui piétinent les vaincus — ce n'est pas

pour M. l'ancien président du Conseil que je m'ex-
prime ainsi, — mais j'ai lu, comme vous, dans les

journaux....

M. Aristide Briand. —• Vous n'êtes pas de ceux qui

piétinent les. vaincus, mais vous seriez volontiers de
ceux qui salissent les vivants !

M. Georges Mandol. — Je suis de ceux qui

attaquent en face.

M. Aristide Briand. — Et moi je tiens à vous

répondre en face.

M. Georges i>Iandel. — Je vous en prie. Monsieur

Briand, la question est très simple : on a, à tort

ou à raison — je ne me prononce pas, je ne suis

pas do ceux qui s'inclinent délibérément devant le

jugement d'un conseil de directeurs, —7 on a, à tort

ou à raison, au jour où vous avez quitté le ministère

des Affaires étrangères, déféré devant un Conseil

d'enquête...

Vous l'avez peut-être lu dans les journaux ? (Sou-

rires.)

M. Aristide Briand. — Oui.

M. Georges Mandel. — ... votre ancien secrétaire

général aux Affaires étrangères, M. Berthelot (i).

M. Aristide Briand. — Parfaitement.

M. Georges Mandel. — Si M. Berthelot n'était pas

coupable, il fallait monter à cette tribune demander
des explications. Or, pourquoi ne l'avez-vous pas

fait ?

M. Aristide Briand. — Monsieur Mandel, vous avez

dit, tout à l'heure, ceci: que je m'étais intéressé...

M. Georges Mandel. — Non 1 non !

Voix nombreuses au centre et à droite. — Non I

M. Aristide Briand. — Pardon I (Interruptions et

bruit.)

M. Georges Mande!. — Non, Monsieur Briand !

M. Aristide Briand. — ... aux abus...

M. Georges Mande!. — Non I J'ai parlé. Monsieur
Briand •— c'est une question de loyauté, — d'un de

vos collaborateurs...

M. Aristide Briand. — Oui.

M. Georges Mandel. — ... qui s'était peut-être trop

intéressé...

M. Aristide Briand. — Bien.

M. Georges Mande!. — ... aux opérations d'un éta-

blissement de crédit alors en déconfiture.

J'ai dit « un de vos collaborateurs ».

M. Léon Daudet. — Avec qui M. Briand s'est soli-

darisé publiquement. ^

(i) A propos de l'altitude des deux frères l'hilippe et

André Berthelot dans l'affaire de la Banque industrielle

dp Chine et la sentence prononcée contre le premier,
•iir la proposition du Conseil do discipline du ministère

des Affaires étrangères, cf. D. C, t. 7, col. 713-731.

M. Georges Mande!. — II ne s'agit donc pas de
vous.

M. Aristide Briand. — Cela me suffit.

M. Georges Mande!. — Vous n'avez pas besoin de
me dire que, dans la circonstance, vous avez les

mains propres. Non, pas d'équivoque, Monsieur
Briand. J'ai parlé d'un de vos collaborateurs. Quand
j'aurai à parler de vous...

M. Evrard. — Nous voudrions voir immédiatement
la sténographie des déclarations de M. Mandel. Vous
vous rétractez.

M. Aristide Briand. — Vous comprendrez...

M. Georges Mande!. — Monsieur Briand, la ques-

tion est bien simple. Vous nie demandez si je vous
ai mis personnellement on cause ; tria réponse est

celle-ci : j'ai dit que vous êtes venu ici, à la tri-

bune, couvrir un de vos collaborateurs qui s'était

trop directement intéressé...

M. Aristide Briand. — Oui.

M. Georges Mandel. — ... aux opérations d'un éta-

blissement de crédit en déconfiture, et malgré toute

votre puissance oratoire, vous ne parviendrez pas à

travestir mes paroles.

M. Aristide Briand. — Je me félicite d'avoir en-

.

tendu ce que vous venez de dire, mais nous sommes
plusieurs qui avions entendu aulromenl. ilnlerrup-

lions au centre et à droite.) Et mémo sur ce point...

M. Georges Mandel. — Monsieur Briand, per-

mottez-nioi de poursuivre.

M. !c président. — M. Mandel désire continuer.

M. Aristide Briand. — Je tiens...

M. Georges Mandel, — Je vous en prie. (Inlerrup-

litins à l'extrême gaucïie cl à gauclie.)

M. !e président. — L'orateur a déclaré qu'il n'avait

pas mis M. Briand personnellement en cause. D'autre

part, M. Mandel désire continuer son dis-cours
;

je

dois, suivant l'usage, lui maintenir la parole.

M. Georges Mandel. — Monsieur Briand, je 'm'en
rapporte...

M. Aristide Briand. — J'en ai pour deux minutes.
(Interruptions à l'extrême gauche.)
M. Georges Mande!. — Voyez-vous, vous avez con-

tracté, comme certains autres grands liommes de la

Bépublique, le goilt d'interrompre et de discourir

do votre place.

M. Maes. — Vous l'insultez, il se défend.

M. Georges .'Uandel. — Lorsque vous m'avez in-

terrompu, car je vais revenir à l'objet de la ques-

tion, j'énumérais tout simplement, sans aucune pen-

sée de polémique avec vous...

Au centre. — Au contraire I

M. Georges Mandel. — Si je l'avais eue, je le dirais.

J'énumérais tout simploment les circonstances dans
lesquelles les radicaux-socialistes, et je ne comprends
pas qu'un homme de bonne foi -^ vous êtes un
homme do honuo fui...

M. Aristide Itriaiid. — Je crois l'être.

M. Georges .Mandel. — ... puisse avoir dos doutes

à cet égard, j'énumérais tout simploment les con-

ditions dans lesqiiolles, à plusieurs reprises, dans des

cireonstanccs particulièrement graves, que, pour les

besoins d'opérations j)olili(iues, on qualifiait de natio-

nales, les radicaux-socialistes vous ont apporté le

contingent de leurs suffragc^s.

M. Aristide Briand. — Bien.

M. Georges Mandel. — J'énumérais trois circon-

stances, j'aMi:ii< pu on éniimérer beaucoup plus...

M. Aristide Briand. — La troisième...

M. tienrcis Mandel. — l^lle vous gène ?

M. Aristide Briand. — Elle nie gène.

M. (ieortci'S Mande!. — Je le regrette.

M. .\ristide Briand. — Ivlle a un caractère d'agres-

sion personnelle qui me donnait le droit de vous
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n'-pondre, cl il n'y a pcut-Ôlre pas d'autre oralcur

que vous pcnir no pas permettre qu'on vous réponde
aprJs avoir all;u|iir aussi directement.
M. Georsics Mandcl. — Vous allez pouvoir mainte-

nant \enger voire honneur outragé : je vous permets
de répondre.

M. Aristide Briaiid. — Mon honneur est au-dessus

de vos outrages ou do vos insinuations. C'est pour
l'Assemblée que je parle. Quand vous me prenez
à partie à propos de mes actes politiques, vos attaques

trouvent mes oreilles insensibles ou niOnic coniplai-

s.inlcs. Je suis un philosophe.

Mais, ici, c'est une autre affaire. Il faut parler net

et clairement.

Vous savez très bien que, à propos de celte affaire

de la Banque de Chine, des campagnes infâmes ont

été dirigées contre moi. et, lorsque vous semblez
insinuer que j'ai défendu un fonelionnairc du mi-
nistère des Affaires étrangères parce qu'il s'intéressait

41 cotte banque, vous savez bien que vous ne dilcs

pas la vérité. Jamais, dans ma carrière, je n'ai été

guidé par des considérations de c<;ttc nature. J'ai

souleim devant les Chambres et couvert — et je

m'en honore — uji collaborateur qui avait toute jna

contiance. que je considérais comme un fonclionnaiie
lidèlo, loyal, honnête, qui avait rendu de grands
services au pays et dont rim ne me permetliiif. de
croire qu'il avilit démérité. (.Uourcme;ifs divers.)

M. Léon Daudet. — Cela prouve voire clair-

voyance !

il. Aristide Briand. — C'est entendu, Monsieur
Daudet, je ne suis pas un homme (lair\oyant.

M. Léon Daudet, — Vous l'avez prouvé.
M. Aristide Briand. — Je l'ai prouvé.
Quant à ce que vous appelez ses attaches avec un

élablisscmcnl financier, elles n'avaient pesé en rien

sur mon altitude à son égard. Cet établissement,

comme mes prédécesseurs et comme mes successeurs,

j'ai essayé de le sauver dans l'intérêt français.

(Ajtplaudissemetils à Vexlrime gaurhe et sur divers

bancs à gauclic. —• Interruptions à droite.)

31. le présideut. — Messieurs, reprenons la discus-

sion.

Ptu.%ieurs membres à gauche. — A mardi!
M. le président. — L'orateur désire continuer.
M. Léon Daudet. — Et il a bien raison.

M. (icorgcs MaudeL — Je répétais pour la troisième

fois, lorsque M. Briand m'a interrompu, que je ne
suis pas de ceux qui, sous une forme quelconque,
en une circonstance quelconque, ont suspecté sa

probité. Il était donc bien inutile qu'il me gralifi.'it

d'appréciations que je lui retournerais volontiers,

car elles ne témoignent pas de celte belle philosophie
dont il se largue à tout propos.

Je disais que les radicaux-socialistes, qui ont sou-

tenu... (Interruptions sur divers bancs.)

Je vous demande pardon. Messieurs, c'est un débat
politique...

M. Henry Ferrette. — Parlez donc 1 On vous
écoute.

M. Léon Daudet. — El même avec altention.

M. Georges Mandel. — Je répète encore que lorsque
vous avez amputé la créance française...

M. .\ristide Briand. — Je n'ai jamais amputé la

créance de la France. (Interruptions à droite.)

M. Léon Daudet. — Vous niez l'évidence.

M. le président. — .Messieurs, il ne faut plus in-

terrompre.
M. Georges Mandel. — Je crois faire une démons-

Iralion intéressante et utile pour le corps électoral.

M. l'revet. — Allez plua vite.

M. Georges MandeL — J'irai aussi vile que je

pourrai, à la condition de ne pas èlre interrompu.

D. C. 171. — I

Je disais ceci, c'est que M. Ilerriol cl ses amis —
et j'ai commencé par dire que ce n'était pas une
question de personne, je suis prêt h prolcblcr des
mêmes sentiments envers M. Herriot qu'envers vou9,
c est un débat politique...
M. Herriot. — Je n'ai pas besoin de témoignage

d'un onileur quelconque.
M. Georges .Mandel. — Mais je le sais, Monsieur

Ilerriol.

M. Herriot. — Je n'ai nul besoin de cela.
Nous m'avez fait attaquer pendant mon absence,

je saurai vous en faire souvenir direi liment.
.M. Léon Daudet. — Livrez-le à la 'IVhéka I

M. Herriot. — ... et je sais bien que, comme je
suis présent, vous ne m'attaquerez pas.

Lesradicaux-iocialisles ont soutenu la politique concesiionnitle

de M. Briand.

.11. Georges Mandel. — C'est vrai, vous m'effrayez.
.\ussi me bornerai-je à énumérer les circonstances
dans lesquelles vous et vos amis, vous avez apporté
le contingent de vos suffrages au Cabinet que prési-
dait M. Briand, et j'allais ajouter, lorsque M. Briand
m'a très longuement interrompu, que, à la veille de
la conférence de Washington (i) — voilà un fait que
vous ne sauriez avoir oublié, — lorsque cerlains ora-
teurs faisaient part des inquiétudes que leur cau-
saient les conditions d'impréparation dans lesquelles
notre délégation semblait devoir se rendre là-bas,
lorsqu'ils disaient l'état de mécontentement profond
du pays, à cause du caractère équivoque de la poli-
tique intérieure, des excès de concessions à l'exté-

rieur, d'un étal de désordre financier qui n'a d'ail-
leurs pas diminué depuis, vous montiez encore à celte
tribune, Monsieur Herriot , et vous décidiez la presque
unanimité de vos amis à apporter leur contingent
de suffrages au ministère que présidait M. Briand.
On ne peut pas soulever de polémiques lorsqu'on

énonce ces faits. Au contraire, et je m'empresse de
dire... — car c'est pour la majorité que je le dis, il

faut qu'elle se rende connjte de la situation, celle

majorilé (Applaudissements à droite et sur divers
bancs aa centre), il faut qu'elle prenne conscience
d'elle-même, ce n'est pas pour vous, Monsieur Her-
riot, que je le dis !...

-M. Ringuier. — Vous faites une opération électo-

rale.

M. Georges MandeL — Une opération polilupic.

M. Léon Daudet. — Parfaitement, il csl temps
qu'elle soit faite.

M. Georges Mandel. — Je suis ici pour faire de la

politique, c'est entendu.
M. Léon Daudet. — Nous sommes une Assemblée

politique.

M. Georges MandeL — Vous aviez raison, Mon-
sieur Herriot — je rends hommage à votre loyauté,— d'aller, quelques jours après à Lyon, ce qui a
s:iTis doute fait le plus grand plaisir à M. Bonnevay
iKires à droite et sur divers bancs au centre), pro-
clamer qu'en réalité — je vous cite encore — vous
et vos amis vous étiez les arbitres do la situation
politique. Tous les scrulins l'atlestenl.

Mais alors, vous nie permettrez do vous poser une
question — à laquelle vous ne répondrez que tout
à l'heure : de quel droit, dans ces conditions,
demandez-vous compte à ceUe majorité des actes qui
n'ont été rendus possibles que grâce aux voles que
vous avez émis ? {Rires et applaudissements au cenlrs
et à droite.)

Messieurs, c'est une question de loyauté et de

(1) Sur celle conférence, voir le discours de M. Jean Lb
Couii Grasdmaiso.n ù la Ch;imbre ; D. C, t. 7, col. 771-500,
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bonne foi. Vous èles venu, Monsieur Herriot, fière-

ment proclamer que vous aviez été battu aux élections

législatives. Oh 1 ce n'est pas la première fois dans

notre histoire. Cela m 'arrivera peut-être la prochaine

fois.

A gauche. — Ainsi soit-ill

M. Georges Mandel. — Ce n'est pas la première

fois que nous voyons, dans notre histoire, les répu-

blicains coupés en deux partis. Suivant les époques,

on les a appelés les modérés ou les avancés, les oppor-

tunistes ou les intransigeants, les progressistes ou

les radicaux. Pour ma part, je le (lis immédiate-

ment, je préférerais qu'ils s'appelassent, purement

et simplement, les démocrates et les libéraux, étant

sous-entendu que ceux-ci ne confondent pas la liberté

avec le privilège et ne la réclament pas exclusive-

ment pour eux.

Mais, jusque-là, lorsque l'un ou l'autre de ces par-

tis avait été battu, il se résignait purement et sim-

plement à cette cure de minorité que vous avez pré-

conisée — sans la pratiquer. Kt, soit avec M. Cle-

menceau, au temps de Gambetta et de Jules Ferry
;

soit avec M. Bourgeois, sous le ministère Méline ;

soit avec M. Ribot ; soit avec M. Raymond Poincaré,

au temps du Cabinet Waldeck-Rousseau, ou sous un
régime que, pour son honneur, M. Millerand a qua-

lifié d' « abject », ils engageaient fièrement la hilte

contre l'autre parti, momentanément triomphant.

Mais vous avez voté successivement pour tous les

Cabinets (Rires aa centre et à droite), vous avez gra-

tifié de vos votes ceux de qui vous critiquiez les

actes, vous nous avez adjurés — il faut vous citer,

car cette comédie doit cesser... {Applaudissements

au centre et à droite.)

M. le lieutenant-colonel Josse. — N'y comptez pas

trop 1

M. de Moro-Giafferri. — Vous êtes dur pour la ma-

jorité qui s'est laissé gouverner par la minorité.

M. Léon Daudet. — Il est toujours temps de se

réveiller I

M. Georges Maudel. — Vous nous avez adjurés de

voter les impôts dans des termes que j'ai toujours

plaisir à rappeler à la Chambre : « I.a Commission
des Finances, disiez-vous, et je lui rends hommage
de tout mon esprit, s'est efforcée d'établir un projet

cohérent, qui put affronter la réalité. 11 tient. Nous

le défendons, et, s'il est vrai, comme on l'a dit tout

à l'heure, qu'il doit provoquer une certaine part

d'impopularilé, nous en prendrons notr<' part. «

Eh bien 1 où, quand avez-vous pris voire part do

cette impopularité? (Rires et applaudissements nu

centre et à droite.)

M. Léon Daudet. — Très bien I Très bien 1

M. Georges Mandcl. — Lorsqu'il y a une année

je vous l'ai demandé, Monsieur Herriot, vous avez

longuement discouru sans rien dire. Alais, d<'puis,

les faits ont parlé. Vous vous êtes répandu partout

à travers le pays — je ne vous en blâme pas, c'est

le devoir d'un grand parti politique - - en accusant

cette majorité de vouer la France i la ruine, h la

banqueroute, à la guerre, et aux dernières élections

cantonales...

M. Herriot. — Voulez-vous me permettre un

mot ?

M. Georges MaudeL — Tout à l'heure, si vous le

voulez bien.

... aux dernières élections cantonales, vous avez lié

partie, si j'en crois ce qu'a écrit notre collègue

M. Michel Walter, avec M. Zorn de Bulach, en

Alsace...

M. Obcrkirch. — C'est malheureusement vrai.

M. Georges Mandel. — ... et avec lis communistes,

dans presque toute la France, pour abattre les meil-

leurs parmi les républicains (i). (Très bien l Très bienl
au centre.)

Est-ce loyal p Cléon avait-il jamais...?
M. Herriot. — Attention à vous, là 1 (Exclamationt

au centre et à droite.)

M. Léon Daudet. — Il n'y a pas de menaces à

adresser à un orateur, voyons I

M. Joly. — Surtout pas à celui-là.

M. Marcel Habert. — L'alliance avec Zorn de Bu-
lach est une honte.
M. Georges Mandel. — Eh bien I est-ce loy,il ?

Cléon avait-il jamais, à travers les siècles, offert un
pareil spectacle ?

Vous trouverez donc naturel qu'un certain nombre
de mes amis et moi nous ne songions pas plus long-
temps à confondre nos suffrages avec les vôtres.

Libre à vous de continuer à répendre à d'anachro-
niques appels à l'union. Pour ce qui nous concerne,
nous ne saurions songer à pactiser avec des hommes...

M. Herriot. — Est-ce moi que vous interpellez, ou
le gouvernement ?

M. Léon Daudet. — Vous êtes le chef générai de la

gauche. Vous êtes le grand lien de la gauche, de
Moscou et de Berlin.

*

M. le lieutenant-colonel Josse. — Non, le sous-chef

seulement : le chef, c'est Caillaux I

M. Georges Mandel. — Vous trouverez donc naturel

que nous ne confondions pas nos suffrages avec celui

de ces hommes de qui l'attitude varie selon qu'ils

sont devant le pays ou devant le corps électoral.

(Très bien! Très bien! au centre.)

M. POINCARÉ A LA CROISÉE DES CHEMINS

Le présideni du Conseil doit dire avec qui il gouverne.

Comme vous m'avez demandé à qui je m'adressais,

je vous réponds : je m'adresse tout simplement à

M. le président du Conseil. Je viens hii demander
s'il est enfin résolu à choisir entre ces deux partis

républicains qui se heurtent et qui s'aiîrontent : ceux
que ne ronge pas la peur de ne pas paraître assez

avancés, qui n'opposent pas un non possumus
égoïste à toute revendic^ation de justice sociale, qui
suljordonnent tout à la stricte exécution, par l'Alle-

magne, des engagements qu'elle a solennellement

contractés, à la bonne gestion de nos finances, ^ l'or-

ganisation de la défense nationale, au maintien de

nos alliances dans l'indépendance, dans l'iionnéur,"

dans la dignité, et les autres, ceux, Monsiciu- le pré-

sident du Conseil qui n'ont pas rompu avec ces

revenants du défaitisme que vous avez flétris, et cota

vous honore, dans un ^récent discours, tout en vous

abstenant de faire entendre une parole d'ostracisme.

Ah I je sais bien qu'on me dira — et je suis là

au cœur du débat : « On ne se conduit pas... » —
j'ai entendu, je crois, M. le ministre de l'Intérieur

exprimer tout à l'heure cette opinion originale —
on me dira : « On ne se conduit pas au pouvoir

comme dans l'opposition. Nous sommes de bravea

gens I » Je réponds qu'il y a des braves gens sur tous

les bancs, parmi mes plus ardents adversaires aussi

bien que parmi mes amis. On ne gouverne contre

persoime, c'est entendu, mais on a le devoir de dire

avec qui on gouverne (Applaudissements au centre

et à droite), sur qui on s'appuie, de qui on sollicite

le concours grâce à qui on agit.

Sans cela, à vouloir paraître solliciter les suffrages

(i) .Sur le rite H les progrès (lu p.nrli nidical .lux ilcc-

lions canton.ilcs de mai igaa, voir Jban Uuihald, D. (.".,

I. 8, roi. 496-5ia ; — comparer aTcc les éleclioua parlicllei

législatives cl municipales; D. C, t. 8, col. a4i-256.
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de tous, on encourrait le risque, ce q«<" ne désire

cpriaincmcnl pas M. le président du Conseil, de faire

des dupes.

Zji(-mt'mc jjdis indiqua l'idéal :

« Un miniiUn tcmogcni!, une- poUli^Juc dctcrminte M.

D'uillcurs, en d'autres temps. Monsieur Poinoaré,

quand VValdcck-Houssean aJjuiail les républicains

d'oublier ce qui pouvait les diviser pour ne songer

qu'à ce qui pomail les unir, vous estimiez alors

o qu'un gouvernement eil l'expressioa des volontés

pénérales d'un parti... ». Et, après avoir expliqué

pour quelles raisons de primipo vous auriez refuse

de collaborer éventuellement soit avec M. Viviani.

eoil avec M. .Millerand, vous disiez « que le moment
était venu pour les partis non plus de se rallier

dans un ordre de bataille improvisé, mais de se ras-

sembler dans leurs formations normales et suivant

leurs affinités naturelles... « (i)

K Un ministère homogène, une politique déter-

linée. »

Voilà l'idéal, disiez-vous. Eh bien, pourquoi. Mon-
sieur le président du Conseil, cette politique des

partis clairement définie, au-dessus do laquelle doit

toujours planer l'image de la pal:ie, comme vous

l'aviz fait dire par M. Colral tUins le discours qu'il

a lu en votre nom à Seiiones, était-elle opportune
lorsque la France était dnisée dans l'Europe en
armes, lorsque le Pnissicn était à ^etz et à Jilras-

bourg, et ne le serait^elle plus lorsque les Allemands
en sont réduits à tenir garnison a 5o kilomètres de

la iive droite du Rhin et qu'il ne déjiend que de

»olre vigilance qu'ils n'aient plus que 100 000 hommes
6OUS les armes et à peine 000 pièces d'artillerie.'

Il y a à la Chambre

une majorité homogène de 350 députés répubricaias.

D'ailleurs. Monsieur le président du Conseil, ces

paroles n'avaient pas échappé au hasard d'une de

ces improvisations dont vous êtes coutuniier. Vous ne
vous défendiez pas, en ce temps-là, de faire de la

politique. Vous disiez même — comme je voudrais

que la majorité médite cette formule ! — vous disiez :

la décadence de la politi(£ue est un commencement
de péril national (.4ppiaudissem^;nts ou centre, à

droite et sur divers bancs a gauche.)

Et. quelques mois après avoir prononcé e« discours

de Nancj', que la Chambre connaît certainement

m^iis qu'elle relira avec plaisir, car il a la saveur

d'une page de haute et grande histoire, vous alliez

i Rouen, à la veille des élections générales, exposer

Totre programme, celui des républicains progres-

sistes — voua ne les appeliez pas encore républicains

de gauche, en ce temps-là. £t que disiez-vous notam-
ment ?

Il II faut tirer d'abord de la Constitution de 1876 les

ressources inemployées qu'elle recèle ; il faut que le

Président de la République puisse désormais exercer

librement les pouvoirs dont l'usage i'a dé[)ouillé. Tl

faut surtout qu'il se forme en France une opinion
publique forte et agissante, que des partis se consti-

tuent sur des programmes nettement établis, et qu'en-

fin le mode de suffrage soit modifié de manière à

doimer, par la représentation proportionnelle, une
image plus fidèle des volontés nationales. » (.Ippiou-

dissements sur divers bancs ou centre et à droite.)

Depuis, Monsieur le président du Consieil. nous
nouj sommes acheminés vers cette représentation pro-

portionnelle que vous jugiez alors nécessaire « pour
donner une image fidèle de volontés nationales » (2).

fi) Discours prononcé à Nancy le 12 mai 1901 : repro-
duit dans les Questions Actuelles, l. 58, pp. 753-765.

Voir le Ivxte de la loi du i3. 7. t^ dans la Documen-

Je ne sais si c'est toujours votre pvis. Vous vous
expliquerez certainement à ce sujet. Il me sera, ea
tout cas, permis de rappeler que ce n'était pas l'avis

de M. le ministre de l'Intérieur qui, en ce temps-là,

a combattu la représentatiou proportionnelle.

M. le Président de la République a clairement
signifié, avant son élévation à la magistrature
suprême, qu'il n'entendait, dans aucun cas, se

dépouiller des pouvoirs dont la Constitution l'avait

assuré (i), et il a tenu parole, dans des circonstances

critiques, en prenant des résolutions salutaires.

.\prè3 cinq ans de silence, et malgré tous les

efforts tentés pour retarder cette nécessaire reddition

de comptes, le pays a pu faire entendre sa voix sou-
veraine, et il a envoyé ici une majorité homogène
de 35o députés républic;iins. libéraux, qui, au moins
devant le corps électoral, se sont réclamés — ils ne
l'ont pas oublié depuis, j'en suis siîr — du discours
de Strasbourg (2)

.

Oui, il y en a 35o.
Plusieurs membres ou centre et à droite. — C'est

(•xaot.

M. Georges Mandel. — S'il y avait un doute, ja

lirais leurs signatures.

Et depuis — voilà les scrutins. Monsieur le prési-

dent du Conseil, qui permettent de bien déterminer
les limites de la majorité politique de cette Chambre,
— dans le seul dessein de servir les grands intérêts

de la Franco dans le monde, ils ont décidé la reprise

des relations avec le Vatican (3) ; ils ont voté le projet

de statut des chemins de fer (4), qui, en même tempi
qu'il correspondait à une grande réforme sociale,

permettait, d'après les déclarations de M. le ministre

des Travaux publics, de réaliser d'importantes écono-
mies ; ils ont refusé, malgré tous les efforts de suren-

chère démagogique, d'abaisser au-dessous de dix-

huit mois la durée du temps de service militaire, et

ils ont permis à la France d'offrir au monde un
incomparable spectacle de santé morale. (ApplaudiS'

semenls au centre et à dpoite.)

Or, aucun Cabinet ne s'est solidarisé ouvertement

avec cette majorité.

Mais, par un paradoxe oui est véritablement San»

exemple dans l'histoire, il ne s'est trouvé aucun
Cabinet, depuis janvier 1920, pour se solidariser

ouvertement avec celte majorité, qui. invariablement,

a répondu à tous les appels à sa clairvoyance patrio-

tique partis des bancs du Gouvernement. (Applaudis-

sements SUT les mêmes bancs.)

talion Caiholique, t. 3, pp. i64-i6d j — sur son aclioD

aux éltïctions de 191Q et la nécessité d'une réforme réa-

lisant la R. P. intégrale, voir t). C, t. 3, pp. ao3-ao6, aog-

310 ;
— enfin, sur le mouvemeat vers cette réalisation,

voir Jean Guiraud : D. C, t. 8, col. 685-701.

(i) Voir CCS déclarations dans D. C, t. It, p. 34i.

(•/) Discours-programme prononcé le 4. 11. 19, à la veille

des élections législatives, par M. Clemenceau, président

du Conseil: D. C, t. 3, pp. 663-669. — Cf. le discours,

inspiré du même esprit sur la plupart des points esMJi-

tiels, prononcé à Paris (Ba-Ta-Clan), le 7. rr. 19, par

M. M^.LEBA^D : Ibid., pp. 669-673.

(3) Cf., dans D. C, t. /|, pp. 536-537, le« détails du
scrutin par lequel la Chambre, par Sgr voix contre 179,

a adopté l'article unique du projet de loi portant rétaMi»-

sement des relationa de la France avec le Vatican. — On
trouvera au t. 7, col. 55, les références concernant lee tra-

vaux préparatoires et les discussions à la Chambre, ainsi

que (col. 5457) de très nombreuses références se rappor-

tant à ce sujet.

(i) Voir dans D. C, t. 6, pp. 493-493, le texte de la loi

du 35. 10. 31 instituant le nouveau régime des chemini
de fer d'inti'rél général, et, pp. /igS-^gS, la convention

annexe du 38. 6. ar entre le min. des Travaux publ. et le*

Compagnies, approuvée par la loi précitée.
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Cependant, k devoir d'un Gouvernement, ee n'e?t

pas seulement d* venir ici poser la question de con-

fiance sur l'ordre du jour ; le devoir d'un Gouver-
nement, ce n'est pas seulement d'être guide de cette

majorité devant le Parlement ; et, pour cette raison,

Monsieur le président du Conseil, je ne suis pas de

ceux qui vous critiquent pour l'incident d'hier soir,

je critiquerais tout au plus la manière, mais

c'est sans importance.
Vous devez vous solidariser avec cette majorité, en

être le guide, vous devez être son avocat d'office

devant l'opinion. Or, je m'adresse aux membres de
l'Assemblée, sur quelques bancs qu'ils siègent

;
je

fais appel à leurs souvenirs : quand, à quel moment
s'est-il trouvé un ministre pour se solidariser ouver-

tement avec cette majorité ? (Applaudissements au
ceritrc cl à droite. — Applaudissements ironiques à

l'extrême gauche.)
Vn membre à gauche. — Quel aveu 1

M. Rinçuier. — C'est la majorité qui s'est solida-

risée avec tous les Gouvernements successifs !

Pas un ministre, dans ses « déplacements » hebdomadaires,

n'a justifié î'œuvre de la majorité..

M. Georges Mandel. — Cependa,nt les occasions

n'ont pas fait défaut au Gouvernement. Nous n'avons
pas été sevrés de manifestations officielles. Je ne
crois pas que jamais il y ait eu autant de déplace-

ments ministériels.

Les journaux en ont été réduits à créer une ru-

brique spéciale pour en rendre compte le lundi. (Sou-

rires.) En ce qui me concerne, dans le seul départe-

ment que j'ai l'honneur de représenter depuis jan-

vier 1920, j'ai été exactement gratifié de 87 visites

de grands seigneurs de la République, présidents du
Conseil — oh! j'ai été bien traité {On rit), — pré-

sidents du Conseil, ministres, sous-secrétaires d'Etat,

liauts commissaires du Gouvernement, qui sont venus
successivement magnifier nos morts, célébrer les

vertus de la race, encourager la jeunesse au dévelop-

pement des sports, entonner un hymne en l'honneur
de nos crus, faire l'éloge de nos commerçants, de nos
vilieulteurs, dépeindre la grandeur de l'oeuvre colo-

niale de la France.
Mais je n'en sais aucun. Monsieur le président du

Conseil, qui, jamais, à aucun moment — s'il y avait

qmilqu'un ici qui fût d'un avis différent, il faudrait

qu'il se lève immédiatement, — je n'en sais aucun
qui ait jamais essayé de justifier l'œuvre de cette

majorité, qui est le point de mire des attaques de
tous les ennemis de la France dans le monde. (Applau-
dissements au centre et à droite.)

Alors, étonnez-vous du laisser-aller qui se mani-
feste chez certains de nos fonctionnaires !

Ce manque de liaison engendre le laiiser-aller

chez les fonctionnaires.

Il est vrai qu'on nous a gravement annoncé, un
soir, que le Conseil des ministres avait décidé d'en-

voyer une circulaire aux agents des services publics
pour les rappeler au respect de leurs devoirs.

Je m'en excuse auprès de la majorilé, mais ces

pratiques rappellent à s'y méprendre celles du Gou-
vernement de l'ordre moral. Or, vous savez quelles

en furent les conséquences. Les ministres n'ont que
les agents et les fonctionnaires qu'ils méritent. L'au-

torité ne se dicte pas, même en impeccables circu-

laires d'une parfaite ordonnance académique, comme
celle que mon excellent ami M. Colrat, avant d'êtie

garde des Sceaux, a envoyée aux chefs des .services

de météorologie ; de M. Lucien Dior aux employés
du Tiiviliiillenient. (Sourires.)

L'autorité, elle s'impose. Ce n'çst pas la première
fois. Monsieur le président du Conseil, que nous

voyons de malheureux fonctionnaires offrir un spec-
tacle affligeant. Cela s'est produit, il y a déjà quelque
quinze années, vous le savez, au lendemain de la

révolution morale de 1' « Affaire » qu'avaient engen-
drée (i) les épreuves du combisme. Nous n'étions pai

plus alors qu'aujourd'hui dotés de ce statut des fonc-
tionnaires dont vous nous parlerez certainement el

que M. Barthou préparait par de remarquables études
dans lesquelles il examinait le problème sous tous ses

aspects.

L'horizon diplomatique. Monsieur le président du
Conseil, n'était pas plus alors qu'aujourd'hui exempi
de tout nuage.
L'Autriche-Hongrie — et ceux qui parlent des ori

gines de la guerre devraient bien s'en souvenir, —
l'Autriche-Hongrie venait d'inaugurer sa poliliquc
dans les Balkans par la violation du traité de Berlin
-— qui oserait, aujourd'hui, justifier cet acte.' —
en annexant la Bosnie et l'Herzégovine. L'Allemagne,
doublement encouragée par la défaite des Russes à

Moukden et l'imprévoyance des années antérieures,

était en quête d'un prétexte — seuls de malheureux
égarés pourraient en douter — pour essayer de

déchaîner une conflagration mondiale, soit au sujel

de la question de la Légion étrangère, soit au sujel

de l'affaire du Maroc.
Mais le Gouvernement de l'époque. Monsieur le

président du Conseil, en même temps qu'il relevait

les indolentes prétentions germaniques lors de l'affaire

des déserteurs de Casablanca, estimait que la politique

extérieure et la politique intérieure étaient inter-

dépendantes. Il ne se bornait pas à envoyer des cir-

culaires, il agissait ; et les agents du fisc, qui

n'avaienti pourtant pas commis le crime de décrier

les impôts qu'ils avaient la charge de lever, étaient

purement et simplement relevés de leurs fonctions.

{.'Ipplaudissements au centre et à droite.)

Les postiers qui avaient abandonné leur travail

étaient révoqués ; et un instituteur qui avait accompli
un acte singulièrement moins grave '|uc certains de

ceux commis par des subordonnés de M. Léon Bérard.

contre lesquels on n'a pris aucune sanction, était

déféré devant le Conseil départemental et, maigri
l'avis de ce Conseil, qui estimait qu'il n'y avait pas

lieu de prendre de mesure contre cet instituteur, on
le révoquait purement et simplement.
Ah I Messieurs, ce fut un beau toile parmi les futurs

artisans du Bloc des gauches I M. Ferdinand Buisson

qui n'a pas changé, déposa une demande d'interpel-

lation. M. Steeg, qui ne manifeste pas, que je sache,

l'intention de revenir d'Algérie pour interpeller

M. Léon Bérard, honora le président du Conseil

el le ministre de l'Instruction publique de l'époque

d'un véhément réquisitoire. Et, au scrutin, nombre
de radicaux et de socialistes votèrent en rangs com-
pacts contre le Cabinet. Mais, de ce jour, l'ordre fui

rétabli du haut en bas de la hiérarchie.

Il n'y eut même pas d'employé des postes poui
livrer éventuellement à un dénuté des télégrammes
di'c liiffrés sans qu'une instruction...

M. le président du Conseil. — Je vous dcmandi
pardon. Une instruction est ouverte.

M. Georges Mandel. — Je vous en félicite. Mon
sieur le président du Conseil. Je voulais vous lefain

dire. iRires et applaudissements au centre et <

droite.)

M. le président du Conseil. — L'instruction a éli

ouvert^' pendtmt la séance même.
M. Georges Mandel. — Je le savais. Vous pense;

bien que je l'ai observé. (Sourires.)

M. le président du Conseil. — Je rends justice i

votre don d'observation. (Hires.)

(1) It faut peut-être lire » qui avait cnj;eiidré
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On lolère les poUmiqucs

où interviennent des of/iciers généraux.

M. (Jcorges Mnndrl. — On mo l'a tlil dans los deux

miniili's. (Noiiventix rires.)

11 n'y cul iiiônie pas d'officii-rs gru.Taiix — .cest

un point sur lequel je liens à allirer voire allenlion

— pour accorder des inlerviews au nom de « la

grande niuille ».

M. le président du Conseil. — II faudrait être sur

que les interviews ont été données.

M. Henry Simon. — Et la letlro du maréchal

Francliel d"Ksperey ?

M. Evrard. — Et la lettre du maréchal Lyantcy ?

M. Georges Mandcl. — M. le président du Conseil

s'en expliquera tout à l'heure.

M. le président du Conseil. — En ce qui concerne

la Icllrc à laquelle vous faites allusion...

.H. tleorges Mandel. — Je n'ai fait aucune allusion.

Permettez-moi seulrment de préciser ma pensée...

M. le président du Conseil. — M. Henry Simon a

précisé voire observation, cl il a parlé de la lettre

de -M. le maréchal Franchct d'Espcrcy.

M. Henry Simon. .— lîarfaitemcnl.

M. le président du Conseil. — A peine celle lettre

n-t-elle été publiée par les journaux que M. le mi-

nistre de la Guerre a fait, par écrit, puisque M. le ma-
réchal Franchet d'Esp<îrey n'est point en France en

ce moment...
M. Maginot, ministre de Ja Guerre. — Par télé-

gramme.
M. le président du Cons-il. — ... par télégramme

d'abord, par lettre ensuite, les observations néces-

saires.

M. le ministre de la Guerre. — Et j'ajoute que cela

ne se renouvellera pas. (Applaudissemenls à droite,

au centre et sur divers bancs.)

M. Evrard. ^ Kl la lettre du maréchal Lyautey ?

(.\7ouieme/i/s divers.)

M. Charles Rucllan. — Ce qui ne doit surtout pas

se renouveler, ce sont les attaques contre les officiers

généraux. (Interruptions à l'extrême gauche.)

M. le ministre de la Guerre. —• Vous me connaissez

assez pour croire que je ne laisserai pas attaquer les

officiers généraux.

M. Charles Ruellan. — Ils ne sont pas assez dé-

fendus.

M. de Moro-Giafferri. — Dans tous les cas, c'est

une contribution à l'histoire qu'il n'était pas mau-

vais d'enregistrer.

M. Georges Mandel. — Vous ne m'avez pas laissé

achever, Monsieur le président du Conseil ; mais

j'applaudis tout de même à vos déclarations. Vous

voyez que j'avais des raisons pour vous accorder ma
confiance.

M. le président du Conseil. — J'aurais dû vous ré-

pondre également en ce qui concerne les fonction-

nai re~ : mais, rassurez-vous, je vous répondrai.

M. Georges Mandel. — Je suis sur que vous me
répondrez ; aussi je vous demande la permission de

continuer.
M. le président du Conseil. — Je ne vous en em-

1 L' lii; point.

Dei gouyerneurt généraux critiquent tes parlementaires.

M.- Georges .Mandel. — Mais il n'y a pas que des

officiers généraux ; il y a aussi des gouverneurs géné-

raux — ce sont des civils ; on ne les défendra pas de

ce côté {la droite), parce qu'ils ne portent pas d'uni-

forme — des gouverneurs généraux qui se livrent...

.Sur divers bancs. — Lesquels .•

M. Georges Mandel. — Il s'agit de M. Sieeg, qui a

. fait part, dans un discours public, de son sentiment

sur certains parlementaires. Ne croyez-vous pr,s qu«

ce soit fàcliiMiv ?

M. le pré-ident du Conseil. — Je ne connais pas

cela.

M. Georges Mandel. — Je suis sûr que M. le mi-

nistre de l'Intérieur prendra la peine de vous ren-

seigner. (Mouvements divers.)

.>!. Léon Daudet. — Cela lui ferait trop de chagrin.

(Rires à droite.)

M. Thomson. — M. Stceg est un homme très

conect. Je ne comprends pas à quoi vous faites

allusion.

M. Georges Mandel. — Vous allez comprendre.

M. Sieeg, à la suite d'une diseussion au cours de

laquelle .M. Raiberti. notamment, élail intervenu

contre le tlabinet présidé par M. Itriand, a flétri ce

qu'il appelait des « polémiques de guerre civile ».

Ainsi, lorsqu'on parle politique à celte tribune,

d'après M. Steeg on institue des polémiques de

guerre civile !

M. Léon Daudet. — Ouelle audace de la part de

l'hoinmc de .Mah^ !

M. Georges Mandel. — Me voici donc un fauteur

de guerre civile.

M. Thomson. — M. Steeg a fait d'excellente be-

sogne eu Algérie.

M. Léon Daudet, — Il en a fait de bien mauvaise

ici.

M. Georges Mandel. — Cela n'a aucun nipport avec

la question. Je ne discute pas les hommes ;
c'est une

question de principe.

Vous avez applaudi, tout à l'heure, quand il s'agis-

sait des officiers généraux : vous ne pouvez pas avoir

une autre opinion quand il s'agit des civils.

II s'agit de savoir si des hommes qui ont consenti

à se fonctionnariser pourront librement exprimer une

opinion sur les représentants de la nation, qui sont

ici pour contrôler le Gouvernement, de qui ils sont,

eux, les agents. (Applaudissements ,au centre, à

droite et sur divers bancs à gauche.)

Monsieur le président du Conseil, au temps où on

agissait comme je le rappelais tout à l'heure, on ne

se tenait pas sur la crête de la barricade en donnant

des gages aux uns et aux autres.

Et c'est à vous que je m'adresse. J'ai un reproche

cà vous faire, oh ! très respectueusement.

En lisant votre discours de Luna Park, je n'ai pu me
défendre de songer au discours qu'Allain-Targé pro-

nonçait à la veille des élections générales de 1895 (i),

qui devaient aboutir au désastre du parti républicain

(Mouvements divers), et par lequel, dans les mêmes
termes...

M. de Moro-Giafferri. — Il y a prescription.

.M. Georges Mandel. — Ah ! oui : on n'est pas

tenu de savoir de qui il s'agit I (Rires sur divers

banis au centre et ù droite.)

.M. de Moro-Giafferri. — Vous êtes là pour nous

renseigner sur cela, comme sur beaucoup d'autres

choses.

M. Georges Mandel. — ... discours par lequel, à

peu près dans les mêmes termes que vous, il sommait

les préfets et les sous-préfets de se cantonner, ce qui

leur semble difficile, dans un rôle slrictoment admi-

nistratif.

Mais, si j'en crois l'anecdote qui nous a été rap-

portée par un de nos aînés, comme, par la suite, dans

un groupe — personne ne peut m'accuser d'avoir

écouté ce dialogue : je n'étais pas encore né en co

temps-là, — Allain Targé se flattait d'avoir bien pré-

sidé à ces élections, Emmanuel Arène lui dit : « Oh 1

oui, vous y avez présidé comme une statue. »

i (i) Lire 1S85,
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Je ne serai pas aussi sévère pour M. le ministre
j

de l'Intérieur qu'on le fut alors pour son prédéces-

seur, car sa tâche n'a guère été facilitée par celles de

ses collègues.

Et puis, il faut tout dire : en ces temps héroïques

de l'histoire républicaine, les hommes qui avaient

collaboré ensemble dans les Conseils du Gouverne-

ment tenaient à honneur, lorsque la politique à

laquelle ils avaient attaché leur nom semblait pour

une heure subir une éclipse, à reprendre leur place

dans le rang sinon même dans l'opposition. (Appiau-

disseincnts sur divers bo.ncs ou. centre et à droite.)

Mais, depuis quelque vingt années, surtout à la

faveur de la guerre et grâce à l'union sacrée, nous
avons vu des ministres qui s'étaient puljliquement

associés aux actes de leurs chefs, qui, parfois même,
les avaient inspirés, travailler à les démissionner,

pour essayer ensuite de se perpétuer dans le minis-

tère suivajit, sous un nouveau pseudonyme. (Rires

et ai^plaudi.tseinenls sur les mêmes bancs.)

M. Evrard. — Cela ne se pa«se pas dans le présent

minisière. (Mouvements divers.)

M. Georges Mandel. — Je vous en prie, ne m'in-
lerrompez pas.

C'est ainsi que, lorsque je demandai, il y a un an,

à M. Briand — je suis .si indiscret! M. le président

du Conseil ne me l'a-t-il pas fait observer tout à

l'heure.'' Je questionne et j'écoute (Sourires) — si

les membres de son Cabinet étaient bien solidaires

— car je commençais à percevoir des craquements
qu'il ne soupçonnait pas — de sa voix prenante, il

me répliqua — vous l'entendez, encore, Messieurs :

« Que l'honorable M. Mandel se rassure, mes col-

lègues et moi, nous sommes unis, nous avons tra-

vaillé ensemble et nous ne demandons pas à partir

les uns sans les autres. » (Rires.)

M. Andi'é Tardlcu. — Debout les morts 1

31. Pierre Joly. — Voilà de la clairvoyance !

M. Georges Mandel. — Quelle puissmcc de per-

luasion. Monsieur le président du Conseil, ne vous
a-t-il pas fallu pour avoir raison de leurs scrupules 1

(Rires.) Vous en avez recueilli 60 p. 100 I

Je dois à la vérité de dire qu'ils n'ont pas sensi-

blement changé depuis.

Aux dernières élections cantonales — je continue
à parler politique, — tandis que mon excellent ami
M. Léon Bérard, à qui je dois de siéger dans cette

Assemblée...

M. Léon Bérard, ministre de VInstruclion publique
el des Beaux-Arts. — Vous exagérez.

M. Georges Mandel. — ... dans une touchante har-

monie avec M. de Lasteyrie, assistait avec une com-
plaisance excessive aux écarts de ses subordonnés,
M. Faisant, si j'en crois ce que m'ont dit ses col-

lègues de l'Oise, alors qu'il était encore haut com-
missaire du Gouvernement — vous ue l'avez peut-

être pas lu dans les jom-naux, Monsieur le présideijt

du Conseil...

M. André l'aisant, — Vous êtes le seul à ignorer
que je n'ai jamais appartenu au minisière de
M. Poincaré.

M. Georges Mandel. — Comment I vous n'avez eu
aucun rapport avec ce Gouvernement P

M. le président du Conseil. — M. Faisant n'a ja-

mais été haut commissaire ; et il n'y u.pas eu un
député haut commissaire dans le ministère actuel.

M. André Faisant. — Je n'ai jamais appartenu au
Gouvernement de M. Poincaré.

M. Georges MandcL — M. Faisant n'a pas eu de
liens avec voire Cabinet ?

M. le président du Conseil. — Il n'était pas haut
commissaire. Il a eu mandat d'achever fa mission le

plus rapidement possible en liquidant 1rs stocks dont
il avait la gestion.

M. Georges Mandel. — Parfaitement ; et, tandis

qu'il liquidait les stocks, il travaillait aussi, dans son
ili'partement, à liquider ceux qui se réclamaient de
votre politique. (Rires et applaudissements sut divers
bancs au centre et à droite.)

M. de Moro-Giaîfcrri. — C'est un autre genre de
stocks I

M. Georges Mandel. — M. Reibcl, qui n'est pas de
ceux qui laissent protester leur parole '— c'est un
homme d'honneur, — dans un noble sentiment do
solidarité, a adressé des félicitations publiques à

l'heureux concurrent de son co-listier, M. Georges
Aimond (Sourires). Cela révèle un caractère.

Et M. Laurent Eynac — je regrette d'avoir à le

mettre en cause tandis qu'il est absent, — si j'en
crois un autre de vos fonctionnaires, qui écrit (Mou-
vements divers) — ils écrivent beaucoup trop, vos
fonctionnaires...

M. le président du Conseil. — Hélas !

M. Georges Mandel. — Si cette interpellation pou-
vait les inciter à rester tranquilles, reconnaissci
qu'elle n'aurait pas été inutile. (Applaudissements sur
divers bancs au centre et à droite.)

M. le président du Conseil. — .le vous en remer-
cierais tout de suite 1 (Sourires.)

« La politique du manoir à l'envers «.

Tléfrie par M. Poincaré, elle est pratiquée

par ses collaborateurs et ses fonctionnaires.

M. Georges Mandel. — J'attire votre attention sur
ces faits, Monsieur le président du Conseil. Si vous
avez un collaborateur chargé de lire les journaux,
demandez-lui donc de vous procurer le numéro du
Journal de Brioude dans lequel M. d'An.thouard —
qui est ministre plénipotentiaire — prétend que
M. Laurent Eynac a volé, il y a quelques seni.ii;ies,

à son Conseil général, lors de la constitutiou du
bureau, pour des socialistes unifiés qui, quelques
instants après, ont refusé de voter une motion de
confiance au Gouvernement dont il fait partie. (Sou-
rires et mouvements divers.)

Je ne suis pas venu ici requérir contre M. Mau-
noury. Je l'ai applaudi tout à l'heure. Mais quand un
pareil spectacle vient d'en haut — et je n'ai pas

besoin de le qualifier, — avec quelle autorité, inon.

cher ministre de l'Intérieur, pourriez-vous éren-
tuellemonl demander des comptes à ceux de vos

subordonnés qui, dans le cadre de leurs arrondisse-

ments, de leurs déparlements, pratiqueraient « la

politiciue du manoir à l'envers » qu'a flétrie M. le

président du Conseil ? (i) (Applaudissements sur

divers bancs au centre el à droite.)

Je n'ai p<is de raisons particulières pour me consti-

tuer ici l'avocat d'office de l'administration préfec-

torale. Si j'insistais beaucoup, M. le président du
Conseil se laisserait peut-être aller à dire que je l'ai

brimée parce que j'ai simple;uent, jadis, veillé ù la

stricto exécution des ordres que j'avais, par déléga-

tion, mission de lui donner.. (fn/<;rrup/ions et mouve-
ments divers.)

Je représente" un département modèle. (Sourires.)

Par les soins de votre prédécesseur, Monsieur le |>ré-

sidcnt du Conseil, j'ai été doté d'un sous-secrétaire

général qui a étic'; le colistier de M. Painlevé, d'un
sous-préfet qui est Ip neveu de M. Combes, d'un autre

sous-préfet qui est l'ancien secrétaire du directeur

de la Bi^reté générale aux temps de M. Malvy, et d'iui

tjoisième sous-préfet qui a été le collaborateur d'un
de mes concvu-rents aux dernières élections législatives.

(1) Voir Documenialion Calholiqtu, t. 8, i>ri Sii-Si].
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M. Oiiéiin. — Voiis êtes gâté 1

M. Georges Muiiilel. — Je liens mênie à volie dis.

position la prouve qu'on a tout tenté pour ni'aballre

aux dernières élections cantonales. i^MouveiU' nts

divers.)

M. Richard Georges. — Oh I quel malheur \s

M. Georges Mandel. — Ce n'aurait pas été un
malheur, se\ileuient M. le président du Conseil pen-

sera oerlainenient avec moi que, qnan'l on dit à ses

agents Uc ne pas faire do la politique, il faut veiller

,1 ce qu'ils n'en fassent pas. (Applaudissements sur

lîivers bnnos.)

C'est là tout le problème. Pour oc qui me concerne,

je ne dirai pas comme M. le président du Conseil :

Pas de politique. Mais dès l'instant où on se défend

de faire de la polili(]ue, il faut veiller i ce que ses

subordonnés n'en fassent pas.

M. le président 4a Conseil. — Vous voudrez bien

nous donner la preuve de ce que vous siffirmez.

H. Georges Mandel. — Je puis vous la donner
immédiatement. {lUres et applawMssemtnls sur divers

bonrs, au ce/i/re et à droilf.)

-M. de Moro-Giiilïerri. — Ce qui est admirable, c'est

que vous ne \ons Ironipiiz jamais de poche. {Rires

à gauclie et à l'extrême gauche.)

M. Georges Mandel. — Mais, Monsieur le président

du Conseil, qu'il n'y ait pas d'équivoque! Toutes les

preuves sont à voire disposition et à ccile de la

Chambre, mais à une condition, c'est que vous ne
prendrez pas de mesures contre ces agents qui me
combattent. Leur présence m'est trop précieuse. (On
rit.)

M. le présideirt du Conseil. — C'est même pour
cela qu'ils sont ruslés.

M. Georges Mandel. — Quel aveu ! C'est même
aussi pour cela, sans doute, que vous avez décoré de
la rosette de la Ix'gion d'honneur un préfet qui
avait préparé l'élection d'un socialiste. Vous prendrez
encore la peine de vous renseigner à ce sujet auprès
'II' M. Maunoury.

Mais je ne voudrais pas qu'on se méprît sur mes
- iilinients ni sur mes intentions. J'estime qu'il est

misérable de la part de Messieurs les membres de la

majorilé de s'en prendre éventuellement à de pau-
vres hommes de déboires dont ils sont eux-mêmes
les fauteurs coupables.

Il ne faut pas, lorsqu'on est battu, aller, comme
certains l'ont fait, je crois, trouver M. le président
du Conseil pour lui demander la tête d'un préfet,

d'un sous-préfet, d'un secrétaire général, voire d'un
chef de division de préfecture.

M. de Moro-Giaffcrri. — Qui a fait cela ?

M. Georges Mandel, — Il faut faire son propre
\amen de conscience, Messieurs. (Très bienl Très
en! à droite.)

le vous demande, parce que je le connais, de vous
1 1 jirésenter l'état d'esprit de ces hommes. Je ne suis

pas venu ici les att.aquer. Je ne suis pas venu cher-
cher des têtes. Repré-scnfez-vous l'état d'espiit de
ces hommes qui, depuis leur entrée dans la carrière
administrative, ont incarné, à tort ou à raison, la

République dans certaines personnalités, et à qui il

est tout d'un coup apparti à la lueur des élections'

du i6 novembre, que l'idée républicaine et l'idée

nationale se confondaient. On était républicain Comme
on était Français. Etre républicain, c'était presque
une manière d'être, cela semblait cesser d'être une
opinion.

Mai« il y a diverses sortes de Républiques : Athènes,
Rome, Gênes au temps des doges, Venise avec le

Conseil des Dix, Florence, sous les Médicis, furent
des républiques, mais des républiques essentiellement
antidémocratiques.

Eh bien 1 la Fraiicc, après avoir, pour la troisième
fois, il y a un demi-siècle, pro<-lamé l'avènement
de la démocratie, allait-ello l'assurer en instituant la

responsabilité Je tout détenteur d'inie parcelle do
l'autorité, organiser, p;u' le développement des
libertés commerciales, une participation plus direct*
des citoyens aux affaires publiques, et réaliser ua
idéal d'égalisation sociale, en développant la propriété
individuelle? C'est ce dont le suffrage universel,

Messieurs, vous avait donné l'impérieux mandat, et

ce n'est pas sans une imjwliencc à travers laquelle

transperçaient soit de l'anxiélé, soit d'ardentes espé-

rances, que le pays attendait de vous voir à l'œuvre,
vous les artisans do cette France nouvelle qu'à tort

ou à raison elle avait préférés à une grande partie

de ses anciens représentants.

REPRISE DE RADICALISME

Revanche des vaincus du 16 novembre.

J{entrés dans la politique par le Luxembourg,
ils ont fourni à M. Poincaré de nombreux collaborateurs

Mais, pour être complet, je dois faire remarquer
que quelques semaines après les élections législatives,

l'entrée au Luxembourg de beaucoup do ceux qui,
ayant été battus devant le suffrage universel, étaient
ailés chercher refuge sous l'aile prolectrice de M. Uou-
mergue et parmi lesquels M. Poincaré est allé cueil-

lir une assez abondante moisson de collaborateurs,

ne laissa pas de rendre de l'espoir à ces préfets et

sous-préfets.

M. de Moro-Giaffcrri. — Et les élections partielles i*

M. Georges Mandel. — Nous en parlerons tout à

l'heure. (Mouvements divers.)

Sur divers bancs. — A demain I

M. le président. — Vous savez bien. Messieurs, que
le discours de l'orateur ne peut pas être interrompu,
à moins que M. Mandel ne consente au renvoi. Or,
il désire continuer.

M. Georges Mandel. — Cependant, au cours da
toute l'année 1920, malgré l'inimaginable politique

inférieure que vous pratiquiez, les préfets et les sous-

préfets sont restés dans l'expectative. Ce sont leurs

confidences que je vous apporte ici, car j'en ai reçu
un certain nombre ; il en est qui continuent à se

comprometlrc. Combien de fois m'ont-ils dit : Nous
allendrons que vienne l'heure de la majorité I

M. le lieutenant-euloucl Jossc. — C'est exact.

M. Poincaré continue la politique de M. Briand.

M. Georges Mandel. — Or, comment votre heur»
est-elle venue ? M. Aristide Briand s'est chargé de
vous le signaler par son discours de Nantes, en vous
disant qu' « en 1919, le pays avait été appelé à mani-
fester son opinion dans l'obscurité et dans l'équi-

voque »

.

M. Léon Daudet. — II dit toujours cela.

M. Georges Mandel. — Je ne crois pas qu'aucun
ancien président du Conseil ait jamais osé parler dans
de tels termes de la majorité qui pendant- ime année
l'a maintenu au pouvoir. Cependant, je dois à la

vérité de dire que lorsque M. Briand s'est démis de
ses fonctions, une fraction importante de cette majo-
rité le combattait.

Or, voici dix mois. Monsieur le président du Con-
seil, qu'avec un nombre respectable de collabor.iteurs

de M. Briand (i) vous êtes au Gouvernement.
Quelle différence y a-t-il entre votre politique inlé»

rieure et celle de votre prédécesseur }

Je réponds : aucune.

(1) Cf. D. C, t. 7, cçl. io5.
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M. Aristide Briaiid. — C'est qu'elle éliiil bonne.

A droite. — Elle est pire.

M. Georges Mandel. — On conçoit donc que ces

préfets et sous-préfets, qui sont « les délégués de lii

politique générale du Gouvernehient « — la formule

n'est pas de moi, Monsieur le président du Conseil,

vous le savez, — soient tout uniment revenus à leurs

tendances originelles. (Applniidissements sur divers

banes à droite et au centre.)

LES FAUTES DE LA MAJORITÉ

ET LES CONDITIONS DE SA VICTOIRE

La majorité s'est accommolée de Cabinets de gauche.

M. François Arago, que je suis désolé de ne pas

voir à cette séance — j'avais cependant pris la peine

de le prévenir — s'en est montré 1res ému dans un
remarquable discours qu'il a prononcé au banquet de
l'Alliance républicaine, et dont malheureusement la

presse n'a donné que de trop courts extraits. (Sou-

rires.)

Si je l'avais vu ici, je me serais permis de lui

demander s'il ne croit pas avoir une légère part

de responsabilité dans celte situation. Il n'est pas

.seulement, lorsqu'il monte au fauteuil, l'arbitre

souriant et ferme de nos débals, il est le chef du
groupe numériquement le plus important de la

Chambre, et, si j'en crois des hommes bien in-

formés, il y a 100 à i5o députés qui ne votent et

n'agissent que selon ses suggestions.

Eh bien 1 j'aurais tenu à lui poser cette très

simple question... mais il doit y avoir ici des vice-

présidents du groupe. (Mouvements divers.)

M. Iléon Daudet. — Bonnevay !

A l'extrême gauche. — Bellet 1

M. Georges Mandel. — J'aurais voulu poser cette

1res simple question au représentant de l'Entente

républicaine : « Ne croyez-vous pas qu'à de très rares

inlerversions de portefeuilles près nous aurions pu
voir se constituer le même ministère sous la législa-

ture de 1910 à 1914 P »

Et ne croyez-vous pas aussi, Messieurs de la majo-
rité, que si vous succombiez pour la plupart lors de

la prochaine consultation électorale, on pourrait en-

core reconsliluer, à peu près, le même Cabinet, au

risque de remplacer M. de Lasteyrie par M. Chéron,

cl M. Colrat par M. Peyronnet ou M. l'aul Strauss P

(Sourires.)

N'est-il pas excessif, dans ces conditions, d'avoir,

comme l'a fait M. Arago, dénoncé le spectacle d'un
(gouvernement voulu et acclamé par tout le pays et

((ui n'est contrarié que jKir ses fonclioinaires i' Quand
il citait ces paroles — elles ne sont pas de lui, je ne
suis pas le seul à faire des citations (On rit), elles

sont lie Ciimbetta, — quand le héros de la défense

nationale s'exprimait ainsi, c'était à une année des

fameus<^s éleclions législatives. (Interruptions à

l'extrême gauche et à gauche.)
M. Joly. — 11 est bon de savoir la vérité. Nous

aurons le courage de l'écouler.

M. Georges Mande!. — Je vous ai promis d'être

juste et impartial.

Nous étions à une année seulemcnl...

Monsieur lîonncvay, que dites-vous? (Interrup-

tions sur divers bancs au centre.)

Que je suis d'accord avec le Gouvernement ?

M. Bonneviiy. -— Non, Monsieur Mandel, je parlais

il mes voisins.

M. (ileorgcs Mandel. — J'aurais éié surpris, en
rffcl, que vous exprimiez publiquement une n|)inii>n

l'Iairi'. iProteslulions ù giiiivlie, à l'extrême (jnnclie

et sur divers bancs au centre.)

M. Bonnevay. — Monsieur Mandel, vous avez déjà
dû V0U3 apercevoir...

M. Georges Mandel. — Non, Monsieur Bonnevay...
(Bruit.)

-ti. Georges Leredu. — Vous insultez un collègue,

laissçz-le au moins répondre. (Interruptions à droite.)

M. Binguier. — Si M. Bonnevay n'a pas les sym-
pathies de M. Mandel, il a tout au moins celles de
beaucoup de ses adversaires. (Applaudissements à
l'extrême gauche, et sur divers bancs uu centre et à

gauche. — Interruptions à droite.)

M. Léon Daudet. — Bravo ! Monsieur Bonnevay,
montez au Capitole, déployez votre drapeau rouge.
Voilà vos amis !

M.Georges Mandel.— Voilà un spectacle de clarté 1

M. Bonnevay. — Vous avez dû vous apercevoir.

Monsieur Mand<^l, que quand vous m'interrogiez, je

ne vous répondais pas. (Interruptions à droite.)

M. Léon Daudet. — Vous faites cette réponse à

tout le monde quand vous parlez. Pourquoi êtes-vous

à la Chambre ? (Interruptions et bruit.)

M. Georges Mandel. — Monsieur Bonnevay, je

suis de ceux qui agissent au grand jour d'un débat
public ; je ne suis pas de ceux qui, à la faveur d'une
ténébreuse opération de la procédure, essayent de
renverser éventuellement un ministre pour prendre
son portefeuille et pratiquer ensuite sa |)olitique.

Comment I c'est vous, Monsieur Bonnevay qui,

le 16 janvier 1920, avez été déposer certain bulletin

dans l'urne au scrutin secret et qui ensuite — j'ai

là votre signature — vous êtes permis de signer

une adresse à l'homme que vous aviez abattu, pour
lui dire qu'il était le sauveur de la pairie ! Esl-ce là

un spectacle de moralité .'...

M. Bonnevay. — Voulez-vous vous expliquer, Mon-
sieur Mandel ? Vraiment, je ne vous comprends pas.

M. Georges Mandel. — C'est très simple, Monsieur
Bonnevay. Le jour où vous avez voté pour M. Des-

chancl, vous avez cru devoir — on ne sait jamais
quel peut être le résultat d'un scrutin — signer —
c'est bien vous, n'est-ce pas, M. Laurent Bonnevay ?

— une adresse que voici et qui est ainsi conçue :

« Les députés soussignés demandent à l'Assemblée

nalionale de décerner à M. Clemenceau le litre de
sauveur de la patrie. »

M. Bonnevay. •— Eh bien ?

M. Georges Mandel. — Eh bien ! Monsieur Bonne-
vay, c'est une question de moralité...

M. About. — Cela se comprend très bicm au lende-

main de la guerre.

M. Georges Mandel. — Je n'ai pas besoin de dis-

cours, l'n de ces jours, nous nous rencontrerons à

Lyon si vous voulez, et devant vos élecleurs, qui sont

peut-être des gens de bons sens (Exclamations et

rires) , nous nous expliquerons sur celle simple
question.

M. Bonnevay. — Monsieur Mandel...

M. Georges Mandel, — Je .vous laisse parler, je

vous ré])ondrai.

M. Bonnevay. — ... vous trouvez qu'il y a quelque
chose de contradictoire dans les deux faits que voua
venez de rappeler. Moi, non. Je n'ai pas à vous
rendre compte de mon vote au Congrès... (Très bien I

Très bien !)

M. («eorge.s Mandel. — Pas même à vos élecleurs t

M. Bonnevay. — Non.
M. Henry Ferrette. — C'est un vole secret.

M. (ieorges Mandel. — C'esl une conception de la

démocnilie.

M. le président, — Il n'y a pas à rendre compte
(l'iui vote au scrutin secret, c'est bien évident.

(Très bienl Très bieni)



Soi « Les Questions Actuelles » So2

M. Gcorçes Mandel. — Selon la formule de Slnnrl

Mill, il y a plus ou moins de Uépublique selon qu'il

y a plus ou moins de puMIcilé.

M. Bomii'vay. — Je n'ai pas. à en rougir. J'ai voté

pour M, Desclianel, comme j'avais voté préccdem-

menl pour M. Poincaré...

M. KrIIft. —• Il était de notre parti.

M. Bonnevay. — ... cl cela ne m'empêche pas de

rendre à M. Clemenceau, l'agent de la victoire,

l'hommage qtii lui était dû.
Je ne l'ai pas fait seulement à ce dernier moment.

Je l'ai fait sans avoir jamais rien eu à lui demander,
peut-être même sans l'avoir vu plu3 d'une fois dans
«on Cabinet, un jour qu'il m'y avait fait appeler au

cours des deux ans cl demi de son ministère.

Je lui ai clé fidèle pour sa politique de guerre. Au
Conseil général du Rlionc encore, j'ai eu l'occasion

de \oler un ordre du jour pour lui rendre l'hommage
qu'il méritait.

Cela, je n'ai pas à le renier, et je crois que hoau-
coiq> de mes collègues, qui onl été dans les nèmcs
conditions que moi, qui onl suivi ses elîorts penlmt
la guerre, qui ne lui ont jamais rien dcm-indé et qui
lui ont donné leur pleine confiance, poli^aient, sans
se déjuger, sans se renier dans celle altitude, lui

refuser un vote pour la présidence de la République (i).

{Applaudissements sut divers bancs à gauche et au
centre.)

A l'extrême gauche. — A demain !

M. le président. — Le débat ne peut être renvoyé
que si l'orateur y consent.

M. iMandel me fait d'ailleurs connaître qu'il n'en
a plus que pour un quart d'heure, à condition toute-
fois que l'on n'interiompe plus.

M. Georges Mandel. — Monsieur Bonnevay, je

vous répondrai simplement d'un mot : il y a dans les

assemblées des hommes qui tiennent à l'approbation
de leurs adversaires. Moi, je tiens simplement à la

confiance de mes amis. Vous, vous êtes content
lorsque vous êtes-applaudi par la gauche et l'extrême
gauche, contre laquelle vous avez été élu. En ce qui
me concerne, je serais inquiet si mes adversaires
m'approuvaient. (Très bien! Très hie.n! sur divers
bancs au centre et à droite.)

M. Bonnevay. — C'est pour cela qu'on vous
ajiplaudil à l'extrême droite. (Très bien! Très bien!
et rires au centre. — Interruptions à droite.)

JI. Xavier Vallat. — N'oubliez pas que l'exlrême
droite a voté pour vous. Monsieur Bonnevay.
M. Léon Uaudet. — Parlez-nous de la Banque In-

dustrielle de Chine. (Bruit.)

M. Bonnevay. — C'est moi qui ai engagé les pour-
suites.

M. Léon Daudet. — D'une singulière façon !

M. Georges Mandel. — Monsieur Bonnevay,
puisque, malgré la promesse que vous vous étiez

faite, je vous ait fait sortir de votre mutisme volon-
taire, j'espère que maintenant vous serez à l'aise

pour parler politique et alors vous allez pouvoir me
dire comment il se fait qu'on ait dénoncé, depuis
que M. Poincaré est président du Conseil — on ne
le faisait pas tandis que vous étiez garde des Sceaux— le spectacle d'un Gouvernement — car je reviens
à la question — voulu et acclamé par tout le pays
cl qui n'est contrarié que par ses fonctionnaires.
(Très bien! Très bien! à l'extrême droite et à l'ex-
trême gauche.)

Car, ainsi que j'avais commencé à le dire, quand

(i) Sur l'échec de M. Clemenceau à la présidence de
la République el l'élection de M. Deschanel, voir dans
D. C, I. 3, pp. ii4-i3o, de nombreux extrails de la presse
parisienne de toutes les opinions.

CKimbelta parlait dans les termes que j'ai rappelés,
on était à une année des élections législatives du
li octobre 1877, et, sur ce point, je fais appel i
l'allcnlion de tous les amis de M. Bonnevay.

Quel a été le premier soin du héros de la défense
nationale el de ses amis, après leur victoire devant
le suffrage universel, malgré la formation d'un
Sénat hostile, ce qui n'est pas le cas dans le moment
présent, malgré aussi de très grosses difficultés exté-
rieures — M. le prcsidcnl du Conseil sait, lui, que
nous étions à cette époque en plein Congrès de
Berlin et que ce Congrès devait, en tout état de
cause, avoir les plus graves conséquences, — quel
a élé le premier soin des républicains de l'éooque ?
Leur premier soin a été de prendre le pouvoir. Or.
vous, depuis que vous êtes ici, .Messieurs de l'Entente
républicaine...

M. Bellct. — Nous n'avons pas la majorité, vous
le savez bien ! (Mouvements divers. — [tires el applau-
dissements ironiques à l'extrême gauche et sur divers
bancs à gauche.) .\ous sommes iSo. Pour être la

majorité, il nous faudrait cire plus de 3oo.
Adressez les mêmes reproches à nos voisins.

M. Georges Mandel. — Monsieur Bellet, je ne
prends pas fréquemment la parole. Je n'interromps
jamais.

M. Bellet. — Vous vous adressez à nous. Laissez-
nous vous répondre.

M. Georges Mandel. — Vous avez déjà la spécialité
de la question des loyers, celle aussi des questions
d'Orionl. Je vous en prie, n'exercez pas votre univer-
salité de connaissances sur tous les problèmes. (/îiVes.)

M. Bellet. — Permeltez-moi un mot de réponse.
M. Georges Mandel. — Non, Monsieur Bellet.
M. Bellet. — Vous avez attaqué le groupe de l'En-

tcnle républicaine et son président, M. .\rago. Nou.s
avons bien le droil de vous répondre.
M. de Moro-Giaffcrri. — Parfaitement.
M. Jules Ihry. — Allez-y ! Monsieur Mandel. Cra-

vachez-les un peu 1 Ils en ont besoin. (Bruit.)

M. Georges Mandel. — Monsieur Bellel, quand on
est bal lu aux élections législalives, on s'assied sur les
bancs de la minorité, (rrès bien! Très bien! à
l'extrême droite.)

M. Bellet. — Je préfère être battu que d'accepter
certaines complicités poliliques.

M. Georges Mandel. — Il faudrait tout de même
être clair. Tout à l'heure, Monsieur Bellet — el je
regrette que M. Herriot ne soit pas là...

M. de Moro-Giafterri. — On le lui rapportera.

M. Georges Mandel. —- ... quand j'ai dit à M. Her-
riot : « Vous êtes vaincu, votre devoir est de vous
asseoir sur les bancs de l'opposilion », vous vous
êtes levé el vous avez applaudi.
M. Bellet. — Oui.
M. Georges Mandel. — Maintenant, vous dites :

Nous ne sommes pas la majorité.
M. Bellet. — « L'Entente » n'est pas la majorité

à elle seule. Vous le savez. (Exclamations à droite el

à l'extrême gaucl^e.)

M. Joly. — Elle en fait partie.

M. Georges Mandel. — Voulez-vous rne dire ce que
vous avez fait ?

M. Bellet. — Et vous ? Où siégez-vous ? Vous
n'êtes même pas inscrit à un groupe. (Exclamations
à l'exlrême droite et sur divers bancs au centre.)

M. Georges Mandel. — Vous devriez, Monsieur
Bellet, compléter volçe culture politique en méditant
cette parole profonde de Gambetta, que connaît M. le

président du Conseil : « Un groupe sert l'intérêt, un
parti sert l'idée, n (Très bien! sur divers bancs.)

Ne confondez pas un groupe et un parti, s'il vous
plaît.
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M. Belle*. — Alors, n'attaquez pas un groupe seu-

lement.

M. Georges Mandel. — Je m'en prends à tous les

membres de la majorité, et je leur dis : Vous avez

invariablement voté, sous prét<^xlc que le président

du Conseil était ministre des Affaires étrangère», et

il en est ainsi depuis que, par les soins de M. Koy-

mond Poincaré, M. Doumergue, en novembre I9i3,

a été appelé à la présidene* du Conseil...

M. le président du Conseil. — Saut au moins une

interruption.

M. Georges Mandel. — Oui, avec M. Clemenceau

j'allais le dire
;

j'ai des raisons de le savoir. (.Sou-

rires.)

... sous prétexte, dis-je, que le président du Con-

seil a toujours été, au moins depuis le début de cel.t«

législature, ministre des Affaires étrangères, vous avez

invariablement voté pour des hommes qui auraient

détenu le pouvoir même si vous n'aviez pas siégé

ici.

M. le président du Conseil. — Et M. Painlevé .»

M. Georges Mandel. — Il n'a jamais été président

du Conseil. Il est le seul à l'avoir cru. (Jiires.)

M. Henry Ferrette. — C'est vous qui l'avez rem-

placé.

M. Georges Mandel. — Je parle de celle législa-

ture. Vous avez siégé dans d'autres législatures et

vous y aviez une autre attitude, Monsieur Ferrette.

Mais je dis que, sous cette législature — vous ne

me contredirez pas, car vous avez au moins sur

d'autres la supériorité de la connaissance des pré-

cédents, — la majorité a voté invariablement pour

des Cabinets qui étiiient présidés ou constitués par des

hommes qui auraient été ministres ou présidents du

Conseil même si elle n'avait pas siégé ici. Pouvez-

vous dire le contraire ?

M. Charles François. — C'est vrai.

M. Henry Ferrette. — Les Gouvernements ont

autre chose i faire maintenant que de la politique de

parti.

M. Léon Daudet. — Mais non ; c'est de la poli-

tique générale. Nous sommes ici pour faire do la

politique.

M. Marcel Habert. — Nous sommes une majorité

qui ne voulons pas de la politique de parti.

M. Henry Ferrette. — Je vous ai écouté avec beau-

coup d'intérêt, mais, permettez-moi de vous dire,

puisque vous me prenez à partie de façon qui n'est

d'ailleurs pas désobligeante, que j'ai voté pour tous

les ministères depuis le début de la législature. Je

suis de ceux qui ne demandent rien à aucun ministre,

mais tant que les questions de la paix ne seront pas

réglées, tant que la reconstruction de nos régiOihs

ne sera pas terminée, nous avons autre chose à faire

ici qu'une j>oliliquc de parti. Q'rès bien! Trh tien/

au centre.)

M. Léon Daudet. — La politique est à la tète des

réparations. Vous ne ferez pas les réparations suis

poliliquc.

m. Henry Ferrette. — Et si M. Clemenceau était

au pouvoir, il lii'iidiait le même langage que

MM. Poincaré et Briand. (Très bien! Très bieni aa

cenira.)

M. Kdouard Soulier. — Certainement pas.

M. Henry Ferrette. — Croyez-vous ?

M. André Tardicu. — J'en suis sûr.

M. Léon Daudet. — Chez M. Briand, c'était un

truc ; chez M. Poincaré, c'est de la sincérité. Il y a

une différence.

M. Georges Mandel. — Je ne me permettrais pas,

Monsieur l'errelle, de faire parler M. Clemenceau,

alors pourtant que pendant dix-sept ans, à travers

toutes les vicissitudes de sa fortune, je m'honore

d'avoir été son collaborateur fidèle aussi bien dans
l'opposition qu'au jxiuvoir.

iVI. Henry Ferrette. — Je rends hommage à votre
fidélité.

M. Georges Mandel. — Je vous remercie. Même
lorsqu'il n'avait que cinq voix au Sénat, j'étais à ses
côtés. Je ne me permettrais pas de le faire parler

;

je vous serai obligé d" bien vouloir user de réci-

procité. (Très bienl Très bien!)
M. Henry Ferrette. — Je m'excuse de vous avoir

inleirorapu.

M. Georges Mandel. — M. le président du Conseil
disait tout à l'heure que je prends des responsabilités
qui ne m'incombent pas. Mais je prends au moins la

responsabilité des i)aroles que je prononce. Donc,
si vous le voulez bien, ne faisons pas intervenir
M. Clemenceau.

C'est à la majorité

qu'on s'en prend des souffrances du pzys.

M. le président du Conseil a pronoiicé une parole
que je retiens, et je le supplie de ne pas m'inter-
rompre. Il a dit : « 11 y a la paix, il y a la recon-
struction. « Oui, seulement, quand quelqu'un est

mécontent dans le pays — c'est sur ce point que
j'attire l'attention des /loo députés de la majorité,
car si vous étiez battus et moi réélu, j'irais m'asseoir
sur les bancs de l'opposition... (Applaudissements aa
centre et sur divers bancs.)

M. Edouard Soulier. — Très bien I Voilà la vérité.

M. Georges Mandel. — ... quand quelqu'un est

mécontent dans le pays, esl-co au Gouvernement
qu'il s'en prend ? Non, c'est à la majorité (i).

(.Applaudissements au centre et sur divers bancs.)

M. Léon Daudet. — C'est évident.

M. Georges Mandel. — Voulez-vous que je vous

en donne une preuve ? Nous parlions tout à l'heure

de M. Gaston Doumergue.
M. lo président du Conseil — je n'en sais rii^n,

mais ks journaux l'ont annoncé et ils disent tant de

choses 1 — a offert un portefeuille, lors de la con-

stitution de son Cabinet, à M. Gaston Doumergue.
Or, celui-ci, dans un récent article politique, ne

s'en prenait ni à M. Poincaré ni au Cabinet, il no
s'occupait pas davantage de l'union nationale ni do

la reconstitution, il écrivait ceci :

» La majorité est resf)Onsable de l'angoissautc

.siluntion extérieure et intérieure de la France, 'du

giuliis économique et financier, le plus beau que
noire pays ait jamais connu. » (Applaudissements à

l'cvlrême gauche et sur divers bancs.)

M. Jules Uhry. — Très bien 1

M. Joly. — El M. Doumergue est l'ami pohlique

des radicaux.

M. Léon Daudet. — Il a écrit cet article dans le

Bappel.
M. Georges Mandel. — Et dans ce même article,

il vous accus;iil d'impuissance.

Eh bien I allez-vous continuer à vous laisser traiter

comme des députés intérimaires? (Applaudissements

sur dii'ers bancs à gauche, au centre et à droite.)

On a parlé tout à l'heure des élections
; je suis à

l'aise pour en parler. M. de Moro-Giaffcrri m'a inter-

rompu. Mais croyez-vous que les élections ne m'ont
pas donné à réfléchir?

Moi, je suis do ceux qui accusent les coups. Je sais

(i) Au cours de la compagne préparatoire auï élec-

lions cantonales, l.i I.i^'iic de la Uépnbliquo lança coniro

le Itloc national huit Iracl» où était attaquée sa poliliqiio

exléiieurc, militaire, financière, religieuse, fiscale, agri-

cole, scolaire, enfin s» politique des réparations : cf. Oui»

BAUD, D. C, t. S col. ^(j8.
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la vakur des statistiques île M. le niitn«trc do Tln-
térieur, j'en ai fabriqué dans le passe (Uircs) ; mais
lorsque je rerois des coups, je crie : « Touché 1 »

Il faut agir.

la crise la plus grave est V « indiffcrenlisme polilique »
qualtestent tes récentes élections.

Les élections législatives partielles iii'ont donné
& réfléchir, j"ai niédilé sur' les résultais de ces élec-

tions p'àrliellcs que M. Bellet s'honore d'avoir sup-
primées, ainsi que sur le résultat des élections can-
lon.ilcs.

Savez-vous ce que j'y trouve de phi.' prave P C'est

la crise d'inditfcrcnlisme politique qu'elles ullostent.

{Applaxulhsements.) 11 y a plus de Oo pour loo d'abs-

lenlioniiisks.

Ji' m'adresse à vous. Monsieur le président du
Conseil. Oui, je l'ai dit, je voterai pour vous. Je
proi'i'sse envers votre personne une profonde, une
anlrnte gratitude. .l'admire votre universalité de
connaissances, votre prodigieuse mémoire, votre géné-
reuse facullé d'oubli dos attaques personnelles unie
& une ténacilé ferme, qui ont fait de vous, pendant
votre glorieux septennat, un des meilleurs artisans

do la victoire, (i'ijs applaudissements au centre, à

gauche et à droite.)

Mais, arbitrer, ce n'est pas gouverner. (Applaudis-
sement-: sur divers bancs au centre et à gauche.)

Revenons aux règles du régime parlementaire.

El si nous voulons « agir », comme M. Arago nous
y a convii-, au bout de trois années de législature,

il faut revenir à ces saines règles du régime parle-

menUirc que vous avez vous-même jadis définies :

un (louverncniont solidaire, s'appuyant sur une
majorité homogène, cç qui implique un double devoir
pour la majorité et pour le Gouvernement.

Ze devoir de la majorité : soutenir le ministère.

Pour la majorité, celui d'appuyer les ministres
dans des circonstances exceptionnelles — c-e qui
m'est arrivé — où ils pourraient sembler avoir tort,

car oi; n'est pas lorsqu'on a raison qu'on â besoin du
conr<iurs de ses amis. (Très bieni Très bien!)
Pour le Gouvernement, celui de se solidariser avec

sa majorité. (.Applaudissements sur divers bancs au
centre, à gauche et à droite.)

Car vous n'avez pas le droit, Monsieur le président

du Conseil...

(Af. André Tardieu prononce des paroles qui ne
parviennent pas au bureau.)

M. le président du Conseil. — Monsieur Tardieu,

j'aimerais beaucoup mieux que vous vous expliquiez

à la tribune que dans mon dos.

M. .\ndré Tardieu. — Monsieur le président du
Conseil, cela ne manquera pas.

M. le président du Conseil. — Je vous y invite for-

mellement.
M. André Tardieu. — Je ne réussirai pas, dans

toute la session, à interrompre autant que vous.
M. le président du Conseil. — Nous verrons com-

ment, dans votre journal, vous travaillez à l'union
pour la République et même parfois pour la France.
M. André Tardieo. — Voulez-vous préciser ?

M. le président du Conseil. — Je précise volontiers.

Oiiand j'ai vu que vous aviez écrit qu'il fallait

choisir entre une politique franco-britannique et une
politique franco-allemande, j'ai été humilié pour
mon pays. (Applaudissements sur divers bancs à

gauche, au centre et à droite.)

M. André Tardieu. — Monsieur le président du

(jonsoil, qii.ind vous faites une citation, vous feriez
mieux do la faire exacte.

M., le président du Conseil. — Celle que j'ai faite
est complète.
M. André Tardieu. — Non, Monsieur le président

du Conseil.

M. le président du Conseil. — Elle est au moins
exacte.

M. .Vndré Tardieu. — Vous me reprochez d'avoir
dit : « Politique franco-briU-mniquc ou politique
franco-alleniande, il faut choisir. » Je n'ai jamais dit
cela. J'ai dit : « Politique franç;iise, voilà le but. Mais,
pour atteindre ce but, il faut choisir entre les
moyens : politique franco-britannique ou politique
franco-allemande. »

La Chambre appréciera votre façon de citer. (4p-
pldtidissemenls au centre.)
M. le président du Conseil. — Nous verrons cela

quand vous serez à la tribune.
M. Georges Mandcl. — Monsieur le président du

Conseil, vous me permettrez de ne pas me mêler
à un incident personnel et de rappeler les saines
règles du régime parlementaiie que vous avez vous-
même définios : un Gouvernement homogène, s'ap-
puyant sur une majorité solidaire, ce qui impliqua
un double devoir. J'ai dit celui de la majorité : c'est
de vous appuyer, même si par hasard vous semblez
avoir tort.

Le devoir du chef du Gouvernement ;

se solidariser avec la majorité.

Mais vous, vous avez un autre devoir, le devoir
de tout chef de Gouvernement : celui de vous soli-

dariser avec votre majorité. Vous ne pouvez pus
demander honnêtement aux autres de recevoir des
coups pour vous si vous n'êtes pas disposé à en
subir pour eux. {Applaudissements sur divers bancs
à gauche, aw centre et à droite.)

On m'objectera que c'est de la politique. Je m'at-
tends à de vertes semonces à ce sujet de ces pseudo-
docteurs es sciences électorales qui, depuis des
semaines, nous assaillent de leurs consultations. Mais
je leur réponds dès maintenant : oui, mille fois oui,
c'^?st de la politique.

Mais ce n'est qu'ainsi, mieux que par tous les

remèdes qu'on nous conseille, que nous parviendrons
à secouer la torpeur morale de ces gens indifférents
à leur temps, à leur pays, de ce troupeau muet dont
le silence grossit la clameur des agités. (Applaudisse-
ments sur divers bancs au centre et à gauche.)

« IL FAUT CLARIFIER LA SITUATION »

La politique intérieure actuelle.

« Demi-mesures^ solutions équivoi^ues *.

Au lieu de cela, que nous propose-t-on ? Sous coii-

leur d'union, une succession de demi-mesures, de
solutions louches, équivoques, transactionnelles, des-

tinées à donner des gages à tous, soit qu'on amnistie
des mutins à l'exclusion d'autres, soit qu'on déplace
des préfets auxquels on reproche, peut-être à tort,

d'avoir exercé des ravages sur certains points du ter-

ritoire pour leur permettre d'en perpétrer sur d'au-

tres, soit encore qu'à l'insu des Chambres on négo»
cie un concordat de séparation. C'est même une ques-

tion dont il faudra parler.

On prépare en silence un Concordat de Séparation.

Vous ne savez pas ce que c'est que le concordat d<

la Séparation ?

M. le président du Conseil. — Non ; je ne le sait

pas.
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M. Georges Maiidel. — C'est curieux. Je croyiis

que vous aviez un ambassadeur au Vatican.

M. le président du Conseil. — Quand vous m'aurez

dit ce dont vous voulez parler, je vous répondrai.

M. Georges Mandel. — Je vais vous le dire.

{Très bien! Très bien! à Vextrêine gauche.)

Je vous en prie. Tout à l'heure, M. Bonnevay disait

que j'étais compromis par M. Léon Daudet. On dira

que je suis compromis par vous. J'aime auUmt ne

pas être compromis du tout. Je me compromets suf-

iisamnient moi-même. (Sourires.)

Vous ne savez pas ce que c'est que le concordat

de la Séparation ?

On devra expliquer aux Chambres et au pays

la promesse secrète du Gouvernement à t'Episcopat

de faire reconnaître la légalilé des Diocésaines.

Je me suis laissé dire qu'il y avait un homme, pour

i|ui j'ai la plus haute estime, qui est ambassadeur

de la République auprès du Vatican, et on m'a assuré

— je me trompe peut-être, mais alors vous publierez

un livre violet (Sourires), probablement ;
je suis

même étonné que jamais on n'en ait demandé la

publication de ce côté de la Chambre (la gauche) ;

et cette publication pourra aussi intéresser certaine

autre partie de la Chambre, car j'ai des raisons de

croire que l'épiscopat de France est divisé à ce

sujet — on m'a assuré, dis-je, qu'on négocie un
concordat de la Séparation eu prenant l'ena^agement,

tout en respectant la loi de igoS — je cite, — de

« faire reconnaître sous une forme ou sous une
autre la légalité d'associations diocésaines, qui au-

raient été constituées » en vertu du projet de statuts

qui a été communiqué, je crois, à l'épiscopat (1).

Si vous aviez la curiosité de causer un jour ûvcc

M. Colrat, que vous voyez parfois...

M, le président du Conseil. — Comment appelez-

vous cela un concordat de la Séparation .' M. Briand

a été interpellé sur celle question... (2)

M. Georges Mandel. — Je vous en prie. Monsieur

le président du Conseil, c'est vous que j'inter-

pelle.

M. le président du Conseil. — Vous savez que je ne

me dérobe pas à vos interpellations.

M. Georges Maudel, — Je ne vous tends pas de

piège. Monsieur le président du Conseil. Je ne vous

tends aucun piège. J'estime que tout cela appelle des

explications.

M. le président du Conseil. — Soyez tranquille.

M. Georges Mandel. — Tout cela est peut-être très

habile.

M. le président du Conseil. — Il n'y a rien

d'habile en cette affaire.

M. Georges Mandel. — Je n'en sais rien, c'est

pourquoi il faut un débat de politique générale. Il

faut clarifier celle situation.

M. le président du Conseil. — Je sais très bien que

(i) Sur l'orgaiiisalion des Diocésaines telle qu'elle aurait
résulté, en iQ^i, d'un accord iiilcrvonu entre le Goii-

verncnn'Ul français et la Nonciatiiro de Paris, voir les

(• révélations 11 du Télégramme du. Nord el du Havre-
l'rtair, reproduites dans D. C, t. 6, p. 620, cfi note. —
Sur les ol)jcctions failng à ce penre de Cultuelles, iiui ne
k uraiont, sans une loi nouvelle modifiant celle de igoS,
^iranlir les droits d« la hiérarchie catholique, cf. O. C,
l. C, pp. fii3-6i3.

(3) Il s'agit de rinterpellalion de M. Iléry ru .Sénil
sur la reprise des rclaliuns avec le Vatican (D. C, I. fi,

pp. .5-Slîo.S, fiin-O/jo. et t. 7, col. .^-5.'i), interpellation .111

«ours de lainielle plusieurs orateurs abordèrent ce sujet,
nol.minioiit MM. .Iules Delahayc (t. C, pp. fio3.6o8, 610-
fii'i), Irançois Albert (t. 6, pp. 6ii)-63i), René Uenoull
(t. G, pp. 62S-O30). Briand (t. 6, pp.' 634-1)37).

l'archevêque de Bordeaux est hostile aux Diocé-

saines (i).

M. Georges Mandel. — Je ne le sais que par les

journaux, malgré les rapports de M. le préfet de la

Gironde, dont j'ai connaissance, Monsieur le mi-
nistre de l'Intérieur, j'aime autant vous le dire

immédiatement.
.4 Vejclrème <jauclte. — Une enquête !

M. le ministre de l'Intérieur. — Vous vous vantez,

Monsieur Mandel.
M. Ringuier. — C'est l'ancienne pratique» du ca-

binet noir qui continue.

M. Georges Mandel. — Qu'est-ce que cela signifie ?

M. le président du Conseil a cru se livrer à une
allusion malicieuse. S'il a parlé du cardinal-arche-
vêque de Bordeaux, ce n'est pas sans arrière-pensi-c :

c'est comme si je lui parlais de l'évèque de son
département. Il a sans doute une réponse plus sé-

rieuse à m 'opposer.

M. le président du Conseil. — J'ai dit qu'une
grande partie de l'épiscopat français... (a)

M. Georges Mandel. — C'est de tous points exact.

Je l'ai lu dans les journaux. Vous avez fait un geste

donnant à croire que vous étiez sceptique.' Comme
je parle nettement, je serais peiné que vous paraissiez

mettre en doute la sincérité de ma parole.

M. le président du Conseil. — Vous pouvez le savoir

par les journaux el même autiemciit. (Sourires.)

"Le sort de notre ambassade au Vatican

est-il lié à ta fondation de ces Cultuelles ?

M. Georges Mandel. — C'est vrai. C'est même pour
cela que je vous demande des explications. Ja dis

qu'il faudrait nous parler de ce concordat de la Sépa-
ration. Vous appelez cela autrement. Vous dites que
M. Briand s'en est occupé. Je ne me préoccupe pas
de M. Briand. Il n'est plus là.

M. le président du Conseil. — J'ai dit que les cré-

dits de l'ambassade...

M. Georges Mandel. •— Non, Monsieur le président

du Conseil. On me reprochera ensuite de retenir la

Chambre jusqu'à minuit.

M. le président du Conseil. — Je prends la respon-
sabilité de la minute que j'emploierai à vous ré-

pondre.

J'ai dit que les crédits de l'ambassade avaient été

volés au Sénat sur la déclaration formelle de

M. Briand, qu'on tâcherait d'établir des associatioiis<

cultuelles ou diocésaines (3).

(0 Voir dans D. C, t. 7, col. 70-71, cl t. 8, ccd. 5iG,
în iiiedio, la pensée exacte de S. Ém. le cardinal Andrieu
sur ce point.

(•>) Sur l'attitude de l'épiscopat français vis-à-vis ilu

projet de Diocésaines, voir D. C, t. 7, col. 6-j--;q, i3i-i/io,

122G. Depuis l'ouverture des négociations entre le Saint-

Siège et le Gouvernement, NN. SS. les J]!véques ont eu
très rarement l'occasion d'exprimer publiquement leur

opinion à ce sujet. Par contre, leurs interventions avaient

été fort nombreuses à propos d'un article anonyme publié
d;ins la Beviic des Deux Mondes du i. 10. 90 (cf. dans
la I). C, t. 5, pp. :-oii-?io, eu note, la liste de ces inter-

ventions et les références à la It. C, qui les a recueillies).

(3) L'altitude d.es ministères Millerand, Leygues et Uriand
a été très ondoNanle, tant dans les déclarations aue dnns les

actes, en ce qui concerne la constitution des Cultuelles et

leur subordination ù la reprise puis au maintien des rela-

tions diplomatiques de la France avec Rome. Ce sont sans

doute ces variations multiples qui expliiiiient l'erreur com-
mise ici par M. Poincaré, dont la mémoire est d'ordinaire

d'une prod.igieuse (idéiilé.

(>uoi qu'il en suit, il ne saurait être contesté qu'à aucun
moment de la discussion au Sénat sur le rétablissement

de l'ambassade M. Briand n'a établi une connexilé spé-

r-i.ile entre cette question et la formation de Cultuelles.

Bien au contraire, c'est avec une véritable ostentation que.
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M. Gforirt's Xiiiidel, — Alors, Monsieur le prési-

dent du (."iinsiil, c'est qu'on fait savoir 5 l'épifcopal

do Krame — je n'ai pas dit que je l'approuvais ni

ne le blâmais, seulement, il faudrait rcnseijçner le

Parlement et le pays, et s'expliquer clairement — on
a fait savoir ù l'cpiscopat de France qu'on fera re-

connaître, sous une forme ou sous une autre — je

ne vous ai pas dit que c'était vous, Monsieur Poiii-

carc, — j'ai dit qu'on fait savoir à l'épisi-opat de

1-rance, qui a été appelé à se prononcer "i plusieurs

reprises sur celte question, que le Gouvernement
s'enga^'eait à faire reconnaître, sous une forme ou

sous une autre, la légalité des associations diccésaincs

constituées, qui l'auraient été sous l'égide d'un cer-

tain projet du statut.

Vous êtes un juriste, Monsieur le président du
Conseil, moi, je ne suis pas un juriste. Soulemenl,

si la constitution de ces diocésaines est légale, il n'est

pas besoin d'en reconnaître la légalité ; et, si elle

ne l'est pas, il faudra un vote du Parlement. En tout

cas, il conviendrait de s'e.\pliq,uer à ce sujet. C'est ce

qu<' je vous demande.
___

M. le président du Conseil. -^ On s'expliquera sur

ce point,

M. Joly. — Nous en avons assez de vivre dans le

doute.

Appel à la majorité.

« De votre vote dépendra votre existence. »

yi. (jcorges Miindel. — Monsieur le président du
Conseil, de quelque épigranime acérée que vous
essayiez de me cribler dans quelques mois, vous
voudrez bien reconnaître que je vous ai, courtoise-

l'.ut en insinuant (avec précaution) ses préférences pour
les Cultuelles, il a reconnu l'entière liberté de l'Eglise de
choisir entre au moins trois formes d'associations diffé-

renles : Cultuelles de 1900, associations de droit commun
lie njoi, Syndicats de iSS^i-igso.

Voici, d'ailleurs, le texte même de VOfficiel (Sénat,
i" séance du vendredi 16. 12. 21 : reproduit dans la

Docamciitalion Catholique, t. 6, pp. 636-637) :

n Nous n'avons pas à pousser [les prêtres] £1 former
des associations telles que les prévoient la loi de 1901,
la loi de iSb^ et la loi de igoô. C'est leur affaire de dire

s'ils veulent en faire usage ou non, et ce n'est pas le Gou-
vernement qui peut rédiger leurs statuts. [...]

» Je vous répète encore que nous n'avons pas à pousser
l'Eglise catholique dans la voie des associations, si elle

no veut pas y entrer. C'est un geste qu'elle doit faire

d'ellemêrac : mais il serait inadmissible que, si des
évcques ou des prêtres le faisaient, les mêmes condils
qu'autrefois se produisissent. Ces conllits ne seraient plus
possibles. [...]

» Soyez sûr que le jour où elle recourra à la loi de 1906,
(Ile se sera mise d'accord avec elle-même ; les évèques se

seront mis d'accord entre eux ; le Saint-Siège ne laissera

pas s'établir de division, de conllit et de lutte au sein de
l'Eglise. Les évêqucs discutent entre eux, vous le savez
fort bien ; ils échangent des vues sur un statut, ils s'ef-

forceront d'adopter un même type d'association dans le

pays tout entier. Mais cela, c'est leur affaire ; nou's n'avons
pas la prétention de leur imposer des règles. Si ces asso-
ciations sont contraires à la loi, alors ce sera autre chose ;

mais, dans les limites de la loi, ils ont le droit de l'in-

terpréter comme les autres citoyens. Ils peuvent faire
lemaio, s'ils le veulent, des associations telles que les pré-
v<iient la loi de 1901 ou celle de i88:'i, s'ils se placent'
1 un autre point de vue. C'est leur affaire. »

Impossible d'être plus formel : le maintien de l'ambassade— et, conséquemment, de la nonciature — ne dépend
>n rien de la constitution des Cultuelles ni d'autres asso-
cialioDS.

Au surplus, lés deux sujets étaient si peu connexes que,
durant tout le débat, M. Briand fit tous ses efforts pour
que la question des Cultuelles ne fût même pas abordée
' t qu'on restât sur le terrain exclusivement diplomatique
où s'était cantonné le projet de loi du ministère Millerand
(cf. texte dans D. C, t. 3, p. 391).

ment, posé cerlaiues questions. Je m'adresse main-
tenant très simplement à cette Chambre et je lui diâ :

do votre vole, un jour ou l'autre, dépendra votre

existence. Car vous ne pourrez pas diic, comme
M. Ferrette : « Nous n'avons pas fait de politique. »

Il faudra dire ce que vous avez fait.

M. Henry Fcrrcttc. — Nous avons autre chose à

faire chez nous.

M. Marcel Ilabert. — Nous avons fait de la poli-

tique nationale.

M. Léon Daudet. — Pas avec M. Briand.

M. Jules IJhry. — M. Marcel Haberl exagère I

M. -Marcel Habert. — Nous nous expliquerons.

M. Léon Daudet. — Nous avons fait de l'abandon
national, avec M. Briand.

M. Georges Mandel. — Monsieur .Marcel Ilabcrl, je

n'ai rien dit, ou du moins je le suppose, qui puisse

provoquer voire émotion, malgré l'iieur.^ tardive.

M. Marcel Habert. — ,Io ne suis pas érnu du tout.

M. Joly. — M. Marcel Habert avait une illusion,

mais vous la lui avez enlevée.

M. Georges Mandel. — Do votre vole dépendra
votre existence. Je le sais.

Vous n'avez pas le souci d'être réélus, c'est ce qui
explique très souvent votre altitude. .Mais, îivant i!j

vous présenter devant vos électeurs, vous avez jn is

certains engagements. Et alors pourtant il était déjà
question de la guerre, des problèmes de la paix et

de la reconstitution nationale.

On a dit un jour des programmes électoraux que
c'était t( le bilan des faillites futures ». Libre à vous
de laisser protester votre parole dans un intérêt que
vous esliniez supérieur et de consentir à disparaître.

Tomber sous son drapeau pour ses idées, aa nom de

son programme, c'est, pour un homme public, le

suprême honneur et ainsi, parfois, il sert encore la

cause à laquelle il est attaché. Mais disparaître sans

avoir été (Applaudissements à Vextrêine gauche), sans
avoir même osé montrer votre véritable ligure poli-

tique (Très bien! Très bien.'), ce serait pour une
Assemblée la plus ignominieuse des décliéances

(Applaudissements) ;
qui, fur ces bancs — amis ou

adversaires, — consentirait à la subir ? En toute

aulre circonstance, c'est avec plus ou moins de déta-

chement qu'on aurait laissé au scrutin le soin de le

signifier. Mais, aujourd'hui, il ne s'agit pas de la

réputation de celte Chambre, il ne s'agit pas de son

intérêt, de ses convenances personnelles: elle en a

depuis longtemps fait le sacrifice.

Par quelle gageure, en effet, tandis que nous con-

tinuons d'une manière ininterrompue à descendre

celle « pento savonnée » dont parlait jadis cerlain

chroniqueur célèbre de la Revue des Deux Mondes,
répand-on contre la France l'accusation, plus insensée

encore que criminelle, d'impérialisme .•

Songez. Il y a dix-huit mois à peine, lorsqu'un

orateur envisageait à cette tribune l'éventualité de

la substitution de l'Angleterre et des Etats-Unis à

l'Allemagne pour compenser leurs créances, le pré-

sident du Conseil lui répliquait, aux applatidisse-

ments frénétiques de la Chambre : « Je ne ferai ni

à l'Angleterre ni à l'Amérique l'injure d'envisager

une pareille éventualité. De telles suppositions sont

irréalisables. » (i)

Prenez gardé à l'offensive caillautisle à l'intérieur

et au relâchement des alliances au dehors.

Mais aujourd'hui c'est M. Poincaré lui-même qui

fait sienne cette évenluaUté. Nul ne saurait triompher

(1) Voir dans D. C, t. 5. p. 1:3, col. 2, au cours de

la réponse faite à M. Tardieu relativement aux accords

, de Paris (séance du 3. a. 31).
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de celte coniradiclion apparente, mais ses partisans

les plus enthousiastes conviendront que son pro-

gramme constitue le minimum des levendicalions

nationales. Or, voici que M. Caillaux entre en lice

visière levée et a le cynisme d'exposer rn plan. Où.

le fait-il ? Dans le Manchester Guardian, au cours

d'une enquête ouverte par le trop fameux M. Keynes

et à laquelle ont collaboré MM. Blum et Edouard

Hcrriot. Que propose-t-il P Sous le sempiternel pré-

texte de reconstruction économique de l'Europe, une

réduction de la dette allemande. Alors qu'en 1919 le

comte de Brockdorff-Rantzau offrait de fLxer à

100 milliards de marks-or le montant total de la

dette allemande, et qu'il y a quelques mois M. Keynes

estimait encore que nous avions droit à 5o milliards

de marks-or après avoir été libérés de toute obliga-

tion envers nos alliés, M. Caillaux, lui, a le front de

préconiser l'émission d'un emprunt international au

profit de l'Allemagne, auquel nous devrions souscrire

dans la mesure de nos disponibilités, et qui lui per-

mettrait peut-être, dans la suite des temps, de nous

verser les 3o ou o5 milliards de marks-or auxquels il

réduit \i\ totalilé de la créance française.

La presque unanimité de notre presse a gardé le

silence à ce sujet, mais l'ignorance de l'opinion

française n'a, pas plus dans cette circonstance que

dans d'autres, ajouté à sa puissance de résistance. Ce

plan a été repris au delà des frontières. On l'a opposé

à celui du Gouvernement, et ce n'est pas sans tristesse

qu'on a pu lire dans un grand journal de la cité,

dont les attaches sont bien connues : « Derrière la

Chambre, il y a des intérêts d'affaires très actifs, n

Et, pour faciliter cet éveil, nous avons assisté à

l'éclosion de journaux, des ligues se sont constituées,

des 01-ateurs se sont répandus à travers le pays. L'ob-

jectif apparent, c'était d'abattre la majorité. Mais

tandis qu'on représentait aux électeurs que ^ous

constituiez un péril pour la République, que, de votre

fait, les lois de laïcité étaient en sommeil, que nous

étions plongés dans un isolement que, pour ma part,

je jugerais éventuellement redoutable, dans les pays

ennemis ou dans ceux jaloux du prestige et de l'in-

fluence issus de notre victoire, on se disait qu'.i

l'expiration de vos pouvoirs correspond en igaii la

réélection du président de la République des Etats-

Unis, et, quelques mois après, rexjnralion du délai

d'occupation de la zone A de la Rhénanie, pour peu

que les Allemands aient rempli toutes les obligations

sti|)ulée3 pur le Irailé de Versailles.

M. Le l'rovost de Lauuay. — Vous avez raison.

M. Georges Mandel. — De là un double et violent

effort diplomatique et politique.

M. Léon Dandet. — Une offensive Caillaux I

M. Gcorses Mandel. — Diplomatique : pour essayer,

d'ajournements en moratoires, de délais en atermoie-

ments, (le gagner du temps. Politique : pour essayer

de se débarrasser de vous. Car on a le sentiment jus-

tifié que, si M. Renard et ses amis rentrent en majo-

rité dans la nouvelle Chambre, ils feront de la poli-

tique, ils voleront l'amnistie pleine et entière, même
pour les condamnés de la Ilaute-Cour. Ils vous l'ont

signifié au récent couvent. L'ancien négociateur

d'.\gadir aurait alors toute latitude...

M. Léon Daudet. — Ce serait la guerre civile.

{litres à l'exlrêine gauche.)

M. Macs. — Ah I Ali I la guerre civile I

M. Georges Mandel. — ... pour appliquer éventuel-

lement un plan dont la première coni.iquence serait

l'évacuation de la Rhénanie, sans que nous ayons

oblenn toutes les garanties escomptées par le négo-
ciateur du traité de Versailles et plus d'argent qi,e

devant.

M. Léon Daudet. — C'est-à-dire la guerre 1

M. Marcel Haiert. — C'est une politique anliua-

tionale.

M. Georges Maudel. — Eh bien I que faites-vous,

Monsieur Ferrette, pour parer à ce danger ?

M. Henry Ferrette. — Et vous, que proposez-vous ?

M. Georges Mandel. — Je vous en prie...

M. Henry Ferrette. — Mais que proposez-vous ?...

M. Georges Mandel. — Laissez-moi achever ; il y
a peu d'orateurs qui aient été aussi interrompus.

Jusqu'ici, vous êtes rest^ les bras croisés. Vous
aviez une excuse. Vous croyiez être seuls en cauj^e.

Mais maintenant que l'importance de l'enjeu vous
apparaît, allez-vous enfin aviser ?

Il serait sans exemple dans l'histoire qu'une assem-
blée ayant voulu un vigoureux redressement à l'exté-

rieur n'eût pas voulu tous les moyens à l'intérieur

pour le réaliser dans l'ordre et la légalité.

M. Léon Daudet. — Naturellement 1

M. Le Provost de Launay. — C'est très juste.

J\e confondez pas l'énergie verbale

avec l'énergie dans faction;

faites-vous comprendre des myopes et des sourds.

M. Georges Mandel. — Si la Chambre précédente,

dont je n'ai pas été un admirateur enthousiaste, avait
—

• M. le ministre de la Guerre ne me démentira pas
— continué à confondre l'énergie verbale avec la

fermeté dans l'action, M. le maréchal Fo<-,h n'aurait

pas eu la faculté de donner la mesure de son génie
militaire. Vous, les élus de la victoire, vous ne lui

serez cerlaiji.'uv'il pas inférieurs !

Mais vous ne renouvellerez pas la faute commise
par certains minisires du Cabinet actuel, qui ont ren-
versé M. Rouvier en pleine conférence d'Algésiras.

Les événements d'Orient nous imposent des devoirs

d'autant plus impérieu.x que nous nous plajtons à
espérer que, comme le conseillait jadis M. le prési-

dent du Conseil, on en profitera pour engager uns
conversation d'ensemble, inspirée de l'exemple de
celle de 1904, en liant ces deux termes du problème
franco-britannique : le Rliin et les Détroits, afin de
dissiper toute cause future de malentendu entre les

alliés de la guerre, qui doivent rester eeux de la paix.

(Vifs applaudissenienls.)

Ce n'est pas au milieu du gué qu'on change de
chevaux. Une seule chose importe : elle est sûre et

elle explique notre confiance persistante malgré tant

de déceptions. C'est que, quand vous jugerez le mo-<
ment opportun de signifier vos volontés souveraines,

vous parliez assez haut et clair pour que les plus
obstinément myopes et sourds soient obligés de s'in-

olincr. (Vifs appt^adissenients au 'cenlre, à droite et

sar plusieurs bancs à çiauclie. — L'orateur, de retour

à son banc, reçoit les félicitations de ses amis.)
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ACTES ËPISCOPAUX

L'action catholique en Normandie

Communiqué des évoques de la province de Normandie.

NN. SS. les Eri'>]ues de la province de Normandie,

réunis le 10 octobre 1922, ont fait publier par

leurs Semaines reliyieuses respectives le commu-
niqué ci-deisous :

Les Œuvies de Jeunesse l^'.

Les Cercles d "éludes de jouncs gens de Normandie
sont tous afiiliés en principe à l'Association Catho-

lique do la Jeunesse Française. Ils forment entre eux

une Union iirovinciale dont le si^go est à Caen. Son
objet est de fournir des sujets d'étude et de discus-

sion aux groupes fédérés, de préparer des journées

annuelles d'études, d'organiser des retraites fermées

cl la communion perpétuelle au sein des groupes,

enfin de favoriser la propagande. NN. SS. les Evèques
demandent que leur action commune s'identifie.

Les Sociétés catholiques de gymnastique et de

sports affiliées à la 1-edération gymnastique et spor-

tive des Patronages de France, se partagent en deux
sections. Celles de Basse-Normandie ont une union
inlerdiocésaine. Il est à souhaiter que la Haute-Nor-
mandie en constitue bientôt luie autre.

NN. SS. les lîvèqucs envisagent l'organisation

d'une Union provinciale de jeunesse féminine, à

cadres diocésains, sur le modèle de TA. G. J. F. Elle

engloberait d'office tous les groupes de jeunes filles

dont le programme comporte : étude, piété, action.

La' Natalité.

NN. SS. les Evêques, soucieux de l'avenir du pays
et des principes de morale catholique qui régissent

le mariage cl les devoirs des époux, décident d'ap-

puyer par une forte action religieuse les efforts tentés

par les différentes Ligues de natalité. En conséquence,
ils- si: proposent de constituer un bureau diocésain

qui en sera chargé et se mettra en rapport avec ces

différentes Sociétés.

Unions professionnelles et Syndicats.

NN. SS. les Evêques, préoccupés de promouvoir
l'ordre social chrétien, encouragent prêtres et laïques

M fonder des Unions professionnelles catholiques dont
l'action morale et religieuse est essentiellement du
ressort pastoral. Ils leur demandent aussi de favoriser

la création de syndicats chrétiens sur la base des
principes de la morale catholique et des directions
pontificales. Les prêtres en seront les conseillers théo-
''i'iques ; ils leur prêteront leur appui moral et

: ctif, mais ils ne prendront jamais parti dans les

, iillits et revendications d'ordre purement technique
et professionnel.

N.\. SS. les Evêques souhaitent, en outre, que, par
ili? accords permanents conclus entre ouvriers et

patrons, employeurs et employés, au sein de Com-
missions mixtes d'arbitrage fortifiées par la puiesance
des exigences de la conscience catholique, renaisse le

sens de la profession et des intérêts communs de
ceux qui en vivent. Ils y voient le seul moyen de
revenir à la paix sociale.

. Repaitîtîon proportionnelle scolaire.

La question si daire de la R. P. S. n'est pas en-
core connue, encore moins comprise par la majorité
du peuple français. Autour de nous, pourtant, l'An-
gleterre, la IJelgique, la Hollande la pratiquent soit

partiellement, soit entièrement. Il s'agit donc, en
dehors de toute préoccupation de parti et par seule
passion pour la justice distribulive, d'éclairer l'opi-

nion publique, qui s'impose, dans notre régime, aux
Paileinents et aux Gouvernements. La méthode à

employer pour cette propagande, les moyens à mettre
en œuvre ne peuvent être déterminés que par un
Comité national que les Evêques de Normandie
appellent de leurs vœux.

Questions financières

(>) Les Bous-tilTes sont dans le texte ofUciel.

Communiqué de t'arctievèctié de Rennes.

L'autorité diocésaine engage à nouveau et très

instamment le clergé à ne j'amais procéder à des
opérations de banque sans avoir consulté l'arche-
vêché, et à ne pas se laisser attirer par de soi-disant
avantages toujours illusoires. L'époque si troublée
où nous sommes rend cette précaution plus qut
jamais nécessaire et obligatoire.

[7. 10. 22.]

IVote de la « Semaine religieuse de Mende ».
'

LTn certain « Office national » offre ses services
au clergé et aux catholiques pour l'étude de la réa-

lisation de leurs affaires. Cette entreprise, qui se

présente sans aucune garantie de l'autorité ecclé-

siastique et qui tient à s'entourer d'un certain mys-
tère, est non seulement suspecte, mais je fait qu'elle
offre aux membies du clergé une part des bénéfices

pour toute affaire qu'ils auront indiquée, dunne à

cette entreprise un caractère mercantile en opposi-
tion formelle avec les prescriptions que l'Eglise

impose à ses clercs (can. i42).

[6. 10. 22.]

Médaillons

La Semiitfi île Dieu Marie-Eustelle Harpain

De la Semaine Catholique de Toulouse (2. 7. 22) :

Au premier rang des précuiscurs du grand mou-
vement qui, depuis iS5o, porte l'univers catholique

vers l'Eucharistie, il. faut placer une humble fille

de Saint-Pallais-de-Saintes, couturière et lingère,

Marie-Eusielle Hurfiain. Sa vie toute séraphique et

ses écrits brûlants d'amour pour Jésus-Hostie lui

valurent l'appellation d'Ange de l'Eucharistie et

eurent une large part dans la dévotion et le culte

dont le Congrès de Rome a été la splendide mani-
festation. Le décret d'introduction en cour de Rome
de sa cause de béatification fut signé le 12 janvier
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1921 ; récemment, la S. Cong. des Rites tenait une
réunion pour le constat de non-culte, et l'Ordinaire

de La Rochelle recevait commission d'informer sur

l'héroicilé des vertus. Le moment paraît opportun
d'attirer de nouveau sur cette angélique Cgure l'at-

tention du monde catholique.
Le monde catholique la connaissait déjà. Le

P. Mayei, Mariste, avait publié sa Vie et ses Ecrits,

et l'oeuvre avait été traduite en plusieurs langues.

Mais il fallait maintenant un nouvel historien pour
rectifier les détails, recueillir les faits nouvellement
connus, tenir compte des événements survenus
depuis et surtout pour faire une étude serrée, appro-
fondie; sur l'héroïcité des vertus, objet principal du
procès pontifical qui s'ouvre. Pour ce travail,

Mgr Eyssautier, évêque de La Rochelle, a fait con.-

fiance à M. L. Poivert, chanoine de sa cathédrale.
Sa confiance n'a pas été trompée ; l'auteur, en racon-
tant la vie, en décrivant les vertus héroïques, en
racontant l'étonnante survivance de Marie-Eustelle,
a donné tout ce qu'on attendait (i).

Marie-Eustelle Harpain naît à Saint-Pallais, fau-
bourg de Saintes, le 19 avril iSiti. A dix ans, elle

«ait lire et écrire, tient de sa mère le goût de la

piété, et se montre très adroite aux travaux de cou-
ture. En 1826, première Communion, vif élan vers
la perfection, puis relâchement spirituel, qui dure
trois ans. En 1829, conversion totale : Tout pour
Jésus! voilà sa devise ; aux railleries et persécutions
elle oppose pureté et douceur. En i83i, essai infruc-
tueux et court de vie religieuse : Dieu la veut dans
le monde, couturière et lingère. Elle va à la journée,
puis travaille chez elle. La dévotion eucharistique
s'affirme. En iSog, on la charge de l'entretien des
linges et ornements de l'église paroissiale et du soin
de la sacristie. Sa piété devient ardente : on l'admet
à la Communion fréquente, puis à la Communion
quotidienne — chose rare à cette époque, et qui
provoque l'étonnenient des âmes pieuses. Elle accorde
nurveiUcusement ses devoirs de travail avec une
oraison incessante. L'évêque de La Rochelle, Mgr Vil-

lecourt, contrôle et confirme la direction spiriluelle

que lui ont donnée les curés successifs de Saint-
Pallais. Elle fait les vœux de chasteté, de pauvreté,
d'humilité. Par obéissance, elle écrit le récit des
grâces reçues en des pages « où, dit L. Veuillot, on
retrouve le cœur de siiinte Thérèse et le style de
Bossuet 1). Sa santé, déjà frêle, ne put résister aux
ardeurs eucharistiques, qui usèrent lentement ses
forces. Elle s'endoimil dans le Seigneur le

28 juin 18/12...

Que chacun prenne le livre, le lise, le goûte et

s'édifie à l'exposé des vertus chrétiennes pratiquées
par la servante de Dieu jusques à l'héroïsme, sur-
tout de sa dévotion à l'Eucharistie. On ne résume
pas des pages remplies d'émouvantes citations, où
Marie-Eustelle., bien vivante, parle et agit.

L'auteur a complété l'oeuvre du P. Mayet par le

récit des faits altestant la survivance de l'aelion bien-
faisante de la vierge de Saintes, ce dont Mgr Eyssau-
tier lo félicite dans une lettre-préface. C'est ainsi
i|u'il réserve une large part au mouvement toulou-
sain, qui commença en 1867 et qui continue sans
bruit.

Déjà, avant celte époque, à Toiilouse, on con-
naissait l'Ange de l'ICucharistic. I^ cardinal d'As-
Iros, dit le P. Caussettc, « en sortant d'une lutte

(i) Vie cl verlan de MarieF.ustelle llaipain, dite l'Ange
de VEucharislie, par le chanoine L. Poivert. Beau vol.
in-8*, 36a page», 4 gravures. Prix, 5 fr. ."io

; port, o fr. 76.— Bonne Presse, 5, rue Bayard, Paris, 8*.

solennelle, passait aux écrits de Marie-Eustelle... H
disait quelquefois à ses familiers, les larmes aux
yeux : a Savez-vous que celte pauvre iille aimait

» bien Notre-Scigneur ? » Et il dévorait une si naïve

lecture avec le ravissement de cette femme qui, au
temps de saint François d'Assise, battiiit des mains
parce que les ignorants pouvaient devenir aussi saints

que le savant Possidius... »

« A Toulouse, en effet, écrit Mgr Eyssautier/ se sont

rencontrées de saintes âmes qui, par une hardiesse

inédile, ou du moins rare, signèrent et adressèrent

à Marie-Eustelle, prise pour membre de leur Société

eucharistique, une sorte de contrat dont celle-ci,

par des signes non équivoques, paraît bien avoir

d'en haut ratifié les clauses. Il s'agissait, dans cette

Société en voie de réalisation, de consacrer tout

l'èlre au culte du Très Saint Sacrement. Le cardinal

Villccourt — l'évêque de La Rochelle, directeur de
Marie-Eustelle. devenu cardinal de curie — favorisa

de ses sympathies et de ses conseils la fondation de
Mère Onésime Guibret, où notre vierge de Saint-

Pallais tenait le premier rang d'adoratrice. Elle

s'appelle : Société des Servantes de Jésui dans le

Suint Sacrement. Approuvée par Rome, elle forme
à Toulouse, sous le nom de Berceau, un centre de
communauté. Mais elle s'étend au dehors et au loin,

comprenant, d'accord avec les préférences de Marie-

Eustelle, une association de personnes vivant autant

que possible dans le monde la vie religieuse, et une
branche sacerdotale — association de prêtres servi-

teurs de Jésus au Saint Sacrement, — dans laquelle

nous serions heureux de voir notre clergé diocésain

représenté par de nombreuses adhésions. »

La double association prit à cceur la glorification

de Marie-Eustelle. La Mère Guibret constitue peu
à peu tout un musée de souvenirs, qui seront plus

tard des reliques et multiplie ses instances auprès
des évèques de La Rochelle pour obtenir l'ouverture

du jprocès informatif diocésain. Ses démarches
n'aboutissent pas, le groupe des prêtres les appuie
de ses suppliques et porte la cause devant trois

Congrès eucharistiques, notamment devant celui de
Toulouse, insistant sur l'opportunité d'offrir le

modèle de la vie d'Eustelle « aux ouvrières condam-
nées à passer leur jeunesse dans les ateliers de cou-
ture, aux prises avec la vanité, les lectures dange-
reuses et la conUigion des mauvais exemples ». La
petite Société se montrait reconnaissante pour sa fon-

datrice et celle-ci l'en remerciait par de nouveaui
accroissements.

La narration du « Mouvement toulousain » se

termine par celle cilatiou d'une lettre écrite par le

P. Mayet à la Mère Guibret :

t( I^ miracle qui me touche le plus à propos
d'Eustelle, c'est cette petite Société naissant de sa

mort, portant son nom, la continuant, du moini
voulant la continuer, et notre vierge devenant fon-

datrice, directrice, Mère et supérieure, dès qu'elle

a cessé d'être
;

je ne connais pas d'exemple sem-
blable dans la vie des saints et des saintes. »

Loiis RiCAnD,

Siiiu'ricur

dcî Pritrcs i^an-iltiirs de Jthus au Très Saint Saerrruenl,

ABONNEMENT D'ESSAI A LA « D. C. »

Nos lecteurs sont priés de faire connaître
autour d'eux L'ABONNEMENT D'ESSAI ù la Do-
cumentation Catholique durant ilcux mois
(c'est-à-dire aux neuf jascicules de novembre
et décembre 1022) au prix très réduit de
3 fr. 50.
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LÉGISLATION ET lURISPRUDENGE CANONIQUES ET CIVILES

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Réglementation de la navigation aérienne

Texte promulgué par décret du 8 juillet 1922.

La roni'en/ion relative à la navigation aérienne,

fn date à Paris du i3 oct. i.')/9, conclue entre la

rrunrr, les !Ciats-i'nis d\Anii'riqu€, la Belgique, la

Bolivie, le Brésil, VEmitire brilannique, la Chine,
Cuba, rEquateur, la Grèce, le Gaaténiala, Vltalie, le

Japon, le Panama* la Pologne, le Portugal, la Roa-
manie, VEtat serbe-croate-slovène, le Siam, VEtat
tchécoslovaque, VUraguay,

Ainsi que le protocole additionnel à la convention
du i3 oct'. I9i9 portant réglemcntaiion de la navi-

gation aérienne, en date à Paris da i^^ mai i9'20,

conclu entre la France, les Etats-Unis d'Amérique, la

Belgique, la Bolivie, VEmpire britannique, la Chine,
Cuba. rEquateur, la Grèce, le Gtialémala, Vltalie, le

Japon, le Panama, la Pologne, le Portugal, la Rou-
manie, VEtat serbe-croate-slovènCt le Siam, VEtat
ichécoi^lovaque et VUruguay,

Entrés en vigueur le 11. 7. 22, ont été promulgués
à Paris le iU du même mois, par décret en date du S.

Voici le texte de la Convention (i) :

Los Etats-Vnis d/Amériquc, la Tleljjiquc, la Bolivie, le

Brésil, l'Empire britannique, la Ciiine, Cuba, l'Equateur,

la France, la Grèce, le GuaU'maln, Haïti, 1« .Hcdjaz, le

Honduras, l'Italie, le Japon, le Libéria, le Nicaragua, le

Panama, le Pérou, la Pologne, le Porlugiil, la Koumanie.
l'Etal serbe-croate-slovène, le Siam, l'Etat tchécoslovaque
et l'Uruguay,

Con-^idérant les progrès de la navigation aérienne et

l'intérêt universel d'une réglementation commune
;

Estimant qu'il est nécessaire de poser, dès ù présent,

rtains principes el certaines règles propres à éviter des
iitroverses ;

Animés du désir de favoriser le développement par
l'air des communications internationales dans un but paci-

fique
;

Ont résolu de conclure une convention à cet effet et

ont désigné pour leurs plénipotentiaires, sous réserve de
la faculté de pourvoir ù leur remplacement pour la signa-

ture, savoir :

Lesquels ont cuu^cnu dcb dispositions suivantes :

CHAPITRE V
Principes généraux.

Art. i". — r.e> Hautes Parties conlraclanles recon-

naissent que chaque Puissance a la souveraineté complcie
et exclusive sur l'espace atmosphérique au-dessus de sou
territoire.

Au sena de la présente convention, le territoire d'un
Etat sera entendu comme comprenant le territoire nationiil

métropolitain et colonial, ensemble les eaux territoriales

adjacentes audit territoire.

Abt. 3. — Chaque Etat contractant s'engage à accorder
en temps de paix, aux aéronefs des autres Et.ils contrac-
tants, la liberté de passage iuoffensîf au-des>us de son
territoire, pourvu que les conditions établies dans la pré-
sente convention soient observées.

Les règles établies par un Etat contractant pour l'ad-

(i) On trouvera les annexes el le protocole au J. 0. du
li. 7- 32, pp. 7381-7392.

mission, sur son territoire, des aéronefs ressurti^sant aux
autres Etats contractants, doivent être appliquées sans
distinction de nationalité.

Art. 3. — Chaque Etal contractant a le droit d'inter-

dire pour raison d'ordre militaire ou dans l'intérêt de la

sécurité publique, aux aéronefs rcssortissanl aux autres

Etals contractants, sous les peines prévues par sa légis-

lation et sous réserve qu'il ne sera fait aucune distinction

à cet égard entre ses aéronefs privés et ceux des autres

Etats contractants, le survol de cerUiines zones de son
Herritoire.

Dans ce cas, l'emplacement et l'étendue des zones inter-

dites seront préalablement rendus publics et notifiés aux
autres Etats contractants.

Art. /|. — Tout aéronef qui s'engage au-dessus d'une
zone interdite sera tenu, dès qu'il s'en apercevra, de
donner le signal de détresse prévu au paragraphe 17 de
l'annexe D et devra atterrir, en dehors de la zone inter-

dite, le plus tôt et le plus près possible, sur l'un des
aérodromes de l'Etat imlnment sun'olé.

CHAPITRE II

Nationalité des aéronefs.

Art. 5. — Aucun Etat contractant n'admettra, si ce
n'est par une autorisation spéciale et temporaire, In cir-

culation, au-dessus de son territoire, d'un aéronef ne pos-

sédant pas la nationalité de l'un des Etats contraclnnts.
Art. 6. — Les aéronefs ont la nationalité de l'Etat sur

le registre duquel ils sont immatriculés conforniénient
aux prescriptions de la section I (c) de l'annexe A.

Art. 7. — Les aéronefs ne seront immatriculés dans
un des Etats contractants que s'ils appartiennent en entier

à des ressortissants de cet Etat.

Aucune Société ne pourra êtxe enregistrée comme pro-
priétaire d'un aéronef que si elle possède la nationalité

de l'Etat dans lequel l'aéronef est immatriculé, si le pré-

sident de la .Société et \os deux tiers au moins des admi-
nistrateurs ont cette même nationalité et si la Société
satisfait à toutes autres conditions qui pourraient cire

prescrites par les lois dudit Etal.

.\rt. s. — Un aéronef ne peut être valablement imma-
triculé dans plusieurs Etats.

Art. 9. — Les Etats contractants échangeront entre eux
et transmettront chaque mois, à la Commission interna-

tionale de navigation aérienne prévue à l'article 3i, des
copies des inscriptions et radiations d'inscription, effec-

tuées sur leur registre matricule dans le mois précédent.
Art. 10. — Dans la navigation internationale, tout

aéronef devra, conformément aux dispositions de l'an-

nexe A, porter une marque de nationalité et une marque
(l'immatriculation, ainsi que le nom et le domicile du
propriétaire.

CHAPITRE Itl

Certificats de navigabilité et brevets d'aptitude.

Art, II. — Dans la navigation internationale, tout

aéronef devra, dans les conditions prévues à l'annexe B,

être muni d'un certificat de navigabilité, délivré ou rendu
exécutoire par l'Etat dont l'aéronef possède la nationalité.

.\rt. 12. — Le commandant, les pilotes, les nicciini-

ciens et autres membres du personnel de conduite d'un
aéronef doivent être pourvus de brevets d'aptitude et de
licences délivrés dans les conditions prévues à l'annexe E,

ou rendus exécutoires par l'Etat dont l'aéronef possède la

nationalité.

Art. i3. — Le certificat de navigabilité, les brevets

d'aptitude et les licences délivrés ou rendus exécutoires

par l'Etat dont l'aéronef possède la nationalité et établi-'

conformément aux règles fixées par les annexes B et E
et, dans la suite, par la Commission internationale de
navigation aérienne, seront reconnus valables par les

autres Etats.

Chaque Etat a le droit de ne pas reconnaître valables,

pour la circulation dans les limites et au-dessus de son
propre territoire, les brevets d'aptitude et licences conférés

à l'un de ses ressortissants par un autre Etat contractant.
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Art. i/|. — Ancun appareil de télégraphie snii'^ fil Tie

pourra être porté par un aéronef sans une licence spé-

ciale délivrée par l'Etat dont Taêroncf possède la natio-

nalité. Ces appareils ne pourront être employés que par

des membres de l'équipage munis à cet efl'et d'une licence

spéciale.

Tout aéronef affecté à un transport public et suscep-

tible de recevoir au moins dix personnes devra être muni
d'appareils de télégraphie sans fil (émission et réception),

lor:?que les modalités d'emploi de ces appareils auront été

déterminées par la Commission internationale de naviga-

tion aérienne.

Cotte Commission pourra ultérieurement étendre l'obli-

gation du port d'appareils de télégraphie sans fil à toutes

autres catégories d'aéronefs, dans les conditions et suivanl

les modalités qu'elle déterminera.

CHAPITRE iV

Admission à la navigation aérienne

au-dessus d'un territoire étranger.

Anr. i5. — Tout aéronef ressortissant à un Etat con-

tractant a le droit de traverser l'atmosphère d'un autre

Etal sans atterrir. Dans ce cas, il est tenu de suivre

l'itinémire fixé par l'Etat survolé. Toutefois, pour des

raisons de police générale, il sera obligé d'atterrir s'il

en reçoit l'ordre au moyen des signaux prévus à l'an-

nexe û.
Tout aéronef qui se rend d'un Etat dans un autre Etat

doit, si le règlement de ce dernier l'exige, atterrir sur un
des aérodromes fixés par lui. Notification de ces aéro-

dromes sera donnée par les Etats contractants à la Com-
mission internationale de navigation aérienne, qui trans-

mettra cette notification à tous les Etats contractants.

L'établissement d envoies internationales de navigation

aérienne est sulwrdonné à l'assentiment des Etats survolés.

Art. i6. —• Cliaque Etat contractant aura le droit

(l'éidiclcr, au profit de ses aéronefs nationaux, des réserves

et restrictions concernant le transport commercial de per-

sonnes et de marchandises entre deux points d.e son ter-

ritoire.

Ces réserves et restrictions seront immédiatement
publiées et communiquées à la Commission internationale

de navigation aérienne, qui les notifiera aux autres Etals

contractants.

AnT. 17. — Les aéronefs ressortissant à un Etat con-
tractant, ayant établi des réserves et restrictions confor-

mément à l'article iti, pourront se voir opposer les mêmes
réserves et restrictions dans ttnit autre Etat contractant,
môme si ce dernier Etat n'impose pas ces réserves et res-

trictions aux autres aéronefs étrangers.

Art. 18. — Tout aéronef passant ou transitant à tra-

vers ralfnosph*;re d'un Etat conlractnnt, y compris les

atterrissages et arrêts raisonnablement néce.-^saires, pourra
être soustrait h la saisie pour contrefaçon d'un brevet,

dessin ou modèle, moyennant le dépôt d'un cautionnement
dont le montant, iV défaut d'accord amiable, sera fixé dans
le plus bref délai possible par l'aulurilé compétente du
lieu de la saisie.

CHAPITRE V

Règles à observer au départ,

en cours de route et à l'atterrissage.

Art. iq. — Tout aéronef se livrant à la navigation
internationale doit être muni de :

a) Un certificat d'immatriculation, conformément à l'an-

nexe A ;

h) Un certificat de navigabilité, conformément à l'an-

ncxo B ;

c) Les brevets et licences du commandant, des pilules

et <les hommes d'équipage, conrurinéincnt à l'annexe i; ;

d) S'il tran.sportc des passagers : la lislc nominale de
ceux-ci ;

«) S'il transporte dea marchandises : les connaissements
et le manifeste

;

f) Les livres de bord, conformément à l'annexe C ;

(f) S'il est muni d'appareils de télégraphie sans fil : la

licence prévue ù l'article i/i.

Anr. 20. — Les livres de Vord seront conservés pen-
dant deux ans à dater de la dernière inscription qui y aura
été portée.

Art. .•!. — An départ et à l'alterrisMigc d'un aéronef,

les autorités du pays auront, dans tous les cas, le droit de
visiler l'aéronef et de vérifier tous les documents dont U
dnit cire muni.

Art. 22. — Les aéronefs des Etats contractants auront
droit, pour l'atterrissage, notamment en cas de détresse,

aux mêmes mesures d'assistance que les aéronefs natio-

naux.
Art. ^3. — Le sauvetage des appareils perdus en mer

sera réglé, sauf conventions contraires, par les principes

du droit maritime.
Art. 24. — Tout aérodrome d'un Etal contractant, s'il

est ouvert, moyennant payement de • certains droits, à

l'usage public des aéronefs nationaux, sera ouvert dans
les mêmes conditions aux aéronefs ressortissant aux
autres Etals conlr^clants.

Pour chacun de ces aérodromes, il y aura un tarif

unique d'atterrissage et de séjour, applicable indifférem-

ment aux aéronefs nationaux et étrangers.

Art. 25. — Chacun des Etats contractants s'engage à.

prendre les mesures propres à assurer que tous aéronefs

naviguant au-dessus de son territoire ainsi que to^is

aéronefs portant la marque de sa nationalité et en quelque
lieu qu'ils se trouvent, se conformeront aux règlements
prévus à l'annexe D.
Chacun des Etats contractants s'engage à assurer la

poursuite et les punitions des contrevenants.

CHAPITRE VI

Transports interdits.

Art. 26. — Le trqiisporl, par aéronef, des explosifs,

armes et munitions de guerre, est interdit dans la navi-

gation internationale. Il ne sera permis îl aucun aéroneC

étranger de transporter des articles de cette nature d'un
point à un aulrCdu territoire d'un même Etal contrac-

tant.

Art. 27. — Chaque Etat peut, en matière de navigation
aérienne, interdire ou régler le transport ou l'usage d'ap-

pareils photographiques. Toute réglementation de ce genre
devra être immédiatement notifiée à la Commission inler-

n;itionale de navigation aérienne, qui communiquera celte

information aux autres Etats contractants.

Art. 28. — Pour des raisons d'ordre public, le trans-

port des objets autres que ceux mentionnés aux arlicles

26 et 37 pourra être soumis à des jeslrictions par tout

Etat contractant. Cette réglementation devra être immé-
diatement notifiée à la Commission intern.itionale de nnvi-

galion aérienne, qui en donnera communication aux
autres Etals contractants.

Art. 29. — Toutes les restrictions mentionnées à l'ar-

ticle 28 doivent s'appliquer indifféremment aux aéronefs
natiouaux et étriingers.

CHAPITRE VII

Aéronefs d'État

Aiii. ?>o. — Seront considérés comme aéronefs d'Etat :

a) Les aéronefs militaires ;

(») Les aéronefs exclusivement afïectés à un service

d'Etal, tel que postes, douanes, police.

Les autres aéronefs seront réputés aéronefs privés.

Tous les aéronefs d'Etat autres que les aéronefs mili-

taires, de douane ou de police, seront traités comme dea
aéronefs privés, et soumis, de ce chef, \i toutes les dispo-

sitions de la présente convention.
.\i\T. 3i. — Tout aéronef commandé par un militaire

commissionné à cet effet est considéré comme aéronef
militaire.

Art. 33. — Aucun aéronef militaire d'un Etal contrac-

tant ne devra survoler le territoire d'un autre Etat con-
trnelant ni y allerir s'il n'en a reçu l'autorisation spé-
<:inle. I>ans ce cas, l'aéronef militaire, ^ moins do stipu-

Kilion Cm!) Ira ire. jouira, en principe, des privilèges habi-
tuellement accordés aux bi'ilimcnts de guerre étranger?.

Un aérimef militaire forcé d'atterrir, ou requis on
sommé d'atterrir, n'acquerra, par ce fait, aucun des pri-

\ilr;.'es pn'vus ù l'alinéa 1".

Arl. '6?>. — Des arrangements particuliers, conclus sépa-
rénn-nl entre les Etals, détermineront dans quels cas les

iiéroiii fs (lu police et de douane pourront être autorisés

i\ pH^ser In frontière. En aucun cas, ils ne bénéficieroni
des privilèges prévus à l'article 3a.
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CHAPITRE VIII

Commission lnt«rnatlonale de navigation aérienne.

.„^ 34 _ 11 .cm inslil.w', s.''" '-^ """' ''«^ l:""""!:'!"';

sis -^:;sn.5fz; r-S-ï'î
Sociolé (les N.aion« et <^^^'"I''''"' ' »; j.^ ElaU smvai.ls :

Deux reinVçonlnnls pour .liai un de» >-'•"»

'"Ch-acun a.s ciua premier, E.a.s
f
-..leBreUgne »voc

S08 Dominions cl riudc, comptanl à "''«["
.'J-'^l^e Vc

Elnt) aura le plus pe.it non.bre
'-"^^ulat cMeuù ?l passe

,.„n.bre étant
"•"''if.f,;;: ' J'ea vo x d tous les autres

d au moins une voij. le lolal uis vuia

"lîturilJrE;:;^ autres nue les eiu<l premiers auront

'"iT";::rui:i:n i„.erna,ionalo de
"-'f^^^-

>,énç^ne

Eié;i^v^r^:^re=;t^p:;ur'::z^-nt

Gcalion île la présente convention.
. ;„, .

cè«" l^mniission aura les attributions suivanles :

,n Rec^.Tle^ propositions de tout Etat contractant, ou

lu en X"er i reffel de uiodiDer ou d'amender les

i"V,o"îli.'..' Je ia présente convention ;
notifier les chan-

""T^J^"^^ 'onctions qui lui -nt dévolues par U

présent article et par les articles 9, i3, i4, 1^, 'G, Q,, 2».

Îk (-1 3- de la présenta convention ;

,) Apporter tous amendements aux dispositions des

"":;rceiùrali»xr et communiquer aux Etals contraclanl.

le. ii.r.i malions de toute nature concernant la nav.gal.on

^^^r'c^nSr' H t^muniquer au. Etats .conlracUnU

tous le. renseignements d'ordre radiolélegraphique, meteo

vl " que et médical, intéressant la navigation aérienne ;

r. \"urer la publication do caries pour la navigation

aérienne, conformément auv dispositions <>«= »""«« ^ ;

,,) Donner des avis sur les questions que les Etals pour-

roiii soumettre à son examen.

ï'oÙte modification dans les dispositions de 1 une quel-

connue des .nnnexes pourra être apportée par la Comn.is-

'u"r inlernalionale de navigation aérienne, lorsque ad.te

modir.cation aura été approuvée par les trois quarts du

ô al possible des voix, c'est-à-dire du total des voix qui

pourr.'ient être exprimées si tous les Et.ats é aiciil p^é-

'enl« Cette modification aura plein effet des qu elle aura

rlé n..tifiée par la Commission inlcrnationalc de naviga-

li.Mi aérienl.e, à tous les Etals contractants.

T.mte modification proposée aux a.licles de la préseiite

,„n^,.Mti..n sera disculéc par la Commission internalio-

nalp de navigation aérienne, qu'elle émane de 1 un des

VUX< contractants ou de la Commission elle-même. Aucune

Mi.ulification de cette nature ne pourra être proposée à

larceplalion des Elats contraclants, si elle n a ele approu-

Néc P.ir les deux tiers au moins du total possible des voix.

les modifications apportées aux arliclcs de la conven-

lion (exception faite des annexes) doivent, avan de porter

, ffel, être expressément adoptées par les Etals contrac-

"Les frais d'organisation el de fonctionnement de la

r mini^ion inlernationalc de navigation aérienne seront

-nppr.rlés par les Etals contractants, au prorata du nombre

,!rs vi.ix dont ils disposent. ,,.,... . k
Les frais occasionnés par l'envoi de delegaliona tech-

niques seront supportés par leurs Etats respectifs.

CHAPITRE IX

Dispositions flnaleSi

i„T 35 — Les Hautes Parties contractantes s'engagent,

rliacunc cA ce qui la concerne, à coopérer autant que pos-

i'ule aux mesures internationales relatives à :

fl) La centralisation et la distribution des information»

niéléon^logiques, s..il stali.tiques, -'
J'

"' "^' ^ '^\ ^P""

ciales, conformément aux dispositions de 1 •'""«•:''=/' •

Ma |.ublicati..ii .le caries aéronauliques un, lécs, ainsi

„,
'

•tta'bli'senun. d'un .ys.6me u.iifonne -1" repère,

aéronautiques, conformémenl aux dispositions de
1
an-

'"'0
L'usage de la radiolélégrapliie dans la navigation

aérienne l'établissement des stations rad.olélégraphiques

n/eessaires, ainsi que l'<d,servalion des règlements rad.o-

lélé'ranliiiiues internationaux.

.;.r 36 - Des dispositions générales Tclalives aux

.lomnès, on ce qui concerne la navigation aérien.ie mter-

nàli"nalê, font Vobjel d'un accord particulier figurant

comme annexe II i la présente convcnlion.

Uien dans la présente convention, ne pourra .tre inter-

ne lé comme s'opposanl à ce que les Etats contractants

î"„'lue.T. conformément aux principes établis par la con-

vention elle-même, des protocoles spéciaux d Etat i Liai,

rola.ivemcnl aux douanes, à la police, aux pos.es ou à

tous autres objets d'intérêt commun concernanl •\ nay.-

L ion aérienne. Ces protocoles devront être imnicd.ate-

fnnt notifiés à la Commission
-"=r-''°"^'f,

''"
nTrIs'Et'aTs

aérienne, qui en donnera communication aux autres biais

""":''""",""_
En cas de dissentiment entre deux ou plu-

sieurs 'Etats relativcmenl à l'inlerpréLilion de la présen e

Ccn.ion. le litige sera réglé par la Cour Pe"".»»«" «

de justice internationale qui sera
«'^'''»,P='V'",e nar voie

Nations el, jusqu'à l'organisation de celte Cour, par voie

"
Si"îes^parlies ne s'entendait pas direclemonl sur le

cboix des arbitres, elles procéderont comme il suit

Chacune des parties nommera un arb.lre et les «r-

bilres se réuniront pour désigner le suraib.lrc. hi les

arbitres ne peuvent se mcllre d'accord, les parties désigne-

ront chacune un Etal tiers el les Etals tiers ="ns. des.-

gnés procéderont à la nomination du surarbUre, sml d un

commun accord, soit en proposant chacun un nom, puis

en laissant au sort le soin de choisir entre eux.
'

Les dislcntiments relatifs aux règlements 'echniquçs

annexés à la présente convention seront régies par a

Commission internationale de navigation aérienne, à la

"f'^,;'"i/t-différend porterait sur la question de

savoir si l'inlerprélalion de la convention elle-même, ou

cdle J'un des règlements est engagée, il appartiendra au

tribunal arbitral, prévu au paragraphe i" du présent ar-

liclc de statuer souverainement.

A„T 38. — En cas de guerre, les slipulations de a

présente convention ne porteront pas alteinle à a liberté

d'acUon des Etals contraclanls, soit comme belligérants.,

soi^ comrne
-"l^--^. „„, ^, „ p,,,enle convention

sont complétées par les annexes A à H, qui, sous réserve

de la di position de l'article 34, alinéa a), ont la même

valeur et entreront en vigueur en même temps que la

convention elle-même.
. ,„ , , „,

AnT io — Les dominions britanniques cl 1 Inde seront

considérés comme des Etats, aux fins de la présente con-

"Les'"territoires et les ressortissants des paya de protec-

loral ou des territoires administrés au nom de la Société

dc's huions seront, aux fins de la préseiUe <=°":^"'i°".

assimilés aux territoires el aux ressortissants do 1 Etal

protecteur ou mandataire.

AnT il — Les Elals qui n'ont pas pris part à la guerre

de .ç)".'.-.9.9 seront admis à adhérer à la présente con-

"'ceUe' adhésion sera notifiée par la voie diplomatique

au r.ouvernemenl de la République française el par celui-ei

à tous les Elals signataires ou adhérents.

»„,. i,. _ Tout Etal ayant pris part à la guerre de

,«.' 1 n.o'et n'étant pas signataire de la présente conven-

i'o . e'pourra être aliis à y adhérer que_s'il est membre

le i, Société des Nations ou, jusqu'au i" janvier .<)23,

s^ son adhésion obtient le consenlcment des Puissances

..* ri issociées signalaires du traité de paix conclu

.'riedil Etat Après' le ." janvier Kp3, celle adhés on

nourri être admise si elle est agréée par les trois quarts

au nloin des Etals signataires el adhérents volant dan,

lès conditions prévues à l'article 3i de la présente con-

""LeT'demandes d'adhésion seront adressées au Gouverne-
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ment de la Ri^publique française, qui les comnnuniquera

aux autres Puissances contractantes. A moins que I btat

requérant soit admis de plein droit comme membre de la

Société des Nations, le Gouvernement français recevra les

suffrages desdiles Puissances et leur fera connaître le ré-

sultat du vote.

Art. 43. — La présente convention ne pourra être

dénoncée avant le i" janvier 1922. En cas de dénonciation,

celle-ci devra cire notifiée au Gouvernement de la Repu-

blique française, qui en donnera communication aux

autres parties contractantes. Elle n'aura d'effet qu'un an

au moins après ladite notification et vaudra seulement au

regard de la Puissance qui y aura procédé.

La présente convention sera ratifiée.

Chaque Puissance adressera sa ratification au Gouver-

nement français, par les soins duquel il en sera donné

avis aux autres Puissances signataires.

Les ratifications resteront déposées dans les archives du

Gouvernement français.

La présente convenlinn entrera en vigueur, pour chaque

Puissance signataire, vis-à-vis des autres Puissances ayant

déjà ratifié, quarante jours après le dépôt de sa ralifi-

calion.

Dès la mise en vigueur de la présente convention, le

Gouvernement français adressera une copie certifiée de

celle-ci aux Puissances qui, en vertu des traités de paix,

se sont engagées à appliquer des règles de navigation

aérienne conformes à celles de ladite convention.

Fait à Paris, le i3 octobre 1919, en un seul exem-

plaire, qui restera déposé dans les archives du Gouver-

nement de la République française, et dont les copies

authentiques seront remises aux Etats contractants.

Ledit exemplaire, daté comme il est dit ci-dfCssus, pourra

êlro signé jusqu'au 12 avril 1920 inclusivement.

En foi (ic quoi, les plénipotentiaires ci-après, dont les

pouvoirs ont été reconnus en bonne et due forme, ont

signé la présente convention, dont les textes français,

anglais et italien auront même valeur.

VOLS COMMIS EN CHEMIN DE FER

Lo!s nouvelles.

FÊTE LÉGALE DU 11 NOVEMBRE

Commémoration de la victoire et de la paix.

Loi du 24 octobre 1922 (I).

AiiT. i". — La République française célèbre annuelle-

ment la conmiémoralion de la victoire et de la paix.

AnT. 2. — Cette fête sera célébrée la ii novembre, jour

do l'anniversaire de l'armistice. Le il novembre sera jour

férié.

AnT. 3. — La loi du i3 juill. igoS concernant les têtes

légales ne sera pas applicable h la fête du ii novembre (2).

AnT. II. — La loi du 9 novembre 1921 est abrogée.

Fait à Paris, le a4 octobre 1922.

A. MULEHAND.
Par le président de la République:
Le présidftil du Cnnseil,

ministre 'les Affaires étrangères,

R. PoincAné.
Le ministre de Vlntiriear,

Maurice Maunoubv.

(1) <c Loi fixant au 11 novembre la commémoration do

la victoire et de la f>:u\. »

(2) La loi du i3 juill. igoS est ainsi conçue :

« Art. 1". — Aucun payement d'aucune sorte sur effet

,

mandat, chèque, compte courant, dépôt do fonds ou de

titres ou autrement ne peut être exigé ni aucun priJêt

dressé les 2 janvier, i5 juillet, 2 novembre, 26 décembre,

lorsque ces jours tombent un samedi, et le i/i aoftt, lors-

ciu'il tombe un lundi. — Dans ce ras, le protêt des effets

impayés le samedi ou le lundi précédent, ne pouvant être

fait que h' lundi ou le mercredi suivant, conservera néan-

moins toute sa valeur è l'égard du tiré et des tiers, nonob-

stant toutes disposition» antérieures contraires.

Il Art. 2. — La présente loi est applicable à l'Algérie

Il aux colonies. » (Note de la f). C.)

Aggravation de la répression.

Loi du 27 octobre 1922 («).

Articlb umouE. — L'art. 3S3 du Code pénal est rem-
placé par les dispositions suivantes :

« Les vols commis sur les chemins publics ou dans let

wagons de chemins de fer servant au transport des voya-

geurs, des correspondances ou des 'bagages, toutes les fois

qu'ils formeront convoi, emporteront la peine des travaux
forcés à perpétuité lorsqu'ils auront été commis avec deux
des circonstance prévues à l'art. 38i.

» Ils emporteront la peine des travaux forcés ik temps
lorsqu'ils auront été commis avec une seule de ces cir-

constances.
» Dans les autres cas, la peine sera celle de la réclusion.

Fait à Paris, le 27 oct. 1922.

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

ApplicatioD en France des conventions internationales.

LOI DU 10 JUILLET 1922 I-)

Art. i". — Les Français peuvent revendiquer l'appli-

cation à leur x>rofit, en France, en Algérie et dans las

colonies françaises, des dispositions relatives à la propriété

industrielle contenues dans les traités et arrangement»

internationaux en vigueur en France, entre 'le i" .loût

igii et la date de la promulgation de la présenic loi, dan»

tous les cas où ces dispositions sont plus favorables que la

loi française pour protéger les droits dérivant do la pro-

priété industrielle, et nolanmient en ce qui concerne les

droits de priorité, de payement des annuités et d'exploi-

tation en matière de brevets d'invention.

Art. a. — Les droits de propriété industrielle qui, en

vertu de l'article précédent, seront remis en vigueur,

auront leur effet sous réserve des droits des tiers.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par

la Chambre des députes, sera exécutée comme loi do

l'Etat.

Fait à Paris, le 10 juillet 1922.

SUBSTANCES VENDEUSES

Vente, importation, détention et usage.

Modification des pénalités.

LOI DU 13 JUILLET 1922 PI

Art. i" — L'art. 3 de la loi du 19 juill. i845 sur les

substances vénéneuses, modifié par la loi du I3 juill. 1916,

est complété comme suit :

« Les tribunaux devront prononcer l'interdiction de

séjour, pendant cinq ans au moins et dix ans au plus,

contre les individus reconnus coupables d'avoir facililé

è autrui l'usage desdites substances soit en procurant dans

ce but un local, soit par tout autre moyen. »

Art. 2. — L'art, /i de la loi du 19 juill. i845, sur les

substances vénéneuses, modifié par la loi du la juill. 191C,

est complété comme suit :

Il Les locaux où l'on use en société des stupéfiants sont

assimilés aux lieux livrés notoirement aux maisons <le

jeu ou à la débauche, en conformité de l'art. 10 du décret

des 19-22 juill. 1791. "

Fait i Paris, le i3 juillet 1922.

(i) 11 Loi aggravant la répression des vols commis en

chemin de fer. » ,,..11
(,.) « Loi modifiant l'art, i" de la loi du i jmll.

i9o(i, relative à l'application en Franco des convenlions

internationales concernant la propriété industrielle. »

(.*) « Loi complétant la loi du 19 juill. i8'|5 surla vente

des substances vénéneuses, modifiée par la loi du 12 juill.

i9i(), concernant l'importation, la détention et l'usage de»

substances vénéneuses. »
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Une évolution du protestantisme

L'ŒCUMÉNISME

M^' Batiffoi. écrii dans la Revue des Jeunes

(10. 10. 22) :

Le mouvement « Foi et Ordre ».

La Conférence mondiale de 1925.

L'occiision nous a élé doiinoe à plusieurs reprises,

Ces dernières années, d'cliulier les efforts qui se font

jour dans les diverses (i dénominations » du monde
nnt'lo-aniéricain, en vue d'un rapproehcment, en
vue peut-être de la constitution d'une unité réelle

el organique sur la base du principe de l'épiscopat

historique. Ces efforts paraissent devoir aboutir a la

réunion, en 1925, d'une conférence mondiale (Vt'orW

Conférence on Faitli and Ordef), où, dès à présent,

on annonce que se rencontreront des représentants
de soixante-dix-huit Eglises séparées.

Nous avons dit l'accueil fait à ce mouvement, lancé
par les Episcopaliens des Etats-Unis, et comment
i'ipiscop.it anglican, à la conférence tenue au palais

de Lanibelh, à Londres, en juillet-août 1920, y est

entré. Nous aurions voulu commenter, contentons-
nous du moins de signaler, le meeting préparatoire

à la VlorW Conférence on Fuiih and Ordcr tenu à

Genève tu août 1920. Si de ce vaste mouvement
l'inilialive vient des Episcopuliens d'Amérique, à

l'Eglist' anglicane semble en devoir revenir la direc-"

tion : elle attire à elle par des avances courtoises,

habiles, l'Ev'lise orthodoxe de Constanlinople, à cette

heure aux mains d'un patriarche actif et hardi: elle

garde le contact avec les non-conformismes de
l'Empire britannique : elle est souple et politique
assez pour concilier des contradictions en apparence
irréductibles. Elle est appelée, selon toute apparence,
à trouver dans ce mouvement un bénéfice considé-
rable.

Un autre mouvement vers l'unité.

En regard de ce mouvement Faiih and Order, il

convient de faire une place importante tout de même
à un autre mouvement, qui, lui aussi, cherche
l'unité, mais qui la cherche dans un autre plan.

Il y a dans ce mouvement une évolution du pro-
testantisme. En effet, en vertu de l'autonomie qu'il

confère au sujet croyant, le protestantisme doit

aboutir « à se différencier toujours plus au cours des
siècles », et s'il forme de grands groupes plus ou
moins homogènes, c'est par l'action de facteurs his-

toriques et sociaux étrangers à son principe religieux,

voire contradictoires. Or, voici qu'il apparaît travaillé

du besoin de retrouver une unité. Il sent le péril de
la différenciation illimitée et l'impuissance qui en
résulte. Il tâche à rétablir ce qu'il a jadis répudié
avec tant d'éclat, il n'est pas jusqu'à son nom de
« protestantisme » qui ne lui pèse, et c'est proprc-
mt-nl une Eglise qu'il réclame, à condition que celte

Eglise ne soit pas une Eglise d'autorité. L'unité cher-
chée, écrit M. Adolf Kellcr, « existe à l'état imma-
nent », il suffira de « la tradtiirc en une forme qui

convienne au principe fonil.'imcnhil ilii prnd'tl.in-

tisrae » (i)

.

La <i Fédération universelle des Etudiants chrétiens ».

Une biocliure publiée en I9i3 nous fournil de pré-

cieuses indications sur l'origine de ce mouvement (2).

Il remonte à iSgS et a été un effort pour « répandn;
la connaissance de l'Evangile dans tous les contres

universitaires du monde » : il a donné naissance à la

Fédération universelle des étudiants chrétiens. La
Fédération, nous dit-on, est, par essence, une asso-

ciation conquérante, elle est une oeuvre d'apostolat

au sein de la jeunesse universitaire (3J. Mais elle est

une fédération, un lien destiné à unir des groupe-
ments préexistants et autonomes. Par là s'explique

que, du premier coup et par manière d'entrée de
jeu, elle ait pu compter 600 associations et

33 000 membres. Les k dénorninations » du nouveau
monde et de l'ancien y étaient représentées, on y
rencontrait même des non-protestants. En igiS, la

Fédération avait des groupes dans 2 000 éUiblissc-

nients d'enseignement de quarante pays différents,

elle accusait un total de plus de i55 000 étudiants,

étudiantes, professeurs, et se flattait d'être « le plus

puissant mouvement universitaire de caractère inter-

national ». On n'a pas oublié l'activité de sa section

américaine, Y. M. C. A., pendant la guerre.

L'initiateur : John Motf.

Programme d' « évangélisation du monde ».

L'homme à qui est due, on peut dire, la création

de la Fédération universelle des étudiants chrétiens

est un Américain, John R. Mott, qui, au Congrès
tenu à Wadstena, en Suède, en 1895, en fut fait

secrétaire général. Il était depuis iS85 à la tète d'un
groupement d'étudiants américains, qu'il avait fondé
alors qu'il n'était lui-même qu'étudiant à l'Univer-

sité de Cornell, en vue de susciter dans les univer-
sités et les collèges des vocations de missionnaires :

singulier éveilleur d'âmes et organisateur d'action,

qui a pu, entre 1886 et 1912, entraîner 5 569 étu-

diants américains, soit comme missionnaires pro-

prement dits, soit aussi bien comme professeurs,

comme médecins, à se vouer à la propagation de
l'Evangile dans les Indes, en Extrême-Orient, dans
l'Afrique du Sud. Voilà un fait bien capable de nous
donner à réfléchir, nous, Français, sur notre préten-

tion à être par excellence la nation-apôtre !

Les « volontaires » de Mott se sont donné pour
programme : L'évanfjélisalion du monde dans cette

génération. C'était un gain pour Mott de pouvoir
s'appuyer sur la Fédération universelle des étudiants

chrétiens, c'était un gain pour la Fédération d'avoir

pour leader cet extraordinaire agent de liaison qu'est

Mott, ce globe-trolter évangélique qui renouvelle

presque chaque année su tournée autour du monde,
et qui à Wadstena se chargea de visiter, pour com-
mencer, toutes les universités de la terre.

John Mott est un pur Américain, un réalisateur

immédiat, qui n'a rien des scrupules dogmatiques

(i) A. KtLLEn, ! La fédération œcuménique des Eglises »,

liiviie de Genève, if|20, p. /170.

(j) C. Gr-iuss, Vers i'uni(e' chrétienne (Paris, I9i3).

(.'*) H. GuiSAN, « Les expériences de la Fédération uni-

verselle des étudiants clirétiens », dans une outre bro-

chure intitulée Vers Vanilé, Con/érenee d'étudiants de

Bercher, 1919 (Lausanne, 1920), p. 89.
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que nous inspire notre culture européenne, et comme
tout Américain, il a l'instinct du truat. Missionnaire,

il est pénéti'é de cette idée que des missions qui se

concurrencent s'annihilent : en montrant leur dis-

corde devant les païens qu'elles prétendent conqué-
rir, elles les éloignent de l'Evangile : elles jetlent au

vent leurs ressources et leur autorité. Les missions

sont donc pour les « dénominations » diverses qui

les entreprennent une école d'entente, d'union, de
loopérafion, au service de leur idéal commun, et

d'abnégation du passé et des formules qui divisent.

Transportez cette expérience niissionnuire dans la

\ie américaine ou européenne : il vous apparaîtra

qu'il n'est pas de secte ou fraction de la chrétienté

qui ne. soit « porteuse d'une mission » utile, à con-
dition de ne pas coniprometlro l'unique nécessaire.

Que donc les vieilles « dénominations » conservent
leur individualité historique, mais qu'elles s'élèvent

à (( l'unité essentielle de la chrétienté ». Restez ce

que vous a fait l'histoire, dit John Mott, mais com-
prenez que, au-dessus de vos confessions, de vos rites,

de votre mission propre, et de votre histoire, si riche

soit-elle, il y a le Ciirist qui seul est le Sa\iveur, et

l'unité que le Christ veut entre ses disciples (i).

Réunions de 1' « Association chrétienne

d'étudiants de la Suisse romande » (Bercher, 1919).

Cet esprit américain de coopération et de simplifi-

cation a pénétré la Fédéralion universelle des élu-

diants cItriHiens, composée d'éléments jeunes, géné-
reux, idéalistes, sur lesquels les orthodoxies de
famille et de clocher ont peu de prise, qui ne
demandent même qu'à les secouer. J'ai sous les yeux
le compte rendu des réunions à Dercher, en 1919,
de l'Associution cliri'tienne d'ctudianis de la Suisse

romande, luiblié sous le titre de l'ers l'unité: comme
on y sent l'impatience de tes jeunes 1 On y voit

dénoncer par eux ou devant eux u l'insuflisauce do
l'action de-; Eglises », entendez des Eglises protes-

tantes de l'horizon de Lausanne, de ces Eglises qui
i( lient plus élroitemeul leur destinée à celle de leur

patrie lerrestre qu'à celle des Eglises sœurs inconnues
ou méconnues », de ces Eglises « séparées, isolées,

parfois jalouses de leur situation, incapables d'entre-

prendre une action comnmne », de ces Eglises « ar-

dentes à montrer les dil'térences et les opiiositums

(jui sont leurs raisons d'être particulières, mais limi-

tées dans l'affirmation du but ciununin au(|ucl elles

tendent toutes » (2). On étouffe ici, .semblent-ils dire

à leurs pasteurs. Et tout de suite s'aflirme le pro-

gramme que nous connaissons : en respectant le

caractère d,e chaque Eglise, les unir toutes pour
« l'avancement du règne de Dieu ». Fédérer les

Eglises existantes comme on a fédéré les groupes
d'étudiants <-hrétiens, et avec elles fédérer « toutes

les sociétés d'activité dirétienne », « constituer par
cette fédération une grande Eglise, compaiable à un
corps aux nombreuses cellules de tontes formes et

de toutes <limensions. et aux organes souples cl birn
différenciés », et faire de ce trust une « catholicité

nouvelle » (3).

Esprit et organisalion de la « Fédéralion ».

« Vie et Action ».

A Bercher, M. le professeur Guisan (de I^iusanne),
dans un. exposé qui s'intitule « Les expériences de la

Fédération universelle des étudiants chréliens »,

r.ous révèle l'esprit <lu mouvement inauguré à W'ads-
lena en iSgS, en s'excusaut de n'avoir pas suivi les

fl) Grauss, p. 16.

(p) Vers l'iinilé, p. 8.

P) Ilid., pp. 10-13.
,

Congrès qui en ont marqué les étapes : Conslanti-
uople, Tokyo, Oxford, Lakc Mohonk.

Elle est une fédération de groupes et de mouve-
ments autonomes dont elle veut respecter les ten-

dances et les attaches. « Nous ne désirons, déclare

Mott, H suppression d'aucune distinction importante,
d'aucune caractéristique, en faveur de l'uniformité,

mais la compréhension les uns des autres, en faveur

de la richesse (spirituelle), de la vérité et de la

vie. » (i)

Si respectueuse qu'elle soit des groupes existants,

en d'antres termes, des Eglises, la Fédération « fait

appel à des hommes nouveaux pour leur confier la

direction de .«on œuvre d'apostolat ». Cette formule
ri'vienl à dire qu'elle ne compte pas sur les clergés

établis parce que son action ne peut êti'e menée par
i( des hommes qui sont liés à des habitudes anciennes
ou à des traditions ecclésiastiques », et elle serait

compromise par (( un langage traditionnel ». Les
caTupagnes de la Fédération sont et veulent demeu-
rer des campagnes laïques : ses hommes seront « des
hommes qui auront trouvé Dieu et qui seront des

honinu's de prière ». cette formule est de Mott. « Seul

un renouveau de la vie intérieure, dit-il encore,
rendra la Fédération capable de satisfaire les aspira-

tions de la nouvelle génération. » (2)

La Fédération a des secrétaires généraux aux-
quels est confiée la direction du travail en chaque
pays. Elle a des secrétaires itinérants qui font la

liaison entre les miiversités du monde entier. Elle

fonde des cercles d'études, des homes iwur étudiants,

des foyers pour étudiantes, des œuvres médi<'ales uni-

versitaires, des sanuloria pour étudiants ou étudiantes,

des bibliothèques... L'action essentielle est une action

de conquête. Les questions qui se discutent jiortent,

par exemple, sur la méthode à employer pour pré-

senter l'Evangile .aux étudiants protestants indiffé-

rents, aux étudiants catholiques, aux étudiants ortho-

doxes, pour coopérer à la solution des problèmes
sociaux, pour travailler à la conversion des païens,

.pour agir sur les jeunes, etc. (3)

Vil' et action. Life and IV'orfe, élan spirituel et

bonne volonté, c'est cela que capte et exalte et met en
ceuvre la Fédération.

« Non plus le joug' des formules,

mais l'expression d'une volonté ».

Quant à la foi, la Fédération » s'est affranchie

to\ijours plus complètement des formules roçuef »f
et elle n'en veut retenir que les termes capables « do
faire l'union de tous les croyants ». Au Congrès
de Wadslena, eu jSçiô. ou déclare vouloir rallier les

étudiants (( à la foi chrétienne en Dieu, Père,

Fils et Saint-Esprit, selon les Ecritures, et à vivre

en disciples fidèles de Jésus-Christ ». Autrement
dit, on se réclanu' de l;i Bible, on ne veut pas être

c( unitarien », c'est-à-dire rejeter la Trinité chré-

tienne, et l'on cherche en Jésus-Christ la règle de la

\ il'. Quand se fondent les premiers groupes d'él\i-

diantes, on fait appel « à toute jeune fille déela-

lanl (|iii' Dieu est son l'ère et Jésus-t^lii ist sou Maître

et la source de sa vie morale ». Il n'eil plus question

d'' la Bible ni de la Trinité, lù du Sauveur : la

théorie harnackienne de \'ICssenfe da chrisUa-

idsme a jxiisé par là. Le Congrès de Lake Mohonk,
en 1913, croit devoir réagir : il réclame |)our condi-

tion d'entrée dans la Fédéralion que l'on reconnaisse

Jésus-Christ « comme notre seul Sauveur et Dieu ».

M. Mott sinible être moins exigeant ; il reconnaît

aux LUudianls de nationalités diverses dont il confé-

(1I R. Guis.vN, p. 90,

(2) /()(rf., pp. 9a-fl3.

(.0 IbiJ., [ip. yO-97.
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ilîri' les {froiipes, le droit d't'xpriraer « chacun en

leur langue la vérilé religieuse telle qu'elle corres-

ponj à leur mentalité ». Les formule^ d« foi sont

pour lui des « expressions nationales » de la vérité ;

derrière ces formules (( se dresse le Christ surhumain
qui (îépasse de toute sa stature toutes les formules

particulières «. On ne saurait dire en termes plus

clairs que les formules bont vaines en regard du
s<Miliiueut. M. Ciuisan nous conlirme dans celle vue
qu.iiid il écrit : « Lx-s formules de foi ne jouent pra-

tiquement aucun rôle dans l'existence de la Fédéra-

lion, elles dorment en télé des statuts », et quand
il eile avec admirniion cette maxime de John Mott :

« Non plus le joug des formules, mais l'e.xpression

d'une volonté 1 w (i)

« Œcuménisme », ou plus exactement :

u impérialisme protestant ».

Au-dessus des Eglises (protestantes) nationales, on
8'élè\e à une atmosphère' plus pure dans laquelle

s'opère l'union des consciences libérées des vieux
nnli.Mialismes religieux. Il n'est pas possible, quoi
qu'on semble dire d'abord, de s'élever sans renoncer :

M. Ouisan ne dissimule pas qu'il y a des « liquida-

tions nécessaires ». Très franchement, très hardi-
ment, il écrit : « Sous leur formule actuelle, nos
Eglises (protestantes) sont destinées à disparaître : il

est urgent de travailler à la préparation de l'autre

Eglise. » (2) Les particularismes louchent un terme
de leiu- destin, et, sans faire table rase du passé, le

moment est venu de leur substituer un universali.*nie

qui sera une unité : on a scrupule de l'appeler « nou-
-»eMe «iitliolic ilé », et parce qu'on le veut adéquat
au monde entier, on le décore du nom d'œcume-
niiine. mot impropre, puisqu'il a pour nous, his-

toriens, un vieux sens qu'il doit à son origine byzan-
tine : impérialisme protestant eùl été le mot juste.

Antre forme de rœcoménisme, parmi « des groupes

jeunes et laïques » français. La a Fédération

française des associations chrétiennes d'étudiants ».

I . protestantisme français ne semble pas avoir
atiueilli avec grande sympathie cette invitation à
évoluer. Il se complaît dans le mot imprudent de
Prévost-Paradol : « Le protestantisme est en règle
avec l'avenir. » Tout son passé a contribué à lui
donner un esprit sectaire et clérical qui est l'anti-

thèse de l'esprit œcaméniqae. Sectaire, il veut être
quelque chose de /ermé et d'hostile ; clérical, il se
met entre les mains de ses pasteurs : deux conditions
qui ne sont pas faites pour l'amener aux renonce-
ments qu'implique l'oecuménisme.

Si donc on parle d'oecuménisme dans le protes-
tantisme français, c'est dans des groupes jeunes et
laïques comme tels groupes formés par la Fédéra-
tion française des associations chrétiennes d'étudiants,
et plus spécialement les groupes d'étudiantes. Les
autorités pastorales semblent se tenir sur la réserve.

Je ne parle pas de M. Gaston Riou, qui n'a pas
grande autorité, je crois, dans le protestantisme
français. Sa brochure La mission nationale du i>ro-
testantisme, discours prononcé à Nantes en 10 iJ,
a pAur dessein de nous persuader 1° que la France a
toujours eu horreur des sectes ;

2" que le catholicisme
romain est devenu une secte tandis que le protes-
laniisme devenait la ce libre catholicité de l'avenir »,

et 3° que le protestantisme est destiné à être demain
la religion de la France. M. Hiou a tort de prophé-
tiser 1 ^Iais il nous intéresse vivement quand il nous

(i) R. Guis.v.v, pp. 101-10x5
'-} Ibid., p. io5.

parie de la transformation — il dit : « rimmense
transformation », car il est des environs de Tarascon— Il qui s'opère en ce moment dans la chrélienlfi
protestante..., à mesure que... l'idée œcuménique...
gagne le protestantisme » (i).

Je ne |vu-lc pas non plus de M. VVilfrcd Monod,
dont le libéralisme n'a pas de limite. Mais je note
avec intérêt ces quelques lignes de lui, qui sont
d'hier : « La nouvelle catholicité qui s'impose, cl

à laquelle je crois, ne sera point la maiimiisc d'une
fraction de la chrétienté sur une autre ; elle ne sera
rnème pas le monopole de la chrélicnlé tout entière,
f^orniaut bloc en face des autres puissances d'uni-
fioation <iK;uménique (la science, l'argent, le socia-
lisme) à l'œuvre dans le monde... La nouvelle catho-
licité naîtra d'une entente cordiale et d'une franche
(coopération des Eglises avec la science et le socia-
lisme. » El je note encore c«ci, qui confesse la rup-
ture des vieilles disciplines et des vieux cadres du
protestantisme : « De toutes parts, on entend cra-
quer la banquise d'un ecclésiasiicisme endurci et

d'un séparatisme glacial : le gulf-stream de l'uniîé
chrétienne recommence à couler sous les rayons du
soleil de justice. \u secUwisme confessioimel, à la

désintégration systématique, succède une ardente
préoccupation d'ordre cohérent, d'organisation con-
certée, de discipline œcuménique. » (2) Sous celte
phraséologie démodée, on devine le sentiment de
quelque chose de nouveau, et l'incapacité de com-
prendre cette nouveauté.
Combien plus de pénétration dans ces quelques

lignes que AI. Wilfred Monod cite d'une étudiante
appartenant à la Fédération des étudiants cliréliens,

et qui datent d'août 1919 :

« Dans nos associations d'étudiantes, toute l'action
spirituelle est christocenfrique (a le Christ pour
centre). C'est autour de la personne du Christ que
nous sommes groupées; et c'est cela, et cela seul,

qui rend l'œcuménisme possible.

» Celui-ci est possible à condition d'être très su-

perficiel : collaboration sur le terrain moral et social,

ou, au contraire, à condition de creuser très pro-
fond, d'aller au centre qui est Jésus-Christ. En lui,

ce qui nous sépare est secondaire auprès de ce qui
nous unit. » (3)

Action morale, action sociale, cercles d'études, oui,
certainement, mais tout cela très superficiel. L'expé-
rience religieuse de ces étudiantes leur donne la

conviction que seul le Christ peut être « tout en
tous ». Leur œcuménisme est une mystique : il est

leur attachement au Christ, qui les attache les unes
aux autres. John Mott a écrit : « Le principe premier,
celui qui est vraiment la pierre de l'angle de la

Fédération, est la reconnaissance de la suprématie et

de l'universalisme du .Seigneur Jésus-Christ, consi-

déré comme le seul Sauveur suffisant. » (4) L'étu-

diante de Wilfred Monod dit davantage et mieux.

Inquiétudes des autorités ecclésiastiques protestantes.

Le? grou[)e< J'eludianles où l'ascaménisme a péné-
tré inquiéteraient plutôt les autorités du protestan-
tisme français. Au A'K/« Congrès de la Fédération
française des associations chrétiennes d'étudiants,

qui s'est tenu à Montpellier du i5 au 18 février 1920,
et dont j'ai le compte rendu sous les yeux, on peut
consulter que des associations ont été « constituées

sur le plus absolu principe œcuménique », et qu'elles

(i) G. Riou, La mission nationale du proleslaiitisme
(Paris. 1913), p. 3i.

(a) W. MoNou, « l'Eglise après la guerre », dans Vers
Vuiiilé. pp. l'io cl 160.

(.1) Ibid., p. 160.

(A) Le Semeur, 1931, p. 35i.
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lemblenl s'opposer à celles qui sont simplement pro-

testantes (i). Et l'on trouve, un peu perdue parmi
la masse compacte des rapports, une note de M. Dar-
ligue, président de la Fédération, note par laquelle

le Comité national de ladite Fédération française des

associations chrétiennes d'étudiants croit devoir expo-
ser <c l'attitude qu'il a prise en face de la question
de l'œcuménisme ». Il se posait donc une question de
l'œcuménisme ?

Le Comité, « décidé à mettre fin, pour sa part,

aux hésitations et aux divergences de vues qui se

sont produites durant ces dernières années m, se ré-

clame de « l'esprit de sincérité » qui est l'esprit de
la Fédération, se refuse à chercher « un compromis
qui concilie des tendances opposées », veut avoir
« une franche explication ». Et tout cela fait penser
à une scène de famille dont on sortirait réconcilié,

mais de méchante humeur. Voici les griefs :

Les membres protestants avaient craint que les

membres œcuméniques ne prissent une altitude anti-

protestante, en trouvant que la Fédération était trop
protestante, et en voulant éliminer toute forme, tout
acte de culte, qui pût être considéré comme une
manifestation de protestantisme. Les « œcumé-
niques », de leur côté, avaient craint que les « pro-
testants » ne prissent une attitude antic^tholique
faite de réserve, même de suspicion, à l'égard des
membres de la Fédération appartenant au catholi-

cisme.

L'œcuménisme
au-dessus des « hostilités confessionnelles ».

Cela revient à dire que l'œcuménisme aspire à être

libéré des formes actuelles du protestantisme et veut
se maintenir à une altitude où il n'y ait plus de sus-

picions et d'hostilités confessionnelles : l'œcuménisme
est proprement cet état d'âme nouveau. Le protes-
tantisme tient à son protestantisme comme les adver-
saires de saint Paul tenaient à la circoncision !

M. Dartigue n'a pas rappelé ce souvenir de l'époque
apostolique, mais il a dit : « La question de l'œcu-
ménisme a été la conséquence d'une crise de crois-

sance due à l'entrée dans la Fédération de frères
catholiques que nous avons accueillis avec joie. »

Nous aurons bien de la peine à le croire. Les quel-
ques étudiantes ou lycéennes catholiques que l'on a
attirées, sous conlewr do cercle d'études religieuses,

dans tel ou tel groupe de la Fédération française des
associations cJirétiennes d'étudiants, n'y ont pas
apporté l'œcuménisme : on le leur a offert, on le

leur a promis, et c'a été le fait des « œcuméniques »

évadés des vieilles formes du protestantisme. Le
cléricalisme protestant s'exprime admirablement par
la voix de « M. le professeur Dartigue ». Il déclare
que la Fédération est non-confessionnelle, « en ce
sens qu'elle ne se préoccupe pas de l'Eglise à laquelle

appartiennent ses membres », et « q\i'elle ne veut
nullement constituer une Eglise », mais qu'elle « se

réclame des méthodes inlollcctuelles et spirituelles

qui furent celles de la Rélorme ». La réconciliation
des « protestants » et des « oecuméniques », faite sur
une équivoque, ne durera pas.

Desdeax tendances, «Vie et Action» et «Foi et Ordre»,

laquelle prévaudra en 1925?

Nou« avons essayé de saisir cet œcuménisme cher
b In jr\messe protestante de .Suisse et de France.
nouvel Evangile, inspiration vers une unité dégagée
des exclusivismes lyranniques qui sont le résidu de

(i) Discours de M. Raoul Allieh, Le Semeur, 1930,
p. 378.

la Réforme, mystique dévotion à un Christ prin-
cipe de vie spirituelle. El il nous apparaît dans les

déclarations de M. Guisan et dans les avertissements
de M. Dartigue. Il nous semble autre, plus élémen-
taire, plus pratique, plus tourné vers l'action, dans
les maximes que l'on nous cite de John Molt. Là, il

vise à procurer une coopération immédiate des
Eglises dans les missions. Il tend aussi à les associer

ù une action commune, sans leur demander aucun
sacrifice de leur individualité. Il se réaliserait au
mieux dans ce Fédéral Council des Eglises évangé-
liques des Etats-Unis, qui semble avoir été le modèle
de la « Société des Nations » que M. Wilson nous
apporta de son pays.

Sous l'une ou sous l'autre forme, l'œcuménisme
est une invitation à s'unir dans la vie et dans l'ac-

tion : c'est la maxime Life and Work (1) s'oppo-
sant à la maxime Faith and Order (2). Quelle est

celle des deux tendances qui prévaudra le jour où se

réunira la conférence mondiale ? L'avenir prochain
nous le dira. Pierre Batmi-ot..

PETITS TRAITS SUGGESTIFS

Comment les Israélites profitent de la générosité frarçaise.

On lit dans VUnicers hraélile (20. 10. '.2-

p. 108), sous le titre : « Pourles affamés de llussie.

— Un nouvel appel » :

[...] Le Gouvernement soviétique, parce que la

France avait de grands intérêts en Ukraine, avait

écarté la Croix-Rouge française de ce pays. Il y a
quelques semaines, la Croix-Rouge française a con-
clu, avec l'encouragement du Gouvernement fran-

çais, une convention avec la Conférence universelle

juive de sccouis : elle à cédé à cette organisation,

pour 200 000 francs, un stock de vivres et d(!

médicaments qu'elle avait elle-même acquis pour
I 2O0 ooo francs et qui représente une valeur de
plus du double. Le navire portant ce chargement
doit quitter, le 25 de ce mois, le port de Dunkerquc
pour Odessa. Les vivres et les médicaments seront

distribués par les soins de l'organisation juive,

moitié aux juifs sinistrés, moitié aux autres Russes.

Ce que deviennent les biens ecclésiastiques.

De la Semaine religieuse d'Avignon (20. S. 2^) :

Les journaux nous avertissent que M. le Préfet

veut faire un praeventoriura de notre Petit Sémi-
naire et, en conséquence, le Conseil général va le

visiter en corps et en détail.

Ces bons bourgeois radicaux-socialistes du Conseil

général, qui crieraient comme des putois si on leur

volait seulement lo francs, traitent nos S:^minaire3

comme leur appartenant. Ils en disposent à leur

gré, et le représentant d'un gouvernement soi-disant

modéré les stimule dans leur zèle sans scrupules,

pourvu que l'Eglise soit la victime.

Sous la première révolution, Sainte-Garde, en
dépit de vîntes successives illégitimes, revint à

l'Eglise d'Avignon, qui, pendant le xix" siècle, lui

dut une si belle moisson de prêtres saints et distin-

gués. Ce que Marie ijarde est bien gardé, et nous
avons confiance qu'elle rendra son beau domaine
de Sainte-Garde au service de son divin Fils.

(i) Vojcz Roy B. Gcild, Communily Programs for coo-
pcratiiui Chnrches (New-York, 1(123).

(2) Voyez C.huccli Vnily, beinq ttic report 0/ a joint con-
férence hetd at Lambetli Palace (Londres, iijaa).

Iiiip. Paul Kmion-VBAU, 3 et 6, rue Uayard, Paris, Vlir. — Le yéraiil : A. Faigli.
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Conclusions (Gonzagce Trcc) : « Sérieux à l'excès ». « Vigueur et

et noblesse ». Les idées doivent fournir leurs preuves et des services.

L' " économique d'abord ». Peu ou pas de vie « spirituelle » : 8tîO.

Médaillons. — Paul-Prudent Painlevé (Emile Burk,
Ecliiir) : S02.

Opinions protestantes. — V Le catholicisme livre
au protestantisme un « assaut général et formi-
dable )) (A. Pahrot, Tcinoii/tmijr) : 8G.'i.

T L'attitude du Pape et de l'Episcopat français
à propos des Cultuelles ( Aumand Lods, Témoi-
i/nage) : 807.

f L'ACTION CATHOLIQUE >

Actes épiscopaux. — Célébration religieuse de la
fête légale du 11 novembre (Ordonnances de S. Em.
le cardinal Dl'bois et do M'' Paget, év.) : 8G1*.

Une œuvre urgente. — L'Apostolat des soldats
(abbé Havard, Union) : 870.

Le service militaire, danger pour la foi et la vertu, ^'écessité d'agir.

L'Archiconfrérie de Notre-Dame des Armées. — Ce qu'il est possible
de faire : a) Avant le départ pour la caserne; — b) Pendant le service
militaire; — c) après le service. — Conclusion : vite, des œuvres
militairesl

LEGISLATION CANONIQUE ET CIVILE

Lois nouvelles. — Pupilles de la Nation (L. 26.

10. 22) : 877.

Modification de la loi du 27. 7. 17.

Réponses miDistérielles pratiques. — Assistance
aux femmes en couches : 882.

DOSSIERS de i LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE •

Enquêtes sociales. — Situation de la bourgeoisie
française. 1* Le budget d'une famille en 1882 et en 1922
(P. DU Maroussem, Reforme Sociale] : 883.

Au temps de Le Play ; recette?, dépenses. De nos jours : recettes,

dépenses- Conclusion.

1* La grande pitié des classes moyennes après la Grande
Guerre (Charles-Bbdn, Réforme Sociale) : 887.

Qu'est ce que les « classes moyennes »? KUes tendent à disparaître

ei perdent « tout crédit dans l'tlat ». Qu'elles se défendent! Le laui

« dogme » de la « supériorité pécuniaire ». — La question du loge-

ment : importance: projeta en cours; l'exemple des jardins coopératifs

de Uraveil. — La crise de ia domesticité : les perfectionnements

modernes y remédient partiellement; la disparition progressive des

domestiques présente certains avantages; rôle do la femme au foyer;

quelques procédés, momentanés, d'association et de erouperaent. —
Quelques conseils moraui : de la résignation et de la bonne humeur;

do la simplicité (dans l'organisation des demeures : la suppression du

« salon »; dans le vêtement; dans les relations et les distractions).
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d'5finitif, qui seul pourra être ivconstiuclcur si,

l'uisant son inspiration profonde dan? la paoili-

cation cl la fraternité chrétienne, il se présente de*

iiiaintenani, dans toutes ses applications praliqui'S,

l'ien moins comme le triomphe d'une ambition de

parti que comme le couronnement d'une aspiration

nationale pour le bien du pays,

Trniluil lie l'ilalicn par l.i Doeamenlalion CaUinUquc]

LES GRANDES ENQUÊTES

Les jeunes gens d'après-guerre

yul n'a oublié le succès de l'enquête d' « Aga-

thon » {Henri Massis et Alfred de Tarde), publiée

par rOpiiiion sur les jeunes gens de 1912, et les

jirécieuses indications qu'elle a données. Il a paru

utile à la même revue de recueillir des informa-

tions sur l'état d'esprit des jeunes gens d'après-

guerre, et, soit en les interrogeant, soit en s'adres-

saiit à leurs maitres, à leurs chefs ou à leurs

groupements, de tâcher de discerner leurs tendances

et leurs projets. C'est à cet effet que fut dressé ce

questionnaire :

tJucUe est l'altitude des jeunes jrons devant la

situtilion économique, intelleclnelle et politique ?

Unt-ils des principes, un idéal, des desseins posi-

tifs et définis? Lesquels? Ne faul-il pas craindre que
le sens de la vie spirituelle se perde pour eux au
profil des intérêts matériels ?

Que faut-il espérer d'eux, enfin, et dans quel sens
ru quelle mesure convient-il de les encourager ou
lie les prévenir ?

Chargé de conduire cette enquête, M. Gon-
zague Truc s'en explique en ces termes (Opinion,

;.'2. 9. 22) :

Nous nous sommes attaché <'i la mener avec l'im-
parlialité la plus entière. Nous avons conversé lon-
;.ui ment et en toute confiance avec des jeunes gens,
nous avons interrogé les plus représentatifs d'entre

iv et nous avons reproduit ou traduit leurs propos
<t leurs réponses sans rien y mettre de nos préoc-
1 upalious ou de nos propres souhaits. Nous sommes
allé, on le saura, à droite et à gaudie ; nous nous
sommes adressé à l'Université comme au travail,

à la province comme à Paris, et nous n'avons pas
ti\-.int de transcrire les documents qui nous parve-
naient dans leur hardiesse et leur combativité. La
vérité est à ce prix. On va la voir se manifester

ile-raènie et nous n'aurons qu'à rendre plus nets,
li nos conclusions, les horizons .qu'elle nous aura
'Uverts.

'rt trouvera ci-ai)rès les pages essentielles de
'>• intéressante documentation, parue dans l'Opi-

n des 22 et 29. 9. 22, 6 et 13. 10. 22. Nous
laissons la parole à M. Truc.

I — LA JEUNESSE UNIVERSITAIRE

M. Ayçoberry,
de l'Association générale des Etudiants.

>!. Axeoberry, président de la section des

ï '-nces (Je l'A. (Association générale des étu-

diantsl, tout en nous apportant la conlfibulion
la plus inlelligente el la plus précieuse, se défend
de vouloir parler ex cathedra et de formuler des
lois. Il nous fait part surtout des impressions
qu'il a retirées du commerce de ses camarades.
11 sali que la vérité est nuance. Mais enfin, il faut
bien s'exprimer.

Peu de politique de parti.

Préoccupations sociales et spirituelles.

Les étudiants — nuus dil-il — se désintéressent de
la politique de parti. 11 y a bien, parmi nous,
quelques éléments actifs, soit de droite, soit de
gauche, mais leur iniluence et leur action restent fort
limitées. Evidemment, nos statuts leur interdisent
une propagande ouverte. Il so pourrait, toutefois,
que les rapports individuels fissent plus que le zèle

d'un prosélytisme à découvert, .le n'en vois pas
d'effets sensibles. La masse est plutôt attirée par les

questions sociales, envisagées non dans leurs prin-
cipes théoriques, mais selon les perspectives immé-
diates et pratiques qu'elles ouvrent. Elle tend à s'orga-
niser en groupements actifs et d'une action efficace,

et elle semble dominée par le goûl du syndicalisme et

l'esprit corporatif. Les Associations de toutes les Fa-
cultés de France sont groupées en une Union natio-
nale qui adhère elle-même à la C. T. 1. (i)

Du point de vue spirituel, il faut relever un pro-
grès très appréciable sur l'esprit de guerre. Les
jeunes gens n'ont plus celte âpreté, ce goût des plai-

sirs sensibles, ce besoin si explicable de jouissance
p.irfois brutale qui a sui\i l'épreuve. Ils ont de nou-
veau des préoccupations d'ordre inlcUeeluel, beau-
coup plus vives, peut-êlre, qu'elles ne paraissent. .\

vrai dire, ils restent [jeu spéculatifs et ne songent
guère à se plaire aux systèmes métaphysiques et à

en construire. Ils cherchent plulôt une nourriture
d'ordre sentimental et mystique, dans le sens le plus
large de ces mots, et l'inlluinee qui s'exerce sur eux
n sle d'ordre littéraire plus qu'idéologique. Le règne
de Barrés, de Bergson et de Paul bourget semble fini.

L'empire de Gide, de Claudel et, en général, des écri-

vains de la I\ouvelle Revue française, est toujours
très vivace, et le Maurras d'Anthinéa est préféré au
maître politique. Pour France, il est goûté et res-

pecté comme un classique, c'est-à-dire d'un i^cu loin

déjà et, utilisé pour la culture, il ne .saurait déter-

miner une action précise dans l'actuel.

Sérieux, fruit des difficultés matérielles,

jusque dans les distractions, plus artistiques.

C'est vous dire que les ififfii ultés matérielles de
l'existence ne gênent pas, autant qu'on pourrait le

craindre, le dévelopix'uieut de jeunes espiils. .Mais

elles ne laissent point aussi d'avoir marqué d'un
signe décisif les étudiants. Ceux-ci ne sont plus les

fils de famille ou les riches oisifs venus au Quartier
Latin pour y taire la fête sous le prétexte de vagues
études de lettres ou de droit. Les étudiants d'au-
jourd'hui travaillent et sont ménagers de leur petit

pécule. Beaucoup ne subsistent qu'à condition de
remplir quelque emploi qui les nourrisse, el ceci est

capital. Ce sont des hommes déjà, des hommes qui
connaissent les exigences et la dureté de la vie.

Non, il no faut plus se figurer les alentours du bou-

(i) Cuiifcdération des traviiilleurs intellectuels. Sur les

mouvements synilieaux chez les travailleurs intellectuels

et la fondation de la C. T. /., cf. D. C, t. 3, pp. 370-334,
art. de M. Reveiidv, et t. 5, pp. 526-629, ^rl. do
MAI. Fb. Hepp et H. Massis. (Toutes les notes sont de li

D. C.)
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levard Saint-Michel avec le souvenir de la bohème

de Murger.
Non au'il faille pousser la chose trop au noir. Les

ctiidianls font encore du bruit, vont au spectacle et

au bal. Mais..., mais ils goûtent surtout la musique,

fréquentent les concerts Colonne ou courent aux soi-

rées plus techniques encore de la salle Gaveau, et

gardent le meilleur de leur enthousiasme artistique

pour le théâtre du Vieux-Colombier. Il y a dans

l'abandon, dans les excès, dans la fantaisie propres

à leur âge, un sérieux que peu de générations peut-

être ont conim jusqu'ici. [...]

L'École Normale Supérieure.

Deux Normaliens qui désirent garder l'ano-

nymat nous adressent ces rapports — infiniment

précieux. Notons, pour expliquer certains déve-

loppemenls et certaijjs traits, qu'il s'agit de

catholiques.

PREMIÈRE RÉPONSE

Trois groupements :

catholique, socialiste et chrétien (protestant).

i» Les Normaliefts se destinent pour la plupart à

l'enseignement. Quelques-uns, toutefois, songent au

journalisme ou à la politique.

Les groupements sont déterminés à l'Ecole d'après

les opinions religieuses et politiques. Ils com-

prennent :

a) Un groupe catholique (5o membres inscrits sur

200 élèves présents à l'Ecole. Réunion hebdoma-

daire d'études religieuses. Conférence Saint-Vincent

de Paul, Journées de retraite périodiques).

Le groupe n'a pas de couleur politique. Quelques

camarades d'^cfion. Française (3 ou 4) y voisinent

avec des amis de Marc Sangnier (7 ou 8).

La majorité est assez disposée, en matière poli-

tique, à faire confiance aux institutions actuelles,

estimant que les préoccupations sociales doivent

passer par-dessus tout. Sincèrement optimistes, ces

adhérents attendent une sérieuse amclioralion à cet

égard en comptant à la fois sur le jeu régulier des

institutions parlementaires et sur l'éducation pro-

gressive du pays. Ils s'efforcent de participer de tout

leur pouvoir à cette éducation en collaborant, avec

les autres catholiques des grandes Ecoles et des

Facultés; au mouvement récent des « équipes so-

ciales », oeuvre d'éducation populaire qui se distingue

d-e l'ancien Sillon par sa neutralité politique et par

ses vues plus modestes et plus pratiques.

h) Un groupe socialiste (5o membres environ). La

division récenlo du parti gêne quelque peu l'action

commune. Ces élèves ont des réunions d'études doc-

trinales. Certains s'efforcent aussi de contribuer à

l'éducation du peuple par des conférences et des

cours. Un certain nombre aspirent sincèrement à

une révolution plus ou moins violente destinée à

bouleverser tout l'ordre politique et social.

c) Un petit groupe « chrétien « (noyau protes-

tant), dont quelques membres ont une vie intérieure

assez intense.

En dehors de ces divers groupes, le reste de

l'Ecole ne brille ni par l'amour des idées ni par

l'union sur aucun terrain. Il règne toutefois entre

nous une grande camaraderie, nullement inférieure

à celle qui unit les élèves des autres grandes Ecoles.

L'influence des u maîtres ».

Au point de vue « influence des maîtres », notons

une véritable horreur du « bourrage de crâne » qui

à sévi pendant la guerre et dans lequel nombre de

maîtres actuels, peut-être avec raison, se sont com-
promis. L'esprit critique est fort développé chez
nous, les dispositions aux grands enthousiasmes
assez restreintes.

Parmi les élèves de la section des lettres, pas
d'écrivain ni de siècle préféré: les mémoires de
diplôme d'étudc^s remis celte année portent sur les

sujets les plus divePs. L'iniluence de Barrés est à peu
près finie : je n'ai, en définitive, recontré qu'un iJar-

résien — et pas à l'Ecole, mais à la Sorbonnc. L'in-

fluence d'Anatole France et de Romain Rolland
s'exerce sur le milieu socialiste, celle d'André Gide
sur des camarades n'appartenant à aucun groupe.

Les catholiques ne savent trop à quel penseur con-
temporain se rattacher. Les historiens sont fiers de se

réclamer de Georges Goyau. Les « philosophes » et

les « littéraires » font un gros effort pour remonter
aux sources de la pensée chrétienne. Beaucoup lisent

les Pères de l'Eglise, en particulier saint Augustin.
Le mouvement catholique du xix* siècle en France et

en Europe est aussi très étudié.

Parmi les maîtres de la Sorbonne, grosse influence

de M. Brunschwieg chez les philosophes. Les élèves

de lettres sont moins enthousiastes pour leurs profes-

seurs ; mais, s'il leur arrive de les discuter, ils n'ad-

mettent pas qu'on le fasse à la manière de René
Benjamin. Respectueux de leurs professeurs, ils dé-

sirent seulement réagir contre certains abus de l'éru-

dition sans revenir à la phraséologie pompeuse'*' et

vide de certaines thèses du siècle dernier.

Conscience professionnelle. Vie intérieure.

Esprit pratique.

Quant à l'action, présente et future, la conscience
professionnelle prime nettement, chez la plupart,

tout souci politique. Nous voulons être des éducateurs

et non des hommes d'Etat. Beaucoup d'entre nous
estiment toutefois que leur tâche d'éducateur doit

dépasser le cadre de leur lycée ou de leur Faculté.

La vie intérieure est entretenue chez les catho-

liques par la participation aussi assidue que possible

aux offices de l'Eglise, dont ils aiment passionnément
la liturgie, et par la pratique quotidienne de l'oraison

mentale, à laquelle tous sont initiés.

En résumé, l'Ecole travaille : la iiensée y est peut-

être moins brillante qu'à certaines époques de son

histoire, mais le pays a peut-être moins besoin au-

jourd'hui de spéculatifs et de dilettantes que d'hommes
capables de restaurer pleinement ses forces diminuées

par la guerre. A cet égard, les grandes Ecoles tâchent

d'être une avant-garde qui ne soit pas indigne du

reste du pays.

DEUXIÈME RÉPONSE
Activité des différents groupes.

2° C'est au sein de petits comités que l'esprit do

l'Ecole fermente, c'est là que s'élaborent les idées des

fulurs universitaires. Formé en dehors de toute con-

sidération de parti, le groupe catholique réunit pour

l'action sociale et religieuse une troupe nombreuse,

dévouée et disciplinée. Ses membres étudient en-

semble l'hisloire et les dogmes de l'Eglise, avec le

double avantage de méthodes scientifiques et de seii-

tiniinls fidèles à la plus stricte orthodoxie. La Wc
religieuse, très développée chez la plupart d'entn-

eux, les pousse naturellement à l'action. Ayant leur

Conférence de Saint-Vincent de Paul à eux, ils dis-

liibueut par ailleurs leur concours le plus efficace à

maiiit('s œuvri'S d'assistance et combattent pour leurs

idées par la plume et par la parole, avec tovile la

force de leur jeune énergie. '-

Simèi-euient attachés à la classe ouvrière, ils
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(Ii'pouscnl sans coinplor pour son éilin-alion. C'est de
riicolc qu'est sorti le mngiiiliqno mouvement des

« équipes sociales », dont le rayonnement témoigne
assez de rentliou>iasme des fondateurs et de leurs

qualités d'organisation.

En résumé, ee groupe est un ceiilrc de vie intense

cl une ix-pinièrc féconde d'écrivains et de professeurs

catholiques pour l'avenir.

I.e groupe chrétien paraît plus intellectuel. C'est

eurtout un centre d'études, précieuses à coup sûr
pour la formation morale de ses membres, mais
orientées uniquement dans nu sens spirituel. Le
groupe connaît assez peu de divisions : il est anime
d'un grand esprit évangélique et dirigé par un noble

cerveau. Il vit en très bonnes i-clalions avec l'organi-

s<itiou catholique.

Los communistes, peu nombreux, sont étroitement
resserrés sur eux-mêmes. Obstinément rebelles à tout

esprit critique, ne lisant que leurs journaux, ne con-
naissant que leurs auteurs, ce sont pour la phipart

(le superbes types de syndicalistes élémentaires : ils

affectent volontiers une Allure débrailli'e et frayent

fieu avec leurs camarades. Beaucoup sont très dévoués
il leur cause, tous convaincus et assez actifs.

Les socialistes sont, au contraire, les dandys de
l'Ecole. .\mali'iirs de périodes et d'effets oratoires,

soucieux avant tout de profits présumés, ils s'ef-

forcent de tirer du régime bourgeois le maximum
de satisfactions personnelles. Aucune conviction,

sauf exception , aucune action sociale : beaucoup
offrent pour la politique d'étonnantes dispositions.

Ces deux groupes se connaissent, mais n'ont guère
de vie commune, sauf les réunions des étudiants

socialistes. Le premier paraît du reste destiné à

absorber l'autre.

L' « esprit commun )i.

Aniimilitarisme et patriotisme.

Entre ces divers cléments organisés, plus du tiers

de l'Lcole reste plus ou moins inactif. Dans le

nombre, quelques figures sympathiques, mais beau-
coup se désintéressent encore du monde cxléri«ir.

Leur utilité est de permettre un esprit commun et

de rapprocher les extrêmes. Ainsi l'Ecole conserve
une certaine unité, faite surtout de bons rapports
entre ses membres. De cet esprit commun, certains

traits sont à dégager :

D'abord. l'Ecole est antimilitariste. Sur ce point,

presque unanimité. Non pas que le patriotisme
manque, mais l'aversion pour l'armée est nellcnienl

prédominante. Les Normaliens, dont la proportion de
morts à l'ennemi a dépassé de beaucoup celle des
Ecoles militaires, ont été indignés du traitement de
défaveur qu'on leur a fait subir après la guerre.
Alors que leurs camarades entrés à Polytechnique ou
à Saint-Cyr avec leurs galons bénéficiaient d'avan-
tages nombreux, eux, rejetés dans la vie civile, lede-
venaient potaches à l'âge d'hommes et sans indem-
nité d'aucune sorte; voilà pour les anciens soldais.

Pour les autres, les maladresses accumulées par I»

mise en service de l'instruction militaire à l'Ecole
les ont très fortement indisposes. De tout cela résulte

une hostilité sourde qu'un peu de doigté d<' la part
du Gou^ernement aurait pu et pourrait encoie
éviter.

Par contre, le patriotisme di' l'Ecole est au-dessiis

de tout soupçon. X part les quelques communistes
et socialistes, la 1res grande majorité est très fer-

mement attachée au pays et aux institutions natio-
nales. Mais ce patriotisme sincère est très réservé
et prudent; il n'y a pas de place à l'Ecole pour un
nationalisme exacerbé, que nul n'y saurait exalter.

Ardeur au iravail.

Un trait qu'il i>st lniii de niittre en luinièri', c'est
l'ardeur au travail (pii règne à l'Ixolc. Dans un
milieu où chacun est libre, tous ont à cœur de déve-.
lopper au maximum leurs capacités et leur culture.
Ix Iravail personnel est presque tout ici. A piut les
maîtres qui viennent y cnsiMgncr, et dont certains
sont très goûtés, les autres voient fort pou les Nor-
maliens à leurs « amphis » [amphithéâtres]. Le
travail se fait à la « Inrne », dans ces petites pièces
de quatre ou six élèves, où l'on vit et lit en conmiun.
Lii s'échangent • entre camarades, de même spécia-
lité ou de sections différentes, les idées, les intui-
tions, les conseils. Chacun profile de l'expérience de
tous, et le rendement ainsi obtenu est mille fois
supérieur à l'ordinaire. Aussi l'Ecole continue à
fournir aux agrégations la presque totalité des con-
currents heureux, et à la culture française ses espoirs
les mieux fondés.

Les maîtres inlluenls sur cette jeune couche sont
peu nombreux. De Martonne, Jean Brunhes et De-
mangeon sont les plus coninis parmi les géographes,
Carcopino et Gordan [ ? Jordan] parmi les histo-
riens, Durand chez les latinistes, Mazoïi chez les

hellénistes, Leroy et Brunschwicg chez les philo-
sophes. jMais celui-ci, particulièrement écouté et
goûté, est peut-être le seul qui ait vraiment marqué.
Quant aux élèves de français, ils ne se cachent pas
pour déclarer tout haut que rien ne leur convient
des cours de la Sorbonne. D'ailleurs, la dernière
Revue de l'Ecole ne fut pas fendre à ce sujet!
En somme, l'Ecole Normale, plus encore peut-

être que par le passé, demeure le foyer de la cul-
ture française. Soucieux avant tout de leur propre
dévclopp<'nient, ses élèves se rendent compte de la

tâche immense qui les attend. Pour la plupart, ils

s'efforcent déjà de diriger vers l'édMcilion populaire
l'élan généreux de leur jeunesse. Il semble bien que
ce soient les catholiques qui liennenl la tête dans ce

mouvement et qu'il faille attendre d'eux, dans
l'avenir, les résultats les plus probants.

Il-— LA JEUNESSE POLITIQUE

Nous avons reçu de cette pari, rainiiiie, de In

jeunesse prise par la politique des déclarations

qui constituent de véritables manifestes. Nous
reproduisons ces pages pleines de conviction et

d'ardeur. Elles ne manqueront pas de laisser voir,

à travers la théorie ou le parti, le tempérameni,
et nos jeunes gens se livreront autant par ces

témoignages objectifs que par leurs confessions.

M. Roger Giron,

président des « Etudiants de la Revue Plébiscitaire ».

Programme des m plébiscitaires ».

Un chef, et u l'ordre d'abord ».

Notre programme est suffisamment clair pour que
nous l'accompagnions de commentaires superflus.

Devant la situation économique, intellectuelle, poli-

tique et morale, les plébiscitaires ont un idéal: —
assurer la prospérité nationale en donnant au pays
ce qui lui manque, et dont il a besoin, et qu'il

réclame : le chef. Ce chef, nous pensons que, s'il

est l'élu de la consultation nationale la plus étendue
qu'est le plébiscite, il sera /or(. Ainsi, et seulement
ainsi, il aura l'indépendance nécessaire à la réalisa-

tion de l'œuvre urgente et formidable de la réor-

ganisation nationale. Celui qui n'est l'élu que de
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quelques-uns ne goiiverne que pour quelques-uns..

Plébiscitaires, nous nous incHnerons toujours devant

la volonté populaire librement exprimée. Notre can-

didat est le Prince Napoléon, l'exile de Bruxelles.

Mais nous ferons toujours passer, comme le voulait

le grand Paul de Cassagnac, « les principes avant les

princes ».

Nos desseins immédiats ? Ils ne sont plus, ils ne

peuvent pas être, j'ajoute qu'ils ne doivent pas être,

de créer — comme d'autres le feraient peut-être —
des troubles qui, dans ce pays, seraient désastreux.

Nous sommes de ceux qui pensent que le pays a

suffisamment souffert, qu'il souffre encore suffisam-

ment, pour que tous les citoyens qui ont au cœur
l'amour de la France veuillent collaborer de toutes

leurs forces au rétablissement d'une situation chaque

jour plus critique. Le chef que nous avons à

Bruxelles ne pense pas autrement. L'ordre, d'abord!

Ce que nous voulons, c'est, par des moyens lé-

gaux, améliorer une Constitution qui ne trouve

bientôt plus de défenseurs. Ce que nous voulons,

c'est qu'enfin le chef de l'Etat puisse gouverner. Ce

que nous voulons, c'est réduire à son minimum le

mal que constitue le parlementarisme, gouvernement

des partis. Ce que nous voulons enfin, c'est la paix

religieuse définitivement établie, la paix sociale fai-

sant suite à la hideuse guerre des classes.

Tel est notre programme, rapidement exposé. Il

a le mérite d'être simple, de n'être pas démago-
gique, quand tant d'autres sont compliqués et chi-

mériques. Ce que nous voulons est possible. Il faudra

que cela soit.

M. Henry-Hauck,
Secrétaire général de la Fédération Nationale

des Jeunes-Gardes socialistes (P. S. F.) (').

Les Jeunesses socialistes.

Fidélité au programme de Stuttgart 11907).

Contre la guerre.

Les Jeunes-Gardes socialistes sont restées fidèles

au vieux programme d'action des Jeunesses socia-

listes, défini en 1907 au Congrès international de

Stuttgart. Elles poursuivent, comme l'ensemble du
prolétariat international, la transformation de la

sociét' rapilwlisie actuelle en une société (oJleetivisIe

ou communiste ; mais leur tâche propre se résinne

en ces quatre points:
1° Education physique, intellectuelle et morale, du

prolétariat ;

2° Propagande socialiste parmi les jeunes ;

3° Lutte contre la guerre;
4° Conquête d'une législation sociale protectrice de

la jeunesse ouvrière.

Cependant, si nous gardons jalousement la doc-

trine et les principes que nous ont laissés les maîtres

de la pensée et de l'éducation socialistes : Karl Marx,

Paul Brousse, Jaurès, Liebknecht, nous ne pouvons

pas ne pas nous rendre compte que la situation ac-

tuelle du monde rend plus impérieux certains de nos

devoirs : au milieu des nationalismes déchaînés et

des excitations criminelles, c'est aux jeunes travail-

leurs socialistes qu'il api)arlicnt, en France comme
dans tous les pays, de conjurer par leur propagande

tous les dangers de guerre qui menacent de toutes

parts ; c'est à eux qu'il appartient d'intensifier plus

que jamais la lutte internationale contre la guerre et

contre les militarismes qui l'engeiulrent.

Certes, ce travail de propagaiule, d'éducation él

d'action n'est pas toujours facile : car on ne se

(1) Pnrli socialiste Triuiçais.

hcurle pas seulement à l'hostilité des réactionnaires

et des nationalistes, mais encore à l'apathie générale

des jeimcs et à leur répugnance, au moins momen-
tanée, pour tout ce qui n'est pas réjouissances, fêtes

ou cinéma. Cependant, notre propagande et notre
action continuent ; d'appréciables succès sont déjà
venus les encourager et les renforcer : j'ai la ferme
confiance qu'elles finiront par triompher de tous les

obstacles. Et bientôt la majorité des jeunes travail-

leurs de France sera rangée aux côtés de ses aînés,

sous les plis de l'étendard socialiste, pour lutter

contre les puissances de • réaction et de guerre qui
menacent l'avenir de la civilisation.

M. André Bouis.

Président du Groupe des Etudiants et des Jeunes

de la « Jeune République ».

AfTaissement de la génération nouvelle, lasse et déçue.

La guerre ! Elle se trouve évoquée dès le début de
celte réponse. Elle la dominera tout entière.

D'abord et surtout, il ne faut pas chercher ailleurs

la cause de l'affaissement qui affecte les énergies

intellectuelles et morales de la génération nouvelle.

Des années d'une lutte qui a tendu à un degré jus-

qu'alors incoimu tous les ressorts de la vie nationale

devaient aboutir à cette sorte de somnolence, faite de
lassitude et de scepticisme, dont nous voyons que
l'opinion publique française est affligée. Aussi, dans
ce mépris de la politique et dans celte défiance des

grands mots dont témoigne la jeunesse aujourd'hui,
peut-être faut-il reconnaître, en même temps qu'une
protestation, en vérité bien passive, contre les bour-

rages de crâne d'une presse asservie, l'impuissance
à s'élever à la conception d'idées générales et à

s'émouvoir à la poursuite d'un idéal.

Il y a plus. L'abandon, dès la victoire acquise, des

promesses de la guerre, la faillite, poursuivie par

calcul ou acceptée par faiblesse, de l'idéal offert au.\

combattants comme un stimulant à leur coufage et

une récompense à leurs efforts, devaient, avec toute

la rigueur d'une logique apparente, enseigner aux
spectateurs ou aux victimes d'un tel effondrement le

dégoill des formules généreuses, lourdes de pro-

messes, vides de réalité.

Conclusion naturelle, après une pareille déception,

mais erronée 1 Un idéal n'est point chimérique et

il n'est pas malfaisant parce que des impuissants et

des timides, qui devaient en assurer le triomphe,

l'ahaiuloniu'nl, sous prétexte de réalisme, à l'heure

des réalisation^.

H reste que la jeunesse connut le désenchantement
que provoqua la ruine de tant d'espérances, et qu'elle

en porto la marque funeste.

La course à l'argent.

Sans révolte, elle accepta donc comme inévitables

les désillusions d'une paix précaire, certes, mais qui,

après une guerre dont on avait désespéré d'aperce-

voir jamais le terme, était tout de même (a paix;

et, attirée par la tentation du bénéfice facile et de
la jouissance immédiate, elle subit la dangereuse

contagion que répandit, au lendemain de l'armistice,

la réussite incroyable, et heureusement éphémère, de

l'homme d'affaires. Elle rêva non plus de fraternité

des peuples ou de révolution sociale, mais de liqui-

dation des stocks ou d'opérations, sur les changes.

Elle s'attacha aux réalités les plus solides, ou qui

paraissent les plus solides, et dans l'orgueilleux

triomphe des spéculateurs elle crut reconnaître la

toute-puissance de l'argent.

Une génération qui se pique d'être positive et qui
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ne cniiiil rien liinl que d'tUrc dupe de nuées perni-

cieuses, tlcvail /(lire du sport nvanl de fuire îles

of/aires. Il iio (mit pas exagérer cepcndiinl.

Les panis politiques. L' « Action Française »;

les Jeunesses socialistes «t radicales.

Les affaire-! do l;i cilc, la réforme de la soeiété,

l'a\enir du inonde, peuvent encore retenir la pensée

et émouvoir le Cfenr des jeunes. A droite, la clicn-

tMe de jeune<! qu'attirent à l'.lc<ion. Française moins
la clairi' logique, le talent d'écrivain et de penseur
d'un Charles -Maurraj, que les frénésies romantiques
d'un Li'on Daudet, moins les séiliiisanles conslnic-

lions intelleetuelles du néo-monarchisine que la mys-
tique ItrnIaW du nalionalisme intégral, forme une
troupe solide, disciplinée, con\aincue, passionnée, et

qui, lidèle aux enseif,'iiemeuts de ses chefs, ne rciule,

pour le succts de s;i cause, devant aucun moyen.
O' sont les fascistes français.

A l'opposé, jeunes socialistes et jeunes commu-
nistes sont groupés en des organismes qui, si les

luttes intestines de ces dernières années ont pu les

diviser et- momentanément les affaiblir, demeurent,
par lj- nombre di- leurs ndliérents et par l'ardeur

des convictions qui les soutiennent, une force, par-

fois inquiétante, mais qui fait aux excès des natio-

nalistes d'.lc/ion Française un indispcnsiiblc contre-
poids.

Quant au radicalisme, auquel il eût été jusqu'ici
hautement comique d'associer l'idée de jeunesse, il

si-inlile que s,a défaite récente et sa qualité d'oppo-
sant lui aient conquis l'adhésion de quelques jeunes.
Il y a aujoiu'il'hui des jeunes radicaux véritables,

non plus des jeune? radicaux sages et somnolents,
en qu^te de sous-préfectures, mais des jeunes radi-

caux aitifs, militants, enthousiastes, en vérité très

allin'-s vers le socialisme, et qui, se détournant de
Topporlunismc- d'un Douniergue ou d'un Herriot

pour suivre les hardiesses généreuses d'un Fenlinand
Ituisson ou d'un Justin Godart, voient l'avenir de
leur parti ailleurs que dans la reprise d'un anliclé-

riealisme désuet, dans la lutte qui s'impose pour la

paix internationale cl pour la justice sociale.

La « Jeune République n.

Réforme des mœurs. Pui* religieuse.

C'est le but que se proposent également les jeunes
étudiants, les jeunes employés, les jeunes ouvriers
qui, dins ce mouvement de la .leune République
fondé par Marc .Sangnier après la dissolution du
''(un, donnent tous leurs efforts à la réalisation,

ir le triple terrain politique, social, international,
lit la démocratie véritable. Ces jeimcs gens, pour la

plupart catholiques, croient quo le triomphe de leur
idéal doit être poursuivi moins par la réforme des
inslitutions, qu'ils ne dédaignent pas, que par la

reliirme des m<i'urs. On comprend donc aisément
l'importance qu'ils attachent au développement, dans
une démocratie, des forces morales et religieuses,

dont ils réclament, du Gouvernement de la Répu-
blique, le respect absolu. Aussi, éloii/nés d'un clé-

ricalisme, cher à trop de catholiques qui n'ont bien
souvent de catholique que U- nom, qui aboutirait à

transformer la religion en un instrument de domi-
nation temporelle, que dun anticléricalisme agres-

-if. véritable cléricalisme à rebours, qui, sous pré-

texte de défendre la liberté, ne saurait que la ruiner
• n mettant au service des ennemis de l'Eglise les

forces d<- l'Etat, ils ont .accueilli avec joie cet apai-
-• ment des querelles religieuses qui s'est manifesté

il France, et -en particulier dans la génération nou-
llc, pendant la guerre et depuis la guerre.

|

Progrès démocratique « dans le cadre de la tradition ».

.Mais, démocrates, ils savent que la démocratie véri-
table n'est possible qu'avec des citoyens qui en soieni
dignes, c'est-à-dire qui soient capables de remplir les

devoirs qu'elle impose cl qui sachent faire ii l'inlérèl
général le sacrifice de leur égoïsme. Aussi doit -elle

être le couronnement d'une longue civilisation qui
h préparc. L'incomplète démocratie d'aujourd'hui
elle-mcme a derrière elle des siècles d'une monarrhie
nécessaire. Toute innovation est fragile qui ne plonge
pas dans le pas.sé de profondes racines, et le progrès
no se déroule heureusement que dans le cadre de la
tradition. Mais il n'est point do société qui ne soit
sans cesse arrêtée dans sa marche par les intérêts et
par les préjugés coalisés des puissances de conserva-
tion et qui puisse progresser sans' l'effort incessant
de novateurs audacieux. l)r-s révolutions même sont
parfois nécessaires. Elles ne doivent être que la
poussée libératrice qui brise les obstacles opposés par
quelques obstinés au déroulement normal de l'évo-
lution. Si elles ne répondent point à ce besoin, elles
ne peuvent qu'aboutir au plus lamentable des échecs
et préparer les pires réactions.

[Opinion, 22. o- aa.]

III — LA JEUNESSE INDÉPENDANTE

M.. Pierre Varillon,

collaborateur à la Rente critique îles Idées et

des Livres et critique littéraire aux Amiliés Foré-
ziennes, est sur le point de publier un roman,
Jean Lnmy, où l'on trouvera un véritable « tes-

tament » de la jeunesse de la guerre. On en devi-
nera l'esprit à cette réponse :

Attitude devant la situation actuelle.

1° Quelle est l'altitude des jeunes gens devant la
situation :

a) Economique? L'indignation d'être taillables et
corvéables à merci, et d'être obligés de payer une
dette qui avait été coniraclée envers nous.

b) Intellectuelle? La satisfaction de voir dans le
dom.-iine de l'esprit la raison, génératrice d'ordre,
prendre le pas sur le sentiment, fauteur d'anarchie.

c) Politique? Un dégoût intégral pour la démo-
cratie, qui, n'ayant pas su nous préserver delà guerre,
a bien manqué nous la faire perdre et qui. mécon-
naissant systématiquement les leçons de l'histoire, a
saboté une victoire payée du plus pur sang de la

France.

(I) Morale? Une entière confiance, dans k; bon sens
et le jugement des Français.

Principes. Idéal.

2° Ont-ils des principes?
Ce n'est pas douteux. Une évolution s'achève dans

les esi)rils. Désireux de voir clair, nous avons ré-

fléchi, et nous nous sommes rendu compte que les

vieilles balançoires de l'art pour l'art et de l'égoïsrae

créaleur de génie .spontané ne correspondaient plus
à rien. Nous nous sommes répété le mot de Pierre
Gilbert : <( On ne fonde pas de vie intérieure sur
l'équivoque et la confusion. » Nous avons relu la

préface du Disciple : a II ne s'agit plus d'être spi-

rituel, léger, libertin, railleur, sceptique et folâtre... »
Et nous avons compris. Et nous avons choisi.

Un idéal ? Des desseins positifs ?

Oui, certes, n'avoir pas à reprendre pour notra

compte dans cinq ou dix ans la phrase terrible de
Dorgelès : « C'est une génération marquée d'un sceau
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tenible que la nôtre, où des hommes qui viennent

d'avoir trente ans ont déjà moins d'uniis sur celte

terre que dans les limbes éternels. » Pour cela, nous

ferons tout ce qui sera nécessaire, dussions-nous

traiter sans douceur les bénisseurs imbéciles ou ca-

nailles qui vont prêchant la Fraternité avec un
grand F, pendant qu'on assassine nos chasseurs en

llaute-Silésie.

Les leçons des difficultés matérielles et de la guerre.

3° Hélas ! il faut vivre, et force a été à chacun de

« se débrouiller ». Mais ceux qui sont habités par le

démon des lettres, la crise passée, se laisseront tenter

de nouveau. Et, mîiris par une expérience qui ne

sera pas livresque mais humaine, ils feront du meil-

leur travail.

h° L'on peut espérer d'eux de grandes choses. Pour

ceux qui ont fait la guerre, leur âme est façonnée au

sacrifice et à la discipline. Ils accepteront et se plie-

ront à l'intérêt supérieur, à condition, toutefois,

qu'ils aient conscience que les efforts que l'on exige

d'eux seront utilisés et non dilapidés, f...]

M. Jean Dars.

M. Jean Dars, le jeune et sûr poète des Vieux

Thèmes, nous apporte la déclaration suivante :

« Epicuriens brutaux et scientifiques »,

11 épicuriens intellectuels et raffinés ».

Est-ce parce qu'il nous déplaît de reconnaître par-

tout notre souffrance et les nuances de notre ennui,

que nous sommes tentés de croire notre génération

plus complexe que la précédente ? Pourtant, malgré

un événement aussi moralement actif que la guerre,

la jeunesse (si nous en exceptons ceux qui, pour

s'être battus, sont revenus des hommes) se. divise

encore en ces deux classes inégales d'individus

groupés par Paul Bourget dans l'admirable préface

du Disciple : les épicuriens brutaux et scientifiques,

les épicuriens intellectuels et raffinés. Durant ces

années de trouble, le nombre des premiers s'est con-

sidérablement augmenté. Nous les voyons avides,

plus que jamais, d'arriver et de jouir. C'est par eux

surtout qu'on juge l'époque, et, si le romancier usé

s'attache à leur étude, c'est qu'ils représentent la

grande préoccupation des temps modernes : l'argent.

Est-il besoin, après un tel mot, de dire quelle attitude

sociale inspirent à ces indélicats les différents pro-

blèmes actuels ?

Il est beau que, chez les seconds, un peu d'àmc

se soit effritée au fracas de la bataille, qu'ils de-

meurent taciturnes, par dégoiît de cerlaines idées

générales dont la paix a montré l'inanilé. par ce

regret du sublime, surtout, qui, dans un même
silence, unit ces mandarins au milieu des barbares.

Les méprisera-t-on de ne point répondre si on ies

interroge sur la chose publique, de ne pas se mêler

aux débats des citoyens et de préférer, aux men-
songes bruyants dont ces présomptueux s'efforcent ,'1

cahiKT leurs inquiétudes, rélernelle illusion que verse

un sourire de femme .•' Du moins, qu'on ne les dise

point sceptiques. Les premiers, seuls, méritent cette

épitliète qui, incapables de s'émouvoir ii quoique

chose, ont pris le jiarli de rire de tout, et passent,

majisluoux égoïstes, au milieu des imbéciles, dans

leur liiplc armure d'argent, de bêtise et de vanité.

Une u aristocratique minorité », silencieuse et réservée,

est capable d'action et d'enthousiasnne.

Certes, ce serait une l)ien grossière erreur de

prendre iiour une marque d'iiulifférencc ou d'im-

puissance le silence qu'oppose à celte importante
cohue une aristocratique minorité. Un grand désir

d'action se dissimule sous ce dilettantisme barrésien.

Et ce ménagement vaut bien la vaine agitation des

bavards. Transplantée dans une époque où Ton aurait

le goût des nobleJSJéologies, où les débals politiques

et lilléraires ne tourneraient xioint en mascar.ide,

rassemblée surtout autour d'un maître qui lui

manque, elle montrerait, cette jeunesse, qu'ils se

trompent, ceux qui la croient trop intellectuelle pour
agir, qu'elle est capable d'enthousiasmes de même
qualité que ceux qui, dans la première moitié du
siècle dernier, bouleversaient les vieilles traditions

politiques, philosophiques et littéraires, et, aux exhor-

tations enflammées d'un Lamennais ou d'un Laror-

daire, défendaient un idéal différent contre une autre

réaction.

M. Robert Garric

est le principal ouvrier de ce mouvement des

« équipes sociales » auquel il a été fait plus

d'une fois allusion et qui mériterait une élude

minutieuse. Par les soins de conducteurs dévoués,

des groupes de travailleurs de tous ordres ont

été ralliés à l'intelligence, et les fondations se

sont étendues jusqu'en province. M. Robert Garric

résume ainsi l'impression que lui ont laissée des

jeunes gens qu'il a eu l'occasion d'observer si

directement:

Goût pour l'action; esprit d'initiative.

On doit avant tout noter le goût pour Vaclion que
montrent les jeunes. Sentant le besoin qu'on a de

forces ordonnées et créatrices, dégoûtés par avance

de toutes les dissensions et querelles intestines, ils

veulent faire quelque chose de leur vie et construire:

c'est le trait qui nous frappait quand, parlant d'eux

récemment dans VAmc Française, nous les nonmiions
des <:onstructeurs (i).

Ce goïlt, ils l'ont d'abord pour tout ce qui con-

cerne leur avenir individuel ; dans leur métier, ils

veulent s'assurer la plac-e à laquelle leur auront

donné droit leurs mérites et leurs efforts ; rien d'aussi

beau que ce désir raisonné ot ferme de se préparer

à vivre une vie utile et forte. Même tendance pour

tout ce qui regarde les institutions d'intérêt général.

Je voudrais pouvoir publier touli' U leltri' du jeune

agri<ulleur de dix-huit ans que je questionnais sur

l'école rurale. Modèle de bon sens et de jugement
élevé, cette lettre me disait les raisons pour lesquelles

l'école rurale nuisait souvent au jeune paysan, le

détachant de sa terre, les remèdes à y apporter. Et

mon jeune ami témoignait de son désir de voir ses

camarades mieux armés pour la vie qu'ils sont

appelés à vivre et qui est pour eux la première des

réalités. Il n'est pas jvisqu'aux plus jeunes qui

n'aient ce désir très légitime d'orientir activement

ou utilement leur vie ; il faut voir comment les

« petits » de onze et douze ans parlent de leur avenir,

avec volonté of indépen<lance, et suivent tous les

cours d'orientation professionnelle ou de technologie

qu'on peut leur proposer.

Cette génération se caractérise dès maintenant par

l'indépendance de ses décisions, le goi1t de l'initia-

live. 11 faut bien le dire aussi: elle est un peu

effrayée par la coutume bureaucratique, les lentes

(i) Ame Française, s3 jiiitl. 19J2 : « i'<r la nouvelle

génér;ition. »
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fili^|•os de nos adiuiiiislralions, raxainciuciil à l'an-

ciennolé, loute la roiiliii<' il'im orpaiiisnic t]ui ne

sVsl pas oiicoie adaplé aux t-ondilions iioiivolli^s; ne
poiiiiail-on pas dire que, dans ovl état d'esprit, les

jeunes eii\ isifionl plus facilement qu'auparavant le

départ pour l'étniM^'er. les colouies ? Couséquencc de
la jjueire, peul-èlre. Ce qui est certain, c'est que
tous ont le goût du voyage, voire de l'aventure, et

que beaucoup de jeunes professeurs ingénieux et tra-

\ ailleurs sollicitent des postes à l'extérieur, où leur

valeur pourra être plus rapidement et complètement
utilisée.

A ce changement d'orientation correspond natu-

rellemenl aussi un changement, des modèles, des

hommes que l'on regarde volontiers devant soi

comme des conductcui-s. L'avocat et l'oraleur perdent

de leur prestige cl passent facilement pour des

« plira>eur< '• : les hommes d'action les remplacent

dans l'aduriration des jeunes: un Foch, un Hoose-

M-lt. On loue Barrés, qui est toujours très lu, d'avoir

dit tout le prix et la vertu de l'action; et j'ai vu,

après plusieurs lectures, l'enthousiasme suscité dans
Ils cercles de jeunes par la correspondance de
Lyauley.

La part du sentiment et de l'art.

N'ai-je point tracé de ces jeunes un portrait trop

dur.' Ne les ai-je pas montrés trop dépourvus d'âme ?

C'est sans doute le reproche que leur adressent le

plus souvent leurs détracteurs. Ce serait bien mal
connaître les jeunes que de croire que l'intelligence

et la volonté se développent chez eux aux dépens du
cœur. Ne confondant pas le sentiment avec ses défor-

mations exaltées ou romanesques, ils ne sont point

(c sentinieutaux «, de quoi je les loue ; ils ne « s'em-

ballent » point par des notions vagues, des rêves im-

précis ; ils attendent, avant de se donner, d'avoir

apprécié les raisons d'un allachemeni, mesuré la

beauté et l'utilité humaine d'une tâche ;
puis ils se

donnent sans compter.
(Cherchez leurs auteurs préférés, ce qu'ils de-

mandent aux livres ; la littérature frelatée, artificielle,

morbide, n'a plus aucun succès ; les romans légers

et les pièces de théâtre qui eurent tant de vogue
entre iqoo et 1910 et auxquels l'art était aussi

étranger que la morale, sont décotés : Vogiié, Barrés,

Bazin, Psichari, et Hémon avec Marie Chapdelaine,

ont un nombreux cortège de jeunes admirateurs.

Dévouement.

Etudiez surtout leur action, comment ils se dé-

vouent à une mission ; il n'est pas de dévouement
qu'ils ne consentent — et de quel cœur ! — quand
ils en ont vu et choisi exactement le point d'applica-

tion. Demandons-nous à des étudiants d'organiser ces

cours professionnels, ces cercles nécessaires pour une
large éducation populaire ? En deux mois, celte

année, cent répondent à l'appel à Paris et s'engagent

ù assumer des tâches précises et régulières. Deniandc-
t-on à de jeunes travailleurs de former à leur tour
des groupes de « petits », de surveiller leurs loisirs,

( leurs promenades, de leur organiser des cours profes-

sionnels ? Il faut voir comment marchent quatre-vingts
apprentis de demain, encadrés par trois grands. Et je

ne me souviens pas sans émotion de ces soirées ré-

créatives organisées cette année, dans un des plus
pauvres quartiers de Paris, par de jeunes ouvriers,
'employés et étudiants, pour la joie de trois cents
spectateurs... Il faudrait multiplier les exemples illus-

trant tous une même vérité : on peut tout obtenir

.
des jeunes à la condition de leur proposer des tâches
qui soient vraiment utiles.

D. C. 1-2. — I

Renaissance religieuse.

C'est que. pour soutenir leur effort, ils oui en eu.t
une foi robuste, dont leur vie est impiégnéc. La
renaissance religieuse n'est aujourd'hui un secret
pour personne

; c'est un fait. Tous les jeunes gens
qui ont la foi religieuse n'y trouvent pas seulement
l'orientation morale de leur vie, le soutien de leur
conduite

; leur foi n'est pas pour eux une pure in-
lelleclualilé ni seulement une arme de bienfaisance
sociales; ils n'ont subi en rien ce qu'on a appel;
la n maUiration du christianisme •». Croyants, je
dirais presque mystiques, ils veulent vivre pleine-
ment toute leur foi, et vivre d'elle de manière que
chacune de leurs actions en soit un reflet.

Ainsi m'apparaissent ceux que je rencontre si
fiéqueinment dans les cours ou dans les cercles, étu-
diants, travailleurs, ingénieurs

; je n'ai pas voulu les
peindre, conmic il pourrait paraître, d'une plumo
trop complaisante, au delà de ceux que j'observe.
J'ai dit ce que je vois : une jeune génération qui
regarde la vie en face et la prend au sérieux

;
qui a

le culte de toutes les réalités : le métier, la terre, la

petite et la grande patrie
; qui veut être documentée

et instruite pour choisir les exemples et les idées dont
elle fera les guides d'une action tenace et soutenue

;

et qui, dans l'ordre religieux, pousse ce réalisme
jusqu'à son application suprême : la pratique inté-
grale de leur foi.

[0[>itnon, Dr). 1,. 22.]

IV — LES aînés

M. Abel Lefranc.

Je regrette de ne pouvoir ([ue transcrire la

conversation si émouvante, à la lettre, que j'ai

eue avec M. Abel Lefranc. Les mots, les mots
écrits surtout, ne sauraient fixer la namme et je

ne ferai entenilre qu'un écho affaibli du inaîlre

disert et chaleureux, plein de sentiment et

d'idées, qui, durant de longues années, m'a
enchanté à l'Ecole pratique des Hautes-Etudes ou
au CollègedeFranceetconlinued'ètreun merveil-
leux « excitateur >> intellectuel pour la jeunesse,
qui vient de plus en plus nombreuse à ses cours.

Retour au caltiolicisme.

Croyez-moi — me dit M. Lefranc, comme je lui
représente les obstacles que la vie moderne, diiu^ ses
complications et par son caractère matérialiste,
semble apporter au développement de l'esprit, —
croyez-moi, les choses tournent souvent au dépit de
toutes les prudences, et l'homme conserve en lui des
énergies insoupçonnées. Ma génération, nourrie en-
core au sein de l'Eglise, élevée par des prêtres, a
subi, la dernière, l'influence de Taine et de Renan
et a donné, en politique, le radicalisme anticlérical;
la génération actuelle, préparée par les lois de 1882,
forgée eu plein laïcisme et bourrée d'apologétique
révolutionnaire — j'entends dans la vénération
de 8g, — s'est retournée parfois brusquement contre
ses maîtres, peuplant les rangs de l'opposition, ou
en tout cas a manifesté pour les souvenirs et les
restes de la vieille France une piété attendrie. Le
catholicisme, enfin, est devenu sympathique aux
incroyants, qui le défendent, vous le savez, contre
un sectarisme en retard. [...]

Ressorts cactiés sous une générale médiocrité.

Je vois mes jeunes gens à l'n^uvre; je li-s érnut^-,

et ils viennent me trouver familièrement. Cerlis, ilj
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éprouvent lu difficulté de vivre en des temps peu

favorables aux spéculatons désintéressées, ils songent

surtout « à se faire une situation », cl, trop pris par

ce monde-ci, ils ne se préoccupent guèi'e des autres.

Je note pourtant en eux un goût très vif du travail,

du bon vouloir, de la finesse, et je devine vile, dans

nos causeries, qu'ils sont beaucoup moins terre à

terre qu'on se plaît à se les figurer. Il ne faut pas

s'^ivancer bien loin dans leur âme pour y voir naître

la fleur des sympathies, un zèle tout prêt pour
quelque cause encore inconnue, une altention avide

de saisir de nobles accents. Le dirai-je enfin : opprimé
par les circonstances, le sentiment no perd pas sus

droits en eux.

Les perd-il d'ailleurs jamais ^ Nous assistons à la

chute, peut-être à la simple éclipse, de vieilles

valeurs; tout ce qui vit de l'esprit et par l'esprit

se trouve relégué au second plan ; nous hésitons en
politique ; les âpres nécessités de la lutte vitale

paraissent devoir nous interdire tout soin qui ne les

concerne pas. Je persiste pourtant à espérer. L'homme
ne vaut ni tant ni si peu. J'ai puisé dans celle

Renaissance où j'ai vécu comme en un domaine
familial, dans Montaigne, Rabelais, Calvin même, et

peut-être une longue hérédité religieuse, une con-

ception que je crois exacte de notre valeur. L'huma-
nité ne se meut pas toujours sur le plan du miracle

et subsiste, en général, dans la médiocrité. Mais elle

est toujours apte à tirer de soi le miracle et à so

sauver en des circonstances où le triomphe l'étonné

elle-même. Si bas que nous allions, le ressort caché

qui est en nous saura bien nous remettre soudain
à notre niveau.

u Travaillez de toutes vos forces et de toute votre âme ».

— Et voilà, Epiclète et Montaigne, Montaigne
d'après Pascal, cet ennemi qui l'aimait tant!
— Si vous voulez, do loin, de tiès loin ! Mais tout

ceci n'est pas une raison pour abandonner la luUe
contre les forces de dissolution qui pourraient me-
nacer l'intelligence. Vous avez eu grandement raison

d'aller aux jeunes gens et de leur demander de
regarder en eux-mêmes. Leur devoir est de se cher-

cher, le nôtre de les aider, avec tout le tact voulu,

dans cette recherche, et de les faire profiter de notre

expérience sans la leur imposer. Ils n'aspirent qu'à

suivre les chemins tracés devant eux, à les conti-

nuer, et ils ne demandent que de pouvoir y marcher
librement. Et isavcz-vous ce qu'il con\i<'nt de leur

dire ? « Travaillez, travaillez de toutes vos forces et

de toute votre âme. Si dures que soient les condi-

tions qui s'imposent à votre labeur, vous le mènerez
à bonne lin, et peul-êtn' eu verrez-vous jaillir des

résultats que vous n'auriez osé espérer. Vous com-
battez pour l'esprit; or, il n'y a pas d'exemples,

malgiv des défaillances passagères, d'une défaite défi-

nitive de l'esprit. »

M. Léon Brunchswicg, professeur à la Sorbonne.

M. Léon Brunchswicg, cet autre maître dont

on nous a signalé la forte influence, nous a

d'abord écrit ces lignes :

(I IVIalgré eux, leur pensée se moule provisoirement

dans les vieux cadres n.

Vos questions sont par trop embarrassantes et je

ne saurais rien y répondre de précis, que je juge
même exact. La vérité me semble être que les jeunes

gens que je vois, plus épris que jamais des pro-

blèniiîs d'ordre spirituel, sont tout à tait déconte-

nancés de sentir autour d'eux, et devant eu.\ aussJ,

chez leurs anciens, une Incompréhensible apathie e
une incompréhensible inertie. C'est malgré eux qut
leur pensée se moule provisoirement dans les vieu)
cadres et retourne aux vieux partis. Ils atlendaien
mieux de nous et nous attendions mieux d'eux. Poui
ma part, je me con.sole mal de les voir si dociles, s

résignés, devant l'attitude de ceux pour qui la vii

continue sans que la guerre leur ait ni rien appri;

ni rien fait oublier.

Activité philosophique,
mais vaine espérance d'une vie nouvelle.

Au cours d'une conversation des plus inléres

sanles, nous avons obtenu de M. Brunchswicg
des éclaircissements et des renseignements plu:

amples. Il est fort content du petit monde qu'i

dirige et qui, demain, portera la bonne paroli

philosophique dans les collèges et les lycées d(

France. Ses étudiants sont des travailleurs plein;

de zèle, de goût et de curiosité. Il ne trouve nul

lement que l'aptitude philosophique ait baissé

Les jeunes gens cultivent la pensée pour 1;

pensée, cherchent la vérité, ne craignent poin

les spéculations métaphysiques, et, très déférent;

envers leurs professeurs, ne se laissent imposeï

aucun système et aucune discipline a priori

Soucieux de se constituer un corps de doctrine;

oii ils puissent entrer, c'est de leur action propri

qu'ils semblent attendre l'organisation de leui

vie mentale et sociale.

Leur crainte, leur malaise, leur doute viennen

d'une déception. Ils espéraient après la guerri

— on en avait tant parlé! — un renouvellemen

des valeurs, ils désiraient de pénétrer dans ui

monde inédit, ils se réservaient à des principe;

régénérateurs. Ces principes, ne les trouvant pa;

en eux, ils les attendaient de leurs aînés, lis le;

attendent encore, et ils sont fort inquiets de m
rien voir venir. Ils ont vu les alTaires reprendre

des fortunes rapides se faire ou se défaire; il;

ont constaté l'indilîérence de ceux mômes qu
devaient les guider, j'entends de ces aînés, ;

leurs préoccupations; ils ont su les dilïiculté;

qui se dresseraient devant eux quand, à ieui

tour, ils entreraient « dans la carrière »; ils on

expérimenté que la vie, toujours pareille, se

continuait sur un autre plan que le leur. Kt il;

restent dans l'expectative, sans que nul lien nt

les rejoigne aux générations qu'ils suivent, poui

l'accomplis.'iement d'un labeur commun.
Ils recèlent enfin en eux des richesses qu«

d'autres, peut-être, porteront la rcsponsabiliti

de n'avoir pas assez bien exploitées.

M. Georges Guy-Grand.

Un de nos meilli'urs critiques « d'idi'es »

champion subtil de la pensée démocratique (1

(i) Va laïque. — Voir, île M. Guy-Graïul, ilaiis la D. C.

I. 5. \t\u 32S-329 ; l'arlion tics écrivains Ciilholiqiics

propos <lo leur <i Semaine » lio ipai) ; — /(/:J., j.p. 5So

652 : compte rcuJu de la u Semaine des écrivains callio
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dans maintes controverses, est aussi professeur.

Nous devons le remercier de nous nvoir adressé

une contribution dont on appn^ciera l'iuiportance

et le sérieux...

u Peu de passion civique »•

J'ai css.iyc, avant île vous rcpoudie, de m'informcr

quelque peu. J'ai posé vos questions soit à mes

propres élèves, soit à des jeunes gens des classes

supérieures des lycées préparaloiivs aux grandes

Ecoles, c'est-à-dire à des jeunes gens de dix-sept à

vingt ans. J'ai consulté des collègues. Les opinions

sont mêlées.

Ine enquête dans les Facultés, analogue à celle

d'.\gathon en 191a, pourrait dire si les étudiants y
sont encore au même degré nationalistes, catholiques

cl bcrgsoniens. D'après mes renseignements, il y a

quelques noyaux de jeunes gens aux opinions tian-

ctiées et militantes, disciples de Maurras, socialistes

démocrates, démocrates chrétiens, mais dans l'en-

semble peu de passion civique. Les nationalistes

même n'y sont pas « bellicistes » ; ils ne parlent

de la guerre que pour la tlélrir et en rendre leppon-

sables les républicains. Différence assez notable, me
senible-t-il, avec les jeunes intellectuels consultés

par Agalhon et qui ne représentaient d'ailleurs, eux

aussi..que des exceptions. Au surplus, vous recueil-

lerez sans doute des informations plus directes.

« Pas de grande flamme intellectuelle n.

riiilosoplilqucmcnt, un des correcteurs du Con-
cours général m'assure que les apprentis pliilo.soplies

sont actuellement très pénétrés de durkheimismc,
sniioul en province, à Paris avec plus de résistance

et de critique. Mais pas, non plus, chez la majorité,

do grande flamme inliiliccluelle. Les meilleurs ont
conscience de l'effort considérable qu'il faut faire

pour ranimer les forces de ce pays ; ils sont animés
d'une grande volonté de travail, mais plus, scmble-

t-il. pour leur carrière personnelle que pour les lâches

désintéressées. Quelques-uns affichent des prétentions

matérielles supérieures encore à leurs dons, et assez

sou\ent inversement proportionnelles à leur valeur.

D'auLix'S sont plus désintéressés, au moins en paroles,

€t témoignent des intentions les plus louables, mais
1 U faut les attendre à répreuvc. Chacun sait que les

personnes les plus prodigues en beaux sentiments

ne sont pas toujours celles qui s'y conforment.

(I Ni romantiqueSi ni romanesques) ni dépravés ».

La plupart des jeunes gens sérieux et sincères que
j'ai moi-même consultés m'ont déclaré n'avoir pas

d'opinion sur la situation économique, intellectuelle,

politique et morale de leur pays. Altitude peut-être

sage, car ils ne la connaissent pas. Ils n'ont pas le

temps, tous leurs efforts, me disent-ils, étant cbn-

centiés sur la préparation des programmes trop char-

gés de leurs examens. Ils n'en parlent pas entre

eux, ne lisent pas de feuUles iwlitiques. sauf queJques-

oiis dans leurs familles. Les journaux d'informa-

tion, ceux surtout de sport, voilà ce que j'aperçois

entre leurs mains. Ils lisent peu, toujours pour les

mêmes raisons, préfèrent au théâtre le cinéma, et

ignorent les fièvres qui nous faisaient dévorer Musset

Hques » de 193 1 (école et R. P. S., récriv,.in catholique

et l'autorité religieuse, l'Internationale catholique) ;
—

t. 6, pp. 366-370 : réponses du R. P. Bessicres à ses cri-

tiques contre la R. P. S. ; — t. 7, col. 386-288 : sur

Benoît XV ; — t. 8, col. 454-466 : à propos de son ouvrage

»ur la Paix religieuse (en colLiboration avec Caëtan Ber-

noviiie et Altiert Vincent) ;
— Ibid., col. 4G6-46S : réponse,

à ce sujet, de Guï-Cbam) à Buré.

ou Uaudelairc derrière nos pupitres. Je crois même
pouvoir dire que les publications pornographiques,
pourlant si nombreuses, ne les excitent pas. Si elles

pouvaient ne pourrir que les vieux messieurs, ce
serait le plus grand des bienfaits du sport. Ni roman-
tiques, ni romanesques, ni dépravés, tels sont ceux
que j'ai pu voir; mais aussi ni profondément curieux
d'esprit, ni solidement cultivés, ni activement reli-

gieux ou patriotes; et nullement extrémistes, dans
aucun sens. Pas même dadaïstes: c'est encore de la

littérature, comme le bolchevisme est de la politique.

On m'a cité cependant des discussions passionnées,

entre élèves, sur i.i France, l'Allemagne et l'Angle-

terre: c'est dans un lycée de jeunes filles. [...]

L'oubli « effarant » des leçons de la guerre.

Les jeunes gens dont je parle, qui sont à l'heure

actuelle dans les classes supérieures d'enseignement
secondaire, n'avaient pas tous dix ans en I9i4, pas

tous quinze ans quand le canon s'est In. Ils n'ont pas

été profondément impressionnés, pétris par la guerre.

On peut d'autant moins le leur reprocher que les

adultes l'oublient avec une rapidité effarante, et ceux
qui l'ont faite encore plus peut-être que les autres.

De la guerre les jeunes gens d'aujourd'hui ne con-

naissent que les images et les spectacles qu'ils ont eus

sous les yeux à l'heure oîi leur raison s'éveillait : la

ruée vers le plaisir, le cynisme des profiteurs, les

exploits des mercantis. Ce ne sont pas des images
forlifianles. Rien d'étonnant dès lors aux caractères

que M. Marcel Prévost découvre à la « couvée nou-

velle «. Le parrain de Françoise a surtout observé la

haute bourgeoisie ; chez les classes moyennes et

jx)pulaires, les mêmes caractères se retrouvent, avec

eu plus une aigreur qui s'accentuera si les classes

moyennes continuent d'être broyées. Comment veut-

on que les jeunes gens croient encore à l'éminente

dignité de la vie spirituelle si l'enseignement de la

famille et de la rue dément constamment l'enseigne-

ment de l'école, et si les maîtres eux-mêmes
manquent du prestige qui leur serait nécessaire pour
donner à lems conseils toute leur autorité ?

Le rôle des ainés>

Je ne pense iças qu'il y ait lieu de tirer de ces con-

statations des conclusions pessimistes et je n'en tire

pas pour ma part.. Il y a dans la jeune génération

acLuellc beaucoup de force, de santé, nulle disposition

névropat bique (je ne parle toujours que de l'en-

semble) . Ces forces et cette intelligence ne paraissent

vouloir être mises, chez la plupart, qu'au service de

desseins trop positifs et personnels ; il faudrait les

orienter vers des fins plus altruistes, plus spirituelles,

plus désintéressées. Mais les préceptes seront vains

tant que les exemples ne suivront pas, car les yeux
bien ouverts de ces jeunes gens savent parfaitement

mesurer la distance des paroles aux actes. C'est donc
aux aînés de tout âge, dans toutes les catégories so-

ciales, de donner dans la famille, dans la vie publique

et dans la vie privée, l'exemple des vertus qu'ils vou-

draient voir chez les jeunes gens. Tout le reste est

bavardage.
[Opinion, 6. 10. a».]

M. Alfred de Tarde.

M. Alfred de Tarde avait répondu par avance

à noire questionnaire en apportant sa contribu-

tion à l'enquêle que VEurope Namelle avait

ouverte sous ce titre : « A quoi rêvent les jeunes

gens? » 11 nous suffira de reproduire ses décla-

rations, qu'il a bien voulu revoir.
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Activité et réalisme.

En 1912, Agatlion avait été frappé par le carac-

tère réaliste de la jeunesse, par son goût dominant
fie l'action qui ne s'embarrassait pas des subtilités

do la pensée, en un mot, par son sens utilitaire. A
cette époque, la jeunesse réagissait contre une géné-

ration fortement cultivée, mais atteinte de découra-

gemeni, adonnée au dilettantisme, qui jouit de toutes

les formes de la vie sans avoir la force d'en choisir

aucune.
Aujourd'hui, ce-caractère actif et réaliste des jeunes

s'est encore accentué. Ici, comme ailleurs, la guerre
a agi à la façon d'un révélateur puissant, qui ne
crée rien, mais qui renforce les images indistinctes.

tl n'y a doiic plus liea d'encourager l'action, c'est la

culture qu'il faudrait défendre.

La « culture 11 en danger,

La hiérarchie traditionnelle des professions est

ronvi'rséo. On sait combien les carrières intellectuelles

et libérales sont délaissées, au profit de l'industrie et

du commerce, où l'on gagne vite et davantage. N'est-

ce point, dites-moi, l'autre jour, qu'il y avait

disette de candidats au concours d'entrée de la

magistrature ? Ce n'est pas aller à l 'encontre de la

vérité que de constater le recrutement de plus en
plus difficile du professorat. Certes, la modicité des

traitements explique en partie cet abandon ; mais,

on regardant plus à fond, on discerne là une sorte de
désaffection de la culture.

Eh bien ! noire devoir est de convaincre les jeunes

que la culture est d'un secours immense pour la vie

pratique elle-même ; que les quelques années de tra-

vail, improductif en apparence, qu'ils consacrent à

méditer et à raisonner sur des choses inactuelles,

leur seront un bénéfice inappréciable pour tout le

reste de leur vie — ah ! je voudrais voir enfin réha-

biliter le loisir, cette condition de toutes les œuvres
fécondes de l'esprit! — enfin, qu'un cerveau formé
aux disciplines de la pensée est incomparable pour
débrouiller un problème, de quelque nature qu'il

soit. Il faudrait leur rappeler que la culture, conçue
à la manière classique •— celle des anciens et de

Descartes, — n'est pomt une spéculation sans objet,

mais « une énergie pour mieux vivre * mieux agir ».

Dédain de la politique.

Dans un autre ordre d'idées, je crois constater

parmi les jeunes un certain dédain de la politique

proprement dite. Une anecdote récente, dont je fus

ù la fois l'acteur et le spectateur, nous fournira l'oc-

casion du rapprochement que vous cherchez.

C'était l'autre dimanche, dans un petit chef-lieu de
province, où nous étions réunis pour les élections

sénatoriales. Accompagné d'amis, je me rendis à une
réunion politique dans un grand café de la ville. Le
café était plein d'une jeunesse bruyante et agitée.

La réunion, pensai-je, sera chaude.
— A. quelle heure ? demandai-je au garçon.
— A 2 heures. Monsieur, au slade, et vous savez,

c'est un championnat, aujourd'hui I

Je souris de ma méprise. Qu'allais-je donc m'ima-
giner ? Les jeunes gens, qui ignoriùent sans doute

(jue ce fût le jour d'une élection sénatoriale, cou-

raient au match de football. Et, un peu triste, je

montai là-haut à l'entresol, dans un petit local

humide et triste, où nous, les déjà vieux, allions

encore nous occuper de bagatelles.

11 me semble que les faits confirment assez cette

impression. Une enquête récente a révélé ceci : l 'éva-

nouissement des Jeunesses républicaines d 'autan —
dont l'effectif est tombé de 100 000 membres avant

la guerre à 35 000. Celles qui sont demeurées fidèles

sont en réalité des Jeunesses socialistes.

Les jeunes gens, disait M. Ripault, président des
Jeunesses républicaines, sont royalistes ou socialistes ;

le radical d'avantguerre, le républicain d'opinions
modérées, n'existent plus.

Il est normal, certes, que les jeunes gens aillent

aux extrêmes. Cependant, une. partie de la force de
persuasion et d'entraînement que ces groupes pos-

sèdent ne vient-elle pas de ce qu'ils sont ammés d'un
égal mépris de la politique proprement dite ? Et
n'est-ce pas là un fait nouveau?

Les « Camelots du Roy », plus nombreux que
jamais, s'élèvent avec violence contre le régime par-

lementaire. Les jeunes communistes, qui foni égale-

ment des adeptes, nient tout ordre politiqu'.'. Entre
eux, les partisans de notre régime politique n'ont plus

l'ardeur ni l'enthousiasme nécessaires pour se battre

et conquérir. C'est une bien grave situation, à la-

quelle les républicains doivent songer. La République
ne pourra lutter, j'en suis convaincu, contre ses

ennemis de droite et de gauche que si elle oftr; aux
jeunes gens autre chose que de vieilles formules

décolorées : un désir profond et sincère de rénovpHon.

Préoccupations morales et sociales.

L'effectif le plus imposant des Jeunesses interrogées

dans l'enquête à quoi je fais allusion (i) , est fourni

par le groupe des Jeunesses catholiques. C'est encore
un fait que nous avions annoncé dès 191 2, et qui

nous fit tiaiter de réactionnaires par ceu.x qui ne
veulent rien voir.

Or, ces groupements confessionnels se défendent

de faire de la politique. Ils déclarent se consacrer seu-

lement à l'action sociale, et ce trait est essentiel.

Les préoccupations morales et sociales semblent
dominer, en effet, cette jeunesse que la foi politique

abandonne, et non seulement les Jeunesses catho-

liques, mais les autres aussi. Le bénéfice certain de
la guerre, à mes yeux, est là. Tous, catholiques ou
libre-penseurs, ont largement ouvert leur esprit et

leur cœur à la fraternité. Pour eux, la fusion des

classes n'est pas un vain mot. C'est un grand mou-
vement qui ne fait que commencer, et qui peut
porter les plus beaux fruits dans l'avenir. La vision

réelle de la souffrance a donné à ces jeunes hommes
un sentiment nouveau, angoissant, celui de leur

propre responsabilité envers ceux qu'ils étaient,

chargés de conduire et d'élever. Elle leur a rendu fa-'-

milière l'idée de réparation à accomplir. Le sens de
la solidarité, ou plus exactiOment de la responsabilité

sociale, est né.

On a parlé du rapprochement des manuels et des

intellectuels. Nous sommes beaucoup qui l'appelons

de tous nos vœux, d'accord en cela avec la C. T. I. (2)

et .les Compagnons de l'Intelligence (3) qui associent

tous les intellectuels ensemble pour leur faire prendre

conscience de leur mission.

Enfin, la tendance unanime des jeunes gens à

s'associer, à s'ordonner, à s'organiser, cl d'abord au

sein de leur métier, parliciix; un peu de cet instinct

de fraternité sociale. Dans ces groupements, beau-

coup, dont je suis, voient le germe de la liberté

à venir :

(i) Cf. D. C, t. 5, pp. 65i-0Co, 689-693 ; — t. 6, pp. 30-

33, 5o : Il Les deux jeunesses françaises en t^2i ), en-

quêtes (le l'Ere Noux'flle et de la Dimorraiie.

(2) Voir D. C, t. 3, pp. 376-381 : « Quelle ser.i Tallituda

lies iiili-llccluels syndiqués ù l'égard de la C. U. T. et du
socialisme .'' »

(3) Voir dans D. C, t. 3, pp. 489-492, le {irogramuie des

Compagnons de rintclligence.
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Concltirai-jo niaiiiloiiaiil ? Rcvoiions alors ù Hciian.

« Presque loiiles les jjéuéralions, ilisail-il, oui eoiii-

raeneé, en entrant ilans la vie, par une opinimi exa-

gérée de leurs forées et des destinées ciu'i'lles se

croyai'^nt appelées à remplir. Mais eelle«-là seulement
méritent qu'on les appi-lle grandes (pii ont réalisé

une partie de leurs rèies. »

I.a génération qu'Ajrallion déerivail en 191.J fut

glorieuse et grande entre les graniles. Elle aura

rempli tout entière et achevé dans le triomphe la

mission que son cœur et sa raison lui assignaient.

Puisse celle dont l'aurore se lève être digne de ceux
qui sont morts !...

M. Henri Massis.

M. Hènti Massis triait particulièrement qualifié

pour esquisser un parallèle entre les jeunes gens

(l'a près-guerre et ceu.\ qu'il a si bien contribué

à saisir en 1914 [? 1912]. Voici l'essentiel de ses

déclarations:

Hier, consécration des énergies
à la sauvegarde de la patrie.

.\ la suite de notre iiKIuèle — dit-il, — nous avons
pu noter un certain anti-intellectualisme, queliiue

dédain de la pensée pure et un goût déterminé pour
la pratique et l'action. Mais, remarquez-le bien, ceci

venait après quelque chose cl avant une autre. C'est

par réaction contre un diletlanlisme où ils n'avaient

pas trouvé ce plein et ce sérieux que demande presque
toujours la jeunesse, qu'ils avaient abandonné les

idées ; c'est parce que le jeu de bascule de la science

ne les satisfaisait pas qu'ils inclinaient vers la

croyance. Taine et Kenan, qui avaient passsionné
leurs aînés, ils ne les subissaient nUis et ils en mesu-
raient les insuffisances, .\nalole France et Rémy de
Gourmont, déjà, les séduisaient moins, et ils se tour-

naient vers Maurice Barrés, en qui ils retrouvaient

des nuances de leur sensibilité inquiète comme le

vouloir de satisfaire de grands désirs.

Et puis, un obscur instinct et des clairvoyances
précises les menaient. Ils sentaient la nation se dis-

soudre et de lourdes menaces peser de l'exiéricur. l n
regroupement des forces leur paraissait dès lors né-

cessaire, et ils entendaient se préparer aux épreuves
qu'ils devaient, en effet, subir. La guerre a éclaté :

vous savez ce qu'il est advenu d'eux. Mais, malgré
un affaiblissement notable des valeurs intclleduelles

anciennes, ils avaient pu s'organiser et trouver un
système de vie. Un but précis : la sauvegarde de la

patrie ; un désir violent, le désir de vivre sans nier
davantage la vie ; un principe : la substitution de la

réalité de l'acte à l'hésitation de la pensée qui n'ose

se décider devant le jeu des motifs contradictoires,

les façonnaient. Enfin, comme vous dites, vous autres

philosophes : ils étaient conditionnés.

Aujourd'liui, « égo'isme féroce »; faiblesse intellectuelle

Cette fin, qui détermine la série des moyens,
manque aux jeunes gens d'après-guerre. Ils ignorent
pourquoi ils vivent et ils savent seulement qu'ils

vivent avec difficulté. La grandeur des sacrifices con-
sentis récemment leur semble en disproportion avec
des résultats dérisoires et, dégoûtés de la politique

courante, quand ils ne se rangent pas dans l'opposi-

tion ils montrent un mépris non dissimulé pour lout

ce qui louche au maniement des affaires publiques.
Les campagnes intéressées des journaux, le « bour-
rage de crânes », qui survit à la guerre, achève de
les exaspérer, et ils n'apportent plus aucun crédit aux
vaines et pompeuses déclarations qui tombent des

tribuu.'s ou qui leur |.arvicnnent par la pr.sse ou le
trait.

.Vlors, rendus à eux-mêmes, libérés des soins d'une
cause pour un moment sauvée, rencontrant mijte
ol)slaeles sur leur roul<-, ils tournent à leur profil les
appelils d'action qui subsistent en eux, et ils muent
pailois en un égoïsme féroce les énergies que —
voici quelques années — ils offraient de consacrer à
un idéal.

Très faibl.s, d'ailleurs, inl, llecluellemenl. La baisse
de la culture, loin do s'arrêter, s'accentue. Nos aînés
lisaient le grée, nous comprenons encore le latin

;ceux-ci — mettons que j'exagère — ne savent plus
e fiançais. Causez cinq minutes avec un nouveau
bachelier, lisez les rapports sur les concours de
I agrégation ou l'examen d'entrée à l'Ecole Normale;
vous serez stupéfait de l'ignorance que peut consa-
crer un diplôme et de rinsuffisance actuelle de ceux
qui vont être les professeurs de demain. Un trait :

savez-vous combien d'élèves ont été inscrits dans la
seelion \, latin-grec.^ Cinq cents...

Activité intérieure et mystique, ctiez une élite.

Ne poussons pas cependant le tableau trop au noir.
II y a toujours de la ressource avec la jeunesse, qui
ne demande qu'à marcher pourvu qu'on lui ouvre
une iTule. 11 subsiste en des cijluis nombreux le
dé.sir d'autre chose et un besoin de vie intérieure
prêt à se satisfaire, hélas! par tous les moyens. Les
incroyants, détachés du sentimentalisme proprement
républicain de 1-89 à 18 iS, se portent aux extrêmes
et cherchent à tirer une mystique du communisme
ou des rêves humanitaires et pacifistes. Croyants à
leur manière, ils ont la violence et la simplicité du
croyant qui n'a pas reçu avec sa foi un système
oii elle s'organise et se développe avec liarinonie.
Mieux à mon aise pour vous parler des catholiques,

je vous dirai que chez eux ces mêmes traits se
retrouvent et se précisent. Certes, la majorité d'entre
eux vit une vie chrétienne ordinaire, si on peut
parler d'ordinaire dans la vie chrétienne. Mais, là
encore, le besoin d'une activité intérieure et mystique
se fait sentir et se réalise. Un simple fait: une revue
dominicaine se proposant de traiter de la « vie spi-
riliulle » a groupé, dès son apparition, près de
cinq mille abonnés.

Les devoirs des aînés et des maîtres.

Et nous touchons, avec ces données rassurantes, au
point critique. Tant de bonnes volontés ne sont pas '

toujours bien servies. Les maîtres, les maîtres pos-
sibles, parlant aux jeunes gens, leur ménagent trop
la doctrine et ne prennent pas assez de confiance
en leur zèle et en leur intelligence. Ils semblent
ignorer que l'excès de prudence est ce qui inquiète
et déçoit le plus la jeunesse, qui veut tout, avec son
bel enthousiasme, et souffre peu les ménagements
ou les prudences de la quarantième année. Et votre
enquête porterait déjà des fruits utiles si elle per-

suadait quelques aînés que c'est de tout cœur et

sans réserve qu'il convient d'instruire des frères plus
jeunes et de communier avec eux.

Autres réponses.

L'influence dominante de la guerre.

Nous avons reçu, trop tard pour les insérer

in e.rffnso à leur place, plusieurs communications.
M. Henry Jamet, président du groupe des étu-

diants d'Action Française de Lyon, puisqu'il nous
faut le résumer, établit que l'influence fondamea-
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taie qui s'exerce sur les jeunes semble être celle

de la guerre. Il note ensuite une adhésion, « pleine

et réHéchie, aux doctrines d'Action Française et

à la pensée maurrassienne, une influence consi-

dérable des idées syndicalistes, une acceptation

des directives issues de la Revue Universelle, de

la Revue critique des Idées et des Livres, de la

Nouvelle Revue Française ». Venant à l'attitude

même de la jeunesse, il conclut :

En résumé, réalisme, pessimisme, résolution fa-

rouche de sortir à tout prix d'une situation déplo-

rable, voilà, nous semble-t-il, les caractères domi-

nants de la jeunesse d'après-guerre. Quant à son

sons de la vie spirituelle, il nous paraît que, loin de

déplorer son absence, il y aurait lieu d'admirer que,

aux prises avec tant de difficultés (présentes ou a

venir), cette jeunesse présente un goût si vif pour

les arts (musique et poésie notamment) et pour les

idées, surtout si l'on songe aux conditions dans les-

quelles elle a passé les années décisives de sa for-

mation et de sa culture.

Renaissance du ttiomisme; mouvement vers « la droite ».

M. Paul Garcin, rédacteur en chef de la Revae

Fédéraliste et président des Jeunesses fédéralistes

du Sud-Est, nous communique le programme de

son groupement. Ce programme « se ramène à

trois points : autonomie politique, autonomie

économique, autonomie intellectuelle », toutes

fondées sur le fédéralisme et la décentralisation.

Il s'agit de constituer les « Pays de France en

Etats souverains, véritables républiques fran-

çaises », recouvrant, de ce fait, « leurs libertés

traditionnelles niées par deux ou trois siècles

d'une centralisation d'autant plus funeste que

les nécessités qui l'avaient fait naître devenaient

de moins en moins pressantes »... M. Garcin

répond enfin ceci sur la suite de nos questions :

Je ne crois pas que le sens de la vie spirituelle

se perde au profit des intérêts matériels. L'influenci-

de plus en plus grande que Jacques Maritain prend

sur la jeunesse donne à ce sujet do précieuses indi-

cations; je crois que la renaissance du thomisme «st

le signe le plus important que nous ayons sous les

yeu.x.

Au point de vue politique, la meilleure réponse

lient dans un mot de Pierre Benoît: « Quelle est

l'aspiration principale de ceux qui ont fait la guerre ?

Ne janiiiis la refaire... » i.e socialisme a pu séduire

quelques têtes au lendemain de la puerrc ; ce succès

n'a été que passager. Ces jeunes gens appellent des

institutions qui, en établissant l'ordre à l'intérieur,

soient capables de garantir le pays contre la menace

de nouvelles invasions. Ils vont à droite, ce n'est pas

douteux : Maurras est toujours le maître incontes-

table de la jeunesse française.

Dans quclie mesure convient-il d'encourager les

jeunes gens d'après-guerre ? Que faut-il espérer

d'eux? L'es.sentiel est qu'ils aient raison: il y aura

encore de beaux jours pour notre pays.

Que la Jeunesse actuelle évite certaines contradictions.

Un jeune ingénieur, ancien élève de Centrale,

et placé dans une situation qui lui permet de bien

voir la pratique des choses, tâche d'amender et

de mettre au point quelques-unes des déclarations

qu'on vient de lire. Il lui semble qu'un goiit

excessif de syndicalisme mènerait à une p.iresse

intellectuelle et à un désintéressement de l'acti-

vité personnelle, dommageables; qu'il est contra-

dictoire de se dire patriote et antimilitariste, tout

au moins s'il s'agit d'un antimilitarisme intégral;

et que les partisans de la révolution sociale ne

considèrent pas assez ce qu'il adviendrait de la

nation qui consentirait à se laisser opérer.

Le besoin d'ordre succède à celui de révolution.

M. le comte de Gomminges enfin, secrétaire

général de l'excellente Union civique, estime que
les jeunes gens de la présente génération sont

plus sérieux que leurs aines; qu'ils s'occupent

peu de politique, sauf dans les groupements
d'Action Française;el que les grandes Ecoles, qui,

naguère, « faisaient » la révolution, sont aujour-

d'hui prêtes à défendre l'ordre de toutes façons.

« Leur idéal n'est peut-être pas très élevé, con-

tinue M. de Comminges. Ils ne lisent ni Barrés

ni Bergson. Bien peu ont suffisamment de lettres.

Giraudoux ni Proust ne les ennuient. Ils aiment

Morand, trouvent toute naturelle la peinture et

la musique modernes, préfèrent le cinéma au

théâtre parce que c'est meilleur marché. Ils

boivent peu et s'habillent proprement, » Enfin,

« ils veulent pouvoir travailler et s'enrichir en

paix ».

CONCLUSIONS DE M. GONZAGUE TRUC t«)

« Sérieux à l'excès ». « Vigueur et noblesse ».

L'auteur de l'enquête conclut en ces termes :

J'ai commencé cette enquête avec une sorte de

prévention dont j'ai dû heureusement revenir. La

crise mentale et sentimentale qui a suivi la guerre

après l'avoir accompagnée, les diflicultés de tout ordre

que rencontrent, plus encore que ceux qui ont à

recommencer la vie, ceux qui à peine y accèdent,

(i) Il n'est jHiit-ètre pas inutile pour tous nos lecteurs

de rappeler quille est la position poisonneUe — fort ori-

ginalp, sinon i-ti\iiiye — de M. (ionzague 'truc dan* la

liataille (les idées. Il sutlira de reproduire telle reren-

sion il'un de ses ouvrages les plus caractéristiques, Le

retour à la scolmthiue (éd. La Renaissance du Livre, Paris)
;

nous l'empruntons à la Xeviie ilu Clergé fran^-ais (i5.

4. ao) :

M. Truc « est un fervent scolastique, mais slnguliiïre-

ment dissident dans sa ferveur puisqu'il répudie ce qui

uous intéresse le plus dans celte pliilosophie, c'est-à-dire

sa solution du problème lliéologique et son inlroJuetion

à la foi. Nous en sommes avertis dés les première» pages

de son petit volume, où, disant que les grands docteurs

de l'Kcole continuent les Grecs, que rien ne dépasse, il

écrit ces étranges paroles : « \ noire pays il a donc appar-

1. tenu de renouer la tradition pliilosoptiique, et, dès le

« nioven âge, de reporter la pensée aussi haut qu'elle

.. p.iu'vail atteindre après la tragédie lamcnlalilu qui nous

•• a dépossédés de la sagesse antique et a jeté sur le monde
.. moderne le voile lénélireux du Golgotlia. » Ces mois ont

leur commentaire au cours du livre. La scolastique, pré-

tend noire auteur, eut trop d'ambition; elle voulut élu-

cider le mystère do Dieu...

.. Il en conclut qu'il faut séeuluriser la scolastique ;

elle a servi, dil-il, une mystique dépassée, une religion

expirante ; tout cela est mort ;
demandons-lui des sei>
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l'inclomencc des UîJiips el la rudosse nccruc des pi'iis,

la misère, ri'guïsnic l'I la drsoilion de la foi fiifin,

ni'onl semble opposer à In jeunesse des obstacles

propres il briser son élan cl à paralyser ses enthou-
siasmes couluniicrs. Je me suis attendu à voir se

dresser devant moi des paillards solides, peu cultivés,

au eourant des derniers progixs do la lecliniciuc et

mal dijvisés i rieu laisser prendre de leur pari quand
ils se résigneraient à respecter celle des autns. La
réalité n'était pas si noire que je la faisais, m'aban-
donnant -à un pessimisme inconsidéré. (...J

Nous avons apprécié assez sévèrement les tendances
pragMialisles de la jeiuiosse interrogée par A^Mlhon
en 191 3 (i). Nous sommes plus proche de celle-ci.

Certes, nous avons entendu au cours de notre enquête
des voix chagrines. Elles avaient tort de désespérer

el il convient de satisfaire à la bienveillance qu'elles

dissimulaient mal sous la gronderie. Les jeunes gens
d'après-guerre tiennent, dans la dure situation qui
leur esl faite, avec assez de vigueur et de noblesse.

Sollicités par le cynisme des marchés et la facilité

des doctrines, ils résistent, el, dans l'absence de la

religion et de la philosophie, s'accrochent à toute

ombre de discipline qui semble leur ménager quelque
voie pour sortir du chaos et du néant actuels.

Ils se trompent dans la mesure où ils participent

à une vieille erreur. Modernes, fils de modernes, ils

ignorent que l'homme moderne ne se sauvera qu'en
«'échappant. J'ai pu en approcher quelques-uns. Ils

rcpréseut»'nl un passé aboli pour leurs contemporains.
Ils croient à la bohème el à Mimi-Pinson. Ils se per-

suadcnt que leur originalité les dispensera de l'étude,

et ils prennent pour des propos subtils des truismes
dont ils sont seuls à ne pas sentir la pauvreté. Mais,
encore une foi«, c'est là une exception qui compte
de moins en moins.

Les idées doivent fournir leurs preuves et des services.

Les jeunes gens d'après-guciTe paraissent surtout

fort ombrageux à propos de tout ce qui concerne

ce qu'on a dénommé « bourrage de crâne ». L'élo-

quence ne les séduit pas el ils ont le goût de ne
pas goûter cet art oratoire inférieur à quoi se con-

damnent, par nature et par nécessité, les démocra-
ties. Ils veulent des faits, des précisions et des déci-

sions. Non qu'ils répugnent aux idées. Mais ils leur

demandent leurs origines et leurs preuves ; ils dé-

sirent de les voir sortir de l'expérience et s'ordonner
dans le réel ; ils en exigent des serv ices ; ils tiennent

à les situer dans l'historique ou le sensible. Et, à cet

égard, ils ne s'éloignent guère des disciplines mo-
dernes qui les ont formés.

L'a économique d'abord n. Peu ou pasdeviedspirituelleii.

Leur dédain trop explicable de la politique les

'iièue à une sorte d'indifférence quant an système
gouvernement. Ils acceptent la République sans

l'aimer, et la venue du Roi ne leur paraîtrait pas,

sans doute, une mutation appréciable. Ce qui les

intéresse, c'esl de savoir si la république ou la royauté
sera capitaliste, syndicaliste — ou communiste. Pas

vices plus humbles et qu'elle fera payer moins cher ;

' hfrclïons simplement en elle, avec un exposé complet
1 problème de la pensée, une m.iîtresse de logique, un
jide expert dans l'arrêt le tmv.iil menl.il. <i L'actualité,

qui passionnait les vieux docteurs, n'est plus qu'une
jKtussière historique ; l'objet même de leurs travaux,

il l'explication et l'exaltation des dogmes et de Dieu,
•> exprime ce qui nous intéresse le moins. » Voilà, en
vérité, un disciple dont « les vieux docteurs » n'eussent
pas été très fiers ! n

(i) Cf. Une crise inlellectaelle : les jeunes gens d'au-
iouril'hui. (Ed.. Uossard.)

de doute à cet égard el leur devise semble bien divoir
s'exprimer ainsi: Economique d'abord.

Leur morale s'affirme en fonction de leurs soucis
d'onlrc social. Ils aspirent à la formation d'une
manière de conscience qui exprime nettement les
obligations réciproques de l'individu et de la collec-
tivité ainsi que les rapports qui joignent cette unité
à c* nombre. Ils" ont peu ou ils n'ont pas de vie
« spirituelle » propronK'nt dite, et leurs mœurs assez
rigides s'inspirent, plutôt que d'une doctrin'î, d'un
programme où l'hygiène et le sport dominent exagé-
rément. Les Anciens et les docteurs de la vieille
France ont su que le but de l'exisleuce n'est pas
dans le eonlort, et qu'une coimaissiince qui se bor-
nerait à enregistrer la liaison des faits sensibles reste-
rait d'ordre inférieur et primaire. Us ont place au-
des^<us de la physique, la métaphysique; au-dessus de
l'histoire, la politique; au-dessus de la matière, l'es-

prit. Si par (lis études patientes et profondes, par de
longues méditations, nos jeunes gens parvenaient ù
se rendre compte du faux aiguillage qui a mené la

civilisation au point où ils la rencontrent, ils met-
traient au premier rang de leurs devoirs la révolte,
la révolte contre les faux savants qui s'obstinent à
perpétuer le plus inique et le plus déplorable des
renversements de valeure que le monde ait dû subir.

[11 esl intéressant de se reporter à l'enqucle d'.^CATHO.v, de
1913, sur les Jeunes Gens d'aujourd'hui, et du pro-
testant Gaston Riou, Aux écoules de la France qui
vient : note de l'Ami du Clergé reproduite dans les Ques-
tions Actuelles, t. CXV, pp. 60/1-C08. — Consulter éga-
lement sur les idées sociales de la jeunesse contempo-
raine l'enquête publiée en igiS par Fbédébic CuAnpir»
dans la Réforme Sociale reproduite dans O. A., t. C.\V,

pp. 6a-635.]

MÉDAILLONS

Paul-Prudent Painlevé

M. Emile Buré écrit dans l'Eclair (31. 10. 22):

[...] Les gens qui connaissent mal M. Painlevé
disent de lui : C'est un hurluberlu qui a mis le

désordre même dans les mathématiques, mais c'est
un bien brave homme.
Mes fonctions m'ayant permis de l'approcher, je

dirai qu'il esl, pour moi, le type achevé de ces
faux bonshommes qu'on rencontre si souvent parmi
les « moralistes » de la politique, et que sa fai-

blesse de caractère est telle qu'on ne iwurrait sans
effroi envisager son retour au pouvoir. Nos con-
frères qui l'ont vu pendant la guerre reconduire
obséquieusement à la porte de son Cabinet de la

rue Saint-Dominique Léon Daudet, qui venait de le

secouer rudement, l'ont jugé. Mais le grand public
peut encore se tromper à son sujet. Il convient
donc, par quelques anecdotes appropriées, de fixer

sa physionomie. Ceux qui s'égareront ensuite l'au-

ront bien voulu...

Quand M. Painlevé fut candidat dans le cinquième
arrondissement à la succession de Viviani, je fis des
vœux ardents pour son succès. N'avait-il pas été

l'un des héros du dreyfusisme qui avait enflammé
ma jeunesse.'' M. Briand, auprès de qui je me trou-

vais au ministère de l'Intérieur, souhaitait lui aussi

la réussite du grand savant qui faisait moileslement
hommage de sa science à la République démocra-
tique. M. Painlevé fut élu député, el le soir do son
élection, il remercia M. Briand de l'aide qu'il avait
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apportée à sa noble entreprise électorale et il l'em-
brassa.

En politique, ceux qui s'embrassent aujourd'hui
se mordront demain 1 Après les élections, M. Briand
fut aux prises avec l'extrême gauche à l'occasion
de la grève des cheminots. M. Painlevé prit réso-
iumrnt parti contre lui. C'était son droit, mais il

l'outrepassa. Pour se pousser à' l'extrême gauche
.socialiste, il ne se contenta pas de combattre la poli-

tique du président du Conseil, il dénonça l'indignité
de celui-ci. « La question Briand, s'écria-t-il, est
une question de moralité. »

M. Briand haussa les épaules. Il n'avait point
changé, en effet, depuis le jour où, avec la per-
mission de sa conscience à retardement ou à éclipse,
M. Painlevé lui avait juré fidélité.

— Vous auriez pu, déclara le président du Conseil,
être guidé par ces sentiments de haute moralité au
moment des élections et ne pas me dire à cette
époque, comme vous l'avez fait à plusieurs reprises,
que vous vous associiez pleinement à ma politique.
M. Painlevé protesta.
— .lamais. Je ru: vous ai dit cela.
Et, dédaigneusement, M. Briand de conclure :— Eh bien ! Monsieur Painlevé, puisque vous n'en

avez pas gardé le souvenir, je retire mon interrup-
tion.

Les parlementaires ont bien des défauts, ma!s
certains lâchages les écœurent. Ils goûtèrent peu le

geste de M. Painlevé I

Les jours passèrent. La guerre éclata. Je retrouvai
M. Painlevé dans l'antichambre de M. Briand. qui.
ministre de la Justice et chargé de constituer im
nouveau ministère, l'avait fait appeler pour lui
confier le sous-secrétariat des Inventions. Il parais-
sait assez gêné.
— Vous vous souvenez de mon discours.' me dit-il.— Bien sûr. répondis-je. Mais il y a longtemps

que M. Briand l'a oublié. Et puis, c'est la guerre,
vous êtes des mieux qualifiés pour occuper le poste
qui vous est offert.

— Ma conscience est tout de même troublée,
reprit M. Painlevé. Je me souviens des paroles d'un
lie mes collègues lorsque je descendis de la tribune :

ic J'ai parfois entendu de pareils discours, me dit

alors d'Iriart d'Etchepare. Ceux qui les prononcent
ont toujours leur punition. La première fois qu'ils
sont ministres, c'est dans le cabinet de celui qu'ils
ont injurié. »

Un peii de bromure, et la conscience de M. Pain-
levé lui permit d'entrer dans le cabinet de M. Briand.
Il s'y posa, d'ailleurs, bientôt en adversaire de la

politique de son président du Conseil. A l'en croire,
au Conseil di<«: ministres il n'avait pour tâche que
de retenir le bras de .son chef, toujours prêt à frap-
per les officiers républicains...

J'étais au courant de ses intrigues. Mais ayant
toujours eu grand soin, dans mes délicates fonc-
tions dattaelic parlementaire, de «< jamais rien rap-
porter qui fût de nature à nuire aux personnes, je
n'en av.iis point fait part à M. Briand. M. Painlevé
me força à livrer mon secret, et voici comment :

Mon bon maître .\nalole France, que j'essayais
.ludaeieusement alors d'amener à mes idées sur le

dévoloppenxfnt de la gu<Tre, me répondait toujours :— P.iinlevé a de meilleurs renseignements que
vous, mon petit enfant. Or, il ne pense pas comme
vous !

Cette réponse m'agaçait. Je vis donc Franklin-
Bouillon, qui, à ce moment, s'efforçait de démontrer
aux parlementaires que, sans Painlevé, dont il vou-
lait faire un président du Conseil, il n'y aurait

jamais eu de marine, d'aviation, etc.. Je lui dé-

clarai :

— Tu devrais bien dire à ton « poulain » minis-
tériel qu'il ne décourage pas Anatole France.

Le lendemain, M. Painlevé vint à moi dans les

couloirs et me demanda s'il était vrai que j'avais dit
qu'il décourageait France.
— Très vrai. Monsieur le ministre, lui déclarai-je.

J'ai même dit autre chose. J'ai dit que j'avais vu
beaucoup de ministres combattre leur président du
Conseil, mais jamais comme vous...

M. Painlevé eut l'imprudence de se plaindre à

M. Briand ; celui-ci me fit alors appeler.
— Vous embêtez Painlevé } me dit-il.

-— Pas du tout, répliquai-je, et je dois même vous
avouer que, si vous ne le prenez pas comme mini.-tre

de la Guerre, le courant parlementaire qui se di*fsiiie

en sa faveur vous emportera...
— Il n'est pas question de cela, vous l'embêtez ..

— .\lors, soit ! mais dans la toute petite mesiu'e où
il vous trahit...

M. Briand n'en voulut rien croire. C'était évidem-
ment désagréable pour lui de constater que la finesse

dont il est justement fier se lrou\'ait en défaut. Mais
force lui fut bientôt de se rendre à l'évidem;,'. Un
jour, me rencontrant dans les couloirs, il me glissa :

— Hein ! Quelle rosse, ce Painlevé !

L'inventeur venait sans doute de lui jouer un nou-
veau tour à sa façon. J'ai aussi ma petite fierté, je

n'aime pas qu'on me donne raison tardivement. Je

ne répondis point à mon chef.

Hélas I ce que j'avais prévu arriva. Un irrésistible

courant parlementaire portait rue Saint-Dominiqui!

M. Painlevé. Sans lui, plus de ministère possible !

M. Briand se résigna donc et lui offrit le portefeuille

de la Guerre. Mais M. Painlevé avait partie liée avec

l'opposition, qui ne voulait point laisser se consolider

le ministère. M. Briand dut faire appel au concours

de M. Viviani pour le persuader. Après une heure de
conversation il céda, et chacun s'en fut déjeuner le

cœur content. Le ministère était constitué !...

A 3 heures, j'arrivai à la Chambre et je reneonirai

M. Viollelte, député de ma ville natale, anliminis-

tériel déterminé, ami personnel et politique de

M. Painlevé.
.— Eh bien ! me dit-il ironiquement, vous avez

Painlevé !

— Painlevé, lui lépondis-je, a, en effit, donné «a
parole.
— Peut-être. Mais à l'heure où je vous parle, il

l'a reprise.

J'eus la confirmation de la nouvelle au quai

d'Orsay. Comme j'arrivai, M. Painlevé prenait congé
de M. Briand, auquel il avait demandé un dernier

entretien. Il l'assurait que, s'il n'avait point pu
entrer dans son cabinet, il ferait, néanmoins, tout son

possible pour lui faciliter une tâche qu'il savait ardue.

Le lendemain, M. Briand se présentait devant la

Chambre avec un cabinet qu'il avait constitué non
sans peine. Son discours n'accrochait pas l'auditoire.

On était à l'heure la plus difficile de la guerre, et les

meilleurs comme les pires sentiments dressaient

contre le gouvernement et contre l'étal-major une
opposition apeurée et menaçante. Celte opposition

avait cru trouver son clief en M. Paiidevé. Celui-ci,

coupant le discours de M. Briand. fit une entrée sen-

sationnelle. Tous les députés de la gauche et de
l'extrême gauche, debout, l'acclamèrenl. J'ai 8U de-

puis qu'avec les plus féroces adversaires de M. Briand
M. Painlevé avait préparé son effet. Et cependant, la

veille, il avait promis au président du Conseil sa

neutralité bienveillante...
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Je ii'ajoule rien.

— Uajjots ! nu- diionl li>5 amis il<' M. Puiiilové.

— Non 1 AiiccJoles vécues, vraies, qui iieigneni un

personnage. Jo les ai contées, sans aniniosilé, dans le

seul l'essein a'éclairor ceux qui font encore conliance

au plus pitoyable président du Conseil que la France

ail Jamais eu.

—

OPINIONS PROTESTANTES

Le catholicisme livre au protestantisme

un <( assaut général et formidable »

SoHS le litre « L'o/j'ensive catholique à Mada-

gascar -), le Témoignarge, « journal de l'Eglise

évangèlique lulhérieniie», publie la lettre ci-après,

que lui enraie un « missionnaire luthérien français

de Madagascar » (11. 10. 22):

Le catholicisme se livre en ce moment à un assaut

général et formidable contre le protestantisme sous

toutes ses formes et dans tous les pays. Déjà, pen-

•lant mon séjour en Norvège, j'avais été frappé par

la place démesurée prise par les questions exclusive-

ment catholiques dans la presse du pays ; il n'y a,

en effet, qne i ou 3 ooo catholiques pour une popu-

lation de près de 3 millions de protestants, et cepen-

dant, presque chaque jour, les grands quotidiens

norvégiens nous informaient des faits et gestes de

« Sa Sainteté », des vicissitudes traversées par les éta-

hlissernonts catholiques de Norvège ; on' no voulait

pas nous laisser ignorer que telle église catholique de

Munich avait envoyé de précieuses dentelles à Mon-
seigneur de Christiania et que ces belles choses

claicnt exposées dans telle maison, telle rue, oii les

badauds pouvaient aller les admirer, etc.

L'explication du fait me fut donnée par un juriste

norvégien qui se montrait inquiet, à juste titre, de

celte jactance ullramontaine. « Les catholiques

forment une infime minorité, écrivait-il, mais il y a

parmi eux un certain nombre d'intellectuels, et

d'après des ordres donnés en haut lieu, ces intellec-

tuels doivent se faufiler dans les comités de rédaction

des grands journaux pour glisser dans ces derniers

autant d'articles catholiques ou catholicisants que
faire se pourra. »

La consigne est strictement observée : les comités

de rédaction des journaux politiques, composés de
gens pour la plupart indifférents en matière reli-

gieuse, ne font pas grande attention à la copie qu'on
leur apporte ; ils y trouvent même un cachet d'exo-

tisme qui, pensent-ils, peut intéresser le grand pu-

blic, à peu près indifférent, lui aussi, lit c'est ce qui
explique cette surabondance d'articles tendant à glo-

rifier le papisme, le moyen âge catholique, à dénigrer
la Réforraation, à ridiculiser le protestantisme. De
celte façon, on arrive à créer peu à peu une atmo-
sphère favorable à une résurrection du catholicisme.

Pareil fait se produit sur une plus grande échelle

encore en .\ngleteiTe: d'après le Révérend Middleton.
de Nonvich. dans une brochure qui fit quelque sen-

sation en 1911), 75 % des journaux politiques anglais
sont plus ou moins sous l'influence occulte des

Jésuite?, et là. comme en Norvège, le travail de sape
du protestantisme se poursuit avec une audace et un

succès qui font frémir ceux qui savent ce qu'est \éri.

lablement le calholicisnie et ce qu'il nous réserve

dans un avenir peut-être moins éloigné que nous ne

le pensons.

Il n'y a pas longtemps, le hasard fit tomber entre

mes mains un petit journal socialiste anglais, The
Crusader, qui peut passer pour un modèle du genre:

peintures horrifiqucs des résultats du système capita-

liste, qui est directement un produit de la Réforme,

nous dit-on ; en regard de cet enfer on place l'état

paradisiaque ( ?) de l'heureux prolétaire à l'époque

du moyeu âge, alors que la « charité cl la fraternité

n'avaient pas encore été étouffées par le nionslrueux

individualisme protestant ». La Messe catholique est

prônée comme le symbole le plus sublime de la fra-

ternité. Et pour bien prêcher cette fraternité catho-

lique, l'article suivant est un cri de haine et de rage

contre « les féroces protestants de l'Ulster qui marty-

risent les Irlandais ». [...]

A Madagascar nous observons la même recrudes-

cence de ferveur jésuitique et de haine protestante.

A-t-on assez répété, pendant la guerre, que l'unique

but poursuivi était le « triomphe du droit et de la

justice » ? Or, à serrer la réalité de près, le vain-

((ueur et le' triomphateur de la grande guerre —
celui qui en est sorti avec un prestige accru, une
puissance renouvelée et augmentée, — c'est le Pape.

II y a quelques semaines, on baptisait à Tanaïuuivo,

à grand fracas et en grande pompe, trois cloches

fondues avec des canons « boches », et dont

M. Lcygues, alors ministre, avait fait don aux catho-

liques malgaches, «comme témoignage de recon-

naissance pour la valeur et l'abnégation montrées
par les troupes malgaches pendant la grande
guerre ». Or, parmi ces soldats malgaches, les pro-

lestants formaient incontestablement la majorité —
et il y avait à côté d'eux non seulement des catho-

liques, mais des musulmans, voire des païens. Tout
cela ne compte pas I Seuls les catholiques ont droit

aux cadeaux officiels !

Il y a utre quinzaine de jours, le hasard me fit

découvrir un service d'espionnage destiné à ren-

seigner les « mompera » (Pères Jésuites) : 1° sur le

nombre des assistants au culte protestant ;
2" sur le

fléchissement ou l'augmentation des cotisations de
nos fidèles ;

3" sur le mécontentement possible de
certains éléments douteux de nos Eglises, méconten-
tement que l'on se réserve d'exploiter, le cas échéant.

Point n'est besoin, pour la propagande catho-
lique, de s'occuper des païens, encore fort nom-
breux ! Non, la grande affaire et le grand art con-
sist<'nl à pourchasser et. à ruiner le protestantisme

partout où il s'est établi.

Nous avions, dans la province d'Ambositra, un
petit coin exclusivement protestant et luthérien, le

district de Fandriana. Les Jésuites avaient fait

maintes tentatives pour s'y implanter, sans grand
succès. Ils viennent d'inaugurer un nouveau sys-

tème qui leur donnera, cette fois, des résultats

encourageants : ils payent les conversions aux catho-

licisme ; les prix varient de 20 à 100 francs par

tète et, par ce temps de misère économique intense,

d'impôts et de corvées exorbitants, ils sont arrivés,

en peu de temps, à obtenir plus de cent adhérents ;

c'est un commencement, et bientôt, espèrent-ils, le

bloc protestant se disloquera, tombera en poussière.

Si nous construisons une école, si nous comptons

fonder une nouvelle église, vite les catholiques

accourent et fondent église et école à côté des nôtres.

La semaine passée, les habitants d'un village

arrivent éplorés chez moi : leur église n'était qu'une

\ieilU' masure décrépite; un tâcheron d\i < liemin

de fer qui allait quitter la localité offrit de leur
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vendre sa maison, plus vasie et plus solide : marche

conclu ; on transformera la maison du colon en

église. Mais le Père Jésuite des environs a vent de

l'affaire, il accourt : « Eh quoi, s'écrie-t-il, vous

voulez vendre votre maison à ces gens-là ? Qu'en

feront-ils P Rien ! Je vous l'achète, moi 1 Voici

l'argent ! n Le colon n'eut pas honte de se dédire

et d'accepter l'argent du « Père », à la grande

stupéfaction de nos fidèles.

Que fera le « Père » de celle maison ? II ne

peut la transformer en église ou en garderie, car

il a église et garderie à deux kilomètres de là, et

les arrêtés en vigueur ne tolèrent l'existence de

garderies ou d'églises appartenant au même culte

qu'à cinq kilomètres de distance minimum les unes

des autres. En fera-t-il une école ? Mais si le bâti-

ment peut convenir pour les réunions d'une petite

communauté, il est insuffisant pour une école, les

règlements scolaires exigent beaucoup d'air et de

lumière pour les écoles malgaches. En fait, c'est

par pure méchanceté que le « mompera » a frustré

Fes habitants de Morarano de la maison qu'ils

avaient achetée et qu'ils corapUiient payer au retour

du colon, momentanément absent.

Je pourrais citer bien d'autres faits, plus ou

moins semblables et tout aussi significatifs.

O protestants naïfs, trois fois naïfs, qui vous êtes

faits les chevaliers du Pape et qui parliez avec em-
phase de 1' « incomparable prestige moral » du
catholicisme et de la papauté dans les pays lointains

et du bénéfice tout aussi incomparable qui revien-

drait à la France en assumant la tutelle ou la pro-

tection du catholicisme au dehors... Sauriez-vous

parler aussi haut et aussi ferme en faveur de vos

coreligionnaires au cas où ils seraient molestés, ce

qui ne lardera guère, au train dont vont les choses?

Et puisque nous sommes sur ce chapitre du
« prestige moral incomparable de la papauté »,

nous voyons où il a mené les Puissances centrales,

qui jouèrent sans conteste pendant la guerre de ce

« précieux » appui...

A la même époque, l'univers entier a couni au

secours de la France, séparée du Pape, vue de mau-
vais œil par le catholicisme mondial, et, en ce

moment où nos gouvernants marchent si allègre-

ment la main dans la main avec les agents de Rome,
nous n'aurions probablement, en cas de nouvelles

conflagrations, aucun allié — sauf peut-être la Bel-

gique — ou la Pologne I

A. Paubot.

L'attitude du Pape et de l'Épiscopat français

à propos des Cultuelles

__^ i

Le Témoignage, nous devons le reconnaître, sai

parfois donner la parole à des protestants qu

rendent justice aiix catholiques.

C'est ainsi que, dans son mt'me numéro du

11 . 10. 22, il insère une note d'un savant juris-

consulte protestant, M. Armand Lods, où est

réfutée, à propos de Pie X, une calomnie qui n'a

pas cours seulement dans certains milieux évan-

gé ligues :

Je remercie M. le pasteur Ramelte d'avoir con-

tinué la discussion ; il m'oblige à lui répondre et me
permet ainsi de placer sons les yeux des lecteurs du

Témoignage des documents décisifs.

M. Ranictte continue à prétendre que le Pape a
été de mauvaise foi et a dit le contraire de la vérité
en affirmant dans l'encyclique Gravissimo qu'en
interdisant les Associations cultuelles il confirmait
« ce que les évêques ont décidé presque à l'umini-
mité ».

A cette affirmation j'ai répondu en citant le dé-
menti formel que M. Groussau opposa à une thèse
semblable soutenue devant la Chambre des députés
par M. Briand (i). Le témoignage do M. Groussau est

récusé par le pasteur de St-Denis, et l'honorable
député du Nord n'est pas mieux traité que le pape
Pie X. Je connais depuis de longues années M. Grous-
sau

;
j'admire son talent, son courage et son carac-

tère, et je le sais incapable de dénaturer la vérité.

M. Groussau jouit au Parlement de l'estime de tous
ses collègues, quel que soit le parti auquel ils appar-
tiennent.

M. Ramette me conseille de consulter un évèquu
pour connaître exactement ce qui s'est passé au châ-
teau de La Muette. J'ai su^vi ce conseil, et je suis

heureux d'apporter ici la déclaration solennelle de
deux prélats, dont, je l'espère, le témoignage sera

respecté.

Le 23 nov. 1920, Mgr Touchet, prononçant l'orai-

son funèbre du cardinal Amette, s'est exprimé en
ces termes du haut de la chaire de Notre-Dame :

« Dans une assemblée mémorable, l'unanimité moins
deux voix, ni une de plus, )ii une de moins, deux
voix, avait rejeté les Cultuelles telles que la loi les

organisait. » (2)

Mais l'évêque d'Orléans est suspect à M. Ramette,
tandis qu'il a une grande estime pour Mgr Fulbert

Petit, archevêque de Besançon. Il reconnaît que ce

docte prélat avait admirablement su concilier les

exigences du droit canon et de la loi civile. J'espère

que M. Ramette s'inclinera devant le témoignage de

Mgr Fulbert Petit. Nous avons l'heureuse chance de

posséder le texte d'une lettre adressée à la comtesse

de Franqueville par Mgr l'archevêque de Besançon

Ip II avr. 1907, et nous lisons dans ce précieux

document :

Dons leur première assemblée pléniére, les t'r.'./ues

de Fraiirce furent consultés non pas sur la lé(jilimité

de la loi; puisqu'elle était condamnée, mais sur ciie

double question :

« Les évêques pensent-ils qu'il soit possible « pra-

» tiqaement » d'accepter les Cultuelles telles qu'elles^

sont déterminées par la loi de Séparation sans porter*

atteinte à la divine constitution de l'Eglise, à ses

droits et à sa hiérarchie? »

« Les cvêtiues à la presque unaiiimité (Jere a.l

unum) ont répondu : Non. » (3)

Le pape Pie X n'a point dit autre chose dans

l'cncycliiiue qu<^ M. Ramelte présente comme un

moniinient de fourbciie.

Ut cau.se me semble entendue ; j'ai fourni mes

preuves, et je crois avoir démontré l'exactitude par-

faite dis paroles pi-nnoncées à la Chambre des dé-

putés par M. Groussau.

Si je suis intervenu dans cette discussion, je n'ai

été poii.ssé que par l'amour de la vérité, que nous

devons à tous et surtout à ceux qui ne professent

pas lu même religion que nous.

Ahmand Lons.

(0 Cf. D. C, I. C. pp. 6o5-0o6 en noie.

(2) La Documcnidiion CatlwUtiue, numéro du '1 déc.

195.0 [I. It], p. 5oi [en note], cl numéro du 11 juin 1931

[l, 51, p. 633.
,

(3) Lu Documentation Catholique, numéro du 11 juin

1921 [t. 5}, p. 633.
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kCJES ËPISCOPAUX

Célébration religieuse de la fêle légale du 11 novembre

s. Em. le cardinal Dcbois, archevêque de Paris,

ai>ublié cette ordonnance :

Le Journal Officiel du 26 octobre promulgue une

loi fixant au n novembre la commémorai son de la

victoire et de la paix (1). Ce jour sera férié.

C'est une haute pensée de convier annuellement
tous les Français à consacrer, dans un même et

reconnaissant souvenir, l'heureuse issue de la Grande
Guerre. Quelle joie lorsque les cloches de nos églises

et les canons — cette fois pacifiques — de nos

forteresses ont îinnoneé à la Franco émue la cessa-

tion des hostilités et le triomphe de nos ai-mées !

Dieu avait daigné bénir les sacrifices de nos

héroïques soldats, et faisait germer une paix vic-

torieuse sur les tombes de nos i 4oo 000 morts.

L'Eglise s'est toujours associée aux joies comme
aux deuils de la patrie. Au cours de notre histoire,

elle a pris part trop intimement à notre vie natio-

nale pour pouvoir s'en désintéresser jamais. Tout

récemment, durant les longues et ti-rribles armées

do la guerre, les évêques de France se sont fait un
devoir d'être au premier rang de ceux qui soute-

naient les courages et se dévouaient au bien public.

Ils provoquaient instamment à la prière, sachant

bien, comme disait Jeanne d'Arc, que si les soldats

combailent, c'est Dieu qui donne la victoire.

Dieu nous l'a donnée. El la France célébrera

désormais, ofûciellement. le glorieux anniversaire

du II novembre 1918. Nous nous unirons à cette

fête du souvenir et de la reconnaissance.

;>ouvenir de nos soldats tombés au champ d'hon-

neur. Ils ont bien droit que chaque année nous

évoquions solennellement, religieusement, la mé-
moire de leur mort glorieuse. Us furent les arti-

sans do la victoire ; nous leur devons nos hommages
et nos prières.

Et à Dieu notre reconnaissance. Non nobis.

Domine, non nobis sed nomini (uo da gloriam (2).

« Ce n'est pas nous, Seigneur, c^; n'est pas nous,

mais votre Nom, qu'il faut glorifier », disait un de

nos grands généraux (3), au lendemain de la pre-

mière victoire de la Marne, à laquelle il avait gran-

dement contribué. Les mêmes paroles d'humilité et

d'actions de grâces doivent s'échapper de nos lèvres

à tous, en songeant aux intervenlions providentielles

qui ont amené la victoire définitive. Et nous ne les

redirons jamais assez.

A ces causes :

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

\rt. i". — Lo n novembre, fcte de saint Martin,

l'un des patrons de la France, sera marqué chaque
année, dans les églises et chapelles du diocèse, par

une cérémonie spéciale pour commémorer le souvenir

de l'armistice du 11 novembre 1918.

.\rt. 2. — Celte cérémonie, dont nous laissons

l'organisation au soin de MM. les curés et aumô-

(i) Cf. Documentation Catholique, t. 8, col. 823.

(3) Ps. CIIII.

(3) Ordre du jour du général de Castblhau. (Note de la

D. C.)

niers, devra comprendre au moins : 1° vme absoute

ou un De [irofnndis pour le repos de l'ùmc de nos
soldats morts pour la France ;

2° un Te Deum
d'actions de grâces... A cette cérémonie sont spé-

cialement invitées les autorités civiles et miliUiires,

les Associations d'anciens combattants, les familles

des soldais morts pour la France, etc.

Anr. o. — Puisque désormais le 11 novembre
sera jour férié. Nous demandons que dans toutes les

églises et chapelles de Noire diocèse — là où la

chose n'est pas complètement impossible — on
solennise chaque année, comme un dimanche, la

fête de saint .Martin, par le chant de la Messe et

des Vêpres et le salut du Saint Sacrement, avec les

prières prescrites ci-dessus.

[i. II. 22.]

Un grand nombre de NN. SS. les Evoques ont

rendu des Ordonnances analogues. Voici à titre

d'exemple celle de Ms'' Paget, èvèque de Valence:

Un tel jour doit être marqué par des cérémonies

religieuses, où nous allierons à l'action de grâces qui

est due à Dieu le souvenir et la prière que nous de-

vons à nos morts.

En conséquence, Nous ordonnons qu'à cette double

intention une Messe soit célébrée, aussi solennelle

que possible, dans la matinée du 11 novembre.
Dans la soirée, une seconde réunion, non moins

solennelle, rappellera les fidèles à l'Eglise. Après le

chapelet, récité aux intentions de la France, on chan-

tera le De Profiindis ; puis on proclamera les noms
de tous les soldats de la paroisse morts à l'ennemi,

après quoi sera chanté le Libéra avec les prières et

cérémonies de l'Absoute.

Le Salut du Très Saint Sacrement suivra, au cours

duquel on chantera le Te Deum d'actions de grâces

et les Litanies de la Sainte Vierge.

Après l'invocation accoutumée au Sacré Coeur, on
ajoutera l'invocation aux Saints de France.

A ces deux cérémonies religieuses Nous invitons

tous nos chers diocésains, toutes les familles qui, au

cours de ces années douloureuses, ont perdu quel-

qu'un des leurs, tous les anciens combattants que
Dieu a rendus à leurs foyers.

Au nom des morts de la Grande Guerre, Nous y
invitons aussi les Autorités administratives et mili-

taires. Des places d'honneur devront leur être réser-

vées, et Notre invitation épiscopale officielle tiendra

lieu d'invitation personnelle.

Donné à Valence, le 1" novembre 1923.

UNE ŒUVRE URGENTE

L'apostolat des soldats
m

Le service militaire est un danger pour la foi et la

vertu. — Le service militaire obligatoire, qui est une
nécessité nationale, est, en même temps, un grand

mal. Le jeune homme, éloigné de sa famille, de ses

prêtres, se trouve, à l'âge des passions, dans un

(i) Rapport présenté au XLIII" Congrès général do

l'Union des œuvres ouvrières catholiques, tenu à Rennes

du iS au 21. 9. 22. — Nous en empruntons le texte à I9

revue l'Union, sept.-oct. 1922.
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milieu tout différent de celui qu'il vient de quitter.

Il entend, du malin au soir, des conversations ob-

scènes ou impies, et il a sous les yeux les pires

exemples. Au point de vue religieux et moral, son

âme est exposée à mille dangers. S'il est livré^ à lui-

même, s'il n'est pas soutenu par un guide sûr, s'il

ne trouve pas les secours religieux dont il a besoin,

il y a bien peu de chances qu'il reste vertueux et

chrétien. Il lui faudrait une énergie extraordinaire,

qui, trop souvent, lui fait défaut.

Le soldat est abandonné — Or, tous ceux qui se

livrent à l'apostolat des soldats savent combien ils

sont abandonnés, dans certaines régions. Il y a des

garnisons où personne ne s'occupe d'eux... ; dans

d'autres, on s'en occupe, mais d'une façon insuffi-

sante. D'après la liste des aumôniers, publiée en

novembre dernier par M. l'abbé Jombart, aumônier

militaire à Cambrai, sur 209 garnisons, en territoire

français, on voit qu'il existe seulement 86 cercles ou

œuvres militaires catholiques, c'est-à-dire que dans

123 garnisons il n'y en a pas. Par contre, la pro-

pagande protestante installe des foyers partout où
elle le peut.

Pourquoi ? — Quel est le motif de cet abandon ?

On se figure, peut-être, que l'apostolat des soldats

est impossible ou du moins très difficile !... Mais c'est

le contraire qui est vrai. Le soldat, éloigné des siens,

a besoin d'affection, et quand il trouve dans le

prêtre un véritable ami, il se laisse facilement ga-

gner. — On dira, peut-être, qu'il y a des œuvres plus

urgentes : écoles chrétiennes, patronages, cercles

d'étude ! 1 I Assurément, ces œuvres sont de pre-

mière nécessité, mais les œuvres militaires en sont la

conclusion logique, l'aboutissement nécessaire ; et

si vous avez le malheur do les rejeter ou même de les

traiter avec négligence, la caserne sera le grand écueil

où viendront se perdre eaux qu'on avait réussi à

sauver jusqu'alors, et les autres œuvres auront trouvé

leur tombeau !

Nécessité d'agir. — Le P. Gueusset, fondateur de

nos premières œuvres de soldats, de même que l'abbé

Bellanger, ce modèle de tous les aumôniers militaires,

était pénétré de douleur à la pensée des nombreuses
âmes qui se perdent à la caserne. Ce sentiment, to\is

les prêtres qui aiment les soldats l'ont éprouvé. Ils

voudraient que tous leurs confrères comprennent,
comme eux, l'urgence de ce ministère si import.uit.

Ils voudraient communiquer à tous leur ardeur...

Pour ma part, connaissant depuis vingt-cinq ans le

milieu des soldats, persuadé qu'il y a un bien immense
à leur faire, j'ai accepté, comme l'obéissance m'en
faisait un devoir, mais, je le dirai, sans hésitation

aucune, de me faire leur avocat, de plaider leur

cause et de supplier tous ceux qui le peuvent, de tra-

vailler, sans retard, à cette œuvre capitale.

Division. — Je me propose, le plus brièvement
que je pourrai, de montrer ce qu'on peut faire

pour les soldats, avant, pendant et après le service

militaire.

Archiconfrérie de Notre-Dame des .Années. — .Mais,

auparavant, je crois devoir dire un mot de la prière

pour l'armée. C'est là le premier apostolat des sol-

dats, celui qui est à la portée de tout le monde, le

plus nécessaire, celui sans lequel tout autre Serait inu-

tile... Le prêtre n'est que l'instrument du bon Dieu
;

qe n'est ni par son habileté ni ])ar sim savoir-faire

qu'il sauvera les âmes des soldats. 11 faut que la grâce

d'en haut aide et dirige son action. Or, la gr.'ice

s'obtient par la prière. L'abbé lî(ïllanger l'avait bien

compris ; aussi, il implorait i)ai'tout des Messes, des

chapelets, des conununioiis pour l'armée... ! Le meil-

leur moyen d'obtenir des prières pour les soldais ne

serait-il pas de propager de plus en plus l'Archi-

confrérie de Notre-Dame des Arm.ées, en y enrôlant,

dans les paroisses, toutes les âmes de bonne volonté i"

I

Avant le départ pour la caserne.

Pour préparer les jeunes gens au service militaire,

il faut s'y prendre de bonne heure. La retraite des

conscrits, dans les dernières semaines, si imporlanle
qu'elle soit, ne saurait suffire. Elle est la préparation

immédiate. Il faut une autre préparation plus longue,
graduée, continue, que j'appellerai « éloignée i>.

Préparation militaire. — MM. les Directeurs de
patronages ne sont-ils pas tout indiqués pour ce rôle

important et délicat ? Depuis quelques années, dans
les patronages, on fait de l'éducation physique et de
la préparation militaire. C'est là une œuvre éminem-
ment importante et patriotique, et je dois en parlf-r.

Cette préparation, qui procure aux jeunes gens des

avantages réels, comme celui de choisir leur garnison
sous certaines conditions, et d'obtenir ^lus vile les

galons de caporal ou de brigadier, est aujourd'hui
nécessaire dans nos œuvres catholiques. Ne l'offre?

pas à vos jeunes gens et vous les verrez taire leur

préparation dans des œuvres laïques. Ils s'éloigne-

ront par là de l'influence du prêtre ; ils se lieront

avec d'autres jeunes gens qui ne pensent pas comme
eux ; et comme, la plupart du temps, dans ces So-

ciétés, les exercices se font le dimanche maiin, vos

fidèles d'hier seront exposés déjà à mamiuer la

Messe... De plus, pourquoi l'Eglise ne tiendrait-elle

pas à fournir à l'armée dos sous-officiers chrétiens ?

Il convient donc que nos jeunes gens, qui ont sur les

autres une supériorité morale, leur soient, aussi, su-

périeurs au point de vue physique. Par là ils auront
plus d'influence sur leurs camarades, et, avec un
tempérament d'apôtre, ils pourront leur faire plus do
bien. D'ailleurs, les officiers, en grand nombre du
moins, sont heureux de voir les directeurs de patro-

nages se livrer avec ardeur à cette tâche. Un officier

supérieur me disait, il y a quelque temps : « Dites

bien à tous vos confrères de patronages combien
nous leur sommes reconnaissants de tout ce qu'ils

font, car les jeunes gens qu'ils nous présentent

deviennent, à tous les points de vue, des soldats do
première valeur. »

Je n'insiste pas sur la préparation physique, car tous

les directeurs de patronages sont suffisanvment rop-

seignés sur ce point. Je préfère parler de la prépa-

ration spirituelle, plus importante encore.

Préparation spirituelle, — Le directeur de patro-

nage trouve dans la préparation physique un excel-

lent moyen de faire la préparation religieuse et mo-
rale des jeunes gens, qu'il réunit chaque fois pour
une petite causerie..., ce qui ne l'empêche pas de

donner à chacun les avis particuliers dont il peut

avoir besoin.

Son rôle, à lui, éducaleur de la jeunesse, n'est-il

pas, avant tout, de former des chrétiens sérieux et

(H)nvaincus i'... des chrétiens qui sauront garder leur

foi, et auront assez d'énergie pour résister à leurs

propres tentations et aux entraînements mauvais ?

Point de vue religieux. — Il devra donc leur dire

qu'à la caserne on entend mal parler de la religion

et des prêtres, par ignorance, par respect humain,
par sottise, et leur fournir la réponse aux objections

courantes ; leur dire que si, dès le début, ils savent

se montrer chrétiens, sans ostentation mais sans

peur, on ne les blâmera pas, que même, au contraire,

on les respectera. Il les exhortera aussi à prier matin

et soir et à s'approcher le plus souvent possible des

sacrements. Il leur fera comprendre que, contraire-
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ment au iiiéjugô absurde — en bonne voie de dispa-

raîlie, mais pas encore vaincu — que « tant qu'on
est soldai, on est dispensé d'accomplir ses devoirs

religieux », ils devront, comme tout chrétien, en-

tendre la Messe, chaque dimanche, sauf quand ils

en seront empêchés par le service.

Point de. l'ue moral. — Au point de vue moral, il

leur recommandera de se tenir en garde contre les

conversations grossières de la chambrée, les avertira

ilu danger des mauvaises fréquantalions, leur dira

de ne sortir qu'avec des camarades siirs, et les iiwi-

lera 5 fréquenter assidûment l'OKuvre militaire. Il

leur fera voir les conséquences épouvantables du vice

impur pour le corps et pour l'àme ! Beaucoup de
soldais auraient hésité s'ils avaient été avertis. Il y
a des brochines destinées à détourner les jeunes gens
de l'impureté. Je ne suis pas d'avis qu'on les mette,

sans discernement, entre les mains de tous. Je crois

que le mieux est de leur parler siiujilemenl, fran-

chement, avec dignité et sans jamais employer de
termes choquants, mais en leur en disant ;,ssc/,, ce-

pendant, pour qu'ils corapreniienl.

Dans les paroisses où il n'y a ni patronage ni

cercle d'étude, le curé ou le vicaire pourrait, de
temps à autre, réunir les conscrits, pour leur donner
Ions ces avis nécessaires et compléter ainsi la prépa-

ration militaire reçue ailleurs, car beaucoup de

Jeunes gens viennent des campagnes à la ville pour
la recevoir.

Rclraitcs de départ. — Dans le diocèse de Reimes
(de 1S92 à igiS inclus), les retraites militaires fonc-

tionnaient parfaitement — réunissant, en ces vingt et

une années, plus de 28 000 jeunes gens — et cela,

grâce au zèle d'un prêtre que la discrétion me défend
de nommer, mais dont le nom est sur toutes les

lèvres. Le clergé de tout le diocèse y aidait d'une
façon admirable. La guerre a tout interrompu. De-
puis deux ans nous avons recommencé les retraites

de départ ; celles de retour vont reprendre prochai-

nement.
La retraite de départ, pour être fructueuse, doit

être préparée de longue date. Il faut que le directeur

y pense longtemps à l'avance, qu'il clioisisse ses

collaborateurs, qu'il arrête son plan, qu'il établisse

l'horaire détaillé de tous les exercices, qu'il prévoie

toutes les cérémonies nécessaires ou même simple-

ment utiles à ses yeux. Rien ne doit être laissé à l'im-

prévu.

Dès que l'époque de la reiraile est fixée — ce qui

ne peut se faire qu'une fois connue la date d'appel

de la nouvelle classe — le directeur rédige une lettre

d'invilation que les prêtres des paroisses se chargent
de remettre eux-mêmes aux conscrits, ce (|ui leur

(lermet de les \oir et de les inviter personnellement...
Je crois que, pour nos retraites, mieux vaut viser à

la qualité qu'au nombre ; en admellant indistinele-

ment tous les conscrits, on s'exposerait à en compro-
mettre le succès.

Dans le diocèse de Rennes, les retraites durent ordi-

nairement trois jours. X la dernière retraite orga-
nisée à la maison de Nazareth, à Saint-Servan (du
dimanche soir, 3o avril, au jeudi matin, 4 mai),
nous avons fait communier les conscrits dès le troi-

sième jour. Ce jour-là, le Saint Sacrement était

exposé à la chapelle et nos retraitants venaient à tour
de rôle faire l'adoration ; et l'après-midi, dans les

intervalles, entre les exercices, jls allaient causer avec
leur confesseur, lui montrer leurs résolutions de
retraite et recevoir ses avis. Nous avons ainsi obtenu
de bons résultats.

Ce qui est difficile, dans une retraite de jeunes
gens, c'est d'obtenir d'eux quelques instants de

médilalion, de réflexion personnelles. Pour arriver à
ce résultat, nous leur donnions, chaque malin, dc3
feuilles polycopiées et préparées avec soin à l'avance.
Nous leur faisions lire tout bas ces feuilles a la

chapelle, à la fin de certaines réunions. Cette lecture,
qui ne durait que quelques minutes, avait l'avantage
lie fixer leur attention sur certains sujets que nous
jugions importants.

Messes de départ. — Dans beaucoup de paroisses
du diocèse, on célèbre une -Messe solennelle de dé-
pari, pour les conscrits. C'est là une excellente occa-
sion d'instruire et d'édifier toute la population, qui
est invitée à prier pour ses chers soldats.

II

' Pendant le service militaire.

1° L'aumônier. — Quel bonheur, pour les soldais,
quand ils peuvent trouver, dans leur ville de gar-
nison, un aumônier qui a le temps de s'oceuijer
d'eux, qui les aime et qui se montre toujours vrai-
ment surnaturel, c'est-à-dire qui voit en eux surtout
des âmes à préserver ou à gagner à Dieu !

2° Le foyer. — Pour exercer avec fruit son minis-
tère, il faut que l'aumônier mette à la disposition des
soldats un local, qu'il appellera à son gré, cercle,
a'uvre militaire ou foyer ; mais que ce local soit con-
venable et attrayant. Si le soldat ne trouve là lien
qui puisse l'intéresser, il ne s'y plaira pas et préfé-
rera rester à la chambrée ou fréquenter les calés de
la ville. Dans une œuvre militaire, il est indispen-
sable d'avoir une salle de jeux, une salle de corres-
pondance, une bibliothèque contenant des livres
vraiment inlércssanls, des revues illustrées, des jour-
naux ; une chapelle, ou du moins un oratoire où on
se réunira pour prier, et où l'aumônier pourra parler
du bon Dieu à ses soldats. Dans la plupart de nos
œuvres, depuis la guerre, nous avons ijoulé une
buvette ou cantine où on vend, à des prix très mo-
dérés, des boissons hygiéniques et rafraîchissantes —
et cela en conformité avec les désirs de l'outorité
militaire, qui veut éloigner les soldats Jes c-.ifés et des
débits de boisson.

Je crois, ici, devoir répondre à une objection que
j'ai entendu formuler récemment. Les œuvres mili-
taires ont été persécutées jusqu'en 1914. Est-il pru-
dent d'organiser de nouveaux foyers pour les soldats P

L'atmosphère où vivent actuellement nos œuvres.— Actuellement, la plus large tolérance règne cl
nos œuvres sont encouragées. Si, d'ailleurs, on veut
donner à l'œuvre militaire une existence légale, on
commence ^fmr constituer im Comité avec président,
vice-président, trésorier et secrétaire: puis, au point
de vue militaire, on adresse une demande d'autori-'
sation au corps d'armée; et, au point de vue civil,

on fait à la préfecture une déclaration de société,
conformément à la loi du i'"' juill. 1901. Dans chaque
corps d'armée, le capitaine chargé des foyers du
soldat, auquel on pourra .s'adresser, donnera la

marche à suivre. Nous n'avons pas de temps à perdre.
Si partout on ne s'empresse pas de créer des œuvres
militaires catholiques, il est bien à craindre que des
œuvres inspirées par d'autres sentiments n'occupent
la place que nous aurons laissée vide. A nous d'agir
les premiers !

Comment faire venir les soldats. — Mais il ne
suffit pas de mettre une maison à la disposition des
soldats et d'attendre qu'ils se présentent. Il faut aller

à leur rencontre, les faire venir.

Dès l'arrivée des jeunes soldats, l'aumônier ira

voir à la caserne ceux qui lui sont déjà recommandés
par les prêtres ou {)ar les familles ; et par eux, il se

fera présenter leurs camarades. Il aura aussi, chaque
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année, parmi les anciens, des fervents, des apôtres

qui so cliareeront de lui amener les jeunes.

Au foyer, il leur réservera l'accueil le plus cha-

leureux. Il verra, dès que possible, chacun d'eux en
particulier, pour lui parler de sa famille, de son
jjays et gagner sa confiance. 11 faut surtout que, dès

le premier jour, le soldat se sente chez lui au foyer

et qu'il y respire, à plein cœur, une atmosphère vrai-

ment familiale.

Il est bon aussi, au début, d'organiser quelques

séances en l'honneur des jeunes soldats : théâtre,

projections, cinéma, tombola, afin de faire connaître

la maison. Si l'œuvre est autorisée, on pourra faire

nicltro des affiches à la caserne et demander que les

séances soient annoncées par la voie du rapport.

Dans les premiers temps, beaucoup de soldats se

présentent, attirés par la curiosité et l'attrait des

lètes qui leur sont offertes. Mais l'aumônier qui con-

naît le soldat ne s'y trompe pas. 11 sait que, seuls,

les soldats vraiment chrétiens et ceux qui veulent

éviter les mauvaises compagnies continueront à fré-

quenter la maison ; et ce nombre — relativement

restreint — lui permettra de s'occuper de chacun
d'eux d'une façon plus intense. Les autres ne lui

échapperont pas complètement. Il les rencontrera à

la caserne, et pourra, à l'occasion, leur dire une
lionne parole, et même, sans s'en douter, ils gagne-

ront au contact de l'élite formée par les soins de

l'aumônier.
L'aumônier n'oubliera pas que les fêtes et les amu-

sements nécessaires pour attirer à lui les soldats,

restent seulement des moyens. Le véritable but de

son ministère est le salut des âmes. Il lui faudra

obtenir d'eux la prière, l'assistance à la Messe, la

fréquentation des sacrements. S'il a su gagner leur

cœur, il pouna leur demander beaucoup plus encore...

Le temps me manque et je ne puis qu'indiquer rapi-

dement quelques moyens dont je me suis servi moi-

même pour maintenir la ferveur parmi les soldats :

l'Apostolat de la Prière, la Communion réparatrice,

l'Adoration du Saint Sacrement, le Rosaire vivant.

Ces différentes œuvres, quand on s'en occupe sérieu-

sement et avec esprit de suite, produisent vite,

parmi les soldats, des résultats extraordinaires.

Citte année, j'ai conduit à Montmartre une dizaine

de soldats, et à Lourdes un groupe d'élite composé

de neuf sous-officiers et caporaux. Ces deux pèleri-

nages ont fait un bien réel à ceux qui ont pu y

assister.

Ce qui est important, dans une œuvre militaire,

c'est que l'aumônier groupe autour de lui les soldats

les plus fervents pour les former à la piété et au

zèle. Au bout de quelque temps, ces soldats devien-

dront pour lui des auxiliaires précieux qui l'aideront

beaucoup dans son ministère. Il n'est pas rare qu'il

trouve dans cette élite des roc«(ion.s sacenloUiles ou

religieuses. Une œuvre militaire où la piél(; tient le

premier rang n'a pas seulement l'avanliige de pré-

server les vocations déjà existantes; elle favorise

l'éclosion de vocations nouvelles.

Je crois aussi que pour le bien commun nos œuvres

gagneraient à se connaître. 11 serait à désirer que les

journées niiJilaires organisées avant la guerre dans

certaines régions pnis.scnt reprendre. Jl serait bon,

de même, que les aumôniers se voient le plus sou-

vent possihie pour échanger leurs vues et s'exciter

mutuellement au zèle.

Le clergé il.\> parois.ses et Itxs directeurs de patro-

nages feront bien de se tenir en rapports constants

avec l'auin/ynier afin de savoir si leurs jeunes gens

demeurent fidèles à iJieu cl le5 exhorter à mieux

faire s'il y a des négligences. J'ai adopté, pour mes
soldats, un mode de contrôle qui se pratique à Notre-

Dame des Armées, à Versailles. Ceux qpii remplissent
leurs devoirs religieux et fréquentent assidûment
l'œuve militaire reçoivent de moi une carte d'adhé-
sion qui leur procure certains avantages et qu'ils

peuvent montrer à leurs parents et à leurs prêtres.

Cett<; carte est renouvelée tous les deux mois.
A ceux-là qui ont persévéré jusqu'à la fin, je remets,
en distiibution privée ou solennelle, au départ de
la classe, un diplôme d'honneur, auquel ils tiennent
beaucoup.

III

Après le service.

Parmi les jeunes gens qui terminent leur service

militaire, les uns sont restés chrétiens et vertueux.

Ils sortent de la caserne meilleurs qu'ils n'y étaient

entrés, car, ayant eu à lutter, à combattre, pour ne
pas succomber, leur vertu s'est affermie. Pour ceux-
là, on peut sans crainte regarder l'avenir, et dans
les paroisses, si on veut les utiliser, ils rendront les

plus grands services.

D'autres, et c'est peut-être le plus grand nombre,
sans être devenus foncièrement mauvais, ont négligé

leurs devoirs religieux et sont tombés daus bien

des fautes ; se retrouvant dans le milieu de la famille,

on peut espérer qu'ils reviendront à de meilleurs

sentiments.

Relraile de retour. — Pour les uns et pour les

autres, la retraite de retour sera excellente. Ceux qui

ont oublié Dieu auront là une occasion très favorable

de se réconcilier avec lui... ; ceux qui l'ont aimé et

servi entreront à fond dans la vie de dévouement et

d'apostolat; à tous, le prêtre pourra donner des con-

seils pratiques et les orienter vers la vie de famille

qui va commencer pour eux. 11 leur parlera de la

sainteté du mariage, des devoirs de la famille, de la

nécessité d'élever chrétiennement leurs enfants. Il

leur montrera que chacun d'eux a un rôle à jouer

dans la société.

L'aumônier doit rester en rapport:, avrc ses anciens.

— Jamais l'aumônier ne devra se désintéresser de

ses anciens. Il s'efforcera de rester en rapports suivis

avec eux. Dans certaines œuvres, on a créé des asso-

ciations d'anciens, ce qui permet de se rencontrer de

temps .'i autre, par exemple à l'occasion d'un pèle-

rinage ; et paifois un bulletin, rédigé par l'aumônier,

sert de trait d'union entre les anciens, les soldats et

les familles.

Conclusion.

Vile I des œuvres militaires... il y a urgence I —
J'ai dit bien imparfaitement ce qui pouvait se faire

pour nos soldats.

Puissent ees paroles n'avoir pas été inutiles 1

Beaucoup d'elforls ont été faits par le passé... mais

il reste encore beaucoup à faire! (...]

Messis... mulial... Il y a non seulement beaucoup

de niai à empêcher, il y a un bien énorme à faire...

conversions, améliorations, vo<alions à préserver ou

à favoriser!... Hélas!.... operarii... paxicil

En terminant, je formule le vœu — car c'est là,

je crois, ce qu'il y a de plus urgent pour préserver

nos soldâtes — qu'il y ait pour chaque garnison, si

minime soit-clle, une œuvre militaire catholique qui

deviendra, dès le premier jour, l'oasis où le sobbit

pourra, chaque soir, pendant quelques heures, lrou\er

la paix et le réconfort spirituel dont il a si grand

besoin !

(le vœu, je le formule de toute mon àmc I... Trop

heureux ei j'avais contribué ainsi à décider fous ceux

qui le peuvent à travailler au salut de noa soldats.

Abbé Hav.\kd,

vicaire et aumônier militaire à Sainl-Ualo,
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Lots nouvelles.

PUPILLES DE LA. NATION

Modification de la loi de 1917.

LOI DU 26 OCTOBRE 1922 W
Ar-T. i". — Les art. i", 4, 6, 7, 8, 11, la, i3, i4, i5,

17, :o, 31, 33, a8 et 33 de la loi du 27 juill. 1917, insti-

tiKiul des Pupilles de la Nation, sont modifiés ainsi qu'il

suit :

' Art. t". — La Fianre adopte les orphelins dont le

père ou le soutien de famille a été tué à l'ennemi, ou
dont le père, la mère, ou le soutien Je famille est mort de

bIcs^n^es ou de maladies contractées ou aggravées du fait

de la guerre.
• Sfnt assimilés aux orphelins les enfants, nés avant

la lin des hostilités ou dans les trois cents. jours qui sui-

vront leur cessation, dont le père, la mère ou le soutien

de famille se trouvent, à raison de blessures reçues ou de

maladies contractées ou aggravées par un fait de la

guerre, dans l'incapacité de pourvoir i leurs obligations

et à leurs charges de chef de famille.

j» Sont également assimilés aux orphelins les enfants dont

le père ou le soutien de famille ont disparu i l'ennemi,

lorsque les circonstances de celte disparition et l'époque

à laquelle elle remonte permettent de conclure que ce mili-

taire est, en réalité, mort pour la France.
)' Seront réputés, de plein droit, remplir les conditions

prévues par les alinéas i", 2 et 3 du présent article, en

ce qui concerne la cause du décès ou de la disparition et

l'origine des blessures ou infirmités, les enfants dont le

père ou le soutien est décédé dans des circonstances ayant

ouvert droit à pension ou dont le père ou le soutien

est béiiéliciaire d'une pension d'inGrmité au titre des lois

des .'i mars 1919 (2J et 2i juin 1919 (3).

n Les enfants ainsi adoptés ont droit à la protection,

au Siiutien matériel et moral de l'Etat pour leur éducation

tians les conditions et limites prévues par la "présente loi,

et ce jusqu'à l'accomplisscnient de leur majorité.
11 Sont également assimilés aux orphelins les enfants vic-

times de la guerre au sens de la loi du a4 juin 1919. » (4)

<< Art, U. — Lorsque le père, la mère ou le soutien du
pupille est mort ou réduit à l'incapacité prévue à l'art. 1",

la nation, dans le cas d'insuffisance de ressources de la

famille, assume la charge, partielle ou totale, de l'entretien

oiatériel et de l'éducation nécessaires au développement
uurnial du pupille, u

' Ari. 6. — Sur la demande du père ou du représen-

tant légal de l'enfant, et, à sou défaut, à la diligence

du procureur de la République, le tribunal, réuni à la

Chambre du Conseil, après s'être procuré les renseigne-

ments convenables et avoir convoqué, par lettre recom-
mandée sans frpis. le représentant légal de l'enfant,

vérifie si celui-ci remplit les conditions nécessaires pour
être dit i< Pupille de la Nation u. Le représentant légal

Je l'enfant, autre que le père, la mère ou un ascendant,
livra être autorisé par le Conseil de famille à présenter

' ' Ite demande. Lorsqu'il aura formé lui-même cette

i<-mande, il ne sera convoqué devant le tribunal que si

\ .l'hiiission de celle-ci soulève des difficultés et que
Us magistrats jugent utiles des explications complémen-
taires.

» Le greffier du tribunal notifiera, par lettre recom-
UKUiilée cl sans frais, le jugement ou représentant légal

il<' 1 cufaut, ainsi qu'à l'OfÙce départemental.

\ ' Loi modifiant diverses dispositions de la loi du
'j' juiil. 1917, instituant des Pupilles de la Nation, u

(:) lu c-itensû dans D. C, t. i®^, pp. 35o-36o.
(.1) In ea-Unso dans D. C, t. 2, pp. i65-i66.

(i) Précitée.

» Dans le mois qui suit cette notification, appel peut

être interjeté par le ministère public ou par le représen-

tant légal de l'enfant, ou par le président de la section

permanente de l'Office départemental, par simple lettre

recommantléc sans frais, adressée au greffier en chef de
la Cour. Le représentant légal de l'enfant est convoqué
dans la forme indiquée ci-dessus.

» Il est statué par la Cour comme il est dit à l'article

suivant.
» l>aus le cas où l'adoption n'aurait pas été prononcée,

si un fait nouveau se produit établissant que l'enfant

remplit les conditions prévues à l'art, i"'', une nouvelle

demande en vue de l'admission de l'enfant au titre de
<c Pupille de la Nation u peut être introduite devant le

tribunal par les ayants droit ou à la requête du procu-

reur de la République. »

« .'tri. 7. — Après avoir entendu le ministère public,

et sans aucune forme de procédure, le Tribunal ou la

Cour prononce en ces termes :

M La nation adopte » (ou « n'a pas adopté ») n le mi-
» neur X... »

» Le recours en cassation est ouvert contre toute déci-

sion d'admission ou de rejet. »

« ArL S. — Dans le mois qui suit l'expiration du délai

d'appel, ou, en cas d'appel, dans le mois qui suit l'arrêt

de la Cour, mention de l'adoption, si elle a été prononcée,
est faite, à la requête du ministère public, en marge de

l'acte de naissance de l'enfant, et il ne pourra être délivré

d'expédition de cet acie sans que ladite mention y soit

portée. »

« Art. II. — L'Olfice national a pour attribution de :

>) 1° Prendre ou provoquer toute mesure d'ordre général

jugée nécessaire ou opportune, eu faveur des Pupilles de
la Nation ;

» -j" Répartir entre les Offices départementaux les sub-

ventions de l'Etal ou le produit des fondations, dons ou
legs à lui faits, sans affectation spéciale ;

» 3° Accorder directement des subventions aux établis-

sements ou œuvres recueillant, entretenant des Pupilles de
la Nation ou leur venant en aide ;

» 4° Donner son avis sur :

» a) Les règles générales applicables à la gestion finan-

cière des biens, meubles et immeubles, des ressources ,de

toute nature des Offices départementaux ;

>) h) Les conditions générales suivant lesquelles des

subventions pourront être accordées i)ar les Offices dépar-

tementaux,, dans la limite de leurs ressources, aux parents,

aux tuteurs, aux établissements publics ou privés, aux
associations, aux particuliers gardiens de pupilles

;

» c) Les conditions générales auxquelles devront satis-

faire les associations ou groupements philanthropiques ou
professionnels, les fondations ou les particuliers, pour rece-

voir, par l'intermédiaire des Offices, la garde des pupilles ;

» 5" Statuer, dans les conditions exposées ci-après, sur

les recours formés contre les décisions prises par les

Offices départementaux ;

» 6" Diriger et coordonner l'action des Offices dépar-

tementaux en vue de l'exécution de la présente loi ;

» 7° Publier un bulletin périodique dans le but de vul-

gariser ses actes et instructions, de servir de lien entre

les divers organismes créés par la présente loi, de mettre

en lumière les faits concernant l'adniinistralion des pupilles

et notamment les noms des bienfaiteurs des orphelins de

la guerre ;

» 8' Adresser, chaque année, au président de la Répu-
bliqife, sur l'exécution de la présente loi, un rapport, qui

sera publié au Journal Ofjicicl, contenant, notamment,
des statistiques détaillées sur les budgets de l'Office national

et des Offices départementaux, ainsi que la liste des sub-

ventions distribuées durant l'année aux associations profes-

sionnelles ou charitables exerçant le patronage des orphe-

lins de la guerre. »

•I Art. 1-2. — L'Office national, administré par le Con-
seil supérieur de l'Office et présidé par le ministre de

l'Instruction publique, est composé 'de cent dix-huit mem-
bres, représentants de la nation, des Conseils généraux et

municipaux, des grands corps de l'Etat et des groupements

sociaux, savoir :
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n'a pas i\i rojuisc par le pari'iit conipi'lont. le jiige i!c

paix du lieu d'ouverture de la lutellc est teuu de couvo-
tjuer d'oflice le elln^eil de fauiille. Il peut provoiluer par
iléeisiou de ju.slicc l'cxclu^ioa des per:-i»uues tpi'il eou^idère
toDiuic iucapable$ ou indignes.

» A défaut des personnes prévues par les nrl. /107 et

suivants du Cotle eivil. nio<liliés par la loi du 'io mars
'9'7. pour composer ou compléter le conseil île famille
du Tupille do la N.ltion, Itf jtigc do paix fait appel d'abord
lus membres, de l'un ou l'autre sexe, de rt)flice dépar-
It^menlal et des sections cantonales, ensuite ;^ toutes autres
personnes agréées par l'Office départemental. Toutefois,
le mari el la fenmie ne peuvent faire partie du même
conseil de famille.

» lue expédition de toute délibération du conseil de
famille est envoyée immédiatement par le juge de paix
.lu procureur de la Hépiiblique et à l'Office départemental.
Les frais exposés pour les délibérations des conseils de
famille sont acquittés par l'Etat, au titre des frais de
justice, lorsqu'ils ont exclusivement pour objet l'applica-

lion de la loi sur les Pupilles de la Nation. »

« Art. */. — S'il n'existe ni ascendants ni tuteur tes-

tamentaire, ou si ceux-ci sont excusés de la tutelle ou en
ont été exclus, le conseil de famille peut ilécider que la tu-

telle sera conliéc à l'Office départemental, qui la délègue
ensuite, sous son contrôle, soit à un île ses membres, soit

à toute autre personne de l'un ou l'autre sexe agréée par
lui. En ce cas, il n'est pas institué de subrogée tutelle, et

les biens du tuteur délégué ne sont pas soumis à l'hypo-
thique légale instituée par l'art. 5151 du Code civil. »

« Art. ^3. — A la première réunion du conseil de'
famille, le juge de paix fait connaître à l'assemblée les

dispositions de la présente loi et invile le conseil à déli-

bérer sur l'utilité de la désign,->lion par l'Office départe-
mental d'un conseiller de tutelle, de l'un ou l'autre sexe,
pour seconder l'action morale du tuteur sur l'o^helin
el protéger celui-ci dans la vie.

» .Au cas où la tutelle est exercée par la mère, par \ix\

ascendant ou par un tuteur testamentaire, l'assentiment
do la tutrice ou du tuteur est indispensable pour l'insti-

tution d'un conseiller de tutelle, qu'ils ont qualité pour
proposer et dont le Qlioix est subordonné à leur agrément.

» .\u cas de tutelle dative, il y a toujours lieu à la dési-

gnation d'un conseiller nommé par l'Oftice départemental,
soit sur la proposition du conseil de famille, soit d'office
en cas de non-présentation ou de non-agrément. »

Il est ajouté 5 Vart, ?5 im deuxième alinéa ainsi conçu :

« Les emplois rétribués des divers services concernant
les Pupilles de la Nation sont réserves, de préférence :

» En première ligne, aux mutilés, veuves de guerre
non remariées. Pupilles «le la Nation, ascendants, de mili-
taires morts pour la France ;

>» En deuxième ligne, aux anciens combattants. »
'< AtI. 3l. — Des règlements d'administration publique

détermineront les conditions d'application de la présente
loi, notamment :

» i' Le fonctionnement de l'examen médical h l'effet

d'apprécier les blessures ou maladies contractées par des
faits de guerre et la diminution totale ou partielle de la

capacité de travail ;

» 2° Les règles et conditions d'établissement et de fonc-
tionnement de l'Office national prévus aux art. 9 el 15 ;

>) o' L'élection des délégués aux Offices départementaux
prévus à l'art. i5 ;

» 4° Les conditions d'aptitude à recevoir des pupilles
prévues à l'art. 26

;

» 5' La composition et le fonctionnement de l'Office

départemental pour le département de la Seine el la ville

de Paris, ainsi que les règles administratives el financières
auxquelles il sera soumis ;

i> 0' Les règles el conditions relatives à la gestion el à
la manutention des deniers des pupilles placés sous la
tutelle de l'Office départemental, ainsi qu'à la garantie de
leurs intérêts :

» 7* Les règles fixant les conditions de recrutement, les

taux des traitements, les règles d'avancement du personnel
des Offices départementaux, secrétaires généraux el autres
employés

;

Art. 2. — Les règlements d'administration publique
prévus sous les n*' 3, i el .'> du présent article devront
être rendus dans le délai d'un mois à compter de la pro-
mulgation de la présente loi. 11 sera procédé trois mois
après aux élections des représentants des associations des
mutilés el réformés de gïierre, veuves de guerre et ascen-
dants de combattants morts pour la patrie.

AuT. i. — Les art. 3 et j de la loi du il, juill. 11)17
sont abrogés.

AuT. '1. — La présente loi est applicable aux colonies
dans les conditions déterminées par l'arl. 19 de la loi du
29 mars 191S.
Un décret fixera les conditions d'application de la loi

du 27 juill. 1917, modifiée par la présente loi, aux dépar-
tements du Bas-Uliin, du Haut-Rhin et de la Moselle.

Il sera cgalenienl statué par décret sur les conditions
d'application de la loi du 27 juill. 1917, modifiée par la

présente loi, aux Pupilles de la Nation résidant à l'étranger.
Fait à Paris, le aO octobre 1922.

A. Mii.LEnvxD.
Le président du Conseil,

ministre des Affaires étrangères,
R. PomcAuÉ.

Le garde des Sceaux, ministre de la Justiec,
Maurice Colbat.

Le ministre de l'Intérieur,

Mauuice- MAu^i)^.•Ilv.

Le ministre de l'Instruction pi/Wi'ijne,

LÉON BÉRAItU.
Le ministre des Colonies,

A. Sarraut.
Le ministre de la Guerre et des Pensions,

Macinot.

A'. B. — M" Auguste Rivet a donné de la loi du
37. 7. 17 un commcnlaire précis et délaillù dans la

Documentation Catholicfue, t. i", pp. 5()9-576,
635-639; — t. 2, pp. 808-811; — t. 3, pp. 168-17^,
5oi-5ii, 768-768; — 1. 4, pp. 278-288.
Co commentaire, accompafrné du texte complet de

tous les documenls législatifs et administr.ilifs con-
cernant le même sujet, a été publié à part .«ous le

titre Législation sur les Pupilles de la lyation. II forme
un volume de 358 pages. C'est l'ouvrage le plur» com-
plet sur celle question. Prix, 5 francs; pori, o fr. .3.)— Paris, Bonne Presse.

RÉPONSES MIMSTÉRIELLES PRATIQUES

Assistance aux femmes en couches

Admission d'urgence et admission normale. — Com-
ment les intéressées peuvent se réserver la faculté
d'un recours en tas de rejet de leur demande.
Il S'i3. — M. Crespel, député, expose à M. le ministre

de l'Hygiène que la circulaire du 9 anùt t'JI3, relative
à l'application de la loi des 17 jain-30 juill. 1913 sur
l assistance aux femmes en couche, fait connaître qu'aucun
recours n'est possible contre le refus opposé ou par le

bureau de bienfaisance, ou par le maire, à une demande
d'admission d'urgence, et demande : 1° quelle serait la
situation d'une postulante qui aurait vu sa demande d'ad-
mission d'urgence rejetée par le maire ; si elle pourrait
demander l'établissement d'un dossier régulier qui serait
soumis à l'instruction normale, et ce, afin de pouvoir, au
tiesoin, présenter un recours devant la Commission canto-
nale ; 2° si le maire est dans la légalité lorsqu'il refuse
la constitution du dossier en se basant sur sa première
décision relative à l'admission d'urgence. (Question du
19 janv. 1922.)
RÉPO>SE. — La procédure d'admission instituée par les

art. 12 à 19 de la loi du i5 juill. 1898, auxquels renvoie
l'art. G de la loi du 17 juin ioi3, ne prévoit aucun recours
contre le refus d'admission d'urgence opposé soit par le

bureau d'assistance, soit, à défaut, par le maire. Le maire
est donc fondé à refuser la constitution de tout nouveau
dossier. L'absence de recours s'expli'iue d'ailleurs par l'im-

possibilité où se trouverait généralement la Commission
cantonale de statuer en temps utile dans les cas urgents
dont il s'agit. Pour se réserver la faculté d'iui recours, les

postulantes doivent présenter leur demande aussi long-
temps que possible avant la date présumée de leur
accouchement, de manière à bénéficier île l'admission nor-
male et à pouvoir se réserver un droit de recours en cas
de rejet de leur demande. {J. 0., Ch., s. du 10. 2. 22,
p. 37/i, col. 2-3.)
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Enquêtes sociales

SITCATION DE LA BOl'ROEOISIE FRANÇAISE

La Société d'Economie sociale et des Unions de

la Paix sociale, fondée par Frédéric Le Play, a

tenu sa XLI' Session annuelle, à Paris, du 30 mai

au 2 juin derniers. M. Lefebvre du Prey, député,

ancien ministre de l'Agriculture, présidait, assisté

de M. L. Duval-Arnould, député de Paris, pré-

sident en exercice.

A la séance d'ouverture, deux communications

pleines d'intérêt et d'actualité ont été lues, la pre-

mière par M. P. DU Maroussem, ancien président

de la Société, la seconde par M. Charles-Brun,

déléijué général de la Fédération régionaliste

.

Nous en reproduisons le texte, publié par la

Réforme sociale ijuill.-aoùt 1922).

Le budget d'une famille

en 1882 et en 1922

COMIflUNICATION DE M. P. DU WAROUSSEIVI

On m"a domundé dn brosser lU'vant vous lo l;djk'au

de la Situation d'une fumillc française au temps de

Le Play et de nos jours. ÎN'ous dirons, si vous le

voulez bien, « Cinématographic d'un budget familial

en vingt-cinq minutes ». C'est la seule répartition

que puisse m'accorder le programme de ee soir.

Le Budget sera un budget bourgeois. Pourquoi

pas ouvrier ? Je vais vous le dire.

C'est que le monde ouvrier a suivi au point de

vue bien-être une direction très particulière... Alors

que les socialistes, appujés sur les orthodoxies, pro-

clamaient la Loi d'airain, c'est-à-dire l'équilibration

des besoins stricts et des salaires, ceux-ci se sont

élevés beaucoup plus rapidement que ceux-là, entraî-

nant au prolit de la main-d'œuvre une période

extraordinaire de largesse et de satisfaction. Ce qui

n'est pas la note normale pour la bourgeoisie.

Kn second lieu, la famille bourgeoise que nous

allons choisir ne sera pas une famille des régions

dévastées. Si l'on est dévasté, grà( < aux dommages
de guerre, la situation peut encore cire sauvée. Elle

sera tirée — ce qui est biaucoup plus dangereux poui

elle — d'une région épargnée.

Au temps de Le Play.

Enfin, à quelle date allons-nous lixer l'époque de

comparaison avec la vie actuelle ?

Au temps de Le Play. .Notre illuslre fondateur a

publié i< Les Ouvriers européens » en iSâtJ ; il est

mort en i8fc>3 ; le point culminani de sa carrière a

été 1SG7, au moment où, commissaire général de
l'Exposition qui demeurera le modèle du genre, il

annonçait en pleine gloire impériale « l'attaque de

la Prusse pour la conquête de l'Alsace et aussi l'in-

:endie des Tuileries » ! Cette date, nous la fixerons

un peu avant la mort du .grand Enquêteur, entre

187S et i883. L'époque est imporlante : elle est I'J

dernier prolongement de la phase impériale, au point
de vue économique. C'est à partir de 1878 que la

politique libre-échangiste, si bienfaisante, jette ses

derniers feux et que se prépare la période protection-

niste de 1892, à partir de laquelle la vie devait natu-

rellement renchérir, en même temps que la prospé-

rité s'affirmait.

Recettes.

La famille que nous considérons appartient à celle

élite bourgeoise mi-terrienne, mi-urbaine, qui four-

nissait à l'ancien régime ses magistrats locaux, et au
régime impérial ses fonctionnaires (nuance de la

famille Huot de Concourt, dont M. Frédéric Masson
donnait l'autre jour dans le Gaulois un aperçu histo-

rique fort attachant). Nous sommes en 1882. Le chef

de famille est un fonctionnaire retraité : 3 000 franc*

de retraite ; 9 000 francs de revenus en domaine?,
rentes sur l'Etat, pas de fonds industriels, valeurs

diverses relevant de la catégorie dite pupillaire.

L'esprit rentier a fortement imprégné la race, qui

entend vivre d'un travail considéré, mais aussi de ses

ressoWrces héréditaires, dues à l'épargne, aux héri-

tages, toute spéculation mercantile mise à part.

Une note assez curieuse : le chef de famille a joué,

précisément au moment de !a retraite, une parti'-

financière d'une certaine audace. Une banque nou-
veau système s'était fondée ; il y a risqué une dizaine

dr mille francs afin d'assurer à lui et à son fils ime
place d'adminislraleur. La combinaison, construite

cependant par un homme habile et honncle, a

échoué (elle devait être reprise plus tard'i. Celle perle

a été comblée en deux ans d'économies, et la famille

n'en a pas gardé d'amertume, bien qu'elle y ail

acquis uni' prudeiu'c^ encore plus marquée.
La famille se compose de cinq personnes : le père,

la mère, le fils, deux domestiqu('s femmes. Elle par-

tage son existence entre Paris pour la période hiver-

nale, et une grosse iwurgade agricole de l'Ouest où
elle se réinstalle à la fin de juillet, avec l'appoint

d'im jouinalier faisant fonction de domestique
homme.

Dépenses.

\ous relevons sur le livre de dépenses qui nous a

été confié que, même à Paris — et les réceptions

exceplionnelles sonl à part, — la dépense pour la

nourriture é(piivaut à 3oo francs par mois, soit

3 ooi) francs par an.

A i^t égard, n'oublions pas la remarque fondamcn-
lale si souvent formulée par les monographies des

familles ouvrières. Sur l'ensemble des dépenses de

celles-ci, la seelion I, dite de la nourriture, atteint

presque toujours, jadis (à l'époque i88a-i8()'i nolam-
menlj, les trois quarts de la dépense totale. Dans le*

deux monographies qui peuvent servir d'étiage à la

vie de Paris, comme le zouave du pont d'.Mma sert

d'étiage à la Seine, le (harpentier de i85G et celui

d(' 1890, la nourriture atteint près des trois quarts

pour le [iremier et à peu près les cinq septièmes pourJ

le second. NalurelUnieul, le rapport s'abaisse aved

le bien-être des classes ouvrières, et il e<t bien plu»

faible chez l'élite bourgeoise, puisque l'élite est pat

définition le milieu des unités familiales le moinj
asservi par les besoins matériels.
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Autre roniiiniiii', cnijilale égnlrmi'iil : sur le tolnl

de la nourriliue, le pain, la viande, le vin, reprê-

scnlenl exactement 76 % pour le charpentier — coni-

pasriion du devoir, — et à peu de cliose près 70 %
pour le charpentier indépendant, ce qui veut dire que

l'cffcprt contre la vie chère doit surtout converger

vers ces trois articles d'alimentation.

L'habitation représente alors la sage proportion du
sixième : i 600 x C = 9 tjoo (au lieu de 12000).
Avec le'chauffage el les divers accessoires, éclairage,

mobilier, le i/O n'est pas dépassé, soit en tout

3 000 francs.

Les vêtements comportent pour les trois membres
de la famille, de 1 600 à i Soo francs. Les besoins

moraux, théâtres, dépenses universitaires, vovages,

atteignent 3 ooo francs, d'où il fallait dégager
fiixi francs pour la résidence dans une station bal-

néaire (chef de famille et son fds) pendant vingt

jour».

A l'occasion de cet alinéa, deux remarques sont

nécessaires ; l'époque de 1879-18S2, à laquelle nous
songeons, a imprimé une accélération au prix des

places dans les théâtres. Néanmoins, voyez la diffé-

rence formidable qui sépare le prix de ces places des

prix de nos jours :

Alor^ De nus jours

A L'OpËn.v (l'Opéra de Garnier,

le nu'mo que de nos joiirsl.

• Fauteuil d'orche&lro i.** » s. loc. 3o »

(7 fr. 5o
en ,'19)

Fiïan»;ais.

Fauteuil d'orchestre 6 » s. loc. 16 »

("> fr. r-n 'i.)"l

Odéon.

Fiiuteuil d'orcliestro u •> ij »

(i fr. on /iç))

OPKBA-COMIQUE.
F.iuteuil (l"<)rrhcstre 7 » i5 90

(5 fr. en '|fi)

et nous ne parlons pas des petits théâtres de quar-

tier (Cluny) où l'étudiant, avec sa carte, ne payait

qii'iui franc, si nos souvenirs sont fidèles.

Et la vie de l'étudiant ! Une f.imille pouvait, sans
aucun doute, comme la famille visée par le présent
expose, garder à domicile les jeunes gens qui sui-

vaient l'enseignement supérieur (droit et médecine)
;

mais si l'étudiant vivait seul, il se contentait parfai-

tement de 3oo francs par mois, pendant dix mois, au
lieu di- 700 ou 700 francs au moins pour aujourd'hui.
La chambre coulait de 4o à 4â francs ; la pension,

90 francs pour les deux repas, avec l'ordinaire coté

aujourd'hui 7 francs par repas, avec le chauffage et

le vêtement, il fallait compter 200 francs, ce qui lais-

sait à peu près 3 francs par jour d'argent de poche,
chiffre assurément respectable pour l'époque.

Quant aux restaurants, si l'on doit mettre à part
certains établissements de luxe comme Voisin ou le

Café anglais, où deux convives pouvaient se livrer à

l'orgueil d'une addition de trois louis (ou 60 francs),
que l'on n'oublie pas l'ordinaire offert aux Parisiens
de marque jusqu'en 1912 par le café Riche (fermé
de nos jours), 5 francs sans le vin ! Pour 4 francs,
un ordinaire satisfaisant pouvait être servi ! Quelle
figure cet ordinaire d'alors ferait contre le service
à 12 ou lô francs sans le vin, que nous présentent
aujourd'hui certains établissements de luxe apparent
et de réalité modeste I

De nos jours.

Xous arrivons à la famille de nos jours.
Ce qu'elle présente comme trait caractérisliqin-.

cette famille qui a naturellement changé h quaranio
années de distance (tout évolue et se modilic) , c'est
l'accroissement de son effectif. Elle si- compose de
six personnes : le chef d'aujourd'hui (le jeune étu-
diant de jadis), sa femme et quatre enfants.

L'autre trait : « des revenus fortement augmen-
tés ». Au lieu des 12 000 francs de jadis (après In
retraite du père) et des 18 000 francs de pleine acti-
vité, nous trouvons un cnraissemonl actuel d?
Soooo francs ! La baisse de la puissance d'échange
de l'argent en est la cause. La composition de la for-
tune n'a pas été radicalement modifiée. Le cadre de
l'existence a peu changé. Résidence campagnarde un
tiers de l'année, résidence parisienne, deux tiers.

•

Recettes.

Les revenus des domaines terriens (qui se sont
plutôt arrondis) atteignent environ 12 oou francs net,
sous déduction des frais d'entretien et des impôts,
conformément à la sage formule du contribuable sur
sa feuille de déclaration en vue de l'impôt global sur
le revenu.

La fortune mobilière comprend surtout de solides
valeurs industrielles assurant plus de 7 000 livres de
rente

; plus 2 000 francs de coupons divers provenant
de la dot de la femme, cnlin i 000 francs d'intérêts
hypothécaires, au total 10 000 francs.

Les revenus généraux immobiliers et mobiliers se
sont donc élevés à 22 000 francs au lieu de
9 000 francs avant. Le niveau va s'exhausser prochai-
nement à la suite du relèvement de certains baux
stabilisés par les lois du moralorium.

Mais le côte Iraviiil a manifestement amélioré la

situation de la famille bourgeoise. Son chef est
<li'venu administrateur de dilïérentes Sociétés, et il

pcr^-oit à ce titre environ 12 000 francs de jetons de
présence.

Une situation de 3G 000 francs, provenant d'une
place de directeur général dans une Compagnie
industrielle, l'a rétabli à elle seule dans le bien-être
qui correspondait autrefois aux 12 000 francs de
traitement d'un professeur au Collège de France ou
d'un directeur de ministère.
Une dizaine de mille francs d'opérations annuelles

accomplies par des tractations diverses porte donc ses
appointements fixes au chiffre de 58 000 francs au
lieu de 3 000 de retraite de son père :

ô^ 000 -f 22 000 = So 000 francs.

Dépenses.

Elles dépassent 47000 francs par suitc.de la pro-
gression que l'on sait, progression que le chef actuel
du groupe familial a tâché de compenser au fur et

à mesure par la montée de ses gains.
Avec deux enfants au collège qui coûtent annuel-

lement chacun 8 000 francs sans compter les faux
frais et un fils jeune ingénieur dans une usine qui
satisfait à peu de chose près à ses besoins, sauf
i5o francs par mois, la dépense pour la nourriture
de quatre personnes (le chef, sa femme, deux domes-
tiques) est représentée par i 000 francs par mois.

Le loyer revient à 8 4oo par an, plus le téléphone,
75o francs, plus les impôts de Paris.

Les vêtements peuvent être évalués à 5 000 francs
;

les voyages, les dépenses diverses dépassent
6 000 francs.

Avec la réception des périodes des vacances, il faut
bien évaluer les dépenses totales annuelles à

47 000 francs, ce qui représente un peu plus de la

moitié des ressources familiales (47 000 au lieu de
10 rioo jadis).

Nous aurons donc assisté au triplement d'-s
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Elles tendent à disparaître

et perdent <( tout crédit dans l'Etat ».

Qu'illos loiuknt à dispaiiiîlrc, et j'en parle déjà

nu passé, le danger est grand pour notre pensée

et notre prestige. Tout le monde, dans un pays, ne

peut pas faire des affaires. Sans doute, dans les

affaires, on gagne beaucoup d'argent (à moins que

l'on n'en fasse perdre au\ autres) : mais de tels

goûts et une telle eonipélence ne sont pas des dons

universels. Je suis persuadé que beaucoup de nos

intellectuels, à qui l'on conseille d'entrer dans cette

voie, y réussiraient fort mal et n'arriveraient pas

même à y retrouver leurs revenus de petite bour-

geoisie. Les qualités du professeur, du magistrat, du
médecin, de l'avocat, du savant, du fonctionnaire, ne

sont pas les mêmes que celles du commerçant. Et,

surtout, imc nation ne vit pas uniquement par su

prospérité économique. Dieu préserve la France de
devenir uniquement une nation d'hommes d'af-

faires ! (Vifs applaiHiissemfhts.)

I.e pis est que nous sommes pris, si j'ose dire,

entre deux feux. Si trop de nouveaux riches, et

quelques anciens, nous considèrent avec une nuance
marquée d'apitoiement, la classe ouvrière ne nous
aime pas. Le petit bourgeois qui maintient, au prix

d' Dieu sait quels sacrifices ! une certaine décence

dans son intérieur et dans sa mise, est jalousé, par-

fois méprisé comme un oisif, par le « prolétaire » qui

gagne autant et plus d'argent que lui. Il est en
France beaucoup de gens pour croire que qui n'a

pas les mains calleuses ne travaille pasf véritablement.

Préjugé slupide, dont nous n'aurons pas aisément
raison. Bref, nous sommes en train de perdre tout

crédit dans l'Etat.

Qu'elles se défendent!

Le faux « dogme » de « la supériorité pécuniaire ».

lîaltons notre coulpe, cuinnic je vous y incitais il

y a deux ans. Si l'on ne nous fait pas noire place,

c'est que nous avons abdiqué. Nous avons trop res-

pecté la richesse. En soi, la richesse n'est pas res-

pectable : elle ne l'est que par ses origines et l'usage

que l'on en fait. Le résultat apparaît déjà : nous fai-

sons dans la vie une figure de plus en plus médiocre,
parce que nous avons laissé l'argent devenir la plus
haute valeur sociale, l'étalon sur lequel on juge un
homme. Dans ces conditions, et dès que l'on consi-

dère le lettré et le .savant pauvres comme des idéa-

lisle.s impénitents, il n'est pas surprenant que nous
devenions, aux yeux de la société moderne, des
minus habentes envers qui l'on aurait bien tort de
se gêner, en faveur de qui l'on ne prend aucune
mesure de protection. N'acceptons pas. Messieurs, ce
dogme de la supériorité pécuniaire : ne croyons pas
qu'au-dessus de 20 ou de 3o 000 francs de rentes le

grand bourgeois nous soit, du fait même, supérieur.
Traitons d'égal à égal avec lui, si son instruction,

son éducation, sa valeur morale ne lui confèrent pas
une autre prééminence. Et disons-nous que les classes

moyennes, dont la prudence est une vertu, dont la

mi iMi- est une vertu, w doivent pas changer ces
vertus en une coupable timidité. {Vifs applaudis-
sements.)

La question du logement.

Importance.

Prenez, par exemple, l'angoissante question du
logement. Elle se pose en ternies bien simples, .\vant

lu guerre, le loyer moyen de la petite bourgi'oisie,

à l'aris, allait de rSoo à 3 ôoo francs, 3 000 au
maximum. A 3 000, on hésitait déjà beaucoup. Si

l'on prend pour coefficient de construction 3 ou
3 i/:!, il est bien clair que, dès que la législation des
loyers retombera dans le droit commun, le petit

bourgeois se trouvera singulièrement empèi hé de
payer 5 à 10 000 francs par an pour se loger. Qu'a-
t-on fait pour lui ? et qu'a-t-il réclamé dans cet
ordre d'idées ? La classe ouvrière a obtenu des lois

sur les habitations à bon marché, plus que des lois,

déjà des réalisations. Vous avez rendu hommage à
leurs promoteurs. Certes, la lutte contre le taudis

immoral et meurtrier est une belle diose. La dignité,

la santé du prolétaire sont liées à l'usage d'une
maison saine et propre. Mais ne croyez-vous pas que
le problème du logement ait aussi son importance
sociale; quand il s'agit des classes moyennes ?

Pour ce petit bourgeois, cet avocat, ce médecin, ce
fonctionnaire, ce professeur et ce magistrat, le loge-

ment convenable n'est-il pas la condition du culte

du foyer et des vertus qu'il engendre ? N'était-ce pas
là qu'il lui était loisible de recevoir quelques amis,
de ranger ses livres, effroi des femmes de ménage
et des maîtresses de maison .' {Rires.) Il y vivait

médiocrement sans doute, mais avec décence.
Quelques belles reproductions d'œuvres d'art, quel-

ques bronzes, attestaient son goùl et lui pouvaient
donner l'illusion d'un petit musée à domicile. Enfin,
c'était la sécurité et la tranquillité de son travail dans
un décor simple, mais familier et commode. En vé-

rité, les saines traditions de la bourgeoisie risquent

de se perdre sans ce minimum matériel.

Or, j'y reviens, à part quelques projets louables,

mais insuffisants, qu'a-t-on fait pour assurer le loge-

ment des classes moyennes .' El, dans cette carence,
n'avons-nous pas notre part de responsabilité .'

M. Gcorges-Risler, traitant de cette question l'année
dernière, au Musée social, faisait lemarquer que,
les classes moyennes et les travailleurs formant la

grande majorité de la nation, il n'était guère pos--

sible à l'Etat d'intervenir en leur faveur. Le pro-

blème l'écrase. Cependant, il est bien intervenu en
faveur de la classe ouvrière. Mais passons. Nous ne
sommes pas très interventionnistes ici ; nous conce-
vons à merveille que l'Etat ne se soit pas embarrassé
pour nous. Symptôme un peu alarmant, à tout
prendre. Un ensemble de citoyens éclairés, repré-

sentés au Parlement, ayant voix dans la presse, n'a
pu obtenir, par suite de l'individualisme et de la

timidité dont je parlais tout à l'heure, que 1rs pou-
voirs publics jettent un regard sur les classes

moyennes !

Projets en cours.

Examinons, néanmoins, les projets en cours. On a
dressé le plan d'une cité universitaire à Paris. C'est
un fait reconnu que les étudiants ne trouvent plus
à se loger. Le budget d'un jeune homme qui se des-
tine aux carrières libérales se monte aisément à 7 ou
800 francs par mois et dépasse le.'j facultés de sa
famille si elle appartient, précisément, au.x classes

moyennes. On projette donc de créer, aux abords du
parc Montsouris, une cité universitaire pour laquelle

un don de dix millions a déjà été fait. Je ne sais si

l'on a pensé à y loger également les professeurs.

{Ai>ptnuilissements.)

I.r ('.()iis<'il municipal de Paris a été saisi, le i4 avr.

iga.?, d'une note intéressante de M. Fernand Laurent
e sur les moyens propres à faciliter la construction
d'immeubles à loyers moyens ». Elle prévoit des
losiMs de 3 à 5 000 francs, soit environ le double
de l'avant-guerre, alors que, nous l'avons dit, le

coiflicient de construction est 3 ou 3 1/2. Pour
combler la différence, .M. Fernand Laurent propose
(i l'association active de tous les intéressés « : loca-
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laires, monde patronal (Chambres syndicales, grands

magasins, grandes banques, etc.) el ville de Paris. La

ville concéderait des terrains devenus libres par la

démolition des fortifications, la plus large immunité

fiscale, l'exonération des droits d'octroi sur les maté-

riaux de construction, les matériaux provenant de

l'enceinte. Le monde patronal fournirait le capital-

actions ; le public, la foule des candidats-locataires,

souscrirait à un « emprunt du logement », qui don-

nerait le capital-obligations.

Enfin, les Chambres syndicales du bâtiment

viennent de proposer au préfet de la Seine la con-

struction, sur l'emplacement des fortifications, d'im-

meubles à loyers modérés, destinés aux classes

moyennes et, en particulier, aux travailleurs intellec-

tuels. Cette construction serait assurée par la coopé-

ration de la ville et des constructeurs. II s'agirait

(toujours afin de maintenir l'augmentation des loyers

au coefficient 2 au lieu du coefficient 3 ou 3 1/2),

de consentir à ce genre d'immeubles une partie des

avantages faits aux habitations à bon marché. La

Ville fournirait le terrain et les moellons et entrerait

comme aciionnaire dans la Société de construction.

]ù\\ revanche, les immeubles lui feraient retour à

l'expiration de la durée de la Société (i).

Voilà tout ce que je relève, et, si c'est une bonne
indication, avouons que ce n'est pas encore grand'-

chose. Sages serons-nous, dans la crise, de compter
davantage sur nous-mêmes que sur les pouvoirs pu-

blics et de nous organiser.

L'exemple des jardins coopératifs ouvriers
de Draveil.

Au cours de cette même conférence, il. Georges-

Risler nous proposait l'exemple des jardins coopé-

ratifs établis à Draveil pour 260 ouvriers. Profitant

lies avantages de la loi sur les habitations à bon
marché, ujie Société coopérative a réparti le terrain

entre ses adhérents. Ne pourrait-on pas, conclut avec

raison M. Georges-Risler, constituer, sous le régime
du droit commun, une association entre gens de
classes moyennes en vue d'un résultat analogue .>

Pouniuoi les classes moyennes ne se grouperaient-

elles pas pour acheter des terrains et y construire des

iminriiblcs ? Pourquoi, possédant encore une cer-

taine influence, n'obtiendraient-elles pas quelques
facilités des Compagnies de transports, afin d'en-
tourer Paris d'une ceinture de modestes coltages,

comme on en trouve partout en Angleterre ?

La crise de la domesticité.

Les points ne manquent pas sur lesquels, par d'in-

génieuses initialivcs, les classes moyennes pourraient
remédier à leur « grande pitié )>.

La question du logement est liée d'une fa^-on très

étroite à toutes les autres questions qui inléressenl le

foyer. .le n'ai pas 'besoin de vous dire qu'il y a une

(i) Le \'i JLiilIel, le Conseil municipïil de Paris, sur
raiiparl de M. li. Disvnux, a pris en considération 1

.

projet. La convention et le ciiliier des ihiir;;es seront
soumis au Conseil dès la rentrée d'oclol»re.

U'antrc part, notre collègue M. Dufourniantelle me
communique un projet de l'Oflice puldic d'Iialùtations

» bon marché du département de la Seine. Un sait que
cet Office crée, en cpinlnre de Paris, un cnsemlile d«
cités-jardins. Certains de ses domaines (le Plessisl'iquet,
Malftbry) seraient réservés h la construction de nniisons
individuelles, dont la plus grande partie, pour oliscrvcr
le» prescriptions de la loi, seraient des liabilalions à l>on
marché ouvrières, mais dont im certain noud.re, plus
élégantes et de lover plus élevé, conviendraiiiit aux
classes moyennes. L'Otilce viserait en particulier le per-
sonnel enseignant.

crise de la domesticité, comme il y a une crise du
logement. Double crise même : d'une part, on no
trouve pas facilement de domestiques el, de l'autre,

ceux qui avaient autrefois des domestiques ne
trouvent plus le moyen de les payer mairileiianl.

Est-ce un grand mal ? Je n'en suis pas assuré.

Faisons donc plaisir à notre président ; soyons opti-

mistes et essayons de tirer un peu de bien de ce mal.

Remarquez d'abord que chaque siècle s'est plaint

de ses serviteurs et que celte nombreuse domesticité

d'autrefois, que l'on oppose volontiers à la c[omesti-

cité très réduite de nos jours, n'allait pas sans un
assez grande nombre d'inconvénients. Si nous lisons

les mémoires et les comédies du temps, nous relevons

bien jies doléances sur la paresse et la malhonnêteté
des domestiques : en somme, on était assez mal servi

par celle valetaille.

Les perfectionnements modernes
y remédient partiellement.

A l'heure présenle, iwi grand nombre de progrès

matériels pcrmeltent de diminuer le nombre des do-

mestiques et même de se passer de leur intermédiaire.

Les maîtresses de maison qui se désolent parce

qu'elles n'ont plus qu'une femme de ménage
quelques heures par jour, songent-éUes au temps où
il fallait cuire le pain et faire les habits chez soi .'

C'étaient, vous le savez, les grandes occupations des

dames de l'antiquité : elles restaient chez elles et

filaient la laine. Songent-elles également au temps où
il fallait allumer le feu, où les calorifères n'exislaii'nt

pas, où il fallait « faire ii chaque soir les « lampes »,

cette autre terreur des ménagères au temps où le

gaz et l'électricité n'existaient pas, où il n'y avait

ni ascenseurs ni monte-charges, et où M. Forest

n'avait pas encore inventé la marmite norvégienne .'

(Rires.)

Ne fermons pas les yeux sur tant d'améliorations.

Si dans tous les pays l'esprit démocratique s'est

répandu et si l'on a de plus en plus de mal à trouver

des domestiques, beaucoup d'inventions pratiques

tendent à rendre le personnel de moins en moins
utile. L'on peut prévoir que, dans un avenir assez

rapproché, l'électricité exécutera un grand nombre
des ouvrages qui se font encore ii la main, que beau-

coup de travaux manuels pourront se faire à la

machine. Je vous citerai uotammetit ces appareils

de nettoyage par le vide, qui commencent à rendre

tant de services. 11 y a là une voie dans laquelle Qn
peut très résolument entrer. (Applaudissements.)

La disparition progressive des domestiques
présente certains avantages.

Et puis, j'y reviens : il ne faut pas se plaindre

sans contre-partie de la disparition progressive des

domestiques. Reconnaissons que, dans cette petite

bourgeoisie dont je m'occupe spécialement, la bonne
à tout faire, qui représentait le plus souvent toute la

domeslicité, était une manière d'esclave, pour la-

qu(;lle il n'y avait ni fêles ni dimanches, et à

laquelle bien souvent on témoignait très peu d'égards.

Vous vous rappelez les belles lampagues qui ont été

faites, notamment sur le logement îles domestiques,

les horreurs du sixième étage ; il est cerlain qu'il y
avait là une situalion huuentable et qui, de tous les

poinis de vue, présenlait de nombreux inconvénients.

D'aulre part, celle promiscuité conslantc avec la

maîtresse de maison n'était peut-être pas quelque
chose d'excellent. Dans les grands établissements

d'autrefois, dans ces maisons immenses
licite était reléguée aux cuisines

allait pas ainsi ; mais songez nu
menis modestes de i 5oo à 1 800 francs ; mettez là-

rands établissements -

mcnses où la dômes- y
cl à l'office, il n'en ï

Il peu à ces apparie-
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dedans une pctilo bourgeoise en lèle-à-lèle avec une
bonne ; vous di\incz uisément les disseiilinienls et

les nialonlendus qui en résultent ! Sans Joule, il y
«vail là une fufon de rompre la monotonie de l'exis-

tence, mais ce u'élait pas la meilleure. Ka bonne
dewnait aussi la confidente. I.rs maris ont peut-êlre

un peu gafrné à la di-*i>arilion de ces domestiques,

sur lesquelles s'uppuvail l'autorité de la femme, et

Idonl, mon Itieu, elle se servait quelquefois un peu
dans ses querelles conjugales ! {Hilanlé.)

Rôle tle la femme au foyer.

lili bien ! oui, il faudra que, dans les classes

moyennes, les femmes se souviennent qu'autrefois

elles devaient se livrer, par suite des nécessités de
l'époque, à bcaucoui) do travaux matériels ; beaucoup
d'entre elles se plieront de bonne grâce aux travaux
du ménage, elles ne se considéreront pas le moins du
monde comme déshonorées, et leur santé s'en trou-

vera mieux (i). (Applaudissements.)
La femme ainsi obligée, dans beaucoup de cas, de

s'occuper de son ménage, y apportera son intelli-

gence et son ingéniosité. Il est facile, disions-nous,

grâce à un certain nombre de procédés mécaniques,
de restreindre aujourd'hui la part du travail manuel.
Mais est-ce qu'on ne pourrait pas, en outre, tayloriser

ce travail p Est-ce qu'on n'y perd pas beaucoup de
temps . Je m'adresse à la conscience de toutes les

maîtresses de maison : ne pourrait-on pas trouver
dans des méthodes rationnelles un allégement ? Je
cur signale un petit livre qui a été publié sur ce

sujet en .\mérique par Mme Frederick, et où la maî-
tresse de maison raconte comment, obligée de tra-

vailler par elle-même, aDu de suppléer à la crise des
doinesliqucs, elle s'est aperçue qu'il y avait, dans la

routine familiale, beaucoup de gestes que l'on pou-
vait mécaniser, abréger ou éviter. Elle est arrivée à

établir une méthode logique pour le travail ménager,
comme on l'a fait pour le travail spécial à telle et

telle industrie. Elle combine si bien l'emploi de son
temps qu'à midi tous les travaux de l'intérieur sont
terminés et qu'elli^ peut consacrer ses après-midi et

ses soirées à son développement intellectuel.

Quelques procédés — momentanés —
d'association et de groupement.

.\ulre point. Est-ce qu'on ne pourrait pas recourir
à quelques procédés d'association et de groupement ?

Je sais bien que nous allons nous heurter à de
grosses objections : à une objection de sentiment
d'abord, à l'individualisme familial, si j'ose dire.
Voyons, cependant, si l'on ne pourrait rien. Un
monte-charge descendrait, après chaque repas, la

vaisselle à la loge du concierge : il y aurait là une
petite buanderie et une femme qui serait chargée de
faire la vaisselle pour toute la maison. (Je sais que
chaque maîtresse de maison aime assez avoir sa vais-
selle en propre et surveiller son nettoyage.) Pour-
quoi n'étendrait-on pas cette mesure au blanchissage,
il la confection des vêlements, à l'achat et à la pré-
paration des aliments ? J'imagine assez bien une
cuisine commune préparant pour toute la maison un
certain nombre de plats. Cela heurte la ménagère
française

; mais elle n'a que celte alternative : ou
elle fera la cuisine elle-même, ou elle consentira à
ce que la maison ait une cuisine commune. Je dis
« elle-même » sans vouloir, loin de là, écarter le con-

(i) Le Congrts d'Iiygiène incntjle, qui se tenait en même
«cmps que celui de la Société d.Economie sociale, a pré-
conisé les travaux ménagers comme supérieurs à tous
les sports et excellents pour la santé physique et morale
des femmes.

cours di-s enfants et du mari : certains maris font
d'excellents cuisiniers ! (liiirs.)

Regardez le gaspillagi; qui se produit dans une
classe plus élevée où chaqin: ménage a sa bonne,
gaspillage de temps d'abord, chacune des bonnes
parlant tous les matins pour aller au marché et
faire danser l'anse du panier (Rires), gaspillage
d'argent, car la bonne, n'étant qu'un intermédiaire,
doit prélever son bénéfice. Ne pourrait-on pas pré-
voir un système tel que les achats d'une maison se
fassent en commun P

Oc même, ne pourrait-on gager une sorte de nurse
brevetée, à laquelle on confierait tous les enfants de
la maison pour les surveiller et leur donner des
soins '

Oans, les inuueubles modernes, combien de dispo-
sitions seraient mieux adaptées aux nécessités ac-
tuelles ! Je pense à des salons au rez-de-chaussée,
qui serviraient aux réceptions, de telle façon que
chaque appartement n'ait pas le sien. Une fois par
semaine, ou tous les quinze jours, ou même une fois
par mois, chacun des locataires aurait la location du
salon commun pour y organiser une réception...
Vous le dirai-jc ? Je ne suis pas très convaincu.

Jugez-moi horriblement réactionnaire de ce point
de vue, mais cette pensée d'un salon en commun,
d'une cuisine commune, me choque. Il n'y a là rien
de très propre à refaire la famille française, la

cellule sociale. (Applaudissements.) Les moyens que
je vous ai proposés honnêtement, d'après de bons
auteurs, ne sont que des expédients momentanés, des
moyens de lulter contre une crise.

Quelques conseils moraux.

De la résignation et de la bonne humeur.
Permettez-moi donc en terminant de vous donner

quelques conseils moraux, pour rester dans le sens
de l'école de Le Play et dans la Iradilion de nos Con-
grès. Faisons notre examen de conscience et denuin-
dons-nous, petits bourgeois, mes frères, s'il n'y a pas
un peu de notre faute dans ce qui nous arrive.
Ma première ordonnance sera d'avoir de la résigna-

tion et de la bonne humeur. Sans doute la bonne
humeur ne se vend pas en boutique. On se l'assure
par une sorte d'auto-suggestion, en se répétant un
certain nombre de fois par jour que la vie est assez
bonne.

Je me souviens d'être allé un jour faire visite à un
inspecteur général que ma venue a bien contristé,
parce qu'il m'avait ouvert la porte lui-même! J'ai
jugé que cet inspecteur général manquait totalement
de simplicité et que, s'il avait eu un peu de philo-
sophie, il aurait compris qu'il n'y a a\icun déshon-
neur à ouvrir soi-même sa porte, ou même qu'on
doit éprouver une certaine fierté à se servir soi-même.
La première fois que cette lâche vous incombe, cela
peut paraître singulier, puis vient l'accoutumance.
Nous avons été déjà habitués à ce que les domestiques
aient leur liberté du dimanche : les maîtresses de
maison ont pris le pli, ce jour-là, d'aller ouvrir leur
porte : on commence par le faire une fois par
semaine, on le fait tous les jours, il n'est que de le

faire avec bonne humeur ! (Flires.)

De la simplicité :

Dans l'organisation des demeures : la suppression du « salon ».

Et puis, toutes ces petites misères seront un
remède à l'affreuse envie de paraître qui a fait tant
de tort à la bourgeoisie française. 11 y a une tren-
taine d'années, on parlait de ses réceptions, on tenail

à avoir son salon. Est-ce qu'il est tout à fait néces-
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saire que la petite bourgeoisie ait un salon ? Con-

naissez-vous, en province, la noire monotonie des

« jours » où l'on reçoit? Savez-vous ce qui se

dépense là non seulement de petits gâteaux, mais de

vains bavardages et de répétitions sempiternelles ?

A un moment oii les appartements sont si petits, si

restreints, il est absolument ridicule d'immobiliser

une pièce dont on ne se sert que pour la parade et

par exception. Le salon était pour ainsi dire le point

central de l'habitation parisienne avant la guerre. La

plus belle pièce de l'appartement était ainsi sacrifiée,

et tout ce qui était noir, tout ce qui était sur la cour,

était réservé aux chambres à coucher. Il faut bien

que nos contemporains se convainquent qu'il n'est

pas absolument nécessaire de jeter de la poudre aux

yeux pour être un homme d'une certaine valeur.

Dans le vêtement.

Soyons simples, de même, dans nos vêtements. Je

connais un de mes amis qui avait, dans une soirée,

laissé au vestiaire un assez médiocre pardessus. Au
départ, comme le valet de pied cherchait ce vête-

ment : « Oh ! ne vous donnez pas la peine de

chercher, lui dit-il, rendez-moi le plus vieux ! »

C'est le ton qu'il faudrait transcrire et son ironique

tranquillité ! Un intellectuel doit accepter que les

vêtements coûtent très cher, et qu'on leur demande

de loyaux services. Pendant la guerre, on nous avait

bien "appris que le patriotisme nous commandait de

faire retourner nos vieux vêtements et de les user

jusqu'à la corde !

En ces matières vestimentaires, je dois reconnaître

que le conseil est moins facile à suivre pour les

femmes des petits bourgeois. Vous vous rappelez ce

qu'était un petit bourgeois de i8-5 à i88o : à cette

époque, les traitements de 3 6oo francs paraissaient

déjà élevés. Combien se suffisaient avec i Soo ou

2 ooo ! Mais la vie était véritablement dure pour la

mère de famille, devenue trop souvent la bonne à

tout faire, aussi bien de son mari que de ses enfants.

Il est extrêmement difficile, avec le développement

du féminisme, avec l'élévation de la culture intellec-

tuelle que nous constatons de plus en plus chez les

femmes, d'admettre que nos compagnes consentent à

jouer ainsi un rôle diminué et effacé. Je revois, en

ce moment, une estampe fanée sur laquelle la femme
noue la cravate blanche de son mari, et la légende ;

« Je te fais -beau pour les autres. » (Rires.)

Dans nos provinces du Midi, il en va encore de la

sorte, et la femme ne sort guère avec son mari. Im-
poser le gynécée, c'est une grande difficulté et ce

serait une grande injustice. Là, je ne vois guère de

remède, car ce que je disais du luxe ne peut s'appli-

quer parfaitement qu'à l'homme. Un homme peut

porter plusieurs années de suite un habit, cela mon-
trera simplement qu'il n'est pas un nouveau riche

et n'aura aucune espèce d'importance, mais on ne
peut pas demander à une femme de porter des robes
d'avant-guerre, alors que la mode change à peu près

tous les mois! {Hlres.) Il est difficile d'exiger d'elle

un pareil sacrifice. Mme Cécile Son! prétend qu'il

faut loo ooo francs riar an à une femme pour être

élégante et, sans aller à ces excès, a\ant la gui'rre,

c'était par milliers de francs qu'il fallait compter le

budget d'une toilette de femme.

Dans les relations et les distractions.

Pourtant, ne pourrait-on enrayer ? Est-ce que, en
général, nous n'avons pas tort de nous mêler, comme
nous le faisons, à des gens d'une condition supé-

rieure à la nôtre, d'un niveau social plus haut ?

Est-ce que ce n'est pas la source du mal que nous

sommes en train de combattre .' Sans doute, il est

une ambition, un désir de s'élever souvent très noble

et très légitime ; mais je crois qu'à l'heure présente

il est préférable de rester à sa place, de se replier

sur soi-même et de retrouver les antiques vertus de
sobriété et de simplicité qui faisaient la force de notre

caste. (( Quand j'étais jeune, a dit quelqu'un, je

n'avais d'autre ambition que celle de passer pour un
grand poète, et plus lard j'ai été très content de
devenir un moraliste pour bourgeois pauvres, m M'y
voici ! N'est-il pas vrai que tout se résout -ici en une
question morale, en une question de sagesse i"

Croyez-vous que, dans les provinces, la petite bour-
geoisie allait au théâtre si souvent que cela } Elle

y allait une fois par an, ou aux grandes fêtes.

Croyez-vous que la petite bourgeoisie allait en villé-

giature, comme tout le monde le fait aujourd'hui .^

La villégiature était chose inconnue : il n'y a pas

très longtemps que l'on donne, et avec raison, quinze
jours ou trois semaines de repos aux employés. Pen-
dant fort longtemps, un professeur employait ses

deux mois de vacances à préparer des cancres au
baccalauréat, afin d'arrondir son mince budget. En
vérité, nous nous étions créé, peu à peu, une infinité

de petits besoins. Je me souviens que sous le second
Empire, à Saint-Omer, un inspecteur général, appre-
nant que des professeurs allaient au café, leur disait

avec indignation : « Messieurs, la place d'un profes-

seur n'est pas au café ! » De nos jours, les profes-

seurs vont au café, et personne n'y trouve à redire.

Jadis la bourgeoisie ne fumait guère, n'allait pas au
café, ne prenait pas d'apéritifs. Etait-elle si à

plaindre .'

Mon Dieu ! Je ne vous promets pas que l'avenir

soit jamais délicieux, même si les classes moyennes
veulent bien suivre mes sages conseils. Mais ce que je

puis vous garantir, c'est qu'on trouve un grand
charme à certains plaisirs, lorsqu'ils ne sont pas trop
fréquemment renouvelés ; à un bon repas, lorsqu'il

est rare ; au théâtre, lorsqu'on y va aux anniver-
saires ; au séjour des villes d'eaux, quand on y va
une fois tous les deux ou trois ans. Un plaisir est

d'autant plus agréable qu'on a su s'en priver plus
longtemps, qu'on l'a désiré. A se résigner de la

sorte, on arrivé à idéaliser sa vie, à préférer les plai-

sirs intellectuels et moraux aux plaisirs matériels ; on
trouve ces compensations dont parlait le philosophe

;

puis on met dans sa vie plus de sérieux, plus d'ap-

plication, plus d'harmonie ; on goûte une satisfaction

plus grande 1

Allons, allons, le bien naît du mal. Si les classes

moyennes veulent bien se décider à suivre ces prin-
cipes de modérai ion et de sagesse, elles se retrem-
peront dans un bon creuset. (Chaleureux appl.)
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Discours de Ms' Chollei, archevêque de Cambrai '*>

Messieurs,

Vous voici au soir de trois journées d'un travail

fécond. Si j'en juge par le discours que nous venons

d'entendre, il vous a été servi, pendant ces trois

jours, de robustes vérités en un excellent et beau

langage. En votre nom et au mien, je remercie

M. Le Cour Grandmaison, qui nous a fait faire de

si justes, bien que douloureuses, constatations sur

k'S <Micurs de l'Etatisme dans la conduite de notre

marine nationale, et qui, en même temps, nous a

montré la solidarité qui existe entre les faits et les

idéi'S, et, à propos de marine française, no»is a

opportunément transpoTtés jusqu'aux sommeils de la

plus authentique philosophie chrétienne et de

l'Evangile. Ce sont des hommes de mer que Notre-

Seigneur a choisis pour apôtres. M. Le Cour Grand-

maison noais le rappelait. Les marins n'ont pas dégé-

néré. Nous venons d'avoir la preuve qu'ils savent

encore, de nos jours, exercer le plus convaincant

des apostolats.

Hommage aux Jurisconsultes catholiques.

Ils sont associés à la mission de la France et de l'Église

pour la défense et la diffusion du droit dans le monde.

Et maintenant. Messieurs, permettez-moi de me
tourner vers vous, et de saluer dans votre Congrès

une entn'prise de tout premier ordre, et dans vos

personnes de parfaits auxiliaires de la mission de la

France et de l'Eglise dans le monde.
Quelle est la mission de la France i* Sans doute,

comme toute nation, elle s'efforce de prcxurer paix

et prospérité à ses fils. Mais là n'est pas tonte sa

vocation. Elle a entendu un appel spécial et plus

haut, et qui correspond mieux à la noblesse de son

génie. Elle est le soldat, le défenseur du droit dans

le monde. Partout où un droit est opprimé, et ovi

des êtres humains souffrent, elle accourt, avec son

cœur toujours, avec son épée parfois. On l'a bien

vu dans la dernière guérie, où elle s'est battue

pour le droit, d'un avnr si haut et d'une épée si

vaillante.

Or, jurisconsultes, vous avez donné votre vie à

l'étude du droit. C'est li votre vocation. 'Vous fixez

la notion du droit, vous en tracez les frontières, vous

cQ rappelez les exigences, vo\is en dites la beauté

(t les sources divines. Vous éclairez l'idéal de votre

pays; vous lui mêliez en pleine lumière l'objet de

son apostolat. Grâce à vous, la France a la notion

nette et ferme de ce droit qu'elle a refu de Dieu

la mission de faire régner sur la terre.

(ï) I*rononcé ft la clrMiire du Congrus des .Iiirisronpulloft

cntholiquc», à Lille, le ?g octobre iftsa. Cet inipnrlanl

Con^'rè.? ovoit i!té or^'inisé par la Bevuc callinliiinc rfi-.t

liistilitliom: el du Droit, 2, avenue de la Bibliothèque,
l.jon, qui publiera tous les rapports in exienso.

Et, jurisconsultes catholiques, vous êtes associés

à la mission de l'Eglise parmi les hommes.
L'Eglise, vous le savez, est ici-bas la conlinualrice

de l'œuvre de Jésus-Christ. Verbe divin — c'est son
premier titre, — Notrc-Seigneur est venu sur la terre

pour y parler aux âmes de bonne volonté, pour leur

révéler un ensemble de vérités surnaturelles dont
elles doivent vivre. Homme-Dieu — c'est son second
titre, — il a donné son sang pooir nous et nous a

rachetés. Révélateur, puis rédempteur, il a confié

à la garde et à la gestion de l'Eglise son Credo
d'abord, puis les sacrements porteurs de son sang,

en vertu duquel ils purifient et sanctifient.

La toute première charge de l'Eglise est de garder
le dépôt des vérités révélées et de les enseigner aux
hommes ; comme le premier devoir de ses fils est de
confesser ces vérités. Mais eett-e charge implique
celle de contrôler les vérités naturelles, philoso-

phiques et juridiques, associées par leur essence aux
dogmes. Les articles du Credo ne sont pas, en effet,

des données tellement transcendantes qu'ils n'aient
aucune affinité avec la raison humaine. liayonnemeiît
d'une même intelligence divine, les vérités ration-

nelles et les vérités de la foi se tiennent; et l'Eglise,

qui a reçu mission de garder celles-ci, a par le fait

même le devoir et le droit de veiller sur les asser-

tions de celles-là. Il s'ensuit qu'elle a juridiction

sur noire philosophie du Droit. Elle sauvegarde la

notion et les titres du Droit, du Droit naturel comme
du Droit des gens ; elle fait plus que conserver, elle

confirme les exigences du Droit par sa divine auto-

rité. Elle va plus loin encore : elle enrichit le

domaine du Droit, soit par l'.appoit de nouveaux
droits résultant de la vocation surnaturelle de la

race, soit par l'assertion de nouveaux litres des
droits anciens, grâce à son enseignement sur l'ori-

gine dn pouvoir, par exemple, ou sur la fraternité

des peuples.

lié bien ! Messieurs les .lurisconsultes catholiques,

toute cette doctrine du Droit chrétien, vous la recevez

docilement el religieusement des lèvres de votre

Mère la Sainte Eglise, vous vous en pénétrez, vous
en inspirez vos consultations juridiques; vous la con-
fessez et vous la professez. Vous aidez l'Eglise à la

répandre, à la faire connaître et aimer.

En vérité, vous êtes de bons chrétiens et de par-

faits Français.

Bases théologiques du Droit chrétien

Voulez-vous me permettre de glaner quelques
épis dans ce champ du Droit chrétien ; de méditer
avec vous quelques données de l'enseignement Ihéo-

logique en ces matières.^ Non pas, certes, que j'aie

la "prétenlion de vous apprendre quoi que ce soit.

Ce que je vais dire, vous le ."î,ivez ; et vous vous en
êtes inspirés dans vos délibérations. Mais il y a

certaines vérités auxquelles on se plaît à revenir,

parce que ce sont des Aérités bienfaisantes et qu'elles

font partie de ce patrimoine de lumière qui est notre

honneur cl notre richesse.

Ce que vous allez entendre. Mesdames, vous pa-
raîtra peut-être fort nrdu. Vous m'excuserez, j'en ai

1.1 persuasion, car depuis longtemps je connais l'ap-

pétit de vérité el les trésors de bonté de la femme
lilloise.
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Les problèmes moraux,, sociaux et juridiques,

se réduisent à la question de finalité.

lu iMfinii'r primipc est colui-ii : à savoir, que li's

prtiblèinos moraux, tt doue li's proMènu'S sociaux,

et niciiic les problèijios juriiliquos soûl, au fond,

des problèmes de finalité.

Que seul les problèmes moraux, siuon ceux qui
coiieerneiÉt l'exercice de la volonté cl de la liberté.''

Si nous observons que la volonté est un appétit,

une tendance, un mouvement vers iin bien perçu
et désiré, c'est-à-dire vers un but; si nous ajoutons
que le libre arbitre est la faculté de choisir entre
deux biens particuliers, ou, l'un de ces biens étant
une foi^ voulu, entre les divers moyens aptes à l'at-

teindre, il faudra bien reconnaître que tout cela,

c'est matière de finalité.

Quand le bien recherché est le bien commun,
quand plusieurs volontés le poursuivent à l'unisson
et que plusieurs libres arbitres s'allient pour le con-
quérir par leur collaboration, alors nous pénétrons
sur le terrain social, sans quitter le terrain moral,
puisqu'il s'agit toujours de vouloir, de liberté et

de bien librement aimé et désiré ; et nous aperce-
vons lii v.rilé do ce que, aprè^ Léon XllI, aflinuait

Ferdinand Brunetière, à savoir que la question
sociale est une question morale, et donc, comme
toute question morale, une question de linalité.

Tout pareil est le sort des problèmes juridiques.

Si l'on avait demandé à M. de I.^ Palisse ce qu'il

entendait par les problèmies juridiques, il aurait

appar«mment répondu : Ce sont ceux qui concernent
le droit, sa définition, ses litres ou ses frontières,

ses exigences ou ses violations. Ne soyons pas plus

difficiles que M. de La Palisse et acceptons sa défi-

nition. Or, ce droit que discutent les problèmes
juridiques, qu 'est-il ? Est-il un produit de l'auto-

nomis humaine ? .laillit-il des profondeurs de mon
indépendance essentielle et originelle ?

>'on, mille fois non ! Et cela pour la bonne raison

que l'autonomie originelle et que l'indépendance
foncière de l'homme n'existe pas. C'est un mythe,
et le plus dangereux des mythes.

Priorité du devoir sur le droit.

Nos devoirs sont la source et la mesore ds nos droits.

Créature de Dieu, l'homme est d'abord une dé-

pendance. Son âme est créée sujette et non reine.

J'appartiens à Dieu, je lui dois tout ce que j'ai et

tout ce que je suis. Le devoir est le premier mot
de mon être. C'est le fond sur lequel tî 'élève tout
l'édifice de ma vie. Mes droits viennent de là; et

ma personnalité n'a d'autonomie cl d'indépendance
qu'autant qu'il lui en faut pour accomplir librement
son devoir.

Le devoir est donc, chez l'homme, la source du
droit. La quantité et la qualité des devoirs détermine
la quantité et la qualité des droits. Ceux-là sont la

mesure de ceux-ci.

Dieu m'a donné une intelligence, que je lui dois
donc. Celte intelligence est, au début, une page
blanche que je dois remplir. J'ai le devoir d'y écrire

de la vérité, puisqu'elle est la faculté du vrai. A
cause de cela, j'ai le droit au vrai, le droit de le

chercher, le droit de le demander aux maîtres qui
le possèdent, le droit de l'affirmer, fût-il vérités reli-

gieuses. Et si quelque père de famille possède xm
petit enfant, dont l'esprit est aussi un livre vierge
de toute connaissance, il a, en qualité de père et

de tulftir de, cet enfant, le devoir de meubler ce
r ' ^'UC le droit d'v inscrire des vérités, sur-

tout des vérités religieuses, le droit de se faire aidei-,
dans cette fonction paternelle, par des maîtres de so.i
choix, ces maîtres fussent-ils catholiques, fussent-ils
même religieux.

L»i<'u m'a aussi donné une conscience, qui est faculté
du bien. A l'origine, tout comme mon esprit, c'est
une page blanche. J'y dois inscrire des préceptes
moraux, introduire des penchants \crs le bien et des
habitudes de vertus. Ce devoir me donne évidem-
ment le droit à la connaissance du bien moral, au
choix des professeurs de vertus, des conseillers et des
dirccicurs de conscience, fussent-ils prêtres et reli-
gieu.x, le droit à la liberté de conscience, même si
je suis fonctionnaire, lit le père de famille a envers
la conscience de son enfant les mêmes devoirs et
donc les mêmes droits que nous lui avons reconnus
envers son inlelligence.

Je pourrais continuer l'énuméralion des devoirs
qui engendrent des droits; vous dire que, puisqui;
vous avez des corps cl une vie physique, vous avez
le devoir de les conserver et alimenter, et, partant,
un droit incontestable sur les aliments indispensables
à cette vie et à ce corps.

Ce que nous avons dit suffit amplement à prouver
que le droit n'est pas chez nous le fait initial ; il est
fondé sur le devoir, s'explique par lui, trouve en
lui seul sa justification et ses litres.

Impérialisme de ta fin dernière,
placée au sommet de la structure de la vie morale.

Les problèmes du droit se résolvent en dernière
analy.se en problèmes du devoir. Or celui-ci, qu'est-
il ? Une créance de la fin sur nous. Le devoir est
l'exigence d'un bien qui s'impose à moi comme
objectif dicté par Dieu, comme but commandé à
mon activité, comme fin prescrite à ma vie.

Il faut toujours en revenir à ce que nous soute-
nions en commençant : problèmes du droit, pro-
blèmes de la société, problèmes de la moralité, sont
problèmes de la finalité.

Et puisque ce sont ces problèmes-là. Messieurs,
que vous agitez dans vos assises, je suis fondé à dire
que vos travaux sont dominés par l'impérialisme de
la fin. Véritable impérialime, s'il est manifeste que
la fin commande toutes nos activités libres et que
rien ne peut échapper à son autorité.

Or, la fin dont l'impérialisme s'exerce ainsi sans
limites, n'est autre que la fin dernière.

Certes, je puis poursuivre des quantités de buts
ou de fins. La science peut me sourire, ou la vertu,
ou la fortune

; je puis être séduit par la carrière

militaire, ou par la magistrature; préférer l'indus-

trie, ou choisir le commerce. Dans chacune de ces

branches, une infinie variété de choix s'offrent à

moi, car les sciences sont nombreuses ainsi que les

vertus, et multiples sont les carrières et les moyens
d'acquérir l'argent.

Quelque fin que je propose à mon activité, il faut

que je la subordonne à des fins supérieures et

celles-ci à la fin suprême. Les fins de lu vie humaine,
en effet, font partie d'un ensemble et sont membres
d'un corps. Elles doivent être coordonnées entre

elles et subordonnées à im principe qui les unit et

les anime. Toute fin qui sort de ce concert et qui se

détache de la tendance vers la fin dernière, est, dans

le corps de la moralité, un membre amputé ot mort,

et objet de péché. C'est le sarment séparé de la vigne.

Il me serait facile de démontrer cette vérité, car

foute fin est im bien, bien de mon inlelligence, bien

de ma volonté, bien de mon corps, c'est-à-dire tou-

jours bien de l'une de mes facultés. Or, celles-ci

ne peuvent se développer qu'harmonieusement et
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dans l':ibso)u respect de la solidarité qui les relie

entre elles. Toutes mes aspirations doivent donc
prendre conseil les unes des autres, tenir compte de
leur place dans la siruclure de ma vie morale et de
la hiérarchie de mes puissances. Qui dit hiérarchie
dit degrés et sommet. Il y a un sommet dans la

hiérarchie de mes aspirations et des buts de mes
activités. Il est occupé par la fin dernière.
Nous allons voir que cette fin dernière enveloppe

Dieu, et nous voici arrivés à une autre conclusion
de Brunetîère après Léon XIII et après toute la tra-

dition chrétienne, du reste: les problèmes moraux,
les problèmes sociaux, les problèmes juridiques, snt
en définitive des problèmes religieux ; et la question
de la finalité se réiluit à une question religieuse. La
conséquence est inélucliible.

La question de finalité

se réduit à une question religieuse.

Me voici autorisé à prétendre que l'Etatisme, ses

titres ou ses abus, sa légitimité ou ses frontières,

relèvent de l'Evangile et de la philosophie religieuse,

et doivent se résoudre par la définition de la fin

dernièie de l'homme et do la fin dernière de la

société.

Les trois faces du prisme de la fin dernière :

Glo ire de Dieu, perfection personnelle et bonheur suprême derhomme'

La fin dernière de l'homme?
Vous savez ce qu'est un prisme.' Un brillant mor-

ceau de cristal à trois faces pareilles. Chaque face a

derrière clic tout le prisme. La fin dernière de
l'homme est quelque chose de pareil.

Dieu m'a créé pour lui. Il ne pouvait faire autre-
ment, car tout autre objectif serait indigne de lui;

et, de même qu'il n'y a pas de sources d'êtres en
dehors de lui, il ne peut pas y avoir de termes d'êtres
autres que lui. Il m'a donc créé pour lui, non pour
l'enrichir — il ne peut recevoir aucun accroisse-

ment, — mais pour le glorifier. Toute ma raison
d'être est de le louer et de procurer sa gloire.

Or, comment procurerai-je sa gloire .3 Vous vous
souvenez de la parole biblique: « Faisons l'homme
à notre image et à notre ressemblance. » C'est la

réponse à notre question. Vous, moi, tous, nous
sommes des images et des ressemblances divines.

Nous devons ressembler à Dieu. Les progrès de notre
vie sont des progrès de la ressemblance à Dieu.
Quand nous arrivons à l'épanouissement plein et

entier de notre être, quand nous atteignons à la per-

fection, la ressemblance divine est complète, et notre
devoir de glorification du Créateur est intégralement
accompli. C'est dans le perfectionnement de notre
personnalité, de notre àme. que gît la glorification

du t?eigneur inscrite dans le programme de notre
vie. Cornélie pré- ntait ses enfants comme ses joyaux
et ses bijoux ; nous sommes les joyaux de Dieu.

C'est en nous qu'il met sa fierté et son honneur.
Servir Dieu, c'est accroître notre être : notre avan-
tage et notre progrès sont intimement liés à l'amour
de Dieu. Vouloir un service de Dieu désintéressé, c'est

vouloir séparer ce que le Seigneur a uni, et pour-

suivre dans le mythe et dans le vide un service du
maître que celui-ci a placé substantiellement dans
l'épanouissement de son image en nous.

Gloire de Dieu et perfection de l'homme sont insé-

parables. La perfection de l'honirne, à son tour, est

foncièrement unie à son bonheur. Le bonheui
n'habitc-t-il pas dans l'ànie qui a atteint définitive-

ment tout bien, c'est-à-dire la perfection, et qui en
jouit en paix ?

La gloire de Dieu,

raison ultime de nos devoirs et de nos droits,

Vous le voyez donc. Messieurs, la gloire de Dieu,

votre perfection personnelle et votre bonheur su-

prême sont une seule et même réalité; ce sont les

trois faces du prisme de votre fin dernière, .\insi en
Dieu une nature et trois personnes possédant éga-

lement cette nature. Bien que ces trois personnes

soient égales, nous les énumérons dans un ordre

déterminé : le Père d'abord, puis le Fils, et enfin le

Saint-Esprit. De même, bien qu'elles constituent une
seule et même fin dernière, la gloire de Dieu, notre

perfection et notre félicité suivent un ordre de prio-

rité, et dans notre intention nous devons poursuivre

d'abord la gloire de notre Père et Maître céleste;

notre perfection, qui le glorifie, prendra la seconde
place dans notre ambition ; le bonheur suivra.

Voilà donc ma raison d'être fondamentale, essen-

tielle, insépari.ble de toute ma vie morale et sociale,

qui doit inspirer tous mes actes et qui justifie seule

tous et chacun de mes droits. Elle s'impose à moi
et à tous ceux qui prennent une part, quelle qu'elle

soit, à ma vie.

Conception chrétienne de l'Etat

Ce qu'est l'État.

Nécessaire à l'individU] la famille est la cellule sociale.

L'homme, vous le savez, Messieurs, est, à son

apparition sur la terre, un pauvre petit être d'igno-

rance et d'impuissance. Il ne voit pas, il ne sait pas,

il ne peut rien. Comme au petit oiseau, il lui faut

un nid où il naisse, où il soit réchauffé, pi. légé,

nourri. Il lui faut un père et une mère. La IV.rnille

est une exigence de sa natTïTe, et, du reste, une fon-

dation divine destinée à l'abriter. Elle est la pre-

mière société, absolument indispensable à l'enfant.

L'État, normalement nécessaire à la cellule sociale,

est une association de familles.

La famille ne suffit pas. A la rigueur peut-être,

en réduisant au minimum les besoins de l'enfant et

en portant au maximum le rendement du foyer,

celui-ci pourrait suffire à celui-là. Mais normalement,
pour assurer à ses membres un peu de mieux^êtt*

ou de bien-être, la famille a besoin d'être aidée par

d'autres familles, qu'elle aidera à son tour. Elle four-

nira la nourriture, d'autres familles apporteront le

vêlement, ou la boisson, ou quelque autre objet

nécessaire, ou utile, ou agréable.

Il s'opère ainsi un rapprochement des familles,

une division du travail social, une spécialisation de
la production suivant les goûts ou les aptitudes de
chacun, une multiplicité des professions, grâce aux-

quelles les familles collaborent et s'entr'aident, toutes

donnant leur part d'activité et toutes recevant.

Vous voyez poindre l'idée de besoins pareils et

universels, c'est-à-dire d'un bien commun qui de-

vient le but poursuivi par tous; une collaboration,

qui est le moyen dirigé vers ce but ; et, comme celte

collaboration est le fait du nombre et que le nombre
peut engendrer la confusion et l'anarchie s'il n'est

dirigé, la nécessité d'une autorité qui dirige vers le

but et réduise le nombre à l'unité.

Nous assistons à la naissance de la société, c'est-

à-dire, au fond, de l'Etat, car la société uni^^rselIe

organisée des hommes, sur le terrain naturel, n'i.\ist/«

que sous la forme morcelée de Nations ou d'Etals.

Telle est la raison d'être de l'Etat. Etant donné
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l'impi'i.ilif n.iliiii'l tt divin de l:i lin drniiric do

rhaqiU' lioinnic. l'tnnt consliiléo riniimiss:iiuc df l'in-

dividu et de la faniillo à réaliser toutes les conditions

de con(|uète de cette fia, l'Etal vient satisfaire aux
insuflis.iuoes de la famille. Nous pouvons df'S lors

nous en faire l'idée suivante: l'IClat est une asso-

ciation do familles, dont il dirige la collaboration, en
vue d'iissuror à chacun de ses membres la coniinèle

de «a lin.

Les ramilles, antérieures à l'État, s'imposent à lui dans
leur structure naturelle, dans leurs droits et dans
leur action, distincte ou collective.

Je reprends chacune dos parties do ma descrip-
tion.

L'Klat est une association de familles. Evidem-
ment, ce n'est pas une somme de foyers dispersés et

qui ne se connaîtraient pas. Il faut un ;»roupcment,
fl un groupement de familles, que ces familles soient

au complet, qu'elles soient nombreuses et chargies
de rejetons drus et robustes qui les égalent aux
vieilles tribus patriarcales, ou qu'elles soient muti-
lées, diminuées et réduites à un seul. La famille est

la cllulo sociale.

V.\\.- est. à cause do cela, antérieure à l'Etat. Klli'

s'impose à lui dans sa structure naturelle et dans
ses droits. L'i'lat ne peut la créer ou l'aniîantir. Il

vient pour l'aider, et d'abord pour garantir son
existence et l'exereicK? de sa mission, de toute s;i

mission providentielle. Toute lég'islation, comme la

loi du divorce, qui compromet, la solidité du foyer ;

toute faiblesse, romme la tolérance d'une lilténi-

lurc de roman, de théâtre ou de cinéma, qui préco-
nise l'adultère ou l'union libre, est une trahison du
rôle do l'Etat. Au fait naturel de l'antériorité de la

famille vient s'ajouter le fait historique de la légis-

lation divine, qui, en élevant le contrat matrimonial
à la dignité de sacrement, a créé la transcendance
du lien conjugal et l'a soustrait à l'autorité de
l'Etat pour le soumettre à la juridiction de l'Eglise.

Ce double fait rend le foyer s,icré et interdit à

l'Etal de porter la main sur lui pour en ébranler
les assises, on usurper la mission, ou se préicndrc
juge de la validité des liens qui unissent les

époux.
IK'.; familles l'Klat assure la collaboration. La

rollaboriition, c'est-à-dire le travail productif et

associé, c'est le fait des familles dislincles ou
groupées, nombreuses ou i-éduites à l'nuilé. Et
comme la collaboration prend la forme des profes-

«ions. celles-ci sont le propre des familles ou des
citoyens. L'Etat n'a pas à exercer lui-même quelque
profession que ce soit.

Peut-être, exceptionnellement et provisoirement,
s'il reeonnaît qu'une industrie nouvelle est néces-

saire ou fort utile, s'il no trouve aucun citoyen ou
aucun group<?mcnt qui consente à la créer, pourra-
t-il l'établir luj-mème, la mettre en marche et la

gérer jusqu'à ce qu'il puisse passer la main à des
initiatives privées dont il aura conquis la confiance.
Biais, encore une fois, ceci ne peut être qu'excep-
tionnel et pour un temps.
Du reste, vous l'avez constaté vous-mêmes sur

tous les terrains pendant ces trois jours : l'Etat est

le plus malheureux des industriels et des commer-
çants, et ses entreprises sont fatalement condamnées
au déficit. On ne réussit pas ce que l'on tente hors
de sa compétence et de ses attributions. A'e, sulor,

uUra crepidam (i).

Les fonctions de l'État.

(i) On lira utilement à ce sujet le livre très documonlé
•te M. Adolphe Delemer, Le bilan de l'Etalii'ne (Pajot,
Paris, 1923).

L'État doit protéger, aider, diriger, mais non absorber,
la collaboration des individus et des familles.

Mais ;ilors, (jue doit faire l'IOhil ?

Défenseur des droits de tous, des droits de
l'individu et des droit.s de la famille, il a le devoir
de leur assurer la paix, d'établir cette atmo-
sphère de séctnité à l'abri de laquelle chacun
travaillera.

Ayant ce devoir, il a le droit à l'armée, qui est

la force créatrice de sécurité et de paix.

Si des droits sont violés, il a la mission de les

réU;blir et de les venger ; et ce devoir de justice à

rendre lui donne le droit à des tribunaux, à une
magistrature, et à la force publique qui exécute les

saTietions portées par les tribunaux.
A l'extérieur, l'Etat assure ses relations avec les

autres Etals.

A l'intérieur, il préside au travail <le collaboration
des citoyens et des familles dans leurs professions.
Par ses cons<'ils, il exci'e les initiatives

;
par ses

récompenses et ses subsides, il les encourag(! et les

;:oidienl. Il sugg"re, il ne remplace et n'accapare

Enseignement de Léon XIII

sur les limites des attributions de l'État.

Il est iulé'ressant, à ce sujet, de relire quelques
passages de la fameuse Encyclique Fterum A'orarum,
ijui est toujours le meilleur morceau de la diK^trino

sociale de l'EffUse ; <c La raison qui motive l'inter-

vention des lois en dclermine les limiies, c'est-à-dire

que eel'es-ci ne doivent pas s'avancer ni rien entre-

prendre au delà de ce qui est nécessaire pour remé-
dier oiix maux et écarter les dangers. Les droits

doivent partout être religieusement respectés. L'Etat

doit l'es protéger chez tous les citoyens, en préve-
nant ou en vengeant leur violation. »

Le principe est net et clair. Léon XIII ne se con-

tente oAs de cela. Il ajoute des précisions qui déter-

minent bien s,i pensée sur la limitation nécessaire

des interventions de l'Etal. Après avoir parlé de la

nécessité d'une proleclion de la propriété privée et

du travail, de la protection de l'âme et du coi^ps et

de* faiblesse* ducs à l'âge et au sexe ; après avoir

traité des grèves cl du salaire; après avoir établi le

principe qii' « il est dans l'ordre que ni l'individu

ni la famille ne soient absorbés par L'Etat » ; qu' « il

est juste que l'un et l'autre aient la faculté d'agir

avec liberté aussi longtemps que cela n'atteint pas

le bien général et ne nuit à personne n — splen-

dide exemple de sage respect des initiatives et de

la liberté de tous ; visant les cas énuraérés plus

haut de protection indispensable, il écrit : « Mais

dans ces cas et autres analogues, comme en ce qui

toncerne la journée de travail et les soins de In

saule des ouviiers dans liîs usines, les poacoirs

publies pourraient inleri^enir inopportunément, vu

surtout la vaniété des circonstances, des temps et

des lieux. Il sera donc préférable d'en résener en

principe la solution aux corporations ou syndicats,

dont nous parlerons plus loin, ou de recourir à

quelque autre moyen de sauvegarder les intérêts des

ouvriers, même, "si la clause le réclamait, avec la

protection et l'appui de l'Etat. »

En somme, que l'Etat laisse faire, qu'il protège

et aide, mais ne .se chaj-ge pas de régler lui-même

principalement ou exclusivement. Son rôle est de

protection, et d'aide, et de direction, non d'absorp-

tion.

On devine par là ce qu'ciit pensé Léon XIII de

notre loi de huit heures.
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Mission civile de l'État.

L'État doit favoriser

le perfectionnement naturel complet de chaque citoyen.

En Iroi^ième lieu, l'Etat assure la colLiborulion de
tous, afin d'assurer à chacun l'acquisilion de sa fin

duruiôrc.

J'ai dit « chacun » ; et, en effet, il n'y a pas

d'exception possible, il faut que chaïun puisse

trouver dans l'Etut une aide pour la réalisation du
s'i destinée souveraine.

Si un Etat était tellement organisé que, par la

linilancc naturelle de son mécanisme, il provoquât
la perle finale d'un seul de ses merabres, il faudrait

eoridaniner ce mécanisme et cette organisation.

Certes, à certaines heures tragiques — nous l'avons

bien vu, — le pays a le droit d'exiger de ses enfants

les plus grands sacrifices, en particulier celui de leur

vie. Mais alors ces immolations se font dans des élans

d'héroïsme où l'âme atteint les plus hautes cimes
de la vertu et la perfection du don de soi ; mais alors

le soldat qui meurt est l'image de celui qui, au
Calvaire, mourut pour l'humanité, et, comme lui,

il glorifie le Père des vertus et des hommes ; mais
alors le héros s'assure par ses mérites les plus mani-
festes garanties de bonheur éternel. Il atteint sa fin

dernière, et l'Etat, en lui demandant le sacrifice

suprême, l'y a aidé.

Dans le cours ordinaire de la vie, l'Etat doit aussi

concourir, avons-nous dit, à la conquête de la fin

dernière de chacun de ses fils, et donc pourvoir à

procurer à tous les moyens d'arriver à la perfec-

tion, c'est-à-dire à ce degré supérieur d'être et de
puissance où toutes les facultés sont complètement
développées, s'exercent en pleine harmonie, demeurent
en équilibre stable et opèrent le meilleur rendement.
Cela suppose que l'Etat veille à favoriser toutes les

initiatives propres à former les intelligences et à les

instruire, à forger les caractères, à les dresser dans
la rectitude, à les tremper pour l'effort ; les initiatives

enfin qui, par une bonne hygiène et des exercices

appropriés et modérés, rendront les corps robustes

et souples sous la direction d'une âme saine et forte.

« Sans nul doute, dit encore Léon XIII dans la même
Encyclique, le bien commun dont l'acquisition doit

avoir pour effet de perfectionner les hommes, est

principalement un bien moral. » Or, nous savons
que ce bien commun est précisément l'objectif de
la collaboration de fous sous la direction de l'Etat.

Léon XIII avait déjà dit dans l'Encyclique Immor-
taie Dei, sur la « Constitution chrétienne des Etats » :

« Tous tant que nous sommes, nous avons été mis
au monde en vue d'un bien souverain et suprême
qui nous attend dans les cieux et auquel il faut tout

rapporter. Or, puisque de là dépend la complète et

parfaite félicité de l'homme, il est d'une importance
suprême pour chacun d'atteindre cette fin. Etablie

en vue de l'utilité commune, la société doit donc,
en favorisant la prospérité de l'Etat, pourvoir à

l'avantage des citoyens de façon non seulement à ne
leur créer aucun obstacle, mais à leur faciliter de
toute manière l'acquisition du bien suprènn- et im-
muable auquel ils aspirent. »

C'est donc entendu. L'Etat doit m'aider à atteindre

ce bien suprême qui consiste précisément dans l'épa-

nouissement de ma personnalité et de ma valeur

d'être. Il doit pousser au maximimi ma puissance

de rendement dans une îictivité bien ordonnée. Nou-
veau motif pour lui de ne pas accaparer les pro-

fessions et industries, les entreprises, où le savoir-

faire, l'esprit de sage hardiesse et de prudente ini-

tiative des citoyens pourront se donner pleine car-

rière.

L'Etat peut légiférer sur la propriété et le travail.

Mais à une condition : respecter le principe de la propriété,

stimulant et récompense du travail.

Là ne s'arrête pas le rôle de l'Etat sur ce point.

L'homme, par le rayonnement de son être et par la

naturelle efficacité de son travail, produit. Il crée, il

transforme. Les fruits de son travail sont un pro-

longement de sa personnalité et comme une projec-

tion extérieure de son être. Mai*, par le fait même,
le droit qu'il exerce sur lui-même, la possession dont
il jouit sur ses facultés et son âme, s'étendent sur

ce prolongement de sa personnalité. Cela constitue

le droit naturel de propriété.

Il y aurait des choses très intéressantes à dire sur

les rapports du travail et de la propriété. Celui-là

engendre celle-ci, nous venons de ICi montrer. Celle-ci

est l'appât et la récompense de celui-là. Qu'on ne
s'y trompe pas: c'est pour acquérir que l'homme
travaille, et cette perspective est le grand ressort du
courage dans le labeur. Il y a bien, en effet, dans
les cloîtres, des ouvriers — qui sont des moines —
qui travaillent tout en ayant, par le vœu de pau-

vreté, renoncé à toute possession. Ces êtres admirables
existent, et ils ont défriché les vieilles forêts de la

Gaule et assaini ses marécages. Il faut les admirer
et le\ir avoir une vive reconnaissance. Mais ce sont

des êtres d'exception ; ce sont moines vivant dans

les cloîtres. Allez-vous faire de tous les travjiilleurs

des moines et les enfermer dans des cloîtres? On
ne régit pas le monde par des moyens d'exception.

Ordinairement, pour le commun, c'est-à-dire pour la

grande majorité des mortels, le travail s'entreprend

parce qu'il y a au bout, sous une forme ou sous

une autre, salaire ou champ, ferme ou chaumière,

objet d'art ou machine, une propriété.

Essentiellement, la propriété est alliée au travail ;

historiquement, les crises de la propriété ont été

alliées aux crises du travail, et toute atteinte à la

propriété a désorganisé le régime du travail.

Que l'Etat légifère sur le régime de la propriété

et sur le régime du travail : rien de mieux, à con-

dition qu'il y apporte la réserve que Léon XIII lui

recommandait tout à l'heure. Mais qu'il ne porte

pas atteinte au principe de la propriété. La propriété

domine l'Etat parce qu'elle le précède. Elle est con-

temporaine, dans son droit, du droit au tra\ail,

lequel est contemporain de la création de l'hompic,

muni d'un cerveau pour concevoir et de bras pour

exécuter.

La propriété, comme le travail, a une fonction

sociale: car elle a, ainsi que le travail, une mission

à remplir dans la société. Mais gardons-nous bien de

dire qu'elle est une fonction sociale. Cela suppose-

rait qu'elle découle de l'institution de la société et

lui est postérieure. C'est une erreur.

Je glisse sur le point de vue déjà signalé plus

haut, à savoir qu'en travaillant à pousser chaque

citoyen vers la plénitude de l'être et ^c la puissance,

vers le maximum du perfectionnement et vers l'in-

discutée possession de soi et de ses biens, l'Etat pro-

cure le bien-être et le bonheur de ses fils. Bonheur et

perfection sont deux aspects d'un même fait humain.

L'État a-t-il une mission religieuse?

En principe,

une certaine fonction religieuse revient à l'Etat.

Nous avons dit aussi que glorifier Dit 11 constitue

mon premier devoir et donc ma fin dernière.

Nous avons expliqué comment.
Puiscpii' l'EUit doit aider ses membres à réaliser

leur lin dernière <a donc à glorifier Dieu, il semble

qu'il ait une fonction religieuse.
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Cela est vrai. SI la nico ni ail iSlé creée ou l'Iait

rcst(?c dans la condiliou do pure nature, l'Ktat

niirail une ini-^sioii relifîicuse vn nirriic temps que

elvile. Ia- clu'f du Gou\ernou)cnt serait ponlife eu

même temps que président de république, roi ou em-
pereur. Sur les navires où n'e.xisle pas de niiuistiT du
culte, le capitaine ne récilc-t-il pas, en vertu de son

autorité de elief, les prières des funérailles avant de

laisser la dépouille du mort glisser dans l'abîme.' \jc

<-|ief de l'Klal. ré.serve faite de l'inviolabilité du for

intérieur, pcuirait régler le répinie extérieur du eulle.

Le Tait ctirétien réduit cette mission

au devoir de respecter et favoriser

l'action sanctifiante et éclairante de l'Église.

Mais, par une disposition positive, Dieu a donné à
i'iionmie une voeation suin.d.nrelle et l'a appelé à

la pai-ÎK-ipation de sa propre vie. Nos devoirs natu-
rels de iv'ligion se sont élevés et sont devenus des
devoirs de religion chrétienne. Le b'ils de Dieu est

venu sur la terre pour restaurer notre vocation sur-

n.durclle et organiser le culte nouveau. II a fondé
riiglise et lui a remis toute son autorité sur nous.
IClle est gardienne de la révélation, dislribuliiec des
sacrements. Elle constitue une société parfaite,

chargée de mener l'humanité vers les destinées sur-

naturelles.

Du coup, la mission religieuse de l'Etat lui est

retirée de par la volonté de Dieu, souverain Maître.

Elle est transférée à l'Eglise. Et voici deux sociétés

en présence : l'Eglise et l'Etat ; complètes toutes K»
deux et parfaites, mais inégales puisque l'Eglise

puise une prééminence indiscutable dans la trans-

cendance de la vie surnaturelle qu'elle a la mission
de promouvoir et de garantir. Dépossédé de tout
pouvoir religieux, l'Etat n'a plus le droit de mcttie
la main à l'encensoir. Conscient des droits de
l'Eglise, il doit tes respecter. Chef de citoyens qui
sont en même temps fds de l'Eglise, il doit accom-
moder sa législation de façon à permettre à tous

l'acconiplissenienl de leurs devoirs religieux et de
leurs devoirs civii]ues. Se souvenant de ses litres

naturels — maintenant transférés, mais dont la

racine demeure dans son sol, — il favorisera de
tout son pouvoir l'action sanclifianlc et éclairante

de l'Eglise. Il se prêtera aux accords ou concordats
où sont réglées les relations engendrées naturelle-

ment par les points de rencontre des domaines de
l'Eglise et dus domaines de l'Etat : ainsi celui-ci, en
facilitant l'action de celle-là, remplira mieux sa

propre tâche.

Tels sont. Messieurs, les principes catholiques

relalifs à l'Etalisme. Ea les rappelant. Nous no vou-
lons d'aucune façon combattre l'Etat ou nier des
droits qui lui appartiendraient. Nous sommes des
Qls dévoués de la Patrie. Nous obéissons volontiers

à ses justes lois. Nous l'aimons. S'il le fallait de
nouveau, Nous lui donnerions sans hésiter nos biens

et notre sang.

Mais nous sommes en même temps les fils

aimants et obéissants de l'Eglise. Nous pensons que
celle-ci a des lumières et des forces spéciales pour
faciliter l'aecomplissemenl des devoirs civiques, et

Nous prétendons être d'autant meilleurs citoyens que
Nous sommes meilleurs chrétiens.

gKa:xxx3^'^u<atJLXXxxxx«jfc«3fcxjiLXafca£3&xxacKxat9CiX?fc»xgcaMin
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li f'ntl dUcrtdihr à janiais, dans tous Us esprits hnmntes,
la grossière superstition parlementaire, qui, contrairement
au droit naturel, au droit constitutionnel et au sens
coninum, décerne aux luis iniques de laïcité jacobine le

brevet saugrenu de lois intangibles.

Yves be la Brièrb.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Rôcoplioo (le M Alfred Captis

successeur dlïenrl Poincarc

Les Questions Actuelles, /,uis /a Documenta lion
Galiioliquo, qui en est la conlinualion directe, ont
publié tous les discours de réception à l'Académie
française depuis le 4 avril 1889 (I), à la seule

exception de ceux des séances tenues durant la

Grande Guerre.

Désireux de mettre à profit les circonstances

qu'offre l'actualité pour combler peu à peu cette

lacune {comme toutes les autres lacunes essentielles

correspondant à cette période de 1914-1919),
nous donnons ci-après, à l'occasion de la mort de
M. Alfred Gapus, survenue t'i Paris le 1. 11. 22,
le discours que prononça celui-ci lejeudi 28. 6,17
lorsqu'il alla prendre séance pour occuper la place
vacante par la mort d'iU^ni Poinc.vré,

DISCOURS
de M. Alfred Capus

Messieurs,

Si vous aviez élu, pour remplacer Henri Poincaré,
quelque maître de la science, il aurait eu à sa dis-
position le plus riche sujet et une matière presque
inépuisable. Mais en nommant un homme de lettres,

vous ixc lui avez pas ordonné de comprendre, dans
toute son étendue et dans tous ses détails, une O'uvre
qui représente peut-être en notre temps le sommet
de la connaissance humaine. Ce grand monument
scientifique a des parties qui ne sont accessibles, en
effet, qu'aux seuls initiés. Un profane qui s'y aven-
ture se sent d'abord glacé. Ces proportions inusitées,
ces brusques ouvertures sur les terres lointaines, c<:s

larges espaces peuplés de symboles, troublent la vue;
on est tenté de rentrer vite dans le monde des appa-
rences familières et de se résigner à l'ignorance.
Sachons surmonter, au contraire, ce premier décou-
ragement

;
pénétrons, fût-ce à tâtons et en trébu-

chant, sous les voûtes de l'édifice, sans nous effarer

de leur hauteur, et nous ne regretterons pas notre

audace. Peu à peu, ce mystérieux royaume des
nombres va s'animer autour de nous et une sorte de
révélation s'accomplira, car l'intelligence s'habitue

aux profondeurs de la pensée comme l'oeil aux
ténèbres. On se sent alors dans un lieu unique habité

par l'harmonie et par la raison et doué d'une extraor-

dinaire sonorité. Il suffit d'y élever la voix, et, pourvu
que l'on parle le langage de l'esprit, aussitôt de

longs échos vous répondent. Et le prix de l'effort,

ce sera une vision de l'univers Incomparable par

l'ampleur et par la hardiesse. C'est que le maître

qui a édifié cette œuvre n'est pas seulement un géo-

mètre égal aux plus illustres, il est aussi un évo-

cateur souverain de l'inconnu et un guide infaillible

à travers les secrets de la nature. Un simple écrivain

(i) Voir à la fin du présent discours la liste de lOBI

les discours antérieurement insérés dans nos recneils docu<

menlaires.
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peuL essayer de le mesurer par ces cùlés de son génie,
^ et quand je vous aurai dit ma reconnaissance d'un

honneur inestimable, vous m'excuserez d'avoir eu

recours à des métaphores pour vous insinuer les dif-

ficultés de la lâche et vous faire prévoir mes erreurs.

Henri PoJncaré écrivain et savant.

Ce droit de toucher aux choses scientifiques, l'écri-

vain le tient de sa tradition même. En France, la

littérature, la science, la philosophie, n'ont pas de

modes d'expression séparés et irréductibles. Un des

créateurs de notre langue moderne. Descartes, en la

trempant, pour ainsi dire, dans le bon sens, lui

imprima sa marque originelle; il ouvrit une ère

philosophique et démontra la géométrie transcendante

on s'adressant à des gens du monde. Dans notre pays,

le savoir n'a jamais été réservé à quelques manda-
rins, pas plus qu'il n'a exigé un langage obscur et

des formules ésotériques ; et c'est un magistrat qui

a donné à l'algèbre la perfection. Depuis le xvii° siècle,

l'éducation de notre bourgeoisie a su maintenir les

deux tendances scientifique et littéraire, et ce serait

une grave atteinte à l'intelligence française que de

la soustraire à l'une ou l'autre de ces directions.

Sans cette double influence, une carrière comme celle

d'Henri Poincaré n'aurait pas eu cet essor puissant

que notre génération admira ; elle n'aurait pas réalise

son développement complet suivant ce dessein net et

ferme, si exceptionnel en tous les temps et particu-

lièrement à l'époque oîi Poincaré débuta.

LA VOCATION
Son a{)lilude aux nj;illiémaliques se dégagea de

bonne heure, mais sortit d'une instruction déjà géné-

rale et abondante. Des témoignages précieux nous
restent de celle jeune curiosité qui s'étendait à tout,

de l'histoire naturelle à la politique. Vous avez lu et

entendu le récit de ces charmantes anecdotes que je

n'ai pas à vous rappeler. Chez certains êtres doués,

la vocation n'hésite guère; elle est précisément l'in-

stinct de curiosité en action, réclamant une satisfac-

tion immédiate et faisant son choix. Puis la volonté

intervient, la volonté qui n'est encore, au départ de

la vie, que la conscience de ce que nous pouvons.

Henri Poincaré eut très vite cette clarté de lui-même.
Depuis son entrée à l'Ecole Polytechnique, et ensuite

à l'Ecole des Mines, jusqu'à son arrivée à l'Institut,

c'est sa première étape. Sa répulalion de mathéma-
ticien y atteignit la plus grande hauteur et prépara

la gloire du savant universel et du philosophe, l'es

les examens, s'était formée autour de son nom celle

petite célébrité de camarades, qui est quelquefois

trompeuse et quelquefois une annonciation. A peine

avait-il cesse d'être un écolier que des travaux d'ana-

lyse mathématique, puis im mémoire présenté à

l'Académie, posaient sa personnalité de savant, et le

rayonnement commençait.

Il (I garde son rang n dans le i< cortège serré »

de sa génération.

Au lendemain de 1S70, peu de carrières se déve-

loppaient avec celte belle régularilé sociale. Il y avait

à ce niomcnt-là à Paris, dans le monde des lettres,

du journalisme, du thi'àlre, beaucoup de jeunes gens

qui, entrés comme Poincaré, et quelques années
à peine après lui, dans les grandes Ecoles, avaient

abandonné leurs études sous des influences et des

nécessités diverses : erreur des familles dans le choix

de la profession, manque d'argent, hâte pour chacun
de gagner sa vie. La presse, en pleine transformation,

s'ouvrait à ces jeunes bourgeois li'ttrés, rebutés par

le» dures épreuves des examens et des concours, inca-

pables aussi de l'abnégation que la science réclame.
Ils n'avaient pas perdu tout contact avec leurs aînéa
et avec leurs maîtres. Ils les suivaient de l'autre rive,

tantôt avec des regrets, et tantôt avec des sourires,

selon les péripéties de leurs débuts littéraires. Quand
les heures n'étaient pas trop lourdes, dans la caresse

des premiers succès, ils se félicitaient d'avoir quitté

le professorat ou la carrière d'ingénieur, ils se pre-

naient au mirage de l'indépendance. Un article inséré

dans un journal, un acte joué dans un théâtre, les

faisait s'apitoyer sur les camarades de collège qni
s'avançaient péniblement à travers la hiérarchie pro-

fessionnelle.

Dans le monde contemporain, chaque génération
ressemble à un cortège serré où l'on doit garder son
ralig sous peine d'être un déclassé ou un réfractaiie.

Ceux qui s'écartent courent le risque d'êli'<' roulés

par la tempête et de ne pouvoir plus rejoindre la

marche. Pendant la période qui succéda immédia-
tement à la défaite, ce phénomène fut très fréquent
et devint une des caractéristiques de la jeunesse.

Ayant perdu confiance en des cadres sociaux qui
avaient mal résisté, elle voulut s'établir en dehors
d'eux, et en marge, et elle chercha à s'en créer de
nouveaux. Il y a là un passage de notre histoire

morale très intéressant, parce qu'il en sortit plus tard

cette espèce particulière d'anarchie qu'on pourrait

appeler l'anarchie bourgeoise. Ce ne fut d'abord que
le goût d'une vie plus libre, mais à combien
d'hommes cette illusion n'a-t-elle pas coûté la vie

ou la liberté .' Parfois, un frisson passait sur nous
d'être seuls sur les chemins de traverse, en proie aux
rôdeurs. C'était aux heures incertaines, devant un
insuccès ou ce que nous croyions être une injustice,

et l'amertume nous montait aux lèvres avec le doute

de la vocation qui nous avait jetés dans ces aventures.

Alors les camarades d'école au cortège régulier pre-

naient leur revanche, et lorsque nous les rencontrions

par hasard, ils nous paraissaient plus heureux que
nous et surtout plus sages. Ils nous donnaient des

nouvelles de nos aînés, dont quelques-uns, comme
Henri Poincaré, étaient déjà jiresque illustres, tandis

que nous cherchions lentement notre voie. Et il a

fallu. Messieurs, tout le jeu déconcertant de l'exis-

tence pour que ce fût justement un >ague élève do
l'Ecole des Mines qui ait à vous parler aujourd'hui

de ce maître de la science, d'un des dominateurs de

la pensée moderne.
^

Travaux sur les fonctions fuchsiennes.

I)i' simples souvenirs personnels seraient impor-
liiienls en celte circonstance s'ils n'étaient pas

encore un hommage à Poincaré. Leur justification,

c'est qu'ils montrent dans la réfraction du milieu

parisien sa renommée grandissante et le remous
autour d'elle. Quand parurent le» travaux de Poin-

caré sur les fonctions fuchsiennes, on put entendre

des auteurs dramatiques en parler, je ne dirai pas

avec des directeurs de théâtre, mais entre eux. Ils

niellaient de la coquetterie à montrer qu'ils n'avai<-nl

pas iMTdu toute attache avec l< urs anciennes études

et en tiraient même devant lems ccjufrères une cer-

taine vanité. Le nom de Poincaré leur était bien

connu. Ils savaient que les débuts du jeune savant

dans les sciences mathématiques avaient été les plus

brillanis <le notre siècle. « Ce jeune homme com-
mence comme Cauchy », déclarait un de ses maîtres

dès le premier concours.

,Ie devrais ici vous expliquer en quoi consistent

les fonclionS fuchsiennes. mais diverses considéra-

lions s'y opposent, doni la principale est que je no

suis pas bien certain moi-même de le savoir. J'ignore

en ou Ire qui était Kuchs. Les renseignements
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n'iiboiuKiit pas fui- oc giioniclro iilkinaïul, dunt la

biograpliio tst inaïquOe par ce trait, assez fivniieiil

chez les savants Je son pays, que Kuclis n'esl pas

rinventvur «lis fonctions fuchsiciines. Evidoiiiniont,

je ne nie Oallc pas que vous nurcz ainsi un aperçu
très exact de cet admirable progrès de l'analyse,

travail capital de In jeunesse de l'oincaré et qui res-

tera, affirment, ses pairs, son plus beau titre de
{.'loire dans le domaine niatliématique.

Victor Hugo a dit. en des vers d'une magnificence
bizarre :

Il n'esl point de btouillards comme il n'tst point d'algibres
Qui résixlcnl, au fond dis nombres et des cieux,

/l /il Jixitc calme et sereine des yeux.

On aurait tort de croire que cela ne signifie abso-
luniiiit rien. Evidemment, ce n'esl pas ui\ moyen
sûr d'intégrer toutes les équations différcntiillrs.

Mai? quelque réserve qu'il y ait à faire sur les

rapports du lyrisme et des malliématiques, les

demi-ignorants que nous sommes n'ont pas de mcil-
IciïTo méthode que celle du poète. Car la fixité de
l'espiit sur les abîmes scientifiques donne un ver-

lige qui les mesure. On ne comprend pas, et il vous
reste cependant une impression de grandeur et do
vcrilé, un peu de celle émotion qu'éprouvait Pascal
devant le silence des espaces infinis. Ce frémisse-

ment de la baute intelligence, l'œuvre de Poincarc
tout entière le provoque et, avant même que le

génie chez lui ait atteint la plénitude, on est frappé
déjà par sa puissance évocatiice, par sa faculU'; de
découvrir brusquement les origines et les lointains

des questions.

Ainsi les fonctions fuclisiennes ont de singuliers

prolongements vers des problèmes généraux et

essentiels. Elles ouvrent une perspective sur la géo-
métrie non euclidienne, sorte de nihilisme géomé-
trique qui vient de la pensée slave et qui fut d'ail-

leurs très fécond par les réflexions qu'il suggéra. Il

s'applique, comme vous le savez, à ruiner d'abord
la troisième proposition d'Euclide — qui est pré-

sente sinon à toutes les mémoires, du moins à presque
toutes, ce qui fait que je peux vous la rappeler sans

pédanterie : » Par un |K)inl pris hors d'une droite,

on ne peut faire passer qu'une parallèle à cette

droite », — et à imaginer une géométrie n'ayant
aucun rapport avec celle d'Euclide, mais tout aussi

logique et tout aussi cohérente. Un vieux révolution-

naire s'écriait, devant cette invention : « Chouette 1

on chambarde l'espace ! » L'univers non euclidien
a piul-èlre également un ancêtre en d'.\lenibert,

qui écrivit un jour : « La définition et les propriétés

de la ligne droite sont le scandale de la géomé-
trie. )i Niais Henri Poincaré s'aperçut bientôt que
les deux géométries, euclidienne et non euclidienne,

n'étaient, sous des conventions différentes de lan-

gage, qu'une seule et même vue de l'esprit humain,
cl il s'engagea ainsi sur la voie où il devait rencon-
trer les impérissables observations de la Science el

l'hypothèse et de la Valeur de la science.

LE PHILOSOPHE
Il cherche la source de la science.

Ici, nous sommes à la seconde clapc de sa car-

rière, celle que le public d'Europe et d'Amérique
suivit d'un regard passionné. Il ne subissait pas seu-

lement le prestige de la science, il était remué par
la hardiesse d'un raisonnement qui ébranlait les

antiques notions du nombre, de l'espace et de la

force. On avait vécu jusque-là en sécurité avec ces
abstractions. Les mathématiciens, après avoir long-
temps eherehé depuis Pythagore ce que c'était que
le nombre, avaient renoncé à le définir ; Leibniz
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essayait en vain de démontrer que deux et deux font
quatre et fondait, coneurrenimcnt avec Newton, lo
calcul infinitésimal, alors qu'il ne pouvait éclaircir
le principe d.; l'a.ldilion. On se heurtait aux mêmes
diflieultes pour vérifier les axiomes qui sont à la
base de la géométrie et de la physiqu.', et on avait
iini par leur accorder un caractère sacré. La com-
plaisance était d'autant plus faeile que la série des
découvertes n'en était pas interrompue et que
I obseurUe de la source n'empêchait pas le fleuve
de couler. Henri Poincaré n'accepta pas celle sou-
mission aveugle aux axiomes et aux propositions
premières, et il voulut savoir où était la source du
la science.

La renommée de Poincaré
s'Installe parmi tout le .. bariolage moral n

de la société de 1900.
Ce fut, en France principalement, sa position phi-

losopluqui". Elle avait, au premier aspect, et pour
des regards distraits, quelque cliose de sacrilège et
de destructeur qui contentait les tendances de la
société un peu après igon. Etrange phénomène que
celui de la renommée de Poincaré se frayant triom-
phalement un passage et s'installant parmi les pré-
jugés, les contradictions, les luttes intellectuelles
et tout le bariolage moral du Paris de celte époque I

II faut, pour se l'expliquer, se reporter à cette
époque même, se rappneler l'atmosphère des salons,
le Ion de la conversation et l'impossibilité presque
physique où l'on était alors, en France, de se mettre
d'accord sur quoi que ce fût. Jamais la critique
n'avait été plus aiguë ; elle dissociait tous les sys-
tèmes philosophiques, toutes les opinions générales
sur la science, sur l'histoire, sur la politique. Elle
n'en laissait que des miettes et des poussières que
le vent emportait dans les .endroits où l'on aime à
se figurer que l'oiv pense, et où chacun les ramassait
au hasard. Avec cela on se faisait des idées qui
duraient tout le long d'un repas, et suffisaient à
donner de la gravité à une réunion mondaine. La
composition en était incroyablement disparate. Il
n'y eut jamais tant de diversité dans les tvpes et
dans les mœurs. Des gens complètement incultes
affcelaient le sérieux et ne toléraient point la plai-
santerie sur les sujets élevés ; des personnes culti-
vées se plaisaient à paraître frivoles ; le geste et la
parole avaient renoncé à toute sincérité profonde.
L'ensemble était chatoyant, équivoque et fiévreux.
C'est dans celte posture que la société élégante
inaugura le xx« .siècle. Vue du point où nous sommes
aujourd'hui, elle transmet l'impression que tous ces
gens tournoyaient comme à l'approche d'un cyclone,
et qu'ils se hâtaient de récapituler leurs erreurs
avant de les expier noblement et de les réparer.
Un milieu pareil se trouve dans un état complet

de réceptivité à tout ce qui est neuf et soudain. Il

aime par coups de foudre, se livre entièrement à
l'objet aimé, puis se reprend comme il s'est donné.
Quand un écrivain, un philosophe, un artiste le pos-
sède, ce n'est qu'un instant, mais cet instant a sa
valeur. H ne faut pas dédaigner, par exemple, la

riîaction d'une philosophie sur les gens du monde,
surtout en France, où, par la finesse du jugement,
la mode a été souvent une intuition. Les salons de
l'an 1900 imposeront-ils leur pensée à l'histoire ainsi
que l'ont fait ceux du xvii^' siècle? Il est délicat de
le prédire. Celte pensée est précieuse cependant pour
nous autres contemporains et peut nous instruire
même par sa légèreté et son incohérence. Ainsi les

efforts que font certaines femmes pour rattacher
leurs moindres actes à une vue philosophique sont
loin d'être dépourvus d'intérêt; ils nous renseisriicnt
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à la fois sur celle femme el sur celle philosopliie.

De même les raisons pour lesquelles un poèlc ou un

penseur ont été acclamés par la société mondaine

d'une ville comme Paris, ne sont pas non plus négli-

geables; et s'il arrive que la postérité en soit stupé-

faite, le cas se présente aussi où elle est obligée de les

confirmer.

Le premier grand livre:

(1 La Science et l'Hypotlièse ».

Son succès.

Le premier grand livre de Poincaré : la Science et

Vhypoihèse, lu par toute l'élite française, causa donc

une vive rumeur parmi les gens du monde à snobisme

philosophique. L'auteur montra ici une supériorité

nouvelle et ne daigna point s'en apercevoir. Pour le

penseur, ou pour l'artiste, ce genre de succès est

une épreuve décisive. En exaltant la personnalité, il

lui tend un piège dangereux : la vanité, où elle se

disperse. Henri Poincaré ne s'y prit jamais. II

n'admit aucun des avantages médiocres qui accom-

pagnent la gloire, quand l'homme en jouit de son

vivant. La sienne était composée des plus purs

rayons et l'on se demande comment elle a pu
demeurer si hautaine dans le tumulte contemporain

et à la fois si universelle. On se l'explique mieux

pour un Pasteur ou un Berthelot, dont les travaux

avaient des conséquences immédiates et accessibles à

la foule. Bien dans ceux de Poincaré ne semblait

devoir intéresser une démocratie ni déterminer un
tel prestige. Nul progrès do l'industrie ou de l'hy-

giène n'y paralsiait impliqué, et pourtant, l'œuva;

avait une autorité singulière. Il est possible, je crois,

d'en trouver la cause dans nos mœurs plus que dans

nos idées. La valeur unique de Poincaré n'était con-

testée ni à l'étranger ni même en «son propre pays;

l'unanimité absolue s'était faite autour de lui; toutes

les académies se le disputaient. Or, les démocraties,

vivant sous le culte électoral, adorent l'unanimité;

elles y voient une consécration définitive de l'élu et

leur "propre consécration. C'est ce qui explique,

peut-être, qu'un mallicmatieien ait atteint, de nos

jours, nn degré de popularité que son génie eût dû

lui épargner.

liilerprélations successives et déformations.

Tes uns s'en autorisent

pour se Jeter dans V « anarchie » intellectuelle.

Le résultat fut encore que la pensée d'Henri Poin-

caré subit des interprétations successives et des défor-

mations qu'il est curieux d'étudier. L'anarchie mon-

daine s'en empara. Je me hâte de dire que je n'ac-

cuse point les gens du monde d'être anarchistes ou

de l'avoir été à l'heure dont je vous parle. Ils res-

taient de fermes conservateurs dans l'ordre social;

ils étaient inébranlablcment attachés au principe de

propriété ; le troiible dans la rue leur eût été insup-

portable. Mais, au contraire, le trouble dans les

esprits leur procurait une âpre distraction et quelque

chose d'assez analogue à de la volupté. Ils se sentirent

frappés d'une sorte de grâce A l'envers quand, à la

lecture du livre de Poincaré, ils crurent entendre que

la science ne reposait que sur des conventions el des

hypothèses; qu'elle avait sa source dans l'avidité de

l'esprit humain et non dans la nature; que l'espace

possède trois dimensions non point parce que la

nature les lui a données, mais parce qu'il est plus

commode de l'imagin<r ainsi et que cela nous épargne

des complications de langage. N'en étions-nous pas

arrivés, par exemple, .à accepter sans contrôle, et

comme une vérité démontrée, l'idée que la terre

tourne autour du soleil .» Qui eût osé revenir au sys-

tème de Ptolémée, qui fait tourner tous les astres

autour de la terre, et dont l'ignorance des premiers
àgci se contentait ? Et voilà que, quatre siècles après
Copernic, un maître du savoir remarque qu'il n'existe
nulle part dans l'espace im poste de l'intérieur duquel
on puisse observer si réellement la terre tourne ; et
que, par conséquent, cette affirmation : la terre tourne,
n'a uueim sons puisque aucune expérience ne per-
mettra jamais de la vérifier. Alors la découverte de
Copernic peut se résumer en ces mots : » Il est plus
commode de supposer que la terre tourne parce qu'on
exprime ainsi les lois de l'astronomie dans un lan-

gage bien plus simple. »

« La terre ne tourne plus autour du soleil, c'est

charmant ! » s'écrièrent des femmes du monde qui
aimaient l'astronomie.. D'autres, moins savantes, se

rangèrent à celte opinion avec plus de légèreté. Les
messieurs avaient des sourires complaisants. Quel
triomphe d'établir sur une théorie scientifique l'in-

certitude de nos jugements et l'insouciance du len-

demain ! Quelle justification de la vie hasardeuse et

du plaisir si les lois mômes de la science ne sont plus

que du provisoire cl de l'a peu près! Ces sentiments
divers, surexcités par la lecture, par la conversa-

tion, par la recherche des surprises intellectuelles,

constituaient l'anarchie spéciale d'une fraction im-
portante de la bourgeoisie conservatrice.

Vautres, proclamant la faillite de la science,

se réfugient dans la foi.

Une réaction contre celle tournure d'esprit était

inévitable. La loi de Newton sur l'égalité de l'action

et de la réaction ne saurait évidemment sortir du
domaine de la mécanique et s'appliquer strictement

à une société humaine. Elle y rencontre cependant
d'étonnantes analogies en ce qui concerne les sen-

timents el les doctrines. En politique, en philosophie,

en art, un mouvement ne s'impose qu'en préparant

d'une façon mystérieuse et indirecte les mouvements
qui doivent plus lard se substituer à lui. C'est un
appel d'air sans cesse nouveau dont l'âme a besoin

pour brûler. Vous savez. Messioius, qu'une influence

redoublée du catholicisme sur une partie de la jeu-

nesse française fut contemporaine de ce scepticisme

cultivé qui portait le doute aux bases mêmes de la

connaissance. Ce moment est déjà enregistré par les

historiens de nos mœurs. Des aj'guraenls presque

iilentiqucs concluaient en sens inver.se et poussaient

les uns au mépris de toule discipline, les autres aux

disciplines les plus rigoureuses. Quelques-uns de «ys

derniers disaient: « Puisipic la science n'offre plus

I à l'espiit que des lois approximatives et des axiomes

!
contestés, puisqu'elle n'apporte qu'une explication

. chancelante de l'univers et qu'elle en est réduite à

avouer la fatalité de ses erreurs, alors son rôle est

! terminé. Elle n'est plus qu'une collection de faits

I

inscrits dans des catégories différentes comme dans

des vitrines séparées. 8es déoouvertes, si sublimes

soient-elles, n'apportent à l'homme que des amélio-

rations extérieures de la vie, ne lui fournissent que

des recettes et des procédés; elles sont sans valeur

spirituelle. Devant cette immense faillite, les âmes

éprises d'ordre el de grandeur n'ont plus de refuge

que dans le sentiment religieux. La conceplion géné-

rale du monde formulée par le catholicisme n'appa-

raît pas désormais plus artificielle que celle des

savants, et au moins elle ne s'est jamais dénieidie.

Nous n'avons donc plus à choisir qu'entre l'anarchie

cl la foi. ))

Réponse de Poincaré : « La valeur de la Science ».

La [lensée d'Henri Poincaré était d'une t lie richesse

qu'ainsi, de tous côtés, on venait y puiser. Il n'eût

tenu qu'à lui de profiler de cette position souveraine.
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Le public était prit i accuoillir un propliMc, révo-

lutionnaire ou croyant, qui l'ciH étourtli .ivcc quelque'

gnindc illusion. Alais la conscience d'ilenii l'oinonio

repoussa la sommai ion d'avoir à se dOcidor entre

deux termes cxli-cnics. Ce noble savant ne voulut ni

que Ion compromît sa pensée ni qu'on la forçât.

Il prétendit la conserver dans sa hauteur, dans sa

pureté, dans son indépendance. Nul parti ne put

l'attirer à soi et le mettre à la têle d'une foule. \
eaux qui ne le comprenaient pas ou feignaient de

ne pas le comprendre, il fit une réponse d'une clarté

admirable : La valeur de la science.

« "La merveille éternelle,

c'est qu'il n'y ail pas sans cesse des miracles ».

Dès la pi-éface, il coupait les attaches entre le

scepticisme et lui, et aussi entre lui et la révélation.

11 montrait que nous nous méprenons sur ce lan-

gage artiliciel du j)hysicien ou du géomètre qui a

l'air de n'être qu'un vain jeu de l'esprit et une com-
modité : « Mais sans ce langage, disait-il, la plupart

des analogies intérieures des choses nous seraient

demeurées à jamais inconnues et nous aurions tou-

jours ignoré l'harmonie intérieure du monde. La
meilleure expression de celle harmonie, c'est la loi :

la loi est une des conquêtes les plus récentes de
l'esprit humain ; il y a encore des peuples qui vivent

dans un miracle perpétuel et qui ne s'en étonnent

pas. C'est nous, au contraire, qui devrions nous
étonner de la régularité de la nature. Les hommes
demandent à leurs dieux de prouver leur existence

par des miracles; mais la merveille éternelle, c'est

qu'il n'y ait pas sans cesse des miracles. Et c'est pour
cela que le monde est divin, puisque c'est pour cela

qu'il est harmonieux. S'il était régi par le caprice,

qu'est-ce qui nous prouverait qu'il ne l'est pas par

le hasard .' » Et plus loin il concluait : « C'est donc
cette harmonie qui est la seule réalité objective, la

seule vérité que nous puissions atleindre, et si j'ajoute

que l'harmonie universelle est la source de toute

beauté, on comprend quel prix nous devons attacher

aux lents et pénibles progrès qui nous la font, peu

à peu, mieux connaître. >>

ff C'est aux points Je rencontre de l'expérience et de l'esprit

que la science prend sa source ».

Or, comment ces progrès s'accomplissent-ils.'

Par le concours de l'esprit et de l'expérience, le

premier créant les symboles scientifiques qui cn-

cadivnt la seconde, laquelle à son tour guide l'es-

prit dans la masse obscure des choses et l'empêche

de f'e'garer. Pour qu'un phénomène ne soit pas

qu'un geste incompréhensible de la nature, il fciil,

en •ffct, que l'homme soit présent. Shakespeare l'a

dit dans une image exquise : « La corneille chanlc

aussi mélodieusement que l'alouelte s'il n'y a per-

sonne pour l'écouter. » Le génie visionu-iire de

Poincaré, son intuition d'arllsle aperçut que c'est

aux points de rencontre de- l'expérience et de l'es-

prit que la science prend sa source, et il a jeté sur

ce problème des origines d'immortelles lueurs.

M. Boutroux a donné ce vigomcux raccourci de la

doctrine : « Ainsi l'esprit propose et l'expérience

dispose. » C'est-à-dire, Messieurs, que la science est

née du conOit initial de l'homme et de la nature,

celui-ci armé d'une curiosité destinée à n'être

jamais assouvie, celle-là avare des innombrables
secrets qu'elle ne se laisse arracher qu'un à un.

Durant de longs âges, un mystère commun les en-

veloppa tous les deux. Ils vécurent confondus par

le décret de leur création. L'humanité commença à

l'heure où il leur fut permis d'être des puissances

distinctes, et il semble dès lors que la nalure n'ait

jamais pardonne complètement à l'homme d'avr'ir

gagné sur elle son indépendance. La lutte fut

d'abord farouche entre des adversaires dont l'un,
se sentant d'une essence supérieure, voulait asseivir
l'autre et le traiter en esclave. Cette; lutte, c'est la

civilisation. A mesure que les siècles p,n?saient, elle

se faisait inégale et la nature s'inclinait vers
l'homme davantage. D'implacable, elle devenait
familière, puis soumise, mais avec des intermit-
tences de oolèrc et <lc révolte. Un traité était néces-
saire entre ces deux formidables pouvoirs. La
science, c'est le traité de paix qui unit dorénavant
l'homme à la natftre, et règle leurs rapports.

la science ne peut nous donner que la vérité approximative,
mais pratiquement suffisante.

Mais ce traité est tellement complexe, obligé de
prévoir tant de cas : il contient tant d'embûches,
de difficultés, de subtilités, qu'il ne faut point être
surpris si nous devons le reviser constamment. Il y
a des clauses secrètes qui se dévoilent tout à coup;
il y en a qui ont été mal rédigées et qui sont sujettes

à des intei-prélations équivoques. Chaque génération
veut en insérer de nouvelles à son usage personnel.
Qu'est-ce qu'une théorie scientifique .' C'est un ar-

ticle de ce traité. D'un âge à l'autre, il cesse de
correspondre à nos besoins changeants, à notre ima-
gination élargie, à notre soif d'apprendre, à notre
ardeur de conquêtes. Qu'est-ce qu'une loi scienti-

fique ? C'est une convention que nous proposons
à la nature pour en adapter les phénomènes aux
mesures de notre esprit et nous familiariser avec
eux. La loi de la gravitation universelle paraît jus-

qu'ici la plus solide de ces conventions, mais rien

ne prouve que la nature consentira à l'observer

indéfiniment. Alors, nous lui en proposerons une
autre, et ainsi de suite. Ce sera un accident, ce ne
sera pas une faillite ; souvent même, ce sera une
obligation féconde qui permettra de distinguer des
rapports plus profonds et plus harmonieux entre les

choses.

Il ne faut donc pas dire à la science : « Tout ou
rien. » Celte hautaine exigence finirait par conduire
l'homme à une immense et tragique déception. La
science' nous a donné assez de certitudes pour ne la

point chicaner sur ses erreurs, ses hésitations et ses

doutes. Elle est d'une loyauté totale. Si noua lui

demandons le bonheur ou la justice, elle nous
réponil que cela ne la regarde pas. Si nous lui

réclamons la vérité absolue, elle nous dit qu'elle

l'ignore et que son objet n'est pas de l'atteindre.

Liltré a écrit magnifiquement. « Sur l'Océan de ces

mystères dont la vue est aussi salutaire que formi-

dable, nous n'avons ni barque ni voiles. » Cette

poursuite incertaine et douloureuse est l'honneur de
notre destin, et nous sommes des hommes par la

connaissance de nos limites autant que par les an-

goisses d'une ambition illimitée et toujours déçue.

Ce sort cruel a des compensations ; car depuis un
temps immémorial, la nature, domptée, agit vis-à-vis

de nous, et malgré nos soupçons à son égard, avec

délicatesse et bonne foi. Elle ne nous a jamais promis

formellement que le soleil se lèverait tous les malins

sans exception, et cet astre, pourtant, n'y a jamais

manqué, sans se préoccuper d'obéir à Copernic plutôt

qu'à Ptolémée. Longtemps il nous a laissé croire

que c'est lui qui montait à l'horizon. Puis il nous

a suggéré que c'était peut-être la terre qui se tour-

nait mollement vers lui, mais, dans l'une et l'autre

hypothèse, il ne nous a mesuré ni la lumière ni la

chaleur.

Acceptons donc comme la condition même de notre

destinée la vérité approximative et l'a peu près de
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l'observation, et disons-nous que deux et deux c'est,

malgré tout, ilaiis notre univers imparfait, ce qui se

rapproche encjre le plus de quatre.

11 n'y aura pas, vraisemblablement, de conclusion

au débat entre la science, le scepticisme d'une part,

et les croyances religieuses. Si, de nos jours, la con-

troverse a pris une telle acuité, c'est que la science

avait ouvert des perspectives sur un avenir qui s'éloi-

gnait sans cesse. Elle portait le poids des espérances

trompées chez ceux-là qui s'obstinent à exiger d'elle

la vérité totale. La gloire philosophique de Poincaré

est d'avoir discerné que les causes de cette impuis-

sance à connaître l'absolu se trouvaient à l'origine

même et dans les conditions où l'esprit humain avait

rencontré la nature. La science a son péché_ originel

qui l'empêcherait éternellement d'atteindre à la con-

naissance parfaite et à la maîtrise du monde si elle y
prétendait. Henri Poincaré en a fait en son nom
le com-ageux, j'allais dire l'héroïque aveu: il a trans-

porté le débat sur un terrain loyal, puis hardiment

il a défendu celle qu'on voulait abattre parce qu'elle

était trop sincère.

On eût dit, en effet, que le monde était las de

crier l'admiration pour tant de sublimes découvertes.

Parce que la science déclarait maintenant que ce

n'était point son affaire de nous fournir une morale

et une foi, on l'accusa presque de trahir le vrai pro-

grès, de rester impassible devant nos détresses et

devant nos angoisses. Pis encore ! on affirma qu'elle

en contenait d'imprévues : des détresses aux formes

fantastiques, des angoisses que l'homme n'avait pas

traversées jusqu'ici. La guerre, quand elle éclata,

renforça encore l'acte d'accusation. Que de malédic-

tions, depuis trois ans, se sont élevées contre la

science pour son infernal pouvoir de détruire et de

broyer! N'était-ce pas sa complicité avec le barbare

qui avait failli étouffer la civilisation ? Les cœurs

aimants ne lui en pardonnaient pas le frisson. Quelle

injqslice! Eh bien! non, non, cette guerre atroce

n'csSpas la fille de la science ! Elle lui a volé ses

secrets, elle s'est parée de son nom pour hausser le

crime. Ah ! comme l'illustre savant dont je vous

parle eût dénoncé ces blasphèmes ! De quel accent

il eût voué au châtiment ceux qui souillaient les

plus beaux titres de noblesse du genre humain I

Les travaux de Poincaré
se rattachent aux grandes œuvres

issues de la Renaissance.

Vous ne me blâmerez pas, j'en suis sûr, de celte

hypothèse sur Henri Poincaré. On est amené invinci-

bicment à confronter ce grand témoin de notre race

à des événements où toute notre race est engagée.

Notre imagination, secouée par les péripéties du

drame, ne perçoit plus directement les êtres et les

choses du passé; d'elle à eux, la guerre a interposé

un prisme étrange qui décompose la lumière qu'ils

nous envoyaient. Tel fait historique, tel homme est

mieux éclairé ; tel autre est plongé dans l'ombre.

Pour chacun d'entre nous, il n'est point jusqu'aux

souvenirs de jeunesse qui ne reviennent à la mé-

moire chargés d'un autre sens. Les contacts que le

liasard nous a ménagés avec des individus éminenls

ont donc besoin d'être revisés. En ce qui concerne

Henri Poincaré, co travail s'est imposé à moi et j'ai

été frappé des proportions que prenait alors ce grand

homme. Je ne l'ai aperçu qu'une fois, à l'occasion

d'une visite académique. Il me pria de m'asscoir par

un geste précis et sans prononcer de paroles oiseuses.

Je lui exposai mon ambition, avec des excuses, que

je ne formulai point, mais qu'il devina, de le déran-

ger pour une question aussi étrangère aux hautes

mathématiques, et ce soupçon amena sur ses lèvres

un sourire furlif que je ne pris point pour une
adhésion. H me laissa m'en aller assez vile. Maii

quelle impression j'avais subie en ces trois ou quatre

minutes! Je ne sus pas l'analyser à ce moment. Je

n'en sentis que la pesée et un peu de gêne. Aujour-
d'hui, je la reconstitue dans une atmosphère plus

favorable à la vérité, à une lumière plus vibrante.

Je revois cette figure attentive et tendue, ce ri'gard

qui semblait déchirer un voile pour pénétrer jusqu'à

vous. Ce personnage entouré de tant de disciples,

comblé d'honneurs, avait l'air d'appartenir encore

à l'époque où le savant venait de rejeter l'enveloppe

du magicien. Henri Poincaré se relie, en effet, aux
premiers maîtres qui, dès la Renaissance, créèrent

la science moderne par des intuitions géniales qui
n'étaient pas apparues depuis l'antiquité. Car le

progrès n'est pas une illusion ; mais ce qui en est

une, c'est de croire à la continuité du progrès. La

ligne en est souvent brisée, il peut être interrompu
par des forces brutales endormies dans l'histoire et

qui se réveillent tout à coup ; il est à la merci de
monstres qu'on croyait enchaînés et que, soudain, un
sombre enchantement délivre. Au xvi" siècle, la

raison humaine, après des alternatives de renonce-

ment et de recherche infructueuse du grand oeuvre,

retrouvait sa véritable école : la nature. Elle pres-

sentait le triomphe que le xvn"" siècle lui réselvait.

Ce siècle est tellement fameux par la littérature et

par la politique qu'on ne songe pas assez à la place

qu'il occupe dans l'histoire de la science. Elle est

la première pour les sciences rationnelles, et notre

xix', ce prodigieux inventeur, ne la lui dispute pas.

Il suffit de ne pas oublier que le xvii" siècle scien-

tifique commence à Galilée, et, par Descartes, Pascal

et Fermât, s'étend jusqu'à Leibniz et Newton. Ce

fut l'époque où l'esprit de l'homme osa, pour

atteindre les lois naturelles, un bond qu'on ne lui

croyait pas permis et qu*il n'a pas dépassé. Les vues

du grand physicien florentin n'ont été démenties

par aucune autre expérience, et toute la méthode
expérimentale en est, au contraire, sortie; l'analyse

infinitésimale est l'instrument des conquêtes scienti-

fiques modernes; la loi de la gravitation n'a pas

rencontré un astre rebelle, et en deux cents ans la

lune même n'a été en retard que d'une seconde sur

la position que lui assigne le calcul. C'est évidem-

ment le minimum de la désobéissance.

L'œuvre de Poincaré, par le puissant appel à la

raison et à l'esprit, et par la force de l'inducticm,

appartient à la lignée d^- ces œuvres immorlelles.

Elle en a l'écUitante matière [sic^ et les projections

sur l'avenir. Je n'ai pas l'audace de vouloir dresser

devant vous un savant de cette taille. A peine ai-je

pu esquisser le pliilo.sophe et l'écrivain. Le mathé-

maticien, le géomètre n'entrent pas dans le cadre

que vous m'accordez. On ne peut d'aillojirs

l'aborder qu'avec la connaiss;mco du calcul infini-

tésimal, qu'il avait porté à la suprême puissance et

aux suprêmes difficultés.

LE MATHÉMATICIEN
Il renouvelle par le calcul Infinitésimal

les méthodes scientifiques.

Que je voudrais avoir le don de vous nu>nlrer la

fécondité de relie méthode qui. en familiarisHil la

raison avec l'infiniment pelit, lui en apprit plus sur

la nature que la contemplation des immensités! Je

me bornerai à vous en rappeler le principe, d'une

simplicité admirable. H consiste à ne s'approch.r

qu'à petits pas. à pas extrêmement petits, de gran-

deurs trop compli'xos pour que la raison puisse !.<

embrasser tout entières ; i envisager ain^ une
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ligne coiirlio comme composée de lignes droites

exlninemonl [x^tilos (iiii n'ont plus l'espace néccs-

Miiv pour s'inOccliir ; un mouvement énorme et

varié comme la somme d'une infinité de mouve-
ments uniformes qui n'ont pas le temps de se

dc[iareiller. Ces quantités toutes petites sont acces-

sibles ù notre esprit. Il peut alors établir entre elles

des ivlalions ; puis il les prolonge jusqu'à ces gran-

deurs trop complexes pour être à su portée, et les

atteint ainsi par une série de merveilleux détours

qui constituent ce que la mathématique nomme
l'inli'^ralion.

L'outil forgé par le xvn' siècle multiplia les forces

de la science en leur prêtant de plus en plus la

iforme mathématique. Noire époque on vint à con-

cevoir la possibilité d'incliner un jour tous les phé-

nomènes de l'univers aux conditions de l'analyse

transcendante, de les représenter par des équations

dilTérentiellos qu'il ne resterait plus qu'à intégrer.

Poincaré renouvela par cette méthode l'éleitro-

dynamique et l'optique. II [1'] appliqua à l'élude des

marées et aux hypothèses cosmogoiuques, qu'il exa-

mina dans des leçons qui attiraient à la Sorbonne
les ?a\ants du monde entier. Il fit prévoir l'exten-

sion de plus en plus grande de notre domination sur

la terre. Elle est le rèvo irp'alisable de l'humanité.

Mais sur les voies de cotte réalisation, personne n'est

allé filus avant que Poincaré. Il a entrevu, dans le

lointain, des points lumineux qui n'étaient percep-

tibles qu'à son regard. En ses études de physique
malhématique, dans l'impérissable ouvrage Mé-
thodes nouvelles de la tnécanique célesle, il a sou-

levé un coin du voile qui cache les grands secrets ;

et si un jour surgit quelque autre Descartes ou
quelque autre Newton, il devra mettre au fronton

de son œuvre le nom d'Henri Poincaré.

LE MORALISTE
La passion de la vérité

et la supériorité de la pensée.

Messieurs, ce qui caractérise les êtres appartenant
à ce cortège, c'est, en plus de leur génie, leur pas-

sion de la vérité. Elle est pour eux à la fois le

réel et le divin. Elle contient l'idéal de la vie et la

règle de la conduite. Celte passion suffit à isoler

ces individus exceptionnels du reste de l'iiunianité.

à qui tant de mensonges sont nécessaires. Mais leur

isolement est précieux pour nous. .\ la hauteur où
ils s'élèvent, ils aperçoivent mieux les horizons et

les chemins, ils ptuvent nous avertir de nos égare-

ments et nous montrer les vraies routes.

Ils dépassent les mcnems de peuples ; ils sont les

guides de celle humanité, la part la plus délicate et

la plus sûre de sa conscience, et ce n'est jamais en
vain qu'aux heures obscures elle les interrogera sur
le di'voir. Henri Poincaré ne nous a pas livré seule-

mont sa pensée scientifique ; il nous laisse encore,

si nous savons le découvrir dans ses travaux, un
enseignement général de la vie sans dogmatisme, à

la manière des maîtres de notre pays. 11 a écrit di s

pages qui contiennent toute la leçon de demain ; il

les a écrites en celte langue d'un tour si libre qui
est la sienne, en cette langue dont les raccourcis

saisissants viennent à chaque instant éclairer l'ironie,

concentrer la force, faire jaillir la poésie intérieure.

« Tout ce qui n'est pas pensée est le pur néant. »

« I..1 pensée n'est qu'un éclair au milieu d'une
longue nuit, mais c'est cet éclair qui est tout. »

Mais, à mon avis, c'est dans ces quelques lignes, qui
terminent presque son livre la Valeur de la science,
que Poincaré a enfermé le meilleur de sa pensée
morale: « Ce n'est que par la science et par l'art

que valent les civilisations. On s'est étonné de celle
formule : la science pour la science, et pourtant
cela vaut bien la vie pour la vie, si la vie n'est que
misère

; et même le bonheur pour le bonheur, si
l'on ne croit pas que tous les plaisirs sont de même
qualité, si l'on ne veut pas admettre que le but de
la civilisation soit de fournir de l'alcool aux gens
qui aiment à boire. » Et il ajoutait : <( Toute action
doit avoir un but, nous devons souffrir, nous devons
travailler, nous devons payer notre place au spec-
tacle, mais c'est pour voir, ou tout au moins pour
que d'autres voient un jour. »

La (I science pour la science ».

Voilà ce qu'il disait, et tout l'homme est là avec
ses convictions profondes et la générositi': de son
cœur ; et renseignement est là aussi. Ces mots :

« La science j>our la science » vont loin dans un
monde où l'industrie est érigée en divinité. Et pour-
tant, une observation juste, une vérité nouvelle dont
on ne tirç pas un profit immédiat, peuvent contenir
de prodigieuses surprises. C'est l'histoire de l'élec-
tricité, qui ne fut d'abord qu'une distraction de
savants, étudiant une remarque faite six cents ans
avant Jésus-Christ par un simple berger de Grèce.
Qu'est-ce que l'industrie aurait perdu si l'on avait
.abandonné des recherches qui ne semblaient qu'un
jeu .^ On fit de la science pour la science, et, un
siècle plus lard, la vie fut transformée. C'est qu'au-
dessus de l'utile il y a le vrai.

CONCLUSION
Rôle de l'élite et des génies.

H est donc néiess.iire que, on dehors de la multi-
tude, qui ne conçoit que l'utile, il y ait dans la

nation une culture scientifique désintéressée et une
élite pour en conserver la tradition. Elite, démo-
cratie, c'est la dualité du monde contemporain. Ces
deux puissances doivent y subsister côte à côte, sans
se confondre ni se combattre, sous peine qu'une
société ne soit plus qu'une cohue. Une démocratie
qui ne supporterait pas une élite auprès d'elle
retournerait vite à la barbarie ; une élite de son côté
qui méconnaîtrait les droits et les beautés même
d'une démocratie serait justement dévorée. Le pro-
blème de la liberté ne doit être résolu ni aux dépens
de l'une ni aux dépens de l'autre, et c'est proba-
blement sous cette condition qu'il se posera demain.
Car une nation victorieuse peut voir sa victoire
ruinée par des ignorants ou par des fanatiques, si

elle n'est pas sans cesse avertie et préservée. Ce sera
le rôle de l'élite française, dont les privilèges ne
resteront légitimes que si elle, les justifie par des ser-

vices. Qu'elle apprenne, pour cette tâche, à se servir

à son tour de nos grands hommes et à ne point les

considérer seulement comme une parure, mais
comme une richesse I Dans le monde antique, on
annonçait la victoire de la patrie par des feux
allumés de montagne en montagne. Nos grands
hommes ont la même mission. Aux sommets de
l'histoire ils forment, d'une génération à l'autre, le

lien supérieur, et c'est par leur génie que se transmet
la flamme !

[Voici la liste complète des Acudéniicieas dont les Ques-
tions Aciuclles et la Documenlalinn Catholique ont
piililié tes discours de réception, suivis des réponses :

AicAiiD (Jean), successeur de François Coppée, reçu par
PitnBE Loti, sS déc. 1909 (Q. A., t. CV, pp. i-i3, 21-36) ;— Barboux (Henri), successeur de Ferdinand Brunetière,
reçu par Jules Claretie, 10 févr. iflo8 (Q. A., t. XCV,
pp. 258-2-5, 275-285) ; — Barrés (Maurice), successeur
de José-Maria de Heredia, reçu par le vicomte Eugène-
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Melchior de Vogué, 17 janv. 1907 {Q. ,4., l. XC.

pp. 102-125); — Babthou (Louis), successeur d'Iei'O

Roujon, reçu par Maurice Donnay, 6 l'évr. 1919 (0- C,

t. I, pp. 66-75, 107-114) ;
— Baudbillart (Mgr), suc-

cesseur du comte Albeet de Mun, reçu par M*Rcel

Pbévobt, 10 avr. 1919 (D. C, t. i, pp. 33o-342, d82-dSî5,

440-444) ; — Bazin (René), successeur d'Ernest Legouve,

reçu par Ferdinand Bbunetière, 28 avr. 1904 (Q. A.,

t. LXXIII, pp. 242-257, 269-270) ;
— BÉDiER (Joseph),

successeur d'EnMOND Rostand, reçu par Louis Babthou,

3 nov. 1921 (D. C, t. 6, pp. 386-393, 456-463) ;

—
Bbhthelot (Maucellin), successeur de Joseph Bertrand,

reçu par Jules Lemaitbe, 2 mai 1901 (Q. A., t. LVUl,

pp. 219-222, 656-668) ; — Bordeaux (Henby), succes-

seur de Jules Lemaître, reçu par Henri de Récmeb,

27 mai 1920 (D. C, t. 3, pp. 738-7^, -nh-lSi) ;

—
BoRmER (vicomte Henri be), successeur de Xavier

Marmier, reçu par le comte d'Haussomille, 26 mai

.893 (Q. -4., t. XIX, pp. 72-83. 83-93) ;
— Bour-

GET (Paul), successeur de Maxime du Camp,

reçu par le vicomte Eugêne-Melchior de Vocùe,

i3 juin 1895 (Q. A., t. XXIX, pp. 194-208, 211-221) ;

—
Boutroux (Emile), successeur du général Langlois, reçu

par Paul Boubget, 22 janv.- 1914 (Q- A., t. CX\I,

pp. i42-i56, 163-175) ; — Boïlesve (René), successeur

d'Alfred Mézières, reçu par Henri de Régnier, 20 mars

1919 (D. C, t. I, pp. =35-242, 3o6-3i4) ;
— Bbieux

(Eugène), successeur de Ludovic Halévy, reçu par le

marquis de Ségur, 12 mai 1910 (Q. A., t. CVI, pp. 24i-

256, 277-287) ;
— Bbunetière (Ferdinand), successeur

de John Lemoine, reçu par le comte d'HAUSsoNvnLLE,

i5 févr. 1894 (Q. A., t. XXIl, pp. 322-336; I. XXllI,

pp. 10-25) ;
— C.AMBON (Jules), successeur de Francis

Charmes, reçu par Alexandre Ribot, 20 nov. 1919

(D. C, t. a, pp. 674-682, 682-6SS) ;
— Challemel-

Lacouk (Paul-Armand), successeur de Ernest Renan,

reçu par Gaston Boissier, le 26 janvier iSqIi (TJ. A.,

t. XXII. pp. 289-254) ;
— Chevbillon (André), succes-

seur d'Etienne Lamy, reçu par Pierre de la Gorge,

21 avr. 1921 (D. C, t. 5, pp. 454-463, 552-559) ;
—

CocBiN (Denys), successeur d'Albert Vandal, reçu par

Gabriel Hanotaux, 29 févr. 1912 (Q. A., t. CXII,

pp. 249-263, 288-301) ;
— Costa de Beauregard (mar-

quis), successeur de Camille Douce! , reçu par Edouard

Hervé, 26 févr. 1897 (Q. /!., t. XXXVlll, pp. 2-17, 20-3i)
;

— CuREL (François de), successeur de Paul Hervieu,

reçu par Emile Boutroux, 8 mai 1919 (D. C, t. i,

pp. 474-483, 532-539) ; — Deschanel (Paul), successeur

d'Edouard Hervé, reçu par Sully Prudhomme, i»"' févr.

1900 (0. A., \. LU, pp. 268-286); — DoNNAY (Maurice),

eùccesseur d'Albert Sorel, reçu par Paul Bourget,

19 déc. 1907 (Q. A., t. XCIV, pp. 326-34.5); — DouMic

(René), successeur de Gaston Boissier, reçu par Emile

Faguet, 7 avr. 1910 {Q. A., t. CVI, pp. 83-96, i33-i37) ;

— DucBESNE (Mgr), successeur du card. Mathieu, reçu

par Etienne Lamy, 26 janv. 191 1 (Q. A., t. CX, pp. 109-

116, i33-i4o, 169-168) ;
— Faguet (Emile), successeur

de Victor Cherbuliez, reçu par Emile Ollivieh, 18 avr.

? 1901 (O. A., t. LVIII, pp. 5i4-54o) ;
— Flers (marquis

: Robert de), successeur du marquis de Ségur, reçu par

Rkné Doumic, 16 juin 1921 (D. C, t. 5, pp. 674-684 ;

l. 6, pp. 36-42) ; — FocH (maréchal Ferdinand), suc-

cesseur du marquis de Vogiié, reçu par Raymoni) Poin-

CAHÉ, 5 févr. 1930 (D. C, t. 3, pp. 226-333, 269-279) ;
—

France (Anatole), successeur de Ferdinand de Lesseps,

reçu par Octa\ k (îhé\rd. 2'i déc. 1896 (O. .4., t. XXIXVII,

pp. 3S-64) ;
— Gebr^bt (Emile),- sip.Tt>!^cur d'Oclave

Gréard. reçu par Paui Hervieu, 23 févr. 1906 (Ç. A.,

t. LXXVII, pp. 268-280) ;
— Gbéard (Octave), succès-

spiir lin comte de Falloux. reçu par le duc de Bhoglie,

19 janv. 1888 (Q. A., t. LXXIV, pp. i.'^o.i.-)5, 183-190) ;

.— Guillaume (Eugène), successeur du duc d'Aumale,
reçu par .\LFBEn Mkzièber, 2 mars 1899 (V. A., I. XI.N'Ill,

|ip. 3'i-65) ; — IUnotaux (Gabbiel), successeur de Paul-

Armand Challemel-I.acour, reçu par le vicomte Eigène-
reçu par Ai.frld Mézièiiks, 2 mars i8«);j {Q. .1., t. XL^'III,

jip. f'6-79, 8V9i^i) ;
•— Heredia (JosÉ-.MARi\ df), succes-

seur de Charles de Ma/^de, reçu par FinNçois Coppée,
3o mai 1896 ((?. A., t. XXIX, pp. i.3o-i65) ;

— IlinviEU
(Paul), successeur d'Edcuanl Pailleron, reçu par Fkbdi-

NAND BnuNETiÈRE, 21 juin 1900 (Q. A., I. LIV, pp. 218-

223, 226-234, 236-24")
:
— Hnif^sAYE (IIfnrv), succes-

Bcur de I.cronle de Lisie, reçu par Ferdinand BhCne-

TiÈBE, 12 déc. iSy5 (Q. A., t. XXXII, pp. 2-15, 19-27) ;
.— Lamy- (Etienne), successeur d'Eugène Guillaume, reçu
par Charles de Freycine-i, ii janv. 1906 (Q. A.,
t. LXXXIV, pp. 98-110, 114-122); — Langlois (général),
successeur du marquis Costa de Beauregard, reçu par
Emile Faguet, 16 juin 1911 (Q. A., t. CXI, pp. i-i3,

47-53) ; — Lavedan (Hekri), successeur de Henri Meilhao,
reçu par le marquis Costa de Beauregard, 28 déc. 1899
{Q. /!., t. LII, pp. 102-124) ;

— Lavisse (Ernest), suc-
cesseur de l'amiral Jurien de la Gravière, reçu par
Gaston Boissier, 16 mars 1893 (Ç. A., t. XVIII, pp. S3-

93, i4i-i48) ;
— Lemaitbe (Jules), successeur de Victor

-Duruy, reçu par Octave Gbéabd, 16 janv. 1896 (Q. A.,
t. XXXII, pp. 162-175, 17S-190) ;

— Lyautey (général),
successeur d'Henry Iloussaye, reçu par Mgr Duche=.vb,
8 juill. 1920 (D. C, i. 4, pp. 34-4i, 101-107) ;

—
Masson (Frédéric), successeur de Gaston Paris, reçu par
Febdin.\nd Brunetièbe, 28 janv. 1904 (Ç. A., t. LXXIII,

pp. i3o-i44, 146-169) ;
— Mathieu (card.), successeur du

card. Perraud, reçu par le comte d'Hvusponville, 7 févr.

1907 (Q- A., t. XC, pp. 194-219) ; — Meilhac (Henri),
successeur d'Eugène Labiche, reçu par Jules Simon,
4 avr. 1889 (Q. A., t. I-V, pp. 167-174, 186-200) ;

—
MuN (Comte Albebt de), successeur de Jules Simon,
reçu par le comte d'Haussonville, 10 mars 1S9S (Q. A.,

t. XLIII, pp. 2-dÇ, 34-37) ; — Paris (Gaston), succes-

seur de Louis Pasteur, reçu par Joseph Bebtrvnd,
28 janv. 1897 (Q. .4., t. XXXVII, pp. 193-214) ;

—
Pasteur (Louis), successeur d'Emile Liltré, reçu par
Renan (le discours de Renan n'a pas été inséré), 27 avr.

18S2 (Q. A., t. XXXI, pp. 12-24) ; — Prévost (Marcel),
successeur de V. Sardou, reçu par P. Hervieu, 21 ivr.

1910 (Q. A., t. CVI, pp. 161176, 177-18Ô) ; — Récmeb
(Henri de), successeur du vicomte E.-M. de Vogiié, reçu

par le comte A. de Mun, 18 janv. 1912 (Q. /!., t. CXII,

pp. 89-100, 121-9) ;
— Ribot (Alexandbe), successeur

du duc d'Audiffret-Pasqûier, reçu par P. Deschanel,
20 déc. 1906 (Q. A., t, LXXXIX, pp. 3o6-333) ;

—
Rost\nd (Edmond), successeur d'H. de Bornier, reçu par
le vicomte E.-M. de Vogïïé, 4 juin ino3 {Q. .4., t. LXIX,
pp. 66-93) ;

— Roujon (Henry), successeur d'il. Barboiix,

reçu par F. Masson, 8 fé\T. 1912 {Q. A., t. CXII. pp. 161-

174, 209-216, 229-236) ;
— SÉGUR (marquis de), succes-

seur d'E. Rousse, reçu par A. Vandal, 16 janv. 1908

(Q. A., t. XCV, pp. 98-113, 117-126) ; — Sorel (.\lbert),

successeur d'H. Taine, reçu par le duc de Broglib,

7 févr. 1895 (Q. A., t. XXVII, pp. 273-288, 293-302) :
—

Theuriet (André), successeur d'A. Dumas, reçu par
P. Bourget, 9 déc. 1897 (Q. A., t. XLI, pp. 258-285);
— Vandal (Albert), successeur de L. Say, reçu par le

comte d'Haussonville, 23 déc. 1S97 (Q. A., t. XLII,

pp. 2-i5, I9-'29) ;
— VoGiJÉ (marquis de), successeur du

duc de Broglie, reçu par J.-M. de Heredia, 12 juin 190a

(Q. A., t. LXIV, pp. 76-9'!, 116-125) ; — VoGiiÉ (vicomte
Eugène-Melchior de), successeur de D. Nisard, reçu par .

E. R0D6SE, 6 juin 1889 (Q. A., t. 1-V, pp. 221-238 ; t. VI,

pp. 2S-3i. 172-1S9').]

Rachat de livraisons

de la (( Documentation Catholique »

Pour compléter des collections et rendre par
(à service aux abnnn'h rprenta, l'administra-

tion de la Documentaliuii Catholique est dis-

posée à racheter au prix uniforme de 60 cen-

times l'exemplaire franco les lirraisons ci-

aprés :

1-2, 3, 4, 5, 9, 11, 12. 13, 16, 34-35, 36, 39, 40, 42,

43, 44, 47, 55, 59, 61, 74, 79, 134, 135, 136, 138,

143, 147.

Prière envoyer les livraisons à celte seule

adresse : Mon.sieur le Bibliothécaire, 5, rue

Bayard, Paris-VIII» et mentionner en tête de

la suscription le nom et l'adresse complète de
l'expéditeur.

JV. B. — Nous ne rachetons ni les collections com-
pU-les ni les numéros non indiqués dans la lista

ci-dessus.
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L'histoire du Droit canonique
et l'Université de France

Des Nouvelies Religieuses (1. 10. ii) :

Il y a quelque cinquante ans, l'histoire du droit

canonique formait, eu Frauee, le domaine réservé

d'un nombre infinie de savants. Les gens d'I^glise

— depius ils ont pris leur revanche — scnihlaieul

s'en désintéresser, cependant qu'au delA du llhin

des énidits, comme Hinscliuis, Schulle et Maasscn,
pour ne citer que les plus illustres, écrivaient d<'S

ouvrages qui font encore autorité.

Les travaux devenus classiques de Tardif, Histoire

lies .Sources tlu droit cmioniqur. (iSH-) et de Paul
l'ournier sur les Olficialilcs au Moyen •lyc ii.'<8o)

marquèrent une étape décisive. Ils éveillèrent chez

nous la curiosité cl encouragèrent les initiatives.

Un enseignement régulier d'histoire dti droit cano-

nique fut institué à l'Ecole pratique des Hautes-

Etudes, dans la seelion des sci< iiecs religieuses. Citer

les noms de MM. l-^sniein et (iéncstal suffit pour
indiquer avec quel éclat il fut donné.
Au cours des années 1920-1921, l'Université de

France tentait deux essais qui obtinrent un succès

inespéré et qu'il convient de signaler. A Strasbourg,

In F;undlé de théologie catholique fondait un Institut

de Droit canonique ; à Paris, la Faculté de Droit et

des Sciences Politiques créait un<^ chaire de Droit

canonique. Je irinsist<'i';ii pas sur celle dernièie

création, sinon pour noter le fait révélateur que de
nombreux auditeurs suivent, en Sorbonne, les levons

de Paul Fournier, et qu'ils ont, de plus, constitué

un cercle d'études, un séminaire, sons la direction

d'un assistant, M. Le Bras, connu pour une excellente

thèse sur l'Immunité réelle. Etade sur la formation
^c la théorie canonique de la pnrlicipation de l'Eglise

aux charges de l'Etat, et sur son applicalion dans la

monarchie française du xin* siicle (lîeunes, 1920).

L'inilialiM; prise par la F.acultc de théologie catho-

lique de Strasbourg vaut la peine d'être mieux con-

nue. Il convenait haulenient que l'Université de
'-(rasbourg ne se laissât pas éclipser par l'ensei-

iiemenl donné dans les Universités allemandes et

:'.ir les publications qui paraissent oulre-I\hin.

NI. l'abbé Victor Martin, professeur de droit canonique
• I avocat de la Rote, résolut de profiter des disposi-

tions du décret mii\istériel du 3i juill. 1920, qui

autorisait la fondation, dans les Universités fran-

çaises, d'Instituts parlieuliers. Un arrêté du com-
missaire général de la République en Alsace et en
Lorraine, en date du i4 févr. 1921, donnait l'exis-

l.nce légale à un Institut de droit canonique, qui

fonctionnait depuis décembre i()2o.

Ce qui constitue l'originalité du nouvel Institut,

c'est la façon dont a clé conçu l'enseignement. Nul
n'ignore que le nouveau Code ecelésiastique a ren-

\ersé certains principes admis depuis des siècles,

brisé avec le passé ou, au contraire, renoué avec lui.

Par suite, l'œuvre de Pie X n'est pleinement com-
l'-hensible que si on l'étudié à la lumière de l'his-

ire. Or, c'est un fait que nous ne possédons encore,

ni sur les sources du droit canonique ni sur les

institutions de l'Eglise, un manuel complet. Le
nouvel Institut ess;iyera de combler, dans la mesure
de ses possibilités, la lacune fâcheuse que plus d'un

^rette de constater. Dès le principe, on a fait une
lit importante à l'histoire du droit canonique, à

Jté de l'étude du Code récemment promulgué.
L'enseignement est réparti sur deux années. La

première année, on donne aux çtudiants une con-
naissance élémentaire de l'histoire générale du droit

canonique (sources, droit privé, droit public), et on

li-nr <\ pi !,... 11., jji,iiinii> -iiiiiiuiv (lu dioil .iiluel.

Un certificat de droit canonique isl <li'li\n'', à la fin

(le l'année scolaire, au.t camliilats i[ui subissent avec
succès les épreuves orales et écrites.

La seconde année, renseignement porte sur des
sujets spéciaux et revêt un caraclère approfondi. Il

a pour objet d'initier les étudiants aux méthodes de
recherche scientifi(iue et au travail personnel. 11

comporte des cours historiijues, où les professeurs,
se référant aux textes, étudient ré\olution d'un
jioint de législation ecclésiastique, et des cours de
droit a<'tuel, où sont comuieulés et ('claires tels

piissages du Code, à l'aide de la jurisprudence.
Ue plus, les étudiants travaillent, sous la direction

des professeurs, un certain nombre de questions.
C'est ainsi que, pendant l'année scolaire 1921-1922,
ils ont étudié le passage du régime électif au régime
de libre collation pour les bénéfices majeurs, Vhii-

loire du privilegium fori, la discipline actuelle

relative aux églises et aux cimetières, tandis que les

cours proprement dits avaient trait à l'histoire du
mariage en droit canonique et à la législation matri-
moniale actuelle.

Un examen termine la seconde année scolaire. Il

se compose d'épreuves ('•crites et orales ; mais dans
la suite les candidats présentent un mémoire. .Aucun
délai n'est iixé pour la rédaction de ce mémoire,
qui, une fois achevé, donne lieu à luie soutenance
publique devant un jury. C'est seulement après cette

dernière épreuve qu'est décerné le Diplôme d'études

supérieures de Droit canonique, valable pour le con-
tours d'agrégation h la Faculté de Droit et des

Sciences Politiques. Les avantages offerts par l'Institut

de Droit canonique n'échappèrent pas aux étudiants.

Etrangers et Français, ecclésiastiques et laïi|ues, ont
répondu à l'appel qui leur élnil adressé. La popu-
lation scolaire du nouvel Institut comprenait, en
1921-1922, luie Ircnlainc d'inscrits.

Toute institution ne vaut que ce que valent ceux
qui s'attachent à la faire prospérer. Le directeur de
l'Institut conclut un accord avec la Faculté de Droit

et des Sciences Politique* de Strasbourg. Celle-ci

lui prêta aimablement son concours. Trois profes-

seurs, agréés par Mgr l'évêque de Stiasbourg, sui-

vant les termes de l'accord passé entre le Saint-Siège

et le gouvernement allemand (5 d('c. 1902), vou-

lurent bien enseigner l'histoire du droit canonique.
L'explication du Code fut réservée aux prol'esseurs

de la Faculté de théologie catholique.

Le programmi! des cours pour l'année scolaire

1922-1923, déjà paru et relatif à l'histoire du droit

canonique, mérite d'être signalé :

COURS
M. Champeacx, (le la Faculté de Dr(3il : Ilistoiio de la

peine en droit canonique.

M. DuQUEsME, de la Fnrulté de Droit : Les fondements
romains du Droit caniniiijne.

M. [l'abbél Mollat, d.- la FariiU' .le Tliéolnpie catho-

lique : Histoire des bénéfices ecclésiastiques.

DIRECTIONS D'ÉTUDES

M. Champeaux ; Histoire de l:i Dîme.
M. N. ; Histoire de l'Immunité des biens d'Eglise.

Les membres de l'Institut de Droit canonique ne

se contentent pas de faire des cours. Ils se proposent

de publier une double série d'ouvrages : l'une com-
prendra des études originales consacrées à dis ques-

tions de droit actuel ou à des questions histOi jues ;

l'autre se composera de manuels destinés à guider

les étudiants dans leurs travaux.

Le premier volume de la bibliothèque de l'Institut

a paru sous la signature de M. Mollat et sous le

titre de La collation des bénéfices ecclésiastique.^

sous les Papes d'Avignon {i305-I37S), Paris, 1921;
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Les examens et diplômes
d'instruction religieuse

'

Unvœu des directeurs diocésains derEnseignementlibreen 191 1 .

A la réunion des directeurs diocésains de l'En-
seignement libre du i6 mai igii, M. le Vicaire
général Audollent, alors directeur de l'Enseigne-
ment libre dans le diocèse de Paris, présenta un
rapport sur « le Brevet d'Instruction religieuse et le

personnel enseignant ». 11 développa les considéra-
tions suivantes : le personnel enseignant de nos
écoles libres doit posséder la science religieuse. Il

le doit parce que nos maîtres sont les auxiliaires du
prêtre dans l'instruction religieuse des enfants qui
fréquentent nos écoles. Quand bien même — ce qui
ne doit pas être — l'instituteur chrétien devrait se

borner à faire apprendre la lettre du catéchisme,
encore faudrait-il. que ce moniteur puisse à l'occa-

sion fournir quelques explications sur ce « mot à

mot » qu'il faut apprendre et réciter. Cette science
religieuse doit être contrôlée et ne peut l'être qu'au
moyen d'un examen sanctionné par un diplôme
que délivrera l'autorité ecclésiastique, seule compé-
tente. Enfin, il convient que ce Brevet, à l'instar

des brevets officiels, comporte deux degrés, un
Brevet élémentaire, constatant une science religieuse

suffisante, et un Bre%ct supérieur, attestant une
science plus complète.

A la suite de ce rapport, l'Assemblée émit le vœu
suivant : « Qu'un Brevet d'Instruction religieuse,

obligatoire pour tous les candidats à un emploi
dans l'Enseignement libre, soit institué par diocèses

ou par régions, parallèlement aux écoles normales,
et qu'il comprenne, autant que possible, deux
degrés, le degré élémentaire et le degré supérieur. »

E.i 1922, comme en 191 1,

la question des examens d'instruction religieuse

est à l'ordre du jour.

Lorsque, au mois de février dernier, votre Com-
mission permanente prit connaissance des sugges-
tions qui lui étaient faites en vue d'établir l'ordre

du jour de la présente réunion, elle constata que
plusieurs d'entre vous proposaient à nouveau la

question des examens d'instruction religieuse : telle

est la raison d'être du présent rapport.

Pour l'établir, un questionnaire vous a été

envoyé. Ce sont vos réponses, cl aussi les règlements
et programmes que vous y avez joints, qui en ont
fourni les éléments. Ce travail vous donnera donc
comme une vue d'ensemble sur ce qui existe à tra-

vers la France en fait d'examens d'instruction reli-

gieuse. Malheureusement, celte enquête n'est pas

complète: elle ne porte que sur ciii(|uante-liuit dio-

cèses, les autres n'ayant pas répondu au question-

naire envoyé. Telle qu'elle est cependant, clic est

assez vaste pour nous donner >ine idée à peu près

exacte de ce que nous cherchons à connaître pour
nous édifier et nous instruire.

(i) Uiiiipnrt présenté à la réunion .nnnucllc de igaa ilcs

directeurs iliccésains de rcnseip:nenïcnl libre, publié dans
1 '•xcelloMi Ilullelin de la Sociélé générale d'Education et

il Enscigncmenl, igaa, 4" cahier.

Vous remarquerez que la question est plus large-

ment posée qu'elle ne l'était en 1911, puisque je par-

lerai non seulement des brevets, mais aussi des certi-

ficats d'instruction religieuse qui existent en beau-

coup de diocèses. Les uns et les autres sont des
examens religieux ; mais il importe de ne pas les

confondre, car les mois ont un sens reçu dont ii

serait dangereux de s'écarter. Qui dit certificat, dit

examen élémentaire, correspondant à l'âge scolaire ;

qui dit brevet, dit examen plus élevé, diplôme de

fin d'études, et, par analogie avec les diplômes offi-

ciels, licence d'enseigner. Peut-être çà et là a-t-on

trop facilement décoré du nom de brevet des examens
dont le niveau serait plutôt celui d'un CMlifical

supérieur.

LES CERTIFICATS D'INSTRUCTION RELIGIEUSE

Venons maintenant au détail de notre enquête et

parlons d'abord des certificats d'instruction religieuse.

Sur ce point, on peut diviser en deux groupes les

diocèses qui ont répondu au questionnaire. Un pre-

mier groupe comprend ceux qui n'ont pas un certi-

ficat spécial d'instruction religieuse, mais où la

Direction de l'Enseignement a organisé un certi-

ficat libre d'études primaires, dans lequel l'instruc-

tion religieuse figure en bonne place, soit à l'écrit,

soit à l'oral. Un second groupe, plus nombreux,
comprend les diocèses où existe un certificat d'instruc-

tion religieuse distinct de tout autre examen, certi-

ficat presque toujours à deux degrés. Les élèves des

écoles publiques y sont admis; on les y prépare dans

les catéchismes de première Communion cl de persé-

vérance et aussi dans les patronages. L'examen se

passe au chef-lieu de canton, sous la présidence du
doyen ou archiprêtre, parfois d'un envoyé de
l'Evèché.

Si nous comparons les deux listes, nous constatons

que, généralement et sauf exceptions, dans les dio-

cèses où les écoles libres sont nombreuses et rallient

une proportion considérable d'élèves, le premier
système est plutôt en faveur (tels les diocèses (}c

l'Ouest et ceux de la région lyonnaise)
;
que, par

contre, là où les écoles libres sont plus clairsemées

et où les parents tiennent peut-être davantage au cer-

tificat officiel, on préfère le second: c'est le régime
adopté à Paris et dans maints diocèses qu'il serait

trop long d'énumércr.

Les deux systèmes en usage. L'avantage du Ceitiâcat spécial.

Les deux systèmes ont leur raison d'être. On ne
comprendrait pas un certificat d'études primaires

catholique dans le programme duquel l'instruction

religieuse n'aurait pas la place d'honneur; <! si ce

certificat existe, pourquoi un certificat spécial d'in-

struction religieuse ? Mais, d'autre part, le certificat

d'instruction religieuse distinct peut atteindre les

élèves des écoles publiques, et, de plus, il pcrniel

de donner plus d'ampleur à l'examiîn. d'avoir par

exemple deux et inêmi; trois compositions écrites ol

des interrogations orales plus longues et multipliées.

De fait, (]uand dans nos centres ilo certificat libre

qui groupent les candidats de plusieurs écoles do
campagne, il fatit que l'examen tout entier se passe

en une journée, les épreuves d'instruction religieuse,

écrites et orales, s''ajoutant à loiiles les aulrcs ma-
tières du i)rogrammc scol;iire, risquent d'dlrc écour-
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lécs, c'osl-ù-diii- quoique piu saciifiros, inconvOnicnt

qui n'existe pas dnns un examen dont l'instruction

reli{rii'u?p fait l^ns les frais.

t-es programmes.

Si maintenant l'on compare les programmes de

ces ili\ers examens, on constate, ce qui est naturel

d'ailleurs, qu'ils se ressemblent et comportent la

science religieuse élémentaire que doit posséder un
élève de nos écoles clirélionncs : prières usuelles,

lettre du catéchisme diocésain et explication du
texte, histoire sainte de l'Ancien Testament, vie de

Notre-Seigneur Jésus-Christ, les grandes lignes de
l'histoire de l'Kglise au moins pour le degré supé-

licur, un peu de liturgie pratique. Plusieurs de-

mandent les prières usuelles en latin, et avec raison,

car l<iul fidèle di^ rail pouvoir répondre dans la

Imgui' de l'Eglise à l'.liie Maria, au Confiteor, au
De PiofuntUs. Souvent, les candidats doivent pavoir

par ea'ur quelques textes de l'Evangile et pouvoir
laconter tels épisodes ou telles paraboles indiqués au
programme. Généralement, on demande l'explication

lies prières et des cérémonies de la Messe, la descrip-

tion des objets liturgiiiues.

Les concours entre plusieurs écoles.

En plusieurs diocèses, des concours d'instruction

religieuse entre écoles d'une même ville ou d'un
même canton viennent stimuler la bonne volonté des

élèves et des maîtres par une louable émulation. Ces
concours sont assez faciles à établir dans les villes

importantes; aussi bien, est-ce là surtout que nous
les trouvons: à Paris, à Marseille, à Lyon, à Saint-

Etienne, à Toulouse, à Montpellier, à Grenoble. En
quelques villes pourtant ils ont été supprimés après
avoir existé un temps

;
peut-être l'émulation avait-

elle dégénéré en un moins louable sentiment?
L'institution des concours d'instruction religieuse

paraît bien organisée, à Paris surtout, où les écoles

libres et les patronages divers ont leurs concours
distincts, sur lesquels la Revue l'Ecole nous fournit

chaque année d'amples renseignements.

LES BREVETS D'INSTRUCTION RELIGIEUSE

Mais c'est le Hrcvet d'Instruction religieuse qui
('oit surtout retenir notre attcrrtion. Où en est la

question depuis 1911 ? A cette date, un très petit

jiombre de diocèses possédaient un tel brevet. Le
plus ancien paraît être celui de Toulouse, qui remonte
à i8S5; vient ensuite celui de Paris, institué en

1800, d'abord pour les catéchistes auxiliaires, pui<

élargi et transformé ; ceux d'Albi, d'Arras, de Bor-

deaux, sont aussi de date ancienne.

Présentement, quarante diocèses au moins ont
organisé ces examens et délivrent ces diplômes. Je

dis au moins quarante, car parmi les diocèses qui
n'ont fourni aucun document à cette enquête il en
fSt certainement qui devraient figurer sur cette liste

déjà longue. C'est donc que le vœu émis par l'as-

semblée des directeurs diocésains en 1911 a attiré

l'attention sur l'opportunité de l'institution et pro-

voqué les initiatives. Et je ne me trompe pas en
émettant une telle affirmation, car c'est à partir de

191 2 que successivement, ici et là, on a passé à la

ii-alisatJon. Le mouvement continue : plusieurs dio-

cèses en effet annoncent pour cette année 1912 la

création de leur Brevet d'Instruction religieuse.

Leur diffusion.

Voici quelques précisions: Blois. Chartres, Belley,

CA)ulances, Soissons, Tours ont agi dés la première
heure, 1911 ou 1912 ; Angers, Mendc, Montpellier,

Nancy, en igiS; Agen en 1914, ainsi que Lyon, où
la mort du cardinal Coullié occasionna un retard
d'une année ; en pleine guerre, Amiens, Vannes et

Sainl-Elour ; et depuis la cessation dos hostilités,

Grenoble, Limoges, Clermont, Quimpor, Tulle,
Moulins, Rodez, Troyes. Enumération forcément
incomplète, car vous n'avez pas tous, Messieurs,
répondu à celte question de (lé|;iil. Mais, si incoro-
plète qu'elle soit, ne prouve-telle pas que les vœux
émis dans nos assemblées annuelles ne sont pas tou-

jours des vœux platoniques ?

Les candidats (personnel enseignant ; jeunes Biles ; jeunes gens).

C'est notre personnel enseignant que l'Assc'mblée

do 1911 avait principalement en vue, et l'obligation

de posséder le B. I. R. pour enseigner avait été

formulée en principe, non pour les maîtres déjà eu
exercice, mais pour les candidats nouveaux aux
fonctions d'instiiulcur dans une école chrétienne.
Où en sommes-nous à cet égard ?

A Paris le principe de l'obligation est strictement
appliqué, peut-être ailleurs aussi, à Blois par exemple.
En général le personnel enseigniint n'est pas con-
traint de se présenter à l'examen, mais il y est

invité, encouragé, soit par la persi)ective d'un pla-

cement plus avantageux, comme à Arras, soit par
un supplément de traitement, comme à Albi et à
Versailles. Mais, ce qui est d'une grande impor-
tance, et sans doute la plus pratique, c'est que dans
nos écoles normales et cours normaux les élèves-

maîtres et les élèves-maîtresses qui se préparent aux
Brevets officiels se préparent aussi aux Brevets

d'Instruction religieuse. Ainsi fait-on à Paris, à

Lyon, à Angers, et ailleurs.

Une autre clientèle, et celle-là très nombreuse, est

venue à nos examens du B. I. R.; elle est un peu
partout le gros bataillon des candidats au diplôme.
Ce sont les jeunes filles qui terminent leurs études

dans les pensionnats religieux ou dans les cours

et externats si nombreux dans les villes. Un Père
Jésuite me disait au début de la guerre : « Il

faut que le B. I. R. devienne à la mode, comme il

est de mode maintenant d'avoir le diplôme d'in-

firmière lie la Croix-Rouge. » C'est ce qui s'est

réalisé à Lyon, où notre B. I. R. est en honneur dans
les meilleures familles. Je suis sûr que chacun de
vous. Messieurs, confirmerait cette affirmation en
ce qui le concerne.

Les jeunes gens viennent en moins grand nombre,
et de beaucoup, si j'en crois vos statistiques. A
Lyon, nous n'avons eu jusqu'ici que les élèves de
notre école normale. D'Amiens, de Luçon, de Sois-

sons, de Quimper, on me signale que les élèves des

collèges et pensionnais se présentent à l'examen.

Lin bon exemple nous vient d'Angers, où des étu-

diants des Facultés catholiques ont l*'nu à honneur
de se munir du B. I. R. Partout ailffcurs on me dit

que les jeunes gens font défaut : et c'est grand
doniniï.ge. A quoi cela tient-il ? Sans doute à la

pré|);iralion intensive des baccalauréats aux pro-

grammes si chargés, peut-être aussi à ce que les

programmes d'Instruction religieuse des collèges

cadrent mal avec ceux des brevets. Le diocèse de

Coutances, celui de Vannes et quelques autres de

l'Ouest, me paraissent avoir trouvé une formule

excellente : le programme du Brevet élémentaire est

divisi'; entre chacune des classes de quatrième ot de

troisième, celui du Brevet supérieur entre les classes

de seconde, de rhétorique et de philosophie. A la

fin de chaque année, un examen sur les matières

vues pendant l'année écoulée donne droit à un cer-

tificat ; les deux premiers réunis confèrent le Brevet

élémentaÏTe, les trois derniers, le Brevet supérieur.
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Je rcgrftte, Messieurs, de ne vous avoir piis iiilor-

rogés sur le nombre moyen des candidats qui se pré-

sentent chaque année dans vos diocèses cl sur la pro-

portion des succès et des échecs. Les renseignements

que je vous donnerai seront donc très limités, mais

ils me paraissent encourageants. A Angers, en neuf

ans, plus de 700 Brevets élémentaires ont été conférés,

soit une moyenne de 70 (i) par année; le nombre
des brevets supérieurs étant de i/io par rapport aux

brevets élémentaires. A Lyon, la statistique est à peu

près la même: en huit ans, 653 brevets élémentaires,

soit environ 82 par année avec une moyenne de

20 pour 100 d'échecs, et seulement 70 brevets supé-

rieurs, soit encore i/io des brevets élémentaires.

Programmes el méthodes ;

Brevets élémentaires et Brevets supérieurs.

Un mot des programmes. Quelques diocèses, en petit

nombre, ont cru devoir adopter un Brevet unique,

c'est-à-dire à un seul degré. Il est permis de le

regretter; car, ainsi que le faisait remarquer M. Au-
dollent en 191 1 alors que la question était débattue,

ou bien le Brevet unique sera d'un niveau élevé, et

de bons, maîtres ne pourront y atteindre, ou bien l'on

abaissera résolument le niveau général et l'on s'ex-

posera à la médiocrité générale ; de plus, il est bon
qu'un examen supérieur stimule les mieux doués ou
1<B plus travailleurs.

Si maintenant nous comparons entre eux ces divers

programmes, il est aisé de constater qu'ils présentent

une certaine différence de niveau, surtout pour le

Brevet élémentaire. Il y en a de plus faciles : tel le

Brevet élémentaire de Paris, qui ne comporte que des

épreuves orales, et dont le programme, qui corres-

pond au catéchisme expliqué de Cauly, a été adopté

en maints diocèses de la région et aussi par la pro-

vince de Reims. Il en est de plus difficiles: tels ceux

d'Angers, de Coutances, de Dijon, de Limoges, de

Luçon, de Lyon, ce dernier déjà adopté à Grenoble,

à Clermont, à Marseille.

Il y a moins de diversité dans la distribution des

matières: on est d'accord pour réserver au Brevet

supérieur d'apologétique les questions de philoso-

phie, d'exégèse, l'histoire de l'Eglise.

A signaler qu'en un certain nombre de diocèses

l'examen du Brevet supérieur, tout comme les licences

que délivrent les Facultés des Lettres et des Sciences,

peut se passer en plusieurs fois par certificats snc-

cessifs : ainsi à Beauvais, à Valence, et maintenant

à Paris.

Partout les jurys ont été composés de manière à

rehausser le prestige de l'examen. A Lyon et à Tou-

louse, ils sont présidés par le recteur des Faeultés

catholiques. Les professeurs des Grands Séminaires,

et, là où elles existent, ceux des Facultés de théologie,

prêtent volontiers leur concours. Ainsi le Brevet d'in-

struction religieuse se présente comme un •xamen
sérieux el son diplôme eonmie un diplôme de valeur.

CONCLUSION

Ce qui reste h (aire.

Voilà donc, en résumé, ce qui s'est fait depuis 1911.

Je devrais dire maintenant ce qui reste ù faire : sur

ce point je serai très bref.

11 est à désirer que le mouvement commencé
dès 191 2, ralenti par le fait de la guerre, mais repris

depuis la paix, continue de progresser; que hienli'>t

chaque diocèse ait ses examens et diplômes d'instruc-

tion religieuse bien organisés; que nos jeunes insti-

lu leurs et institutrices soient par divers moyens

(1) Il f.iul probablemcnl lire 77. (Note de la D. C.)

encouragés, et, s'il est possible, obligés à se pourvoir
du B. I. R.

; que les jeunes gens de nos collèges,

comme les jeunes filles de nos maisons chrétiennes

d'éducation, tiennent à honneur d'en être munis;
que les programmes des divers diocèses, au moins
dans une même région, soient à peu près de même
niveau. Si ces désirs venaient un jour à réalisation,

notre assemblée de 1922 aurait utilement complété
l'oeuvre de 191 1.

[Abbé] B. ViANEY,
Directeur de l'Knsciijurment primaire libre

dans tt'. diocèse de Lyon.

Discussion et vœux.

Le Bulletin de la Société d'éducation ajoute :

Très applaudi, le rapport de* M. Viancy donna
lieu à un échange de vues très inléressariles.

Tout d'abord, M. Crosnier précise et dit qu'à
Angers les collégiens ne se présentent pas au
B. I. R., mais seulement quelques étudiants des

Facultés catholiques.

A Dijon, la préparation au certificat d'Instruction

religieuse se fait pendant l'année qui suit la pre-

mière Communion solennelle ; le désir d'obtenir ce

certificat est un motif de persévérance. Le Brevet

élémentaire d'I. R. se passe en deux ou trois p.irtiea

de i5 à 16 ans.

A Vannes, les représentants de l'évèquc président

tous les concours, et, dans les collèges, les examens
pour le Brevet élémentaire ou supérieur.

A Evreux, les compositions écrites sont envoyées

à l'Evêché ; l'oral se passe au doyenné.

A Paris et à Agcn, le B. I. R. no comprend pas

d'épreuves écrites.

Pour le B. S. I. R., le programme étant très long,

il est bon d'adopter la méthode de plusieurs certi-

ficats successifs.

Il y a, dit M. le chanoine Flynn, à Paris des

concours entre ies élèves des écoles et des patro-

nages : 283 garçons et 480 filles ont concouru en

1922. Pour les certificats, l'année qui suit la pre-

mière Communion, 5 4oo candidats se sont pa'é-

sentés.

A Paris et à Blois, on exige le brevet d'Instruc-

tion religieuse des instituteurs et institutrices, sauf

exception causée par la pénurie du personnel ensei-

gnant.
Les programmes, ainsi que le remarque >f. Cros-

nier, doivent tendre à donner une connaissance

approfondie du dogme encore plus que de l'apolo-

gélique. C'est ce qui se passe à Angers.

Cf>mme conclusion do celle discussion sur les

diplômes d'Instruction religieuse, l'Assemblée géné-

rale des Directeurs diocésains de l'Enseignement

libre émet le vœu suivant :

Que le brevet d'Inslruction religieuse soil insIHué

là oà il n'existe pas encore ;

Que les jeunes gens tiennent à honneur de pos-

séder ce diplôme, el qu'on les y prépare dans les

collèges et pensionnais.

aMiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiriiiiiiiiiiuiiiiiiniiiiiiiuiiiiiMiii iiiiitiiiiiiiiiiiiina

ABONNEMENT D'ESSAI A LA « D. C. »

Nos lecteurs .so;if prias de faire connaître

autour d'eux L'ABONNEMENT D'ESSAI <"r la Do-

cumentation Catholique durant dcu.v mois
(c'est-à-dire aux neuf fascicules de novembre
et décembre 1922) au prix très réduit de

3 fr. 50.
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LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Textes administratifs.

CrRiNDS INVALIDES
VICTIMES CIVILES DE LA GUERRE

Allocatlaiis spéciales et Majorations supplémentaire!; temporaires

DECRET DU 21 OCTOBRE 1922 \l}

Les minisires Jes Finances et de la fiiierre ont

adressé le rapport suivant au président de la

République française:

Paris, lo 21 oclobre 1Q2^.

MoXSIElR LE PrKSIDE.NT,

La loi ili' (iiianoes du 3i juill. 1920, modifiée par
celle du Si déc. 1931, attribue aux grands invalides

dos allooalions siiociales Icniiioraircs et des majora-
tions supplémentaires temporaires.

Ces allocations n'ont été servies jusqu'à ce jour

qu'aux grands invalides bénéficiaires de la loi du
3i mars 1919. 11 parait équitable de les attribuer

i^alcment aux grands invalides victimes civiles de la

lerre, bénéficiaires de la loi du 2/1 juin 1919 (modi-
..>< par celle du 2S juill. 192 1).

Le présent décret a pour but do fixer les règles

narliculières de ces allocations et majorations aux
r.inds invalides victimes civiles de la guerre.

f.onformément à l'art. 3 de la loi du ai juin 1919,
1- -i mineurs de moins de dix-huit ans n'ayant droit

iiu'ii une pension fixée à la moitié du taux prévu
pipur le soldat par la loi du 3i mars 1919, le présent

décret prévoit, par assimilation, des allocations et

niirjorations supplémcnlaires à demi tarif en faveur

des victimes civiles de moins de dix-huit ans. Enfin,

comme ces allocations ont été créées en vue do com-
penser imc incapacité de travail, il a paru rationnel

de ne pas les accorder aux enfants de moins de douze

ans, qui ne sont pas aptes i\ fournir normalement un
travail rémunérateur.

Telles sont les dispositions principales du décret ci-

joint ; si vous en approuvez les termes, nous avons

riiciiineur do vous jn-ier de vouloir bien le revêtir

de voircî signature.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, etc.

Le minisire des Finances, Cn. oe Lasteybib.

Le ministre de la Guerre et des Pensions, Maginot.

Voici le texte du décret:

1,1-; t*iii'.sntK\r de la Répceliqce Fn\NçAiSE,

Sur le rapport du ministre de la Guerre et des Pensions

et du ministre des Finances,

Vu la loi du 3i mar.s 1919 (i), modifiant la Ii5gislation

dos pensions des armées ile terre et de mer ;

Vu la loi du ai juin 1919 (3), sur les réparations à ac-

corder aux victimes civiles de la guerre
;

Vu la loi de finances du 3i juill. 1920 ;

Vu la loi du 28 juill. 1921 (3) (modifiant celle du 2/1 juin

1919) ;

\n la loi de finances du 3i dcc. 1931 ;

Vu le décret du 5 aoi'it 1920 (.'i)> concernant l'attribution

des allocations spéciales temporaires et des majorations
temporaires accordées aux grands invalides

;

Vu le décret du 10 tévr. 1922 (.')), modifiant le prccc-

denl,

DÉCRÈTE ;

km. i". — Il est alloué aux grands invalides lilulaires,

en exécution de la loi du 2/1 juin 1919, d'une pension d'in-

firmité éïrale ou siipérieure à S5 %, des allocations spé-

ciales temporaires du taux annuel ci-après :

DÊS'GNATION
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Art. h. — Le ministre de lu Guerre et des Pensions cl

le ministre des Finances sunt clurgés, clinoun en ce <nii

le concerne, de l'exécution du présent décret, qui aura

effet à partir du i" juill. 1920.

Fait à Paris, le 21 octobre 1932.
A. MlLLERANn.

Par le Président de la RépuLliqvie :

Le inin'islre des Finances,
Cu. DE Lasïeyiïie.

Le minislrc ilc la Giirnr- el des Pensions,

Ml.,I.\UT.

INSTRLCnON
roun l'application du uécuet du 21 OCT. 1922 cONCr.n-

^A^•r l'attribution aux okands invalides victimes

CIVILES DE LA CUERBE, d'aLLOCATIONS SPÉCIALES TEMPO-

RAir.LS ET DE MAJORATIONS SUPPLEMENTAIRES TEMPORAIRES.

Art. i". — Affribution

des ailocations spéciales temporaires.

Les allocations ne sont dues qu'aux grands invalides

en possession d'un titre de pension définitive ou tempo-

raire.

Elles ont pour point de départ le i" juill. 1920, si la

pension prend date antérieurement ou, dans le cas con-

traire, la date même d'enirée en jouissance de la pension.

Pour les règles d'attributions à appliquer, on se repor-

tera d'une façon générale aux dispositions de l'Instruction

inlerminisiérielle du y août 1920 (1), modifiée le 10 tévr.

1922 (-.0.

Toutefois, il convient d'insister tout particulièrement

sur les trois points suivants :

1° Les mineurs âgés de douze à dix-liuit ans n'ont droit

qu'à une allocation du demi-tarif fixé par l'art, i" du
décret du 21 oct. 1922.

Lorsqu'ils auront atteint l'âge de dix-huit ans, le taux

de l'allocation qui peut leur être due sera fixé d'après

la nature de la pension qui leur sera concédée à la suite

de la visite médicale prévue par l'art. 3 S 2 de la loi du
2^ juin 1919 ;

2° Les bénéficiaires des art. 10 et 12 de la loi du
3i mars 1919 n'ont droit, pour la période antérieure au

i" janv. 1923, qu'à l'allocation n" 5 0, dont le taux est

déterminé dans chaque cas particulier, en retranchant du
chiffre de 6 000 (ou 3 000 pour les mineurs de douze à

dix-huit ans) le total des émoluments perçus au titre de

la loi du 3i mars 1919, y compris les majorations pour

enfants ;

3° (^'s mêmes bénéficiaires ont droit, à partir du
!«' jaiiv. 1932, à l'une des allocations n" 5 ou 5 bis, selon

leur situation spéciale.

Art. 2. — Allribnlion

des majorali'itns supplémcnlaires temporaires.

Les titulaires de l'allocalion .spéciale temporaire reçoi-

vent, en ouiro, pour chacun des cnfanis leur ouvrant droit

à majoration de pension, une majoration supplémentaire

lemporaire dont le taux et les régies d'application sont

fixées |iar l'art. 3 de l'iuslruction inlerniinistérielle du
5 août i9''o, modifiée le 10 fcvr, 1922.

An. 3. — Nature el caractère

des allocations spéciales temporaires.

Les règles fixées par l'art. !i de l'Instruction interminis-

térielle du 5 août 1950 sont applicables aux allocations

cl majorations dues aux victimes civiles de la guerre, en
tant fin 'elles ne sont pas contraires à celles prévues par

le décret du 21 oct. 1932 [et] la présente Instruction.

Art. 0. — .1((rii)U(ion cl payement des allncalioiis spé-

ciales temporaires et des majorations supplémentaires

temporaires.

Les grands invalides pensionnés adressent au snus-inli-n-

danl chargé du service dis pensions dans le déparleinont

de leur résidence, à l'effet de recevoir les allocalions et

majorations (pii leur reviennent, une demande du modèle

annexé à l'Instruction du 5 août 1920 (u" 137S Ad )

modillé manuscritement (3).

(i) D. C, t. /i, pp. i53i55.

(2) D. C, t. 8, col. 7W-7''l7-

(3) Hcmplacer, sur la formule, le dernier paragraphe
par le suivant : « Ci-joint en communicatit.m, pour per-

mettre d'examiner racs droits, mes litres ou carnets de

Ils joignent à l'appui de cette demande leurs titres ou
carnets rie pension et de majorations d'entants ainsi que
la lettre de notification leur allouant une pension.
Le sous-intendant militaire, après avoir vérifie la con-

cordance entre la lettre de notification et le litre de pen-
sion, se conforme ensuite, pour l'établissement ou le

renouvellement et l'envoi du livret, aux dispositions de
l'art. 5 de l'instniction interministérielle du 5 aoiit 1930.
L'attention des fonctionnaires de l'intendance est tout
-particulièrement attirée sur ce que seuls ont droit à l'allo-

cation les invalides en possession de leur titre de pension
et qui l'auront communiqué.
Sous réserve des dispositions de l'art, i", deuxième

alinéa, de la présente Instruction, le premier coupon du
livret comprend les sommes dues depuis le i®^ juill. 1930
jusqu'au dernier jour du trimestre précédent, celui au
coujs duquel est établi le livret. Les échéances des cou-
pons suivants sont fixées aux dates réglementaires ulté-

rieures.

Avant d'établir le livret, le sous-intendant devra, à l'aide

des docuraenis qu'il détient, s'assurer que l'intéressé n'est

pas déjà tilulaire d'une pension militaire d'invalidité de
la loi du 3i mars 1919. S'il en était autrement, il en réfé-

rerait immédiatement, et avant toute délivrance, au minis-
tère des Pensions (direction du contentieux, service des
victimes civiles de la guerre).

Pour les mineurs île douze à vingt et un ans, le livret

d'allocation de grand invalide est, comme le titre de pen-
sion, libellé au nom du représentant légal du pensionne.

Tous les livrets établis par les soins du sous-intendant
militaire sont ensuite adressés par bordereau aux inté-

ressés.

Les livrets des victimes civiles de la guerre sont numé-
rolés suivant une série d.e numéros unique par le sous-

intendant, quelle que soit l'année au cours de laquelle ils

sont délivrés, les numéros sont suivis des lettres V. G. (i.

(exemple : n° U V. C. G.).

Les bordereaux d'émission sont numérotés dans les

mêmes conditions. En aucun cas, des livrets de payement
V. C, G. ne doivent figurer sur les bordereaux d'émis-
sion concernant des militaires invalides de guerre.

Les payements des allocations et majorations et la régu-
lariiation de ces payements sont effectués dans les condi-

tions prévues par les art. 6 et 7 de l'Instruction intermi-

nistérielle du 5 août 1930.

Les mandatements au nom des trésoriers-payeurs géné-
raux sont effectués au litre du chapitre du budget ordi-

naire des pensions, allocalions spéciales supplémentaires
aux grands invalides, art. 3 (pour l'année 192a, chapitre 7).

Les livrets et imprimés des modèles fixés par l'instruc-

lioii interministérielle précitée seront utilisés dans les

mêmes conditions que pour les grands irnalides de Ia

guerre. Il y sera porté très visildement la incMli.>n : « Vic-

times civiles ».

Fait à Paris, le 21 cet. 1922.
Le ministre des l'inanccs,

Ch. DE Lastevrie.

Le minisire de la Guerre et des Pensions,

Mac.inot,

. .0 —
Jurisprudence.

Les legs avec charges de Messes

faits aux élablissemenls publics

lirlpprudeiice du Conseil dttat et de la Cour de Cassallon

(Clins. d'Ltat. l'.l jaiiv. 1017 : — Cour de Knufn. Il mars
lil20 ; — Cour" de Cussiilioii, 25 oct. 1921.)

I. — Les trois arrêts que nous allons sisrnnli.T

préseiilont, pour les fondations lio Mrssos, un intrTÎ-t

Iiartii ulicr. La loi du iS avr. 1908 (1), qui a interdit

pension el de maji>rations d'enfants, ainsi que ma lettre

de notilication de pension. »

(1) llei'iie d'Organisation cl de défense religieuse, 1908,

pp. 359-361.
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aux clablissciiicnls publics IVxi-cuuon de charges cul-

tuelles eV opi'i'i- à leur profit ce qu'on est convenu
d'appelor la « puryo des clwrpcs cultuelles », sem-
blait rendre illicite toute condition ou fondation de
Messes iniposie par loslanicnt à une commune ou
ù un él.iblissunient public. Suivant les circonstances,

d'après les termes plus ou moins catégoriques em-
ployés par le testateur, il y avait donc lieu soit de
répulcr non écrite et dénuée de valeur toute charge
de crlle nature, soil, si la condition app<iralssait

comme impulsive et délcrminanlc de la libéralité,

de considérer comme enlachée de nullité la dispo-

sition tout entière. Dans l'une et dans l'tuilrc hy[)0-

Ihèsc. la volQiité des disposants se trouvait méconnue :

d'une façon complète et définitive dans le premier
c-as. puisque réiablissement public bénéliciait iilors

injustement d'un legs sans avoir à se préoccuper de
la condition : il'uiii- manière conditionnelle dans le

second cas, l'exécution des charges ne dépendant plus

\xw de la conscience des héritiers après que ceux-ci

lin aient réussi à faire prononcer la caducité du legs

fait à l'établissement.

l'ne inlerprélalion nouvelle, ingénieuse et libé-

rale, d'ailleurs assez inattendue, a été récemment
donnée sur ce point à la loi de 190S successivement
|iar le Conseil d'Ktat, ki Corn' de Rouen et la Cour
le Cassalion. Essayons d'en dégager la portée en

. \aminant avec soin les conditions dans lesquelles

se présentait l'affaire de la commune d'Harcourt,
qui a donné lieu aux trois arrêts (i).

II. — Par testament notarié du 12 juill. 1912,
Mlle Tragin avait déclaré insliluer pour sa légntaire

universelle la commune d'Harcourt, « et ce, pour des
a?u>res de bienfaisance et spécialement pour l'hos-

pice d'Harcourt », mais à charge <le <livers legs.

particuliers et de conditions dont l'exécution fidèle

lail imposée « à peine de caducité et de révocation
lie ce legs ». Parmi ces charges, figurait la suivante,

la seule pouvant donner lieu à contestation : « Qu'il

-oit dit à mon intention, à perpétuité, 35 Messes
par an dans l'église de Brionne. » La commune so

Irouvait ainsi tenue d'une fondation de Messes, et,

|i0ur assurer le respect de ses volontés, la testa-

trice nommait comme exécuteur testamentaire un
sieur B.... ancien notaire.

Ultérieurement, un codicille olographe du 29 nov.

1912 ajoutait une nouvelle sanction en instituant

un nouveau légataire à défaut du pr.?mier : « Pour
le cas où le légat.iire universel nommé par mon tes-

tament [la commune d'Harcourt] n'accepterait pas

aux conditions que j'ai imposées, dans les six mois
de mon décès, avec autorisation régulière, le legs

que je lui ai fait serait caduc de plein droit, et

j'institue pour légataire universel, à sa place,

M. Emile B..., ancien notaire. »

Le codicille appelait donc M. B... à recueillir la

succession à la place de la commune si celle-ci n'ac-

ceptait pas régulièrement dans les six mois, aux
conditions imposées, la charge d'assurer à perpétuité

.î5 Messes.

Mlle Tragin mourut le 3 févr. igiS. Dans le délai

de six mois, le Conseil municipal, par délibération

du i5 juillet, déclare accepter le legs cl décide d'af-

fecter un titre de rente nominatif correspondant aux
honoraires des Messes spécifiées dans le testament,
titre qui resterait à la disposition de l'une des sociétés

(i) C'est à rohiigcanco de M*^ Cliarlcs .\zard, avocat à I.t

Cour de Paris, que nous devons la communication des

conclusions échangées devant la Cour de Rouen. M» Azard
.T. dans des conditions particulièrement délicates, snulenu

ilcvaiit la Cour de Rouen la thèse consacrée par l'arii-l.

\nu.^ lui exprimons ici, avec nos remerciements pour cette

aimalile communication qui permet de mieux comprendre
les arrùls, nos félicitations pour son beau succès.

de secours mutuels constituées pour retraites et secours
aux prêtres infirmes, laquelle s'engagerait à faire

célébrer ces Messes aux lieu et place de la commune.
Par décision du ?:>. juillet, le préfet de l'Eure auto-

rise la mise immédiale à exécution de la délibération,

avec observation que la libéralité devait être acceptée
sous bénéfice d'inventaire et sous déduction de la

somme nécessaire ù l'acquit des services rcligieu.x

imposés.
Cette dernière formule prêtait à équivoque. M. B...,

nommé exécuteur teslamenliaire par le premier tes-

tament, mais appelé par le second à recueillir jierson-

nellemcnt la succession au cas de caducité du legs

fait à la commune, s'en inspira pour soulever toute

une série de difficultés que les arrêts ont eu à tran-

cher, mais dont l'examen sortirait du cadre de cette

étude ; il fut amené aussi à saisir successivement lu

juridiction administrative et les tribunaux judiciaires :

d'abord, le Conseil d'Elat par un recours en nullité

contre la délibération du Conseil municipal et l'ar-

rêté du préfet, puis le Tribunal de Bernay et la Cour
de Houen, par une instance directe en caducité du
legs fait à la commune.
Toute la question juridique était de savoir si, malgré

l'interdiction formulée par la loi du i3 avr. 1908 aux
établissemenls publics d'assurer l'exécution de charges
culluelles. il existait quelque moyen, pour les com-
munes, d'accepter valablement des legs grevés de
pareilles charges sans néanmoins violer la volonté

des testateurs ni s'exposer à une action en caducité.

III. — L'arrêt du Conseil d'Etat du 19 janv. 1917
a, dans l'intérêt des communes, trouvé une solution

ingénieuse de nature à donner en même temps satis-

faction aux testateurs.

Il distingue l'exécution directe des charges (qui,

visée expressément par la loi de 1908, sera interdite

aux communes) et l'exécution indirecte, consistant

pour la commune à assurer l'exécution non pas par
elle-même, mais por l'organe d'un intermédiaire

avec lequel elle traiterait à cet effet :

« Cette disposition (de la loi de 1908) n'a d'autre

but que d'interdire aux établissemcnis qui y sont

visés de pourvoir à l'exécution directe des charges
pieuses ou cultuelles dont les libéralités peuvent être

grevées, mais elle ne fait pas obstacle à ce qu'ils

acceptent ces libéralités soas réserve d'assurer les

charges imposées par tel organe régulièrement qua-

lifié, dont il leur appartient de rechercher le consen-

tement, n

L'établissement publie, qui ne peut assurer direc-

tement la charge, a donc la faculté de traiter avec

un « organe régulièrement qualifié ». La distinction

est évidemment subtile, mais on aurait mauvaise
grâce à se plaindre d'une interprétation qui cherche
à assurer le respect des volontés.

Reste à déterminer quel sera cet organe.
Statuant sur les offres primitives de la commune,

le Conseil d'Elat avait admis nommément la régu-

larité du procédé consistant à s'adresser à une des

sociétés ecclésiastiques de secours mutuels dont la

loi de 190S avait pré\Ti la constitution :

« Considérant, dès lors, qu'en décidant, pour
» assurer l'exécution des intentions de la teslalrice,

» tout en observant l'interdiction édictée par le S i.'i

n de l'arl. 9 de la loi précitée (du i3 avr. 1908),

» qu'une somme suffisante sera déduite du montant
» du legs pour être convertie en un titre de renie

» nominatif correspondant au coût des 3,5 Messes spc-

n cifiées par le testament, et que ce titre restera à la

» disposition de l'une des Sociétés de secours mutuels

» prévues au S 16 du même art. 9, à qui on no

« saurait refuser qualité pour accomplir les charges

» pieuses prévues, le Conseil municipal n'a pas violé

» la loi. »
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Seulement, les mutualités prévoies par la loi de

1908, n'ayant pu se constituer, on aurait pu se de-

mander si le principe posé par le Conseil d'Etat allait

rester à l'état purement théorique, ou s'il comportait,

au contraire, une application large, de nature à

entrer dans le domaine pratique, les Sociétés de se-

cours mutuels étant désignées à litre indicatif et non
limitatif.

IV. — Le sieur B... soutint alors que la commune
ne pouvait exécuter le legs, et il demanda à l'autorité

judiciaire d'en prononcer la caducité.

Un jugement du tribunal de Bernay, du 2 avr.

1919, lui donna gain de cause, mais la commune
interjeta appel. Dans l'intervalle, ceHe-ci avait eu
l'heureuse idée de traiter avec l'Office central des

oeuvres de bienfaisance à Paris, reconnue d'utilité

publique par décret du 3 juin 1896, qui avait con-

senti à prendre la charge des Messes.

Par arrêt du 3 rnars 1920, la Cour de Rouen, ré-

formant le jugement de Bernay, valida le legs à la

commune et déclara régulier le procédé consistant à

traiter avec une Société « présentant toutes garanties

utiles et morales ».

V. — Le pourvoi formé contre cet arrêt de Rouen
a été rejeté par la Cour de Cassation (Chambre des

requêtes), le 25 oct. 1921. Après avoir écarté les

divers moyens de procédure soulevés sans succès de-

vant toutes les juridictions par le sieur B..., l'arrêt

formule le même principe que le Conseil d'Etat en
lui donnant une application pratique, peut-être même
plus étendue que ne le prévoyait le Haut Tribunal

administratif :

« Attendu, enfin, que si le § li de l'art. 9 de la

» loi du 9 déc. 1905, modifié par la loi du i3 avr.

)) 1908, interdisail à la commune d^exér.iiler directe-

» ment la charge pieuse grevant le legs, elle a assuré

» cette exéculion par un organe régulièrement qua-

» UIU à cet égard, comme il lui appartenait de le

» faire,

» Que en l'élat de ces constatations et apprécia-

» tions souveraines, la Cour de Rouen a pu, sans

» dénaturer les dispositions testamentaires et sans

)) violer aucun des textes visés aux moyens, juger

» que la commune d'Harcourl avait exactement rem-
» pli les obligations qui lui incombaient. »'

VI. — L'imjx)rtance au moins théorique de ces

décisions mérite d'être soulignée. De celte double
jurisprudence du Conseil d'Etal cl de la Cour de

Cassation, il résulte actuellement que les établisse-

ments publics, légalement incapables d'assurer eux-

mêmes les charges cultuelles (notamment les fon-

dations de Messes, qui sont les plus importantes),

auraient le droit de traiter avec des établissements

d'ulililé publique, et, d'une façon générale, avec

toutes <i sociétés présentant toutes garanties ulik's

et morales » à cet effet, et de remettre à ces orga-

nismes les sommes nécessaires pour l'acquit des

cliarges, notamment sous forme de tilres de rente

perpétuels. L'Office central des œuvres de bienfai-

sance a paru, à juste litre, parliculièremcnl qualifié

à cet effet au point d<' vue des garanties présentées

par sa composition cl les conditions de son fonclion-

ncnient (i).

Mais, au point de vue légal, on concevrait pareil-

Ci) L'Office ti liicn voulu nous indiquer qu'il venait <le

rendre le niènic service à une outre commune du nu'nie

dé|iiiilemenl, mais il fait observer que de telles interven-

tions ne doivent pas £trc indiquées comme faisant partie

de ses buts slululaires ; elles ne sauraient ftre qnc toul

it fuit oxee|dioinirllcs, limitées, bi,^n entendu, nu c.is *ui

il s';if:i( de f.ncililcr à un;- commune ou Ti un (^l,'îl>lT'!se-

inenl puljlic l'envoi en possession d'un legs ayant un
1 iractèrc de bienfaisance.

lement que des traités de ce genre fussent négociés
avec d'autres établissements reconnus d'utilité

publique, voire des associations déclarées, de la loi

de 1901, constituées sans durée limitée, du moins
dans la mesure où cette opération serait réputée un
contrat à titre onéreux, ce que, du reste, elle est en
réalité, la charge absorbant le profit de l'opération.

Sans doute, les associations non pourvues de la

reconnaissance d'utilité publique ne présentent pas
les mêmes garanties de durée que les fondations, qui
puisent dans cette reconnaissance une sorte de péren-
nité. Mais cette considération ne saurait suffire à les

écarter : lu charge qu'elles assumeraient constitue-
rait un élément de leur passif au mom<nt d'une
liquidation et devrait aussi être transmise et res-

pectée. D'ailleurs, les sociétés de secours mutuels,
avec lesquelles le Conseil d'Etat reconnaissoil expres-

sément le droit de traiter, ont manifcstrment une
durée limitée. En dehors des mutualités ecclésias-

tiques spéciales visées par la loi de 1908, qui auraient
joui de privilèges d'attributions des fondations de
Messes, mais qui n'ont pu être constituées à raison

d'exigences légales anticanoniques, d'autres mutua-
lités ont été formées entre ecclésiastiques conformé-
ment au droit commun de la loi du i" avr. 1898 ;

la formule donnée par les arrêts permellrail aussi

bien de faire appel à leur concours, si l'autorité

ecclésiastique jugeait possible et opportun d'entrer

dans cette voie.

VII. — Il convient cependant de ne point s'exa-

gérer la portée pratique de ces décisions, et on se

tromperait gravement en concluant qu'elles donnent
la solution générale du problème des fondations de
Messes. Grâce à cette interprétation de la loi de 190S,

certaines charges de Messes apposées comme condi-

tion de legs faits à des communes pourront être res-

pectées au lieu d'être légalement réputées sans valeur.

La commune bénéficiaire d'un legs grevé d'une
charge de Messes n'aura plus, en effet, la faculté

d'invoquer la loi de 1908 pour se soustraire à toute

exécution.

Mais si, en fait, elle ne doit pas retirer du legs

un avantage suffisant, il y a lieu de '-raindre qu'elle

ne préfère renoncer à la libéralité. Un testateur

n'aura donc chance de faire exécuter ses volontés

quant aux Messes que si, par ailleurs, i! consent à la

commune des avantages assez sérieux pour détermi-

ner celle-ci à négocier avec un organisme capable d>

se charger d'assurer la fondation.

Dans ces conditions, il est manifeste que les per-

sonnes soucieuses uniquement de s'assurer des Messes

seraient amenées à payer bien cher le service qu'ell

demanderaient à un établissement public.

Il est à peine besoin d'ajouter qu'il sera néces

saire, si on veut recourir à ce procédé, de libeller

les dispositions d'une façon impéralive, ne laissant

aticim doute sur le caractère déterminant de la charge
pieuse, et la prudence commandera de désigner des

exé-culi'urs testamentaires ayant mission de s'assurer

de la fidèle exécution des volontés du testateur.

Rappelons enfin, pour éviter de pénibles décep-

tions, que des legs grevés de charges cultuelles m
peuvent jamais, dans l'élat actuel de la législation,

être faits librement cl direclcmonl même aux éta-

blissements avec lesquels la jurisprudence des der-

niers arrêts i)ermeltrait aux communes de traiter.

.^i des conventions à titre onéreux peuvent être con-

<-lues sans autorisiition particulière, il c:i est .nnlrem^'nl

dis libéralités ; aucun legs, aucune donation entre

vifs ne peuvent être acceptés par un établi^semnil

d'utilité publique sans une aulorisatinn pré.il.ible do

Couverncmenl, qui la refuse lorsque la charge lui

pnraîl sortir du cadre de l'instilulion. t,)u.uit aux

r.s-iociations déclarées, aucune 'libéralité ne peut vala-
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bicincnt luur êlre adressée. Nous sonunes loin Je
la liberté des fondulions et fort en retard sur le

système consaeré en Belgique par la loi du 37 juio

"921 ^i).

Auguste Rh^et,
avocat à la Cour de Lyon,

/irojesscur à la faculté catholique de Droit.

Voici le texte des monuments de jurisprudence

étudiés ci-dessus par notre éminent collaborateur

M. Rivet :

Conseil d'État (Contentieux).

(Séance Ju 19 janv. 1917.)

Vil : I* la reqiiOte présentée par le sieur Bénard, décla-
rant :'i:ir l'onimo exéciileiir tesl;îmcnlairo de la demoi-
selle Ir.igin (Ralinmine), nércdi'e le '^ févr. i()i3, on
lertn do son testament en date du 13 juill. 191?, cl, en
litre, comme habile à appréhender sa succession, en

\erlii d'un cod.icille du 29 nov. I<>I2, ladite requête cnrc-

fiisliée sous le numéro 55377..., tendant: i' à l'artnu-

Ution d'un arivlc du préfet de l'Eure, en date du 3 sept.

i()i3, rejetant la demande qu'il avait préscntco à fin de
.lécl.iration de nullité, par application des dispositions de
l'art. C5 de la loi du 5 avr. iSs4, de la délibération du
•

'onseil niunîcip.d d'Harcourt du i5 juill. Ii)i3, cl ;•" à co

lue cette délibération soit déclarée nulle de droit;
Ce faire,

Atlcndu : i* que cette délibération a été prise en vio-

lation des dispositions des art. .'|S, 5i et 54 de la loi du
5 avr. i8S.'i, en ce (prdle est intervenue avant l'expira-

tion du délai légal de convocation
; que la séance n'a pas

»'-té publique et que le procès-verbal ne mentit.uinc pas
le n-imlire de voix ayant formé la majorité ;

2" que cette

délibération porte sur un objet étranger aux attributions
'lu Conseil et qu'elle viidc les dispositions du S l'i de
l'art, g de la loi du g déc. igoâ, modifié par la loi du
i3 avr. igq6 : que, dès lors, c'est à tort que le préfet,

l>ar son arrête sus-date, a refuse d'en prononcer la nul-

liU'' :

Vu les observations produites par le maire d'Harcourt,..,
et tendant au rejet du pourvoi par les motifs que, con-
trairement aux dires du requéiaul, la délibération qu'il

attaque a été prise dans des conditions régulières
;
que,

notamment, la convocation des conseillers municipaux
a été faite en conformité des dispositions de l'art. /|8 de
la loi municipale, le sous-préfet ayant invité le maire à les

réunir d."urgence : que la séance a été publique
;

\ii les observations pi-é?enlées par le ministre île l'In-

térieur..., tendant au rejet de la requête par les motifs
• lue la délibération a été prise dans des conditions régu-
lières, ainsi que le soutient le maire, et que l'objet de la

délibération rentre bien rlans les attributions du Conseil,
oui a satisfait aux prescriptions de la loi du déc. igo^',

modifiée par celle du i3 air. i(|0>i, en prenant les mesures
nécessaires pour assurer les services religieux, imposés
par le testament de la demoiselle Tragin, sans prendre
la moindre part à leur exécution ;

Vu les observations en réplique du sieur Bénard..., ten-

dant aux mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens,
.Micime justifie ilion île la régiiiarité de la délibération
n'ay ml été produite à l'eneontre <le ses critiques, et le

fait, par le Ckinseil municipal, d'avoir accepté la mission
d'^s^urer les services religieux, condition déterminante de
la liitéralitc, sans en avoir la possibilité, constituant une
violation certaine des art- m et 112 de la loi du 5 avr.

18&.Î, modifiée p.ar la loi d.u /j févr. igoi ;

Vu les dernières observations du requérant..., tendant
lUX mêmes fins que la requête, par les mêmes moyens,
it aij>5i par les moyens <|ue le Conseil municipal, ayant,
par la délibération attaquée, déclaré accepter le legs fait

;"i la commune, a empiété sur les attributions du maire,
'1 qui il devait se borner à donner autorisation de l'acecp-
lor. et a ainsi violé les dispositions de l'art. 00-7" de la

loi du 5 avr. ï^S.'j
;

qu'enfin, aucune Sr>ciélé de secours
mulu<-U do la nature de celle h qui le Conseil municipal
entend recourir pour l'accomplissement des charges reli-

gieuse- ne pouvant plus être constituée, la délibération con-

Cf. D. C, I. S, ul. il.) 1.

lient aussi une violation du S iG de l'art. 9 de la loi
du 9 déc. 1905. modifié par la loi du i3 avr. 1908 ;

Vu : a' la requête présentée par le même requérant,
agissant es qualité» énoncéas, ladite requête enregistrée
sous le numéro 56 i36..., et lenriant ,1 l'annulation, pour
excès de pouvoir: i" d'une décision, en date du aa juill.
igiS, par laquelle le prélet do l'Eure a autorisé la mise
i» exécution immédiate de la délibération du Conseil muni-
cipal d'Harcourt faisant l'objet de la précédente requSte

;

a* de la décision du ministre de l'Intérieur, à lui notifiée
lo 3j ocl. 1913, portant refus de sa part d'annuler ledit
arrêté ;

Ce faire, attendu que la dérision du préfet est nulle en
la forme, n'ayant pas fait l'objet d'un arrête régulier dans
les conditions prévues par lo paragraphe final de l'art. 68
de la loi du 5 avr. 18S/1 ; qu'au surplus le préfet ne pouvait
approuver l'acceptation du legs volée par le Conseil muni-
cipal en imposant la double condition d'un inventaire
et de la déduction de la somme nécessaire à l'acquit des
seriiees religieux, puisque, d'après l'art, m de la loi

municipale, le Conseil ïtatue définitivement sur l'aceep-
lition du legs, sauf à l'itulo'-ilé supérieure à annuler la

délilératioK si elle n est pas conforme à la loi ou aux
règlements

; attendu que le ministre, en refusant d'an-
nuler la décision du piéfel, a lui-même commis un excès
de i-ouvoir ;

Vu (les lois des â avr. 188/1, i févr. igoi, g déc. igo5,
i3 avr. 1908, 7-iil oct. 1790 et y.'i mai 1872) :

I. /î/i ce qui concerne in délihéralion du Conseil muni-
cipal ; sur le moyen tiré de ce qu'elle mirait éld prise en
viotalion des dispositions des art. 48, 51 et 5!i de la loi
du 5 avr. IS'Si :

Considérant (pie si, d'.iprès l'art. '18, toute convocation
à une séance du Conseil municipal dioit être adressée trois

jours francs avant la séance, il a|>partieut au préfet ou au
sous-préfet d'abréger ce délai en cas d'urgence:

Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'à la date
du II juill. 1913 le maire a été invité par le sous-préfet
à réunir d'urgence le Conseil miiniciiial à l'effet de déli-
bérer sur le legs do la demoiselle Tragin

; qu'aucune dis-

position de loi ne prescrit qu'il siiit fait mention au
procès-verbal de l'autorisation donnée par le sous-préfet ;

que, dès lors, le sieur Bénard n'est pas fondé à soutenir
que larl. 48 de la loi a été violé ;

II. .Sur le moyen tiré de ce que la séance n'aurait pas
été publique et de ce que le jirccès-verbal ne fait jias

connaiire le nombre de voix ayant composé la majorité;
Considérant que, si l'art. 54 du la loi susvisée dispose

que les séances du Conseil municipal sont publiques, le

requérant, qui n'apporte aucune preuve à l'appui de son
allégatiou, contredite d'ailleurs par l'instruction, ne saurait
faire grief a la délibération de ne pas mentionner qu'il

a été satisfait à la loi
;

Con.sidérant, d'autre part, qu'aucune disposition de la

loi n'exige, en dehors de toute réclamation des intéressés
et du cas où il a été procédé soit au scrutin public, soit

m: scrutin secret, qu'il soit fait mention du nombre des
loix ayant composé la majorité : qu'ainsi le requérant
n'est pas fondé à soutenir que la déliliéralion qu'il attaque
a été prise en violation des dispositions des art. 5i et 34
de la loi :

III. .Sur le mfiyen tiré de ce que la délibération por-
terait sur un objet élranger aux attributions du Conseil
municipal à raison de ce que la commune ne serait pas
appelée à bénéficier du legs, et que, dans tous les cas,

la dciibéralion aurait été prise en violation de l'art. U de
la loi du 4 févr. 1901 :

Considérant que, aux termes de l'art, m de la loi du
5 avr. iS84, modifié par la loi du 4 févr. igoi, le Con-
seil municipal statue définitivement sur l'acceptation des
dons et legs faits à la commune quand ils ne donnent pas
lien à des réclamations des familles ;

Considérant que, par son testament, qui n'a fait l'objet

d'aiieiine réclamation rie la part de la famille, la demoi-
selle Tragin a très expressément déclaré « instituer pour
légataire universel la commune d'Harcourt, et ce pour des
œuvres de bienfaisance »)

;
que si, parmi les œuvres qu'elle

avait en vue, elle a spécialement signalé l'hospice de la

commune, elle n'en a pas moins « légué à la commune
tous ses biens, meubles et immeubles, comiiosant sa sue-

cession n
;
qu'ainsi le requérant n'est pas fondé à soiilenir

que, en délibérant sur la libéralité faite à la commune
dans les termes ci-dessus rappelés, le Conseil est sorti

de ses attributions ni qu'il ait violé les disfiositions du
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s 2 de l'art. 4 de la loi du i Sévr- looi, rclalil seiilomonl

6UX dons et legs faits aux hospices de Licrfaisance ;

IV. Sur le moyen tiré de ce que la délitiéralion aurnil

(lé prise en violation de Vart. 9 de la loi du 9 déc. J905,

mcdijife par la loi du 13 avr. lOOS, et par une fausse

application du S i6 dudit article ;

Considérant que si, aux termes du S i/t de l'art, g de

la loi du 9 déc. iftoô, modifié par la loi du i3 avr. 190S,

l'Etat, les départements et les communes ne peuvent rem-

plir les charges pieuses ou cultuelles afférentes aux lihé-

ralilés à eux faites, celte ilisposition n'a d'autre Lut que

d'interdire aux établissements qui y sont visés de pourvoir

à l'exécution directe des charges pieuses ou cultuelles dont

les liljéralités peuvent être grevées, mais qu'elle ne fait

pas ohstacle à ce qu'ils acceptent ces libéralités sous réserve

d'assurer les charges imposées par tel organe réguliè-

rement qualifié, dont il leur appartient de rechercher le

consentement
;

Considérant, di'S lors, qu'en décidant, pour assurer

l'exéculion des intentions de la testatrice, tout en obser-

vant) l'interdiction édictée par le S i/i de l'art. de la

loi précitée, qu'une somme suffisante sera déduite du
moulant du legs pour être convertie en un titre de rente

nominatif correspondant au coût des 35 Messes spéci-

fiées i^ar le testament, et que ce titre restera à la dispo-

sition de l'une des Sociétés de secours, mutuels prévues

.nu % 16 d,u même art. 9, à qui on ne saurait refuser qua-

lité pour accomplir les charges pieuses prévues, -le Con-

seil municipal n'a pas violé la loi
;

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que' c'est

avec raison que, par 1t décision att.iquée, le préfet a rejeté

la demande du sieur Bénard tendant à ce que la délibé-

ralion du Conseil municipal fût déclarée nulle de droit;

V. En ce qui concerne l'autorisation donnée par le préfcty

le 2-î juin. 1913, pour l'exécution immédiate de la déli-

bération du 15 du mi'.me mois :

Considérant que, pour en deinander l'rannulation, le

requérant soutient: 1° qu'elle n'a pas été donnée par un
arrêté, comm-; rcxigc l'art iS, in fine, de la loi du
5 avr. iSS/j ;

2" qu'il n'appartenait pas au préfet de décider

que l'acceptation de la libéralité n'aurait lieu que sous

bénéfice d'inventaire et sous déduction de la somme néces-

saire à l'accomplissement des services religieux
;

Ccuisidérant, d'une part, que, dans les termes où elle

est C(uiçue, la décision tlir préfet constitue un véritable

arrêté, ici qu'il est prévu à l'art. 68 de la loi de i884 ;

Considérant, d'autre part, que les conditions à l'ac-

complissement dcsciufllcs le préfet a subordonné son auto-

risation, telles qu'elles sont formulées, constituent des

mesures administratives rentrant dans ses attributions et

dont le requérant n'est pas recevable à discuter l'oppor-

lunilé devant le Conseil d'Etat ;

VI En ce qui cnnccrne la décision du minisire :

Considérant qu'il résulta de ce qui précède que la récla-

mation du sieur Bènard n'est pas fondée
;

que, dès lors,

c'est à bon droit que le ministre a refusé d'y faire droit
;

(Rejet des requêtes ; le requérant supportera les frais

de timbre exposés par la commune pour sa défense au
pourvoi n' 55 377.)

(TîecuciJ Lcbon.)

Cour d'appel de Rouen.
(Utdi.nr,: du 3 mars f'tJO.)

Présidence de M. de I'i-anquevu-LE, premier président.

L* Coun,
Attendu que, par exploit en date du i3 déc. 10*3, ledit

sieur llénard, agissant en qualité d'exécuteur testamen-
taire, a assigné la commune d'Iïarcourt devant le Tribunal

civil de Bornay pour voir prononcer la caducité du legs,

la commimc ne s'étant pas conformée :\ l'obligation d'ac-

cepter les charges telles qu'elles étaient imposées par la

teslitrire et aucune délibération d.u Conseil municipal
définitive et ri^gulière n'étant intervenue dans les dél.-ns ;

Que le sieur lîénard a ensuite demandé en son nntn

personnel, par concliisions, qu'en conséquence de la cadu-

cité du legs la succession de la demoiselle Tragin lui soit

dévolue en vertu du codicille
;

Allendu que la dame v. uve Courtin et joints, hériliers

li'[:ilimes de la denioisell*' Tnigin. sont intervenus dans

l'inslauce pour donner adjonction aux conclusions do la

rr.nimune d'Iïarcourt tendant au rejet de la demande du
«ieur llénard et offrir au besoin d'assurer le service des

Messes ;

Allendu que, de leur côté, la dame Leconte et joints,

tégalaires particuliers de 11 demoiselle Tragin, ont formij

devant le même tribunal une action principale tendant
à la délivrance d.o leur legs, tant i rencontre du sieur

Bénard ès-noms et qualités qu'à l'cncontre de la com-
niuno d'Harcourt

;

Allrndu que, après avoir joint les deux instances, le

tribunal de Bernay a, par jugement en date du 2 avr.

I0i0> déclaré caduc le legs universel au profit de la com-
mune d'Harcourt et ordonné que la succession serait dé-
volue au sieur Bénard, auquel il a donné acte de ce qu'il

était prêt à consentir la délivrance des legs particuliers ;

Attendu que, sur appel dudit jugement interjeté par
la commune d'Harcourt, le sieur Bénard oppose un moyen
de non-recevabilité, puis conclut au fond au rejet des
prétentions de la commune d'Harcourt

;

Qu'enfin il a interjeté appel incident
;

Qu'il échet d'examiner successivement les moyens, fins

et conclusions des parties litigantes
;

Sur le moyen de non-rccevahilité :

Attendu que le sieur Bénard soutient que la damo
Leconte et autres légataires partiridiers de la demoiselle
Tragin, qui étaient parties au jugement, n'nyant pas été

attraits devant la Cour, l'appel ne serait pas recevable ;

Atlendu que, si le défaut d'intimation de certaines par-

ties ayant figuré en première instance peut justifier une
fin de non-recevoir, c'est seulement dans le cas où la

contestation ne saurait êlre jugée que contradictoirement
avec les parties omises ;

Attendu qu'il n'en est pas ainsi dans l'espèce ; qu'en
effet les légataires particuliers n'ont aucun intérêt à la

solution de la ((ueslion soumise à la Cour ; que peu leur

importe la désignation définitive du légat.iiire universel

comme conclusion du débat engagé, puisqu'ils sont assu-

rés de recevoir leur legs sur les forces de la succession ;

Que, à la vérité, sur leur demande en délivrance de
legs, il a été donné acte en première instance ou sieur

lîénard de ce qu'il consentait celte délivrance aussitôt

que le jugement aurait acquis l'autorité de la chose jugée ;

Mais (pic îe contrat judiciaire ne peut, de par la

nature de la demande et de par ses termes mêmes, avoir

effet qu'aut-int que le sieur Bénard serait déclaré léjja-

taire universel ; qu'il ne saurait en aucun cas être tenu

personnellement à la délivrance des legs en cas d'infir-

mation du jugement ; qu'il y a donc lieu de rejeter le

moyen de non-recevabililé ;

Au fond,
Siir l'nppcl principal :

Attendu qu'il s'agît de rechercher si les conditions

imposées par la leslatrice dans le testament authentique

et olographe ci-dessus analysé ont bien été remplies par

la commune d'Harcourt, eu égard aux termes dcsditî tes-

tament et codicille
;

Atlendu que la demoiselle Tragin est décédée le 3 févr.

I0i3 ; que, par délibération en date du i5 juill. 191Ï,

approuvée par arrêté préfectoral du 22 juill. Ini3 mêmcj
mois et sanctionnée par arrêt du Conseil d'Etat- en date

du 19 janv. 19 17 sur pourvoi du sieur Bénard, le Conseil

municipal de la commune d'Harcourt a accepté réguliè-

rement ce legs
;

qu'Jl la date du 25 juill. ioi3 le maire

de la commune d'Harcourt a fait au gn-ffe du Irib. civil Je

Bernay l'acceptation du legs sous bénéfice d'inventaire ;

MIerulu que 1^ comniune d'Harcourt, reconnaissant

qu'aux termes de l'art. 9 de la loi du 9 déc. i9o5, modifié

par la loi du i3 avr. 1008, elle ne pouvait elle-même rem-

plir la 'Charge pieuse indi(]uée au tcst.ament do la demoi-

selle Tragin. offre aujourd'hui d'en assurer l'exécution

par l'organe de l'Office central des Œuvres do bicnfnis,inco

sis ;"i Paris, 175, boulevard Saint-f'îermain, qui a pris,

d'accord avec le maire de la commune d'Harcourt, régu-

lièrement autorisé, tous engagemrnis utiles moyennant

la remise d'une somme de t 225 francs pour le passé cl

d'im titre de rent.e perpétuel nécessaire pour assurer le

service de 3.5 Messes annuelles ;

Mtendu que ladite Société présente toutes garanties

niili's cl morales il cet effet ;

Atlendu qu'il suit que la commune d'Iïarcourt, ayant,

il'après les tern\cs mêmes des testaments, miiquemcnl

.*i assurer le service des Messes et :i accepter le legs dans

le rîélai de six mois .^ compter du dérès rie la testatrice,

a bien rempli les obligations qui lui incombaient ;

Allendu que les délibérations du Conseil muniiipal ri

décision" de l'anlorilé .sdniîni.*lrnlive ont élt> régrtièrr-

ment prise» ;
qu'en cffel les lois du 9 déc. 1905 ft
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l3 avr. 11J08 ne font pas obstacle i ce que les communes
accri'U'iil ilo.< lil>i'riililcs grevées do fondnlions pieuses,

sous u'sevvo d'en assurer les charges par un organo régu-

lièrement qualilié ;

Attendu que, à l'encoiitrc des prétentions du sieur

Bénard, raccept;>Iion bénéficiaire pai* la commune d'iïar-

courl 11 été réfj'.dièrc el normale, les communes n'ayant

A teur ilisposition d'autre mode d'acceptation des legs

ilont elles peuvent être gratifiées ;

Attendu que vainement le sieur lîénard soutient, en
outre, que le legs n'a pu être régulièrement accepté par
la commune d'Harcourt, l'autorisation résultant de l'ar-

rêté du |>réfct de riùu'c et sanctionnée par l'arriît ilu

Conseil d'Etat eu dat^ du 19 janv. 1017, lequel a l'autorité

de la chose jugée, n'ayant été donnée que sous la con-
dition de déduction des charges pieuses ;

Mais, attendu (pie ni l'arrêté du préfet de l'Eure ni
l'arrêt du Conseil d'F.tat n'.int celte portée ; ipi'en effet,

après avoir posé le principe que si, aux termes de la loi

réglant la séparation des Eglises et de l'Etat, les com-
muner ne peuvent remplir elles-mêmes les charges pieuses

et ciiltiiolles afférentes aux libéralités i elles faites, l'arrêt

du Otiisril d'Etat susvisé ajoute que cette disposition n'a

pour but que de leur interdire de pourvoir directement
à ces charges cl leur permet néanmoins d'accepter des
libéralités sous réserve d'assurer les charges do celte nature
par tel organe qualifié (ju'il leur appartiendra de recher-

cher; qu'il déclare, en ctiisêquence, valable la décision
préfccl.irale aux termes de Inqueile une somme suffisante

sera déduite du montant du legs pour être convertie en
un titre de rente nominatif correspondant an coût des
Irenle-cinq Messes spécifiées par le testament, ce titre

devant rester i> la disposition de l'une des Sociétés de
secours prévues par le S ifi de l'art. 9. L. du déc. ioo5 ;

Qu'il suit de l.î que l'autorité administrative n'a nul-

lement entendu iniposer à la commune d'Harcourt une
acceptation partielle du legs, mais lui a seulement rap-

pelé les prescriptions de la loi ;

Attendu qu'il n'y a pas lieu de s*arrêter davantage au
moyen tiré par le sieur Uénard de ce que le mode d'exé-

culion du legs n'aurait pas été réalisé dans les six mois,
délai imparti jiar les dispositions testamentaires de la

demoiselle Tragin ; qu'en effet, les termes mêmes du
testament imposent uniquement un délai de six mois pour
l'acceptation du legs avec ses charges, mais non pour le

mode d'exécution desdites charges
;

l>vf l'appel incidt'nt d't slctir Bénard :

Alleiidii que l'appel inciilent porte tout à la fois sur
certains points des conclusions du sieiir Bénard, auxquels
il n'aurait pas été fait droit par les premiers juges, qui
ne l 'S a\aieut pas examinés, et sur le dispositif du juge-
ment mettant à la charge de la succession les frais rela-

tifs .< la demande en délivrance des legs particuliers ;

Attendu, d'une part, que les divers moyens soulevés par
le siinr Bénard et reproduits par lui en appel viennent
d'être examinés ci-dessus dans leur ensemble

;

Attendu, d'autre part, qu'à bon droit les premiers juges
ont mis les frais de délivra,ncc des legs particuliers à la

charge de la succession, conformément à l'art. 1016 du
Code civil

; que. aucune contestation n'existant à ren-
contre de ce.s demandes, ils ont apprécié .à juste titre

qu'il n'y avait pas lieu à l'application de l'art. i3o du
Code de procédure civile

;

Attendu au surplus que, la succession se trouvant, de
par les dispositions du présent arrêt, dévolue à la com-
mune illlarcourt, le sieur lîénard cesse d'être, tout au
moins .1 titre personnel, intéressé à la solution de cette
question :

Sur l'intervention :

Attendu que le tribunal civil de Bernay a dit mal
fondée l'intervention de la veuve Coiirlin et joints, héri-
tiers naturels de la demoiselle Tragin, par le motif que
leur offre, faite en première instance, de melire à la

dispnsilim de l'exécuteur leslamenlaire les sommes néces-
saires au service des .Messes était inopérante à défaut

. d'accepl;iiion de celui-ci, et a laissé en conséquence à leur
chaiee les dépens de leur intervention ;

Mais attendu que cette intervention avait surtout pour
objet et pour but la manifestation du désir des héritiers
de la demoiselle Tragin de voir la succession d,e celte
dernière dévolue h la coinmune d'Harcourt et d'assurer
ainsi le respect des dernières volontés de la testatrice ;

Attendu que les intervenants se bornent en appel ù
renouveler ce désir ;

Attendu que cette intervention, bien que toute morale,
n'en apparaît pas moins légitime et justifiée

; que Ici
frais doivent donc incomber au sieur Bénard, qui les
a causés et qui succombe

;

l'nr ces motifs :

Après en avoir délibéré conformément ii la loi,
Hejetto les moyens de non-recevabilité soulevés par

linlimé, le sieur liénard, ,'1 l'emontre de liappel prin-
cipal de la coinniuiio d'Harcourt :

Reçoit, en conséquence, l'appel, qui est régulier; el,
statuant tant sur l'appel principal que sur l'appel incidenl
et sur l'intervention.
Donne aile à la commune d'Harcourt de ce qu'elle

est prête i\ remettre dans le mois du prononcé du présent
arrêt, à l'Office central des oeuvres de bienfaisance sis
à Paris, boulevard Saint-Germain, n° i-jb, ipii l'accepte,
la somme de i asO francs, destinée au service des Messes
pour le passé, et, pour l'avenir, le titre de rente perpé-
tuel nécessaire pour assurer le service de ^3 Messes
annuelles dans les conditions imposées par la demoiselle
Tr.igin dans les dispositions testamentaires

;

Dit que la commune d'Harcourt a satisfait aux conditions
mises à sa charge par le legs universel dont s'agit

;

Rejette les moyens, fins et prétentions du sieur liénard,
notamment les moyens tirés de la chose jugée an Conseil
dElat, des prétendues défectuosités des auljirisations du
Conseil municipal et de l'autorité administrative, ainsi
que^ du défaut d.'acceptalion dans les délais impartis ;

L'en déboute, ainsi que de ses demandes tant princi-
pales qu'incidentes. En conséquence, infirme le jugement
entrepris, rendu par le tribunal civil de Bernay le :> avr.
11)19. sauf en ce qu'il a décidé que les frais afférents
aux délivrances des legs resteraient à la charge de la suc-
cession de la demoiselle Tragin

;

Dit et juge que le testament aulbentique, en date du
13 juin. 191J, par lequel la ilem.uselle Tragin a institué
la commune d'Harcourt sa légataire universelle recevra
son plein et entier effet ; rejette comme injustifiées
toutes autres conclusions, plus amples ou contraires, des
parties ;

Condamne le sieur Bénard en tous les dépens de pre-
mière instance et d'appeCy compris ceux des intervenants;
Ordonne la restitution do l'amende consignée. ».

Avocats: W Chaules Azabd (du barreau de Pnris)
;

M. le b.itonnior LEinjcnFn (du barreau de Rouen).
(Correspondance particulière de la D. C.)

Cour de Cassation (Ch. des req.).

(Audience du ?5 oet. 102 1.)

Présidence de M. MéniLios.

Sur pourvoi de M. Bénard, la Chambre des
requêtes a statué en ces termes :

La Coun,

Sur le premier moyen, pris de la violation des art. 4.'i3,

44j, 456 et s. C. pr. civ. et 7 de la loi du 20 avr. iSio,
et manque de base légale :

Attendu que le pourvoi reproche à l'arrêt attaqué d'avoir
reçu r.ippel interjeté contre une seule des parties dont
les premiers juges avaient joint les demandes et d'avoir
ainsi mis à néant la disposition du jugement qui décla-
rait dévolu ù Bénard le legs universel inscrit subsidiai-
rement en sa faveur, en l'absence des légataires parti-
culiers intervenus en première instance, pour demander
la délivrance de leurs legs, et de Bénard lui-même pris
personnellement en qualité de légataire universel éventuel

;

Mais attendu que le défaut d'intimation de certaines des
parties ayant figuré en première instance ne forme une
fin de non-recevoir contre l'appelant que dans le cas où
li contestation ne peut être jugée, même à l'égard des
parties présentes, que contradictoirement avec les parties
omises

;

Or, attendu que, en première instance, il avait été
donné acte à Bénard de ce qu'il consentait il la délivrance
des legs particuliers aussitôt que la décision aurait acquis
l'autorité de la chose jugée, le contrat judiciaire ainsi

formé ne devant, d'après ses propres termes, produire
effet que si le jugement devenait définitif

; que Bénard,
ne pouvant être tenu à la délivrance des legs en cas



94:j « Documentation Catholique » 94s

frinïïrninliùii du juj^cmciU, n'avait aucun bt'Soin de l;i

présence des légataires particuliers dans un débat portant

sur la désignation iléfinitive du légataire universel ;
que

les légataires particuliers, de leur côté, étant assurés, dans
tous les cas, de recevoir leurs legs sur les l'onds de la

succession, n'avaient aucun intérêt à la solution de la

«luestion soumise à la Cour d'appel ; (pio, df's lors, la

Cour de Rouen a jugé à bon droit que l'intimation des

légataires particuliers était inutile ;

Attendu, d'autre part, que le pourvoi soutient vaine-

ment que Bénard n'a été pris devant la Cour d'appel que
Goniine exécuteur testamentaire, alors qu'il avait égale-

ment ligure en première instance en son nom personnel,
comme bénéficiaire éventuel du legs universel, an cas

où le legs fait à la commune d'Harcourt serait devenu
caduc

;
qu'il résulte, en effet, des qualités et des motifs

de l'arrêt attaqué, que Béuard a été intimé en sa double
qualité

:
qu'agissant comme légataire universel éventuel

il a <lemandé la confirmation du jugement qui lui avait

dévolu le legs uui\erscl, et que, après infirniatiuri du
jugement entrepris, il a été condamné personnellement
à tous les frais de première instance et d'appel ;

que, par
suite, sur ce point, le moyen manque en fait

;

Sur les deuxième et troisième moyens réunis, pris en-

semble de la violation des art. lo'iô et s., 116S et s.

C. civ., 68 de la loi du 5 avr. 18S/1 et 7 de la loi du
20 avr. iSro, pour manque de base légale :

Attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir

refusé do reconnaître la caducité d'un legs fait à luie

commune sous la condition que, dans les six mois du
décès de la testatrice, la commune assurât purement et

slniplement l'exécution d'une cbarge pieuse, ali^rs que la

couiinune n'a accepté le legs qu'ii titre bénéficiaire et n'a

cohlié le service de la charge pieuse à une anivre, d'ail-

leurs non qualifiée, que plus de six mois après le décès ;

.Mais attendu que la Cour de Rouen, interprétant les

dispositions testamentaires d'après les circonstances de la

cause et l'intention présumée de la testatrice, a décidé
que la commune d'Harcourt était tenue seulement, dans
un délai de six mois à compter du décès de la testatrice,

d'accepter le legs et ses charges non purement et sim-
plement, mais en conformité des prescriptions de l'Admi-
nisli'atreri, dont l'autorisation était nécessaire, et ([u'au-

cun délai ne lui était imparti pour l'exécution des charges ;

Attendu qu'il résulte des constatations do l'arrêt attaqué

que. la demoiselle Tragin étant décédéo le 3 févr, ioi3,
la commune d'Harcourt, tlans le délai de six mois, a

acceplé le legs et ses charges, par délibération du Conseil
municipal en date du i5 juill. 1913, et que, conformément
aux prescriptions de l'arrêté préfectoral autorisant l'exé-

cution do cette délibération, elle a fait, le 25 juill. 1913,

au greffe du Tribunal civil de Bernay, la déclaration

qu'elle acceptait le legs sous bénéfice d'inventaire ;

Attendu, enfin, (pie, si le S i/| de l'art. 9 de la loi du
9 liée. 1905, modifié par la loi du i3 avr. 190S, interdi-

sait à la commune d'exécuter directement la charge pieuse

grevant le legs, elle a assuré cette exécution par un
organe résulièremenl qualifié à cet égard, comme il lui

appartenait de le faire
;

Que, en l'état do ces constatations et appréciations sou-

veraines, la Cour de Rouen a pu, sans dénaturer les

dispositions testamenlaireg et sans violer aucun des textes

visés aux moyens, juger que la comminie d'ilni-court avait

exactement rempli les obligations qui lui incombaient
;

Sur le quatrième moyen, pris de la violation de l'art. i3o

G. pr. civ. et de l'art. 7 de la loi du 00 avr. iSio el

do manque de base légale :

Attendu que le pourvoi soutient que l'intérêt moral,

seul retenu par l'arrêt attaqué, était insuffisant pour jus-

tifier l'intervention des héritiers de la demoiselle Tragin

el la condamnation de Bénard aux frajs de cette inter-

vention :

Mais attendu que, soit pour agir soit pour intervenir

dans une instance, l'intérêt moral légitime a la même
valeur que l'intéiêt pécuniaire ;

Attendu que l'arrêt attaqué déclare que l'intervention

des héritiers naturels de la demoiselle Tragin avait pour
objet de manifester leur désir de voir sa succession dévolue

à la commune et pour but d'assurer le respect de» der-

nières volontés de la testatrice; que celte intervention,

bien que toute morale, n'en apparaît pas moins légitime ;

Attendu que de telles appréciations justifient légalement

la décision par laquelle la Cour do Rouen a condamné

Bénard, qui succombait dans toutes ses prétentions, RUX
frais de ladite intervention

;

Par ces motifs :

Rejette...

MM. Ramb.vud, rnpp. ; Matter, av. gén. —
M° CnABROL, av.

(Ci:. Pal., 7. ij. =1.)

• »
Droit canon.

Les déclarations de nullité de mariage

pronoucées en Cour de Rouie

Le Doyen des Auditeurs de la S. Rôle

répond à des critiques élevées contre ce Tritnnal

Le lundi 16. 10. 22, au Vatican, après la

Messe du Saint-Esprit, a eu lieu en présence de

S. S. Pie XI l'ouverture solennelle de l'année juri-

dique; au cours de la cérémonie, U^' Jean Prior,

Doyen des Auditeurs de la S. Ilote Romaine, donna
lecture de l'important discours (ju'on trouvera

ci-après, et auquel le Saint-Père répondit par

quelques paroles de haute approbation et de bien-

veillance.

TnÈs Saint Père,

En celte séance iiiaiii-'iiialc ili' raiiiuc jiiiijiquc

qui s'ouvre, le Collège des Auditeurs de Rôle se

group;; ici avec ses distingués collaboialcurs des dif-

férents services du tribunal et du barreau, l)ieu

moins pour suivre une heureuse Uadiliorx que pour
obéir à un secret besoin du cœur : après avoir

imploré du Dispensateur de tout bien parfait et du
Père des lumiètx's l'assistance qui devra précéder,

accompagner et confirmer tous nos actes dans le diffi-

cile ministère de la justice, nous voici aux pieds de
votre auguste trône, et la bénédiction que nous
attendons de Votre Sainteté, qui est sur la terre le

Vicaire du Soleil de jusiice, enveloppera dès !(• pre-

mier jour nos travaux d'une sorle d'émaualion de
la sainte majesté du droit et de la loi qui doit se

refléter en toutes nos décisions. *

Du sommet de ce Sacré Tribunal Romain, où de

tous les points du globe convergent directement les

appels juridiques, on embrasse plus ai.sément d'un
coup d'ail, comme d'un observatoire mondial, la

marche de la justice ecclésiastique ; on peut ainsi

mieiLX apprécier l'activité liienfaisante que, même
sur ce terrain, exerce dans la société le zèle attentif

et maternel de rKglise.

Dans cet ordre d'idées, j'avais déji\, l'an der-

nier, l'honneur d'attirer ratli'iilion du Siège Apo-

stolique sur la place prépondérante que prennent

dans les sentences de la Rot* les causes matrimo-

niales, et de mellre en relief les raisons Ho ce fait

ainsi que les réflexions qu'il provoque, spécialement fi

propos du fléau du divorce qui sévit dans les contrées

d'où nous viennent plus liabituellcment ces recours.

Précisément, la fréquence de tels procès fait for-

muler couramment aujourd'hui contre les tribu-

naux ecclésiastiques certains reproches injusiifiés:

1° Tanlût on préli-nd que la Rote établit — en

raison des frais de procédure, que l'on dit très élevés

comme une espèce d'acccpd'on de personnes en

faveur des classes plus aisées, lesquelles sont seules

en état, aflinno-l-on, de supporter pareilles dépenses;
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;'° T.inldt oïl roprixlic à si'S nui^'islnil-! tic ftc

rclianrlicr iltTriOTC dos fli'chiralious de iiuUilo poni-

tondre i adoucir la siiinlc iif,'iii'iir avi'C laqiielli'

rt'gliso proclamait jiis;|<i'ici riiulissoluliilité du
inaiinj.'!' ohivtion

;

3" D'apivi oerlaiiis, ce Tribunal sciait porte,

dans rin(crpn5(alion de la loi, à concevoir et ima-
giner de nouNfaux cas de nnllilc du lien conjugal ;

S" D'autres personnes lui font grief, enlin, en se

reportant ii la jiuùsprudence anli'rieurc, de se

montrer trop facile ;\ adniellre les raisons alléguées

en faveur de la nullité, spécialement le motif de la

violence et de la crainte {vis et melus).
Kt — le cas n'est pas rare — des partisans de la

néfaste institution du divorce en concluent que, en
asis^anl ainsi, en s'avouant contrainte d'ouvrir
comme une soupape de s/ireté en ce qui concerne le

principe de l'indissolubilité, l'Kglise ne fait praliqu -

nient que mettre en évidence la nécessité du divorce.

Des accusations aussi superficielles et surtout une
aussi rconstrueuîe conclusion ont contre elles, plus
encore que notre protestation de maj.'is(.rats — pro-
lest;ition que, en tout cas, nous tenons à formuler
de nouveau solennellement ici; — les actes mêmes,
et les plus récents, de notre Tribunal : ils parlent
le langage austère mais singulièrement éloquent des
chiffres et des constatations objectives.

i" Osera-t-on encore prt'tendve que seuls les

riches aient le moyen, vu l'importance des frais,

d'en appeler à notre Tribunal en matière de mariagi'.

alors que nos dossiers prouvent avec la dernièri'

évidence qu'on met largement à pi-ofit ici en fàvevir

des pauvres — sans négliger toutefois I.i circonspec-
tion nécessaire — la bienfaisante institution de
l'assistance judiciaire, précisi'ment pour les causes
matrimoniales ? De plus, concession également salu-

taire qu'exige notre époque, quand il s'agit des
classes moyennes on se montre très large pour réduire
les frais, ou plus exactement pour en f^ire remise en
les remplaçant par une offrande déterminée, laquelle

bien souvent ne comTe qu'une minime partie des
débours supportés par le Saint-Siège. Kt do fait,

pour les six dernières années, sur 117 causes matri-
moniales, 69 si'ulement nous ont permis de rentivr
complètement dans nos frais, tandis que pour Sg,
soit le tiers, les formalités du procès furent totale-

ment gratuites, et pour 9 autres cas on n'oblinl
qu'inie simple offrande.

Autre fait qui démontre combien peu entre en
ligne de compte Vacceplion de personnes: sur
les i5o causes dont il vient d'être question, la classe

plus aisée en a penlu ^3 et gagné /|t), alors qxie, sur
les 39 causes plaidées graluilement, 32 ont été

gagnées par les demandeurs et 7 seulement perdues;
quant aux 9 pour lesquelles on n'a reçu qu'une
sim|)le offrande, les demandeurs n'ont été déboutés
qu'une seule fois.

2° Il n'y a pas lieu non plus de s'étonner que
le nombre des déclarations de nullité du maiiase —
dans les six dernières années (compte non tenu de
6 causes de dispense super rato) il y en a eu Sn —
dépasse celui de^ sentences maintenant la validité du
lien. Kn effet, la Uole est une juridiction d'appel ;

or, tandis que le défenseur du lien est légalemciil
tenu, après échec, de faire appel, la partie deman-
deresse, quand elle a succombé en première instance,
ne pouriuit pas toujours son action

; pareille situa-

tion a néciîssaircment pour conséquence qu'on a
beaucoup plus rarement à confirmer des sentences
ayant proclamé la validilé que des sentences ayant
reconnu la nullité.

D'autre part, les 80 décisions de nullité du lien

matrimonial que la Rote a prononcées en ces six der-

nuies années, représentent en moyenne à peine pnr
nu II rausea où le Tribunal ait déclaré l'inexistence
du lien matrimonial parce que, pour plusieurs
causes, la déclaration délinilive de nirllité exigeait non
une seule, mais deux décisions confoimes de la Rote,

Ikttc seule statistique devrait suflire à prouver
cond)ien l'action juiidiqn(; de l'Kglise est loin de
l'iionnaître d'une façon quelconque la prétendue
nécessité du divorce. Si l'on veut s'en convaincre
mieux onêore, on n'a qu'à comparer ce relevé de
nos causes avec le total eiTrayant qu'ont atteint les
seutenccs do divorce civil dans les pays où est en
\igueur cette loi funeste. Sans parler des chiffres
plus élevés encore dtj l'après-guerre, on comptait
pour la France, en igiS, itj 33ô divorces, pour l'Al-
lemagne 17 835, et pour les lUats-Unis <i'Améri(iuo
ii:> o3() en I9if).

3" On n'est pas plus fondé à accuser la Rute de
tendre, dans sa jurisprudence, h créer do nouveaux
ras de nullité de mariage ; on peut même afllrmer
que la praliqui; de ce Tribunal n'a pas faiblement
contribué à réihiire les empêchements de mariage
aux limites sagement déterminées par le Codex. Il

suffit de niênic de jel('r un coup d'œil sur les tables
des Décisions et -sur les listes publiées chaque année
dans les Acta .ipostolicae Sedis, pour se convaincre
que les cas débattus à la barre de la Rote sont tous
l'xaitlement ceux-là mêmes qu'a eu à trancher lu

jurisprudence traditionnelle.
.'1° La même fidélité qu'a toujours montrée notre

Tribunal à la s;iine tradition do l'ancienne Rote
comme aussi des SS. Cong. Romaines, nous permet
d'avoir facilement raison du dernier reproche qui
nous est adressé, à s,ivoir de nous montrer enclins
à prendre en considération et accueillir plus aisé-

ment les arguments en faveur de la nullité. Nos
jugenients — il est loisible à qui que ce soit de s'en
reridri- compte par les volumes déjà publiés —
déiiol rrt au contraire, tous et chacun, une préoccu-
pation, poussée jusqu'au sciiipule, de remonter aux
sources, de mettre en pleine lumière paj- d'abon-
dantes cit;itions cette même tradition, et d'en suivre
l'esprit et la lettre avec une parfaite fidélité. Tel est

le but de nos constants efforts: « ne pas dépasser les

bornes qu'a fixées la sagesse de nos Pères ». Pour
nous en tenir au seul exemple qui a été plus ouver-
tement invoqué, le fait qu'est fréquemnrent .nlmise
la circonstance vis et melus comme nrotit de rrullité

n'implique rien d'autre que la pen.S('e de rester

fidèles à la tradilioiinelle attitude si salutaire, mémo
pour la société, que l'Eglise a toujours adoptée en
vue de défendre la liberté à laquelle ont droit ceux
qui doivent contracter une union indissohible, pré-

cisément eu raison de celte indissolubilité ; d<- cette

attitude témoigiumt des traits éclatants et admirables
de l'hisfoire de l'Eglise.

Xe pas nous écarter de la Iradilioii qui a été dans
le passé l'honneur de la jinispiudence de la Rote,

rcconnuj universellement corame la plus digne
expression, en son temps, des gloires de Rome mère
et maîtresse du di'oit

;
perpétuer, au contraire, cette

tradition avec une ardeur toujours nouvelle, en
|>li irie conformité avec la mission et la doctrine de
l'Eglise, voilà à quoi, sans cesse et Siins répit,

tendent nus travaux.

ICt pour que la faiblesse naturelle de l'homme
n'entrave jamais notre ferme dessein, nous, qui

sommes et magistrats et prêtres, nous implorons
avec ferveur et sans nous lasser le secours du ciel

;

et maintenant, connue gage et garantie de celte

Sràce, daignez. Très Saint Père, étendre sur norrs

votre Bénédiction.

[TiaJuit de l'ilalicn par la Documentation Callwliquc.]
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EISTOIBE DIPLOMATIQUE CONTEMPORAINE

Les principales phases de la Triplice

Deh Revue PolitiqueetParlementaire{lO. 10.22):

Les sources documentaires.

Do ],i Tiiplioe, le gnirid public, en France, en
Italie et clans les empires centraux, ne connaissait

que ce qui avait alimenté les polémiques de presse

et les argumentations diplomatiques « en clair ».

En dehors de l'ouvrage de L. Chiala (1), il

n'cxislait vraiment aucun livre sur le sujet, et les

livres d'histoire, ceux de MM. E. Bourgeois (2),

M. -A. Pingaud (3) et Chr. Schefer (4), donnaient seu-

lement des iienseignements un peu incei-tains. Pour-
tant, en juillet igiO, l'hislorien italien M. G. Sal-

vemini amorçait l'étude scientifique de la Triple

Alliance dans une revue aujourd'hui disparue (5).

Puis, avec la Grande Guerre, un peu plus de lumière
iiltra : au début des tractations italo-autrichiennes

tcuchant le maintien de l'alliance, on publia l'ar-

ticle VII du pacte du mai iSfli, et, après les révo-

lutions de Vienne et de Berlin, le secret fut entiè-

rement percé.

Le i4 janvier 1920, le grand journal milanais

/( Corrieiv. délia Sera donnait le texte du pacte du
5 décembre i()i2 (0) ; Kaulsky, dans la collection

Die deufsche Dokuinenle zuin Kriegsansbrach, édita

deux des textes essentiels de la Triplice (7) ; enfin

le D"" Pribram, de l'Université de Vienne, inlrocluit

par M. O. Bauer, secrétaire d'Et.at autrichien des

Affaires étrangères, dans les archives viennoises,

impiima un important recueil sous le titre de
Die irtVilisclien Gf)ie!miHTlrncge Oslfircicli-Ungorns,

i8'i'J-l9lU (8), et M. G. Caprin a récemment extrait

de cet ouvrage les documents essentiels pour l'his-

toire diplomatique de son pays, l'Italie (9).

Que si à ces différents textes on joint encore les

livres verts (italiens), rouges (autrichiens) et jaunes

(français), en particulier le recueil français des

Ac.conh franco-italiens (1900-02) (10), dont la ma-
tière avait été, en quelque sorte, amorcée naguère

par M. Tardieu (11) ; si on les corrobore par les docu-

(i) Pagine di storia conleruporanea. La Triplirc cl /«

DupUcc nlleanza. (Sauf indication contraire, toutes les

notes sciiil ilo l'auteur.)

(:) Mnnncl de jiùlilique /Irangire, .î vol. in-i6.

(,H) L'/(u(ic depuis IH7U.

(/i) D'une gitene à raiilrc.

(5) llivisla délie nazioni latine, juillet ifliC.

(()) Oès le 10 déeembre 1919, il avait publié un article

de M. (;. Caprin sur les documents oonccniaiit la Triplice.

(7) T. I, pp. io5 et suiv. ; t. IV, pp. 117 et suiv. (Cliar-

lottunboui'g, 1919).

(8) Vienne-Leipziff, 1920. Cf. l'analyse du Times, 17 man
1950.

(9) / Trattati segreli drlla Triplire nllennza (linlu^-ne,

I9'.'2). C'est de ce travail que nous nous s. mîmes ahoiulam-

iiienl servi. M. A. Piiigauii en a éyalemeut tiré parti pour
ses articles de la Bévue de Genève (juin et juillet iq?->) et

de la Nouvelle lievue d'Italie (?5 juin 1935).

(10) Paris, 1920. Joindre Kouaud de Caiui, Accords serrets

entre la Franee et l'Italie concernant le Maroc et la l.iljye

(l'aris, i9?o).

(il) t.a Fronce et ses alliances (Paris, 1909).

nients publics à diverses reprises par le Gouverne-
ment des Soviets (i), et les notations personnelles
du Tableau synoptique dressé par Guillaume II (2),
on est vraiment en présence d'un ensemble unique
de renseignements.

Et cet ensemble est d'autant plus facile à étudier
qu'il fait partie d'un passé mort :' il n'y a plus

d'empire habsbourgeois, plus d'empire hohenzoller-
nien, plus d'empire tsariste ; et, quoi qu'on dise

dans, certains milieux de publicistes ou de diplo-

mates aux rancunes tenaces, il n'y a plus, ni en
Italie ni en France, ces états d'esprit et ces courants
d'opinion qui ont servi, à certains moments, aux
dirigeants de ces pays à former des combinaisons si

dangereuses pour la paix du monde et l'avenir de
la civilisation latine.

Origines de la Triplice.

Le traité austro-allemand de Vienne (1879)

et f " avenant " de 1883:

l'Italie sollicite l'alliance des Empires centraux.

L'origine de la Triplice se trouve dans le fi lilé

austro-allemand de Vienne, du 7 octohrc 1879, par
lequel les deux pays se prémunissaient contre le

péril qu'une guerre, déclarée par Ja Russie ou un
allié de la Russie, pourrait faire courir à l'un dea

pays co-contractants. Ce traité, qui enregistrait la

disparition de 1' « Entente des Trois Empereurs »,

démolie au Congrès de Berlin, fui prolongé, en
vertu d'un avenant en date du 22 mars iSfi'i, jus-

qu'en 1889 et renouvelé automatiquement de Irois

en trois ans. Il instituait l'hégémonie germanique
dans l'I'jiropc centrale, cl la preuve qi;e l'iiilro-

diictioii de l'Italie dans l-i combinaison piiinilivc n'a

jamais été qu'une opération diplomatique sans

grande portée aux yeux des Allemands et des

Autrichiens, c'est que Bismarck, avant et après la

conclusion de la Triplice, a cherché, dans un sys-

tème de « contre-assurance », de s'appuyer sur li

même Russie contre tout danger éventuel (3), et

que l'élat-major r.ntricliien, au moins l'un de si's

représentanis les plus représentatifs et les plus actifs,

Conrad von Hoetzendorf, n'a cessé d'envisager

l'instant d'une guerre avec l'Italie.

Mais (lès 1881, le Gouvernement italien, inquiet,

depuis 1871, des manifestations cléric^ales (4) ou colo-

niales françaises, eliercliait ;"i sortir de l'isolement;

il tentait de conclure avec l'.\utriclic un traité de

(i) Cf. E. Lalov, Les docnnients secrets des archives du

ministère des Affaires étrangères de liussie (Paris, édil.

Bossaid) ;
— Un livre noir, t. 1 (Paris [éditions de l'Huma-

iii((î], lyaa). — Cf. ce qui touche l'Italie dans la correspon-

dance du ministre russe à Paris, Izwolski, dans le Corrierc

delta Sera, ly juin lys:-.

(2) Cf. l'étuile publiée ii son sujet par M. A. Conabd,

dans le Uutlelin de ta Sociilté d'histoire moderne, mai et

juin 192a. .loindre, i> propos des publicatiiuis ultra-ré-

centes des documents diplomatiques en Allemagne, les

artiiles de M. J.-W. Hkaui.am-Moblev, « Cermnii history

reriated », dans le 7'inu'S, 35, 37, 2S juillet et '1 nnùt i9'.'.'.

(:() Tiailé nisso-austro-allcmand du 18 juin iK8i, renou-

velé le >- mars i88.'i ; alliance russo-allemande du iS juin

1SS7. Et cet étal d'esprit s'est maintenu jusqu'à la veille

lie la crise ballianique de 191a, en grande partie grâce à

la faiblesse de l'eniiiereur Nicolas II.

Cl) Cf. I). 1)1 HuniiA, nismareit e la qursiionc ramena
netla formazione delta "Triplice (Santnmaria Capucc, 1917).
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neutralité réciproque et de s'accorder avec «lie sur

le maintien de l'Empire ottoman. Puis, le 3i janvier

1883, le comto Launay, ambassidcur d'Italie i

Berlin, di-clarait i Bismarck que le désir de son

Gouvernement était de s'associer à la politique

«utricliionne et allemande.

Le iralié iialo-austro-allemand de Vienne (1882).

LWlIemagnc, bien entendu, ne répondait que
mollement à ces sollicitations : Guillaume I'"' décla-

rait, le n février 1882, son peu de goiU pour les

M allianocs prématurées », tout en reconnaissant

que l'allianco ilalo-prussicnne de 18C6 avait été fort

nlile à la Prusse, puisqu'elle avait attiré en Italie

i3oooo .\utricl1ien3 et avait diminué d'autant les

disponibilités de Benedek à Sadowa.
Didains et défiances s'atténuèrent et finalement

disparurent devant l'obstination de l'Italie. Le
ministre des Affaires étrangères austro-hongrois
Kninocki essaya pourtant jusqu'au dernier mo-
ment d'enserrer l'Italie dans un réseau très étroit

d'oblijrationî: ; il aurait " voulu que l'Italie fût

eni.Mf.'ée à intervenir activement mime au cas où la

Fraïuc. par une attitude provocatrice, eût forcé

r.'Vulriche et l'Allemagne à l'attaque. Mais Bis-

man k ne demandait que la « neutralité bienveil-

lanlf H, le but de l'accord tripartite étant, à ses

yeux, « plus d'économiser les forces autrichiennes
quv d'en gagner d'italiennes ». Kainocki maintint
pourtant que l'accord ne jouerait pas au cas d'une
gui-nc que déclarerait la Russie à l'Autriche-

lloiigrie, car il ne voulait pas que l'Italie y trouvât
un prétexte pour intervenir dans le règlement des
aff;iiii's balkaniques. L'Italie, d'autre part, ne put
obl'iiir aucune garantie internationale touchant la

que^iion romaine. En somme, l'essentiel du traité

signé à Vienne le 20 mai 1SS2 consistait dans la

garantie d'aide militaire réciproque de l'Italie et de
l'Allimagne en cas d'attaque par la France.
H fut spécifié, à la demande de l'Italie, qu'au-

cune des .stipulations du traité ne pourrait être

dirigée contre la Grande-Bretagne : de fait, quel
motif d'hostilité politique ou de concurrence tcono-
mi()ue eût pu amener r.\llemagnc ou l'Autriche à

une vue contraire.^ Et d'autre part, le souvenir des
symp;ithies que tant de grands Anglais avaient
exprimées pour la cause du Risorgimento et le

sentiment que l'Angleterre, bénéficiaire, comme
l'Autriche-Ilongrie, du traité de Berlin, continuerait
de jouer un rôle important en Orient, incitaient le

Gouvernement italien à la ménager. Une déclara-

tion des ministres des trois pays contractants, en
date du 28 mai 1882, précisa cette interprétation

anglophile du premier pacte de la Triplice.

Bismarck continua d'interpréter ce texte de la

façon la plus stricte, c'est-à-dire la plus conforme
à son dessein de paix internationale (i). A propos du
conflit colonial italo-français, il écrivait, le 6 avril

1884, à l'ambassadeur allemand à Home : « Nous
sommes prêts à aider l'Italie si elle est att^iquée

par la France, et même si elle est seulement .sérieu-

sement menacée par elle. Mais, pour de vagues
préoccupation* nées d'intérêts, pas même actuels
mais seulement entrevus dans l'avenir, au Maroc,
dans la mer Bouge, en Tunisie, en Egypte ou dans
n'importe quelle autre partie du monde, entrer en
conflit avec la France et mettre l'Europe devant
l'éventualité d'une; guerre de grandes proportions,
c'est une prétention qui ne peut être traitée avec

indifférence, en raison du niépiis qui s'y nianifesto
pour nos intértHs et pour les intérêts non alle-
mands. »

La Dupiice austro-roumaine (1883):

adhésions de l'Allemagne (1883) et de llialie (1888).

De son côté, l'Autriche-Ilongrie renforçait sa
position diplomatique dans les Balkans. Elle signait,
le 3o octobre i883, un traité avec la Houmanie pour
le cas d'un conflit avec la Russie ; l'Allemagne accé-
dait le même jour aux stipulations de ce texte. Par
contre, ce n'est que le i5 mai 188S que l'Italie fut
admise à participer à cet arrangement, où la dé-
fiance; austro-hongroise à son endroit s'était si net-
tement inscrite (i). 11 n'était par suite pas étonnant
que, découragé par l'attitude décevante de ses par-
tenaires, le ministre des Affaires étrangères itiilien

de Robilant écrivît à son agent de Berlin, lors des
négociations pour le renouveilenient du pacte, qu'il

hésitait à renouveler « une inféconde alliance » (ï).

Premiers renouvellements de la Triplice;

l'Italie contre l'expansion de la France en Afritjue.

Le redressement de la politique française, l'atti-

tude plus énergique de la diplomatie russe, l'hypo-
thèse, dès lors de plus en plus acceptable, en ilVpit

de toutes les invraisemblances extérieures, d'un rap-
prochement entre ces deu.x pays, rendirent bien
plus facile qu'on n'avait cru le renouvellement de la

Triplice. Cette fois-ci, l'Italie, sans que, cependant,
ses gouvernants eussent donné aux alliés des gages
particuliers de sagesse ou d'activité, avait tiré de la

situation le maximum d'avantages. Par le pacte
signé à Berlin le 20 février 1887 (3), elle était par-
venue à faire accepter aux alliés la reconnaissance
de SCS intérêts particuliers en Méditerranée et dans
les Balkans ; elle obtenait de l'Autriche l'assui-ance

qu'aucun changement dans les Balkans ne serait

réalisé sans un accord préalable de compensation
avec elle; de l'Allemagne, que le casus foederis vis-

à-vis de la France pourrait sortir d'une intervention
italienne sur les côtes de l'Afrique du Nord ou
d'une extension française en Tripolitainc ou au
Maroc.
Pour renforcer sa situation, ou, tout au moins,

ses prétentions méditerranéennes, l'Italie concluait

des accords complémentaires qui tendaient à dresser

devant la France expansionniste une barrière hos-

tile. Le 4 mai 1887, la convention ilalo-espagnole

de Madrid affirmait la nécessité du siaiu quo en
Afrique; l'Autriche y participait le 21 mai, et cette

convention était renouvelée par l'Italie et l'Autriche

le 4 mai 1891. Déjà, le 12 février 18S7, la conven-
tion italo-britannique de Londres avait affirmé la

nécessité du sJalu quo en Orient, de façon à gêner
les visées diplomatiques de la Russie dans les

Balkans ; et l'Autriche avait ratifié cet arrangement
le 24 mars, lui donnant même quelques précisions

complémentaires par un texte annexe du 12 dé-

cembre 18S7. D'autre part, l'Italie adhérait en 1888

à l'arrangement austro-roumain, et il est vraisem-

blable que l'Allemagne adhéra de son côté à l'ar-

rangement italo-espagnol.

(i) Le dessein de Bismarck était-il exclusivement paci-
fique ? Il est peulclre permis d'en douter. (Note de la

D. C.)

(i) I.n Dupiice aiislro-roum.iine a élc renouvelée les

i3 juillet 1S93, 18 septembre. 1S96, [?] 17 avril 1905, 5 fé-

vrier Kji'i. Les adhésions allemandes sont des 7 mai 1899,

[.'] 12 avril 1902, 26 février jqiS ; les adhésions italiennes

du 5 juin 1899, 13 décembre 1902, 5 mars I9i3.

(s) Cf. marquis Cappelli, La poUtica estera del conte di

rtohilant.

(3) Il comportait un traité ilalo-autrichien, un traité

italo-allemand et un protocole commun.
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L'accord militaire de 1888.

Un accord militaire triplicicn compléta, à^ la

même date, les conv^cnlions diplomatiques. Arrêtée

à Berlin, au début de 1888, par le général von

Schlieffen pour l'Allemagne, le baron Karl von
Steininger pour rAutriche-Ilongric, le comte Dabor-

mida et le chevalier Albertoni pour l'Italie, cette

convention spécifiait la coopération militaire de cette

troisième Puissance en cas de guerre avec la France;

non seulement elle aurait à agir sur la frontière des

Alpes, mais encore elle enverrait six corps et trois

divisions de cavalerie à l.i'avers le territoire autri-

chien, en Altemagne, sous les autorités militaires de

qui elles auraient à combattre. L'Autriche, malgré
tout toujours peu sympathique aux demandes de

rilalie, refusa de signer avec elle une convention

militaire spéciale et une convention navale, et.

lorsqu'on discuta de la convention pour le passage

des troupes italiennes, elle prétendit qu'elle se réser-

verait le droit de refuser le passage au cas où la

guerre se trouverait limitée à l'Allemagne, l'Italie et

la France, et n'entraînerait pas la Itussie dans le

confljX

Renouvellement de 1891

C'est que la préoccupation dominante des gou-

vernements de la Triplice, dans cette période, est le

rapprochement franco-russe. Pour déti-uire ou
limiter l'effet de ce rapprochement, un an même
avant l'échéance du pacte triplicien ils décidaient de

le renouveler. Le G mai 1891, ce pacte était arrêté
;

il combinait les textes précéilents dans une rédaction

nouvelle et homologuait les visées expansionnistes

de l'Italie, car l'article 9 assurait à celle-ci l'appui

de l'Allemagne, au cas où, jugeant impossible le

maintien du slaXu. quo en Cyrénaïque et en Tri-

politaine, clic déciderait de mettre la main sur

im morceau du territoire africain. Le slatu quo
africain n'était donc opposable qu'à la France, et

il avait pour garants non seulement l'Allemagne,

mais, en vertu de l'accord du 4 niai 1891, l'Espagne

et r.\ulriche-Hongrie. De même, aux velléités

orientales de la Russie, l'Italie, l'Aulriche-Hongrie

et la fioumanie, celles-ci associées par la convention

du i3 juillet 1892, pouvaient opposer une barrière

difficilement franchissable.

Renouvellement de 1896; pour l'Italie, l'amitié anglaise

est la " limite nécessaire " de la Triple Alliance.

Les forces de l'expansionnisme italien allaient

donner leur mesure à Adoua, au temps même où la

prudence diplomatique de la République française

permettait à celle-ci de tabler désormais sur l'appui,

jugé alors considérable, de la puissance russe, et

où l'Allemagne, exigeant sa place au soleil au point

de vue de l'écouoniie mondiale, commençait d'af-

firmer sa concurrence contre l'.Xnglet^errc. On com-
prend dès lors la gêne avec laquelle le marquis di

lludini aborda, en 1896, la question du renouvelle-

ment du pacte triplicicn. La grosse question, pour

lui, était de maiutinir de bonnes relations avec

l'Angleterre; dans <e but. il envoya à Berlin une

note verbale poixr demander d'insérer dans la nou-

velle convention une déclaration qui avait figuré

dans le texte de iSS;!. et qui excluait expliritcincut

l'Anglelerre du nombre des Puissances contre les-

quelles l'Italie pourrait être amenée à entrer eu

f,'uerre. Il en>isagcail même la neutralité italienne

pour le cas où la Triplice aurait rompu en même
temps avec l'Angleterre et la France, dont lo mp-
prochcment e'était avéré par l'accord du 39 mars

1880, car, assurait-il, l'Italie était incapable de

'Ifcndre ses cotes ù la fois contre Jeu.\ ennemis.

L'Allemagne repoussa ces suggestions, que l'Au-

triche-llongiie agiéait ; di Rudini laissa s'achever
le mois de mai sans dénoncer la Triplice, qui fut,

par suite, renouvelée poiu' six ans par tacite recon-
duction. Mais di Rudini interprétait l'alliance dans
l'esprit de ses notes, car, le 1" juin 1896, il décla-

rait .à la Chambre des députés que l'axiome de lo

poUtique italienne serait toujours que l'amitié

anglaise était « la limite nécessaire » de la Triple

Alliance.

Desserrement de la Triplice.

Déceptions de l'Italie;

son rapprochement avec la France

A partir de ce moment, la politique italienne, en
effet, pourra bien être, comme dans les phases pré-

cédentes, inquiète — de cette inquiétude qui l'a fait

solliciter l'alliance des empires centraux ;
— elle

se compliquera de la recherche des moyens pour
neutraliser riiégémonie trop lourde, insuffisamment
rémunératrice, de ceux-ci et pour combiner des

« contre-assurances ».

Du côté de l'Angleterre, l'Italie n'avait rien à se

reprocher ni, par suite, à craindre. Du côté de la

France, le rapprochement était plus délicat et plus

nécessaire. Les étapes en ont été malignement rap-

pelées par Guillaume II dans ses Tablfuux synop-
tiques. D'abord le traité de commerce du 21 no-

vembre 1S98, puis l'accord de janvier 1900 sur le

Soudan, puis les notes échangées le i^ et le

16 déc^'nibre 1900 pour assurer aux deux pays liberté

réciproque d'action .au Maroc et en Tripolilaine.

En féviier 1901, Zanardelli prenait la présidence du
Conseil : c'était un adversaire notoire de l'Autriche.

Au mois d'avril, le duc de Gènes conduisait une
escadre itidienne pour une visite officielle à Toulon.

Le chancelier von Bulow ne s'inquiétait pas outre

mesure, pas plus, assurait-il au Reichstag, le S jan-

vier 1902, que le mari qui voit sa femme « faire

un totu- de valse » avec un danseur qviclconqtie. Et.

de fait, la Triple Alliauec fut renouvelée sans grand

changement le 28 juin 1902 ; le Gouvernement
austro-hongrois prit seulement l'engagement, le

3o juin, qu'il n'entreprendrait rien qui put gêner

l'action de l'Italie en Tripolilaine. Mais le chef du
Gouvernement italien Prinelli assurait, exactement

au même moment, au Gouvernement français qu'il

n'y avait rien, dans le traité renouvelé, qui menaçât j-

la France, et les notes échangées entre les deux

pays, les i*' et 2 novembre 1902, confirmaient et

étendaient les stipulations de 1900 en assurant leur

neutralité et leur liberté réciproques dans l'Afrique

du Nord (i).

L'attitude de Visconti-Venosta à Algésiras fut la

conséqiu-nce de ces notes : l'Italie iliseuta ouverte-

ment la cause des empires centraux. C'était plus

qu'un tour de valse, c'était presque une jnfidéKié.

Aussi, h' 8 avril 190C, Guillaume II se croyait-il en

droit de télégraphier au chancelier austro-hongrois

Goluehowsky qu'il aimciait à corriger, au besoin

les armes à la main, le royaimie d'Italie pour son

« infidèle politique ». Mais, si puissants qu'ils

fussent et se crussent, les empires centraux ne

Voidaieiit l)as d'une rupture avec l'Itiilie : Guil-

laume II, Goluehowsky, l'ambassadeur allemand à

Vienne von Tschirsehky, étudièrent sans mén;ige-

nient la question du renotivellcment de ralliame
;

lo chancelier von Bulow et, le ministre des Affaires

étrangères austro-hongrois von .lEbrcuthal fii-cnt en

(i) Ces notes ont été posl-dalées, bien qu'aiilérieiirrs, .nu

renouvollemenl de la Triplice, assure M. P. Alui.n dans le

relit Marseillais, ag dicombrc 1913.
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sorlf que lu date liu 8 juillet 1907 se passât sans

incidoiit, et ainsi la Tripllce fut encore renouvelée

par tacite reeoniluction pour six ans, e'cst-à-dirc

jusqu'au 8 juillet i()i4-

Rivaliiés ausirO'ilalienneS'

En réalité, depuis 190C jusqu'il la rupture de

l'Italie avec l'Autriche, la Triplice se vide de son

contenu, la libération de l'Italie et l'hostilité autri-

chienne s'avérant d'année en année, en dépit des

circonstances qui les font, pour un instant, revenir

sous un jmig de plus en plus pesant.

En 1907, on effet. Hoetzendorf pousse une nou-
velle fois ù la guerre, et cherche à se procurer en
Suisse des documents sur l'armée italienne (i).

En 1908, on voit l'Autiiche-Hongrie annexer pure-

mont et simplemrut la lîosnie-Herzégovine, modi-
fiant ainsi sensiblement le st^itut balkanique. Il

faudra à l'Italie un an de négociations pour obtenir

de r\utricho-Hongrie l'engagement que. au cas où
celle-ci occuperait encore le sandjak do Novi-Bazar,

elle accorderait une compensation à l'Italie (3o no-
vembre loogl.

En 191 1. l'Italie agit seule en Afrique, réalisant

son ^il.ux projet de mettre la main sur la Tripoli-

laine : du moins peut-elle faire état de l'acccptalion

anticipée de ses alliées. C'est cependant le temps
où le chef de l'étal-major austro-hongrois, Conrad
von Moeizcndorf, placé à ce poste grâce à l'influence

de lai'chiduc héritier François-FerJinaiul. deiniinde

le plus instamment (2) d'attaquer l'Italie occupée
en Afrique ; et. si )e parti milit ui^ic qu'il dirige

échoue alors, c'est qu'on lui fait couipri^ndre que
l'Italie, en agissant comme elle le fait, paraît

renoncer à intervenir en .\lbanie et se met en tous

cas la France à dos.

Dernier renouvellement en Wt; l'accord naval de 1913.

' Les difficultés de l'entreprise libyenne, l'attitude

même du Gomeruement français dans l'affaire

fâcheuse du Manoiiba et du Carthage, incitèrent

l'Italie, si ulcérée qu'elle pût être par la politique

austro-hongrois-», à avancer de deux ans le renou-

vellement de la Triplice. L'Autrichc-Hongrie, de son

côté, constatant la reprise de l'influence russe dans
les Balkans et prévoyant l'embrasement de l'Orient,

tenait à n'être pas, dans ces circonstances, complè-
tement isolée. Quelque temps après ic traité d'Ouchy,
qui mit fin à la guerre italo-turque (8 octobre 1912),

les ministres des Affaires étrangères des deux pays,

von Berchlold et di San Giuliano, terminaient à

San Hossore des négociations qui traînaient. Ainsi

fut signé, le 5 décembre 1912, le dernier pacte de la

Triple Alliance.

Dans ce pacte, l'Allemagne laisse en quelque sorte

la parole à ses deux co-contractants, évidemment
hypnotisés par les éventualités balkaniques : on y
insèr.-. en effet, la convention touchant le sandjak

de Xovi-Bazar (3o novembre 1909) et un accord

analogue à propos de l'Albanie — accord amorcé
lors de l'échange des notes des 20 décembre 1909 et

9 février 1901. Cet accord fut renouvelé le 8 mai
I9>3-

La même année. l'Allemagne, pressentant l'accord

na\ul anglo-français, l'Italie, ayant à envisager la

concentration des forces navales françaises dans la

Méditerranée, concluaient une convention navale, à

laquelle participait l'Autriche-llougrie (zS juin

I9i3) ; mais, de même que l'état-m.ajor allemand,
vraisemblablement, gardait la haute main sur la

(i) Cf. les documents du Berner Tagblall, analysés dans
le Carrière delta Sera, 34 mars cl g avril igir.

(3) .Mémoires des ni Bcptembre et i5 novembre 191 1.

direction des opérations terrestres éventuelles, c'était

l'amirauté austro-hongroise qui se chargeait de di-

riger les opérations navales : si la région de con-
eenliation des forces autro-italiennes spéciliéc par la

lonvention navale méditerranéenne était celle de
Messine, en vue do préparer l'attaque des transports
de troupes entuniies d'Algérie en France, c'est

l'amiral autrichien llaus qui en prenait le comman-
dement. Par celte combinaison, l'Italie pensait
mettre à l'abri d'une attaque française ses ports de
la mer lyrrhénienne. Quant à ses frontières de
terre, elle semblait devoir en assumer .seule la

défense, car ses attachés militaires à Vienne cl à

Berlin déclaraient, on 1910, que, en cas de guerre
tripliiienne. leur pays n'enverrait pas d'armée en
Allemagne, car il ne pouvait a dans les conditions
ailuilles )) se priver d'une partie de ses ressources
militaires.

Fia de la Triplice.

Sa cause lointaine et profonde : le courant irrédentiste

La Triplice, conçue par Bismarck comme un
moyen de maintenir la paix européenne, par l'IUilie

comme une garantie propre et un moyen de réaliser

ses programmes africiiin et balkanique, n'a cessé

d'avoir deux adversaires : les militaristes austro-

hongrois, traditionnellement hostiles au royaume
itkiHen ; les patriotes italiens, ne cessant de reven-

diquer Trente et Trieste (i). Nous avons indiqué
d'un mot le rôle des premiers. Pour les seconds,
c'est précist^ment à partir de 1882 — la date de la

Triplice, mais aussi la date de l'exécution d'Oberdan
par les .autrichiens — que leur activité s'est mani-
festée inlassablement (2). Le i3 mars i883 seule-

ment, le ministre des Affaires étrangères Mancini
annonçait à la Chambre des députés le pacte tripli-

cien : il était vigoureusement attaqué par Ales-

sandro Fortis et Giovagnoli, et, depuis, masqué
parfois — trop souvent — par les agitations d'une
presse turbulente cl d'une opinion publique impies-

sionuable, le courant irrédentiste n'a cessé de s'af-

firmer en Italie. Il était fatal que la Triplice cédât

devant ce courant, quand il devint clair pour l'Italie

que l'orgueil germanique ne l'admettrait jamais à

égalité avec les empires centraux.

L'Italie dénonce le pacte tripliclen (1915).

En envoyant à la Serbie, sans consulter l'Italie,

son ultimatum du 23 juillet, l'Autriche a sciem-

ment violé l'article VII du pacte triplicien. Cette

faute a déterminé la neutralité italienne, qui fut,

dès le début de la Grande Guerre, si utile .'i la

France
;

puis, le 3 mai 1915, la dénonciation de

l'alliance avec l'Autriche ; enfin, le 22 mai I9i5, la

déclaration de guerre contre l'Allemagne (3). Aux
combinaisons fallacieuses des vieilles diplomaties

se substitua l'impératif catégorique de la mission

nationale, et le doyen de la (Chambre italienne.

M. P. Boselli, dans son dicours du 20 mai igiS, put

bien indiquer à grands traits la signification du

mouvement historique, en disant :

(( Trop longtemps, à la douleur de C(;tte race

suprêmement italienne par les décrets de la nature,

(i) Cf. le chapitre « Why ihe triplice alliance broke

down in ISti n, dans J. Elu? Barkeb, Modem Germany
(6° éd., Londres, 1919}.

(2) E. Melchiori, La lotta per Vitaliaiiilà délie terre irre-

dente (Florence, 1918). — Cf. G. !•'. Glerhaezi, Hicordi

d'irredenlismo (Bologne, 1922).

(:i) Plus cxaclcnient. l'Italie déclara l'abord la guerre à

l'Aulriche-Ilongrie seule, le 23 mai igiS ; et ce ne fui que

quinze mois plus lard, le aC août lOili, qu'elle OlcuJil celle

Jéclaratiou à l'Allemagne. (Noie de la D. C.)
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par la perpcliiilc de Ifl langue, par le génie de la

pensée, par les liens de l'hisloire, trop longtemps

nous avons répondu avec des mots d'espoir, et le

temps est désormais venu de répondre avec la pro-

nioîsj de la libération. »

Sur les ruines des empires centraux et de la Tri-

plice, l'Italie, noblement, a tenu sa promesse.

Gkouhes lîouisr.iN.
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Joseph de Maistre et l'Eglise gréco-russe, par le

H. P. Martin Jugie, des Auciistins de l'Assomp-

tion. — Un vol. in-i6 de Avui-igS pages. — Prix,

3 fr. 5o ;
porl, o fr. 45. Bonne Presse, Paris,

5, rue Bayard.

(. Ce petit volume vient lie paraître à l'occasion du

premier c-ntenaire de la mort de Joseph de Maistre.

L'auteur nous y présente dans un cadre méthodique tout

ce que .1. de Maistre a écrit sur l'Eg'lise gréco-russe. Eu

[larcourant l'ouvrage, on constate que le grand penseur

a touché à presque toutes les questions qui se rapportent

au schisme oriental, spécialement au point de vue doc-

trinal.

>. Un premier chapitre étudie les causes et la nature

du sctiisme grec. Dans le cliapitre second, on nous

montre, avec une logique irréfutable, « que 'l'es Eglises

» séparées sont incapables de se donner un nom commun

» qui exprime funité «, et que ce qu'on appelle « l'Eglise

>, gréco-russe » est un singulier qui doit se traduire par un

pluriel.

.. Le chapitre ni, qui constitue, à lui seul, la moitié de

l'ouvrage, cxlpose la pensée Je Joseph de Maistre sur les

divergences entre l'Eglise catholique et l'Eglise gréco-

russe. Ce chapitre intéressera tout particulièrement !es

théologiens.

» En ce moment où tout le monde a les regards tournés

vers la Russie, l'ouvrage sera lu avec proQt p<;r tous ceux

qui veulent acquérir de l'Eglise russe une connaissance

générale sutfisanle. » {Communiqué.)

La Famille, l'Eglise, TEtnt dans l'éducation, par le

«liannine Dlballet. — In-8° de 53» pages :

li francs; poit, o fr. 75. — Bonne Presse, 5, rue

Bajard, Paris-VIIP.

I, Les droits cl les devoirs de la famille, de l'Eglise elj

do l'Etat dans l'enseignement et l'éducation des enfants

sont une des questions les plus dignes de souci et les plus

délicates, par suite des erreurs pratiqiics qui ont vicié

dans beaucoup d'esprits le sens de ces droits et de ces

devoirs.

.1 Le chanoine Duballel, dont les ouvrages de droit cano-

nique ont u:io grande autorité, a voulu traiter ce sujet

par un exposé de priiuipcs fondamental sur lequel se

baseront sans crainte les applications diverses adaptées aux

temps et aux lieux.

11 Selon les principes (!e la raison et de la foi, quel est

le rùle particulier de chacun de ces êtres moraux : famille,

Eglise, Etal .= On n'avait pas encore, donné la réponse

sali^faisante. Elle semble bien être ici aussi complète

qu'on peut la désirer... » (Communique.)

Traité éléniciitairc de léïisliition industrielle. Les lois

ouvrières, par Paul Pn;, professeur à la l-'aeulté de

droit de Lyon. — Un vol. iu-8°, ioS3 pages.

Paris, Housscau, 1922.

<i L'excellent livre de M. P. Pic est un précieux inslni-

mcnl de trav.iil pour tous reux qui éliulicnl les lois

ouvrières, qui tiennent aujourd'hui une grande place dans
Iniiics les législations. Le succès obtenu par Cr?l ouvrage,
trnp modeslcment appelé « traité élémentaire », et les

hautes récompenses qui lui ont été décernées nous dis-

pensent d'en faire longuement l'éloge.

» Il convient de signaler celte 5° édition, entièrement
refondue et mise au courant des lois les plus récentes.

Elle sera très appréciée par tous ceux qui étudient les pro-

blèmes sociaux nés de la Grande Guerre. M. Pic a mis en
relief les principaux caractères de la législation ouvrière

contemporaine, la tendance à l'unification, des lois protec-

trices du travail et les conséquences qui résulteront de

l'insertion dans le traité de Versailles de clauses relatives

au travail, l'extension des prérogatives syndicales (loi sur

les conventions collectives de travail et sur la capacité

civile des syndicats professionnels), la réglementation des

conditions du travail aboutissant, sous la pression des

organisations ouvrières, à la consécr.tlion légale de la

journée de huit heures, les limitations apportées à la

liberté des contractants dans la conclusion du contrat du
travail, l'exlension de la coopération et de la participa-

tion aux bénéfices, préparant peut-être la substitution au

régime du salariat de la coopération de production. M. Pic

parle aussi du développement des institutions d'économie

sociale : épargne et prévoyance, mutualité, habitations à

bon marché, assurances sociales. Toux ceux qui ont besoin

de connaître la réglementation administrative de l'indus-

triel, ainsi que les divers contrats industriels, trouveront

dans ce travail des indications très précises.

» Ajoutons que les questions même brûlantss sont trai-

tées avec la plus grande impartialité. L'auteur a soigneu-

sement éliminé tout ce qui eût pu donner à ces démon-

strations une allure de polémique, et les indications biblio-

graphiques qui complètent les différents chapitres ren-

dront les plus grands services. » (Georges 13lo\del,

Uéjurme Sûria/e, sept.-ocl. 1022.)

Collection l'ayot (Paris, loO, boulevard Saint-Ger-

main). Volumes de i(Jo pages, reliés (iG x 11).

Prix : 4 francs.

« Erifyclopcdic française de haulc cuit arc ^ dont le but est

de fournir an grand public cultivé un exposé^^air cl

précis des plus récentes acquisitions de l'érudition mo-

derne dans toutes les branches du savoir humain : litté-

rature, histoire, géographie, ethnographie, sciences phy-

sicpies et naturelles, linguistique, art... Une vingtaine do

volumes ont paru déjà. Signés de spécialistes, d'un

format portatif et commode, ils condensent, en une com-

position tyjKigraphiquc serrée, la matière d'un in-16. Heu-

reuse solution de la cherté du livre. — Quatre de ces

VI.lûmes traitent de questions d'art. » (Eludes, 20. 10. 2a.)

lioiuiliis il lire et ItuMiiiiis à pruscrire, i)ar l'abW

Louis Bi;riiriiEM. — l'n vol. de 39O pages,

7 fr. 5o, franco. — Reçue des Lectures, 77, ruo

de Vaiigirard, Paris, VP.

1. La huilième édition de cet ouvrage rélMirc vient de

p iraitre. Le litre est assez clair : il s'agit de renseigner

les fiunilles sur la valeur morale et littéraire des romans

1(S plus répandus. Pour atteindre son but, l'auteur a passé

en revue i>luç de onze fccnis romanciers ; il a cité leurs

principaux ouvrages, et il a essayé de déterminer ceux

qui peuvent être lus par telle et telle catégorie de per-

sonnes et ceux qu'un catholique sérieux doit s'interdire

avec plus ou moins de rigueur.

Il Un livre de ce genre devait avoir du succès. Il l'a

obtenu. A preuve les soixante mille exemplaires vcuilus

eu quelques années. Cette huitième édilion tGi' au

(~u' mille) mise ii jour, revue cl augmentée, se trouvera

bientôt dans toutes les familles qui veulent être bien

renseignées sur ce sujet complexe et délicat, a (Ccmmu-

iiiqiir.)

Imp. Paul I'euok-Viiau, 3 et 5, rue Bayard, Pari», VHP. — Le gérant : A. Faiglb.
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LES PSTIOHS AGTDELLES » et « CaBOliE DE LA PBESSE »

DES ÉTUDES ET DE LA FORMATION DES CLERCS

dans nos Séminaires

Lettre de W CHAUVIN, évêquz dtvreux
portant commentaire de la lettre de Pie XI

a Officiorum omnium », du 1" août 1922.

A Kos Très Chers Fils les Supérieurs, Directeurs et

Professeurs de nos deux Séminaires diocésaine,

Salut et Bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

ISe vous étonnez pas de recevoir cette lettre.

Mon intention, en vous récrivant, n'est certes

point de vous tracer votre devoir ; vous n'avez nul-

lement besoin de l'apprendre. Le connaissant très

bien et depuis longtemps, vous l'accomplissez avec

un zèle, un dévouement, une charité au-dessus de
tout éloge.

Il me plaît néanmoins de vous écrire, aujourd'hui,
que nos deux séminaires diocésains renaissent, sous

la bénédiction visible de Dieu, le petit à Orgeville,

le grand à Evreux même. Je veux vous confier ma
pensée, et vous convaincre de plus en plus qu'en
tout ce qui touche à l'éducation, à la formation
intellectuelle et spirituelle de nos jeunes clercs, règne
entre nous une entière et parfaite communion
d'idées.

J'ai cru aussi qu'à cet égard vous trouveriez

comme moi dans la belle lettre de Pie XI Officiorum
omnium sur les séminaires, encouragement et récon-
fort.

Vous avez lu le document pontifical (i) ; il est

d'importance.
En le publiant, le Saint-Père estime s'acquitt-r

d'un des devoirs de sa charge les plus sacrés ; en le

promulguant à notre tour, et surtout en le méditant,
Nous, Evoque, Nous remplissons un devoir non
moins sacré et des plus impérieux.

Rien ne doit nous tenir plus à coeur que l'avance-

ment dans la piété de ceux qui un jour, lorsqu'ils

seront honorés du sacerdoce, travailleront à la for-

mation morale du peuple chrétien, forma facti gregis

ex animo (2). Saint Paul sentait ses entrailles s'émou-
voir au souvenir do ceux qu'il ambitionnait de faire

croître dans le Christ (3) ; il se glorifiait de les avoir
pour « fils », parce qu'il les « avait engendiés »

dans la grâce (i) ; il les appelait « s;i couronne et

sa joie » (5). Mais combien plus vive, combien plus
tendre son affection pour ceux qui l'entoutaicnt de
plus près et ne le quittaient pas, ceux qui seraient

ses continuateurs futurs, ses collaborateurs île de-

main, adiulores in regno Dei (6), un Timothéc. un
Titc, un Onésime, un Epaphras, etc. ; ceux-là étaient

(i) Noire Semaine Religieuse l'a publié dans son numéro
(lu i/i <iclobrc. [Voir la traduction intû^rale de ce docu-
ment dnns la Documenlation Catholique-, t. S, col. 363-368.]

(a) / Peir. v, 3.

(3) Eph. IV. i5.

(/i) Gai. IV, iQ.

(5) Philip. IV, I.

(6) IbiJ., IV, II.

les dilecli par excellence, les Carissimi filii in

fide (I).

Partageant dans une certaine mesure les sollici-

tudes et responsabilités de l'.^pôtre, pourauni
n'éprouverions-nous pas les mêmes tendresses que lui

à l'égard de ceux qui bientôt travailleront à nos
côtés, nous aidant à porter le fardeau, qui moisson-
neront plus tard après nous dans le champ que nous
aurons semé? Pourquoi notre âme, à l'exemple de
celle de Paul, ne tressaillerait-elle pas de joie et de
confiance en regardant ces jeunes sur qui reposent

l'avenir de nos œuvres et l'espérance de l'Eglise .>

Notre zèle à les former, à les instruire, à les élever

pour le Christ et pour l'Eglise, pour la France aussi,

ne saurait donc avoir de limites : Id enim. en it

Pie XI (2), est eiusmodi, quod Ecclesiae et dignita-

teni, et efficientinm cl vilam ipsam coniunctam
habet.

AU PETIT SÉMINAIRE 3»

Il faut qu'une âme d'enfant soit bien belle,

puisque Notre-Seigneur a tant aimé les enfants 1 (/i)

Cette beauté de l'âme se reflète dans leurs yeux lim-

pides ; leur regard et leur voix même ont quelque
chose de caressant. Et le charme redouble si, sur

ces fronts si purs de dix ans. apparaît déjà le rayon
céleste d'une vocation sacerdotale. A ces nouveaux
Samuels, le monde ne dit plus rien ; il leur faut la

paix et la solitude aimable des « tabernacles du Sei-

gneur » (5). Qu'ils y entrent donc sans tarder (6).

Les Petits Séminaires réservés aux futurs clercs.

Pie XI proscrit formellement

les Séminaires mixtes.

Lea voici au petit Séminaire (7) ; c'est le « jardin
fermé » (8) où ces « jeunes plantes « (9) vont grandir
sous la rosée de la grâce. Nous voulons donc que nos
petits clercs y soient préparés <i part à leur noble
mission, loin de tous autres jeunes gens qui n'au-
raient pas comme eux entendu l'appel du ciel.' La"

maison d'Orgeville fut créée dans ce but l'an passé.

Ce faisant. Nous avions conscience d'agir conformé-
ment à l'esprit de l'Eglise ; ses Conciles et ses Papes
ne nous permettaient à cet égard. aucun doute, et

d'ailleurs Notre conviction se fortifiait d'une expé-
rience personnelle assez longue.
Mais voici qu'aujourd'hui Pie XI parle ; à la fer-

meté de sa parole on sent qu'il veut être obéi, sous
réserve sans doute des cas de matérielle impossibi-

lité, a Ce qui Nous préoccupe par-dessus tout, dit-il,

ce qu'il faut assurer [lar tous les moyens — Nos pré-

Ci) / Tim. I, 3 ; ;/ Tim. 1, 3 ; Til. 1, 4.

(3) Ep. Officiorum.
(.S) Les sous-litres sont ajoutés par la Docu;iicti(a<iun

Catholique. — Sauf indication contraire, les notes sont de
Mgr Chauvin.

(/i) Cf. Malt. x>iii, 3 ; xix, i3, i4 ; Marc, x, i3 ; cic.

(fi) Cf. Ps. xxM, 5 ; Lxxxni, 3.

(6) Cf. Codex, can. i,163. — Comp. Coiie:! Irid.,

Sess. XXIII, cap. iS ; Encycl. Pii IX, 8 déc. 18^9.

(7) Nous avons eu la joie de voir celte année une tren-

taine de petits nouveaux élives entrer au séminaire d'Orge-
ville.

(«) Canf. IV, la.

(9) Psal. cxxvu, 3.
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divcsseurs Léon XIII cl Pic X l'ont orJonné à maintes

reprises, — c'est que les séminaires ne servent qu'au

liul en vue duquel ils ont été institués, à savoir la

formation régulière des ministres sacrés. En consi-

ijuence, ils doivent rester fermés aux enfants ou
jeunes gens qui ne témoigneraient aucun désir du
«loerdoce ; leur fréquentation est singulièrement

nuisible aux jeunes clercs... TelLc doit être la rig',e

inviolable de tous les séminaires, sans aucune exce;>-

tion... » (i)

Les Séminaires mixtes
sont des « exceptions » provisoires,

nécessitées par les confiscations de 1906.

De fait, en France, après l'inique confiscatiou de
nos séminaires, dans l'hiM-r de 190C, des « excep-
tions » s'imposèrent çù et là comme une nécessité.

Quand la tempête fait rage et que les flots sub-

mi'i-genl le navire, pilotes et passagers s'accrochent

au premici- îlot qui se rencontre, trop heureux rie

s;iuver leur existence et d'échapper au naufrage. On
vil donc des pctils séminaristes, brutalement expulsés
de chez eux. prendre lur asilo do fortune dans le

collège ecclésiastique voisin. Leur vie propre se mêla
dès lors et se confondit avec la vie du collégien ordi-

naire.

Le Petit Séminaire doit être le (( Jardin fermé ».

Les collèges chrétiens ne sont pas eu suspicion.

Cela ne pouvait durer. On s'aperçut vite dea
dangers du mélange ; les esprits les moins avertis

ciix-mèmes en déplorèrent les inconvénients.
Est-ce donc que nos maisons d'enseignement libre

ne seraient point à la hauteur de leur mission P

L'éducation qu'on y donne laisserait-elle à désirer ?

Non, certes ; loin de Nous pareille pensée. Serait-ce

plutôt que les jeunes gens qui les fréquentent ne
inl point de foi assez solide ni de vertu assez

rieuse ? Nullement. Au contraire, Nous savons —
jjuur les avoir intimement connus —• que les élèves

de nos collèges catholiques donnent à tous ces

éirards le meilleur exemple, qu'ils s'exercent à être

dis leur adolescence et leur jeunesse ce qu'ils se

proposent de rester plus tard, des hommes de carac-
tère et de foi intrépides, des chrétiens de vertu
éprouvée. Mais je retiens quand même la remarque
lie Pie XI : leur fréquentation peut devenir un
odstaclc à la formation des jeunes clercs, lioram
iunsueludu clericis miruni quantum obest.

Mais la vie cléricale exige, pour sa préparation,
plus que la vie simplement chrétienne.

El pourquoi ? Le Pontife le dit : parce qu'il faut
aux jeunes clercs des exercices de piété à part, un
prograiiune des études à part, une direction géné-
rale à part : cum pietatis exercitationes , tum ratio
studiorum, tum ipsam gubernationis genus hue
omnino speclent oportet ut ad perjunctionem divini
muneris accommodate alumnorum animi praeparen-
lur. .\ulre est la vie simplement chrétienne, autre
la v-ie cléricale. Celle-ci exige, même dès ses débuts
et dans sa formation première, une réserve, un
sérieux, une gravité que celle-là ne demande pas
nécessairement et dont souvent elle ne pourrait
d'ailleurs s'accommoder. L'enfant qui ne se sent
point fait pour le monde, dont l'àme se tourne
plutôt, et conmie d'inslinctj vers ie ciel et les choses
du ciel ou de la religion, n'aura forcément ni les
goûts, ni les aspirations, ni les attraits de celui qui

(i) C'esl Nous qui soulignons dans le texte du document
l'onlifical.

se destine au siècle, qui vivra plus lard de ses
charmes et de ses sourires. Le tempérament moral
à former chez eux n'est pas le môme ; leurs dispo-
sitions de cœur et d'esprit diffèrent comme diffé-
reront les exigences de leur avenir (i)

.

L'éducation des Séminaires mixtes
fait perdre plus de vocations quelle n'en suscite,

A quoi bon, dès lors, vouloir les rapprocher dans
une éducation commune, même sous le prétexlo
qu'ils retireront réciproquement quelque profit de ce
mutuel voisinage, les uns prenant l'exemple du
travail auprès des condisciples plus studieux, et les
autres l'exemple des bonnes manières auprès d'en-
fants de condition plus aisée, tous rrifin s'édifianl
dans une louable émulation pour le devoir et pour
le bien ?

Quiconque a l'expérience des choses de la vie sco-
laire ne se laissera point duper au mirage de ces
illusions. « Voyez ce qui se passe, observait juste-
ment Mgr Bougaud (2). Soiit-ce les jeunes gens du
monde qui sont gagnés par les autres et peu à peu
se tournent vers l'étal ecclésiastique ? Non, ce sont
les jeunes gens qui semblaient avoir de l'attrait
pour le sacerdoce qui sont entraînés vers le monde. »

u La grande erreur de notre temps » :

la vocation ecclésiastique se fortifierait
par la contradictiou.

On répondra que cela n'est peut-être pas un mal,
puisque les vocations, par ce moyen, sont éprouvées

;

les douteuses disparaissent, les bonnes s'affermisseni,
et deviennent meilleures. Nous redouions le con-
traire

; dans les collèges et les séminaires mixtes, hs
vocations, loin de se fortifier, s'affaiblissent plutôt,
elles courent le risque de s'y affadir tout au moins,
l'expérience démontrant que les élèves qui en sortent
n'ont souvent plus dans sa plénitude l'esprit de leur
état. « La grande erreur de notre temps, écrivait le
cardinal Pie (3), est que la vocation ecclésiastique,
au lieu d'être encouragée el préconisée, doit être de
prime abord contredite et combattue ; si bien que,
à foice de les éprouver, on lue ordinairement les
vocations qui ne sont pas de celles qu'une force
transcendante^ d'en-haut fait triompher de tous les
obstacles. De là une façon d'agir tout opposée à celle
qu'on observe par rapport aux autres carrières, pour
lesquelles on cherche au plus tôt les écoles spéciales.
Quand il

^

s'agit de la canière ecclésiastique, les
parents d'une certaine condition commencent par
se prononcer contre l'éducation des séminaires, et
croient faire merveille en obligeant leur fils à grandir
dan? des écoles, d'ailleurs chrétiennes, au milieu de
condisciples dont les goûts et les exemples créent des
entraînements à peu près irrésistibles. »

Conclusion : les petits séminaires aux séminaristes.
Voilà la règle, écrit Pie XI: Haec csto seminariorum
omnium, nullo excepta, sanclissima lex. « Et si l'on
s'y était tenu plus rigoureusement jusqu'ici, ajoute-
t-il, on n'aurait pas à déplorer une si grande pénurie
de prêtres... Les séminaires qui ne sont pas dirigés
dans le sens de leur destination propre peuvent
bien... être d'un sérieux avantage pour la société

civile, mais ils rendent très peu de services au
clergé, s'ils ne lui sont pas totalement inutiles. » (4)

(i) Voir Mgr Bougaud, Le grand périt de l'Eglise de
France, pp. i33-i34.

(3) Ibid.

(3) Lettre pour le Carême de 1877. Œuvres, t. l.X,

p. 4C5.

(/i) Cf. MicHELETTi, De liistilulione Clericoram in s.

sciniiiaiiis, pp. 3a-3â.
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La formation spirituelle au Petit Séminaire.

Dans nos séminaires, il faut aux jeunes clercs

des exercices spéciaux de piélé. Lesquels ? Ces

enfants, dira-l-on, sont bien jeunes pour sup-

poi 1er le poids de la spiritualité.

L'initiation à la vie spirituelle.

Il s'en trouve parmi eux qui sortent à peine de la*

première adolescence, ne comptant guère que dix

ou douze printemps. Comment fixer ces petites têtes,

et quelle direction sérieuse leur donner.'' J'en con-

viens : tout jeunes ces enfants nous arrivent
;

MM. les curés, conformément à la lettre du Droit

canonique (i) et sur notre désir, recherchent les

tout petits que Dieu appelle et les dirigent sans

tarder vers notre séminaire d'Orgeville. Ces enfants

auraient pu sans doute demeurer quelque temps au
presbytère, y recevoir avec l'initiation aux lettres

latines une première formation spirituelle, mais
dans une foule de cas l'école presbytérale, recom-
mandée par le Droit et par les Souverains Pon-
tifes (2), devient chez nous une impossibilité, en
raison des occupations multiples qui écrasent nos
prêtres chargés du -ministère paroissial. Qu'on
n'hésite donc pas à nous confier les jeunes élus de
Dieu dès qu'on les aura décoiiverts. « Si leur indi-

gence, ajouterons-nous avec Pie XI, mettait obstacle

à leur admission, ou que M. le curé ne pût per-

sonnellement assumer la dépense, celui-ci sollicite-

rait le concours de quelque âme charitable, et Nous-
même demanderions à la Providence de Nous aider. »

Dieu <laissa-t-il jamais ses enfants au besoin P

Aux petits des oiseaux il donne leur pâture... (3)

A nos petits Samuels il assurera bien le pain quo-
tidien ! Et en luème temps, la première formation
surnaturelle que leur vocation exige sera assurée à

ces chers enfants.

Donner à la spiritualité des séminaristes

une orientation sacerdotale.

Quelle sera-l-elle ? Dans ses grandes lignes elle
|

eera déjà, mais en ébauche et en raccourci, la for-

mation du grand séminaire. Ecoutons Léon XIII :

Decet clericos vel a prima aetaie iugo Domini assues-

cere, pietali vacare plurimuin..., vitae sacerdotalis

exemplo confonnari (4). Le jardinier attend-il que
l'arbrisseau ait grandi pour dresser sa tige dans
l'axe où il veut la voir demeurer, pour donner à

SCS jeunes branches les formes harmonieuses qu'il

a rêvées pour elles ? S'il différait trop tard, son
travail serait malaisé et ses efforts stériles. Comme
le tendre arbrisseau, l'enfant, au petit séminaire,
se laisse assouplir et diriger ; son âme toute neuve
so prête à tout ; son esprit attend la lumière ; sa

main en cherche une autre pour se guider. Vous
serez, chers Messieurs, cette lumière et cette main.
Aux clartés de la foi, vous saurez introduire vos

(i) Can. i353. C'était dcjj\ la prescription du pape saint

Sirico dans sa première Décrclule. Ep. I, cap. ix. Voir
MicNE, t. XIII, cc^l. ii4:.

(2) Par Léon XIII en particulier. Voir «on Encyclique
du 8 septembre 1899, aux Arclicviîqucs, Evéqucs et Clergé
de Franco [Questions AcIticUcs, t. 5o, pp. 558-373, spéciale-
ment p. 260]. Voir également Mgr Boucaud, Le grand
lii'ril de. l'KoUse de France au XIX' siècle, pp. ii8-ia3.

(;<) Alhalie, II, scène 6».

(,'ij Mn(-yc. Pairrnac providnrque, 18 sept. 1899 [Quesl.
Arl.. t. ."io, pp. 3?3-3a9, ^périalcmciU pp. 333-325 (texte
l.llin, Irad. franr.)]. — Cf. Pie X. ;Vor;np prr rarrliiui-

me/ilu cducaliuu.., dci Seniinari dUaliOf p. 3, cap. i.

petits élèves, peu à peu, doucement, mais avec una
paternelle fermeté, dans les voies surnaturelles où
ils doivent se fixer un jour ; vous vous appliquerez
à contenir leurs juvéniles ardeurs et à les orienter
toujours vers le bien, même vers ce qui est mieux
ou plus parfait

; vous leur apprendrez à mettre Dieu
et l'Eglise au-dessus de tout dans les amours de leur
vie; ^ous leur rappellerez avec opportunité, en des
entretiens intimes, que le Christ qui les appelle, le»
veut pour lui seul et pour les âmes

; que le monde
n'est donc pas fait pour eux ni eux pour le monde ;

qu'ils ont un idéal plus sublime à poursuivre et à
réaliser; dans la. petite méditation de chaque matin
et dans la lecture spirituelle de chaque soir, vou»
les remettrez souvent eri face de leurs obligations
si hautes

; vous les habituerez à prier la Vierge trè-î

pure, à Se réfugier sous son manteau 'de mère aux.

heures de la tentation et des difficultés; puis la

Table sainte, où chaque jour sans doute ils vien-
dront s'asseoir, fera le reste, puisque ces chers petiU
retrouveront là Celui qui les a tant aimés, le Jésus
de leur baptême, de leur première Communion, de
leur vocation, le même qui dans quelques années
sera le Jésus de leur tonsure, de leur sous-diaconat
et bientôt après de leur sacerdoce.

N'est-ce pas ainsi qu'aux yeux de vos jeunes .S:i-

muels le petit séminaire apparaîtra comme le \esli-

bule du grand ?

Ce que demande l'heure présente :

« des prêtres savants et diserts,

mais bien plus encore surnaturels et pieux ».

Nous n'insisterons jamais trop là-dessus, d'autant
que les conditions de l'heure présente rendent par-
ticulièrement difficile la formation morale et fon-
cièrement pieuse de l'enfant qui aspire à l'auteK
Son âme, parce que marquée du signe de Dieu,
demande, toute jeune qu'elle soit, et plus encoro
lorsque viennent les années de la première jeunesse,
à être pétrie de piété, de pureté, d'esprit de sacri-

fice et d'abnégation, si l'on veut se flatter de fonder
sur elle pour l'avenir quelque espérance. Si, lorsque
vous initiez l'enfant aux lettres classiques, vous ne
lui inspirez pas le dégoût du monde — du monde
mau\ais, j'entends, — l'horreur de ses entraîne-

ments malsains et de ses appâts sensuels ; si vous
négligez de le mettre en garde contre la légèreté

du siècle et ses facilités perfides, souvent si funestes

à la vertu ; si vous ne lui inspirez point le goût de
la prière, il est fort à craindre que vous n'aurez rien

fait ; sûrement, vous n'aurez fait la chose qu'à
moitié. Vous aurez formé, je le veux, un élève

brillant, qui au cours de ses humanités remportera
des succès, qui de\iendra un petit littérateur à l'ima-

gination éveillée, se tirant pas mal d'une phrase
d'Homère ou d'une période de Cicéron, qui se délec-

tera même aux vers harmonieux de Virgile et aux
finesses d'Horace; mais vous n'aurez pas préparé un
séminariste, et c'était le principal; vous n'aurez pas
préparé un prêtre, le prêtre <le demain surtout, qui

devra être éclairé sans doute, savant, disert, mais
bien plus encore surnaturel et pieux (i).

Les études au Petit Séminaire.

Les Lettres latines.

Décadence actuelle : on fait ses « classes »,

ou ne fait pas ses « études ».

J'ai nommé Virgile et Horace. Ces noms qui ont

bercé comme une musique notre adolescence, nous

(11 \"\r l'IJirj.l. citée de Léon XIII, du 8 sopl. i.Sy9.
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Tappcllcnt que l'ctudc du latin doit (trc pnrliculiè-

roniciil soij;ni5e dans nos petits séminaires. On sait

en quoi péril de naufrage colle belle langiie se

lix)u\e depuis la rofornic univor>ilairc de 1902.

Scra-t-il donc réservé à l'Kf;lis<! do s;iuvor une fois

(le plus une llltéraliiro qui fait los délices do l'iiu-

nianilé i" Kn France, los meilleurs esprits — jusque

ilaiis los Kaoultés de l'Ktat — jcllonl le cri d'alarme;

«spérons qu"unc réaction se produira. Ce qui est sûr,

c'est que l'iiglise ne s'accommodera jamais pour sa

|>art do cette monlalilé iléradcntc à laquollo aboutit

fatalement le servilismc d'une fidélité aveugle à dos

programmes surchargés, indigestes cl mal compris.

Vers i85o, Mgr Dupanloup s'en plaignait déjà :

<( Vaire ses classes et faire ses éludes, disait-il, sont

nialliourousement parmi nous doux choses parfailc-

mint distinctes. Combien de jeunes gens, après

avoir fait toutes leurs classes, après avoir essuyé la

poussière de tous los bancs, après avoir traversé

péniblement, d'année on année, ces salles classiques

fur la porte desquelles on lit : Iroisième, qiiatriàne,

linqnième, sortent de rhétorique sans savoir morne
sérieusement ce lalin et ce grec sur lesquels on a

rondaniné à pâlir los dix plus belles années de leur

vie : » (i)

Causes du mal : programmes surchargés
et méthode « du pas de course ».

Que dirait aujouni'liui l'ancien évoque d'Orléans

s'il voyait le lalin si délaissé et si mal parlé i* lu
diplôme de baccalauréat ne met certes pas toujours

à l'abri de cette insuffisance. Le vice est à la racine

de la méthode d'enseignement, méthode du pas de
course, où l'on précipite tout parce qu'il importe
d'obtenir coûte que coûte un ma.ximum de résultats

dans un minimum de temps, méthode d'ailleurs mal
.idaplée souvent à l'âge ou aux dispositions inlellec-

liiellcs de l'élève, condamné à se servir d'instru-

ments de travail au-dessus de sa force et qui li-

rebutent, d'une grammaire, par exemple, pour lui

trop savante^ct aux formules trop abstraites.

Le latin, outil indispensable
des études cléricales supérieures.

L'enseignement du lalin, dans ces conditions, ne
mène guère qu'à une déconcertante superficialilé.

On on vient ainsi à l'inconvénient signalé par Pic XI,
lie voir plus tard dos séminaristes — dans les cours
de philosophie et de théologie, qui se font en latin

— « peu aptes, par ignorance de celte langue, à

pénétrer à fond le sens de la doctrine, comme à

prendre part au.x discussions scolastiques où s'aiguise

.••i heureusement l'esprit des jeunes gens en vue de
la défense de la vérité ». .Malheureusement, ici et

là on se prèle trop à ces faiblesses et à ces défail-

l.inces : on n'expliquera presque plus en latin la

philosophie scolastique; on aura même du mal à
le faire pour la théologie

;
qui sait ? ne permeltra-

t-on pas qu'à la Vulgale latine, dont la Icclure
devient trop fatigante, boit substituée une traduction
de la Bible en français ? Nous ne saurions donc trop
exiger, avec Pie XI et le Droit canonique (2), que
« dans les classes où grandit l'espoir du sacerdoce
>>n enseigne le lalin avec le soin le plus attentif »,
dût-on abandonner pour cela certaines méthodes
modernes, et revenir aux anciennes, lesquelles après
tout sont encore les bonnes.
Vous avez, chers Messieurs, repris les méthodes de

nos peliis séminaires d'autrefois
; je vous en félicite,

d' Mgr DuPAKLoup, Letlre aux projesseurs de son petit
s 'mlnnire, p. i3.

{11 Cjn. i3ti4.

et les succès déjà obtenus ne vous ont pas donné
tort.

'

Vous estimez donc à bon droit que la connaissance
de la morphologie cl de la syiidive ne suffU point
sans la pratique constante et l'application réitérée
des règles grammaticales ; vous n'hésitez point à
rompre vos élèves à la composition latine ; ceux-c:,
même dans les hautes classes, s'exercent toujours
au thème, à la narration latine, aux vers et aux dis-
cours latins : ce qui ne les empoche pas, entre
temps, de passer quelques bonnes heunrs en com-
pagnie de Cicéron et de Virgile, de Tile Livo et
d'Ovide, de Tacite et d'Horace, qu'ils traduisent
d'autant mieux qu'eux-mêmes sont plus habitués à
rendre en latin la pensée française. La pR'paration
au baccalauréat — pour ceux qui sont appelés à
l'entreprendre — n'en souffrira nullement, parce
que dans l'ordonnancerncnl des matières classiques
vous avez adopté une organisation fort heureuse, qui
permet une distribution du travail et des classes
telle que le mouvement commun des éludes n'e.st
gêne dans aucun cours, et que les spécialités
nécessaires à ceux qui aspirent aux diplômes ne sont
non plus négligées nulle part.

Les Lettres grecques.

Les futurs prêtres ne peuvent ignorer le grec,
qu'a ennobli le christianisme.

Pas plus que le lutin, le grec ne sera délaissé dans
notre petit séminaire. Celle langue n'est pas seule-
ment celle d'Homère et de Démostliène, elle a été
parlée par nombre de Pères et de Docteurs de
l'L'glise

; nos plus anciennes liturgies, nos vieux
canons concilaircs, beaucoup de nos Saints Livres,
sont écrits dans cet idiome. Il ne peut èlre permis
à de futurs prêtres d'ignorer celte langue fameuse.
Vous n'exigerez sans doute pas de vos jeunes élèves
qu'ils la parlent

; il suffira qu'ils s'exercent à la
bien comprendre et à la traduire, ne fût-ce que pour
s'assurer à eux-mêmes la joie de lire plus tard aperlo
libro le Nouveau Testament dans son texte original.

Faisons leur place aux auteurs chrétiens,
grecs et latins.

Au surplus, dans un petit séminaire, le pro-
gramme de littérature grecque et latine ne saurait
se confiner dans les classiques païens à l'exclusion
des saints Pères. L'Eglise d'Orient et celle d'Occi-
dent ont compte parmi leurs enfants des génies et
des écrivains de premier ordre ; leurs oeuvres sont
entrées dans le patrimoine intellecluel de l'humanité.
Nos jeunes clercs auront tout profit à faire connais-
sance, au cours de leurs études, avec saint Jérôme,
saint Augustin, Lactance, avec saint Jean Chryso-
slome, saint Basile, saint Grégoire de Nazianzc, ces
grands esprits qui furent nourris eux-mêmes dans
les lettres antiques, et ont contribué à en retarder
la ruine en les mettant au service d'idées nouvelles
et plus pures.

Les Lettres françaises.

La littérature classique française
est « la plus humaine et la plus chrétienne ».

Parlerai-je maintenant de notre belle langue fran-
çaise .^ Le Gode du Droit canonique m'y invite:
Linguas praesertim... et patrlrim aluimni accurate
addiscant (i). C'est notre gloire de posséder un
idiome national incomparable, une littérature aussi
variée qu'opulente, « la plus humaine et la plus
chrétienne » qui soit, surtout quand on va la

(i) Can. i36i.
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prcndite dans le grand siècle de son histoire, au
siècle de Louis XIV (i). Un orateur parlait récem-
ment à la Chambre « des humanités françaises ».

Cet homme (2), qui trop souvent parle mal, ce

jour-là a bien parlé. Les chefs-d'œuvre de notre
longue sont tels qu'ils peuvent sans craindre subir
/a comparaison avec les chefs-d'œuvre de Rome et

d'Athènes ; tout esprit cultivé se doit de mettre au
même rang', dans le sanctuaire de sa pensée, les

humanités antiques et les « humanités françaises ».

Pédagogie de Bossuet pour écarter les dangers
qu'offre l'étude des auteurs profanes.

Je confesse pourtant que, dans le nombre des écri-

\ains de notre langue inscrits au programme clas-

sique, surtout parmi les modernes, il s'en trouve
plus d'un de mentalité vicieuse ou do style décadent.
Votre tâche, Messieurs, et votre mérite consisterout
à mettre en gaçde vos chers élèves contre tous
dangers provenant de ces mauvais exemples. La jeu-
nesse qui vous écoute caclie aux profondeurs de son
âme une délicatesse qu'il faut savoir respecter ;

d'instinct elle ne veut que se mirer dans la paix
sereine du bi^au, elle se sent de l'horreur pour la

lange ; de grâce, veillez à ce qu'elle n'y glisse

jamais.

Bossuet, dans une lettre au Pape Innocent XI (3),
I xpose comment il s'y prenait pour former le juge-
ment du Dauphin, son élève, sur les écrivains du
paganisme : v. En lisant ces auteurs, dit-il, nous ne
nous sommes jamais écarté de notre principal des-
sein, qui était de faire servir ses éludes à lui acquérir
lu piété... Nous lui faisions connaître, par les mys-
lèrea abominables des gentils et par les fables de
leur théologie, les profondes ténèbres où les hommes
riaient plongés en suivant leurs propres lumières.
II voyait que les nations les plus polies et les plus
habiles en tout oe qui regarde la vie civile, comme
les Grecs et les Romains, étaient dans uiic si pro-
fonde ignorance des choses divines qu'ils adoraient
I .'S plus monstrueuses choses de la nature, et qu'ils

lie se sont retirés de cet abîme que quand Jésus-

<'.hrisl a commencé de les conduire... On ne peut
l'ire combien il a étudié agréablement Térence...
i'outefois, nous ne pardonnions rien à ce poète si

l'ivertissant, nous reprenions sévèrement les endroits
dû il a écrit licencieusement ; mais en même temps
iLous nous étonnions que plusieurs de nos auleurs
I ussent écrit avec aussi peu de retenue, et nous
réprouvions une façon d'écrire si déshonnête et si

periiicieusc aux bonnes mœurs. »

Combien pratique sera aujourd'hui encore celte

sage prudence en face des œuvres de tels auteurs du
WHi* siècle et du xix°, que les programmes du bae-
I alauréat imposent ù l'attention de jeunes adoles-

eents de quatorze et quinze ans I

Mettons en garde les séminaristes
contre les dangers de la philosophie universitaire.

Vous userez, chors Messieurs, do précautions sem-
blables quand, vers la lin de leurs études secon-
daires, vous introiluirez vos élèves sui" le leriain

mouvant de la philosophie motlernc. II est entendu
<n effet que nos petits séminaristes qui auront subi

avec succès la première épreuve du baccalauréat
'alin-grcc, resteront une année à Orgeville pour
I .'uter la seconde. Mais il est entendu également que
\ous saurez mettre dans l'initiation de vos enfants

(i) C'est la rcm.nrque de Mgr Julien, évêquc d'An.is,
i!.iiis Lta Humanilés au point de vue classique, p. 9.

(2) M. llEnniOT.
(- '-f„vrr^. I. VMII. pp. R.n fr.l. VivM.

à la philosophie officielle une sage critique et beau-
coup d'esprit chrétien, ayant à cœur toujorurs de
faire ce que Bossuet faisait en expliquant au Dauphin
« la morale d'Aristote et les théories de Socrate »,
de marquer « ce que la philosophie chrétienne con-
damne (dans la philosophie universitaire), ce qu'elle

y ajoute, ce qu'elle y approuve », en sorte que vos
jeunes auditeurs se rendent bien compte que la phi-
losophie des programmes de l'Etat, (( toute grave
qu'elle paraisse » peut-être, comparée à celle de noa
grands docteurs callioliqucs, « n'est que pure
enfance » (i). Ainsi leur épargnerez-vous de se

laisser prendre — illusion trop facile à leiir âgol —
au mirage des systèmes du jour et des retentissantes
nouveautés : Fnrmain habe sanorum verboram...
Devitans profanas vocam novitates et oppositioncs
falsi nominis scientiae, quam quidam promiltenlcs,
circa fidein cxcidenint (2).

AU GRAND SÉMINAIRE
Les charmes du Grand Séminaire :

« visions de Paradis ».

Sur son rocher do Palmos, saint Jean eut un jour
une vision. L'ange lui montra u le fleuve de vie,

transparent comme le cristal, sortant du trône de
Dieu et de l'Agneau, au milieu de la place de la

ville )). Et sur les bords du fleuve, des deux côtés,

se tjouvait « l'arbre de vie qui donne douze fois

des fruits, les donnant une fois par mois, et Ie9

feuilles, do cet arbre servent à la guérison des na-
tions... iLà est le trône de Dieu et de l'Agneau... Ses

serviteurs le servaient, ils voyaient sa face, et son
nom était sur leurs fronts... Et le Seigneur Dieu les

illuminait » (3).

C'était une vision de paradis.

Quand nos jeunes Samuels quittent l'asile béni
où s'est passée leur adolescence cl franchissent le

seuil tant désiré du grand séminaire, ne leur semble-
t-il pas qu'une vision pareille s'offre ù leujs yeu.\ .''

Cette fois, c'est tout « près du trône de Dieu et de
l'Agneau « qu'ils vont vivre, heureux comme en
leurs nids le passereau et la colombe (i) ; abondante
et large comme « le fleuve de ^ie » du prophète,

la grâce coulera sur leur âme désormais ; ils n'auront
qu'à levôi- la main pour cueillir sur l'arbro de la

science divine les fruits qui y sont attachés : fruits

de la philosophie, fruits de la théologie, fruits des

Saintes Ecritures, et cette moisson sera pour la

guérison des âmes plus tard et le salut des peuples.

Autour du tabernacle aimé ils se tiendront, clercs

lidèlcs et choisis, au service du maître, marquési de

ses livrées, ayant sans cesse fixés sur lui les yeux
di- l'esprit et du cœur par la mcdit.alion et la prière,

attendant dans la joie d'une sainte impatience que

le rayonnement de son sacerdoce éteinel descende

et vienne les illuminer.

Doux berceau que garde a l'Aigle mystique

qu'est le Christ ».

Le petit séminaire était un berceau bien doux, le

grand séminaire en est un autre plus doux encore.

Dieu protégeant les siens aime se comparer à l'aigle,

qui défend ses petits comme la prunelle de son œil,

\ollige au-dessus d'eux, et, déployant ses ailes, les

porte sur ses plumes vers les hauleurs (5). Au sémi-

(i) Bossuet, loc. cil.

(3) II Tim. I, i3 ; / Tiin.

(3) ;4pOC. XXII, 1-5.

('1) Cf. P»'. LX.\X11I, I-.'l.

(.'>) Cl. Priil. xxxii, II.

Ti, 20, 1.
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naire, l'Aiglo mvsliqtie qu'est fe Christ no voillc-t-il

pas jalousonii-nl sur ses clercs, qu'il cherche a élever

Siins oe<«e sur les sommets de la vertu et du savoir,

au grand soleil do la vérité théologique ?

Ou'on ne s'étonne donc point d'entendre Pio Al

recommander de façon si instant* aux Evèqucs de

suivre do pn>9 les progrès de leurs séminaristes dans

l«e étudt>s sacrées ; ce faisant, ks pasteurs des dio-

cèses deviennent les adjulores de Dieu dans rocuvro

capitale de la formation intellecluello du Cierge.

Lis éludes au Grand Séminaire.

i'y^

La Philosophie.

Le cycle.

€ IWox années au moins dVtnda très sérieuse

de la philosophie rationnelle ».

Le Pontifo commence par la philosophie.

.< Le cycle des études littéraires achevé, dit-il, nos

lévites doivent, comme préparation à la théologie,

vaquer très sérieusement {diligenlissime) deux ans

au moins (minimum biennio) (i) à l'élude de la

philosophie. Nous entendons la philosophie scoiai-

iique, soigneusement él.il>orée par les travaux ininter-

rompus des saints Pèros et des Doctouis de l'Ecole,

et que l'oîuvre et le génie do Thomas d'Aquin a

portée à s;\ perfection dernière, celle que Notre pré-

décesseur Léon XIII n'hésitait point à appeler « le

» rempart de la foi et la solide forteresse de la reli-

1) gion : Fidei propucjnaculum ac veluti jirmam

» Religionis munimenlum... » (2). Les professeurs de

philosophie se préoccuperont donc, avant tout, en

enseignant cette science aux séminaristes, de suivre

non seulement la manière et la méthode {rationem,

methodum) de saint Thomas, mais encore sa doc-

trine et SOS principes (doclrinam et principia) ;
ils

mettront d'autant plus d'ardeur à lui être lidèles

qu'ils savent que les modernistes, et les autres

ennemis de la foi catholique ne craignent et ne

redoutent aucun Docteur de l'Eglise à l'égal de

l'Aoge de l'Ecole. »

Vous remarquerez, chers Messieurs^ les précisions

de la lettre pontificale. Pie XI exige « commet pré-

paration à la lliéologie » au moins deux années de

philosophie, et deux années très sérieusement em-

ployées : miaimam biennio diligenlissim^... verscn-

fur. Léon XIII exigeait la même chose : « Pardessus

tout, il importe que durant deux ans au moins les

.'lèves de vos grands séminaires étudient avec un

soin aisidu la philosophie raUonnelle. » {S) Et encore

ces deux armées ne pourront être qu'une initiation,

que des études personnelles devront compléter plus

tard ; car la philosophie est une science capitale o qua

magna ex parie pendei caeterarum scientiarum recta

ratio (i), une science sans laquelle on ne peut m
bien juger, ni bien raisonner, ni défendre efficace-

racnt la foi orthodoxe contre les arguments captieux

. t sophistiques des adversaires (5). Aussi Clément

d'Alexandrie rappeUe-t-il « la haie protectrice qui

abrite la vigne du Seigneur » (0).

En conséquence. Nous voulons à notre tour que

(i) C'est Nous qui soulignons ici les mots latins du

<i) Encycl. Aetemi Patris [Lettres et Encycliques de

Léon Mil, édit. de la Bonne Presse, t. i", pp. 43-70 (texte

latin et Irad. fr.)].
, . . , , ,

(3) Encycl. aux archevêques, évêques et clergé de

France, du 8 sept. 1899 [Quest. Ad., t. 5o, pp. 258-273,

spécialement p. 263]. Chacun sait que pour Léon Xlll la

• .hilosophie ratiomieile n'est autre quo la scoloslique, ou

la philosophie d'Aristotc et de saint Thomas.

(4) I.Éos XITI, Encvcl. Àcterni Patris. [Loc. cit.]

(5) Cf Mabillon, De sludiis monasiicis, part. II, c. n.

(6) Slrom., lib. I, cap. xx.

nos jeunes clercs ne soient point disirails de ccUo

étude si importante pendant les deux premières

années do leur séjour au grand séminaire. Ils y

mêleront bien toutefois l'étude de l'IntrodiiclioM

générale aux Saintes Lettres et de rill-loirc S^ùnt" .

ou de l'Histoire de l'Eglise, pcut-ètro mènio de;

notions élémonl»urcs du Droit canonique ; mais pour

eux tout le temps dos études profanes sera passé.

Le programme.
Le Saint-Siège impose la scolasUque.

Vous l'eniarquerez do plus, Messieurs, que la phi-

losophie imposée par Pic XI est la philosophie sco-

lastique, laquelle, comme vous le savez si bien, pré-

sente a la fois « un ensemble détermine de doc-

trines et une méthode particulière d'exposition et

d'enseignement » (i), « une manière, disait Bos-

suet (2), contenticuse et dialectique de traiter les

questions ». Personne n'a mieux ni plus brièvement

photographié — si je puis dire — cette « manière »

que Sixtic V ; il l'appelle « une cohésion étroite et

parfaite des effeU et des cau-ses, une symétrie et un

ordre semblables à ceux d'une armée en bataille, un

ensemble de dénnitions et de distinctions lunUiieuscs.

un procédé solide d'argumentation, une méthode

subtile de controverse, toutes choses au moyen des-

quelles la lumière est séparée des ténèbres, le vrai

distingué du faux, lies mensonges de l'hérésie dé-

pouillés du prestige et des fictions qui les enve-

loppent, réfutés et mis à nu » (3).

Cette doctrine et cette « manière » nous viennent

dos gr.inds Docteurs du moyen âge, et plus parti-

culièrement du premier de tous, saint Thomas, (( le

plus splendide, a dit Lacordaire (4), et comme le

dernier architecte de la vérité », sans doute parce

que dans ses deux Sonunes, philosophique et théo-

logique, il a élevé le plus magnifique monument qui

soft à la ffloire de la vérité et pour sa défense.

Avec Léon XIII (5) nous n'entendons pas pour-

tant que celte philosophie médiévale n'ait riea à

CTagner aux découvertes des sciences modernes,

qu'elle n'ait aucun profit à retirer de l'expérimen-

tation des savants venus depuis et de leurs recherches.

Ici, comme en tout, la règle de l'Apôtre est pré-

cieuse à retenir : Omnia... probate ; quod bonum

est, tcnete (6). Mais ce qui est absolument remar-

quable, c'est que nos scolastiques ont souvent vu

plus loin que leur temps, puisque nous sommes

obligés d'aller puiser dans les principes poses par

eux la réfutation de maintes erreurs modernes, et la

solution de nombreux problèmes qui nous emhar-

rassent. A la différence de tant de systèmes philoso-

phiques qui, après quelques heures de vogue reten-

tissante, ont disparu sans retour, comme ces fleurs

d'mi jour qui le matin s'épanouissent et le soir sont

flétries, la philosophie scolastique est demeurée, elle

demeure encore, s'enrichissant de siècle en sièile,

sans doute, d'apports nouveaux, mais au fond ne

changeant jamais, immuable dans la fixité de pnnw

cipcs^qui sont éternels comme la vérité.

Les li-vres.

Pour le manuel, comme pour le cours même, le latiu simpose.

Assez nombreux sont les grands recueils où les

philoeophes scolastiques ont déposé leurs trésors;

(,) Richard, Introduction à Vélude et à l'enseignement

de la scolastique, p. 3.
, „ „, d -. i

(.) Défense de la Tradition et des S. Pires, Part. I,

liv. III, chap. XX. Œuvres, t. IV, p. iio,

(3) Bulla Triumphiuilis, an. l'iSS.

Cl) P.inégyrique de saint Thomas dAqum. Gbutrej,

t. V, p. 33/1 {éd. Poussiclgue, 1857).

(5) Encycl. Aetemi Patris [toc. cit.]

(6) / Ihess. V, 31.
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rares plutôt sont les manuels proprement dits —
j'entends les recueils de scolastique simples, pra-
tiques, vraiment adaptés à la mentalité d'élèves qui
débutent. Il les faut d'abord d'un latin clair ; on
les veut de plus bien ordonnancés, bien divisés, élé-

mentaires sans doute mais suffisant néanmoins à

tout insinuer, sinon à tout dire ; on les désire enfin

méthodiques et à base de cette dialectique, précise

et serrée, qui distingue la manière de saint Thomas
et de ses meilleurs disciples ; de telle sorte que
l'élève utilisant ces bons instruments de travail se

pénètre à fond des formules de l'Ecole et apprenne
vite l'art de la discussion ou de l'argumentation.
Voilà pourquoi, non seulement pour le « manuel »,
mais pour le cours lui-même de philosophie, le latin

s'impose. Notre langue française est incontestable-
ment d'une limpidité admirable ; en nombre de cas
elle se révèle pourtant impuissante à traduire avec
exactitude et plénitude le laconisme désespérant de
telles ou telles expressions scolastiques ; notre esprit
ne s'en empare bien qu'en les saisissant dans l'ori-

ginal.

On estime — non sans raison — que, à cause de
la clarté de son exposition et de la rigueur de sa

méthode, le vieux Goudin apparaît un maître hors
de pair, au moins pour certaines parties de la philo-
sophie. Des élèves studieux ne perdront point leur
temps s'ils le consultent, en le complétant par
Roselli, dont la Métaphysique et l'Ethique sont
excellentes. Nous avons encore San Severino, dont
on lira toujours avec fruit les Elementa. N'oublions
pas quelques autres Manuels plus récents, ceux de
Liberatore, Zigliara, Farges, Reinsladlcr — pour ne
rappeler que les plus connus, ou les plus répandus
dans nos séminaires. Aujourd'hui, un souffle nou-
veau, parti de Louvain. est passé sur la philosophie
scolastique ; les éminents travaux du cardinal Mer-
cier ne seront pas ignorés de nos séminaristes, qui
en apprécieront la profonde actualité.

Les œuvres de saint Thomas doivent être à la base des études.

Dans tous les cas, ils devront s'attacher toujours
au maître incomparable qu'est saint Thomas, ne
s'écarter jamais ni de sa méthode, ai de sa doctrine,
ni de ses principes, car c'est lui qui demeure, plus
que Piston, plus qu'Aristote, le prince de la raison
philosophique, comme il est le prince de la théo-
logie ; il est assis à ces sommets « comme sur un
trône, dit Lacordaire (i), et, depuis six siècles qu'il

y domine, la Providence ne lui a point encore
envoyé de successeur ni de rival ».

Telle est d'ailleurs l'instante recommandation de
Pie XI dans sa Lettre Officiorum. Elle ne vous aura
pas échappé, chers Messieurs, et je me flatte même
de croire que parmi vos élèves plusieurs des plus
laborieux ou des mieux doués se feront une joie
d'ouvrir de temps en temps, sinon chaque jour (a),

l'une ou l'autre des deux Sommes du Docteur angé-
lique. La Swmma contra Gentiles leur offrira, pour
discuter, les arguments les plus serrés et les plus
forts ; mais la Summa Theolorjica aura peut-être
leurs préférences davantage, puisque le Maître avoue
ne l'avoir écrite que pour « des commençante à qui
l'on donne du lait à boire, et non encore de la solide

noui'riturc » (3).

Forts de celte préparation rationnelle, nos jeunes
clercs entieront d'un pas assuré dans le stade des
éludes sacrées : théologie dogmatique, morale, pasto-
rale. Ecriture sainte : Calceaii pedcs in pracpara-
tione Evanr/clii (4).

(l) l.OC. cil., p. 2iio.

(a) Cf. I.ÈON XIII. lincytl. cilée du 8 septembre iSriy.
(S) In iirimam parUni i)rtjlo,uU£,

ii) t'p/i. VI, iG.

La Théologie.

La méthode.
La méthode scolastique s'Impose,

la méthode positive n'en est que le complément nécessaire.

Pie XI veut ab-^olumcnt que la théologie soit,

comme la philosophie, traitée d'après la méthode
scolastique. « Qu'est-ce qui fait, dit-il, de la théo-
logie une discipline possédant la force d'une science
vraiment digjie de ce nom, capable de donner « une
)i explication aussi complète que le permet la raison
» humaine et une victorieuse défense de la vérité

» révélée par Dieu » (i), c'est la philosophie sco-

lastique, et elle seule, utilisée en prenant pour guide
et maître saint Thomas d'Aquin. »

Le Pontife ajoute : « Ceux-là entendent mal la

formation des jeunes clercs qui, laissant de côté la

méthode scolastique, estiment qu'on doit donner
tout l'enseignement théologique d'après la méthode
dite positive. Et les professeurs remplissent moins
bien encore leurs fonctions qui font consister tout
leur cours de théologie à parcourir en d'érudites
dissertations la liste des dogmes et des hérésies. La
méthode positive est le complément nécessaire de la

méthode scolastique, mais elle ne suffit pas à elle

seule. »

Inutile d'insister. La volonté de Pie XI est ex-

presse.

Ce principe s'applique aussi à la théologie morale.

Il ne viendra, je pense, à l'esprit do personne
de restreindre ces directives à la seule théologie dog-
matique. Saint Thomas est le docteur par excel-

lence de toute la théologie morale, puisqu'une
partie entière de sa Somme, et non la moins consi-

dérable, ni la moins pénétrante, est consacrée à ce

genre de questions. Celles-ci sont traitées, il est

vrai, par les sommets, mais la lumière qui en jaillit

n'en est que plus viie.

Les livres.

Dans le choix des manuels, préférer les auteurs thomistes.

Or, pour étudier la théologie — dogmatique ou
morale — d'après saint Thomas, nos séminaristes

ont, comme pour la philosophie, besoin d'un « ma-
nuel ». En Fnuice aujourd'hui on utilise assez com-
munément les ouvragi's de M. Tanqiierey. Vous ne
manquerez pas, chers Messieurs, de signaler à vos
élèves quelques théologiens plus développés, qu'ils

pourront plus tard consulter avec fruit. Qu'il s'agisse

des anciens ou des modernes, nous n'avons que
l'embarras du choix ; l'essentiel toujours sera qu'on
s'attji(die de préférence à des auteurs disciples fidèles

de l'Ange de l'Ecole. On en trouvera sans peine et

tout d'abord dans la famille religieuse de saint

Thomas ; il est indéniable que le grand Docteur a

exercé et exercera « jusqu'à la fin parmi ses frères

une magistrature de confiance, plus salutaire pour
maintenir l'unité de sentiments et favoriser les pro-

grès dans la science saorée. que toute une législa-

tion » (a). D'autres disciples du même maître se

rencontrent également chez les lils de saint Ignace,
chez les enfants du Carmcl, et aussi parmi les doctes

professeurs qui, à différentes époques, ont illustré

les chaires des Universités de Rome et de Louvain.

Cultiver les anciens commentateurs de Saint Thomas,

A plusieurs égards, les anciens comnientateurs de

saint Thomas méritent peut-être encore la préfé-

(i) Paroles de Bii>oiT XV dam son Motu proprio « De
romaiia S. Ttiomac .icadrmia » [du 3i déc. iQi4. — Cf.

Acia .ipost. Sedis, t. VII, pp. 5-7].

(a) Lacoiio.iire, Panégyrifiuc de saint Thomas,
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ronci', cnr plus voisins de la source ils on trnns-

nieitenl les premiers flots avec une abomlancc plus

pniiulo et plus llnipide. C^onibieii douces pour un
séminariste studieux, à qui les graves in-folio ne
foui pas peur, les heures p;\ssées en tète à tète avec

les maîtres de la pensée tliéologique (i) ! Puisée à

ces hauteurs, la science divine a des charmes sans
pareils pour qui sait les goiller ; c'est le cas de ré-

péter les paroles des saints Livres : Aon liabet tiina-

ritudineni conrersatio illius nec fflcdi(i;ii convUlus
illius, scd laetitiani et guuiiium... Dccor eniin vitae

est in illa et viiicuta illius alligatura saluiaris (2).

Une profonde culture théolofiique est nécessaire
pour le miulstèro pastoral.

Au surplus, s'il n'acquiert pas au séminaire une
science suflisante de la théologie, surtout s'il ne
prend pas l'habitude et l'estime profonde de celte

étude, conimenl le jeune clerc, devenu prêtre,

pourra-t-il « enseigul'r les fidèles, instruire les en-

fants, se faire juge des consciences et directeur des
âmes 1) (3) ? Vous aurez la charge, chers Messieurs,

de rappeler à vos élèves ces graves obligations qui

les attendent ; Pie XI vous le demande.
11 remarque de vrai que la pastorale, aujourd'hui,

n'est plus tout à fait ce qu'elle fut autrefois: « Le
cours des événements a introduit dans les mœurs
du peuple chrétien bien des usages inconnus de
nos pères ; le prêtre doit être très au courant de ces

innovations... pour faire pénétrer dans toutes les

libres de la société humaine l'influence salutaire de
la religion. »

Ecriture Sainte.

Pour intéresser le peuple et lui plaire,

le prêtre doit être « biblique » dans sa prédication.

Ceci m'amèiie à toucher un point des plus impor-
tants pour le succès du ministère pastoral, en par-

ticulier du ministère de la prédication. Il s'agit de

l'élude de la Bible. « Les Saintes Ecritures, a dit

Léon XIII {i). ont cette vertu très remarquable, pro-

venant du souffle de l'Esprit-Saint, qu'elles donnent
de l'autorilé à l'orateur sacré, lui inspirent une
liberté de langage tout apostolique et lui fournissent

une éloquence vigoureuse et convaincante. » C'est à

l'école de nos Saintes Lettres que se sont formés nos
grands orateurs. Bossuet n'en est-il pas un sublime
eiemple ? Dans des temps plus près de nous, le

cardinal Pie, par ses homélies toutes parfumées de
l'arome des Ecritures, ravissait son auditoire, et

demeure un modèle du genre. Comme le remarquait
saint Augustin (5), la Bible « possède une éloquence
admirablement variée, admirablement riche et digne

des plus grands objets ».

Beaucoup se plaignent, lorsqu'ils parlent au
peuple, de n'être pas compris. N'est-ce pas parce

que l'on use alors de formules trop abstraites, ou
qu'on se tient dans une sphère d'idées trop spécu-

latives .• On ne sait point s'accommoder à son audi-

toire. Certes, Jésus-Christ ne parlait point de la

sorte; son enseignement n'était pas un enseigne-

ment didactique, ni sa théologie une théologie de
traité. Il se mettait à la portée de tous, leur parlait

(i) Cajetaa et Gonet, p.ir exemple, Golli cl Je;in de
?aint Thomas, Suarez et les théologiens de Sajamanque,
Capréolus et Coulenson, etc.

(s) Sap. VIII, 16 ; Eccli. VI, 3i.

Ci) f'.ijdex, can. i365, S 3.

f'i) Encyc. Providcntissimus [Qacst. Act., t. 31, pp. 25S-
-1. !<)o-3io].

li) De duel. Christ., iv, 6, 7.

D. C. 17I. — I

une langue familière, imagée (i), et le peuple, l'en-
tendant, s'éerinil : « Jamais homme n'a parlé
comme cet homme. » (:>)

Comment lire la Bible 7

Le règlement du cardinal Pic Jeune prêtre.

Que nos jeunes clercs s'exercent donc à la pré-
dication simple, tout évangélique, disons le mot,
toute biblique ; ce ne sera jamais d'ailleurs au
détriment de la doctrine ni de la théologie

; qu'ils
se prescrivent le règlement que s'était tracé le car-
dinal Pie jeune prêtre : « Je relirai, avait-il décidé,
l'Ecrilure Sainte tout entière avec le simple com-
mcnlaiix! de .Ménochius (3), puis je prendrai quelque
commentateur plus considérable. Dans la composi-
tion de mes instructious, beaucoup de simplicité <t

de facilité, évitant, pendant les premières années, do
donner au soin de la composition un temps qui sera
plus utilement employé à acquérir un fonds de con-
naissances solides. Dans l'ordre do la théologie, je

commencerai par la dogmatique. Je tâcherai d'ap-
piofondir chaque matière, d'abord par la lecture

d'un théologien, puis par celle des Pères et des Doc-
teurs sur le même sujet. J<; choisirai de préférence
saint Augustin, saint Thomas, saint François de
Sales et Bossuet. » (4)

Dans quel esprit lire la Rlble ?

Il faut donc, s'il veut être « biblique » dans ses

prédications — et c'est, je le répète, le grand secret

pour intéresser le peuple et lui plaire, — il faut,

dis-je, que le prêtre prenne l'habitude de lire et do
relire la Bible ; au point de vue littéraire elle est

si belle, et au point de vue doctrinal, c'est la pensée
même de Dieu I En la lisant on ne devra pas tant

chercher la solution des difficultés d'exégèse ou de
critique qu'elle présente, que le contexte des idées,

le sens littéral et mystique (5) des mots, bref ce que
les Pères appellent excellemment la incdulla Scrlplu,-

rurum.
Dans quel ordre lire la Bible?

Parmi les livres de la Bible on donnera le premier
rang à ceux de la Nouvelle Alliance. « Vous com-
mencerez par l'Evangile, écrivait Lacordaire à son

cher Emmanuel, parce que l'Evangile est Jésus-

Christ vivant ; là, c'est sa propre bouche qui vous

dira sa pensée, ses regards qui vous diront son
amour, sa main qui pressera la vôtre pour vous

encourager en vous bénissant. » (6) Et l'on conti-

nuera par saint Paul, parce que saint Paul « est le

théologien du Nouveau Testament et le dernier degré

de la profondeur dans les choses divines » (7). Après,

viendront et les Prophètes et les Psaumes, enfin les

délicieuses histoires de l'antiquité sacrée, où, pour
l'édification et l'instruction des fidèles, les sujets

abondent, et ne s'épuisent jamais.

utilité d'un cours d'hébreu pour tine éUte d'étudiants.

Lourde assurément, mais combien honorable, la

mission du professeur chargé d'initier les jeunes de

la tribu lévitique aux merveilleux trésors de nos

Ecritures 1 (8) Comme Nous l'avons observé déjà

(i) Cf. Le Camus, La théologie populaire de N.S. J.-C.

(2) JOAN. vil, ^6.

(3) Aujourd'hui nous pouvons lire le commentaire da

M. Fillion, la Sainte liible, 8 vol.

(4) Cf. BAU^AnD, Histoire da cardinal Pie, t. I,

pp. 80, 81.

(5) Ne pas confondre ce sens « mysliipie » avec le sens

accomnwdalice, qui n'est point un sens inspiré.

(6) 3' Lcllrc à un jeune homme : « Du culte de J.-C.

ilans les Ecritures. »

(7) LAConnAutK, Ibid.

(h) Cf. Léon XIII, Encycl. Provideiilisximus [loe. cil.].
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pour les professeurs de philosophie cl de théologie,

lui aussi aimera à former une clile, et se plaira

devant ces privilégiés à scruter davantage les profon-

deurs des Lettres divines. Dans ce but, il ouvrira

pour eux un cours d'hébreu. Mgr Dupanloup se

demandait même (i) s'il ne conviendrait pas que ce

cours fût institué d6s le petit séminaire « pour les

plus forts élèves de seconde et de rhétorique ». Il y
lenonça pourtant, estimant que, « pmir devenir un
livre classique de la .jeunesse, la Dibie a dans son
texte original trop de choses qui sont uniquement
du ressort des érudits de profession, el souvent dans
ses pensées trop de vues toutes divines qui étonnent
K' regard du génie même dans sa maturité ; de
jaunes intelligences en seraient écrasées ».

La connaissance de l'hébreu est une arme précieuse
contre les retours du modernisme.

Mais un élève de théologie trouvera profit toujours

à connaître la langue qui fut celle de la Révélation

divine Ancienne ; il possédera une arme de plus

pour se défendre contre les fausses interprétations

prêtées au texte de nos Saints Livres. Aujourd'hui,
l'heure n'est plus, ce semble, comme autrefois, aux
engouements malsains du modernisme scripturaire.

En face de cette doctrine d'orgueil et de mensonge,
Rome s'est dressée de toute son autorité infaillible,

et les fumées qui montaient de ce puits de
l'abîme (2) s'en sont allées aux vents de l'histoire.

Néanmoins, ce sera toujours prudence de se défier

des retours d'une erreur si perfide et essentiellement
sournoise. Le professeur d'Ecriture Sainte ne saura
jamais trop prémunir la jeunesse cléricale contre un
pareil danger.

La Patrologie.

Nos séminaristes, d'ailleurs, n'ignoreront pas que la

Rible n'est ni l'unique ni la première source de la

Révélation de Dieu, qu'il y a à côté d'elle la Tradi-
tion, celle de l'Ancienne Loi et celle de la Nouvelle,
Tradition que les saints Pères ont gardée de siècle

en siècle, l'expliquant aux générations chrétiennes
et la leur transmettant avec fidélité (3).

Utilité d'un cours distiuct
de celui d'Histoire de l'Eglise.

Voilà pourquoi un cours de Pairologie, même très

réduit, distinct toutefois du cours oïdinaire d'His-

toire de l'Eglise, ne laisse pas que d'être utile dan»
un giand séminaiic, et très pratique. Dans toute

noble famille, les eniants sont fiers de leurs ancêtres;

ils veulent connaître leurs noms, leurs exploits, leur

vie, s'édifier à l'école de leurs exemples et de leurs

vertus. Pourquoi nos jeunes clercs n'auraient-ils pas
l'ambition de connaître aussi leurs grands ancêtres
dans la foi, de se renseigner sur c<-ttc illustre lignée
lies l'èn-s <'l des écrivains ecclésiastiques qui rcm-
plisecnt l'histoire depuis Jésus-Christ et les Apôtres,
jalonnant les siècles des monuments de leur génie,

monuments de savoir, de poésie, d'éloquence, sans

compter que leur vie apparaît toujours admirable
d'édification. Pourquoi refuseiions-nous h ces clercs

que nous devons former, les joies dt; pareilles étude»,

si élevées, si réconfortantes 1'' Ce sont là des études

lie leur état et qui eadient assurément beaucoup
mieux que certaines .Tutres avec la sainteté et les

(1) Lettre aux Supérieurs et professeurs de son petit

séminaire, p. t().

(3) Cf. Apoc. IX, 3.

(3) Cf. FiiAWZEi.m, De divina 'iruilil\itni\ Secl. ?i,

Ihes. 31 ; De San, Tract, de dit^. Trad. et Scrt/tt., cip. vu,

|»p. I2i.i2f); lÎAiNVEiL, />< ma(jistcrio vivo et Jradit., p. a,

cap. n cl ni ; SciinADiin, etc.

exigences de leur vocation. Et pour la prédication
comme pour la direction des âmes, quelles ressourc^'s

n'offrent pas les immortels ouvrages des saints

Pères ! On ne les aura pas tous, sans doute, on ne
les lira pas tous non plus. Il suffira qu'on s'attnclie

à deux ou trois, à un seul même, au.xquels le goût
et la piété se complairont davantage.

Les livres.

Quant aux « Manuels » de Pairologie, vous savez

comme moi, chers Messieurs, qu'ils ne manquent
pas. Alzog, Fessier, Funk, Rardenhewer, Tixeront —
pour ne citer que les plus connus — peuvent être

utilisés avec profit. Les Leçons de Mgr Freppel à la

Sorbonne sur l'iHoquence sacrée aux trois premiers .

siècles sont toujours très intéressantes à lire.

La Liturgie.

Un séminariste pénétré de l'esprit de sa vocation

se délectera à ces études, comme il aimera également
les choses de la liturgie et du culte. Nous deman-
dons à nos clercs d'avoir une estime profonde pour
les cérémonies de l'Eglise.

Titres d'houneur des rites liturgiques.

Ils n'oublieront pas que ces rites sont trois fois

sacrés : dans leur origine, en eux-mêmes et dans leur

but ; dans leur origine, parce qu'ils émanent de
l'autorité suprême dans l'Eglise, celle des Papes et

des Conciles ; en eux-mêmes, parce que leurs for-

mules sont empruntées d'ordinaire à nos Saints

Livres et que, de plus, ils accompagnent les mys-
tères les plus augustes de la religion ; dans leur but

enfin, parce qu'ils sont essentiellement symboliques,

ne tendant à rien moins qu'à développer dans les

âmes la piété et la vertu: Pia mater Ecclesia... en-

seignent les Pères de Trente, caeremonias... adhibuit

ut... mentes fidelium per haec visibilia reliyionis et

pietatis signa ad rerum altissimarum... contempla-

lionem excitarentur (i).

'' Deux modèles d'esprit liturgique :

Saint François de Sales et Bossuet.

Au témoignage de sainte Chantai, saint François

de Sales s'appliquait à ne pas manquer la moindre
cérémonie, car « dans un si haut ministère, disait-il.

il faut s'assujettir à tout ce qui est prescrit ». Ai/ssi

tous, « même les plus indévots », ne pouvaient le

regarder à l'église ou à l'autel sans admirer le res-

pect profondément religieux où sa personne était

abîmée devant le Seigneur (2).

Qu'on ne s'imagine d'ailleurs pas que les rites de

notre liturgie sainte soient arbitraires ; ils ont leur

raison d'être et leur histoire. La recherche de ces

origines est même très intéressante ; c'est une véri-

table science que le séminariste, par esprit de piété,

aura à cœur d'acquérir.

Il se montrera ainsi un fils très aimant de sa mère

la sainte Eglise catholique et romaine. « Pour être

enfants de l'Eglise, observe délicieusement Bos-

suet (3), il faut aimer ses cérémonies ;*ricn à dédai-

gner quand on voit que le Saint-Esprit a admiré jus-

qu'aux franges do .son habit : In fimlyriis aureis (fi) ;

que l'Epoux a été charmé même d'un de ses chc-

(1) Concil. Trid., Scss. X\II, cap. v.

(2) Cf. Hamon, Me de saint François de Saies, t. 11,

pp. .S73 et suivantes

(.i) Pensées clirélienncs el morales, cli. v. Œuvres,

l. X, p. 5S7 (éd. Vives),

(j) l's. .\LIV, l5.
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veux (i). Tout ce qui est dans l'Eglise respire un
sailli amour qui blesse d'un paroil Irnil le cœur de

l'Epoux. »

CONCLUSION

Synthèse de la formation cléricale.

Les stl-niinaristcs seront formés à aimer riîgUse...

.\u5si, chers Messieurs — je termine par là celle

li-lîii' trop lonfîue (2), — vous ne saurez jamais trop

recuinmander à nos jeunes clercs d'aimer l'Eglise,

lie se dévouer corps et âme pour elle. El quand je

nomme l'Eglise, je ne parle pas d'une abstraction

llioologique, mais bi^n d'une réalité qui agit et qui
enseigne, d'une réalité sociale qu'on voit, qu'on
entend, qu'on touche dans son admirable hiérarchie,

(|ui remplit le monde, au sommet de laquelle se ti<'nt

lu Pape, lequel en est « le lien visible, l'oracle

vi\ant, l'unité mère et mailressc » (3). Voilà l'Eglise

que vous forci aimer comme vous l'aimez *ous-
nu'ine.

C'est encore Bossuct qui a dit qu' « aimer l'Eglise

est un gage de prédestination », sans doute parce
que l'Eglise est l'épouse do Jésus-Christ (jJ), la

Il chair de sa chair, l'os de ses 03 » (5) ; de même
donc que sans lui personne ne se sauve, sans elle

non plus, qui no fait qu'un avec lui, il n'y a pas
de saJut possible.

... à la servir avec dévouement et soumissiou...

Aimcal l'Eglise, vos séminaristes la serviront,

comme des enfants leur mère, dans l'obéissance,

dans le respect, dans le dévouement ; recevoir d'elle

toutes directions, intelleclucllcs et morales, pour
l'esprit et pour la volonté ; l'écouter et la suivre non
seulement quand elle commande, mais même lors-

qu'elle exprime un simple désir, non seulement dans
les choses essentielles de la conscience, mais encore
dans les choses de la vie extérieure, dans les choses
de la vie publique et sociale, ce sera toute leur ambi-
tion, toute leur joie aussi.

... à la consoler et à la défendre.

El quand l'Eglise souffrira, quand ils la verront
pleurer, parce que les uns la poursuivent de leur

haine on que d'aulres l'abreuvent d'ingratitudes,

ils gémiront avec elle, se vouant alors d'eux-mêmes,
pour la consoler, à jme vie plus généreuse, plus
sacriliéc, plus sainte. L'Eglise attend tout cela de ses

vrais enfants, de ses clercs bien-aimés.

L'Œuvre des Œuvres.
Recrutement et formation du Clergé.

Ce sera voire gloire, chers Messieurs, et là-haut

votre récompense, d'avoir préparé à Dieu et au
Christ de bons, d'excellents prêtres. On s'agite beau-
coup à l'heure ^l'il est dans notre société chré-

tienne, et l'on a raison, parce que toutes choses sont
à restaurer et à refaire. On crée des œuvres multiples,

on réunit des congrès : congrès d'action sociaie,

congrès de palromiges, congrès de la natalité, con-
grès des sports, etc. C'est bien. Mais une œuvre
domine toutes ces œuvres et les dépasse, c'est l'œuvre
du recrutemeat sacerdotal et de la formation des

' i) CarU. IV, 9.

j) Du Droit canonique cl de l'Histoire ecclésiastique
is n'avons pas parlé, remettant ces sujets à plus lard,

besoin eet.

<) Lacohuaike, Lettre sur le SainlSiige. Œuvres,
IV, p. 179.

î) Eph. V, a5, a7, 59.
! J) Gui. u, 23 ; coll. Eph. v, 3o.

clercs dans nos séminaires. Joseph de Maistre l'a dit
avec inliiiimcnt de raison : « Le sacerdoce doit être
l'objet principal des pensées de la société qui cherche
à se reconstituer. » (i) Sans les clercs plus de prêtres,
sans les prêtres plus do sacerdoce ni de religion ;

sans la religion plus de morale, plus d'ordre social

quelconque. L'histoire, à défaut du plus élémentaire
bon sens, l'a trop prouvé souvent et le prouve
encore aujourd'hui ; bien aveugles ceux qui ne le

voient pas ; bien misérables ceux qui, le voyant, no
l'avouent point ou y ronlrediscnt. Toute ma lettre

que vous venez de lire. Messieurs, trouve là sa

raison d'être et sa justification ; en l'écrivant Nous
avions conscience de servir du même coup l'Eglise

et la France.
Que iMarie, la Reine du Clergé, vous assiste dnjis

votre tâche, chers Messieurs ! Que Dieu féconde vos
efforts 1 Que les meilleures bénédictions de Notre-
Seigncur Jésus-Christ descendent sur vous et sur
vos élèves !

Evrcux, le 28 octobre 1922, en la fêle des saints
Simon et Jude, — deuxième anniversaire de Notre
consécration épiscopale.

"l-
CoNSTAMIN-MAniE-JoSEPII,

évêtjue tl'Ei'reux.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Rcceplion de M. Alfred Capus

successeur de M. HeDil Poincaré

La Documentation Catholique a publié, dans

S071 fascicule du 18.11. 22 (t. 8, col. 910-922),
le discours de réception de M. Alfred Cajms.
Voici la

RÉPONSE
de M. Maurice Donnay"
SCIENCES ET LITTÉRATURE

Leur union dans Henri Poincaré et Alfred Capus.

Monsieur,
Le savant prodigieux sur l'œuvre de qui voua

venez de nous donner de si nobles aperçus a écrit

quelque part :

« Il y a des gens qui n'ont pas l'intelligence dfes

choses scientifiques ; c'est un fait d'observation vul-

gaire qu'il y a, dans toutes les classes, des élèves

qui sont « forts en lettres » et qui ne sont pas
« forts en sciences » et il ajoute : « Quelle illusion

de croire que si la science ne parle pas à leur intel-

ligence, elle pourra parler à leur cœur. » Il est vrai

qu'à un autre endroit, il profère cet étonnement :

« Gomment se fait-il qu'on ne comprenne pas les

mathématiques ? » Mais, peu importe I Vous, Mon-
sieur, vous nous apportez la preuve magistrale qu'un
écrivain, romancier, auteur dramatique, peut avoir

au plus haut degré l'intelUgence des choses scien-

tifiques, et que la science peut parler à son cœur ;

(1) Du Pape. Discours préliminaire, p. 19 (éd. d'Arras),

1S7/1.

(a) Prononcée dans la séance du aS juin 1917.
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de même que Henri Poincaré, par iiii prnnj non.brc
de ses OLivrages, nous, apporte la preuve qu'un pur
mathémalicien peut, trouver, pour la profondeur et

l'étendue dt' ses idées, la plus juiile expression litlé-

raire. Il écrit sur l'astronomie des pages sublimes
et qui sont d'un poète ; dans un chapitre sur la

géodésie française, il se montre çà cl là un humo-
riste délicieux, car il ne dédaigne ni la plaisanterie,

ni l'ironie, et dans lo volume intitulé : Dernières
pfnséeSj i| exprim.^ sur ha rapports do la morale et

de la science des idées qui sont d'un philosophe
véritable.

Les sciences ont des secrets Inconnus
de la plupart.

Ponrtant, les libres d'Henri Poincaré qui ont fait

sa popularité ne sont pas, à proprement parler, des
livres de vulgaris;\tion, il s'en faut! Hs s'adressent

à des ctrveau.x au moins avertis, et ce grand homme
habile des régions si élevées que, même lorsqu'il

croit en redescendre, il demeure inaccesisible.

J'ai connu un professeur qui s'occupait du pro-

blème des trois corps. Il me dit un joux : « Je vous
enverrai une petite brochure ; voua ne la lirez pas ;

il n'y a que Poincaré et deux autres malliématiciens
en France qui puissent me comprendre. » Je me
le suis tenu pour dit. l>e tels propos vous rendent
modeste. Sans m'attiiquer aux fonctions abélienncs,

zélafuchsicnnrs ou aux groupes klcinéens, je me suis

cru du moins la force de pénétrer dans ces saiw-

tuaircs à trois francs cinquante qui, sous leur cou-
verture d'un rouge saturnien, semblent ouverts à

tout le monde. Le profane qui entreprend cette lec-

ture s'aperçoit bien vite de son outiecuidance : lec-

ture difficile, montée rude et pierreuse où il tré-

buche à chaque pas ; à chaque instant, il lui faut

chercher un mol technique dans le dictionnaire ; ce

mot le renvoie à un autre, oelui-ci à un troisième et

ainsi de suite: ce sont les anneaux d'une chaîne
qui lui semble sans fin. Des surprises l'attendent :

il apprend avec effroi que, selon certains savants,

la matière n'existe pas, qu'elle est une liquéfaction de
l'élher, et il arrive à penser à peu près comme Vol-

taire : » Si la matière n'existait pas, il faudrait l'in-

venter », ou bien, à peu près comme Renan : « Tout
est possible, même la matière. » En revanche, il a

des émerveillements. H admire que trois cents ans
après Kepler, deux siècles après Newton, l'atome ait

trouvé ses législateurs, et que cet atome se comporte
tx)mme un petit système solaire ; il admire l'essor

génial d'un Poincaré, qui, avec la théorie cinétique

des gaz, s'élance dans la voie lactée, passage verti-

gineux de l'infininient petit à l'infinimcnt grand ;

ces révélations soudaines, ces compréhensions
brusques sont comme des éclairs à la lueur desquels

il enlrcvoit, ce profane, une harmonie, un rythme,
une unité, une beauté. Mais une succession d'éclairs

ne fait pas la lumière du jour et, sonunc toute, il

demeure stupide, il a honte de son ignorance.
Nous vivons dans un siècle scientifique ; les inven-

tions, les découvertes s<; succèdent avec une rapidité

inouïe ; chaque join- im voile est soulevé, un secret

pénétré. Nous prenons aisément à notre compte les

travaux et les recherches de quelques-uns, nous nous
enorgueillissons sans vergogne des résultats, et nous
utilisons sans les comprendre les applic;ilions. Nous
disons couranmient : « l'homme est maître de l'uni-

vCTS ; il dompU3 la foudre et k« txirrcnts, il volati-

lise li:s pierres et solidifie les gaz, il pèse les planètes

et subdivise l'atome ; l'iionime fait ceci, l'homme
fait c^-la » ; l'homme, terme générique ; mais com-
bien d'Iuiiiinies, même parmi les plus cultivés, ont
la curiosité il 'appliquer leur <iil au microseope, pour
constater l'existence des microbes, ou bien au téles-

cope, pour rapprocher Sirius ou Arcturus ou mênif
la lune P Notre indifférence est grande, et c'est peut-

être la faute de notre éducation.

Comment instituer la pénétration mutuelle
des lettres et des sciences?

H y a plus de soixante ans, le -P. Gratry, un
Oratorien qui avait passé par l'Ecole Polytechnique
et qui a écrit sur la science comparée des chos,s
<:\collentes, disait : u Le premier qui, en France,
instituera sur une base durable la pénétration mu-
tuelle des lettres et des sciences, celui-là doublera
ics lumières de la génération suivante et deviendra
I>eut-être le Richelieu d'un grand siècle, m Et il

ajoutait : « L'exposition des sciences en langue vul-

gaire est l'un des plus pressants devoirs intellec-

tuels des grands esprits et des amis de l'humanité. »

Et, par le fait, la démarcation est-elle donc si

nette, le fossé si profond entre les esprits littéraires

et les esprits scientifiques ? Ne pourrait-on pas
gagner les premiers aux sciences et les second? aux
lettres par des méthodes attrayantes, et n'y a-t-il

pas tout simplement des esprits ? Ne serait-il pas
désirable que lettres et sciences fussent élevées

ensemble, comme deux jeunes sœurs qui partage-

raient les mêmes jeux ? Il s'ensuivrait entre elles

un sentiment profond, une amitié exquise. Mais, le

plus souvent, les sciences sont offertes aux tendres
intelligences avec une sécheresse rebutante. Parmi
les jeunes gens qui se présentent aux grandes école».

combien étudient les mathématiques simplcmeiil
pour passer leurs examens 1 cl il ne leur reste de
ces études ni curiosité ni désir d'expansion.

T\endre attrayant par des illustrations

l'enseignement de l'arithmétitjue et de la géométrie.

Rien par exemple n'est moins aimable que l'aritli-

mélique, de la façon dont elle nous est enseignée,
et pourtant l'arithmétique est essentielle, puisqui'

tout doit être calculé, mesuré, pesé," puisque tout

aboutit à des nombres. J'ai toujours rêvé que quel-

([u'un, et pourquoi ne serait-ce pas vous. Monsieur.''

écrirait un jour un Essai d'Arithmétique iliu.'itrce,

oui, illustrée par de belles images et aussi par de
belles histoires, de plaisantes an<K;dotes et dçs rappro-
chements ingénieux. Un tel Essai commencerait par
une passionnante partie historique. On montrerait le

caractère ésotérique qu'eurent d'abord les nombrcf^, et^

que un, trois, sept furent des nombres sacrés, bien*
avant qiie d'être, pour ainsi dire, des nombres pre-

miers. Alors chaque chiffre ne serait plus un signe
aride, mais ime figure éloqiu'nte. Pour mettre en
garde le lecteur contre la manie de vouloir démontrer
ce qui tombe sous le sens commun, on imaginerait
un homme qui, à partir de l'âge de raison, douterait

que la suite des nombres entiers est illimitée, s'ap-

pliquerait pendant toute sa vie, et sans devenir fou,

à écrire la suite de ces nombres et, arrivé à un âge

avancé et à un certain nombre dans les quatrillions.

mourrait dans le doute affreux de pouvoir écrire lo

nombre suivant. A propos de la table de Pythagorc,

on dirait la vie merveilleuse du grand Samien, son

initiation à Memphis, à liabylone, ses cntrelioiis

avec la pythonisse Téocléa, et comment, ayant dé-

claré que dix est un nombre parfait, il se trouve

être lo précurseur du système décimal.

On pourrait faire un pareil essai pour la géomé-
trie, qui est avec l'arithmétique à la base de tout,

car l<.s mathématiques n'onl qu^^ deux objets : les

nombres et les formes. Ainsi, pour les néophytes,

l'ai ilhmélique et la géométrie se rolonraienl, s'ani-

meraient ; hs abords des malhi-matiques devien-

draient engageants, cl celte haute science serait



commo une nionliiKiie dont les prriuirTos pentes se

loiivient do i>r;iirios, de basqiu'ls l'I de jindins
;

puis on an'ive dans le climat des forêts sévères, puis
dans la réjfion où le rocher moïitre ses arêtes nues.

Il n'est pas donné à tout le monde de frapper du
pied les sommets couverts de neiges éternelles, mais
il faut faciliter l'ascension aux alpinistes de lionne

volonté ; ils s'arrêteront quand le vertif^e les prendra
ou qu.irid leur intelligvneo ne supportera plus la

pression. Si chaque science él.-ijt ainsi illustrée, si

elle était pn'senléc d'abord dans son ensemble, ses

princi|x-s et ses résultats, et non au fur et à mesure
comme lUie suite d'observations et de propositions
discrètes, la démarcation tendrait à s'effacer, le

fossé à se combler, entre les esprits littéraires et les

esprits scientiliques, et moins de gens traverseraient

leur époque, comme certains voyageurs traversent

un p;iYsage. sans même le regardt-r.

L'exemple de FontenelU et de Capus lui-même.

Pendant quelques beaux soirs, dans un beau parc,

le charmant Kontenelle fil un cours, ou plutôt deux
doigts de lours d'astronomie à une marquise et.

dans lu préface des Entretiens sur la pluralité des

mondes, il explique qu'il a tâché d'amener la phi-

losophie à un point où elle no fût ni trop sèche
pour les gens du monde, ni trop badine pour les

savants. De tels ouvrag<s seront toujours trop badins
pour les savants, oui, mais les gens du monde sont
bien plus nombreux, et Fontenelle eut raison. Et
vous avez eu raison aussi, Monsieur, lorsque, avec

une grande clarté, vous avez extrait tantôt, pour
cette assemblée, la quintessence du calcul infinité-

simal, cet admirable moyen d'analyse dont le divin

Platon avait le pressentiment ailé, quand il disait:

n L;i ligne est un point qui vole. » Il était grand
temps que vous nous apportassiez ce renseignement
précieux, cette clé d'or. Si le monde, comme on l'a

pu dire récemment, est une équation différentielle,

qu'est-ce que l'homme, ce microcosme? Et qu'est-ce

que l'àme ? Peut-être une équation différentielle.

Les anciens disaient déjà : « L'àme est un nombre,
l'àme est une sphère. » Je vais donc vous traiter

comme une équation différentielle et tâcher à vous
intégrer. Je suis ceriain que vous excuserez cette

familiarité, que je ne me permettrais ^îas d'ailleurs

îivec un inconnu ; mais nous nous connaissons
nuis un assez long temps, tt je crois même que
ils nous tutoyons. Monsieur.

LA VOCATION DE CAPUS
Jeunesse; influences familiales contradictoires;

Interne au lycée de Toulon.

Henri Poincaré nous dit qu'il y a des hypothèses
provi-oires et commodes. Je vais pratiquer une
hypothèse de ce genre, en supposant pendant quel-

ques instants que vous ne connaissez rien de votre
propre vie. ni de vos études, ni de vos travaux. Vous
êtes né, Monsieur, le 25 novembre i858, à Aix-en-
l'rovence, vieille ville tranquille et chargée d'his-

toire, où les mœurs étaient simples dans les maisons
bourgeoises qui bordent les rues étroites, et dans les

vieux hôtels familiaux que les antiquaires n'avaient
pas encore visités pour eh emporter les meubles; Ai\,
vraie capitale de la Provence, où les habitants,

diserts sans être bavards, gais sans être turbulents,
représentent assez bien cette nuance de notre Midi
que l'on pourrait appeler le Midi juste.

Aix fut donc votre berceau, et la bourgeoisie votre
milieu. Je vois dans votre famille des médecins, des
notaires et, comme ancêtres, des maîtres de poste.
Peu de temps après votre naissance, vos parents

if'

vinrent s'établir à Marseille, ville plus animée, plus
biuvaiite. Marseille aux origines grecques, Marseille,
porte de l'Orient et du fatalisme. Votre père était
avocat

; il était républicain, en outre, et vollairien.
Votre mère était une catholique fervente ; vos oncles,
du côté maternel, étaient royalistes, et votre grand-
père paternel, bonapartiste. Il avait un culte pour
Napoléon, il parlait avec admiration d<'S guirros de
l'Empire, bien qu'il n'eût fait aucune campagne

;

il est venu trop lard dans l'épopée, il avait tiré au
sort en 181/1. Ainsi, tout enfant, vous aviez autour
de vous les diverses opinions entre lesquelles se par-
tageait la bourgeoisie française (h'puis la Révolution,
et vous entendiez sur la politique des discussions
passionnées. Vers l'âge de douze ans, vous fûtes mis
interne au lycée de Toulon, et tout se passa comme
si vous deviez entrer à l'Ecole Navale. Vous étiez un
élève studieux, un enfant silencieux. Vous aimiez
les exercices physiques, les jeux ; vous étiez bon
dans tous, mais le meilleur à la course. Le croi-
rait-on ? vous dont la myopie est extrême, vous aviez
alors une vue perçante, regard de petit oiseau de
proie, et d'ailleurs Capus veut dire a faucon ». Vous
lisiez peu d'o\ivrages lillérairc-s. mais des livres do
voyages ; vous vous sentiez attiré par les aventures'
lointaines, et phis tard vous aurez de la sympathie
pour les aventuriers de la vie parisienne. Vous dévo-
riez aussi le ConsuUil et VEin/iire et, à quinze ans,
vous aviez lu tous les ouvrages d'Auguste Comte.
Un de vos oncles, médecin, positiviste, grand ami de
Littré, vous donnait l'habitude de traiter par écrit
des questions qu'il vous proposait. Vous alliez passer
vos vacances chez un autre de vos oncles qui possé-
dait une campagne au pied du mont Ventoux. La.

terre y était encore cultivée selon des méthodes
anciennes et quasi virgilienncs : les laboureurs se-

maient l'orge quand la Balance a rendu les heures
du jour égales à celles de la nuit, et, pour semer le

blé, ils attendaient le coucher matinal des filles

d'Atlas. Là vous faisiez vos Gcorgiques, et c'est là

sans doute qu'est né en vous, pour la nature conso-
latrice et reposante, ce tendre sentiment qui ne
vous a jamais quitté. .\ix, Marseille, Toulon, le

mont Ventoux, tantôt à la ville, tantôt aux champs,
votre enfance s'est écoulée dans ce quadrilatère pro-
vençal qui, au dire des voyageurs, rappelle, en cer-

tains lieux, des paysages de la Grèce ; vous voyiez
des paysans et des citadins qui tous, sous un beau
ciel, aimaient la vie au dehors ; vous voyiez, au
printemps, les amandiers en fleurs qui sont comme
des nuages roses parmi la verdure triste des oliviers ;

vous voyiez des aqueducs, des arcs de triomphe, des
arènes, de vieilles tours dorées par dix-huit siècles

de soleil ; vous avez grandi dans une civilisation

latine.

Elève à l'Ecole des Mines.

Cependant, vous atteigniez l'âge de seize ans. et

vous" n'entriez pas à l'Ecole Navale. Non. C'est alors

que vous vîntes à Paris avec votre famille. Vous
suivîtes les cx)urs du lycée Fontanes, aujourd'hui
lycée Condorcet, et tout se jxissa comme si vous
deviez entrer à l'Ecole Polytechnique. Vous n'y
entrâtes pas cependant, non. Vous étiez assez fart

en mathématiques, mais inhabile au dessin, comme
Il-nri Poincaré ; c'est un des points par lesquels

on peut mener un parallèle entre vous et votre

illustre prédécesseur. Vous vous rabattîtes sur
l'Ecole des Mines. Vous habitiez aux Batignolles;

chaque matin et chaque soir, pour vous rendre à

l'I'cole, dans le haut du boulevard Saint-Michel, vous
traversiez le boulevard, le boulevard de la rive droite,

qui exerçait sur vous un attrait singulier. S'il faut

en croire un de vos biographes, votre seule ambition
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était alors de ilevoiiir un boulcvarclier et un jour-

naliste. Et cela est fart compréhensible. Il y a

quelques années, «n grand journal du matin ou du

soir posa cette question à diverses personnalités de

la litléralurc, des arts, de la politique : « Quel était

\otrc idéal à vingt ans P » Il se trouva qu'à vingt

ans l'idéal de la plupart des hommes consultés était

Magnifique : plus d'un, dans sa partie, construisait

l'avenir sur un plan glorieux, rêvait de donner aux

l.ttres, à la philosophie, aux arts, à la' politique, des

directions nouvelles et définitives. J'aime mieux

\otre ambition à vingt ans. Elle est celle d'un ji"unc

homme qui suit les cours de l'Ecole des Mines alors

que cela ne plaît point à son âme. La porspeelive

do sortir, après trois ans d'Ecole, ingénieur des

mines ne vous souriait que d'un sourire raisonnable,

qui est le moins engageant des sourires. Votre mtre

était morte ; votre père, très occupé par ses affaires,

vous laissait entièrement libre. Vous aviez connu au

lycée Fonlanes Etienne Grosclaude, Paul llei-vicu,

tout ce qu'il faut [ !• pour] écrire.

L'appel des Lettres.

Après deux ans d'école, ayant fait un petit héri-

tage, vous jetiez votre casquette à galons d'argent

par-dessus Tortoni ; c'était le nom d'un café où se

réunissaient alors toutes les célébrités du boulevard.

Cette renonciation scmdaine à une carrière lente

exercera une grande intluence sur vos romans et

sur vos premières pièces. Un jeune écrivain est

toujours enclin à modeler ceux de sa génération sur

lui-même. Vous avez établi que, pour réussir, un

jeune homme, à un moment donné, devait brusque-

ment quitter la carrière dans laquelle ses parents

ou les circonstances l'avaient engagé. Vous avez

formulé une sorte de règle pour jeunes gens impa-

lients de jouir de la vie, règle à laquelle plusieurs

de vos héros se sont empressés d'obéir. Dans une

bien jolie conférence, vous nous avez dépeint la

bataille pour la vie, lors de vos débuts ; vous nous

l'a^vez dépeinte à la faç-on dont Fabrice del Dongo
raconte k bataille de Waterloo, c'est-à-dire que vous

nous montrez votre coin, le secteur que vous

occupez, vous et vos camarades de combats. Et, dans

ce secteur, nous voyons « le jeune homme instruit

et pauvre, constatant l'abîme qu'il y a entre sa

situation sociale et son instruction, et tout disposé

à abandonner une profession encombrée et difficile,

où l'on avance lentement parmi la foule «. Cx)nune

il a fait des études classiques, il songe tout d'abord

à la littérature. « Gagner sa vie en écrivant, on ne

s'imagine pas la puissance de cette formule sur une

imagination de jeune Franç^iis, dans les années

1880. » Ce jeune homme vous ressemble comme un

frère. Un soir, vous apprenez la mort de Darwin.

Vous admiriez le grand physiologiste anglais; vous

aviez lu et relu VOrUfme des ICspèces. Alors vous

écrivez en quelques lieures un article enthousiaste, et

vous le portez à un grand journal du boulevard. Le

secrétaire de la rédaction fut étonné, car en iS85,

dites-vous, sur le boulevard, le nom de Darwin était

un de ceux qui revenaic'nt le moins souvent dans

h conversation. Votre article passait dans un autre

journal, et vous sentiez aulour de votre nom les

premiers frémissements de la notoriété. C'est ainsi

que vous recueillîtcB les fruits des petits exercices

posilivisles que vous avait fait faire votre oncle, ami

de Littré. l'<ndant une dizaine d'années, tantôt sous

Mitre pro|uc nom, tantôt sous le pscudonyrne balza-

cien de Canalis, ou sous le pseudonyme tainien de

Oraindorge, vous avez écrit des centaines d'articles

sérieux ou légers, longs ou courts, dialogues ou

non, où vous prodigiiiez l'esprit, le bon sens, la

blaguo et l'ironie ; vous étiez comme un jeune arbre

dont les feuilles 5'cnvoleraient et se renouvelleraient
sans cesse. Gagner sa vie en écrivant, vous avez
toujours été fidèle à cette formule, à la fois avec
application et facilité. Vous aimez le travail et ce
nombre prodigieux d'articles ne vous empêchait
point d'écrire des romans : Qui perd gagne, Faux
départ, Années d'aventures.

LE ROMANCIER
L'agon!e du naturalisme.

Quand vous avez débuté en 18S0, le naturalisme
baltait son plein, et l'un de ses chefs les plus
redoutés proclamait : « La République sera natura-
liste ou elle ne sera pas. » Le naturalisme, né par
ïéaction contre le romantisme, voulait transformer
la pure littérature, le roman et la poésie même dans
le sens de la certitude objective. Pour Flaubert, l'art

est une représentation, l'artiste ne doit penser qu'à
repn'senter, et l'auleur de Salammbô reconnaît la

science seule comme juge do la vérité dos représen-

tations de l'art. Certes, il est utile d'établir les

règles de l'observation ; mais' la littérature peut-elle

se priver d'imagination, de rêve, d'idéal? Doit-elle

renoncer à rechercher les rapports lointains et mys-
térieux des choses ? Le naturalisme s'était bientôt

déformé en im réalisme vilain, en un impression-
nisme puéril. Vers 1890, il donnait des signes de
désarroi ; on dansait le qiiadrillc naturaliste, et le

symbolisme était né par réaction contre l'orgueil de
la certitude objective.

Une note nouvelle, dans Qui perd gagne,
roman « écrit comme l'on parle ».

Dans cette agonie d'une école, vous apportiez une
note spéciale. Je ne vois rien dans la littérature

française que l'on puisse comparer à vos romans. Il

semble que cela soit écrit comme l'on parle, du
moins comme parlerait quoiqu'un qui aurait de
l'aisance et de la justesse, comme vous parlez vous-

même. Quand on lit par exemple Qui perd gagne,

on imagine que vous causez avec un ami ; vous êtes

seuls tous doux, et cet ami vous demande tout à

coup : « Et Farjolle ? Qu'est-ce qu'il devient ? Avez-

"vous de ses nouvelles P » Alors vous racontez l'his-

toire de Farjolle. « Oh 1 mon Dieu, c'est bien simple.

Farjolle, vous le savez, avait abandonné ses études

do médecine, après un examen malheureux ; i\

s'était tourné vers le journalisme. Il a bifurqué, il

a fait comme tant d'autres, comme vous, comme
moi. Il a d'abord mené une existence assez vague,

puis il a épousé sa blanchisseuse
;

puis ayant eu
l'occasion de rendre service à un jeune homme qui

s'occupait de publicité et réussissait, celui-ci l'a fait

entrer dans ses affaires. Par lui, il a connu des

personnages importants, des gens de la dernière vul-

garité d'ailleurs. Sa situation a rapidement aug-

menté, ensuite elle a diminué, et il a eu mille

ennuis. D'abord sa femme l'a tromjwî, (précisément

avec le jeune agent de publicité. C'était fatal. Il

a fait constater lo llagrant délit par un commissaire

de police jovial qui était un de ses amis, mais, la

constat tionuiné, il a prié le commissaire de se

retirer et il s'est réconcilié avec sa femme, dans la

chambre même du délit. C'est très comique. Ce

n'<'St pas tout. Un homme qui faisait partie de son

cerolc. ot qu'on appelait lo commandant, lui avait

confié de nugenl, soi-disant pour un placement sûr.

l'arjollo n'a pas placé cet argent ; il s'en est servi

I)our pay<T des dettes ; bref, il n'a pas pu le rendre

quand, un beau jour, le commandant, qui était

joueur, est venu le lui ^•clamer parce qu'il_ avait

une envie irrésistible de jouer le système de d'Alem-



bort. Le commandant s'est fàilié. Il a porte une
plainte, Farjollo est allé en prison, sa femme l'en

a lir(^. Comment? Kllc plaisait beaucoup à un grand

directeur de journal qui lui a donné la somm»- néces-

saire pour désintéresser lo commandant. Farjolle

a été remis <a liberté. Sa femme, d'ailleurs, ne lui

a rien caché, a\i contraire. El ils sont allés vivre

à la campagne. C'était leur rèv<>. Qui perd gagne. »

Telle est, résumée, l'histoire de Farjolle.

Une morale « non euclidienne » :

les personnages manquent du u sens moral ».

A pro|K>s des géiiniélrics non eucli<lii unes «t pour
fairç comprendre, pjir exemple, la géométrie de Ric-

mann, Henri Poincaré imagine un monde unique-

ment peuplé d'êtres dénués d'épaisseur, ayant une
figure sphériquc et situés tous sur une sphère, sans

pou>air s'en écarter. Pour eux, le plus court chemin
d'un point à uu autre sera un arc do. grand ctrclo,

et la géométrie qu'ils pourront constniire sera une
géométiie sphériquc avec tout ce qu'elle comporte.

Cela s'entend de reste. Eh bien I dans votre premier
roman, vous nous montrez dos êtres spéciaux,

dénués non pas d'épaisseur ni même do finesse,

mais dépourvus d'une certaine dimension psycholo-

gique que l'on appelle communément le sens moral.

Ou, plutôt, car on a toujours une morale, disons

par analogie que la morale qu'ils pourront construire

sera une morale non euclidienne.

Etant donné ces êtres, non pas imaginaires, mais
réels, rien d'étonnant à ce que, sans vous étonner

le moins du monde, vous les .inalysiez avec toute la

sincérité d'un esprit scientifique et avec les meilleurs

procédés d'un esprit littéraire.

Vous ne jugez pas Farjolle, vous le constatez sans

hypocrisie, mais sans cynisme, sans indignation ni

^ complaisance. Pourtant ce n'est pas, chez vous, l'im-

passibilité qu'exigeaient chez l'artiste les parnas-

siens, ni l'impcrsonnalité que léclamaient les natu-

ralistes ; non, c'est de la tranquillité, une tranquil-

lité qui vous est très personnelle. Tout au plus

pourrait-on dire que vous deniciu'ez, à l'égard de

Farjolle, dans une neutralité bienveillante et dans
une indifférence cordiale.

*

Années d'aventures;
<i une façon de chef-d'œuvre ».

Style « sobre, clair, naturel ».

Cette observation tranquille, vous l'avez appliquée

lans les deux romans qui ont sui\i : Faux Départ
t /Innées d'avenlures. Années d'aventures, « une

façon de chef-d'œuvre, un livre surprenant », disait

.Iules Ixmaître. C'est l'histoire d'un jeune homme
•bligé d'abandonner ses éludes de droit, parce que
>n f)èrc a éprouvé^les revers de fortune. Alors il

ssaye de gagner honnêtement sa vie. et cela n'ctl

|ias facile pour ce déclassé. Il a fait un mari>j('

l'amour, il a épousé une jeune fille pauvre, hi nous
mimes sur le terrain peu accidenté des tribulations

moyennes, dans la zone pluvieuse des aventures grises.

lit cela est poignant. Votre originalité est de nous
liilércsser aux démarches de votre humble héros, à

s espoirs, à ses déceptions, par une succession de
!• tails très simples. Tous ces romans sont écrits dans
111 style sobre, clair, nalurel, qui vous apparente
i nos meilleurs conteurs. Le Sage, Voltaire ou Mau-
dissant. Evidemment, vous avez horreur de ce que
homme qui n'est que de lettres appelle l'écriture.

• t. pourtant, cela c5t écrit avec une connaissance par-

faite de la capacité des mots. Vous avez de l'atlicisme

'l de l'urbanité, urbanité naturelle, développée par
votre éducation, par votre séjour à Paris, urbanité
que vous partagez entre tous les mondes, et que vous

étendez logiquement à une société qui est une s.;cr<5-

tion logique de la grande ville surpeuplée et cotn-
plexc, tentatrice et tcntaculairc.

L'ŒUVRE DRAMATIQUE DE CAPUS
La question d'argent Brignol et sa iiUe.

Vos romans sont tous pleins de types originaux,
de situations et d'épisodes que vous leur avez
empruntés pour votre théâtre. Dans votre première
pièce, Brignol et sa fille, vous avez transporté et
transposé une partie du principal personnage de
Qui perd gagne, de ce piltorcsque Farjolle ; mais
Brignol est avocat, et il a une fille. Vous choisissez
volontiers pour vos héros la profession d'avocat.
C'est un excellent choix pour la comédie ; un avocat
peut jouer divers personnages. Défendre un client,
c'est pendant quelques instants se mcllre à sa place.
Un avocat ressemble plus ou moins à Fanlasio. Vous
vous rappelez ce que dit le délicieux personnage
do Musset quand il parle do son imagination et de
sa cervelle qu'il compare à une grande ville ; il s'y
est grisé dans tous les cabarets; il s'y est roulé
comme un roi absolu dans un carrosse doré ; il y a
trotté en bon bourgeois sur une mule pacifique ; il

n'ose même plus y rentrer comme un voleur, une
lanterne sourde à la main. En outre, Fantasio
d'assises ou Fantasio d'affaires, l'avocat est en puis-
sance un F;'.ntasio politique.

Pour être député, il faut être candidat, et pour
être candidat, il faut avoir le don de la parole.
Heureux ceux qui s'expriment avec abondance cl
aisance, car le royaume dos électeurs est à eux. On
n'a jamais \u un muet ou un bègue se présenter
aux élections, et, pourtant, un homme qui bégaye
peut avoir sur la politique des vues admirables

;

mais mieux vaut exposer avec facilité des idées
obscures et chimériques qu'exprimer avec difficulté

des idées claires et pratiques. Nous sommes les fils

des Gaulois ; nous aimons d'entendre bien parler. Je
me rappelle un soir, à la fin d'un banquet, au
dessert, on demanda à un invité de prendre la

parole. Le pauvre homme devint tout rouge, expli-
qua à SOS voisins qu'il n'avait rien préparé, qu'il

n'était pas habitué, que c'était pour lui une souf-
france et même une impossibilité physique de parler
en public. Cependant les convives s'impatientaient,
tA. du fond de la salle, quelqu'un s'écria : « Dites
quelque chose, n'importe quoi! « Voilà l'idée qu'en
général, dans les réunions, on se fait de l'tloqucnce.
Enfin, Brignol est un avocat, mais il est escroc, sym-
pathique nonobstant. Ce n'est pas une scHnbre
canaille, mais séduisante et diaprée des plus vive?
couleui-s. Il va d'irrégularité en irrégularité, comme
un papillon vole de fleur en fleur. Mais il a bien do
l'esprit. En esprit il paye argent comptant ; autre-
ment il doit plusieurs termes à son propriétaire, et

il ne peut pas rendre la somme qu'on lui a confiée

pour un placement de père de famille. Mais il y
a père de famille et père de famille. Et quand lo

commandant vient lui réclamer son argent pour
jouer lo système de d'Alembert, Brignol pense cer-

tainement Ji la façon du célèbre encyclopédiste h

propos du postulatum fondamental : les privilèges

du prêteur vis-à-vis du débiteur sont le scandale du
code. La preuve que Brignol n'est pas un méchant
homme, c'est que sa femme, qui est une brave
femme, l'aime et l'estime, et que sa fille, la char-
niaulc et délicate Cécile, adore son père. Enfin
brignol est délicieux, et la pièce, fort originale, est

une de vos meilleures ; le type est vu, observé,
vivant. Mais s'il amuse le public par sa fantaisie, il

lui impose quelque gêne par sa réalité. Lorsque des
personnes sont réunies dans une salle de théâtre,
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quand même fi\V:% ne seraient pas toutes irrépro-

chables, il émane d'elles une âme collective ; il se

forme une morale moyenne. De nos jours, les spec-

tateurs sont d'une grande liberté d'appréciation

quand il s'agit d'amour ; ils sont stricts quand il

s'agit d'orgent. C'est que la loi punit toujours avec

la "dernière rigueur le contrefacteur de billets de

banque, mais l'auteur d'un crime passionnel est le

plus souvent acquitté.

L'étude de l'amour.

Le théâtre de Capus est « la région tempérée des peines

et des Joies d'ici-bas ».

Après l'expérience que vous files avec Brignol,

vous avez transporté dflns le domaine de l'aventure

sentimentale les individus, hommes et femmes, à

qui manque celle dimension psychologique dont

nous parlions tout à l'heure ; vous les avez montrés

eit conflit contre les gens qui possèdent cette dimen-

sion et en conflit contre eux-mêmes quand ils la

retrouvent, parce qu'elle existait virtuellement en

eux, parce qu'il y a des sentiments profonds, éter-

nels, humains, que ni les milieux différents ni les

diverses cultures ne parviennent à détruire. Cepen-

dant, vous ne négligiez pas la question d'argent, qui

tient une si grande place et joue un si grand rôle

dans une société civilisée, la question d'argent, avec

toutes ses catégories, depuis le désir de sortir de la

misère ou de la pauvreté, depuis le besoin de gagner

simplement ou largement sa vie, jusqu'au besoin

d'acquérir, de jouir et d'éblouir. L'amour et l'ar-

gent, vous les considérez comme les deux grandes

forces appliquées aux faibles mobiles que sont la

plupart des hommes et qui varient sans cesse leur

mouvement.
Vous étudiez L'amour dans toutes ses catégories, et

il y en a! comme disait l'autre, depuis le désir furlif

jusqu'à l'habitude passionnée, depuis l'échange de

deux fantaisies jusqu'au doux commerce de deux

cœurs unis. Vous avez défini un sujet de pièce :

essentiellement une anecdote qui permet de mettre

en contact et en lutte des êtres humains, sous les

conditions du théâtre. Mais rarement, avec vous,

l'anecdote est sombre, cl jamais elle n'est brutale.

Vous laissez à d'autres le soin de secouer le public,

de le seconer comme un prunier. Votre théâtre, dans

sa partie sentimentale, c'est la région tempérée des

peines et des joies d'ici-bas. Vos personnages s'ex-

prim.ent tout droit, sans grandes phrases, dans un
dialogue parlé, ce qui est le plus bel éloge qu'on

puisse faire d'un dialogue. Ils n'appuient pas, ils

ne redoublent pas ; le trop ne leur est pas une
figure habituelle. Ils ne déclament ni couplets ni

tirades. Vous nous montrez en général non pas

l'exception, mais la règle. Vos amants ne descendent

pas d'agonie en agonie et de désastre en désastre

l'escalier humide de leurs pleurs des amours doulou-

reuses.

T.es « manières atroces » s'y rencontrent,

mais sont une exception.

Pourtant, dans r.-lJi'e;s<ure, une belle comédie

que vous avez écrite en collaboration avec Emmanuel
Arène, votre héros, Maurice Darlay, encore un
avocat, est inflexible envers une femme qui l'a rangé

parmi 1('S époux du grand caUiIogue, pour employer
la charmante expression de Li Fontaine, et dans

VAtlental, une comédie dramatique pour laquclli'

vous vous êtes associé avec Lucien Deseavcs, on voit

un jciini' anarchiste qui aime une femme au point

qu'il veut tuer son mari. Mais que deviendrait le

monde, si tous les amants malheureux attentaient .^

kurs jours, qui ne leur appartiennent pas, ou bien

à des jours qui leur appartiennent encore moins
parce que ce sont les jours des autres ! Vous avez

raison de ne pas propager ces manières atroces. Ils

savent bien, vos amants, que plaisir d'amour ne
dure qu'un moment, ils se refusent à souscrire que
chagrin d'amour dure toute la vie. Vouis avez pour
leurs fautes de l'indulgence et de la tolérance, qui

sont deux formes de la compréhension. Vous n'in-

sullez jamais une femme qui fait un faux pas, ni

même celles qui se sont fait une démarche exclu-

sivement composée de faux pas, et même vous nous
montrez parfois de petites créatures légères pour
lesquelles une chute est une chance, et cela est tout

à fait conforme à l'étymologie ; chance, cadence,

de cadere, tomber : ce qui tombe à propos. Dans
beaucoup de vos comédies, quelqu'un arrive tou-

jours à point pour dire un de ces mots irrésistibles

qui empêchent un malheur. Tous vos personnages

ont de l'esprit, le vôtre, que vous leur prêtez avec

une générosité inlassable, car, en matière d'esprit,

il n'y a que les riches qui prêtent, et vous êtes pro-

digieusement riche, vous êtes un de nos milliar-

daires.

LES QUALITÉS D'ESPRIT DE CAPUS
Paradoxes. Esprit étincelant.

Fonds plein de sagesse.

Comme il y a les rois de l'acier, du charbon et

du pétrole, vous êtes le roi du paradoxe. Mais le

paradoxe d'aujourd'hui peut être la vérité de

demain : le mouvement de la terre fut longtemps

un paradoxe. On pourrait définir chez vous le para-

doxe : l'expression inattendue et brillante d'une

vérité à laquelle on ne faisait pas attention ou qui

n'avait pas rencontré son heureuse formule. Quand
vous dites, par exemple : « Les déclassés sont

tellement nombreux qu'ils commencent à former

une classe », ou bien : « Il y a des gens qui

trouvent le moyen d'être heureux toute leur vie,

rien qu'en faisant des bêtises avec décision », ou
bien encore, quand vous faites répondre à deux

petites courtisanes de province à qui l'on conseille

de venir à Paris : « Oh ! non, nous sommes trop

jeunes ! »

.le ne connais pas de causeur plus flegmatique-

menl étincelant que vous, et l'on pourrait dire de

votre conversation qu'elle est un feu d'arlifioe, si

l'artifice y avait une moindre part. Chez vous, l'c^-

pril est naturel et il est aussi un entraînement, une

habitude qui est elle-même une seconde nature. Il

est inépuisable et lance mille traits, comme le

radium lance des millions de petits projectiles sans

paraître s'user. C'est par votre esprit que s'exprime

votre philosophie, et plus d'une n-plique de vos per-

sonnages est comme un rideau, tiré brusquement < t

qui permet d'apercevoir un paysage de bon sens et

de sagesse. Même vous avez élé victime de volru

esprit. Cette sagesse, on ne l'a pas toujours vue.

parce que beaucoup de gens sont incapables de

réfléchir sur ce qui ne leur est pas présenté sous un

aspect assez ennuyeux. Il y a dans vos comédies des

personnages qui sont là pour défendre les bonnes

trailitions, les bons préjugés, les bonnes moeurs et

la famille et la société. Leurs jugements sont sains,

et leurs conseils raisonnables. Seulement, ils ne sont

pas assez ennuyeux. C'est votre faute.

Pièces divertissantes,
mais pleines de philosophie.

Le plus souvent, vous vous êtes piiiposé de divertir

le public, et vous avez élé aussi pour lui une sorle

de thaumaturge. En sortant de voir telle do vos
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ièoos, il po\ivait croire au niiracl ', toul au moins
la chance, à la veine. La l'ci'/ic, c'est le litre d'une

de vos plus fameuses comédies. Vous l'avez écrite

d.ms des lienres difliciles. Deux de vos plus jolies

pièces, liriijiwl, puis liosine, n'avaient pas eu le

succès qu'elles niéritaienl, Rosine surtout, celle vail-

lante fill»-, sans doute une de vos lilles préférées, un
de vos plus jolis caractères de femiiie, et qui reag^it,

par la crânerie de son honnêteté, contre les préjugés

bourgeois et les sévérités provinciales. Après Peliti'S

Folles et les Maris de Léoniinc, vous cherchiez le

genre de comédie qui serait votre comédie. Vous
porl<'Z votre nouvelle reuvre à la Comédie-Kranf^iise.

Le théâtre la biille (la veine) ; vous la portez à un
directeur du boulevard, il la retient penilanl quelque

temps, puis vous la rend i,la veine). Knfin elle est

reçue dans vm troisième théâtre et elle y est jouée

avec un succès qui justifie son titre.

Henri Poincaré a écrit un chapitre irnportant sur

le has.ird. Pour lui, le hasard n'est que la mesure
de notre ignorance ; une cause très petite peut déter-

miner un effet considérable, mais cette cause nous
échappe. Dans la Vtine, Julien Bréard, encore ini

avocat, exprime peut-être la même idée quand il

dit : « J'ai l'horreur de prévoir. Le hasard est tel-

lement noire maître, notre maître absolu, tcllcniciit

plus fort que nous, que c'est une folie de le con-
trarier. Toul projet que l'on fait est comme un déti

qu'on lui adresse, et alors, gare à nous! » Et l'S

spectateurs s'en allaient contents, croyant au hasaid,

au bon hasard naturellement, car vous ne leur en
montriez que les effets heureux. Ils ne faisaient pas

de projets, mais ils faisaient des rêves. Pour eux,

vous étiez la reine Mab. La petite fleuriste rêvait.

qu'un bon garçon très riche entrait d;ins le magasin
où elle était employée et mettait à son doigt une
pierre magnifique et à ses pieds ini petit hôtel ;

l'ambitieux rêvait qu'une grosse situation lui tom-
bait sur la tête, c'est-à-dire du ciel. Chacun prêtait

l'oreille pour enlendie sonner à l'horloge qu'on ne
voit i)as « son heure de veine, un moment où les

autres homtnes semblent travailler pour lui, où lis

fruits viennent se mettre à portée de s;i rhain pour
qu'il les cueille ». Celle opinion, vous l'avez exprimée
sous plus d'une forme ; vous avez donné des défini-

tions de la chance qui sont entrées dans les foules,

avec celle autre maxime : « Tout s'arrange, toul

finit par s'arranger ». maxime que pondant long-

temps (longtemps pour Paris) on a répétée dans les

salons, dans les cercles et aussi dans les famill'S.

Même, vous avez été victime de votre succès. Pen-
dant plusieurs années, vous fûtes l'auteur de la Veine,

car on aime, à Paris, donner des étiquettes. On vous
considérait comme le père prodigue d'une doctrine

nonchalante et optimiste. Les gens ont cru que vous
leur conseilliez d'attendre la chance, les bras crois'S.

Ils n'ont pas fait attention que, par ailleurs, en
maint endroit, vous leur disiez, si j'ai bien comiiris :

« .\ide-toi, le ciel t'aidera. Aide-toi, mais en souriant,

et, dans l'adversité, ne tends pas vers le ciel un |iciiiig

menaçant. Sois di' bonne humeur et ne montre p.i-^

au destin un visage grimaçant et convulsé. .Souvent

avec presque rien, un peu d'énergie, de confianc'.

de gaieté, on met en fuite des catastrophes. Il faut

avoir tirer parti de tout ; la sagesse populaire le dit

bien : à quelque chose malheur est bon, et ce [lo-

Terbe est la traduction de cette pensée d'Epiclète :

tout panier a deux anses, toute chose a deux occn-

eions. Fais à mauvaise fortune bonne chère. Reçois-

la avec esprit, dis-lui tes meilleurs mots. Si elle iit,

elle sera désarmée. »

On s'est donc beaucoup trompé sur la significatif mi

do votre optimisme. Un homme comme vous ne pi i:t

pas être benoîtement, aveuglément optimi:-le.

LE CHRONIQUEUR

Les Moeurs du temps.

Chroniques « brithnies et semées ».

On s'en api-rçut bien quand vous écrivîtes dans un
grand journal du matin ces chroniques brillantes «1

sensées, que vous avez réunies en <leux volinnes sous
ce litre : (es Mœurs du temps, et qui nous éclairent
singulièrement sur ce que nous étions dans un
moment bien singulier, puisque c'était le moment
qui a précédé immédiatement la Grande (juerre. Elles

sont, ces chroniques, d'une rare quili'-. S'il les a

lues au pays des ombres, en supposant qu'il continue
à faire de la critique, Sainte-Beuve a dû vous ranger
à côté des Le Sage, des La Fontaine, des Cervantes,
des Montaigne, parmi ces écrivains utiles et qui lui

paraissent essentiels, « oui, dit-il, aussi essentiels

même que le commerce des femmes pour nous faire

hommes tout à fait, pour nous rompre et nous désap-
prêler l'esprit, pour nous le déniaiser, pour nous
guérir de la gourme originelle, pour nous ramener
de temps en temps à la terre quand nous sommes
tentés de perdre pied, pour nous avertir avec un léger

croc-en-jambe et nous empêcher de faire l'ange,

quand l'envie par hasard nous en prend ». On ne
saurait mieux dire, et ce jugement drape l'incompa-
rable chroniqueur et le savoureux essayiste que vous
êtes, ainsi que le ferait une chlamydo aux plis ingé-
nieux.

Sainte-Beuve a raison. Oui, ils sont utiles ces écri-

vains dont il parle ; mais il convient de faire la

contre-partie et de dire que d'autres écrivains sont
bien utiles aussi, les poètes au cœur ardent, à l'imi-

gination hardie, les Dante, les Milton, les Hugo, les

Lamartine, utiles et essentiels, aussi essentiels même
que le commerce des femmes' pour nous faire

hommes tout à fait, pour nous purifier l'esprit, pour
nous élever l'âme, pour nous montrer de temps on
temps les étoiles, quand nous nous enlizons dans \i

boue cl les sables mouvants, pour nous avertir avec
un léger coup d'ailes et nous empêcher de faire la

bêle, lorsque trop souvent l'envie nous en prend. Le
domaine de la littérature est assez vaste pour com-
prendre tous les genres.

"Elles révèlent une philosophie à base de slo'icisme.

Vos chroniques. Monsieur, elles sont le commen-
taire de votre théâtre. Mais la société, le monde se

sont rapidement transformés depuis vos débuts et

pendant vos succès. Paris est déconcertant, bigarré,

bruyant, et, livré aux étr.mgers, étrange ; un cer-

tain Paris, du moins, le Tout-Paris, qui n'est pas
Paris du tout. Ce Paris-là est en relations avec la

République Argentine par le tango, avec la Russie

par les ballets, avec l'Allemagne même par un cer-

tain art barbare, avec le monde entier par les modes.
Le luxe est effréné, le snobisme, le cabotinage, le

bluff ne connaissent plus de bornes. Certaines idées

sont, comme les robes, les chapeaux et l'ameuble-

ment, excentriques et criardes. Vous vous émouv;z
de ces extravagances ; vous gardez tout votre esprit,

et votre urbanité, et votre atlicisme, mais votre indul-

gence et votre tolérance s'exercent à meilleur escient.

Vous nous montriez tantôt Henri Poincaré après la

Science et Vhypoihèse, coupant les attaches entre le

scepticisme et lui, aussi entre lui et la révélation :

de même vous coupez les attaches entre un scepti-

cisme qui croit que tout s'arrange et vous, aussi

entre vous et cette forme du surnaturel qui est la

veine. Vous ne faites plus de théories trompeuses sir

la veine, mais vous conseillez l'effort, la continnilé

I dans l'effort et l'adaptation au milieu. Vous n'af-
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firmez plus dogmatiquement que tout s'arrange,

mais vous estimez que tout pourrait s'arranger si

l'on rentrait dans la tradition, dans la mesure, dans

l'ordre et dans le goût français. On découvre en vous

des respects que l'on ne soupçonnait pas, ou que

l'on connaissait mal. Vous m'avez raconté que votre

Wère, à son lit de mort et tandis que vous lui teniez

la main en pleurant, vous avait dit : « Mon entant,

ne pleure pas, tu ne sais pas où je vais et tu ne te

dout«s pas de la félicité qui m'attend. » Un homme
qui a entendu de telles paroles, dans de telles cir-

constances, ne peut jamais être irrespectueux envers

la foi sincère. Votre pliilcwophic, contenue implicite-

ment dans vos romans et dans vos comédies, se dé-

gage plus nette et l'on s'aperçoit, à y bien regarder,

que cette pliilosophie est à base de stoïcisme. Vous

devenez attentif au grand mouvement patriotique qui

se dessine dans la jeunesse, comme si elle pressentait

que l'heure devait sonner bientôt à l'horloge qu'on

ne voit pas, l'heure terrible de la guerre formidable,

cette France calomniée, les légions bleues dos héros

et les légions blanches des infirmières.

CONCLUSION
Un grand amour de la patrie.

Quelques mois avant sa mort, Henri Poincaré écri-

vait : « Quand on nous demande de justifier par des

raisons notre amour pour la patrie, nous pouvons

être très embarrassés ; mais que nous nous représen-

tions par la pensée notre armée vaincue, la France

envahie, tout notre cœur se soulèvera, les larmes

nous monteront aux yeux et nous n'écouterons plus

rien. Et si certaines gens accumulent aujourd'hui

tant de sophismes, c'est sans doute qu'ils n'ont pas

assez d'imagination ; ils ne peuvent se représenter

tous ces maux, et si le malheur ou quelque punition

du ciel voulait qu'ils les vissent de leurs yeux, leur

âme se révolterait comme !a nôtre. »

Ah I quel Français pourrait être embarrassé au-

jourd'hui de justifier par des raisons son amour
pour la patrie I 11 en trouverait plus d'une en dehors

de la sensibilité, du cœur et des larmes. Ces raisons,

vous nous les donnez chaque matin depuis trois ans

cl vous avez mis au service du patriotisme votre bon
sens devenu plus large et plus profond.

La science nous apprend qu'il y a des vitesses si

grandes que, pour ces vitesses, les lois habituelles de

la mécanique terrestre et môme céleste cessent d'être

applicables. La guerre actuelle nous entraîne dans

un tel mouvement que les lois habituelles de la

morale semblent abolies et rien ne subsiste plus que

oet amour pour la patrie. Espérons fermement qu'un

jour viendra oîi l'on pourra les rétablir sur dos bas -s

durables, les grandes lois d'amour et de fraternité.

Alors la France lumineuse fera entendre sa voix.

Vous rappelez-vous, dans les premières s<'maines de

la guerre, ce jour où j'étais venu vous trouver au

FUjaro pour avoir des nouvelles P Là-haut, dans la

Belgique violée, nos armées lutt.iient contre des ba-

taillons innombrables et formidablement préparés.

Nous nous taisions, le coeur serré. Vraiment, nous

étions comme deux fils, pendant qu'on opère leur

mère. Elle est là-haut dans la salle d'opérations
;

s<nils, les chirurgiens, les aides ont le droit d'êtie

nuprès d'elle. Les fils, en bas, ne peuvent que penser,

se taire. Parfois, pour tromper leur angoisse, ils

échangent des propos de la plus grave insignifiance.

C'étaient des heures tragiques, la France pouvait

succomber, et elle n'a pas succombé pourtant I De-

puis, nous avons traversé bien dos heures doulou-

reuses, de glorieuses aussi, de désespérées jamais.

Notre niérc ne mourra pas, Monsieur, elle ne peut

pas mourir...

Notes et Lectures

POUR RÉTABLIR L'HARMONIE SOCIALE

... Au lieu de ces rhéteurs verbeux qui s'en vont,
prosélytes de la paix à rebours, par les villes et les

campagnes, sur l'aile d'une presse orgueilleuse et

téméraire, soulever les revendications populaires,

clamer aux besogneux leurs droits sans devoirs et

aux jouisseurs leurs intérêts, leurs plaisirs et louis

affaires, semant ainsi parmi les classes et les peuples
les haines, les injustices et les anarchies de fouie

sorte, comme il serait plus sage et plus national

d'accréditer au pied de nos clochers, dans la tri-

bune de nos églises — non seulement par des tol''-

rances lieureuses, quoique tardives, mais par des

sympathies manifestes et au besoin des honneurs
qui ne seraient pas perdus — les bons messagers de
la paix qui peuvent être, et sont seuls souvent par
leur doctrine, tous nos curés de cités et de villages I

En préparant ainsi, fût-ce même de loin, par

l'instruction caléchistique, les fidèles et simplement
les enfants à l'Eucharistie, ils leur apprennent à

vivre dans la pratique des douces vertus évangéliquos

qui assurent le maintien de l'ordre et de la tranquil-

lité, ces deux éléments essentiels de la paix.

Mais ils ont plus et mieux encore à faire. Ce n'est

pas tout leur ministère que d'enseigner les vertus paci-

ficatrices. Ils ont reçu, en effet, le divin pouvoir de
les créer et de les faire produire. Plus avant que la

lumière qui éclaire et que les conseils qui moralisent

par le dehors, ils vont, ministres de l'Eucharislio,

spécialement réservée aux ùmes pures, chercher au

fond de la conscience le péché qui est un désordre,

un principe de trouble et conséquemment un agent

destructeur de la paix.

Nos hommes d'Etal évidemment n'ont pas envi-

sagé cette collaboration pourtant fondamentale. Mus
par de bonnes intentions que je ne récuse pas, ils

essayent sous nos yeux de faire des peuples sains

avec des individualités perverses. Mais comment des

membres qui portent la ruine cachée dans leurs

tissus pourraient-ils conslifucr un corps social qui

ne soit voué à l'instabilité et à la dissolution pro-

chaine ? L'impuisance de ces vaines tentatives est

l'expérience douloureuse de tous les jours.
^

El copondanl on s'y obstine au dehors comme à

l'inlérieur, dans des espérances finalement pleines

de déceptions cruelles. Une bonne fois, soyons con-

vaincus que la paix, l'harmonie, la sécurité natio-

nale et mondiale, n'est pas un simulacre d'oppor-

tunité qu'on applique sur des plaies intimes et

vives pour les ondnrniir ol pour les cacher sans les

guérir. Palliatifs d'approntis, remèdes d'enfants, que

c-es combinaisons politiques et économiques qui ne
vont pas — n'en ayant ni le courage ni le secret —
jusqu'à la source du mal. Je dirais volontiers en la

circonstance, si ce n'était paraître reculer le salut

social à une échéance bien lointaine, qu'une nation,

à moins d'être travaillée miraculeusement par des

saints qu'hélas nous ne sommes pas, ne se transfi-

gure jamais, même en surface, par une conversion

subite et universelle. Il y faut le temps et la lon-

gueur avec la persévérance du temps pendant lequel

les âmes rénovées une à une, ou du moins famille

par famille et cité par cité, peuvent redevenir une

chrétienté, cl plus tard peut-être la chrétienté.

Mgr TissiER (i).

(i) Discours prononcé à Soinl-Louis Jcs Français, à

liûine, mai 192a.
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ACTES ÊPISCOPAUX

Inslifution d'examens d'Instruction Religieuse

Ordonnance de M" MARCEILLAC, évéque de Pamiers.

Fidèle à la mission tracée par Nôtre-Seigneur
Jésus-Clirist aux Apôtres : « Allez et enseignez toutes

les nations... Prêchez l'Evangile à toute créature »
;

Soucieux de remplir avec plus d'efficacité, dans
Notre diocèse, le grand devoir de Notre charge pas-

torale ;

Persuadé que, si la foi est le fondement et comme
la racint^ de toute vertu surnaturelle, <( l'ignorance

en matière religieuse est le plus grand des lléaux »

et la principale cause des préjugés qui perdent au-

jourd'hui les âmes ot précipitent les peuples dans la

révolte ou la persécution contre l'Eglise;

Voulant remédier à c* mal do l'ignorance religieuse

et travailler tout ensemble au salut des âmes et au
relèvement de la patrie, qui tend à déchoir depuis
i{u"ellc semhie vouloir apostasier sa vieille foi

;

Désireux de préparer à l'enfance et à la jeunesse,

dans une instruction religieuse aussi développée que
solide, le correctif du lamentable système d'éducation

lue l'on inscrit encore en tète de certains pro-

^'rammes ;

' Préoccupé de rendre la connaissance de la Religion

facile et fructueuse par le choix et la précision des

questions les plus importantes du Dogme, de la

Morale, de l'Histoire sainte, etc. ;

Assuré de simplifier ainsi la tâche de tous ceux
qui, dans le ministère paroissial ou l'Enseignement
libre, s'occupent de la formation chrétienne de notre

chère jeunesse ;

Considérant enfin qu'il importe d'encourager les

louables efforts et de consacrer par un témoignage
officiel le travail et le succès des candidats qui tien-

dront à honneur de soumettre leur science religieuse

il l'épreuve d'un examen.
Nous avons ordonné et réglé et ordonnons et

réglons ce qui suit :

Art. i". — Un Comité d'examen d'Instruction

religieuse est établi dans Notre diocèse, chargé de
délivrer trois diplômes :

1. Un Certificat (VInstraclion fteligieuse ;

2. Un Brevet élémentaire de Ttelioion;

3. Un Brevet supérieur de lieligion.

Art. 2. — Les examens pour l'obtention de ces

diplômes auront lieu, chaque année, au mois de

juillet. La date en sera annoncée par la Semaine
Catholique.

Art. 3. — Le Certificat d'Instruction Religieuse est

ouvert à tous les élèves de toutes les Ecoles (i), des

Pensionnats et des Collèges ; aux jeunes gens qui

fréquentent les Patronages et les Cercles d'études.

Les candidats au Certificat ne peuvent s'y présenter

que dans l'année qui suit celle de leur Première
Communion solennelle ; donc, dans leur douzième
année.

Les candidats au Brevet élémentaire doivent avoir

quatorze ans et être pourvus du Certificat.

Les candidats au Brevet supérieur doivent avoir

seize ans et être pourvus du Brevet élémentaire.

Art. fi. — Les candidats devront se faire inscrire

(i) Des écoles publiques comme des écoles privée?. •

dans la seconde quinzaine de juin, au Bureau diocé-

sain des Œuvres {Evcché de Pamiers) et remettre en
même temps :

1° Une demande écrite et signée par eux et avec
leur adresse exacte

;

2° Une copie de leur acte de lîaplême.

Art. 6. — Les examens pour l'obtention soit du
Certificat élémentaire, soit du Brevet, comprennent :

1° une épreuve écrite, a" une épreuve orale, d'après

le programme arrêté par Nous.
Art. g. — Un diplôme, indiquant, s'il y a lieu,

la Menlion obtenue et signé par Nous, sera remis aux
candidats qui auront satisfait à ces deux épreuves.

Art. 7. — Nous désirons vivement que les élèv.'s

des Catéchisme.i paroissiintx de persévérance, de nos
divers Pensionnats, CoHêges ou Ecoles ; que les

jeunes gens et jeunes filles des Patronages et des

Cercles d'études, ambitionnent de conquérir ce

diplôme, qui témoignera de leur zèle pour la science

religieuse et attestera officiellement leur succès.

Art. 8. — Nous comptons sur le dévouement dé
I\IM. les Curés, Aumôniers et Vicaires, des Directeurs

et Directrices de nos divers établissements scolaires,

pour favoriser la réalisation de Notre désir et main-
tenir, comme il convient, le niveau des éludes reli-

gieuses dans leurs Catéchismes, leurs Pensionnats,

leurs Ecoles, leurs Cercles d'études.

Art. 9. — .\près chaque session, une liste nous
sera remise-, qui mentionnera le nombre des candi-

dats présentés, avec le nom do la paroisse ou de la

maison d'éducation auxquelles ils appartiendront, et

le résultat obtenu par eux.

Donné à Pamiers. le 4 novembre 1922, en la fête

de Saint Charles, l'immortel promoteur de la rédac-

tion du Catéchisme romain.

]- Pierre,

évique de Pamiers, Couserans et Mirepoix.

N.-B. — Pour encourager les enfants à l'étude du
catéchisme, il sera bon d'établir, pour les enfants de

la Communion solennelle, un Concours cantonal ou
intercantonal de catéchisme.

Nous serions lieurcux de voir cette initiative prise

sans retard par MM. les Doyens, après entente avec

leurs confrères.
-}- Pierre.

[Sur l'inslilulion des examens cl Brevets d'instruction

religieuse, cf. D. C, t. 8, col. 927-982.]

Aliénation des objets du culte

Communication de M" LECŒUR, évêque de Saint-Flour.

Nous appelons l'attention de MM. les Curés sur le

chapitre des Statuts relatifs aux objets du culte,

notamment sur l'article 269, qui interdit expressé-

ment d'aliéner ces objets (ornements, meubles,

t<ibleaux, boiseries, etc.) sans autorisation de l'Ordi-

naire. « S'il s'agit d'un meuble ancien ou artistique

de grande valeur », le Coife prescrit, en outre, do

demander l'autorisation du Saint-Siège.

D'ailleurs, en procédant autrement, on s'expose-

rait à de sérieuses difficultés d'ordre civil, un grand
nombre de ces objets ou de ces meubles étant fi^it

« classés », soit signalés à l'Administration des

Beaux-Arts.

[9- II- = = -] .
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Textes administratifs.

VICTIMES DE LA. GUERRE

Soins médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques.

Frais de voyage et de transport.

DÉCRET DU 25 OCTOBRE 1922 (1)

Le président du Conseil, les ministres de la

Guerre, des Finances, de l'Intérieur, des Colonies

et de l'Hygiène, ont adressé le rapport suivant au

président de la République :

Psiris, le 25 octobra 1922.

Mo.NSIEUR LE PkÉSIDENT,

Conrorniûinenl au paragraphe 9 de la loi du
21 juillet 1922, mocliliant l'article 64 de la loi du
01 mars 1919, nous avons l'honneur de soumettre
;i votre approbation un projet de décret déterminant
les tarifs des soins médicaux, chirurgicaux et phar-
maceutiques, applicables aux bénéficiaires dudit

article, ks conditions et limites de remboursement
des frais de voyage et de transport, ainsi que la com-
position, les attributions et le fonctionnement des

commissions de contrôle.

Le projet de décret dont les dispositions géné-

rales ont été arrêtées après consultation de la Com-
mission tripartite composée de délégués de l'admi-

nistration, des mutilés ainsi que des médecins <'t

des pharmaciens, a également pour objet de mettre

au point la réglementation relative à l'application

de l'art. 64 de la loi du 3i mars 1919 et de fixer

les modalités de son fonctionnement tant en France

que dans les colonies et pays de protectorat.

Si vous approu^^ez la teneur du projet de décret

ci-joint, nous avons l'honneur de vous prier de vou-

loir bien le revêtir de voire signature.

Veuillez agréer, etc.

Voici le texte du décret :

Le Phésident de \.k République française,

Sur le r.'ippuit du ministre de la Guerre et des Pensions

cl du ministre des Finances,
Vu Torlicle 6/| de lit loi du 3i mars iftig (a) ;

Vu h's modificaliuns suivantes apportées aux paragraphes
1", i, T), 6 et 7 dndit article et au décret du 26 septembre

ïflïO (^) P^r la loi du ai juillet io'.»2 {t\) :

c( L'Ktat doit ^ tous les militaires et marins bénéficiaires

do la présente loi, leur vie durant, les soins médicaux,
rliirnrgicaux et i»liarmaccutiqucs nûccssités par la blessure
ou la maladie contractée ou aggravée en service, et qui
a mutivé la pension.

» Les bénénciaires de la présente loi auront droit ''nu

lihre choix du médecin, du chirurgien et du pharmacien.
» Les frais des soins médicaux, chirurgicaux et pharnia-

ceuliques seront supportés par l'Etat.

» Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire, les malades

(i) <i Di'crct déterminant les tarifs applicables au litre

tl l'art. 6/i de la loi du 3i mars 1919 sur les pensions. »
I?) Cf. Documentation CatlwUque, t. 1", p. 358.
:^) O. C, t. a, pp. 6.H3.636.

l'i) D, C, l. 8, col. lÔQ.

pourront être admis, à leur choix, dons les salles mili-

taires ou les salles civiles des hôpitaux de leur ressort ou
dans les établissements privés agréés par la Commission
tripartite départementale. A l'hôpital public, l'Elat payera
les frais de séjour au tarif des salles militaires ou des salles

civiles de cet hôpital ; à rétablissement privé, l'Etat payera
les frais de séjour au tarif des' salles civiles de rhupilal
public le plus voisin dudit établissement.

» Les frais de voyage nécessités par l'hospitalisation dans
un établissement public ou privé et, en cas de décès, les

frais de transport du corps au domicile seront à la charge
de l'Etat, dans les conditions et limites que fixera le

décret prévu ci-aprè?.

» Dans chaque département, une commission, comiiosée
de représentants de l'Etat, des associations de mutilés et

des syndicats et associations médicaux et pharmaceutiques,
assurera le contrôle des soins prévus aux paragraphes i)ré-

cédents.

» Ces décisions seront susceptibles d'appel devant une
commission supérieure, composée dans les mêmes condi-

tions et qui siégera au ministère des pensions.
M Par dérogation à l'article 35 de la loi du ?n mr.rs lOiQi

toutes les contestations auxquelles dunnera lieu l'applica-

tion de l'article Q^ seront jugées en premier ressort par,
la commission de contrôle du domicile de l'intéressé et en
appel par la commission supérieure.

» Un décret rendu sur la proposition du ministre de
la guerre et des pensions et du ministre des finances déter-

minera les tarifs des soins médicaux, chirurgicaux et

pharmaceutiques, les conditions et limites de rembourse-
ment des frais de voyage et de transport, ainsi que la com-
position, les attributions et le fonctionnement des commis-
sions de contrôle » ;

Vu le dernier paragraphe de la loi du 21 juillet 1922 ;

Vu l'avis du ministre des affaires élrang^res
;

Vu l'avis du ministre de l'intérieur;

Vu l'avis du ministre des colonies
;

Vu l'avis du ministre de l'hygiène, de l'assistance et do
la prévoyance sociales,

DÉcnÈTE ;

TITRE 1"

Organisation des soins.

Chapitre I". — Établissement des listes spéciales

des bénéficiaires de la loi du 31 mars 1919.

Art. i". — Tout bénéficiaire de la loi du 3i mors 1919
qui entend recourir aux soins médicaux, chirurgicaux et

pharmaceutiques gratuits institués par l'article ^^ de ladite ^

loi pour les accidents ou complications de la blessure ou
de la maladie contractée ou aggravée en service, et qui

a motivé sa pension, adresse une demande 5 la mairie de
la commune 011 il réside, en vue de se faire inscrire sur
les listes spéciales prévues par l'article 6/i snsvisé.

Il déclare en même temps qu'il n'a pas demandé à rece-

voir, d'une des sociétés énumérées au paragraphe 8 de
l'article ti<^, les soins gratuits qui lui sont dus aux termes
du même article.

Au cas où une demanda: faite par lui h l'une des sociétés

susvisées n'aurait pas été admise, il en fait également la

déclaration.

Art. 7. — L'inscriiition sur la lisle s[)é(iale n'i-xclul pas
l'inscription, s'il y a lien, sur les listc-s d'assistance médi-
cale prévues par la loi du i5 juillet iSo3, ou par les

lois et décrets régissant l'assistance médicale tbuis les

colonies et pays de protectorat.

Aux. 3. —• Toute notification h un militaire uu marin
lie l'arrêté lui concétkmt une pension po*ir blessure reçue
ou maladie contractée on sggravéc en service iloil ron-

lenir les mentions relatives îi la nature ri i^ la description

de la hh'ssure ou d.e la maladie qui n donné lieu i\ pension.

A celte notification est annexée une copie cerlifiéc con-

forme des mcnli(Ui« énoncées au paragraphe précédcul.

Aur. /|. — La liste spéciale prévue A l'article O.'j de b
loi (hi 3i mars 1910 est divisée en deux parties : liste pcr
rnnnnte. liste provisoire.

/^iT. 5. — La première section de la liste permjuicntf
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Dans tous les cas, la décision intervenue est notifiée tant

au malade qu'à l'administration hospitalière ou à l'établis-

sement intéressé.

Dans le cas où les frais d'hospitalisation ne doivent
incomber ni à l'Etat ni à une collectivité, il appartient ou
malade de se pourvoir devant la commission supérieure de
surveillance et de contrôle siégeant au ministère des

pensions.
Art. ik. Tout malade hospitalisé dans un établisse-

ment public ou privé cesse d'avoir droit, pendant la durée
de son hospitalisation, à l'usage du carnet spécial, qui doit

être déposé entre les mains du gestionnaire ou de l'admi-

nistrateur.

TITRE II

Surveillance et contrôle des soins.

Chapitre 1". — Commission départementale.

Section I. — Organisation.

Art. 20. — La surveillance et le contrôle des soins médi-
caux et pharmaceutiques sont assurés dans chaque dépar-
tement par une commission composée de douze membres
désignés pour un an :

<,iuatre représentants de l'Etat
;

(juatre représentants des associations de bénéficiaires de
la loi du 3i mars 1919 ;

C^'uatre représentants des syndicats et associations médi-
caux et pharmaceutiques (soit deux médecins et deux phar-
maciens).

Art. 26. —• Les représentants de l'Etat sont :

Le préfet
;

' In représentant désigné par 'le ministre des finances ;

Deux représentants désignés par le ministre des pensions.
Le préfet désigne son délégué.
Les ministres des finances et des pensions désignent un

suppléant pour chacun de leurs représentants.
La commission est présidée par le préfet ou son délé-

gué. En cas de partage des voix, celle du président est pré-
pondérante.
Art. 27. — Les représentants des associations de béné-

ficiaires de la loi du 3i mars 1919 sont désignés par les

niutilés des comités départementaux de mutilés et réformés
de guerre parmi les pensionnés bénéficiaires de l'article CI
de 1^1 loi du 3i mars 1919. Ne peuvent être désignés
comme représentants des associations de bénéficiaires de
la loi du 3i mars 1919, les médecins ou les pharmaciens
<[ui donnent des soins, ou délivrent des produits au titre

dudit article 64.

Art. 28. — Les représentants des syndicats et associa-

lions médicaux et pharmaceutiques sont désignés par !es

délégués des groupements qui existent dans le départe-
ment. Ces délégués sont réunis à la diligence du préfet.

Art. 29. — Les représentants des mutilés et des syndi-
cats et associations médicaux et pharmaceutiques sont
nommés pour un an par arrêté préfectoral sur la proposi-
tion de leurs gruujiemenls respectifs.

Les représentants suppléants sont désignés en nombre
égal à celui des représentants titulaires et selon la mémo
procédure.

Art, 3o. — La commission a des attributions adminis-
tratives et des attributions contentieuses.

Art, 3i. — Ses attributions administratives sont les

suivantes :

î" Elle dresse cliac|ue année la liste des établissements
pri\é.-i qui ont demandé à hospitaliser les bénéficiaires de
l'arliile G'i dr la loi du 3i mars 1919 et qu'elle a agréés;

2° Elle délivre les autorisations prévues au titre 1°^ de
l'arlicb; 21, en ce qui concerne Thospitalisalion

;

3° Elle a.^sure le contrôle complet des soins et en parti-

culier la vérification des notes d'honoraires et mémoires
d'hôpitaux ou établissements privés ; elle apporte l^ ces

notes et mémoires tous les Redressements nécessaires
;

signale, le cas échéant, au préfet, les sanctions adminis-
Iralives ou judiciaires qui pourraient être provoquées

;

/i" Elle ét:iblit chaque année un rapport sur le fonction-
nement du service et les ainéliuralitms qui peuvent y rire
apportées et adresse ce rapport au ministre des pensions,
qui le communique à la cnnmnssion supérieure de contrôle.
Art. 3a. — La commission statue, en premier ressort,

par ilérision motivée dans le délai d'un mois, sur toutes
ronle:^tations auxquelles donne lieu l'application de Tar-
ticle 6/4.

Aht. 33. — Le réclamant doit toujours être entendu ou
di^mcnt appelé.

Art. 34- — Les décisions de la commission, tant admi-
nistratives que contentieuses, peuvent être déférées par l'.s

parties intéressées, pendant un délai de 20 jours à partir

de leur notification, devant la commission supérieure

prévue au cliapitre ci-après.

Section II. Fonctionnement.

Art. 35. — La commission est présidée par )c préfet ou
son délégué ; elle se réunit sur convocation de son pré-

sident au moins une fois x)ar mois ; en cas de partage

des voix, la voix du président est prépondérante.

Art. 36. — La commission désigne chaque année vu
secrétaire choisi parmi les représentants du corps médictl.

Art. 37. — Le secrétaire a pour rôle de mettre en état

les affaires soumises à la commission, de prescrire le con-

trôle direct et d'expédier les affaires courantes.

Art. 3S. — La commission constitue deux sous-com-
missions de contrôle qui se réunissent en session tous les

trois mois. La première examine les notes des médecins
ainsi que les mémoires d'hôpitaux et d'établissemenls

privés, la deuxième, les notes des pharmaciens. Elles sou-

mettent les résultats de leur examen à la commission de

contrôle et formulent, s'il y a lieu, leurs réserves motivées.

Art. 3g. — Les deux commissions sont composées cha-

cune de 5 membres :

La première comprend :

2 représentants de l'administration ;

1 mutilé
;

2 médecins.
La seconde comprend :

2 représentants de l'administration ;

j mutilé ;

I médecin ;

I pharmacien.
Art. 4o. — Dans les départements où le nombre des

bénéficiaires de l'article 6/1 do la loi du 3i mars 11)19 ïst

particulièrement élevé, il sera créé plusieurs conimi?-

sions départementales de contrôle, sur proposition du
préfet soumise à l'approbation du ministre des_pens!ons.

Art. 4i. — H est alloué aux membres de la commission
et des sous-commissions — à l'exclusion des membres
fonctionnaires de l'administration — une somme fixe de

5 francs par heure de présence effective aux séances de la

commission el des sous-commissions.
Art. 42. — Il est alloué au secrétaire une indemnité

mensuelle fixée dans chaque département par le ministre

des pensions sur la proposition du préfet dans la limite

d'un maximum de 5oo francs par mois.

Chapitre H. — Commission supérieure.

Art. 43. — Il est inslitué au ministère des jicnsions une
commission supérieure de surveillance et de contrôle.

Art. 44. — Cette commission est composée de

i5 membres désignés de la façon suivante:
5 représentants de l'administration, dont 3 pour le Dii-

nistère des pensions et 3 pour le ministère des finances ;
i

5 représentants des associations centrales de bénéfi-

ciaires de la loi du 3x mars 1919 ;

5 représentants des syndicats et associations médicaux
et pharmaceutiques, soit 3 médecins et 2 pharmaciens.

Art. 45. — Ces membres sont nommés pour un an par

arrêté du ministre des pensions sur la proposition de leurs

associations ou administrations respectives. Sont nommés
selon la même procédure i5 membres suppléants.

Art. 46. — Les représentants des associations centrales

de bénéficiaires de la loi du 3i mars 1919, sont désignés
par les mutilés faisant partie de l'office national des

mutilés panni des pensionnés bénéficiaires de l'article 6^

de la loi du 3i mars 1919, membres des associations cen-

trales. Ne peuvent être désignés comme représentants des
associations de bénéficiaires de la loi du 3i mars 1919, les

médecins ou les pharmaciens qui donnent des soins ou
délivrent des produits an titre dudit article fi4.

Art. 47. — Les représentants des syndicals el associa-

tions médicaux sont désignés par l'union des syndicats

médiraux de France. Les représentants des syndicats cl

associations pharmaceuti(iuc8 sont désignés par l'associa-

tion générale des syndicats pharmaceutiques de France.
Art. 48. — La commission statue eu appel pur toutes

réclamations contre les décisions administr.ilives cl con-
tentieuses des commissions départementales. Elle se réunit
sur convocation de son président.

Art. 49. — Elle examine le rapport annuel de toutes

les commissions départcmeutalcs et établit un rapport
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dVnsomlilo, qu'elle soiimcl au n»ini>Ire des pensions.

Aut.-^T'o. — La coninii:»sion est présidéo par l'im Jt*

reprt^soiitanls Ju ministère dce pensions à cet effet désigné

par le luini^lrc des pensions. Du eus do partage des vuix,

ccllo du prt'siJenl est prOpondiîiMnte.

AliT. ;>i. — Elle désigne cli;nine année un secrétaire

choisi parmi les membres de la délégation médicale.

AuT. 5a. — Une allocation est attribuée aux membres
de la oimmii^sion supérieure dans les conditions et suivant

le luux prévu pour les membres dos commissions dépar-

lomcnlale^. LMndeuinité du secret ;iire est fixée par le

minisire des pensions dans la limite d'un maximum de

Joo francs piir mois^.

Chapitre III* — Fonctionnement du contrôle.

AnT. 53. — Les notes d'honoraires des médecins et des

pharmacien^ doivent parvenir 5 la commission départe-

mentale de conlrolc dans les quin/e jours ipii suivent

l'expiration de chaque trimestre. Elles sont établies sous

turme de bordereaux récapitulatifs en deux exemplaires

..uxquels sont iuinexés les bulletins de visite et feuilli-s

.loidonnance extraits du carnet spécial et classés pur

malade.
Les mémoires des hôpitaux cl établissements privés sont

égi-lement établis en deux expéditions et doivent parvenir

à la commission aux mêmes dates.

Aur. 54. — Les notes et mémoires sont examinés par

los sous-commissions et soumis à la commission ; ceux
non contestés sont transmis pour payement au préfet avec

ivis favorable, ceux conte-'^lcs sont examinés spécialement

par la commission, qui, après avoir entendu le créancier

1 1 pris connaissance de ses explications, transmet son avis

..u préfet pour décision.

Art. 55. — Si le créancier n'accepte pas la décision du
préfet ou si le préfet n'accepte pas l'avis de la commis-
^ii.>ii, la commission supérieure est saisie dans les condi-

tions fixées à raiiicle 3;^,

.\UT. 56. — In contrôle médical permanent et direct ett

assuré par des médecins contrôleurs dont le nombre est

jrrété par le ministre des pensions. Ces médecins r<out

désignés annuellement par le préfet sur une liste établie

par les soins de la commission de contrôle, par arrondis-

sement et par spécialité.

Aht. 57. — Le contrôle médical permanenl et direct

consiste dans l'examen du malade par le médecin con-
trôleur. Cet examen est ordonné exclusivement par U
commission de contrôle ou par son secrétaire, agissant au
nom de la commission.
Le médecin traitant pourra toujours assister à l'examen

du médecin contrôleur et devra cire prévenu vingt-quatre
heures à l'avance. Il n'aura droit de ce fait ni à des frais

de déplacement ni au remboursement d'une visite.

.Vbt. 58. — Le médecin coatrôleur reçoit une allocation

calculée d'après les dispositions de l'article fi^ ci-après,

à laquelle pourront s'ajouler une indemnilé kilométrique
tt une indemnilé de 10 francs pour certificat détaillé.

Chapitre IV. — Mesures transitoireSi

AitT. 59. — Les membres des commissions de conirôle
départementales et supérieures seront désignés dans ie

moi? qui suivra la publication du présent décret. Leurs
pouvoirs prendront fin le .Si décembre 1922. Leurs succes-
?eu^!^ pour l'exercice suivant seront désignés dans le cou-
rant du mois de décembre 1922.

TITRE III

Tarifs.

Chapitre I". — Tarifs de consultation et de visite.

Art. 60. — Le prix de la consultation et de la visite

médicale, y compris les menues interventions telles qiiC

pansements simples, massages, pointes de feu, ventouses,
injections hypodermiques, est fixé com-me suit :

France :

a) Communes de 5 000 habitants au plus :

Consultation 5 fr.

Visite 6 fr.

^) C<»mmunes de 5 001 à 100 000 habitants et communes
!(.; ré;_'ions libérées:

C. n-uîtalion 7 fr.

Vi=ite 8 fr.

c) (liimniunes au-dessus de 100 000 habitants:
Département de la Seine et cantons suivants du départe-

ment de Sfinc-et-Oise : Versailles, Argt-nteuil, Marly-lt-
Roi, Saint-Gerniain-en-Laye, Sèvres, Montmorenry, Lo
Raincy

;

Communes dont la totalité ou la partie la plus impor-
lanlr de la population se trouve située dans une zone do
deux kilomètres à partir de la limite administrative des
villes de 200000 habitants cl nu-drf»su9 :

Consultation 8 fr.

Visite 10 fr.

Le larif applicable est celui qui répond à la population
du domicile du bénéficiaire de la loi du 3i mars iQiy.

Algérie :

Tarif uniforme :

Consultation 7 fr.

Visite 8 ir.

Colonies et pays de proteclorat :

Le tarif de la visite et de la consultation sera fixé par
décret pris d'accord entre le ministre des colonies ou des
affaires étrangères et les ministres des finances et des pen-
sions, sur proposition de« gouverneurs ou résidents géné-
raux.

Aux. 6ï. — Lorsqu'il est procédé à une visite, le bulletin

de visite doit faire connaître les motifs qui ont empêché
l'intéressé de se transporter chez le médecin.

Anr. 63. — Le prix de la visite est majoré de 5o %
lorsqu'il y a consultation entre deux médecins dans les

conditions prévues par l'article 18.

Art. 63. — Le prix de la visite est doublé lorsqu'elle

doit avoir lieu entre 20 heures et 6 heures, dans les cas

d'urgence justHïés par des circonstances spéciales, dont
il devra être fait mention explicitement sur le bulletin de
visite.

Chapitre II. — Frais de déplacennent des médecinsi

Art. 64. — Les indemnités de déplacement auxquelles
peuvent avoir droit les médecins appelés à donner des

soins à domicile sont établies pour la France, les colonies

et pays de protectorat, sur la proposition des préfets gou-
verneurs ou résidents généraux, par arrêtés concertés entre

le ministre des pensions et le ministre des finances. Les
tarifs tiennent compte des régions, parcours et mode de
transport.

Le montant total de l'indemnité ne peut, en aucun cas,

excéder celle attribuable an médecin ou au spécialiste le

plus rapproché.
L'indemnité kilométrique n'est pas allouée lorsque la

distance entre le domicile du malade et le domicile du
médecin est inférieure à un kilomètre, c'est-à-dire lorsque

le parcours ne comporte pas une distance de deux kilo-

mètres, aller et retour.

En ce qui concerne les fractions de kilomètre effectuées

au delà du parcours minimum de deux kilomètres, celles

égales ou inférieures à 5oo mètres ne comportent pas d'in-

demnité kilométrique, celles supérieures à 5oo mètres sont

tarifées comme un kilomètre.

L'indemnité kilométrique n'est pas allouée dans les

limites d'une agglomération, ni dans les communes de
100 000 habitants et au-dessus.

Lorsqu'un médecin visite plusieurs malades échelonnés
sur un même parcours, l'indemnité kilométrique n'est

décomptée qu'une fois, en tenant compte du parcours
effectué. Le montant de l'indemnité est décompté sur le

bulletin de visite du malade le plus éloigné avec référence

réciiiro<iue entre les bulletins de visite des différents

malades visités.

Chapitre III. Frais pharmaceutiqueSi

Art. 65. — Le larif des produits pharmaceutiques à

livrer aux bénéficiaires de l'article 64 de la loi du 3i mars
1919 est établi par arrêté concerté entre le ministre dus

pensions et le ministre des finances après avis d'une com-
mission spéciale de neuf membres comprenant :

Trois représentants de l'administration ;

Trois repiésenlants des associations centrales de bénéfi-

ciaires de In loi ;

Trois représentants des syndicats et associations médi*
eaux et pharmaceutiques (soit un médecin et deux pharma-
ciens).

Ce larif comporte le pfix des examens bactériologiques,

analyses et réactions, ordonnés par les médecins et pour
lesquels on ne pourrait recourir aux laboratoires publics.
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Documentation ^amuu..

Chapure W. - Frais C'hospHa.isa.ion.

adopter est:
. -,( spécial aux malades traites

.i^.^t:a::^ai^:|i^:tSir^—r"j.n,.tair.

,• Tous les frais de ^éjourj^
^^^^ 1 d reç-

wnt réclés suivant le P"^/^^°iè malade se trouve eu

"''^1"' '

v des interventions, .du tarit spécial prévu c-

,;.';S£p" '- .n^''^-,|^;^;ation, aueune

'Pp^Klant toute la ^uvee d<^J^
>°^P,„

;,
,émunéra lon,

visite ou consultation ne peut don"^,^.,,,„,3
être re ire au

beson d'un traitement, médical Çh^™^"
^^j^^^^^ ^

lité" ne nécessitant pas '

''"^^^'^f'fo„° ris dans le ressort

'^réVence dans un ,cen re ^'^^^^ sur proposition du

Se la faculté de niedec.ne de s^..^.^.
^^ ^^ eomm.s.ion de

médecin traitant et après comprennent .

du traitement

localité oCi il réside et celle «^^^J^^da^slesTi^U^-
blis^emcnt désigne pour le recevoir

a autorisé 1 1"«P''^'^;^''°"' fju biHet de chemin de fe.

ficalives nécessaires Cjecépis e du l,U

^^ ^,^,^^^. ^ .

mandater. „,i,,i, n'est pas en mesure de faire

Anr. 83. — Si le ""'^de " e.l p
^^j^^^ ^^

l'avance des frais de
^^f

^e'
,1 '«^'-'^^^.^l' payable à

lui adresse sans delà, m mamlat a P
î^^^^^ ^^^^ , ,

:ri:r/a;"e"n''al"s'uen.ts\°oVmes
avancées sont reçu-

p,^. sur la^p^ie^J^^ ,, j^
demand.^

nntére.sé n'est
P?,^,f" i^^^'^^m traitant ne se trouve p »

de retour et ^"c ' e ablisscmen
;,^ j„ malade u

dans le même dcp» cmen^u^ 'e
^^^^^^ ^^^ ^

demande c^' exccPtcmnellem^
.^^^ ^^ aabUssemeu. Irai-

déparlement ou se 11 ou c^ , ^^^^jj,„,

lant et il est procède comme .'^j ^ ^^.^ f ,,

Art. 85. — Au cas de d/^P'""JV" L , classe, dédue-

sommé 5 --dater est le prix du b. '^l^d^dont l'intéressé

tion faite, le cas «cheanl, de 'a

bénéficie du fait de ^"" de re a
,^ ^^„„„^ ^

Au cas de déplacement P"
^"'"i^ t^^if des voitures

en vertu de l'article 64 ci-dessus.

liciii- .„

M Nomenclature et tant
Chapitre V. -

"°'^rtic--chirurgicales.
des interventions méd.co cmr g

consultation.
^^,„^^^ interventions sont tarifées

^Sirat/tiefao^r^^-p---^--
^'t^:n:sth^rSi- est comprisejans l^^^ix^de^ >-;;;

^-i^''^"nérr'^a3esOi^e<.r»^^^^
ri.ionale, cVst-à-dire celle praïq-'e

^^^ pour un

veux d'une ré^rion des
~»'^„,i„„ je l'aneslhes.s.e est

;;:Srt' ^^fS- pî^ '^-""^ """'"'""'"^

„ tarif de l'acte opératoire ct-n les ^v^
^^^^

(ions ou interventions
consçculiyes

j^^, je nuit

ABT. 73. - La
r^-"" ':f'T et de Pécialités comporte

figurant au tarif clururgica et <'« P^,.^^^
j, nui , .1

rt^ntmlrriefintcrvition pratiquées, en cas d ur-

S^:-,^^ der .^A^^
«".%omprc„a,U . coloan..

''•='""''''1
«lomatolocie. [Suivent les tarifs d^aUlé^.]

TITRE IV

Frais de voyage et de transport.

. ,.. Frais de voyage des hospitalisés.

.u w .1 - Frais de transport en cas de décès.

défaut, les frères ^^ so>u s du decert
^^_^ ^^^^ j

de l'énumération c -d«sus^ «"^
j,,^. ii,i „u domicile,

au Cransterl gratuit du corps °^ ^ ^^,^ du cor|..

""aht. s.. - La demande d;tran-e^t^._^^
^^ ,^ ^^

doit être adressée au pr^'el u P.^^.^.^^^^^, suivantes:

Degré de parenté avec e décédé .

Nom, prénoms du decede ,

Date du décès :

rnitant constatant que le déct»

^7""^^'ù txTcidnts'™ complications de la blessure

est bien du aux atcuic
j pension

°%''L'%t"adrtse''"de%'?t:'butse'me^nt
oCi est survenu le

"Mej pour lequel le transfert est demandé (commune.

''CT"^' de cette demande et la
^^^^1;^^^: ^l

S-mJ^t^tr-U^uriUe^de faire effe.

^-i- '^r'!^i.s. ^-^':,,^;ti:n:^^»wrr'd^

de l'article CA décèdes de m le^
demandes seront—^;:;^'lS-':^f^-

-^•r:'t - ^t7:^%^f-vis de u^ec^mis^^ a,

coulrôlc, estime que les f"^' «e
^.^.^^^ ^^_ ,; ^^ j

,l,,iv.nt pas être mis a la cuari,c .^^ _^„,^,

nlnldl ÎA de la loi du ^ ;;- J^' de rb^pi^L
dialcment la

'•>'"%.;,' tTettre à la charge de 1
Eta

romprrniuni exclusivement .
_

,• Fournitures d un suaire -

,„„, ^ux condit.or

„r::c^r;":;T.-J;:ëtr.3
avril .0.0;

:r Mise en bière ;

1
(,) 11 faut lire < hospitalier »
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Lésislation et Junspruaenc.

4. Transfc.l.i"-rps.len>ipiUlil.-.8"«-.

6- Iransfcrl >le la gare
''"^V';",^ ^'^nc les bcnific^.r"

de rarlicle Ci >lé«Jes
«"'"/'j^.Vct. les frais i mcllre

dessus monlionnés :

ponce i la P'*'«^'"",rnécc°sa"cs pour ass-.rcr le paye^

exemplaire des sommes
"*"f"''7<.J^ bordereau arrêté en

;^îirr=Vi !^r;^ --nnaire r^el

l!fvx- ->^ ètn:p^:i:e''r'ï:;d:î^
tuées; ces Pi''"^' ,J°.'"'^^diatemenl adressées par la pre-

^^turrri^ge^rduT^rTour éUe remises à Vappu.

nécessaires pour V«^'=" '°",t'^e
'

su production d'un bor-

hoursc par les soins du P'':"''„*",„|;s établi en double

S^Lu SctaiUé des depen^^es lïectue s.^
accompagné dos

1:^1!;' ^n^^^lwelut are ^mboursée.

TITRE V

Dispositions diverses.

A- 03. - .-j-^^:î-;^î.-rL ^:ru;'t%i'iuiiS

"ait. çi/i.
- Les »«<"bu 'ons de^olues^

1^^ ^^ .

présent décret sont confer^^s d "s les^_^^^
„^„^rauv. les

• rotoctorat aux g°"«
"^^^^^r^ ,ont conférées aux admi-

llUibutions dévolues aux maaes-o^
1-aulorité administra-

ristrateurs, contrôleurs cnii-, "

live similaire. , gu'jl^ ont de contraire

.-k^^.J^nfSLt^^'^-'-----^'"
ci-après :

j.;,.r..| du 56 septembre 1919 ;

Tires I" et III du ''«^'•f'-' '^'^ '.,„ ,'„,,, ,5 mars 19";
Décrws des 9 mars .^. . » •^'l^"„j\,\,e par celle au
L'instruction du 4 mai 19-'.

13 août 19" '•

L'arrêtée du^6jum^,0^Ye- ^^ ,, „„„,e et des pensions, etc.

XUendu ,pie. statuant ^"'
^^ X::î^^:ti:''^'^^'^^^

le requérant, par e g»-''";^'^' ^"P';'^!';
eontrcvenu aux

Engièvre, le .7 »°" 'rm^ de ce.îc commune inter-

prescriptions d un arrêté du ire c e j^

disant les processions
"''-'':,,V„i e^ "^late du lu oct.

canton de l'.hevafe-nes, par J"K'^"^" „,'";, ce que le Con-

,„.o, a sursis i statuer sur le fond J^ ;>!>.
\,^^^ ^^^tj .

Ja d'Etal se soit prononcé --';
^^^f,^'";^,,,;,^^ dans Tor.

„ue le f»it,«''=^-^„'^':'r,> r iaUuc il a pris part

g

que le fait relevé con.re le -'•-;;,;;„„
i, a pris part,

ganisation d'une .P™"'^«^'V,;' J'ctée par le maire dans

^malgré . l'interdiction
ormelle cd.c.ée

^p^^ ^^^

Jurisprudence

PROCESSIONS

IVocession de ''A-n'P|i;;;| -ffX'i^l^X^dS
inamré un »"'t^™""'"ft„diction déclarée illé-

traditions locales.

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux).

(Séance du 17 r,ov. rjii.)

L. GO^SBI. »ET.T. ft^^'"-' - .^n ""niés pour

Vu la requête et le
-^"-Js^r-EnÏiévre '(AlUer).. ladite

^malg^é l'interdiction formelle éd.ce ,., ..^ .^^^^^._ ^^.

un arrêté en date <1".3° '"."''
?°,,es les processions sur

prohibe sans aucune d'^l-nÇ '°" i""
^'„j ,, compte de

\o territoire de la '=<'«"""=
"te dé concilier les pou-

l'obligation qui ^'-mpo '... m a re d
^^ ^^

^^. ^^ ^

voirs de police qu .1 »'"
,'

,ni du déc. 19"^> en matière

,88/1 et de l'art. =7 de la loi du 9 « J ,^ i,„ipe

do manifestations
«fjf"^';';;,/;^ l'art. ." de celte

de la liberté des <=""«•,
.f='"'!"de'^ia nécessité du main-

seconde loi qu'aucun motitrc de .^^^.^

ia:^ir^der'!:l^^^r2^i;;-;i^Ui^'^""
''T:''que^\^rr'aérripal^duTr .90O" est en.aCié

d'illégalité ; , i^ du canton de Che-

valnes'%.i"?.ar]u " -^ -O-' «'
''"''' '''""'

maire de G"»^'?."'-'="fXenties par le ministre de l'Inlé-

Vu les observations présentées^ pa^^.^^_^
,,,., ^

I rieur (.), en réponse i
'^ .F^^^bservations enregistrées

;
donnée du PO""»'- 'l'^T'^,,, et dans lesquelles le

comme ci-dessus le " ^"^P 1 '^
i'^ sagesse du Conseil

• • I-., A^n\arp S en remeure *i »>' - ^

s^Bàt'':;urrisojut^iij.i;..orvc,nn^

^:ii::t^ien^^4^'^:oet^.mai.87=;
Vu la loi du 5 avr. ibSi ,

S'Ï^Sd^-bbéS^ic"^^^--
"tTû A. Rn-^-, -3Urc des Requèles, commissaire du

Gouvernement, en
^^«'/""^^^.^^""'cn date du .. oct. .9».

Considérant que, par i"S^"'T-' saisi d'un procès-

le juge de paix du
""^".^/J" onfro Tabbé Giraud, des-

verbal de contravention drese con
.«ntrcvenu aux

servant de Garnal-sur-Eng évre po^
^^. _ g ^„ ^^ga-

dispositions d'un «'i^ê'^.''" '"^Ôûl .9:^0, a sursis à statuer

-rqu'."":
qTe".rc"on'seird'ETal si soit prononce sur la

légalité de l'arrêté municipal ! ^^ ^„i„ jes

Considérant que, .^
l/PP^'^j'"?;

de la loi du 5 avr. i?^''

dispositions combinées des art^ 97 ,^3 cérémonies

et 27 de la loi du
9.,''f

..
'^^^Veli-'ieuses extérieures, il

processions et mamfesUtions rel..^
^^ conformer

doit, dans l'accomplissement de sa .

^^ ,e i.bre

r'àrl. i" de cette dernière loi, qu^.
j.^^ ^^„,

«ercice des cultes -•-,'''%\^",; p'^er atteinte aux Iradi-

ir^tcat'qufda^ns'Irn^'suTe Nécessaire au maintien de

l'ordre ; ^^^ ,.„. .[^ donl la légalité est con-

Considérant que, par ' »"f 'V"„:f.,.re a interdit toutes

lestée, le maire
f.e

Garnat-sur-Eng.o e_^^
^^

les processions «1'^"=";'=
j^^ je la nécessité de maintenir

mune ;
qu'aucun motif t re de la

légitimer la

l'ordre publ'.c ne
?<=l'.jX\\lTq^^ celles qui sont consa-

prnhibition de cérémonies telles q
j^^^,^^ . ( „.

crées par les l"'b''l'<'",f
,, Uire en raison de la gené-

terdiction prononcée P J '^^X c^t conçue, vise nolarn-

^v;fd^s^r9^r*ia'c^^"--^«^--''^^^""
du 9 déc. 1905 ;

Décide: , l'arrèlé du maire do

.-^urEn^iéJ^e:^"-^-'-^'-^-^""^

-''^f;;"l'_ Expédition de la présente décision sera

^";i,:au minltre de l'Intérieur
^^transmise au ministre oei..-"^"--

particulière de la

1
Décision inédite:, correspondance particul.e

Documenlalion Calhol.que.]

(,) M. Pierre Marraud.
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DOSSIERS DE LA « DOCUMENTATION GATHOLiaUE .

Le développeiiienl juridique et social

de la Convenlion collective de travail

On trouvera les parties précédentes de cette élude

dans la Documentation Catholique :

T. 7, col. 171-192 : Première partie: Evolu-

tion sociale vers la détermination collective des

conditions du travail. Les Faits; la Jurisprudence:

droit d'intervention des Syndicats, parties liées

par la convention, dommages-intérêts à la partie

lésée;

Ibid., col. 567-576 : La doctrine et l'opinion:

nature et rôle de la convention collective, l'opinion

d'abord contraire au projet de loi, la tâche du
législateur;

Ihid., col. 873-895 : Deuxième partie : la loi

du 25 mars 1919. Analyse: nature, objet, vali-

dité, parties contractantes, durée et résolution,

obligation de la convention collective;

Ibid., col. 1005-1024: Analyse de la /oî (suite):

actions en justice; caractères de la loi; dans quelle

mesure est-elle dans le sens de l'évolution sociale;

T. 8, col. 755-707 : Troisième partie : Appli-

cation de la loi de 1919. Vers la réglementation

professionnelle : modifications législatives; nombre,

modalités, effets de la loi; jurisprudence.

Voici la conclusion.

TROISIÈME PARTIE

Application de la loi de 1919.

Vers la réglementation professionnelle.

(Fin.)

D) ORIENTATION DU MOUVEMENT

On éprouve quelque embarras pour classer les faits

qui pcrmcltenl de suivre l'évolulion des idées au
sujet de la convenlion collective. Ces idées ni ne
partent d'un moment déterminé, ni ne se cantonnent
dans un milieu homogène, ni ne revêtent la même
forme concrite.

Veut-on les saisir au Parlement, sous forme de pro-

positions de loi ? on trouve des proposition?, et des
lois même, exactement conleniporaini's do la loi du
j.ô mars et inspirées d'une doctrine différente. 11 en
est qui reflètent davantage l'opinion publique que
celle des Chambres, et c'est à propos du projet

Strauss que nous recueillerons les indices les plus

nets des opinions précisément e-xlra-parleracnlaires.

l-'arfois on veut atteindre le but d'une réglominta-
lion professionnelle en réformant la loi, parfois on
y tend sans quitter son terrain.

Pcul-èlrc la méthode d'exposition la plus claire

consistcra-t-elle à présenter comme des sujets indé-

pendants les deux propositions de loi Strauss et

Lerolle, quitte à les rapprocher ensuite d'autres évé-

nements et à dégager des vues générales (i).

I. — Les propositions de loi.

Deux textes furent soumis au Parlement, alors que
la Chambre avait déjà voté la future loi du 25 mars,
mais avant que le Sénat ne l'ait adoptée.

Le premier, bien qu'il revête les apparences d'une
proposition d'initiative parlementaire, fut présenté

comme projet de loi, d'initiative gouvernementale.
C'est qu'il venait remplacer le texte du projet voté

par la Chambre. La Commission sénatoriale chargée
d'examiner le projet de loi lui substitua un texte

qui fit l'objet d'un rapport de M. Strauss. D'où le

nom de projet Strauss communément employé (2).

Il fut déposé à la séance du 17 décembre 1918.

D'autre part, le 19 novembre 1918, M. Jean

Lerolle déposait à la Chambre une proposition de

loi (3).

Ces textes n'offrent pas beaucoup d'intérêt pour
témoigner de l'état d'esprit du Parlement, où ils nu
furent pas pris en considération, mais ils en ont un
grand comme expression d'opinions cxiéricures.

Le projet Strauss.

Le projet Strauss, en effet, vit le jour hors du
Parlement, dans un milieu très représentatif de l'opi-

nion professionnelle : la Coramissiou mixte de la

Seine. Ces Commissions mixtes avaient été consti-

tuées, en vue du retour à l'état de paix, pour étudier

les questions relatives au maintien du travail ; celle

de la Seine comprenait, dans ses 46 membres,
quelques parlementaires ou conseillers municipaux,
mais principalement des représentants des organisa-

tions patronales et ouvrières, Chambres syndicales ou
Fédérations, conseillers prud'hommes, membres du
Tribunal ou de la Chambre de commerce (4).

La Commission mixte de la Seine fut, au cours de
l'année 1918, invitée par son président à étudier le

projet sur les conventions collectives soumis au
Sénat. Or, le président de cette Commission était re

même que le président de la Commission sénato-

riale : M. Strauss

Au rebours de ce qui s'était passé anttiienremcnt it la

guerre — ilit M. Strauss en son rapport (p. i4), — les

représcnlanis les plus <]ualinés et les plus compétents des

employeurs et des travailleurs furent unanimes à admettre

le principe el l'ulililé de la convention collective de travail.

Cet aveu ne saurait laisser indifférent le spectateur

(i) Nous ne parlerons pas du projet Millcrand sur le

règlement amiable des rondils colloclifs du travail (7. 0.,

Chambre, Doc. pari. 1930, u" /j8i)), qui se rattache plus

à la loi du 37 déc. iSg3 sur la conciliation el l'arbitrage

qu'ji la législation de la convention collective ; ce projet

réagit sur la question de la convention collective dô la

même manière que la loi de 1893, mais en accentuant,

comme la loi de 8 heures, la valeur réglementaire des

accords professionnels.

(.>) Rapport de M. Paul Stoauss : Sénat, session ordi-

naire do igiS, annexe n' 4gg.
{'.'<) (Chambre, session ordinaire de igiS, annexe

n° 52/1,'i.

(/i) l.a liste des membres de la Commission est donnée
par le rapport Strauss, p. i3.
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ie r<Svolution des ijc'i-s qui a lu dans le rapport

GroujJiVr l'aditiide des Chambres de comnicicc et

le la Coufédi-ralion Générale dn Travail. M. de Uibes-

Chrislolle. président de la Chambre de commeixe
ie Paris, fig-ure dans celte « unanimité n, ainsi que
Itj-î rcpréscnlants de la C. G. T. La Confédération

Jes Travaillovirs chrétiens n'existe pas encore, mais

nous n-nrfiiiti-<erons plus tard son avis.

Or, l'unanimité de prineipi> ici mentionnée se

maintint pour adopter un amendement de M. Lu-

quot, qui proposait de compléler le texte de la

Chambre en s'inspirant de la procédure instituée

par la loi du ii juin 1917 sur le repos de l'après-midi

du samedi dans l'industrie du vêtement.

M. Luquel a expose lui-même, dans VInformation
ouvrière et sociale du 7 juill. 1918, la portée de son

amendement. C'est une sorte d' <( exposé des

motifs )i, puisque l'amendenient est allé au Sénat, et

comme il reflète non une pensée personnelle mais

celle de la Commission mixte, il paraît utile de lui

faire de larpes emprunts.

Après avoir souligné la fragilité des conventions,

auxquelles chacun peut se soustraire aisément, et

avoir relevé la tendance, pratique et juridique, vers

un empire plus général de la convention collective

sur la profession, M. Luquet continue :

Dès lors, D apparut [à la Commission mixte] qu'il fallait

siirlir du cailrc du projet de la Cli.inibre cl qu'une lui sur

la matière devait, pour être utile et répDndre à son oi»jet,

en même temps qu'i» la logique des choses el h la loyanl*:

nécessaire, entre les patrons eux-mOmes, sur le terrain de

la concurrence commerciale ou industrielle, ne pas faire

obstacle à celle orientation, mais la suivre, mais 'l'accentuer

même pour atteindre te but désirable et désire. C'est alors

que vint à l'esprit de la Commission ce qui avait été fait,

Icgislalivemenl, quand furent conclus des contrats établis-

sant, dans diverses industries où travaillent surtout des

femmes, la semaine anglaise.

Que se produisit-il, au commencement de 1917 ? Les

ouvrières de la couture et de 'la mode parisiennes sortirent

en masse des ateliers, réclamant la semaine anglaise.

N'ombre de maisons de ces industries recoimurent que la

revendication était fondée. Mais si la maison voisine,

concurrente, allait la refuser à ses ouvrières .'' Les syndicats

patronaux se réunirent. On ne s'y entendit guère. Les

patrons rcfraclaires à la réforme, les moins nombreux, ren-

daient impossible la solution d'un conflit devenu formi-

dable, qui gagnait chaque jour en étendue, dans de nou-

vetlcs professions. On en référa au ministre de l'Intérieur,

puis au ministre du Travail. Les patrons acquis i la pra-

tique de la semaine anglaise n'objectaient qu'une diffi-

culté ; mais elle était d'importance pour eux : la con-

currence que ne manqueraieut pas de leur faire ceux de

leurs collègues qui, s'ils pouvaient ne pas donner ii leur

personnel la satisfaction demandée, obtiendraient ainsi une

production moins onéreuse et, par conséquent, des facilités

de concurrence déloyale.

C'est alors que, par esprit de justice bien compris, et

pour obliger à un minimum de loyauté entre les entre-

prises visées, fut envisagée l'intervention du législateur.

Four ordonner l'application de la semaine anglaise partout

et fixer une règle unique à son application ? Non pas. Mais

seuleuieut pour dire qu'elle s'appliquerait tout de suite aux

industries plus particulièrement féminines ; c'est-à-dire à

celles du vêtement pour lesquelles déjà était intervenue la

loi du 10 juillet igi5 sur le minimum do salaire des

• nivrières à domicile, et qu'elle s'appliquerait, celte semaine
.inglaise, dans les conditions, selon les modalités que les

corporations intéressées fixeraient elles-mêmes par les ac-

ords ou contrats que les syndicats patronaux et owvrii i

s'inscriraient.

Législation souple, excellente, qui édicté une réforme

sociale ; mais qui laisse aux intéressés, employeurs et

salariés, le .«oin d'en déterminer les règles d'application cm

tenant compte des besoins et des intérêts corporatifs.

C'est ainsi qu'en quelque sorte, sur un point délimité,

le législateur a ouvert le droit, pour la corporation, do

dira la loi corporative, que promulgue ensuite, par arrêté,

l'autorité administrative.

M. Strauss, de son côté, défend cette extension du
système de la loi du ii juin 1917 sur la semaine

anglaise,

afin de pouvoir étendre à toute la profession les bienfaits

d'un arrangement stable et pacificateur.

Co qui domine, en effet, c'est la nécessité d'établir l'éga-

lité de traitement entre tous les concurrents d'une même
profession pour que les plus généreux et les plus disci-

plinés ne portent pas la peine de leur fidélité syndicale et

de leur loyalisme corporatif (p. 16).

C'est, peu. développé, le seul arg\iment que ren-

ferme le rapport Strauss. Nous le reconnais.sons pour
l'avoir rencontré sous la plume de M. Raoul Jay,

l'arguraent de la concurrence industrielle.

Voici le texte du projet Strauss :

PROJET STRAUSS

Article Umque. — La Convention collective intervenue

entre syndicats patronaux et ouvriers qualifies pour repré-

senter les intérêts généraux d'une profession dans une

légion déterminée peut, à la demande des syndicats con-

tractants, être étendue par arrêté préfectoral cl, dans la

mesure où les dispositions de ladite convention ne sont

pas contraires aux lois, à tous les employeurs et salariés

do la profession et de la région.

Les arrêtés pris en vertu de l'a'linéa précédent sont dé-

posés aux secrétariats des Conseils ie prud'hommes et, à

leur défaut, aux greffes des justices de paix du ressort

do leur application et publiés par les soins tlu préfet dans

les conditions déterminées par un règlement d'administra-

tion publique.

Lesdils arrêtés sont exécutoires le neuvième jour de leur

publication si, dans la huitaine qui suit la publication, ils

n'ont pas fait l'objet d'une protestation motivée de la part

des intéressés et adressée au préfet.

La ou les protestations sont communiquées aux syndi-

cats contractants et sont portées devant la Commission

centrale instituée par l'art. 334 du livre premier du Code

du travail el de la prévoyance sociale.

Cette Commission statuera sur les protestations, dans la

quinzaine à dater du jour où elle sera saisie par les soins

du ministre du Travail el de la Prévoyance sociale.

Pour statuer sur ces protestations, la Commission cen-

tra'le est composée comme il est dit à l'art. 334 du Livre

premier du Code du Travail et de la Prévoyance sociale, à

l'exception des membres du Conseil du travail ou du co-

mité départemental de salaire, que remplaceront, mais à

titre consultatif seulement, un délégué de chacun des syn-

dicats contractants cl le préfet qui a pris rarrêté y relatif,

ou son représentant.

Nous ne discuterons pas ce texte, n'ayant ici ni à

le blâmer ni à le défendre : nous le recueillons

comme une manifestation, qui en provoquera

d'autres, dont l'ensemble doit être enregistré pour
jalonner l'évolution de notre sujet.

11 nous reste à fournir trois renseignements de

fait :

La Commission mixte de la Seine proposait ce texte

comme un amendement qui ne supprimait pas le

])rojet voté par la Chambre et y aurait remplacé

l'art. 3i k ; la Commission du Sénat le retint seul

au contraire, différant de « légiférer actuellement,

comme la Chambre l'avait fait, sur la jurisprudence,



lOIl) <( Documentation Catholique » loiô

l'I pour cnlrer d;ins le vif des nécessités économiques
les plus pressantes » (i)

.

A ce syslème le ministre du Travail avait donné
« son assentiment complet » (2).

Le Sénat préféra voler sans retouches le projet

envoyé par la Chambre.

La proposition Lerolle'.

Il faut citer également le texte de la proposition

déposée à la Chambre par M. Jean Lerolle, parce

c(ue des opinions se sont groupées et se groupent
l'ncore autour d'elle. Ce texte est d'ailleurs aussi

court que clair.

PROPOSITION JEAN LEROLLE

Anr. 1^''. — Lorsqu'une convention collective aura été

conclue entre un syndicat patronal et Un syndicat d'em-

ployés ou d'ouvriers, ou tous autres groupements d'em-

ployeurs et d'employés, en vue de régler les conditions du
Iravail d'une profession dans une région déterminée, l'au-

lorité administrative pourra, à la demande des intéressés,

publier ces conventions et les rendre obligatoires pour tous

les employeurs et tous les salariés appartenant à ladite pro-

fession et à 'ladite région.

At\t. 2. — La demande doit être adressée au préfet du

déparlement ; s'il s'agit d'une convention intéressant une

région dont les limites dépassent celles d'un département,

elle est adressée au ministre du Travail.

Art. 3. — Si l'autorité administrative, après s'être

cnlourée de tous les renseignements nécessaires, notam-

ment sur l'importance et la valeur représentative des orga-

nisations signataires, décide de rendre obligatoire la con-

vention collective, elle la communique aux syndicats

patronaux et ouvriers de la profession et de la région inté-

ressées et 'la fait connaître au public par voie d'affiche.

Aut. 4- — Tout employeur ou employé, tout groupe-

ment d'employeurs ou d'employés opparlenant à la pro-

fession et à la région réglementée, peuvent, dans les

f|uinze jours qui suivent cette publication, formuler leur

opposition motivée contre la nouvelle réglementation.

Aut. 5. — Si aucune opposition ne se produit, la con-

vention est rendue obligatoire par arrêté préfectoral.

Lorsque la région pour laquelle la convention est rendue

obligatoire dépasse les limites du département, la conven-

lion est rendue obligatoire par décret du ministre du
Travail.

AnT. 6. — Le décret ou l'arrêté déterminera la durée

d'aiiqilication de la réglementation promulguée si elle n'a

pas été iixce par la convention collective,

Anr. 7. — Si des oppositions se produisent, le ministre

du Travail en saisit immédiatement la Commission perma-

nente du Conseil supérieur du Travail, laquelle statue sur

les oppositions après avoir entendu les intéressés et les

organisations signataires de la convention, ou après avoir

pris connaissance de leurs mémoires.

AnT. 8. — Si l'opposition est rejetée, la convention est

promulguée comme il est dit à l'art. 5.

Art. 9. — Les inspecteurs et insfpcctrices du travail sont

chargés de veiller à l'exécution îles arrêtes et décrets

rendus conformément à la présente loi, et de dresser con-

travention en cas d'infraction.

Airr. 10. — Toute infraction aux arrêtés ou décrets pris

en vertu de l'art. 5 do la présente loi est punie d'une

amende de 5 à iC francs.

Nous retrouvons dans cette proposition l'esprit du
projet Strauss, avec une précision plus grande dans
le fonctionnement du syslème. La pensée d'organisa-
lion professionnelle se marque dans l'exposé des
motifs :

(1) /{apport Strtfuii", p. 18,

(•) Id., p. 16.

Vous permcllricz aux intéressés de faire eux-mêmes la

loi de leur profession sous le contrôle de l'autorité pu-

blique.

. Ainsi, dans la cadre tracé par nos lois sociales, pourrait

se créer une législation corporative plus souple, mieux
adaptée aux besoins des industries et des régions.

La différence entre le projet Strauss et la propo-
sition Lerolle réside dans la procédure. Le premier
remet au préfet, saisi par les syndicats contractants,

le droit d'étendre la convention, et ne fait intervenir

une Commission d'appel que s'il survient des pro-

testations ; ainsi, le pouvoir appartient au préfet, c\

l'on ne recourt à la Commission compétente qu'en
cas de conflit. La proposition Lerolle place la con-

sultation des intéressés, et par suite la décision de la

Commission compétente, avant l'acte de l'autorité

administrative, de sorte qu'il revient à la Commission
de statuer sur les oppositions, l'autorité administrative

n'ayant pour rôle que de jouer automatiquement .si

règne l'accord. D'autre part, la Commission n'est pas

la même.
Les deu.\ propositions quittent le terrain du droit

civil, mais la seconde, grâce à la consulhilion préa-

lable des intéressés, enlève de la force à l'objection

qu'une minorité pourra régir la profession.

Dans la séance de l'Association pour la protection

légale des travailleurs où l'on discutait sa propo'îi-

tion (i), M. Lerolle disait :

Ici, il ne s'agit pas de contrat civil, il s'agit de réglc-

mcnlalion du travail ; il ne s'agit pas de droit individuel,

mais de droit socia'l.

H s'agit d'une réglementation à établir par le concours

des intéressés et de l'autorité publique.

La règle des contrats ne saurait être invoquée.

D'ailleurs, grâce à la consultation préalable que je pro-

pose d'instituer, il n'est pas possible de dire que la con-

vention co'llective est étendue, en dehors d'eux, à tous les

inicressés. Tous sont appelés à y prendre part. L'inter-

vention de l'autorité publique n'a d'autre effet que de sanc-

tionner l'avis de la majorité (p. ik)-

Et M. Millerand, président de séance, accordait son

suffrage à la proposition Lerolle, parce que, disait-il,

c'est le pouvoir donné à une autorité locale comme
le préfet qui a fait échouer le projet Strauss nu
Sénat, et qu'il y a intérêt à ce que l'autorité chargée

d'appliquer la loi ait figure de juridiction. (

Les critiques adressées à l'intervention du préfet

perdent ici, à un examen réfléchi, la plus grande part

de leur force.

Plus intéressantes sont les observations fondées sur

le défaut d'organisation professionnelle, car elles

entrent davantage dans la substance même du pro-

blème.
M. de Rousicrs, s'appuyant sur l'expacience acquise

au Comité des Armateurs, exposait, à l'Association

pour la protection légale, que la convention collec-

tive est le fait d'une élite qui entraîne la profession :

c'est surtout une garantie d'ordre moral qui assure

le respect des engagements ; seule elle peut faire

vivre la convention ; si l'on étend la convention col-

lective à l'ensemble de la profession, à des gens
nullement organisés, on risque de compromettre
l'institution. En tout cas, il faudrait un minimum de

garanties pour étendre la convention : l'enquête

qu'on propose est négative, et pour en apprécier les

résultats aucun organisme administratif ne parait

qualihé. Ce qu'il faut, ce sont des garanties légales,

(i) Séance du k mars 1919. Compte rendu dans la collec-

tion des brochures de celte Association, nouvelle série

n' 16. — Paris, Alcan el Rivière, 1919.
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« que les syiidicali qui ont passo des conveiilions

collo( lives rcpn'senliiit vrainirnl une force, qu'ils

expriniont la volontô d'uiif inajoiilO, d'une propor-

iion imporlanlc de la professimi dans la région. La

loi peiil rxiger ces conditions pour permcll.re à l'ac-

tion adiuiiiislrativc de s'exercer » (i).

Ainsi posé, le problème est bien sur son terrain.

M. Lerolle pourra répondre que ce la question est

moins de savoir l'importance numérique du syndicat

ou du groupement contrariant que son aiikirilé mo-
rale, sa valeur représenlalive » ; il ne s'étaric de
M. de Bousiers que sur la façon d'apprécier la vo-

lonlé d'une profession : ce qui leur importe à tous

deu.\, c'est d'obtenir une expression de cette volonté,

qu'une autorité publique ne saurait remplacer.
^I. Duval-Arnoulil i'«t venu le dire très juslemml : il

s".ij;il ici de riglemenls pris en vertu de la loi ; l'in-

noialioii consiste à déléguer l'autorité réglementaire
à nu organe spécial dont les éléments essentiels 'ne
siiaient pas administratifs. (( Il y a longtemps que
ncis réclamons que les règlements professionnels
soirnl faits par les profes-sionnels. Ce n'est qu'à
défaut d'organisations professionnelles, en France,
que nous nous sommes résignés aux interventions

législatives. » (aj La Commission permanente du
Conseil supérieur du Travail n'est pas l'idéal ; le

rôle qu'on veut lui allribuer, il serait intéressant de
le conlier à des organisations régionales indusiriilles

ou commerciales.

Km fond, ceux qui proposent d'élendre les effets

des conventions collectives ont moins dans la pensée
d'élendre la convention, considérée en elle-même
comme un acte intéressant, que d'arriver par ce
njoyen à une réglemenlalion professioijnelle par la

profession elle-même. La réglementation s'appuie sur
la convention collective comme sur une chose exis-

tante, mais qui n'est pas un substratum logiquement
nécessaire : il peut l'être dans le concret ; les deux
questions ne sont pas liées d'une nécessité intellcc-

llielle. Le grand prolilènie consiste à arriver à une
réglemenlalion de la profession par la profession, ce
qui est un but d'organisation générale, de mise en
ordre : or, les conventions collectives apportent une
modalité de Pexpression de la volonté professionnelle.
On peut en concevoir d'autres et, sans recherches,

on en découvre immédiatement au moins deux :

réglemenlalion par le vole, réglementation par l'or-

Lane d'une représentation professionnelle. L'avantage
la convention colleclive est d'exister, puis de pré-

ntcr. dès la base de l'édifice, un accord profes-
sionnel.

Quant aux moyens de l'uliliser, ils apparaissent
manifestement incapables de donner complète satis-
faction en l'absence d'organisation professionnelle.
On se rejelle sur des expédients, empruntés aux
\ieux cadres d'un ordre indi\ idualisie, dans l'attente
(lu grand œuvre d'organisation, dans l'espoir aussi
d'y conduire et de le préparer partiellement.

II. — Les faits.

Cette aspiration vers une réglementation profes-
sionnelle par la profession elle-même nous paraît
constituer le vAi point de vue sous lequel il con-
viendra de suivre désormais l'évolution de la con-
vention colleclive. Question beaucoup plus large que
la convention collective, la réglementation entraînera
celle-ci dans son mouvement, la modifiera, l'adaptera,
en fera un des éléments d'une organisation générale :

fi) Br.iclmre cilée de l'Ass. prot. lég., p. Sg.
(v; ihill.^ p. /,g.

on ne considérera plus la convention colleclive en
elle-même, on ne cheri hera plus à la perfectionner

comme une inslilulion qui se s\iffise ; elle subira les

contrecoups de mesures plus vastes et se pliera aux
nécessités d'une évolution qui la dépasse.

DANS LA LÉGISLATION

Nous n'en saurions trouver d'exemple plus signi-

ficatif que les lois du ii juin 1917 et du -j.'S avr. 1919.
Après les avoir examinées comme textes législatifs

imposant certaines prescriptions, nous les prenons
;ci comme faits sociaux, symptômes d'une opinion,
révélateurs d'une orientation.

Les dates de ces lois sont frappantes, si on les

rapproche des dates des propositions Strauss et

Lerolle. Leur coïncidence rend très remarquable l'in-

succès des propositions établies dans le sens du déve-
loppement continu de la convention collective et le

succès des lois établissant iine réglementation sur la

base d'accords professionnels. Tandis qu'il rejetait ou
négligeait les textes Strauss et Lerolle, parallèlement
cl sans prendre position quant ù la réforme de la

législation des conventions collectives, un étal d'esprit

parlemenlaire a fait voter deux lois dans le sens de
l'évulutiou iniliquée.

Ladaledela loi concernant l'industrie du vêlement,

191 7, s'écarte un peu des autres, mais le rapport
Sirauss invoquait directement cette loi, s'appuyait
.sur elle et s'en compénélrait ; le système de 1917 se

perpétue d'ailleurs dans celui de la loi de huit heures,
du 23 avr. 1919, passant dans le temps au-dessus des
propositions Strauss et Lerolle, qui sont de fin iQiîs.

El encore le rapport Strauss se rallache-l-il au vole
de notre loi du 25 mars 1919 sur les conventions col-

leclives, absolument contemporaine de la loi de huit
heures.

Que peut signifier, dans cet enchevêtrement, cet
apparent illogisme ? — Droit privé, droit public !

L'esprit parlementaire s'est alors — a-l-il changé
depuis ? — montré favorable aux réglementations
professionnelles ; il ne consent pas ù étendre les obli-

gations strictes du droit privé ; — il est logique en
comprenant que deux ordres de choses sont fii pré-

sence; il est illogique en ne comprenant pas qu'il

s'agil d'un même sujet, en train de passer d'un cadre
dans un autre.

Les faits l'emporteront 1

DANS LA VIE

Ils l'emportent déjà, dans la simple applicalion des
lois telles qu'elles existent.

Nous retrouvons là une dualité symétrique de celle

que nous venons d'observer.

La loi de huit heures repose sur des accords pro-
fessionnels, qui ne deviennent obligatoires pour lea

non-signataires que par la vertu du règlement d'ad-
ministration publique.

Or, s'il apparaît bien qu'une telle réglementation
repose sur des conventions collectives, il apparaît
de même que la réglementation peut se passer de la

base de conventions collectives.

Nous avons vu, par la statistique, qu'un grand
nombre de conventions collectives se rapportent à

l'application de la loi de huit heures; un règlement
d'administration publique relatif à cet objet ne
pourra méconnaître l'existence de ces conventions,
mais il pourra être pris sans qu'il existe de conven-
tions : il tiendra compte d' « accords », qui peuvent
d'ailleurs ne pas revêtir l'aspect formel de conven-
tions collectives, il sera même promulgué en l'ab-

sence de tout accord : en ce cas, il devra être précédé
d'une consultation des organisations patronales et

ouvrières intéressées.
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On voit que, si la loi du 23 avr. 1919 contient,

selon la remarque de M. Gaston Tessier (i), une inci-

tation puissante à la formation de contrats collectifs,

chaque convention collective passée en -vue de cette

loi déborde son terrain d'application et tend à régler

la vie professionnelle ; elle prend un caractère de

réglementation publique. Mais, inversement, l'inexis-

tence de conventions collectives ne saurait arrêter

l'extension de la réglementation : le mouvement qui

entraîne en ce sens se servira des conventions, il se

les incorporera, mais il ne s'y pliera pas et, pour

arriver à son but, emploiera tout aussi bien d'autres

movcns que les conventions collectives.

Il y a plus : non seulement la réglementation par

décret peut se servir des conventions collectives ou se

passer de celte base, mais, s'en servant, elle ne se

confond pas avec elles. Or, si l'on n'a peut-être pas

assez remarqué que, dans la pratique, le décret ne se

superpose pas nécessairement à des conventions, il

semble qu'on ait bien plus encore négligé d'observer

le second point. Son importance est pourtant extrême.

Bien entendu, quand nous disons que la réglementa-

lion par décret ne se confond pas avec les conven-

tions qui lui servent de base, nous ne prétendons pas

qu'on ait confondu la nature et la valeur de deux

actes nettement différents ; la confusion consiste en

ce qu'on semble croire, souvent, que le décret adopte

la convention, s'y substitue et la transforme en y

ajoutant sa valeur spéciale d'acte de l'autorité pu-

blique.

Ou ne réfléchit pas : 1°) que celle identification

est la plupart du temps impossible, parce que raie-

nienl le décret se trouve en présence d'une seule con-

vention, nationale, et que, faisant état de diverses

conventions, il ne peut, par suite, se contenter d'un

rôle d'enregistrement ; 2°) que cette identification

n'est pas obligatoire, ainsi que l'observation précé-

liente suffit à le faire comprendre, mais que, même
en présence d'une seule convention nationale, le

décret n'est pas tenu d'en adopter les termes
;

3°) qu'une loi ne supprime pas les contrats formés

.'Ous son empire, et que des accords non seulenniit

demeurent possibles sous la réglemeutation générale,

mais paraissent plus opportuns.

Vérifions ces observations dans les faits.

Comment sont rédigés les décrets pour l'application

de la loi de huit heures ? En voici un, par exemple :

le décret du 8 déc. 1920 pour l'application de la loi

de huit heures dans les industries du charronnage

et de la carrosserie (2) ; il débute ainsi :

Vu les demandes présentées par diverses org,anisatipns

syiuiicTles ;

Vu l'avis... relatif à la consultation des organisations

p.ilronnlos cl ouvrières... ;

Vu les accords intervenus entre diverses organisations

patronales et ouvrières...

Mais voici une rédaction différente, dans le décret

du 19 mars 1921, pris pour l'ameublement (J. O.,

24 mars 1921) :

Vu les demandes préseutées par diverses organisations

Evndicales ;

Vu l'avis... relatif & Ha consultation des orgaiiisalions

patronales et ouvrières...
;

Vu les observations présentées par les organisations

patronales et ouvrières intéressées, & la Commission mi.\te

du ai déc. 1920.

Ici, pas de référence à des accords.

La consultation des professionnels est obligatoire ;

la référence aux accords est obligatoire quand il en
existe ; un accord n'est pas indispensable, et le décret

n'est tenu de se conformer ni aux avis ni aux accords.

C'est ce qu'expliquait aux préfets la Circulaire

ministérielle du 27 mai 1919 {Ballclin du Minis-

tère du, travail, 1919, p. i4i*) :

Ces règlements seront pris après avis des organisations

patronales et ouvrières intéressées : leur avis est obligatoire.

Le législateur a même marqué sa préférence pour un

accord préalable entre ces organisations. Sans doute cet

accord ne lie pas le pouvoir réglementaire.

D'autre part, le règlement, qui ne s'identifie pas

avec la convention, ne la remplace pas davantage. Il

est facile de le constater en observant une industrie

particulière. Prenons celle de la métallurgie, dans

laquelle intervint un accord célèbre, signe le 17 avr.

1919 et complété par une seconde convention du
24 mai igig. Le décret intervint le 9 août 1920;
postérieurement à ce décret, il a été passé de très

nombreuses conventions collectives dans la métal-

lurgie (i), avec clauses pour l'application de la loi

de huit heures et du décret du 9 août 1920 hii-mème.

Ainsi, réglementation et convention marchent île

pair, mais non au même rang. L'exemple le plus

moderne que nous puissions trouver, celui de la loi

de huit heures, montre bien la tendance à employer
des conventions de droit privé comme moyen d'at-

teindre, sous la forme de droit public qui paraît iili-

lisable en l'étal présent de nos mœurs et de nos lois,

ce but idéal : le gouvernement de la profession par

les professionnels eux-mêmes (2)

.

L'accord de la métallurgie doit nous retenir encore

un moment. Nous venons d'observer des réalisations

qui manifestent le sens en quelque sorte matériel

d'une orientation ; il faudrait, sous elles, découvrir

une pensée.

L'accord de la métallurgie, par les conditions dans
lesquelles il est intervenu, nous renseigne un peu.

Sa date, d'abord, mérite d'être notée : le 17 avr.

1919, la loi de huit heures n'était pas votée, rien

n'obligeait les contractants à la prévenir, s'ils

n'étaient dans des dispositions favorables. Leur coii-

V(Miti(in, d'autre pari, vise à former la loi de toute la

profession : elle est signée par des organisations na-

tionales ; celle des patrons est des plus rcprésenlii-

tives de l'état d'esprit des grands industriels. Sans

doute, beaucoup, en s'y soumettant, pensaient faire

la part de la nécessilé : mais admet In^ une nécessité,

c'est proclamer plus encore que par une adhésion

intellectuelle la force d'ui\e évolution.

Il l'^t vrai : l'accord moral (3) n'a pas été durable.

Cela tient, ;\ notre avis, h deux causes : une désillu-

sion... et la fin d'une illusion. Les coutraclanls

avaient cru promulguer la loi de leur profession ;

quand vint l'heure du règlement d'administration

publique, des oppositions patronales, émanant de

nouveaux adhérents, firent introduire des clauses dif-

férentes de celles de la eon>c'ntion ; indignation de

la Fédération ouvrière ! On manquait à la parole

donnée ; cependant, nous l'avons dit et «t exemple

en est une illustration, le « pouvoir réglemenlaire

(1) nci'tie des Jeunes, sS nov. iflia-

(!•) J. O., la déc. igîo.

(i) Voir les relevés du lUilletin du Minisièrt du Travail.

(?) Devant la Commission du Travail de la Clianibre,

M. l'c^roimet, ministre du Travail, a déclaré, en févr. igaa,

qu'il avait été pris, pour l'application de la loi de huit

Iicurcs, 24 décrets, visant i (joo 000 ouvriers, et que ka

diVrels nslant à prcmlre concernent s millions d'ouviierR.

(.<) Depuis lu r'édnclion de cet article, l'accord matériel

nu'nic a été dénoncé.
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n'élail pas lie par raceoiil » ; d'autre puil, on aui.iil

pu considérer que la con^elltion coiilinucrail d'iïliv

appliquée entre les contractants ; on a commis,
^olonlaircmellt ou non, la confusion dénoncée en
lonsidérani que le décret se substituait au contrat (i).

D'autre part, entre l'accord cl le décret, il y avait eu

les grèves de mai 1920, cl les patrons s'étaient aperçus

que la forci; révolutionnaire redoutée n'apparaissait

pas ti redoutable : changement d'opinion, change-
ment de mélhode. — Le décret maintient, avec des

niodilications, l'accord antérieur ; mais l'entente n'y
est plus I

Le brusque revirement d'opinion signale dans la

mclallurgie n'est certainement point propre à cette

industrie. El cette remarque ôtc de la force à l'argu-

ment que nous pourrions tirer des délibérations de
la Commission mixte de la Seine : de l'exposé parle-

mei.laire où nous avons dû les faire figurer, il faut

les transporter ici, où nous observons l'évolution dans
le réel. Ces délibérations dénolaicnt une orientation

catégorique vers le développement des conventions
lollcctivcs en réglementation professionnelle ; la va-

leur représentative de la Commission mixte, tant du
côlé ouvrier que du côté patronal, donnait une
grande importance à son opinion. Il est permis
d'éle\er un doute sur le vole qu'elle émettrait au-
jourd'hui I Néanmoins, la date de 1918 n'est pas
assez éloignée, ni la situation industrielle devenue
assez stable, pour qu'on refuse à l'ancien vole toule

l'orlée.

-Nous ne nous attarderons pas à relever des opinions

( aironales individuelles : on en a cité au Parlement,
1 1 les ouvrages consacrés à notre sujet en con-
liennenl ; elles n'offrent pas un tableau d'ensemble
d'où l'on puisse dégager des lignes directrices ; il

semble toutefois que le nombre des conventions
signées, surtout sans grève, permette de dire que
l'idée de la convention s'acclimale ; on ne samail en
(lire autant de l'idée de réglementation. Pourtant, la

f,>riiie d'organisation industrielle, dans laquelle le

jirineipe de l'entente patronale fait reculer le prin-

I ipe de la concurrence, appelle — et, croyons-nous,
entraînera — l'entente corporative.

Dans le monde ou\Tier, nous devons recu.nllir des
indications plus nettes.

DANS LES REVENDICATIONS

Nous nous contenterons, laissant la G. G. T. à son
désarroi, de consulter la Confédération franfaise des
Travailleurs ckrétiens, force grandissante dont la

pensée nous importe d'autant plus qu'elle est do-
minée par les principes de paix sociale. Une des réso-

lutions que nous allons citer prouve d'ailleurs que les

syndicats socialistes, dans le but de forti.lei leur orga-
nisation, tiennent grandement aux conventions col-
lectives, dont ils voudraient s'assurer le monopole.

A oiei les résolutions (2) adoptées par le Congrès
il( fondation de la C. F. T. C.^ réuni à Paris les
1" et 2 nov. 191g :

1*) Que les unions régionales poursuivent, par le moyen
ilo leurs syndicats adhérents, une enquête permanente sur
la situation des industries et des commerces, les besoins
de* différentes catégories de travailleurs dans leur ressort

;

3*^ Que les renseignements ainsi constitués donnent
matière à l'élaboration d'après type juridicine de projets

de conventions collectives par régions et métiers ;

(i) Sur l'histoire du règlement d'administration publiiino
pris pour la mélaHurgie, voir Merrheim, Information ou-
vrière et sociale du 27 juin et du iS juill. igso.

(2) Citées par G. Tessier, dans sa Chronique sociale de
b Hevue des Jeunes du 25 nov. 1919.

3") Que les unions rrt;ionalcs docununtcnt les organisme»
centraux, fédérations et confédération, fur la silnaliua
économique de leur circonscription et les mouvements
professionnels qui s'y accomplissent : revendications,
grèves, accords, etc.

;

4") Que l'étude de la morale sociale catholique, notam-
ment quant aux contrats de travail et au droit de grève,
soit précisée et ecncralisée dans nos syndicats ;

5') Que les syndicats chrétiens, sur la hase des projets
de contrats collectifs élaborés par eux, preiuicnl l'ini-

tiative de propositions, conversations et discussions avec
Us organisations patronales

;

6") Que les syndicats chrétiens, s'appuyant sur les prin-
cipes de liberté et d'égalité établis, par la loi même du
21 mars i8S4, entre toutes les associations professionnelles
régulièrement constituées, revendiquent le droit d'inter-

venir, comme parties contractantes, dans ks conventions
collectives

;

7°) Q"0 l'art. 3i ; de la loi du aS mars 1919 sur la

convention collective de travail soit modifie, de manière à
permellre la libre adhésion à la convention de tout syn-
dicat régulièrement constitué

;

S') Que, suivant la proposition de loi de M. Jean Lcrolle,

les conventions collectives, une fois établies, puissent faire

l'objet de règlements d'administration publique les appli-

quant à l'ensemble d'une localité ou d'une région.

La résolution 6 Iraduit l'effort que les syndicats
chrétiens doivent faire pour lutter contre les préten-
tions socialistes

; effectivement, ils ont soutenu de
vigoureux combats. La résolution 7 poursuit le même
objectif, mais elle a une autre portée. Ilapprochée de
la huitième, elle montre que les réformes demandées
par la C. F. T. C. s'établissent sur deux terrains.

En réclamant la modification de l'art. 3i ;', la

Confédération se place dans le cadie même de la loi

du 25 mars 1919, l'utilisant pour étendre l'effet des
contrats jusqu'à obtenir, sans quitter le domaine du
droit privé, des règles professionnelles aussi étendues
que possible.

Mais le but idéal serait mieux atteint en quittant le

droit privé pour passer dans le droit public : c'est i»

quoi tend la huitième résolution. Elle ne sacrifie

d'ailleurs point la convention collective et l'utilise

pour parvenir à la réglementation.
Préconiser deux moyens différents pour y arriver,

l'un de droit privé, l'autre de droit public, c'est bien
souligner, nous semble-l-il, que l'idée primordiale est
celle de réglementation.

III. — Conclaslon.

Ainsi l'examen du mouvement offre des manifes-
tations diverses et qui semblent contradictoires :

simultanément, dans un milieu déterminé, on paraît
obéir ù des pensées inconciliables ; celles-ci paraissent
ne point s'enchaîner dans le temps, pas plus que dans
l'espace ; elles vont d'un milieu à un autre et

prennent des formes différentes, s'installant dans le

droit privé ou cherchant le succès dans le droit
public.

A défaut des preuves que nous avons rencontrées,
ces fluctuations indiqueraient assez que la matière de
la convention collective n'est guère envisagée en
elle-même. Pour l'adapter aux réalités sociales, on la
traite en fonction d'une idée dominante : celle de
réglementation professionnelle.

Or, cette idée se trouve elle-même sous la dépen-
dance d'une autre, encore plus générale : 'l'idée

d'organisation professionnelle.

Le mouvement de la convention collective est do-
miné et emporté par le mouvement de l'organisation
professionnelle. N'est-ce pas — sans reprendre un
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tx.imen délaillé — la loi syndicale du 12 mars 1920
qui établit le droit du syndicat professionnel à repré-

S'_'nlcr l'intérî-l collectif P Et les garanties numériques
cl morales réclamées des syndicats contractants

comme un essentiel point d'appui de la convention
collective ne dériveront-elles pas d'une organisation

générale de la profession ? C'est par les mesures
affectant l'organisation professionnelle que la con-
vention collective a reçu et peut recevoir des amélio-
rations.

Comment s'en étonner ? Toute la fermentation qui
remue le monde du travail tend à établir, dans ce

domaine comme dans les autres, un régime d'orga-

nisation sociale : immense effort de réaction contre
l 'individualisme révolutionnaire.

La réglementation professionnelle toute nue ne
correspondrait pas à l'esprit générateur de cet effort :

elle peut résulter d'une action élatiste, qui n'est

qu'un produit de l'individualisme. Presque toute la

/l'gislation ouvrière du xix' siècle porte ce caractère :

la protection du travail par l'Etat provenait de la

nécessité de corriger les effets de l'individualisme.
Empirisme nécessaire. Il ne suffit pas. L'indivi-

dualisme doit se corriger non plus dans ses effets

mais dans son principe. Et la réglementation profes-
sionnelle veut être une expression de l'organisation
sociale: ici, de l'organisation professionnelle.

La convention collective, soi tant peu à peu de soa
cadre de droit privé, servira à maintenir la régle-

mentation dans le sens organique. Elle est utile, à

cet effet, en faisant reposer la réglementation sur un
accord. Elle aura contribué — déjà nous le voyons
dans des lois récentes comme la loi de huit heures —
au succès de ce principe du gouvernement de la pro-
fession par la- profession elle-même. Ainsi s'insère-

1-elle dans l'ensemble du mouvement social et dans
l'esprit de ce mouvement.

Etablissant un lien entre l'organisation et la

réglementation, la convention collective prépare
l'avènement d'une réglementation à qui elle appor-
tera en don précieux son caractère non pas conlrac-
tuel mais conventionnel.

Maubice Eblé.
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MÉDAILLONS

MUSSOLINI

De la Revue de Paris (15. H. 22) :

Un dictateur accepté de tous.

CVït une belle aventure que celle de M. Mussolini.

Elle a fièrc allure ; die évoque le souvenir des agi-

tiitions de riiisloirc romaine ; el elle a aussi la

marque des entreprises les phis moilerncs de cette

époque lournicnléo d'après-guerre. Quel temps fut

jamais plus fertile en dictatures! Oabriele d'An-
nunzio à Fîume, Mustapha Kemal en Asie Mineure,
Lriiine à Moscou, suns compler ceux qui espèrent et

qui n'ont encore rien réussi en Bavière... Voici le

lonr de M. Mussolini, et son cas ne ressemble à
aueim autre. Car ce dictateur s'empare du pouvoir
îtvec le consentement de tout le monde. C'est le roi

d'Italie qui le fait appeler pour lui confier le minis-

tère. Le Pape exprime ses vœux. Le chef de la

Franc-maçonnerie félicite le nouveau pré.'^idcnt du
Conseil. Les nationalistes se réjouissent. Les syndi-

calistes approuvent (i). Vl M. Mussolini, applaudi de
tous, entre à Rome en chemise noire.

(i) L;i soiulaincté de lii victoire du fascisme snr les

commuiiisles, en st-cond lieu, l'adliésioti en niasse des

ouvriers .'lu muuvement « réactionnaire » de MussuUni,
enfin les liens qui demeurent entre ce dernier et le syn-

!clicalisme soulèvent autant do points d'inlerrogalion.

l.lnformalion sociale {v.'S. ii. 32), sous le titre « le mou-
voniftil ouvrier fasciste on Italie », tente une réponse qui

îi !f mérite de l'oiigina'lité. A nos loclours qui l'iynore-

raieiit, signalons que ce recueil lielxloniadaire s'iiccupe

jH'incipaleiuenl de l'action syndicale, l'orgauisatinn du tra-

vail cl l'évuliilion écononiique. Sa rédaction fait tics efforts

fvideids pour atteindre une certaine impartialité entre les

ihè-rs (( patronales » et « ouvrières ", mais penche rKune
façon non moins manifeste vers le syndicalisnïc et le

Socialisme réformiste. Voici comment l'un de ses

iiicnil.ies, M. ii. H., montre « le fiiscisme composa- de
iiadomilisme et (le syiidicHlisme réunis par le itatriotisine

ft le poût de l'action directe » :

<( Il n'est pa>i possiljjo de coniiircnihe le mouvement
fasciste .si on n'essaye du le décomposer. Tout d'abord, sou
recrutement provient de deux sources bien distinctes : les

nationalistes, représentés par MM. Knrico Corradini et

l'iero Mariset, do Venise ; et Icb syndicalistes, di»nt les rc-

présenlaids les plus connus sont MM. Alceste de Ambrîs,
Leandro Arpinati et Ccsare Hossi. Ces deux éléments sont
réunis par le i)atriotisme et par ie goAt de l'action directe.

» La force du mouvement ouvrier fasciste est iticonlcs-

lahïe. Tanl-il s»^ contenter, comme les syndicaliste.^ fran-

çais, de le qualifier de « jaune », d'assurer qu'il est à la

Kolde du jiatronat et passer outre ? 11 y a ilans ce juge-
ment sommaire un aveu singulier d'iuqiuissancc. Com-
ment ! t^00 000 travailleurs organisés a[)]>arliennent an
fascisme, des syndicats entiers lui ont donné leur Hdbésion
e! les syndicats rouges n'ont pu défendre leur» effectifs P

Celte volte-face des ouvriers italiens est, sans aucun doute,
le fait le plus caractérislifiue du coup d'Klat fasciste.

» J->iin Slurzo, lo leader du Parti Populaire, dont les

'tendance>: avancées sont connues, a assuré que « le fascisme
» n'e?t pas éconoiniiiucment la police on la grarde royale
» de la ricbe bourgeoisie industrielle, il ne prétend pas
» davanlagc maintenir l'induslrie parasitique qui vil dans
») l'ombre de rKlat... » VA il remarque la facilité avec la-

quelle les anciennes idéologie? socialistes — iulcinaliuna-

Intrépide, vigoureux, prêt à la parole comme à

Taction, M. Mussolini a les deux qualités de ceux que
la fortune favorise, la jeunesse et l'auduce. Ce qui

le caractérise, c'est l'ardeur, c'est le bouillonnement
d'une nature infatigable et prodigue d'elle-même. Ora-
teur, écrivain, législaleur, agitateur, passionné pour
l'étude, impatient de commander, il a manifesté les

aptitudes les plus diverses. Il se repose de la poli-

tique en faisant des armes, et des armes en jouant
du violon. Très brave, il a eu la plus belle con-

lîsmc, antipatriotisme — ont été supplantées par « de
» nouveaux mytixes d'un caractère nalioual et patriotique ».

» Il faut savoir, en effet, que l'Unitin des gens de mer,
dirigée par le capitaine Giuseppe Giulietti, a conclu .depuis

longtemps un accord avec le fascisme. Les ouvriers agri-

coles ont adhéré en masse ; dans le delta adrialique, par
exemple, les ligues tic paysans à tendiuices sncialistrs

étaient prospères et dirigeaient avec succès iriniporlanles

colonies coopératives ; mais elles durent, au lendemain de
la guerre, admettre une foule de nouvraux adhérents, des
réfugiés de guerre, des soldats démobilisés, des mniicrs
de chômeurs. Lo nombre des adhérents grossit, nrais lo

résultat fut uni: diniinidion scîisible des salaires. A ce

moment les fascistes firent leur apparition, et alors que
dans beaucoup de cas ils étaient d'accord avec les grands
propriétaires agricoles, ici ils se présentèrent avec un pro-

gramme de portage des terres. Aussitôt les organisations
naguère socialistes rejoignirent les fascii^tes.

» En janvier dernier, à Bologne, fut crérc la Canfi-Âe-

razionc !\n:iona}c délie Corporazioni .Sind/cu/f,, qui est l'or-

ganisalion ouvrière fasciste. Elle se dévelopjMi rapidement
grâce II la propagande ijitejise menée par les amis d<;

M. Mussolini. Cette propagande était double : d'une part,

cl'Ie travaillait h l'intérieur des anciennes unions et ligues

agricoles, et le résultat fut souvent l'adhésion en bloc de

ces anciennes ligues à la Contédéraliiui
;

parfois, il y eut

lutte entre les îendancei. diverses pour garder le contrôle

des fonds et du siège social. Plusieurs Bourses du Tiavail

ont passé ainsi aux mains des corporazioni. A Novi Ligure,

les trois mille membres des syndicats rouges ont donné cit

bloc, récemment, leur adhésion.
» Quand le travail interne n'était pas possiljle, des

syndicats nouveaux étaient formés que les groupi-ments
ndlilaires fascistes protégcaieTil contre les communistes cl

les socialistes.

M 11 y a déjà près d'un an que le secrétaire du pnr|5

national fasciste. M. Umberto Pasella, qui est lui-même un
ancien milit^mt syndicaliste, estimait que ],\ moitié des
ilTirtifs du fascisme sont formés d'ouvriers agricoles et

iiidu^lriels et de marins du commerce.

» Quels sont les principes du syndicalisme fasciste ? Ils

ont été exposés dans un numéro récent de Pottmtca, or-

gane fasciste, par M. Cuiilo Pighclti :

« Qui dît fascisme dit syndirali«me national et qui dit

>) syndicalisme national dit fascisme. Le syndicalisme
H national admet leite formule : tlormnr aux i>rodurteurs,

n ouvriers manuels comme ouvriers intellectuels, par une
» éducati(m vigoureuse, le sens de la solidarité par ralé-

» gorie (ce mot do cati^ijoric est enq>loyé par les fascistes

» de préférence à celui de classe, car il indicpie une corré-

» lation entre tons les facteurs do la production) ; de telle

)> sorte que finalement juiisse s'établir une collaboration

). pacifi(pie, un équilibre entre bs diverses caU'uories, pour
n obtenir le maximum do bénéliccs possibles de celle asM)-

i> ciatiuii des producteurs par l'élimination de tout para-

» titisme cl do toute tyrannie. »

»» A Bologne, M. Micbcio Binnclii, qui fut le créateur

tle la nouvelle organisation du travail, définit ainsi Ic8

principes du fascisme :

« i" Le tfai'ail doit être loyfil envers la patrie ;

» a" Le travail doit rejeter toute offiliation révolutîon-

» naire cl iidematiouale ;

» 3° l'unr nous, tout le travail, mcme l'astronome dans
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litc pciiilaiit la fîuerre. Pi, promu conimaiijanl,

n'a quille l'ariiK''.- qii'iipics une grave blossun-. Il

L de ri'S llOIll^ll•^: qui <-iiliaîiKnl les fimlis,

«pii.'iil dos (li;voiioinrnl<. cl, si le sort les ai<lo,

iiil«olimiil S leur heure une idée, nu mouvenniil
oiHnion. une poussée naliouale. au besoin une
\olution.

Un homme d'action.

Il a lrou(«-neuf ans. Sa vie a déjà été bien rem-
ie. Né dans un villa^« de la province de Forli. il

iparlieni à une famille ofi le eulle du socialisme

1 déjà ancien. Il a élé mêlé (ont jeune aux luttesi

ililiqucs, il a vu son père, qui élail forgeron, se

ruir à la propagande après le travail ; il a pris

>s loi le goùl d'ajrir sur les masses. Devenu insti-

teur, il n'a pa» gardé lonjflenips son métier. Il

'Si mis à courir le monde, curieux de tout, d'une
dépendance juvénile et farouihe. faisant un peu
us les métiers, s'inslruisanl tant qu'il pouvait,

lanl au hasard, un jour ouvrier tisseur, un autre

an'euvre dans une gare suisse, lisant, suivant des

urs, cl toujours passionnéinenl révolutionnaire. A
Ile époque, il a qui-!que temps séjourné en Suisse,

H^n lidjoraloire, le jurialp, l'-Trchéolon-uc, rétudiant rcli-

pioux. mémo l'iirlisle, tous ceux qui contrilrtjeut à nolro
p.ilrimoine spirituel, au même litre que le mineur, le

(Ktti,-ur, le p.-)ysan
;

[sic]

» i" Le travail doit arriver à ses fins par l'organisation

cl l'éducation, plutôt que par la révolution ;

» 'i' Le Irav.iil doit collaborer à l'aménagement et au
foiullonnenx'nl de l'industrie:

» <-" L'F.lal doit non seulcmenl stimuler la production,
m.tis parder avec conscience les droits des travailleurs

et veiller que le capital en tout temps perfectionne ses

tonclions suciales et n'opprime pas le travail. » [...]

» On aurait tort, cérame on voit, do juger trop som-
sir-^ment ce phénomène complexe qu'est le fascisme ; à

ÎCfl'^. il se présente sous la forme de l'irrédcntisuie nnti-

ive et ftntigermain : à Venise, il prend une forme natio-

lisl-' et conservatrice ; à Toirsine et Lomcliina, il est

riment liourgeois ; à Parme, il prend ime forme com-
•iii-t,^ ; dans le Delta .\driatique, il se présente comme
le ré\olle de paysans avec un programme de partage
B terres ; ses tendances révolutionnaires sont bien con-
tes dans d'antres centres.

» (loe faut-il conclure i" H est certain que le prolétariat

dieu a élé tiésillusionné par Moscou, que les formules
ci.ili^tes ne lui donnent plus satisfaction, qu'il s*c5i

adu compte de la faiblesse de la solidarité ouvrière inter-

itiounle ; il a accepte les cadres traditionnels de la

ilrio, dont on ne s'écarte pas impunément ; il se sent
sur un terrain plus solide.

-Mais la dictature de M. Mussolini ne sera-t-cUe pas
uir lui une tléreption ? Le mépris que le chef fasciste

manifesté pour le Parlement no peut que satisfaire les

Dtiioents des syndicalistes fascistes nourris de doctrines
ictiou directe, et la lâcheté des partis constitutionnels ne
ut que les faire mépriser un peu plus-
» D'autre part, le programme qu'a exposé M. Mussolini
est pas sans intérêt au (loiut de vue du progrés social.
ilevir aux factions parlementaires la iliscussion des
obli-fues économiques, qui sont pour tflles une plate-
rni'" électorale, cl créer un Conseil économique natio-
l, d'csI point une chose si déplaisante même pour les

ndii .dislrs français ; créer des conseils économiques
ijioiiaux et amener ainsi une décentralisation qui peu
pou deviendra politique et administrative, est une excel-
ile réforme.

» Mais il est bien certain, remarque don Sturzo, que
fascisme ne modifiera pas le fait économique de la

Ue de classe, ni la loi de fer de la distribution des ri-

esse*.

» Nous pouvons ajouter que, du reste, la révolution
mmuuisie russe ne les a pas modifiés davantage. »
Ole de la D. C.)

où les révolutionnaires do tout pays se plaisent à
trouver l'hospiJalilc. .Mais sa propagande fut si entre-
prenante qu'il se fit expulser, et c'est tout récem-
IU< nt qu'avec discrétion le gouvenicmcnl helvétique
a rapporté ce décret d'expulsion.

Le destin, qui a ses voies mystérieuses, a voulu
que cette més;ivenlure do l'agitateur révohitionnairc
fùl à l'origine do ses idées nalionalisles. .\I. Musso-
lini, quitlant !a Suisse, alla dans le Treiitin cl y
connut Battisti, qui luttait contre r.\utriçhe : n'est-
ce pas là, dans la terre de l'irrédentisme, que le
futur chef des fascistes comprit le patriotisme ita-
lien ;> Durant près de dix années, il fit encore de la
politique extrémiste en Ilalie, participa aux congrès
socialistes, mena un comhat exubérant contre les
réformistes, coilnut les grèves, les bagarres et la
prison, poursuivit une vi.' accidentée, âpre et par-
fois <Iouloureuse, de militant qui discourt, qui écrit
et qui lutte. Tel il était lorsque la guenc a éclaté.
Tout de suite il s'est déclaré pour rint<rvenlion

;

il a tourné son ardeur contre les neutralistes ; et,
dès que l'Italie s'est rangée du côté des Alliés, il a
payé de sa personne ; il s'est engagé.

Le chef de parti.

Tant que la guerre a duré, AI. Mussolini n'a pas
fait parler de lui, si ce n'est comme soldat. Mais la
paix venue, il est d<>venu chef de parti. Le Jaseio
a réuni dans une opposition d'aboid modeste, puis
grandissante, omnipolinlc enfin, les éléments les
plus divers contre la politique des gouvernements.
La première n-union a eu lieu en 1919 dans une
salle d'école ; elle fut accueillie avec méfiance. Trois
ans après, le secrétaire général du /ascio annonçait
près de ijoo 000 adhérents. Le fascisme s'est d'abord
appelé fasci délia villorhi, puis fasci délia realizzuzio-
nariu, jusqu'au jour où Mussolini lui a donné son
nom fasci di combattimenlo. Il a rassemblé tous
ceux qui après la paix voulaient une Italie nouvelle,
et condamnaient pèle-méle M. Mitti, M. Giolilli et
tous les chefs de gouvernements parlementaires. Il a

élé nationaliste, mais il s'est efforcé de se concilier
les socialistes et les svndiealistes. Il a été surtout
anti-communiste, cl par l"organis;ition do ses mi-
lices, par sa discipline, par ses interventions au
besoin à main armée, il a mené une lutte victorieuse
contre le hoKhevisme, qui avait pris dans la pénin-
sule une forme insurrectionnelle. Cette campagne ne
s'est pas ,accomplie sans violence

; pendant trois ans
les journaux ont été remplis par les récils des ba-
garres et des incidents, manifestations à Venise,
troubles en Toscane, échauffourées en Emilie ; en
1921, à -\ncône un préfet assassiné, à Molo di Bari un
député tué

; à Rome, il y a un an, G morts et

i3o blessés ; conflits de caractère politique dans la

Ville Eternelle ; conflits d'ordre social à Bologne
;

désaccord puis rapprochement avec les troupes de
Gabriele d'.Viuumzio ; agitation de toutes sortes et

en tous lieux. L'histoire du fascisme a eu toutes les

allures d'un mouvement révolutionnaire.

Un programme nationaliste. De la discipline.

Cependant, M. Mussolini pensait à l'avenir. A
mesure que le fa.seisme prenait de l'extension et

recrutait des partisans, une question se posait. Que
ferait-il le jour où il serait le maître? La défaite du
commiuiisme obligeait les fascistes à devenir autre
chose qu'un parti d'opposants. En novembre 1921,
il y a un an, les fascistes étaient réunis en Congrès
dans la vaste salle romaine de r.\ugusteo. Le secré-
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taire annonçait alors plus de 3oo ooo adhérents. Les

(ris Je raliiemcnt « Eia, Eia, Alala ! » retentissaient

en l'honneur du général Capcllo, de Gabriele d'An-

nunzio et de M. Mussolini, mais dans la rue des

bandes fascistes, vêtues de la chemise noire, armées

de gourdins et de revolvers, portant parfois les

emblèmes romantiques des hussards de la mort,

arborant des étendards, défilaient en cortège, et

trailaient la capitale en ville conquise. Dès cette

époque, jM. Mussolini prêchait le calme. Faisant la

critique la plus âpre des autres partis, il essayait

de montrer aux fascistes qu'après avoir été un
iiroupe de combat il fallait devenir un parti poli-

tique. Il offrait un idéal : <( Prendre position contre

toute tentative qui diminue l'idée de la patrie... vou-

loir l'extension de la nation. » Il se proclamait répu-

blicain, mais il n'était pas sûr que la répiiblique fût

possible en Italie, et déclarait qu'à ce sujet il demeu-
rait dans l'agnosticisme. C'était une position d'at-

tente.

L:s événements ont marché vite ; les crises mi-
nistérielles se succédaient; les partis politiques étaient

n décomposition. Le fascisme, qui avait surtout fait

(le l'opposition, était amené de plus en plus à se

dégager de ses origines, et M. Mussolini, sans arrêter

l'éian de ses troupes, s'effor(;a de leur faire com-
prendre qu'elles ne pouvaient se conduire comme
une horde de factieux. Au mois de septembre, à

L'dine, il prononçait un discours qui est bien curieux

à relire aujourd'hui et qui donne une idée à la

fois de son éloquence et de sa politique :

(( Nous voulons faire de Rome, disait-il, la cité de

notre esprit, c'est-à-dire une cité épurée, désinfectée

(le tous les germes qui la cori'ompent et la salissent

rie bou.' ; nous voulons faire de Home le cœur bat-

lanl, l'esprit entreprenant de l'Italie impériale que
nous rêvons.

;i ... De la discipline, .le suis po<n- la plus stricte

discipline (i). Nous devons nous l'injjioser à nous-

mêmes, sinon nous n'avons pas le droit de l'im-

poser à la nation. Et c'est seulement grâce à la dis-

cipline de la nation que l'Italie pourra se faire

entendre dans le concert des autres nations. La dis-

cipline doit être acceptée. Quand elle n'est pas

acceptée, elle doit être impost*. Nous repoussons le

dogme démocratique, qui dit qu'il faut procéder

éternellement par discours et sermons de nature plus

ou moins libérale. A im moment donné, il faut que

la discipline s'exprime sous la forme, sous l'aspect

d'un geste de force et de domination.

(i) (^(IIl' (lisciiiliiie dans le iiarli fasei^le est rigoiuellso.

On peut s'en convjjincre d'après les qiieUiues ilispositions

suivantes extraites du « Hèfrlement de discijiline pour la

milice fasciste » publié par le Popolo d'Ilalia (cité par

lî. .Sienne, Crois, y.'i. le. y?) :

(( Tous les membres du parti sont tenus d'obéir à ses

» lois spéciales d'honneur et à la discipline militaire de
11 la milice fasciste, rigidement fondée sur la hiérarcliic »

(irl. i:).

» Deux catégories d'ailleurs dans celle milice ; « La
Il milice fasciste est formée de princes ou chemises noires,

ji et de triaires ou réserves sur le type de la milice ro-

» maine » (art. ih). Heconiiaissez dans ces prinres, les

i< prihfijn'.s 11 (pii furent, à l'urif^ine, dans la K't:i(in ro-

1 laine, les snidals de preniif're lijine et qui plus lard en

(ormt'renl la deuxit-nie _ division, derrière des (( ItOKlali »

'fantassins lanciers). Quant aux triaires, ils représente-

raient l'élément civil dans lu parti fasciste, si le parti

fasciste admettait autre chose que des comljatlants. [...]

11 Au surplus, ce parti ne ressemble à aucun autre. Il

n'apparlieni pas à ses adhérents de choisir leur place

|:armi les « chemises noires » ou les <i triaircs ». On la

leur assigne d'aulorilé. Co n'csl pas à eux non plus à di'li-

l)érer sur la tâche du parti. Leur riMc est d'oliéir, et celle

jbéissanco doit être aveugle, absolue, respectueuse, du bas

La violence fasciste.

Elle doit avoir, pour ne pas être immorale

certains « caractères spécifiques ».

» ... J'en viens à la ^iolence. La violence n'est pas
immorale. La violence est quelquefois morale. NouSf
refusons à tous nos ennemis le droit de se plaindre
de notre violence. Notre violence n'est qu'un jeu

de la hiérarchie — ou des hiérarchies comme s'exprime
le règlement, .— jusqu'au sommet, c'est-à-dire jusqu'.ru

chef supri'me et à la direction d\i parti.

11 Toutes ces formules impérieuses ne veulent [.oint

rester platoniques. Le fascisme, qui a une armée, s'est

donné aussi des tribunaux qui jugent les « impurs n, les

(1 indignes », les ir traîtres ».

< Est impur celui (]ui même en suivant les lois de la

11 discipline, n'observe pas les cummandements du fas-

11 cisme, les ignoie, omet de les exécuter, ou les viole

11 d'une façon quelconque... ; celui qui n'affronte pas à
11 visage découvert, par tous les nroyens, les ennouii» int^-

11 riem* de l'Ilalie, cachés ou ;ivérés'; qui, cédant ."i un
11 faux sentiment d'humanité, ne sait pas mettre vie pour
» vie contre les eimemis de l'Italie, œil pour (cil, dent
» pour dent, main pour main, pied pour pied, biùlure
>i pour brijlure, blessure pour blessure, coup pour coup... »

(.irt. lo).

(( Est indigne celui qui :

» Se refuse aux lois de la discipline ou .à la recomuas-
11 sance des hiérarchies par action ou par omission... -N'e

11 fait pas preuve de courage en face de n'importe (piel

11 ennemi désigné par les chefs ; ou manque au devoir de
11 la plus étroite solidarité avec ses compagnons de foi,

11 en toute conjoncture matérielle ou morale » (art. ii).

Il Est traître celui qui :

11 Ebranle d'une façon quelconque, par n'importe (ïuel

11 moyen, la cohésion de la milice fasciste... ;

11 Accomplit ou excite ù accomplir des mouvements fac-

11 lieux à l'intérieur de son équipe, entre équipe et équipe,

» entre les manipules, entre les centuries, entre lea

•1 cohiirles el les légions ;

» Accomplit ou excite à accomplir œuvre de disjonction

11 entre la milice fasciste cl les organes politiques diri-

1. géants et responsables... ;

Il Démissionne ou se détaclie de la milice fasciste dans
11 le but de faire surgir, du dehors, des organismes non
11 recoiHius par le parti...

;

11 Viole, d'une façon quelconque, pour n'imi(orte ipiello

11 raison, un secret qui lui a été confié par ses supérieurs

» ou ses égîuix
;

11 Man(iue au serment fasciste » (art. la)-

» Les '( impurs » seront jugés, suivant les cas, par les

commandants de légions, les inspecteurs de ïonc ou le

commandement général. Quynl aux « indignes » e\i aut
< trnitres », ils le seront par une (!',i un mission dans hujuelle,

outre les organes p(ititi(pies compétents, sera représeiUé

le eomniandenicjil général. Les impurs subiront des peines

variées, (pii iront jusqu'à l'expulsion ; les indignes seront

toujours expulsés ;
quant aux traîtres, ils subiront, outre

l'expulsion, les plus graves sanctions... (art. i3, i4 cl

.i). » (...)

Du " n^'glemenl de discipline pour la milice fasciste »,

nous délachons ici à pari (pieUiues traits (pii dessinent la

physionomie religieuse do ce mou\einenl (d'après la Croix

déjà citée) :

<( La milice fasciste, dit rarticb- '.• du règlement, est au

» serviie de Dieu el de la pairie, el prMe le serment
Il suivant ; .\u nom de Dieu cl de l'Italie, au nom de loua

» ceux qui sont tombes pour la grandeur de l'Italie, Je

» jure de me consacrer tout entier el pour toujours au

11 bien de l'il.tlie. »

« Le niililani fascislc. dil l'arlicle 5, ne coimail (|ue

11 (les devoirs. Son seul droit est d'accomplir son devoir

11 el d'y In^uver sa jouissance. »

.1 Le mililant fasciste, dil l'article -, a une morale (pii

11 lui est propre. La morale commune, celle (pri reçoit sa

1 pliysionomie de la famille, de la p(ililii|ue, de la vio

11 sociale, morale prismatique, à facéties, à larges mailles,

I Iil^ sert pas au milil.ml fasciste. L'honneur est pour lui,

Il comme pour les cliev(diers antiques, une hii qui lend,

» s.ins jamais l'allcindre, au sommet de la perfeelion,

II sans limites, même s'il tombe dans l'erreur de l'excè»,
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(IVhfant si on la coniparo à ccUcs qui se commirent
rhtv. noïH au cours tirs fuiioslos années 19HJ et i()^o,

ou à lu \ioknco «los liololi«*vicks tlo Uussio, qui ont
otét'ulo tlouv nullious d'iniliviilus et on tiennent

deux aulii's millions «'inprisoniu's.

)i ï>';ni(n' pari, lu ^ iolcnro est ili'visivo. Fin jnilUt

et iléhui aoiU nous axons, on qiiaranto-huit hcviros

de vioJonct* syslénialiqnc \'\ j;i**'rriôiv, obtenu ee quo
nous n'aurions pas ohlenu ou quarante-huit ans de

distôuis el do pi'opajjrando. Quand tlnnc notre vio-

leneo résout une situation ^anyr4*née. elle est haute-

mont ntoialo, sacro-sainto et nécessaire.

» Mais, ô amis faseislos. ot je parle à tous les

fascistes d'Italie, il faut que notre violence ait des

caractères spécifiques. La violence de dix contre un
est à répudier et à comlamner... II faut que les fas-

Cïslcs è\itent avec soin do ^'aspiller on postes spo-

radit|ucs de violence individuelle injustifiée les

hriH.uites ot splendides victoires d'août, ('/est là ce

que nos <-nnemis attendent. G-rlains épisodes ef,

disons-le franchement, certains déplorables épiso4les,

comme celui do Tarente, les poussent à croiic, ou à

esp- rer. ou à se flatter que. la violence étant devenue
poui- nous une seconde nature, quand nous n'avons
plus de but sur lri|uel l'exerei-r. nous l'exercerons

entre nous, contre nous ou conln- I.-^ nalinnidislcs (i).

» inipérîi'ux, scvùre, île justice absolue, iiu-me en deliors,

» liMijoiirs au-dessus de la loi écrite et formelle. »

L;i Croix ajoute :

»i Nous avons traduit littéralement ces formules, où do
beaux sentimcnlâ se mêlent ù une conception très parti-

culière de la morale. On a vu qu'elle implique pour le

fa!ïei>le, dans sa lutte contre les ennemis intérieurs do
ritalie, le devoir de mettre vie pour vlc^ ccil pour œil,

dent pour di'n(, etc. » (Note de la Docunumtation Cotho-
liquc)
ù' M. 1U:>É JoHANNET voït daus lu violence da fascisme

(Berue l'uivcrsellCj i5. 11. 22, pp. 471-/17:^) le sahit île

l'Et.il italien :

' <Ju;uid les libéraux, quand les conservateurs se

figurent qu'un de leurs désavantages, vis-à-vis des « classes

laborieuses », est de ne pouvoir leur tenir des discours

dému^'ogiques, ils prouvent leur in?ulfis;uïce intellectuelle.

Le peuple e<t comme Martine, il ne déteste pas qu'on le

rudoie. Seulement, il cxi^'f* de ses maîtres qu'ils aient du
prestige, qu'ils assurent l'ordre et qu'ils ne reculent pas
devant la casse, .\utrenient dit, le peuple veut être gou-
verné.

» Or, il est de l'essence du socialisme de détruire toute

|K>ssibilité de gouvernement. Où qu'il croie aller, quel
qu'il soit, le socialisme n'a dc_ sens que 11a r la réaction

in'ii [iréparc. D-nis l'opposition il fait merveille. Au pou-
^ôir, il s'aplatit. Maître, somme toute, des tlestïnées il;i-

liennes depuis les élections du 16 nov. iijiQ, il avait

étaU- à loisir, sous Giolilti, sa royale incapacité, l'ouvaîl-

on attendre de lui ;iulrc chose ? Certaines bonnes âmes
en furent pourtant drs illusionnées.

« Tandis que Gioiiiti, dout l'iucapacité, depuis 1914,
éclate et ful^'ure, dépose un projet de cttntrôlc des usines,

les fascistes cofrnent sur les socialistes pour les faire îra-

vailiir. Qu'en résulte-t-il ? (Jiolitti tombe, et, peu ii peu,

à mesure que îa correction s'accentue, à mesure que
flarïibent, dans le beau ciel italien, les clairs incendies
des <'.hajnhres de travail, les ouvriers conscients et disci-

plinés émigrent du socialisme a"u fascisme. On dira ce

qu'<'n voudra : pour nous, qui avons contemplé les igno-

minies moscovites et reffondrement d'un peuple, le

régime fasciste fait idaisir à voir. Les élections d'avril 192

1

n'accordèrent pourtant au fuscio qu'une quiirantaine de
sièges. Mais son action n'est pas (jarlementaire, elle e^t

nali'inalc. Toujours ballotté de la gauche catholique à

l'extrême gauche communiste, le Parlement continue d'ail-

Ieur> de se discréditer.

n i'arclo a dernièrement regardé de près cette déca-
dence du £)arlementarisme italien. Il montre que l'impuis-
sance législative, dans la péninsule, a provoqué la flo-

raison des décrels-Iois. Les représentants du peuple n'iii-

ter\ iennenl plus guère que pour contrôler, retoucher, et

Los natinnalisics no sont pas d'accord avec nous sur
certains p(tints, mais il faut dire la vérité, qui ost

celle-ci ; <lans toutes les batailles que nous avons
livrées, nous les avons evis à nos côtés. »

cerli-'* non toujours avec bonheur, celle législiili-m bureau,
cralique.

» De leur coté, les fascistes ne restaient pas inactifs.

La périotie électorale avait été pour eux l'occasion d'une
propagande intense. Hissés sur leurs camions, ils allaient,

créant des fasci locaux, obligeant les municipalités con-
taminées h hisser le drai)eau tricolore, fon.nnt la Béte
à crier : eici; l'Italie ! i';irfois la Bêle 'se dêfendiiit. La
t<»urnée se changeait alors en expédition punitive, mais
il fut vite démontré que les ouvriers, qui avaient i)assé la

guerre dans les usines, n'étaient pas bons au feu. Notons-
le encore : c'est avec des étudiants, des intellectuels

armés, que Mussolini a surtout jeté par terre le travail-

lisme italien. Les bourgeois qui ont i»eur du socialisme
— y en a-t-il encore ? — ne savent pas qu'ils n'ont (ju'à se

réunir quatre ou cinq, A tirer les armes el à être, tout

simplement, les [)lus forts,

» Le système fyscisie fit merveille. De citadelle com-
muniste. Milan fut la première, il y a quelques mois, à

devenir une citadelle fasciste. Toutes les grondes villes,

les unes apri'-s les autres, suivirent le mouvement.
Aiijourd'liui, Mussoliui est au pouvoir. Voilà ce qu'il a

f;iit .iVfc. du courage physitpie, l'iunour du ristpie, une orga-
nisât ion disciplinée et une quarantaine de députes ! Il a

sjMivé l'Ltiit italien. Ses commanditaires n'ont pas mal placé

leur argent. »

La violence n'a qu'un temps. Elle doit prendfe fin

maintenant que « fascisme et gouvernement ne sont plus
qu'une seule et ménic chose n.

Ainsi s'exprime M. AiriLio Tlhru/.zi dans un Appel
du parti fasciste pour la pacification pul)lié par le Popah
d'Italia du i/j. 11. '/a (cité par le Bulletin ipi"tidirn de la

presse, étranfière, n" 2 2o5, 16. 11. 23) :

« Malgré l'indéniable amélioration qu'on constate dans
la situation inti-rirurc du pays et malgré la ilisfipiine

avec ïa^piclle ont eu lieu les (jpérations de démcd>iiisalion

de la part des fascistes, il continue à se i)roduire çk et

là des actes de violence accomplis par nos amis fascistes

contre des organismes ou des individus représentatifs des
partis adverses. Il est nécessaire que ces violences prennent
lin, el les fascistes doivent se rendre exactement compte de
celle nécessité, car ce qui, avant l'arrivée du fascisme an
gouvernement, constituait une arme efficace au détriment
des partis internationaux, en particulier par suite de la

déplorable faiblesse fies gouvernements précédents, tou-

jours prêts à s'incliner devant les partis politiques, ne
peut plus, dans l'étal présent des choses, être employé do
la même fac'>n pour les raisons que voici :

» i' Parce que du moment que fascisme et gouverne-
ment ne sont i)lus qu'une seule et même chose, il n'est

pas admissible nue nos membres conlimient à se livrer

à des actes qui pourraient [irovoquer une répression

directe de la part du gouvernement, nue nous avons tout

intérêt, quant à nous, à voir se montrer fort et impar-
tial, au-dessus de tous les partis, le nôtre compris ;

» 2" Parce rpie le gouvernement présidé par Benito

Mussolini nous est une garantie certaine que non seu-

Jement des faiblesses envers les subversifs ne seront plus
tolérées, mais encore que, au contraire, - les' subversifs

seront, conformément aux lois, mis dans l'impossibilité

de nuire soit au sentiniq;iî national, soit aux intérêts maté-
riels de la nation. Toute superposition du fascisme à l'ac-

tion du gouvernement qui émane de nous et dans lequel

nous devons avoir une aveugle confiance, tant comme ita-

liens que comme fascistes, est inutile
;

» 3° Parce que, la grande bataille nalionale qui a rejeté

dans la situation la plus pitoyable les chefs du subversi-

visme ayant été glorieusement remportée par nous, ce

serait gaspiller inidilement nos f'irces que de nous acharner
contre tel ou lel des ennemis déjà battus en bloc, alors

qu'il est plus que jamais nécessaire de rassembler toutes

nos forces en vue de la tache de reconstruction que le

pays attend de nous et dont noire victoire sortira conso-

lidée et accrue.

» ... Que les directeurs et secrétaires des fédérations

s'emploient par tous les moyens à faire comprendre cela

aux fascistes, qui sauront en vertu de leur discipline se

[dier aux exigences nouvelles... » (Note de la D. C.)
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Un révolutionnaire, chef légal de Gouvernement.

Ainsi le chef s'efforçait de tenir ses troupes en

mains, comme s'il avait prévu que, l'heure du succis

venu, le plus difficile serait de contenter ses amis.

Quelques jours plus tard, à Crémone, M. Mussolini

prenait de nouveau la parole. Il était visible qu'il

se demandait alors si le fascisme serait un parti léga-

lilairc ou révolutionnaire, il répandait peu à peu

cette idée que le fascisme deviendrait un Gouverne-

ment. Il saluait le .souvenir de M. Bissolati, qu'il

avait vivement attaqué à Milan trois ans plus tôt. Il

mêlait curieusement l'impéiialisme cl le syndica-

lisme. Il rassemblait les bonnes volontés cl, sans

indiquer un programme bien clair, il y avait du

moins une chose qu'il affirmait, c'est que le fas-

cisme devait être bientôt maître de l'Etal. Kl, dès

ce moment, le chef songeait sans doute à ce qu'il

ferait le jour où il serait appelé à gouverner.

Ce jour est venu soudain. Le ai octobre, M. Mus-

solini était à Naples, où il passait la revue de

Ifo ooo fascistes au terrain des sports de l'Arcnaceia,

et il prononçait au théâtre San Cario an grand dis-

cours-programme. Il repoussait hardiment les demi-

mesures ; il refusait les combinaisons ministérielles

où le fascisme n'avait place que dans les sous-

secrétariats ; il proclamait fièrement que le fascisme

« ne vendait pas son droit d'aînesse contre un plat

de lentilles ministérielles ». C'était le pouvoir, tout

le pouvoir, que réclamait le chef des fascistes. Apiès

avoir tant critiqué, tant démoli, et tant combattu.

il ne se dérobait pas à l'heure des respoinsabilités.

Il était prêt. Quand on relit la snile des discoure de

M. Mussolini, on est tenté de croire qu'il n'a pas été

surpris, et que, durant trois années, ce révolution-

naire a médité sur ce que deviendrait la révolution

(juand elle serait accomplie, et sur ce que deviendrait

l'Etat quand l'Etat ce serait lui ou à peu près. En
proclamant, à Naples, que le fascisme voulait tout ou
rien, M. Mussolini risquait d'être rejeté pour un
temps encore à la tête de l'opposition, mais il ris-

(juait aussi d'être pris au mot et invité par le roi à

faire la preuve de ses qualités de chef de Gouverne-

ment.

Il y a dans l'aventure de M. Mussolini ce double

caractère que, selon l'aspect où on le considère, elle

est violente ou elle est légale. On peut dire que

M. Mussolini a fait un coup d'Etat. Mais on peut

dire aussi que M. Mussolini a été simplement appelé

à constituer un ministère. Il s'est présenté au roi

en chemise noire, montrant ainsi que \t: présideni

du Conseil n'était pas le député milanais, mais le

généralissime des fascistes. Ses paitisans ont voulu

pénétrer à Home par la Porta Pia, afin de proclamer

par un acte public que l\ome était conquise une

seconde fois. La veille encore de son élévation au

pouvoir, M. Mussolini prononçait des paroles exaltées,

il présentait l'impéi-ialisme italien sous sa forme
excessive et inquiélanle, i! se laissait aller à des

projjos inadmissibles sur la Tunisie, ii déelarait qu'il

SI rail obéi de gré ou de force, et indiquait que, s'il

fallait des mitrailleurs, il en Irouverait... Cependant
tout s'est passé dans un calme relatif, avec un mi-

nimum de dé.sordre. Point de résistance. Les soeia-

lishs n'ont pas manifesté, les partis battus .se .sont

repliés ou ont fait aeeueil au nouveau venu. Les

vétérans de la politique ont jiaru d'aceonl pour

laisser le iKiuvoir à M. Mussolini, et M. Giolilli lui-

même a donné une sorte de consentement. A-t-il eu
une arrière-pensée ? et ce vicu.t et subtil chef par-

lementaire a-t-il voulu donner à son jeune rival

l'occasion de montrer ce qu'il savait faire ? On
songe à un mot spirituel de Thicrs, qui, à propos de
Cavoijr cl de la politique italienne, en particulier ft

propos des facilités laissées à Garibaldi par le pou-
voir, (lisait: « Le roi d'Italie chasse au faucon. »

Mais M. Mussolini est peut-être un sage, et il sait

qu'un révolutionnaire au pouvoir n'est pas nécessai-

rement chef d'un pouvoir révolutionnaire. Partisan

des élites, admirateur des surhommes, conscient di'

l'inégalité, il a l'air, à en juger par ses premier^
actes, de se douter que le Gouvernement a d'aulres

devoii's que l'opposition. Bonaparte, maître du (Gou-

vernement, a occupé son pays tout en le gouvernant,

en lui offrant quinze ans de gloire, en lui imposant
quinze ans de guerre. M. Mussolini a un autre g;nre
de {îroblèrac à résoudre : il lui faut tout de suite

gouverner, refaire l'administralion, les finances,

l'esprit publie. Tâche ardue.

Aussi M. Mussolini prend ses précautions, a;,'it

avec prudence, fait appel à ceux qui peuvent l'aider.

Lui, l'ennemi des parlementaires, il prend des

ministres qui tous, sauf un, appartiennent au Par-

lement. Lui, qui voulait tout le ministère pour le

fa.scismc, il admet le concours de M. Cavazzoni (i).

(i) Sur les relations du Parti populaire italien et du
(ascisnie, M. Macuice ^'Acss.vuL^ donne les précisiuns >m-
vanles {Revue catholique des Idées et des Fiiits, lo. ii. 22> :

i( A la polilique exiérieure nalionalisle qne va pratiquer

le gouvernement de Rome, on peut ïi'<5tonner quelque peu

do voir colliiborer les populaires, qui, hier encore, se mon-
traient fauteurs du désarmement et fondaient de grands
csjioirs de paeilication sur la .Société des Nations. [...]

» On a réiiélé, il est vrai, dans les journaux « iiopu-

lalres », <pie les députés du- parti qui collaborent au

nouveau régime le font sous leur propre respon.^abililé,

que la soudaineté des événements avait, d'ailleiu-s, em-
j>cché la consultation réguliôre des or^^ancs resi>onsables

dn parti, et qu'il avait fallu se contenler de réunir chcï

le secrétaire politique ceux d'entre leurs nieml)res qui se

trouvaient alors présents à Konie. On sait aussi que dans
celle réunion plusieurs courants d'opinions se dessinèrent,

ci il semble que Don .Sturzo, notamment, se soit mcatlré

ilél'avorable à la particix>ati'>n imméilialc des populaires

an ministère tasci-^te, pour allcndre que le pays, aux pixi-

chaines élections, se soit j)rononcé sur son orientation.

» La décision prise surven.iiit api-ès la fameuse lelti-c

d<'s sénateurs populaires au secrétaire iioliliqne, où ils

nun-quèrent leur hostilité très nette à tout projet d'ac-

cord ;ivcc les socialistes, et ai)rcs la circulaire dn car-

dinal Gasparri aux évêques italiens pour interdire aux

prêtres du se mêler aux luttes politiques [Cf. D. C, t. 8,

(ol. 707-70^], est une preuve de plus que ï'anlorité de Don
Slurzo, ostensiblement méconnue par le» fascistes, rj^'esl"

jdus aussi inconlcslée dans son projjre itarti et inqLiu'M'-'

tpielque l'CU le \'atican.

» Mais le fait de la participation populaire an mini-

1ère Mussolini n'en existe pas moins, et le nom di-

M. Cavaz/.oni lui donne une siî^nification qu'elle aurait eue

à un degré moindre si elle s'était bornée au concours de
lerliniciens réputés, comme le professeur Tangorra, mi-

nistre du Trésor. La seule notoriété de M. Cavaz/,oui lui

vient, an contraire, de son action politique, qui parait

bien obéir surtout à des raisons de sentiment et d'inlérêl

électoral, et de la propagande quelque peu brouillonne

ipi'il lit naguère à travers l'I'jiropc en faveur de l'In-

ternationale tlémocralitpu' et populaire. Sa brusque volte-

face n'est pas île nature à >crvir le prestige de son parti,

quelles que soient les raisons d'vppportunilé dont on cherche

à la justifier. [...]

« lin avenir prochain permettra d'observer si l'on peui

faire aussi l'application de celte maxime, déj.^ exprimée
eu d'autres lermcs jiar Ovide (Dotirc eris Jelir, mullus

nunit'fahi:' fimiras, etc.), à la destinée de Don Stur/o, le

directeur d'hier dont la popularité piHit devant celle du
dictateur d'aujourd'iiui. 11 y a quelques semaines, Don
t-liirz.o devait [larler .'1 Alba. Les fascistes l'en ont empêché,
et à la place du leader poijul.iirc on a entendu M, Mas-

.^imn Kocca déclarer entre autres choïcs que, comme
l'of licier doit déposer S(m uniforme s'il entend faire dg

la pc)liti<pie, de même le prêtre doit <léposcr la soutano

s'il veut faire de la propagande pour un parti.

» Si le fascisme arrive uu pouvoir, il interdira donc
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qui fui l'envoyé de don Slurzo en Allt-niapno, qui fut

l'orgaiiisnteur de l'Inti'iiialionalc callioli<|Ui', cl qui
iiV'st pas pri'cisémont fasciste ; il fait son collabo-

ratour do M. di Sli'fani, qui, au congrès de Naplos,

s'est montré niodfiv. Lui qui pioelaniail lu nécessité

d'hotiinii'j nouveaux, il fait l'utier dans son niinis-

Icre M. Hossi, M. di Cesaio, M. Tangona, qui ont un
passé politique. Ami des syndicalistes et décidé i\

s'appuyer sur les syndicats nationaux (i), il est obligé,

it Don Slurzo a précisé l'oraleiir fasciste, de demeurer
secrétaire du Parti populaire à moins qu'il u'abundonnc
son habit, et de même les secrétaires de sections ne
pourront plus être des prêtres (7*o/»olo d'ilalia, 17 oct. aa).

Ces menaces se rcaliscronl-clKs ? Il est ju-oliabje qu'il

n'en sera pas besoin si les instructions précises de la

Secrélaireric d'Etat aux époques italiens sont appliquées

à la Icllre. Mais le cas de Don Slurzo est In's spécial, et

il est évident qu'on ne le remplacerait pas facilement
comme secrétaire puliti<iue du Parti populaire, l'ne note
du correspondant romain du Corricrc delta Sera indiquait

xoici peu de jours qu'après le prochain Congrès national

i.'u parti son fond:itfur prendrait quelque repos et en
profilerait pour se rendre en Amérique alin que, en son
abseuce, on vil s'il pouvait vraiment être substitué sans
trop de dommage pour la cohé.^ion et la discipline du
mouvement.

» I.'inrormalion est évidemment tendancieuse, mais
une solution de ccl ordre est dans la logique des choses.

Si elle se prodiftt, nous croyons que les plus virulents

critiques de Don Sturzo ne liirdcront pas à lui reuilre

Uammage. Il scrail puéril de dissimuler ses fautes, (jui

ont été réelles, nolammont l'illusion, qu'il a partagée
avec presque tous les hommes politiques d'Italie, et l'on

pf>urrait dire d'Europe, de croire <pic la bourgeoisie
avait épuisé sa vilaliîé et que l'heure d'associer largement
L' prolétariat au ivouvoir avait soiuié, — illusion parli-

culièrcinent dangereuse dans un pays comme l'ilaiie, où
ce prolétariat était fort peu préparé au rAlc (lu'on vou-
lait lui faire jouer. .Mais t-ii nvanclur il a fail un effort

souvent heureux pour remplacer au Parlement les ques-

tions de personnes et de clientèle par les accords d'idées
;

il a donné une impulsion vigoureuse à l'essor du "Parti

populaire et maintenu fortement son unité ; il l'a orienté
vers lies buts précis, dont quelques-uns étaient d'impor-
tance primordiale, et s'est efforcé d'y former, d'y grouper
des compétences pour toutes les questions. Si l'on tient

compte des difÛeultés qui s'opposaient à la réalisation

d'un tel programme, on ne peut lui refuser un sincère
tribut d'admiration. » (.-"^^ote de la O. C.)

ni \u » Conseil national fasciste » réuni à Xaples les

25 et 26 net, dernier, le prn^rainnii' da fascisme sur la

qaestion syndicale et les groupes de cumpétence a été pré-

cisé par .MM. Rocc.v et KossOM.
M. Massimo Rocca définit le rôle des groupes de com-

pétence destinés à étudier concrètement et techniquement
les diverses questions cl à élaborer des solutions à lonjjtie

portée, fût-ce à l'encoalre de certains intérêts immédiiits :

u Les groupes de comijétencc ont aussi pour fonction
de résoudre les conllits entre capital et travail.

» Supérieurs à tous les partis et composés de personnes
intelligentes et éclairées, ils se constitueront eu comités
d'arbitrage qui ne favoriseront les intérêts ni des uns
ni des autres, mais chercheront ù les harmoniser.

1) Par malheur, le muuvenivnt fasciste est menacé par
un danger : les exigences des unisses entrées dans le parti
ris(|uent de le régionaliser et de lui^ faire perdre de vue
les exigences nationales. .Aujourd'hui, la ilémocratie pré-
tend que la masse doit gouverner le gouvernement, au
lieu que c'est le gouvernement qui doit gouverner les

masses.

» Les masses n'ont qu'une vision particularisle et

immédiate. Seuls, les groupes de compétence pourront
s'opposer aux exigences des masses qui se révéleront moins
pressantes que les exigences d'autres régions. Le groupe de
compétence a beaucoup plus d'afliuité avec le petit groujie
qui conquiert un pays qu'avec les syndicats. Xous aspirons
à gouverner le pays, mais nous ne voulons pas substituer
aux arbres de la liberté les arbres do la cocagne électo-
rale. .Nous voulons accomplir dans l'Etat la révulution
oalionale qui est déjà accomplie dans le pays. Nous vou-

en raison de la composilion de son ministère. dA
tenir coniple des lignes catl)oli(|ues, des organisii-
tions II blanchos », ijwi sont les .idvcrsaircs de la
oorpoiation faseisle. linliii, tout eu annonçant nna
politique ouvrière, il a l'appui de la Conféd. r.ition
générale de l'induslrio, qui est une puiss«inle aa»o-
cialion palronale.

M. Mussolini a eu, dès les premières heuns do
son gouvernement, bien des intérêts contrains à
concilier. Il a eu de la souplesse et de la décision en.
formant un niiiiislore de coalition. Toute l'Italie lui
laisse, par une sorte de consentement universel, le
champ libre et lui donne l'occasion de se montrer.
A lui de niaiiifcstor, pour le plus grand bien de .son
pays <l de la po'ilique inlernalionalo, qu'il n'est pas
seulement un agitateur heureux et qu'il a en lui
la capacité d'un homme d'Elat, Personne en lous
cas ne refusera à ses débuis di' rccnnnaîlre le cou-
rage avec lequel il accepte, encore jeune, de faire
ses preuves et de transforrucr on une réalité cette
entrepiise do la grandeur nationale qui était 1.:

niytbe animateur du fascisme.

Ignotls.

L'Eglise et le moyen âge vengés

par un professeur laïque de l'Université

LE MOYEN m .MÉRITE LA PRE.MIÈRË PLACE

DA.\S L'UlSTOIllE l.MVERSELLE D(J TRAVAIL

sur le terrain politique, lotellectael et iconoinliiiie

De VAmi du Clergé (19. 10. 22), à propos du
récent ouvrage de M. P. Boisson.n.\diî, professeur

à l'Université de Poitiers, sur Le Travail dans
l'Europe chrétienne au moyen âge {y'-w" siècle) {{) :

Livre où l'on goûte le fruit de recherches
immenses. Immenses comme le sujet même. C'est la

lon> <ogaiii>er le> t:ipneilés et créer, grâce aux groupes de
compétence, la nouvelle classe dirigeante. »

M. Uossoni traite des syndicats nalionau.x :

Il Nous avons aujourd'hui 800 000 travailleurs des
champs, des usines, du commerce, merveilleusement, 'orga-
nisés, sans compter les groupes de travailleurs inscrits
dans les Fasci et qui ne sont pas encore encadrés dans les
corporations. Massirao Rocca a fort bien dit que le syn-
dicalisme est sélection, perfeefion, accroissement de la

valeur et de» initiatives individuelles. Le socialisme dit:
|A chacun selon ses besoins. .Nous disons, nous : A chacun
selon ses mérites. Nous avons recueilli les masses dans
un étal spirituel déplorable ; le socialisme avait unique-
ment cultivé en elles leur désir instinctif de gagner plus
et de travailler moins. Mais nous les avons éduquées et

nous les éduquerons toiijour.i mieux. Nous sommes anti-
démocrates parce que tout ce que la démocratie a fail

est bas et inconscient. Nous cultivons l'indîviiiu dans la

m'asse et c'est là ce qui nous distingue du socialisme.
Il faiil que nous soyons capables de reconstruire. Oii

nous avons trouvé un mur de pierre et de boue, il faut
que. nous sachions élever un teuiide d'or. » (Popolo d'ila-

lia, 2l)-37. 10. 32, cité par le Bullelin périodique de la
pressa ilalienite, 16. 11. 2a, p. 3.) (Note de la D. C.)

(i) In vol. in-6° de 43i pages, i5 gravures. iS fraii.;s.

Paris, Alcan.
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première synthèse complète, ordonnée et précise, de

l'évolution du travail dans l'Europe chrétienne mé-
diévale. L'auteur y expose non pas seulement les

variations de la condition juridique des personnes et

des terres (sujet où la plupart des historiens se sont

en général bornés) ; mais surtout il replace les classes

laborieuses au milieu des cadres historiques où elles

ont vécu ; il dégage l'action réciproque des institu-

tions politiques et sociales, l'action des échanges, de

la production industrielle et agricole, de la colonisa-

lion du sol, de la répartition de la fortune foncière

et mobilière, sur les transformations économiques qui

ont amené l'avènement de nouvelles formes du tra-

vail et assuré aux masses dans la société une place

qu'elles n'avaient jamais occupée jusque-là.

Et toute celte science nous est présentée dans une
lumière admirable, avec une clarté que l'on eût j

peine crue possible en un sujet si complexe, si

touffu, traversé de tant d'actions et réactions réci-

proques. L'auteur écrit la langue de l'histoire ; mais
on sent, à certaines fins de chapitres, à ses conclu-

sions, l'émoi dont tressaille son âme au spectacle de

l'œuvre du moyen âge.

« Le moyen âge, dit-il dès son Introduction, appa-

raîtra dans cette étude sous son vrai jour, non plus

comme un abîme vide et ténébreux entre deux

époques pleines de vie et de lumière, l'antiquité et

les temps modernes, mais comme l'une des périodes

les plus brillantes et les plus fécondes du passé histo-

rique, pendant laquelle le travail a franchi l'une des

étapes les plus décisives vers le bien-être, la justice et

la liberté. »

Et dans sa conclusion (p. 4i7) :

« Pendant ce millénaire (v°-xv* siècle), les deux
tiers de l'Europe ont été conquis par la colonisation

;

la population a doublé ; la production agricole s'est

accrue dans de vastes proportions ; la propriété indi-

viduelle, sous ses diverses formes, a remplacé le sys-

tème primitif de la propriété de tribu, de village ou
de famille. Les classes bourgeoises et rurales elles-

mêmes ont accédé à la possession du capital foncier.

La ' richesse mobilière, par suite de l'essor du com-
merce et de la production industrielle, a pris un
développemenl nouveau et s'est disséminée en une
foule de mains. Mais le fuit capital qui s'est produit

et qui donne à cette ère une importance inoubliable

est /'((iiènement des dusses urbaines et rurales à la

Uberic.

» Pour la première fois, les multitudes, cessant

d'être des troupeaux sans droits et sans pensée, sont

devenues des associations d'hommes libres, fiers de

leur indépendance, conscients de la valeur et de la

dignité de leur travail, aptes à collaborer par l<'ur

activité intelligente dans tous les domaines, politique,

économique et social, aux tâches que les aristoeialies

se croyaient seules capables de remplir. .Non seule-

ment par elles la puissance du travail a été centuplée,

mais encore la société a été régénérée par l 'afflux

incessant d'un sang jeune et vigoureux. La sélection

sociale a été désormais mieux assurée. Les nations

ont pris, grâce au dévouemi'nt et à l'esprit de sa(^ri-

fice de ces foules médiévales, conscience d'elles-

mêmes. Ces foules ont fait triompher la cause des

grandes patries après celle des petites ; c'est le mar-
tyre d'une paysanne des marches de Lorraine qui a

sauvé la première de toutes, la patrie française, de-

venue, au moyen âge, le plus brillant foyer de la

civilisation...

» Elles ont préparé l'avènement des ilémocraties et

légué aux masses laborieuses les instrunienis de leur

puissance, les principes de liberté et d'association. Le
travail, jadis méprisé et déprécié, est devenu dans le

monde une force incomparable, dont la valeur so-

ciale s'est imposée de plus en plus. C'est du moyen
âge que date celle évolution capitale, qui suffit à

assurer à cette période si méconnue, où régna une
activité confuse, mais singulièrement puissante, la-

première place dans l'hisloirc universelle du travail,

avant la grande transformation dont le xvm= et le

xi.\° siècles ont été les témoins. »

De tout cela, M. Boissonnade fait remonter le mé-
rite principal à l'Eglise. Notez qu'il n'est nullement
question pour lui d'apologétique. Il fait œuvre d'his-

torien laïque, professeur d'Université laïque. Il en-

visage l'Eglise dans son action extérieure ; il salue en
elle l' « héritière de la tradition romaine d'autorité,

détentrice de la civilisation antique transformée par

le christianisme » ; il n'a jias à se demander ici si

ce corps magnifique n"est pas mû par une vertu'

divine ; il ^oit les faits, tels qu'ils doivent se pré-

senter à tout observateur sincère ; et l'hommage
qu'il rend à l'Eglise est d'autant plus éloquent que i ;

sont les faits seuls qui parlent. 11 rappelle, dans son

livre I (Le haut moyen âge, v^-x* siècle), les efforts

méritoires des chefs d'Etat, simples ébauches cepen-

dant au regard de l'action de l'Eglise, tout autrement
profonde parce que « plus méthodique et plus con-

tiiuie » :

Action sur le terrain politique :

« L'Eglise offre à l'Occident le modèle du seul gou-

vernement ordonné et stable, où l'autorité se combine
avec la liberté, la seule unité vraiment vivante,

fondée sur la communauté des croyances et des prin-

cipes de la société <hrétienne... »

Action en faveur de la paix sociale :

(( Multiplication des affranehissem("nts. stabilisation

de la eoiulilion des .serfs, relèvement de la femme par

la prohibition de la polygamie païenni', réorganisa-

tion des écoles, bienfait du droit d'asile, répression

des guerres de famille, multiplication des oeuvres de

charité... »

Action surtout dans l'ordre économique :

(I Elle n'a cessé depuis l'origine de proclamer
l'obligation du travail comme une loi divine. Les

Instituts monastiques l'inscrivent dans leurs règles,

;:omrne un article fondamental, et l'imposent à tous

leurs membres. D'ailleurs, les nécessités de l'existence

et de l'exploitation des grands domaines qui lui ont

été attribués forcent l'Eglise à prendre en mains la

direction de la colonisation agricole, à laquelle elle S

en une part essentielle. L'iiléal mystique et le réa-

lisme pratique ont amené ses chefs à entreprendre

les défrichemeenis, la mise en valeur du sol, à assu-

mer l'initiative des améliorations <iillurale<. Pour les

mêmes raisons d'intérêt général et d'intérêt de classe,

évêqiies et moines secondèrent la renaissance des

cenlns industriels, réorganisèrent la production dans
les ateliers monastiques, s'efforcèrent de faciliter et

de ranimer les échanges, prirent même une part

directe à leur réorganisation. L'exemple de l'Eglise cl

celui des chefs d'I'ltat stimulant l'ardeur de l'arislo-

cralie laïque et des hommes libres, un mouxement
général entraîna l'Oeciilent dans les voies nouvelles

et l'orienta vers le rélal)lissen\cnt de l'activité écono-

mique détruite par les invasions barbares... »

(pp. S,..5).

Puis, après ces terribles siècles inaugurés par les

invasions du v° siècle et clôturés par la conversion et

rétablissement définitif des Normands et des Hon-
grois au x", c'est, dans le livre II, « la restauration,

l'émancipalion, l'ieuvre et l'apogée du travail dans
l'Europi' ( brélienne du milieu du x" siècle au milieu
du xn" » (p. 1/17). Et ici, toujfiui-s et plus que jamais,

c'est l'Eglise qui apparaît au premier plan. M. B.
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nous dil son action sur le terrain de la charil»^, son

action intclli'CtuelK-, la fondation par clli; ilu haut

'nsfjgneincnt, fl comment « dans les chaires où

professèrent ses ilocleiirs, naissait l'économie poli-

tique et étaient agiles les problèmes q\ii intéressent

l'organisation du travail, origine et limites de la pro-

priété, jouissance individuelle ou jouissance commu-
niste, salaire et juste prix, rôle du commerce et de

l'argent. Toutes ces hautes questions y étaient étu-

diées avec une extrême hardiesse. L'audace de la

pensée spéculative sur ce point n'a guère connu de

liornes parmi les théologiens et les canonistcs, mais

la raison pratique y tempérait les audaces de la

raison théorique... >> (p. 19::)...

Son action économique enfin :

« Oans le domaine économique, unissant à l'esprit

d'organisation qui la caractérisait la largeur et la

hauli ur d'esprit d'un corps où le talent se manifestait

plus qu'ailleurs, elle joue alors un rôle de premier
ordre. De ses domaines, elle fait autant de centres

d'attraction, par la supériorité des méthodes cultu-

ralcs et par les ménagements qu'elle y observe à

l'égard des paysans... Classe traditionaliste et con-
servatrice de l'ordre féodal, le clergé se montrait peu
favorable à l'émancipation politique et sociale des

paysans, mais il donnait l'exemple de l'amélioration

de leur sort dans l'ordre économique. Il poussait avec

tme aitivilé prodigieuse à la colonisation agricole de
rOrcidenl. dont les grands Instituts monastiques
français ont été les promoteurs, dignes de l'éternel

hommage de l'histoire. Les domaines ecclésiastiques

furent les centres où se forma l'agronomie, où s'amé-
liorèrent la sylviculture, la zootechnie, où se créèrent

les fermes modèles, où s'expérimentèrent les nou-
velles cidtures, où la production agricole fut régé-

nérée et stimulée. C'est dans les terres d'Eglise et

dons les villes où dominait l'autorité épiscopale,

qu'apparaissent la division professionnelle du tra-

vail, la première technique induslriclle perfectionnée,

les premières écoles d'arts et métiers, et que s'orga-
nisent les classes ouvrières. Les nionaslères, en par-

ticulier, ont formé les générations de cette période de
Irois siècles aux diverses formes supérieures de l'ac-

livilé industrielle, travail des tissus de luxe, tapis-

serie, broderie, émaillerie, orfèvrerie, céramique, ver-

rerie, architecture, sculpture, peinture...

)> Enfin. rEglis(^ a de bonne heure aidé à l'avène-

ment d'une nouvelle forme de la richesse, l'économie
mobilière. Elle a favorisé, autour de ses centres de
domination, urbains ou ruraux, le développement des
agglomérations marchandes, essayé d'assurer la sécu-
rité et les facilités de la circulation, organisé sous son
égide les premières associations pour la réfection des
routes et des pcnls, créé les premiers services de
transports terrestres et fluviaux à grande distance,
stimulé la création des marchés et des foires, tenté
la répression ou l'abolition des coutumes barbares qui
entravaient le commerce maritime, telles que la pira-

terie et le droit de bris. Bien qu'elle ait tendance à

considérer comme stérile l'activité des marchands et

comme usuraire le commerce de l'argent, elle n'en a

pas moins la première créé des réserves de numé-
raire, inauguré le système des dépôts, le crédit et la

banque, proclamé la sage doctrine de la stabilité mo-
nétaire et participé aux grandes entreprises commer-
ciales. En établissant enfin, entre les Etats de la Chré-
tienté d'Occident, les liens d'une véritable solidarité

internationale, en organisant les pèlerinages et les

Croisades, elle a préparé le réveil et l'essor de l'éco-
nomie mobilière qui allait donner au travail une
force d'expansion et de libération jusque-là in-

connue. »

La mauvaise presse et les catholkiiies

Mésaventure cruelle; salutaire leçon.

De la Semaine religieuse de Meaux (,25. 11. 22):

» Toute œuvre de presse chrétienne, si modeste
qu'elle soit, contribue au développement du règne
de .lésus-Chriit. Il vaut la peine de la soutenir. «

Celte phra.sc de Mgr lîesson, l'émiiicnt évèque de
Lausanne et Genève, devrait être méditée par nombre
de catholiques dont l'attitude à l'égard de la bonne
presse de leurs diocèses respcclifs, particulièrement
do la Semaine religieuse — ou du Bulletin Religieux,

ou des Annales Religieuses, qui, sous des titres diffé-

rents, poursuivent le même but — est faite de pra-

tique indifférunee, sinon de profond mépris.
En el'fct, mieux instruits de leurs devoirs et con-

vaincus de l'obligation qui leur incombe de les

remplir, ces catholiques éviteraient de donner à des
journaux qui bafouent leurs croyances, s'acharnent
à saper leur foi, et précipitent ainsi la décadence de
notre société en provoquant la ruine matérielle et

morale de notre pays, des communications qu'ils ne
daignent pas condescendre à adresser aux organes
catholiques de leur ville ovr de leur diocèse.

On ne verrait plus alors les avis de messes voi-

siner, dans certaines feuilles, avec les invitations à

une fêle maçonnique, ni les journaux qui luttent

pour la bonne cause condamnés à disparaître, faute

de ressources, alors, que les catholiques donnent leur

argent, leur publicité et leurs préférences à leurs

adversaires déclarés.

En s'abstenant de scandaliser les autres par
des pratiques aussi condamnables, on s'épargnerait

souvent à soi-même telle humiliante déconvenue
éprouvée récemment par les membres d'un groupe-
ment catholique. Oublieux ou déd;iigneux du Bul-

letin Religieux de leur diocèse, qui pourtant ne
leur a pas ménagé. sa sympathie, ils communiquèrent
à d'autres feuilles locales le programme d'une fête

comportant la célébration d'une messe spécialement

dite aux intentions des membres de l'Associalion.

Or. dans l'une de ces feuilles, areligieuse sinon
antireligieuse déclarée, le metteur en pages, par
calcul malicieux, par nécessité ou par pure coïnci-

dence, dispersa les choses de telle sorte que, en
retournant le communiqué après l'avoir découpe
dans le journal, on pouvait lire, au dos de l'invi-

tation à la messe, des réflexions sacrilèges et cyniques

sur le Saint Sacrifice de nos autels.

Mésaventure qui doit être bien cruelle pour des

cœurs vraiment chrétiens, et qui constituera sana

doute une leçon assez dure pour qu'elle porte ses

fruits. Mais aussi, « qu'allaii nt-ils faire dans cette

galère ? »

N'appuyons pas sur la plaie. Terminons bien vite

par ces lignes qu'écrivit le vaillant évêque de Cha-
lons, Mgr Tissicr, et mettons-nous tous à l'œuvre
pour celte conquête urgente qu'il recommande si

instamment à notre ardeur et à notre dévouement.
« ... Il y a une presse respectacle et courageuse

devant laquelle je m'incline, parce qu'elle fait

oeuvre de justice sociale. De cette presse-là, nous,

catholiques, nous ne savons pas assez nous servir,

iii soutenir du moins les volontaires. Nous n'avons

pas saisi à temps ce moyen nouveau et sûr de propa-

gation des doctrines. On a dit. avec raison, que saint

l'aid, vivant de nos jours, au lieu de tisser des

lente-s se fût fait journalislc. Parmi les choses a

reprendre en ce moment, la presse est la plus urgente

conquête] peut-être aussi la plus difficile. «

RUSTICIJS.

D. C.
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L'ACTION CATHOLIQUE

;^CTES ÉPISCOPAUX

Institution d'une Commission diocésaine

d'Arcliitecture religieuse,

de Liturgie et de Cliant sacré

Ordonnance de M" F. DE LA VILLERABEL, évéque d'Annecy.

Considérant que la vie chrétienne, que ^'ous dési-

rons voir s'épanouir de plus en plus dans Noire Dio-

cèse, a son centre dans l'église même de la paroisse,

où tous les fidolfs doivent se réunir pour y puiser —
selon le mol de Pie X — comme à sa source pre-

mière et indispensable, le véritable esprit chrétien

dans la participation active aux Saints Mystères et

à la prière liturgique de l'Eglise;

Que c'est un des principaux devoirs de Notre

charge d'assurer, non seulement dans Noire Eglise

cathédrale, mais dans tous les sanctuaires du Dio-

eèso, l'observance exacte des lois de l'Eglise, spécia-

lement de celles qui intéressent directement le culte

de Dieu
;

Conformément aux chinons 129G, ]3o2, 127O1 1261

et 126I, et en exécution des orares formels du Mota
proprio de S. S. Pie X, du 22 novembre igoS, rsp-

pelé par le Code de Droit canonique
;

Avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. i"'. — Une Connnission diocésaine est insli-

luée qui a pour but de pourvoir à la dignité et à la

s'ainteté du Culte, par l'exécution des règles litur-

giques et artistiques concernant l'architecture des

édifices sacrés, les cérémonies du culte et le chant.

Knr. 2. — Cette Commission, dont Nous Nous ré-

servons la présidence effective, comprend deux sec-

lions : l'une d'Architecture religieuse, l'autre de

Liturgie proprement dite et do Chant sacré.

AnT. 3. — La section d'.\rrhiteclurc religieuse

s'occupe des édifices du culte: construction, répara-

tions, ameubicniint, décoration, conformément aux
prescriptions liturgiques, aux traditions ecclésiis-

tiques et aux règles de l'art chrétien.

Aucun travail de quelque importance ne peut être

entrepris dans ces édifices, avant que la Commis-
sion n'en ait examiné et approuvé le plan.

.\rt. .'i.
— La section de Liturgie et de Chant

sacré a pour tâche non seulement de veiller à l'ap-

plication exacte des règles concernant les cérémonies

et le chant sacré, mais encore de prom.ouvoir dans
les paroisses, collèges et commimautés la participa-

tion la plus effective possible à la vie liturgique et

au chant d'Eglise.

AnT. 5. — La Commission diocésaine formulera
officiellement dans Notre Itfvue ses avis et ses in-

structions, selon les règlements particulier* que Nous
lui donnons d'autre part.

Art. g. — MM. les Archiprètrcs, Curés, Supérienrî,

.\umôniers. Professeurs ou chargés d'OEuvres s'adres-

seront au Secrétaire de la Commission pour obtenir

Ws éclaircissements utiles.

Fait à Annecy, lo i" novembre 1952.

J-
Fl.OREKT-MlCIIEL-MAniE,

évêque d'Annecy.

Création de la

des Agriculteurs catholiques de l'Ile-de-France
'"

Communiqué de M" GIBIER, évêque de Versailles.

Le II janvier 1911, à Paris, 8, rue d'Athènes, en
une des salles des Agriculteurs de France, sur la con-
vocation de MM. Thomassin, Robert Guesnier et

Marié, et sous la présidence de Monseigneur l'Evèque
de Versailles, cinquante cultivateurs se réunissaient

pour fonder l'Union des Agriculteurs catholiques île

Seine-el-Oise, et Monseigneur l'Evèque, s'adressant à

ces Messieurs, leur disait : « Votre Union rendra
d'incomparables services moraux et matériels, reli-

gieux et sociaux. Vous aurez été les ouvriers de la

première heure. Cette Journée d'organisation aura
un lendemain de réalisation. »

Et en effet, depuis douze ans qu'elle existe, l'Union
des Agriculteurs catholiques de Seine-ct-Oise a uti-

lement et grandement travaillé.

Elle a tenu de magnifiques Congrès agricoles à Ver-

sailles le 29 mars 1912, le i4 mars igiS, le 3 avril

1914.
Au lendemain même de la guerre, le 12 mars 1919,

elle s'est reconstituée dans une Assemblée qui a eu
lieu à Paris, dans la salle de la rue d'Alliènes, sous

la présidence de Monseigneur l'Evèque de Versai! !(;.

En 1920, le 16 avril, à Versailles, elle a fait céh':-

brer un service pour les agriculteurs tués à la

guerre, elle a tenu une séance d'études dans laqueM-j

a été lancée la première idée d'une caisse de com-
pensation ou de sursalaire familial pour le momb
ouvrier agricole, et enfin, pour jouir de tous les

droits que la loi civile accorde aux syntiicats, elle a

pris le titre d'Union syndicale des Agriculteurs calho-

liques de Seine-et-Oise.

En 1921, elle a organisé à Gargenvilte la Journée
régionale agricole du 3 juillet.

Et en cette année même 1922, elle a tenu à Manies
et à Elampes deux grandes Journées agricoles d'iir-

rondissemeni, qui ont groupé l'une /ioo et l'aujtie

3oo agriculteurs venus de divers cantons de Mantes
et d'Etampes.
Pendant ces douze premières années d'cxislenre.

l'Union syndicale des Agriculteurs catholiques de

Seine-et-Oise n'est donc pas resiée inopérante. A |)lu-

sieurs reprises elle a mobilisé ses adhérents, pour
leur donner une direction et une impulsion, pour

leur donner surtout le triple senlinunt de leurs

droits, do Icm'S devoirs et de leurs possibilité;

d'action.

Elle a créé nos Cercles de Fermi^^rcs, qui.contrarié*

et [)artiellenient inlerronip\is par la guerre, repren-

nent peu à peu leur activité et attendent une nou-

velle diffusion. On pourrait tant en obtenir !

Déjà en deux arrondissements, elle possède des

Délégués agricoles cantonaux et bientôt elle aura si>

représentants dans tous nos eanliin« ruraux, e'i'*'

à-dire dans la presque totalité d'un département oii

la puissance agricole est sans contredit la première

puissance.

A Versailles, au siège de l'Action Sociale de Seine-

ct-Oise, existe un Office agricole qui se tient con-

stamment au service de notre Union syndicale des

(i) Aisne, Oise, Sdncet-Marnc, Sciiic-ct-Oise.
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illcurs calholiijucs, et M. l'iibbé I.cliaut, vicaire

\1, pourrait nous dii'C ce qui a élc fait Jéjà pour
luli-menl do la main-d'œuvre agricole, pour la

iciilalion du uioiulo agricole, par la fondation

diocèse de dilïérenles ivuvrcs iif,'ricoles : caisses

s, syndicats, placement des pupilles à la cam-
, etc.

itol, nous IVspérons, avec le. concours du
de Ganay et de M. le vicaire général Lebaut,

Il syndicale des .\griculteurs catholiques de
el-Oise suscitera de nonilirouses Journées agri-

en diverses régions du département et, là où
a possible, une ou deux Semaines agricoles,

ompter les retraites fcrnit'es qui reçoivent à

es représentants les plus fervents et les plus

nis de la profession agricole.

geste le plus récent de notre Liiion syndicale

griculleurs catholiques de Seine-ct-Oise mérite
signalé. Elle vient de faire circuler des bulle-

le souscription adressés à tous ses .idlKTcn|.s

en obtenir l'approvisionnemirnl en h'qumes de
rois Séminaires diocésains, et ces bulletins de
iption sont généreusement accueillis par . nos
ul|<Mirs catholiques syndiqués.
stitulion créé-e le ii janvier 1911 dans la salle

kgrieulleurs de France n'a lias été stérile. Elle

son chemin non seulement dans le diocèse de
illes, mais encore dans la France entière, et

((u'cxisle en bon nombre de diocèses VUnion
lique de la France agricole.

a'y a plus qu'à universaliser et à régulariser ce

ement, en le rendant, autant que possible,

nal.

r son sol et par son histoire, la France est un
essentiellement agricole ; por son âme et par
aditions, la France est un pays essentiellement
lique. La France sera catholique et agricole,

le ne sera pas. Ne séparons p;ts ce que Dieu et

ièclcs ont uni. France. Agriculture, Religion:
cela va euseiiilile, ne fait qu'un. C'est noire

e et nos deu.x ailes. La France uu milieu, et de
uc côté, pour la soutenir, pour la faire vivante
ande, la charrue et la croix, critcc et aratro.

, la vraie France, la France normale, se com-
non pas de déparlements, mais de régions, de
Inccs, et l'Union catholi<)ue de lu France agri-

ne sera réalisée que par des Fédérations compo-
d'un certain nombre de départements apparle-
à la même province, à la même région.

s que l'Union syndicale des Agriculteurs catho-
'S existera dans tous les diocèses, les Fédci'atious

raîtront d'elles mêmes, spontanément, et ili;

\i ces Fédérations émergera aussitôt l'Agricul-
callioliqiie nationale, c'est-à-dire la grande

c couser\atrice et religieuse qui refera une
ce solide, prospère, cohérente au dcttans et paci-
rment victorieuse des offensives du dehors. Pour
iccssairc et ]iroehaine organisation de l'Eglise de
'C^;, ce serait déjà betiucoup que l'.\griculture
>nale fût d'abord organisée sur le terrain neutre
«cré du catholicisme.

)Us sommes en maix-he vers ce rayonnant avenir.
1 que vient de naître la Fédération des Agricul-
; callwliiiues de Vlle-de-France (Aisne, Oise,
e-ct-Marne, Seine-el-Oise). Versailles a commencé
911, et Mcaux, 15eauvais et Soissons ont continué,
iiion existe en chaque diocèse. La i^-dératinn

e entre les quatre diocèses. C'est un grand
Itat. C'est peut-être le point de départ des plus
uantcs rcMlisalions.

i Fédération des Agriculteurs catholiques de
-de-France ne demande qu'à grandir et elle gran-

la possède un précieux instrument de travail et

de progrès. Elle a son Bulletin, qui s'imprime,
19, rue d'Amiens, à Clermont (Oise). Le premier
numéro de ce Hulletin vient de paraître en octobre
192a. Tous doi\ent s'y abonner : et les membres de
notre Union syndicale et nos Délégués agricole?
cantonaux, cl nos Cercles de fermières, et nos Syn-
dicats agricoles, et nos Caisses rurales.

L'Action Sociale de Seine-ct-Oise est chez nous la

cheville ouvrière de toutes les Œuvres catholiques cl

sociales, et par son Office agricole elle se tient en
rapports permanents avec le monde agricole. Nous la

chargeons donc de correspondre avec le Bulletin de
la Fédération, d'assurer le service des abonnements,
de transmettre au Bulletin les avis et les communi-
cations utiles, d'être, en un mot, l'agent de liaison

entre Versailles et les trois diocèses de Beauvais, de
Meaux et de Soissons. L'Union fait la force et la

Fédération centuple la force.

[12. II. 32.]— — -
CHEZ LES ADVERSAIRES

Organisation de réducalion socialiste

en Belgique

M. H. DE Man, secrélaire général de la Centrale

d'éducation ouvrière, écrit dans la Revue inter-

nationale du Travail (oct. 1922) :

Parallèlement au mouvement ouvrier général, et

surtout au mouvement syndical, s'est développé, au
cours des dernières années, un ensemble d'institu-

tions éducatives qui occupent une place tout à fait

particulière à l'égard de l'enseignement en général.
Elles se proposent de donner aux ouvriers adultes cer-

taines connaissances qui leur sont nécessaires pour
participer à la conduite de leur mouvement organisé.

Il est intéressant de rechercher par quelles méthodes
nouvelles les mouvements ouvriers des divers pays
essayent de faire face à ce besoin nouveau, comme
le font notamment en Angleterre le Ruskin Collège
d'Oxford, les Labour Collèges de Londres, Glascow et

Edimbourg, le nouveau Comité éducatif du Trades
Union Congress, la Workers' Educalioiial Associa-

tion, etc. ; en Amérique, les œuvres affiliées au- Wor-
kers' Education Bureau ; en Allemagne, les BU-
dungsausschucsse des partis socialistes et les Be-
triebsraeieschulen de la Commission générale dos syn-
dicats, etc. Je me permettrai de décrire d'une façon
détaillée l'organisation correspondante du mouve-
ment ouvrier socialiste en Belgique : la Centrale
d'éducation ouvrière. Celle-ci est peut-être plus ce re-

présentative 1) qu'aucune autre institution du même
genre, parce que le mouvement d'éducation ouvrière

en Belgique est plus centralisé et coordonné que dans
n'importe quel autre pays. Cela est dû surtout à

l'union étroite qui existe entre les trois branches de
l'activité ouvrière socialiste : politique, syndicale cl

coopérative. Le parti ouvrier belge n'a pas eu à

souffrir de la scission communiste et est uni par les

liens organiques les plus étroits à la Commission syn-

dicale et à l'Office coopératif. Ces trois organismes
ont. foimé un Comité commun qui est la Centrale
d'éducation ouvrière.

Pourquoi la Centrale d'éducation ouvrière fut créée.

La Centrale d'éducation ouvrière existe depuis

1911. Jusqu'à' cette époque, la plus grande diversité

et quelquefois la confusion régnaient parmi les
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œuvres d'éducation créées par la classe ouvrière ou

i son intention. Le type le plus fréquent était le

cercle d'études, qui. devait généralement alimenter ses

discussions par des conférences pour lesquelles il ne

disposait que d'un petit nombre d'orateurs locaux ;

ces cercles, agissant sans méthode et sans coordina-

tion, ne connaissaient généralement qu'un succès

éphémère.

D'autre part, un certain nombre de militants ou-

vriers cherchaient à s'instruire dans des œuvres créées

à l'initiative d'intellectuels bourgeois et plus ou

moins calquées sur le modèle des « extensions uni-

versitaires » ou « universités populaires ». On leur
y

donnait généralement une instruction qui s'inspirait

d'un idéal social et de procédés pédagogiques fonciè-

rement étrangers aux besoins et à la mentalité de la

classe ouvrière. Leur effloraison ne fut cependant que

de courte durée. En 191 1 elles étaient déjà en plein

déclin, et aujourd'hui il n'en reste plus, en Belgique,

que des vestiges.

C'est surtout l'accroissement des organisations syn-

dicales pendant la première décade du xx° siècle qui

fil sentir, d'une façon de plus en plus pressante, la

nécessité d'un effort spécial pour la formation^ de

militants et, d'une façon générale, pour donner à la

classe ouvrière une éducation la mettant mieux en

état de mener sa propre action organisée. Le parti

ouvrier et les coopératives, de leur côté, se rendaient

également compte de la nécessité d'exercer leur action

non seulement en étendue, mais encore en profon-

deur.

Le manque de cohésion entre les institutions d'édu-

cation ouvrière existant à cette époque explique pour-

quoi ce n'est pas d'elles qu'est sortie l'initiative de la

création de la Centrale d'éducation ouvrière. Celle-ci,

au contraire, vient de la direction même du parti,

(les syndicats et des coopératives. C'est le Conseil

général du parti ouvrier belge, dans lequel sont

d'ailleurs représentés la Commission syndicale et

l'Office coopératif, qui décida de créer la Centrale

d'éducation ouvrière. Celle-ci devait en même temps

coordonner l'activité des œuvres déjà existantes et en

créer de nouvelles.

Les statuts de cet organisme, qui n'ont pas été mo-

difiés depuis lors, instituent un Comité de direction

comprenant, outre un secrétaire général du parti ou-

vrier belge, deux membres élus par l'Office coopé-

ratif, deux membres élus par la Commission syndi-

cale et un membre élu par la Fédération des jeunes

gardes socialistes. Ils définissent son but de la façon

suivante : « Organiser et coordonner l'activité de

toutes les œuvres d'éducation ouvrière qui dépendent

des organismes précités, et qui procurent aux tra-

vailleurs les connaissances et les qualités qui les

mettent le mieux en état de mener la lutte pour leur

émancipation comme classe dans tous les domaines. »

La nouvelle organisation se distingue donc par

deux points essentiels des œuvres d'éducation popu-

laire issues du mouvement d'extension universitaire

qui avait dominé pendant la première décade du

xx' siècle.

D'abord, elle entend que le mouvement éducatif de

la classe ouvrière soit soumis au contrôle direct des

organisations elles-mêmes. îùisuite, elle proclame

qu'elle doit servir non pas à mieux équiper les ou-

vriers pour la lutte indiviiluclle pour l'existence, mais

à les rendre plus aptes à mener la lutte collective

pour l'émancipation. Son idéal est donc tout diffé-

rent de celui de l'enseignement public ou neutre,

puisqu'elle a surtout en vue la formation de militants

pour les organisations politiques, syndicales et coo-

pératives.

Les moyens financiers.

La Centrale d'éducation ouvrière eut, dès le (

le souci d'intéresser le plus possible les orgauis

ouvrières elles-mêmes à la sécurité finaude

l'œuvre qui dépendait d'elles. Mais les fonds

disposaient ces organisations étaient, au mom«
la création de la Centrale, encore très limités. I

difficile, au surplus, de leur demander des sac

financiers considérables pour une institution ne

avant qu'on ait pu leur montrer des résultats,

mettre l'œuvre en train, on fit donc appel sur

des donations particulières. Celles-ci s'élevèrej

début, à une somme de 120 000 francs,

100 000 francs furent donnés par feu M.
Solvay. Celui-ci, un an plus tard, dota l'insti

d'un nouveau capital d'un million de francs

partir en annuités s'étendant sur une période

trentaine d'années.

En même temps, les subsides annuels accorde

Centrale par des organisations ouvrières au

tèrent d'année en année et atteignent main
plus du double du revenu qui lui vient du
Solvay.

Pour l'année courante, le budget adminislr;

la Centrale d'éducation ouvrière compte, en pi

3o 000 francs du fonds Solvay, des subsides a

de 25 000 francs de la Commission syn

20 000 francs de l'Office coopératif, i5 000 fra

Conseil général du parti ouvrier, et 2 000 fra

la Fédération nationale des mutualités socialisti

au total 62 000 francs des organisations ouvrièi

budget ne comprend pas celui, bien plus consi(

encore, de l'Ecole ouvrière supérieure, qui dép
la Centrale d'éducation ouvrière, mais dont I

sources sont assurées i^ar une méthode dont

question plus loin.

Avant la guerre, par suite des circonstance

tiques, la question des subventions officiel!

œuvres d'éducation ouvrière ne se posait pas

après l'armistice la situation se modifia. L'eut:

socialistes au gouvernement, où ils restèrent
j

l'automne de 1921, en même temps que l'aug

lion de leur, influence dans les administralioi

vinciales et communales, permirent au mou'
d'éducation ouvrière de compter, jusqu'à un
point, sur l'appui des pouvoirs publics. Toi

dans l'ensemble, l'importance des subventions

dées, par rapport aux ressources propres des i

d'éducation ouvrière, est bien petite, et en auc

ces subventions n'ont eu d'influence sur le

tère et la tendance des œuvres qui en profiten

A l'heure actuelle, la Centrale d'éducation o

et l'Ecole ouvrière supérieure qu'elle mit sur j

1921 occupent, au total, un personnel de c

secrétaires et employés, et leurs budgets réui

passent en recettes et dépenses adminis

25o 000 francs par an.

Ce chiffre ne concerne d'ailleurs que le

national de la Centrale d'éducation ouvrière. (

n'est, au fond, qu'un organisme d'initiative

coordination. La plus grosse partie de l'aolivi

cative i)roprement dite est conduite dans le pi

des Comités locaux et régionaux d'éducation 01

Les comités locaux et régionaux.

Le réseau des Comités locaux et régionaux

cation ouvrière qui couvre actuellement la B

ne s'est formé que petit à petit. Avant la

dans presque toutes les localités, diverses insli

d'éducation créées le plus .souvent à l'iniliativ

1 Centrale d'éducation ouvrière (telles que l'éc



(>, l'extension soiialisle organi-;aiit dis confi'-

i isolées, la bibliollii"'que, le cercle dVludos, etc.)

ieni l'une à colo de l'aiilre sans liin organique

elles. C'est seulement ;\ Bruxelles que, avant la

e déjà, la Coiitiale avait réussi à créer un Oi-

loeal d'éducation ouvrière, centralisant l'aclivilé

douzaine d'institutions auparavant aulononns.
[i 1918, le mouvement pour la formation de

tés locaux se généralisa. En 1920, les nouveaux
s du parti ouvrier belge, adoptés au Congrès de

es, les rendirent obligatoires en vertu des ar-

suivants :

'. 'iS. — Les organisniinns (l'nrromlisscment veillent

qu'il soil créé, dnns toutes les localités importantes

iir ressort, des Comités locanx d'éducation ouvrière.

Î~i. 5o. — Ces Comités comprennent des délégués des

isitiiins politiques, syndicales et coopératives, de la

lo. L'org.inisation de la jeunesse et les groupes divers

t représentés,

r. Dj. — Des Comités régionaux d'éducation ouvrière

;nl être créés sur une base analogue .^ celle des

ti-s locaux. Ils ont notamment pour mission d'assurer

ictionncment des écoles socialistes du second degré.

T. â.">. — Les frais de fonctionnement des Comités

X d'éducation ouvrière sont à la charge de tous les

lismes locaux du t^arti.

T. 5t>. — Les frais de fonctionnement des Comités

naux d'éducation ouvrière sont à la charge des grandes

ûsations centrales de la région ou de la province.

fallut un temps assez considérable pour obtenir la

à exécution de ce plan, et surtout pour insiif-

un • vie réelle à beaucoup de Comités locaux qui
urcut d'abord créés que sur le papier. Ceci ne
sil sur une grande éclielle qu'après la formation
1 réjicau complet de Comités régionaux, qui fut

isée au cours de l'année 1921. A la fin de celle

ce, il y avait 161 Comités locaux fonctionnant
ilièremeiit. Quant aux Comilés régionaux, ils

t actuellement au nombre de i4, dont la plupart

loienl une activité extrêmement ulile comme
ânes de liaison entre la Centrale d'éducation ou-

Tc et ses Comités locaux.

In remarquera que la structure organique des

Dites locaux et régionaux repose sur le même prin-

î que celle de la Centrale nationale. Ils ne sont

l'émanation d'institutions éducatives ou d'organi-

ons spéciales à effectifs limités, mais bien de l'en-

ible des organisations ouvrières (syndicats, coopé-
ves, groupements politiques, mutualités, etc.) de
: localité ou de leur région. Rien n'exprime mieux
ée que le mouvement d'éducation ouvrière est

ordonné aux fins mêmes du mouvement ouvrier

s son ensemble. Ce sont les organisations polî-

tes et économiques qui chargent un certain

libre de leurs membres de cette fonction spéciale

a entendu, ces mêmes organisations assument la

rge financière du fonctionnement des Comilés
lucation ouvrière. En aucun cas les ressources de
Comités (locaux et régionaux) ne proviennent de
sations de membres d'institutions éducatives,
>que celles-ci s'adressent au piddic ouvrier en
éral et ont pour principe de ne jamais exiger de
ifice financier individuel, même pour des instilu-

s telles que les écoles socialistes, dont le fonction-
lent coiite très cher. De même, la Centrale d'édu-
on ouvrière s'est toujours interdit de subven-
ner, sous une forme quelconque, les œuvres lo-

s ou régionales, en vertu du principe que celles-ci

'cnt assurer leurs ressources auprès des organisa-
s ouvrières dont elles servent les fins et qui oui
;mé leur direction. Ce n'est que dans de très

S cas que la Centrale nationale a prêté de l'argei;!

à des Comilés régionaux nouvellement constitués
pour faciliter b'iir mise en train en attendant qu'ils

aient pu s'assurer sur place des ressources suffisantes.

De même que la structure administrative des
Comités locaux, leur genre d'activité varie assez con-
sidérablement.

Un assez grand nombre d'entre eux, plus d'une
centaine assun-ment. n'administrent, en général,
qu'une petite bibliothèque locale. (jCUX-ci ne sont pas
compris dans les lOi que nous avons mentionnés
comme existant i la fin de 1921. Nous ne comptons
comme Comités locaux <( fonctionnant régulière-

ment » que ceux qui organisent au moins soit des
conférences d'extension socialislc, soit des cours
d'école socialislc.

U'ailleurs, la plupart de ceux-ci possèdent en outre
des bibliolhèques. Le type le plus fréquent est celui

qui combine les trois formes d'aclivité : cours, con-
férences et bibliothèque. Mais ce n'est là qu'un nii-

niiiuim, et il n'est pas de limite à la variété et au
nombre des œuvres dont un Comité local bien orga-
nisé peut assumer la direclion. Nous citerons, au
hasard de la plume, et à titre d'exempbs cnipruiilés

à l'activité des Comilés locaux existant surtout dans
les grandes agglomérations, urbaines ou indusliidlcs,

les œuvres suivantes : salles de lecture, écoles spé-

ciales pour conseillers commtinaux, pour complables
de coopératives, pour propagandistes électoraux, des

sections d'art et de concerts, des cercles d'éiudes, des

seclions de voyages, d'excursions et de visites édu-
catives, des œuvres temporaires pour grïvisles ou
chômeurs, elc. En outre, on tend de plus en plus à

incorporer dans le domaine d'aclivité des Comilés
locaux les organisations autonomes poursuivant un
but éducatif, telles que les cercles d'éducation phy-
sique (gymnastique et sports) , les cercles drama-
liques, les Sociétés de musique instrumentale et cho-

rale, les organisations de la jeunesse et les groupes
d'enfanis. Dans ces cas, les organisations en question

sont généralement représentées officiellement dans le

Comité local d'éducation ouvrière, à côlé des grandes
organisations politiques et économiques qui les sub-

sidient.

Il est évident que l'activité des Comités locaux et

régionaux d'éducation dépend, en dernier ressort,

bien moins des détails de leur structure administra-

tive que du dévouement et de la compétence des per-

sonnalités qui les dirigent. En général, les anciens

militants sont trop sollicités par les tâches et mandats
dont leur organisation les a chargés pour pouvoir
jouer dans les Comilés d'éducation un rôle autre que
celui, d'ailleurs fort ulile, de conseil ou de contrôle.

La cheville ouvrière du Comité est généralement un
militant de la jeune génération, qui a déjà reçu une
certaine formation préalable dans les œuvres mêmes
de la Centrale d'éducation ouvrière et qui se consacre

particulièrement aux œuvres d'éducation. Il s'est créé

ainsi, petit à petit, un type de militants spécialisés

dans l'action éducative comme il y en avait déj;"'

dans l'action politique, syndicale et coopérative. Au
type ancien du jeune garde socialiste, plus agitaleui

que méthodique, plus porté vers l'éloquence bruyante
que vers l'étude ou l'activité administrative soutenue
a succédé im type nouveau, et indubitablement supé-

rieur, réalisé par une pléiade de jeunes gens qui sont

(les hommes d'œuvre et qui travaillent à leur propr«
éducation en aidant à faire celle des autres.

Les écoles socialistes.

La partie essentielle de l'activité de la Central)

d'éducation ouvrière fut, dès le début, l'organisatioc

des écoles socialistes. Tel est le nom qui fut donné i
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une série de cours réguliers par lesquels on essaya

de remplacer l'activité un peu chaotique des anciens

cercles d'études. Dans les écoles socialistes, il s'agit,

en somme, d'amener un petit nombre de militants

choisis — une trentaine en moyenne — à étudier

pendant un certain nombre de semaines, et d'une

façon quelque peu approfondie, un sujet de science

sociale. Souvent, il ne s'agit que de cours hebdom-i-

daires de deux heures chacun pendant si.\-ou sept

semaines seulement. L'appellation d' « école socia-

liste » peut donc sembler assez présomptueuse, mais
elle a été choisie à dessein pour bien marquer la

différence qu'il devait y avoir entre cette institution,

d'une part, et l'ancien cercle d'études ou la série de

conférences, d'autre part. Voici, en effet, ce qui

caractérise l'organisation des écoles socialistes. A la

différence du cercle d'études ou de conférences, les

écoles n'admettent qu'un nombre limité de partici-

pants, généralement choisis par les organisations

ouvrières de l'endroit. On leur demande un effort

soutenu et une collaboration active à renseignement,
par la participalion à des discussions et des exercices

pratiques, par la lecture, voire par des travaux écrits

à domicile. Bref, les cours sont organisés de façon
que les élèves sortent le plus possible du rôle d'au-

diteurs passifs. On essaye d'y appliquer le principe

des « classes » des ouvriers anglais dont on a dit que,
dans une salle de 3o élèves avec un professeur, il doit

y avoir 3i élèves et 3i professeurs.

Les écoles socialistes se distinguent, en outre, des

anciens cercles d'études ou des conférences en ce

que les cours sont faits par des professeurs choisis,

envoyés et indemnisés par la Centrale nationale, et se

servant de manuels ou de syllabus édités par celle-ci.

De cette façon, on est parvenu à mettre fin aux in-

convénients qui résultaient auparavant de la façon
peu systématique dont se succédaient les conféren-
ciers et les sujets traités par eux.

L'école socialiste nécessitant cerlains frais d'instal-

lation, et surtout des dépenses assez considérables
pour les indemnités et frais de déplacement de.s pro-
fesseurs, dont la plupart viennent de Bruxelles ou
d'autres centres, coûte évidemment plus cher que le

cercle d'études, qui trouve ses conférenciers sur place,

voire dans son propre sein. Malgré cela, la supériorité

de cette forme d'enseignement parut tellement évi-

dente que le nombre des écoles augmenta rapidement.
Le nombre d'écoles .socialistes locales dans l'ensemble
du pays fut, pour les différentes sessions :

1911-1913 21

1912-1913 ;'H

igiS-igiii 62

191^-1915 —
1915-191C .'îi

1916-1917 y3

1917-1918 38

1918-1919 6

1919-1920 67

1920-1921 72

ig2i-i92:' 87

Pour composer leur programme, les écoles socia-

listes locales peuvent choisir un grand nombre de
cours sur des sujets différents, classés d'après leur

difficulté en deux degrés.

Le cours du premier degré, avec le syllabus et le

manuel uniques cl rédigés par la Centrale d'éduca-

tion oiivrière elle-même, conii^orle sept leçons réunies

sous le titre d'ensemble: « Les principes du socia-

lisme ». Les sept leçons sont consacrées consécuti-

vement à : I. l'économie urbaine ; 3. débuts de l'éco-

nomie e.ipilallsie ; 3. la machine, la fabrique ;

à. concciilralion ; 5. artisanal et petit commerce ;

6. le prolétariat
; 7. la part du capital et la p;

travail.

Quant aux cours du second degré, ils portei

les sujets suivants, parmi lesquels les écoles soci

peuvent choisir en les assemblant des façons le

diverses d'après les professeurs disponibles el le

férences locales : l'action syndicale ; l'action 1

rative ; l'action politique ; la socialisation ; la

lation ouvrière ; les assurances sociales ; l'histoi

mouvement ouvrier en Belgique ; la lutte des cl

le contrôle ouvrier de l'industrie ; élémenl
Marxisme ; ce que nous devons lire, et com
pour bien écrire ; hygiène sociale ; hygiène j

duelle, etc. La plupart de ces cours sont en six I

Pour tous ces cours, des syllabus imprimés
Centrale d'éducation ouvrière sont envoyés aux
locales et remis gratuitement aux élèves.

Le fonctionnement de toutes ces écoles, devar
assuré de Bruxelles par la Centrale d'éducallo

vricre, nécessite évidemment un appareil admini
assez considérable, d'autant plus que la Ce
d'éducation ouvrière tient à cœur de suivre
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menu la marche des écoles. Elle le fait noiamn
l'aide d'un matériel de statistiques basé sur les

d'inscription que les élèves remplissent dar

écoles socialistes et qui sont collalionnées à la

traie d'éducation ouvrière. Ceci permet de faii

taniment des statistiques d'ensemble sur le m
des élèves, leur âge, leur sexe, leur profcssio

organisations dont ils sont membres, l'âge auqi

ont cessé de fréquenter l'école primaire, les

études préalables qu'ils ont faites, la bibliot

qu'ils fréquentent, les écoles socialistes dont i

suivi les cours précédemment, les fonctions

remplissent dans les organisations ouvrières, e

Centrale d'éducation ouvrière se fait renseigne

des rapports réguliers sur le nombre des

sences, etc. C'est la Centrale d'éducation ou

également qui indemnise les professeurs, qui, ci

de leurs frais de voyage, reçoivent une indemn
quinze francs par leçon. Ces frais sont rcmb
ultérieurement par les Comités locaux.

La Centrale d'éducation ouvrière envoie aux
taircs des écoles des instructions exirèmemci
taillées quant à l'aménagement du local nécess.

autres mesures techniques à prendre pour assur

fonctionnement aussi régulier que possible

instructions, de même que celles pour Torgani
des conférences, ont été réunies, pour \A s

1931-1922, en une brochure de 117 pages, en 1

concerne la partie française du pays. Quant
partie flamande, le nombre des écoles y est

considérable, par suite du degré moindre de
loppeineiit industriel de cette partie du pays, e

fonctionnement nécessite par conséquent une o

sation administrative moins vaste.

Les écoles spéciales et les écoles de sectionn

Ln dehors des écoles socialistes, qui servent si

à la formation de militants ouvriers, la Ce
d'éducation ouvrière organise des formes di

d'écoles poursuivant des lins spéciales et qui n(

pas comprises dans le nombre précité. Ainsi,

déj,\ fait fonctionner, d'accord avec la Fédératif

linnale des conseillers provinciaux cl conimu
avant les élections communales, des cours poui

p.it^andisles de politique communale el, apn
l'Icclions, des cours pour conseillers cominii

Ceux-ci ont eu lieu eu 1921 dans douze localild

pourra se rendre compte de l'importance du I

auquel il y avait à faire face, quand on songe (]

élections locales el provinciales d'avril 192J le



iMH[iri lu Ig.- .1 in>ilé le nomlirc de ses conseillers

communaux et provinciaux de i 172 à 3 37;). Un
syllahus spécial a été public pour ce cours.

Parmi les autres cours spéciaux que la Ceniralo

d'éducation ouvrii^re organise à des intervalles plus

ou moins périodiques, il faut citer des cours do docu-

mentation linancièrc pour mililanls syndicaux, où
l'on enseigne surtout ce qui est nécessaire à l'analyse

des bilans de sociétés capitalistes et des cours pour
comptables de coopératives. Ces derniers comprennent
un cnseiguonicnt assez approfondi s'élendanl sur une
trentaine de semaines et eomporlani, c liaque se-

maine, un jour d'enseignement comijlet.

Mais l'enseignement spécial organisé à l'intention

des scctionnaires et délégués, dans deux des indus-

tries principales de la Belgique, conslilue l'ensemble le

plus remarquable et le plus important d'enseignenn>nt

spécial entrepris [wr la Centrale d'éducation ouvrière.

Ces écoles sont de création récente, iiarce que ce

n'est que depuis l'armistice que le besoin s'en est fait

sentir. En effet, ce n'est qu'au cours de la période de
reconstruction économique, et grâce surtout à l'im-

pulsion donnée par le ministère de l'Industrie et du
Travail en 1920 et 1921, que le système de la repré-

sentation directe des ouvriers syndiqués dans des con-

seils d'entreprise et dans des Comités locaux, régio-

naux et nationaux de conciliation et de fixation des

conditions de travail, a pris une grande extension.

Hien qu'en Belgique il n'y ait pas, comme par

exemple en Allemagne, des Conseils d'entreprise

prévus par la loi, les principales industries belges

voient leurs conditions de travail- fixées par des Com-
missions paritaires reconnues par le gouvernement
et où les organisations patronales et ouvrières sont

représentées en nombre égal. Dans des industries

importantes comme la sidérurgie, la métallurgie, les

charbonnages, les verreries, etc., ce système de repré-

sentation paritaire a été rendu jusque dans les entre-

prises isolées. Ainsi, dans la majeine partie de l'in-

dustrie sidérurgique et mélallurgiipie, les n scction-

naires » chargés par le syndicat de la défense des

intérêts de leins camarades d'atelier, se sont trans-

formés .en « délégués » reconnus par le patron et par
les organisations patronales comme les négociateurs
permanents pour toutes les questions se rattachant à

la vie intérieure des entreprises.

Dans l'industrie charbonnière, la Commission natio-

nale mixte, pjitronnéc par le ministère de l'Industrie

et du Travail, a institué tout un ivscau de délégations

ouvrières dans les charbonnages, et des Comités lo-

raux et régionaux oii les ouvriers syndiqués élisent

directement leurs représentants. Des systèmes ana-

logues, consacrés sinon par la loi, tout au moins par
l'nflministralion et sintout par la puissance syndicale

elle-mfme, existent dans la plupart des autres indus-
tries à des degrés divers de développeme-nl, ainsi

qu'on peut s'en rendre couiple par le rapport pré-

senté à la Semaine syndicale tenue à Morlanwelz en
septembre 1921, et ofi fut discutée la question du
contrôle ouvrier des entreprises.

Il ne fallut pas longtemps aux syndicats pour com-
prendre que ce système de représentation ouvrière

dans les entreprises no pouvait donner de résultats

que pour autant que les scctionnaires ou délégués
possédaient I. s connaissances indispensables à l'exer-

cice de leur mandat. Une t.1che immense é'aif à

accomplir, étant donné surtout que !c mouvement
syndical belge, ayant rallié ses effectifs au cours des
trois années qui suivirent l'armistice, s'était m cru
beaucoup plus en étendue qu'en profondeur et souf-

frait plus que jamais du manque de cadres cxpéri-

menti's.

Ce fment les mélal!urgi~li -, du/; qui ], .-y-lrnie

des délégués d'entreprise a alleint le plus haut degré
de développement, qui rép(/u<lirenl les premiers à
l'appel de la Centrale d'éducation ouvrière en faveur
de la création d'un enseigneiuenl siiéeial pour la for-

mation de ces sectionnaires et délégués. Après une
expérience locale, la Onlrale d'éducation ouvrière et

la Centrale des métallurgistes décidèrent d'un com-
mun accord de nicllre sur pied tout un réseau d'écoles
pour sectionnaires et délégués et de baser le pro-
gramme sur un manuel qui servirait de vadc-mecum
aux professeurs et aux élèves. Ce manuel fut imprimé
en llamand et en français, pendant l'été de 1921,
par les soins de la Centrale d'éducation ouvrière et

constitue un volume de 21G pages (i) auquel ont
collaboré neuf rédacteurs. Son plan est basé sur trois

groupes de quatre leçons.

Le premier groupe donne une idée générale de \»

structure de f'induslrie, dans des leçons inlituli'es:

I. De la matière première au produit lini. — 2. L'en-
treprise métallurgique. — 3. Les modes do salaires.

— 4- L'industrie dans le passé.

Le deuxième groupe, dont les leçons se rapportent
ii l'organisation syndicale, aux services syndicaux,
au.x débuts du syndicat et à la centralisation syndi-
cale, comporte un enseignement approfondi sur l'ac-

tion ouvrière dans l'industrie.

Dans le troisième groupe, on étudie surtout les lois

protectrices des travailleurs, les assurances sociales,

le contrat de travail et sa défense, et le contrôle

ouvrier.

Pendant la session 1921-22, la Centrale d'éducation

ouvrière a organisé 33 écoles pour sectionnaires et

délégués métallurgistes, dont 25 dans la partie wal-

lonne du pays et 8 dans la partie flamande.

En règle générale, les diverses parties du cours
furent faites par des professeurs différents, les uns,

des ingénieurs et des techniciens, se spécialisant dans
la partie technique, les autres, militants syndicaux
plus spécialisés dans le droit ouvrier, dans la partie

qui se rapporte à l'action ouvrière et aux institutions

sociales.

La Centrale nationafe des mineurs imita peu après

l'initiative prise par les métallurgistes en élaborant

également, en collaboration avec la Centrale d'édu-

cation ouvrière cl à l'initiative de celle-ci, un manuel
pour délégués de puits, dont l'ordonnance générale

est analogue à celle du manuel des métallurgistes,

tout en tenant compte du régime spécial des condi-

tions de travail des mineurs.

Des cours pour délégués de puits furent organisés

par des professeurs choisis par la Centrale des

mineurs elle-même pour chacun des cinq bassins

houillers de la Belgique.

Actuellement, des négociations sont engag^ avec

des imions syndicales d'autres industries pour créer,

à l'intention de leurs sectionnaires et délégués, des

écoles analogues.

On remarquera que, contrairement h l'enseigne-

ment donné aux délégués d'entreprise en Allemagne,

les institutions créées dans ce but en Belgique ne
sont pas communes aux ouvriers des diverses indus-

tries. En créant des écoles spéciales pour chaque
industrie, nous avons voulu tenir compte du fait

que ce qu'il importe avant tout de donner aux délé-

gués ouvriers, ce sont les connaissances immédiates
(lont ils ont besoin pour l'exercice de leur mandat
et qin sont régies par les conditions particulières à

chatfuc industrie, trop différentes pour qu'un ensei-

gnement général soit suffisamment fructueux.

(i) Manuel du seclionnaire mctallurghle. — Edition de
la Centrale d'éducation ouvrière, n" 9, Bruxelles, 1921.



La réalisation extrèmcmunt rapide de celte forme

d'enseignement et le succès qu'elle a trouvé auprès

des militants syndicaux nous font croire qu'elle est

appelée à un développement très considérable. Stt

valeur consiste surtout en ce que, à la différence des

écoles socialistes, elle s'adresse à une élite ouvrière

qui' est l'émanation directe des masses au lieu même
de leur tr.-i\,iil. De cette façon, l'activité de la Cen-

trale d'éducation ouvrière s'exerce sur un terrain

de recrutement qui permettra beaucoup plus facile-

ment d'atteindre les couches profondes du prolé-

tariat.

Le fait qu'en outre cet enseignement spécial fait

face à des besoins d'instruction qui résultent des

conditions mêmes de la vie industrielle nous met en

présence de possibilités insoupçonnées au point de

vue de l'élaboration d'une méthode pédagogique
qui rattache l'éducation des ouvriers adultes à leur

activité comme producteurs.

L'Extension socialiste.

L'Extension socialiste est un service spécial de la

Centrale d'éducation ouvrière pour l'organisation,

dans tout le pays, de conférences éducatives. Celles-ci

se distinguent des cours de l'école socialiste en ce

qu'elles s'adressent ou public en général et portent

sur des sujets isolés; mais l'Extension socialiste res-

semble à l'administration des écoles en ce que les

conférenciers sont envoyés sur place par la Centrale

d'Education ouvrière, qui guide le clioix des orga-

nisations en mettant à leur disposition des listes de
conférenciers et de sujets avec des analyses du sujet

traité, du matériel pour projections lumineuses

quand il y a lieu, etc. Comme les professeurs des

écoles, les conférenciers de l'Extension socialiste

sont indemnisés par la Centrale d'éducation ouvrière,

qui récupère les frais auprès des Comités organisa-

teurs.

Pendant la session 1921-22, l'Extension socialiste

a envoyé aux Comités locaux plus de 200 conféren-

ciers ; elle a organisé 576 conférences, réunissant au

total riS S38 auditeurs. Les sujets traités sont d'une

très grande variété. Ils comptent, à côté des pro-

blèmes se rattachant au mouvement ouvrier et à ea

dochine, des questions d'ordre général concernant
notamment l'éducation morale, physique, artistique

et littéraire, la vulgarisation technique, les sciences

naturelles, l'hygiène et l'eugénique, l'éducation,

l'urbanisme, les habitations ouvrières, etc.

Il importe de noter que l'Extension socialiste s'in-

terdit les conférences de propagande. Elle entend se

confiner à une tâche purement éducative et laisser

aux organisations politiques et économiques les

préoccupations de propagande et de recrutement
dont fliulice est un souci d'actualité qui est étranger

à la conférence éducative.

Au début de son activité, la Centrale d'éducation

ouvrière n'accordait à l'Extension socialiste qu'une
importance tout à fait subordonnée. Elle voulait

alors porter l'effort maximum sur l'organisation des

écoles et réagissait contre les errements d'un passé

trop influencé par le déplorable exemple des exten-

sions universitaires.

Après la guerre, cette restriction, en granile

partie volontaire, cessa d'être nécessaire. L'accrois-

Bcmeiit continu du nombre d'écoles socialistes dé-

montra que cette méthode — la seule véritable et

efficace — de formation intellectuelle, avait suffi-

samment prouvé sa nécessité pour nous garantir
contre tout danger d'un retour aux erreurs du passé.

D'autre part, la conquête de la journée de huit

heures et l'éveil de masses nouvelles aux préoccupa-

tions de l'action syndicale et socialiste nous obli-
geaient à faire quelque chose d'immédiat pour satis-

faire la curiosité intellectuelle de masses plus consi-
dérables que celles qu'on avait pu amener dans les

écoles socialistes.

Dans ces conditions, il fallut donner un dévelop-
pement nouveau aux conférences d'extension. Mais
il ne s'agissait pas de permettre à cette forme, for-

cément superficielle et irrégulière, d'enseignement
de se substituer à la forme supérieure qu'avait réa-
lisée entre temps l'école socialiste. C'est pour cela
que nous considérons l'Extension socialiste comme
un moyen accessoire, ayant pour but d'éveiller la

curiosité intellectuelle des masses, de leur donner
le goût des récréations intellectuelles, de les amorcer
en quelque sorte pour qu'il en sorte une élite qui
apprendra le chemin des bibliothèques et des écoles

socialistes.

Les Semaines syndicales.

L'importance particulière de la formation des

militants pour le mouvement syndical amena la

Centrale d'éducation ouvrière à faire, dès sa création,

un effort spécial dans ce sens. En 191 1, elle orga-
nisa deux voyages d'études collectifs de militant»

syndicaux belges à Berlin. Ces voyages eurent une
répercussion immédiate et favorable sur l'évolution

du mouvement syndical belge dans le .«ens d'une
plus grande centralisation, de la modernisation de
ses méthodes et de raccroisscment des préoccupa-

tions éducatives dans les syndicats. En 1911-1912, la

Centrale d'éducation ouvrière organisa deux « école»

syndicales nationales », l'une française, à Bruxelles,

l'autre flamande, à Gand. Ces écoles étaient à l'usage

spécial des fonctionnaires permanents des syndicats.

Elles comportaient quatre heures de cours par se-

maine pendant trente semaines.

En 1914, on substitua à ces écoles, qui obligeaient

les militants de province à des voyages hebdoma-
daires, une forme nouvelle d'enseignement que l'on

appela « semaine syndicale ». Il s'agissait, celte fois,

de réunir, en une localité donnée, des militants syn-

dicaux, permanents et autres, pour une semaine
d'enseignement intensif.

La première semaine syndicale eut lieu en juil-

let 1914, à Cuesmes, dans le bassin houiller du
lîorinage. Elle réunit /i5 participants, qui étudièrent

des questions diverses se rapportant à l'histoire et à

la doctrine du mouvement syndical et à l'organisa-*

tion des entreprises, et qui visitèrent un certain

nombre d'établissements industriels.

Cette initiative fut répétée en 1921, quand une
nouvelle semaine syndicale fut tenue, du 4 au 10 sep-

tembre, dans une autre localité industrielle du Ilai-

naul, Morlanvveb.. Cette fois, la semaine syndicale

réunit plus de 3oo participants, dont 284 envoyés

par les organisations syndicales belges. Contrairement

ii ce qui s'était fait à Cuesmes en 191/1, où la

matière étudiée avait été trop diverse pour permettre

un traitement approfondi, la discussion de la semaine

syndicale de Morlanwclz porta entièrement sur un
seul sujet: le contrôle ouvrier de l'industrie. Elle

eoMifiorla trois ronféronccs sur l'aspect doctrinal du
problème, neuf conférences par des délégués syndi-

caux sur les réalisations obtenues dans le» principales

industries belges, et six conférences, dont trois faites

par des délégués étrangers, sur le contrôle ouvrier

dans les autres pays. Une grande partie du temps

fut consacrée, en outre, 5 des visites d'établisse-

ments industriels et îi des soirées- de récréation musi-

cale. Le compte rendu sténographique de celle

semaine fut publié en volume par la Commission
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J'orp.inisor une eoniaine de ce genre tous les doux
ans.

L'Office des bibliothèques.

L'Offioo central des bibliothèques socialistes et

#yndica!o5 fui ronstiluc en mai 11J12 comme section

de la Centrale d'éducation ouvrière. Il reçut pour
mission essentielle d'organiser, pour toutes les

bibliothèques affiliées, l'achat en commun des ou-

trages et la répartition des dons de livres, cl de
faciliter aux organisations socialistes et syndicales la

constitution de bibliothèques en leur fournissant,

»u\ conditions les plus favorables, les livres et autres

matériaux nécessaires. Alors qu'en iQiS l'Office

n'aflilinit encore que 42 bibliothèques, ce chiffre

iltciiit actuellement 197 bibliolhèquos affiliées, dont

14? wallonnes et 5o flamandes. L'influence de l'Office

central sur ces bibliothèques a pu se réaliser .sur-

tout par l'organisation de l'achat on commun des
ou\ rages. Ce service; d'achat de livrer atteignit on
peu de temps un développement considérable. Le
chiffre d'affaires fut:

lin 1915 ...de Frs. CSî.oo
'

lin 1913 2 054,70

Kn 1914-1S (période lie f.'u;'rri') 8 7/12,92

Du 1919 8 763,80

lin 1920 ^S 54o,ï3

lin lijii (>!t 988,63

Au cours de l'année présonle, ce service d'achat

fn commun dos livres va être supprimé en tant que
fonction de l'Office des bibliollièques et confié dircc-

lement aux librairies du parti ouvrier. Les fonctions

«le l'Office central seront de ce fuit limitées à la

direction intellectuelle des bibliothèques socialistes

et syndicales (en continuant à aider à la conslilulion

de bibliothèques nouvelles et au développement de

celles qui existent), à guider le choix des bibliothé-

caires dans l'achat des volumes, à publier d<s indi-

cations bibliographiques et des catalogues-types dans
la presse ouvrière cl dans les organes de la Centrale

d'éducation ouvrière, à organiser des conférences de
bibliothécaires, etc.

Les publications de la Centrale d'éducation ouvrièrf

.

En dehors de la liste des ouvrages publiés par

elle et qui comprend actuellemenl neuf litres, la

plupart des manuels pour les écoles socialistes et de
scctionnaires, la Centrale d'éducation ouvrière publie

deux organes mensuels: Education-récréaUoii en

français, et OnlwikkcUng en flamand. Avant la

guerre, elle s'était bornée à publier un Bulletin

bilingue qui était envoyé gratuitement à tous les

groupements éducatifs et dont la matière se rappor-

tait exclusivement aux œuvres d'éducation. Les deux
revues actuelles, par contre, se proposent un but
plus ambitieux : celui de combiner le rôle d'un bul-

letin des œuvres d'éducation avec celui d'un maga-
line de la famille ouvrière. Ces deux journaux .«ont

fournis à un pri.x extrêmement modique, mais
parviennent cependant à couvrir leurs frais grâce

i un tirage élevé, qui dépasse 10 000 exemplaires

pour Education-récréation et 5 Soo pour Onlwikke-
ling.

L'École ouvrière supérieure.

Les dirigeants de la Centrale d'éducation ouvrière

te sont rendu compte, dès sa création, qu'il fallait

(1) Semaine syndicale de Morlanwelz. Commission syn-

dicsde de Belgique, 1921

un couronnement à l'édifice des écoles locales et spé-

ciales, c'est-à-dire une institution d'enseignement
plus intensif et plus permanent, qui recruterait ses

élèves parmi les meilleurs éléments des écoles locales.

Une première éb.uielie de celle reuvre existait déjà
avant la guerre dans les deux Ecoles nationales socia-

listes, l'une française, l'autre flamande, qui avaient
remplacé en octobre ion I' " Ecole du <limanche »,

créée en 1910 par le Conseil général du parti ouvrier

belge. Mais ces institutions avaient souffert d'une
grosse difficulté, à s;uoir qui> la plupart de leurs

élèves venaient de l'agglomération bruxelloise, tandis

que les rares élèves de province devaient s'imposer

des fatigues extraordinaires pour pouvoir suivre les

cours régulièrement ; aussi étudiait-on déjà à ce

moment la possibilité do les remplacer par des insti-

liilinns à enseignement permanent qui n'auraient
pas obligé les élèves de province à des voyages con-
tinuels.

\

Après l'armistice, le Comité de la Centrale d'édu-

cation ouvrière décida d'entrer résolument dans

cette voie et de créer une école supérieure perma-
nente avec enseignement de jour et internat s'éten-

dant sur une période d'au moins six mois. La mise
au point de l'œuvre, pour laquelle il fallait trouver

des r<!Ssources très considérables, acheter cl équiper

un immeuble, etc., prit naturellement quelque
temps. Elle se réalisa en 1921. Le 3 octobre de cette

année, l'Ecole ouvrière supérieure commença les

cours de sa première session semestrielle. Celle-ci

fut de langue française, la deuxième session, allant

du 3 avril au 3o septembre 1922, étant réservée pour
renseignement en flamand.

L'Ecole ouvrière supérieure, dont la session fla-

mande s'appelle « Arbeidershoogeschool », est admi-
nistrée directement par le Comité de la Centrale

d'éducation ouvrière mais est constituée en société

coopérative pour pouvoir acquérir propriété en se

conformant aux exigences de la loi belge. Son budget
est, de ce fait, distinct de celui de la Centrale d'édu-

cation ouvrière. Il dépasse d'ailleurs celui-ci en
importance. Pour l'achat et l'aménagement de son

local, il fallut dépenser plus de 800000 francs; il

fallut, en outre, assurer à l'école un budget de res-

sources annuelles d'environ 100 000 francs, sans

compter les sommes que coûte aux organisations le

remboursement des frais d'entretien des élèves

qu'elles y envoient.

Les organisations ouvrières étaient cependant tel-

lement convaincues de la nécessité de l'œuvre nou-

velle que l'on n'eut aucune peine à obtenir d'elles

les ressources nécessaires. Les frais d'achat et d'in-

stallation de l'immeuble furent couverts en partie

par des dons, et, pour le reste, par des prêts con--

sentis par le Comptoir de, dépôts et de prêts des

coopératives socialistes et par l'Union centrale des

métallurgistes. Quant au budget annuel de l'école,

il fut basé sur une cotisation spéciale de dix cen-

times par membre et par an, à payer par tous les

affiliés au parti ouvrier belge, à la Commission syn-

dicale et à l'Office coopératif. Le versement de cette

cotisation, qui fut baptisée « sou de l'école », fut

admis sans opposition successivement par les Con-

grès du parti ouvrier belge, des syndicats et des

coopératives. Pour l'année 1921, le sou de l'école

tut versé pour les effectifs suivants : Commission
syndicale : G68 o47 membres ; Office coopératif :

i5o 000 membres; parti ouvrier: 5Co 000 membres,
soit au total une somme de 187 So4 fr. 70.

Une nouvelle intervention financière dut iCtre

fournie dès la première session par les organisa-

tions qui déléguèrent les élèves. En effet, celles-ci
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durent payer un minerval de 2 000 francs par élève

interne (réduit à i Coo francs pour la deuxième ses-

sion), destiné à couvrir les frais d'entreticnj dé-

penses pour les voyages d'études, etc., pendant six

mois. Dans la plupart des cas, elles durent, en outre,

assurer aux élèves soutiens de famille le payement
d'une indemnité pour perte de salaire, d'un mon-
tant généralement supérieur à celui du minerval.

La première session réunit dix-neuf inlemes, dont

trois femmes, et cinq externes, dont deux femmes.
A partir de la deuxième session, il ne fut plus

accepté d'externes, et l'école inscrivit alors vingt-six

internes, dont quatre femmes.
On pourra se faire une idée de l'enseignement de

l'Ecole ouvrière supérieure par le programme de la

première session, auquel il n'a été apporté que peu
de cliangements pour les deuxième et troisième

sessions. Il comporte vingt-trois semaines de cours,

une semaine de vacances et deux semaines de
voyages d'études. Les élèves de la première session

ont effectué ces voyages en Angleterre et en Alle-

magne, ceux de la seconde session en Allemagne
et dans un bassin industriel du Hainaut.

Pendant les vingt-trois semaines de cours, il y
a eu, en moyenne, trois heures de cours par joiu",

généralement le matin. Les après-midi furent ré-

servés aux visites — plus de cinquante institutions

diverses furent visitées en commun, •— aux sémi-

naires diriges par certains professeurs, aux répéti-

tions et interrogations faites par les moniteurs, aux
travaux personnels des élèves, à des conférences, etc.

Une heure par jour fut consacrée à des exercices

physiques.

Le programme des cours théoriques comprit, pen-

dant la première session, 4i4 leçons d'une heure,

réparties comme suit :

heures : économie industrielle de Belgiiiue
;

— le réjrime du travail ;

histoire économique et sociale de Belgique ;

notions générales de droit ;

— histoire du mouvement ouvrier ;

histoire des doctrines économiques et socia-

listes
;

— éléments de psycliologie appliquée à la vie

sociale ;

— scienee iînancière
;

— la législation sociale
;

— le mouvenicnl syndical
;

le mouvement coopératif
;

— la politique communale et provinciale ;

— les assurances sociales ;

— hist(jire de l'art
;

— l'habitation ouvrière ;

— histoire de la musique
;

— les grandes étapes de la littérature universelle
;— hygiène ;

— éléments de st^ftisliquc générale ;

— éléments d'administration et technique du
bureau

;

— les «nvrcs d'éducation ouvrière ;

— les difficultés de la langue franjaise
;— la technique du journalisme.

Vingt-sept profes«(.'urs furent chargés des diverses

parties de cet enseignement. Parmi eux on ti^ouve

des praticiens du mouvement ouvrier, des intellec-

tuels socialistes et, pour certains cours, des profes-

seurs d'université non affiliés au parli ouvrier.

La communauté des élèves participe à la direc-

tion de l'école, au moyen d'un Comité des élèves

qui conseille la direction sur toutes les mesures
d'organisation intérieure de la session, et est chargé
d'administrer sa propre discipline.

L'âge extrême des élèves varie de dix-neuf ù

trente-huit ans, mais la plupart ont de vingt ;\

vingt-cinq ans. Quelques-uns d'entre eux occupaient
déjà, avant leur envoi ti l'école, des fonctions rélii-

buécs dans le mouvement ouvrier ; maïs le plus
grand nombre vient direetement de l'atelier ou de
la mine. Le minimum de préparation scolaire requis
pour l'inscription est de savoir lire et écrire ; l'élé-

ment essentiel pour la sélection des candidats par
les organisations qui les délèguent est la capacité

inlellectuellc, la maturité morale et l'expérience du
mouvement ouvrier, dont le candidat a pu faire

preuve au cours de son activité antérieure.

Les inscriptions individuelles ne sont pas admises.
Tout élève doit être désigné par une organisation,
qui supporte les frais de son entretien, sauf dans
quelques rares cas où des bourses gratuites sfait

fournies par l'école, le parti ouvrier, la Commis-
sion syndicale ou les pouvoirs publics. En fait, ia

majorité des élèves sont désignés par les unions
centrales syndicales, quelques-uns seulement par les

coopératives et les. organisations politiques qui dis-

posent de moins de fonds.

La dircclion de l'école se réserve le droit de
refuser des candidats qui ne lui paraîtraient pas

aptes, ou de faire ime sélection au cas où un trop

grand nombre de candidats seraient présentés pour
les places disponibles. Le système des interrogations

fréquentes (une heure d'interrogation sur quatre^

heures de cours) et des travaux de séminaire permet
d'ailleurs, pendant la session, de procéder à l'éli-

mination d'élèves que l'expérience démontrerait
insuffisamment aptes à suivre les cours avec fruit.

L'expérience des deux premières sessions a permis
au Comité de la Centrale d'éducation ouvrière

d'apporter certiiins amendements à l'organisation

telle qu'elle a été esquissée. L'essentiel en est l'ex-

tension de la durée de la session à une année sco-

laire complète, comportant neuf mois de cours,

deux semaines de voyages d'études et deux mois et

demi de vacances. Le nombre d'heures d'enseigne-

ment n'en sera pas augmenté, l'expérience ayant
permis de constater que le programme actuel est

trop chargé et conduit au surmenage.

On remarquera que la méthode d'ens<;ignement

que nous venons d'esquisser
.
présejitc des ca-

ractéristiques qui distinguent l'Ecole ouvrière

supérieure de certaines institutions analogues à

l'étranger.
^

A la différence de l'ancienne ParteischiiJe de
Berlin, renseignement accorde une grande impor-
tance aux branches pratiques. Même la pjulie du
programnu' qui est consacrée aux maliéres théo-

riques ne part d'aucun concept doctrinal préétabli.

Ainsi, les doctrines soeialisles sont enseignées paral-

lèlement aux ccftus d'histoire générale et d'histoire

du mouvement ouvrier, h un point de vue pure-

ment historiqiie, et les élèves sont mis d'autant plus

facilement en état d'exercer leur propre jugement
que les professeurs appartiennent à des nuances
diverses de la pensée socialiste et que les n'péti-

tions, discussions et travaux de séminaire permettent

la manifestation la plus libre de toutes les opinions.

Cette méthode s'inspire <?n outre du souci prédo-

minant d'inciter les élèves au travail d'inilialivo,

à la réOexion personnelle, et au développement de

leurs facultés d'obs<'rvation et de crilique. En <lfet,

l'école se rend bien compte qu'elle ne peut pas

fournir en six mois des connaissances encyclopé-

diques, mais qu'elle doit se confiner à préparer de
jeunes militants ii utiliser, dans l'avenir, les pro-

cédés d'autodidaxie qui seuls conviennent aux

adultes.



La méthode pédagogique.

L'esprit qui pn'^idc à toiili'3 lo^ iiiliipri'os de la

Centrale d'éilucalion ouvrière est .ivant tout expé-

iin)«nt;il. Ses métliodos d'enseignement et d'orfra-

nisittion se modifient sans cesse, et ses dirig-eants

font convaincus que tout ce qui a t'té fait jusqu'à
prissent ne constitue que les premiers pas sur une
loule qui conduit vers un idéal encore liien éloigni? :

la transfonnatiou de toute la vie des producteurs
en un processus combine do travail et il'oduialion.

Au cours de ses dix années d'activité, la Ccnlralc

d'éducation ouvrière a pu établir certains faits qui
permettent d'affirmer qu'il faut, pour rens<igT(C-

ment aux ouvriers adultes, des méthodes radicale-

ment différentes de celles usitées dans les écoles et

les univoi-sités.

L'ouvrier adulte est généralement aussi ignorant
des choses qu'on enseigne à l'école qu'un enfant
qui vient d'y onlre.r. La plupart des élèves de la

Centrale d'éduaition ouvrière ont quitté l'école

primaire entre l'âge de onze et quatorze ans, cl

bien souvent ce qu'ils y ont appris, notamment
dans le domaine de l'histoire et des scienci» natu-

relles, est tellement faux et dogmatique que ces

connaissances représentent plutôt une valeur néga-
tive.

Ils ont d'ailleurs oublié la plupart des choses
apprises à l'école, en dehors du savoir lire et écrire

et du calcul élémentaire. En outre, leurs cerveaux
sont moins plastiques que ceux des enfants, et ils

sont généralement fatigués par le travail induslri( I

quand ils viennent à l'école socialiste, voire désha-
bitués de la lecture cl de l'effort autodidactique,

dont l'école ne s'est d'ailleurs guère donné la pflinc

de leur inculquer l'habitude.

A tous ces points de vue donc, il semblerait qu'ils

constituent une matière première pédagogique plus
ré.frifclairo môme que les enfants d'âge scolaire. Ce
serait une profonde erreur, né-;mnioins, d'en con-
clure qu'il n'y a pas autre chose à faire que de
recommencer leur formation primaire. Il ne faut

fias qu'on les traite comme des écoliers. Ils ont une
particularité quo ceux-ci n'ont pas : leurs habitudes

sont déjà formées par la vie sociale, et ils apportent
avec eux des connaissances qui sont le résultat do
leur vie comme producteurs et de leur participation

au mouvement ouvrier. Ils ont une équation per-

sonnelle bien accusée : ils n'acceptent pas un ensei-

gnement ex cathedra ; leur esprit critique est sin-

gulièrement développé par le contact avec la vie

réelle, et surtout par leur participation à la vie

politique, la lecture de la presse et la pratique des

assemblées. Leur bon sens et leur expérience de la

vie sont souvent beaucoup plus considérables que
ceux de la majorité des professeurs d'université.

Voilà quelques faits qui déterminent la position

du problème tout à fait particulier que constitue la

recherche de la méthode pédagogique qui convient

aux ouvriers adultes. Il s'en dégage immédiatement
certaines conclusions. La première, c'est que l'en-

seignement des sciences sociales — histoire, éco-

nomie sociale, droit, science politique, hygiène
sociale, etc. — doit prendre comme point de
départ non point des connaissances encyclopédiques
inexistantes, mais le fonds d'expériences déjà
acquis. Ainsi, le point do départ pour l'enseigne-

ment de l'économie politique sera tout natunlle-
ment ce que l'ouvrier a déjà pu voir de l'organi-

sation économique du milieu dans lequel il vit et

travaille. Sa compréhension de la société se basera

sur sa connaissance de l'atelier.

Une autre conclusion pratique que nous avons pu
tirer de notre expérience, c'est que, chez des élèves

adultes, la vie pih-inrnTc ron«lilu<' une source <

tiniH'lle d'enscigneuiint, et qu'ils ont généralen
le jugement suffisamment mûr pour pouvoir util

le livre et le journal comme moyens d'aulodida
On peut dire à ce sujet que ce qui importe, c

moins ce que l'on enseigne que la façon dont
l'enseigne. Le but essentiel doit être de donner
ouvriers le désir d'apprendre ffar eux-mêmes et

les familiariser avec la pratique de l'autodidaxie,
façon à ce qu'ils puissent continuer à tirer

déductions générales des faits de leur cxpéri«

individuelle, et ainsi comprendre le rôle qi

jouent <lans la société et dans le mouvement aut

ils prennent part.

l:nfin, nous avons pu conclure qu'en règle gc

ralo le meilleur professeur pour des ouvr
adultes est non pas l'univcrsiUiire ou l'institut^

qui est trop habitué à enseigner ex cathedra à

anditeurs fjassifs, mais l'ouvrier qui s'est lui-m-

éduqué par sa participation au mouvement ouv
et ses institutions éducatives.

En ré«umé, dix années d'activité spécialisée

confirmé la conviction des dirigeants de la Cent
d'éducation ouvrière que l'expérience est la s

source du savoir, que tout ce qu'un professeur
i

faire est de guider ses élèves sur la voie de l'e:

ricnce particulière au savoir général, et que c

généralisation, pour être fructueuse, doit être

résultat d'un acte de volition de la part des élè

pour lequel le professeur ne doit êtie qu'un gu

Les résultats.

Malgré l'interruption presque totale des qu
années de guerre, une décade d'activité a suf

la Centrale d'éducation ouvrière pour faire sent:

l'eusemblc du mouvement ouvrier belge les el

favorables d'une action éducatrice spécialisée

intense. II faut évidemment de nombreuses ani

pour que des institutions comme l'Ecole ouvr
supérieure puissent sortir des effets tangibles f

l'eii.semble de la classe ouvrière d'un pays. Mais <

la culture plus exlensive entreprise pai- lea éc

locales, les conférences, les bibliothèques et, d'

façon générale, par les comités locaux et région

d'éducation ouvrière, a suffi à relever indubita

ment le niveau intellectuel du mouvement ouv
en Belgique. Rares sont les jeunes milit<ints, sur

dans le mouvement syndical et politique,

n'aient subi l'empreinte de cet enseignement. I

plus rares f-hi are sont, parmi les militants de 1

cienne génération, ceux qui partagent encore

scepticisme de certains qui, au début de l'œu

voyaient en elle un gaspillage de deniers et

forces qui ne profiteraient qu'à quelques priviléf

Nous croyons que la Commission syndicale a 1

traduit la pensée de l'unanimité des milit-

ouvriers belges quand elle disait récemment c

son organe officiel :

(( Ceux qui croyaient encore que la Cent

d'éducation ouvrière était une institution ac.

mique, intéressante surtout pour ceux qui ne i

pas encore engagés dans la lutte ou qui le sont

dilettanti, ont pu apprécier combien son activité

intimement liée à tout ce qui se rattache à la

des travailleurs. »

Un chrétien qui se contente Je rem,

avec une certaine ponctualité la partie ritiu

de sa religion, sans se soucier du salut de

frères ni d'étendre le règne de Dieu, est i

contrefaçon du chrétien.

P. Faber.



IGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Actes du Saint-Siège.

CONCORDAT

nlre le Saint-Siè^e et le goiivernenient île Lettonie

LaLeltonie, ou Latvia, est un des nombreux Etats

bres nés de la dislocation de l'Empire russe, dont

lie faisait partie depuis la paix de Nystad (1721),

près plusieurs siècles de domination teutonne,

olono-liluanienne et suédoise.

C'est exactement le 18 nov. 1918 qu'elle pro-

lama son indépendance et constitua son propre

ourernement (1). Par l'art. III du traité de Riga

13 août 1920), le gouvernement russe a reconnu

sans réserve aucune, l'indépendance et la souve-

aineté de l'Etat letton » (2).

La nouvelle puissance est située sur la mer
Baltique {400 kilomètres de côtes) et ses autres

routières sont constituées par l'Esthonie, la Russie

t la Lituanie. Elle comprend les trois anciennes

rovinces de Livonic, de Courlande et de Latgalie,

vec, comme capitale, le port très important de

Uga.

Sa population est d'environ 1 500 000 habi-

ants. Au point de vue nationalité, ces derniers se

épartissent en Lettons {94 % dans les campagnes,

\5 % dans les villes). Lituaniens, Russes, Polo-

\ais, Allemands, Juifs, Blanc-Russiens et Estho-

iens.

La religion dominante est le protestantisme;

es catholiques sont au nombre approximatif de

500 000 , groupés principalement dans la province

\e Latgalie (3).

Le premier apôtre et évéque de la Livonie (4)

ut un religieux augustin, le bienheureux Meinhard

f H 90). Albert de Buxhoevden fonda la ville de

\iga et en fut le premier évéque {1200).
En 1255, le pape Alexandre IV organisa la

liérarchie ecclésiastique dans les prov'mces bal-

iques et soumit au siège de liiga les évéchés

l'Esthonie {fondé en 1211), de lierai {1218), de

Vierlande, de Léal {1219), de Dorpnt {1224),
\'(Esell{1228), de Courlande {1234), de Ctilm,

VErmland, de Poméranie, de Samland et de Russie.

Conquises au xiii" siècle par les Chevaliers porte-

(i) Ossrrvatore Bomano
(3) Œnpre, 29. 9. vo.

(3) Osscrvalore liomatio, 21

(4) Les détails historiques

cclcsiiisliqiie de la Lettonie

21. I. yo.

suivants sur l'organisation

sont extraits d'un article,

Les aneiens évêchés des provinces haltiqiies », publié
ar rimiuaire ponlifical callwUqae (Paris, Bonne Presse)

'y"9. pp. 389-3fl4.

glaives unis à l'Ordre Teutonique, ces contrées

furent au xvi= siècle entraînées dans l'hérésie par

l'apostasie du Grand-maître provincial Gotthard

Ketller, qui, devenu protestant, commença en 1562
la sécularisation des évéchés de Livonie. Le dernier

archevêque catholique de Riga fut Guillaume de

Brandebourg {1539-1563). Trois ans après sa

mort, le siège de Riga fut sécularisé.

Pendant près de quatre siècles, les catholiques

de ces contrées formant la Lettonie actuelle furent

administrés au point de vue religieux par les

évéques des diocèses catholiques adjacent'

de Pologne, de Lituanie ou de Russie : Vilna,

Kowno, Witebsk et Mohilew.

Le 22 sept. 1918, le diocèse de Riga fut rétabli

par Benoit X V {Bulle du 28 oct. suivant) et le pre-

mier titulaire en' fut M^ O'Rourke, d'origine

irlando-polonaise.

Bientôt démissionnaire, il sévit remplacé, sur le

désir du gouvernement, par un Letton, M'^' Sprin-

gowicz, né en Latgalie — qui fut élu le 14 avril

1920, et sacré le 15 août suivant (1).

Dès 1919, le gouvernement de Lettonie avait

envoyé à Rome comme « délégué spécial » l'abbé

Joseph Rantzan. Après la remise de ses lettres de

créance, ce diplomate ecclésiastique commença les

pourparlers qui viennent d'être heureusement ter-

minés par la signature d'un concordat dont nous

reproduisons le texte authentique, publié en fran-

çais par les Acla Apostolicae Sedis {J5 nov. 22,

pp. 577-581).

Le Saint-Siège, représenté par S. Km. le cardinal Gas-

parri, secrétaire d'Etat de Sa Sainteté Pic XI, et le gouver-
nement de Lettonie, représenté par S. Lxc. M. Zigfrids

A. Meierovics, président du Conseil, minisire des Affaires

étrangères, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs,
reconnus en bonne et due forme, ont convenu des dispo-

sitions suivantes :

L La religion catholique sera librement et publique-
ment exercée en Lcltonie et la personnalité juridique, avec

tous les droits que 'le Code civil do Lcltonie reconnaît aux
autres personnes civiles, lui sera reconnue.

II. Le Saint-Siège, eu s'enlendant avec le gouvernement
de Lettonie, et après que celui-ci aura remis à l'archevâque

l'église et l'immeuble dont "parle l'article 7, érigo à Riga
un siège archiépiscopal et donne à l'arclievêque de Biga
un ou deux évèques auxiliaire?. L'archevèiiue et les évêques
seront de nationalité lettonne.

III. Pour toutes les affaires ecclésiastiques, l'archevêché

de Riga dépendra directement du Saint-Siège.

IV. Le Saint-Siège, avant de nomme:- l'archevêque de
liiga, notifiera au gouvernement de Lettonie lo candidat

qu'il a choisi, pour savoir si, du point de vue politique,

le gouvernement n'a pas d'objections it formuler contre

ce choix.

V. Avant d'entrer en fonctions, riirclicv.''que prêtera

entre les mains du président de la Répiihli'iiie de Lettonie

le serment de fidélité dans la forme sniv.iute :

<f Je jure devant Dieu et sur les saints Evangiles,

comme il runvient à un évéque, de respecter et faire res-

pecter par lo clergé le gouvernement élabli par la Coq

(i) An. pont, calh., 193a, p. 2G7.
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us smble que la fantaisie de l'empressé corres-

nda.'!'. 'le l'Horns dépasse la mosuKî s'il ose expé-

;r de pareilles iiilormalions.

D'autre part, la Croix des 26-27. 11. 22 a

iLiliécettedépêcliedeson correspondant romain:

De renseignements qui viennent de divers côtés,

semble résulter que l'on s'attend généralement
France à voir païaîtic incessamment un docu-

2nt pontifical sur les « Diocésaines », l'opinion

tant répandue que le Saint-Siège aurait, d ores et

jà, décidé d'autoriser la constitution do ces asso-

itions.

Il devient nécessaire de faire remarquer qu« celte

inion a notablement devancé les événcnvents : sans

1 préjiUger dans un sens ni dans l'autre, il importe
préciser qu'il est, aujourd'hui encore, prématuré
vouloir in<liquer la solution à laquelle s'arrêtera

Saint-Siège. Car, jusqu'ici, le Souverain Pontife

1 point laissé connaître quelle sera sa décision.

Textes adm!n!stratlfs.

ÉOUIVALENCES DE DIPLOMES

.es Étrangers et les Doctorats français.

ARRÊTÉ DU 24 JUILLET 1922 l'I

MIMSTRE DE l'InSTKUCTION PUBLIQUE ET CES BeAUX-ArTS.

Vu les propositions de la Commission spéciale instituée

r l'arrêté ministériel du a mars 1921 en exécution de

ri. 3 du décret susvisé
;

Le Conseil supérieur de l'Instruction publique entendu,

Ariîète ;

Sont dispensés de produire le diplôme de licencié les

iiclidats au doctorat qui pourront justifier des titres ou
ados s\iivants reconnus à cet égard comme équivalents

supérieurs ;

DROIT

Giande-nrclar/ne et Irlande. — B. A., honneurs i'" classe

s universités d'Oxford et de Cambridge. LL. B., hon-

urs i" classe de l'université de Londres. LL. B., lion-

iirs I™ classe des universités provinciales. LL. B., des

iversilés écossaises. LL. B., des universités irlandaises.

Vctgiquc. — Doctorat en droit, grade légal.

Bulgarie. — Certificat de 2" examen des universités dé-

Té aprtï- quatre années d'études.

Danemark. — Maîtrise en droit. Candidature à la maî-

3C en druit.

Eloli-Unis. — Candidats présentés par une des univer-

és désignées dans la liste ci-annexée et munis de la

jîlii^e es arts délivrée par une Faculté des sciences poli-

(ues, en vue du doctorat es sciences politiques.

Fir.lande. — Candidature en droit.

IGrèce. — Licence en droit.

Italie. — Laurca in giurisprudenza.

'Pologne. — Maîtrise en droit.

iHovmanie. — Licence en droit.

Suisse. — 1° En vue dc5 deux doctorats : Doctoral laris

rii-xqitc des univorfitês de Bile, Berne cl Zurich. Licence

I droit des universités de Fribourg, Genève, Lausanne et

lueliiUt-t
;

2° En vue du doctorat sciences politiques et écono-

iqucs : Doctorat rcrum camcratium, de l'université c'e

idi. Doctorat es sciences politiques cl doctorat es

ifiices économi(|ues de l'université de Lausanne. Doctorat

sciences commerciales et économiques de l'université

Neniliàtel. Licence es sciences politiques de l'université

Gi'iiève. Licence es sciences sociales et licence es

Il :< politiques de l'université do Lausanne. Licence es

[i) « Arrêté fixant la liste des litres univer.'itaires élran-

rs pcrmcllant de postuler le doctoral en droit, Is-scicnccs

ès-lcltrcs. »

sciences politiques et administratives et licence ts sciences

sociales (groupe A) de l'université de Keuchâtel.
Tchécoslovaqu-ie (i). — Trois examens (2).

Yougoslavie. — Diplôme de licencié des Facultés de

Belgrade, Skoplje et Subotica. Doctorat des universités de

Zagreb et Lubljana.
SCfENCES

Grande-Bretagne et Irlande. — B. A., honneurs i" classe

des universités d'Oxford et de Cambridge. B. S., honneurs
i'» classe de l'université de Londres et des universités pro-

vinciales. M. A. (3), honneurs i" classe des universités

écossaises. B. A., honneurs i™ classe des universités irlan-

daises.

Belgique. — Doctorat es sciences, grade légal.

Bulgarie. — Certificat de 2° examen des université dé-

livré après quatre années d'études.

Danemark. — Maîtrise es sciences. Candidature à la

raaitrise es sciences.

Eials-Unis. — Candidats présentés par une des univer-

sités désignées dans la liste ci-annexée et munis suit de la

maîtrise es sciences, soit du doctorat en philosophie, soit

d'un certificat attestant qu'ils ont accompli au moins deux

années d'études en vue du doctorat.

Finlande. — Candidature en philosophie, section phy-

sique mathématique.
Hollande. — Maîtrise es sciences.

Italie. — Laurea in matematica. Laurea in fisica e in

chimira. Laurea in scienze naturali.

Pologne. — Maîtrise en philosophie (sciences).

Roumanie. — Licence es sciences.

Suède. — Licence es sciences.

Suisse. —• 1° En vue du doctorat es sciences mathéma-
tiques : Doctoral es sciences malhématiques des universités

romandes. Doctorat en philosophie des universités alé-

maniques et de l'Ecole poilytechnique fédérale (avec thèse de

malhématiques). Licence en mathématiques des universités

de Genève, Fribourg et Neuchàtel.
2° En vue du doctoral es sciences physiques : Doctorat

es sciences physiques des universités romandes. Doctorat

en philosophie des universités alémaniques et de l'Ecole po-

lytechnique fédérale (avec thèse de physique ou de chimie).

Licence physique et chimique et licence physique et natu-

relle de l'université de Genève. Licence physique de l'uni-

versité de Lausanne.
3° En vue du doctoral es sciences naturelles : Doctoral

es sciences naturelles des universités romandes. Doctoral

en philosophie des universités alémanifiues et de l'école

polytechnique fédérale (avec thèse de sciences naturelles).

Licence es scicuces naturelles des universités de Genève

et NeuchSlel.
Tc/iécosloi-aijuic. — Trois exameas de doctorat (.rigo

rosa)

.

Yougoslavie. — Diplôme de licencié des Facultés d-

Belgrade, Skoplje et Subotica. Doctorat des universités de

Zagreb et Lubljana.

LETTRES

Grande-Bretagne et Irlande. — B. .\., honneurs i" classe

des universités d'Oxford et de Cambridge, de Londres cl

des universités provinciales. M. A., honneurs i" classe dc.«

universités écossaises. B. A., honneurs i" classe des uni-

versités irlandaises.

Belgique. — Doctorat en philosophie, grade légal. Doc-

torat es lettres, grade légal.

Bulgarie. — Certificat do 2° examen des universités dé-

livré après quatre années d'études.

Danemark. — Maîtrise es arts. Candidature à la maîtrise

es arts.

Etals-Unis. — Candidats présentés par une des univer-

sités désignées dans la liste ci-annexée et munis soit de

la maîtrise es arts, soit du doctorat en philosophie, soil

d'un certificat attestant qu'ils ont accompli au moins deux

années d'études en vue du doctorat.

Finlande. — Candidature en philosophie, section histo-

rique 'philologique.

Hollande. — Maîtrise es lettres.

Italie. — Laurea des Facultés es lettres.

Pologne. — Maîtrise en philosophie (lettres).

JîouniaHic. — Licence es lettres.

Suède. — Licence ta lettres.

(i et 2) Errata, J. 0., 26 juill. 1922, p. 7788.

(3) Erratum, J. 0., 26 juill. 1333, p. 778S.



if 'J'

Suisse. — Dixlorat en |>hilu8ophie Jcs uiiiveisités ald-

niaiiii|UO<i. Doctomt ^s lollies de l'université Je Kriboiirg.

Dûclorat hs Icllrcs, doclonil en philosophie, doctoral en

Fociologio, doclor.1t en sciences psychologiques do l'uni-

'crsité de Oem'-ve. Doctorat es leltrcs cl doctorat è»

»ciences sociales do l'unircrsilt! de Lausanne. Doctorat è<

lettres de l'université de NcuchSlel. Licence Js lettres des

universités de Fribourg, Genève, Lausanne et NeuchAtcl.

licence fs sciences sociales, licence es sciences écono-

miques, licence en sociologie de l'universiti! de Gencve.

Licence is sciences sociales de l'université de Lausanne.

Tchécoslovaquie . — Troi? «xamcns do doctoral (rigo-

rosa).

Yougoslavie. — Diplôme de licencié des Facultés de
lielgrndc, Skoplje et Subolica. Doctorat de= iHiivi'r«ités de
/.igrcl) et Lubijana.

F.til à Paris, le a.'i juillrl 1922.

l.l-^ON bÉRAHl).

AN.vE\E A i.'.vniiKTi- Qri rntci;i>i; (1).

M'tnbres de VAssociation des universités américaines :

l tiivcrsily uf California : Berkeley, Ciilifornia. Calholic

l iiivcrsily of America.: Washington (District fédéral de
' nlumbia). Univcrsily of Chicago: Chicago, Illinois. Clark
l niversity : Worcester, Massachusetts. Columbia Univer-

ity : New-York City. Corneil llniversity : Itliaca, New-
Vork. Harvard L'niversity : Cambridge, Massachnsetls.

I niversily of Illinois : Urbana, Illinois. Indiana luiver-
'ily : llloominglon, Indiana. State University of lowa :

lowd City, lowa. Johns Hopkins University : Baltimore,

^laryland. l'niversity of Kansas : Lawrence, Kansas. Leland

Stanford Junior University : Stanford University, Cali-

fornia. University of Micliigan : Ann Arbor, Michigan.

l'niversity of Minnesota : Minneapolis, Minnesota. Univer-

sity of Missouri : Colunihia, Missouri. University of Nc-

i>raska : Lincoln^ Nebraska. Northwestern University ;

Fvanslon. Illinois. Oliio State University : Columbus, Ohio.
University of Pennsylvania : Philadelphia, Pennsylvania.

Princetown University.: Princctown, New-Jersey. Univer-

sity of Virginia > CharlotlesvîMe, Virginia. University of

VVisconsin : Madison, Wisconsin. Yale University : New
Ilavcn, Coiiuecticut.

ORIENTATION PROFESSIONNELLE

Réglementation des subventions de l'Etat

ot détermination du rôle du sous-secrétariaj d'Etat

de l'enseignement technique.

DECRET DU 26 SEPTEMBRE 1922 (2)

Le ministre de rinsti-actioii publique a adressé

au Président de la liépublique le rapport ci-après:

Paris, le aC septembre ijaa.

MoNsiEvn LE Président,

La loi du 20 juill. 1919, modifiée par, celle du
I juin 1920, a confié au sous-secrétariat d'Etat de
r<-nsi-ign€inciil technique l'éducation professionnelle
Jis adolescents.

A cet effet, dans des villes déterminées par arrêté

n'.ini.^tcriel, elle a chargé, par son art. Sg, des Com-
I. lissions locales professionnelles du soin de déter-

miner et d'organiser des cours pour les besoins des

I
rnfessions commerciales et industrielles de la loca-

(i) Erratum, J. 0., 26 juillet 1925, p. 77S8.

(2) « Décret relatif à l'orientation professionnelle.

Elle a mis ainsi ces organismes dans la néces&ité
de rechercher, d'une part, l'importanco des établisse-

ments commerciaux et industriels de la ville, d'autre
part, l'effectif des jeunes gens employés ou suscep-
tibles d'y être admis à leur .sortie de l'école.

Elle a laissé, en outre, à ces Commissions, par aoa
art. 47, le soin de déclarer qu'un jiune homme est
inaptt: à suivre un cours, et il n'est pas douteux qu'à
un moment où notre pays ne doit laisser perdre
aucune force de production, elle lui fait un devoir,
avant de déclarer cette inaptitude, de rechercher le

cours professionnel et, par là même, la profession
pour lesquels il serait plus apte.

Enfin, elle a fvrévu, par le même article, un jury
pour délivrer, après des épreuves pratiques et théo-
rique*, un certificat d'aptitude professionnelle qui
doit donner à l'employeur toutes garanties.

L'ensemble de ces opérations, destinées à diriger
soit à la sortie de l'école, soit même pendant les

dernières années de la scolarité, l'enfant vers la pro-
fession qui parait le mieux lui convenir, ont été

communément réunies sous le nom d' « orienlalion
professionnelle ».

Les offices de placement ont été amenés à s'oc-

cuper de cette question, bien que leur rôle ait été

nettement défini par l'art. 85 du Code du travail,

ainsi conçu : « Dans chaque commune, un registre

constatant les offres cl demandes de travail et d'em-
ploi devra être ouvert à la mairie et mis gratuite-

ment à la disposition du public. A ce registre sera

joint uh répertoire où seront classées les notices

individuelles que les demandeurs de travail pour-
ront librement joindre à leur demande. Les com-
munes comptant plus de 10 000 habitants seront
tenues à créer un bureau municipal. »

Au Congrès des offices publics de placement, en
1920, ceux-ci, reconnaissant leur incompétence, ont
marqué par un vœu leur intention de rechercher
toutes les collaborations utiles pour leur permettre
de créer eux-mêmes ces offices d'orientation profes-

sionnelle.

D'autre part, ils ont dû procéder à des expériences
limitées qui devaient indiquer les méthodes les plus
appropriées et les plus compatibles avec les vues des
diverses catégories -d'intéressés.

Mais M. le ministre du Travail lui-même a déclaré

que les études d'ensemble concernant les méthodes
physiologiques et psychologiques d'après lesquelles

pieuvent être décelées les aptitudes profess'onnelles

des enfants, par exemple la création de tests, ne
peuvent être conduites que par des personnalités

d'une valeur scientifique reconnue. Il a affirmé, de
plus, que lés enfants ne peuvent être placés ration-

nellement s'il n'est p;is tenu compte de leurs apli-

-iudes physiques, morales et psychologiques. Or,
« cette recherche des valeurs atteintes, à divers

égards, par un adolescent sous la double influence

de sa propre nature et de la formation qu'il a

reçue », n'est-ce pas le but de l'examen qui aboutit

au certificat d'aptitude professionnelle ?

Bref, en raison de l'importance de la question du
placement dont le domaine est déjà suffisamment
vaste si l'on s'en tient à celui que la loi a délimité

;

en raison de la spécialisation que ces offices ont été

obligés d'introduire en l'absence d'une institution

appropriée à cette lâche ; étant donné qu'il ressort

nettement de la loi du 25 juill. 1919 que toutes les

opérations que l'on a coutume de grouper sous ce
vocable sont implicitement comprises dans les attri-

butions des organismes de renseignement tech-

nique et que cette interprétation a d'ailleurs été

confirmée par un vote du Parlement qui a inscrit au
budget du sous-secrélariat d'Etat de l'enseignement
technique un crédit pour participation au fonction-
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nement d'institutions d'orientation professionnelle,

pour tous ces motifs, j'ai l'honneur de soumettre

i votre haute approbation \m projet de décret qui

réglementera l'attribution de ces siibrentions et

déterminera du même coup le rôle du sous-secré-

tariat d'Etat de l'enseignement technique tel qu'il

paraît ressortir des textes de la loi du a5 juill. 191g.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage
de mon respectueux dévouement.

Le ministre de VInstruction publique

et des Beaux-Arls,

LÉON BÉKARD.

Voici le texte du décret :

Le Pbésident de la République Fbançaise,

Vu les art. Sg et 47 de la loi du aS juill. 1919 (i) ;

Vu la 'loi du 3j déc. 192 1 porlanl Dxation du budget
généia! de l'exercice 1922 ;

Sur la proposition du minisire de l'Instruction Publique

et des Beaux-Arts,

DÉCIiÈTE :

AiiT. i<^". — L'orietilalion professionnelle est l'ensemble

des opérations incombant au sous-secrétariat d'Etat de

l'enseignement technique qui précèdent le placement des

jeunes gens et jeunes filies dans le commerce et dans l'in-

dustrie et qui ont pour but de rcv.'ler leurs aptitudes phy-

•iques, morales et intellectuelles.

Anr. 3. .— La centralisation des éludes et des reclierches

Bcientifiqucs concernant l'orienlalion professionnelle sera

effectuée sous la direction du professeur titulaire de la

chaire d'organisation technique du travail humain au
Conservatoire national des Arts et Métiers.

Anx. 3. — Les offices publics de placement, lorsqu'ils

procMenl au placement des jeunes gens de moins de
18 ans en qualité d'ouvriers ou d'employés, ont le devoir

de s'assurer qu'ils sont titulaires du certificat d'aptitude

professionnelle prévu par l'art. 47 de la loi du a5 juill.

1919 ou qu'ils possèdent une attestation constatant leur

inscription aux cours professionnels obligatoires pendant
trois ans.

Art. !i. — En vue d'aider les offices publics de pla-

cement dans leur tâche et de leur permettre de placer
rationnellement les adolescents, il peut être créé, avec
le concours financier du sous-secrétariat d'Etat de l'en-

seignement technique, des offices d'orientation profession-

nelle.

Ces offices sont administrés par les Commissions locales

professionnelles là où elles existent, ou par les Commis-
sions permanentes des Comités départementaux de l'ensei-

gnement technique.
Art. 5. — Les offices d'orientation profes-sionnelle créés

par les offices publics de placement pourront être subven.
lionnes par le sous-secrétariat d'Etal de l'enseignement
leclinique, à charge par eux :

i" D'être administrés par une Commission où serait

obligatoirement représentée la Commission permanente du
Comité départemental de l'enseignement technique ou la

Commission locale professionnelle;
2* De soumettre au sous-secrétariat d'Etat de l'ensei-

gnement technique et lui fournir ties documents et ren-

Bcignements de même ordre que ceux qui seront exigés
de: autres institutions s'occupant d'orientation profession-
nelle.

AiiT. 6. — Les offices d'orientation professionnelle
crue des associations auraient constitués pourront être éga-
lement subventionnés par le sous-secrétariat d'Etal de
l'enseignement technique.

Ils devront, h l'appui de leur demande, présenter leurs
statuts el fournir toutes justifications sur leur fonclion-
nemenl.
Anr. 7. — Tous les offices publics d'orientation pro-

fessionnelle el les offices privés subventionnés par l'I^'Irit

lont soumis h l'inspection de l'enseigiicnicul technique
arévuc à l'art. 7 de la lui du 25 juill. 1910.
Anr. S. — La participation d<; l'Etat an fonclionnemenl

les institutions d'orientation professionnelle csl accordé;-

après avis de la Commission instituée auprès du sons-
secrétariat d'Elat de l'enseignement technique, qui com-
prend des représentants du sous-secrétariat d'Etal de ren-
seignement technique, du ministère de l'Instruction
publique, du ministère du Travail, du ministère de l'Hy-
giène, du ministère de l'Agriculture el des Inslitutiont
d'orientation professionnelle privées.

Fait à Rambouillet, le 26 sept. 1922.

A. MiLLERAND.
Par le Président de la République :

Le ministre de VInstruction publique
el des Beaux Arts,

LÉON BÉRARD.

BIENS ECCLESIASTIQUES

(i) In cjrlenso dans D. C, I. 2, pp. 23'j-2.'iO.

La confiscatior> continue.

On lit dans le Journal Officiel du 23. 11. 2*,

sous la rubrique « Ministère de l'Intérieur » :

Par décret en date du 27 août 1921, sont attribué»

au bureau de bienfaisance de Montaigu (Vendée) le»

biens ayant appartenu à la fabrique de l'égliîc de
Montaigu et actuellement placés sous séquestre.

Jurisprudence!

CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES

Congrégation jadis autorisée, supprimée en principe

par L. 7 juill. 190* (Frères des Ecoles chré-

tiennes) ; fermeture des derniers établissements

par arrêtés du 30. 6. 14 ; suppression légalement

définitive au l"' janvier de l'année suivante mêm«
si les arrêtés n'étaient pas encore exécutés. — Taxe

de mainmorte devenue par suite inexigible.

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux).

{Séance du iO novembre liK2.)
,

Le Conseil d'Etat, statuant au contentieux (section spé-

ciale du Contentieux, i" sous-section), siégeant en séance
publique.
Vu !c9 requêtes présentées par le directeur général de

rEnregistremcnt el des Domaines,' agissant en qualité d'ad-

ministrateur séquestre des biens de la Congrégation dis-

soute (les Frères des Ecoles cliîTtienncs, lesditrs requête»

enregistrées nu sec ré la ri :il tle la scctitui spéciale du Con-
tentieux du Conseil d'Etat, le 16 déc. 1921, et tendant à

cei qu'il plaise au Conseil annuler quatre arrêtés en date

des 12 mars et 6 mai 1920, par lequels le Conseil de pré-

fecture de la Loire-Inférieure a rejeté ses demandes eu

décharge de la taxe de mainmorte établie, pour les année»

1915 ?i lOiS, à raison d'immeubles situés à Nantes et dé-

peiulant de la liquidation do ladite Congrégation, et, pour
les années if)i6 à 191^1 ^ raison d'immeubles de même
nature situés ù Chùteaubriant

;

Ce faisant :

Attendu que des arrêtés ministériels du 3o juin iq!.'* ont
ordonné la fermeture des derniers établissements de cette

Congrégation, qui a do ce fait cessé d'avoir une existence

légale
; que par ?uite la taxe de mainmorte no saurait êtrii

exigée à rai.wn des immeubles ayant appart'-nn à la Con-
grégation à partir du i^*" janvier do l'année qui puît le»-

dits arrêtés ministériels
;
que le décret du 10 août nïi'i,

en buspendant certains délais, n'a pas pu maintenir ^ la
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morte établie poiir les ^i:^^^X^,.XuZ,n^
i,„„,ouble situé à Nantes el »>-^JJ, ehrétienues. el d«

!r^e'S^o:;!;;:^n%,J.;-..a•
.-..

rcnce de •« fr. 60 [.«.ici.

'1. — I-> 'i:^: des conclusions des requêtes e.t

Abt. .,-
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Le régime fiscal

des patronages et œuvres de jeunesse

,• ,/! „ rcni du directeur ijénéral

M. P,nil 6«.v. '''^':"";.',°,' *,„ icUre. suivante, qui
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f"
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- , . ,

Veuillez agréer, etc.
, Dr'rccl.ur r;encral,

>i;.<m- : Illisible.

(0 En voir le texte dans D. C, t.

(2) Ibid., p. 23.
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DOSSIERS DE LA « DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

DOSSIER BIBLIOGRAPRiqUE TRIMESTRIEL

Les meilleures nouveautés
(SEPTEMBRE-NOVEMBRE 1922)

La Revue des Lectures (l) publie depuis un cer-

tain temps, dans chacun de ses fascicules mensuels,

une « liste clioisie de livres récents à l'usage des

bibtiollièques populaires, des librairies catholiques

et des lecteurs cultivés ».

Ces listes, dressées « scrupuleusement et en toute

indépendance » (2), sont un guide compétent pour

le lecteur catholique et, selon la remarque très

juste de la rédaction (3), « conslituent une nou-

veauté de la critique et un fait unique dans la

presse française ».

Voici d'ailleurs la méthode suivie par la llevue

dans le choix de ces « nouveautés « recommandées:

Cette liste n'a rien de commun avec ce qui iiaraîi

d'ordinaire dan? la presse sous un titre analogue ou
sous le titre véridique de « livr'es reçus ». Elle a

pour ol)jel essentiel et exclusif de signaler — et le

plus iri'quemnient de recommander — le& livres

nouveaux que nous jugeons propres à intéresser une
partie notable de nos Iccteius.

Pour al teindre notre 1ml, nous nous plaçons donc
en faco de tonte la production littéraire, et principa-

lement de tous les livres parus depuis ciuelque?

semaines. Ils sont d'ordinaire au nombre de dou\
à trois cents, puisque sont élimines, dès le principe,

les romans, dont nous nous CKcupons d'autre part,

les livres appartenant aux collections à bon nurelié,

les livres de pacotille et les livres absolument por-

nographiques.
Ces quelque trois cents ouvrages subissent d'abord

un examen sonmiaire, d'où ils sortent, les uns pour
passer au « salon des refusés », les autres pour pré-

tendre à figurer dans notre liste choisie. C'est ainsi.

par exemple, que, avant d'établir la liste ci-dessous

et les listes précédentes, nous avons laissé ou dé-

falqué, soit provisoirement, soit définitivement :

i" Les ouvrages dont nous ne parvenons pas .'i

découviir l'éditeur, malgré nos recherches et malgré
les recherches approfondies faites par la Maison du
livre

;
par exemple, i)'' Voivcncl, lu Timidilé et le

trac llixrdsUjr y a consacré un article le i"' aoùl

igsi) ; Général Taufflieb, les Leçons de la (juenr

(Rousset y a consacré une colonni' dans le Gauiuiy

ilu i" noveudirc 1921) ; Gilles Normand. VAbiim-
fiiioncii-r (recommandé par la Croix, i5 mars nyj:<) :

une biochur.; <le M. Massignon sur l'arl musulman,
doni l.éandre Vaillat parle dans un article de trois

colonnes, dans le Figaro du i8 janvier 1922 ; uji

(1) ricrue <lc^ Lectures, dirrclciir : l'.ilibé I.onis lîcllilccin :

I)ure:iux : Paris M', me de Vaiijjirard, 77; Lille (^o^^l),

1 110 Siiiril-Ï'ierre, 5. .\bonncmeiil ; France lO francs, étriiii-

(,'er 18 friincs.

(a) Revue des Lectures, oct. 1935, p. 7156.

(3) Ibid.

« curieux volume d'anticipation » que le D'' Carton
vient de dédier à .M. Saint, sous le titre de la Tunisù'-

en l'an 2 000 (article de deux colonnes de Eugiino
Monifort dans le Figaro du 16 avril 1922) ; etc., etc.;

2° Les livres que nous avons vainement demandés,
à titre onéreux et parfois contre remboursement, à
des éditeurs de province ;

0° Certains livres en vente chez leur autem-, qui
n'ont pas une valeur exceptionnelle et qu'il est

moralement impossible de se procurer
;

tl° Les livres qui, expédiés par la poste ou par le

service des colis postaux, ne sont pas parvenus,
après de longues semaines, à nos lecteurs Je pro-

vince
;

5" Les ouvrages qui soutiennent intentionnelkniettl
on notablement des doctrines contraires à la religion

ciilholique ; les livres qui attaquent les bonnes
mieurs ou la saine philosophie, et en .général tous

ceux qui sont prohilîés par l'Eglise ou sont d'une
lecture dangereuse pour la généralité des fidèles

;

6° Les ouvrages sans valeur qui auraient échappé
à nos premières éliminations et qui, à l'examen, ont

été jugés appartenir à la brocante plus qu'à la

librairie, à l'industrie alimentaire plus qu'à la litté-

rature ;

7° Les livres dont, en raison de leur objet spécial

et de leur intérêt restreint, nous no devons pas

encombrer nos pages, surtout si leur prix élevé est

prohibitif pour la plupart de nos lecteurs
;

8" Les livres à tirage limité, les éditions de luxo

et pour bibliophiles qui ne touchent pas à un sujet

de conséquence ni ne sont, par leur publication

même, un événement littéraire ;

9° Beaucoup de poésies. Ce geme, en effet, ne
souffre pas la médiocrilé : mediocribus esse poctis

non homines..., dit Horace. Nous devons donc
écarter, outre les poésies erotiques ou trop libres,

les poésies qui oulragent trop ou\erlement les Muses.

10° Les livres qui appartiennent à un genre déjà

fort cultivé et qui, n'offrant qu'un intérêt secon-

daire, ne valent pas l'argent que nos lecleurs y met-

traient ; tels, par exemple, certains ouvrages sur

la guérie, sur la critique cinstcinienne, etc. ; ,

11° Les livres sur lesquels nous ne possédons pas

de renseignements suffisants au moment où nous
piVparons celle chronique. Nous ne voulons, en
rllet, rien laisser passer qui. ne soit certain et cou-

tiolé.

Ce double travail de groupement et d'élimination

demande — on s'en doute un peu et on ne le sait

pas assez — un ensemble i-onsidérable et ordonné de

documents, queUpie aUciilion et beaucoup de temp«.

H n'est cependant qu'une préparation. Vient en-

suile, et alors s<ulenient, le tra\ail effectif dont nos
lecleurs ont le résultat sous les yeux, [...j (i)

En vue d'être utiles à nos lecteurs et de les mettre

à même d'apprécier l'excellente Hevue des Lectures,

nous publions ci-dessous, presque in extenso, fes

listes parues dans les trois derniers fascicules de

septembre à novembre.

.\ous n'en reproduisons que les indications

bibliographiques sans les recensions. Nous les fai-

sons suivre chacune d'un renvoi à la Revue même :

(i) ttcvue des Lectures. Octobre 1933, pp. "ihi-lliO
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il sera ainsi facile de se reporter à ra/iiiréiiation

d'ensemble et de détail formulée jyir lu. nilacliuii

sur l'ouvrage recommandé.

Livres tpécialemeal dutioés tu clergé.

H. Rl'véb, docteur eji droit canonique, Mciueiito pra-

litlur ilti inittixfîn- pan'i-isiat , i'ii cuiformité nrvc le nou-

veau Code canonique, 3a.'i pages ia-(j. Bonne Presse, iv'',
*• hant>. (itcl.,

I». 717.)

\u-.'iii page^. <« ittalda, nj:*'.», 8 fr. no. (*^i'l.. p. 7l7-*

R. F. Dems IU-7.Ï, des rriMro» ilu .S.C. ilo liolliarram,

failli Jian-baiJtisIe, élude hUlorique et crilique, ia-ia de

Al)k= Elcèm: Dui'LtssY, AU<'Cutioiis ninliimonialcs,

in-i3 de JaS pages. Tcqui, i()aa, 7 fr. 5o. (Oct., p. 747-)

P. Gheff, iiii^sionnaire, Pe l'acouslique dans les églises

p»f rappurt à la chaire, procédés raisonnes et inédits pour
diriger tes ondes sonores à son gré et au(fmcnter la puiS'

Mince (t la portée de la voix, in-8 de .xii-i6.'i pages. Le-

lliiollt'ux, i;)îJ, 7 Trancs. (Oct., p. 7/17.)

Cliunuiiie J. CitiBAUD, Le « Credo » d'un missionnaire
niiinile : fui ei patriotisme (1881-1023). xii-.'t32 paees.
in-,"-. Téqui, lyjj, 8 fr. oo. (Oct., i>.

-'>-)

MicHKL ii"IlKpinGN\, TlieoUtfjica de Ecclesio. — //. Dr
Deo catliolicani Ecclesiani onjanice viv4ficante, scu de

hodierna Ecclesiac agnilione, iu-8 de iô^ pages. Beau-
iliesne, 1921, 18 francs. (N'ov., p. 824-)

-Vhlié lU'VELiN, L'amour de i^olre-Seigncur : rEvangile,
l'EucUaristie, la Passion, 2 vol. în-12 de vi-iSi et

iv-iÉij pages. Gabalda, igaa, 9 francs. (Sept., p. (it>7.;

1*. .\.-M. Leimcier, Traclatus de Sacrainenfis in génère.

in-S de x.\.vv-322 pages. Letliielleux, 192a, lo francs. (Sept.,

p. 007.)

J. MiLLOT, Bctraitc eiirliaristique, in-13 de 3G'i pages.

Véqiii, 192a, francs (Sept., p. 607.)

Abbc Tu. Paravï, La victoire des morts, discours :

lit sailli et un apôlre, saint .-Intlielme de Ciiigiiin. di.^-

i-niirs. Liijrairie catholique, 3, rue Sainl-Rcal, à CIuhd-
liéry ; 2 plaquettes à o fr. 76. (Sept., p. 667.)

Clianoiue Cu. Koi.la.%d, Le vestibule du l^aradis, in-iG

lie xiv-426 pages. .\ux bureau.x de J'.tiiii du Clergé, à

l.an;:res (Ilaule-.Manie), 4 francs (sans remise pour per-

sonne) ; franco, 4 fr. 60 pour la France, 4 fr. 85 pour
l'étranger. (Nov., p. 824.)

\. Vebmeerscu, s. j., et J. Cbelsen, S J., Epiionu
luris canonici, cum coninienlariis ad scholas et ad usiiin

pricalum, tome U, in-8 de xiv-47,'1 pages. Dessain, à

Matines, 1922. (Xov., p. 824.)

Synthèse du « Liber .4nim<iruiii 11, 4S pages in-is.

Chez Beauvais, 18, rue de la Paix, Calais, 1922, i fr. So.
Ofl., p. ,17.)

Un essai de vie commune en pays dévasté : théorie,
f>i>il''.fiie, ..it/VcfioKs ; lcllrt-p»vrare t\v S. G. Mgr LtcO.MTE,
ëvèque d'Amiens, in 13 de 48 pages. En vente à la com-
munauté des Missionnaires de iïani (Somme), 1922,
I franc ; 10 francs la douzaine. (Sept., p. 667.)

Doctrine catholique et apologétique.

.\hbc LÉON Ant.M»i. Le f.7(/(.N/ ./. Lintitiiis, in-8 de
44 papes, 20 photos hors texte, iiue Je Stassart, 34,
hruxclles, J922, a francs. (Oct., p. 747.)

BossLET, Œuvres orat^dres de liossuet. édition critique

de l'abbé Lebahcq, revue el augmentée par Ch. Lm!Ai.\
cl E. Levesqle, torac V (i0t)6-i()7o), 700 pages in-i8,
Dcsclée, 1922, 12 frauci:. (Oct., p. 747.)

.Abbé Bouvet, Histoire biblique, iii-4 de 45o pages,
illustré. De Gigord, igaa, cartonné, 11 fr. 26. (.""'ov.,

p. 8a5.)

Abbé Paul Hi vsse. l'ers la Croyance ; Dieu, l'Ame et

1 Religion devant la raison et le coeur de l'homme, nou-
velle édition, 322 jiages in-12. Desclée, 192a, 7 fr. âo.
(Oct., p. 74s.)

L. CArÉiiAN. Leçons et lectures sur les preuves de la

religion, 102 page.s in-12, illustré par L. .Maca. Chez l'au-
teur, 9, rue des Teinturiers, Toulouse, ou chez 13. La-

luouille, J, place Saiiil-Elienne, Toulouse, 1922, a francs.
Inipoitaiites léducliuiis pur quanlilés. (Ocl., p. 748.

j

Abbé Louis Devuieux, Le bonheur selon rEvongile,
00 pages in-32. Bonne Presse, 1932, i franc. (Oct.,

I'- 748.)

.\bbé Eugène DupLEtisr, La Papauté, gC pages, in-iC.
lionne Presse, 1932, o fr. 75. (')cl., p. 7'i8.)

Mgr E.MARi>, premier évéque de Vallejlield, Œuvres
pastorales, 4 vol. in-S de xm-3'iS, 'i'o, 4i'i el 450 pages.
I.ibrsiri" Notre-Dame, à Moniréal (Canada), et Téqui, it

Paris, 1922, 12 francs chaque volume. (Nov., p. Saâ.)

P. Gou.MN, La Communion des saints, in-ia do
210 pages. Bloud, 1922, 5 francs. (Sept., p. G68.)

B. P. M. -A. jANviEn, des Krères Prêcheurs, Fêtes de
France: discours et panégyriques, iii-i(i jé^us de
3o4 pages. Editions de la llevue des Jeunes, 3, . .1.

Luyncs, Paris (7»), iij:>3, 8 francs. (Oct., p. 74s,;

Louis Houzio, La famille el ramilié ou Ciel, in-ja de
j86 pages, léqui, 1922, 3 fr. 5o. (Xov., p. Saô.)

R. P. VuiLLEiLMET, O. P., La conquèle des hommes,
iii-8 couronne de 3(JS pages. Leihielleux, 1922, 7 francs.
(Ocl., p. 748.)

Mémoires et rapports dn Congrès mariai (section
d'expression française) tenu à Bruxelles (8- 11 septembre
1921), 2 vol. de 35o pages. Action catholique, Bru.xclles,

1922, 20 francs. (Ocl., p. 749)

Pieté tl vi: cltélletiiii.

FÉLIX .4mz.\n, Pur Lui, nouvelle édition, 446 pages
in-12. Leihielleux et Librairie Saint-Paul, 1922, 9 francs.
(Ocl., p. 74u.)

J. Baete.man, En retraite, in-8. Imprimerie de l'Eure,
(', rue Mcilel, Evrcux, 1922, 3 fr. 73. (Sept., p. titiS.)

Chanoine de Baets, L'Hymne de la vie, i25 pages.
Bciiiichcsne, 1922, 3 fr. 5o. (Ocl., p. 749)

A. Bessièiies, s. j., La Croisade eucharistique des
en/iiiils, ce qu'elle est, ce qu'elle /ail, ce qu'elle demande.
Uiivcloire des aumùniers, zélateurs et zélatrices, |32 pages
iii-ili. (I .\poslolat de la Prière », 9, rue Montplaisir, Tou-
louse, 1922, 1 fr. 5o. (Nov., p. 825.)

.\i,. Bkou, s. j.. Les Exercices spirituels de. saint
Ignace, iu-ia de xu-232 pages. l'équi, 1922, 4 francs.
(Sepl., p. 6t)8.)

lime CoMPAiNG DE LA TouK-GinAnD, L'appel de Jésus
aux tout petits, iGo pages iii-24. Mersch, 1922, 2 fr. 70.
'.Nov., p. 820.)

BR. pp. Coïel et Jo.MBAiiT, s. J., Les principes de la

vie religieuse ou l'explicaliim du catéchisme des vœux,
4' édition, mise en harmonie avec le Code de droit canon,
2/i4 pages in-il'.. Marne, à Tours, et Dewit, à Bruxelles,
1922, sans indication de prix. (Nov., pp. 825-826.)

Abbé René Deberdt, Vingt méditations pour aider à
l'exercice du Chemin de la Croix, 170 pages in-i8. llirt,

4, rue du Faubourg-Cérès, Reims, 2 fr. 5o. (Nov., p. 8a6 )

.\bbé H. Delepine, l'aroissien dominical et manuel de
piété, à l'usage de tous les diocèses, in-i6 de 9G0 pages.
A la Procure générale, 3, rue de .Mézières, Paris (fi"),

1922, 7 francs, relié toile. (Nov., p. S26.)

R. P. A. DmvE, S. J., Vers Dieu sous la conduite de
la Très Sainte Vierge, 208 pages in-ia. Aubanel, à Avi-
gnon, 1922, 4 fr. 5o ; franco, 5 francs. (Nov., p. 82C.)

SviME Gerthube, Kévclalions de sainte Gertrude,
vierge de VOrdre de Saint-Benoit, traduit sur l'édition

latine des Pères Bénédictins de Solesraes, a vol. de
348 et 391; pages. Marne, 1921, i5 francs. (Nov., p. 8a6 )

Abbé Paulix GiLOTEAUx, Miinlée ascétique de l'Amour
de Dieu, loa pages in-12. Chez l'auteur, 8, rue de la

Houppe-du-Bois, Fourmies (Nord), 1922, '4 francs. (Nov.,

p. 8-aG.)

Chanoine Gkanger, La Vie d'amour de Dieu : t. I, La
vie chrétienne est une vie d'amour de Dieu, in-12,

2 fr. 5o ; t. II, La vie chrétienne intégrale, uSo pages
in-12, 3 fr. 5o ; t. 111, Le monastère de la sainte dileclion

ou ta perfection de la vie chrétienne, lôb pages in-ia,

3 fr. 5o ; t. V, L'exercice de l'amour divin dans la cili
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de Dieu, 212 pages in-12, 3 fr. 5o. Cliez Auljaiicl, il Avi-

gnon, 1922. (Nov., p. 82U.)

Clianoine H. IIoobnaebt, La montée (la, Carmel, par

sainl Jean tle la Croix, première partie, Livres 1 el II;

Iracluction nouvelle sur le texte de l'édition critique espa-

gnole du P. GÉKAHD de Saint-Jean de la Croix, in-i6 de

XXXIV-210 pages. Desclée, 1922, 7 fr. 5o. (Oct., p. lig-)

Dom S. LouisMET, Bénédictin, La Vie myslique,

3i6 pages in-is. Marne, 1922, .5 francs. (Oct., p. 7.'i9.)

P. Marie-Amand de Saint-Joseph, Manuel du Tiers-

Ordre de Noire-Dame du Mont-Carmel el de Sainte Thé-

rèse de Jésus, in-iS de /i5o pages. Vilte, 1922, 6 francs.

(Sept., p. 66S.)

Dom CoLUMBA MaHmion, abl)é de Maredsous, Le Chrisl

idéal du moine, conférences spirituelles sur la vie monas-

tique ei, religieuse, in-S de 620 pages. Desclée, 1922,

g francs. (Nov., p. 827.)

Sainte Mechtilde, ftévélaUnns de sainte Meclitihle,

vierçje de l'Ordre de Sainl-lienoil, traduit sur l'édition

latine des Pères liénédiclins do Solesmes, in-12 de

5o8 pages. Marne, 192 1, 7 fr. 5o. (Nov., p. 827.)

R. P. Joseph Michel, S. J., La Première Communion
des tout petits préparée dans la famille, 8° édition, revue,

sSS pages in-12. Beaucliesne, 1922, 7 francs. (Nov.,

p. S27.)

M. Moisson, L'immolation chrétienne, élude d'ascétisme,

in-12 de 19G pages. Librairie des Saints-Pères, 1922,

3 francs. (Sept., p. C69.)

P. PiEiiBE Olivaint, s. J., Journal de ses retraites

annuelles de 1S60 à IS65, 9" édition, 2 volumes in-12 de

282 et 364 pages. Téqui, 7 fr. Oo. (Sept., p. 069.)

Raoul Plus, S. J., Dieu en nous, 282 pages in-12, « Apo-

stolat de la Prière », 9, rue Moniplaisir, Toulouse,

iSo'' mille, 1922, 4 francs. (Nov., p. 827.)

P. Rousset, 0. P., La doctrine spirilucltc d'après la

tratlilion catholique el l'esprit des saints, 6" édition (la

i" en 1902), 2 vol. in-18 de 35o et /i4o pages. Lethielleux,

1922, 12 francs. (Nov., p. 827.)

J. ScHRYVEns, Rédemptoiiste, Le divin Ami, pensées

de retraite, in-8. Dewit, à Bruxelles, 1922, 5 fr. 5o franco.

(Sept., p. 669.)

Louis Sempé, S. J., Lo vie spirituelle, sa nature, ses

degrés, ses trois voies, 32 pages. « Apostolat de la Prière n,

9," rue Montplaisir, Toulouse, 1922, sans indication de

prix. (Nov., p. 828.)

P. Gustave Villefranche, S. J., Le cœur des Saints et

le Cœur de Jésus, in-32 de 232 pages. Vitte, 1922, 3 francs.

(Nov., p. 828.)

P. Ch. Willi, Rédemptoriste, Erplicalinn du l'elit

Office de la Sainte' Vierge Marie, in-18 de 32q pages.

Téqui, 1922, 3 fr. So ; relié, 4 fr. 60. (Sept., p. 669.)

Exercices spirituels de sainl Ignace, à l'usage des

prêtres, des religieux el des religieuses pour la retraite

annuelle de huit jours, par le P. Bucceiioni, professeur

au Collège romain, nouvelle édition française, augmentée
des deux rénovations de vœux, in-i6 île 800 pages.

Lethielleux, 1922, 8 francs. (Sept., p- ûl'ujO

Philosophie.

NoiiLE-MAUiiicE Denis, l^'élre en puissance, d'après Aris-

tote el sainl Thomas d'Aquin, in-S de 234 pages.' Marcel

Rivière, 1922, 12 francs. (Oct., pp. 749-30.)

Louis Favue, professeur à l'Ecole de psychologie, Cul-

ture générale, méthode scientifique, esprit scientifique,

i55 pages in-12. Cosles, 1922, francs. (Nov., p. S28.)

R. P. Gaiuiigou-Lagiiance, Le sens commun, ta pliito-

sopliie de l'être et les formules dogmatiques, suivi d'une

étude sur la valeur de la crilique moderniste des preuves

tliomistes de l'existence de Dieu, nouvelle édition (la i™
en 1909) entièrement remaniée, in-iO de 4oo pages.

Nouvelle 'librairie nationale, 1922, 10 francs. (Nov., p. 828.)

Cu. Lalo, Aristote, in-18 de 160 pages. Mcllollée, collec-

tion « les Philosophes », 1922, a fr. 5o. (Sept., p. 669.)

Jacques Mauitain, Aniimodernc, in- 16, éditions de la

Itcvue des Jeunes, 3, rue de Luynes, Paris (7'), 1922,

7 francs. (Sept., p. 66g.)

Gaston Milhaud, Dcscurtcs savant, in-8. Alcan, 1921,

12 fr. 5o. (Nov., p. 828.)

R. P. Richard, O. P., Le proba'ttiUsme moral et la phi-

losophie, 279 pages in-8. Nouvelle librairie nationale,

1922, 12 fr. 5o. (Oct., p. 750.)

R. P. WuLF, S. J., La théorie de la relativité d'Eins-

tein, traduction du R. P. Dopp, S. J., 86 pages in-S.

Dewit, à Bruxelles, 1922, 2 francs. (Oct., p. 7.')o.)

Histoire, biographies, mélanges historiques.

Adrien Boudou, S. J., Le Saint-Siège el ta l^ussie, leurs

relations diplomatiques au xix' siècle {tSl'i-lS'ù), in-8 de
XLVin-58o pages. Pion, 1922, 20 francs. (Oct., p. 760.)

Jacques Boulenger, Histoires vraies, in-8. Messein,

1922, 10 francs. (Nov., p. 829.)

R. DE Boysson, L'invasion calviniste en Bas-Limousin,
Périgord el Haut-Querey, préface de M. le chanoine Albe,
grand in-8 de xii-458 pages. Auguste Picard, 1922,
10 francs. (Nov., p. 829.)

G.-K. Chesterton, Les crimes de l'Angleterre, intro-

duction de Charles Saroléa, traduction de Charles Grol-
leau, petit in-8. Crès, 1922, 3 francs. (Nov., p. 83o.)

G.-K. Chesterton, Petite liistoire d,'Anglclerre, traduit

par Anne d'Osmont, in-iG de 296 pages. Crès, 1922,
6 francs. (Nov., p. 83o.)

Maxime Delocue, La crise économique du xvi" siècle el

la crise actuelle. Pion, 1922, 4 francs. (Nov., p. 83o.)

Abbé F. DuiNE, Lamennais, sa vie, ses idées, ses ou-
vrages, d'après les sources imprimées et les- documents
inédits, in-i6 de 3go pages. Garnier, 1922, 10 francs. (Oct.,

p. 761.)

Gustave Dupont-Ferrier, Du collège de Clermont au
lycée Louis-le-Grand, tomo II, Du Prylanéc ou lycée Louis-
le-Grand (IS'OÙ-liriO), in-8 raisin. Boccard, 1922, 3o francs.

(Oct., p. 751.)

Ernest ii'IIauterive, La police secrète du Premier
Empire, bulletins quotidietis adressés par Fouché à l'em-
pereur, tomo III (1S06-1807), d'après les documents origi-

naux inédits déposés aux Archives nalionales, in-8 de
.^94 pages- Perrin, 1922, 45 francs. (Sept., p. G70.)

Mme Jehan d'Ivray, L'Egypte éternelle, in-i8- Jésus,
Benaissance du livre, 1922, 4 francs. (Sept., p. 670.)

Pierre Jacomet, Le Palais sous la Restauration {tSW-
IS3(I), préface do Charles Chenu, in.i6 de vi-sSS pages.
Pion, 1922, 7 francs. (Sept., p. 670.)

R. P. Martin Jucie, Joseph de Maistre el l'Eglise gréco-

russe, in-i6 de xxviii-ïqS pages. Bonne Presse, .1922,
3 fr. 5o. (Oct., p. 7rM.)

GoDEFROiu KuRTH, L'Eglise aux tournants de l'histoire,

II" édition (la i'" en 1900), in-12 196 pages. Dewit, à

Bruxelles, 1922, '» francs. (Sept., p. tt70.)

BoGER Lambci.in, L'Egypte cl TAngleterre ; vers t'initépen-

tlance ; de Mofiamed Ati au roi Fouad, in-i6 de 2G4 pages.

Grasset, 1922, 6 fr. 75. (Sept., pp; G70-1.) ^

Henri Lammens, S. J., La Syrie, précis historique, 2 vol

de 280 pages in-8. Imprimerie catholique, h IJeynuith,

1922, 7 francs chatiue volume. (Nov., i). 83o.)

G. Lenotre, La femme sans nom, in-iG de 2G0 pages.

Perrin, 1922, 7 francs. (Sept., p. G71.)

'Auguste Longnon, La formation de l'unité française,

leçons professées au Collège de France en 1SSU-IS90, pu-

bliées par H. .François Delahordc, membre de l'Institut,

avec préface par Ctimille Jullian, in-8 de Xii-'iGo pages.

.Auguste Picard, 1922, 20 francs. (Oct., pp. 75i-2.)

Louis Madelin, La France du Directoire, conférences
prononcées à la Société ries conférences en tO'2'2, in-iG de
XVI-2S4 pages. Pion, 1922, 7 francs. (Oct., p. 7.">2.)

Mmicel Marion, Histoire financière de la France depuis '

ITITi, tome III, 3U septembre t79'i-'4 février 1707, Arthur
Rousseau, 1922, 2.5 francs. (Oct., p. 752.)

William S. Nelson, La race noire dans la démocratie

américaine, 8C pages in-12. Gnillon, 1922, 2 fr. 5o. (Nov.,

p. 83o.)

Franu Néve, Deux mille ans de l'histoire des Belges,

1. I, 421 pages in-8. De Lannoy, à Bruxelles, 1922,

12 fr. 5o. (Nov., p. 83i.)
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Alice db Païei\, Le fi'minismc au Icmps de la Fronde,

pn?f.ico de l'amiral Decouï, in-8. Fast, Société de» Edi-

tions d'art, 193^, ï5 francs. (Nov., p, 83i.)

Fm>çoi!i CiiAUiES-Houx, Autour d'une roule. L'Angle-
terre, l'isthme de Sue: et l'Egypte au xviii' siicl^, in-8

<:irr# do x-383 pages. Pion, 1923, i5 francs. (Sept.,

p. 670.)

Lioulonml-coloncl Emile Simond, Histoire de la troi-

si.nif UJpublique, lomo IV, De 1S99 à i90G, présidence

de M. Loubet, in-ia de 693 pages. Clinrlesl.avauzelle,

1933, 13 francs. (Sept., p. 67a.)

Ha£io|raphie.

lUmtur I'awtieh, ancien nu'iuLre de l'Ecole française

de Rome, Sainte Catherine de Sienne, essai de critique

tli-s sources : Sources liagiographiques, in-8 raisin de

xv-3/i5 pages. Boccard, 1933, 3.'i francs. (Nov., p. 83i.)

JosEiMi GnE\TE, La bienheureuse Jeanne de Valois

ijfonne de France), d'après les procès canoniques, in-i3,

ilhisiré. Téqui, 1933, 5 francs. (Nov., p. 83i.)

Doni IIkiiuaiid. Saint Benoit, essai psychologique d'après

la Itégle bénédiclint- et les Dialogues de saint Grégoire,

'fo- pages in-iï. Téqui, 1932, 6 francs. (Nov., p. 833.)

H. HoonNAEnT, Sainte Térèse écrivain, son milieu, ses

facultés, son œuvre, recueil de travaux publiés- par les

membres des conférences d'histoire et de plii'lologie do
rLniversilé de Louvain, /i9' fascicule, 663 pages in-S.

Desclée, 1932, 25 francs. (Nov., p. 833.)

.\bbé Hemii MoiiicE, Sainte Térèse. L'exploratrice du
monde invisible ; la femme d'action ; la bienfaitrice de
ihamanité, 130 pages in-12. Aubanel, à Avignon, 1922,

a fr. 5o. (Nov., p. 833.)

Louis Sempé, s. J., Saint François de Sales, en souvenir
du troisième centenaire de sa mort, 128 pages in-i2.

" .\postolal de la Prière », 9, rue .Moniplaisir, Toulouse,

1932, 3 fr. fio. (Nov., p. 832.)

Sainte .ingèle Mérici et l'Ordre des Vrsulincs, par une
religieuse du même Ordre, 3 vol. in-{< de 'l'io et 690 pages.

De Gigord, 1922, 30 friuic». (Nnv.. p .'3 >.)

Biographies édifiantes.

LUCIE.N Bouchon, Le P. Henri .luffroy, de la Compagnie
de Jésus, docteur en droit, lellrc-i)réface de S. Era. le- car-

dinal Luçon, in-S de 2/18 pages. Action populaire, 5i, rue
Saint-Didier, Paris (i6*), 7 fr. 5o. (Nov., p. 833.)

l-'. CiîOHAKÉ, Le vénérable Michel Garicoïts : une dnie

f"rle, chez l'auteur, à Bétharram (Basses-Pyrénées), 1932,
.i francs. (Nov., p. 833.)

Dlpoueï, Leitres du lieutenant de vaisseau Dupouey,
préface de André Gide, in-i8, éditions do la Nouvelle

Itevue française, 1923, 7 francs. (Nuv., p. 833.)

P. Faujat, Une âme: Steur Marie-.AugusIiii de l'Eucha-

ristie, Pelile-Sueur de l'Assomption (!S70-I9()7), in-12.

Librairie Sain(-.\ugustin, 20, rue d'.Mgérie, Lyon, 1932,
3 fr. 80 franco. (Sept., p. 673.)

F. FnADET, Le T. U. P. Lhoumeau, ancien supérieur de

la Compagnie de Marie et des Filles de la Sagesse, in-8

de i3.'i pages. Dcscléc, 1922, sans indication de prix.

(Sept., p. tJ73.)

.'V. GiiiMÉ, Une paysanne d'autrefois, au Bas-Maine,

73 pages in-12, imprimerie (>oiipil, à Laval, 1922, sans

indication de prix. (Nov., p. 833.)

.\bbé P. NicoL, Une mystique bretonne au xviii' .siècle,

Madeleine Moriee, préface de M. le chanoine Saudreau,
iii-8 de vin-5i2 pages. Beauchcsne, 1922, 10 francs. (Sept.,

p. 672.)

R. P. PiennE Robert, Supérieur général de l'Institut des

clercs fie Saint-Viateur, l'ie du P. Louis Querbes, fondateur
de l'Institut des clercs de Saint-Vialeur (1703-1860), préface

de Mgr Lavallée, in-8 de xiv-(i70 pages. Dewil, à Bruxelles,

1923, i5 francs. (Nov., p. 833.)

Education, enseignement, morale.

D' PiERiiE Babiiet, La préparation du jeuite homme au
moriagc par (a chasteté, iii-12 de 69 pages. Bailliére, 1932,
3 francs. (Oct., p. 762.)

Abbé J. BnicouT, L'enseignement du catéchisme en

France. — L'éducation du clergé français, 3 vol. in- 13 do
128 pages. Bloud, 1933, /i francs franco. (Sept., j>. «73.)

Emile Coué, La maîtrise de .•ioi-mème par l'autosuggcS'
tien consciente. Librairie J. Oliven, C5, avenue de la Bour-
donnais, Paris (7"), 3 francs. (Nov., p. 83/i.)

Df PoL Demade, Lettres à ma filleule, essai d'hygiène
morale, in-12 do 33o pages. Action catholique de Bruxelles,
1922, /j fr. 5o. (Nov., p. 83.'i.)

Chanoine Dubouiio, Guide des directeurs d'nuvrcs de
jeunesse. Aux bureaux de la Jeunesse Catholique, i.'i, rue
d'.\ssas, Paris, 1922, 3 francs. (Nov., p. 83/i.)

GEoncES Duhamel, Les plaisirs et les jeux, mémoires du
Cuip et du Tioup, in-13 de 27^1 pages. Mercure de France,
igaa, 7 francs. (Nov., p. 83.'i.)

F. Gakci.n, L'éducation des pelits enfanta ]iar la nié-

Ihodc montessorienne, partie théorique, parlie pratique,
in-iti de vii-itio pages avec Ngures. Nathan, 1923, 6 francs.
(Nov., p. 834.)

D' P. GoY, De la Pureté rationnelle, essai d'étude sur la

question sexuelle, au point de vue psychologique, hygié-
nique et moral, avec une préface du D' Dubois, de Berne,
nouvelle édition, C.'i pages in-8, Maloine, 1922, 2 francs.
(Oct., p. 752.)

Abbé GniMAUD, Futures épouses, in-ia de vi-328 pages.
Téqui, 1923, 5 francs. (Oct., p. 762.)

J. Heu.me.nt, Eléments de psychologie appliquée à l'édu-

cation, I7.'i pages in-12. Duculot, à Gembloux, Belgique,

1932, 4 fr. ."io. (Nov., p. 834.)

R. P. G. HoonNAEKT, S. J., Le combat de la pureté.
A ceux qui ont vingt ans, préface par le R. P. Vermcerscli,
S. J., 3t:t8 pages in-12. Action catholique, 79, chaussée de
Haeclit, Bruxelles, 1932, G francs. (Oct., p. 753.)

R. P. Jean Pottieh, S. J., Pour resfcr chaste, 32 pages
in-i3, i\ r « Apostolat de la Prière », 9, rue Moniplaisir, a

Toulouse, et 24, rue des Auguslins, à Tournai, 1932,
fr. 85 franco. (Sept., p. 67^1.)

R. P. Robert, 0. M. C, Le livre d'or, ou le conseiller

des fiancés ou des jeunes mariés, nouvelle édition revue,

164 pages in-32. Brunel, 33, rue Uambetta, Arras, 1922,
1 franc. (Nov., p. 835.)

R. P. Jacques Sevin, Le scoudsme, élude documenlaire
et applitations, préface do G. Goyau, in-12 tle ix-337 pages.

Action Populaire, 5t, rue .Saint-Didier, Paris, 1933,

9 francs. (Oct., p. 753.)

I'ne SoEun DE Notre-Dame de Na.muh, A l'école de nos
pelits, étude critique de systèmes d'éducation et leçons

pratiques, in-8 de 228 pages. Action catholique, Bruxelles,

1922, 5 francs. (Nov., p. 835.)

Médecine, hygiène.

A. Calmette, L'infection bacillaire et la tuberculose

chez l'homme et les animaux, grand in-8 de 644 pages,
avec 3o figures et 25 planches. Masson, 1922, 5o francs.

(Nov., p. 835.)

D"" DuiïUEfiL-CHAMBABDEL, Lc.s scolloses OU déviations

de la colonne vertébrale, in-13 de 370 pages, avec 5ï fi-

gures dans le texte. Flammarion, 1922, 10 francs. (Nov.,

p. 835.)

D"" A. DucoL-HNAU, Dents cl maux de dénis, in-iS Jésus
de 3oo pages, avec 27 figures. Flammarion, 1932, 7 fr. 5o.

(Nov., p. 835.)

D'' J. Laumomer, La thérapeutique des péchés capitaux,

grand in-8 (ie ¥11-337 pages. Alcan, 1932, i5 francs. (Nov.,

p. 835.)

Max Marin, La culture physique du jeune homme, pré-

face de F. GoMMAËRTS, in-8 de 120 pages, 25 illustrations

et 4 planches d'exercices. Office de publicité Lebègue, âk

Bruxelles, 1932, 3 fr. -5. (Nov., p. 836.)

Sciences.

A. Bektuoljd, La consiilution des atomes, in-iS da
:58 pages, avec 18 figures. Payot, igaa, cartonné,

4 francs. (Sept., p. 674.)

Pierre Boutroux, Les mathématiques, in-iG da

193 i)ages, collection Cosmos, petite bibliotlièque do cul-

ture générale. Albin Michel, 1922, 5 francs. (Sept., p. 67'!.),
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R. CuAMi'LY, Gazogènes et molcars à gaz pauvre, à la

portée de Ions ; théorie et pratique da gaz pauvre ; instal-

lation et conduite des gazogènes et des moteurs, in-S de

232 pages, avec go gravures, 2' éilition revue et augmen-

tée. Desforges, 1922, i5 francs. (Sept., p. C74-)

J..C0STANTIN cl F. 1'"aide\u, Histoire naturelle illustrée,

t.ime I", Les plantes, grand in-.'i, 79G gravures photogra-

jihiques, 338 dessins, 12 planches en couleurs, i/i planches

en noir. Lnrousse, 1022, Tio francs, relié demi-chagrin,

7Û francs. (Sept., p. 6"/i.)

E. Doublet, Histoire de l'AsIronomie, in-i6 de 59C pages

avec figures. Doin, iflss, x5 francs. (Sept., p. 67^.)

M\unicE Emanaud, La géométrie perspective, in-i6 de

/l'io pages avec 168 fignres, 1921. Doin, 10 francs. (Sept.,

p. C75.)

R. GnANJON et P. RosEMEERC, Manuel praticiue de sou-

dure, autogène, in-12 de VI-/100 pages, avec 284 figures.

Dunod, 1923, i3 francs ; relie, 16 fr. ôo. (Sept., p. 673.)

Waucec IIec.elbacher, Les moteurs à explosion, et les

moteurs à combustion, leurs applications, in-i6 de

L'2.'i pages. Garnier, 1922, 8 francs. (Nov., p. 836.)

A. .'.vcQUET, Les macliines-outils servant au travail des

métaux, à l'usage des ouvriers mécaniciens, des cours

(l'apprentissage et des écoles prolessionnelles, in-8 de iv-

iCo pages, avec 173 ligures. Dunod, 1923, 9 fr. 5o. (Nov.,

p. 830.)

R. Lefobt, Le bréviaire de l'aviateur, préface de M. Ca-

quol. in-8 de 7fi3 pages, avec 3/i3 gravures et !i planches.

Dunod, 1922, /|S franeç. (Nov., p. 836.)

.Teak-Aeel Lefranc, Les avions, in-i6 avec 17/1 gravures,

bibliothèque des merveilles, Ilachetlc, 1922, 6 francs. (N'ov.,

p. 836.)

J.-G. Mir.LET, En lisant .t. -II. Fnhre, le Virgile (les

insecles : l'énigme de l'instincl en jace de la science, pré-

face do M. Gaston Bonnier, in-r6 de aSg pages. Delagravc,

1922, 7 francs. (Ocl., p. 75/|.)

Abbé Th. Motieux, Pour comprendre la géométrie plane,

in-16 de 200 pages, avec 218 figures, Doin, 8, place de

i'Odéon, Paris (6°j, 1922, cartonné 8 franc». (Ocl., p. 75'r.)

Abbé Tn. MonEUx, Les autres mondes sont-ils habités?

nouvelle édition (la i" en 1912), in-16 de i5o pages, avec

biblinlhèque des merveilles, Ilachelle, 1922, 6 francs. (Nov.,

p. 8?.t;.)

Emile PrcAno, Discours et mélanges, in-8 de 29/1 paires.

'.aulhier-Villars, 1922, 10 francs. (Sept., p. 675.)

Lotis RoiLE, Les poissons migrateurs, leur l'ie et leur

j(èche, un important problème d'histoire natnrelle océa-

nique et écon(,mi(iue. in-12, 175 pages. Flammarion, 1922,

/, fr. 5o. (Sepl., p. 670.)

Iteeneil des études psycliologiques dédiées à la mémoire
de Jean-François ChampoUion , à l'occasion du centenaire

(le la leUre à M. Uaeier, iii-S de 7SS pages et 16 planches

hors texte (forme le fascicule aS/i de la <i Bihliolhcque de

l'école des haules-éludes »), Champion, 1922, 100 francs.

(Nov., p. 836.)

Sociologie, politique.

AnoLi'nn Delemer, Le bilan de l'élalisme, préface de

M. .lacque.» liardoux, in-S de 28S pages. Payot, 1922,

10 francs. (Sept., p. G79.)

JLfiM>E DHLÉTiNC, .inlour d'un atelier, documents vécus,

notes d'une catholique, in-8 de i/i4 pages. Grès, 1923,

j fr. 5o. (Nov., p. 8^2.)

R. P. Oii.LET, Conscience chrétienne et justice sociale,

in-i6 de /i6'i pages, éditions de la Hcvue des jeunes, 1922,

10 francs. (Nov., p. S.'ia.)

Kfié Go^NAllD, Histoire des doctrines économiques,
liirne II, I>e Quesnay à Stuart Mill, in-8 écu do 320 pages.

Nouvelle librairie nationale, 1922, 10 francs. (Sept., p. 679.)

I.OLiB I.K Fuu, Itaccs, nationalilés. Etats, préface de

René .lobannet, in-12 de viii-i5G pages. Alcan, 1922,

7 francs. (Nov., p. S'12.)

Droit.

A. CAnPENTiEB, Les petits codes Carpentier, édition 1933 :

Code civil : Code de procédure civile ; Code de commerce ;

Code d'instruction criminelle el pénal ; /| vol. iniO car-

tonnés, de 939, 816, G3i cl 65i pages. Recueil Sirey,

32, rue Soufflot, Paris (5"), 1922, 10 francs chacun. (Nov.,

pp. 836-7.)

Agriculture.

CÉLESTiN DuvAL, Défendoti.-; nos cultures, avec une
méthode de reconnaissance instantanée des ennemis et

ma.ladies des plantes, tome I, Jardin d'agrément et serre ;

-~ lome II, Jardin potager cl grande culture, 2 volumes
illustrés. Hachette, 7 fr. 5o chacun. (Sept., p. 67."».)

A. F. PouRiAU, La Laiterie, art de traiter le lait, de
fabriquer le beurre et les principaux fromages français et

étrangers, 7° édition complètement remaniée, mise an cou-
rant des progrès modernes et augmentée par Louis Amman,
ingénieur agronome, C3o pages, in-12, i9'i i;raviires,

librairie agricole de la Maison lusliquc, 26. rue .lac(d),

1922, i5 francs. (Sept., p. 675.)

Industrie, commerce.

M. Ange, professeur ?i l'Ecole supérieure de cuiumerce
de Paris, Manuel de publicité, à l'usage des comim-rfanls
et des industriels, des professionnels de la publicité, et des

écolt:s de commerce, in-i8 de 3oo pages, avec 5i ligures.

Baillière, 1922, cartonné 10 francs. (Nov., p. 837.)

Ed. Bataille, A. Cdaplet el J. de Trelle.sme, Pour le

peintre-vitrier, in-8 de j64 pages, illustré. Dunod, I9''2,

7 francs. (.\ov., p. 837.)

.\. BRoriLELET, Manuel du fabricant de jouets, avec un
avanl-propos de M. Lépinc, in-i8 de 298 pages, avec

i83 figures. Baillière, 1922, cartonné 10 francs. (Oct.,

p. 7M.)
R.voijL GviLLAn.T et Camille Hald, La techni(iue du

métier d'électrieirn , iii-8 de viii-2.'>(î pages, avec 280 fi-

L'uies, 2* édition (la i" en 1916). Dunod, 1923, 9 francs.

(Ocl., p. 754.)

L. CiiAMiioNNAUD, La technique des affaires, tome \'ni.

Les affaires et. l'affiche, par Paul Dermée et Eugène Cour-
mont, in-8 de 36o pages, avec t'3 reproduclions hors texie.

Dunod, 1922, relié .36 francs. (NtfV., p. S37.)

Aucustk CoNDucnÉ, Les progrès de la métallurgie du
cuivre, in-12 de xv-25/i pages, illustré. Gaiilhier-Villars,

1922, li francs. (Sept., p. 675.)

' Jo&EPn Conques, Le charbon : origine de la houille ;

(^éation d'une mine; matériel d'extraction; accidents de
mines; rôle économique et social da charbon, in-16.

Lemerre, collection Monde et Science, 1922, 7 francs.

(Sept., p. 675.)

J. Denis, Manuel du mineur, in-i8 de 3S.'i pages, :\\ec

II)'] figures. Baillière, 1922, cartonné la francs. (Nov.,
p'. 837.)

R. DunoEUF, Manuel da mécanicien antomrduliste : con-

strurlion et répaiation, in-i8 de 3r7 pages, avec 3>o gra-

vures. Baillière, 1922, cartonné, 10 francs. (Nov., p. 8^7.)

I.-B. FoNTEix et Alexandre Guéniiv, La publicité métho-
dique, manuel prali(jue de publicité commerciale, suivi de

L'évolution de la publicité, grand in-S de vii-2.'|S pages,

avec 2Ô0 illuslralions et 2 planches. Société française de

publications périodiques, 20, boulevard Poissonnière,

Paris (9'), 1922, 10 francs. (Nov., p.. 837.)

Paul Guilvert, Manuel du peintre en décors : filage,

lettres, in-i8 de 232 pages, avec io5 figures. Baillière, 1922,

cartonné 10 francs. (Nov., p. 837.)

Louis Hvksi'ii.l, L'azote, in-12 de xii-27t pages. Gaulhicr-

Villars, 1922, i4 francs. (Sept., p. 676.)

M. Hue, Manuel du tanneur, mégissier, corroyeur, in- 18

de 402 pages, orné de 162 figures. Baillière, 1922 ; car-

tonné, 12 francs. (Sept., p. 675.)

Antosin Martin, Le pétrole, son origine, sa composi-

tion, sa recherche, in-ta de i63 pages, illustré. Alcao,

1922, 6 francs. (Sept., p. 675.)

D. DE Prat, Nrjuveau Manuel complet de filature.

tome II. Fibres végétales, !i2o pages, iu-i8, collection des

manuels Rorol. Muio, 12, rue llaulcfeuiile, 1922, 11 fr. .'lû.

(Ocl., p. 7.''>4.)

Colonel iv.\n Rourlle, L'ocier, élaboration et trav^iil.

in-12 do 200 pages. Colin, 1922, 5 francs. (Sepl., p. O75.)

A.-L. Sternberc, Manuel pratique de l'ouvrier ileclri-

cicn-méeanicien, Iraduclioii cl adaptation de l'ouvrage
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(iillirii^:inri (le Krnsl Scliulz, in-8 de 3o6 pngcs el i53 fi-

gure-. l>uiiod, 193:1, ij francs. (Nov., p. 837.)

H. S«i\GtuAi)w, ilircclour de l'Inslilnt électro-technique

de I illi'. (jiiide «lu monliur fUctririfii. ci-iirs r/VIco/nViM

indVitntUi- professé iltvani un audiUnre de loonleurs et

ouriLTs éleclriciens, in-S do 397 pages, avec io3 figures el

io |irobli'nies (îrodnés. Béranger, lâ, rue des Saints-Pfrres,

P»ri'i (b'), igîj, iS francs. (Nov., p. 837.)

V. ZireiEU, Le /n'Irolc, adapté de l'anglais par le com-
inanil:inl >furtin, in-8 de 160 pages. Alcan, igati, 6 francs.

(Nov.. p. s.V.)

Géographie, voyages, mistions.

Art.i>ii\ liEnwnD, Le Maroc, (>' édition (la i" en 1913)
enli'rement refondue el mise i jour, ia-8 do 465 pages,

5 cartes. Alcan, 1922. (Oct., p. 705.)

O. BtTTER et B. RiMi, La Hépablique IchécosUivaquc,
o;/'r. a de la vie initlicclucttt, cicvnonùqiie, politique et

.^ • . in-8, 103 pattes, avec 3 cartes, 37 pliolograpliies,

n< I rreux tableau.x et graphiques. Bossard, 1922, G .O'uncs,

(.\o>.. p. 837.)

G.ASTO.ii Caii.i>\iu>, L'Indo-Chine, géographie, liisloire,

miN'-' en retciir, in-8 do 128 pages. /| caries, y8 photogra-

phias, édition « Notre domaine colonial », 20, rue de
Mogador, Paris (9'), y:!2, 7 fr. ôo. (Nov., pp. S37-S.)

l'uiLippK GiDEL, Les grands ports français: C.aen,

Oieppe cl Cherbourg, in-8 de n'-i6o pages, avec 12 figures.

UuncJ, ig'il, 13 francs. (Nov., p. 838.)

JciTi» GoDABT, L'Albanie en i9-2l, préface de M. d'Ks-

tt-'ii: :i-^!1e> de Constant, in-iO de 32.'i pages, 32 illustrations,

l'r--'^ uni\er>-itaires. '19, boulevartl Saint-Michel, l'aris

(j . 1923, i") francs. (Nov., p. 83S.)

MvncEL (;nA^ET, /-a religion des Chinois, in-8 de xiii-

20 i pages, collection Science et civilisation, Gauthier-
Villars, 1932, 8 francs. (Nov., p. 838.)

l'kUL GiiuvER, Un mois en Normandie, in-16, illustré de

72 gravures et 5 cartes. Hachette, 1922, i5 francs. (Sept.,

p. G75.)

Paul Guuveii, Saint-Cermain-en-Laye, Poissy, Maisons,
Marly-tr-Hui, in-to illustré de 8i gravures, collection « Les
vilks d'arl célèbres ». II. Laurens, 1922, 10 francs. (Sept.,

p. 670.)

Heiihi Gveblin, Les ciiâleaux de Touraine : Lnynes, Lan-
geais:, Lssé, A:ny, in-if<, illustré de (iô gravures. 11. I.au-

rens, 1922, i fr. 5o. (Sept., p. 675.)

Licutenaïit-eoIi")neI (;.-K. Howard- Bitrv, à la conqiu-lc

du Mont-Everest, traduction française de G. Morcau, pré-

face du prince Bi^land iîuiKiparle. iu-8, illustré de 33 pho-
tographies et <le rnrtes et croquis. P.tyot, 1922, 20 francs;
relié toile, 33 francs. (Nov., p. 838.)

RtoLVALP KA^^, Le prolectoral marocain, 27/1 pages,
in-i2, 8 caries. Berger-Levranlt, 1921, 10 francs. (Nov.,

p. 838.)

Mgr RossiLtos, coadjuleur de Vizagapalam, Les cheva-
lirrs de la Brousse, in-12 de 826 pages. Vitte, r, pl.ace

Saint-Sulpice, Paris (6*), 1922, 5 francs. (Sept., p. C76.)

Erik Sjoesteiit, Le secret de la sagesse française, édi-

tions .!i*s u Lettres françaises », i et 3, place Boulnois,
Paris (î~*), 1922, 6 francs. (Oct., p. 765.)

L. IviiiER, Le noiV de Bondoukou, in-8 de 771 pages,
3,1 planches. Leroux, 1931, 4o francs. (Nov., p. 838.)

LÉANDBE Vaillat, Lœ Savoic, l'âme el les paysages,
8' édition (la i" en 1912), revue, in-12, 3/|5 pages.
Champion, 1922, 7 francs. (Sept., p. C76.)

Viual-Lablache, .'ttfos général Vidal-Lablache, historique
'

' f7*''<'<7r(ip/MV;ue, nouvelle édition conforme aux traités de
;
tix. J20 cartes et cartons, in-folio, ('olin, 1922,

i-fo francs ; avec reliure amateur loo francs. (Sept., p. 676.)

Littérature, poésie, mél3D|es litlérairec.

Ai.Ex.tXDBE Ansoux, Haon de Bordeaux, in-16 de
160 pages. Albin Michel, 1922, 3 fr. 76. (Nov., p. 838.)

,\lexaxdbe Arnoux, La légende du Cid Campéador,
in-i'j de 200 pages. Piazza, 1923, 10 francs. (Nov., p. 838.)

AIaiiiice DE Becque. Légendes russes, collection « Les
Plus Belles Légendes du monde », So pages, grand in-8.

éditions do l'Abeille d'or, 33a, boulevard Saint-Gerni.iin,
1923, 18 francs. (Oct., p. 755.)

LÉON Blov, Lettres à sa fiancée, in-16 de 170 pages
Stock (Delamain, Boulelleau et C"), 1923, 2j francs. (Nov.,
p. 838.)

Chaiii.es ou Bos, /Ipproitmad'onii, in-iG de XIV-2C6 pages,
collection « La critique », Pion, 1923, 7 fr. :,o. (S;pt.,
p. (i77.)

Mauricb Bolcuou, Homère, in-i(i de i3o p.i^'c-. I>.jla-

grave, 1923, ,'> francs. (Sept., p. 67C.)

Capitaine N. BouRnoN, Après les jours héroïques,
20S pages in-12. Berger-Levraull, 1923, francs. (Oct.,
p. 7-19.)

RoiiERT Browm.vc, Poèmes, précédées d'une étude sur .wi

pensée et sa vie. par Mary Ouclaux, poèmes traduits i>ar

Paul Atfassa et tUlbert de Voisins, iii-iti de >(t!i pages.
Grasset, collection « Les cahiers veris », 1932, francs.
(Oct., p. 755.)

Pal-l C\/.i.\, Les mémoires de J.-C. Pasek, genlitliomme
poU)nais, éditions n Les Belles-Lettres », iTi-, boulevard
Saint-Germain, Paris (6'), 1922, 10 francs. (Oct,, p. 7."vri.)

Dakte, La Dii'inc Comédie, traduit par .\ndré Pératé,
tome I, l'Enfer, in-folio. .lacqucs Beltrand, graveur-impii-
meur-cdileur, 1922, sans indication de prix. (Sept., p. G77.)

Hknri Ghf.om, Jeux et miracles pour le peuple fidèle,
in-16 Jésus de 4i6 pages, éditions de la Kevuc des jeunes,
3, rue de Luynes, Paris (7'), 1932, 8 francs. (Sept., p. C79.)

Comte DE Gom.NEAU, Trois ans en Asie (1755-1SUS), 5 vol.

in-16 de 3oo pages. Grasset, 1923, i3 fr. ôo les 2 volumes.
(Nov., p. 839.)

GouiiFRov-BouTARD, avcuglc. Si vous nous redisiez.. !

nunwlotjues et récils, 44 pages in-8, citer, l'auteur, i, lue
Boutard, à Neuilly-siir-Seine, 1922, 3 francs. (Oct., p. 7&9.)

Fraacis Jammes, L'amour, les muses el la chasse, tome !1

des Mémoires, 226 pages in-12. Pion, i., , ~. francs.
(Sept., !.. 677.)

Hesri JolY, Souvenirs universitaires, précédés des sou-
venirs bourguignons, in-16. Blond, 1923, 7 francs. (Nov.,

p. 84o.)

Joseph de Maistre, Les meilleures pages, introduction
d'.\lcxis Crosnier, Liu-407 pages in-16. Duvivier, il Tour-
coing, 1922, 7 francs. (Oct., p. 7.Î7.)

A. DE Pahvillez et M. Moncarev, La lilléralure fran-
çaise, manuel pour la préparation au baccalauréat el o«.r

divers examens, i256 pages in-8. Bcauchesne, 1922, relié

24 francs. (Oct., p. 707.)

Odilon Redon, A soi-même, noies sur la vie, l'art et les

artistes, introduction de Jacques Morland, in-8 de
178 pages. H. l'Ioury, 2, rue Saint-Snlpice, Paris (6'),

1922, i.'i francs. (OcL, p. 757.)

L. Revnaud, L'influence allemande en France aux xvm'
et xix° ,vëèc(es, in-8. Hachette, 1922, 12 francs. (Oct.,

p. 758.)

Emile Ripebt, Le Poème d'Assise, 309 pages in-12.

Renaissance du Livre, 1922, 7 francs. (Oct., p. 709.)

Mme Paul de Samie, née Lucy de Lamare, docteur t."!

lettres, A l'aube du romatilisme, Chênedollé (l7(i9-lS33),

essai biographique cl lillérairc, in-8. Pion, 1922, 20 francs.

(Oct., p. 75s.)

EnsEsT Seim.ière, Balzac el la morale romantique,
106 pages in-8. .41can, 1922, 5 francs. (Oct., p. 758.)

Ernest Seillière, Le romancier du grand Condé, Gau-
tier de Costc, sieur de La Calpreni'de, i42 pages in-S,

Emile-Paul, 1922, 5 francs. (Oct., p. 758.)

Ernest Seillière, Sainte Beuve, agent, juge el. complice
de l'évolution romantique, i84 pages in-8. Société d'éco-

nomie sociale, 54, rue de Seine, Paris (6'), 1932, 5 francs.

(Oct., p. 75s.)

Albert Tuibaudet, Gustave Flaubert, sa vie, ses romans,
son style, in-12. Pion, 1923, 7 fr. 5o. (Oct., pp. 758-9.)

H. Willette, Les Lys d'eau, 96 pages in-8. Chiberre,

1922, 4 fr. 5o. (Ocl., p. 760.)

Les Contes de Perrault, préface de Sylvain Bonmariage,
illustrés par Gaude Roza, 19a pages in-16. Figuière, 1932,
3 fr. 85. (Cet., p. 759.)

Symphonie de l'offrande, i58 pages in-S. Dorbon, 1932,
10 francs. (Oct., p. 760.)
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Beaux-Arts.

Li'oNCE Bénédite, Noire art, nos maîtres; Puvis de

Chavannes, Gustave Moreau et Burne-Jones, G. -F. Watts,

in-i8 de 2/10 paRCs, orne de i planclics. Flammarion,

1932, 7 francs. (Sept., p. 678.)

AwinÉ Bo/.i-, La perspective cxpliiiuéi', in-ifi de So pages,

iUusIrc de O.'i figures et de 2 planches en couleurs. Cliiron,

/io, nie de Seine, Taris, igsa, 3 francs. (Sept., p. 678.)

Pip.nnE IÎOHEL, Le roman de Gustave Courbet, d'après

nue corresptiridnnce originale du grand peintre, préface de

Camille Mauclair, Ui'S pages in-16. Cliiberre, 1023,

!S francs. (Oct., p. 7(10.)

Fi\AM,:ois BoL'iiNAND, La Sainte Vierge dans les arls,

iii-'i, .'i,'i-i pages. Tolra, 192s, i4 francs. (Sept., p. 678.)

11. FiiCHHEiMEH, La sculpture égyptienne, traduction de

Cluirlulle Marchand, in-/i de 56 pages, avec 168 reproduc-

tions pliolotyiiiqnes. Crès, 1922, relié 35 francs. (Nov..

p. 8.',i.)

H. FitnENS-GEVAEiiT, La peinture à Bruges, guide hislo-

rique cl critique, 83 pages in-/i, 96 pilanches, Van Oest, à

Bruxelles, 1922, 3o francs. (Oct., p. 760.)

Louis Gillet, Histoire des arls, in-4 de 600 pages, illus-

tré. Pion, 1932, iS francs. (Nov., p. 8/11.)

TiusTAN L. Klwgsou, L'art français depuis vingt ans :

la in'inlure, in-12, I3.'i pages, avec planches. Rieder, 1932,

8 francs. (Ôct., p. 760.)

Paul Lafond, Murillo, in-8 de 128 pages, 24 reproduc-

tions. H. Laurens, 1922, 5 francs. (Nov., p. 8/12.)

Piehre Lassfbiie, Philosophie du golXl musical, collec-

tion (( Les cahiers verts », i5o pages in-16. Bernard

Grasset, 1932, 5 francs. (Sept., p. O7S.)

L. Beau, Vart russe de Pierre le Grand à nos jours,

in-S Jésus de xi-292 pages, 73 planches hors texte. II. Lau-

rens, 1922, 30 francs. (Oct., p. 760.)

JoBN RusKiN, Les malins à Florence, traduit par E. Ny-

pels, xxxn-22.'i pages in-8, 12 planches hors texte. Laurens,

191V, 12 francs. (Oct., p. 761.)

Mlle Magueleine Simonabd, La voix travaillée suivant

les Uns de la jihysiiiue et de la physiologie, d'après les

Iravuux de l'alilic Bousselot et du D' Pierre Bomier, pré-

face de M. Gasloué, in-8 de xi-52 pages, éditions Maurice

.'^onarl, 20, rue du Dragon, Paris (6*), 1922, 5 francs.

(.Sq.l., p. 678.)

.I^:A^ Tild, Goya, i5o pages in-S, nombreuses photogra-

vures. Alcan, 1922, 10 francs, collection « Art et Esthé-

tique 1). (Oct., p. 761.)

G. ViDALKNc, L'ar( norvégien contemporain, in-S de

122 pages, avec 16 planches hors texte. Alcan, 1922,

10 francs. (Nov., p. 8'|2.)

Livrei de guerre et d'après-guerre.

A. d'Audicnï, Â. Celieb, A. Dei.atour, etc. Problèmes

financiers d'ajirês-guerre, conjérences organisées par la

Société des anciens élèves de l'Ecole libre des sciences poli-

tiques, in-i2 vni-2.'i6 pages. Alcan, «922, S francs. (Oct.,

p. 7C'.)

Capitaine Caussin, Vers Taza, Souvenirs de deux ans de

eampagne au Maroc {1913-l'JHi), préface du maréchal

Lyautcy, in-8, 39.1 pages, /ii photos et 30 cartes. L. Four-

nier, 26.'i, honlevard Saint-Germain, l'aris (7'), 1922,

10 francs. (Sept., p. 679.)

(iénéral CriEia-iLS, La guerre de la délivrance, 3 vol.

in-8 écu de xi-.'ig5, /192 et /|83 pages, avec cartes dans le

texti'. De Gigord, igaa, Sg francs. (Nov., p. 8.'i2.)

Mauhice Daïet, La renaissance économique de l'Aile-

magne, préface de J. Sejdoux, in-j6 ilc 172 pages. Presses

universitaires de France, .^i. Boulevard Saint-Michel, Paris

(il j. 1922, 6 francs. (Nov., p. 8.'i3.)

M. DuTiiEi), yVos Sénégalais pendant la grande guerre,

préface du géru'ral Mangin, in-ili, éditions des u Voix li.r-

raines », à Metz, 5 fr. 25 franco. (Sept., p. 679.)

F.-W. FoEUSTER, Mes combats : à l'assaut du mililurismr

et de l'impérialisme allemands, préface de Th. Buyssen,

in-8 de xvi-3io pages, librairie Istra, i5, rue des Juifs,

Strasbourg (67, rue de Bichelicu, Paris (2'), 1922, lu francs.

(iNov., p. 8'|3.)

Amoine GoiisKi, membre de la Commission polonaise de

codilicalion, La Pologne et la guerre, i-i/t pages in-16.

Alcan, 1932, :o francs. (Oct., p. 761.)

B' Luciek-Gr\vx,' Histoire dés violations du Troilé de
paix, tome II, in-S de /i85 pages. Crès, 1922, 12 francs.
(Nov., p. 843.)

Lieutenant-colonel Gbouabd, La conduite de la guerre
jusqu'à la bataille de la Marne, in-8 de 2i5 pages, avec
2 cartes. Chapelol, 1922, 8 francs. (Sept., p. 680.)

Vicomte de Gujcheiv, La question de Bavière pcndani et

après la guerre mondiale, brochure de /jj pages. Emile-
Paul, 1923, 2 francs. (Nov., p. 8/i3.)

Gabbiei. Hanotaux, La bataille de la MarJie ('.'.T août-
7 septembre iitm), 2 vol. in-8 carré de vni-352 gages et

iv-/^i6 pages, avec 2 cartes, 18 croquis et io cartes d'étal-

major. Pion, 1922, 3o francs. (Oct., p. 761.)

Emile Haumant, Le problème de l'unité russe, in-16 de
i32 pages, avec 4 cartes. Bossard, 1922, 4 fr. 'jo. (Sept.,

p. 680.)

Paul le Faivbe, Soleil levant, soleil couchant : Angle-
terre, Etats-Unis, Japon, 92 pages in-i6. Nouvelle librai-

rie nationale, 192J, 3 fr. 5o. (Nov., p. 843.)

Ebxest LEMO^^ON, L'Italie d'après-guerre (f9f'/-f921),

i!6i pages in-12. Alcan, 1933, 5 francs. (Nov., p. 843.)

Jeam Maxe, Les cahiers de l'Antifrance, 5 volumes parus.
Bossard, 1922, prix variés ne dépassant pas 3 francs. (Oct.,

p. 761.)

Geobges Mobestbe, Vilna et le problème de l'Est euro-
péen, in-12 de i3o pages. Bossard, 1922, 4 fr. 80. (Sept.,

p. 680.)

Jean bl Pange, Les libertés rliénanes : pays rhénans,
Sarre, Alsace, in-16. Perrin, 1922, 8 francs. (Sept., p. 680.)

Jules Poibier, Lo bataille de Verdun, in-S raisin rie

3o4 pages illustré de 24 plans ou cartes et de 4 planches
hors texte. Cliiron, 4o, rue de Seine, Paris (7*), 1922,
2C1 pages in-12. Alcan, 1922, 5 francs. (Nov., p. 843.)

PiEBiiE Rvss, L'expérience russe, traduction et préfiicc

par Raoul Labry, in-16 de 253 pages. Payot, 6 francs.

(Sept., p. 680.)

Divers.

L. ChabboiNNeau-Lassay, Le o-i'ur rayonnant du donjon
de Chinon, attriliué aux Templiers, 46 pages iii-8. au
Secrétariat des Œuvres du Sacré-Cœur, rue Croix-de-

Picrre, à Paray-le-Monial (S.-el-L.), 1922, 3 francs. (.\ov.,

pp. 843-4.)

Abbé Delabboye, Renouveau paroissial et national de
lUI'i à W20, in-S écu de 420 pages. De Gigord, 1922,
13 francs. (Sept., p. 680.)

Adélabd Duché, L'ceuvre apostolique des Canadiens
irançais, 32 pages in-8. Imprimerie Dumoulin, 5, rue des

Grands-Augustins, 1922, sans indication de jirix. (Nov.,

p. 844.)

Jean-José I'bancis, Le Phare, élude de la société mo-
derne, 218 pages in-12. Maison française d'art et d'édition,

37, rue Falguièrc, 1922, 7 francs. (Nov., p. 844-)

B. Laubent, Poste et postiers, in-i2 de 3bo pages. GasicAi

Doin, 1923, 10 francs. (Nov., p. 844.)

LÉoi'OLD LoiiEL, La technique cinémalographigue, 3" édi-

tion revue et augmentée, in-8 de xiv-36o pages, avec

377 ligures. Dunod, 1923, 32 francs, relié 36 fr. 60. (Sept.,

p. 681.)

Camille Saint-Saens, Divagations sérieuses, in-16 do
xiv-i56 pages. Flammarion, 1922, 4 fr. 5o. (Se|>t., p. .O81.)

Camille Saint-Saiins, Ecole buissonnière, in-ia do
366 pages, éditions Pierre Lafitte, 1923, 3 francs. (Sept.,

P- t'8..)

Rachat de livraisons de la « Documentation Catholique i

Polir compléter des collections et rendre par là service

aux abonné-i récents, l'adrninislralion de ta Docuincn-
lation Catholique est disposée à racheter au prix uni/orme

de tsn centimes l'exemplaire franco les livraisons ci-o/ii.v ;

f». 7t, 79, 120, VU, 135, 131!, 137, 138, 150.

l'riire envoyer les livraisons à cette seule 0(/'«j?(' ;

Monsieur le Bibliothécaire, 5, rue Baynrd, Paris VIll'',

et menlionner en tétc de la suscription le nom cl

l'adresse complète de l'expéditeur.

;V.-C. — Nous ne rachrions ni les collections complUct

ni les numéros non indiqués dans la liste ci-dessus.

Imp. Paul FbbonVbau, 3 et 6, rue Boyard, Pari», VIII'. — Le gérant: A. Faiclk.
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"L'Europe dévastée

L'ALLEMAGNE SOC[ALE

les CONSEILS — u vie socuie

On a dit récemment que l'Alletnagne, dépourvue,

par la défaite et par la révolution, d'épine dorsale

politique, n'était plus qu'une entité économique.

SatUH pousser jii.iqu'au bout cette figure, il en faut

retenir ce qu'elle a de vrai, cette invitation notam-

ment à regarder de très près la coniertîire écono-

mique du nfticli. Elle est, nous l'avons déjà vu,

extrêmement compliquée (1).

L'organisation des Conseils, que nous étudions

aujourd'hui, fourmille, par exemple, d'amorces et

de contradictions de toute espèce. Les Conseils

conduiseiit-ils l'Allemagne à la révolution inté-

grale, dont ils constituent certainement une partie'?

Sont-ils endigués, digérés même par la réaction?

On ne saurait encore le dire, et il faut se borner

à reproduire des avis divergents.

La vie quotidienne de l'ouvrier, ses tendances

à la violence et à l'assajettissemenl, sa démorali-

sation trop réelle sont violemment éclairés, d'un

autre côté, par les multiples incidents de la vie

chère, consécutive à la dévalorisation progresaive

du marie.

Les fonctionnaires, les classes moyennes sont

amsi profondément atteintes par la crise. Com-
ment tout cela peut-il coïncider avec une activité

indéniable de la production? Im question n'est pa'<

simple, et il faut la considérer par tous ses bouts.

C'est ce que nous avons essayé de faire au cours

de cette étude.

Les Conseils deviennent encombrants.

Les Conseils, dont l:i n';vulution do iQiS était

née et (lu'i'llc avait contribué à faire pulluler, de-

vinrent bien vite oniombranls. Leur aclivilé poli-

tique se resorlxi, comme nous l'avons vu, dans le

coiiianl général du socialisme organisé, soit indé-

pendant, soit social-démcx;rale ; et dés que ce der-

nier l'emporta de vitess<î et de consistancoj l'utilité

des Conseils apparut moins éclatante que leur esprit

de brouilU' et do tyrannie. Peu à peu, ils se spéciali-

strent dans le communisme et d<'vinrent un danger
véritable. Mais pouvait-on les supprimer? On ne
l'osa pas. Tout au plus e«;aya-t-on de les diriger

et de les apprivoiser; et celle oeuvre, qui n'est pas
com|)lètemcnt terminée, résulte pour le moment de
plusieurs luis {2).

(i) Cf. Wr.né Jouannbt, « L'Allemagne de KicI à Gènes.
La C(>n^lilnti«)n iu^cinle do la nouvelle AMemagne », dans
Docunieiitntian t'.nthotique, t. 8, col. 67-ia5.

{'j) .Sur ruri^iiif tl In l(^^r;ili«i<ilti>n ilr ces Conseils de
igi8, voir plus loin : ci Les Conseils d'exploitation ».

Jusqu'au début de 1919, le Gouvernement semble
avoir oscillé dans sa décision. Le système de là

Communaulé de travail (Arbeilsgeineiiiscluifl), qu'il

venait d'établir et qui avait pour base les Syndicats,
avait ses préfénnces praliques et exclusives, et

encore le 26 févr. 1919, dans un communiqué
officiel, Scheidemann déclarait que jamais le Cabinet
n'avait pensé à introduire le système des Conseils

en Allemagne (i).

L' (( ancrage » des Conseils
dans la Constitution.

Les événements de mars et d'avril 1919, la grève

des ouvriers du fer (mars), la grève des mineurs
du centre (avril), modifièrent son point de vue, et,

revenant quelqui'S jours après sur sa première décision,

Scheidemann cède à un ultimatum des grévistes et

leur promet par écrit d'ancrer — c'est le mot qui
fut employé — les Conseils dans la Conslitniion

qu'alors on discutait. Georges Bernhardt résumait
ainsi le point de vue de la gauche (2) :

« La grève général.: à Berlin est pour ainsi dire

terminée. Mais qu'on se garde bien de voir là le

signe que tout le mouvement gréviste de l'Allemagne
est enrayé. Car les grèves ne sont en réalilé qu'un
symptôme. La tendance que les grèves politiques...

ont à se propager montre à l'observateur attentif

que les masses ouvrières se radicalisent de plus en
plus; et dans ces dernières semaines Vinflucnce des

social-démocrates indépendants s'est considérublemenl

accrue cliez les travailleurs...

}> A n'en pas douter, la plus grande parlie de la

classe ouvrière se trouve aujourd'hui avec le Gou-
vernement sur le terrain de la Uéniocratie. Les tra-

vailleurs allemands n'ont nullenieul l'intention de
copier le système russe des Conseils (3), qui ne s'ox-

plicpie que par ce fait qu'il n'y a pas eu en Russie,

sous le régime Isariste, de mouvement syiulicalistc

organisé. Mais si^ en nombre toujours croissant, les

ouvriers suivent aujourd'hui les apologistes du Gou-

(i) Cf. Stboebel, Die Deutsche Révolution, cli. vu.

(a) Vnssische Zeilung, 8. 3. 19.

(?•) Rii n (le pins exiicl. On a vu que Rosa Luxembourg
clle-m(*me, qiioirjtie amie personnelle de Lénine, n'admet-

tait pas le bolchevisnie.

Kant^ky, le graml lliéorieien de l'extrême gauche, n'est

pa« moins catégorique. Il vient de publier un ouvrage

VùTi lier Drmokrnlie zur Slaalessklaverfi (De I.1 démocratie

à resrl.ivai:« l'inlisie) flonl voici le compte rendu d'après

VICuropc Nduvp.ttc (i5. k. îq) :

« Le sous-titre. Une e-rtilicalinn avec Trotsky, indique

le but et le sens de rotivra5:c. Que tous les pays viennent

au secours do la Russie affamée, il le faut. Mais une

autre tùclie n'est pas moins nécessaire : celle qui consiste

Il éleinclre ces feux follels qui ont entraîné le pays d.ins

le marécage où il s'enjrloulit. Le socialiste allemand entre-

prend, au nom du m.Trxisrne, une critique dos lliéoriCB

de Frotsky (démnrrnlie, dictature du prolétariat, travail

oblig.itoire) si fouprueuse, si inexorable, que rien n'en

doit subsister. L'occasion de ce coup de ma>t8ue est utie

ri'piinso faite par Trotsky è une précédente brochure da
Kautsky : Terrorisme et Communisme. t>



vcniejiicnt des Soviols, «(•l;i \ioiil ilr ce qiio le Con-
seil des oiirnVrx scinhle être /untr (>i'(iiiC(Hi;i le sym-
bole de la socialUalion vi'ritablf... (i)

» Si le tîoiivfiiK'iiicnl ol l'Asseinblcc Nalionalo
avaient fait preuve de plus de célérilé et de plus
d'énerpic. les desiderata des masses ouv|i^l•e3 auiaicnl

élé plus r.ipidenuMil exaucés cl ou aurait ainsi sup-

primé uue des raisons essruliclles du niouvoiuenl
radical. V.t avant (ont, les Conseils n'auraient jamais
eu la puiss;ince sjniliolique que leur accordent
aujourd'hui les travailleui-s.

» Mais, à ci'llo faute, le fiouvernenienl en ajouta
une aulri'. Aprts que les Conseils eurent j>ris de
l'importaiire par suite de la lenteur que le Gouver-
nement mit à a^'ir, le Couveri\inicnt crut encore
pouvoir les i<;uorer totalement. Il négliiïoa de voir

que ce qui importail le plus pour l'instant, c'était de
reconslilner le travail. I,e Gouvernemenl a bien fait

de maintenir l'ordre par la force militaire. Mais ce

n'est pas avec des mitrailleuses qu'on arrivera à faire

d'une Allemagne chaotique un pays où l'activité

ouvrière sera considérablement augmentée. Pour
cela, la compréhension et la confiance des ouvriers
sont nécessaires...

» Une grande partie des chefs d'entreprises ont

déjà accompli cette, évolution — et c'est d'abord pour
commencer la fornialion d'une CdDiniiiiKiiilé ilii Ini-

vail (Arbcils<}cmeinscliafl) (2) à laqui-lle, justement,
les milieux de la grosse industrie ont contribué. Les

chefs des plus grosses exploitations allemandes ont
montré aussi, |)Our la plupart, qu'ils avaient assez de
Kvuplesse d'esprit pour rendre justice aux exigences
des temps nouveaux... »

Georges Bernhardl oubliait qu'il y avait entre les

Conseils, /.'(irfc. expression de la dictature proléta-

rienne, il les Arbcitsgcmcinsclialtcn, symbole du
compromis, une différence de nature.

Les Conseils au deuxième Congrès
des Conseils d'Ouvriers et Soldats.

Sur ces entrefaites s'ouvrait à Bcilin^ le. S avril

1919, le II* Congrès des C. O. S. (.Conseils d'Ou-
vriers et Soldats) ; la Bavière et la Hongrie sovié-

tiques y furent particulièrement à l'ordre du jour.

Le ton des discussions moula à un diapason politique

élevé. Saluant le Congrès .lU nom du Gouvernement
prussien, M. Ilaenisch, ministre du Culte, rappela

que le nK)t d'ordre devait êtro : Tout le pouvoir aux
C. O. S. (.().

Deux délégués du Gouvernement russe furent les

hfites du Congrès. On s'y chamailla ferme entre

majoritaires et indépendants. Néanmoins, ceux-ci

furent battus, puisque, en se séparant, le Congrès
constitua le Conseil central de 21 social-démo-

crates et de 7 indépendants. Toutes les tendances

s'étaient fait jour. On avait retenu cette parole de
Mme Kaut.sky, venue parler à la place de son mari :

« Garilons-nous d'imiter l'exemple russe » (séance

du iti); mais la majorité, qui avait d'ailleurs

demandé la retraite de Noske et la démission des

ministres socialistes, s'é.tait prononcée en faveur de
l'idée contenue dans la motion de Kaulsky lui-

même sur la socialisation économique, dont voici le

début :

<i L'affrancbis.sement économique du prolétariat

(i) Cf. SmoEBEL, Die Deuische Revoliilinn. : u De.r Kampf
uni rfiV Hrtrirhsraete n, p. 203.

(a) Voir dans D. C, t. 8, col. 97-09. le paragraphe sur
fa û Communauté de travail ».

(.^) Cf. Hf'niJI-' nf the C'iiincii mnvement irx Germany,
par H. .ScHvEFFRR. rfans Annith of American Acarlemy of
l'ulitîcal and Social Sciences, nov. 1920.

n'est j)as possilile sans la socialisation de la vie
économique. Le prolétariat ne peut s'affiancliir que
par sa propre force. La puissante impulsion qui réa-
lisera cet affranchissement réside dans le prolétariat
organisé et dans sa conscience do classe. 'Les Con-
seils d'ouvriers doivent être consid(<rés, dans la situa-
tion économique ttctuclle. de l'Allemngtte, comme
l'or(iunisation la plus noble et la fiUis eigoureusc du
proléUirint. I.^ur puissance suffit à garantir la plus
grande, rapidité de la socialisation à la seule condi-
tion que, dans les corporations, non seulement les

ouvriers mais aussi les consommateurs et les experts
tecliniques et économiques soient suffisamment repré-
sentés. » (i)

Le catholique Giesbert et le Gouvernement
adhèrent au système des Conseils.

Un événement se produisit alors qui eut une
grande importance sur l'avenir de l'institution des
Consi^ils. Je veux parler de l'adhésion donnée au
système des Conseils par le catholique Giesbert,
ministre d'Kmpire, dont rinfluenee est grande au
sein des Syndicats chrétiens. « II nous faut compter
avec le fait, écrivait-il dans la Deutsche AlUjcmeine
Zcitung du 29 avril, que l'idée des Conseils s'est

répandue plus rapidement et beaucoup plus profon-
dément qu'on n'était d'abord enclin à le croire.
Le fait que l'idée des Conseils nous est venue do
Russie comme un système politique et, par suite,

entaché de tous les tristes événements qui ont accom-
pagné la révolution russe, nous a peut-être empêchés
de voir ce qu'il y avait di' sain dans l'idée des Con-
seils, et surtout nous l'a fait apprécier trop tard...

Le Gouvernement de l'Empire s'est efforcé d'intro-
duire le système des Conseils, en tant qu'organe
social et économique, dans la Constilulion. Toute-
fois, il est à craindre que le problème ne soit pas
de celte manière définitivement résolu.. Les Conseils
d'exploitation et de district et finalement le Conseil
central économique — celui-ci com:mc une manière
d'organe législatif à côté du Rcichstag — suffiront

à nos tâches économiques et sociales. »

C'était l'époque oij Noske commençait à prendre
le dessus de la révolution, mais où le succès final

n'était pas assuré : Bêla Kuhn à Buda-Pest, Lévinc à
Munich n'étaient pas encore abattus (2). Le Centre
catholique ne brillait pas toujours par la fermeté des
principes.

Il faut bien dire aussi que tout ce début de 1919
est rempli par les victoires ou l'activité des soeia-

lifles indépendants, partisans à outrance des Conseils.

A Bade et à V\ urtemberg, ils viennent de l'emporter
dans les élections municipales. La social-démocratie

subit une crise. Rien n'est clair. Tout est en suspens.
D.ins les Preus^ische Jnhrbueher de mai, Hans Del-
bruck, examinant la question de la socialisation,

estimait que « quand l'état de choses se stabilisera,

les Conseils ne pourront être que des orRanismes en
conflit avec les Syndicats », maïs que, selon le pro-
fesseur Bûcher, « il est peut-être utile à l'Etat que
beaucoup de citoyens aient un titre assez sonore ».

L'ironie montrait déjà le bout de l'oreille. Quoi
qu'il en soit, le 2 juin 1919, le Comité de Consti-

tution à l'Assemblée nationale, adhérant aux propo-
sitions clu Gojivernement, acceptait l'inlroilncloin du
système des Conseils avec quelques modifications.

(i) Cf. Bullelin périndique de ta presse allemande (da
Paris), n' lïfi. — Le ctïmftte rr-ndji est emprunté au
Viininprls. — Voir également Freiluil, 8. 4- 19 ; Frank-
furter Zeitiinfj^ 8. 4. 19-

(2) Cf. STitnKnBi.. Die Deuische Revntuliou^ p. 144.
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Une organisation chaotique.

Ces tergiversations aboutirent à un système pro-
digieusement compliqué, rebutant, auprès duquel le

droit public médicval, dans ce qu'il a de'plus abscons,
est d'une merveilleuse clarté (i). La Documenlalion
Catholique ayant analysé le système des Conseils (3)

ot publié le texte même de la Constitution (3), nous
n'en reparlerons ici que pour en rappeler les traits
principaux.

Partant de cette idée, exposée le 21 juillet devant
l'Assemblée nationale, par Sinzheimer, que dans la

vie économique il y a une opposition et une commu-
nauté d'intérêt, il est nécessaire de donner au travail

une représentation spéciale, qui se concentre dans
les Conseils d'ouvriers. A. côté fonctionneraient des
Conseils économiques, dont la tâche est d'organiser
les devoirs des producteurs, devoirs communs aux
ouvriers et aux patrons.

Conseils d'ouvriers et Conseils économiques.

« Les Conseils d'ouvriers sont : les Conseils d'en-
treprise (ou d'exploitation [Betriebsraete]), qui
existent dans chaque exploitation ; les Conseils d'ou-
vriers de Cercle, qui sont organisés dans chaque
circonscription économique ; et le Conseil d'ouvriers
du Reich, dont la compétence s'étend au territoire

allemand tout entier. Ces conseils ont pour rnission

de sauvegarder les intérêts sociaux et économiques
des ouvriers (4).

» Les Conseils économiques sont organisés suivant
une répartition géographique. Ils comprennent : le

Conseil économique de Cercle et le Conseil écono-
mique du lleich. Ces Conseils sont formés, les pre-
miers, par la réunion des Conseils d'ouvriers de
Cercle avec les représentations correspondantes des
entrepreneurs et autres parties intéressées de la popu-
lation ; le second, par la réunion du Conseil d'ou-
vriers du Reich avec les représentations des entre-

preneurs et des autres parties intéressées de la jiopu-

ïation.

» La Constitution ne dit pas expressément ce qu'il

faut entendre par cette dernière expression. En Com-
mission, on fut unanimement d'accord pour athiieltve

qu'en particulier les consommateurs seraient repré-
sentés dans les Conseils économiques. La création de
ces Conseils est obligatoire et le législateur est tenu
par la Constitution de voter les lois nécessaires à cet

effet.

» En outre, il peut être créé des « corps auto-
nomes » (art. i56, alinéa 2), dont l'adminislxation
incombe à des Conseils économiques organisés non
plus par région, mais par industrie. A la différence

de ce qui a lieu pour les Conseils économiques! régio-

naux, la création de ces corps autonomes] n'est que
facultative ; ils doivent être institués, dit la Consli-
tiution, « en cas de nécessité urgente ».

(i) « Pnonus n (ConnÉATiD), dont l'idéologie est assez

connue, avoue que « les mesures sociales de la Consti-
tution allemande sont présentées sous une forme trop
complexe et trop confuse... la Constitution de Weimar
a exposé d'une façon trop prolixe des règles dont beau-
coup sont bonnes en elles-mêmes, mais qu'il n'est pas
DOSsil)Io do développer d'une manière aussi complète dans
une Constitution sans s'exposer à la reviser con^tim-
ment ». {Prancc et Monde, i5. 5. 31 : « La Constitution
allemande du 21 août », p. a65.)

(2) D. C, t. 3, pp. u8-35, 681, et t. U, p. i23.

(3) D. C, t. a, pp. 4a6-/i/io.

(/i) Cf. Bessmertnï, Oie l'nrieicn mut dos Raeiesyslem
(Berlin, 1919); — Wirlschajlliclics Kamp/buch fiir Betriebs-
raete, igao ;

— Sthoebei., Die Deulsrlie fievolution, ch. v
cl VII.

La compétence des Conseils économiques.
» La Constitution précise avec un peu plus de

détails que pour les Conseils d'ouvriers les attribu
lions des futurs Conseils économiques. Ils oiîl pour
mission, en outre des devoirs économiques généraux,
de collaborer à l'exécution tks lois de sociulisalion.
L)e plus, les Conseils économiques des corps auto-
nomes sont chargés de l'administration des entrg,-.

prises placées sous le légime de l'économie collec-
tive : charbon, potasse, etc.

» Enfin, le Conseil économique du Reich doit avoir
certaines fonctions politiques, et, par là, la Consti-
tution donne un commencement de satisfaction aux
partisans de l'institution d'un Parlement économique.
La solution qu'elle adopte constitue un moyen terme
entre les opinions de ces derniers et celles des par-
tisans de la pure démocratie formelle : elle donne
au Conseil économique du Keich une certaine
influence sur la politique, mais ne lui confère abso-
luuunt aucun pouvoir de décision. Il a le droit d'être
I iilendu sur tous les projets de caractère sociiii ou
économique avant qu'ils soient présentés par le Gou-
vernement au Parlement. Il a, en outre, le droit de
proposer lui-même des lois en matière sociale ou éco-

nomique, et le Gouvernement est obligé, même quand
il n'approuve pas ces projets, de les porter devant
le Reiihstag. Il peut seulement exprimer son propre
point de vue, contraire à celui du Conseil économique.
Enfin, ce dernier peut se faire représenter par un
de ses membres au Reichstag pour soutenir ses pro-

positions. La situation du Conseil économique est.

en somme, sur le terrain économique et social, très

analogiic à celle du Reichsrat. » (i)

Leurs raïujorts éventuels

avec les futures i provinces éc:nomiques n.

Pour le moment, la discussion se poursuit en .\lle-

magne sur les Conseils économiques de district, dont
la création est toujours à l'état de projet (2).

Il s'agit notamment de déterminer les attributions

des Conseils économiques et la délimitation de leur

ressort, le district ou province économique. « Cette

délimitation, dit M. Lafeuille, se heurte à deux
obstacles : le désir des pays de faire coïncider les

nouvelles frontières économiques avec les frontières

politiques et, d'autre part, la difficulté qu'il y a à

partager le pays en types économiques différenciés.

'( On court en effet le risque, dit à ce propos la

" Frankfurter Zeitung (3), de voir telle partie du
)i Reich se fermer aux autres, comme on a vu pen*- j
» dant la guerre les pays prendre les mesures les

1) plus égoïstes pour assurer leur alimentation... La
I) délimitation des provinces est d'autant ]>lus dlffi-

» cili' qu'il n'y a pas prédominaïui' d'une branche
)i déterminée de l'activité écciiiomique et que le»

>> di:erscs productions y sont plus mêlées. »

Ce que seraient les provinces économiques!

Il n'est pas facile de délimiter les provinces éro
nomiques, et c'est celte difficulté qui jusqu'ici a

retardé la formation des Conseils économiques <lt

district, dont elles seraient le ressort.

La meilleure façon de faire comprendre à quelle

rér)rganisation le Reich est soumis à cet égard est de
nproduire le schéma d'une de ces hypothétiques
lirovinces économiques, celle « du Rhin et du
Main », d'après la Frankfurter Zeilung du i avril.

(i) Iii;NB BnuNET, La Constilulinn allemande du H août

1919, pp. 3g4-2>)6 (Payot, Paris, loao).

(?) Cf. Ch. Lafeuille, « La formation des Province»
économiques » (Bullr.iin de ta Presse allemande [de Str.ns-

bourg), 10. /i. as, pp. 33/i-335).
(.-î) /,. i. 33.



looj Dossiers de la « D. G. » logS

» I-o torriloiro du lihin cl du Main (rlicin-

mainisclic's (jcbicl) csl un exemple iulérossiinl de

CCS futurs distiicls de caraclùrc mixte. Pour les inté-

ressés, le noyau de ce territoire ne fait pas de doute :

la province de Ilesse-N'assau, le cercle de ^^'olzlar,

les fjouvernemenls de Trêves et de Coblence, l'Etat

de liesse et de Birkenfeld ont le senlinieiit de leur

cohérence économique. I.es districls frontières sont

sujris à controverse. Casscl en particulier et ses en-
viron< inmiédiats gravitent aussi bien avec la liesse

qu'avi-e. la basse-Saxe et la Thuringo. Ce qu'il y a

de typique pour tout ce lerriloirc, c'est la non-
prédominance de telle ou telle branche économifinc.
Tandis que la grande culture agricole est caracté-

ristique des territoires à l'est de l'Elbe, la grande
industrie caractéristique du pays rliéno-weslplialien,

c'est le mélange des diverses productions qui carac-

térise le district du Main et du Rhin.
)i L'agriculture y a pour trait essentiel l'absence

de grande propriété foncière. Mais elle se dislingue
des territoires de caractère parcellaire par un bon
mélange de petite et de moyenne propriété... Ce qui
donne au district économique une physionomie toute

l'irticulière, c'est la culture de la vigne. Tout le

L'Og du Ilhin et de la Moselle, elle unit par-dessus
1.3 frontières politiques le pays de Nassau, de Hcsso
< I de Rhénanie et crée un commerce de vins impor-
tant dans les plus grandes villes, en particulier à

l^oblence. Trêves, Eranefort et Alayence. La culture

jardinière des fruits et des primeurs, qui donne nais-

.«ance à un commerce actif et à une célèbre industrie

des conserves, complète la physionomie agricole de
la province économique.

» En ce qui .concerne les richesses naturelles du
sol, le lignite forme le lien naturel entre les diverses

parties de ce territoire. Il y a de grosses réserves

de lignite dans le ^^'este^^vakl , sur les pentes du
Tauims, dans la Rlioen, en liesse et dans le district

de Cassel. Tout lo pays du Rhin et du Main a un
intérêt commun à augmenter les possibilités d'utili-

sation du lignite et à exploiter ses gisements. Si l'on

utilise ce lignite pour la production de l'énergii:

électrique, si l'on complète le réseau par la caplà-

tion projetée des forces hydrauliques du Rhin, du
Main, de la Moselle et de la Lahn, on créera entre

toutes les parties du district économique le plus

solide des liens...

M L'industrie présente aussi un caractère d'unilé.

Elle n'est pas concentrée en quelques points ; elle

est au contraire décentralisée, et c'est principalement
une industrie de produits ouvrés. Dans chacune des

diverses branches la liaison est étroite... L'industrie

métalluigique est parliculièrement importante ; elle

embrasse les branches les plus diverses du travail

des métaux ; elle s'est établie presque partout et .«c

trouve étroitement liée par la communauté des inté-

rêts en ce qui concerne les approvisionnements en
matières premières (charbon, fer, acier).

» D'autres traits encore mettent en relief l'unité

économique de toute la région du Rhin et du Alain.

C'est par exemple le nombre des stations therniiles

(Nauheim, Homburg, Wiesbaden, etc.) qui a fait

naître une importante industrie balnéaire. Ce sont
les relations financières qui unissent les diverses

parties de la région avec le centre bancaire et bour-
sier de Francfort. C'est enfin la communauté des
tâches à entreprendre ;

pour n'en citer qu'une, la

jonction par eau avec les ports de la mer du Nord.
L'Ouest de l'Allemagne la possède déjà ; il faut que
la région du Rhin moyen et du Main se la donne,
du Main à la Weser d'une part par la Fulda, du
Rhin à la Weser d'autre part par la Lahn. » (i)

(i) Cu. Lafeuille, Ioc. cil.

Les Conseils d'exploitation.

Cela posé, par où commencer l'organisation ? Après
quelques tàlounemenis, on écarta le projet qui con-
sistait à rassembler d'abord le Conseil économique
pour lui conférer le soin de préparer dans ses détails
le reste de la Constitution économique de l'Alli--

magne, et, le 9 août 1919, le Gouvernement déposa
un projet de loi sur ie^ Conseils d'entreprise ou
d'exploitation, lequel, àprcment combattu par la

droite et l'extrême gauche, devait, après quelques
retouches, aboutir à ja loi de février 1920, qui fut
votée le i8 janv. i)ar 2i3 voix contre Ci (i).

Leur origine.

Ces Conseils, qui apparussent comme des nou-
veaux venuSj arrivaient de très loin.

Une ordonnance impériale du 4 janv. 1890 avait
depuis longtemps organisé dans les exploitations
industrielles des Comités d'ouvriers en vue de per-
mettre aux travailleurs de prendre, part à l'admi-
nistration des œuvres de prévoyance sociale créées
dans les fabriques.

Ces Conseils portaient le nom d'/lrbci(craus-
schup.sse, Fabrikraclc, Aeltestenliollcgicn (2).

« En 1891, un amendement au Code industriel de
l'Empire imposait aux patrons l'obligation d'afficher
dans les locaux de travail leurs tarifs de salaires et

leurs règlements d'atelier. Aux termes du même
texte, ils devaient consulter, pour l'élaboralion de ces
règlements, des Comilés d'usine élus par la majorité
de leurs ouvriers. Des milliers de Comités de ce genre
se créèrent alors et jouirent de droits plus ou moins
élcndus, selon les circonstances et selon les forces des
Syndicats locaux. » (3)

Le Code ^duslricl de 1900 étendit le rôle de ces
Comités en leur accordant le droit d'intervenir dans
la rédaction des règlements d'atelier (4).

I.a loi du i4 juin. 1905 rendit même obligatoire,
dans les mines employant plus de cent ouvriers, la

cication de Comités d'ouvriers, investis d'une mis-
sion de conciliation.

« Les ouvriers réclamaient davantage : ils voulaient
voir créer des Chambres mixtes d'industrie, et plu-
sieurs propositions de loi en ce sens furent déposées
au Reichstag, mais n'aboutirent jamais. » (5)

l^n 191G, la loi sur le service national (6) en dota
les exploitations de plus de cinquante ouvriers travail,

lanl pour l'Etat.

Lorsque, peu avant l'armistice, fut constituée la

Commission centrale paritaire da travail (Zentral

Arbeitsgemeinschaft), espèce de Parlement, divisé en
quatorze sections et dont la lâche était d'étudier les

problèmes ouvriers et la mobilisation, des vœux
y furent émis en faveur du « contrôle )) ouvrier (7).

(1) Cf. (c La loi allemande sur les Conseils d'exploitation

ol sa police », ]iar E. iitK>sri:iN, dans Rciuc inlcnialionaU
da Travail (de Genève), févr. 1921, pp. igg et suiv. Celte
loi, votée le 18 janv., a été promulguée le 4 fcvr. , d'où
le nom de « toi àe février ».

(a) Cf. Il Institution de Conseils d'usine », dans Revue
du Travail, lô. 2. 20, p. 206.

(3) Roger Picard, Le contrôle ouvrier sur la gestion
des entreprises, pp. i6'i-i65. (Marcel Rivière, Paris, 1933.)

(/i) P.evue du Travail (de Bruxelles), i5. 2. 20, p. 206.

(5) Picard, op. cit., p. :55.

(6) C'est la fameuse loi du i5. 12. 16, qui établissait I.i

mobilisation civile de tous les adultes valides de i5 il

60 ans.

(7) Cf. Picard, op. cit., pp. iG5-i66 ; — C. /. T.

[Bureau internalional du Travail], Etudes et Ducunycnt.^,

série B, n" 6 ; — et les articles de E. Buisson dans !'//«-

formation ouviire (iDiS-iO'O) sur la Révolution alle-

mande.
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Leurs premiers pas

Rien d'étonnant donc si, en novembre 1918,

l'exemple russe aidaiil, des Ovmilés d'ouvriirs

s'éUiienl insUillés dans les usines el dans les difl'c-

rentes exploitations. Li' Coniilé exécutif iVoU-

zugsrat) créé à Berlin avait essayé de les grouper

sous sa direction, et il était même devenu, pondant

quelques semaines, le véiitablc maître de l'Alle-

magne.. Les Gonsfils passaient aux yeux du proléta-

riat pour le symbole des temps nouveaux ; mais on
ignorait en quoi devaient consister leurs attributions

et leurs droits.

Le 23. 12. 18, une ordonnance, des Commissaires

du peuple légalisa leur existence cl décida que des

Commissions d'ouvriers et d'employés (Aibciter uiul

AngesUllten Ausschuessc) seraient établies dans

toutes les exploitations, usines, administrations pu-

bliques et privées. Ce fut l'origine des Conseils d'en-

treprise (Bctriebii-aele), auxquels le Gouverminent se

réserva le droit de donner leur forme définitive par

une loi ultérieure [1).

Coni(X)sés de ^'eiis absolument inexpénimentés, ces

Conseils s'agitaient dans le vide. Le gouvernement
provisoire leur avait donné pour altiibution de veiller

à l'application des contrats eolleclifs, de particip r

à la réglement^ition des salaires et des conditions du
travail, de coopérer avec l'inspection du travail et de

favoriser — plirase emphatique, creuse et con.sncréa

— les bons rapports du capital et du travail (2).

« Les Comités de mineurs, suivant les précédcnis

déjà établis — écrit M. Roger Picaid (3), — furent

mieux favorisés. Ils obtinrent « le di'oil de piendio

» connaissance de toutes les transiictions effectuées

)i par l'entreprise, en tant que cette action ne nuit

» à aucun secret de fabric-jlinn )).d< irésentcr toutes

» suggestions à la direction et de pieiKlre. de concert

» avec celle-ci, toutes mesures en \ue d'obtinir le

» meilleur rendement possible ». Un peu plus lard

(mai igio), les ouvriers métallurgistes de Berlin

obtieunent les niêuies droits el, dans diverses parties

du Heicb, des lois d'Etat créent des Conseils d'en-

treprise doués de pouvoirs étendus (4).

» Il est vnii qu'entre temps des grèves a^ai^llt

éclaté à Berlin ; un Comité central des Conseils d'ou-

vriers et soldiilis, constitué dès l'armistice, venait de

se réunir en assemblée plénière pour réclamer sa

reconnaissance au Couvernement et le dix>it de
décider souverainement en matière de travail et de

salaires, de pénétrer dans les Conseils d'administra-

tioji, de nommer à tous les emplois (5).

» Une ordonnfluoe du li. S. ij) reconnut les Coniscils

et promit une loi qui socialis.rait lis industries et

accorderait aux Conseils d'entreprise un contrôle

général sur la gestion des entreprises. Cependant, les

essais de gestion ouvrière, lentes par les Comités révo-

lutionnaires donnaient de mauvais résultats ; les

ouvriers exigeaient des salaires supérieurs aux gains

réalisé.s. Les expériences communistes durèrent peu,

en Allemagne ; mais les milieux démocrates, s'in-

spirant des désirs manifestés par les révolutionnaires,

étudièrent un système de Comités d'usine avec attri-

butions administratives et techniques étendues (6).

pp. et(i) Cf. Stkokbel, Die Deutsche Revotulion

»uiv.

(j) Picard, op. cit., p. 167.

(3) PicAnu, op. cit., pp. 167-16Ç1.

(4) Aiili.'dt (17. 4. 19) ; Bavière (/i. 6. nj) ; lirunswicli

(à. 8. 10).

(5)- tïuipsoN, Iriform. otn'r., 20. S. 19 : — cf

da P. Oentizon dans lo Temps, 1919, passim.

(()) Buisson, Infnnn. ouur., a/i. S. 19 ;

indust., a. /|. ig.

« Le législateur allemand sut tenir compte de ces
expériences et de ces études. La Constitution républi-
caine du II. 8. 19, dans sa partie V, art. iG5. stipule

que « les ouvriers el les employés sont ' invités a

» coopérer, sur un pied d'égalité avec les patrons,
)i à la réglementation des salaires et des cond lions du
» travail, ainsi qu'au développement général de l'cn-

» treprise » (i).

Conformément à ci's promesses el à oes dispiKsi-

lions, le projet de loi sur les Conseils d'enlrepri.se
fui, comme nous l'avons vu, déposé en aoAt 1910
au Parlement, voté le 18. i. 20 et promulgué Ve

à. 2. 20.

La loi du 18. i. 20 (eompléléc i»ur quelques
détjiils par celle du ifi. 2. 21) comprend 106 arliclos.

Nous allons l'étudier brièvement.

Analyse de la ci -ue les Conseils d'exploitation.

Le Conseil d'exploitation proprement dit doit exister
dans toutes les e.\p.iiit.iliou.> lmi admiiiislraiious roni-
prcnant au moins vingt travailleurs {2) (le rcccnse-
nicnt de 1907 en comptait 81 5/19 a\ec 6 yiS 51)5 s;\-

lariés) ; dans les entreprises comprenant plus de
5 et moins de 20 salariés (059 o"" en 1907, avec
5 572 955 salariés), il ne sera élu qu'un seul repré-
sentant, dit clief d'alelUr. Lài loi ne s'ap(ilique pas
aux Adminislralions pub iqu. s, ni au.\ tiivaiil urs

à domicile ; quant aux entreprises agricoles, elle ne
\isc que celles qui emploient pJus de 20 ouvriers
d'une façon permanente (3).

Tous les salariés, hommes et femmes, âgés d'au
moins dix-huit ans, sont électeurs. Pour être éligible,

il faut avoir au moins vingt-quatre ans, la nationa-
lité allemande, trois ans d'excieic de la rrof<:ssioii et

six mois de présence dans l'entreprise.

« Les inendues ouMiers du Conseil d'entreprise se

constituent en Conseil d'ouvriers et les membres
employés en Conseil d'employés. Si le Conseil d'en-

Ueprise a plus de 9 membres, il élit i-ii son -^ein.

d'après les principes de la représenlalion propor-
tionnelle, un Comité d'ent reprise de i» luerii.iies.

Si le Conseil d'enlnprise comprend à la fois des

représentants des ouvriers et des repré.sentants des
<rn(doyés, ciiacun de ces deux groupes doit être

représenté dans le Comité d'eutiepii.se (4).

>) Un Conseil d'entreprise général doit êlre érigé

pour les entreprises de la inème nature qui sont.

situées dans la même commune ou dans des com-
munes voisines el qui appartiennenl au même cnlre-

lueiHMir, si les Conseils d'entreprise de chaque
filirique en décident ainsi. Celte organisation peut

ou bien se juxtaposer aux Conseils d'enlrepri.se des

différentes fabriques ou bien U'S remplacer: elle fonc-

tionne alors comme Conseil d'<'nlr<'prise commun (5).

» Il y a enfin une Assemblée d'entreprise qui

se compose de tous les salariés de l'entreprise. Elle

ics arlielcs

- Joiiriii'.t

(i) R. BnuNET, La Can.ilitutioii altematide... (Paris, Payol,

19:10). — Fi». fîruNS'iEiN, « f.n loi allciniiiide but les

Ciinspils (l'entreprise el s.i portée » (lietuie intern. du Tra-

vail, févr. 19a i). — Textes publiés par le B. /. T., série

Iéi;isl., igao, n'" i, a et 11.

( .) r.f. lUcMONT el lÎKiiTiiELOT, L'Allenuiriiie. Lendemain
dr tjiicrre et de réroluHnn, p. ai4 ; et DEnscn, Dos Bt-

triehsracteijcsetz (Berlin, 1920).
(.'•) PlCABU, op. cit., p. 171.

('1) 1. Induxlrinl Cniinril^ in Germany », par Aupdauseb,
(l;,f.. lr>/..i/ç nf tmcnVfln Acndcmy, n* ao.

(5) !*rimitivemenl il rtpv.'iil y avoir des Conseils He

lonclionnaires, et l'art. i3o de la Conslitntion les prévoit

en l. unes, vagues. Kn 1921, le (j'ouvernemenl a déridé

ite créer sciitement des Commissions de fonctionnaires à

poiivisirs étroitement limités (Baumokt et Beutuelot, op.

cit., p. 318, noie).
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est convoqua par le picsidciil du Conseil d'onlrc-

pnse; ce duriiier doit la convuquur quand le palroii

ou le quart au moins des ouvriers le demande. » (i)

Critique des Conseils dVipI 'lintion.

Les allribulions des Conseils dVxploilalion ont t^lé

épronient critiquées par l'exlrènic gauche: si elles

sont en effet nomhreuses, elles sont dans presque
tous les cas purement JéUbéralives. Qu'il s'agisse des
conditions du travail (Siilaires, contrais collectifs,

règlcnu-nt disciplinaire, différends entre patrons et

ouvriers), le Conseil loviclie à tout, mais ne peut rien

résoudre.

Sans empiéter sur les prérogatives des Syndicats (2)

et des Comités de conciliation de disli'icl, ils ont la

faculté d'intervenir pour empêcher ou résoudre les

ccnflils du travail : ils négocii'nl avi'C les piilrons

à propos des conditions du travail et doivent colla-

borij- avec l'inspection du Irnai' , ils participent

A l'adminislriition de tontes les inslilulions sociales

de l'usine, même d'orii/ine parement [yalron^ile.

Ils fixent les règles d'cmlwiicliiige et de renvoi des
ouvriers et en surveillent l'application. Le seul cas

où le patron peut renvoyer ses ouvriers sans con-
sult<M- le Consi'.il. c'e-t le cas de fermeture temimiaiie
ou définitive de l'usine.

Par contre, et cette innovation a été combattue
îi bon droit par le-^ coiiserxateurSj les ouvriers et

employés sont représentés par un ou deux délégués
du Cx>nseil d'exploitation au sein du Conseil d'admi-
ni-^lration, quand il y en a un.

l'jclte mesuR' dépossède p;irtiellemcnt les aclion-

naiix'S. On peut en alt<widre de gros troubles, l'n

administriiteur ouvrier peut, par exemple, devenir
commissaire des comptes.

Communautés de travail et Conseils d'exploitation.

Par contn', le législateur a essayé de maintenir
le contact et la solidarité avec les Syndicats. « La
loi de 1920 dit expressément qu'elle entend ne pas
iliminuer le droit des Syndicats à représenter les

intérêts de la profession : tout Syndicat ayant un
adhérent dans l'Union est autorisé à -se faire repré-

senter au.x Assemblées d'usine et même aux séances
du Conseil d'entreprise, si un quart des membres
du Conseil lo demande. La loi stipule encore que les

Conseils ne peuvent rien faire à l 'encontre des con-
ventions collectives conclues par les Syndicats. » (3)
Néanmoins la rivalité existe. On l'a biin vu en mai

1920. après les premières élections aux Bclriehsraele.

Le système paritaire des Communautés de travail,

cher tant aux patrons qu'aux ouvriers, n'avait pas
cesse de se répandre, en sorte que l'Al'emagne
ouvrière et industrielle se développe depuis 1920
suivant deux systèmes, l'un plus pratique, l'autre

plus idéologique, et dont l'un au moins fait double
emploi. Il faut convenir que toute cette partie de
l'œuvre constituante qui se rapporte à l'organisa-

tion économico-ouvrière est absolument ratée et

qu'elle n'a d'autre intérêt qu'un intérêt historique.

Tôt ou tard, l'une des deux formes de groupement
devra céder la place à l'autre, au moins sur le ter-

rain de l'action (4).

Considérons un peu, en effet, le travail qui s'est

effectué depuis les accords de décembre 1919. « Non
seulement des Communautés de travail locales se

sont établies entre Syndicats patronaux et ouvriers
locaux de la mêm.; industrie, mais ces Communautés

(i) Brc.net, op. cit., pp. 379-280.

(1) Pic*nu, op cit., p. 173.

(3) PiCAno, op. cit., p. 175.

Cl) Voir p'iis loin, col. iioa et suiv.

se sont peu à peu agglomérées les unes aux autres.
)i Par exemple, la Communauté des mines de la

Ruhr, celle des mines de la Sarre, celles des mines
de la Saxe et de la llaute-Silésie, se sont unies pour
fornier une Conununauté centrale qui repn•^(nte
les intérêts de toute l'industrie charbonnière alle-
mande; elle est administrée par un Conseil ceiilral,
composé naturellement en nombre égal de délégués
patrons et de délégué» ouvriers. Un grand nombre
d'autres industries se sont organisées sur le même
modèle et. ont. elles aiu«si, superposé aux organes
locaux un Conseil central qui représente leurs inté-
rêts généraux professionnels.

)> Enfin, les Comités centraux de diverses indus-
tries se sont ra|i|)ro<-hé,s ; et ainsi a été créée, le
12 déc. 1919, la Communauté centrale (i). qui con-
stitue l'organisation suprême, et qui est chargée de
résoudre par accords dij-ecls entre patrons et ouvriers
cl sur la base pariliiire tous les problèmes qui
touinent à la vie des industries et des métiers en
Allemagne. Elle est subdivisée en i/l groupements
professionnels : fer, alimentation, construction, tex-
tile, confection, papier, cuir, transports, verres et
céramique, chimie, huiles et graiss<'s, travailleurs
des forêts e.t de la terre, mines, bois. Le Comité cen-
tia! directeur est compos.^ .\c aS nienibies choisis
parmi les ouvriers. Des Commissions doivent être
fondées, sur qui le Comité central se déchargera
d'une parlie de son travail. Sept sont déjà actuelle-
ment constituées, qui étudient les salaires, la législa-

tion ouvrière, la politique économique, les matières
premières, le charbon et les transports, les impôts,
l'exécution du traité de paix et des règlements inté-
rieurs de la Communauté.

i> Tout ce mouvement représente, disent les Syn-
dicats, un incontestable progrès. Aux égoïsmes enne-
mis du patron d'une part, de l'ouvrier de l'autre,
s'est substitué l'egoïsmc de la profession, qui donne
aux patrons et aux ouvriers de la même profession
conscience de la communauté de leurs intérêts et qui
engendre entre les diverses professions une rivalité

féconde. En réunissant les Communautés de toutes
les professions, on équilibre et on neutralise les

égoïsmes opposés et il ne reste plus qu'une con-
science commune des intérêts nationaux.

Les Conseils d'exploitation et les Syndicats.

» Or, continuent les Syndicats, que peuvent faire

ici les Conseils d'entreprise, sinon entrer dans le

cadre des organisme? déjà existants et. dirigés par
les Syndicats, aider au développement de ces orga-
nismes ? En d'autres termes, les Conseils d'entreprise— et telle est d'ailleurs la volonté formelle du légis-

lateur — doivent être les délégués des Syndicats
ouvriers dans chaque entreprise pour y surveiller l'ap-

plication des accords passés entre les Syndicats
ouvriers et les Syndicats patronaux. » (2)

Les partisans des Conseils maintiennent de leur

mieux l'aulonomie de l'institution, mais il semble
bien que les Syndicats soient en train de s'assimiler

les Conseils.

Nous avons vu plus haut déjà quelles précautions

les representants des Syndicats à la Chambre avaient

prises, dans la loi même, pour couper court à la

rivalité des Betriebsraele. Sitôt la loi votée, les Syn-
dicats ont créé des écoles et des cours spéciaux des-

tinés à former les futurs membres des Conseils d''cn-

treprije d'après leurs propres principes.

Le 5. 7. 20 eut lieu une Conférence nationale syn-

dicale chargée d'élaborer des règles de conduite

(i) Voir plus haut : D. C, t. 8, col.

(2) Brunet, op. cit.i pp. 286-288.
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è l'usage des Conseils ; elle leur indiqua comme buts

immédiats ou lointains : l'organisation et la gestion

des entreprises, l'étude de leur mécanisme commer-

cial, industriel et financier (on voit la tendance révo-

lutionnaire réformiste), l'éducation économique des

travailleurs, le contrôle des droits ouvriers. Comme
moyen d'action, la résolution votée par la conférence

préconisait surtout — le conli-aire eût été éton-

nant — l'entente étroite avec les Syndicats (i).

C'est une défaite, surtout pour l'indépendant Daeu-

mig et Richard Muller, le président du Comité exé-

cutif des Conseils d'ouvriers berlinois. A eux deux

ils avaient élaboré, sous le nom de Système des

Conseils (Raetesystem) (2), un plan de dictature à la

russe sans Parlement, organisation amorphe, trouble

et violente, mais dont l'appellation fit fortune. Le

Raetesystem devint une sorte de parole magique
« à l'aide de laquelle les agitateurs communistes
essayèrent d'aviver l'enthousiasme révolutionnaire

du peuple allemand. Après le vote de la loi du
18. I. 20, Daeunaigj Richard Muller et leurs adeptes

ouvrirent une lutte sans ménagement contre les

Syndicats, qu'ils accusèrent de vouloir étouffer l'in-

dépendance des Conseils d'entreprise. Ils voulurent

transformer les Conseils en armes de guerre sociale

et détruire avec leur secours non seulement les

Syndicats, qui passaient pour une forme bureaucra-

tique de l'organisation ouvrière, mais tout l'édifice

politique et social de la démocratie.

» A Berlin et dans les principaux centres commu-
nistes, à Halle, à Dusseldorf, des associations spé-

ciales furent créées (Betriebsraelezentralen) pour
grouper les Conseils d'entreprise, les soustraire à la

surveillance des Syndicats et leur insuffler l'esprit

révolutionnaire. » (3)

Mais, comme nous le verrons à propos du pre-

mier Congrès des Conseils d'exploitation de l'Empire,

l'union des Conseils et des Syndicats n'a pas été

rompue, et les cadres généraux de l'organisation

ouvrière n'ont pas été trop dérangés.

Le Conseil économique provisoire'.

Eclairé par cette confusion, si l'on peut dire, le

législateur a refusé de s'embarquer dans l'organisa-

tion des Conseils d'ouvriers de Cercle et il s'est borné

à mettre sur pied un Conseil économique provisoire.

« Ce Conseil devait comprendre des représentants

de tous les intérêts économiques, agricoles, commer-
ciaux ou industriels. La première question qui se

posait était donc de fixer le nombre de représentants

qui serait attribué à chaque intérêt différent. Comme
il est naturel, il y eut des luttes violentes, chaque
intérêt luttant pour être le plus largement représenté.

Au lieu d'établir une proportion basée sur l'impor-

tance respective des professions dans la vie écono-

mique allemande et de s'en tenir à cette proportion,

le Gouvernement augmentait le nombre total des
membres du Conseil économique au fur et à mesure
que telle ou telle réclamation se déclarait plus puis-

Bante, de telle sorte que lo nombre des représimtants,

primitivement fixé à 100, passa à 280, pour finale-

ment atteindre 826 (/i). Il semble bien que la pro-

(i) PfcAHD, op. cit., pp. 17G-178.

il) SiBOEBET., Die Deutsche Révolution, p. 195.

(3) Baumont et liEniHELOT, op. cil., pp. aig-aao.

(6) Gca 3a6 membres se décomposent ainsi qu'il suit

68 représentants de l'agriculture et des forfls ;
— 6 de

l'induslria maraichère et de la ptche ;
— 68 de l'in

dustrie; — ^i du commerce, des banques et des assu
rances ; — 34 des entreprises de transports ;

— 36 du peli

commerce et de la petite industrie ;
— 3o des consomma

leurs (communes, associations de consommateurs, organi

porlion qui rosullc. de ces augmentations successives

favorise l'agriculture au détriment de l'industrie et

des classes moyennes. _
» On fit une place aux représentants des consom-

mateurs: à tort, suivant certains critiques, car on
comprend bien qu'on adjoigne des représentants des
consommateurs aux assemblées de producteurs d'une
seule branche industrielle (par exemple, le charbon)
qui s'entendent toujours aux dépens du consomma-
teur ; mais ici, toutes les industries et tous les

métiers étant par définition représentés, les produc-
teurs d'une branche sont les consommateurs de toutes
les autreSj et il est inutile de leur adjoindre, pour
défendre leurs intérêts, des auxiliaires qui ne seraient,
par hypothèse, que consommateurs. » (i)

La nomination des délégués à l'intérieur de chaque
groupe a donné lieu à d'interminables discussions
dont on s'est tiré sans élégance. Dans les groupes
où patrons et ouvriers s'opposent, aucune difficulté

à résoudre, le principe paritaire prévalant; mais
pour les autres ? Voici ce qu'on décida : sur les

68 délégués industriels, 48 représentent l'élément
professionnel et 20 l'élément régional. Parmi les

premiers, 42 sont désignés par la Communauté de
travail des patrons et ouvriers industriels de toute
l'Allemagne et autres proviennent du Conseil des
charboiis et du Conseil de la potasse. Et ainsi de
suite.

Les attributions du Conseil ont d'abord trait à la

constitution définitive de l'Allemagne économique.
En outre, il a une sorte de droit de regard sur la

législation économique en cours. 11 s'est réuni pour
la première fois lo 3o juin 1920.

Parmi les délégués figurent de grands industriels

comme Walter Itathenau, assassiné depuis en juin

1922, Hugo Stinnes, von Siemens ; des politiciens

comme le D'' lleim (Bavière), Georges Bernhardt, Hil-

ferding, Auguste Muller. Depuis qu'il fonctionne, il

a été en butte aux critiques des partis de gauche.

L'ancêtre monarchiste
du Conseil économique révolutionnaire.

Comme beaucoup d'institutions en apparence nou-
velles et révolutionnaires, le Conseil économiquo
d'Empire descend d'une organisation empirique et

modeste, créée pendant la guerre.

Reportons-nous à ce qui a été dit des Commu-
f

nautcs de travail (Arbeitsgemeinschafte.n) :

« La Communauté de travail centrale {Zenlralar-

beitsgemeinschaft) a été formée en nov. 1918. Mais

ses antécédents sont plus anciens. Au cours de la

guerre, l'importance de tous les rouages économiques
augmenta peu à peu. D'abord, ce furent les patrons

seuls qui, dans les Sociétés et les Offices de guerre,

firent autorité. A parlir de l'automne 1916 et de la

loi sur le service auxiliaire de guerre, les représen-

tants des Syndicats furent admis à participer aux

mêmes pouvoirs. Patrons et ouvriers collaborèrent.

Lors de la défaite naquit l'idée d'une collaboration

entre les organisations palronales et ouvrières, pour

sauver ce qui pouvait l'être encore. Ainsi furent

créées les Communautés de travail. Dans les grand s

industries, des représentants des patrons et dea ou-

vriers formèrent une assemblée paritaire, et an-

dessus de toutes les Arbeiisgemeinschalten s'éleva h
« Communauté centrale », composée aussi par nioit •

d'ouvriers et de patrons. Ainsi, les patrons ont

salions féminines) ; — 16 des fonctionnaires et [irofcs-

sions libénilcs ; — 24 autres personne» nommées par l«

Gouvernement,
(i) Bkunet, op. ci'l., pp. 291-093.
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roiioin.-o il Iciii- vieille liocliim; <iu « ii.ilu'ii iiiiiilif

Il rlu'Z lui ».

» Diî ridOe de Coniniunaulc do travail soiiil d'alnnd

ce qu'on appela lo « Petit Conseil LLanoiniqui; » {diT

kleinc \\ iriscliujifnil), auprès du niiiiislère du Com-
merce et lie l'hulusirie. En effet, les dirigeants do

la Coniniunaulé de travail centrale, patrons et ou-

vriers, fornièrejit avec les représentant* des consoni-

uiatours (Coopératives de consommation et com-
munes) une assemblée de 20 membres, plus 20 suji-

pléants. Celte assemblée était consultée avant la pu-

blication de toute loi ou décret intéressant la vie

économique. Le Conseil économique d'Rnipire pro-

visoire (convoqué lorsque la Constilulion de W'ei-

mar cul décidé la création de Conseils économiques
de district et d'Empire), n'est que la Communauté
de travail centrale légalisa et élargie, n (i)

La droite essaye de digérer
le Conseil économique.

Tel que l'ont organi?é la Conslitulion de Weiniar

et le décrel du 4 mai 1920, le Conseil économique
n'est qu'une assemblée consullalivc. Certains adver-

saires du parlementarisme songent à développir sa

compétence au profit des idées d'ordre et de réaclioii.

Un récent article de la Taeglischc Rundschau (2) ne
laissa à cet égard aucun doute.

L'auteur de l'article envisage la possibilité d'aug-

nii-nter les pouvoirs du HeichsiL'irtschaitsrat, ou bien

en traçant une démarcation entre la compélcn.e de

l'assemblée poliiiquc. le Reichstag, et la sienne, et

en lui réservant la discussion et le vote de cerlaines

lois, — ou bien, solution moins radicale, en lui

donnant un droit de veto sur le Reichstag. La pre-

n-.ière solutioa a évidemment les faveurs du journal

populiste :

« Il s'agit, écrit-il. de décharger le Reichstag de sa

tiîchc économique, de libérer l'économie de l'in-

nucnce politique des incompétences et de rendre

possible une répartition plus naturelle du pouvoii-

législatif. Les partis politiques seraient délivrés de

l'influence que les classes professionnelles exercent

de plus eu plus sur eux, et c'est à elles que s^'rail

confiée la législalion économique. On peut objecter

que l'économie n'est qu'une partie de la politique et

qu'on ne peut par suite en faire le ressort unique

d organes exclusivement économiques. Mais ne voit-

on pas que l'activité politique de nombreux diri-

geants de la vie économique exclut l'incompétence

politique d'une assemblée économique ? Il faudrait

prouver que les représentants des groupes profes-

sionnels ont moins de sens politique que les

partis.

)) Le problème de la répartition des compétences

soulèverait des difficultés. Car quelle législalion est

purement économique ? Des traités de commerce
ont un caractère p'olitique. comme les lois fiscales.

Et comment séparer la politique économique de la

politique sociale ? Aussi pourrait-on distribuer les

compétences par ministères. Le ministère des Fi-

nances, des .\ffaireâ économiques, peut-être celui du
Travail, pourraient être du ressort du Conseil éco-

nomique. Cette répartition sera complétée par l'attri-

bution du droit de veto à chacun des deux parle-

ments.
» Ainsi, si l'on allait dans le sens indiqué par le

journal populiste, l'Allemagne se donnerait un sys-

tcme hicarnéral d'un genre tout à fait nouveau,
complété par l'organe fédéraliste qu'est le Rcicbs-

rat. » (i)

Portée révolutionnaire
du système des Conseils d'exploitation,

d'après Ed. Bernstein.

Quel jugemeni, mitigé ou non, faut-il porter sur

le S\slème des Conseils, et notamment sur les Con-

seils d'exploitation, c'est ce qu'il est encore difficile

de savoir, car l'instilution se tasse avec lenteur. L'èro

de réaction que traverse l'Allemagne depuis mars 1920

no durera peut-être pas toujours. Aussi devons-nous

noter avec soin cette appréciation d'un révolution-

naire allemand à la fois militant et intellectuel :

<( Celte loi — dit Ed. Remslein, après avoir ana-

lysé avec soin la loi du 18. i. 20 (2) — constitue

uii compromis, en tant qu'elle fut votée par une

a-<emblée élue à la suite d'une révolution politique

— œuvre des classes ouvrières — et dans laquelle,

bien que les travailleurs eussent une représentation

telle (iS5 membres sur i-2i) qu'aucun Gouvernement

n'eût pu s'opposer à leurs revendications, il leur était

cependant impossible d'obtenir la majorité des voix.

» Cette, loi amène l'application, dans le domaine

de la législation économique, d'un nouveau principe,

qui, s'il était applique intégralement, équivaudrait

à une révolution sociale, parce qu'il conférerait des

droits égaux aux ouvriers et aux patrons dans la

gestion entreprise. Toutefois, cette loi n'entraîne

qu'une application partielle de ce principe. «

Telle quelle, elle peut être l'origine de grands

troubles pour le. patronat, contrairement à ce que

pense M. Tardy, et Bernstein le note avec une espèce

de satisfaction.

Le droit de regard des Conseils d'exploitation

sur les bilans.

Par exemple, il insiste sur l'uno des initiatives

les plus critiquées et les plus contestées de la loi de

février.
^

« Son art. 71 confère, en effet, aux Conseils d en-

treprise, le droit d'exiger des patrons qu'ils fassent

connaître aux Commissions d'entreprise (ou, dans le

cas où il n'existerait pas de Commission de ce genre,

aux Conseils eux-mêmes) toutes les opérations indus-

trielles de nature à affecter les contrats d'engagement

des personnes employées par lesdits patrons, et de

communiquer auxdites Commissions ou auxdits Con-

seils les registres des salaires et tous autres docu-

ments nécessaires pour assurer la mise en vigueur

des dispositions des contrats collectifs existants.

» De plus, les patrons devront fournir, à la fin

de chaque trimestre, un rapport sur les opérations

des établissements industriels indiquant d'une ma-

nière générale leur situation économique, ainsi que

le chiffre du rendement des entreprises, et, en par-

ticulier, les besoins de main-d'œuvre.

» En ce qui concerne les établissements dans les-

quels travaillent au moins 3oo ouvriers et 5o cin-

ployés et dont les propriétaires sont obligés de tenir

une comptabilité prévue par la loi, les Conseils d'en-

treprise auront le pouvoir, en vertu de l'art. 72,

d'exiger qu'un bilan et un élat des profits et pertes

pour" le dernier exercice financier écoulé soient

citée dans F,-anc<^(i) Fraiihfurlrr Ziilang, 21. 11.

[ el Monde, 30, 13. 31.

S (5) Du 13. .'i. 5:i. — Cf. Bulletin de la presse alteW,

\ i. 5. 33, p. /io3.

D. C. itG. — t

(i) Ch. Lafeuille, i( Le rôle du Conseil éconoraiqu»

d'Empire », dans liuUclin de la presse allemande, 4. 5. 33,

p. 4o3.

(2) « La loi allemande sur les Conseils d exploitation

et sa portée », par En. Bernsteii», dans Rev. intern. du

Trav., févr. 1921, p. 20Q.
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fournis aux Commissions ou aux Conseils d'entre-

prise dans un délai do six mois après l'expiration

dudit exercice financier. L'art. 99 prévoit que les

patrons fournissant dp.s états de comptes erronés ou
supprimant volontairement des indications néces-

saires seront passibles d'un emprisonnement d'une

durée n'excédant pas une année et d'une amende
n'excédant pas 10 000 marks. » (i)

Les conditions dans lesquelles doit s'opérer la com-
munication des bilans ont été fixées par une loi

spéciale postérieure, du 5. 2. 21.

Cette loi dispose que le bilan à produire doit, en

tenant compte des dispositions légales applicables à

la comptabilité de l'entreprise (c'est-à-dire celles du
Code de commerce'), dégager les éléments constitu-

tifs de l'actif et du passif de l'entreprise, de telle

façon qu'il permette à lui seul, et indépendamment
d'autres documents, d'obtenir un aperçu de la situa-

tion du patrimoine de l'entreprise. Il ne doit pas

être tenu compte des ressources de l'entrepreneur

qui ne sont pas affectées à l'entreprise.

« En vue de faciliter une appréciation du bilan,

il y a lieu de fournir des renseignements sur l'im-

portance des différents postes et sur les relations qui

existent entre eux. Ces renseignements doivent être

basés sur les pièces qui servent de fondement au
bilan, telles que l'inventaire, le bilan brut, le compte
courant, les frais d'exploitation et d'administration.

Il n'y a pas obligation de présenter les pièces qui

servent do base au bilan. Les changements essentiels

ciui se sont produits pendant l'année «sociale doivent

être indiqués. Il y a lieu de dresser un tableau par-

ticulier, lors de la présunlalion du bilan, concernant

les éléments actifs ou passifs qui, au cours de l'cxcr-

cioc, ont été passés du fonds d'exploitation au fonds

de non-exploitation ou du fonds de non-exploilation

au fonds d'exploitation.

» Si plusieurs exploitations appartiennent à une
seule entreprise, il y a lieu de mettre en évidence la

fitualion économique des différentes exploitations, si

la nature de l'entreprise cl des exploitations qui y
sont rattachées le permet.

11 Les mêmes dispositions sont applicables au

compte de profits et pertes. » (2)

Les Conseils d'exploitation et les desiderata
des Conseils des coopératives.

Utilisation

et perfectionnement révolutionnaires possibles.

On voit trèâ bien comment, en accentuant celte

tendance, les Conseils d'cxploilation peuvent se méla-
morphoser en Soviets ol ruiner l'industrie allemande.

Déjà des voix s'élèvent pour étendre leur compé-
tence et déposs<';de>r les ptilrons à leur profit.

C'est ainsi que parmi les coopéi-ateurs allemands
— dont la généndité a approuvé la loi de 1920 tout

on soulenant que le principe de la coopérative T&li-

fait bien mieux les desiderata ouvriers — il se trouve

une minorité qui demande l'extension des droits

conférés aux Conseils d'exploitation.

« Elle a fait conniiître sas vues à la suite d'un
Congrès des Constàls ouviiers des coopératives, qui

s'est tenu à Leipzig en novembre 1920 ; il convient

de noter que 9/1 Conseils seulement y furent repré-

sentés (alors qu'il y a i 3oo Coopératives adhérentes

à l'L'nion coopérative) et que le manifeste du Con-
grès no fut adopté que \>av 17 d'entre eux.

(1) Hehnstein. op. cit.f p. 207-208. Corliiinos de ces

<ilÉligiiiiiin« n'incombent pns oux (5tal>li?semcnls .ayant un
Lut pi>lili(iuc, rclîjfieux on scientifique

(3) Itcvuc du Travail, mai igai, p. 6^8.

)) Ce document a néanmoins été commenté par les

coopéraleurs de toutes tendances, et il marque un<
conception dont le développement mérite d'être
obsci-vé. Le manifeste de Leipzig demande le rema-
niement de la loi de 1920 sur plusieurs points : en
ce qui concerne l'engagement et le congédiement
du personnel, la loi ne donne au Conseil que le droit

« d'être averti assez longlemps à l'avance » quand
il «'ag'it d'eml>au<-her ou de congédier une fraclitm

importante du personnel (art. 7^) ; elle les autorise
seulement à recevoir les plaintes individuelles pour
renvoi abusif et à entrer en pourparlers à ce sujiet

avec le patron en vue de soumettre le cas aux
Comités de conciliation (art. 84 et 80). Pour rem-
placer ces dispositions, les coopéraleurs de Leipzig
proposent le texte suivant : « L'assentiment du Con-
» seil d'entreprise sera nécessaire pour tout cnga-
» gement et pour tour congédiement de pcr-onnel,
» y compris les pcrsoimes occupant un poste de
» direction. »

» En matière de fixation des salaires, ils voudraient
que l'iniliativc des Conseils fijt étendue, au lieu

d'être entièrement subordonnée aux décisions des
Syndicats. Ils demandent que, en ce qui concerne
les mesures d'hygiène, les Conseils soient nantis du
droit d'ordonnei- au lieu de se borner à conseiller.

Mais la demande la plus radicale du manifeste vise

le droit de cogeslion des Conseils ; il entend les voir

représentés dans tous les organes de direction el

d'administration des Coopératives, et chargés de
(( contrôler toute la produclion, tous les achats

» ainsi que leur provenance et leur destination. » (1)

11 sufliniit donc d'un faible concours de circon-
stances pour donner raison à ceux qui rcdoulcnt le

germe révolutionnaire conleim ceriaineinent dans la

loi de 1920.

Le fonctionnement des Conseils.

Jusqu'à présent, l'expérieneo a été trop coiu'l'»

pour permeltn' la formation d'un jugement définitif

et raisonné. Tout au plus penl-on faire éUit de cer.

tailles impressions locales personnelles.

Parmi celles-ci, aucune n'est plus intéressante à

reproduire que celle de M. Max Ootischalk, haut
commissaire belge, recueillie dans la Iteviin du (to-

vail de Bruxelles. M. Gotlschalk a \u fonctionner la

loi do février dans la zone d'oeeupatinn belge, c'est-à-

dire dans ime conirée callioli(pie, paisible. 1res indiis-

Iriellc, mais très ceiilrisle. Il faut donc tenir compte
de ces modalités pour apprécier son témoignage.

Il a vu de. piès l'entrée en scène des Conseils d'ex-

ploitation en fin mars if):?o.

ce Les élections, ilil-il. se firent sans grande fièvre,

mêmr dans les entreprises importantes; on peut <lire

que dans les petites exploitations elles laissèrent le

monde ouvrier absolument indifférent. Plus sou-

vent, dans r^'s dernières, ce n'est que sur l'injonction

du patron, désireux de se conformer à la loi. quo
les ouvriers se sont décidés à élire leurs représin-

tants. D'autres fois, ce sont moralement les patrons

qui ont fait l'élection en donnant aux ouvriers des

conseils quant aux candidatures, conseils qui furent

écoulés.

» Tans les entreprises d'une certaine imnortance.

a- furent les associations professionnelles (freie \7.]

Gcireritfichnflen. Chrislliche Gi-iin-rltscltnflrn. Hi'r.«e/i

Dunkcr, Freie Arbeiter Union [3]) qui dressèrent les

listes des candidats.

(i) Cf. PicAHo, op. cil., pp. 181-185.

(a) Lihres. c'esl-i-dire soeialisles.

CI) Voir pin? loin le «cns de ces appellations au cha

pilro des Syndicats.



» Ccnx-ci furcnl on {rrandc majoiilo (nis parmi les

ouvriers pondéri^s, Afjés de twnlc h quaranlc. nn?, cl

occupés d.ias l'ontroprifc depuis plusieurs années. Les

divers Syndicats professionnels, désireux de garder

la liante main sur le? Bflriehsraele, ont porlé leur

choix sur des gens d'un ce.rl;iin àf^e, ayant fait pnriie

des Syndicats depuis lonj^temps, plutôt que sur des

jeunes gi-ns Irop disposés ù secouer le joug des asso-

cialioua. Seuls, les partis extrcinisles {l'me Arbcilcr

Union — ou syndicalistes — et K\s conimunisles) pr<5-

seotèrpnt des candidats jeunes tt turlmlents. Mais ils

n'eurent pour ainsi dire pas d'élus.

» Les sulTniges des électeurs se portèrent presque
toujours sur les candidats présentés par leurs asso-

ciations respectives.

1. Dans la Kone d'occupation belge, les Betriehsraete

rccrutèn-nt leur majorité parmi l«s membres des

Syndicats chrétiens, en ce qui concerne les indus-

tries textiles et aignillères, où l'élément sédentaire

domine <! où la proportion des femmes est consi-

dérable, tandis que les membres dis Syndicats libres

(socialistes) l'emportèrent dans les Bi'lrii'bsraete des
charbonnages et des industries mét.TllMr!jiqucs, dont
la popufation est plus variable et où les ouvriers
jeunes et inexpérimentés trouvent en grand nombre
des emplois de manœuvres. Quelques syndicalistes,

membres des Frcie Arbeiter Union, se firent même
élire par ces derniers.

M Presque toujours, les Syndicats ouvriers ont
obtenu dans les Belriebsrncte une représentation pro-
portioiuicUc à leur force numérique dans les entre-

prises.

Des élections * trop pondérées ».

)) ... Le reproche qu'un assez grand nombre d'ou-
vriers ont fait à leurs élus, au cours de cette année,
est précisément d'être trop pondérés, et il est pro-

bable qu'on verra aux prochaines élections quelques
éléments jeunes en plus que l'an dernier, par réaction

contre la passivité et le manqu<' d'initiative qu'ont
montrés les membres actuels. Ceux-ci peuvent diffi-

cilement invoquer comme, excuse leur connaissance
insuffisante des droits que leur donne la loi. En
effet, les autorités et les Syndic-its ont tout fait pour
leur en inculper l'esprit aussi bien que la lettre.

Des cours ont été institués dans les Universités, les

Syndicats ont fait donner des conférences, des bro-
chures ont été répandues à profusion et des jour-
naux spéciaux paraissent en grand nombre qui
tiennent les ouvriers et les Beiriebsracte au courant
de la jurisprudence et des nouvelles conceo-nanl le

fonctionnement des Beiriebsraete.

» A quoi, alors, attribuer les procédés liabiluelle,

ment modérés des Betriebsraeie? A ce fait, pensons-
nous, qu'il y a tout lieu de croire que même 'es

plus révolutionnaires parmi les membres des Beiriebs-
raete. quand ils se sont trouvés en présence des réa-
lités, quand ils ont pu pénétrer les mille difficultés
que comporte l'administration d'une ontn'prise, oTit

d'eux-mêmes adopté une altitude plus réfléchie, plus
conciliante. » (i)

Les « Conseillers » n'ont pas collat>oré avec les patrons.

C'est une opinion.

En tout cas, dans les conditions que signale
M. Gotlschalk — conditions probablement provi-
soires, — les rapports entre employeurs et ouvriers
ne pouvaient être tendus.

u L'art. 66 stipule que les Beiriebsraete devront

Cl) Il Los Conseils d'entreprise. Une année (t'apiiliialiiii

do 1.1 loi (ie févr. 1950 » (votée le 18. i. 20], par M. Gorrs-
cn.vLS, dans Revue du 'travail, juill. 1921, pp. 820 cl suiv.

aider la direction des entreprises de leurs conseils
et arriver par là è une plus grande productivité,
signale M. Goltschalk ; ils devront aussi collaborer
à l'introduction de nouvelles méthodes de travail...
.lusqii'alors, les ouvriers représentés par les Syndicats
ne se trouvaient sur un pied d'égalité avec les patrons
qu'en dehors de l'usine, lors de la conclusion de
contrats collectifs. Dorénavant, par les Beiriebsraete,
ils se trouvent côte à côte avec la direction à l'in-

lérienr de l'entreprise. « Le régime absolu dans l'ex-
)• ploilation fait place dorénavant au régime constitu-
)i tionnel », comme le dit le D' Max F. Michel (Nea-
dcuische Wirtschafts Vcrjnssang F. Z. i3. i. ai) (i).

» Après un an d'application do la loi fc'est-à-dire
très peu de temps], il faut conclure que l'ouvrier
n'a pas du tout usé de la prérogative acxordée par
l'art, ce. On ne signale pas une seule espèce dans
laquelle les Beiriebsraete auraient proposé des me-
sures pouvant favoriser la production, soit par l'in-

trodifciion de nouvelles méthodes de travail, soit par
tout autre moyen. Cela dépasse sa compétence.

Comment les « Conseillers n conçoivent leur rôle.

» On peut conclure aussi des observations faites

au cours de cette année que les Beiriebsraete ne se
sont pas considérés du tout les collaborateurs des
patrons, mais uniquement les intermédiaires entre
ceux-ci et les ouviiers, comme l'étaient anciennement
déjà les Arbeitcrausschuesse de iSyo et de 1900. C'est
donc toujours le principe de la lutte des classes qui
les dirige plutôt que celui de la collaboration. [F.t

cela réserve bien des conflits.]

» Par contre, leur activité s'est exercée dans le!

nombreux domaines intéressant les ouvriers. Ils se

sont immiscés dans tout : location des habitations
ouvrières, ravitaillement des ouvriers, questions inté-

ressant l'hygiène, protection contre les accidents du
travail, etc.

M Leur utilité a été iucoiiteslable au cours de
l'été 1920, lors de la crise industrielle qui frappa
toutes les entreprises mais particulièrement l'indus-

trie textile. Les patrons se trouvèrent dans l'obli-

gation de renvoyer une partie de leur personnel ou
de réduire considérablement les heures de travail.

Les Beiriebsraete s'entremirent pour prendre avec les

employeurs les mesures les plus propres à sauvegarder
kvs intérêts des différentes classes d'ouvriers, hommes,
femmes, mariés, célibataires. Grâce à eux, de nom-
breux conflits furent évités et toutes les l'éductions

de travail furent réglées à l'amiable. Ils intervinrent

cjicore dans les nombreuses espèces où les ouvriers

réclamèrent des augmentations ilo salaires. Leur
modération amena le règlement pacifique de très nom-
breux différends (2).

)i Toutefois, l'expérience constante montre qu'ils

sont habituellement impuissants quand il s'agit de
diriger, d'enrayer ou d'arrêter la masse ouvrière et

quand ils interviennent dans les discussions des

questions de principe. C'est ainsi qu'il y eut, malgi.'-

tout, un certain nombre de grèves au cours de

(i) L'amlopie n'est pas exncle. C'est une Tinsse fenêtre

pour la &Ym(f'lrie. En effet, l'ouvrier, d'une p:irl, ne risque

rien dans l'entreprise ; d'autre part, le paintn. détenleur

de? cnpitaiix, reste le maître d'en user on non. l'n mo-
narque alisnlu est peut-être dans la situation du patron

lion contrAlé ; il s'en faut que l'adjonction du contrôle

ail pour effet de changer son carnetire. — R. J

(-.') Plus tiaul, t. 8, col. i:>2, iiuiis avons vu que le

Bctriebsrat de chez Krupp s'était opposa à la démocrali-
sntion du capital, donc à rentcute dts ela.sses. Il f:oil donc
accepter sou» de grandes réserves l'opinion de M. CJotls-

chalk. — R. J.
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Tannée écoulée. Dans la plupart des cas, les Be-

triebsracte, après avoir essayé de la conciliation,

devinrent les meneurs des grévistes et soutinrent car-

rément leurs revendications. Cependant, même dans

ces cas, leur influence fut salutaire, car ils em-
ployèrent leur autorité à obtenir des grévistes le

respect de l'ordre et de la tranquillité. Ils furent éga-

lement, alors, les intermédiaires tout indiqués aux

patrons pour mener les négociations...

)) ... L'influence modératrice des Conseils d'en-

treprise se l'ait principalement sentir dans les rela-

tions entre directeur et ouvriers isolés, eu vertu de

l'art. 84 de la loi. La plupart des industriels se

reposent même entièrement sur leur Betriebsrat pour
les réprimandes à faire à certains ouvriers et pour les

renvois d'éléments turbulents. En voici un exemple
caractéristique : la direction de la tannerie N..., de

Wickrath, a fait mettre à la porte par le Belriebsrat

un ou\rier à tendances assez avancées et membre
du Betriebsrat lui-même. » (i)

Ce que les patrons pensent des Conseils d'exploitation

après la première expérience.

Dans la région toute particulière étudiée par

M. Gottschaltk, on conçoit qu'un certain optimisme

règne au sujet des Conseils d'entreprise. Les patrons,

croit-il pouvoir écrire, « reconnaissent qu'ils s'étaient

exagéré le danger que présentait, pour leurs entre-

prises, l'introduction des Bclriebsracle (Conseils d'ex-

ploitation). Ils n'avaient pas été loin de prédire la

ruine de l'induslrie allemande. Celte prophétie pes-

simiste ne s'est pas réalisée. C'est que, au dire des

patrons, le texte définitif do la loi a omis plusieuis

des clauses du projet qu'ils considéraient comme
particulièrement dangereuses, telle, par exemple,

celle qui admettait la collaboration des Betriesbsraele

à l'embauchage des ouvriers. C'est, ensuite, que la

loi sur la communication des bilans et comptes dç

profits et pertes est beaucoup moins rigoureuse pour
les patrons qu'ils ne l'avaient craint. Mais il reste

un (irand danger résullanl de l'entrée des membres
des Conseils d'ejrploilation dans les Conseils d'admi-

nistration, danger dont on ne pourra mesurer

l'étendue qu'après le vote de la loi spéciale (2).

Les palions manifestent, en outre, leur étonne-

menl à voir le bon sens qui a présidé aux élections,

lesquelles n'ont amené dans la grande majorité des

Betriebsraete que des éléments modérés. Us rap-

pellent que là où les extrémistes ont la majorité,

les Betriebsraete ont été l'occasion do troubles

sérieux (rive droite du Rhin) et que la menace
deviendrait réelle pour la prospérité do toutes les

enIreprisi'S le jour où ces extrémistes acquerraient

partout la suprématie (3). Les patrons constatent,

sans s'en pliiliulic, que les ouvriers ne se sont pas du
tout immij^iés dans la conduite économique des

affaires (art. 00). Ix.'ur intervention s'est bornée

(i) GoTTsciiALK, article cîlc, pp. Saa-SaS.

(2) Celle loi a récemment été votée et promulguée
(ifï. a. aa). Klle spécifie que deux membres du Conseil

(l'usine doivent être délégués .tu Conseil d'îidnïinislration

lou de surveillance) dans les cas où le Conflit do surveil-

l.nnce comprend plus de trois membres. Autrement, il

n'y a Heu de déléguer qu'un seul conseiller. La délégation

émano du Conseil d'usine lui-même. Il faut en outre,

et en princi[)e, :tvoir été occupé pendant au moins un an
par lu société. Les élections so font au scrutin secret et

il la majorité. Elles doivent avoir lieu dans les trois

mois de la piomutgalion. (lievue du Travail, avril 1923,
[ip. GsoGar.)

(;i) Le même raisonnement est valable en cas de troubles.

De mémo <|uc les Comités d'ouvriers se sont changés en

Conseils en 1918, de même ces Conseils, à la faveur des

circonstances, deviendraient facilement des Soviets.

à solliciter des améliorations de détail dans
l'aménagement des ateliers, des latrines, de l'éclai-

rage, etc.

Inconvénients des Conseils.

D'autre part, leur existence est cependant vraiment
encombrante ; ce sont surtout les gros industriels
qui s'en plaignent. Leur fonctionnement même est

une cause de troubles pour l'exploitation. Les
membres des Betriebsraete passent une paitie du
temps qu'ils devraient consacrer au travail à rece-

voir les plaintes des ouvriers. Celles-ci sont devenues
plus nombreuses : on réclame à propos de tout et

de rien. On imagine difficilement tous les objets

qui figurent iJ l'ordre du jour d'une séance d'un
Betriebsrat. Mius en empruntons quelques-uns à des

ordres du joui^que nous avons sous les yeux :

Mauvais état du chemin qui conduit à l'usine ;

Proposition de donner au contremaître des insti-uc-

tions pour qu'il traite les ouvriers plus poliment
;

Proposition de prévenir N... que des plaintes nom-
breuses au sujet (là sa grossièreté se sont élevées ;

Plainte au sujet du mauvais fonctionnement du
la douche

;

Projet d'établissement d'une lampe électrique pour
éclairer la cour

;

lléclanialion de A qui prétend que ce n'est

pas à son tour de travailler le dimanche, etc.

Les directions sont obligées de passer de longues
heures à l'examen des plaintes. D'autre part, elles

doivent assister aux nombreuses réunions auxquelles

les convoquent les Betriebsraete. Le travail provoqué
par les Betriebsraete est devenu dans les grandes
entreprises tellement fastidieux que les usines ont
appointé des fonctionnaires spéciaux charges de s'oc-

cuper de ces questions et qualitiés de « Conseillers

sociaux n (i).

Sous la réserve de ces restrictions, les patrons

reconnaissent que les Betriebsraete ont rendu des

services en de nombreuses circonstances comme
intermédiaires entre eux et les ouvriers. Répétons-le,

ils remplissent, dans ces conditions, le rôle de Com-
missions d'ouvriers (.Arbeiteraiisschuesse) plutôt que de

Conseils d'exploitation. L'opinion de beaucoup d'em-
ployeurs peut se ri'suiner dans l'appréciation donnée
par l'un d'eux : « Sehr unbequem, aber nichi

sehlimm », très incommode, mais pas méchant (2).

Une monographie suggestive
,

du conseil d'exploitation.

L'optimisme de la Hevuc du travail de Bi-uxellcs

L^st contredit par des documents formels qui nous

montrent, dès 1920, les dangei-s des conseils d'ex-

ploitation. Ainsi les Usines Dnimler d'Unterturkheim

(Wurtemberg) ont publié dans leur bulletin du

18 octobre 1920 (3) une élude monograi)lii()Ue sur

leur conseil, qui, le 25 mars 1920, remplaça légale-

ment celui qui avait été formé en janvier lOiQ-

Cette instiluliim eut pour résultat de permettre à

des « personnalités qui déclaraient ouvertement qu'un

(i) D'où bureaucratisation forcée et augnaulalion des

frais généraux.

(2) GoTTSoiiAi.K, article rite, pp. 82/1-825. — Dans un
sens analogue, voir Frankjurlcr Xcilung, 3. i. aa : «On
rencontre do nombreux patrons qui voient aujourd'hui

dans le Conseil d'exploitation un moyen do conlcutcr

l'ouvrier et de servir l'onlrcpriso ellcniémo. Ces palnins-là

constatent généralement que, en lin de compte, cliaquo

directeur d'entreprise a le Conseil d'cxploilation qu'il

mérite, le bon patron un Conseil raisonnable, et le mau-

vais un Consi'it extrémiste. »

(M t'ublié le 37. :o. ai par la SociâU d'études icorw-

miijucs.



iii3 Dossiers de la « D. C. » iit4

ordre nouveau ne pouvait sortir que de la ruine com-
plète do l'ordre aitiicl, de jouor un riMc officiol dans

l'Usine ». Cinq chambres ol du malrricl avaient (té

mis à sa disposition, mais ne servirent gurre qu'à

des sénnci-s tabagiquos et à dos discussions révolu-

tionnaires entre indépendants et communistes : « Ce
qui leur tenait à cœur, ce n'était pas de satisfaire

leurs collègues, mais i/c les rendre mécontents, n

Les frais furent lourds : 3o ooo marks par mois
pour le temps de travail pordu, sans compter les

pertes de temps et de force du fait des convocations

illégales des ouvriers, interrompant fréquemment
tout le travail, molestant les ouvriers socialistes

modérés, provoquant même des émeutes.
I-e tout aboutit en fin 1920 à une grève générale

qui eut pour ivsullat le ron\oi défiuilif de plusieurs

milliers d'ouvriers.

L'opinion des ouvriers sur les Conseils.

n Les ouvriers, de leur côté, estiment que la loi

ne leur a l'.as apporté tout ce qu'il? espéraient. Nous
avons dit déjà que les extrémistes ne veulent pas la

reconnaître. Les outres pensent que le texte de la

loi n'a pas réalisé plusieurs de leurs espoirs ; que,
ensuite, l'opposition dos patrons met obstacle à la

réalisation de certains privilèges accordés par la loi
;

que. enfin, la mauvaise volonté apportée par les

employeurs dans l'exécution de certaines obligations
prt'Mies par les dispositions législatives prive les

ouvriers du bénéfice de plusieurs des droits qui leur

sont garantis.
)i Ils se félicitent, cependant, dos avantages réels

que la loi l< \n- confère. (J'cst particulièrement l'affir-

nialion de leur droit à la collaboration dans la

direction des entreprises qui les satisfait, ai:ec l'es-

i»jir d'en juirc une reulilc dans un arenir plus ou
moins prochain (i).

11 En résumé, on peut dire que l'application inté-

grale de !a loi pouvait constituer un danger pour
la prospérité de l'industrie et du commerce ; que
les ouvriers, jusqu'à ce jour, n'ont pas profité, par
manque de préparation et incompétence, des avan-
I -ges principaux que la loi leur accorde ; qu'enfin,
dans la mesure oii elle a été appliquée, la loi a donné
plulôt de bons résultats. » (2)

Ce que coûtent les Conseils
en gaspillage de temps et d'argent.

.M. (iollsclialk, qui est conseiller juridique et chef

de service des études sociales du Haut Commissariat
belge en Ithénanie, ne tient pas compte, pour for-

muler son avis, de certains faits pourtant peu favo-

lablcs au fonctionnement des Conseils d'exploititlion.

C'est ainsi que, le 9.3 janv. 1922, à la Commis-
sion du licichslag délibérant sur le projet de loi

•nsliluant les Conseils d'employés,- le D'' Rosen,
conseiller au ministère, fut amené à donner de<

, précisions assez curieuses. Il déclara notamment que
l'administration des chemins de fer du Reich accuse
.actuellement le joli chiffre de 5 465 Conseils d'exploi-
tation ouvriers locaux, comprenant au total

24 .St')3 membres. Il faut ajouter 43o Conseils de
districts et 20 Conseils principaux. Pour les em-
ployés des chemins de fer, on arrive aux chiffres
suivants : 4 i85 Conseils locaux, 30 Conseils de dis-

trict, nombre total des conseillers : 26 108. L'exemp-
tion de travail qui en résulte pour les délégués
ouvriers se chiffre chaque mois par 200 000 heures,
dont il faut payer le remplacement. D'où une

(i) Par conséquent, Bemslein ne se trompe pas en attri-

buant à la loi de février un très grand potentiel révo-
lutionnaire. — R. J.

(a) GoTTSCHALE, article cité, pp. 825-826.

dépense annuelle de 10 i33 24o marks. En y ajou-
tant les indemnités et les dépenses matérielles indis
pensables, on arrive au chiffre de i4 200 000 marks
par an en chiffres ronds, rien que pour les Conseils
d'expidilalion ouvriers. Quant aux Conseils d'em-
ployés, on en est réduit aux évaluations approxima-
tives parce qu'il n'existe des Conseils provisoires que
depuis le mois d'octobre 1921. II y a jusqu'ici
273 employés complètement exemptés du service et
2;") partiellement : cela doit corrcsj)ondre à une
dépense totale annuelle d'environ 11 millions de
marks.

Le D' TriU>ff, conseiller, parla ensuite des dépenses
dans l'administration des Postes. Parmi les employée,
il y aurait, le cas éi-héanl. à élire i3 à i4 000 con
.seillers d'exploitation. Cela entraînerait une dépense
annuelle d'<'nviron 5 millions de marks. Les Con-
seils d'exploitation ouvriers qui fonctionnent actuel-

lement ont provoqué jusqu'ici une dépense annuelle
de 6 à 7 millions de marks (i).

Le gaspillage est donc flagrant. Aussi cherche-t-on
à le réduire. La grève des cheminots du début d'j

février 1922 s'était aggravée, sur la fin, d'une grève
d'ouvriers municipaux de Rerlin. En déjjit de la

lettre de la loi, les grévistes furent repris, mais leurs
Conseils furent déclarés vacants et des élections nou-
velles furent décidées.

A cette occasion, la ]'ossische Zcitiinri faisait

observer : « Cette courte période sans Conseil d'i'X-

ploifiation sera pour la ville le point de départ d'ime
économie assez sensible. En effet, il était d'usage,
jusqu'ici, que toute succursale ou station d'une
usine municipale où travaillent plus de vingt ouvriers
eût son Conseil d'exploitation. Ainsi les tramways,
qui, avec leurs nombreuses gares, usines et dépôts,

avaient 26S Conseils d'exploitidion, ont payé. Tannée
dernière, Gooooo marks pour l'exemption de tra-

vail qui en résultait. Il faut que cela change à l'ave-

îùr. La loi dit expressément qu'une entreprise, même
SI elle comprend un certain nombre d'ateliers défa-

( liés, doit être considérée comme im tout, élisant

un nombre de conseillers proportionnel au nombre
total des ouvriers. Les tramways n'entretiendront

plus, à l'avenir, que 3o Conseils d'exploitation, et

ainsi, les frais à la charge de l'administration, c'est-

à-dire du contribuable, se trouveront noiablement
réduits.

» Les autres entreprises m^icipales devront suivra

les mêmes principes. » (2)

Les résultats de la loi sur les Conseils,
d'après M. Roger Picard.

Dans son ouvrage d'ensemble sur le (c contrôla

ouvrier » — terme fâcheux^ inexact et incom-

mode, soit qu'on le prenne dans son sens anglais de
direction virtuelle, ou dans son sens français de
surveillance et vérification-, car enfin, même en
admettant une participation quelconque des ouvriers

à la marclie (plutôt qu'à la gestion) des entreprises,

le contrôle, s'il doit venir de quelque part, doit

venir non des ouvriers, qui ont plutôt besoin d'être

contrôlés, mais des consommateurs, qui oui intérêt

au contrôle, — M. Roger Picard apprécie en ces

termes l'application de la loi allemande (3) :

« Il serait exagéré de croire que l'application du
contrôle ouvrier s'est faite sans difficultés dans foutes

les industries et dans toutes les entreprises. Beaucoup
de patrons ont, au contraire, manifesté leur hostilité

contre les Conseils ; leurs associations ont parfois

(i) Koelnische Zeituny, 24.

(2) Vossiscite Zeilang, 21.

(3) Op. cit., pp. iS3-i86.
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recommandé à leurs membres de ne pas payer les

frais nécessités par le fonctionnement des Conseils et

de ne mettre aucun local à leur disposition (i).

» La plupart des patrons se sont contentés d'appli-

quer la loi dans le sens le plus restrictif ; ainsi ils

refusent aux Conseils le droit de s'occuper d'embau-
chage ou de renvoi de personnel en dehors des cas

où il s'agit d'embaucher ou de congédier en masse.

Ils repoussent leur contrôle sur les institutions phi-

lanthropiques alimentées uniquement par des fonds

patronaux. Ils ont essayé de diminuer les droits des

délégués siégeant dans les Conseils d'administration

sous prétexte que ces ouvriers n'avaient pas les

mêmes responsabilités que les autres administra-

teurs (2).

» D'ailleurs, de nombreux témoignages patronaux,

recueillis notamment au cours d'une enquête de In

Gazelle du Rhin et de WestpboUe, attestent le bon
esprit des Conseils ; les délégués conservent une
excellente tenue, les discussions avec la direction

restent correctes, l'influence exercée sur le personnel

est apaisante. D'autres, pourtant, se plaignent qu-^

les Conseils d'entreprise cèdent trop rapidement aux
revendications des ouiTiers et n'aient pas une con-

science suffisante des besoins de l'établissement qui

les occupe (3). On constate que les Conseils d'em-
ployés se montrent davantage à la hauteur de leur

tâche que les Conseils d'ouvriers.

» A la vérité, la loi donne des résultats très diffé-

rents selon les milieux : dans l'agricuiture, les

délégués ouvTiers sont souvent les créatures du pa-

tron ; il en est de même dans la petite industrie, où
les salariés ont peu d'indépendance (4). Dans la

grande industrie, malgré les efforts des révolution-

naires qui voudraient en faire des centres d'agita-

tion, on constate que les Conseils échappent de plus

en plus aux influences communistes ; ainsi, aux élec-

tions des Conseils miniers du bassin de la Ruhr, en
mai 1921, les syndicats anticommunistes ont eu

I 2GG élus contre 72 conmmnistcs (,5). »

Le premier Congrès
des Conseils d'exploitation.

Bref, ce n'est que dans quelques années que nous
pourrons être fixés.

Cependant, divers autres indices nous éclairent sur

l'évolution des Conseils, à commencer par leur pre-

mier Congrès, tenu à Berlin du 5 au 7 octobre 1920.

Il avait été convoqué par les deux grandes fédéra-

lions syndicalistes : l'Union générale des Syndicats

allemands {Allgemeiner deutscher Getuerkschafts-

hund, par abréviation A. D. G. B.), dirigée par

Légion, et la Fédération des groupements d'em-
ployés (Arbeilsgemeinschaft fréter Angesleilleiwer-

baende, par abréviation AJd), dirigée par l'indépen-

(i) Dcr Betriebsrat, 19^0, n" 10. La loi oblige les patrons

à payer les frais, jusliiiés, nécessités par Ic8 travaux des

Conseils et à payer j^ leurs membres les heures qu'ils y
consacrent quand ces heures ont dû être prises sur la

journée de travail. Elle urdunnc aussi qu'ils mettent une
salle à la dis[insitiun du Conseil.

(2) Le Gouvernement a réa;<i et déridé, par ordon-

nance, que les membres ouvriers des Cfinseils d'adminis-

tration jouiraient des marnes prérogatives que leurs col-

lègues, qu'ils pourraient éiro nommés commissaires aux
comptes, etc.

(3) A. uii Tahlê, Economie nouucllc, déc. 1930.

(.'1) Peuple, II. 7. ai.

(5) Peujjl', i.S. 6. ji. — Sur les résnilats des élections

et sur la représentation des pnriis aux Conseils, voir

GoTTScnM.K. 'If), eil., pp. '.>fi-.'io.. Presque loujtiurs, les

syndicats présentent des candidats d'opinions modérées et

d'âge déjà mùr.

dant Aufhau?er. De divers côtés on a signalé que,
dans ces conditions, il ne s'agissait pas d'un véri-

table Congrès des Conseils d'exploitation, mais bien
plulôt d'un Congrès organisé pour les Conseils
d'exploitation et ne groupant d'aUleurs que les délé-

gués d'une certaine tendance politique, la plus con-
sidérable il est vrai. Les éléments non socialistes, les

représentants des Syndicats catholiques et des Syndi-
cats Hirsch-Dunker et des éléments non syndiqués
en étaient absents (i).

Les éléments extrémistes, disciples de Daumig et

de Richard MuUer, y étaient faiblement représentés.

Très vite, deux tendances se dégagèrent : d'une part, la

tendance syndicaliste, qui correspond aux préférences
politiques des socialistes majoritaires et des indépen-
dants de droite. Elle considère que les Conseils d'ex-
ploitation ne peuvent moralement et financièrement
prospérer qu'en s'appuyant sur la forte organisation
dos Syndicats. En fait, les Syndicats cherchent à s'an-

nexer et à se subordonner les Conseils d'exploitation,

craignant que le développement autonome de ceux-ci

ne crée au mouvement syndicaliste une redoutable
concurrence. Le but proposé par- les syndicalistes aux
Conseils d'exploitation est la « conquête du plein

droit de codécision daas la direction de la produc-
tion et la socialisation de celle-ci ».

A cette tendance s'oppose la tendance politique du
Baetcsystem, représentée par Daumig et Richard Mul-
1er, qui est celle des indépendants de gauche et des

communistes. Elle considère comme suranné le mou-
vement syndicaliste et demande que les Conseils

d'exploitation restent une force vivante et autonome.
Elle réclame donc la constitution d'une vaste orga-

nisation indépendante des Conseils d 'exploitai ion qui

sera l'instrument de la libénition des producteurs

par la conquête des pouvoirs politiques. En d'autres

termes, elle veut faire des Conseils d'exploitation un
instrument de propagande révolutionnaire cl les

soumettre à l'Internationale communiste de Mos-

cou (.>.).

Etant donné ce que nous avons dit sur la compo-
sition du Congrès, cette deuxième tendance fut sur-

montée.
La première journée, on examina les questions

générales ; on y remarqua surlout deux importants

exposés, l'un do l'ex-ministre de l'Economie Wissi'll,

l'autre du directeur de la Freihe.it, Ililferding. Wissell

fit un exposé de la situation économique générale,
,"• la détresse de laquelle il ne voit qu'un remède «

l'économie ordonnée, la Plnnwirlschaft (3), vers

laquelle doivent tendre les efforts des Conseils d'ex-

ploitation. Ililferding parla de la socialisation, qui

doit être le but du mouvement ouvrier, mais qui ne

peut se réaliser que par paliers, en tenant compte

des nécessités de la production et du jeu des forces

en présence.

La discussion prit, le jour suivant, un tour assez

confus. La minorité d'opposition imposa l'admission

au Congrès des délégués des syuilicalistes russes, qui

firent le procès des syndicats allemands et l'apologie

de la révolution russe. .\ diverses reprises, la salle

fut envahie par des sans-truvail, qui demandèrent

et obtinrent de prendre part à la discussion sur la

question ilu chômage.
Le troisième jour fut consacré an rôle et à l'or-

ganisation des Conseils d'exploitation. Dis-smann,

piésidcnl du Syndicat dos métallurgistes, «"leva

contre les extrémistes, mais son idéal se rapproche

en somme du leur :

(i) flullclin piriod. presse allem., u* 176, p. t4.

(a) Ibid.
(.'î) .'^ur la Planwirlscha/t, voir ci-dessus : D. C., I. 8,

fol. 109-111.



« L'orgnnisaLion d«6 Conseils d'cxploiUitioii. dil-il,

e«t le niOYCii, pour le prololarial alloiiiaïul, de

repivndic conscii'iiie do sa solidarité.

» II faut développer la loi sur les Conseils d'explm-

tation, obtenir le droit pour les Conseils d'inler\enir

dans les différentes questions du travail.

» Les Conseils d'exploitation sont la eellulc éco-

nomique de la société future. II ne peut être ques-

tion d'établir des Conseils d'ouvriers politiques tant

que le prolétariat allemand n'aura pas conquis le

pouvoir politique. » (r)

La tendance syndicaliste l'emporte.

Du /ait de l'abstention des éléments avancés (2),

le Congrès se termina, à une forl.o majorité des

trois quarts, par la victoire de ses organisateurs,

c'est-à-dire en faveur des syndicalistes, plus ou moins
partisans d'une entente, au moins provisoire, avec

les employeurs (3).

La très longue résolution adoptée en fin de séance

est on ne peut plus nette à cet égard. En voici le

passage principal :

« Les Conseils d'exploitation ont leur soutien dans
les Syndicats, auxquels, après comme avant, incombe
en premier lieu, dans le domaine économique, de
résoudre l'opposition entre le capital et le travail. Ils

doivent s'appuyer sur les Syndicats, ne pouvant
mener à bien leur mission qu'avec l'aide de ceux-ci.

L'organisiition des Syndicale en puissants groupe-
ments industriels est l'affaire de ceux-ci. Les Con-
seils iVexploitation doivent être groupes organique-
ment à t'inlérieur des Syndicats. Une organisation

distincte des Conseils d'exploitation n'est désirable

ni localement ni pour l'ensemble. » (4)

Ainsi donc, les Conseils d'exploitation sont en
train de s'organiser en puissance quasi autonome et

en marge de la loi (5). Cela peut conduire très loin,

et gardons-nous de croire que les idées révolution-

(i) Journaux du 7 et du 8 cet. içiso.

(a) « Ce Congrès gif^antesque, écrit le Vorivatirli du
8. 10. ao, où s'est Dianifcstce Ij plus grande ardeur
ouvrière, a été, à travers maint écueil cl maint remous,
conduit ù bonne fin, grâce à l'expérience syndicalisl-: do
la classe ouvrière, fruit de longues années d'effort. Une
partie considérable des Conseils d'exploitation reste à

l'écart. Espérons qu'ils en arriveront, eux aussi, à com-
prendre que l'union est la condition de la victoire du
prolétariat et que la minorité a le devoir d'adhérer à

l'organisation voulue par la majorité. »

(2) Cf. BncsET, Conslilulion alliniaiide, p. 287.

(4; On trouvera le texte complet de celte résolution dans
le Bullelin périod. de la presse atlem., n' 176. — Voici
les grandes lignes de l'organisation prévue :

On répartit les Conseils d'exploitation non point par
professions, mais par *( groupements industriels », qui
sont au nombre de i5 : 1° Banque, assurances cl com-
merce ;

2" Bâtiment et industrie de la pierre ;
3" Habil-

lement et industrie textile ; y Industrie chimique ;
5' Pro-

fessions libérales ;
6* Industrie gritpluque et du papier :

7* Industrie du bois ;
8' .\griculture ;

9* Industrie de
l'alimentation ;

10* Industrie du cuir ; 11° Industrie des
métaux ; l'j* Services d'Etat el communaux : i3' Trans-
ports : i4* Mines, forgea et salines ; i5° Assurance sociale.

Dans chaque localité, les Conseils d'exploitation formant
un groupe ont à leur Idle un Conseil de groupe, com-
prenant au moins deux ouvriers, 2 employés el i repré-
sentant des Syndicats connexes. Les délégués de chaque
groupement industriel forment un Comité central, qni
fusionne av^c les groupements locaux des Syndicats. î.e

Comité central désigne à son tour 5 de ses membres qui,
avec 5 délégués des Syndicats, constituent le Conseil exé-
cutif. On prévoit enfin l'organisalinu d'un Bureau central
d'Empire qui comprendra des représentants des Conseils
d'exploitation, de ]'> D. G. B. et de VAfn.

(5) Le 5 déc. 1921 a eu lieu, à Leipzig, le premier
(V.ngrés des Conseils d'usines de la métallurgie allemande
(ilélallurgisle, févr. 1922).

naircs aient dit hur dernier mol en Allemagne.
Quoi qu'il <-n soit, le mol d'ordre actuel e^t à la

conciliation et au calme (i).

Les élections de 1922
aux Conseils d'exploitation
et l'agitation communiste.

Dans la Ruhr.

Les dernières élections pnuiraiiiit liiin les modifier
car elles onl eu, notammcnl dans la Ruhr, une
portée révolutionnaire. Au total, près do Sgo 000 suf-
frages furent exprimés (2) :

Syndicats libres (socialistesi i/,S 000
Unions communistes ..,..., 110 000
Syndicats chrétiens 80 000
Association polonaise lO 000
Groupcnicnt Jlirsch Dunker G 8/10

Jaunes i 25.4

I^ gain le plus considénible est celui des commu-
ni.slcs : 20000. Au sein de l'.'l ssociodon des mineurs,
l'influence des extrémistes va croissante.
Un conseiller ayant été l'objet de mesures disci-

plinaires, il y eut- en mai des grèves partielles, sur-
tout dans la région de DorUnund.

Les Conseils d'exploitation communistes
prononcent une offensive

D'autre part, avec le renchérissement de la vie,
r.activité révolutionnaire des Betriebsraete trouve à
s'exercer copieusement.

« Tous les jours, nous affirme, en septembre iQ?.?.,

un communiste, de nouveaux conseils ouvriers
demandent aux chefs des syndicats de convoquer
des asscmblécâ plénières de conseils ouvriers dans
les différentes localités, des conférences de conseils
ouvriers, dans les régions industrielles, et un Congrès
de conseils ouvriers pour tout U: Reich, afin que les

conseils ouvriers prennent position dans la situation
actuelle du prolétariat. Mais les chefs syndicaux, ."i

la solde de la bourgeoisie, sabotent le mouvement.
Ils ne demanderaient pas mieux que de détniire ce
dernier instrument de défense de la classe ouvrière ;

telle est leur corruption qu'ils seraient prêts ù livrer

le capital que rcprcsenti' le travail, pieds el pningi
liés, à la bourgeoisie. l/cs social-démocrates onl der-

nièrement interdit une reunion de conseils parCe
qu'ils avaient voté avec les communistes. La Cen-
trale des conseils d'usine a décidé, le 24 août, que
les conseils ouvriei-s ne s'occuperai(MU plus à l'avenir

de questions politiques et économiques. Les conseils

d'usine devront à l'avenir s'occuper... de l'éducation

de leurs membi'cs. Au lieu de pain pour calmer la

faim, le réformisme le plus plat à la Kautsl^y el à

la Bernstcin. u (3)

A celle date, la Rote Fahne lançait effectivement
« un appel au prolétariat » où l'on invitait les

Betriebsraete « à former d'urgence des comités de
contrôle qui régularisent les prix, surveillent la pro-

duction et exercent un contrôle sur toute la vie

économique du Reich.

» Pénétrez les secrets des banques, entrez dans
l'appareil des administrations, surveillez les arrivées

do vivres et denrées de première nécessité, prenez

en mains leur distribution.

(i) Calme relatif. En constatant, à l'issue du Congrès,
un rétablissement de l'autorité des Syndicats, si diminuée
naguère, la Frankfurter Zeitung dn 9. 10. 20 (matin)

constatait aussi que la classe ouvrière était animée d'uni

énorme défiance vis-à-vis du patronat.

(5) Buli. de la Presse anrjl., a' loâ, î2. 7. 22.

(3) FiiAsz Daule.\, dans IHumonile', 3. g. 22.



» Ouvriers d'Alleningnc, il ne doit plus y avoir...

une seule, localité où la classe ouvrière n'ait ses

organes de contrôle « (i).

Menace de soviétisation générale.

Au <lébul lie septembre 1922, la Conférence des

Conseils d'usine da Grand Berlin nomma une Com-
mission dite des quinze qui se rendit, le 2, au minis-

tère de l'Intérieur, afin d'obtenir pleins pouvoirs

pour exécuter les mesures suivantes :

1. La mainmise sur les stocks de vivres et mar-

chandises de première nécessité et la fixation d'un

prix maximum ;

2. L'institution d'une commission nommée parmi
les conseils d'exploitation des chemins de fer et qui

serait chargée d'organiser le transport des vivres et

marchandises de promii re nécessité, tant au point

de vue de la quantité qu'au point de vue de la des-

tination
;

3. La prise de possession de tous les grands bâti-

ments, villas et hôtels de luxe, pour y installer les

prolétaires dépourvus de logements ;

4. La fermeture inuiu'diale de toutes les villégia-

tures de luxe ;

5. Le contrôle de toutes les exploitations produi-

sant des vivres et objets de première nécessité (2).

Le ministre refusa de recevoir les délégués. Sur

quoi l'assemblée (ou conférence) décida de convo-

quer pour le 22. 10. 22 un congrès national des

cons^eils d'usine de toute l'Allemagne (3).

Le Congrès des Conseils d'exploitation

du 23 octobre 1922.

Fixé au 22 octobre, le Congrès des Conseils

d'usine se réunit seulement le 23. Les débats

furent assez longs. Ils aboutirent au programme
d'action dont voici le résumé :

1° Contrôle des maisons et des denrées.

« Les conseils d'usine confieront aux coopératives

soumises à leur contrôle la gestioii et la distribution

des stocks de vivres et des articles de première

nécessité.

)) Ils prendront possessioji, sous le contrôle des con-

seils de locataires, de toutes les habitations de luxe

et de tous les logements inoccupés, qu'ils attribuercunt

aux travailleurs sans logis.

» Ils géreront l'agriculture et confieront à des coo-

pératives agricoles la culture des terres non encore

exploitées. »

2' Saisie des valeurs.

« Les conseils d'usine confisqueront toutes les

devises et tous les dépôts h l'étranger, tous les biens

appartenant aux anciennes dynasties régnantes.

» Ils centraliseront toutes les banques.

» Ils simplifieront le système d'impôts en suppri-

mant Ions les inipôls indirects et ne taxant que la

partie du rev<'nu qui dépasse la somme nécessaire à

assurer l'existence. Ils augmenteront les charges des

gros producteurs de céréales, de charbon et de fer. »

3* Adoption du travail obligatoire.

Pour intensifier la production, « ils institueront le

travail obligatoire de 18 ù 58 ans, pour tous les

hommes et toutes les femmes en étal de travailler. »

(i) FiiA>z Daiii.fm, dans Humanité, i. 9. 32.

(2) ItiiniainU, G. 9. 2a.
Wl ItumaniU, 12. 9. 2a.

4' Annulation du traité de Versailles.

« Les conseils d'usine convoqueront à une confé-
rence commune l'Allemagne, la Russie des Soviets cl

la Turquie afin d'annuler le traité de Versailles et de
fonder une alUance défensive, soumise à des règles

communes pour l'industrie, l'agriculture, les fi-

nances et le commerce à l'étranger.

» Ils convoqueront aussi une conférence mondiale
des ouvriers syndiqués pour régler en commun la

question des réparations et la restauration des pays
qui ont été le plus atteints par la guerre.

)) La classe ouvrière des pays vaincus, d'accord avec

celle des pays vainqueurs, doit obtenir un délai pro-

longé pour les payements en argent cl en espèces

à a fois. »

5° Institution d'un gouvernement ouvrier.

Afin d.> prendre d'énergiques mesures contrc-révo-

lutionnaires, « il faudra instituer avant tout un gou-

vernement ouvrier fondé sur des gardes ouvrières

des conseils d'usine et des comités de contrôle. » (1)

Insuffisance intellectuelle du prolétariat.

On cherche le moyen d'y remédier.

L'une des raisons qui poussenti les chefs socia-

listes du côté d'une modération relative est l'insuffi-

sance d'instruction et d'éducation dont fait trop sou-

vent preuve le prolétariat. On s'en est rendu compte
bien des fois depuis 1918, et spécialement à l'occasion

de la loi organisant les Conseils d'exploitation. « Ce
n'est pas le tout que d'avoir des conseillers d'ex-

ploitation, écrivait à cette époque le Berliner Taçft-

blatt. Encore faut-il les avoir compétents. Walter Koch
dit avec quelque raison que « cela sujipose, comme
condition primordiale, une éducation professionnelle

approfondie de la chisse ouvrière... Pour rendre ser-

vice..., le conseiller doit comprendre ce que signifient

exploitation rationnelle, spécialisation, réglementa-

tion ; il faul qu'il soit familiarisé avec l'application

du système Taylor; toutes ces connaissances ne peu-

vent s'acquérir que par une cdiKalion économique
adaptée et intensive... Il faut que les conseillers

aient une notion de l'économie mondiale cl de ses

rapports avec les industries et entreprises parti-

culières. Ces notions comprennent des connais-

sances géograi)hiques, géologiques, zoologiques. Par

exemple, il est indispensable pour eux d'avoir une
idée de l'importance de la production du fer et de

la houille dans la vie de l'humanité. Toutes ces i

questions amènent donc à étudier les rapports entre.

la nature et l'homme. » (2) (Cela va même plus loin

et remonte jusqu'il Dieu, si l'on vcul être logique

et complet.)
En conséquence, la Fédération générale des Syn-

dicats « a organisé dans les grandes villes indus-

trielles, avec le concours de professeurs, d'ingé-

nieurs, de secrétaires syndicaux, un véritable ensei-

gnement ouvrier d'économie et de législation

sociales et industrielles, portant principalement sur

le droit ouvrier, l'économie ])olilique, l'organisation

scientifique du travail, la coni|itabilili- industrielle,

la science financière, etc. (3) ; des publications spé-

ciales ou tout au moins des suppléments spéciaux

aux journaux syndicaux s'impriment à l'usage des

conseillers d'entreprise.

La Fédération a créé de même un bureau cenlr.1l

de documentation pour toutes les questions rela-

tives aux Conseils d'entreprise et aux institutions

(1) lliiinanili', 58. 10. 2a.

(:•) Xozialistiche Monalshefte de déccndjro 19JI, cilé par

Berliner Tageblall du ai. la. ai.

(3) Cf. D. l. r., Et. cl doc, série li, n* 0.



paritaires d'études ooonomiques ; et elle a organisé

•ussi des bureaux régionaux ayant le même objet

et qui comjHirtont i") sections, spécialisées par genre
d'industrie.

Plus particulièrement, l'I'nion des métallurgistes,

qui groupe plus de i Goo ooo membres, a établi des

cours techniques pour les conseillers d'usine, consti-

tué \me section économique pour l'étude de tous les

sujets intéressant les Ginseils et entrepris une série

de publications documentaires à leur usage (i).

Comment on dirige, à Cssen,
les lectures du peuple.

A côté de ces efforts pour la tuilurc générale du
proléliirial, il est curieux de noter dans quel sens on
dirige ses lectures d'actualité. X Essen, le grand
centre de la Ruhr, il y a lUie bibliothèque commu-
nale, dirigée par un p;iciliste, le D"' Sulz. L'accès,
pcul-on dire, en est gratuit, puisqu'il ne coule que
13 marks par an. M. À. Lang l'a \isitée (?).

« La bibliothèque, raconle-t-il. comprend deux
départements : les salles publiques et les .«iallcs

d'études. On ne prèle les volumes que dans la biblio-

thèque publique ; dans les salles de travail, on ne
peut seulement que les consulter.

« — Avez-vous, dans la bibliothèque publique, des

ouvrages français ?

» — Voyez plutôt, dit M. .Sulz ; il me désigne une
suite de rayons. Je lis au dos des livres : Magdelainc
Marx...

)i — Je suis un admirateur passionné de celle femme
courageuse, me dit M. Sulz. Elle compte d'ailleurs

en -Mlemagne de grandes amitiés littéraires. Son
livre Femme est un acte de foi qui a eu ici, dans
toutes les classes, je puis vous le dire, un retentis-

sement profond (31.

» — ... Romain Rolland. Henri Barbusse, Anatole
France, André Gide, une collection de la .\oi(i'e//''

J{ei'ii« Françoise... M. Sulz m'explique :— Les gens qui viennent ici chercher des livres

sont, pour la plupart, des petits employés, des

ouvriers, des élèves d'écoles des mines. Il ne m'ap-
paraît pas utile, lorsqu'ils veulent lire des ouvrages

français, de leur proposer actuellement ceux q\ii

seraient susceptibles de les exaspérer et de les incliner

à épouser la colère de nos pangermanistes. Pacifiste,

je suis au contraire naturellement incliné à ks
humaniser, à les pacifier. Mais, ajoute M. Sulz en
souriant, passez dans la salle à côté, où travaillent

les gens soucieux de se documenter, vous y trouverez

les livres et les articles de M. Maurice Barrés et de

M. Léon Daudet. »

Tentative d'éducation ouvrière en Thuringe.

In mot souvent cité de W. Rathenau depuis 1920
assure que « la société, qui refuse l'éducation aux
masses, devra supporter qu'elles acquièrent leur

expérience sur son dos » (4).

Il s'est trouvé en .\lleniagne un pays très avancé,

et dont le Landtag a dû être dissous plusieurs fois,

la Thuringe. pour vouloir faire passer dans la pra-

tique des idées analogues à celles de Koch et de
Rathenau. Le Gouvernement socialiste thuringien

(i) Peuple, 17. jo. 21, et PicvRD, op. cil., pp. 176-17S.

(3) Figaro, 4. 8. 33.

(3) Mme Marx est un écrivain politiquement et morale-
ment anarclÛ5to-bolcheviste, qui réclame non seulement
l'amour libre, mais le droit pour la femme à plusieurs

amours physiques simultanés. Elle nie l'instinct maternel,
Cett^ juive est une défaitiste notoire. M. Jean Maxe a

parlé d'elle dans celui de ses Cahiers de V.inlifrance qu'il

e consacré au groupe Clarté. — R. J.

(i) Dans ia Triple Révolution.

a éliilioré un projet portant création d'ime F.cole

supérieure d'économie politique. Il est dit, en effet,

dans l'exposé des motifs qu' u un grand nombre
des ouvriers élus aux Conseils d'exj>loitation sont

incapables de remplir le rôle prévu par la loi, parce
qu'ils connaissent mal les phénomènes économi<|U('S

même les plus fondumenlaux. Il y a donc lieu de
créer :

1° Des cours du soir ;

?" Des semaines (à journée complète» d'iii>ii:.'ne-

ment économique dans les villes :

.H° Chaque année, drux niiii^ d'' trni* mn!« rha< un,

à léna » (i).

Un projet d'Académie du Travail à Francfort.

Par ailleurs, on s'est i[ii|iiii'li'- de créer '.1 Francfort

une I niversilé ouvrière, dont la tâche consisterait

à donner à îles ouvriers, à des employés et à de petits

fonctionnaires, soigneusement choisis, une étluc;:llon

qui leur permette, assure-1-on dans les milieux socia-

listes, de devenir des administrateurs cl des chefs.

Voici ce qu'en disait la Fr-mU-jurtcr Zeiliing :

« Tous les Syndicats d'.MIemagne, sans diclinclion

de tendance ni de parti, pourront envoyer des can-

didats à Francfort. Ces candidats sidiiront un exiimen
liminaire destiné à écarter rc\ix d'entre eux qui ne
puraîtinient pas capables de suivre les cours asec
piolil.

1) Les autres feront à r.\cadémie un séjour de
deux ans. A la fin du premier semestre, qui sera

consacré à donner à tons les étudiants les é!émen:s
d'une instruction générale, l'enseignement se divisera

en trois branches, pcrraellant aux élèves de se spé-

cialiser, suivant qu'ils ^oudronl èlre hommes poli-

tiques, chefs de Syndicats ou de Coopératives, secré-

taires d'oiganisations ouvrières.

)> Mais le recrutement de- élèves, malgré l'examen
d'entrée, se heurte à nombre de difficultés et de
dangers. Il est à craindre crue les Syndicats ne
répugnent à envoyer leurs meilleurs collaborateurs ii

l'Académie, et que ceux-ci même n'acceptent pas

sans contrainte l'idée de quitter leur travail pendant
deux ans.

» On peut encore redouter que le choix des Syn-
dicats se porto non pas sur les hommes pourvus des

meilleures qualités intellectuelles, mais sur les déma-
gogues et les agitateurs les plus habiles. Aussi ne
faudra-t-il pas s'en remettre exclusivement aux
propositions des Syndicats, mais consulter également,
pour la désignation des candidats, les professeurs

des centres d'éducation ouvrière déjà existants. La
tâche de la future Académie consistera, en effet, à

faire sortir de la masse tons les êtres doués auxquels
ne manque qu'une instruction méthodique.

» Le recruliement du personnel enseignant est

également une question délicate.

» Les dépenses envisagées sont de deux sortes ;

)) i" Celles qui proviendront de l'enseignement
proprement dit (traitement des professeurs, achats de
livres et de matériel, frais d'installation, etc.). On
les évalue au minimum à 200 000 marks, que four-

niront l'Etat allemand, les Etats particuliers et les

communes
;

» 2° Celles, beaucoup plus considérables, résultant

de l'entretien des étudiants. On envisageait d'abord
que r.Vcadémie recevrait i 000 élèves réguliers, et

l'on prévoyait une dépense de i5 millions de marks
par an. Mais on a dû revenir à des vues plus mo-
destes, et l'on ne compte plus, pour débuter, que
sur 5o à 200 élèves. Les frais d'entretien seront assu-

rés par les Syndicats respectifs, chacun d'eu.x sub-

venant aux dépenses de ses candidats.

(i) Berliner Tageblalt, 31. 12. 31.



» Enfin, en ce qui concerne les méthodes do

travail, l'Académie entend rompre avec les anciens

procédés. C'est ainsi que l'enseignement, au lieu

d'embrasser servilement tout le programme de

l'Université, sera limité aux matières strictement

nécessaires dans chaque spécialité. Le nombre des

heures de travail n'excédera p.is 2/i par semaine.

» On abandonnera le système, jugé défectueux,

des conférences et des cours, pour constituer de

petites communautés de travail dans lesquelles des

idées claires seront énoncées d'après la méthode

socratique.

» Le travail se fera non pas dans un amphi-

théâtre, mais autour d'une table, et chaque élève

sera libre de répondre au maître et de développer sa

pensée. » (i)

Tel était le projet initial.

Sa réalisation en 1921.

Depuis 1920 l'idée a évolué d'une façon extrê-

mement instructive. Après bien dos démarches, bien

des échecs, on a fini par trouver un biais. En 1921

VAkademie der Arbeit a été fondée, à Francfort,

avec plus de modestie que n'en comportait le projet

primitif.

« Cette Académie du Travail a été fondée en

vertu d'un traité passé entre le ministre des Cultes

prussien et les comités directeurs des organisalions

allemandes de travailleurs, d'employés et de fonc-

tionnaires. C'est l'EUit prussien qui se chargeait de

financer l'école nouvelle, avec la collaboration de la

ville de Francfort. Ce sont les syndicats, ou les

élèves eux-mêmes, qui payent les frais d'entretien.

En plus, 3oo marks par semestre pour suivre les

cours. La direction de cette Académie a élé confiée

à M. Eugen Rosenslock. Au début, trois professeurs

en titre et ^^ étudiants, envoyés par l'Association

générale des Syndicats allemands, par les Syndicats

chrétiens et par d'autres associations telles que le

". Gewerkf^haftsring «. Quelques auditeurs ont ét°

envoyés par des villes. On a partagé les 76 étudiants

en 3 groupes, chaque groupe était sous la direction

d'un des trois professeurs. Il s'agissait d'initier

les étudiants au travail intellectuel, c^la 1° par des

travaux faits en commun, et 2° par des cours. Mais

les cours l'emportent sur les travaux.

» Une fois la première année achevée, le minis-

tère des Cultes prussien a décidé de prolonger le

contrat de deux années. Les comités directeurs des

grandes associations syndicales auront à se prononcer

pour ou contre le maintien de l'institution. » (2)

Son demi'échec en 1922.

Elle est, en effet, sérieusement mise en question.

Son fonctionnement a fait éclater l'espèce de malen-

tendu entre les fondateurs et les étudiants qui pré-

sida à sa naissance, et le coiillit dont VAcodémie du

Tramil est actuellement le thé.ître ressemble pour

beaucoup à la crise mortelle que traversèrent en

France les Universités ouvrières. 11 suffit de par-

courir un rapport rédigé par l'un de ses étudiants

pour s'en rendre compte. Voici quille impression

lui a faite sa première année de cours :

« Le but, dit-il, n'est pas de donner un enseigne-

ment technique et professionnel quelconque, mais

d'initier les étudiants 5 la culture. Des hommes qui

vivent dans la pratique ont ici les loisirs nécessaires

po\ir étudier les lois essentielles de la vie psycholo-

gique individuelle et de la vie sociale. Il ne s'agit

(i) Frankfurter ZeiUtng, ai. 7. ao, citée par l6 Pm-
ducieur, sppt.-nrt. 1920.

(a) Buli. de la Presse allem., n" 79, p. 317.

pas non plus d'une culture purement syndicale. De
là des conflits inévitables avec les organisalions syn-
dicales, qui voyaient dans la nouvelle institution

un excellent moyen de former de futurs directeurs
ou employés de syndicats. On voit donc ce que les

syndicats attendaient de cette in-stitsition : des

techniciens du syndicalisme. Et, au fond, chaque
étudiant ne songeait guère à se préparer en vue
d'une entrée dans un syndicat quelconque comme
rouage plus ou moins important.

» On commença par des cours sur la nature du
di-oit, cours d'ordre philosophique. L'opposition se
fit rapidement sentir de la part des étudiants et elle

ne put que s'exaspérer quand, aux cours sur le

droit, succédèrent des cours sur le droit familial. Les
étudiants répétaient à l'envi « de quoi nous servi-

» ront. dans la pratique, des cours de ce genre .' »

Les travaux collectifs n'étaient guère plus satisfai-

sants. Que faire ? Comme les étudiants étaient des
gens déjà mûrs, il fallait bien leur faire des con-
cessions. Mais il était bien difficile de les contenter.
Et la difficulté ne pouvait que grandir en raison des
diverses opinions représentées par les professeurs et

les élèves. Les uns étaient socialistes, les autres syn-
dicalistes chrétiens. Or, les étudiants ne se considé-

raient pas seulement comme auditeurs ; ils enten-
daient représenter leurs partis. La direction de
l'école se voyait alors attaquée de tous côtés. Dans
son impuissance, elle modifia ses méthodes et

bientôt, à partir du deuxième semestre, ce fut l'anar-

chie qui régna dans I "Académie du Travail 1 Ceci ne
veut pas dire que la première année scolaire n'ait

servi à rien. Mais, avec une organisation meilleure,

elle eût pu être bien plus féconde. » (i)

L' « Académie du Travail »

manque d'une inspiration directrice.

C'est une école d'anarchie.

Notre étudiant se demande s'il faut persévérer, et

il répond oui parce qu'il est indispensable, à son
avis, de ravir aux classes riches la primauté intel-

lectuelle que leur donne la culture générale. [Re-

marquons entre parenthèse que ce reproche se con-
cilie mal avec le grief d'abrutissement porté en tous

pays par les divers socialismes contre les classes à

idéal bourgeois.] Seulement, il demande qu'on n'en-

voie pas à Francfort des membres ou des fonction-

naires de syndicats trop jeunes, n I! n'est pas néces-

saire, dit-il, de venir à \'Académie pour connaître
la législation du travail, les lois sur l'arbitrage, Ifc

système Taylor, etc. Traiter de telles questions à

r.Vcadémie, c'est faire baisser son nive^iu. »

Le plus grave n'est du reste pas là. Le plus grave
consiste dans les directives scolaires : « Il y avait,

continue-t-il, jusqu'ici, dans le corps enseignant, un
grand nombre de profess<'urs qui ne cessaient de
lancer en avant les thèses du marxisme. Les trois

directeurs de travaux sont, l'un chrétien, l'autre

soc.ialdémocrate, le troisième communiste. Toutes les

doctrines pconomiqucs, religieusi-s. sociales, sont ici

représentées, et c'est un formidable imbroglio.

A-t-on raison de soumettre de futiu-s organisateurs

des syndicats à pareille épreuve,^ Chaque associa-

tion syndicale doit enseigner les connaissances spé-

ciales à SCS membres. Mais, au-dessus do ces ensei-

gnements spéciaux, il faut une Acailémie, ime école

su|)érienrc où l'on traite les grandes questions. El

cotte Acjidémie peut, à ."«n tour, dirifrcr le travail

spécial qui se fera dans les diverses associations. I!

faut donc éviter qu'à \'Académie du Travail de

Francfort les partis se livrent une lutte fatale. Il

(i) Bull, de la Presse aliem., n' 79, p. 3i7.
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faut y éluHIor, objectiwnwnt, les problèmes csscn-

lieJs. » (i)

Dons la Frankfurter Zeilung (a), M. SturniOels

nboulit à df^s coiislalalions lit>s aniilognos :

n Les fondatcui-s de ['Académie voulaient nu 'elle

fomidl dos élèves en vue de la dénioeialio {Erzirhniuj

lur Dcinokralie). Or. il ne s'agit pas ici des paiiis

politiques, mais de l'édiuation polilinuc en géïK'jiil.

Il faut que le peuple s'empare de I Klat, des affairos

publiques. Une Acmlémie de Traodil doit l'y pri5-

parer. Elle doit former des bomm<'S. De plus, les

problèmes économiques cl le problème du lra\ail

doivent passer au tout premier plan pour des élèves

qui soitent eux-mèm<s des rangs des travailleurs et

dont les préoecupations portent, avant tout, sur lu

production, l'n réalilé, la plupart des élèves conce-
vaient ainsi le but de la nouvelle iusUtulion. Sans
doute, chacuii pensait à son syndical ou à son parti,

mais de manière nccessoire. L'essenliel, c'était bien
la culture générale. II faut donc que la uiélhode
réponde à ce but, s'il est bien conçu par tous. II

faut, en particulier, que le professeur soit en rap-

port étroit avec ses élèves. D'autre part, les élèves

posaient trop souvent la question suivante : Que
ferai-jj\ pratiquement, de ce qu'oii m'enseigne ici?

Seulement, ils perdaient par là même le sens de
la culture générale, le sens des problèmes les plus

importants, parce que les plus imiversels. 11 faut

prendre garde que cet esprit pratique n'étouffe et

n'avilisse l'inslitulion. On a dit que cette AcailémU
ne vivrait et ne ferait œuvre féconde que si l'unité

de doctrine y régnait. C'esf (ù une exigonre irrrali-

sahie. Ne peut-on pas s'y passer d'une doctrine dé-

finie ? Les élèves appartenaient à toutes les catégories

de la vie syndicale. Entra eux, il n'y a jamais eu
de conflits. Ils se sentaient unis par les préoccupa-
tions communes à tous les éléments de la vie prolé-

tarienne. Quoi qu'il en soit. l'.-lcu</é;iiii; du Trarail

a fait ses preuves cl elle doit durer. »

Bref, l'étudiant comme le journaliste abouliss nt

à la même conclusion, peu courageuse, qui consiste,

au moins jusqu'en igafi, à p<a-pétuer le chaos. Est-ce

bien raisonnable .•>

Un pays prolétarien :

Brème et sa n otiambre des employés »•

Certains petits pays d'Allemagne n'ont pas reculé

pourtant devant des expériences encore plus ris-

quées. Combien curieuses à étudier en détail

seraient les Constitutions sc^ciales que se donnent
les petits pays, socialistes pour la plupart, comme
Brunswick, Anhalt, Lippe-Ditmold (3). Le Meckh m-
bourg, qui en iQii possédait encore un régime
datant du moyen âge (4), est déchiré par les luttoa

sociales. En deux ans, le Mecklembourg-Schweriu
a eu trois Landtags et des ministères des teintes les

plus variées. De même en Thuringe.
Lubcck essaye de « s'adapter n, et son antique

Sénat s'ouvre aux socialistes. Hambourg et Brème
6e prêtent aux tentatives les plus folle«. aux expé-

riences les plus bizari-cs. C'est à Hamboui-g que naît,

en 1920, le national-bolebcvisme. Quant à Bi'ème,

SCS institutions méritent de nous arrêter un peu.

(i) Bull, de la Presse olk/n., n" 7g, p. 3iS.

(2) 5 mars 1923.

(3) Cf. Baumont et Bebthelot, op. cil., p. 8g.

(4) Mecklembourg-Setiwerin, dit VAlmanach de Gollia

de 191.^, « Grand-Duché. — Monarcliie tiérédilaire dnns la

postérité mâle (primog.) de la maison de cî nom. et

limitée, en vertu des lrniff5s de 1701 *»I 17.^^. par des Einis

(communs avec le Mecklembonrg-Strélili). savoir ia ftil-

terschaft (grands proprit^taires) el la Land'.cha/t (m^iiistrafs

do 4a villes) ; entré dans la Confédération do l'Allemagne

du Nord lu ai août 1SG6 ».

« La Constitution de la ville libre do Brème —
rapporte la Oermunia (i) — prévoit la création de
Cliambres d'ouvriers (/trbeifcr/fumrnerji) et de
Chambres d'employés (Amjeslelllenkammern) (3).
La loi sur les Chambres d'employés vient d'étr»
volée. Sur ce point, la ville de Brème devance les

autres Etats de l'Allemagne.
» S<ins doute, il y a pour les mineurs la loi d«

la Chambre du travail {Arbeitsknmmcrgesctz) du
8 janv. 1919, créant une Chambre du travail pour
les mineurs de Bavière el ceux de Rhéno-VVest-
phalie. Cette Chambre réunit patrons, ouvriers et

em|)loyés : on y discute les questions communes
aux trois groupes.

» A Brème, il y aura une Cliambre pour les

ouvriers, et une autre pour les employés ; chacuno
sera autonome, et il n'y auia entre elles aucun lien
juridique.

j) La Chambre des employés de Brème a pour but
la défende des intérêts économiques et moraux des
employ -;

; elle peut donner son avis au Sénat et
lui soumettre des projets ; elle doit être consultéo
sur toutes les lois qui concernent la situation des
employés Elle comprend 24 membres élus au scru-
tin secret, avec représentation proportionnelle.

» Les électeurs doivent avoir dix-huit ans accom-
plis et être employés dans une entreprise située

sur le territoire de la Ville libre : ils ne sont pas
tenus eux-mêmes d'habiter Brème. Pour être éli-

giblc, il faut avoir vingt-quatre ans révolus et ap-
partenir depuis trois ans au moins 5 la même
branche commerciale: c'est là une garantie de la

compélence des élus. La durée du mandat est de
liois ans ; le* élus sorl-imts sont rééliffibles.

» Cette Chambre des employés comprend 7 Com-
missions spéciales (gros, détail, banques, etc.), dont
peuvent faire partie non seulement les élus, mais
les candidats, d'après le nombre des voix obtenues
aux élections. Un syndic est désigné pour l'expé-

dilion des affaires courantes. Ce syndic a droit à

une pension ; les membres de la Chambre et des
Commissions ont droit à ime indemnité.

)> Cette Chambre des employés reçoit une sub-
vention de l'Etant de Brème. S'il reste un déficit,

il est couvert par les associations professionnelles,

au prorata du nombre de leurs membres, qui font
pnriie de la Chambre ou dos Commissions. » (^^

Nul doute que cette initiative ne soit extrême-
iTieiit curieuse. Qu'en sortira-t-il ? L'avenir nous le

dira.

L.a division professionnelle
de la population allemanr'e.

Ce qui en découle pour le moment, c'est l'im-

portance extraordinaire de la profession. Le 8. 10. rg,

eut lieu un recensement dont Wirtschaft and Sla-

tislik. publication de l'Office impérial de statistique,

donna les résultats (à). Ils sont intéressants à con-

sulter.

(i) Germ-muo, 3o. ro. 3 1.

(3) La Constitution de l'Etat libre de Brème a été adopléa

çii 1919. Le pouvoir souverain y est représenté par la

Btir'jfrschiift (Ch.'imbre des citoyens) de 300 membres, éhis

tiéinocraliqueraent par tous les habitants. La Burqerschaft
éiil :\ son tour un. Sénat do iS membres, qui constîtuo

le pouvoir exécutif et est présidé par 2 bourgmestres.
L'.\pseniblée nationale élue le 9 mars 1919 se compulsait

de 67 maj«Tritaires, /jo indépendants, i5 communistes,

3o démocrates, 26 de l'Union paysanne, 5 centristes»

7 détaillants, 2 employés. La population est dVnviroiï
3oo 000 âmes. (Cf. Slates-m/tn's Yearbook^ ro^o, p. Q'x'i.)

(3) Cité par France el M"nde, ao. la. 21, p. xoS?.

ijx) Numéro du 20. i. ai.



1121 « Documentation L,atholiqiie » II2Ci

Le tableau suivant ne concerne que la population

active et les personnes sans profession mais indé-

pendantes.

d'avant-guerre, les travailleurs intellectuels, les étu-

diants, qui, pour pouvoir poursuivr;: leurs études,

sont obligés, pendant les vacances, de s'improviser

^PROFESSIONS

Agriculture et forêts

a) Personnes indépendantes

b) Employés
c) Ouvriers

Industrie et mines
a) Personnes indépendantes

b) Employés
c) Ouvriers

Commerce, transports, hôtellerie

a) Personnes indépendantes

b) Employés
c) Ouvriers

Domestiques et saldries irréguliers

Services publics et professions libérales.

Ensemble
Sans profession.

Ensemb'e .

NOMBRE .\BS0LU

i 55i 919
1 281 839

88 831

\ )8i 249
) 395 339

I 704 016

70O 543

1 979 780

3 876 295

BIJô 765

480 3^1

I 53o 189

178375
I 5i6 187

20 5l3 ii5

I 783 7A9

22 29G 864

2^,9

46.5

0,8

6,8

FEMMES

NOMBRE ABSOLU

,5 ijG 271

300 090

20 02.')

4 769 55i

2 502 819
508 i4o

75 o85

I 859 594
l 100777
291 706

93 566

7ID 5o5

382 375

336 027

9 478 2O9

2 108 857

1 1 587 1 26

M,5

21,0

9.0

3,3

2,9

81,8

18,2

Cette division ne diffère pas sensiblement de

cefle qu'avait constatée le recensement de 1907. Ce

recensement avait donné les résultats suivants pour

le territoire de l'Allemagne actuelle (en %)
Agriculture et forêts .^i,4 %
Industrie et mines 3S,3 %
Commerce, transports, liùlellfrie ii,S %
Domestiques et salaries irréguliers 1,6 %
Services publics et professions libérales 5,5 %
Sans profession 1 1 ,'i %

1907 1920

Populnlion active (hommes) 33,7 °'o ^5,6 %
Population active (femmes) i6,3 % i8,5 %
Personnes à la charge dos précédents. 5i % 45,9 % (i)

Los villes en élaicnt presque au régime démo-

f;ri'pbiquc des chiffres français (Munich, 21.8
;

Dresde, 20,5 ; Hanovre, 20, 5, à côté de 17 jiotir

Paris et Lyon, et 19 pour l'ensemble de la France).

En Prusse, au début de 1919, la baisse était de

moitié sur les chiffres do 1914I Néanmoins, au début

de 1920, on revint à 3o pour mille pour retomber,

ù la fin de 1920, à 26 pour mille (2).

On constate surtout une augnicnt.ation de la popu-

lation active par rapport au nombre des personnes

à sa charge.
('.! fait est di'i. semble-t-il, à la diminution ilii

nombre des naissances pendant la guerre (.^'1.

La vie ouvrière et les intellectuels.

Comment vivent tous ces travailleurs ? Kn dépit

d'; certaines prétentions, de certains préjugés, en
dépit des efforts mêmes du fieich et des pnv.'i, la

classe ouvrière allemande est pauvre et vit mal. La
défaite l'a touchée.

Sans donte, les plus h plaindre sont-ils les aiu irns

salariés, pelits rentiers, les commerçants retirés

(1) A ce propos, notons que, dans les années d'avanl-
Knerrc, la natalilé était tombée de .'10,7 pour mille

(1871-1S80) à 33,9 ('[•"'"'O'o) "^t 27,3 on igii, ce qui
n'empêchait pas irn excellent annuel de 800 000 ùmes.

(?) nie Ncae Zfil, 29. 7. 21.
(i) Cité par le l'roducleur d'avril-mai 1931, pp. i55i56.

mineurs, charretiers, et ne font qu'un repas sérieux
par jour (i).

On a fondé à Dresde une association qui porte le

nom de l'Aide économique des étudiants allfnuinds.

On veut apprendre à l'étudiant à se débrouiller tout

seul, et fixer le type du Werksludcnt. de l'étudiant-

travailleur, qui se suffit par son travail (2).

En 1920, à l'occasion de leur Congrès, un bon
observateur des choses allemandes, M. Pierre Walinc,
écrivait :

Il Les 21 Iniversités d'Allemagne comptent actuel-

lement 89 ooo étudiants laii lieu de 55 000 en 191/1).

et ses II Ecoles techniques supérieures 19000 (au

lieu de 10 000). Or, certaines carrières vont être fer-

mées pour plusieurs années, à la suite de nomina-
tions hàtivos.

» [...] [La] situation matérielle [des étudiants]
es! pitoyable. Les trois quarts d'entre eux ne dis-

posent en moyenne que de 4 000 marks par an,

de quoi vivre, sans plu>, pendant quatre ou cinq

mois. Aussi leur menu se compose souvent d'une
tranche de pain brun, hunn-elé de marmelade, rt

plus d'un, les vacances venues, s'est embauché dar.>

une usine pour gagner ce que ne peuvent lui <lonner
ses parents <( rentiers de deux sous » IZcItnpft'nnig-

rentner), pelits bourgeois réduits à la misère par l.i

vie chère. » (3)

Une enquête de B. Rauscher (i) aboutit à d'.s

constatations analogues, et les chiffres donnés sont

les mêmes que ceux de M. Waline.
<( A Francfort-sur-le-Main. 17,4 % [des étudiants]

avaient un revenu de 35o marks, 55. i %, de 35o

(i) et. « Ln situation des travailleurs intellectuels en
.\lleni:igno >', dans le Producteur de sept, igjo, pp. iiS
cl suiv.

(2) Cf. Hutl. fie la Presse alkm., n' .'p, 20. a. 22.

(3) l'irnnE VVai.ine : « Les étudiants allcaïamls et leurs

maîtres », dons fiei'ue Universelle, i5. 10. so. — D'apn^s

une statistique de 1921, 80000 étudiants vivent avec des

moyens inférieurs au strict minimum et .3o 000 avec des

moyens inférieurs h la moitié do co minimum. (,llull. ai

la Presse allcm., n* 4a, ao. a. aa.)

Cl) llilfe, i5. I, aa.
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à doo, les doux groupes foiiuaiil 72,5 % d*; 'ous

!cs étudiuiiU. A (Jreifswald, d'après une enquête de

l'hygiéniste professeur EH Friedeberger, 45,2 %
étaient sous-alinientis, 35 % sMfli--animent cl 19,6

avec excès. [...1

» De* avant la guerre, les milieux de niovennc

cl petite bourgeoisie forniaieiit le plus grand cou-

lingenl des étudiants. D'après une coninninication

i) IT'niversitô de Munich, sur 200 étudiants ayant
une pension mensuelle de 000 marks, 30 % venaient

de familles de fonctionnaires, i5 % de familles

d'ou\ricrs, 10 % de familles de marchands, autant

de familles paysannes, 7 % venaient des milieux de
fonctionnaires pensionnés. (3,5 % de milieux de
professions libres, 4 % de familles de petits ren-

tiers ; le reste, de familles de veuves. » (i)

Ile <es chiffres il résulte que la majorité des

étudiants soit de milieux modestes; on comprend
aussi que les pensions soient si faibles, vu le grand
nombre de fils de fonctionnaires.

« Il en résulte aussi de grandes difficultés. En
Prusse, par exemple, il y a i4 5oo prétendants pour
3 5oo places île professeurs de gymnases. En 1925,

le nombre des médecins sera le double de celui

d'avant la guerre. Les carrières de chimistes, éco-

nomistes, vétérinaires, etc.. sont également surchar-
gées. Il n'en va un peu mieux que pour les pro-

fessions d'ingénieurs agronomes et de pharmaciens,
et vraiment bien que pour les théologiens. C'est

J.ins le Droit que les conditions sont le pire. » (2)

Revenant plus réccnimenl sur la crise, M. Pierre

AValinc écrivait :

« Les sl^Tlistiques fournies par les Universités
— où il faut jieutOlre faire la part d'exagération —
nous présentent un bien sombre tableau du nou-
M-au prolétariat que constitue la majorité des étu-

-liants: à Berlin, en novembre 1919, 1000 étu-

iants touchaient les allocations de sans-travail, et

I' valent pour cela «jlliciler tous les deux jours un
• inploi. Et, tout dernièrement, le professeur Gehrig
. slimait (0) qu'un tiers des 100 000 étudiants alle-

mands ne possède pas le minimum de moyens
nécessaire à une existence normale. Les correspon-
lances adressées à ce même journal, de Munich, de
Hambourg ou d'autres grandes villes, montrent, en

' ffet, qu'avec des différences locales la situation

l'un grand nombre d'étudiants est des plus mé-
.liocres. Nombreux sont les fils de petits fonetion-

iiaiies i-l de bourgeois dans la gène, qui doivent
«0 transformer, au sortir des cours, en comptables,
nrployés de librairie, caissiers de théâtre, garçons
le café, musiciens de cabaret ou surveillants de
lub de jeux. Parmi les vielinies de la catastrophe
l'Oppau Se trouvait un étudiant engagé comme
iu\riir pendant les vacances.

» Dans cette médiocrité générale, les catholiques
-ont i>eut-être les plus mal partagés, car leurs

larnilles étaient, avant la guerre, plutôt moins for-

lunées que les autres, et il n'y a certes pas autant
de profiteurs de la guerre dans leurs rangs qu'ail-

leurs.

.> Li < associations d'étudiants catholiques de-
mandent qu'on leur procure à bon compte le vivre

«t le couvert, et. pour les vacances, des emplois de
précepteurs qui évitent le dur travail des mines ou
des usines avec ses pénibles promiscuités. Du haut
le la chaire, des prêtres ont parlé en leur faveur;
'Union .\lbert-Ie-Grand recueille les dons. Mais il

:audrait beaucoup d'argent pour améliorer séricuse-

(1) Buil. pcriod. PiCiie alUmande, n' aiG,,!). 10.

(2) Ibid.

(3) Frankftxrler Zeitunfj, nov.'igai, n* 856.

nient une telle situation et l'Etat ne vient guère
en aide à ces intellecluels ! » (i)

Les doU'nnces d'un privat-ilocent.

In privat-docent de passage à Paris confiait à
.M. Hcrlaux :

Cl Savez-vous tomhion j'ai gagné piiidanl ce
semestre d'été à l'Université de lierlin .' île prical-
doccnt ne reçoit que ce que ses auditeurs lui versent).
Eh bien ! avec une centaine d'étudiants inscrits â
inon cours, j'ai touché la valeur de dix-huit francs.
Et connne, sur cent étudiants inscrits, une vinglain.;
seulement assistaient i-égulièrement au cours, je me
suis informé des causes de l'absence des autres :

ayant trouvé la somme nécessaire à leur inscription,
il leur manquait de quoi payer dix ou vingt marks
pour leur tramway, ou bien ils travaillaient, qui
dans une usine, qui dans une banque, cl n'étaient
pas libres à l'heure du cours.

» Je connais une douzaine de privats-doccnts à
Berlin, à Munich, qui ont des charges de famille.
Eux aussi font leurs huit heures par jour en
fabrique, ou bien ils se sont embauchés coriimc ter-

rassiers. » (2)

La crise de la presse.

L'augmentation du prix de la vie a par ailleurs
les retours les plus divers. C'est ainsi que la hausse
du papier a un moment menacé la presse de mort.
Le 7. 4. 22, le Heichslag adoptait à l'unanimité

une motion de son président Loebe, invitant le Gou-
vernement à prendre des mesures pour sauver le

journal allemand.
« Au cours des derniers mois — dit Loche —

170 journaux ou revues ont cessé de paraître. C'est
surtout la petite et moyenne presse de province
qui est éprouvée, victime de la hausse du prix du
papier, qui est passé de 20 pfennigs [le kilo] avant
la guerre, à 12 marks 80 ce mois-ci (avril r922), subis-
sant, depuis le mois de mars, une augmentation de
6 marks. » (3)

lây revues scientifiques ou littéraires ont cessé de
paraître en février 1922, 177 en mars, 117 en avril ;

les éditeurs, dont les frais d'impression ont aug-
menté de 2 000 % en six mois, ne payent d'autre
prose que celle qui est assurée de gros tirages (4).

En septembre, la crise s'est encore aggravée. Li
Taeglisclie Rundschau a dû passer entre les mains
de Stinnes. Le 13 septembre, le ministre Schmidt
déclarait à la Commission économique du Reichstag :

« Une grande partie des journaux va disparaître :

de larges portions de la population ont déjà renoncé
à leur joiurnal. » Le kilo de papier venait alors d''

passer de 27 à 84 marks. Personne n'aperçoit de
remède à celte situation, et c'est ce qui ressort de la

séance du 7. 9. 22 au Reichstag, où diverses me-
sures de contrainte furent pourtant envisagées (5).

L,a détresse des classes moyennes.
Tous les observateurs s'accordent, d'ailleurs, pour

juger les intellectuels el petits bourgeois très

atteints. Voie: ce qu'écrivait tout réceninient à ce

sujet M. Henri Lichtenbergcr, au retour d'un
voyage d'études en Allemagne:

« La condition de la petite bourgeoisie est [...]

lamentable [...]. La situation des étudiants est de»

(i) l-icvae dt's Jeunes^ 10. 3. 22.

(•) Europe noux'elte, 25. 11. 22, p. i.'iSi.

(3) Bull, pérlod. Presse, ail., 11° 2^7, p. 7. .— Voir
également : « Germany i,s- noit} a land of want and pri-
vation », dans Lit. Dlgest, 2/1. i. 20.

Cl) Europe r\ouvelle, -jj). n. 22.

(5) Bull, périod. de la Presse ail., n° 245, p. 4.
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plus précaires. Pour faire face à leurs frais d'études,

la plupart acceptent les emplois les plus humbles
et les plus pénibles. On estime à ko ooo marks le

coût moyen d'une éducation universitaire. Le prix

de revient d'un docteur en médecine, si l'on peut
dire, dépasse loo ooo marks.

» La haute bourgeoisie elle-même connaît la

fîêno. Six généraux en ont été réduits à accepter

dans les banques les emplois les plus modestes.
Un professeur d'Université touche bien un traite-

ment cinq fois pius élevé qu'avant la guerre, mais
ses dépenses doivent êlTe multipliées par trente.

» La classe moyenne vit sur son fonds et elle

est hors d'état de te renouveler. Mouler un ménage
est une entreprise désespérée pour de nouveaux
mariés. Rafraîchir sa garde-robe exige ime foituiie.

Aussi déploic-l-on dans l'art du raccommodage dos

trésors d'ingéniosité. On ne se débarrasse pas de ses

rlfels, on est hanté du souci qu'ils ne vous quittent.

Hors une classe très restreinte do nouveaux riches

(.sr/iii'Oer) (i) — ko ooo à 5o ooo tout au plus —
q\ii gagnent des sommes énormes et qui ont placé

leurs réserves à l'étranger, l'impression de gêne et

d'aballement est générale. » (2)

Si, d'après les statistiques alléguées à propos des

salaires ouvriers on admet que le coût de la vie a

augmenté de 220 fois en octobre 1925, on constate

\\tio iiKlo le désastre subi par la classe moyenne.
Taudis que le salaire d'un simple cheminot esl

j/|(S fois plus élevé qu'avant la guerre, le traitement

d'un secrétaire supérieur n'a augmenté que de

127 fois, et celui d'un conseiller ministériel que
de 0/4 fois (3).

La bourgeoisie active s'en tire à peu près. En sep-

tembre 1922, les médecins de Cologne ont renouvelé

leurs tarifs : lâo marks pour une consultation,

2^0 pour une visite à domicile. Mais ils sont mal
payés. Aussi à Naumbourg, à Brunswick, ils se font

payer en nature (4).

i"( l.e sort du retraité, du petit rentier, assure le com-
mandant Echegoyen, est absolument misérable, et

nombreux sont les vieillards ayant occupé naguère

lies situalions brillanles, qui ont dû rechercher des
emplois suballernes pour arrondir leur maigre pen-

sion cl ne pas mourir de faim.

» T'cl ancien président de tribunal esl contrôleur

dans un kursaal, et tel officier supérieur émarge
pour mie modeste mensualité dans les burcavrx

municipaux qui l'occupent.

» Je sais un ex-lieutenant qui est simple garde-

cliasse, et un malheureux tombé récemment d'ina-

nition dans la rue, sous les yeux d'un de mes amis,

s'est trouvé être un gendarme retraité.

» Le sort di> l'employé d'adniinislralion cl du fonc-

tionnaire, obligés à ime tenue extérieure convenable,

n'est pas beaucoup plus enviable, et pour la plupart

le repas se compose de pain noir parcimonieuse-
ment graissé d'une quelconque végélaliue. La viande

n disparu de leur table depuis longtemps. » (5)

L>a vie à Berlin.

Les classes liclies sont elles-mêmes très éprou\i5es.

C'est ainsi tiu'à Berlin !a vie de salon a revu un
coup quasi-inortel. Une grande dame allemande écri-

(i) Voir Scliichcriiuid, dans lli. Sal. En. /\)S(, S7. 3. 50.

(a) Injormalion, i3. 9. aa. — Cf. égiileincnt BuiMiia.

iluus Excelsior, i3. ij. 02, ci Gïohges Biepiaimk, qui, ilans

la Victoire, a6. 8. aa, floto combien les petits boui'geois

sont mal vClus et ont l'iiir mesquins.
(H) liulltlin quolidicn de la Soctilé d'éladcs 4co>io-

iniiiiicx, a3. II. aa.

Cl) HulhHln de la l'resse allem., 3. 10. 23.

(,'>; l'igaro, 57. 7. aa.

vait, il y a quelques mois, anonymement d'ailleurs :

« Les Allemands reçoivent de moins en moins.
L'industriel vous donne un rendcz-\ous dans ses

bureaux et vous invite à dîner au restaurant. Chez
les grands banquiers, on s'isole. L'hospitalité a

même rcvêlu des formes peu engageantes. A part

les Schwabach, qui no rêvent plus qu'aux affair-es

colossales, la finance berlinoise organise peu de
réceptions. 11 n'y a plus guère que les grands direc-

teurs de journaux (Ih. WoJff, du Berliner Tageblmi;
Georges. Bcrnhardt, de la Vossischc ZcUang ; Victor

Hahn, de VAcht lihr AbetidblaU ; von Gerlach, du
WcU am Monta^, etc.) qui tiennent des salons. » (i)

Quant à la ville elle-même, suivant M, Lichten-
berger son aspect est pitoyable :

(( Quelques jours après la venue du dégel, cette

ville, naguère si ordonnée et si propTe, dont les ser-

vices municipaux étaient cités comme exemple,
olTrail dans ses artères les plus fréquentées des lacs

de boue épaisse et gluante cl des amas de neige

durcie. Sur ce cloaque croisaient des aulumobiles
minables, des fiacres antédiluviens. Uans les quar-

tiers les plus aristocratiques, aucune note d 'élt-

gance dans la mise des passants, une tenue dé-

cente, une attitude triste. Dans les théâtres, Kiit

peu de toilette, le luxe se trouvant exclusivemeul

concentré dans les palaces où \iveut les étrangers

et les profiteurs do guerre. » (ï)

Un autre récent visiteur, M. Maurice de Waleffc.

cojitirnie à peu près celle impression :

« L'orgie sardanapalesque des nouveaux riches

— atfîrme-l-il — est une légende. Il est vrai qu'ils

dépensent formidablement. Dans une ville où l'ou-

vrier ne gagne que So marks par jo'ur [p) — l'équi-

valent de trois francs chez nous, — une chambre â

l'hôtel « Adlon i>, « Esplanade » ou « Bristol ».

coûte ï 000 marks par nuit, et le moindre repas

chez « Peitzer » ou chez o lliller » tout autant. Lu

o Schuuinwein » (Champagne allemand) à 3, 4 et

5oo marks la bouteille, y figuic sur toutes les Uibles.

On me montre avec orgueil des statistiques étn-

blissant qu'on en a consommé, l'an deitiier, un
quart de plus que dans les années d"a\ant-guerre.

Un fauteuil au théâtre se paye de loo à 3oo marks.

Cependant, les 3o théâtres de Berlin jouent qua-

siment à bureaux fermés; il faut louer sa place

d'avance. Enfin, jie vois rouler des automobiles

luxueuses, dont j'ai eu la curiosité de demander le

prix chez les marchands : un million de marks. '

» Mais l'essence ne coûte ici que 20 marks
(80 centimes) le litre. Et s'il y a des autos, il y
en a tout de même cent fois moins qu'à Paris.

Ensuite, on ne voit pas ou presque pas de bijoux.

Un Cl il lier de perles dénonce toujours une Alle-

mande native d'Amérique ou d'Isiaël. Les vitrines

des joailliers exposent des pierres de fantaisie qui

feraient soUrire de pitié nos marchands de la rue

de la Paix. » (/|)

Coinjne il esl difficile de se faii* une opinion I

Voici en effet un nouveau témoin, qui ne dit pas
son nom, mais (pii donne son impression. Elle con-

tredit »m peu celles que nous venons de lirc. Après

avoir remarqué ilnns toute l'Allemagne un air in-

oontestable d'activité et de prospéiité (5), il ajoute :

(1) Erlnir, ao. 9. 33 : « Dnus les salons beillnois «.

{-\ Ihld.

(;••) Ce chiffre paraît bas et iloit Mro relevé un peu, «a
moins jusqu'il lao marks, pour la detc de met toaa,

(/i) Journal, .^. ."). aa.

(T)) C'("-l l'iiïiprcRsinn de M. Wi.aiiimi» h'Ouvesbon
((',!. Heviie. }lrl>tli)madairc, 9. 9. aa) cl (In H. P. ItoUlfB

(ihiiis les Eltiilcs), lors de son vdyajie ù Munich pnnr le

rcconl KaloUlicnlttQ : n Les villes el les c^unpagncs du Nord
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« L'impression de vie iiiloiise se renforce encore

lorsqu'on visite Berlin, les grandes villes du Reich,

lorsqu'on parcourt les plages à la mode.
» lierlin a toujours l'aspect d'une grande cl riche

capitale, centre inornie d'affaires, de luxe et de
plÂisirs. Les magasins somptueux des quartiers du
centre sont pleins de marchandises. L'or, les pierres

précieuses, les objets de valeur encombrent leurs

vitrines étincelanles. Ils sont toujours envahis par
une foule où il n'y a pas que des étrangers, une
foule qui se presse devant les étalages et attend
patiemnK'Ul d'être servie. Les rest^iurants à la mode,
le» liiillauls cafés, les dancings, éclairés le soir par
des lampes électriques multicolores, regorgent d'un
public gai, avide de Jjlaisir et qui ne regarde pas
)X la ilépense, malgré les prix fantastiques.

« La ville elle-même soigne sa toilette. On répare
les rues, on n;pare les vieu.x cdiGccs, on constnn'l
aussi des lignes souterraines.

» C'est le même tableau, quoique de proportions
réduites, 5 Dresde, à Leipzig, à Hambourg (i).

» Sur les plages à la mode, en Pomcranie, par
exemple, non plus nulle trace des changements exté-

rieurs. Tous CCS Scebad ont conservé leur aspect

habituel d'avant-guerre. De nombreux baigneurs
venus de tous les coins de l'Allemagne s'y adonnent
largement à tous les plaisirs coûteux. Les femmes
biilîenl par leurs riches toilettes. » (2)

Mais dans les grandes villes, en regardant avec
plus d'allention, on découvre le visage de la misère :

Il La pauvreté ne saule pas aux yeux, ne s'étale

pas. Pour la voir, il faut aller dans les grandes villes,

dont il ne faut pas se contenter d'observer les voies

centrr.leâ. A Berlin même, on rencontre dans les

quartiers ouvriei-s des bandes d'enfants, vêtus de
hailUvns et marchant nu-pieds, specl<icle qu'on n'a
jamais connu auparavant dans l'orgueilleuse capi^

tôle du Reich. » (3).

Les villes sont trop populeuses.
Ce symptôme sinistre est-il compris de tous ? A

la vérité, au lieu de construire des logements ou-
vriers, on devrait au contraire interdire toute immi-
gration dans les villes. Raisonnons un peu.

" I.H guerre a' coulé à l'Allemagne plus de trois

millions de cultivateurs sur cinq qu'elle possédait :

deux millions d'Allemands et un million de travail-

leurs agricoles slaves. La défaite a enlevé à l'Empire
le tiers de ses matières premières (fer et charbon).
Il résulte de ces pertes que les villes allemandes,
grandes ou pclil'i'S. qui comptaient plus de cinquante
millions d'habitants, sont en complète disproportion

avec les ressources naturelles du pays (4). Elles ont
\insl millions de citoyens de trop à nourrir et, par
*uite de cet énorme déséquilibre, l'AlIcningne ira de
crise en crise et de catastrophe en catastrophe, jus-

rl du Nord-Est de la France crient encore la mort, la dou-
leur ri la ruine, remarque-i-il, tnndiâ que tes campagnes
H 'les villes de l'.Mlem.-igne chantent un hymne de vie et

dn fécondité. Là, tonte» les usines sont restées debout et

fument, quand les dél>ris do tant des nôtres, saccagées
suas raison militaire, jonchent encore le sol. Lii on bàtil

.illéjtîreinenl des maisons neuves, et l'on voit sourire au
sC'Ieil. p;irmi les arhre? chargés de fruits, "les villages peints

de frais qui contrastent &i douloureusement pour nous avec
l'aspect vieillot do nos pauvres demeures rurales... »

(i) Hambourg respire la prospérité et l'aisance », dit
de son côte M. A. Lang {Figaro, S. 8. 23).

(a) tnfrtrmalion, 20. i). 23 : o Impressions d'Allemagne :

r.ipulenee et la misère ». — M. André Lang (o Les Alle-
n>nnils chez eux », Figaro, 2. 8. as) pense h peu près do
même.

' ) frifnrmalion, 29. Çi. 22.

(4) Essen, qui comptait 2.5o 000 âmes en ipo6, en compte
Coo 000 en 1922. (A. Luig, Figaro, 2. 8. 22.)

qu ù lu banqueroute inévitable, et même plus loin,
si deux millions de familles de sa population urbaine
ne se décident pis à retourner aux champs, ou si
une émigration considérable ne décongestionne pas
les cités trop populeuses.

» El c'est là le fond du problème germanique,
comme le faisiiil remarquer, il y a quinze Jours,
M. Strcseman lui-même, dans la revue qu'il dirige,
comme le confirmait, il y a huit jours, M. Wirth :

la question du pain quotidien ou en d'autres termes
la lutte des villes contre les campagnes. » (i)

C'est pour nourrir les parasites urbains que l'in-
flatiou a été employée.

Comment sont traités en Allemagne
les étrangers de l'Entente.

Les diplomates et les officiers français en civil
ne .sont guère admis, à Berlin, que chez de riches
isracliles, qui les reçoivent à part.

« Certains de nos diplomates, ayant déjà vécu
à Berlin avant la guerre, y avaient noué des rela-
tions mondaines. Us ne les ont pas retrouvées; la
niait russe de maison qui les recevrait serait mise à
l'index.

» Cette petite guerre mondaine ne s'applique
d'ailleurs qu'aux Français et aux Belges. Les An-
glais, grâce à leur ambassadeur, lord d'Abernon,
dont les sympathies sont connues, sont déjà mieux
traités. L'Italie, ayant envoyé comme ambassadeur
im neutraliste éméiite, le directeur du journal la

Slampa, est encore mieux en cour. Il en est de
même pour l,i colonie américaine, où les Germano-
Américains affluent naturellement et se retrouvent
comme en famille. Les grands journau-x d'Amérique
ont à Berlin des correspondants dont les articles lau-
datifs entretiennent ce beau temps sans nuages. » (2)

Les Polonais ont résolu la difficulté en accrédi-
tant à Berlin des personnalités originaires de l'an-
cieune Galicie autrichienne, jadis gagnée à l'in-

fluence germanique. N'oublions pas, d'ailleurs,

qu'à Varsovie le personnel politique est en grande
partie plus ou moins de provenance germanophile,
à commencer par le chef de l'Etat, le maréchal
Pilsudski, lequel, jusqu'en 1917, combattit contre
la Russie dans les rangs allemands.

Bref, les Allemands nous sont carrément et supé-
rieurement hostiles, à nous Français.

« Cependant, il faut une certaine surexcitation
pour que cette hostilité latente se traduise en fait

(poursuit plus loin M. de Waleffe). L'incident de
l'hôtel .\dlon, le plus gr£(ve, reste unique. Cette
brutalité ne s'est plus renouvelée. Récemment, dans
le train de Berlin à Dresde, un Français fut des-

cendu et maltraité. Mais il m'a dit qu'il avait donné
prise sur lui en s'obstinant à fumer dans le cou-
loir des wagons-lits, enfreignant les règlements.

» En province, l'attitude dépend des régions. Les
deux centres nerveux' du pangermanisme offensif

sont la Bavière cl la Prusse orientale. Kœnigsberg
est franchement malsain. Les Français qui y
résident y assument des fonctions de contrôle qui
entretiennent à vif l'irritation. Aussi ne peuvent-ils
guère se hasarder dans un restaurant. Un de nos
officiers dînait l'autre soir à une table sur laquelle
il avait fait mettre quelques (leurs. Un Prussien
s'approche et cueille les llcur.s. d'un geste insolent,
disant bien haut: « Deutsche Btiimen auf deutschen
Tischen: Les fleurs allemandes sur les tables alle-

mandes ! » (3)

<t) Ec/i« de Paris, 16. 8. 22.
(') AtAunicE DE Walepi'e, Journal, 3. 0. 22.
(.;) Ibid.
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Il paraît qu'à Berlin les esprits sont en général

plus calmes.

« M'entendant parler français, un vieux monsieur,

dans la rue, se gratta l'oreille avec une griuiace cie

fureur comique pour exprimer l'agacement de son

ouïe. Un de nos diplomates m'a raconté que son

garçonnet, jouant avec sa bonne dans un jardin

public, reçut une taloche d'un passant: « Tiens,

» sale petit Français, voilà pour toi ! » Ces grin-

cheux ou ces malotrus sont exceptionnels.

» Au contraire, certains Berlinois de la haute

classe affectent de parler le français entre eux,

comme un signe d'éducation distinguée. Entre ces

deux extrêmes, on pratique l'indifférence appa-

rente. Il faut noter qu'on n'a pas ici, comme
ailleurs, débaptisé les rues: la PariserpUitz, la Fran-

zosensirasse subsistent dans le plus brillant quartier

de la ville. Je vois trois ou quatre théâtres à la fois

jouer des traductions françaises. » (i)

La majoration
de traitement des fonctionnaires

et leur nombre croissant.

En résumé; heureux ceux — ouvriers, employés,

fonctionnaires — dont, à force de réclanialions, les

ressources sont extensibles.

En décembre 1920, lu question avait du reste

failli se gâter avec les fonctionnaires. Objectant le

vide des caisses du Trésor, lé gouvernement avait

tenu bon, ne consentant que de légères indemnilés.

En présence des menaces de grèves des chemiuols

et des postiers, il dut céder en janvier 1921 et con-

sentir des augnient.itions (2) qui, pour le seul ReUli

.

s'élevèrent à 3 milliards 700 ; la somme totale dus

charges imposées à l'Empire pour l'entretien de

ses fonctionnaires s'élevait ainsi déjà à ib .mil-

liards 6 (3). Voici, du resle, quelques détails sur

l'application des tarifs (4) :

Les fonctionnaires sont répartis en i4 groupes.

Dans chaque groupe, le chiffrt' iiidi(|ué est un chillie

moyen (au point de vue de la classe du fonction-

naire) ; il est calculé avec l'indeninilé niaxima do

résidence et en tenant compte d'une charge

moyenne do deux enfants. La seconde colonni'

indique la moyenne des trailenients nouvellenient

majorés.

I (pnitiquoimiil iiicxisinnii')

II lâ lôo lO :-,o

)1I iC 5oo iS 3oo

IV 17 ïâo I!) o5o

V iK 000 '<> 000

\1 j() 800 2S 0^0

\1I 30 '100 2î 720

\ m 2J l).'>o 20 570

IX si 3oo 27 i.'io

X 2G 700 20 nCo

XI 3o /i5o S'i iio

XII .^3 i5o .îl) noo

XIII '10 5oo 'i"> 100

XIV (varinblc)

Depuis la révolution de 1919, le nombre des fonc-

tionnaires d'Empire ne cesse au surplus de croître.

Au début de i9:>i, il s'élevait à 677 4oo. plus

122000 surnuméraires et 90000 auxiliaires; les che-

mins de fer occupaient i 20 000 fonctionnairi:s et

(ioo 000 ouvriers. Cependant, le rendement tli s

ateliers de chemins de fer, qui était tombé dans l'Al-

(i) Mauiuck de Wai.effe, Journal, -i. .">. 2^.

(2) Bu/1, périod. Presse alkm., n* iS5, p. i3.

(.1) Frank/urler Zciiung, 10. i. 21 (soir).

(4) Dcuische MIgcmeine Zciiung, 11. i. 21.

leniagne du Nord à 21 % du rendemenl du temps
de paix, est remonté à 5o %. Mais il y aurait

encore, dans les chemins de fer, 100 000 fonction-

naires en surnombre (la Frankfitrter Zcltiintj dit

200 000) et de 5o à 70 000 dans les postes (i).

En septembre de la même année (,1921), il fidlut

encore élever les traitements. —
Il Les indemnités de vie chère furent alors aug-

mentées pour les fonctionnaires à 93 % du tr^iite-

ment, et le traitement total élevé ainsi de i3 1/2

à 20 % ; les fonctionnaires non commissionnés
^irent leur trailement porté au niveau de celui de

la dernière classe des commissionnés : les indemnités

do charges de famille furent augnienlées do ijo à

200 %. » (2)

Le 10 octobre, un projet de loi sanctionnait celte

augmentation, obtenue à l'amiable le :>G soptembre.

Désormais, les nouveaux traitements s'otagcaicut

ainsi :

1 7 r»oo II t'oo iM:nks

11 10 000 10 000 —
I!l Il âoo i5 oon —
I \ r2 5oo 16 000 —
\ i3 5oo 17 000 —
\ 1 i.'i 5oo 10 ôoo —
\II ït) 000 22 5oo —
VI 11 iS 000 260(10 —
IX 'JJ 000 3 1 oorf —
X 2r> 000 3? 000 —
XI 3o 000 /i4 oc'O —
XII 3S 000 07 000 —
XIII 53 000 So ono —

\ ces treize groupes s'ajoutent cinq groupes spé-

ciaux pour certaines fondions supérieures:

Groupe i: 80000 m.: groupe 2: 90000 m.;
groupe 3 : io5 000 m.; groupe i i^Secntaircs d'Etat) :

] '10000 m.; groupe 5 iMinhires) : 180000 m.
Ces chiffres consliluent, d'ailleurs, non point le

traitement véritable, mais seulement h' traitement

lie base, auquel s'ajoutent : une indemnité de rési-

dence, une indemnité pour charges de famille et

une indemnité de cherté du vie.

L'indemnité de résidence comprend linq catégo-

ries et comi)oito les nouve.nix chiffres suivants:

A 3 ;^oo 8 l'oo marks

B 2/100 000 —
C 5 000 5 oiH» —
D I tioo /i r)00 —
E I 200 3 000 —

L'indemnité pour charges de famillo est de i5o

à .>5o m. par enfanl.

L'indemnité de rhorté de vie est de 20 % du
c hil'fie obtenu en additionnant le traitement de base,

l'indomnité de résidence et l'indemnité pour

rhaiges de famille (3).

La dégringolade du mark en 192;'. rendit bien

vite ces augmentations in^^uffisantes (.'i) et un non-

\eau barème dut cire élaboré, qui entra en vigueur

le i" avril, avec les traitements de base que voici:

. lagimutiia
w"P^- iro.vMi,'. /

] II 000 I'"' ono Minrt\s 3 7^0 Uinvks

Il i3 joo iS 000 — /i 2Ô0

III i5 000 20000 — 4 aSo

IV lO 000 ; I .">oo — 1 .'ioo —
(."1 Cf. Detil. AU'j. y.g, 11. i. 21.

(M Vtirwacrla, :»0. (). .21.

Cil Itull. périod. Presse allem., n' 209, pp. 11 1 .

('1) I-a t'rcve dos clioniiiiuls, :m drlnit i!<- fi'\i ii 1 in:"!,

n'iiit p.'is (l'autre caiisc avouoo. Les RrOvisIcs (|iiii;'i|il;.i>-iil

(1 '5 ini;imcnt,nlions ipii se chiffraient par On iinlii'Mi- d«

ULiirks («cuuc du Travul, tévt. 1922, p. aiio).
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V 17 000
Vf iS 5oo

\ll ao 000
''UIl. 3D 000
IX^^ 55 000
X ?8 000

XI 33 000
XII 'io 000
XIII 53 000

53 000 ^ 4 -,')0 —
33 000 — 4 750 —
37 000 — U aSo —
3i oo<i — l\ 5oo —
3û 000 — k 5oo —
.'i3 000 — 4 000 —
4S 000 — 3 000 —
60 000 — 3 5oo —
So 000 — 3 5oo —

Les groupes spéciaux restent i leur ancien chiffre.

Quant aux indemnités, seule est niodinée l'indem-
nilc de cherté de vie, qui passe de 20 à aâ %. cal-

culée sur l'addilion du traitement, de la résidence

et des charges de famille. Une nouvelle indemnité
de I 000 marks est accordée aux fonoliounaircs

mariés.

Cela fait, au loUil, 3o milliards cl plus au
budget (i).

Chaîne sans fin I La baisse du mark déchaîne une
nouvelle adaplalion, et le 21. 10. 23 la Comiiiission

du budget adopte un nouveau larif qui surcharge le

budget de 100 nouveaux niilli.inls.

Groupe I 9 700-ia Soo p.ir moi?
.— II 10 Goo-i^ 100 —
— III ' II 70015 5oo —
— IV 12 800-I1 7 000 —
— V ij ooo-i8 700
— VI i5 4oo-30 Soo —
— VII 17 3oo-23 000 —
— VIII 19 Coo-25 900 —
— IX ai 50029 100 —
— X 24 4oo-3i 000 —
— XI 27 5oo-39 600 —
— XII 32 (Joo-47 5oo —
— XIII 43 oooCa 000 --

Traitements exceptioDucIs 6a ooo-i55ooo —
Les faux des indemnités de résidence deviennent

les suivants :

Classe A , 2 iloo-6 000

— B I goo-i 800
— C I 700-4 200

— D i 4oo-3 600
— E I 200-3 000

A cela s"ajpuleiu les intU inailés courantes. En
outre, une majoration de 3 % sur le traitement

global est prévue à partir du i. 10. 22, et de 11 °'o

à partir du 17. 10. 22.

L'augmentation des tarifs de chemin de fer comble
en partie le trou creusé par cette libéralité.

Quant aux ouvriers du Reich, leurs salaires avaient

été augmentés en septembre de 12 marks par
heure (2).

Le déclassement social des fonctionnaires.

Pour faire triompher leurs revendications, nous
savons que les fonctionnaires ne reculent pas par-

fois devant la manière forte, la manière ouvrière.

Inutile de revenir sur ce qui a été dit à ce sujet,

à propos de la grève des cheminots et des ouvriers
municipaux de février 1921.

Pour l'expliquer, on a eu recours à des motifs
avouables, d'ordre économique. Mais la cause essen-

tielle est peut-être plus profonde.

« Il s'est en effet produit — dit un député alle-

mand, M. Erkelenz — un déclassement social du
corps des fonctionnaires. Ceux-ci n'étaient jadis, il

y a un demi-siècle encore, qu'un petit noyau dans

(i) BuUelin périodique de Presse allcm., n" 223.

(2) Cf. i5ui;. périod. de Presse allem., a" aâ3 et wo, et
Kreiizzeilung, 22. 10. 33.

les adniinislialions supérieures publiques, et ils

étaient conmie auréolés de leur pouvoir et de l'au-
torilé de l'Etal. Le fonetionnaire se sentait un per-
sonnage au-dessus du commun des sujets.

» Puis, les devoirs et les services de l'Elat se
multiplièrent, et les fonclionnaires, devenus vingt
fois plus nombreux, ne pouvaient plus jouir de la

même situation sociale pri\ilégiée. Comme la plu-
part des fonctionnaires, sept dixièmes environ, rele-

vaient de grandes entreprises d'Etal, on vil se déve-
lopper chez eux les traits caractéristiques de la

grande entreprise technique: spécialisation cl méca-
nisation du travail. Aussi, la plupart des employés
de l'Etat considérèrent-ils leur travail non plus
comme un moyen de remplir leur existence, mais
comme une obligation pénible qu'ils subissaient
pour suffire à leurs besoins.

» L'Etat essaya de réagir d'abord par la force,

grâce à son autorité encore intacte : il lutta âpre-
mcnt contre la social-démocratie. Il joua des classes

de fonctiorHiaires les uni'S eonlri' lis autres. Il

frappa, récompensa par des distinctions honori-
fi(|ues, reste pitoyable de l'auréole dorée du fonc-

tionnaire d'ant--in. Puis la révolution balaya tout.

Les dernières barrières entre le fonctionnaire et le

citoyen ordinaire tombèrent. Les fonctionnaires so

trouvèrent sans argent et sans illusions, pas même
celle de la « considération générale ». Leurs espé-

rances furent désormais l'association cl le droit de
grève. » (1)

Les conditions dures de la vie les inciteront penl-

clre à s'en servir.

C'est là une véritable révolution, déclenchée par
le nivellement par en bas, et qui modifie profondé-
miTit l'Eliit .illeniand. La mentalité actuelle des

fonctionnaires est hostile au parlementarisme et

prône la supériorité de la représentation profession-

nelle sur la représentation politique (aj.

Le cauchemar de la vie chère.
Où sont les marks d'antan?

Heureux temps d'avant-guerre où pour 1 000
mark=, prix actuel (septembre 1922) d'un gilet de
pacotille, on aurait pu acheter 20 complets (3).

M. Arnbroise Got, un des spécialistes des enquêtes
allemandes, s'est livré en détail à ce petit jeu des

comparaisons en septembre 1922 :

e Pour 900 marks, dit-il, on avait un bon piano :

aujourd'hui une paire de souliers d'<nfanl
;
pour

Soo marks cent oies grasses : aujourd'hui un cha-

peau d'homme ; pour 700 marks cinq kilos d'argent

lin : aujourd'hui cinq kilos de plomb ; pour
Goo marks une motocyclette : aujourd'hui un kilo

de coton ; pour 5oo marks l'ameublement d'une
chambre d'ouvrier : aujourd'hui une paire de bas

de laine pour femme
;

pour 4oo marks une
vache laitière : aujourd'hui deux livres de beurre

;

pour Soo marks un wagon de- pommes de terre :

aujourd'hui trente œufs
;
pour 200 marks un mois

de séjour aux br.ins de mer : aujourd'hui une nuit

passée à l'hôtel
;
pour i5o mark? une machine à

coudre : aujourd'hui un rouleau de fil à coudre; pour

75 marks un canot à aviron : aujourd'hui un col

de chemise empesé
;
pour 5o marks une robe de

soie pour femme: aujourd'hui un mouchoir; pour
10 marks un stère de bois : aujourd'hui un crayon ;

pour 7 marks une bouteille de sckt ; aujourd'liui

une livre de foin ou un journal
;
pour 5 marks un

(i) Berliner Tagcblall, iS. 2. 22.

(2) « La menlïilité (les fonctionnaire3 », par P. Ber-

NAEUTs, dans Bull, de la Presse allem., n' 5i, 2. 3. 23.

(3) Humaniié, i3. 9. 22.
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réveille-matin nickelé : aujourd'hui un paquet d'ai-

guilles
;
pour /i marks presque une boito de cigares:

aujourd'hui une boite et demie d'allumettes ;
pour

I mark un repas convenable : aujourd'hui un clou.

» Un clou pour s'y pendre ! El encore peut-on à

bon droit douter de sa solidité, car souvent ce n'est

que de l'ersatz. 11 (i)

La première offensive de la vie chère (1920).

Chose extrêmement curieuse en un pays aussi

statisticien que l'Allemagne : avant 1921, aucun

index nuniber n'y était publié.

Il fallut le phénomène de la hausse catastro-

phique pour intéresser les spécialistes à cette ques- 1

lion. Le collaborateur financier de la Gazelle de

Francjorl fut le premier à entretenir ses lecteurs,

d'une façon suivie, du mouvement des « nombres
indices », et il publia ses articles, en 1921, à Franc-

fort, dans un recueil intitulé : Die Indexzahlen der

<i Frankfurter Zcilung )i.

Il y signale la brusquerie de la première grande

hausse en janvier 1920. Par rapport aux prix

d'avanl-guerre, les prix du début de 1921 ont dé-

cuplé (2).

Au piiulemps de 1921, le coûl de la vie avait

pourtant baissé un peu. A cette époqui", le docteur

R. Kuczinski. l'auteur d'un petit livre, très étoffé sur

Le minimum ncci'xsnire à l'exiilerice, avait publié

dans les Leipziger Neueste Nachrichlen (3) une étude

des plus docuinenléos nous permettant de suivre la

courbe du prix de la vie en Allemagne depuis la

guerre.

Les conclusions de M. Kuczinski
en mars 1921.

Voici SCS conclusions ;

« Le coîil du minimum nécessaire à l'existence

a baissé un peu en mars 1921. En comparant avec

les prix de mars 1920, on constate une baisse sur

les légumes secs, graisse, poissons, soulieis et vêle-

ments; il y a au cuntraire une hausse sur le pain,

les pommes de terre, le sucre, le lait et les com-
bustibles.

n Si l'on compare avec les prix d'avant-guerre,

on constate les augmentations suivantes:

» Le pain est 10 fois plus cher qu'il y a sept

ans; la margarine cl les briquettes i4 fois, le sucre

6 fois, les pommes de terre 2a fois. Et encore, on
ne tient pas compte des prix du commerce de con-
trebande.

» Pour les produits alimentaires qui .sont soumis
à un rationnement, on constate que le? prix de
mars 1921 sont i3 fois plus élevés qu'en mars 191/1.

>i l'u 28 février au H avril, ... on a distribué à
chaque infliviclu les rations suivantes, portées sur les

cartes d'alimentation :

Prh Prii

en inirs ti2l en m s lilt

9 5oo pp. (le pain a -jTio pi. a35 pf.

I i^h gr. de proHiiils nlimcnl.nirps. . i afio 60

5oo {?r. do pilles G^o /io

i5o gr. de beurre 7^0 /r-i

I 35o gr. de sucre i o.'i.") 60

(l) Exr.ehior, 11. 9. 33.

(:>) Cf. rnrlkle d'I'i'i.ENnuBO dans les Jnlnliurher fur
Nntinnalorknnnmie (ocl. ifljo), cl Rist : « Le mouvement
rlr^ prix m ,Mlern;iu'iir », rhne^ llrnir tt'F.n>Uftiùr i>"!!-

tique (janvier-f^'vricr I9'»i). — Voir aussi ; « CosI nf tiving
in Gcrmany from 1916 to i9IS », dans MonlMy Lttbur,
j;inv. 1930.

(.!) i5. à. aa.

)) A Berlin, le prix du minimum nécessaire à

l'existence a baissé. La dépense pour l'alimentation

d'un homme évaluée en marks est par semaine 50
(en févr. 58) ; pour un ménage sans enfant, .de
100,7 (en févr. 100,9) ! pour un ménage avec un
enfant de sept ans, de 12^ (en févr. i25).

" Si l.'on considère l'ensemble des dépenses com-
prenant l'alimentation, le logement, l'habille-

ment, etc., on arrive aux prix suivants pour une
taniille comprenant le père, la mère cl quatre

enfants:

» Pour une période de quatre semaines : en fé-

vrier 1921, 91G marks ; en janvier 1921, 9G0 marks
;

en décembre 1920, 96^ marks; en novembre 1920,
QoS marks.

» On constate donc une certaine bai-^se du prix

de la vie depuis le mois de décembre 1920. »

La deu^'ième offensive (mai 1921).

Cette amélioration n'était que momentanée.
Depuis cette date, en effet, les choses ont lour-

dement empiré. A partir de mai 11121. la montée
des prix est devenue vertigineuse. Etudiant la ques-

tion à la fin de 1921. Erieli Dombrowski écrivait:

« L'Office de statistique pidjlie des « indicis »

du coût de la vie. Ces « indices » ne comprennent
que les dépenses d'alimenlalion, de chauffage,

Ci 'éclairage et île logement ; ils laissent de côté les

dépenses d'Iiabillemcnl et autres. Or, le chiffre 100

étant considéré comme l'indice normal d'avant-

gueiie. les indices des derniers mois de l'auuée

courante [1921] sont les suivants:

M.ii 880

.liiîu 8n6
•luilli'l 963

• Août I o.'iJ

Septembre x 063

Octobre 1 i46

» Celte progression s'est poursuivie en novembre,
sans qu'on puisse prévoir où et quand elle s'ar-

rêtera. » (i)

Une enquête de Dombrowski en nov. 1921.

Une enquête per.sohnellc de Dombrowski lui a

permis de compléter ces renseignements de l'Office

et d'apprécier encore plus gravement la situation :

« Dans la confection — dil-il — les prix ont
monté de 5o à 100 % depuis un mois (nov. 1921).

)i La serge, qui coûtait de 2 marks à 2 m. 5
avant la guérie et de (io à 68 marks il y a un
mois, vaut actuellement de 90 à 100 marks.

» Le drap ordinaire pour complet, qui coûtait de
3 marks à 3 m. 5 avant la guerre, et 70 marks il

y a un mois, vaut ntnellenienl de i5o h 180 marks,
» Un conifAel de confection tout à fait ordinaire,

qu'on pouvait avoir avant la guerre au prix de
3o à 3C marks et qui coûtait il y a un mors et demi
de 600 à 700 marks, se vend aujourd'hui de i 100

à I 200 marks. Et la clicnlèlc, qui, il y a quelque
temps encore, n'acheliiil que le strict nécessaire, se

précipite airjoiird'hui dans les magasins; il y a des

gens qui achètent deux ri trois complets à la fois.

Les fiihricanis sont débordés par les commandes.
» Dans la Hmjerir, tout est vendu, ou du moins

les commerçants déclarent que tout est venilu.

» Dans la chaussure, un ress<nielage. qui coûtait

3 marks avant la guerre cl 5o marks il y a un

(1") Itrrlincr Tai^eblnlt, i\. 11. ti. — Voir /^n'Irmenl :

« W'hnlesalc jirices of cominudUies in Gennany », dans
tiunihly Labor, juin 19a i, pp. iifii et suiv
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mois, corttc aujourd'hui (iiov. igsi] de 80 A

go ninrks.

» Une paire de soulirrs en box-c^ilf oonlnil

10 m. 5o en i<)i3, 3G8 marks en 11120. 191 nrirks

il y n deux mois; elle coule aujourd'hui de Sija i

45o mark*.

L'alimentation et le pain (1921-1922).

» Pour X'afimentalion, un tiibleau lump.iratif dos

cours pr.iti(ju<'>s aux halles de Berlin donne les

chiffres suivants en marks :

jfiuiDe du sMsitip da sfioiine ^a

(mtS.II.Si IiuK 10 21 iaoS. 10 19

Pommes de t., les 10 livres 10 6,5- 8 i,5o

Clum-neur la pièce 4-8 3-4,5 o,6- i,Co

BiKuf la livre i3 -18 la -18 4,75

Veau — 13-30 i3 -18 —
M'iul^'ii — II -i4 13 -i4 —
(lie — ao -ïD \h -17 9 -13,5

Beurre — 34 -4o 3S -3j 7

M.ir^arine — 3o -ur) i3,5-i7 6

Œufs la pièco 3,i- 3,3 a,4- 2,5 1,75

» La situation en ce qui concerne les pommes de

terre C5l particulièrement critique. « (i)

Les nombres indices, rapportés à igiS, ne cessaient

de croître :

1913 ion

Oclobre 19J1 i i49

.Novembre 1931 2627
Décembre 1931 3 197

Janvier 1933 3 096

Février 1933 4 Sog .

Au mois d'avril 1921, la situation av.TÏl soudain

empiré ; le prix du pain aULTnirpila subitement do

4o %. Les nouveaux impôts furent rendus en partie

refpiins.ab!es do ce fait 121. tu luiit eas, le nombre
indice publié par les Stalistische Reickfaml, qui au
début de juillet 1921 était SyG. passait tin juillet

à 90.5 (3). Mais le pire n'était pas encore alleint.

Le 10 mars 1922, le Vorwaerts publiait un article

très pessimiste intitulé : « La livre de pain à

12 m. 50 » :

(I La suppression — disait-il — du régime de
taxation et réquisition (Zwangwirlschafl) a entraîné

une hausse vertigineuse des céréales. Le froment,

qui se payait 85 marks le quintal, est monté à

55o marks. Depuis un an, les prix ont été en
moyenne mullipliés par 8. Les paysans et les com-
merçants prévoient même une nouvelle hausse, con-

sécutive à une nouvelle baisse du mark. Aussi le

blé de la nouvelle recolle est-il déjà acheté, et à des

prix qui dépassent de 3oo à 35o marks les prix pra-

tiqués aujourd'hui. Si cela continue, le pain de

quatre livres coûtera l'an prochain 5o mnrks. Quelles

mesures prendre pour enrayer ce danger? »

Le Vorwaerts allait jusqu'à préconiser le retour

à la Zwangwirtschaft du temps de puerre, mais il

ne se fais:iit pas d'illusions sur l'opposition presque
insurmontable que rencontrerait cette mesure. En
tout cas, il demandait que les agrirultetirs fussent

obligés de livrer une partie de leur récolte à un
organisme de répartition (à).

L'augmentation s'est encore accusée depuis:

« A la date du 18 mars 1922, le pain est monté
à 18 marks la livTe ; le sel a été augmenté de i m. 20
par livre; le café est monté de 100 à iio marks la

(i) Berliner Tageblall, 24. 11. 31.

(3) Hivue du Travail, sept. 1931, p. io3o.

(3) Ibid.

(4) Voir aussi : « Cosi of lijnng in Cermany from
feb. 1920 (0 jan. 1921 », dans Monllily Labor, juill. 1921.

I

livre. Les \ landes de boucherie ont augmenté de
I m. 5o à 2 marks la livre. Bientôt la livre de porc,

la plus touchée par la hausse, vaudra 4" marks.
» En résumé, l'indrx général du cnnl de la vie

est monté à 2 S.'î'i. ce qui fait une augiin-iitalion de

'4-9 % par rapport à janvier 1922 et 3i8,6 % par
rapport à janvier 1920. » (i)

Le régime du blé pour 1922*23.

Le Reiehsliig, ému par l'ass^issinat di' Hathenau,
ne put adopter des mesures que le 3o. G. 22.

Les bases du coiupromls intervenu sont les sui-

vantes: 2 millions i/a de tonnes de céréales seront
prélevées par l'Etat sur la récolte de 1922-23 ; les

livraisons se feront par tiers aux dal*;s suivantes:
3i octobre 192a, 28 février, i5 juin 1928 ; les ex-

pldilalions <le moins de 5 hectiires seront exemptes ;

l'I^lat payera le premier tiers des livraisons faites

par les agriculburs, G 900 marks par tonne pour le

seigle, 7 tioo pour le blé, 6 700 pour l'orge et

6 600 pour l'avoiiie (2).

Pour le blé, les prix de réquisition (Vmlage) seront

de 8000 marks la tonne, soit la moitié environ des
prix du marché libre pratiqués alors. Les agricul-

teurs ont accueilli ces mesures avec indignation (3).

La catastrophe de l'été 1922.

Quelques comparaisons.

Rien ne rend mieux l'effondrement du mark et

le renchérissement de la vie que les comparaisons
chronologiques. Voici ce qu'observait à cet égard
le commandant d'Etchegoyen en juin 1922 :

« La viande de porc, dit-il, qui coûtait i m. 20 pf.

avant la guerre, se cotait ?o m. en juin 1921 et

5C m. un an plus tard, c'est-à-dire actuellement ;

les pommi» de terre, dans les mêmes étapes de

1914, 1921, 1922, sont passées de o,o5 pf à 0,76
et 4 m., soit un prix 80 fois supérieur ; le sucre,

de 0,26 pf. à 4 m. 5o cl 18 m., soit 75 fois plus ;

le café, de i m. 4o 5 3o m., puis à 110 m., soit

78 fois son prix d'avant-guerre.

)) Le pain bis de 3 livres est passé de o,45 pf.

à 7 m., puis 18 m. ; la farine, de 0,20 pf. à 4 m.
et 12 m. ; le litre de bière, de o,4o pf. à 4 m. et

9 m. 5o — ne parlons pas de la « Pilsen », dont un
simple verre m'a été facturé 3i marks i. Hambourg!

1) Le prix des billets de chemin de fer a exacte-

ment quadruplé depuis oclobre dernier.

» Le papier à journal, qui était coté 6 marks en
1921, est à 2Ô marks en mai 1922 — et on escompte

une nouvelle hausse. » (4)

Mais bientôt l'élévation va se faire sentir de

semaine en semaine, de jour en jour.

Voici quelques exemples des prix atteints dans les

magasins de Berlin respectivement les 22 juillet,

16 août, 22 août 1922 :

Une livre de bœuf : 85 marks, 96 m., no m.
— Une livre de porc : 99 m., i85 m., 180 m. —
Une livre de veau : 76 m., 96 m., 102 m. —
Une livre de lard : 75 m., 170 m., 220 m. —
Un œuf : 7 m., 9 m., 11 m. — Une livre de mar-
garine : 60 m., 102 m., iSo m. — Une livre de

pois verts : i5 m., 29 m., 38 m. — Une livre de

haricots blancs : 12 m., 29 m., 5o m. — Une livre

de café : i5o m., 220 m., 35o m. — Une livre de

riz : 18 m., 3o m., 55 m. — Une livre de sucre:

20 m., 45 m., 275 m. (5).

(i) Fevue du Travail, avr. 19 '3, p. 079.

(3) Bull. Périod. de la Presse allem., 17. 7. 33.

(3) Cf. Bull, de la Presse allcin., u° 17IJ, û. 8. 33.

(4) Figaro, 37. 7. 33.

(5) llumaniié, 29. 8. 32.



ii43 a Documentation Catholique » TT '' ''

« D'après une stalistiquc officielle, une quanlilé
déterminée do denrées alimenlaires, payée loo marks
en 1914, a suivi la progression que voici :

i" janvier 1921 2 010 marks.
i" janvier 1922 3 S'io —
i'^'' juillet 1922 S 223 —
1" août 1922 i3 691 —
i''"' septembre 1922 29 170 —

» Ainsi^ le prix de 191 4 était multiplié par i3C
au i"' août et par 291 au i''"' septembre. La hausse
est encore plus forte pour les, tissus et pour le

charbon.
» Entre le 26 el le 30 aoâl, le prbc de la margarine

est passé, à Berlin, de 190 à zko marks la livre ; le

beurre a monté de 260 à 33o marks, le lard de
220 à 3oo, la viande de bœuf de 100 à i4o, le « café «

de glands ou d'avoine de 4oo à 5oo, les pommes de
terre de 3,4o à 4 marks.

» Veut-on connaître la hausse des articles de
bazar ? En voici un exemple précis. Dans la Leipzi-
gerstrasse se trouve un petit bazar à prix unique.
En novembre et en mars les objets y étaient vendus
uniformément 35 marks. Passant à proximité de
cctt« boutique, j'ai voulu connaître le nouveau prix:
il était de 200 marks le samedi 26 et de 3oo marks
le lundi 28 août 1922. » (i)

Un pays à l'encan.

« Les grands profiteurs de cet état de choses sont
les étrangers à change élevé qui ont envahi l'Alle-

magne : les Scandinaves, les Suisses, les Hollandais,
les Anglais et les Américains. Ils se précipitent sur
les magasins, y opérant de véritables rafles.

» Mais qu'ils se gardent de jubiler trop lot. A la

frontière les douaniers allemands s'apprêtent à leur
faire rendre gorge.

» Par surcroît, des mesures draconiennes sont prises

pour empêcher les touristes étrangers de vider le

pays. Désormais, les magasins ne délivrent plus de
marchandises que sur présenlation d'une carlr.

constatant que l'on a son domicile dans la ville. » (2)
Un rédacteur de l'Humanité confirme ce spectacle:

« Dans le seul mois de juillet, dit-il, 02 000 étran-
gers sont passés dans les hôtels de Berlin.

» J'ai llâné quelques heures dans les grands maga-
sins, chez ^Vertheim, chez Tietz, et je n'ai point
perdu mon temps, car ce sont là les centres les plus
curieux pour l'observation ethnographique. Améri-
cains, Anglais et Espagnols ne se refusent rien, les

naturels du Venezuela ou du Pérou sortent des por-
tefeuilles gonflés de billets de mille marks. Tout ce
monde achète, achète sans arrêt et parfois sans
discernement. C'est une liquidation, une mise au
pillage, une rafle comme on n'en vit jamais. » (3)
Le 7?cJc'i se défend par les taxes, diverses selon

les endroits, qui frappent délibérément les étrangers,
d'une façon occulte ou avouée.

Les consommations de luxe.

Alcool.

Cela n'empêche pas la consommation « des bois-

sons alcooliques de s'accroître rapidement en Alle-

magne. Les Allemands importi'nt des Etats naguère
leurs ennemis pour des milliards de liqueurs, qui
coûtent très cherj tandis qu'ils font nourrir leurs

(i) Humanité, 12. 9. 2a. — Cf. aussi le Bulletin pério-
dique de la presse allcm., n' 2/i5, p. 3 : « Les journaux
du 6. 9. 23 ont publié les index officiels: ceiix-ri ont
augmenté de io % pour août contre 33 % pour juillet. »

(3) Ahdkgise Got, dans Excclsior, 11. 9. 32. — Cf. éga-
lement Croix, 20. 9. 33, « Lettre d'.\llemagne >.

(3) Humanité, 7. fl. aa^

enfants par les quakers anglais et américains, qui,
eux, sont des buveurs d'eau.

» Il y a quelques mois, un café-restaurant très

élégant de Berlin a fait venir deux wagons pleins

de cognac français, à 270 marks la bouteille, avec
l'autorisation, paraît-il, du Gouvernement lui-même.

M L'Allemagne, avec son change très bas, achète
à des prix fabuleux des céréales à l'étranger, et en
emploie une bonne partie à fabriquer de la bière

forte, nécessaire pour la satisfaction du peuple
allemand.

M [...] En 1921, l'Allemagne a dépensé proba-
blement 20 milliards pour le* boissons alcoolisées,

et presque autant pour le tabac. »

C'est un Allemand qui parle ainsi, le professeur
Gaupp (i). Son témoignage dérncntre donc que, si

pauvre que soit le consommateur allemand moyen,
il est encore trop riche pour être tout à fait raison-

nable.

Chocolat, cigarettes, tabac.

Plus récemment encore, le docteur Heim signalait

avec indignation au Reichstag que la production du
chocolat et des cigarettes avait augmenté (2) :

L'importation du cacao est passée de 525 000 quin-

taux métriques à 1270000 pour la dernière année
fiscale.

Quant aux cigarettes, voici leur consomm ition en
millions :

191

3

12 ^l-*^,)

1916 2'> ;'->!,>

I9"9 iS 59")

1920-2 1 19 533

L'augmentation est formidable pour le t.ibac :

1913 9i5 quinl-iux

1920-21 i3 700 —

Café, vin mousseux.

Ces deux produits sont en diminution.
L'importation du café est tombée de i Ooo 00c quin-

taux (1919-20) à 9IJ1 000 (1920-21).

Même diminution pour les bouteilles de vin mous-
seu.x étranger :

1912 1 otjfj 000

1920 2/16 000

Le \in mousseux indigène est également atteint^

191? II 5S3 000 b'.'UteilK'à

1920 900 000 — (3)

Les villégiatures augmentent.

Le Berliner Tageblatt du iC juillet 1922 annonce
que du 5 au 11 juillet 5o8 320 voyageurs ont quitté

Berlin pour la campagne, soit 17,90 pour 100 d'aug-
mentation sur 1921. Il a fallu organiser i36 tr;iln3

spéciaux de vacances, dirigés surtout vers l'.VlIj-

magne orientale.

La gourmandise sévit.

Ce trait s'accorde avec un autre :

« La schlemmerei, la gourmandise, qui fut dfl

tout temps le péché mignon des Allemands, c.-t

devenue un \éritable Iléau national qui provoque li

colère des classes indigentes et néc^^site de la paît

des autorités des mesures césariennes de combat.
)) C'est ainsi que l'impôt sur la gourmandise, qi:i

jusqu'à présent n'était que l'apanage do quclqu J

(1) /)cu(s(7ic lievue, mars 1932.

(3) Iterlincr l'agcblali, 18. 7. 23.

(3) liulletin quotidien de la presse allcm., a' 16:,

«0- 7- =5.



rilks, (.11 particulier de Beilin, \n iHi'ndre ses bien-

faits à loulos les villes dép;i>isanl cent mille habi-

tants, aux stations balni5aires et climatiques. Ccllo

taxe (décrétée par une ordonnance du 5. 9. 22) sera

prélovcc sur les repas et les boissons chaque fois

que le ronfomniatcur dépassera le tarif maximum
Ûxé par les autorités. Elle s'élèvera à 5o % lorsque

ce tableau sera dépasse d'un quart au moins ; à

75 % du quart à la moitié, 100 % quand la moitié

sera dépassée. » (i)

La crise du logement et la législation.

Les loyers seuls ont relativement assez piu aug-
menté : un appartement do quatre pièces et cuisine,

qui se louait 70 mark* par mois <n njiS et io4 marks
eu janvier 1921, se loue 117 marks en no-
ïiinbre 1921 (2).

<J'est qu'une législation très minutieuse règle la

matière depuis une période légèrement et en partie

antérieure à la révolution de 1919-
Les bases de la législation actuelle sont en effet

le décret d'Empire du 20 sept. 1918, qui donne
à l'Etat un droit d'attribution d<\s logements, et le

d'-crel prussien du 9 déc. igig, fixant à 45 % la

liausse des loyers (3).

Mais si les loyers ne sont pas très cliers, on ne
trouve pas à se loger. « D'ordinaire — dit le licrliner

Tageblalt (4), — on se borne à diviser de grandes
habitations ou à loger des personnes seules. On
i.ltcnJ [à Berlin] jusqu'à Noël [1920] 5 000 familles

^enanl des pays polonais, cl il y a déjà [toujours

à BorliiiJ 100 000 familles sans logement, et les

besoins en locaux des administrations ou des firmes

de l'Ouest croissent, toiijours. On ne peut donc, à

d -faut de constructions nouvelles, qu'employer
" l'installation forcée » (5). liicn qu'à Berlin il

faudrait tout de suite 90 000 immeubles en plus.

« Pour guérir la crise, il y a d'aboid eu une poli-

tique de subsides à la construction: dès 1919, le

Relcli a donné 5oo millions, la Prusse i5o, les autres

Etals cl communes, 35o millions. Puis la loi du
12 févr. 1921. votée, disent les Leipziger N. Nacli-

richten (9. S. matin), surtout pour remédier an
chômage, a accordé jusqu'à un milliard et demi de
subsides : les lerriloires onl été obligés d'employer
ainsi une contribution de 3o marks par habitant :

l'emploi des subsides du Rcicli a été précisé par
décret du ;>:> février : les frais de constniction sont

fixés par l'administration, la valeur défînilive des
maisons ne devant être fixée que vingt ans plus

tard ; la perte de l'Etat sera ainsi limitée.

» La perception de cet impôt supplémentaire a été

précisée par la loi du 25 juin [1921] ; pendant
vingt ans, les territoires ci communes peuvent per-

cevoir 5 % de la valeur locative des maisons ter-

minées au i" juin. 191S: en outre, les communes
peuvent, avec consenlemenl de l'administralion, per-

cevoir une taxe de luxe sur les maisons à locataires

peu nombreux. » (6)

Depuis cette loi, on a beaucoup construit (7) ;

(i) A. GoT, Excelsior, 11. 9. 33. — Mais tes liôtclier$ ont
protesté, cl lo minisiro a expliqué que ce n'était qu'un
conseil qu'il donn.-iit aux municipalités. L'application sera
très variée. Cf. Bulletin périodique, n* a45, p. 4.

(3) Derlincr Taijcblatl, ai. 11. 21.

(3) Koeliiische Zeilung, a4. 8. ai.

(4) a6. 7. ao.

(.ï) L'expropriation légale cl partielle des locaux. Ceux
qui occupent des locaux « superflus » sont même passibles
d'amende.

(6) Koelnische Zeilung, 2/1. 8. 21 (malin); Voru-oerf.'i,

33. 8. 31 (soir).

(7) Bull, pêriod. Presse alkm., n° 2i3.

niais, en dépit d'effoits répètes, patients, tenaces, la
situation reste toujours aussi grave, et la Prankfiirler
Zeilung du 23 févr. 1922 admettait encore qu'une
famille sur dix n'arrivait pas à se loger.

Le « Wohnungsamt ».

Une admini<lralinn spéoiale, |,. ll'o/inirDgjîamf, l'or-
gane officiel du gouvernement allemand,' est chargé
de répartir les habitations. En principe, personne ne
peut louer un appartement, meublé ou non, sans
son autorisation.

« Le VVolinungsamt interdit à tout propriétaire
d'avoir la jouissance de deux habitations : maison
de ville et maison de campagne. Il faut choisir entre
les deux résidences et louer rimmcublc inhabité.

1) De plus, le Wohnungsamt a décidé que chaque
iiuli\idu pouvait au maximum disposer de deux
pièe<s. C'est-à-dire que quiconque a un nombre de
pièces supérieur est contraint de les louer.

» Que de célibataires, luxueusement logés, ont eu
la désagréable surprise de recevoir la \isitc d'un
inspecteur liu Wohnungsamt I Ce dernier leur
annonçait froidement qu'ils pouvaient garder deux
pièces à leur choix, mais qu'une famille avec des
enfants viendrait occuper, contre indemnité de loge-
ment, les pièces jugées superflues.

» A Berlin, la plupart des propriétaires d'immeuble
font actuellement surélever leur maison d'im étage.
Ils y Toienl un placement de leurs capitaux cl un
joli rapport en perspective. » (i)

Les abus de cette législation restrictive.

Toutes sortes d'abus onl découlé, d'ailleurs, de la

législation sur les loyers. Par exemple, des décisions
du i" sept. 1920 et du 2 juin 1921 ont autorisé
les industriels à construire des maisons exclusive-
ment pour leur personnel : il arriva souvent que les
employés les acceptaient pour quitter ensuite l'en-
treprise ; des jugements les ont déclarés déchus de
leur droit, mais l'administration qui règle les éva-
cuations de logement décidait souvent en leur
faveur (2).

Les difficultés de la construction.

Pour i.i'wr face aux besoins il faudrait bâtir
i5oooo logements par an. Mais les conditions de la

vie changent si vite que la loi de 1921 ne corres-
pond déjà plus aux chiffres pratiqués en 1922.
« La construction d'un logement revenait alors en
moyenne à 70 000 marks, de sorte qu'une contri-
bution de 3o 000 marks, complétée par une contri-
bution communale d'au moins 10 000 marks, per-

mettait de financer la construction. Mais, depuis
lors, le renchérissement survenu à la suite de la

dévalorisation du mark a bouleversé les calculs. La
construction d'un logement revient aujourd'hui à

160 000-190 000 marks et sera peut-être encore plus
onéreuse sous peu. Une nouvelle disposition légis-

lative vient d'élever à 5o % la taxe sur les

immeubles. Cette élévation apparaît d'ailleurs insuf-

fisante et il faudra de toute nécessité la porter à
loo %. » (3)

Privilèges ouvriers en matière de logement.

Il ne faudrait pas croire que tout le monde soit

à l'étroit en Allemagne. Certains ouvriers, comme

(i) Echo de Paris, 8. 11. aa.

(3) Bullclin piriod. Presse allem., n' ao.'i, p. i3.

(3) Frankjurtfr Zeituttg, 23. a. 5?. — I'>i ce qui con-
cerne les droits des locataires, voir Beuue du Travail,
févr. igaa : « Le nouveau droit des loyers en Allemagne »,

pp. 371-278.
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ceux de chez Krupp, bénéficient d<; circonstances

parliculières et ils sont logés comme des princes.

M. A. Lang les a vus, à Essen.

(i Si vous sautez dans un tramway, peut-être vous

ariivcra-t-il ce qui ni'advint. Vous descendrez devant
une manière de petit palais, simple et sobre, a\\\

fenêtres Qeuiies, auquel on accède par un large esca-

lier de pierre. "

» — Qu'est-ce que c'est que cela?
1) — Ça, c'est Margaretenhœhe, c'est une colonie

ouvrière.

)) — Qui habite là !>

)) — Des employés et des ouvriers de Krupp.
w J'ai parcouru le village miniature, n'en croyant

pas mes yeux. Petites maisons coquettes à un étage,

avec leurs jardins potagers, place ombragée et des-

sinée, rendez-vous le soir des enfants et des grandes
personnes, place où se font vis-à-vis la coopérative

et le café. A la sortie du village, on trouve un petit

bois, ri'fuge des vieux et des vieilles qui songent,

immobiles, sur les bancs.

» On pense à un quartier de villas, dans une station

thermale. La colonie des vieillards et des retraités

de Kjupp est peut-être plus étonnante encore. Là,

chaque ménage a sa maison et son jardin, qu'il h iio

moyennant une somme infime. Il y a la place de

la coopéi-ative, et deux autres petites places ver-

doyantes où une église et un temple minuscules
semblent jouer à cache-cache, mais comme des

enfants bien élevés. » (i)

L'effort des coopératives de construction.

Pour lutter contre ce renchérissement qui abou-

tissait au chômage, les ouvriers du bâtiment se réu-

nirent en coopératives dans de nombreuses villes,

afin d'établir des prix raisonnables rendant possible

la construction de nouveaux immeubles.
Les syndicats du bâtiment prirent la direction de

ce mouvement et créèrent en septembre 1920 un
organe central de liaison et d'organisation, la Fédé-

ration des entreprises sociales de construction, pour
toutes les coopératives.

Celte Fédération, qui a la forme d'une société à

responsabilité limitée, travaille avec un capital de
plus de 6 millions de marks souscrit par les syndi-

cats. Et non seulement elle a pour but de soutenir

les coopératives, mais elle les représente devant les

pouvoirs publics et contribue à en fonder de nou-
velles.

Les directives générales qu'cll.e leur impose sont

la construction solide et à bon marché, et l'inter-

diction aux sociétaires de recevoir une participation

oux bénéfices supérieure à 5o %.
D'après la Frankfurter Zeitung, cette initiative a

amené, en 1920 et en 1921, une baisse sensible des

prix. Par exemple, au printemps 1920, la ville de

Bonn mil en adjudicjition des travaux de canalisalion

pour lesquels l'i'Ulrepreneur le moins chiT d<inaii-

dait 5oo 000 marks ; la coopérfllivc rhénane effectua

cet ouvrage pour 206 000 marks, ce qui faisait un
rabais de là'i %.
En octobre 1920, la ville de Darmstadl mettant

en adjudication des travaux de charpinte, les

prix des entrepreneurs oscillèrent entre 72 000 et

83 000 marks ; la Fédération des coopératives de-

manda 37 i5o marks.
A Heill)ionn, grâce 5 la même intervention, les

prix du mètre cube de déblais pas.<;èrcnt do 2G à

(i) A. Lanc, « Les Alleinandâ chez eux », dnns Figaro,
3. 8. 'ji. — A Fr-incfort, on a voulu lui f.iirc horrrur
en lui moulriinl des buugcs, très relatifs, qui l'ont luèdio-
crcmenl impressionné.

12 marks entre le mois d'avril 1920 et le mois de
juillet 1921.

Les économies réalisées de ce chef seraient de
io milliards de marks. Mais le manque de capil.ujx
(les coopératives réunies ne disposaient pour 1921-22
que de 25 millions de capital), le boycottage de
certains entrepreneurs, qui n fusèrent la fouiniture
des matières premières, tout cela empêcha le mouve-
ment de prendre tout son essor.

_
Néanmoins, ruxcinpie est à retenir : les coopéra-

tives ont pailiellLinent réussi en se contenlaul di:

bénéfices minimes et en suivant des méthodes de
travail efficaces.

« Elles ont en effet vise à la rationulisntion écono-
mique, en adoptant les procédés modernes de con-
centration du grand patronat industriel. Elles se

sont cré-ées sur le modèle de la grosse entreprise et

ont évite ainsi l'émietlement des pelites exjjloita-

tions, la dispersion des ouvriers et du travail ; iMiiin

elles ont effectué leurs travaux le plus possible en
série, en groupant ou en rapprochant leurs chantiers
et leur personnel, pour une exécution plus facile et
un meilleur rendement. » (l)

Un exemple concret, comment Francfort sur-le-lïiain

combat la crise Ou logement.

Les grandes villes s'ingénient toutes, d'ailleurs, à

hilter contre la crise. A Francfort, où l'on a, paraît-

il, besoin de 3 5oo habitations pour les seuls cas de
première nécessité, l'Office municipal a mis sur
pied pour 1922 un grandiose programme de con-
structions.

« On projette en effet de construire celle année
2 200 habitations, dont 4oo par transformations de

maisons existantes. Y participeront ptcuniaireme.it :

la ville, les sociétés et les [larticuliers. On compte
sur un secours de l'Etat: 38 000 marks par habi-

tation.

» Ces 2 200 habitations de deux à trois pièces avec
cuisine coûteront 276 millions de marks, dont -i23

seront couverts par la ville; l'Etat accordera 73 mil-

lions.

» Chaque habitation coûtera de 120 000 marks
à 180 000 marks, dont 25 000 recevront intérêt par
le payement du loyer. Le secoure d'Etat sera cou-

vert par la perception d'un triple snpplémint à

l'impôt pour favoriser les constructions d'habita-

tions. On compte obtenir ainsi 12, 9 millions de
marks par an, qui fourniront les intérêts à 5 ^
d'une somme de iCo millions de marks, et l'amor-

tiront l'iit vingt ans.

>i Ainsi se trouverait couvert en même temps 1'

capital prêté pour les constructions d'habilations

depuis octobre 1920. » (2)

Rachat de livraisons de la u DocameDtatioQ Catholique u

Pour cornf)tiflrr flfx rnïlccitori!; il rrnttrf par là service

aux abomté-i rcctnts, l'administralron de ta Dornmen-
lation Callinliquo fat r//s/jo.M5t' à rochrlcr au [irix uniforme
de 60 centimes l'cxcmi, taire franco les tivrniwns ci-aprè* :

9, 74, 79, 120, 134, 135, 136, 137, 138, 1!>».

Prière envoyer les tivraisnns à celle seule adresse .

Monsieur 'W liilttiotln^ciire, 5, rue Hjiyard, P.iri8 Vtlïe,

et mentionner en léte de la stiscriplion le nom et

l'adresse complète de l'espédHPur.

N.-B. — Nous ne rnchrtuns oi les collections complètes

ni les numéros non indiques dans la liste ci-dessus.

(i) M\ncEL LucAiN ; « L'exemple des coopératives de
conslrnrlioii en .Mleinaane », dans Paris-Midi, 3. G. aa.

(a) hnelnischc Xeilunrj, i4. 3. 22.



« L'ACTION CATHOLIQUE «

ACTES ËPISCOPAUX

L'action pastorale

Communiqué de M'' MARTY, évêque de Montauban.

MM. les Cures sont instamment priés :

1° Do revenir sDuveiil, d;ins leurs catéoliismcs,

leurs prônes él leurs iivls, sur les Quatre Vérités fon-

ilai'.H'ntules Je la Vie catholique : « Dieu, Jésus-

Christ, l'Eglise, la Vie élernelle », et de les faire

pénétrer aussi profonclémenl que possible dans l'ùme
lies enfants, à mesure qu'ils grandissent, el de tous

leurs audilecrs du dimanclie, «fin que l'inlelligencc

de <es vérités essentielles leur donne les fermes con-

victions qui. seules, conduisent à la pratique d'un
vrai el sérieux catliolicisme.

L>° Ue ne jamais négliger, si ce n'est pour de très

graves raisons, do faire les c^Ttécliismes et les prônes,

suivant les ordonnances épiscopalcs souvent réitérées.

L'importance de ces catéchismes el de ces prônes
faits régulièrement et avec méthode est largement
démontrée par l'ignorance des plus nécessaires e!

orilinaires notions de catholicisme ; ignorance qui

est une des causes pnneipalcs de la diminution de

la foi el de la folie de plaisirs qui inspire de si

légitimes appréhensions pour notre avenir social aux
licnini'js qui rélléchissent encore.

3° D'inspirer leur cnseigncmenl public et leurs

décisions particulières, surtout au confessionnal, de

la dcx-trine si souvent répétée par les Papes et par

les Kvèques de I lance, sur les écoles neutres. Plu-

sieurs faits récents prouvent que cette doctrine n'est

pas toujours appliquée suivant les principes d'une

.-.une théologie. Ci-s principes obligent cependant
les prédicateurs cl confesseurs, quels qu'ils soient.

Ils doivent tous se rappeler que, d'après le Droit

\ouveau, l'Evcque seul juge h's cas particuliers, en

rite ilélicate cl si grave matière.

L /i" De rappeler fréquemment la notion exacte du

P rfimflnche, qui n'a pas pour objet seulement le

epo.'i el la cessation de tout travail défendu, mais la

mclilication de l'âme par la louange de Dieu el

ics irucres de piété chrétienne. La réaction contic

la fureur d'amusements de toutes sortes, bruy.inis,

agili's, souvent coupables, qui tendent à paganiser

ntièrcmenl le dinianehe, s'impose non s ni -ment

au nom de la religion, mais pour la conservation de

la famille el des bonnes mœurs tant privées que
publiques. Monseigneur renouvelle tous les avis

déjà donnés sur les cinémas cl les danses.

5° De rétablir partout les Confréries du Très Saint

.Sacrement, de développer le cnlle de In Très Siiinte

Eucharistie en donnant la plus grande solennité pos-

sible au Iriduum et à la fêle de l'Adoration, aux
Quarante Heures, à la messe commémorative de
l'Institution, le Jeudi-Saint, à la cérémonie de la

première Communion solennelle ; en établissant ou
en développant la si désirable coutume de la Com-
munion privée des enfants et de la Communion fré-

quente, voire mémo quotidienne.
6° De grouper les enfants dans des patronages. les

jeunes filles dans des congrégations, les adolescents

dans des associations de jeunesse, les hommes dans
des cercles, des unions catholiques, afin de les sous-

traire à l'indécision ou même à la peur qui viennent
lie l'isolement, et de leur communiquer la force

morale qui soutient dc3 volontés unies dans la

défense d'une même cause, surtout quand cette cause
usl grande et sainte comme la nôtre.

7° De s'occuper, dès ces pnEMiEiis jouiis ne NO-

VEiMBBE, ACTIVEMENT ET SANS RELACHE, DE L'oeUVRB
CAiMTALE DES VOCATIONS SACEKDOTALES. [I y S Certai-

nement dans le diocèse des enfants appelés par Dieu
au grand honneur du siicerdoce el de l'aposlolal. Il

appartient aux piètres de découvrir et d'entretenir

dans ces privilégiés de Notre-Seigneur les germes de
vocation qui ont élé providentiellement déposés dans
leurs jeunes ànics. Aucun autre labeur spirituel ne
leur doit être ni plus cher ni plus précieux. Monsei-
gneur désire que ehaqui' prêtre du diocèse fasse de
tels efforts, pendant cotte année, pour préparer de
nouveaux séminaristes qu'au mois d'octobre igaS

noire chère maison du Saeré-Cu'iir compte au moins
Cent élèves. Qu'on se rappelle qu'il y » 24 doyennés
dans le diocèse. Que si chaque doyenné envoyait

deux séminaristes nouveaux, le résultat désiré par
iMonseigiieur serait largement dépassé, et on con-

clura que Ce désir n'a rien d'excessif. [...]

[i. II. 33.]

Œuvres diocesdines plus urgentes

Lettre de M" LEMONNIER, évêque de Bayeux.

CiiEU ^lo^slu^JI^ le Clré,
Les vacances sont finies ; les travaux d'élé sont

achevés, l'activité religieuse va renaître dans vos

paroisses
;
j'appelle donc votre attention sur quelques

teuvrcs de zèle qui me paraissent particulièrement

nécessaires. [...]

Les Asi>ocialions cathoiiquei. de Dames
el de J--unesse (eminine,

l/a pénurie du clergé Nous impose la douloureus3
obligation de siippiinier des vicaires dans les paroisses

d' villes et lie confier deux el trois paroisses à un
même curé de campagne, et cela plusieurs fois dans
ch.ique doveiiin^. L evangélisatiou des âmes en
souffre grandement. Si votre bonne volonté est sans

limites, il y a des limites à vos forces. C'est pourquoi
JN'ous vous (leniandoiis de vous assurer, dans chacune
des paroisses qui vous sont confiées, le concours

d'une ou de plu-^ieuis dames ou jeunes filles à l'âme
assez généreuse pour se faire les auxiliaires de votre

a-uvrc d'apostolat. Ces chrétiennes d'élite auront
pour mission de vous suppléer : ici, en apprenant \f.

catéchisme aux enfants et en les surveillant à

l'église ; là, en entretenant les autels, les ornements,
en faisant la quête de Saint-Michel, el pour tout dire

en un mol : en donnant leur concours aux œuvres
de zèle que vous jugerez opportunes.

Vous demanderez à ces dames et jeunes filles de
s'affilier à nos Associations catholiques de Dames ou
de .leiinesse féminine. C'est dans le but de vous aider

à trouver des auxiliaires et ensuite à les former que
Nous les avons voulues et fondées. Nous sommes
heureux de les voir adoptées dans les diocèses de la

province ecclésiastique de Normandie.

Les Œuvres déjeunes Gens
et l'Association cattiolique de la Jeunesse française.

Nous demandons instamment à MM. les Curés qui
ont de"! patronages de jiiines gens ou de jeunes filtres,

des sociétés de sport ou des groupes de Jeunesse ca-
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tholiquc, de considérer ces œuvres comme la suite

des calécliismcs cl leur prolongement. Sans doute,

ces œuvres poslscolaires, s'ajoutant à un ministère

déjà trop écrasant, sont une lourde charge, mais
elles sont indispensables pour assurer la persévérance

et la formation de notre jeunesse.

Nous vous rappelons à cette occasion notre désir,

plusieurs fois exprimé, qu'il y ait dans chaque patro-

nage de jeunes gens ou de jeunes filles un groupe
d'élile organisé en Cercle d'éludés et affilié à nos

Jeunesses catholiques.

C'est pour Nous une joie de constater, dans NoS'

visilcs pastorales, qu'un grand nombre d'enfants et

de jeunes gens prennent part aux cérémonies du

culte. La participation à la vie liturgique constitue

avec le Cercle d'études, conversation simple et fami-

lière sur des sujets sérieu.x, un des plus efficaces

moyens de formation de notre jeunesse.

Les Œuvres de Presse.

Nous venons de faire un effort important, pour
assurer l'avenir et le développement de la Presse

calliolique de notre Diocèse. Nous vous demandons,
sans négliger la propagande de la grande presse

catholique, de vouloir bien nous apporter l'appoint

de votre précieux concours en faveur de nos jour-

naux diocésains. La Presse est un moyen de propa-

gande trop puissant pour que nous le négligions.

Les Ecoles libres.

Enfin, s'il était nécessaire de le faire, Nous vous

recommanderions, à vous qui avez le bonheur d'avoir

des écoles libres, de les conserver à tout prix, malgré

toutes les difficultés, et d'encourager les initiatives

destinées à procurer à notre Enseignement libre Ses

ressources dont il a besoin. L'Enseignement libre,

après les Séminaires, est notre grande préoccupa-

tion. [...]

[l2. II. a2.]

Les catiioiiques

ei le repos domiiicàl chez les P, T. T.

Communiqué de M" FLOCARD, évèque de Limoges.

La Fédération d-es P. T. T. calholiqucs a tenu, le

22 octobre, à Montmartre, sa troisième journée fédé-

rale.

Commencée par une Messe, au cours de laquelle

Mgr Roland-Cosselin prit la parole, elle so continua

en deux séances d'études où furent agitées plusieurs

questions, nolanunent celle du repos dominical dans

le service des Postes.

Le rapporteur, M. Caussèque, présenta un certain

nombre d'observations d'autanti plus intéressantes

qu'elles s'appuyaient sur une enquête minutieuse

faite par l'auteur en France et à l'étranger.

Voici, brièvement résumées, ses conclusions :

i" Du fait que le repos dominical, tel que la loi

l'avait accordé aux Postiers en 1919, a été supprimé
en ir|.>2, il résulle que de très nombreux employ('S

des Postes sont privés de ce repos et que, parmi ceux

auxquels il est accordé en principe, pour beaucoup,

le repos du dimanche est, en fait, purement illuRoiir>.

Au point de vue religieux, social, famUial, cl

même financier, les conséquences sont désistreiises.

a" Quels moyens employer pour en faire disparaître

la cause ?

M. Caussèque en signale deux principaux :

a) Former l'opinion. — Il faut apiireudre :ui

public son decoir ; il faut lui faire comprendre qu'il

ne s'agit pas de supprimer tout service des P. T. T.
le dimanche, mais de le réduire, ce jour-là, aux opé-
rations urgentes qui ne réclament qu'un personnel
restreint ; il faut lui montrer ce qui se jait ailleurs,

non pas dans des pays de faible activité économique,
mais chez les grandes nations industrielles et com-
merçantes : pourquoi donc ce qui est possible en
Angleterre cl aux Etats-Unis serait-il impossible tu
France .''

b) Supprimer les abus. — En attendant qu'une
réglementation légale, moins imparfaite que celle de

1919, intervienne de nouveau, il faut que chacun
travaille à faire disparaître les abus, parfois cho-

quants, dans lesquels tombe la clientèle dominicals
des P. T. T. : télégrammes expédiés sans aucune
nécessité ni urgence ; conversations téléphoniques

aussi interminables que parfaitement insignifiantes
;

lettres écrites par les élèves le dimanche et appor-

tées le soir, en paquets énormes, au bureau ds
poste, etc.

C'est un devoir de charité et de justice sociale pour
les catholiques de mettre en œuvre ces moyens.
C'est pourquoi

1° Nous invitons la Presse, surtout la Presse catho-

lique, à saisir toutes les occasions favorables de rap-

peler ce devoir au public et de l'instruire sur ci-tle

grave question. Nous l'invitons également à soutenir

de tout son pouvoir toute action qui pourrait (e

produire, soit au Parlement soit en dehors, en vue

d'assurer au personnel des P. T. T. le repos domi-

nical complet auquel il a droit.

Nous adressons la même invitation à tous ceux

qui, par la parole, dans les conférences, dans b s

.

cercles d'études, etc., peuvent agir sur l'opinion

publique et contribuer à la formef.
2° Aux fidèles catholiques, nous demandons a\ ee

les plus vives instances :

a) de ne recourir ou télégraphe et au téléphone,

les dimanches et les jours fériés, que dans le cis

de nécessité urgente, et, dans oc cas, d'être toujours

brefs ;

ti) de ne mettre une lettre à la poste le dimanche,
même le dimanche soir, que si l'expédition di' celle

lettre ne peut sans inconvénient sérieux être différé.»

au lundi matin. Nous adressons particulièrement

C(^tle rccommandalion aux élablissemenls d'instruc-

tion ;

c) de rétluire au slriel minimum le courrier fiu

samedi soir.

Les voluniini'ux courriers du samedi soir s'accu-

mulanl dans les Inneaux de poste avec ceux diu di-

manche, ont conirilnié dans une large mesure à faim

échouer la législalion de 1919. Nombre d'employés se

sont plaints, en effet, de se trouver, le lundi matin,

eu face d'un travail écrasant soit comme triage, soit

comme; distribution, et ont demandé eux-mêmes que

fût rél.nblie la distribution du dimanche.
Qui' rhaeuu fi^-se ilo'ie son examen île conscience,

prenne généreusement les résolutions que nous ve-

nons di' suggérer et les tienne ensuite avec une inlas-

sable téiinrité. Bien vite, les abus signalés par

M. Caussèque disparaîtront, et du même coup seia

facilité le retour au repos dominical que réclament

à bon droit les 1'. T. T.

"Messieurs les' curés el. Messieurs les Aumônier.'î eu

Direcleurs de maisons d'insiruction voudront bi-n,

au plus prochain prône do la Miisse paroissiale, liie

aux fidèles la présente noie, ou s'en inspirer pour

leur demander de répondre aux vœux si légitinns

(U- la Fédération des Postiers catholiques.

l.iiiiHj.'.-s, le 3 ni'vcrnliri.- loaî.

Imp. Paul FEnoN-VBAu, 3 et 6, rue Bayanl, Pari», VIII'. — Le gérant : A. Faiclb.
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• LES ACTUELLES • fit EDELIl

Le laïcîsme et l'école

Discours de Ms'^ Lavallée. <*'

Le « statut légal de renseignement »

est au premier plan de la politique intérieure.

Il me semble que la discussion parlementaire sur

la réforme des éludes, la Semaine des écrivains

catholiques, qui s'est donné pour programme le laï-

cismc (y), les controverses que l'une et l'autre ont

soulevées dans des revues, dans des livres, ont mis
CCS questions au premier plan de la politique inté-

rieure ; et non pas seulement les questions de mé-
thodes ou de programmes, mais les questions de
principes, la condition de l'enseignement dans

notre pays, et, si je puis dire, son statut légal. On
se promet d'abord de ne parler que de la culture

classique ; et l'on se trouve,, sans le vouloir, entraîné

à parler de la valeur éducative des doctrines, et de

l'attitude du pouvoir à leur égard, parce que ces

pensées sont si urgentes, si primordiales pour la

paix, si bien placées à la base de toute la \ie natio-

nale, que, aussitôt qu'on remue une question d'eu-

seignemeni, elles se dégagent et se dressent devant

l'esprit.

Avantage des controverses :

les adversaires se connaissent mieux.

Il faut s'en féliciter, cl se féliciter aussi des polé-

miques qui ont évé soulevées, parce qu'elles amènent
les uns et les autres à dire le fond de leur pensée.

Comme l'a dit Bacon, « la vérité sort plutôt de

l'erreur qu« de la confusion ». Et savez-vous pour-

quoi? C'est que l'erreur, souvent, est encore un
:imour de la vérité qui s'égare, tandis que la confu-
sion est un demi-jour où s'endort l'indolence de
l'esprit. La lutte, même mêlée d'injustice, apporte

pon profit ; il n'y a que la paresse qui soit inféconde,

et qui porte le stigmate de la stérilité.

Le profit de la lutte, c'est de révéler les adver-

.«aires les uns aux autres, de les faire se connaître.

Car on ne voit d'abord qu'une armure, quelquefois

im camouflage ; et il faut voir l'âme de son ennemi
I>our savoir il qui on a affaire ; c'est pai- l'âme qu'il

se délinil, et qu'il .'ie mesure.
Il semble que nous, catholiques, nous aurons

appris à mieux connaître les adversaires de notre
<nseigiicmenl. Peut-être nos adversaires nous con-

naîtront-ils mieux aussi. Et le résultat, c'est que la

paix, si on la désire sincèrement, on l'établira sur

^on vrai fondemeul, et non pas à côté ; ce qui est

la condition pour qu'elle soit durable.

LES PROPOS DU LAÏCISME

La neutralité scolaire.

Ainsi, la neutralité, par exemple, à laquelle on
lions demande de nous rallier comme au statut

(i) l'roiioncé i In séance de rentrée des Facultés cnllio-

liqiics (le Lyon (8 nov. iflSî).

(2) Cf. D. C, t. 7, col. 731-736, 14O7-1500, 1571-1591.

définitif et idéal de l'enseignement populaire, quand
nous en examinons l'idée, nous triomphons de son
inconsistance et de son vide logique.

Première remarque : la neutralité serait un niai

en matière d'éducation nationale.

En éducation morale, supprimer ce qui divise,

c'est arriver au « néant ».

Nous sommes, dit-elle, divisés de croyances, Bi

bien qu'affirmer l'une à l'école, c'est offenser toutes

les autres. N'affirmons donc que ce qui nous unit,

et faisons le silence sur ce qui nous divise. Jules

Ferry, il y a quarante ans, croyait pouvoir dire : ce
qui nous réunit, c'est le spiritualisme, et k « morale
naturelle » ; l'école neutre n'aura donc plus qu'un
dogme. Dieu, et une morale, le décalogue éternel. Seu-
lement, chaque fois qu'on fera un inventaire des con-
sciences, on peut être amené par la mélhode à

apporter dans lo i)rograniine un nouveau retrancbe-

nient. El si aujourd'hui on établissait ce qui est la

philosophie commune entre tous les Français, quel
résidu trouverait-on ? Nous ne sommes plus d'ac-

cord sur le spiritualisme, sur la k morale nalurello »

de Jules Simon, l.c sommes-nous sur la moralv du
foyer ? Le somines-nous sur la légitimité de la luo-
priélé privée? Et s'il faut exclure de renseignemeiil
de l'école ce qui nous divise, qu'y restora-t-il ?

Car, remarquez bien, partez d'une idée de gou-
vernement, ou de morale publique, ou de vie natio-

nale ; et dites, par exemple : renseignement de
l'école sera celui des idées fondamcnlales de la

société présente, de la morale publique, de lu vie

nationale : vous trouvez dans un élément positif iiu

cran d'arrêt. Mais parlez d'une pure stalistique des

idées, et de ce principe que toutes celles-là doivent
disparaître qui ne sont pas communes ; alors, c'est

1(' vide. Cette méthode négative qui définit le pro-
grainiiie par le reiranchcment, c'est la fêliir<', c'est

le trou par oii tout fuit et s'en va se perdre, pour
ne laisser que le néant.

Réduite à l'enseignement de notions positives, '

l'école n'est plus l'école.

Je veux dire le néani de l'éducation morale. Car
il restera l'orthographe, rarithmélique. Mais n><hilre

l'enseignement à ces .sciences, c'est renoncer à l'édu-

cation. L'école n'est plus l'école, mais simpleiiieiit

un atelier d'apprentissage. Elle prépare l'enfant à

la vie, à la condition que la vie ne si'ra plus qu'un
métier, que l'homme ne sera plus qu'un ouvrier

;

pas même cela, car' l'ouvrier c'est encore une cimi-

scieiiee ; il y a une eonscieiiee ]>i<ifesslonnelle qui
n'est rien si elle n'est pas un aspect de la cou-

science de l'homme ; et la morale rentre encerc
par là. Il faudrait que l'homme ne fût plus qu'une
main qui manie un outil, une inachine à mettre uil

point ; ce jour-là l'école ncutie serait une liomic

prépurution à la vie.

L'école doit élre éducatrioa.

Mais quelle luécoii naissance des faits I Dans quelle

utopie ceci nous porte-t-il, cl combien loin de lu ri»

telle qu'elle est!

C'est là UDe concepUon tradUionnolle ohei tous le<; peuples.

Le fait, c'est que l'école doit être éducatrice da
l'enfant, qu'elle a toujours été convuc comme telle,



I»ar Ir» Gi-cos, par Quiiitilicii, v\u/ k>n> iis peuples,

liiiis tous les t«nips, étant telle par nature, car c'est

h que l'enfant pusse lu plus p^rniido partie de .sc;^

ourntH's, et la meilleure, eoninie dans un prolon-
r<;nent de son foyer, auprès d'un maître investi de
'autorité palcrni'lle, déleg-ué par le père ol la mère
la IIS leur lâ<lie, qui est, avant tout, de faire l'édu-

alion de leur ciifiuil.

Vne exlicitnoe <te In nature morale de l^enfaut.

I.c fait, c'est que l'enfant est un être moral, qui

I des curiosités du mystère, de^ besoins d'ànic, qu'il

iR- dépouille pas au vestiaire de l'école ; que n'y rien

répondre de parti pris, le condamner à la faim spi-

iluelle, le mettre de foroe, pendant la plus grande
(i.irtie de sa vie, dans une atmosphère dépourvue des
iénients dont il a besoin pour vivre, c'est mécon-

naître et aliopliier la meilleure partie de sa nature.

Une exl^ance du caractère du maître.

Le l'ait, c'est que placer un homme qui est vrai-

ii.ent un homme, je veux dire qui a une vie morale,
lies convictions, des enlliousiasnies, le placer devant
nu frroupe d'crfants aux veux ouverts et interroga-
I urs, qui appellent et attendent la parole du maître

mune une fleur s'ouvre à l'air et à la lumière,
liai portent en eu.\ des puissances illimitées pour le

lien ou pour le mal, qui portent en eux l'avenir,

demander à cet homme de retenir les impulsions de
K>n coeur, de mellie un scÂiau sur ses lèvres, de
laisser dans le silence les questions de l'enfant, de
s'y dérober avec dextérité, de mettre son idéal à

d'iubler sa science de grammairien de celle de l'équi-

l:l>riste, alors que dans le passé ceux qui le précé-

« èrent dans sa fonction y sont allés de toutes leurs

lorces, et pensi^nait que l'éducation consistait à faire

jiasser dans l'enfant leur àme enthousiaste, qui fut

fouvcnt une âme de saint, encore une fois quelle

liiécoiinaissancc des faits!

lilablir l'enseignement populaire de tout un pays
.-Il une telle méconnaissance de l'homme, de l'en-

i iiil. de l'école ; présenter comme une image idéale

lie l'avenir cette collection d'êtres tronqués ; faire un
de paix entre les hommes qui consiste à letir

j"'r les bras pour être sûr d'éviter entre eux les

liais ; donner cette géométrie qui tranche avec
i-ion toiste la vie qui déborde son tracé reclilignc,

...le sorte d'équarrissage scolaire, pour une inven-
(ion ingénieuse et un idéal des temps futurs, je

ferais tenté d'oublier que ce serait une perversion.

tant je suis frappé d'abord par l'aveuglement et

rélroitcsse qui en font une sottise.

Seconde remarque : La neutralité

n'est que l'aspect négatif d'une doctrine positive.

Aussi bien nos adversaires, j'entends les maîtres
du chœur, ceux qui pensent et mènent le mouve-
ment, n'acceptent pas cette conception négative de
la neutralité à l'école. Et c'est ici qu'il nous est bon
de voir le fond de leur pensée.

Dne • marale laïque >.

Si nous avions consenti, disait l'un d'eux, à la

iicliune de la Chambre le 8 juin dernier, à faire de
l'instituteur public simplement un magister, comme
on disait autrefois, cliargé d^enseigner à lire, à

écrire et compter, si on avait borné là son rôle, il

n'y aurait pas eu de difficulté. L'Eglise aurait gardé
avec l'enseignement religieux l'enseignement de la

morale. Or, le grand, l'admirable courage des
hommes qui ont tracé le plan de la nouvelle éduca-
tion nationale, Iciu; mérite entre tous, c'est d'avoir

bien eiiiii|iiis qu'il fallail à celle école laïque donner
pour base renseigneinent d'une morale laïque...
lloiiuiur aux grands ancêtres qui ont assez honoré le
peuple pour ne jias croire que son éducation serrait
coiuplèle sans la morale, et qui ont assez lionoré la
niorale pour la croire capable d'agir sur la con-
science humaine sans le secours des moyens reli-
gieux. » (i)

Cet enthousiasme, vous le devinez, est celui d'une
. vicKiire, de la victoire d'une idée. La neulralilé entre
les confessions, qui se présente comme un respect de
loutes, dans le silence du moins, a été l'aspect sous
lequel il fut opporluo d'offrir au pubhc l'école nou-
velle, pour la rendre aieepl;ible ; mais le triomphe
det- philosophes du parti, l'opération gigantesque
qui inspire l'exaltation de leur joie, c'est d'avoir
changé le pivot de l'éducation d'un grand peuple,
et de l'avoir f.iit reposer sur leur idée, sur leur
morale « sans le secours des moyens religieux ».

Remarquez ces derniers mots. Il ne s'agit pas
d'une division du travail, cl d'enseigner aux enfants
les préceptes ae la morale, en ajoutant que d'autres
leur en enseigneront les fondements. Non, le prin-
cipe de la morale la'ique, c'est qu'elle se suffit à
elle-même. Elle considère comme un outrage que
l'on parle de sa dépendance ; elle se révolte devant
cette dépendance, comme un homme devant l'es-

clavage. Son honneur, son orgueil, c'est son auto-
nomie.

El comme base de celle morale laïque,
une « foi laïque ».

Et si vous dites qu'une morale cependant doit se

fonder sur une foi, on ne vous le conteste pas. La
morale laïque se fonde sur la (( foi laïque ». qui est

« une foi tout humaine ». Son dogme fondamental,
c'est qu'il n'y a rien d'extérieur au monde. Le
monde porte en lui la raison, si l'on peut ainsi

parler, de son origine, de son évolution et de sa

mort, pcut-êlr\', ou enfin de ce que sera son avenir.
Le monde moral n'est que l'efflorcscence subtile de
la matière, comme une flamme qui jette ses couleurs
et le jeu multiple de ses caprices au-dessus de la

substance inerte et lourde dont elle est la sève et

l'essence qui s'exhalent. l-.a loi morale, c'est la force

obscure qui libère cette flamme des entrailles de la

matière, et la pousse à monter. « Qu'il soit permis
de voir dans les instincts de la brute ancesirale

l'équivalent — plus réel — du péché originel, et

dans l'effort pour passer de l'animalité primitive à

un état d'humanité chaque jour plus spirilualisé, les

deux pôles et la trame de la vie morale. » Nous
sommes en marche vers un progrès indéfini, vers
une humanité enfin majeure, libérée de toute tutelle,

et qui se charge de faire elle-même sa propre for-

tune. Une immense espérance a traversé la terre. Et
s'il faut de la confiance pour s'abandonner, et se

laisser porter à cet espoir, ce sera la part de la foi,

de la mystique. Car il y a une mystique de la foi

laïque, un « besoin profond de manquer de Dieu » (2).

Peut-être que mon flegme dans cet exposé vous
irrite, que vous auriez voulu m 'interrompre, crier

que ce sont là, sous le jicu des mots, des doctrines

de néant, une faiblesse de la raison érigée en sys-

tème, la peur de l'effort intellectuel, l'agnosticisme,

qui a sa conséquence, je ne dis pas voulue, mais
nécessaire, dans l'immoralisme. Vous me direz qua
le sophisme de ce système, c'est de vouloir garder
la morale traditionnelle en en ruinant les fonde-

(i) M. Ferdinand Bdisson (/. 0., 9. 6. 32).

(2) Sur la paix religieuse, par Geokces Gly-Cbasd,
Gaétan Bernovillk et Albert Vince.nt, Paris, 192a, pp. li

et ai. — Sur cet ouvrage, cf. D. C, t. 8, cal. 454-468.



menls ;
qu'on ne fonjc pas l'clïoit et lo sarrifico ém-

is conlinnce on la nalinc ;
qu'ils devraient logique-

ment déduire une morale nouvelle de leurs prin-

cipes et se laisser porter où elle voudrait les con-

duire ; que d'ailleurs c'est chose faite
;
que nous

pouvons observer non loin de nous ces réalisations

audacieuses, ces ébauches de la cité future, que cela

finit dans la boue et le sang
;
que nous vivons, daris

notre pays, sur les réserves amassées par dix-huit

siècles de morale chrétienne
;

que s'il y eut des

sociétés, civilisées avant le christianisme, il n'y en

eut jamais hors de la foi à une puissance plus haute

que l'humanité
;
que ceux qui sont morts aux Ther-

niopyles n'étaient pas des chrétiens, mais élaient

des ïiommes religieux, qui savaient que le droit est

un absolu ;
que ceux qui sont morts hier le savaient

aussi
;
que faire de l'homme la mesure des choses,

c'est ruiner la vie morale, et même, en lui enlevant

tes raisons de vivre, éteindre toute vie humaine.

L'école la'ique, organe de la foi laïque,

destinée à remplacer la foi religieuse.

Si votre esprit est ainsi éveillé, vous ne vous

arrêterez pas au mot confus de neutralité ; mais

vous verrez derrière ce mot ce qui y est : une foi.

G? qui prête à la confusion, c'est que neutralité et

foi laïque ne sont que deux aspects d'une même
chose. La neutralité, en effet, c'est le silence sur la

relinfion ; elle consiste à laisser un vidi- à la place

de toute idée révélée. Mais tournez l'objet, ces vides,

ces creux dessinent une figure on repoussé, en

positif : c'est l'aifirmation du néant de nos affirma-

tions.

En faisant i< ressortir la possibilité d'une morale

laïcjue 1) (i), rationnelle, purement humaine, l'in-

sliluleur nie implicitement la révélation dont une

affirmation essentielle est sa nécessité pour la vie

morale de l'homme. Or, « contre » le « représentant

de la morale transcendante, les fondateurs de la

République ont voulu dresser l'instituteur », qui

(I devait être, dans leur pensée, l'homme d'une

morale toute rationnelle, le symbole de la confiance

de l'humanité en soi-même » (i). C'est sur lui évi-

demment qu'ils comptaient pour procurer l'avène-

ment de la morale et de la foi laïques dans notre

pays.

El il suivait je ne dis pas leurs conseils, mais

la logique de leur pensée et les suggestions, plus

fortes que tout opportunisme, de sa foi laïque, sans

doute, le maître qui, il y a quelques mois, dans
une école qui n'est pas très éloignée de nous, faisait

écrire à ses élèves, comme dictée d'orthographe, ces

lignes : « La crédidilé. Les hommes, en suivant les

méthodes de la Science, peuvent arriver à découvrir

les causes de ce qui peut être atteint par leurs sens
;

mais ce que ceux-ci n'atteignent pas, il est égale-

ment permis d'y croire ou de ne pas y croire... Per-

sonne n'a assisté aux appaiitions divines, aux révé-

lations qui sont à la base (l<:s religions. C'est pour-

quoi on a le droit de croire ou de ne pas croire aux
religions. » Ce maître ne faisait en somme que
lai->er sortir à la lumière la doetiinc qui est au
fiiu'l lie a; paradove do la neutralité, je veux dire

la foi eu la vanité de notre foi. On comprend l'in-

dignati<in ; on no compÈendrail pas l'élonnement :

ce serait l'attitude d'uu homme ébahi de voir un
figuier porter des figues.

Voilà ridée (|ui e<t en marche pour gagner l'inlil-

ligencc de touli' la j''iiiii'-~r> française, ^fos ad\er-

(i) Sur la pui.c rc/igitusi.', p. 69.

(j) Ibid., p. laC.

saires pensent bien que « les agnostiques » ne ser

pas « toujours une minorité », et que, par l'éc

« leurs enfants seront des millions ». La foi la'i'q

purement humaine, « l'humanisme, n'est qu
commencement de sa tâche. Il s'est battu cl

vajncu ; il lui faut m.3inlenant édifier » (i). Ce se

méconnaître nos adversaires, que de diminuer
portée de leur dessein et la grandeur de leftr an
tion.

LA PENSÉE DES CATHOLIQUES

D'un autre côté, il est possible que les discussi

et le temps les aient amenés à nous mieux coniKi

nous-mêmes.

Nos adversaires ont joué,

en faveur de leur politique,

de notre fidélité à la tradition.

Ainsi il est regrettable de les voir s'attarder,

s'acharner à mêler les questions politiques à

desseins. Cette méthode leur a été si favorable

je comprends qu'ils aient de la peine à l'abandoni
Le pays voulait faire l'expérience d'une forme p
tique nouvelle. Il se trouva que le clergé avait ce

bore sincèrement au bien du pays avec les gou
nemenls antérieurs

;
que nous sommes, par ten

rament et par discipline, des hommes de traditi(

que nous avons le sentiment de la fidélité, et q

n'étant pas des aveugles non plus, nous devini

dans les hommes du nouveau régime des révoluli

naires. des idéis et des mœurs beaucoup plus qui

la politique ; et il faut le dire, ils ont justifié à p
nos prévisions. Ce furent les motifs de nos défianc

et ce fut la cli.ince inespérée pour nos adversai

tiar atlaL-hant lu fortune de leur école à celle de 1

politique, ils ont entraîné l'une dans le courant
portait l'autre ; et ainsi, contre la volonté du p,

ils ont, avec la volonté dui pays, fait toutes

ruines religieuses qui sont leur œuvre et ni

malheur.

Comment le peuple a été trompé.

Et Noilà ce que ne semblent pas voir ceux
disent : le pays s'est prononcé. Il s'est prononcé
vous voulez, pour ^olre régime ; il ne s'est

prononcé pour votre école, que vous aviez réi

à solidariser avec lui, parce que vous avez ^té

gens aussi habiles que déloyaux. Quel est celui

vous qui ait osé dire alors le vrai, à savoir 1

vous aviez une foi laïque que vous vouliez substit

à l'autre, et que l'école poi)ulaire était pour v

l'instrument de cette réalisation .' Il n'est pas unicj

sans doute, l'exemple d'uu village que je connais,

un homme politique, porté au pouvoir par le i

mot de république, n'osait pas se séparer de

conseil municipal dans le vote unanime en fav

du' maintien de l'école établie, qui était celle

Krires et des Sœurs ; et puis élaborait comme ]

lementaire les lois de changement qu'il dé.savoi

commo maire ; et ne voyait pas néanmoins s£t

tune ébranlée pour cela. « Quand une fois 01

trouvé le moyen, dit liossuet, do prendre la mi
tuile par l'appât de la liberté, elle suit en aveu:

pourvu qu'elle en entende seulement le nom.
Lilierté, progrès, ce fut la puissance avoiglc de

\jigue qui emjKHta tout, et même les inquiétude:

les reproches de la conscience populaire. Voilà

vérité.

(1; ."iui la paix rcUnicuse, pp. &0 et Oo.



La confusion enlre rdligion

et opposition au régime républicain.

Mois inainliiianl que le irf.'inu' nouveau sVsl éhilili,

I iiriii'iue H'iivuii- plus d'inqniéludo ; après qu'un
'ape, dans une déelaralion jiour notre pays qui

luprunluit sa plus <;rand<î majcslé ppul-êtro des eir-

lonslanccs où elle élail faite, car oV'Iail en 1800, en
)leine guerre religieuse, a proclamé néanmoins ipie

Tf.'lisi> nVsl hostile à aucune forme politique : alors

]ue jamais le clergé n'a été peuple comme il l'est,

wr un dessein providentiel sans doute, qui, après

'évolution marquée des élites sociales vers la religion,

«Jn'pare l'évangélisation du peuple, dont nous nous
enlonà les frères, ayant mené sa rude vie, ayant

dans le sang toutes, ses aspirations, et, si nous n'y

prenions garde, ses préjugés de caste, ses erreurs

comme ses qualités : dans ces conditions, opposer au\
aspirations |Kipulaires de prétendues menées du
cicigé, c'est continuer à se servir d'un mot qui ne
couvre rien, c'est agiter une banderole de tiirlatane

pour ameuter des fureurs ; et ce n'est pas mon
«Ipropos de signaler au peuple pour qui on le prend,
mais seulement de remarquer que ce sont là les

mo MIS d'une arène qui n'est pas celle des idées.

ijVéritable physionomie du catholicisme français.

L'Eglise de France,
dégagée de toutes enveloppes matérielles,

o n'est qu'une idée ».

S'il y avait des enveloppes matérielles qui ca

chaient ou alourdissaient l'idée catholique dans notre

pays, il me semble que les événements se sont

chargés de les briser à nidcs coups, depuis un demi-
sirde. Comment un observateur ne serait-il pas

frappé du caractère — comment dirai-je .' — pure-

ment spirituel de l'Eglise de France ? Après des

coups si douloureux, au moins il semble qu'elle

aurait le droit de tirer ce profit de ses épreuves :

qu'on reconnaisse sa physionomie iraniatérielle de
ilortrine. L'Kglise de France, spoliée, pauvre, n'ayant

j-Ais seulement d'assuré le pain du lendemain, sans

personnalité au regard de la loi, méconnue des poii-

loirs publics, n'a-t-cllc pas un peu la figure auguste
lie celui qui fut un souverain temporel et qui n'c'^l

jdiis qu'une lumière qui luit sur la colline du
A alican ? C'est l.i. dans sa misère, dans son nfoule-
meiit hors du dn it publia, sa situation incomparable
— je le dis sans ironie — parce que c'est celle

qu'il fallait sans doute, dans un dessein providentiel,

pour la dégager de toute attache, et la montrer au

1" uple dans sa pure physionomie de puissance spi-

liluclle.

Elle aOTirrae, en face du matérialisme, les idées morales.

L'Eglise, en France, n'est qu'une idée. Elle est

une âme qui n'en veut qu'aux âmes, et aux âmes
|)Our leur destinée éternelle. Elle a recueilli rie'ri-

iage des doctrines spiritualisles, qui semblent s'éln'

évanouies et avoir remis entre ses mains tout

l'avenir de Fàme. En face du matérialisme, elle est

la foi à l'absolu. Elle dit aux hommes que la cause

il le but de leur vi<: sont hors du monde dans un
•"Ire iiiQni

;
que la conscience a une autorité divine ;

quf la vie même ne compte pas. quand le devoir

tonuaande. Telle est sa mission dans l'Etat ; elle ne
s'en donne pas d'autre. ICIle est ime voix de la

^élilé et de la conscience. El si sans ces idées morales
I '> a pas d'avenir pour un peuple, elle porte entre'

- mains la fortune de notre pays.

Mais, à C.IUSC de cela, réduite à n'être qu'une doc-

I ine, «lie l'est ardemment. Le joug de la force pour
-scnir lui est d'autant plus insupportable. Et

MVl on vient lui proposer, comme statut de

l'avenir, une éducation ii.iiumale à idi'es morales
ilimiiiiiée«, et qui n'est plus qu'un apprentissage,
elle so révolte. Nos adversaires doivent le com-
prendre, s'ils nous connaissent bien. Car s'ils ont
déclaré qu'ils sont une « foi », s'ils sont même une
mystique, nous aussi nous le sommes, depuis aussi
longtemps qu'eux, et peut-être plus ardemment.

« Les calliolique< » veulent pour leurs enfants
des écoles « catholiques ».

Nous voûtons aller dans l'éducation populaire jus-
qu'au but de notre doctrine, en faire sortir tout le

bien qu'elle contient pour l'avenir de notre pays.
I.e It. P. Martindale, jésuite anglais, professeur à

l'Université d'Oxford, dans une conférence qu'il
nous a faite cet hiver, parlant de l'école primaire
en Angleterre, qui est bien loin de ressembler h la

nôliv, puisqu'elle est spirilualisle et même biblique
et chrélienne, et cependant est repoussée par les

catholiques, nous disait : « Les acatholiques ne con-
çoivent pas ce que nous voulons enfin. Us nous
disent que nos enfants n'entendront pas un mot
contre la foi dans les écoles nationales ; que, dans
certaines circonstances, un prêtre pourra même
entrer dans l'école, enseigner son dogme à lui ;

qu'après tout il y a un dimanche pendant lequel on
peut faire ce qu'on veut de ses enfants... Que nous
tenions tellement à notre religion que nous voulons
que nos enfants en soient absolument trempés, et

qu'une religion dilué'c, implicite, nous fasse horreur,
voilà ce qu'ils ne comprennent pas.

» Toute notre histoire scolaire part de ce prin-
cipe : nous voulons de volonté absolue — et vous
savez que c'est une volonté qui déjà chante des
victoires — que nos enfants soient élevés dans des
écoles catholiques, par des instituteurs catholiques,

et qu'ils apprennent non seulement un dogme calho-

li(IMe, mais qu'ils l'apprennent dans une atmosphère
eatliolique. .Sur ce point nous n'avons jamais fléchi,

et nous ne fléchirons jamais, n

Je trouve au bout de ma citatiim im mot que je

demande la permission de signaler. Le P. ^Iartin-

dale parle de la loi Forsier établissant une école

nationale où l'on enseignerait « une religion, mais
sans dogme (confessionnel), on y lirait la Bible, sans
expliquer rien, ou tout au moins, ne se basant que
sur notre christianisme commun, sans toucher à

quoi que ce soit qui pourrait prêter à la controverse.

.Système absolument idiot », dit-il. Je n'ai pas osé

le dire tout à l'heure, mais u'esl-ce pas plaisir d'en-

tendre parler si justement notre langue par un
étraiig."r .''

LA PAIX EST-ELLE POSSIBLE?

Entre les idées, non.

Mais je reviens en France. Les oppositions d'idées""

y étant ce que j'ai dit, et chacun se déclarant con-

vaiîieu de la sienne, jusqu'au mysticisme, quelle

paix possible? Entre les idées, il n'en existera jamais.

Entre les hommes, oui

si le pouvoir cesse d'être au service

d'une philosophie contre une philosophie.

Entre les hommes qui les professent, elle peut être

faite demain, dans le respect de la morale et de

l'ordre, à une condition unique, c'est que le pou-

voir, qui émane de tous, ne sera pas mis au service

d'une philosophie pour étouffer les autres.

Or, l'Etat français soutient l'école laïque

contre l'école catliolique.

Or. je signale qu'en France la loi accable l'école

qui veut être catholique, en retenant les impôts des-
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tinés à ses enfants, pour la faire périr par la faim,

afin que périsse avec elle l'idée qu'elle répand.

Et l'on ne défend pas cette iniquité en disant

comme on l'a fait ici, le 38 juillet dernier, au

Congrès de la Ligue de l'enseignement : i< Qu'on ne

vienne pas objecter l'exemple des pays cornme la

Belgique, où l'enseignement est resté confessionnel,

comme la Hollande, où les subventions de l'Etat

vont à toutes les écoles des différentes confessions.

L'argument ne vaut rien pour nous ; car, seule en

Europe, sinon dans le monde, la France est un
Etat laïque, neutre légalement, constilutionnelle-

mcnt, délii- de toute dépendance religieu<s. Ce stade

supérieur de la liberté publique, la France la pre-

mière l'a atteint, elle s'y maintiendra. » (i)

(( La salle éclate en applaudissements », dit le

journal universitaire auquel j'emprunte cette infor-

malion. El cependant cela revient à dire quoi? La

Hollande n'est qu'une petite fille à côté de nous.

[1 est bien vrai qu'autrefois elle faisait comme nous,

et que c'est en grandissant qu'elle a rejeté noire

méthode. Mais cela ne fait rien. La France est à

« un stade supérieur de la liberté publique » ; la

raison, c'est qu'elle jrous laisse les maîtres de tout

l'enseignement
;

peut-on donner une meilleure

preuve de sa maturité? Et la conclusion, c'est que

nous y sommes ; et nous y resterons.

Car, que l'orateur que je viens de citer suppose

un moment un retour au pouvoir des hommes dont,

il n'aime pas la philosophie, et que ces hommes
disent comme lui : La France est arrivée à « un
stade » encore « supérieur de la libei'té publique »,

puisqu'elle nous a élevés au-dessus de vous ;
elli,'

({ l'a atteint ; elle s'y maintiendra ». C'est-à-illre

nous sommes la force, et nous allons en profiler.

Et mon orateur doit se rendre compte que ce rai-

sonnement serait aussi légitime de notre part, à nos

propres yeux, que peut l'être son raisonnement à

ses yeux. Alors, quel discours fera-t-il ? Se coiiteu-

tera-t-il de dire : attendez un peu que nous ayons

remis le pieti sur vous ; et vous verrez ce que pèsent

nos talons ? Ou bien ne réclamera-t-il pas plutôt les

droits de la minorité qu'il serait devenu.^ N'éprou-

vera-t-il pas le besoin d'en finir avec ce jeu île

bascule, avec cette tyrannie destinée à opprimer
toujours, mais en changeant de côté ; le besoin

d'une sorte de loi constitutionnelle de l'enseigne-

ment, à l'abri des hasards de la politique, et qui ne

serait pas autre chose que le respect par le pouvoir

des idées qui ne sont pas contraires à la morale et

à l'ordre public ?

Un Etat vraiment neutre

peut subventionner des écoles confessionnelles.

Mais un Etat laïque peut-il « subventionner » des

écoles confessionnelles ? Enrore un coup, qu'rn-

tendez-vous par « Etal laïque » .^ Est-ce une philo-

sophie au pouvoir ;
par e.vemple. si je puis ainsi

parlei-, une aihéocratie ? .'ilors je me résigne à di'-

sespérer de la liberté. Mais entendez-v<jus par Etal

laïque un gouvernement qui revendique l'indépen-

dance du pouvoir civil dans son domaine, et qui

ne veut être le gouvernement d'aucune religion, ni

d'aucune philosophie en particulier, et se proclame

neutre à K-ur égard ? Alors oui, ce gouveinenienl

neiitre subventionnera des écoles confessionnelles, non
pas parce qu'elles sont confessionnelles, mais parce

qu'elles sont nationales, suigies de la volonté des

familles, qui, elles, oui le droit d'avoir une confes-

sion. Un gouvernement neutre sera scrupuleux an

contraire à suhvenlionncr les écoles que la volonli'

(i) Iiijormalioii univcrsHaire, 5 août 192a.

des familles aura faites confessionnelles, parce qu'i

aura toujours peur, s'il refusait ses subventions i

une école confessionnelle, de se départir de son prin
cipe de neutralité, et de combattre une idée en favo

risant exclusivement les autres. Oui, un gouverne
ment neutre peut laisser aller, par exemple, à l'édu

cation des enfants catholiques les impôts qui lu

ont été donnés par des parents catholiques précisé

ment pour l'éducation de leurs enfants. 11 ne fai

en cela rien qui soit contre la logique, ni mêm
contre l'honnêteté.

Gomme il assure le service des Postes,

sans inspirer la correspondance des citoyens

« Messieurs, disait M. Ferdinand Buisson, à 1

Chambre, l'école publique » est « laïque comme I

mairie, la justice de paLx, le tribunal, la cour, I

Pailement, comme tous les services municipauî
départementaux, nationaux, comme l'état civi

comme les finances, comme toutes les administr;

lions. En est-il une seule que vous puissiez vor

représenter dans la dépendance... d'un credo spéri;

qui s'imposerait aux citoyens?... Ou il n'y aui

pas d'école publique, ou elle sera néccssairemcr

laïque... » (i).

C'est-à-dire : l'administration des postes est u

service d'Etat, et, en tant que tel, il est neutre, p;

conséquent toutes les lettres qu'il transporte dcvroi

l'élre également.
Voyez si ce n'est pas exactement cela ? L'Eli

estime que la correspondance est une chose si imjio

lanlc qu'il veut en assurer lui-même le fonctionm

nient. Mais que prétend-il faire, en nalionali^ni

c' service ? Il prétend simplement assurer l'échaiig

snus plis clos, et où il s'interdit de jeter un regan

des pensées spontanées de tous les citoyens. E

même, supposez qu'un Etat estime l'éducation d*

cnlanis si importante qu'il veuille lui-même €

garantir le service; cela signifie qu'il veut s'assuri

que l'éducation est réellement donnée, que 1

p:ir( lits s'acquittent de leur devoir de transmettre

îeuis enfants les notions positives et les idées qui 1

piépareront à aborder la vie ; mais non pas qu
viol ra le secret de cette transmission, et raturera (

sa main les pensées familiales pour y substituer I

siennes.

Mais peut-être que je manque de rigueur dai

mou raisonnement ; et que le principe de la ni^uti

lil(' des Postes demanderait, en bonne logique, qi

M. l'erdinand Buisson inspire toutes les littres. Peti

liaiici's, quelle peispeclive! L1éfiez-vous du laïcismi

on ne sait pas où il peut en venir. Peut-être bic

lecevrez-vous un jour du ministère, vous aussi, d

formules de déclarations.

La question de l'Ecole unique fait ressorti)

l'urgence d'un statut de liberté pour l'écol

Les discussions qui ont été récemment soulevé

cul accusé davantage le paradoxe sur lequel 1

l'école nationale, et l'urgence d'un statut de libei

diuis un [Kiys qui a le grand malheur d'avoir per<

l'unanimité de la foi à la vérité qui reste unique.

Réforme intellectuelle inabordable

avant une réforme sociale.

On a posé en particulier une question do va;

envergure, celle de " l'école uni(|ue ». N'obtiendrait-

pas un meilleur resultat luitional si l'on permell

à la sélection de se faire non pas comme aujm

d'hui par la situation sociale des parents, mais ui

(1) ;. 0., juin iijaa.



quemciit par la Tali>ur des onfiiiit?, par Inir iiili'lli-

gencc cl leur travail ? No «fiait-c.' pa< un mouvc-
menl qui firait rcinonlor loiijour» à la surface les

rnfillpiirv élénrw-nt'i sociaux ? No lil»'rcrail-on pas des

forces ompi Isonm'is ? Question intéiTs?anti', si ello

fe posait dans une autre atmosphère que la nôti-e.

Réforme inlelleeluelle (jui ne peut même pas être

envisagée avant une réforme sociale.

Seuls les riches auraient le choix
entre l'école unique laïque et t'ecole unique libre.

En «lïit, si tous les enfants, et même les pauvres,

voient s'ouvrir devant eux lu même école, la même
perspective scolaire, il faut qu'ils n'aient à fournir

que leur intelligence et leur énergie. C'est-à-dire

qu'on serait amené à étendre plus loin povir eux,

jusqu'au baccalauréat, à la licence, à l'agrégation,

la gratuité dont ils jouissent jusqu'à leur certificat

d'études. C'est bien, <:n effet, ce qui a été dit par
les promoteurs du projet.

Il est entendu d'ailleurs, comme toujours, que
leur libéralisme bien connu ne réclame pas le mono-
pole. « C'est la République qui a voté la liberté ;

elle en est la gardienne i>, ont-ils dit. Et c'est au
point que si jamais ils tuaient la liberté ce serait,

oomme dans certains crimes, par excès d'amour.
J'étouffe mon rival, mais c'est en l'embrassant.

Donc, à côté de l'école unique neutre, il y aurait

l'école unique libre, où, depuis six ans jusqu'à vingt,

les enfants qui ne s'acconmioderaient pas de la neu-
tralité, et que leur conscience engagerait dans une
école confessionnelle et libre, pourraient entrer. Par-

faitement, le fils du forgeron y pourrait entrer, et

le lils de la pauvre veuve, qui tire sa vie du travail

de l'siguille, aussi. Est-ce que la pauvreté du for-

geron ou de la veuve pourrait èlre une ili'niiniilin

cafjitis dans une démocratie comme la nôtre ? Li> con-

science se révolte devant une pareille hypotlièse.

Le forgeron mettra donc son fils à l'école unique
libre, à condition de payer pour lui trois, puis quatre

ou cinq mille francs par an, à mesure qu'il avan-
cera dans ses étuilcs. Et la petite ouvrière confiera

sou lils aux éducateurs de son clioix à comlilion

qu'elle ait des renies. Elle est libre à comlilion

d'être riche. Seulement elle est pauvre.

La loi la place au paint oii se séparent les deux
chemin.s, dont l'un est cidui de l'école unique laïque,

et l'autre celui de l'école unique libre. Si, refoulant

les sentiments de sa conscience, de sa tradition, elle

engagi' sou fils dans l'un de ces chemins, il aura
la voie libre, et sortira, au bout, ingénieur ou
agrégé, ."^i par fidélité à son devoir elle pense à

l'engager dans le chemin parallèle, elle rencontre
dè5 le prc-mier pas un obstach^ qui grandit et devient
insurniont-iblc. Au demeurant, elle est absolument
libre de s'engager dans une impasse, de préférence à

uu bon ( herain,

les pauvres devraient sacrifier ou leur conscience
ou leurs ambitions d'hommes et leurs droits de citoyens.

Une pareilU; conception n'est que ridicule tant

qu'elle reste dans le domaine logique ; mais elle

deviendrait tragique si elle entrait dans le domaine
des faits ; car elle serait une tentative de corruption
de la conscience française par l'argent. Elle pèserait

sur ces ressorts de l'àme que sont la fidélité à ses

traditions, l'attachement par-dessus tout aux con-
victions et aux principes, pour tenter de les briser.

Aussi, quand on me dit : Que pensez-vous de l'Ecole

unique, je réponds : Je pense à la liberté.

Cette pesée révoltante, cette tentative de corruption

apparaît dans cette hypothèse plus évidente, parce

qu'elle s'exercerait sur la nation tout entière. C'est

à tous les enfants du peupl<r (|ue l'on liir.ill : \<iui

voyez ces perspectives d'avenir, elles scuit oumiIi'<
devant vous ; mais vous passerez par les foiirclns
caudines, vous humilierez votre eonsi'iince, ou bioii

il faut renoncer à vos ambitions d'homme et .1 vot

droits de citoyen. Ce projet d'école unique jend
l'iniquité plus seiisible, en en prolongeant les lignes
et agi-andiss.mt la figure. Ce serait le monopole
absolu sauf le mol. Mais riniquilé existe dans l'école

primaire, où la législation pèse de tout son poids
pour étouffer la foi catholique itu profit d'une aulri'

foi.

La mythologie avait gardé le souvenir de lutter

gigantesques à l'origine du mondé. Elle croyait

qu'un 'l'ilan terrassé restait couché sous l'énninv
masse volcanique de la terre de Sicile ; et elle expli-

quait les tremblements de terre qui venaient pério-r

diquciuenl secouer et dévaster le sol, par les

révoltes et les effort-s que faisait pour se libérer ce

Titan toujours vivant. Je ne sais au juste l'idée

morale que les anciens avaient prétendu exprimer
sous celle forme mythique. Mais il me semble que
la liberté de lu conscience, que le droit de la famille

dans l'éduealion de l'enfant, sont des forces si puis-

santes et irréductibles que, fùl-on parvenu . à les

prosterner, et à mettre sur elles le poids d'un
monde, elles secoueraient encore le sol de leur ré

voile. Il ne peut y avoir de paix pour ce sol de
France que dans le respect de la conscience, de la

famille, et de lo liberté.

L'impôt sur le capital

et la morale chrétienne

Le samedi 2 et le dimanche 3 décembre 1Q22,
par 730 000 rni.v contre 109 000 le peuple

suisse a repoussé un projet socialiste de « prélève-

ment sm;- les fortunes » (1).

Aux termes de ce projet, toute fortune dépassant:

SO 000 francs était assujettie à un impôt spécial

progressif dont le taux rarierait de 8 à 60 %.
Cet impôt pourrait être payé en une fois ou en

acomptes annuels dans l'espace de trois ans,

nuiis devait s'accroître à partir du 1" janv. 1923
d'un intérêt de %,

Pour des raisons d'ordre fiscal, social, écono-

mi(/ue et politique, te Conseil fédéral s'était pro-

noncé contre ce projet et les deux Chambres du
Parlement fédéral en recommandaient le rejet (2).

Au nom de la morale chrétienne, S. G. M»' Bcsson,

érégtie de Lausanne et Genève, dans un « Avertis-

sement » publié le 21 nov.,a également condamn.'-

ce projet, inspiré des principes du communisme (3).

Nom reproduisons in extenso cet important

document:

(i) Communiqué de l'-^gence Hâtas paru dans les

journaux du 4. I3. 23.

(2) Temps, 5. la. aa.

(S) Sur ce référendum, lire d.ins la Croix (6. 12. 35)

une intéressante correspondance de Berne sous le titre :

« Lo grand, plébiscite suisse des 2 ut .3 décembre »..

Le même journal avait reproduit d.ins son édition (la

la veille {fi. la. aa) un « télégramme d'une savoureuse

ironia » adressé par le parti conservateur du canton de
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Nos TRÈS CIIEllS FlstUES,
,

L'Eglise ne s'ingire pas diins les questions de pure

politique. Mais elle reste dans son rôle en instrui-

sant les fidèles de leurs devoirs quand le salut de la

Patrie et les principes les plus sacrés de la morale

sont menficés. L'initiative concernant le prélèvement

sur les fortunes, soumise au peuple suisse le 3 dé-

cembre prochain, comporte précisément ce double

danger; elle touche, d'ailleurs, à la morale chré-

tienne beaucoup plu; qu'à la politique. Nous accom-

plissons donc une obligation grave de Notre charge

en vous rappelant, Nos très chers Frères, que vous

ne pouvez pas, en conscience, l'accepter, d'abord

parce qu'elle sanctionnerait une injustice, ensuite

parce qu'elle conduirait le pays à la ruine.

Même sous forme d'impôt, le prélèvement projeté

(( serait contraire à la justice ».

Même si l'initiative du S décembre ne tendait qu'à

prélever un impôt, nous devrions la rejeter, puisque

cet impôt serait contraire à la justice.

L'impôt sur la fortune, pour être juste, doit

atteindre sans exception tous les citoyens qui pos-

sèdent plus que le strict nécessaire. Or, ce principe

fondamental est violé par l'initiative du 3 décembre.
Elle ne vise que les fortunes supérieures à 8o ooo tr.

De ce clief, elle n'atteint en Suisse que 20 ou
2^000 personnes, c'est-à-dire le 3,5 pour 100 de ceux
qui payent actuellement l'impôt et le o,o5 pour 100

de la population totale. Une écrasante majorité

s'acharnerait donc sur une infime minorité, qui

devrait porter à elle seule tout ie poids d'un injuste

impôt. D'autre pr.rt, le prélèvement qui pèserait sur

les propriétaires et pourrait leur prendre jusqu'au

60 % de leur fortune, laisserait absolument in-

demnes ceux qui, n'ayant pas de capital, peuvent
cependant, grâce à des occupations lucratives, grâce

à de beaux traitements, se faire chaque année de

très gros revenus. Franchement, de pareilles dispo-

sitions sjont-elles autre chose qu'une criante iniquité ?

En fait, c'est une « confiscation », un « vol » par l'État.

Mais le prélèvement sur les fortunes tcL que le

prévoit l'initiative du 3 décembre ne serait pas nu
impôt. Ce serait ime confiscation faite par l'Etat.

Or, le droit de posséder, l'homme ne l'a pas reçu

de l'Etat, mais de Dieu. L'Etat, sans doute, fait des

lois qui régissent les conditions de la propriété

privée ; il règle les contrats et les héritages ; il veille

à ce que les particuliers ne soient pas exploités par

des organisations financières trop puissantes ; il peut
même, si l'intérêt général l'exige, autoriser des

expropriations, pourvu qu'il accorde au légitime

possesseur un dédommagement équitable. Mais l'Etat

n'a pas le droit de confisquer la fortune personnelle.

Un vol est un vol, même quand c'est l'Etat qui le

commet.
Celte règle n'admet qu'une seule exception. L'Elut

peut s'approprier la fortune des particuliers en cas

de nécessité vraiment extrême, c'esl-à-diie lorsque

la Patrie ne peut être sauvée que par ce mou 11.

Nous n'en sommes certes pas là. Notre pays a nidins

BO\ilTert do la guerre que beaucoup d'autres, .'^on

Fribimrg à M. Tcliilchérine, délégué des Su^iets à la

confc'r-cnce de L.Tiisanne. En voici le texte :

« A Son Excellence M. Tcliitctiérine,

chef do la mission des .Soviets.

» La République et canton de l'ribourg dépose îi vos
pieds les .^2 000 voix de majorité qui ont sancliojiné

chez nous la condamnation du bolchevisnie.

» Signé ; Lt peuple frîbourijcols. »

existence n'est pas menacée. Pour rétablir notre
budget national, l'initiative du 3 décembre n'est ni

nécessaire ni même utile.

D'ailleurs, dans la pensée de ses partisans, le pré-

lèvement sur les fortunes doit servir non pas à

payer les dettes de la Confédération, mais, disent-ils,

à permettre « à la Confédération, aux Cantons et aux
Communes de réaliser leurs tâches sociales ». Outre
que les avantages sociaux qui seraient obtenus de
la sorte demeurent très problématiques, nous ne
devons pas oublier qu'il n'est jamais permis de
voler, même pour favoriser le bien-être social.

Léon \I1I l'affirme dans son Encyclique sur le con-
dition des ouvriers : « Celui qui veut travailler au
bien du peuple, dit-il, doit avant fout se rappeler

ce principe essentiel que la propriété privée reste

intangible... Les droits des particuliers doivent être

respectés et les pouvoirs publics ont l'obligation de
les protéger... Il est permis d'améliorer son sort,

mais à condition qu'on ne le fasse point par des

moyens illicites. Prendre aux autres ce qui leur

appartient, sous prétexte d'arriver à une égalité chi-,

mérique et irréalisable, c'est commettre une injus-

tice et léser le- bien public. » fEncycliquc Rerum
Novarum.)

Sans doute, il est des hommes sans conscience,

qui se sont enrichis malhonnêtement. Ils méritent
notre réprobation. Mais l'initiative du 3 décembre ne
vise pas la fortune mal acquise ; elle s'attaque à toute

propriété, même légitime. Elle sanctionne une con-
fiscation pure cl simple.

Sa réalisation causerait à la Suisse

« un préjudice irréparable ».

Le succès de l'initiative causerait à notre pays un
préjudice irréparable. La confiance en la justice

diminuerait insensiblement. La délicatesse du sens

moral et la conscience même s'émousseraient. L'in-

dustrie, nécessaire sous tant de rapports à l'ensemble

des habitants, serait paralysée. Le goût de l'épargne,

facteur précieux de prospérité nationale, disparaî-

trait. Les oeuvres de bienfaisance et de charité chré-

tienne recevraient un coup fatal.

Et puis, qu'arriverait -il une fois que le capital

imposable aurait été fortement réduit par le fameux
prélèvement? De nouveaux impôts devraient être

créés que fous les citoyens subiraient, comme ils

souffriraient tous, directement ou indirectement,

de l'appauvrissement général. Vous-mêmes, Nos très

chers Frères, vous vous détacheriez insensiblement

d'un pays où les conditions d'existence deviendraient

insupportables. .\près le premier |)rélèvement. il y
on aurait un deuxième, puis un troisième, et ainsi

de suite, jusqu'à ce que tout soit confisqué. Cette

méthode est parfaitement conforme aux vues de cer-

tains utopistes, qui veulent simplement détruire la pro-

priété privée sous couleur de nationaliser les fortvmcs.

Il y a passé trente ans. le Pape Léon XllI, recevant

un pèlerinage d'ouvriers français, leur disait:

(( Autour de \ous s'agitent dos miliers de travailleurs

qui, séduits par les fausses doctrines, pensent trouvci

un remède à leurs maux on anéantissant la propriété

pri\ée. Vaines illusions! Ces malheunnix se heurtent

à des lois immuables que rien ne po\nra supprimer.
Ils ensanglanteront les chemins où ils passent ; ilj

sèmeront le désordre ; ils amoncelleront les ruines.

Ils n'aboutiront qu'à rendre leur misère plus pro-

fonde. » tUiseouis du 3o octobre 1889.) Ce qui so

passe m Russie ne donne-t-il pas aux paroles du
grand l'.ipe une écl.itanl<' confirmation ?

Le devoir des catholiques.

Encore une fois. Nos très chers Fières, quels qu<î

soient le5 sophismcs par lesquels ou cherche à vous
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donner lo chanpe, quels que soient les avantages

imaf^inaircs que l'on fait miroiter à vos yeux, Nous
vous rappelons :

i" Que le prélèvement sur les fortunes tel que le

voudrait l'inilialivo du 3 décembre ne peut pas être

considéré comme un juste impôt ;

2° Que ce prélèvement est une pure confiscation,

réprouvée par la conscience cliiclicnne ;

3° Que ce prélèvement, loin de promouvoir le bien

du pays, le conduirait à la ruine.

l ne heure particulièrement grave sonnera le

3 décembre 19??. Nul ne peut rester indifférent. C'est

au nom des principes imprescriptibles de la morale

et de la justice, comme au nom des intérêts sacrés

de la Patrie, que Nous disons à tous les fidèles de

Notre diocèse :

Vous avez le devoir d'aller voler le 3 décembre ;

Vous avez le devoir de voter : NON.
Que Dieu protège notre Pays !

f M.tniL's Besson,

évlque de Lauaannc et Genève.

Friliourg, le 31 novembre 1933.

La siluallOD légale

des CoDgrépaliODS religieoses en France

(OCTOBRE IS2I — DÉCEMBRE 1922)

La reprise des relations avec le Saint-Siège, les

controverses récentes sur l'intangibilité des lois

€ laitjites », /(/ discussion à la Chambre des députés

du budget de l'Instruction publique pour 1923,
ont ramené l'attention des milieux parlementaires

sur la présence en France des t'eligieux 7ion auto-

risés.

Plusieurs posent ainsi la question: les Ordres
religieux, dont tant de membres ont succombé

durant la Grande Guerre, victimes de leur devoir

de Français, vont-ils enfin obtenir une existence

civilement légale et à quelles conditions? ou verra-

t-on se renouveler les expulsions fruit des lois de

1901 et 1904 sur les Congrégations et l'enseigne-

ment congréganiste?

\ A l'occasion du discours de M. Jonnart pro-

noncé à Paris, le 26 oct. 1921 au cours de la

réunion du bureau et de la commission admi-
nistrative du parti républicain démocratique et

social (1), le R. P. Yves de la Bmère, S. J., avait

approfondi ce point de droit dans un article très

remarqué des Etudes idée. 1921, pp. 607-619).
Les discussions actuelles donnant à ce travail un
regain d'intérêt, nous le reproduisons en entier :

Le discours de M. Jonnart du 26 oct. 21:
la reprise des relations et les lois laïques.

[...] On aurait pu trouver surprenant, à d'autres
époques, qu'un ambassadeur prononçât des discours
publics, dans une assemblée politique, sur les ma-
tières elles-mêmes qui forment l'objet de sa mission
diplomatique. Mais, aujourd'hui, nous avons appris

(i) Public intégralement dans la D. C, t. 6, pp. 56o-362.

D. C. 177. — I

i\ ne plus nous étonner de rien. Quel fut donc la
langage de M. Jonnart ?

L'objet de la harangue est évident. Il s'agit do
parer aux accusations certaines des radicaux-socia-
listes contre les modérés de la gauche et de désarmer
les préventions du Sénat contre l'ambassade au
Vatican. I.e rétablissement de celte ambassade équi-
vaudrait à l'abandon ou à l'inexécution des lois

laïques concernant les cultes, les associations et l'en-
seignement : ce qui imposerait à la gauche du Sénat
le devoir de refuser les crédits pour l'ambassade, et
co qui, en outre, tendrait à discréditer le parti de
M. Jonnart devant la clientèle politique, électorale,
des groupes de gauche.

M. Jonnart repousse avec indignation cette manière
d'interpréter la reprise des relations avec le Vatican.
L'ambassade lépond à des nécessités internationales
qui réclament un contact officiel tt régulier entre le

gouvernement de la France et le Saint-Siège. .Mais

cette reprise des relations diplomatiques ne change
rien à notre législation et à notre politique inté-

rieure. Les membres du Parti républicain démocra-
tique et social qui. de 1898 à 1919, siégèrent au
Parlement, ont voté, avec les majorités de gauche,
toutes les lois relatives aux cultes, aux associations et

à l'enseignement. Chacun des adhérents du parti
demeure fermement résolu à conserver et à faire

respecter ces mêmes lois de laïcité, que tous les

hommes de gauche tiennent pour intangibles.
Puisque M. Jonnart jugeait opportun de parler en

public, nous ne saurions nous étonner de le voir
soutenir une thèse qui fut toujours celle du gouver-
nement dont il est l'ambassadeur, et du parti poli-

tique dont il est le chef. Mais, à ces déclarations
générales, M. Jonnart en a joint d'autres, plus pré-
cises, concernant la situation actuelle des congréga-
tions religieuses. Nous devons prêter une attention
particulière à cette partie de son discours, car nous
allons rencontrer ici quelques suggestions de carac-
tère officiel ou officieux, et encore inctliles.

Déclarations
concernant les Congrégations religieuses.

Après un hommage, non pas chaleureux, mais
correct, au rôle patriotique des congréganistes durant
la guerre, voici le fragment essentiel:

« Depuis la fin de la guerre, aucune mesure n'a
été prise pour suspendre l'effet de cette circulaire
(relâchant, durant le temps des hostilités, l'appli-

cation des lois de 1901 et de 1904 sur les congréga-
tions). Les gouvernements antérieurs au ministère
actuel ont eu d'autres soucis. Mais cette situation ne
peut se prolonger indéfiniment sans danger. La
question des congrégations soulèv'e, dans certains
groupes politiques, de vives préoccupations, et on
attend du gouvernement qu'il fasse connaître nette-
ment son sentiment, en coupant court à tout malen-
tendu et à toute équivoque.

» Il faut, à la fois, rassurer le parti républicain
et fixer les congrégations sur les droits et sur les

devoirs du gouvernement.
» Ces droits et ces devoirs se Tésument dans l'ap-

plication de la législation républicaine, qui n'a subi
aucune modification, et à laquelle le représentant
de la France près le Saint-Siège a nettement déclaré
qu'il ne serait porté aucune atteinte.

» Il ne saurait donc être question d'autoriser les

congrégations enseignantes, qui sont entrées en
France, à ouvrir des écoles. Il est bon qu'elles ne
puissent nourrir, à ce sujet, aucune illusion, et que
le gouvernement les en avertisse solennellement.
/( éviterait ainsi d'être obligé Je recourir, pour l'exé-

cution de ces lois, à des mesures auxquelles il lui

répugnerait naturellement de procéder.
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» La législation exclut les congrégations ensei-

gnantes, mais elle permet, à certaines autres, hospi-

talières, charitables et missionnaires, de formuler des

demandes d'autorisation dans certaines conditions.

» Pour assurer l'exécution de la loi, il appartient

au gouvernement d'instruire ces demandes et d'en

saisir le Parlement, s'il les juge conformes aux
textes en vigueur, en recommandant, en particulier,

ou bienveillant examen des Chambres les demandes
des congrégations où se recrutent nos Missions, n

Les Congrégations hospitalières et missionnaires

seraient autorisées

Il est facile de discerner, dans celte déclaration, à

la fois une mise en demeure nettement comminatoire
et une invitation discrètement conciliante. Ne négli-

geons ni l'un ni l'autre des deux aspects du pro-

blème.
L'invitation conciliante est parfaitement significa-

tive. Le gouvernement, dont M. Jonnart est l'inter-

prète au Vatican, sera disposé à faire aboutir devant
les Chambres la demande d'autorisation de plusieurs

congrégations qui s'occupent d 'œuvres hospitaUères

et surtout qui dirigent des établissements religieux

dans les pays de missions lointaines. En vertu de
l'autorisation législative, ces congrégations auront
désormais un titre officiel et régulier pour exister

on France, recevoir des novices, ester en justice et

posséder des biens meubles et immeubles dans les

conditions prévues par la loi.

L'accomplissement de celle promesse constituerait,

par rapport à la situation présente des congrégations
non autorisées, ou en instance d'autorisation, un
progrès considérable. Pareil exercice du pouvoir
parlementaire d'autorisation légale, appliqué d'abord
:iux congrégations dont les œuvres extérieures désar-

meraient le moins malaisément les préventions ad-

verses, introduirait dans la pratique gouvernementale
et législative un effort de meilleure justice. Dans un
liremier résultat, déjà heureux, de l'œuvre de con-

corde nationale, on saluerait pour l'avenir un sym-
bole d'espérance.
Nous nous garderons bien de diminuer la valeur

du témoignage de bon vouloir que représenterait

l'autorisation prochaine d'un certain nombre de
congrégations religieuses. Ce serait, au bout de
quelques mois seulement de négociations délicates,

l'une des conséquences de la diplomatie habile et

(lairvoyante du nonce apostolique à Paris.

Les Congrégations enseignantes devraient se soumettre

à la loi qui les a dissoutes.

Néanmoins, dans le discours de M. Jonnart. la

promesse digne d'éloges est accompagnée d'une mise
<n demeure qui a légitimement ému l'opinion catho-

lique. La menace visait les congrégations ensei-

gnantes d'hommes et de femmes. La loi de 190/1

les exclut en bloc du bénéfice des autori.sations anté-

rieures et de l'aptitude légale à être désormais auto-

risées. Depuis la déclaration de guerre, elles pro-

filent d'une tolérance extra-légale, que justifiaient les

circonstances. Aujourd'hui, celte tolérance doit

prendre fin, et, puisque l'autorisation législative

n'est pas possible pour elles, les congrégations ensei-

gnantes n'ont qu'à renoncer, en France, à toute orga-

nisation corporative et à tout exercice de renseigne-
ment. Faute de quoi, elles devraient subir les pour-

suites judiciaires, la dissolution cl les j)énalités

légales, la liquidation des biens, telles que les a

prévues lo législateur de 1901 et de ipo^. Pour éviter

au gouvernement la pénible nécessité de recourir à

de pareilles rigueurs, M. Jonnart engage lis congré-
gations enseignant<^ à obtempérer bénévolement cl

d'elles-mêmes aux exigences de la loi.

On a fait observer que le discours de l'ambassadeur
ne parlait pas de contraindre les membres des con-
grégations enseignantes à sortir du territoire fran-

çais. Pour être complet, il faudrait ajouter que le

législateur de 1901 et de 1904 n'a pas davanUige
ordonné le bannissement des congréganistes. Les

congréganisles reçoivent uniquement l'interdiction

de vivre désormais organisés en congrégation el

d'exercer le ministère de l'enseignement sur le

territoire français. Mais s'ils veulent, par motif de
conscience, continuer à vivre el à enseigner
comme congréganistes, l'application des lois de
1901 et de 1904 aura pour effet de les obliger

à passer la frontière, el à chercher hors de France
la liberté qui leur est refusée en France. Le bannis-
sement des congréganisles est une, conséquence de
la proscription légale édictée contre leur congréga-
tion. Cette conséquence résulterait des mesures poli-

tiques annoncées par M. Jonnart, au même sens el

au même degré qu'elle résulta de la première appli-

cation des lois trop fameuses de 1901 et de 1904.

M. Jonnart demande la suppression
de la « tolérance de fait ».

Nul doute n'est donc permis sur la mise en de-

meure adressée au congrégations enseisnantes par le

président du Parti républicain démocratique et social.

Mais celte mise en demeure a-l-elle une signification

distincte de la classique adhésion de principe aux
intangibles lois de laïcité, parmi lesquelles figurent

en bonne place les lois sur les congrégations reli-

gieuses ?

Certes oui. On peut adhérer aux lois de 1901 cl

de igoi, s'abstenir d'en réclamer la révision, refus;r

un statut légal à l'enseignement consréganiste, cl,

néanmoins, respecter la tolérance de fait dont les

congrégations religieuses se trouvent redevables au
meilleur esprit de fraternité française créé par les

circonstances nationales de la guerre et de l'apiè^-

guerrc. Les congrégations enseignantes el non auto-

risées ne sauraient évidemment, sous le régime des

lois existantes, bénéficier des mêmes avantages

d'existence el de propriété légale, de capacité juri-

dique, que les congrégations auxquelles ser.iil

accordée par les Chambres l'autorisation Icgislativ,-.

Mais une élémentaire sagesse politique réelamer.ut

de ne pas les menacer de contraintes pénales, qui

aboutiraient à la proscription el au bannissement

pour le simple fait de réunir quelques-uns de leufs

membres sous les garanties ordinaires de la liberté

du domicile privé, ou encore pour le simple fait de

la participation individuelle de certains congréga-

nistes à des œuvres d'enseignement dont toute la

direction légale est laïque ou séculière. C'est préci-

sément celte sagesse et cette équité politique que ne
semble pas respecter, dans sa partie comminatoire,

le discours de M. Jonnart, ambassadeur de France

ou Vatican.

Ce qu'exigent la loi et l'équité.

Que l'on ne se scandalise pas trop d'une méthode
qui consisterait, pour les pouvoirs publics, à fermer

volontairement les yeux sur l 'inexécution partielle de

quelqui'S lextes législatifs. Quiconque a un peu
étudié l'histoire sait que la chose est inévitable el

fréquente. Quiconque a un peu étudié la science poli-

li((ue sait que la chose est souvent léeilime cl rai-

sonnable. Certains lextes législatifs comportent, en
effet, des oxigences et traduisent des préoccupations

qui répûudenl aux circonstances particulières où la

loi fui votée. Quelques annt-es plus tard, il peut

arriver que, dans des circonstances nouvelles et dif-

férentes, les laèmes textes soient devenus morale-

ment impraticables et contraires aux nécessités
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visitilcs du bien coiiiinuii. Divers obslacles, cepen-
dant, pourront s'opposer, longtemps encore, à la

mortification des textes léfrislalifs. Le devoir de l'au-

torité publique est alors d'adapter sa conduite aux
exigences sociales, aux mœurs publiques, qui cor-

rigent peu à peu l'erreur des textes, et, conformé-
ment au bien commun, laissent tomber en désué-
tude une loi non encore abrogéo.

Voici, entre beaucoup d'autres, un exemple
illustre. Le Code civil et diverses lois subséquentes
prohibaient comme un délit l'exisl/ence même de
toute association de plus de vingt personnes qui ne
fût pas reconnue d'utilité publique (i). On est aujour-
d'hui unanime à reconnaître que cette législation

était abusive et malfaisante. Néanmoins, elle n'a

cessé d'exister en droit que depuis la loi du 21 mars
i88i sur les syndicats professionnels et la loi du
i'" juillet 1901 sur le contrat d'association. Mais,

bien dos années avant 1901 et avant i884, des asso-

ciations de toute espèce et des syndicats profession-

nels avaient publiquement fonctionné, sans autori-

sation légale, avec la tolérance avouée, quelquefois
mime avec les encouragements positifs, de l'aiilo-

rité publique. Les seuls exemples do poursiiilos <1 de
dissolution se rattachaient à des causes politiques,

et non pas à la seule infraction aux exigences du
Code en matière d'association. La loi do i884, la loi

de iQoi vinrent consacrer, régulariser un état de fait

entré depuis longtemps dans les mœurs. La condition
des congrégations non autorisées ressemble quelque
peu. depuis la guerre, à la condition des syndicats

profossionnels durant les vingt années qui procé-

der! ni i884, et à la condition des associations de
droit commun durant les cinquante années qui pré-

cédèrent 1901. Il n'y a vraiment pas de quoi se

voiler la face.

Autre exemple, relatif à l'inexéculion légitirao,

actuelle et notoire, d'un texte législatif non encore
abrogé. Il s'agit ici de procédure civile, et, par
conséquent, d'une matière où la lettre du Code est

strictement impérative, au point de constituer un
élément légal de la validité même des actes juri-

diques. Le Code de procédure civile (article 60
à 68)', interprété par le décret impérial du i4 juin

l8i4 (article 45), exige que ce soil l'huissier lui-

même qui i émette à penonne ou à duinUile les

exploits et les pièces dont la notification légale est

conliéc à son ministère. Si l'huissier n'opère par
lui-même, la signification est théoriquement nulle,

et riiuissier s'expose à la suspension, à l'amende <t

à des dommages-intérêts. Or, dans les grands centres,

particulièrement à Paris, cette disposition législaliie

est l'objet d'une infraction permanente et univer-

selle. Ne pouvant suffire à leur lâche, les huissiers

font porter les pièces et exploits par leurs clercs, et

a'absliennent notoirement de les remettre eux-mêmes.
Dérogation, d'ailleurs, tout à fait raisonnable, mais
contraire à la prescription impérative et formelle du
texte législatif. Aucune juridiction, néanmoins, ne
conteste la validité des exploits d'huissier commu-
niqués de la sorte eu des conditions irrégulières, et

aucun huissier n'est frappé dos peines disciplinaires

dont le menacenl catégoriquement le-s lois en vi-

gueur. [...]

Les lois de laïcité sont des lois d'exception.

M. Jonnart est donc violiine d'un scrupule exa-

géré lorsqu'il nous montre le gouvernement de la

(i) Plus exactement, il s'agit du Cnde pénal, i|iii, par
l'art. 5gi, S i*"", exigeait une autoriâ,Ttioa aciniini^tialive :

« Nulle associalioa de plus de vingt membres, tlont le

but sera de se réunir tous les jours ou à certains juurs

marqués [...], ne pourra se former qu'avec l'agccmenl du
Gouvernemeol... u (Note de ta D. C.)

Uépublique esclave de l'obUgalion qui lui incombe
de ne jkis laisser divers articles des lois sur les con-
grégations tomber peu à peu en désuétude, et striclc-

mcnt obligé do ramener les congréganistcs à l'appli-

cation intégrale de textes de 1901 et de igoi. Jamais,
s'il était lui-même au pouvoir, M. Jonnart ne vou-
drait accomplir les besognes que réclamerait le

retour actuel à une pareille légalité. Mais on est en
droit de regretter que l'ambassadeur de France au
Vaticjm, par le seul fait de prononcer en public des
paroles comme celles que nous sommes en train de
commenter, communique autour de lui l'impression
que la tolérance de fait dont bénéficient présente-
ment les congrégations non autorisées, constituerait
un abus répréhonsible, contraire à l'ordre social

et à l'intérêt national, et réclamant, tôt ou tard, des
mesures restrictives.

(!ar, pour juger sainement de l'application de cer-

taines lois, que les circonstances aoluelles ont semblé
rendre moralement et pratiquement inapplicables,

il faut bien consentir à examiner le fond du pro-
blème, l'objet exact et le caractère du litige.

Los lois que l'on voudrait empêcher de tomber
en dé.suélude sont des lois d'exception, des lois de
combat, qui datent des plus mauvais, jours où les

Françiiis iic s'aimaicnl pas. La loi de 1904, contre
reuseignemont congréganisle, appartient à la période
même que M. Alexandre Millerand a excellcinraenl
qualifiée de régime abject. Il serait vraiment un
peu trop fort que l'on considérât de pareils textes

comme des dogmes supérieurs à toute discussion.

Quelles raisons avouables existent auiourd'hui de
refuser aux membres des congrégations enseignantes
l'exercice, précaire et limité pour eux, des liberté»

communes dans la cité franoaiso ?

Or, (( les plus connues des Congrégations de missiounairet

sont précisément des Congrégations enseignantes ».

Ires noblement, par exemple, M. Jonnart recon-
naît que les congrégations françaises qui exercent
rajioslolat des missions lointaines font grand hon-
neiH" à la France et lui rendent de précieux services

d'ordre moral. Il en conclut à l'autorisation légale

d'un certain nombre de congrégations de mission-
naires.

A merveille. Mais les plus connues des congré-
gations de missionnaires sont précisément des con-
grégations enseignantes ; et les plus florissantes des

œuvres catholiques françaises, à Jérusalem et à Bey-
routh, au Caire et à Alexandrie, à ïokio et à Chang-
Haï, et dans la plupart des pays de missions loin-

taines, son! des institutions d'enseignement, mascu-
lin et féminin, primaire, secondaire et supérieur.

Alors, que vaut l'argument, s'il n'est pas applicable

aux congrégations enseignantes ?

M. le baron Denys Cochin, dans le Figaro du
i3 novembre, faisait la même remarque avec une
ironie discrète et une mélancolie touchante :

« Mes deux fils (Augustin et Jacques) ont été

élevés chez les Marianistes de Stanislas... Tous les

deux furent tués à la guerre et mon petit-fils n'ira

pas chez les Marianistes de Stanislas, qui ont formé
ses oncles et bien d'autres — tel Guynemer, —
parce qu'il sont condamnés, dispersés, chassés de
France, tolérés seulement à Tokyo, suivant la pro-

messe de M. l'ambassadeur Jonnart et la paradoxale

et ingrate parole de Gambctta (l'anticléricalisme

n'est pas un article d'exportation). La rue par
laquelle Guynemer accourait chez ses maîtres, a pris

le nom du petit collégien, instruit par eux. Et cepen-
dant eux-mêmes sont chassés de leur maison, où
conduit la rue Guynemer. »

Dira-t-on que les congrégations enseignantes con-

tinueront d'être protégées, subventionnées, ea
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Ûikut el «n Extième-Oiicnt, mais qu'elles devront

l'abstenir de posséder aucun établissement et de

donner aucun enseignement sur le territoire fran-

çais ? Léon XIII a déjà répondu , dans sa Lettre

émouvante du 23 décembre 1900, au cardinal

Richard, sur le projet Waldcck-Rousscau : Il est

impossible de demander des fruits à un arbre dont

en a coupé les racines.

l La liberté de l'enseignement principî de ûroit public.

Et puis, la liberté de l'enseignement demeure un
principe do droit public, dont aucun homme d'Etat

français n'ose plus contoslcr la valeur et la certitude.

Si les mots ont encore un sens, cette liberté consiste

essentiellement dans la faculté légale, reconnue à

tous les Français et à toutes les Françaises, moyen-
nant les mêmes garanties de capacité et de moralité,

d'ouvrir des établissements d'éducation et d'y donner
les divers enseignements conduisant à chacun des

diplômes et à chacime des carrières. Mais, de bonne
foi, le principe de la liberté d'enseignement n'est-il

pas outrageusement violé, ne ressemble-t-il pas à

une dérision amère lorsque le législateur exclut

arbitrairement de son bénéfice toute une catégorie

importante de Français et de Françaises, qui, sans

aucun doute, tiennent une place considérable dans

l'exercice de l'enseignement à tous les degrés?
Telle est précisément la situation dans un pays où la

liberté de l'enseignement est érigée en principe de

droit public, et où les membres des congrégations

religieuses ionl tous légalement déchus du droit

d'enseigner. Pareille anomalie est le déshonneur de

notre législation. Elle reste l'étonnemcnt et le scan-

dale des rac'ilkurs amis do la France daus tous les

pays étrangers.

Conclusions à retenir de débats récents au Sénat.

La loi sur l'obligation scolaire n'est pas observée.

Certaines considérations d'ordre politique et de

portée immédiate militeraient pareillement en faveur

de la liberté seolaire des congi-égations françaises,

sur le territoire français. Durant le mois de no-

vembre, le Sénat discutait un projet de loi, dont
nous ne saurions aborder aujourd'hui l'examen

direct sous peine de sortir manifestement de notre

sujet, mais qui a donné un relief inattendu à plu-

sieurs constatations intéressantes et opportunes. Il

s'agissait de la fréquentation scolaire et de la prolon-

gation de la s,colarité obligatoire : on remaniait pour
la vingtième fois divers articles de nos lois d'ensei-

gnement, afin de montrer de mieux en mieux com-
bien sont irréformables, intangibles, les lois laïques

et scolaires de la troisième République. A propos des

textes du projet tendant à rendre inefficaces les

réclamations des familles contre les instituteurs offi-

ciels qui amaient offensé les croyances religieuses

de leurs élèves, la cause des parents catholiques fut

défendue a\ec éloquence et fermeté par- M. de Lamar-
zelle, par M. le chanoine Collin, par MM. EnnmanucI
de Las Cases, Jules et Dominique Delahaye. Mais,

présentement, nous avons surtout lieu de retenir les

conclusions indiscutablement acquises au débat

touchant la fréquentation scolaire elle-même, c'est-

à-dire l'application effective du principe légal de

l'instruction obligatoire.

Décidément, les lois sur les congrégations ne sont

pas les seules dont l'observation pratique laisse

quelque peu à désirer. Assurances obligatoires pour
la vieillesse, retraites ouvrières, obligatoires, décla-

ration obligatoire du revenu, mesures obligatoires

d'hygiène publique, et enfin scolarité obligatoire de

eix à treize ans, voilà des dispositions légales de

caractère impératif qui importent Uu plus près à

l'intérêt social et national que la dissolution des con-
grégations enseignantes. Or, les sénateurs de tous
les partis ont été d'accord pour reconnaître, comme
un fait hors de conteste, que l'obligation de toutes
les lois susdites était restée ou devenue inopérante,
irréelle, à l'égard do quiconque n'acceptait pas
librement et bénévolement de s'y astreindre. On a
beaucoup applaudi, et suivi jusqu'au vote un radical
indépendant, M. François Albert, le distingué chro-
niqueur de la Revue politique et parlementaire, qui
a vigoureusement développé cette constatation affli-

geante el qui en a tiré des conclusions judicieuses.
L'exeellcnt argument avec lequel M. François

Albert fit rejeter, par i44 voix contre i34, le premier
article du projet, fut le suivant. Voter des textes qui
ne seront certainement pas applicables, c'est faire

bafouer la loi. Eh bien! la prolongation de l'obli-

gation scolaire jusqu'à l'âge de quatorze ans sera

certainetncnt inapplicable, puisque nous ne parve-
nons pafc même à rendre effective la scolarité obli-

gatoire jusqu'à treize ans. On devrait tendre, au
contraire, à proportionner l'obligation aux possibi-

lités de fait. Le Vénérable Maçon M. Debierre ob-
jecta, d'un ton courroucé, à l'orateur qu'il avait

contre lui la doctrine du parti républicain tout

entier. M. François Albert riposta sans hésiter :

Quand même vous démontreriez que la notion répu-

blicaine consiste à rendre l'école obligatoire jusqu'à
la quatorzième ou à la quinzième année, si vous
échouez dans la pratique de cette obligation, c'est

votre notion républicaine qui aura tort, el voilà tout!

Le rétablissement des écoles confessionnelles

remède à cet échec.

De tels incidents ne sont pas dépourvus de signi-

fication instructive en ce qui concerne l'application

des lois existantes aux congrégations enseignantes,

^lais il y a d'autres conclusions plus directes encore,

à retirer du débat sénatorial. Deux causes entre

autres contribuent à expliquer les insuffisances ac-

tuelles de la fréquentation scolaire et l'échec du prin-

cipe légal de la scolarité obligatoire. D'un côté, en
différentes régions, les familles croyantes redoutent

l'hostilité, plus ou moins notoire, de l'instilutcur

public contre leurs croyances religieuses, et ces

familles ne trouvent pas d'école confessionnelle en
face de l'école laïque. D'autre part, l'enseignement
primahc, public et privé, subit une crise très giavc

de recrutement, qui nuit à sa valeur professionnelle

el menace son avenir. Au cours du débat parlemen-
taire de l'an dernier, sur l'ambassade au Vatican,

M. Léon Bérard, devenu depuis ministre de l'Instmc-

tiou publique, avait déjà exprime forluilemenl un
aveu plein de saveur : Si la crise du recrutement du
personnel, dans l'enseignement primaire et dans

l'enseignement secondaire, est, dans cinq ans, ci

qu'elle est aujourd'hui, la République aura le choix,

pour ses insliiuicurs, entre des maîtres congrégor-

uistes el des laïques illettrés.

Sans prendre la boutade trop au pied de la h tire,

il y a ici une salutaire leçon à recueillir. Les eongié-

gations enseignantes possèdent un nombre impoitant

il 'éducateurs, initiés à de bonnes méthodes scol.iK'S,

investis de la confiance de beaucoup de fainillcs

françaises. En raison de leur genre particulier d'exis-

tence, les congréganisles peuvent, moins 7naliii«é-

ment que d'autres, faire face aux louxdes diflieullés

présentes de la situation matérielle. Si l'on muI
servir loyalement la cause de l'instruction poi>ul.iire,

de même que la cause de la concorde nationaK . on

se gardera bien de négliger un tel concours pour

les tâches laborieuses de l'enseignement de la jeu-

nesse. Exclure les congréjranistes. homm-s et

femmes, du bénéfice de la liberté de l'enseignement
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consUluoniIl, dans les circonslanccs aclucllcs. une
aberration pioJigicuse. M. Dcnys Cochin a cxccllc-

mciil fiiit oli^orver que le retour des congrégations
enscignanici! serait l'une des conditions dosirabks
par lesquelles on pourrait rendre effective l'oblifrn-

lion scolaire : Quand tout le monde est obligé Je

prendre l'omnibus, du moins est-il nécessaire de mut-
tipUiT Icf liijnff.

L'i' abominable argument» des "deux jeunesses».

Au-dessus de l'enseignement primaire, il y »

renseignement secondaire et il y a la préparation
aux grandes Ecoles. On se souvient de l'étonnant
sophisme avec lequel Waldeck-Rousseau réclama et

obtint que le droit d'enseigner fût retiré aux
membres des congrégations non autorisée' : leur

pn-scnce dans l'enseignement, surtout dans le secon-

daire et dans la préparation aux Ecoles du gouverne-
ment, créait en France deux jeunesses. ri\a!es et

ani.igonistes, et celle des deux jeunesses qui avait

eu les congréganistes pour éducateurs était suspecte

de manquer d'attachement à la patrie française.

Voilà Cl- qu'on a trouvé de plus fort pour motiver
l'ostracisme des congrégations enseignantes. Aujour-
d'hui, les maîtres du jxiuvoir s'obstinent à répéter

que la loi de proscription est intangible ; mais pas
un d'entre eux n'oserait énoncer l'abominable
argument de Waldeck-Rousseau.

Celle des (feui jeunesses qui fui élevée par les

congrégations, qui reste fidèle aux leçons cl à

l'amitié de ses éducateurs religieux, vient Je fournir
à la France, durant l'un des plus grands drames de
l'histoire, les plus magnanimes artisans de la gran-
deur 't de la victoire nationales : Foch, Castelnau,
Fayolle, Franchct d'Esperey, Lyaufcy. Maud'huy,
Langlc de Cary, et toute une lésion de leurs meil-
leurs lieutenants. Pourra-t-on prétendre que les

maîtres de pareils élèves ont mérité d'être exclus du
droit d'enseigner, reconnu à tous les Français autres

que les incapables cl les indiqnes ?

Que les éducateurs de ces « deux jeunesses )>.

unis hier dans le sacrifice, le restent dans la paiz.

Telle ne fut certainement pas la pensée réfléchie

de M. Charles Jonnart. Tous les bons Français lui

demeurent reconnaissants d'avoir inauguré la reprise

(les relations diplomatiques avec le Vatican et d'avoir

contribué à l'éclat de la nouvelle ambassade par le

pre.stigc de sa haute situation dans l'Etat. Son dis-

cours du 26 octobre a, nous l'avons dit, le très noble
mérite d'annoncer une politique de meilleure justice

à l'égard des congrégations hospitalières et de cer-

taines congrégations de missionnaires. La partie de
sa harangue qui concerne les congrégations ensei-

gnantes répond à certaines préoccupations éphé-
mères d'une situation parlementaire un peu confuse,
mais ne saurait être tenue, de la part d'un politique

aussi clairvoyant, pour un oracle irréformable.

Certains textes, désormais inapplicables, doivent

être laissés à leur progressive désuétude. Laissons les

morts enterrer les morts. D'autres horizons se dé-
couvrent au regard des enfants de la France victo-

rieuse. Durant la Grande Guerre, deux phalanges
intellectuelles ont offert à la patrie un holocauste
particulièrement glorieux, dont témoigne la propor-
tion exceptionnelle de leurs membres tombés au
champ d'honneur : ce sont les normaliens de l'Uni-

vcrsKé, sortis de la rue d'Ulm, ce sont les jeunes
professeurs de la Compagnie de Jésus, accourus de
leurs oollèges d'exil. A l'ombre du même drapeau,
les éducateurs des deux jeunesses ont fait revivre la

\icille tradition des amitiés françaises. Ensemble, ils

ont participé au même sacrifice, pour la même cause
cl en vertu du même amour. Dans la paix, leur

défcndra-l-on de travailler encore, chacun à sa place,
m.-iis sur le même terroir national, à la même tàcho
d'éducation de la jeunesse française, selon les tra-
ditions du même patriotisme.' Vraiment, y aurait-il
trop de collaborat^>urs pour cette œuvre plus que
jamais laborieuse, et la France n'aurait-elle pas
besoin de tous ses enfants ?

Les hommes qui ont aujourd'hui l'honneur et la
lourde responsabilité de participer au gouvernement
de la chose publique, ne voudront pas être de ceux
qui n'ont rien appris ni rien oublié. Ils sauront
comprendre la leçon des grandes catastrophes de
l'histoire, les enseignements de la sagesse politique
et les enseignements, plus délicats encore, de la fra-
ternité nationale. Si des erreurs, diront-ils. ont
naguère été commises, nous aurons assez de patrio-
tisme, de bons sens et de courage, pour les corriger
loyalement et les faire oublier. Nous redirons, comme
autrefois Beaufort, le roi des Haltes :

Sans barguigner, j'aime la Fr.ince,

Et vas toujours mon gr,ind chemin.

Yves DE LA BlutlïE.

L'attitude du Gouvernement
à l'égard des Congrégations

La discussion générale du budget du ministère
de l'Instruction publique a donné à M. Avril,
député des Côtes-du-Nord (groupe de l'Action répu-
blicaine et sociale), l'occasion de poser à la

Chambre, le ', doc. 1922, la question de la rentrée
des Congréganistes en France.

M. Léon Bérard, ministre de l'Instruction pu-
blique, lui a répondu le lendemain. Xous extrayons
des deu.r discours les seuls passages ayant trait

à cette controverse.

Discours de M. Henri AVRIL ".

« La rentrée, tacitement organisée,
des congrégations enseignantes.»

... J'ai l'impression très nette, cl que je ne
déguise pas, qu'il sera difficile à l'école confession-
nelle de \ ivre et de prospérer si elle doit pourvoir
à la construction d'écoles nombreuses, au recrute-
ment de son personnel cl à sa rétribution.

11 n'y aurait. Monsieur le ministre, qu'un seul
moyen de lui venir en aide, de prolonger la guerre
ou d'empêcher l'apaisement...

M. de Gailhard-Bancel. — Ce n'est pas la guerre,
d'ailleurs.

M. Henri .\vril. — ... c'est que le Gouv'r-icment,
par dvs mesures d'antilaïcilé, favorisât lui-même le

retour offensif de cette intransigeance. Il ne fait pas
ce qu'il faudrait pour nous rassurer pleinement à cet

égard. Les moyens d'assistance indirecte aux luttes

intestines seraient d'abord la proportionnelle scolaire— c'est pour cela que je m'inscris en faux contre
elle, — cl puis une deuxième mesure — que j'aborde
devant vous avec une franchise à laquelle je vous
dem.mde de rendre hommage, n'attendant de mon
geste, vous le sentez bien, aucune espèce de récom-
pense — la rentrée tacitement organisée des congré-
gations enseignantes. {Mouvements divers.)

Je sais que c'est un sujet délicat, mais je sais

aussi. Monsieur le ministre de l'instruction pu-
blique, que vous n'ignorez pas que le fait est exact.

(i) 2° séance du 5. la. 33 (7. 0., 6. 11. aa, pp. 385>
3853).
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De nombreux l'apports vous ont été transmis et vous

avez répondu vous-même à la Commission de l'en-

seignement, un jour que je disais mes inquiétudes:

« Les choses en sont là, et cela ne me regarde pas

au premier chef. Je transmets à l'Intérieur, voire à

la Présidence du Conseil, tous les renseignements

qui me parviennent. C'est une question de Gouver-

nement. »
Oui, Monsieur le ministre, c'est une question de

gouvernement. Il ne convient pas à la Chambre de

rechercher, pour le moment, à quel nombre sont

aujourdhui ces rentrées illégales. Elles existent, et

cela suffit pour que je m'étonne de la carence du

Gouvernement -à leur égard. {Applaudissements à

gauche et à l'extrême gauche.)

Tout le monde en a parlé et, quand je dis i< tout

le monde », c'est d'abord l'Eglise elle-même, l'Eglise

diplomatique, et j'en parle avec une liberté d'autant

plus grande que je me suis opposé à l'institution,

en France, de cette Eglise diplomatique, tant que la

paix complète ne serait pas réalisée entre la puissance

valicane et la République. Mais enfin, la nonciature

est interveriue ; elle s'est entretenue avec le Gou-

vernement, dans un esprit conciliant, et cela, dès

le précédent ministère ; d'autre part, notre ambassa-

deur au Vatican, M. Jonnart, a publiquement traité

la question tripartite, si j'ose dire, des congréga-

tions : les congrégations hospitalières, les noviciat?-

pour miï^sions étrangères et les congrégations pure-

ment enseignantes en France.

Si je suis bien renseigné — et je le crois — la

nonciature n'aurait pas contesté les inconvénients

qu'il y avait pour la paix religieuse et sociale dans

cette violation permise du slala quo légal.

M. de Gailhard-Bancel. — C'est une législation

qu'il faut réformer. {Très bien! très bienl à droite.)

M. Henri Avril. — Je parle simplement aujour-

d'hui de la troisième catégorie, celle des congréga-

tions enseignant en France. J'écarte nettement du

débat, pour l'instant, celle des noviciats pour mis-

sions étrangères, dont l'importance et l'utilité me
sont connues par le rapport documenté de M. Noble-

maire, de la page 102 à la page ni, et celle des con-

grégations hospitalières, sur lesquelles le Gouverne-

ment peut nous dire sans doute les entretiens qu'il

a tenus et les résolutions qu'il a prises. J'aborde .-seu-

lement la question des congrégations enseignantes.

Quelle est, à leur égard,
u l'attitude du gouvernement » ?

Quelle est, à leur égard, Monsieur le ministre,

l'attitude du Gouvernement? Allons-nous voir se

prolonger longtemps l'exemple scandaleux d'une loi,

que l'on proclame intangible — ce qui est trop de

présomption pour une parole humaine {.Applaudis-

semenls à droite et au centre), — mais dont on tolère

la violation quotidienne dans la pratique, ce qui,

vraiment, est trop peu pour un Gouvernement répu-

blicain. {Applaudi.'ssemtnls à gauche et à l'extrême

gauche. — Interruptions à droite.) Ou bien, Mon-
sieur le ministre — deuxième aspi'Ct de la question,

— allons-nous assister à des expulsions nouvelles,

dont il est encore temps d'éviter au pay^ la rigueur

et lu trouble ? {Interruptions à droite.)

M. de Baudry d'Asson. — Il ne manquerait plus

que celai II ne manquerait plus ([uc l'on ae<iple le

concours et le sacrifice de bons Français qui viennent

6e mettre à votre disposition, se battre, et, comme
remerciement, qu'on leur fasste repasser la frontière,

alors que beaucoup d'entre eux sont tombés au

champ d'honneur. {Vifs apf)laudis.'<ements à droite.)

M. Jiéon Daudet. — Ce serait un crime contre la

nation.

M. Ucnri Avril. — Vous voyez bien quel est ac-

tuellement le but de mes efforts. C'est de poser nette-

ment la question en obligeant le Gouvernement à

prendre position. S'il prend position avec vous. Mes-
sieurs de la droite, il est évident que je me rangerai
contre lui, mais l'essentiel est qu'il prenne une
figure quelconque à cet égard. {Applaudissements à
gauche, à l'extrême gauche et sur divers bancs ou
centre.)

M. de Gailhard-Bancel. — Il serait coupable de

prendre position contre nous. Mes fils se sont fait

tuer pour la France. C'étaient des religieux I {Vift

applaudissements.)
M. Henri Avril. — Je vous donne acte volontiera

de cet héroïsme qui les honore
;
j'ajoute même qu6i

sous mes ordres, des religieux ont été tués dont je

salue la mémoire à l'égal des meilleurs soldats.

M. de Gailhard-Bancel. — Alors, gardez-les sur !•

sol de France. Ils ne vous demandent que la liberté,

et c'est cette liberté que nous demandons en leur

nom. Ils ont droit à la liberté ; la leur refuser c'est

une injustice, et la liberté qui n'est pas juste n'est

pas la liberté. {Applaudissements à droite.)

M. de Baudry d'Asson. — Tous les Français

doivent avoir le droit de rester en France.

M. Léon Daudet. — Ces hommes ont versé leur

sang pour la France. Ils ont le droit de rentrer dans

leur pays. {Très bien! très bien! à droite. — Mou-
vements divers.)

M. Paul Aubriot. — Ils n'ont pas le droit de violer

les lois.

M. de Baudry d'Asson. — Quand les lois sont

mauvaises, il faut les abroger.

M. Henri Avril. — Cessons entre collègues ces

polémiques qui gagneront à se transformer bientôt

en discussions approfondies.

Pour le moment, je pose au Gouvernement une
question très nette à laquelle il est de votre intérêt

lomme du nôtre qu'il soit franchement répondu.

M. de Gailhard-Bancel. — Sur ce point, nous
sommes d'acord avec vous.

M. Henri Avril. — Je lui demande à nouveau :

1" Va-t-il perpétuer le scandale d'une loi qu'il

déclare intangible et qu'il laisse quotidiennement
\ ioler. {Applaudissements à gauche et à l'extrême

gauche), donnant ainsi dans la République l'exemple

de ce que j'appelle proprement le bolchevisme, y
par bolchevisme j'entends le mépris des loi/.

(Applaudissements à gauche et sur divers bancs au
centre.)

2° Si telle n'est pas son intention, qu'attend-il

pour agir, et va-t-il nous mettre, demain, dans celte

situation douloureuse d'avoir à recommencer les

expulsions dont jjC répèle encore qu'il faut éviter au
pays la rigueur et le trouble ? {Interruptions à

droite.)

M. Léon Daudet. — Nous nous y opposerions, au
besoin, par la force.

M. Henri Avril. — Troisième question, enfin :

devons-nous craindre, Monsieur le ministre, une
modification quelconciue du régime légal, qui serait

piochaini'nient soumise à la décision souveraine des

Chandtres P

Telles sont mes trois questions.

Peut-être, Monsieur le ministre, ne répondrez-vous

pas ?

Peiil-ètro me répondrez-vous de manière évasive,

en me renvoyant au Gouvernement tout entier i'

M. le ministre de l'in.strurlion publique. — Non.

M. Henri Avril. — Tant mieux, car je regrette-

rais, i)our vous, le silence. Je suis persuadé que la

netteté de \olre esprit s'accompagne de la vigueur

de vos convictions.
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Réponse de M. Léon BERARD,
ministre de l'Instruction publique (O.

Le gouvernement
« entend appliquer toutes les lots n.

Un instituteur privé, congrégauistc, ne peut ouvrirune école.

I.n liiicité, messieurs, serait-elle en péril'— comme
M. Avril a semblé l'indiquer — par l.i complaisimce
latite que lo GonvernenionI aoconlerail à l'adion des

congréealions religieuses enseignantes ? Ceci touche

a la politique générale du cabinet, mais ji: voudrais,

npendaiil, vous dire avant tout quels sont mes pou-
voirs jjropres en fait de congrégations.

Je vous rappelle que les inspecteurs d'académie,

mes représentants dans chaque département, rc-

Voivont conjointement avec d'autres autorités les

déclarations d'ouvertures d'écoles libres.

Si l'instituteur privé qui se propos<^ d'ouMir une
de ces écoles, révèle — et cela se voit parfois — qu'il

appartient à une congrégation religieuse, l'inspecteur

d'À-adémie refuse, selon la loi et selon les instruc-

tions qui demeurent en vigueur, de recevoir celte

drcfaralion. L'école ne peut donc s'ouvrir.

1! y a, du fait de la loi du 7 juillet igo'i, une inca-

pacité d'enseigner qui est inhérente à la qualité même
di' l'inslilutenr lorsque celui-ci est un congré^raniste.

Kn de telles circonstances — celte qualité n'étant

point déniée et ne faisant l'objet d'aucune contesta-

tion juridique, où je ne sauiais être juge, — nous
appliquons purement et simplement la loi, en nous
opposant à l'ouverture de l'élahlissemcnt.

Le Gouvernement, de façon plus générale, ne peut

appliquer les lois de l'Etat, et il enlend n'en tenir

aucune pour inexistante qui n'aurait pas été for-

melli-meul abrogée.

M. Camille C'hautemps. — Entend-il les appli-

quer ?

M. le ministre de l'instruction publique. — Je

répète que le Gouvernement enlend appliquer toutes

les lois.

Il y a cependant <i des faits » dont
'< Il n'est pas possible de ne pas tenir compte ».

La circulaire du 2 août 1914 garde ses raisons d'être.

Il y a, cependant, des faits dont il n'est pas pos-

sible de ne pas tenir compte quant à l'application

des lois.

Le 2 août 1914... (.Mout'emenfs divers à l'exlrême
gautlie.)

M. Rillart de Vemcnil (s'adressant à l'exlrême

(jaiLche.) — Vous n'y étiez pas !

~

M. le ministre de l'iustruction publique. — Je

vais rappeler, messieurs, un document administratif.

Le 2 août 1914, le ministre de l'intérieur,...

31. Alexandre Varenne. — Comment s'appelait-il }

M. le ministre de l'instruction publique. —
M. Malvy. {Rires au centre el à droite. — Très bien!
très bien! à l'extrême gauche et sur divers hancs à

gauche.)
... chargé de l'application des lois sur les congré-

gations rcliiîieuses, faisait savoir, par dépêche adressée

à toutes les autorités qualifiées pour y collaborer avec

lui, qu'il serait sursis à toutes fermetures d'établisse-

ments el autres mesures prises en exécution de ces

lois.

M. Charles Bernard. — Très bien, Malvy ! (Sou-

rires.)

M. le ministre de l'instruction publique. — C'est

une décision que tout le monde a connue, comprise
el approuvée. (Très bien I très bien .')

(i) a» séance du 6. la. aa (7. 0., 7. la. aa, pp. SSgi-

389a).

M. Alexandre Varenne. — C'est pour cela qus
M. Malvy a été traduit devant la Haule-Cour i> (Mou-
vements divers.)

M. Léon Daudet. — Non, c'est pour trahison.
M. M(»utrt. — Il comprenait l'union sacrée cl il

la pratiquait.

.M. Léon Daudet. — Au Bonnet rouge.
M. le ministre de l'instruction publique. — Cinq

années de guerre, c'est un événement dont -.'n ne
peut pas faire abstraction.

Kt alors, moi qui suis questionné, Je serais assez
tenté de poser à mon tour certaines questions. Kt je
les pose.

Est-ce qu'on demande au Gouvernement de
prendre pour thèse politique une expulsion en masse
des congrégations ?

M. le rapporteur et M. Alexandre Varenne. — Re-
lise/, le discours «le M. Jonnarl 1

.M. le ministre de l'instruction publique. — Je
voudrais savoir aussi quel est lo Gouverneraonl qui,
dans les circonstances présentes, viendrait proposer
aux Chambres un tel programme ? Tout le monde
reconnaît que la mesure que je viens de rappeler
élait justifiée en aoiU iQi.'i. C'est une question de
haule politique générale de savoir si toutes les cir-

constances qui l'avaient alors motivée sont désormais
assez loin dans le passé ; s'il n'en subsiste plus rien

dans les esprits, dans les mœurs el dans les choses,

en telle sorte que nous puissions aujourd'hui tenir

pour abrogé jusqu'au souvenir de ces événements.
(Al>lilaudis^init'.nts au centre el à droite.)

.11. Chassaigne-Goyou. — La question est bien
posée. •

M. le ministre de l'instruction publique. — Nous
di'mandez-vous de créer brutalement un étal de
choses qui aurait pu être réalisé, sans la guerre, en
août el septembre igi.'i, car c'est à ce moment-là
qu'expirait le délai de dix ans prévu pour l'exécu-

tion de la loi de igoi sur les congrégations ensei-

gnantes ? Un assez grand nombre d'entre elles sub-
sistaient encore au moment où la loi aurait dû être

totalement appliquée. Elles ont bénéficié de la déci-

sion du 3 août. Faut-il accomplir d'un trait de
plume ce qui n'avait pas été fait en dix ans avant

la guerre. Faut-il fermer el expulser ?...

Transformez cette circulaire en loi

ou supprimez-la, déclare M. Avril.

M. ' .\vril. — Voulez-vous me permettre de vous
interrompre ?

M. le ministre de l'instruction publique. — Je

vous en prie.

M. Henri .\vril. — Je ne pensais vraiment pas, en
posant à la Chambre les deu.x questions essentielles

que j'appelle la proportionnelle scolaire el la rentrée

des congrégations enseignantes, provoquer une gêne
gouvernementale dont je reste surpris.

La réponse du gouvernement pouvait et devait

être simple : on est ou on n'est pas pour la propor-

tionnelle scolaire. [Très bien! très bien! à gauche.)

La question des congrégations n'est pas, à mon
sens, plus épineuse, encore qu'elle soit évidemment
plus complexe.

J'avais moi-même pris soin d'indiquer que je la

tenais pour telle, et j'avais distingué les congréga-

tions hospitalières, les noviciats pour la préparation

des missions étrangères el les congrégations ensei-

gnant en France.

Parlant des seconds, j'avais indiqué l'imporlanca

que je leur connaissais, m'en rapportant, sur leur

compte, à l'esprit el aux données du rapport d<)

M. Noblemaire.
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Pour ce qui est des congn'galions enseignantes

de France, je n'ignorais pas le décret sursitaire qui

a été pris au début des hostilités, mais je pensais

i-iue le gouvernement devait, s'il croyait devoir

poursuivre l'application de ce décret, le transformer

on loi et qu'au contraire, s'il eslimait n'avoir plus

à le prolonger, il devait étudier les modalités

nécessaires pour en revenir promptcment à l'appli-

cation des lois précédentes.

M. Charles Buellan. — Mettre à la porte tous ceux

qui n'ont f)as été tués, voilà votre idée! {Très bien!

très bien ! à droile.)

La situation ne peut se réduire

« artificiellement à un problème de oui ou de non ».

M. le ministre de l'instruction publique. — Je sais

bien que dans le domaine de la logique rien n'est

(dus facile que de poser une question à laquelle il

ne peut être répondu que par oui ou par non. Seule-

ment, la politique et la réalité des choses ne se plient

pas toujours au cadre logique de la pensée.

M. Avril sait bien que la situation est plus com-
p!ti\c qu'on ne pourrait l'imaginer en la réduisant

aitificiellement à un problème de oui ou de non.
Voulez-vous un exemple ?

11 y a, dans un département de l'Est, une con-

grégation religieuse qui tient une école.

Je suis obligé de rccoimaître que, selon la rigueur

des termes de la loi, elle la tient, sans doute, illé-

galement.
Kt j'ai pourtant décidé — sans que personne

puisse m'en faire reproche — que pendant quelques

mois encore elle y serait maintenue. Pendant l'iii-

vasion, alors que les instituteurs de cette commune
élaii [it ou mobilisés ou déportés, la population avait

demandé que l'enseignement fût confié aux Soeurs

de Saint-Charles de Metz. L'autorité allemande amena
ces religieuses dans ce village français occupé. Elles

y sont encore à la demande de la plus grande partie

des habitants.

Sans doute, aujourd'hui, elles pourraient rentrer

à Metz sans avoir à passer une frontière. J'ai pour-

tant estimé qu'il convenait de déférer au vœu de la

population et de reconnaître l'admirable dévouement
dont CCS institutrices congréganistes ont fait béné-

ficier un village français, en pleine invasion alle-

mande.
M. Charles Buellan. — Les Français peuvent bien

donner ce que le< Allemands ont donné.
M. le ministre de l'instruction publique. —

M. Avril, qui ne désapprouve sans doute pas ma
proposition quant au fond des choses, voudra bien

leconnaîtrc qu'il ne serait ni facile ni injuste de

légler par un oui ou par un non une situation pa-

rc illc. La loi dit non, la réalité complexe des faits,

dont on ne peut jamais s'abstraire en politique, dit

oui. Ce qui suffit pour que je me sente autorisé à

conclure que ces religieuses resteront pour le

moment à la tète de cette école, et qu'elles n'en

sortiront qu'avec tous les ménagements dus aux ser-

vices qu'elles ont rendus à l'enseignement français.

{Applaudissements à droite et au centre.)

Par ailleurs, s'il y a, en France, des congrégations
et des congréganistes qui se trouvent incontestable-

ment dans l'illégalité, du fait seul qu'ils enseignent,

il y a à l'étranger, dans des pays où s'exerce notre

influence, d'autres congrégations et d'autres congré-

ganistes français enseignants qui ont rendu et rendent
à la cause de notre pays des services érainents et

universellement reconnus. Ces congréganisles-lù. ils

ont été subventionnés, honorés et décorés par tous

les gouvernements républicains. Serait-il logique de
reconnaître leurs services, d'exalter leur action, et de

«'opposer à leur existence i"

Le gouverrement examine la question.

Il y a une situation de droit et de fait qui est à

examiner attentivement. Le Gouvernement l'exa-

mine. Il prend toutes ses responsabilités comme il

vous conviera à prendre les vôtres, et il saura con-
cilier l'intérêt de l'influence française aussi bien
avec l'intéTêt de l'école qu'avec le respect de la loi.

L'Influence française ruinée
par les lois de persécution.

Que les lots d'exception visant les Congrégations

mettent en péril l'influence française dans le

monde, bien des témoignages en ont été fournis.

A la 2' séance de la Chambre du 7 déc. 22
M. Maurice Bahrès en a versé au dossier une nou-

vellepreuve, « épisode d'une singulière portée » (1).

En août-septembre igio, une de nos plus anciennes
et importantes congrégations a reçu, à Paris, la

visite de religieux de son ordre, habitant l'Europe
centrale, qui sont venus lui dire: « Nous désirons

donner à nos prêtres une formation française, nous
vous prions de les recevoir chez vous. »

C'était une proposition de grande importance, de
grande conséquence, quelque chose qui pouvait être

fout à fait efficace. Il s'agit de prêtres qui tiennent
en main, dans l'Europe centrale, une large part de
l'éducation et qui constituent des cadres nationaux
di'us leur pays.

Que demandaient-ils.' Aucune somme d'argent. Et,

de retour dans leur pays, ayant reçu une formation
française, ils auraient rempli, pour le bien de leurs

nationaux et de notre pays, cette belle besogne
d'amitié française, de rayonnement français que nous
souhaitons. Vous m'entendez : pour le contribuable

français, aucune dépense
;
pour le prestige français,

le plus sûr bénéfice.

Mais il ne convenait pas à leurs chefs de les placer

dans des hôtels, de les disperser. Ils voulaient les

grouper dans une maison religieuse — qui n'existe

pas, faute d'autorisation légale. A leur vif étonne-
ment, à leur profond regret, à notre grand dom-
mage, leur demande dut être écartée. Où allèrent-ils.''

Où sont-ils.'' K Dusseldorf.

Le ministère des affaires étrangères est au courant.

J'ai suivi cette question. Cette année encore, de
jeunes religieux portugais, hollandais, canadiens,

anglais, après avoir fait inutilement les mêmes rfé-

roarches auprès du même ordre, en France, sont

allc^ en .\llemagni~. J'appelle votre réflexion sur une
telle situation. Elle est absurde, à votre jugement
même. Je sais les sentiments profonds qui nous
animent tous.

Nous sommes préoccupés de faire de la propa-

gande. Nous y gâchons un argent précieux, en dépit

de la bonne, de re.xcellenfe volonté de tous. C'est

qu'il est extrêmement difficile de faire de bonne pro-

pagande. Les brochures, les articles, les conférence»

ne vaudront jamais l'activité quotidienne et constante

d'un homme, son action directe et prolongée dan»
son milieu national et professionnel. {Très bien!)

Plus sûrement encore qu'aucun de ces jeune»

légistes cl médecins que nous sommes si heureux
d'accueillir parmi nous, les jeunes religieux dont je

parle, de retour dans leur patrie, pourraient être

utiles 5 rinflueneo française. {Très bien! très bien!

à droile. au centre et sur divers bancs à gauche.)

C'est une réllexiun que je me permets de vou»

soumettre, en souhaitant le moment où tous, d'un
commun accord, nous pourrons y donner une suitfl

effiraco. {Applaudissements sur les mêmes bancs.)

(0 J. 0., S. fr-i-
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La mentalité actuelle

d'un directeur d oeuvre
"

McnUlil.J j.>,lui.ile J'un Jii'cclcur ilVi.uue?, —
voilà certes un tlume original et qui est suscep-

lible de piquer la curiosité. Le rapporteur va-t-il en
;.'n'r une satire ou un panégyrique ? Je Siiis un
prèïle à qui ce sujet fut offert avant de m'ètre pro-

posé, et qui se déclara incapable de le traiter avec
calme. Combien plus grande doit être mon ap-

pn''hcn?ion. alors que. humble laïque, je n'ai rien

de ce qu"il faut pour apprécier le prêtre, soit du
lemps passé, soit du temps présent ! Aussi vais-je

m"efforcer de me maintenir dans les hauîeiirs

sereines d'une calme indifférence, me gardant bien
de juger, pour vous en laisser le soin.

Le patronage de jadis.

Ses cadres limités; ses succèSi

Je suis d"uuL- ^'inéiatiou dont les représentants

se font de plus en plus rares, de celle génération
d'hommes d'ttuvres de 1S72-1S73, éclose spoutané-
luinl nu piu de tous cotés, sur la terre de France,
au Irndeuiain de la guerre de 1870. A celte époque,
les jeunes gens échappaient totalement à l'action

n-ligieusc, parce que le clergé paroissial ne croyait

pas possible la persévérance chrétienne des jeunes
gens du peuple. Et, mes confrères do Saint-Vincent
d- l'aul et moi, nous étions qualifiés par notre curé
de rcncourageauto appréciation que voici : « Ces
toqués du patronage se flattent de faire persévérer
di-s apprentis, comme si c'était possible ! » Oh ! le

cil rgé a fait bien du chemin depuis lors
; que Dieu

eu suit liéni ! Quoi qu'il en soit, les œuvres — dont
iisuliiues-unes déjà fort anciennes — n'émanaient
alo:- que d'initiatives individuelles, sacerdotales ou
l.ii lies, el ne constituaient, à peu près nulle part,

un oifjanisnie paioissial. Il s'ensuivait que le recru-

ti niiiit s'en faisait non point en bloc par les caté-

. Iiisnics, mais individuellement cl au jour le jour,

l'.ir l'apostolat des jeunes gens cu.t-mèmes. D'où,
|M'ur le directeur, qui ne se sentait pas charge d'âmes
oinnie un curé, une bien plus grande latitude pour

.idimtlre ou refuser les candidats el ne garder qu'une
lilc. D'où, aussi, une conception très simpliste

de l'ivUNre, avec, à la base, comme attrait, quelques
jeux de cour, très sufQsants alors pour servir

riianieçon, et pour amener les patronnés à une
ssiduilé sovitenue pendant de longues heures et les

_'.irder pendant des mois el des années sous la main
Juialricc du prêtre. Jouer el prier, telle a été la

;)remiirc devise, la seule pendant longtemps ; et

ma ioi, elle a eu de beaux fruits. Ces directeurs,

tenant à faire, avant tout, de solides chrétiens,

n'hésitaient pas, en bons vignerons du bon Dieu
qu'ils élaicnt, à décharger, à grands coups de
ciseaux, leurs grappes de raisins de tous grains

malvenanls. Et c'est ainsi qu'ils ont introduit, dans

(ly K.ipiioit prcscnlé au XLIII« Congrès général de
rL'uion des ceuvres ouvrières catlioliques, tenu à Rennes
Cu ]S au 21. 9. aa. — Nous empruntons ce document à

la revue L'L'niun, nov. 19.12.

les ateliers impies du monde ouvrier, un levain

d'autant plus actif qu'il était plus fervent, levain

qui a tué dans ce milieu le respect humain el

a conquis dénnitivemcnt au cathjlicisme droit de
cité dans le monde des travailleurs.

Honneur à ces hardis pionniers .pour ce premier
succès.

Le patronage moderne.

Devenu, d'œuvre privée, « organisme paroissial n.

Mais il est un aulre honneur que je tiens à leur

décerner : ils ont converti les curés. En effet, quand
ceux-ci ont eu touché du doigt les résultats de ces

premières initiatives, ils n'ont pas hésité à faire

loyalement volte-face. El fut-il jamais conversion

plus complète .•' Oii y a-t-il maintenant en France
un curé qui. déclare impossible a priori la persévé-

rance ouvrière ? Et alors que, dans ma jeunesse, on
comptait les rares paroisses pourvues d'un patronage,

maintenant, à l'inverse, on montre du doigt celles

qui n'en ont pas.

Recrutement trop élargi.

Mais en se transformant, en devenant, d'iniliative

privée, un organisme paroissial, l'œuvre a évolué.

Elle a vu, chaque année, déferler sur la grève de

son local le llol du catéchisme, vague inconsistante

et souvent éphémère, entraînant, en son évolution

collective, plus ou moins de scories. El comment en
pourrait-il être autrement ? Le curé qui a charge
d'âmes, de toutes les âmes de sa paroisse, n'a le

droit d'en exclure aucune de sa sollîfitude et ne
peut laisser qu'au lemps le soin d'opérer les sélec-

lions nécessaires. Et c'est avec cet élément de recru-

tement en bloc que le vicaire du patronage, soumis
à son curé, doit agir ; c'est sur ce îlot mouvant qu'il

lui faut asseoir les fondements de la persévérance.

Et cette mentalité paroissiale le suivra quand se

présenteront des jeunes gens pour faire partie de
son œuvre, quand grandiront el changeront d'al-

lures les catéchisés d'hier. Evidemment, pour les

brebis galeuses, l'exclusion s'imposera sans hésita-

tion.- Mais les brebis douteuses ? N'achevons point

le roseau à demi brisé, n'éteignons pas la mèche
qui fume encore ; un tel manque bien souvent la

Messe ; tel autre a-l-il fait ses Pâques ? Qui sait

si l'avenir ne les verra pas s'amender? Minimisons!
minimisons! D'ailleurs, nos populations sont si loin

de Dieu, de l'Eglise, du prêtre (bien entendu,

ji? ne parle pas ici pour la Bretagne), qu'il faut

d'abord les amadouer, les acclimater. Par les appâts

extérieurs, nous nous faisons accepter, saluer dans
les lues, nous qu'où injuriait. Vienne la maladie,

toutes les maisons, toutes les portes nous sont ou-

vertes, el finalement tel qui a servi plus Satan que
Dieu en sa vie dissipée trompe le démon en dernière

heure et va échouer en paradis. Donc, minimisons,
niinimisons.

Cette objection, je l'acceple avec toute sa valeur,

et, fidèle à ma promesse du début, « je ne la loue

ni ne la vitupère )>. Je la constate.

Néanmoins, voyez-vous se préciser déjà un des

aspects de la mentalité actuelle d'un directeur

d'œuvre? le souci pastoral de toutes les âmes parois-

siales, l'épreuve du nombre, l'œuvre perdant peui-

èlrc en profondeur ce qu'elle paraît gagner en sur-

face ; je ne juge pas, je constate.
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Changement trop fréquent du directeur

qui est, en fait, « le dernier vicaire ii.

Une autre transformation résultant du caractère

paroissial a été l'absence desprit personnel de

l'œuvre. (Jette transformation est venue du chan-

gement continuel de directeur. Il est de tradition

que c'est le dernier vicaire qui est, comme de droit,

préposé à la direction du patronage. Il y arrive avec

ses idées, qui souvent ne sont pas du tout celles de

son prédécesseur, il a d'ailleurs des aptitudes presque

sûrement différentes. Et c'est sur le dos de la pauvre

œuvre que se font, de vicaire en vicaire, des expé-

riences liabiluclleiiient lroublantês..pour ne pas dire

bouleversantes. Et finalement, c'est à l'heure oii le

vicaire commence à avoir bien l'œuvre dans sa main
qu'il reçoit son changement.

Voilà les moJificalions profondes qui sont venues

diflérencier l'œuvie, organisme paroissial, de l'œuMc
originaire issue de l'Initiative privée.

Prédominance des fins sociale,

économique et physique, sur la fin religieuse.

Entre temps, à la suite des premiers pionniers,

avait surgi toute une pléiade d'imitateurs, mais

non d'imitateurs serviles. Hommes à l'inlelligencc

éveillée, ils avaient compris la portée sociale des

ceuvres et ont cherché, et sont arrivés à les perfec-

tionner en y ajoutant des cours du soir et quelques

institutions économiques et sociales, mais le côté

religieux prenant quand même presque toute la

place avec les jeux traditionnels.

A leur suite, d'autres sont venus qui ont trouvé

quo le côté économique et social devait être encore

plus accentué ; et même certains sont allés jusqu'à

lui donner le pas sur le côté religieux. Ce sont les

démocrates.
Puis, chez certains, c'est le côlé intellectuel qui a

prédominé, ïels le Sillon et certains cercles d'études.

C'est enfin le côté physique qui a- attiré et captivé

l'attention, jusqu'à prédominer sur le côté religieux,

jusqu'à l'annihiler comme dans certaines organisa-

tions de gymnastique, de football et de boy-scouts.

Il y a eu dans ces diverses conceptions, dans ces

évolutions, des nuances venant des personnes et des.

exagérations, des glissements périlleux sur la pente

rapide où tout contrepoids, tout cran d'arrêt l'aisail

défaut.

On y était forcément amené par l'ambiance, par

la mentalité de la jeunesse actuelle. Tandis que l'en-

tant ne rêve que cinéma, le jeune homme a un
autre souci. Marchez un instant de front avec ces

trois jeunes gens qui se rendent au patronage
;

écoutez leur conversation. Sur quoi roule-telle .•> .sur

la politique ? le socialisme ;' Point du tout. Ils s'en-

tretiennent du dernier pugilat de boxeurs ou de la

dernière course cyclisie, ou <'ncore du dernier nialch

de football, l'oussez plus loin l 'indiscrétion, plongez

subrepliccmeiit la main dans la poche béante de

leur veston ; tirez-en ce journal et dépliez-le ; sera-ce

le Petit Journal, le l'elU Parisien ? Penh 1 journaux

de concierges! C'est l'Auto, l'unique lecture de la

jeunesse ouvrière du x\« siècle. Toute la passion du
jeune homme se concentre sur le sport avec ses

formes multiples, vélo, football, gymnastique, fan-

fare. Impossible de ne pas tenir un oerl;Un compte

de celle mentalité-là.

Parents et paroissiens contribuent à fortifier cette mentalité.

Si encore on pouvait s'appuyer sur les parents.

I^s i)aronts ? Apri'S plus d'un demi-siècle de laïcisa-

tion, ils nous offrent le lableau lamentable de la

troisième ou quatrième génération formée par l'école

sans Dieu. Quelle ignorance religieuse I on la stig-

matise en nos régions d'un mot qui emprunte i
l'alpha privatif des grecs toute sa force négative :

on la nomme a-religion. Ces parents, ils laisseront
encore leurs enfants à peu près libres de fréquenter
le patronage, qui les débarrasse du souci de la sur-
veillance ; mais du jour où ils s'apercevront que
vous gagnez leurs fils à la piété, ils se mettront
carrément en travers, ne voulant pas qu'on fasse de
leurs fils des calotins.

Et il n'est pas jusqu'aux paroissiens, disons mieux,
aux paroissiennes, qui ne se liguent dans une cer-
taine mesure pour fortifier cette mentalité frivole.

Combien d 'œuvres sont victimées par l'obligation de
fournir à la paroisse la distraction désirée des soirées
théâtrales, et de rehausser grand'messes, processions
et saints au moyen d'une escouade coquettement cos-

tumée et d'une fanfare qui, tête droite, sonnera aux
champs, au-dessus des têtes inclinées. Tout cela est

fort brillant, sans doute, mais est-ce utile, n'est-ce
pas parfois nuisible à la formation pieuse de ceux
qui y sont acteurs ? Oui, mais c'est nécessaire pour
faire venir l'eau au moulin, je veux dire l'argent,
nerf de la guerre, dans l'escarcelle du directeur.

Pour réaliser le patronage idéal.

Apporter de la modération
dans l'emploi des « appâts extérieurs ».

Allez-vous conclure do tout ce long Uibleau que
je réprouve et écarte tous ces moyens modernes
d'attrait.»' Non, certes; mais j'en fais cas comme
du vin de Champagne. Oui donc a jamais dit, qui
oserait dire que le vin de Champagne soit une mau-
vaise chose P Cependant, avec quelle réserve n'en
doit-on pas user sous peine des plus tragiques mésa-
ventures !

.Si donc vous me demandez : faut-il rejeter toute

modernisation, toute mise au point, et en revenir

à telle ou telle conception exclusive, je réponds net-,

tenient : non, sous peine que vous vous exposiez à

^oir l'œuvre s'émietler au fur et à mesure que gran-
diront la taille et les aspirations des jeunes gens. Il

simble, au contraire, qu'il faille profiter de toutes

les expériences réalisées, mais en les jaugeant atten-

tivement à leurs fruits, corrigeant les exagérations

et faisant eutrer dans l'économie des œuvres les

conceptions raisonnables relatives aux besoins phy-
siques, économiques, intellectuels, professionnnels et

sociaux de notre époque, tout ep maintenant ' au
'

premier rang et comme but principal, la formation
religieuse de l'âme et sa persévérance chrétienne, ce

qui a toujours été et devra toujours rester le premier
but d'une œuvre digne de ce nom.

Est-ce à dire que tous les directeurs auront les

moyens, les ressources, les aptitudes nécessaires pour
donner à leurs oeuvres tous les développements pos-

sibles en tous les sens .'' Il est clair que non. Mais

il est à souhaiter que tous aient assez de largeur

d'esprit i)our aduu'Itre la légitimité de tous ces

dévcl(>ppem< iils raisonnables, même de ceux qu'ils

n'emploient |)as eux-mêmes, comme aussi pour

essayer d'employer ceux raisonnables qui sont à leur

portée.

Mais voici que se dresse devant moi, devant vous,

un pauire petit vic^iire. tout frais émoulu de l'ordi-

nation, jeté brusquement à la tête d'une œuvre,

direction bien plus difficile, bien plus délicate qu«
celle d'une paroisse. Duc in altum, lui a dit son

curé ; ot le voilà tout seul, en pleine mer, qui tond

son lilel, le patronage, pour y prendre le plus pos-

sible de poissons. Evidemment, si, dans son filet, il

ne mel aucun de ces appâts modernes, cinémas,

sporU, etc., aucun poisson n'y viendra mordre ;

mais s'il eu met trop, la masse des poi&^Uâ sera
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lolU- <|u'il no sera plus niiiîtro de son fiU'l ; celui-ci

se rompra, <-t toiile la pèclie échappera. Ajoutons
qu'il n'est pas complèlemcnt maîlrc de la situation :

il tient de son devancier divers<.'s institutions, une
gymnastique, un footi)all, une fanfare. Il est quel-

ques-unes de ces institutions qui no sont pas du
tout dans ses aptitudes, n'importe ; il faut aller de
l'avant. Que diraient son curé, son évèque, si telle

ou telle de ce.s institutions accessoires s'effondrait

entre ses mains ?

Kt vous cnlenile/. d'ici ce pauvre petit vicaire nous
dire : Que faut-il que je fasse?

Revenir sans cesse à « l'unique essentiel » :

la sanctification des âmes.

A .«a question, je vais répondre de mon mieui :

1° Vous devez d'abord vous bien pénétrer vous-

même de cette vérité que tous les appâts extérieurs, si

nécessaires soient-ils, ne sont pas autre chose que
des moyens, mais ne sont pas l'essentiel. L'uniquie

esseiiliel, l'unuiH ncci:ssan\in\ , c'est la sanctification

des âmes.. Voyez ce missionnaire qui arrive cliez des

sauvages, avec les mains pleines de verroteries.

Est-ee uniquement pour ce déballage qu'il a quitté

famille, patrie, et fait 3 ooo lieues? Non; c'est

pour donner des âmes à Jésus-Christ. El vous ? est-ce

pour vous faire régisseur de théâtre ou de cinéma,
footballisle, et le reste, que vous avez été fait

prêtre .5 Non ; c'est pour donner des âmes à Jésus-

Christ. Si donc les moyens, les appâts, employés
par »otre devancier vous sont clairement démontrés
comme étant sans influence appréciable sur les âmes,
c'est, à coup sûr, qu'on en a fait un emploi exagéré.

Ne les supprimez pas, de grâce, mais doucement
mo<lérez-les, car ce n'est pas le moyen qui est

vicieux, c'en est l'emploi. Si vous êtes sur ce point

un convaincu, vous convaincrez votre curé, puis
vous convaincrez aussi vos jeunes gens. Ah ! que je

voudrais, dans toute a^uvrc dotée de gymnastique
ou de football, entendre le directeur prêcher à ses

jeunes gens, d'une part, l'utilité, la nécessité de ces

institutions, et d'autre part, leur côté futile et dan-
gereux, la nécessité qu'ils soient de leur temps et

la nécessité encore plus impérieuse qu'ils soient

comme n'en étant pas, uitulti ianquam non ulentes.

Tels les soldats de Gédéon qui buvaient, oui, mais
dans le creux de leur main. Ce langage apostolique

sera compris, puis goûté, puis appliqué. Et vous
pourrez alors vous dire que vous commencez à

donner des âmes à Jésus-Christ.

( Mais en toute occurrence, en ces appâts extérieurs,

\ calculez, ménagez votre temps et vos forces. Quand
on est jeune, on croit volontiers que le temps et les

forces sont extensibles indéfiniment ; c'est une
erreur. Et votre temps et vos forces vous sont )me
monnaie qui vous est donnée par Dieu pour acheter

les âmes, pour les donner à Jésus-Christ, et pour
leur donner Jésus-Christ.

Constituer une élite.

2° Car donner des âmes à Jésus-Christ, ce n'est

pas assez. Vous êtes prêtre pour donner Jésus-Christ

aux âmes. Dans toutes ces âmes de baptisés, si

frustes soient-elles, il y a vocation à l'eucharistie,

vocation à la communion fréquente, affectueuse,

généreuse surtout. Elle est là, celte vocation, connue
l'étincelle en tout silex. Si nous ne frappons pas le

silex, jamais l'étincelle ne jaillira. Ayons donc la

foi ; ne nous lassons pas de frapper, argue, obsecru,

incrcpa, démontrons, supplions, gourmandons, et

uperielur vobis, et on nous ouvrira. Ce qui réussit

en Belgique, doit réussir en France. Commenvons
par les enfants, par l'aimable Croisade eucharistique

lie Toulouse qui, basée sur les petits sacrifices, ne

"/'

peut pas demeurer improductive et éphémère (l).

Dégageons du milieu de notre Clet les beaux poissons,

et, sans sacriOer, sans rejeter les autres, les mé-
diocres, constituons une élite, mais une élite vraie,

élevée, surnaturelle, formée aux efforts et aux sacri-

fices, telle l'œuvre de Saint-Benoît l.,abre. Ah 1 voilà

le labeur sacerdotal auquel je veux bien vous voir

vous l'xténuer, vous exterminer ; le labeur pour
lequel je vous supplie de réserver votre temps et vos
forces, car vous n'auriez pas trop de tout votre

temps et de toutes vos forces pour vous y livrer

assez.

La mentalité actuelle du directeur d'œuvre, la

voilà 1 C'est le Pape qui nous l'indique. Parole de
Pape I Ecoutons-la...

P. Dbvaux, de Versailles,

membre du Bureau Central de l' « Union ».

Une forflie frateroelle de Miitoelle-malailie

De VÉcho du Plateau central (25. 10. 22) :

CerUiins syndicats font beaucoup de bruit... et »

peu de travail.

D'aulix>s, au contraire, dans le silence de la mo-
destie, font éclore des œuvres multiples, d'une con-
ception élevée, et d'une vitalité merveilleuse.

Parmi ces derniers, le syndicat de Compolibal
(Aveyron) occupe un rang d'honneur.

Nous avions appris, tout à fait par hasard, que
les agriculteurs de cette belle commune aveyron-

naise avaient créé, depuis plusieurs années, une
Association de secours en cas de maladie, d'un type

original.

Sur notre demande, M. l'abbé Vaurs, l'admirable

animateur du Sjndical agricole de Compolibat, a

bien voulu nous communiquer les statuts de celte

petite œuvre.
La lecture de ces statuts sera une véritable révé-

lation pour beaucoup de syndiqués ; ils verront là

comment l'esprit de solidarité a pu créer un chef-

d'œuvre d'union fraternelle, et comment, au cœur
de l'Aveyron, les organisations agricoles n'oublient

pas qu'elles ont un corps et une âme, et ne
négligent point cette dernière pour ne s'atliirher

qu'au côté matériel.

Les membres du Syndicat agricole de Compolilul, bien

résolus à se donner les uns aux autres toute l'aide mutuelle

qu'ils pourront se donner en toute circonstance, ayant dis-

cuté dans leur réunion du i5 août 1920 sur les secours

qu'ils pourraient s'accorder en cas de maladie de l'un

d'eux, ont accepté et signé les conventions suivantes :

Akt. i". — Ils ne fondent pas une société de secours

mutuel proprement dite. Cette organisation prése'nteraii

des diificullés spéciales, surtout en ce qui concerne le

médecin, le pharmacien cl les indemnités de chômage.

Art. 3. — L'Association de secours mutuel qu'ils forment

consi.*lera, quand un des membres de cette association sera

malade, à l'aider, non en argent, mais en le gardant, l.i

nuit si c'est nécessaire, et en lui faisant son travail.

Art. 3. — A cet effet, au moment de la maladie d'un

sociétaire, la famille en informera le Conseil d'administra-

tion de l'Association.

Le Conseil d'administration organisera un roulcmeJil.

soit de travail, soit de garde de nuit, auprès des membre:*

associés, afin que, chacun travaillant un peu 5 son tour,

personne ne soit surchargé, et que le travail du malade se

fasse régulièrement.

Ils espèrent que l'appui ainsi organisé sera plus facile

et en même temps plus fécond.

(1) Sur cette œuvre, cf. D. C, t. 7, col. Iii5-ii26.



iigi 119^

LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Dtcastères romains.

LA MESSE DIALOGUÉE

Décision de la S. C. des Rites et commentaire.

Le 4. 8. 22, la S. G. des Rites a pris la déci-

sion ci-après:

Sacroium Rituuin Congregationi proposita sunt,

pro opportuna declaratione, sequentia dubia ; ni-

mirum :

I. — An liceat coetui fidelium adstanti sacriCcio

Miisae, àiraul et coniunclim respondere, loco mi-

nistri, sacerdoti celebranti ?

II. — An probandus sit u«us, quo fidèles Sacro

adstantes, elota voce legant Sécréta, Canonem, atque

ipsa Veiba Consecrationis quae, paucissiniis in

Canone verbis exceplis, iuxta Rubricas secreto dici

dcbenl ab ipso saccrdote.

Et Sacra Rituuin Congregatio, audito specialis

Commissionis volo, omnibus mature perpensis, ila

rf-tpondenduni censmt :

Àd I. — Ad Rmum Ordinariura iuxta menlem.
Mens autem est : Quae per se licent, non semper

expcdiunt ob inconvenientia quae facile oriunlur,

sicut in casu, piaes'ertim ob perturbationes quas

sacoidotes célébrantes et Cdelea adstantes expcriii

possunt cuni dctrimcnto sacrae actionis et rubri-

carum. Quapropter expcdit ut scrvetur praxis com-

munis. uti in simili casu pluries responsum est.

Ad II. — Scgativc ; neque pcrmitti potest fidelibus

adslantibus quod a Rubricis velitum est sacerdotibus

celebrantibus, qui Canonis verba secrelo dicunt, ut

sacris Mysteriis maior reverentia concilietur, et in

ipsa Myslcria fidelium veneratio, modcStia et devolio

augeantur ; ideoque mos enuntiatus tamquam abusu*

rcprobandus est, et, sicubi introductus sit, omnino
anioveatur.

.'Itquc ita rescripsil, declaravit atque decrevit. Dii

4 auguili 1922 (l).

(i) Acta AposloUcac Scdis, 3i. 8. 22, p. 5o5.

Voici une Iraducliou aiilorisée de celle décision :

r Esl-il peiiiis aux fidèles qui assistent à la Messe de

répondre ensemble et tous à la fois, au lieu du servant,

au piètre célébrant ?

2" Pcnl-on approuver l'usage d'après lequel les fidèles

qui assij-lcnt à la Messe disent à haute voix les secrètes,

les prières du Canon et même celles de la Consécration,

qui 'à l'exception de paroles en petit nombre) doiveiil

être dites secrètement par le prêtre ?

La S. C^. des Rites, après avoir entendu le rapport de

la commission spéciale et mûrement délibéré, a décidé de

répondre :

Au. premiir doute : A l'Ordinaire, qui est juge de

l'autorisation & donner. Pourtant, il a'inspircra de cette

pensée ; il n'est pas toujours à propos de se permellrc ce

qui en soi est licite, en raison des inconvénients i]ui

peuvent facilement surgir, comme par exemple, dans le

cas présent, le? troubles qui pourraient élre cau.«és iuix

pritres célébrant les saints Mystères, ainsi qu'aux fidèles

formant. l'assistance, et qui porteraient préjudice à l'aclion

sainte et aux rubriques. C'est pourquoi il importe de

suivre la pratique générale, selon la réponse plusieurs

fois donnée à la même question.

Au deuxième : Négative. On ne peut pas permellrc aux

fidèles assistant i^ la Messe ce quo les rubriques interdisent

La Nouvelle Revue Théologique (déc. 1922) fait

à ce propos les réflexions ci-après :

La Messe dialoguée a été l'objet dans ce® der-

niers temps de vives discussions.

Certains se montraient franchement hostiles : tels

l'abbé Barin (i) et peut-être plus encore Mgr Pighi.

Dans son cours de Théologie morale, il pose la thèse

suivante : « Missa dialogata est reicienda, quippe

quae suspicione originis sectariae non vacat, et evi-

denier pluribus rubricis opponitur. » (2)

La plupart dés liturgisles cepjendant lui étaient

favorables. Qu'il suffise de nommer le chanoine
Callewaert (3), Dom L. Beauduin. O. S. B. (4), U
R. P. de Spigeleere, S. S. S. (5), V. Delaporte (6),

M. Righetti (7), le R. P. Hanssens, S. I. Nos lecteurs

se souviennent sans doute de ce remarquable article

qui expose la question d'une façon magistrale cl

répond aux principales difficultés des adversaires d(

la Messe dialoguée (8).

La S. Cong. des Rites fut, semble-t-il, interrogéi

à plusieurs reprisés sur la question controversée. Le.

Ephemerides liturgicae (avril 1921) citent deuî

réponses qui, pour la substance, ne diffèrent guèri

du responsum ad I du décret actuel. De ces réponse;

on peut conclure que théoriquement la Messe dia

loguéc n'a rien de condamnable. Celte conclusion csl

encore confirmée par la comparaison entre le res

ponsum ad I avec le responsum ad II. Le seconc

doute portait sur une pratique évidemment antili

turgique et illicite, préconisée peut-être par quelque:

exlrémistos mais qui n'a rien de commun avec 1;

pratique ordinaire de la Messe dialoguée. La répons<

csl pércmploire et même sévère: « A'egaliuc . mo:

criiiiitiiilus tanquani abusus reprobandus est, et

sicubi introductus, omnino amoveatur. » Cette répro

lialion contraste avec les termes de la -preniièri

réponse : « Quae per se licent. »

Cependant, la Messe dialoguée peut offrir do

inconvénients. Ses plus chauds défenseurs le rccon

naissent. Aussi la S. Cong. n'a voulu ni autorise!

ni défendre absolument la Messe dialoguée. KIb

remet la décision à l'autorité diocésaine, tout; ci

soulignant les inconvénients et en ajoutant uni

su célébrant, qui dit à voix basse les paroles du Canni

pour inculquer une plus grande révérence envers |p.< sjinl

Mystères et aurrnicntcr dans les fidèles la jénéralioii, I

respect et la dévotion envers le Saint Sacrement ; auss

la coutume relatée doit-elle être réprouvée comme un abu

et absolument supprimée si elle a été introduite en quelqu

lieu. I

(i) <i Circa MIssam quam u dialogatam n appcllanl »

dans Ephemerides litiinjicae aug. icjîi, p. 209.

(2) Mons. Can. Gio. R. l'icni, La Messa dialogata, dan

le liultrltino Ecclesiastico Veronese, Dicem. 1921 c Gen

naio 1922.

Ci) (C Gezamenlijk antwoorden van lui volk op de gehi

deii van dcn priesler n, dans IJturgiscli Tijdschri/l i\

HJi'i, PP- '^-^ '' '" — Liturgicae Instilutioncs Tr. 1

(( De .S. Liiurgia universiin », p. 3o.

{.'1) « De Mis.^a dialogata « dans Ephemerides Uinrgicae

ocl. 1921, p. 396, et Questions liturgiques et paroissiales

t. I' (1921), p. '.'('13.

(;))<< l>e gediatugeerde mis », dans Eueharislia, I.

(19J1), p. 261.

(G) Dans Uetiue Grégorienne (1921). p. ii(i.

(7) De Mis.'<n dialogata, dans Ephemerides lilurgicat

sept. 10^1, p. 3r)o.

(S) La Messe dialoguée, dans N. U. Th., t. XLVllI (192 1]

p. 292.
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praxis comniuiiis (i). i-i donc l'iivi'qiie ju-rc qui'

dans un ras p;irlioiilii r, par exemple (Unis iiiio cha-

pelle de coniniuiiuiilé n ligieiise, de séminaire on de

collège, les inconvénients signalés ne sont pas à

redonler, il peut autoriser la messe dialo!>uée. l'ciit-

ilre lin temps viendra où, grâce à la restauration

plus complète do la vie liturgique et à une partici-

pation plus intelligente des fidèles aux saints mys-
tères, il de\iendra possible d^pernicltre plus lar-

gement les messes dialoguées.

Jos. Paixvlls, 5. /.

D'aulre pari, on lit dans La Vie cl les Arls

liturgiques ^Jéc. 19£2i :

La question suivante a été posée ù la S. Coiigré-

p;.tioii des Rites:

« Kst-il permis à l'assemblée des fidèles assistant

an Siicrilice de la messe de répondre on chœur, à la

place du servant, au prêtre qui célèbre ? »

La S. C. des Rites renvoie » au Rmc Ordinaire »

le soin de juger iiixfo mei)(e/ii, c'est-à-dire « selon

l'esprit » de la S. Congrégation et de ses lois ; et clic

indique l'espiit de la loi : « Ce qui est licite en
soi n'est pas toujours opportun à cause des incon-

vénients qui. facilement, en résultent, comme dans
le Oiis présent, surtout à caïuc du trouble que
prêtres célébrants et fidèles assistants peuvent
éprouver au détriment du Saint Sacrifice et des

rubriques. C'est pourquoi il est expédient de s'en

tenir à la pratique commune, ainsi qu'il a été

répondu plusieurs fois en pareil cas. » (2)

Ouil ost le sens exact de ce document ? Faut-il y
voir une condamnation formelle de la messe dia-

loguée, comme certains lecteurs, impressionnes par la

dernière phrase, l'ont pensé ? Pas le moins du monde.
tn soi, la messe dialoguée est légitime ; les termes

mêmes du décret le supposent : « ce qui ost licite

en soi n'est pas toujours opportun ». Mais en pra-

tique'.' Ici, Rome se fait conseillère de prudence et

de discrétion.

Elle ne veut pas interdire absolument et sans res-

triction une pratique légitime en soi ; d'autre part,

elle ne veut pas autoriser d'une façon générale cl

sans réserve un usage susceptible d'entraîner de mul-
tiples inconvénients. Et comme elle ne peut inter-

venir dans chaque cas particulier, elle ri?raet à l'Or-

dinaire du lieu le soin de décider. C'est donc ù

l'évèque du diocèse qu'il appartient d'autoriser ou
de défendre l'introduction ou le maintien de cette

inélhode, excellente en soi. mais qui. srlon les cir-

< onslanc«s de temps <t de lieu, peut offrir plus d'in-

convénients que d'avantages.

Quo faut-il entendre par « messe dialoguée » ? En
d'autres termes, quelles sont les formules de la

messe que les fidèles peuvent réciter à haute voix ?

Dans la question posée à la S. C. des Rites il

s'agit seulement de l'assemblée des fidèles répondant
1 prêtre à la place du servanl. Le peuple peut donc
[londre ce que répond le servant.

.M:'.is peut-il aussi réciter avec le célébrant le

Glcria, le Credo, le Sanctiis cl VAgnus?
Sur ce point, auquel le décret ne fait pas allusion,

|. ^ ,]vis des liturgistes et des rubricistcs diffèrent.

Oui, disent les uns. car à la messe solennelle le

peuple chante ces prières.

Non, disent les autres (5), car à la messe solen-

(ly Cf. dans Questions lilurgiques et paroissiales, t. 7
(igju), p. 22J, un article signé D. L. B., « Encore la

Messe dialoguée ».

h) Acla Apostolicae Sedis, 3i augusti 1923, p. 3o5.
C) Voir, par exemple, les Epliemerides Liturgicae,

i l. ijaa, |). joj.

mile, conformément aux rubriques du missel, le

prêtre récite ces prières avec le diacre et le sous-

diacre, non avec le peuple. Et ils insistent : autre

est le rôle du peuple à la grand 'messe, autre à la

messe basse. A la grand'mcsse, le peuple chante
\'litlroit, le Gloriu, le Graduel, etc., mais il ne dit

pas avec le célébrant les prières de VIni roiho , ni

avec le sous-diacre le Suscipial. On ne peut donc
logi<]uemciit conclure de ce que le peuple chante

à la grand'mcsse à ce qu'il doit réciter à la messe

basse, et i-éciproqucmeiit.

D'après le décret, ce qui est licite en soi. c'est que
les fidèles répondent à la place du servanl ce que le

servant a coutume de répondre.

i'our les autres formules, on l'absence d'une déci-

sion de Rome, il est mieux de consulter l'évèque et

de ne permettre qu'avec son approbation la récitation

par le peuple à la messe basse des parties chantées

par le peuple à la messe solennelle (i).

En ces matières délicates, il est sagie de soumettre

les initiatives personnelles au jugement des évèques,

chefs responsables, gardiens vigilants de la discipline

et de la liturgie. C'est le plus sûr moyen d'éviter les

excès niixqiieU entraine parfois un zèle intempestif,

imprudent ou mal éclairé. Et nous faisons ici allu-

sion à l'usage adopté en certains lieux de faire lire

à haute voix par le peuple non seulement les parties

qu'il chante à la giand'messe, mais encore Ica

SeiTètes, le Canon cl les paroles même de la Consé-

cration ! Cette pratique a été naturellement con-

damnée comme un abus par la S. C. des Rites, qui

a exigé son abolition partout où elle a été intro-

duili' («V A. C.

RÉPONSES IVIlNtSTÈRIELLES

Aumôniers militaires

Coiiilltions dans lesquelles ils peinent olitenir

des récompenses pour faits de guerre.

10199. — M. Paul Gay, dépulé, dfmaiulc à M. le ministre

de la Guerre pour quelle raison les aumôniers volontaires,

assiiiiilés aux officiers pendiint la guerre, ne le sont plus

pour obtenir une récompense de faits de guerre. (Question

du 3 novembre 1922.)

Bi'poNsE. — .\ux Icrmcâ do l'article i du décret du
5 mai igiS (Journal Officiel, p. 4iSg), « les aumôniers

militaires sont assimilés aux capitaines en ce qui concerno

les prestations en deniers et en nature, 'les pensions et loa

décorations ; ils perçoivent les allocations auxquelles ih

ont droit du jour où ils sont mis en possession dune lettre

do service, jusqu'au jour inclus où ils reçoivent notifi-

cation do leur 'licenciement ». Comme ils ne font pas

p,irtie du cadre des officiers de complément, les aumôniers
sont rentrés, à partir du moment où leur fonction a pris

fin, tluus le droit commun. Etant soumis depuis lor* aux
obligations de leur classe, ils concourent pour l'obtention

do la Légion d'bonneur ou de la médaille militaire, si leur

situation actuelle lo permet, au titre des contingents de

décorations créés en faveur des militaires dô la réserve et

do la territoriale par la loi du ?i juillet 1922, et selon

qu'ils sont, ou non, officiers de cuniplément. En tout état

do cause cependant, il y a lieu de ne pas perjie de vue

que les titres de guerre quo les intéressés ont acquis

comme aumôniers militaires ont été examin<'s avec ceux

des officiers de complément par la Coramis>ion instituée

en application des dispositions de la loi du lâ juin 1920(3).

(J. O., Dcb. p., 20. II. 22, Ch., p. 3390, cul. 2.)

(i) Dom LvMBEBT Beauouin émet le munie avis dans

les (jucsiions lilurgiques et paroissiald' de septembre 193s,

p. 266 : (C Les formules destinées à être chantées por les

fidèles dans les messes chantées pourront être récitées

[,'i la messe basse] si l'Ordinaire l'autorise. »

(?) Acta Apostolicae Sedis, Joe. cil. sup.

(3) In extenso dans D. C, t. 3, p. 8^9.
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DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE i

La lir Semaine d'Ellinologic Keligieuse

De la Revue Apologétique (1. 11. 22) :

Les Semaines d'Ethnologie religieuse.

But. Tondation . "Passé.

Avrc un succès qui dépasse toute espérance, la

Semaine d'Elhiiologic Religieuse vient de tenir sa

troisième session internationale à Tilbourg ! Hol-
lande), du 6 au i/| septembre.

Les staluls de la Semaine précisent le but de ces

réunions dans les termes suivants : « L;i Semaine
d'Etlinologie Religieuse est fondée, avant tout, pour
introduire à l'étude technique et objective des reli-

gions non chrétiennes. Secondairement et parce que
celle utilité suit de la première, elle pourra aussi

assunuT toute tâche scientifique regardant Torgaiiisa-

tidii ou l'amélioralinn do l'étude des religions chez
les lallioliques. l'jdin, elle sera un moyen to)it

naturel, pour les savant.s catholiques s'occupant de ces
queslions, d'échanger leurs vues et de lier des rela-

tions. » Conformément au but vise, la Semaine
s'adresse donc : i° aux missionnaires de tout ordre,
congrégation, société ;

2° aux membres du clergé
séculier et régulier désireux de s'initier aux mêmes
études dans un but scientifique ou apologétique ;

3° aux laïques ayant achevé leurs (-t\ides générales
et pouvant trouver un profil certain à ces cours.

La fondation de la Semaine d'Ethnologie Reli-

gieuse avait été décidée en 191 1, dans une réunion de
prêtres et de savants catholiques ; l'initiative de <'elle

réunion venait de deux hommes qui fiu'ent avant la

guerre les organisateurs d'un mouvement qui fait

le phis grand hoimeur à la science et à l'Eglise : le

K. I'. \V. Schmi<lt, de la Société du Verbe Divin,
directeur de la revue internationale d'Ethnologie et

de Linguistique, Aidlu-ojjos, et le R. P. Fréd. Bou-
vier. S. J., professeur au Seolastieat d'dre Piaee.

Ilaslings. Tous deux étaient a la tète du Comité
international qui assure la direction de l'oeuvre, l'un
comme secrétaire général, l'autre comme secrétaire

adjoint. Par deux fois, en 1913 et eu igi.!, la

Semaine avait douné des cours d'introducliO'U a

l'étude des religions (i), à Louvain, sous le patro-
nage du présidi.'ut d'honneur du Comité, S. Em. le

cardinal Mercier. Le nombre des auditeurs à ces

deux premières sessions avait prouvé que l'entreprise

correspondait à un réel besoin.

La 111° Semaine, à Tilbourg.

Orgair'sation. Ouverture, Pre/niers discours, P?an des Cours,

La troisième session de la Semaine d'Ethnologie
Ri'ligiiuse devait se tenir en igtS. La guerre sur-

vint . le R. P. Bouvier trouva une mort glorieuse

au ebamp d'honneur en igiG. L'idée d'im réunion
fui reprise après la guerre : mais des diflie.ullés de
lo;iles sortes surgiient ; la moindre n'était piMjt-ètre

pas celle de voir liavailler dans um; atmosphère
pacifique des conférenciers et des auditeurs origi-

naires de tous pays. La persévérante et douce f<'r-

(i) Le compte rendu on:dyti(|Uti do ces cours a été

pid)lié p.ir la lilirairic Geaiicliesne, sous le titre de Semainf,
\l'Ethnologie lieligieuse (igiS et lai.'i).

meté du R. P. Schmidt et l'ardente activité d;

R. P. Pinard de la Boullaye, S. J., successeur di

R. P. Bouvier comme secrétaire adjoint du Comili
international, ont triomphé de tous les obstacles. 1

faut dire qu'ils ont été admirablement secondés pa:

le dévouement inlassable et l'incomparable espri

d'entreprise du comité local de Tilbourg, et par h
généreuse hospitalité des habitants de cette vil)(

industrielle catholique.
Tout, en effet, a été organisé pour offrir libérale

ment le vivre et le couvert aux étrangers (allemands
autrichiens, belges, français, hongrois, italiens

yougoslaves, lithuaniens, polonais, tchécoslovaques
auxquels le change était défavorable (près de i5o su:

icS3 membres adhérents) ; les autorités municipale
ont aménagé la Botirse de Commerce pour les réu
nions de la .Semaine ; une chaude sympathie entoun
les semainiers, de quelque pays qu'ils viennent ; c

je passe sous silence les mille délicatesses — offi

ciclles ou privées — qui sont témoignées aux hôte
do la ville de Tilbourg. Nul doute que cette aimo
sphère catholique, créée et entretenue par les Til

bourgeois, n"ait contribué, pour une large part, :

rendre plus complet et plus éclatant le succès d'

celte Semaine.
Après la messe du Saint-Esprit célébrée pa

S. G. Mgr Diepen, évèque de Bois-le-Duc, h

R. P. Schmidt adresse un mot de bienvenue au:

Semainiers, (j'est une minute vTaiment émouvant^
quand il donne lecture d'une lettre que le R. P. Bon
vier lui adressait en février lO'J. un an avant s;

mort, et où il évoquait, au milieu des combats, le

futurs travaux de la Semaine dans une assembléi

toute pénétrée de la charité du Christ.

Les coeurs vibrent de la même note chrétienni

lorsque le R. P. Pinard, d'une voix émue, convi:

ses auditeurs à « travailler, dans la charité commune
au progrès de la science et à la défense de la foi n

Mgr Diepen. qui préside cette première siéance à 1:

Bourse du Coiumeiie, appelle les lumières et le

grâces d 'en-haut sur les travaux de la Semaine, e

fait allusion « à l'accueil charitable et cordial » de
habitants de Tilbourg. Les âmes sont accordées(; e

le même esprit de concorde scientifique et catho
lique, soutenu par un télégramme particulièremen

biinveillant de S. Em. le cardinal Gasparri, régner;

jusqu'au bout dans les réunions, dans les conversa

lions et dans les discussions.

Les cours de la troisième session, comm« ceux de
deux précédentis, ont compris deux parties : un
partie iii'nénile <onec'rnant la Méthode, la Linguis

ti(|ue, la Sociologie, la Psychologie et la Préhistoire

une partie spc'clnle. consacrée au Sacrifice cluv. le

peuples primitifs ('t chez les peuples anti<(ues. à l'Ini

lialiou et aux .Sociétés Stîcrèles chez les peuiiles pri

mil ils, aux .Mystères elhnicpies des peuplis antiques

PARTIE GÉNÉRALE DES COURS
La méthode.

'I Tâches anciennes et nouvelles de la Semaine d'Ethnologie 1

(!{. P. Schmidt).

Il revenait au R. P. Schmidt de dire, dans la pre

mière conférence, le travail accompli jusqu'il pré

sent €t de donner quelques suggestions. Auss
prend-il comme thème de son entretien : Tdchc
uncicnncs et nouvelles de la Semaine d'Elhnologie



Les Uîchos aiuieniius pouvent ?e rosiiitii-r irnn mot :

^^ iNx-iiI de In tlu'orip (^volulionnisle m jocioln^ic cl

•'Il liisloiic tli's religions. Tandis que li'S pvoltition-

iiist(,'S souli'iiaiont ijuo los socii'lés ont comnii'ncr" par

une forme inférieure de vie fproiniseiiil'' sextii Ile,

malriareal) cl rpie les reliirions procèdriif Ici; unes
(les aiilres, en allant du plus grossier a» pins parfait,

les éludt's 'le r.l/i(/iropos (iijnfi) et les travaux dis

Semaines d'Ethnologie religieuse ont prouvé qu'au
(Il l>ul div; sociétés ,se trouve la famille individuelle,

nionogomo, et que les tribus les plus primitives

reconnaissent un Ktre suprême et lui rendent un
eiiltc souvent très pur. Mais it reste encore beau<oup
d' populations dites primitives à étudier scicntifi-

qui nient : ee sera la tilehe des mis'^iounaires de faire

«itle étude; il serait même à désirer que des sjié-

1 ialisles soient désignés pour l'eulieprendre dans
ihaeune des missions sur le terriloiie desquelles

vivent encore ces tribus primitives.

« Za méthode historico-culturelle v (7{. V. Pinard),

On saisit l'importanec de la méthode dans eo

ftenrc d'études ethnologiques et religieuses. Le
U. P. PiN.vRD, S. J., s'est fait une spécialité des qucs-

tf'

eisc sur quelques points secondaires l'exposé qu'en
a dounéi à plusieurs reprisi'S le n. P. .Sehmidt (i).
Celle méthode permet de déterminer des types de
civilisation (des cycles culturels), de fixer leur suc-
cession chronologique, il de rechercher les causes
ou lois de leur é\olulion. Grâce à cette méthode,
dégagée lie tout à priori, le B, P. Sehniidt est par-
venu à dresser le tableau ci-contre, qui complète ou
rectifie les elassificalions antérieures de <!raebncr,
d'Ankermann et de Foy. \ piircourir ce tableau, on
se rendra compte des erreurs critiques de l'évolu-
liomiismc, qui considère comme universelles certaines
piiilii|ue-: religieuses inférieures (magisme, natu-
risme, niànisiue, totémisme) sans se poser la ques-
tion d'origins et d'appartenance à une civilisation
donnée, et distribue les religions par pures possibi-
lilés logiques ou psychologiques, en procédant du
plus grossier au plus parfait.

Si la mélhoile historico-culturelle a abouti à des
résultats importants, ce serait une méprise que de
fonder sur elle de vains espoirs ; sa compétence a
des limites ; elle ne saurait fournir ni une histoire
continue de la civilisation, ni aucune date, ni dé-
couvrir les formes originelles de la civilisation ou de
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« "Les formes économiques et industrielles

et tes cycles culturels » (J{. P. TÇoppers).

Le R. P. KoppETis. P. V. D., rédacteur à VAnlhro-
pos (i), allire l'atlcnlion des Semainiers sur Les

formes économiques et industrielles et les cycles

culturels. Ces formes permelfent de déterminer dan?
une large mesure les types de civilisation, les cycles

culturels auxquels appartiennent les populations qui

on ont conserve l'usage. Aussi les missionnaires

rendront-ils un réel service en recueillant ces ren-

seignements économiques et industriels chez les

peuples primiliCs.

La Linguistique.

« La méthode philologique » (!{. P. Pinard).

P.nrmi les sciences auxiliaires de l'Ellinologie, il

faut mentionner en un rang spécial la Linguistique.

Le R. P. Pix.vhd traite des caractéristiques, de l'uti-

lité et des dangers de La niétlwde j>}iilolo(jiqui-

.

C/elie-ci vise à étudier, au moyen de l'élyniologie et

de la linguistique comparée, les rites, les idées, les

mythes des civilisations, à établir entre ces civilisa-

tions des relations de parenté, à écl.iircr l'état ar-

chaïque de leur souche commune ; il lui est impos-
sible, toutefois, de reconstituer liisloriquement cet

état archaïque, par exemple celui de l'indo-européen,
d'une manière ou complète ou certaine, et surtout

d'autoriser des assertions sur la religion primitive
de l'humanité ; la méthode philologique peut encore
éclairer, dans une mesure fort restreinte, l'évolu-

tion séparée des cultes apparentés, mais toujours â

la condition de se tenir en garde contre l'arbitraire

des ét.ymologics, l'allégorisation des noms, les ana-

ohronismes, le minimismc (se souvenir, en particu-

lier, que l'immatériel est nécessairement minimisé
par la traduction dans une image ou dans un
mot).

Z.es « Indo-'Europêens » primitifs (M, Carnoy).

M. Carnoy, professeur à l'Lniversité de Louvain.
que l'on aurait pu croire visé par quelques remarques
du R. P. Pinard, se déclare, si je ne me trompe,
d'accord avec lui. Cela ne saute pas aux yeux

;
pour

ma part, je ne le vois pas, et c'est sans doute parce
que je suis incompétent dans la question des langues
indo-européennes. Toujours ésl-il que ie conférencier
se croit en droit, en s'appuyant sur la parenté de
ces langues et sur la paléontologie linguistique, de
décrire en phrases serrées, remplies de noms, d'éty-

mologies, de rapprochements, d'hypothèses, avec les-

quels il semble se jouer comme en un jeu familier,

l'ancien habitat, les migrations, les races, la civili-

sation, les croyances, le portrait psychologique des
Indo-EuTopécns primitifs (2).

« Z.a religion des anciens Basques »

(J{. P. S. M. de Barandiaran).

Avant de cheicher a reconstituer quelques traits

de La religion des anciens Basques, le R. P. S. M.
DE 15AiiAM)r\nAX rappelle que les documents histo-

riques sont très rares. Les fouillles pratiquées dans
le pays basque ont fait constater la présence du pa-

léolithique supérieur (magdalénien) et de gravures
pariétales, dans; les cavernes, de même nature que
celles qui ont été découvertes ù Santander (Espagne);

(i) Le h. P. Koppers fait p.irditrc en ce momeitl , on
collaboration avec le H. V. Sclunijt, un oiivr.T^o thi plus

haut inlérêt : VœlUer und Kallurcn, Regcnsburg, Ilabbel,

(3) Voir aussi le livre récent de M. Carnoy : Los Indo-
Eurupécris (Bruxelles, Vromant, 192 1).

la civilisation néolithique est également attestée avec

plus de 80 dolmens. L'on voit par là que le peuple
basque, à cette époque reculée (n'est-ce pas un pur
anachronisme que de parler, comme le fait le con-
férencier, de peuple basque à cette époque ?) a suivi

un développement presque parallèle à celui des
autres peuples voisins. A travers quelques textes

classiques et quelques inscriptions, la religion des
anciens Basques (en lesquels certains veulent recon-

naître des Phéniciens, d'autres des Berbères) apparaît
comme un polythéisme ; on rend un culte à des
dieux anthropomorpliiques, à des fontaines, à des
pierres, à des arbres, aux vents, etc. ; on adore ces

dieux dans les grolles, dans des enceintes sacrées,

dans des maisons ; il n'y avait pas de temple. J)-s

traditions populaires fournissent quelques détails sur

la mythologie inférieure des anciens Basques.^

« "L'Afrique, l'Jïsie .Mineure et tes peuples primitifs »

(D'' JI. Drexet).

Argumentation originale et liardie, mais peu convaincante.

C'est en pleine Linguistique que nous ramène le

D'' .\.. DuEXEL, d'innshriick (Autriche). Métiilatif et

tenace, M. Drexcl cache sous une certaine résrrve

extr'rieure l'esprit le plus aventiuvux. Sa conférence
sur l'Afrique, r.lsf'e Mineure et -les peuples priinitifs

tient du prodige ; elle fut étourdissante de rappro-

chements et d'hypothèses dans les domaines linguis-

tiques les plus divers ; tous les grands problèmes se

résolvent avec une apparente simplicité. L'obligeance

du conférencier (je l'en remercie vivement 1 m'a
peiniis de lire à tète reposée son argumentation. Non
Seulement elle ne me piviil pas convaincante, mais,

là où je puis la contrôler, elle est sujette à caution.

Tout au plus pourrait-on. en étudiant chaque détail,

trouver ici ou là quelque rare indication. Je ne puis

rajMporter ici que les principales identifications ou
relations linguistiques proposées:

1° Le problème Sumérien. Le .Sum.érien s'opposant

à r.\ssyro-Babylonien, il faut l'envisager à part :

01 le Sumérien est apparenté au Bornu (parlé piès

du Lac Tchad) ; b) le Baidu est apparenté au

Rong, parlé dans le territoire de l'indo-Cliiii'-,

moyen Sub-Ilimalaya ; c) à son tour, le Rong est

apparenté au Sumérien ; d) ce dernier a des rapprc-

ciienients avec le Rasque.
2' Le problème Hittite. 0") Il y a parenté entre le

Ilillile et le Nubien ; ()) entre ces deux idiomes el

rindo-Gcrmanique ; c) les peuples qui p.irlent di'S
'

langues semblables se répandent vers l'ouest de

r.Vfrique. Les Rerbères eu ont des restes linguis-

tique-;. Les Hittites appartienneni donc à une popu-

lation qui a eu trois diiections de dispersion : l'Asie

(nord-ouest), l'Europe. l'Afrique.

3" Le problème i>émitique. Entre le Sémitique.

l'Egyptien cl le Haussa, il existe des rapports qui se

laissent découvrir.

La conclusion générale qui s'ensuit, c'est qu'on
enli'evoit à travers celle union linguistique, à de

grandes distances, l'unité du genre humain.

La Sociologie.

Deru.v conférences sur l'Ecole Sociologique {Chan. A. Bros).

I La méthode de l'Ecole sociologique el ses afûrmations erronées u-

Avee M. le chanoine A. Buos, supérieur de l'Ecoh'

Saint-.Vspais, à Melun, nous revenons à la mesure,

à la pondération, et aux argumentations (jui portent.

,1e devrais plutôt écrire que de la clarté nous étions

passés dans les ténèbres pour léapparaiire à la lu-

mière, car M. Bros nous donne deux Conférences

sur la Sociologie, qui sont séparées l'une de l'autre



par k'S deux (li$scrla(ions ilc MM. ilc Barnndiaran
il Urexel.

La preniit II- traite de : La mélhodc de l'Ecole

Socioloijique <'( ses aliirmoHoiis erroiu'cs. L'Ecole

Sofioldfîiqiu". foiidti- par Durklii'ini, vriil, sans

lolijiion, rifaiii' los valiiirs sociales, inorairs il nli-

(.'ieiises. Elle admet dos impt-ralifs catégoriques, mais
ces obligations morales, sociales, religieuses, ne sont

quo des faits, des manifostations de la conscience
sociale.

Voici à quoi se ramènent les règles de la nK-lIiode

sociologiiiue : 1° Le. fait social n"cs| pa< un phéno-
luène biologique ni un plu'nonièiie individuel, c'est

un fait spécitiquemcnl dislincl ; il ne révèle ni les

liesi>ins individuels ni les sentiments personnels ; il

revèl des caractères particuliers, dus à l'association
;

:," \a- lail social est obligatoire : il eoniraini tout

individu et possède un pouvoir de coercition : 3° Le
fait social doit être soumis à une étude positive ; il

ne .s'explique pas par la linalité, mais par les lois ;

i" Pour classer les faits sociaux apportés par l'his-

toire, il faut faire appel à la méthoiic comparative
;

5° Les canses de ces faits sont à clien lier dans
d'antres faits.

11 y a là. observe M. Bros, plusicuis aflirmations

erronées : 1° une déliance envers l'intelligence. On
étudie le fail brut comme tel. Outre ce positivisme,

les faits n'ayant aucune stabilité, on introduit un
relativisme social foncier, ce qui détruit l'objit

même de la science sociale ;
2° un mépris de la

I onscii nco individuelle : tout s'impose comme des

faits bruLs ;
3° l'application à un domaine inlcl-

lectuel d'une mélliode purement expérimentale ;

.'1° la transposition aux faits sociaux de l'hypothèse
évolutionnistc ;

5° la suppression de toute emprise
morale directe siu- notre conscience ;

(j° l'iulroduc-

tion en sociologie du pragmatisme el du mysticisme.

'I Les affirmations de l'Ecole Sociologique

sur l'Histoire des Religions ».

La seconde Conférence est intitulée par M. Bros

Les affirmations de Vh'cole Socioloijlque sur VHis-
toirf des RelUiions.

IVaprès l'Ecole Sociologique, la Religion est

réduite à un système de croyances et de rites rela-

tifs à des choses sacrées, que l'homme religieux res-

|>c< le sous l'influence di' forces. Ces forces imagi-
naiits sont, à l'origine, des totems. Durkheim croit

trouver dans le totémisme australien la religion pri-

luilive. La morale a pour foni lion de codifier les

{ails ; elle ne fournit pas la vraie nature de ses

lois ; elle ne donne pas le droit ; la principale vertu

est une vertu sociale, l'esprit de discipline qui
accepte les lois et s'y soumet ; les lois sortent de la

société elle-même, elles en sont le produit naturel.

La responsabilité se ramène donc à n'être plus que
la qualité de ceux qui doivent se soumettre aux lois,

do par leur intégration dans une société. Le saint est

im témoin des choses dont il incarne la valeur ; sa

canonisation est un acte social.

L.'i incore >L Bros retrouve : 1° vme option phi-

lusopliique inadmissible : le positivisme et le rela-

tivisme ;
2° le primat sociologique. Quant au toté-

misme, religion élémentaire où l'on ne rencontrerait

plus ni idée de Dieu ni idée de l'âme (du moins
originaiieracnt), mais simplement la conception de

forces du clan, de totems, il n'est admis au début

do toutes les conceptions religieuses primitives qu'en
vrrlu d'un postulat évolutionnistc qui fait tout dé-

river, en religion, de formes grossières. Ethnolo-

piquement considéré, le totémisme n'est pas primitif;

la méthode historico-cultunlle prouve quo le toté-

misme est indépendant de la leligion et, de plus,

n'est pas universel.

La Psychologie.

« Z-fl mttkcde psvihclogiqiic
dans l'élude comparée des 7{el'igions » {J{. P. Pinard).

Le R. P. LrxnwoiisKV, pri\atdocent à l'Université
de Cologne, devait donn<r une Conférence sur
iOrifittation psyrholofiiqiie d,: la nu'lhode hislorico-
cullurelk. Empêché par la maladie, il isl remplacé
par le R. P. Pinard, qui expose La Mélliode psycholo-
fl'^Ui; dans l'élude comijnrée di's Heluiions. Il en
montre la nécessité pour pénétrer à l'iniérieur même
des actes religieux, qui sont des actes humains, faits
avec intention

;
pour éviter les illogismes qui ex-

pliquent tout par le magisme, l'immoraUté, le pan-
théisme mystique ou l'athéisme mystique

; pour
coiitrôier la thèse chrétienne : la religion définie
comme ime amitié entre Dieu cl l'homme, fondée
sur une sympathie de nature. Les conditions subjec-
tives de la méthode psychologique sont la sympathie
envers les religions étudiées, rexpéricncc personnelle
de la religion, la déliance du facteur personnel,
c'est-à-dire des limites et de la tendance de .se9

propres facultés. Les procédés de la méthode psycho-
logique sont l'observation interne ou introspection,
l'obsenation externe directe (autobiographies et

questionnaires) et indirecte (conséquences physiolo-
giques, morales, affectives, intellectuelles, sociales),
l'expérimenta lion.

if L'Elude psychologiiiue de la prière i. (J{. P. Gemelli).

Le R. P. Cf.melli. 0. F. M., recteur magnifique
de l'Université du Sacré-Coeur de Milan, recherche,
avec son autorité particulière, les moyens de faire
L'Elude psycholotiique de la priire. .\u lieu de s'en
tenir à la di'sciiplion extérieure des phénomènes
ri ligicux ou à leur explication par la .subconscience,
il faut entrer dans l'intérieur même des faits par
rintrospection s'il s'agit do faits individuels, par
l'étude objective s'il s'agit de faits collectifs. On
dépasse aujourd'hui le mécanisme et le matérialisme
pour revenir au vilalismc. La psychologie a pour
objet ces expérienois psychologiques vitales ; elle

vise à en pénétrer l'intiine ; le li. P. Mainage, O. P.,
a montré par exemple, dans l'élude de la conversion,
qu'on aboutissait à un résidu qui faisait concluje à
un fait miraculeux. De même, pour la prière, il faut
arriver par une bonne méthode psychologique à en
.saisir le trait spécial essentiel : le sentiment de la

présence divine, sentiment qui varie avec chaque
individu, et qui a sa source non dans la subcon-
science, mais dans la conscience.

La Préhistoire.

« L'Archéologie préhislorique

et la mélhode hislorico-culturelle » {M, Mengbin).

Y a-t-il entre les cycles culturels et les civilisations

préhistoriques des relations qui autorisent à faire

l'équivalence entre tel cycle culturel et telle civi-

lisation préhistorique ? Cette question, aussi capi-

tale que celle des rapports entre les cycles culturels

et les récits de la Genèse, a tenté l'ardeur de M. le

professeur Menghin, de l'Université de Vienne (i).

1° Distinguant dans le paléolilhique inférieur deux
civilisations, l'une de l'Europe occidentale, caracté-

risée par les coups-de-poing (Chelléen et .\eheuléen),

l'autre de l'Europe orientale, caractérisée par les ra-

cloirs et les pointes (Prémoustérien et Moustérien),

il reconnaît entre cette dernière civilisation mousté-

ricnne et la civilisation tasmanienne (totémisme mo-

(i) M. Mengliin m'a passé un large résumi? de sa con-

fcrtncc pour que je ne traliisse pas sa pensée. Qu'il veuille

bien accepter ici mes remcrrirnierits.
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liogamique) des nippoits (i;ls qu'on ne peut doukr
de leur identité. QuEuit à la civilisation cliellccnne

et acheuléenne, peut-être faut-il la voir dans le cycle

culturel du boumcrang ;
2" Le paUoUtltique supc-

ileur comprend la civilisation aurignacienne, qui se

rattache au Moustérien ; la civili^ition prolo-solu-

Iréennc, qui se rattache à l'Achculéen ; le mélange
de cc-s deux civilisations dans lo Solutréen, le Mag-
dalénien cl l'Azilicn, la civilisation capsienne sur

Ils bords de la Mer Médilerrannée. Si l'on compare
ces diverses civilisations avec les cycles culturels, on
apcrç-oil des concordances nombreuses entre l'Auri-

gnaclcn et le cycle lolémique, entre le Prolo-solu-

Iréen et le cycle caractérise par les deux classes avec

succession maternelle (E du tableau du P. Schmidt).
Le Solutréen, le Magdalénien, l'Azilicn, sont spéci-

liquement européens ; le Capsien semble cire un mé-
lange de rivilisatiou lolémique et pygmoïde ; il serait

donc proluluLuiilique ; 'i° Le néolithique ancien

coni])rend le Campignyen, la civilisation arctique

(^Novd de la Scandinavie, Russie, Ouest de la Sibérie)

et la zone post-paleolitliique en Espagne, en Angle-

terre, dans les Alpes. On ne peut établir de lien

qu'entre le Campignyen et le cycle de l'arc, durant
lequel règne le matriarcat sans classes cxogamos.

Tels sont li-s résultats de la comparaison cntie

L'Archéoloyie préhisioritiue et la înélhode hisloiico-

culluvclle. 'Ctlle tentative du D'' Menghin est des plus

intéressantes ; la |jrofesseur de Vienne y a mis toute

sa chaleur. S'impose-t-ellc vraiment avec probabi-

lité ? Je ne le pense pas ; et voici pourquoi , à mon
?«ns : d'une part, elle repose tout entière sur qviel-

ques indices matériels ; si le critère de forme semble
respecté, où est le critère de quantité ? On ne sait

enccM-e que très peu de chose sur la civilisation spi-

rituelle des préhistoriques et, dès lors, la compa-
raison me païaît manquer de bases suflisantcs pour
étayer une probabilité. D'autre part, l'on n'a pas

encore étudié suffisaianienl le préhistorique là .juste-

ment où Ai\ent aciuelicmcnl les peuples primitifs:

tout est à faire, ou presque, il faut l'avouer, en le

genre d'études. Avant de parler sérieusement d •

coïni^idences. il faudrait é<;lairer les missionnaiier

sur ces problèmes luéhistoriques. 11 serait facile

d'apporter quelques exemples qui pourraient au

moins mettre en question le point de savoir si, sous

les cycles culturels actuellement existants, il n'y a

pas trace de civilisation matérielle antérieure, se

rapprochant, elle, au point de vue des outils, du
jiréliislorique connu par l'Europe, le Nord di-

l'Afrique et l'oui^st de l'Asie. Alors, mais alors seu-

limenl, il ne sera pas prématuré de parler d'éqni-

lalencc et d'identité entre cycles culturels cl civilisa-

lion^ préhistoriques.

PARTIE SPÉCIALE DES COURS
Le Sacri^ce.

h Tiolions générales sur le Sacrifice

dans tes cycles culturels » (7{. P. Schmidt).

La partie spéciale des travaux de la Semaine se

rapportaid au SAciui-ii;ii s'ouvre avec une Confé

lenee, très riche d'idéos et de .suffgestious, du
H. P. ScuMUH : elle porte le titre Ao/ioiij tjéncralrs

iur le Sacrifice ilam tes cycles culturch.

Contre les évolutioimistes, qui veulent ri'trouver

dans le sacrilice les lestes d'un rcj)as offcit au\
nioits ou la coœnumion lolémique ou im rite ma-
gique, le li. P. Schmidt étiiblit, en recourant à la

métlioile hislorico-cullurellc, les points suivants :

i" Dans les civilis;ilion< archaïques, on ne rencontre

ni sacrilice aux morts ni magie ; ni l'un ni l'autre

Ji'onl donc lui inQueiiccr le sacrifice ; 011 ne ren-

contre pas non plus de totémisme : l'origine du
sacrifice n'est donc pas à chercher dans la commu-
nion totémiquc. Par contre, le sacrilice de prémices
existe chez la grande majorité des Pygmécs, sous sa
forme négative de défense de prendre les fruits de
te! ou tel arbre chez les Andamanais ; les éléments
offerts sont en quantité insignifiante : il ne saurait
donc être question d'un repas offert à l'Etre suprême.
En Australie, il n'y a pas trace de sacrifice chez les

primitifs. Le cycle du boumcrang ne nous présente
pas non plus de sacrifice

;

2° En regard de c«s faits, il est permis de se
demander si le sacrifice de prémices chez les Pyg-
mécs est un véritable sacrifice ou une simple obla-
tion. La thèse tliéologique exige pour le véritable

sacrifice une destmction. Peut-être faut-il maintenir
pour le sacj'ifice de prémices le caractère d'un véri-

table sacrifice en disant que la destruction n'est

qu'un acte profane, de même que la communion ne
S'iait qu'un acte de culte sans être liée nécessaire-
ment à la notion de sacrifice

;

3" La destruction commence à appartenir au sacri-

fice dans les cycles culturels qui trav.aillent les pro-
duits naturels. La raison en doil être cherchée dans
Il relation que le sacrifice soutient avec la vie. lei,

ou lue pour indiquer que Dieu a le souverain do-
maine sur l'i vie ;

l'i" Mais dans les civilisations archaïques, le sacri-

fice porte non sur la vie, mais sur les nvoyens i!c

vicrr : on ne détruit pas [
.'' que] ce qui doil servir

à entretenir la vie ;

5° La situation change avec les civilisations pri-

maires. Le cycle lolémique est peu favorable au
sacrifice : c'est que la magie y règne cl que l'hom-
niage qui existe dans le sacrifice se change là en vio-

lence exercée sur la divinité. Dans le cycle ma-
triarcal, le sacrifice aux morts domine : quand
l'esclavage est établi, on tue les esclaves ; on f.iil

(les sa( rilices humains ; on mange les hommes. Dans
le (Vele des nomades, qui est un mélange de ma-
triarcal et de totémisme, les hommes représentant

les dieux, ou tue les hommes afin de s'assimiler la

divinité
;

C ijc sacrifice expiatoire est difficile à expliquer

au point de vue ethnologique. On le trouve dans
iMie tribu de Pygniées (avec effusion de sang
humain), également chez les nomades. L'explication

est encore plus malaisée quand il s'agit du sacrifice

expiatoire par substitution, avec ou sans énuméralion
de péchés

;

7" M. lleiler. dans son livre sur la Prière (Das

Gebel, Munich, lOiS), a commis deux méprises : la

pii:mière est que le s.icrifice serait, dans les civilisa-

tiuus archaïques, en dépendance de la prière ; sans

doute l'exisleuce de l'un et de l'autre est constatée,

mais sans aucune dépendance réciproque, la prièjo

constituant un élément religieux pluU>l passif et le

sacrifice un élément religieux actif, donatif. La
.seioiide méprise est dans l'affirmation que plus le

sacrifice augmente, plus aussi le niveau religieux

s'abaisse ; c'est faux, les civilisations archaïques dé-

montrent le eordraire.

te Sacrifice chez les différents peuples.

A mon grand regret, je ne puis faire le détail des

Cours groupés i-ous cette rubrique du Sacrifice:

M. C WiiMituLi!, professeur à l'Université de Wurz-
burg (Allemagne), refait avec netteté La l'sycho-

loi/Zc du Sacrifice : lo R. P. P. Scuebesta, S. V. D.,

étudie Le Sacrifice et ses formes en Afrlipie : une
carte ingénieuse présente l'aire de diffusion des

Siurilices africains et fait ressortir le caractère pri-

milif du sacrilice chez les Pygmécs ; M. Caii>ov se

meut à l'aise dans la complication du rituel dans
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rindc quand il (Jcirit Le li^crijke et la Prêtrise chci

tfs Indo-Europécns et spécialement dans l'Inde. Puis

lient une série de savanles Conférences sur le Sacri-

<ioe ilans les reli<rions classiques, dans la reli(iion des

Sum^ro-Aceadiens, par le D' Hehn, de l'Université

de Wûrzbnrfr ; chez les Hébreux, par le IK Sakda, de

rilnivei-silé de Prajrue; chez les Arabes, par le D'' Kla-
METZ, de l'Université d'Olniiilz ; dans le culte grec et

romain, par le D' A^nl(fcs, de l'Universilé de Honn.
Celle dernière conférence, en particulier, est remar-
quable par le soin minutieux apporté par le D' An-
iln-s à distinguer les différents rites. Sur la théorie

littéraire qui «!St à la hase de la causerie du 1)'' Sanda,
j'aurais de sérieuses réscn'es à faire.

« Lu religion des 'Fuigiem » (7(. P. T^oppers).

Il faut accorder une incnlion spéciale à la Confé-
rence du H. P. KoppEus, S. V. D., sur La Reliyion
lies Fuégiens, plus exactement sur la religion des
Vag-ans, tribu Fuégienne qui habile à la l'ointe de
l'"eu, dans l'Amérique méridionale, cl dont il ne
reste plus actuellement que 70 mciuJbres. Cette Con-
férence fait sensation. Est-ce parce que Darwin les

a dépeints comme anthropoplia{res et comme areli-

picux p Est-ce parce que l'on a chuchoté dans l'as-

-srmbée que le H. P. Koppers avait pu recevoir l'ini-

tiation dans cette tribu i" Est-ce parce qu'une sorte
(le pitié étrcint les âmes pour ce jKîupIc qui com])tail

oacore 2 5oo membres il y a cinquante ans, et qui
dispiiraît lentement par les ravages de la maladie et

de l'alcool ? Pour toutes ces raisons à la fois, l'at-

tention s'éveàlle et se soutient. L'on apprend que les

Tuéglcns appartiennent à un cycle culturel ar-

chaïque, car ils vivent de chasse, de pêche et de
cueillette, et ne se livrent ni à l'agriculture ni à

l'élevage des bestiaux. Sans avoir le type des Pyg-
mécs, ils sont d'un stade de civilisation nettement
prétolémique et iirématriarcal. Contrairement aux
affirmations do Darwin, ils ne sont nullement
anthropophages et, surtout, ils posscdent une reli-

gion. Cette religion est un monothéisme relati\ émeut
pur et encore vivant. A Dieu ils donnent des noms
comme ceux d'éternel, de très vieux, de père, de
1res puissant, de très haut; ce Dieu (Vatauineuva)
. st le maître de la vie et de la mort, le propiiétaire
de toutes choses ; il a son habitation dans le ciel ;

il fait tout ; il voit tout ; c'est aussi l'inexorable, le

meurtrier. Les Fuégiens ne lui rendent aucun culte

extérieur et n'ont i)as de sacrifice (c'est là ce qui a

trompé Darwin). Ils croient à une certaine inunor-
tahlé. Jadis, ils brûlaient leurs morts, en l'honncui'
desquels ils ont des manifestations de deuil, pri\ée^

et pubUques. Ils admettent l'existence de bons et de
mauvais esprits ; ils ne se livrent que très peu à la

superstition. Une longue salve d'applaudissements
salue cet expose du R. P. Koppers.

L'Ioilialioo et les Sociétés secrètes

(R. P. Scbmidt, M. de Joaghe).

Dans la section ayant pour objet L'Initiation et

les Sociétés secrètes chez les peuples primitifs, le

H. P. ScmiiDT s'élève une fois de plus contre l'école

évolutionnistc, qui confond à tort ces deux inslitu-

lioiis bien distinctes. L'école historico-culturello

pense être en mesure de montrer que : 1° les diffé.

renées essentielles qui existent entre les initiations

tribales proviennent de la diversité des cycles cul-

turels ;
2° ces initiations tribales se décomposent en

sociétés secrètes dans les civilisations primaires, pour
des causes concrètes: dans le cycle matriarcal, où la

femme joue le principal rôle, les hommes, alin de
maintenir la soumission de la femme, s'organisent
en sociétés secrètes cl rendent un culte aux ancêtres

masculins ou versent dans l'animisme ;
3" dans les

civilisations secondaires, qui sont dos mélanges de
civilisations antérieures, la combinaison des initia-

tions tribales et des sociétés secrètes donnent nais-
sance aux rites magico-agraires tribaux et aux con-
fraternités magico-rcligieuscs privées.

M. UK ,loN<;nE, professeur à l'Université de Lou-
vain, distingue La Sociétés secrî:tes en Afriiiue des
rites de la puberté, mais se refuse à attribuer ces
deux institutions, dont les rites se ressemblent, à des
cycles culturels différents. Le schéma donné par le

R. P. Schmidt peut convenir aux populations aus-
traliennes, mais non pas à l'Afrique : ici il n'est pas
possible de démêler ces cycles ; l'initiation tribale se

fait lorsque la pudeur s'oppose à la cohabitation des
enfants avec leurs parents, tandis que les scx^iétés

secrètes sont des organisations qui visent les

sorciers.

Le D'' L. Ehrlich, professeur à l'Université de
Ljubljana (Yougoslavie), rapporte les différents types
d'initiation en Australie et les compare avec les

cycles enlliu'cls.

'Lo r. p. WiNrmjis, M. S. C, et le R. P. Viegen,
M. S. C, décrivent, le premier, la société secrète

qu'il dénoninie « Ingiet » et qu'il a rencontrée en
NouvellL-l'oniéranie, le second, la société secrète des
Marind. répandue dans la Nou\eIle-Guince Néerlan-
daise.

Les mystères ethniques ciiez les peuples antiques.

« Les mystères astronomico-retigieux

dans l'Amérique centrale » (]{. P. T^reichgauer).

La diTnière section de la partie spéciale des travaux
est consacrée aux Mystères ethniques chez les
peuples antiques.

Il faudrait être iuitié à beaucoup de sciences et

de choses pour suivre avec profit les aigumenta-
tions du R. P. Kreichoauer, S. V. D., sur Les Mys-
tères astronomico-rcligieux dans l'Amérique Cen-
trale. Le savant astronome rappelle l'invasion eu
Amérique, par le détroit de Behring, des cycles cul-

turels lotémique et matriarcal et, par mer, du
cycle matriarcal libre. L'étude des manuscrits mexi-
cains astronomiques lui fait attribuer aux anciens
peuples cultivés d'Amérique une science de l 'astro-

nomie très développée, traditionnelle, renionlanl à

des milliers d'années. t.es mystères et la mythologie
qui se cachent scus les symboles astronomiques dé-

notent un ancien culte matriarcal.

Les principaux mystères classiques.

Comment résumer, même en quelques lignes, les

substantiilU's conférences ou, mieux, les savantes dis-

-scrlations qui nous sont lues, dans les limites d'une
heure, sou\ent avec rapidité, sur les principaux
mystères classiques : Les Mystères d'Osiris en Egypte
(D"^ JuNKEii. de Vienne), Les Mystères d'Eleusis en
Grèce (M. l'abbé J. de Caluwe), Les Mystères de
Mithra (M. le chan. van Chombruughe, de Louvain)
cl Les Mystères d'.Mtis et d'Osiris (R. P. Duhr, S. J.,

d'Enghien) dans le monde gréco-romain ? Déjà, à

cette lecture, la différence éclate cnlie ces mystères
antiques et le christianisme, dont ils sont rapprochés

si souvent. Ces monographies restituent à chaque
mystère sa physionomie propre, qui le distingue

nettement de ceux qui étalent leurs rites parfois dans
la même ville.

« Les mystères païens el le mystère chrétien »

{7{. P. de Grandmaison).

Envisagés dans leur ensemble, ils font prendre
conscience, par voie d'opposition, de ce que le chris-

tianisme apporte d'élevé, d'ordonné, de réel, de
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Ijiiiifaisant, de conqucranl. On a voulu nier oft

atténuer ce caraclèrc de la religion chrétienne. Le

R. P. DE Grandmaison, s. J., traite ce point spécial :

Les Mystères païens et le Mystère chrétien, avec une

précision et une distinction, avec une éloquence et

une conviction qui emportent l'adliésion et l'admira-

tion de tous les auditeurs :

1° L'originalité du christianisme a été mise en

question r on a prétendu que le christianisme avait

emprunté ses croyances fondamentales, dogmes et

rites, aux religions païennes et au syncrétisme pro-

prement dit ; on lui a cherché des préformations effi-

caces dans l'hénothéisme des Grecs, dans le syncré-

tisme des mylhographes, dans le culte des empereurs

et celui de Home.
2° Les savants qui se livrent à ces comparaisons,

qui les acceptent et se les imposent, tombent dans

de graves défauts de méthode : ils négligent les

indices de différence ou de concomitance pour ne

retenir que de vagues ressemblances tirées d'un con-

(Jim-tr\!o .doctrinal et cultuel différent ; ils vont chcr-

' ione posiîpifî vda.tt<> .des sources anciennes ou très

r"'' r-- Alpes. Ou nè"'U. on vieillit la date, des
cher Ires .^.l. .. cycle de laV'iv'ions chré-
bas dans des documents Ow..- ,„„ (> osâmes."'' ; ils

aulécédcnts aux dogmes et aux m'su^-. .i^^,./ i ^„^

tiennrs et délaissent des sources plus proclicj J ,jj.,

abut-ent de la terminologie chrétienne.
3° Sans doute, certains faits peuvent donner l'im-

pression d'un emprunt général : types artistiques,

symboles, détails de rites, calendrier, vocabulaires,

ressemblent parfois à ceux du christianisme. Mais les

apôtres ont tenu en suspicion et même en abomi-
nation les mystères païens. Le christianisme con-

ser\e son originalité entière quant aux personnes

(le grand fait chrétien du Christ est unique) et quant
aux rites (compiunion chrétienne, baptême, trans-

port de l'âme chrétienne. Eucharistie) ; les diffé-

rences entre les sentiments moraux sont capitales :

les païens attendent une pureté rituelle, mais le

chrétien attend une rénovation intérieure, en vue

d'une autre vie morale.

Le R. P. de Grandmaison termine sa belle confé-

rence en citant des extraits impressionnants des

Epîtrcs de saint Paul.

Les Conférences du soir.

La physionomie de la Semaine ne serait pas com-
plète si je passais sous silence les traditionnelles

CoNFr.RENCiîS DU SOIR, lllustrées, pour la plupart, de

superbe* projections. Le R. P. Brou, S. J., expose,

avec la facilité qui lui est familière en ce domaine.

Ce qne les r}dssionnaires ont fait pour l'histoire des

retirions, surtout depuis le xvi" siècle. Le dislingné

et aimable professeur de l'Université d'Utrecht

M. J. S(;iiiujiNi;^ traite ce sujet, très goûté des habi-

tants de Tilbourg : Les bienfaits du christianisme

dans la vie familiale. M. l'abbé J. Bouyssonie, cor-

respondant du Muséum, rappelle d'une manière très

didai tique le but (h'S Fouilles préhistoriques : recon-

naîtr<> les restes des humains les plus anciens, les

manifestation.'^ de leur activité industrieuse, intellei-

tuelle, morale, religieuse, l'âge relatif des décou-

vertes ; indique les moyens pour atteindre ce but,

puis commente une série de vues photographiques,

prises par lui, de ses fouilles personnelles. Le

W. P. ScHMiDT dresse le tableau sommaire des

Formes sociales des cycles culturels. Le R. P. Vieoen,

M. S. C, le R. P. KoppERS, S. V. D., le R. P. Ber-

nard, S. J., décrivent respectivement, avec projec-

tions i\ l'appui : Le Sacrifice dans les îles Kei (hides

néerlandaises), Vlniliation tribale et la Société se-

crète chez les Fuégiens, la Vie des tribus de

l'MasUa.

La réunion d'adieu.

Projets et conclusions pratiques.

Dans la réunion d'adieu qui rassemble une der-

nière fois les semainJers à la Bourse du Conmieroe,

on comprend l'émotion et la joie qu'éprouve le

R. P. Schmidt en contemplant le chemin parcouru

durant ces huit journées chargées de travail. Le

R. P. Pinard exprime lui aussi sa satisfaction. En
même temps qu'il annonce la publication du compte-

rendu analytique des séances, il promet pour la pro-

chaine session une diminution du nombre des con-

férences afin de laisser du temps pour les consulta-

tions individuelles, et lo retour aux conférence»

pratiques destinées à fournir aux missionnaires des

moyens critiques d'investigation. Celte session, dont

le lieu n'est pas encore fixé, conservera la partie

générale qui forme l'Introduction indispensable à

l'étude des Religions ; la partie spéciale traitera du

ces questions essentielles : le sentiment de la culpa-

bilité, l'idée de rédemption, les religions à mystères.

Le secrétaire adjoint recommande eniin à ceux qui

défirent se tenir au courant des problèmes abordés

dans lies cours de la Semaine r.4n(/iro/)Os, la Reçue

des Sciences Philosophiques et Théoloqiques, les

Recherches de Science Relicjieuse', la Revue d'Ascé-

ine sur 'i,l1e,Mystiqae. Dans la pensée du R. P. Pinard.

Jiais dans le3'e.V?s exhaustive: par exemple, les

tique Ci t.-., ,^ <^ yjg T^ont ete assez souvent citées

cette liste n'esx->. Jj quçjDirhr, par le R. P. de

études du R. P. LagraTi;,?.^, ^ ^écessairo d'insister

par lui-même, par le R. P^ i^^yH\^otjctique a sa

Grandmaison, pour qu'il soit rui-jy^jes : c'est le

sur la Revue Biblique. La Revue Api.,,, 'pcleurs de

place marquée à côté de ces périodiqu,jj par un
motif pour lequel on a pensé que les i. ,'.ntation

c^îlte revue aimeraient à connaître, même ,aologit

compte rendu quelque peu technique, l'orictiquc;

des études de la troisième Semaine d'Ethk,t Ici

Religieuse, les résultats scientifiques et apologéauss

que l'on en peut légitimement conserver, ee «

efforts qui restent à faire dans un domaine .

va^te, cuvert depuis peu de temps eu soniT.

l'exploration méthodique.
y^^

P. Synave, O. p.,

prv/fsscur au CoUèfle T)ieo!ogi';iio Jii ^aiil.h^

Kain (Belgique).

lniluu«Mliiiiiiiminimii»utinmiiiiiminuiiiuuim»ntiM^BW»»WM' immam^HmimatMMÊ^^m^^^m^m^m

BIBLIOGRAPHIE ' .

Recueil docunicntaire, par l'abbé R. BERiMUin. i" Si

rie : la Sainte Eucharistie, t. i" : la Présence réclli

In-S", 3/|0 pages. Prix, 7 francs (ponv les scuscri]

leurs à l'ouvrage complet, 6 francs). Chez l'si

leur : Aumônier, Carlsbourg (.Beb^iqne).

K M. l'iibbé Beringcr, aumônier h l'établissement c

Carlslraurg, dans son Itecueil tlocumcnlaire, so propoi

d'offrir au Clergé ini ouvrage complet en la volumes, qi

sera (In la plus grande utilité h ses Confrère?, pour la pri

pnration des fermons, dos confércncc3, des causeries, el

Cet ouvrage, auquel l'auteur travaille depuis dix-huit an

est composé d'articles tirés des meilleures revues rel

gieuses, des grands journaux catholiques, des mandemen

épisoopaux classés loyiquemenl. C'est sur tous les 6uje

une mine d'idées el do développement d'une richesse col

sidérable.

» L'ouvrage comprendra /i séries de dooumonls

P" série ; Documents sur l'Kucharislie, .'1 vol. — II* série

Documents sur l'Iîglise, la Papauté, le Sacerdoce, a ve

— III" série : Documents sur la Sainte Vierge, i vol. -

IV" série : Documents sur la « Vie chrclienne », 5 vol...

[De l;i revue Te Trrs .Çnmi Sacrement, mai 1933.]

Imp. Paul FKno»->nAU, 3 el 5, rue Uayard, Puri», VIU". — Le girant : A. Faicli.
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Sommaire analytique

t LES QUESTIONS ACTUELLES »

et « CHRONIQUE DE LA PRESSE •

Pour î& paix entre tous les enfants de France. —
La Répartition proportionnelle scolaire à la

Chambre (5-9. 12. i^l) : lill.

Discours de M. ÂTiil (o. 12. 22) : 12ii.

Pour l'école unique et contre la R. P. S. — Vers la « déoalionalisa-

l.CQ scolaire >i. — M. de Baudry d'AssoQ annonce le dépôt d'un projet

de loi établissant 11 R. P. S. — Réagissons au contraire, demande
M. Avril, en (ateur de l'école unique (base de « paix scolaire », base

de paix politique », utile à Fécule et à l'Eglise même). L'intransi-

geance renaissante de l'Eglise ranime les luttes scolaires. Ne favorisons

pas par la R. P. S. te « retour olfensif de celte intransigeance ".

Discours de M. Aubry (5. 12. 2Î} : l?lo.

« Le cléricalisme, vûiià i'etinemi.' » — Les mesures prises contre

|es instituteurs, coup terrible à la laïcité, acheminent vers la B. P. S.

DiscouTsde M.LéonBérard, min. Instr.publ. (6. 12. 22) : 1216.

Raisons de refuser la R. P. S. — Ses conséquences nécessaires : la

subvention des écoles de tout genre, et le contrôle de l'Etat. Elle est

contraire au droit public français, spécialement à » la théorie de la

neutralité religieuse ». Elle ranimerait les querelles religieuses. La
u sa^'esse n est dans la vraie « laïcité », c'est-à-dire l'imparlialilé res-

pectueuse n.

Discours de M. Louis Guihal (7. 12. 22) : UM9.
La paix dans la literie exitji: la R. P. S. — L'application pratique

de la lihertè de renseignement. L'exemple de certains pays étrangers.

La liberté esl un principe de droit universel.

Intervention de M. Ferdinand Buisson (7. 12. 22) : 1221.

Contre la R. P. S. — t La France est la France ». Les origines et

le pasté de l'enseignement laïque s'opposent à la R. P. S. « La France
e^t le pays qui a donné à tous le maximum de liberté ».

Réponse de M. Louis Guibal (7. 12. 22) : 1223.

Il faut la liberté, non pas théorique et fausse, mais pratique et juste.

Déclaration de M. de Baudry d'Asson (<J. 12. 22) : 12i>4.

\.i ijiiostion de la R.P.S.duit être prorbainement et ouvertemenldisculée.

Ac&di'Wie française. —Les prix de vertu (Rapport
do M*' lÎALi'hiLLABT) : 1225.

La vertu française et l'étranger. — Impressions d'une tournée
de propoifinde française en Amérique du Sud, — Un conseil d'expé-
nencc: < non seulement soyon« vertueux, mais encore consentons à le

laraîUc ». Pour l'Amérique latine, u la maîtresse intellectuelle, c'est

encore et toujours la France ».

La moralitt- française vue de l'étranger et par l'étranger. — Les
C-tran;,'*jrs nous jugent par leurs lectures. C'est presque exclusivement à
travers nos autenrs dramatiques et nos romanciers, que l'étranger voit

la société f'an-.'aise.

Lo3 Eltaiit:ers nous jugent par ce qu'ils voient de chez nous. De
l'aris. ils n'uni vu qu'un côté; de la province, rien. Notre responsabi-
tilé: le i>ieit chez nous craint trop de se montrer.
Les Eir.iiiij'ers nous jugent sur 1*^3 Français qu'ils voient chez eux.

- Partout jai rencontré de bons représentants ae notre pays. » « Les
I
remicrs, les préférés », ce sont les religieux et les religieuses.

Le palmarès de la vertu française. — u II révèle le vrai

Und de la France. » Les fidèles et dévoués serviteurs. Les héros de
U charité familiale. La passioo da devoir proleisiouel. Le dévoDemeoi

aux nouveaux pauvres. Les Œuvres, parure et marque de la fécondité
(le la vie morale de la France. Glanes dans le champ des (Kuvret. —
L'ombre sur ic mur: u la France se dépeuple n. — La meilleure dis
réponses : les dossiers des prix Lamy et Cognacq-Jay pour familles

nombreuses. — Prix littéraires ou prix de vertu? Langue, spiritualité,

morale d'un peuple, tout le tient.

« L'ACTION CATHOLIQUE •

Actes du Saint-Siège. — Les syndicats à recru-
tement catholique. 1* Lettre du card. Gasparri à
M" Caillot, èv. Grenoble : li il.

2" Supplique de M" Caillot au Saint-Père : 124». -—„..—'

Le Sainl-Père agrce l'hommage d'un livre sur 1«8 Syndicats librt*

fcminhts de l'Isère, par M. Emile Gucrry et, sur la demande de
M" Caillot, le bénit.

Actes épiscopaux. — I' Associations paroissiales
(communiqué de .\l" L^ttv, aii'hev. Avignon): 1243.

2' Célébration de la Messe sans servant (communiciuè
de .M" Bi.NET, év. Soissons) : 12ii.

LEGISLATION CANONIQUE ET CIVILE

Lois nouvelles. — Habitations à bon marché et
petite propriété. Codilîcation de la législation

(L. 6. 12. -22) : 124b.

Dicastéres romains. — Défense d'apposer dans
les églises des tableaux portant les noms de
défunts qui ne sont pas enterrés dans l'église
(Décision de la S. C. des Rites du 20 10. 22) : 1253.

Commpnlaii-e de VAmi du Clergé. Cette décision semble ne pas TÙ«r
lapposition dans les églises des plaques-souvenin des morts de la

(•rande Guerre.

DOSSIERS de f LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE i

Pages d'apologétique. — L'Humanité dans son
ensemble est déiste (Abbé P.ul Blvsse) : 1255.

I. — La généralité des hommes a manifesté sa croyance
en Dieu, toujours et partout : 1233.

1» Toujours. — Chez les Peuples primitifs, a) Enquête menée à la

lumière de l'oipérience et de la linguistiriue. Primitifs préhistoriques

I pénurie de documents; identification, par raisonnement analogique, aul
peuplades barbares actuelles). — b) Témoigeage des ethnographei.

2" Partout. — Chez les peuples historiques : Chine, Indes, Babflooia
et Assyrie, Irano-persans, Egypte, Grèce, Rome, Gaule, Germanie «k

.Scandinavie. — Conclusions : le concept divin parait net à l'origine;

L'S peuples historiques multiplient les dieuï sous la dépendance d'un

Itien snprême; ces aberrations aboutissent à l'idolâtrie.

II. — L'élite savante se rencontre en cette croyance arec
les foules : li6o.

Exemples parmi les naturalistes (Cavier, Lamark, Geoffroj-Salnt,

llilaire);lesphjsioIogistes(Flourens, Claude Bernard, Mnller, Schwann-
Ludwig); les physiciens (Ampère, Faraday) ; les chimisUa (Lavolder,

Berzélius, Bnnsen) ; les astronomes; les mathématiciens; les représen-

tants de toutes sciences (Pasteur spécialement).

III. — Cause de cette croyance nniTerielle en Dieu: 1167.

Fausses solutions. — Ce ne peut être : a) ni la duperie; i) il la

mi prise; c) ni l'évolutionnisme : fragilité dee fondement! de ce ijitime

(magie, taboui, totems, animisme),

fraie loluHon. — Une application du principe i* eaualité.



I 3 IS

LES iOESTIOfiS JICT6ELLES » Gt DE LA FBESSE *

La RépaililiOD proporliODuelle scolaire

à la Gtiainlirs

Au cours de la discussion du budget du ministère

de l'Instruction publique à la Chambre des députés

{du 5 au 9 déc), des orateurs de gauche et de droite

ont traité des questions d'un tout premier intérêt

pour les catholiques de France.

Ces questions présentent, en somme, les divers

aspects de « la laicité de l'Ecole » ; liberté de l'en-

seignement primaire, droit des instituteurs à l'in-

dépendance de leurs opinions politiques ou reli-

gieuses, l'école unique, répartition proportionnelle

scolaire, prêts d'honneur, retour des religieux.

Nous avons déjà reproduit {t. 8, col. 1178-
1184) les attaques de M. Avril et la réponse de

M- Bérard ii l'occasion de « la rentrée tacitement

organisée des congrégations enseignantes ».

Nous consignons ci-dessous le texte des discours

ou des parties de discours consacrés à la réparti-

tion proportionnelle scolaire prononcés aux diverses

séances.

Discours de M. Avril".

POUR L'ÉCOLE UNIQUE ET CONTRE LA R. P. S.

Vers la « dénationalisation scolaire ».

... Et d'abord. Monsieur le ministre, j'imagine
qu'il n'est aucunement dans vos intentions de re-

noncer à la vieille tradition républicaine, qui fait

de l'éducatiou nationale une stricte obligation de
l'Etat.

Je sais qu'il est une autre thèse, de dénationalisa-

tion scolaire, défendue ou réalisée, à des degrés
divers, dans les provinces alsaciennes et lorraines et

en d'autres pays comme l'Angleterre, l'Italie, le

Canada.
M. [l'abbé] Eugène Millier. — L'école n'est pas

dénationalisée en Alsace.

M. Henri Avril. — Vous avez pour l'instant raison
;

je crois simplement qu'elle est organisée de telle

sorte...

M., [l'abbé] Eugène SfiiHcr. — C'est autre chose.

M. Henri Avril. — ... que la dénationalisation sui-

vrait inévilablement si le Gouvernement s'engageait

dans la voie de créations nouvelles dont je n'ai pas
voulu parler l'autre jour, par égard pour l'Alsace

et la Lorraine, et par respect de la parole donnée par
la France aux déparlemonts recouvn's.

M. Xavier de Ma!;allon. — L'école catholique est

forcément nationale en France.

M. Henri Avril. — Aussi bien. Monsieur le mi-
nistre, je n'entreprendrai pas de réduire en votre

place cette entreprise, que rien, d'ailleurs, ne fait

(i) Député des Gôles-dii-Nord inscrit au gr.mpe de
l'Action républicaine et sociale. Discours prouoncc À la

a" séance du à. ij. ai {J. 0., 6. la. aa, pp. 38.'>i-jS."ia).

présager dans le présent cahier de vos crédit».

Mais je déhoncc nettement, et c'est pour cela qut
je suis à la tribune, comme un acheminement vers

un tel résultat les essais ou les espoirs de propor
tionnelle scolaire introduits ou à introduire dan»
notre budget.
Vous n'ignorez pas, Monsieur le ministre, que lu

proporlionncUe scolaire a dans la Chambre des par-

tisans décidés ; et c'est leur honneur de vouloir que
bientôt le pays et la Chambre se prononcent sur la

queslion.

Dans leur esprit, l'Etat devrait en tout état d«
cause garder ses écoles pour tous, y rester fidèle à la

stricte neutralité, mais subventionner, à l'entour

d'elles, d'abord les écoles catholiques, demain sans
doute les centres protestants...

M. le marquis de Dion. — Certainement ; et les

écoles de toutes les confessions.

M. Henri Avril. — ... et — l'expérience curieuse

de Sébastien Faure, jadis, mç revient à l'esprit —
la diversité des njches scolaires correspondant à la

variété des essaims dans la pensée française scolaire.

.W. le marquis de Dion. — C'est le régime de la

liberté absolue.

M. Henri .\vril. — A mon sens, c'est une concep-

tion bâtarde. J'ai le sentiment qu'elle conduit non
pas au maintien d'écoles nationales neutres, mais, au
contraire, à un nouveau reclassement des écoliers

de France par- correspondance avec les chapelles des

religions et des partis. {Applaiidissemenls à gauche
et à L'extrême gauche.)

C'est la première question que je vous pose. Mon-
sieur le ministre, — vous voyez que je vais très vite,

et sans développements inutiles. Je vous demande,
comme je le demande au Gouverneraenl, d'aflirmer

votre hostilité résolue à cette répartition des écoliers

suivant un plan nouveau, et de nous dire, maintenant,

que vous êtes, au nom de l'unité nationale — et je

vais développer cette idée sans égard aux contro-

verses qu'elle peut soulever, — un adversaire déter-

miné de la proportionnelle scolaire. (ApfAaudisse-

nxenls sur les mimes baiws.)

M. de Baudry d'Asson annonce le dépôt

d'un projet de loi établissant la R. P. S.

M. de Baudry d'Asson. — Voulez-vous me iper-

metlre une observation P

M. Henri Avril. — Très volontiers.

M. de Baudry d'A*«<>ou. -— D'une façon détournée,

vous avez invité les partisans de la proportionnelle

scolaire à poser nettement, franchement, catégori-

quement, lu question devant la Chambre et devant

le pays...

M. Henri Avril. — J'accepte très bien que vous

me prêtiez cette inlentioii ; mais pas d'une façon

détournée: d'une façon directe.

M. de Baudry d'Asson. — ... d'une façon directe,

non seulement par des amendements à propos de la

discussion du budget de l'instruction publique, niiiis

nctiemcnt par une proposition de loi précise et

directe.

M. Henri AvriL — C'est cela I

M. de Baudry d'.Asson. — Celte proposition, an
grand nombre de mes amis et moi, nous l'avons

pn parei'.

M. Henri Avril, Je le savais.
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H. tic Bauilrj d'Assou. — Kilo osl prOle dipiiis un

an. Nous avons allcndu le monieni opportun pour la

faire connaître à la Chanibn'. Puisiiue vous nous y
invitez, elle soia diposée demain. (.

l/)/i((iu((i.'îsemeri(s

à droite et sur divers hancs.)

Mais je demande que cette grande (piestion de la

proportionnelle scolaire, qui est infiniment plus

élevée qu'une question budgétaire ou monétaire,

vienne à son heure et fasse l'objet d'un débat spé-

cial. Ce jour-lù, Aous nous trouverez ; et, de la

façon la plus impartiale et la plus loyale, les uns

cl les autres, nous développerons les arguments qui

militent en faveur de l'adoption ou du rejet de cette

proposition. (Appliviilhseincitls sur divers bancs.)

M. Leniire. — Nous serons tous au rendez-vous,

mon cher collègue (i). (Très bien! Iris bien! à

gniiclie.)

Réagissons, au contraire, demande M. Avril,

en faveur de recelé unique.

Base de « paix scolaire ».

M. Henri Avril. — Le 'devoir, pour le Gouverne-

ment, serait à mou sens dans un renforcement de

la notion d'Etat cl des parentés nationales.

Pour cela, l'école nationale est une des seules

forc'is qui nous restent. Voilà pourquoi, dès ma pre-

mière intervention, j'ai dit ici qu'il eût été séant

que l'accord se fît autour d'elle cl à son profit. Rien

n'v faisait obstacle.

M. Miellct. — C'est évident.

M. Henri Avril. — Nul ne confond jjIus ou ne

peut plus confondre seclariinie et laïcité. (Applau-

tUsseiùcnls à gauche et à l'extrême gauche.) D'autre

pari, je soutiens, pour mon compte, que la sépara-

lion des Eglises et de l'Etat ne marque en rien le

discrédit ou le déclin de la crovauee. C'est pour cela

que j'imaginais, dans la pabc religieuse, la paix sco-

laire possible...

M. l.cmire. — Elle l'est.

M. Henri .Vvril. — ... et que j'ai fail de tout mon
cœur les eflorls qu'il fallait ix)ur en liàler l'avène-

ment. (Très bien! très bien! sur les mêmes bancs.)

M. Paul Gaj. — Voulez-vous me permetlre de pré-

senter une observation ?

M. Henri Avril. — Laissez-moi achever. J'ai pro-

mis .1 la Cb.imbre de terminer rapidement. Si vous
voulez que je sois fidèle à ma parole, ne m'inter-

rompez pas.

Celle école unique (a) hantait mon espérance, à

l'époque douloureuse où j'imaginais la vie plus belle

qu'elle n'est, parce que je la regardais à travers les

créneaux de la guerre. Il semblait à mon expérience

que cette sagesse en apparence si hardie prenait appui
sur la réalité, car, enCn, nous avons, en France,
près de zS ooo communes qui connaissent la paix
avec une seule école. Et je sais, parmi les membres
de la droite elle-même, des consciences religieuses

profondes, dont je salue la sincérité, bien qu'elle me
soit adverse, et dans mon pays même, des consciences
religieuses, disais-je, qui, chez elles, dans les Com-
munes qu'elles ont en charge, n'ont pas admis la

dualité des écoles, tant il leur paraissait évident que
la paix élail préférable aux querelles impies parmi
le monde de> enfimls. (Applaudissements.)
M. Miellet. — C'est le cas de l'abbé Lemire.

(Applaudissements.)

(i) Cf. le discours de M. l'abbé Lemire sur l,i R. P. S.,
prononcé à- la Chambre le ii. 12. ai (D. C, t. 6, pp. 558-
56o).

(a) Sur l'école unique, cf. D. C, l. i»"', pp. gi, 4oo,
586-587 i — t. 2, p. 175 : — ••4, pp. ao6-3o7 ; — t. 5,

pp. o3-o6, 33i-332, 422-.'»23, 5y5.

Base ofe » paix politique ».

H. Henri Avril. — Je croyais aussi que tous les

partis politiques et que toutes les forces adverses
pouvaient à celte paix trouver leur profit. La force

des gouvernements d'abord devait en être accrue^ et

vraiment, dans la période où nous sommes, c'est un
gain singulier. Nous voyons partout les gouverne-
ments s'effondrer, crouler, se rétablir au gré des
factions triomphantes. Le nuilaise commun à tous
les membres de celle Assemblée comme au pays lui-

même, c'est de ne pas trouver dans la mentalilé
de ceux qui nous dirigent l'énergie qu'il faut à de
vrais chefs. [Vifs applaudissements à gauche et sur
divers bancs au centre.)

Le moment est venu depuis longtemps de marquer
nettement ses convictions, de défendre un parti ou
un autre, mais d'en choisir un, de s'y tenir et de
réaliser sou programme.
Au centre. Vous avez raison.

M. Henri Avril. — L'unité morale profonde que
je voudrais atteindre donnerait aux hardiesses néces-

saires de la politique étrangère son fondement et je

dirai son garde-fou.
La politique enfin se trouverait placée, pour la

première fois depuis longtemps, sur son véritable

terrain. Il est assez singulier que nous dépensions
tant d'efforts à vouloir arbitrer nos différends sur

l'éternel, alors que nous sommes impuissants à

sauver la race, comme à réaliser parmi les hommes
la justice et la paix. (Applaudissements à gauche cl

sur divers bancs au centre.)

Utile à l'école et à l'Eglise même.

L'école elle-même trouverait, à mon avis, dans
l'heureuse convergence des volontés et du dévoue-
ment, les moyens moraux et matériels d'un complet
épanouissement. L'Eglise enfin, je le dis sans
réserve, dont le support matériel est insuffisant et

coûteux, pourrait, en écartant de ses épaules le far-

deau, que je crois inutile, d'une instruction primaire
confissionnelle, éviter la réaction forcée de ses

attaques et découvrir aussi les ressources qu'il faut

pour assurer, dans la complète indépendance, un
soulagement décent à l'indigence de ses prêtres. (Très

bien .' (rès bien!)

L'intransigeance renaissante de l'Eglise

ranime les luttes scolaires.

L'intransigeance cléricale a fait bon marché du
catholicisme lui-même... (Applaudissements à gauche
et à l'extrême gauche. — Interruptions à droile.)

M. de Baudry d'Asson. — L'intransigeance cléri-

cale n'existe pas.

M. Henri Avril. — ... et les sévérités de Waldeck-
Rousseau me sont revenues en mémoire.

« Ce qui est vrai, disait-il dans son discours de
Vannes, en i883, ce que je voudrais bien faire

saisir, c'est qu'en dehors de toute religion véritable,

sous son nom et à son plus grand dommage, il s'est

fondé un parti non point religieux, mais politique,

dont les visées. Messieurs, sont toutes terrestres,

toutes temporelles, dans lequel, avec un certain

nombre de crevants on rencontrerait beaucoup d'in-

crédules, moins préoccupés de mériter une place

dans le royaume des cieux que de recueillir des
charges dans le royaume de France. (Applaudisse-
ments à gauche et à l'extrême gauche.)

» A ce parti, il ne suffit pas que l'Eglise soit res-

pt>ctée dans un Etal impartial. Ce qu'il rêve, c'esl

une Eglise dominante dans un Etat subalteriio. n

(Interruptions à droite. — Vifs applaudissements i

gijuche et à l'extrême gauche.)
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M. Marcel Habert. — C'est un paili disparu.

M. Paul Gay. — Il n'est pas question de cela.

M. Henri .4vril. — Quoi qu'il en soit, que cette

intransigeance ait pour se justifier de bonnes ou de

mauvaises raisons — cl elle nous le dira, j'en suis

sur, avec talent...

M. Edouard Herriot. — C'est la thèse de Lamartine.

M. Henri Avril. — ... un fait est vrai : c'est que
les luttes scolaires ont repris partout avec une âpreté

nouvelle. {Interruptions à droite. — Applaudissements
à gauclie et à l'extrême gauche.)

M. le marquis de Dion. — Nous voulons' seulement

la liberté.

M. Paul Gay. — Nous cherchons, de toutes nos

forces, à faire régner la paix entre tous les enfants

de France. Vous ne nous y aidez pas, et je constate

que c'est vous qui parlez de la guerre. [.Applaudis-

sements à droite. — Interruptions à gauche.)

Eh bien ! non. malgré tout, nous travaillerons

pour la paix, quoique vous n'en vouliez pas ; nous
travaillerons pour la paix, parce que nous la voulons

de toutes nos forces.

A vos appels à la guerre, nous ne répondrons que par

des paroles de paix. (Vifs applaudissements à droite.)

M. le marquis de Dion. — Nous voulons que les

parents puissent faire élever leurs enfants comme
bon leur semble.
M. Henri Avril. — Je prends acte volontiers des

opinions sincères qui veulent bien travailler à la

paix, et je les assure par avance d'une étroite colla-

bornlion.

Mais, pour le moment, je répète, et ne crains

aucune contradiction, que les luttes scolaires s'atté-

nueront avec le temps, avec les progrès de l'esprit

public et aussi par l'effet des nécessités naturelles ;

car j'ai l'impression très nette, et que je ne déguise

pas, qu'il sera difficile à l'école confessionnelle de
vivre et de prospérer si elle doit pomvoir à la con-

struction d'écoles nombreuses, au recrutement de son

personnel et à sa rétribution.

Ne favorisons pas par la R. P. S.

le (( retour offensif » de cette « intransigeance ».

Il n'y aurait, Monsieur le ministre, qu'un seul

moyen de lui venir en aide, de prolonger la guerre

ou d'empêcher l'apaisement...

M. de Gailhard-Baucel. — Ce n'est pas la guerre,

d'ailleurs.

M. Henri Avril. — ... c'est que le Gouvernement,
par des mesures d'antilaïcité, favorisât lui-même le

retour offensif de cette intransigeance. Il ne fait pas

ce qu'il faudrait pour nous rassurer pleinement à cet

égard. Les moyens d'assistance indirecte aux luttes

intestines seraient d'abord la proportionnelle sco-

laire — c'est pour cela que in m'inscris en faux

contre elle...

Discours de M. Aubry"'.

(< LE CLÉRICALISME, VOILA L'ENNEMI »

Les mesures prises contre les instituteurs,

coup terrible à la laïcité,

acheminent vers la R. P. S.

... Je désire reshiindre le cadre de mes observa-

tions, et traiter une seule question, très importante à

mes yeux de primaire : la suppression de i 600 postes

d'iii>lituli:urs prévue par le ministre de l'instruction

publique au 1"' janvier I9;!3.

(i) Député socialiste d'Ille-el-Vilaine. Discours pro-

noncé & la 3' séance du 5. 13. m {J. 0., 6. lu. 33,

pp. 3855-386o).

Le miuislre Je rinslruction publique, dans sa note
du 27 juillet, a justifié la suppression de poste»
d'instituteurs en invoquant des nécessités budgétaires
impérieuses, mais en affirmant qu'il n'ignorait aucun
des graves inconvénients qu'entraînait celle mesure...

Permettez-moi de vous dire qu'en faisant des sup-
pressions de postes vous mettez, comme on dit vul-
gairement, la charrue devant les bœufs. Avant de
supprimer des postes, il vous appartient, tout d'abord,
d'essayer de faire rentrer les enfants qui ne fré-

quentent pas l'école...

Le but de votre décision, les adversaires de l'école
laïque le voient très nettement. Ils nous permcllront
bien aussi de le regarder. Ils savent que la suppres-
sion des postes leur permettra de poser devant nous
le problème de la répartition proportionnelle scolaire

et je suis, d'ailleurs, d'accord avec M. Avril pour dire

qu'il faut que le débat s'engage et que le Parlement
prenne ses responsabilités sur cette grave question.

Si vous n'admettez pas nos conclusions, si vous
maintenez votre projet, que je juge néfaste, vous
aurez porté à la laïcité un coup terrible et sapé celte

inlangibilité des lois laïqjies que vous avez, selon

moi, reniée le jour où vous avez rétabli l'ambassade
du Vatican. (.Applaudissements à l'extrême gauche.— Exclamations et interruptions sur divers bancs au
centre et à droite.)

Au cours de la discussion du budget, vous aurez
l'occasion de vous prononcer. Notre collègue M. Tran-
chand \ons forcera à prendre vos responsabilités sur
l'article i63.

Sur le résultat, devons-nous nous faire des illu-

sions.'* Je ne le crois pas, car il suffit de regarder
autour de nous pour être fixé.

Poursuites et condamnations d'instituteurs cou-
pables d'avoir exprimé leurs opinions, menaces à des

maîtres ayant con:mis le crime de faire appel à leurs

concitoyens pour la défense des lois laïques, ordres

impératifs de démission aux adhérents aux groupi^s

de libre-pensée, protection du personnel laïque

appartenant aux groupements cléricaux. (Interrup-

tions à droite.)

Voilà ce que nous voyons autour de nous. Et le

cri que Gambetta poussait il y a quarante ans, nous
pouvons le lancer aujourd'hui : « Le cléricalisme,

voilù l'ennemi ! » (Applaudissements à l'extrême

gaurhe et sur divers Ijancs à gauche. — Vives excla-

mations sur divers bancs au centre et à droite.)

M. de Gailhard-Bancel. — Il faut plutôt criçr:^

« L'internationalisme, voilà l'ennemi ! »

M. Billart de A'erncuil. — Peut-être est-ce pour cela

que M. Avril a déclaré que le cléricalisme était un
article d'exportation! (Rires à droite. — Interruptions

à l'extrême gauche.)
M. Aubry. — ... de même que nous pouvons poser

cette question : <c Le Gouvernement actuel sera-t-il le

Gouvernement des prêtr'.s ri des curés ? » (.ipplau-

dissejnenis à l'extrême gauche et sur divers bancs à

gauche. — Interruptions à droite.)

Réponse de M. Léon Bérard,
ministre de l'Instruction publique d.

RAISONS DE REFUSER LA R. P. S.

Ses conséquences nécessaires :

la subvention des écoles de tout genre,

et le contrôle de l'Etat.

M. Il" ministre de riiislruction publique. — ... Je

voudrais maintenant répondre à la deuxième qucs-

(1) j' séance du G. 13. sa (J. 0., ^ la. aa, pp. SSija-

ib'ji).
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lion qui m'ii ôli- posi'c par l'Iioiioiable M. Avril.

M. Avril m'a dcinaiitlô de prondri' parti dô? à prr-

ïciil sur uw problème d'organisation scolaire qui

n'est pas actuellement soumis à l'Assemblée, ni,u'< ji'

réponds à son appel : il s'agit de la répartition pro-

portionnelle scolaire.

Le jour où la question se posera, sous la seule

forme qui lui convienne, c'est-à-dire sous la forme
il'une proposition de loi, nous n'écarterons pas d'un
mot dédaifrneux im système jiuidique scolaiir- qui

«•îl in vigueur en divers pays amis (i), et qui sera sou-
linu avec talent par des hommes dont nous respcc-

lons tous la conviction profonde. Nous discuterons

10 i)ix)jet ; mais nous demanderons à la Chambre
de lie pas l'.idoptcr. {Tris bien! 1res bien! à (latiche.

— Intcrruplioiis à droile.)

A gaucitc. — Cela, c'est net !

.'I. .VIcxandre Varennc. — Il porte iGS signatures.

M. le ministre do l'instriiefion publique. — J'in-

dique, en peu de mots, pour quelles raison*. D'.iboni,

je crois bien que les partisans de celle innoxation
eux-mêmes ne se rendent pas compte de touiis les

difficultés et de toutes les déconvenues qui pourraient
sui' re leur succès.

Le jour où l'école catholique serait subventionnée
en proportion du nombre de ses élèves, que! pouvoir
s'opposerait à ce que l'école communiste, l'école

maçonnique ou l'école athée fût subventionnée éga-
leniiiil ?

M. Charles Ruellan. — Mais vous la subventionnez,
l'ccole athée !

M. de Baudry d'.Vsson. — L'école athée, c'est

l'école publique.
M. le ministre de l'instruction publique. — El

pui>. comment éluder celte objection qui accompa-
pncrail inévitablement la subvention budgétaire à

l'école privée :

La subvention implique la surveillance et le con-
trtle. Non, vous n'éviteriez pas cette objection.

Elle est contraire au droit public français,

spécialement à « la théorie

de la neutralité religieuse ».

Enfin, Messieurs, il y a des objections tirées de
notre droit public lui-même, de notre organisation
politique. La répartition proportionnelle scolaire, je

la conçois dans un pays où il y aurait un enseigne-
ment confessionnel d'Etat, et où- les catholiques for-

meraient, de par le nombre et de par le droit public,
une minorité religieuse. Je la conçois également dans
un pays où l'enseignement serait organisé et donné
par des auvres privées, sous un certain contrôle et

avec un certain secours de la puissance publique.
ICn France, l'enseignement est un service public de
l'Etat, et l'un des inconvénients du système que l'on
nous proposera peut-être, c'est de suggérer aux con-
tribuables celte idée peu sociale qu'ils ne doivent
éq'iiUiblement concourir à la dotation d'un service
public que dans la mesure du bénéfice personnel
qu'ils peuvent en retirer.

Mais plus importante encore est la théorie de la

neutralité religieuse ou de la laïcité de l'Etat dans
l'enseignement comme dans l'ensemble des services

(i) Notamment en Belgique (cf. D. C, t. i", p. ji!,) ;

«•n Tchécoslovaquie : art. i3i de In Conslitulion (D. C,
t. 5, p. Sa). — Cf. également D. C, t. 5, pp. iS2-iSj :

l'égalité complète des écoles publiques et privées en Hol-
lande. — On sait de plus que leè Alliés ont imposé li

R. 1*. S. à la Pologne (D. C, t. 2, pp. loS, iio) ainsi
qu'aux nations vaincues : voir les traités de Saint-Germain,
art. es (D. C, I. 2, p. 332), de Neuilly, art. 55 (D. C,
I. 3, p. 7ii), de Trianon, art. Sa (D. C, t. 3, p. 8i.i), de
Sèvres, art. l'iS (D. C, t. 4, p. 3ofi).

publics. Ici, je le dis lout net à mes honorables con-
tradicteurs éventuels, la répartition proportionnell.'
scolaire suppose un changement politique qui équi-
vaudrait, par l'importance du résultat, sinon .par
le caractère dramatique dci moyens et des circon-
stances, à une révolution véritable, {Exclamations
à ilroile.)

M. de Oailhard-nancrl. — Pas du Inut !

Elle ranimerait les querelles religieuses.

M. le ministre de l'instruction publique. •— Poli-
tique d'abord I C'est la maxime la jikis universelle
d'un grand écrivain politique, maxime sur laquelle
les hommes raisonnables de tous les partis devraient
être d'.iccord. Croyez-vous que les circonstances
soient favorables à de telles propagandes et à de
telles polémiques •>

JI. de Gailhard-Bancel. — Vous ne parlez pas pour
cuix qui ont la vraie compréhension de la liberté.

M. le ministre de l'instruction publique. — Je
crois avoir la compréhension de la liberté, tovit en
respectant profondément la conception que vous en
avez vous-mêmes. Je me permets de dire, sachant
à qui je parle, qu'à un pays accablé de soucis, de
diflicultés et de déceptions, vous ne pouvez pas
apporter ce renouveau de discorde : une querelle
religieuse {Applaudissements à gauche et au centre).
toute la vie publique de ce pays ramenée dans chaque
village à un conflit âpre et étroit autour de l'école

ci. autour de l'enfant, (Vifs applaudissements.)

La « sagesse » est dans la vraie « la'icité ».

c'est-à-dire « l'impartialité respectueuse ».

La sagesse est donc de réunir nos efforts pour que,
l'enseignement libre étant entièrement respecté,

l'école publique demeure le foyer que toute famille
française peut tenir pour sien, quelles que soient ses

opinions et ses croyances. {A'ouveaux applaudisse-
ments SHr les mêmes bancs.y

Il y a deu.x thèses qui se heurtent dans tous ces

débats sur l'écot» publique. Il y a une première thèse
que nous respectoo* comme nous respectons la

liberté de conscience elle-n>-^me ; c'est la thèse con-
fessionnelle. On y professe qu'aucun enseignement
n'est ni complet ni pleinement valable s'il n'est pat

dominé et réglé par une foi religieuse, sauf, comme
on l'a rappelé — je crois que c'était M. l'abbé Lemire
— sauf l'enseignement de certaines sciences; car, sui-

vant le joli mot d'Auguste Comte, il n'y a pas de
liberté de conscience en astronomie.
M. Lemire. — Dans les sciences exactes.

M. le ministre de l'instruction publique. — II

disait c( en astronomie ». C'est vrai de toutes les

sciences exactes, sauf — difficulté que je ne peux
pas aborder à cette heure — à établir la nomencla-
ture desdites sciences exactes.

A cette thèse une autre pourrait théoriquement
s'opposer, mais qui ne serait que la caricature de la

neutralité religieuse véritable: c'est la thèse qui,

sous le couvert, sous le vocable de la la'icité, de la

neutralité, consisterait à professer un dogmatisme
agressif, à combattre, à discréditer, à ruiner dans
l'esprit de l'enfant la croyance, la religion ou l'opi-

nion de sa famille.

Pour nous, la la'icité signifie une impartialité res-

pectueuse parmi la diversité des croyances, des con-
fessions religieuses et des opinions qui sont repré-

sentées dans l'école. (Applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

M. le rapporteur. — Pour nous aussi.

M. Lemire. — « Impartialité respectueuse »,

l'expression est bonne.
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M. le ministre de l'instruction publique. — Le

programme de l'école nationale est d« montrer aux

enfants de ce pays tons les liens qui les réunissent

du fait de la nationalité et du fait de l'histoire, en

dépit des différences tenant ii la religion ou à l'opi-

nion des parents. Le programme est aussi de leur

doimer le goiit, le sens précoce de la liberté de l'es-

prit, avec le respect de l'opinion des autres, ce qui

est presque toujours le plus difficile à obtenir dans

les conflits de la vie en société. (Sourires.)

Voilà comment nous concevons la neutralité reli-

gieuse de l'Etat, notamment dans l'ordre de ren-

seignement.

Discours de M. Quibal'".

LA PAIX DANS LA LIBERTÉ EXIGE LA R. P. S.

L'application pratique

de la liberté de l'enseignement.

... Je suis conduit à vous parler, en quelques mots,

de la R. P. S. Ces appellations par les initiales sont

charmantes, quand il s'agit d'énumérer les noms des

infants pour ceux qui ont le bonheur d'en avoir

beaucoup (Sourires), mais elles sont quelquefois

énigmatiques.
Mais ici nous nous entendons : B. P. S., cela

signifie répartition proportionnelle scolaire.

J'ai la crainte du trouble et l'horreur de l'agila-

tion vaine. M. le ministre semblait, hier, avoir des

appréhensions d'ordre plus général et plus gra\e.

M. Miellet. — Il a été trf's net, et nous l'en re-

mercions.
M. Cliarlos Baron. — C'est le seul point sur

lequel il l'ait été.

M. (îuibal. — De quoi ne le remercierait-on pas .''

[Sourires.) J'ai recueilli cette expression sur ses

lèvres — je ne crois pas me tromper ; il voudra

bien me rectifier, si je suis inexact: « Je craindrais

de voir renaître la lutte âpre autour de l'école. »

Vraiment!' Tout à l'heure, me serable-t-il, j'ai déjà

posé la question : Que demandons-nous ? Non pa-s

une exception, mais le droit commun. L'école n'est

pas faite pour l'Etat, qui, aujourd'hui, donne l'en-

seignement. Elle n'est même pas faite pour les

maîtres que l'Etat charge de donner cet enseigne-

jiient ; elle est faite pour les enfants, à qui l'on

doit assurer l'enseignement. (Très bien! très bieni à

droile.)

Et si elle est faite pour les enfants, c'est en con-

sidération des enfants eux-mêmes «jue le problème
doit être envisagé et que la solution peut en être

équitablement donnée. C'est aussi en considération

(le la liberté, car la liberté de l'enseignement est

encore dans nos lois de 1882 et de 1886. Elle y est

affirmée, puisqu'elle y est soumise au conlrfMe de
l'Elal lui-même, dans des termes qui impliqwnt pour
tous la promesse qu'en effet elle pourrait être loya-

lement pratiquée.

Or, c'est la seule chose qui m'ait causé une sur-

prise un peu triste, mon cher Monsieur Avril, dans
Tes formules successives dans lesqiielles vous avez

merveilli-usemint exprimé votre pensée ; il me sem-
blait qu'il y avait là quelque chose comme un marché
entre, d'une part, la misère des uns et leur liberté

et, d'autre part, la puissance des autres et leur erainle

lie la liberté. (AppUiadissemerits à itritile et nu renlre.)

Est-il viai que l'enseignement est libre.'' Alors, il

faut que tous, à tous les degrés de l'échelle sociale.

(i) Député de l'Hérault, au groupe des luHépeiidanIs.

Discours prononcé à la i""^ séance du 7. la. aa (J. 0.,
t. la. 33, pp. 3(jo5-39o6).

aient la possibilité d'user de cette liberté. Est-il vrai

que l'enseigncnjent est libre?
Ce n'est pas seulement parce que ce sont les fonds

de tous qu'il est juste que tous en aient leur légi-

time part ; mais parce que, dans l'ordre immatériel
plus encore que dans l'ordre matériel, il est de ces

dignités devant lesquelles aucune considération sub-
jective ou personnelle ne peut, ne doit se dresser
victorieuse ; entre elles et au premier rang, c'est la

dignité de la conscience des pères de famille . c'est

celle de la liberté même des familles, qu'( Iles qu'elles

soient.

Je vous ai dit ma pensée pour la liberté de ceux
qui veulent, de l'école la'ique. Je vous ai dit ma
garantie personnelle et celle de beaucoup d'entre
nous, do tous, dirai-je volontiers, pour en assurer
le plein et libre exercice.

Mais, je vous en prie, quand il s'agira de l'exer-

cice' de la liberté dans la maison d'en face, que les

principes ne deviennent pas différents et que ce qui
est vérité pour l'école publique ne devienne pas
mensonge pour l'école libre. (Applaudissements à

droite et au centre.)

Voilà le terrain sur lequel j'ai été conduit à la

suite des observations de M. Avril, que j'ai suivies

avec toute l'attention qu'elles méritaient.

L'exemple de certains pays étrangers.

Ce que nous vous demandons à cet égard of-il

appapu ailleurs comme le brandon de discorde que
semble redouter M. le ministre ? Il y a des pays
voisins du nôtre dans lesquels l'épreuve a été faite.

Quel en a été le résultat i' Ce n'est pas la guerre
autour de l'école, c'est la paix dans les communes
et dans l'école elle-même. {Très bien! très bien! à

droite.)

En Hollande, pays protestant, les écoles de toute

confession reçoivent les sommes .que la répartition

scolaire des fonds publics permet de leur donner.
^e parlons pas pour le moment du système ; ce

serait entrer dans la discussion de l'objet lui-même,
et j'ai promis de m'en tenir à des considérations

générales. ,

Je puis citer encore la Belgique, l'Angleterre, le

Danemark, la Suède, et je ne les cite pas tous.

M. l'oussineau. — En Suisse également.

M. Guibal. .— Parfaitement.

M. Poussineau. — J'y ai vu des instituteurs

monter en chaire et lire la Bible le dimanche. Vèilà-'

de la liberté I Et la Suisse est une démocratie plus

vieille que la nôtre.

M. Lcniire. — La Suisse, pays de division et non
pas d'unité. (Interruptions à droite.)

M. Onibal. — M. l'abbé Lemire considère-t-il la

division lenitoriale de la Suisse en cantons comme
la réalisation d'une division intellectuelle et morale ?

M. Leuiire. — Je dis que la Suisse n'est pas la

France...

.M. le général de Ca-sleluau, — C'est une vérité

première. (Rires à droile.)

M. Lcniire. — ... et cela me suffit.

M. tiuibul. — Je me permettrai, sur ce point, de

ne pas partager votre pensée. Mais, quand il s'agit

(le savoir <'e qu'est la liberté, et comment on la pra-

tique, il peut ne pas être sans intérêt de jeter les

yeux sur la Suisse, (.'\iipliiudissements à droite cl sur

dii^ers bancs un ccritre.)

M. de (Jailhard-Baiicel. — La liberté est la même
parloiil. l'fi l-'ranee seideinent, on ne la respecte pas.

M. (>iiilial. — J'ai parlé de l'Anglelerrc, de la

Bilgi<iue. de la Hollande ; laissez-moi \ous parler

également de nos propres affirmations diplomatiques.

Lorsque le traité de Sèvres existait, est-ce que la



t^piii-litioii pu •rlioiiiullL' scolaire n'y avait pas été

édicté*? (Très L.cn ! Irh bifi)! à ilroitu et sur divers

boAi'S au centre.) N'esl-ellc pas dans les trailcs qui

tonsidi'^rcnt les inli'rris des minorités juives polo-

naises ?

M. [l'abbé] Eugène Muller. — Vou^; pouvez citer

en«oro le traité de Trionon (i).

La liberté est un principe de droit universel.

M. (îuibiil. — Article d'exportation, dira-t-on ?

Non. Dès lors qu'il a pour fondement la liberté, il

n'«st pas vn article d'exportation, il est un principe

Je droit public et universel. (Applaudissements sur

l<s mêmes bancs.)

J'ai donc terminé, après ce rappel auquel j'ai

failli manquer.
M. Moiitft. — On ne compare pas ce qui n'est

pas comparable.
M. Guibal. — J'ai dit que la comparaison nous

paraissait une figure de rhétorique dangereuse, parce
que quelquefois peu bienveillante ; et c'est pourquoi
je crois pn-férable de recourir rarement à elle. Je

me borne à énoncer, et je donne la raison d'appli-

cation, qui est là même pour tous et partout.

- M. Moutct. — Je volerais la proportionnelle sco-

laire en Pologne. Je ne la voterai pas en France.

M. Uuibul. — Ce que nous voulons, ce n'est pas

la guerre autour de l'école, c'est éviter la guerre
ilans les consciences.

M. Guiehenné. — Parfaitement.
M. Guibal. — En définitive, le scrupule du père

If f.unille qui veut user de sa liberté pour conduire
son enfant dans une école déterminée n'est-il pas
resBcctable pour tout le monde ? lit, de la part du
père de famille, si-rait-ce déclarer la guerre que de
ikmander le respect de cette' liberté ? Voilà la posi-

tion véritable de la question.

Nous ne demandons pas de créer une chose contre
laquelle protesteraient les principes de liberté et de
justice : nous nous réclamons même du principe qui
fsl dans les lois d'enseignement, le principe de la

liberté. Mais nous demandons que cette liberté ne
soil pas simplement un mol, qu'elle soit une réalité

tangible. {Très bien! très bien! à droite et sur divers

bancs au centre.)

de M.
Intervention

Ferdinand Buisson'^'.

« LA FRANCE EST LA FRANCE »

Les origines et le passé

de l'enseignement laïque en France

s'opposent à la R. P. S.

m. Ferdinand Buisson. — Vous l'avez, cette li-

berté. {Très hieni très bieni à gauche et à l'extrême
ijauche. — Exclamations et interruptions à droite

et sur dicers bancs oa centre.)

M. Mauriès. — Vous la marchandez I

M. de Uailhard-Bancel. — Les pauvres ne l'ont

pas ; et nous la voulons pour eux comme pour les

riches. {Très bien! tris bien! à droite.)

. M. Paul Gay. — M. Maginot a dit excellemment,
l'autre jour, qu'il est des cas où l'existence d'une
Hberté se confond avec la possibilité de l'exercer.

iTrès bien! très bien! à droite. — Interruptions à

•jauche et à l'extrême gauche.)

(i) Cf., snpra, col. 1317, note i.

(:>) Député de la Seine {llU secteur), du groupe radical cl

raihcal-socialLite.

.M. Ferdinand Buisson. — Mon cher collègue, me
permettez-vous un mot de réponse à ce qui- \ouf
venez de dire ?

M. Uuibal. — Vous ne serez pas le premier à qui
je refuserai, alors que j'ai donné celle autoi .-.ilion

à tous ceux qui me l'ont demandée. Je vous i.oute.
M. Ferdinand Buisson. — Messieurs, l'orateur

vient de parler de la Hollande, de la Belgique,
d'autres pays encore ; il a cité les dispositions du
traité de paix

; et do tout cela, il conclut à la possi-
bilité d'organiser un régime scolaire garantissant à
tous les pères de famille la liberté à laquelle ils ont
droit — je ne l'ai jamais contesté — d'élever leurs
enfants suivant leurs idées.

Si nous étions dans un pays neuf qui, pour la

première fois, aborderait ce problème, ou si nous
étions dans la situation de la France ù la veille de
iT^or je ne nie pas qu'il conviendrait d'examiner
les diverses solutions possibles, notamment celle que
nous recommande M. Guibal.

Mais, à côté do tous les exemples du dehors, pour-
quoi oublier celui de la France? Ne vaut-il pas d'être

relevé au moins avec la même attention ? En déluii-

tive — cl je serais étonné que l'orateur ne s'en sou-
vînt pas, — en définitive, la France est la France...
(Exclamations el rires à droite.)

M. Léon Daudet. — .Monsieur l'abbé, soyez heu-
reux, vous vous rencontrez avec M. Buisson I

(IVircs à droite. — Interruptions à gauche et à t'vc-

trème gauclie.)

M. Lcniirp. — Que dites-vous ?

M. de Gailhard-Bancel. — La France est pourtah*
le pays de la liberté I

M. Xavier Vallat. — L'Angleterre n'est pas un
pays neuf 1

M. Ferdinand Buisson. — ... et l'on ne peut pas,

tout de même, omettre ce fait que la France, il y
a cent et quelques années, a adopté un certain régime,
repris et réalisé par la troisième République.
Ce régime est propre à la France. C'est une solu-

tion du problème scolaire marquée au coin du bon
sens français, solution originale ; solution que notre

pays est peut-être encore seul au monde à .-ippliquer

dans sa plénitude, nous n'en disconvenons pas ..

M. Xavier Vallat. — Pas du tout. La Bel'j'iqrie,

avant d'adopter la proportionnelle scolaire, était sous
le même régime que le nôtre à l'heure actuelle.

M. Ferdinand Buisson. — ... c'est la laïcité de
l'école publique.

Hier encore, M. Herriot rappelait avec beaucoup
de force, quoique avec l'extrême sobriété d'un rap-

porteur, le point de départ des institutions scolaires

françaises, qui est celui-ci : nos pèiies, aussitôt qu'ils

curent proclamé la nation souveraine, déclarèrent
que son premier devoir était d'assurer elle-même
l'inslruclion de tous ses enfants au lieu de s'en

remettre à des tiers, si méritants qu'ils fussent. Ils

voulurent donc que la nation ouvrît une école à son
image. Et ils décidèrent, sans hésiter, que l'école

nationale serait ouverte à tous les enfants sur Je

pied de l'égalité d'abord, et ensuite sous la condition

du respect absolu de la liberté de conscience. (Applau-

dissements à gauche et à l'extrême gauche. — Inter-

ruptions à droite et sur divers bancs au centre.)

M. Paul Gay. — Ils ont bien mal léussi leur

œuvre I

M. Duval-Arnould. — La liberté de conscience Cct

assurée d'une façon singulière I Comment pouvez-

vous dire cela, vous, monsieur Buisson ?

M. de Gailhard-Bancel. — Vous ne savez ce qu'est

la liberté, monsieur Buisson. (Interruptions à gauche
et à l'extrême gauclie.)

M. Ferdinand Buisson. — Je dis simplement que
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Ifclle est la conception de notre régime scolaire. Nul

ne peut le nier, et je désire qu'il soit permis à un
Français, à un républicain, de rappeler avec fierté

l'œuvre de la France et de la République. (Appiaii-

dissemenis à gauche et à l'extrême gauche. — Inter-

ruptions à droite et sur divers bancs au centre.)

M. Paul Gay. — Nous le sommes autant que
vous ! (Interruptions à gauche et à l'extrême gauche.)

« La France est le pays qui a donné à tous

le maximum de liberté. »

M. Ferdinand Buisson. — Nos institutions sco-

laires ont-clIcs donné la liberté ? M. Guibal la ré-

clame ; il a raison, et je suis d'accord avec lui pour
affirmer qu'il faut donner non pas un peu de liberté,

mais toute la liberté.

M. Xavier Vallat. — Nous la réclamons aussi ;

mais nous la voulons plus large que vous ne le pro-

posez.

M. Ferdinand Buisson. — Nous soutenons, et

nous prouverons quand on le voudra, que la France
est le payji qui a donné à tous le maximum de la

liberté. (Interruptions à droite et sur divers bancs au
centre.) Notre honorable collègue admire les traités

récents : ils mettent fin à l'oppression des minorités
par une majorité confessionnelle, dans l'école ou
dans la cité. Oublie-t-il que c'est un idéal que nous
avons réalisé, et au delà ? Pourquoi nos lois ont-elles

séparé l'école de l'Eglise, si ce n'est précisément
pour y faire régner non seulement la tolér.ince, mais
le respect de toutes les consciences, celle des parents,

celle des enfants, celle dos maîtres ?

Vous dites — et supposons-le, si vous voulez, pour
faciliter la discussion — qu'en fait, l'école, comme
bien d'autres institutions humaines, s'est trouvée

parfois au-dessous de sa mission, qu'il a été commis
des erreurs, que nous n'avons pas été toujours, dans
la pratique, à la hauteur de cet idéal. Alors, mes-
sieurs, signalez sans pitié les fautes que vous avez

relevées. Pommez-nous de revenir au point de départ

et de conformer nos actes à nos principes. C'est

votre droit.

Mais ne nous proposez pas comme un progrès

d'abandonner la voie droite et logique où la France
est engagée depuis plus de quarante années, pour
revenir à un régime confessionnel qui, fùt-il admi-
rablement amendé, nous donnerait, à tout prendre,

une somme de paix et de liberté bien inférieure à

celle que nous garantit la conception républicaine de
l'école nationale! (Applaudissem.cnls à gauche et à

l'extrême gauche. — Interruptions à droite et sur
divers bancs au centre.)

M. de Gailhard-Bancel. — La liberté dont l'exer-

cice dépend de la situation de fortune, ce n'est pas
la liberté! [Trh bien! tri-s bien! à droite.)

Réponse de M. Guibal.

Il faut la liberté, non pas théorique et fausse,

mais pratique et juste.

M, (iuibal. — M. Buisson a bien voulu me rap-

peler, d'abord, que la France est la France.
Je It rassure tout de suite : cela, je ne l'ai jamais

oublié fl je ne l'oublierai jamais 1 Mais, c'est préci-

sément parce que la France est la France qu'elle se

doit à elle-même de n'être pas le pays de la tyrannie

de» libertés, mais celui de leur affirmation. (Vifs

applaudissements à droite et sur divers bancs au
centre.)

Voilà ma premièic; réponse. Voiii la deuxième.
M. Buisson me demande de me rappeler que la

laïcité est le rondemeat de l'école publique. Je lui

réponds que je ne l'ai jamais oublié ; et s'il m'avait

fait l'honneur de m'écouter et de me suivre ce matia
même, il se serait rendu compte que ce rappel était

peut-être inutile.

M. Léon Daudet. — Très bien I

M. Guibal. — Oui, la laïcité est le fondement de
l'école publique ; mais la liberté est le fondement de
l'école privée, et parce que la législation affirmait

la laïcité de l'école publique, elle a reconnu qu'il

était nécessaire, et qu'elle serait déshonorée en ne
le faisant pas, de placer, en face de la laïcité, la

liberté pour l'enseignement privé. (Applaudissements
sur les mêmes bancs.)

C'est de cette liberté que je demande non pas
seulement l'affirmation théorique, mais la réalisation

pratique. (Très bien! très bien! sur les mêmes bancs.)

Voilà que nous sommes d'accord sur les principes.

Mettons-nous d'accord sur les moyens.
Est-il possible de prétendre que la liberté existe

lorsqu'on condamne à la misère ceux qui voudraient

s'en servir ? (Vifs applaudissements à droite et au
centre. — Interruptions à gauche et à l'extrême

gauche.)
Et la liberté serait-elle autre chose qu'un mot, si.

alors qu'on l'a mise dans la loi, on lui refusait toute

possibilité de s'exercer.'' (Nouveaux applaudissements
sur les mêmes bancs.)

C'est là ce que nous demandons, pas autre chose...

Déclaration

de M. de Baudry d'Asson'".

La question doit être prochainement

et ouvertement discutée. •

Quand le chap. 123 du budget du ministre

de l'Instruction publique (2) fut jnis aux voix,

M' de Baudry d'Asson fit la déclaration suivante:

M. de Baudry d'Asson. — Je ne présenterai pas

sur ce chapitre l'amendement que j'avais demandé
à la Chambre d'adopter lors de la discussion des

budgets de 1921 et de 1922 (3), amendement tendant
à ce que 'es bourses soient accordées aussi bien aux
élèves des écoles privées qu'aux élèves des écoles

publiques, mais je ne voudrais pas que cette attitude

soit prise pour un abandon.
Non, nous entendons, au contraire, mes amis et

moi, ne pas donner, dans la circonstance, même en
semblant de justification à la critique de M. Avril,

critique consistant à dire : vous abordez de biais la

grande question de la représentation proportionnelle
scolaire.

Non, Monsieur Avril, comme je l'ai dit, l'autre

jour, nous entendons entrer dans la grande citadelle

nationale de la R. P. 8.. si je puis m'exprimer ainsi,

non par une porte dérobée, mais par la grande porte.

(Très bien! très bien! à droite.)

Dès la séance du ai mai 1921, nous avions, mes
amis et moi, fait insérer au procès-verbal de cette

séanc<3 le dépôt de notre proposition. Pendant un
an et demi, soucieux de ne pas réveiller nos vieilles

(i) Député de la Vendée, du groupe des Indépendants.
Discours prononcé i la i" séance du 9. la. 23. (J. O.,

10. 12. 22, p. 399.^).

(2) <( Chap. 123. — Bourses nationales (i titre rem-
boursable) et dégrèvements dans les lycées, collèges et

cours secondaires. — Remises, dans la prupoitioa des

crédits disponibles, et après examen, en faveur des en-

fants des familles nécessiteuses, 10 290 000 francs. »

(3) Lire ces amendements et les discu^sious auxquellei

ils donnèrent lieu, dans Ducumciilation CallioUque, i. &,

pp. 2ï9-33r>, 278 et t. 6, pp. 5i4-56i.
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qucivllcs sur celle brûlante qvuslioii, nous n'en
avons pas saisi cfIccUvcmcnt la Clianibre.

Mais, Monsieur Avril, Monsieur Aubry, vous nous
avez déclaré la gui-rrc d'une façon si inattendue (l.iiis

la discussion du budget et d'une façon si véhémente
quo nous no ivfusons pas le combat...

M. Joiu-Lanibert. — Très bien !

.M. de Baudry d'As-son. — ... ayant la conviction

profonde qu'tn dehors des catholiques de cette

Chambre il se trouvera assez de représentants du
pays épris do l'idée de justice et d'égalité do tous

les citoyens devant la loi, pour vouloir que l'argent

do tous les Français serve à l'instruction de tous les

enfants de France, quel que soit le choix des parents
pour l'instruclion do leur fils.

Au surplus, Messieurs, il importe que tous ceux
d'critro nous qui, aux dornièros élections, ont donné
à k'urs électeur*, ou bien la promesse fonnelle, ou
une indication non déterminée de leur désir de voir

c€tte juste réforme sociale triompher devant la

Chambre, il importe, dis-je, qu'avant les éloclions

prochaines ceux-là prennent leur responsabilité. Les
électeurs des prochaines consultations nationales sont
en droit de l'exiger. {Applaudissements à droite.)

[Sur la R. P. S., cf. le remarquable discours prononcé
par M. Gboussau, député, du Nord, à l,n Chambre des
députés, le 20. 6. 23, ain^i que les nombreuses références

documentaires qui le suivent : D. C, I. b, col. 3-27.]

Académie française
(i)

LES PRIX DE VERTU
Rapport de M^' BAVBRILLART,

directeur de l'Académie,

La vertu française et l'étranger

irvlFRESSIONS DUNE TOURNÉE
DE PROPAGANDE FRANÇAISE EN AMERIQUE DU SUD

Un conseil d'expérience : « non seulement soyons vertucui,

mais encore consentons à le paraître ».

»

Messieurs,

L'empereur Charles-Quint a porté sur notre pays
ce jugement exact et fin : « Les Français, disait-il,

sont sages sans le paraître. » Volontiers, j'ajouterais :

« Les Français sont généralement vertueux, sans
toujours le paraître et plus souvent sans vouloir le

paraître. »

S'il est vrai que de longs voyages à l'étranger
Talent au moindre d'entre nous un peu de l'expé-
rience du vieil Ulysse, je me permettrais, au lende-
main de mon retour en France, de donner à mes
eompatriotes le conseil non seulement d'être ver-

tuou\. mais encoro Je consentir à le paraître, aussi
souvent au moins qu'ils le sont.

L'hypocrisie à rebours est assurément moins
otiieuse que celle qui, par une feinte déplaisante et

mépris.ible, prétend rendre hommage à la vertu ;

mais il faut avouer qu'elle est plus dangereuse.
De quelle lépulaliou de vertu ne jouissent p.is au

dehors telles nations qui, au fond, ne valent ni
niicax, ni même autant que la notre?

(i) Séijnce publique annuelle Ju jeudi 7. 12. 32.

D. C. 17S. — I

Pour l'Amcriiiue latine. « la maîtresse intellectuelle,

c'est encore et toujours la France t.

Lorsqu'on parcourt, comme je; viens de le faire,
ces immenses régions de l'Amérique du Sud ofj
grandit, au milieu de tant de heurts et d'incerti-
tudes, une forme nouvelle et très riche de notre
vieille civilisation latine, on se sent profondément
ému, mais aussi presque effrayé de l'extraordinaire
répercussion qu'a là-bas le moindre geste intellectuel
cl moral de notre France.
A la différence d'une autre Amérique qui, elle

aussi, doit à peu près tout à l'Europe, mais affecte
trop souvent de ne voir en elle qu'une aïeule affaiblie
par les ans, l'Amérique latine n'a d'autre ambition,
d'autre fierté, que d'être tenue pour véritable et
bonne européenne : en Europe, c'est vers nous
d'abord que ses yeux se tournent.

Elle sait ce qu'elle doit à l'Espagne et à l'Italie,
beaucoup plus que nous ses mères selon la chair :

l'Espagne, dont l'empreinte vigoureuse a marqué ses
vieilles familles d'un sceau ineffaçable et les a dotées
de cette force >issimilatrice qui conquiert peu à peu
les autres éléments ethniques: l'Espagne, qui lui a
donné sa langue et sa foi; l'Italie, par Rome héri-
tière de la pensée antique, et modératrice de la pensée
chrétienne; l'Italie, qui, en ces lointaines régions, Be
fond si aisément avec l'Espagne, sa soeur plus aus-
tère, et lui apporte la souplesse, de son génie et la

fécondité de ses enfants. Et cependant, grâce au
rayonnement de notre esprit, grâce au caractère uni-
versel et vraiment catholique du génie français, la
maîtresso intellectuelle, c'eit encore et toujours la

France.

La moralité française

vue de l'étranger et par l'étranger

Oui, mais il s'agit de l'ordre moral et, pour tout
dire, de la vertu — en ce lieu et à cette heure le

mot est de circonstance ;
— quelle idée, dans les

milieux les plus sages, les plus dignes d'estime, se
fait-on de notre pays .••

Ah ! messieurs, c'est une peine humiliante et cui-
sante pour ceux, qui ont reçu ou se sont donné la

mission de faire connaître à l'étranger la France
telle qu'elle est, que de se heurter, auprès des meil-
leures gens, à des objections dont l'énormité accable
et surprend. Eh quoi ! se répète-t-on vingt fois le

jour, c'est cela qu'il faut répondre ; ce sont des
véi-ités chez nous élémentaires et banales qu'il faut
proclamer, démontrer, comme des découvertes nou-
velles ; et chaque fois s'entendre dire : vraiment,
nous ne nous en doutions pas 1

Vous ne vous en doutiez pas ? Et comment donc
s'était formé votre jugement ?

La vertu, ou, si vous l'aimez mieux, la moralité
française vue de l'étranger et par l'étranger : c'est

uu sujet sur lequel, en ces derniers mois, j'ai lon-
guement médité ; M. de Montyon ne trouvera pas
mauvais qu'au jour où se décernent les prix qui
ont porté son nom aux extrémités de l'univers, je

voua fasse part de mes réflexions.

LES ÉTRANGERS NOUS JUGENT PAR LEURS LECTURES

j C'est presque tsclusiveuient à travers nos auteurs dramatiques

et nos romanciers que l'étranger voit la société française. »

"

Sur quoi se fonde l'opinion de l'étranger? Si elle

est fausse, à qui la faute? A lui ? A nous? A tous
deux ? .assurément oui, à tous deux.

Les étrangers nous jugent d'abord par leurs lec-

tures ; quelques-uns, les plus réfléchis, les plus
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éclairés, lisent nos philosophes, nos savants, nos l.is-

toriens, nos critiques ; tous, hommes et femmes,

gens d'éludcs ou gens du monde, nos auteurs dra-

matiques et nos romanciers ; soyons francs,^ c'est à

travers ceux-ci presque exclusivement que l'on voit

la sociélc française.

Sans doute ces auteurs ne reflètent pas vraiment

ni complètement la mentalité générale.

Prenez garde, m'csi-il arrivé de faire doucement

observer. Peul-êlre fut-il un âge où auteurs drama-

tiques et romanciers étaient vraiment et complète-

ment les peintres de la société de leur temps. Aujour-

d'Iiui, s'il est encore permis de l'affirmer des plus

grands, que de petites écoles, que d'étroits cénacles,

que de milieux irréguliers et factices, qui rétrécissent

ou déforment la vision de l'écrivain et qui font

prendre l'exception pour la règle
;

quelle recherche

des cas excentriques qui piquent la curiosité et

assurent, à ce que l'on prétend, de plus abondantes

leeettes ! Un étranger qui connaît bien b France, qui

l'aime et qui a porté sur elle un très équitable juge-

ment, M. Sjoestedt, n'a-t-il pas dit avec raison:

(1 Tel roman psychologique est une observation cli-

nique aussi peu représentative de la mentalité géné-

rale que ne le seraient les notations d'un médecin
aliénislc. »

Sans doute la légèreté dîla forme peut cacher un fond sérieui.

.T'.-ijoutais : sachez lire. Plus d'une fois, sous la

surface de tel roman on de telle pièce, dont la

donnée, j'en conviens et je le regrelte, est scabreuse,

se montrent encore les véritables traits d»la vie fran-

(,'aise. Vous n'êtes pas sans vous être aperçus de ce

que cachent souvent de sérieux l'ironie et même la

plaisaMerie de nos écrivains, comme de nos causeurs.

Mais nos artistes exportent une s littérature malsaine

qui n'exprime ni l'esprit ni les mceurs de la France s.

Témoignage de la Ligue féminine de censure théâtrale

« Pro arte dramatico t.

D'accord, me répondait-on, mais ce sérieux, en

vérité, il est un peu trop dissimulé pour que des

l'I rangers le découvrent. Quant aux pièces que vous

f.dles jouer chez nous, et, qui plus est, sous prétexte

de propagande! qu'en pensez-vous?

Je vais m'acquitler d'une promesse. Dans l'une

des plus grandes cités de l'Amérique du Sud, capitale

d'un pays qui s'est rangé à nos côtés pendant la

f;uerre, je reçus une délégation des femmes les plus

(lislinguées de la ville ; elles ont constitué une ligue

qui eompte déjà seize années d'existence et dont les

lamilieations s'étendent en Amérique jusqu'à San-

liagot du Chili, en Europe, à Madrid ; elles ont publié

xm gros volume de critique, ou mieux de censure
tliéàlrule, Pro aria drunuitico, qui va recevoir pro-

cliainement un complément de même étendue. El

voici le passage principal de la htlre qu'elles ont

déposée entre mes mains :

« Les compagnies de théâtre qui nous viennent

de France ne contribuent pas al)Solument ù faire

respecter la France, cl si le reproche que vous

adressez aux étrangers dans la magnifique préface du
livre : La vie catlwUque dans la France conlrm/tu-

raine, peut être vrai dans quelques cas et en qu<lques

pays quant à la préférence pour la littérature légère,

il ne peut certainement pas être fait à notre sociélé

t n ce qui concerne le lliéàlre, et je joins ici quelques

(IcMimients qui le prouvent... Ici, tout le monde aime
la France : nous la considérons comme notre pairie

intellectuelle. L'annonce de l'ai rivée d'une com-

pagnie française de théâtre émeut notre société. Mais
l'élite est privée d'assister, par pudeur, à beaucoup
de ses représentations... Un autre point sur lequel

j'insiste, et dont le succès^ aiderait puissamment
votre campagne de propagande française à l'étranger,

serait de faire comprendre aux auteurs que leur

patriotisme devrait leur inspirer des compositions
saines et nobles, à l'exemple de* Rostand de notre

époque et des Racine et des Corneille du temps passé.

Nous comprenons qu'il peut être difficile de con-
damner les auteurs quand ils sont des compatriotes,
des amis, des écrivains d'un grand mérite intellectuel:

et, cependant, ce serait le moyen de défendre le nom
de la pairie à l'étranger. Il faut protester et faire

savoir au monde que cette littérature malsaine n'ex-

prime ni l'esprit ni les mœurs de la France. »

Ces dames ont poussé la confiance jusqu'à me
donner la liste des pièces contemporaines qu'elles

verraient jouer volontiers. Moins sévère que celles

de Pro arie dramatico, cette liste ne témoigne lù d'un
esprit trop étroit, ni d'une pudeur trop facilement
effarouchée.

Témoignage du général Mangiu retour d'Amérique.

Si vous tenez pour suspect, en pareille matière,

le jugement d'un évêque, laissez cet évêque s'abriter

dtrrière un soldat. Dans l'admirable conférence qu';i

donnée à la Sociélé de géographie le général Mangin.
lorsqu'il re\int de sa triomphale visite aux états d
l'Amérique du Sud, n'a-t-il pas prononcé ces p.»-

roles : « Je puis vous dire que les pièces actuelles du
boulevard, représentées devant des spectateurs qui en

ccniprenncnt loutes les finesses et même tous les

sous-entendus, font un effet déplorable. Vous entendez

d'ici iîos détracteurs : « Les voilà bien ces Français

» corrompus I La voilà la famille française 1 Peints par

» eux-mêmes 1 »

Kl quand même lel direcleur de troupe déclarerait

qu'il gagne plus d'argent les jours où l'affiche est

plus prometteuse — n'esl-il pas facile de trouver dans

une ville de près de deu.x millions d'habitanis un
public viveur et frivole assez nombreux pour remplir

une salle ? — je ne sache pas que le désir de gagni-r

plus d'argent soit pour quiconque un motif suffisant

de déshonorer son pays.

LES ÉTRANGERS NOUS JDGENT
PAR CE QU'ILS VOIENT DE CHEZ NOUS

En Second lieu, les étrangers jugent lu France

d'après les quelques voyages que les plus aisés d'entre

eux font à Paris. Ils disent ce qu'ils ont vu. Mais

qu'ont-ils vu de la France ?

De Paris, ili n'ont vu qu'un cùté; de la province, Hea.

Un certain Paris, celui du plaisir et des fêles mon-
dainesr-Rarement le Paris qui travaille, ou le Paris

qui prie, le Paris de la vie intime et sérieuse. IK- l,i

pro\ince, généralement si digne, si laborieuse et -si

sage, soit dans ses villes, soit dans ses champs, rien.

Faut-il être surpris que le plus grand nombre d'entiv

eux ne soupçonnent même pas ce que l'écrivain sué-

dois que j'ai déjà cité appelle si justement « les ti-ois

piliers de la construction sociale la plus solide et la

])lus heureusement équilibrée que connaisse la civi-

lisation moderne ». nous voulons dire l'amour du

travail, l'esprit d'économie, le culte de la famille,

caractéristiques du vrai peuple de Franco, ces vertui

bourgeoises et paysannes, sources profondes où nolra

nation retrempe perpétuellement ses forces et puise

la capacité de relèvcmenl qu'elle possède à uu degré

incomparable.
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Ne vous en prenez qu'A vous-mCmcs, répliqueront

nos amis du dehors. Quand nous avcz-vous ouvert

les portes de vos maisons ? Une visite courtoisement

reçue, à condition qu'elle ne se prolonge pas trop,

quelquefois une in\ilalion à dîner ; votre effort va-t-il

plus loin ?

Nous devons en convenir ; Français, nous vivons

che? nous, entre nous, pour nous
;
preuve évidente

de l'union et de la coliésion qui règne dans nos
familles ; mais non sans quelques inconvénients aux-
quels il serait bon de porter remède. Moins que par-

tout ailleurs, dans notre pays, le bien ne fait de
bruit et n'aime à se montrer ; encore ne faudrait-il

pas que le mal occupât tout seul le devant de la

scène et s'y étalai.

LES ÉTRANGERS NOUS JUGENT
SUR LES FRANÇAIS QU'ILS VOIENT CHEZ EDX

L'étranger nous juge enfm sur les Français qu'il

>oit chez lui. Longtemps, nous avons été portés

nous-mêmes à n'accorder que sous bénéfice d'inven-

taire notre estime à ceux de nos compatriotes qui
prenaient le parti d'aller vivre sous d'autres cicux.

Abandonner la douc<; France, une faute, un malheur,
un coup de folie, pouvaient seuls expliquer pareille

décision. Lie cette opinion sommaire et par trop

bourgeoise, nous sommes, grâce à Dieu, revenus.

I Partout j'ai rencontré de bons représentants de notre pays ».

Que, parmi les Français qui résident à l'étranger, il

S'i renconlro des a\enturiers dont la conduite n'attire

ni la sympathie ni le respect, c'est de toute évidence
;

mais leur proportion n'est aucunement supérieure à

celle des indésirables de toute autre origine. Ge qui

m'a frappé, au contraire, c'est le nombre considé-

rable des honnêtes et braves gens qui conservent
intactes, si loin, et souvent après tant d'années,

toutes les qualités essentielles de notre race. Avec
quelle joie je leur ai porté le salut de la patrie ; de
quel cœur j'ai serré leur main loyale ! El combien
gentiment, à quelque opinion qu'ils appartinssent,

ils ont reçu celui qui venait au nom de la France I

Parloul, jusque dans les plus petites villes, j'ai ren-

contré de ces bons représentants do noire pays. Quel
ne fut pas mon élonnement, alors qu'au bord du
Pacifique un de nos consuls me marquait du doigt

h direction de l'île où. en 1704. fui .ibandonné le

héros fameux de Daniel de Poë, j'appris que le fond

de la population de l'île descendait d'un Français,

et que deux Français encore exploitent la langouste,

qui pullule dans cet archii>el de Juan-Fernandez.
Héritiers de Kobinson Crusoë, qu'on dise après cela

qu'une conception trop étroite de la famille et de la

patrie a détruit chez nous tout esprit d'entreprise!

« Les premiers, les préférés ».

ce sont les religieui et les religii'uses.

Parmi les Français qui vivent à l'étranger et lui

permettenl de se rendre compte de ce que nous
\alous, il en est que l'Académie a plus d'une fois

encouragés de ses récompenses et dont vous seriez

surpris que je ne vous dise pas un mot : les religieux

et les refigieuses. 11 y en a partout : la majorité des
fjrands établissements d'enseignement pour les deux

xes est entre leurs mains, et de même le plus
-land nombre des œuvres de charité. Là est le

s cret de notre influence et de notre bonne réputi-
I on, même en des régions où végètent assez niiséra-
' 'ment notre commerce et notre industrie. On

r>récie le savoir, le dévouement, le zèle incompa-
; Ijîc, l'esprit apostolique, l'activité sans pareille de

ces UU et lilles de France. De l'aveu même de ceux
des aulivs pays, dont je ne méconnais pas les mérites,
ils sont les premiers, les préférés. Avec quelle grati-
tude on parle de leurs services, avec quelle admira-
tion on rappelle que ces exilés coururent à l'appel de
la patrie en danger, et comme on leur pardonne, en
raison du l'esprit et du cœur avec lesquels ils servent
le pays qui les a reçus, de rester toujours cl quand
même FVançais I

Les Congréganistes et le rayonnement français en !iiid-Améri([ae.

Dans une école de Buenos-.Ayres, un aumônier
espagnol me présentait la communauté française :

« Les religieuses françaises, me disait-il, peuvent
renoncer à toutes les aises de la vie et se nourrir <le
rien ; elles peuvent renoncer aux charmes de la
femme et les cacher sous les plus pauvres costumes

;

elles peuvent renoncer à toutes les joies de la famille ;

elles peuvent renoncer même à vivre dans leur paya
pour exercer n'importe quel ministère, sous n'im-
porte quel climat, à mille lieues de chez elles ; il n'y
a qu'une chose à laquelle il ne serait pas possible de
les faire renoncer, c'est à leur drapeau, le drapeau
de la France. »

El de fait, c'est au milieu de flots tricolores qu'à
l'asile du Salvador, à Valparaiso, au grand hôpital
Borja, à Santiago, tenus l'un et l'autre par les Sœurs
de Saint-Vincent de Paul, je m'avançais, soit dans
l'église, soit dans les galeries. Ne m'est-il pas arrivé
en Espagne, en pleine guerre, de découvrir un petit
drapeau français, discrètement cousu par une de nos
religieuses aux vêtements d'une Vierge habillée qui
dominait l'autel ^

A la Plala, je ^isitais les Petites-Sœurs déa Pauvres
et leui-s vieillards. Quelle ue fut pas mon éraolion
lorsque l'uu d'eux, sortant des rangs, me harangua
dans le plus pur français et avec une véritable élo-
quence ! C'était un compatriote, un professeur, venu
jadis avec l'espoir de faire fortune cl qui finissait là,

ayant vécu au jour le jour de ses classes et de ses
leçons. « Vaincu de la vie, c'est vrai, me disait-il,

mais j'ai du moins la consolation de l'achever, cette
vie, au milieu de braves filles qui me parlent fran-
çais et qui me traitent et me soignent en bonnes
FVançaises. à la mode de chez nous. »

A Tucuman, au fond de l'Argenline, ce n'était
plus à l'hôpital, mais à l'hôtel du gouvernement, oii

j'étais très solennellement reçu. Le ministre qui me
parlait au nom du chef de l'Etat s'exprima en fran-
çais, et si sa langue était française, son cœur ne
l'était pas moins, car, sans la plus légère réserve
diplomatique, il proclama sa joie du retour à la

France de l'.Msace et de la Lorraine. N'étail-il pas
l'élève du collège des Pères de Lourdes, dont l'éco-

nome, blessé de guerre et riche de onze citations,

attend la Légion d'honneur, pour laquelle il est pro-
posé .>

A Rio-de-Janeiro, me présentant à l'improvisle chez
les Dames du Sacré-Cœur, j'entrai dans toutes les

classes ; chaque maîtresse enseignait en français.
A Santiago du Chili, le premier mot du président

de la République fut : « Je suis l'élève des Pères
français (on ne les désigne pas sous un autre nom?,
et j'ai appris l'économie [>olitique dans lc> m.inuel di-

votre père. » Le président du Conseil, élève, lui

aussi, des mêmes religieux, ainsi d'ailleurs que
presque tous les ministres, termina par ces mots le

toast qu'il m'adiess;i : « Vous pouvez dire aùX
hommes illustres qui régissent la France que chci
nous l'on vous admire et l'on vous aime..., et qui'

nous sommes redevables d'une gratitude profond •

aux citoyens français et aux congrégations françaises
qui se sont voues à l'enseignement et au progrès
de notre pairie. »
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Je n'aurai pas la cruauté d'insister sur les ré-

Ocxions respectueusement ironiques qui m'accueil-

liiient parfois lorsqu'à ces témoignages de gratitude

je joignais ceux de ma propre admiration. « Com-

ment donc et par suite de quels événements les con-

grégations de France sont-elles si nombreuses en

nos pays ? Leurs vertus, dont vous vous parez au

dehors, vous n'en avez pas voulu chez vous. Et si

vous ne changez rien à votre législation, ou si au

moins vous ne l'interprétez plus favorablement, ces

nobles échantillons de la moralité française s|élein-

dront un à un et laisseront la place à vos rivaux.

Dans telle capitale, le collège français a déjà dû,

pour que toutes ses classes fussent occupées, accepter

quelques recrues étrangères. A côté s'élève un col-

lège allemand fort bien organisé et largement sub-

ventionné par la mère patrie ; si vous n'y prenez pas

garde, c'est là que sera formée la prochaine généra-

tion de nos dirigeants. Qui l'aura voulu .» »

De même que j'ai fait appel au patriotisme de nos

écrivains, je me tourne maintenant vers nos poli-

liqucs et sans réclamer d'eux ni mea culpa, ni sacri-

lice d'amour-propre, je me borne à leur dire : « Ré-

lléchisscz à un point de vue qui vous avait peut-être

partiellement échappé ; bons Français, faites le néces-

saire pour que soit assuré le recrutement de ceux qui

soulieiment au dehors le renom et l'influence morale

de notre patrie. »

Le palmarès de la vertu française

« 11 révèle le \Tai fond de la France. »

. De cette influence morale comme de notre in-

fluence intellectuelle, l'Académie française est l'un

de.s agents ks plus autorisés. Je vous disais que le

nom de M. de Montyon est universellement connu,

et c'est vrai.

De même que chaque année l'Académie attire sur

un certain nombre de livres l'attention des espiils

culti'vés de tout pays, de même elle la fixe sur des

actes et des oeuvres grâce auxquels se révèle le fond

vrai de la France.

Oser présenter à l'admiration du monde les faits

et gestes d'êtres obscurs, perdus le plus souvent dans

IfCS derniers rangs de la société, les mettre en une
l«mière aussi éclatante que les plus bruyants exploits

des héros les plus fameux, quel signe de grandeur

epirituelle, quelle revanche de la morale !

Les fidèles et dévoues serviteurs.

Voici Marie Caillet, simple domestique et cuisinière

dans le modeste hôpital d'une petite ville dauphi-

noise. Service pénible, car elle a chaque jour qua-

rante personnes à nourrir ; encore bien souvent y
ajoutc-t-elle le soin des malades ; service charitable,

— 6cs gages sont de 25 fr. par mois ; vienne la

guerre : de septembre igii à mars 1917, elle fera

de plus et giatuitomenl la cuisine pour trente ou
quarante blessés. Toujours en train, toujours cou-

rageuse, toujours désintéressée ; sur ses 3oo fr.

annuels, elle aide sa mère et, quand elle a perdu ses

parents, elle abandonne à sa soeur la part du modeste
héritage .qu'elle aurait pu recueillir. Aujourd'hui,

elle a cinquante-huit ans et ne peut plus travailler,

l'hôpital la gardera ; un prix Montyon de i 000 fr.

témoignera de l'cslimc qu'elle a méritée.

En ce temps où la crise des domestiques, cauchemar
quotidien, forme le thème habituel des entretiens do

tant do maîtresses de maison, je ne saurais manquer
à la tradition qui, chaque année, dans ce rapport,

accorde une place au dévouement de quelques domes-

tiques : exemple qui servira peut-être à la consolalioa
de nos ménagères et qu'elles pourront citer à leurs

servantes, sans avoir grand'chance, je le crains, de
les persuader. En 1870, Marie-Louise Roy entrait en
service chez la veuve d'un conseiller à la cour de
Poitiers, avec... heureu.x temps pour les maîtres!
1^0 fr. de gages annuels. Au bout de huit ans, la

maigre somme cesse d'être payée ; des revers de for-

tune ont fondu sur la veuve, de qui le fils, avocat de
faible santé, défenseur par trop désintéressé de nobles
causes, ne gagne pas sa vie. La pensée de les aban-
donner tous deux n'effleure pas Marie-Louise. Sa
maîtresse est atteinte d'une douloureuse maladie qui

la rend exigeante et difficile
; plusieurs années

durant, elle la soignera, jour et nuit, car elle ne veut
point que son maître, trop délicat, perde quelque
chose de son sommeil. En 1909, sa maîtresse meurt
entre ses bras ; la santé du lils en reçoit un nouvel
ébranlement, qu'aggrave une situation obérée. Marie-

Louise gravit un degré de plus de la sublime échelle

du dévouement ; elle se prive de nourriture pour que
son maître mange à sa faim. Mais voici la vie chère,

il faut vendre meubles et livres, on se retire à la

campagne ; la neurasthénie du pauvre malade fait

chaque jour des progiès. Marie-Louise ne le quitte

plus, le réconforte par de bonnes paroles, use même
d'autorité quand la nécessité l'y oblige, et avec une
bonté inlassable le soutient dans ses souffrances Je
chaque jour. Fidèle aux morts comme aux vivants,

elle va, chaque dimanche, prier sur la tombe de si s

maîtres défunts. Le prix Souiiau, de i 000 fr. , viendia
en aide à sa charité.

Les héros de la charité familiale.

Si j'entreprenais de faire sortir de nos dossiers les

traits de solidarité poussée jusqu'à rextrèmc sacri-

fice entre les membres d'une même famille qui ont
paru dignes d'être récompensés, je ne finirais pas.

Que tous les braves gens sur lesquels je" garderai le

silence me le pardonnent. Trois exemples seulement.
Marguerite Imbert. jeune fille de bonne famille,

se voit contrainte, par suite de l'abandon du père,

à gagner sa vie, sans retard ; sa vie et, pour une
grande part, celle de sa mère, de ses frères et sœurs,

car la mère est malade de la poitrine et les autres

si:ntés sont débiles ; la sienne aussi, mais qu'importe I

Vendeuse dans un magasin, elle travaillera toute la

semaine ; le soir et le dimanche, elle soignera ses

malades ; cela dure depuis neuf ans.
,

Mme Clémentine Villechien assiste depuis cinq ans
sa sœur paralysée, partageant avec elle sa chambre
et son lit; le jour, sans relâche, elle coud et raccom-
mode, au chevet de la malade ; ce lui est une dou-
leur de la quitter, ne fût-ce que le temps nécessaire

pour porter son ouvrage à ceux qui l'emploient. « Je

n'ai jamais vu spectacle plus touchant », écrit le

médecin de. ces deux bonnes filles.

M. et Mme Brisollier ont déjà trois enfants ; lo

mari est journalier, et son gain est l'unique revenu
do la maison ; mais voici que leurs neveux — ils

sont six — perdent pire et mère ; M. et Mme Bri-

sollier, avec l'incomparable générosité qui caractérise

souvent les pauvres, n'hésitent point à les adopter.

Deux d'entre eux sont encore aujourd'hui ù leur

charge.

A ces Iiéros de lo charité familiale, 2 000 fr. sur le

prix Hioquotle-Goniu ; à chacun des deux préi-.'ilonis,

I 000 fr. sur les prix Levillain et Blanc de la Cau-

dorio.

La passion du deroir professionnel,

Il (11 o.-t do qui la société tout entière est la famille,

et pour qui le devoir professionnel devient une pas-

sion. Tel Edouard-Joseph Rouzet, inspecteur principal



de la police. En trente annt-cs de services, il a opéré
vingt-sept sauvolagcs, il s'est jeté à l'eau dix-liuil

fois tout habillé, un jour par quatre degrés au-

dessous de zéro, un autre ii sept niiuulos d'intervalle,

du pont de l'Archevêché, puis du pont d'Arcolc, pour
».iuvcr un homme et une femme cpii se noyaient ;

il a arrêté cinq fois des chevaux emportés ; il a

coniribué à éteindre quatre incendies. Plusieurs cou-
gestions pulmonaires, blessures graves cl brûlures,
ont été l'inévitable suite de tjnl de courage et de
générosité. Aux récompenses que .M. Rouzet a déjà
i>bleiuies, deu.\ mention^ honorables, une médaille
le bronze, une n)édaille d'argent de i" classe, une
médaille de vermeil, une médaille d'or et un rappel
lie médaille d'or de i" classe, enfin la croix de la

Légion d'honneur, l'Académie se fait un plaisir

d'ajouter 2 ooo fr. sur le prix Broquctte-Gonin.

Le dévouement aui nouveaux pauvres.

Pcul-èlrc enfin commençons-nous à tirer les con-
séquences du bouleversement que la guerre a apporté
dans les conditions sociales. Depuis quelques années,
ou s'aperçoit que, si elle a fait de nouveaux f-iches.

elle a fait .lussi, et en plus grand nombre, de nou-
vc;iux pauvres. L'ouvrier, aujourd'hui le privilégié,

a su exiger que son salaire le mît au niveau des
difficultés de la vie et lui permît même de se pro-
curir quelques jouissances. Nous en sommes heu-
reux pour lui ; mais il en est d'autres que nous
plaijruons, et d'autant plus qu'ils ne font pas retentir

à nos oreilles de hautaines et menaçantes revendi-
cations, petits propriétaires, modestes rentiers, veuves
et vieilles filles de la classe moyenne. Tous ceux-là
souffrent on silence et avec dignité ; lentement, ils

meurent. Et pourtant cette -classe moyenne n'était-

elle pas une des forces de notre pays, un des éléments
de son équilibre ? L'Assistance publique, on le faisait

remarquer ces jours-ci, fidèle aux errements d'antan,
continue à les tenir pour gens aisés et les autres pour
indigents. L'Académie se doit de donner à tous
l'exemple d'une plus exacte intelligence du temps
présent, tel qu'il est, et non tel qu'on se le repré-
sente à l'image du passé.

Une intéressante occasion s'offrait à elle de
s'orienter dans cette voie nouvelle, en sauvant du
même coup une œuvre charitable de réelle utilité.

Non loin de Tours, vit une personne distinguée par
les dons du cœur et de l'esprit; après avoir perdu
ses parents, qu'elle avait tendrement aimés et soi-

gnés, elle voulut faire de la modeste demeure dont
elle hérita une maison de charité ; elle s'associa

quelques religieuses, ne gardant pour elle-même
qu'une chambre; avec ces pieuses femmes, elle visita

les pauvres et les malades, elle recueillit quelques
infirmes qui finirent leurs jours sous son toit ; de
son jardin, elle fît un patronage pour de jeunes gar-

çons; chaque année, elle conduisit elle-même les

plus délicats au bord de la mer. Ses revenus, qui

n'étaient pas considérables, suffisaient tout juste ; et

voici qu'avec la guerre ils s'atténuèrent de telle sorte

que bientôt il allait falloir abandonner l'œuvre et la

maison. Le prix Hallez-Claparède préviendra ce

malheur.

Les Œuvres, parure et marque de la fécondité

de la vie morale de la France.

L'OS œuvres ! Leur merveilleuse floraison sur le sol

de la France n'est-elle pas l'une de ces parures de
notre pays que nous pouvons montrer à ceux des

étrangers qui contestent la persistante fécondité de
sa vie morale .'' Suivez le pauvre du berceau à la tombe,
vous le trouverez aujourd'hui accompagné, protégé

par des œuvres qui s'efforcent de porter remède à
chacune de ses misères physiques ou morales. La
charité est un ange visible qui ne le quille pas ua
moment.
Oh ! je me garde de l'oublier, d'autres pays ont

fait beaucoup aussi et parfois avec plus de splen-
deur. Comment ne rendrais-je pas un hommage
mérité à ces hôpitaux, à ces hospices, à ces asiles
maternels, à ces écoles de toutes sortes dont on se
glorifie si justement aux pays que je visitais naguère,
établissements qu'administrent avec sagesse des
femmes d'une incomparable charité? Une seule
crainte me prenait parfois: à offrir tant d'abris de
toutes sortes aux deux sexes, à tous les âges, à toutes
les conditions, ne court-on pas le risque de porter
atteinte à la vie familiale, qui demeure la base de la
société chrétienne? N'est-ce point une sorte de socia-
lisation périlleuse ? Ce luxe et ce bien-être en commun
n'engendreront-ils pas le dégoût de la vie plus dif-
ficile et plus chargée de responsabilités qu'est néces-
sairement celle de tout foyer personnel ? Laissons à
l'avenir le soin de résoudre la question et faisons le
bien de notre mieux 1

GLANES DANS LE CHAMP DES ŒUVRES

Entre tant d'œuvrcs qui se sont présentées à nos
suffrages, « car, nous écrit une bonne religieuse, les
suffrages de l'Académie sont de ceux qui surpassent
tous les autres », nous en avons distingué une ving-
taine qui se sont partagé les arrérages des prix
Honoré de Sussy, Davillier, Rigot, Buisson, Age-
moglu, Navier, Aubril, Argut, Mary Hyland, Echalié,
Dunand, Maugcnot, Audiffret-Caire. Sur ce chapitre
encore, la délicate et pénible nécessité de faire un
choix s'impose au rapporteur.

L'œuvre du Comité d'apprentissage nous a ^semblé
d'un vif. intérêt et d'une haute portée sociale; elle
a pour but d'orienter les enfants vers les métiers
manuels, de faciliter leur entrée en relations avec
des patrons dignes de ce nom et de les suivre par
des visites périodiques; elle fonde des ateliers-écoles,

des écoles professionnelles, des maisons d'accueil et

de famille, elle organise des concours et des exposi-
tions. Elle est gérée par des hommes qui s'y con-
sacrent avec un dévouement absolu. Elle aurait
besoin cette année de lio ooo fr. ; tout ce que peut
faire l'Académie c'est de lui en attribuer 3 ooo.

M. le chanoine Soulange-Bodin, curé de Saiat-
Honoré-d'Eylau, sous les auspices du cardinal-arche-
vêque de Paris, a imaginé de transformer une partie

de l'ancien champ de courses de la "Marche en un
magnifique terrain de récréation, de jeux et de sports

pour les associations sportives constituées par la jeu-

nesse de nombreux établissements catholiques. L'âme
de cette louable entreprise est l'abbé Aubert. L'Aca-
démie a voulu participer à une œuvre aussi utile au
peuple de Paris.

Elle s'est également intéressée, sur le témoignage
d'un grand nombre d'officiers généraux, à l'œuvre

presque uniquement prolestante des Fayers de l'union

franco-américaine, qui a pris la suite de l'œuvre des

Foyers du soldat. Elle a formé jusqu'à présent

iCi foyers, dont 117 pour les militaires, et a, pour
eux, dépensé largement.

Fondée en 1919 à Strasbourg, la Renaissance alsa-

cienne a pour objet la propagation de la langue

française, principalement dans les centres indus-

triels, en AJsace et en Lorraine. En moins de deux

ans, elle a créé 3oo cours que fréquentent

10 000 élèves, un journal hebdomadaire qui compte

i5 000 abonnés; enfin, elle a composé pour chaque

métier des vocabulaires techniques d'une extrême
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précision. Si l'Académie n'encourageait pas une ini-

tiative de oe genre, elle mentirait à son rôle national

et même à sa raison d'être.

Grouper, secourir, entretenir dans leurs traditions

morales et religieuses les Bretons de Paris, c'est le

but que se propose, à côté de la Paroisse bretonne,

l'oeuvre de la Bretagne dont le secrétaire général est

M. l'abbé Questcl. Bien volontiersi nous lui avons
octroyé une aide de 2 000 francs.

Autre groupement limité, le Nid des orphelins, à

Maisons-Alfort, fondé avec rien par une employée du
Central téléphonique, Mme Reclus. Tous ses collègues,

hommes et femmes, se font un plaisir de l'aider.

Féliciter ces braves gens, c'est bien; leur prêter

notre concours pécuniaire, c'est mieux; nous l'avons

fait.

Au Foyer de la rue Vaiieau, l'Académie n'offrira

qu'une' minime somme d'aigent dont l'unique uti-

lité serai de démontrer la profonde estime oîi elle

tient l'œuvre et sa fondatrice, Mme Thome. Il n'est

guère de Parisien qui ignore les magnifiques déve-

loppements pris par cette œuvre modestement fondée
un 189-9, 'i^^ d'Angoulème, par une femme du
monde soucieuse d'apprendre aux jeunes filles du
peuple leurs devoirs familiaux, sociaux et religieux.

Jeunes filles catéchistes se firent cuisinières afin

d'enseigner la cuisine en même temps que les coni-

mandcmenls de Dieu; je n'irai pas jusqu'à dire que
la morale fut un ingrédient des sauces. Et mainte-
nant, que de cours de toutes sortes dans le beau
loc-al de la rue Vaneau ! Mme Thome fait des femmes
utiles là où elle ne trouvait que des femmes parfois

agréables, c'est son corps enseignant ; elle fait des

mères de famille s'efforçant de pratiquer la loi

divine et de bien tenir leur intérieur là où, sans
elle, on n'aurait probablement trouvé que de pauvres
f^jmmes condamnées au désordre, c'est son corps
enseigné. Noble emploi d'une vie traversée par un
cruel et glorieux malheur I

Parmi les professions les plus atteintes par la

guerre, on range assurément celle d'homme «le

lettres. Combien d'écrivains, même de talent, laissent

dans la gène leur veuve et leurs enfants ! Le denier

des veuves _ de la société des geiis de lettres a été

fondé en I9i4; il attribue à des veuves de socié-

taires une pension de 4oo fr. à laquelle se peuvent
ajouter des subventions de 100 ou de 200 fr. Nous
ne, saurions penser que le prix par nous offert au
Denier des veuves permette de porter à 600 fr.,

même pour une année, la pension de àoo fr. ; mais
en attirant ^attention sur cette bonne et belle

reuvre, peut-être lui vaudra-t-elle d'autres dons plus

importants.

O mon chien I Dieu seul snit la ilisl.nnce entre nous.

Seul, Il sait quel degré de l'cclicUe de l'èlrc

Sépare ton instinct de l'âme de ton maître
;

Mais seul II sait aussi par quel secret rapport

•Tn vis de son regard et tu meurs de sa mort.

Pourquoi ce ressouvenir de Lamartine qui pcut-

^ire vous surprend ? M. René Dournic vous disait l'an

riernier que notre secrétaire perpétuel est très bon.

Il imite le bon Dieu,

Et sa boulé s'étend sur toute !a nature.

Il s^est donc intéressé et il a intéressé l'Académie h

une œuvre de chiens, chiens sanitaires et chiens de

gueire, dont l'inilialeur généreux fut, dès 1906,

M. Lrpel-Cointct. Chiens de tranchée, chiens de pâ-

ti oui Ile. chiens de liaison, ils firent parler d'eux

pondant la guerre, et s'ils ne moururent pas de la

mort de leurs maîtres, du moins, à l'occasion, ils

moururent comme eux et avec eux. Cela vaut biea

700 fr. du prix Audiffret-Caire au fondateur dei

douze chenils qui envoyèrent au front 981 chiens.

L'ombre sur le mur :

« la France se dépeuple »

Me voici parvenu à la deinière partie de ma tâche,

qui n'est pas la moins délicate. Tout ce que j'ai dit

jusqu'à présent est fort à l'honneur de la nation fran-

çaise, et de nature à la relever singulièrement aux
yeux.de l'étranger. Mais il y a l'ombre sur le mur, et

cette ombre, je la vois qui se projette. Le temps
est-il bien éloigné où, de cette nation, comme de la

jument de Roland, on pourra dire : Et, sans doute,
elle possède toutes les qualités... seulement, elle est

molle. La France se dépeuple ! La France ne veut

plus d'enfants ! Chez nous, c'est le cri d'alarme ; à
l'étranger, c'est le haro sur nous.

LA MEILLEDRE DES RÉPONSES :

LES DOSSIERS DES Pf IX LAMY ET COÛNACO-JAY
POUR FAMILLES WOMBREDSES

Comment répondre ? En ouvrant quelques-uns des

cinquante ou soixante mille dossiers des prix Lamy
ou Cognacq-Jay. C'est ce que j'ai fait au loin, et

c'est oe que je vais faire encore devant vous.

Etiinne Lamy, vous le savez, ne s'était pas propose
unique'ment de récompenser le nombre des enfants,

pas davantage de venir purement et simplement au
secours de la misère. Il entendait contribuer à fixer

au sol natal de bonnes et solides familles de cultiva-

teuis, morales et religieuses, voire à fa\oriser leur

ascension.

LE TOUR DES BELLES FAMILLES FRANÇAISES

La Bretagne;

Comme elle répond à ce sage programme 1?

famille Jugon, de Runan (Côtcs-du-NordJ ! Quatorze

enlanis vivants et bien constitués, tous chez leurs

pajents. Le jière a quarante et un ans, la mère,

tniite-huit ; ils se sont mariés eu igoS. Leiur con-

duite est exemplaire : travailleurs, sobres, économes,
pratiquant et enseignant à leurs enfants, dès leur

plus jeune âge, les devoirs de la religion. Ils envoient

les enfants à l'école dès qu'ils peuvent y être admis ;

à la maison, ils les initient aux travaux du ménage,
au suin des animaux, chacun selon ses forces et ses

aptitudes, leur donnant le bon exemple en tout et

toujours.

De leurs parents, ils ont hérité deux petits biens,

dont le revenu brut est de 520 fr. ; en se mariant,

ils ont loué une ferme, au prix de 1 Ooo fr. Grâce
à leur activité, à leur esprit d'économie, ils aug-
niiiitinl peu à peu leur modeste mobilier et achètent

l<< instruments de travail qui leur manquent.
A la naissance de chaque enfant, leur courage et

Il m- Joie paraissent redoubler.

A peine les aînés peuveiiJ,-ils travailler, qu'ils ma-
nifisl<uit un goût prononcé pour la profession de

cullivatcur, héréditaire dans leur famille.

lis parents éehangcnt leur ferme contre une plus

étiiulue, et dont le prix est de 3 100 fr. Les éco-

iiiu:iies antérieures passent à acheter du bétail et du
maléiicl, condition de nouveaux progrès.

Il Avant de clore ce mémoire, écrivent les notables

de la commune de Runan qui présentent à l'Aca-

démie la candidature des époux Jugon, les soussignés

eslrnient devoir ajouter que Pierre Jugon est surtout

homme d'initiative, très énergique; Mme Jugon est

un modèle d'épouse et de mère, aimable, alerte, bien-

vcillanle pour tous, très soucieuse de lu sauté de ses



iiit'aiiU, les oiitouraiit, pailiculiorcinoiil daii-s )c pn-
niiiT iipi'. lie tous los soins hyiric'niques on bon poii-

\oir. A niesnrt' qu'ils piandissinl, clic a, on ouiro,

foin de leur âme, ollo leur np|)rond à connaître et

.'i pratiquer los devoirs cnxors Uiou, so faisant aider

< Il cela par les aînés qui se font un point d'honneur
d'apprendre à leurs frères et sieurs moins âges leurs

j'rièrcs avec les premières leçons de catéchisme. »

Beau dix-umcnl, n 'est-il pas vrai ? Signé du maire,
lies conseillers municipaux, du curé, de l'instituteur,

de l'inslitutrice, de négociants, do cullivalours, do
rentiers, qui, ceux-là du moins, n'ont point Lonlc
de lu vertu ni même de la religion.

C'est la Bretagne, me diroz-vous, cl la Bretagne
est un modèle. Ij'accord, cl môme toute la Bretagne :

le Fiuiflèro à lui seul nous présente deux mille cinq
(cnl* dossiers. Dans la Loire-Inférieure, nous citcions

à l'ordre du jour les époux Bcilvert, avec leurs quinze
tnfanl^s. La feninio est clie-niénio le septième enfant

d'uiH' famille de dix ; quand elle se maria, sa dot fut

de ?o fr., et son mari Auguste Bcilvert n'avait rien.

A\t:c un de ses frères, aussi riche que lui, il prit

ime forme. Aujouid'hui, plus de vingt personne.*

doivent vivre du produit d'une ferme qui ne peut
en nourrir normalement que dix ou douze. Le devoir
ûlial est par tous exactement rempli ; une grande
confiance en Dieu règne dans la maison, la journée
finie, parents et enfants récitent la prière et le cha-
pelet ; le dimanche, ils vont aux offices paroissiaux.

Bcilvert est d'une sobriété exemplaire; il ne boit

ijue de l'eau. .N'ayant jamais eu assez d'avances pour
acheter des inslrunionts agricoles, il fait à la main,
avec les siens, tout le travail dos champs. Pendant
la guerre, il a offert gratuitement ses services pour
couper et rentrer les récoltes de ses voisins au front.

Dans rillc-et-Vilaine. les Hamonnel, cultivateurs,

ont ou dix-huit enfants eu vingt-quatre ans ; seize

sont vivants, huit ont moins de quinze ans : « Etant
de petits fermiers sans fortune, écrit le père, nous
avons bien de la peiiic à nourrir notre petite

famille. »

I.a >'ormandie;

La riche et fertile Normandie ne jouit pas d'une
excellente réputation au point de vue de la natalité.

Que de villages se dépeuplent et mcnie s'éteignent I

Quelques familles pourtant donnent l'exemple. Ainsi
les Robillard, dans le Calvados : quinze enfants vi-

vants, ù qui les paients ont tenu à inspirer l'amour
de la terre sur laquelle, en effet, tous sont restés;

d force de travail et d'économie, le père est par\enu
à agrandir sou exploitation ; mais de vieux- parents
et des enfants en bas âge demeurent encore pour lui

une lourde charge.

La rigion parisienne;

Viendrai-je à la région parisienne ? Aux portes

mémos de la capitale, à Asuières, je trouve la famille

Biedontiot, avec neuf enfants vivants, dont deux
sont entrés au Petit Séminaire de Paris. Agé de
quarante-cinq ans et dégagé de toute obligation mili-

taire, M. Bredontiot, malgré ses charges de famille,

a contracté en igiâ un engagement au 117' d'artil-

lerie
;
grièvement blessé, il a obtenu deux citations,

la croix de guerre et la médaille militaire.

Le Centre
;

Passons au centre de la France, département de
l'Allier. « Je ne crois pas, nous écrit un de nos con-

frères de l'Institut, qu'il y ait, en France, de familles

plus intéressantes. » La mère, Marie-Madeleine Bou-
chard, a eu dL\-sept enfants, et si l'on veut tenir

compte de quatre fausses couches, vingt et un. Qua-

torze sont actuellement vivauls, mais il faut en
compter quinze, car l'un d'eux est mort pour la

France après avoir été cité à l'ordre de l'armée.
Doux autres fils se sont fort bien conduits pondant
la guerre. L'un d'eux, alloinl par les gaz asphyxiants,
n'est pas encore complètement rétabli.

Le père de cotte nombreuse famille, Alexandre
Bouchard, est, au témoignage de tous ceux qui le

connaissent, un honnête homme et un excellent
travailleur. 11 est métayer, mais c'est un métayer
qui no possède rien... moins que rien, car il est

endetté de 8000 fr.

La misère de ces pauvres gens, grande en tout

temps, est devenue pendant la guerre de la dé-
tresse. Par un de ces hasiirds qui ne tombaient
jamais sur les braillards des villes, la famille n'a
touché qu'une allocation inférieure à ce qui lui était

dû ; aussi les enfants allaii rit-ils jiieds nus et res-

taient-ils au lit pendant (pn' leur mère lavait leur

unique chemise. Durant plusieurs mois, ils n'ont
vécu que de pain et d'eau, et il leur est arrivé de
tomber en défaillance à l'école. Au moment de la

naissance d'un des enfants, comme il n'y avait pas

de bois à la maison, il fallut arracher la paille du
lil pour récliauffcr le nouveau-né.
Néanmoins, la famille est bien portante, sans

aucune tare, et nul n'y sait ce que c'est que l'al-

ceolismc. La mère, aussi honnête et vaillante que son
mari, a nourri au sein tous ses enfants.

Si le prix Cognacq arrache cette famille à la

misère, ne sera-ce pas la juste récompense de tant

de courage ?

Le Jlidi;

Même on dehors de la région pyrénéenne, toujours

saine et féconde, notre Midi, à côté de lamentables

défaillances, compte bon nombre de foyers fidèles au

devoir. Tel celui ~dcs époux Gleizes, près de la Sal-

vetat, dans l'Hérault; ils ont donné au pays treize

enfants, dont douze survivent et sont l'honneur d'un

père et d'une mère infatigables.

L'Est et les régions occupées.

Nos provinces de l'Est, malgré la menace qui tou-

jours pèse sur elles, sont de celles qui, en toutes

choses, savent oser.

La famille Lcpaul habite le val d'Ajol, dans les

Vosges, depuis plus de deux siècles. Elle y est pro-

fondément estimée, grâce à sa vie laborieuse et digne,

à ses mœurs irréprochables. Constant Lopaul, de son

mariage avec Amélie André, a eu dix-huit enfants

en vingt-deux ans ; dix ont moins de quinze ans. Il

ne les a point laissés aller aux usines, voulant que,

comme lui, ils aimassent et cultivassent la tcne ; sa

ferme est petite et le sol peu fertile. Quand cesse le

travail des champs, il s'emploie comme ouvrier cou-

vreur et il fabrique des sabots pendant la nuit.

Mme Lepaul est elle-même l'aînée de douze enfants :

sa sœur, mariée à un frère de son mari, vient de

mettre au monde ^on onzième ; sa mère a quarante-

cinq petits-enfants. C'est vraiment une belle famille

dans toute l'acception du mot.
Au nord de Reims, presque au seuil de la région

des Ardenncs, vit une ancienne, très bonne et très

chrétienne famille du val des Bois oîi, avant la guerre,

elle était représentée par trois générations. Les pa-

rents de Nicolas Pierret étaient des modèles d'exacti-

tude, de travail et de pratique religieuse ; le dévoue-

ment, l'amour familial, la charité à l'égard des

pauvres fleurissaient à ce foyer.

A la fin de 1898, Nicolas épouse Amélie Georgel,

jeune fille modeste et courageuse qui avait souffert

dans son enfance, et n'avait tiré de ses soulfranocs
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qu'une aptitude plus parfaite au sacrifice. Suivant

l'usage, la population entière du val des Bois assiste

à la bénédiction nuptiale et apporte aux nouveaux

époux le témoignage d'une sympathie qui ne se dé-

mentira jamais.

Les berceaux se multiplient rapidement : douze

enfants plein- de vie.

Survient Ij guerre. En avril 1916, tandis que

l'occupation ennemie rend singulièrement dures les

conditions d'existence des pauvres gens, le inénage

Pierrct adopte un nouveau-né, dont la mère épuisée

a quitté cette terre. Marguerite Tendart partage avec

BU petite sœur de lait le sein maternel ; venue au
monde dans des conditions misérables, elle n'a qu'un
souffle de vie ; Mme Pierret accumule les soins, pro-

digue les veilles, et l'enfant est sauvée.

Voici l'évacuation forcée, la lamentable vie des

réfugiés, les dures restrictions, les séparations brutales

imposées par un ennemi sans cntraifles. Régime d'es-

claves et de meurt-de-faim, où la nourriture ordinaire

du bétail devient un luxe pour les créatures humaines.
Encore, pour se la procui-er, faut-il braver les ordon-

nances et risquer de cruelles punilîons I

Oscrai-je vous lire les dernières lignes de la sup-

plique qui nous est adressée, et dont la vérité est certi-

fiée par des signatures de la plus haute honorabilité ?

« Aujourd'hui, après l'ivresse de la victoire, quel

désenchantement parmi le pauvre peuple I Quelle

existence difficile pour la famille Pierret ! Plus de
foyer, plus de travail, et, par-dessus tout, l'attenlo

longue et douloureuse des réparations trop discutées !

de l'outrecuidance de l'ennemi, cause de tant de ruines

et qui, rentré dans ses villes et ses villages intacts,

crie à la misère et à la faim, alors que chez nous c'est

la dévastation, la misère et le néant I »

Mais, pour conclure, cette parole de foi vraiment
sublime : « Dieu a béni la famille Pierret. »

LES ARGUMENTS DE MORT :

« IL N'EN NAITRA PAS UN ENFANT DE PLUS »

Qu'elles bénissent aussi, ces familles et beaucoup
d'autres avec elles, les généreux auteurs d'aussi pi-é-

cieuscs donations, instruments humains de la divine

Providence! Ah 1 je le sais, et j'ai presque honte de

le dire, il se rencontre des personnes pour en con-

tester l'utilité et murmurer d'un air sceptique : « Il

n'en naîtra pas un enfant de plus ! »

Opinion radicalement fausse car, alors même qu'il

serait vrai que la perspective d'une donation même
importante ne suffirait point à vaincre les appréhen-
sions de celui-là ou de celle-là en face d'une naissance

de plus, la répercussion de tels actes n'en est pas

moins profonde et vraiment efficace. Des initiatives

comme celles de M. Lamy, de M. et Mme Cognacq et

de leurs imitateurs, ne marquent-elles pas un heureux
changement dans l'opinion publique et ne modifient-

elles pas l'ambiance générale dans le sens le plus favo-

rable ? Aujourd'hui, les familles nombreuses sont à

l'honneur ; il fut un temps où on osait les vouer au
ridicule 1 Et quand de telles donations n'auraient
d'autre résultat que d'empêcher désormais que ceux
((ui auront obéi à la loi de Dieu et servi l'intérêt du
pays n'en soient personnellement punis par la dé-

tresse des leurs, ne serait-ce pas déjà beaucoup ? Il

ne faut plus qu'à l'avenir nous ayons à rougir de
faits comme celui que j'ai signalé : « Lea enfants
n'ont vécu que de pain et d'eau, et il leur est arrivé

de tomber en défaillance à l'école. »

Que nul dorénavant ne se sente en droit d'affir-

mer: « J'ai eu beaucoup d'entants et j'ai dû m'en
repentir; personne ne m'a aidé, pas même ceux
dont mes nombreux enfants ont été et demeurent la

sauvegarde, n

Ah I qu'un tel raisonnement ne puisse apparaître

à personne comme plus fondé que ne l'est celui des

parents décourages qui se refusent à avoir des enfants

sous prétexte qu'ils deviendront de la chair à canon.

N'est-il pas avéré que si les Allemands n'avaient pas

été persuadés que leurs cinq ou six enfants vien-

draient facilement à bout des deux enfants, ou du
fils unique français, ils n'auraient point osé déclarer

la guerre i* La présomption de la faiblesse chez l'ad-

versaire provoque le déchaînement de la force.

Que tous donc fassent leur devoir, soit en ayant

de nombreux enfants, soit en assistant ceux qui les

ont, soit à tout le moins en honorant comme ils le mé-
ritent ceux qui généreusement leur viennent en aide 1

Dans ce combat entre la mort et la vie qui se livre

dans notre patrie et dont elle est l'enjeu, rangeons-
nous sans exception du côté de la vie !

Messieurs, les fondations charitables, les actes de
dévouement et de vertu que je viens de faire passer

sous vos yeux sont l'expression du fond même de
la moralité française.

Fondations limitées, marquées d'un sceau per-

sonnel, dévouements discrets, vertus modestes, comme
il convient à une nation pétrie d'antiques traditions

et de vrai christianisme. Nous répugnons aux inno-

vations tapageuses, à la mise en scène habile ou
naïve, à la réclame même innocente auxquelles se

complaisent, en des pays plus jeunes, tant d'entre-

prises d'ailleurs fort bienfaisantes.

Une larme furtive, un sourire esquissé, un bref

mais expressif serrement de main, et, en des cas

exceptionnels, un prix à l'Académie, semblent à tous

ces bons enfants de France une récompense très suf-

fisante, sans préjudice de celle que leur réserve le

Maître qui a dit que pas un verre d'eau donné en

son nom ne demeurerait sans rémunération.

PRIX LITTÉRAIRES OU PRIX DE VERTU ?

Un prix à l'Académie I Parfois, nous nous plai-

gnons qu'à force de nous adresser à elle pour cou-

ronner la vertu sous toutes ses formes, y compris

celle des pères et des mères qui ne reculent pas

devant l'accomplissement de leur devoir intégral, on
la détourne de son but : ne tiit-elle pas créée pour
conserver la langue française et maintenir dans sa

pureté cet idéal instrument de la pensée humaine ?

Oui, mais la langue est l'expression même de la

psychologie et de la mentalité d'un peuple ; et dan»

celte mentalité, quelle n'est pas la place de l'élémei)l

moral P Des prix littéraires aux prix de vertu, tt

distance était moins longue qu'à première vue il ne
pouvait paraître ; elle fut franchie presque à la

veille du grand bouleversement où toute la vieille

France semblait devoir sombrer.

Et quand ce ne furent plus seulement la langue

et la spiritualité françaises qu'il importa de con-

server, mais la race elle-mèmo, menacée dans se»

sources profondes, la Providence permit que des

intelligences clairvoyantes et des cœurs généreux stf

tournassent encore vers l'immortelle création du car-

dinal de Richelieu, amplifiant, magnifiant son rôle,

et achevant, si je l'ose dire, de faire sortir du germe
tout ce qu'il contenait en puissance pour le bien de
la France et de l'humanité.

Quelle mission plus honorable, mais aussi plu*

lourde de responsabilité, pour les membres de cette

Académie vers laquelle s'orientent, avec la confiance

de nos compatriotes, les regards de l'étranger, tou-

jours avide de savoir ce que pense et ce qu'apprécie

la France. Tous, dans la diversité de nos tendance*

et l'égal scrupule de nos consciences, nous en avon«

le sentiment et vous nous ferez l'honneur de n'en
pas douter.



« L'ACTION CATHOLIQUE »

LE SAINT-SIÈGE
et les Syndicats à recrutement catholique

Lettre du cird. Gaiparri à Hf' l'évêque de Greaobie.

En réponse à sa lettre de présentation au Pape

du livre de M. iabbé Guerry sur les Syndicats

libres féminins de Tlsére (1), Ms' Caillot, éiéque

de Grenoble, a reçu de S. Em. le cardinal Gasparri

l'important document ci-après reproduit, qui ne

nous a été communiqué que le 12 décembre :

y 5i2i Dal Vaticano, ai juin 1')jj-

Monseigneur,

Le Saint-Père a daigné agréer avec une bienveil-

lance toute particulière l'hommage du livre intilulé

Les Syndicats libres Jéminins de l'Isère par M. Emile
Guerry.
En celte lumineuse synthèse, dans laquelle, après

un historique parfois bien émouvant, l'auteur fait

res-ortir l'organisation, l'action professionnelle, la

doi trine des Syndicats libres, il est facile de voir

îoiile l'excellence d'une pareille œuvre, véritable

joyau de votre diocèse, et l'on peut dire de la France
eatliolique tout entière. Il est donc facile de concevoir
que nos vénérés collègues dans l'Episcopat dont la

sollicitude pastorale s"étend à des régions surtout

industrielles, aient les yeux tournés vers l'Isère afin

(l'y examiner le fonctionnement, la vie, les résultats

féconds déjà obtenus par les Syndicats libres grâce à

une doctrine précise — celle de l'Eglise — et à une
vaillance d'autant plus ferme qu'elle est appuyée sXir

des principes très sûrs. L'Eglise, en effet, alors

qu'elle est une mère, reste tout à la fois, pour les

.M)cictés comme pour les individus, la gardienne vigi-

lante de l'onire ot de la paix dans la vérité, et le

seul guide infaillible en ce qui concerne le droit et

la justice. La grande force des Syndicats libres rési-

dera toujours ainsi dans cette condition essentielle,

établie pour tous les membres, d'une adhésion pleine

rt entière à la doctrine et à la morale de l'Eglise, et

d'une filiale soumission aux Chefs hiérarchiques que
Dieu « a posés pour la régir ».

Aussi bien, par son exposé si clair et si vigoureux,
M. E. Guerry fait-il oeuvre d'apostolat intellectuel en
élargissant singulièrement le champ de l'influence

conquérante des exemples qu'il met sous nos yeux.
Avec Ses vœux paternels pour le succès grandis-

sant des Syndicats libres de l'Isère, le Saint-Père Se

plaît à vous exprimer Son auguste satisfaction pour
le beau travail de M. E. Guerry. Et, comme gage
des faveurs célestes, Sa Sainteté vous envoie de grand
eœur la Bénédiction Apostolique pour vous-même,
pour M. Emile Guerry et pour tous les membres des

Syndicats libres.

Je saisis cette occasion pour vous renouveler. Mon-
seigneur, l'expression de mes sentiments bien dévoués
en Notre-Seigoeur.

P. card. G.^sPARjRi.

(i) Les ayndicals libres féminins de l'hère, par
E. GcERKv. In vol. in-S" de iia pages. — lo fr., franco
II (r. — Secrétariat des Syndicats, 7, Place Saiat-.\adré,

Urenoble. Remise de 3o % chez l'éditeur.

Supplique de M<' Caillot au Saint-Père.

Voici le texte de la supplique de M'' i'Evéqtie

de Grenoble qui a motivé la lettre qu'on vient de

lire :

Grenoble, le 10 mars 1922.

TnÈs Saint Pèhe,

Humblement prosterné au.ic pieds de Votre Suintcld,

l'Evêque de Grenoble demande respectueusement, la

liberté d'exposer ce qui suit.

Un de mes jeunes clercs, Emile Guerry, aujour-

d'hui élève du Séminaire français à Rome, a publié,

il y a quelques mois, un important travail sur un
sujet très important aussi à l'heure actuelle : la ques-

tion syndicale dans le monde ouvrier.

L'ouvrage est intitulé Les Syndicats libres fcminins

de l'Isère. C'est une sorte de monographie locale.

L'auteur a étudié sur place l'action des ouvrières

catholiques, associées entre elles dans leurs profes-

sions respectives (soierie, ganterie, vêtements, pape-

terie, etc.) et fédérées en groupes d'associations de

même esprit, sous la forme légale appelée syndicats.

Il raconte l'histoire émouvante, tragique parfois,

des Syndicats libres de l'Ijère, — expose le méca-
nisme et les conditions techniques de leur fonction-

nement, — et constate les heureux résultats obtenus.

De cet exposé très complet et très objectif on peut

dégager cette idée générale de nos Syndicats libres,

que je formulais ainsi moi-même dans un document
public et que reproduit le livre à la page 358 :

(( Associations exclusivement professionnelles dans

leur fonctionnement, mais nettement catholiques par

l'esprit de leur doctrine sociale et leur mode de

recrutement. Grâce à cet esprit catholique, les Syn-

dicats libres de l'Isère sont arrivés à une forte disci-

pline, qui leur a permis d'obtenir déjà d'excellents et

nombreux résultats sur le terrain professionnel, et

de résister à l'emprise socialiste. »

L'intérêt particulier qu'offre le travail de M. Guerry.

c'est qu'il a été présenté par l'auteur comme sujet

de thèse pour le doctorat en droit devant l'Univer-

sité de Grenoble, et qu'il a reçu les félicitations du
jury.

Edité ensuite en volume, avec un chapitre supplé-

mentaire sur la doctrine catholique des Syndicats

libres, il présente, en outre, un intérêt général en

ce qui concerne le mouvement catholique dans l'oi-

ganisation de la profession ouvrière, et très spéciale-

ment sous lij forme que les Mutualités syndicales

catholiques de l'Isère ont réussi à faire triompher,

même devant le Conseil d'Etat (août 1919) — la forme

préconisée par l'Encyclique Singalari quadani, c'est-

à-dire nettement « confessionnelle » : les catholiques

se recrutant entre eux seuls pour leurs syndicats,

sauf à se réunir à d'autres non-catholiques en des

cas donnés et dans des conditions déterminées, pour

une action commune, c'est-à-dire pour des « car-

tels ». au sens de ladite Encyclique Singulari qua-

dam (i).

La plupart de NN. SS. les Evêques, auxquels le

(i) Depuis, un nouvel arrêt du Conseil d'Etat, du

II août 1922, a reconnu la légaJilé des clauses statutaire?

B d'ordre confessionnel », à propos des Syndicats de La

Roche-sur-Yon et de Mouilleron-!e-Captif (V. Documenta'

lion Catholique, t. 8, col. 3o5-3o6.)
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livre a été envoyé en hommage, ont répondu par des

lettres de félicitations et d'encouragement : encoura-

gement et félicitations qui s'adressent non seulement

à l'auteur et à son travail, mais aussi à toutes nos

ouvrières catholiques (elles sont plus de cinq mille au-

jourd'hui dcins le seul diocèse de Grenoble) qui ont

tant lutté depuis quinze ans contre les socialistes et

même contre les préjugés de certains catholiques, et

qui ont à lutter encore contre les mêmes préventions

et hostilités.

Ces encouragements de tant d'Evêques de France,

venant après ceux de leurs Evêques de Grenoble, leur

ont été et leur sont très précieux. Mais plus précieutx

encore serait l'encouragement si le Saint-Père, en

bénissant le livre et son auteur, daignait bénir aussi

et approuver l'idée que représentent dans le mou-
vement syndicaliste chrétien les Syndicats libres de

l'Isère.

Et c'est la faveur que j'ose venir solliciter de votre

bonté, Très Saint Père, pour cette portion si intéres-

sante, si méritante, de mon troupeau.

Et que Dieu...

•f Alexandre,
évlque de Grenoble.

[Voir dans Documentation Catholique, t. i", pp. 83-87 :

rapport de Mlle Poncet sur la doctrine et le recrutement

des Syndicats libres féminins de l'Isère; — Ibid., t. 7.

col. 533-535 : directives données par Mgr Caillot concer-

nant le recrutement des Syndicats catholique?. 1

ACTES ËPISCOPAUX

Associations paroissiales

Connmuniqué de M" LATTY, archevêque d'Avignon.

La Commission permanente du Comité Diocésain

des CEuvres, réunie à l'Archevêché le vendredi 3 no-

vembre, a émis le vœu que les Associations parois-

siales soient réorganisées dans toutes les paroisses

du Diocèse, conformément aux Statuts Synodaux.

Mgr l'Archevêque a approuvé ce vœu ; et Sa

Grandeur demande à MM. les Curés de vouloir bien

en hâter la réalisation.

En conséquence,
1. — Dans chaque paroisse du Diocèse, une asso-

ciation paroisi^iale devra se constituer sans tarder.

En feront partie tous les chefs de famille, hommes
et femmes, qui versent une cotisation pour le Denier

du Clergé.

2. — Un Comité d'action sera formé par M. le

Curé. Il pourra comprendre les membres du Conseil

paroissial et quelques autres personnes, si on le juge

utile.

3. — MM. les Curés voudront bien faire con-

naître, ayant le i" janvier 1928, à M. le Secrétaire

du Comité Diocésain à l'Archevêché, le nom des

membres du Comité d'action de leur Association

paroissiale, ainsi que le procès-verbal de la première

réunion.
/,. — Association et Comité devront être « libres ».

' Si toutefois on jugeait nécessaire de s'entourer des

garanties légales d'une u Association déclarée », on

lie pourrait le faire sans prendre l'avis du Comité

central diocésain.

5, — MM. les Curés régleront les réunions de leur

Association et do leur Comité suivant les besoins

de leur paroisse.

Nous rappelons, à ce sujet, que lo but dos Asso-

cialions paroi.ssialcs a été clairement défini par la

Loi Ire pastorale de Monseigneur, du mois de juin

En voici les principaux passages :

« Abt. 3. — L'Association a pour but de faciliter

aux catholiques les moyens de se connaître, de s'en-

courager dans la pratique de leur foi, de soutenir et

de défendre leurs intérêts religieux et moraux.
» Aht. 3. — Un Comité d'action y est formé, dont

les membres sont désignés par M. le Curé et agréés
par Monseigneur l'Archevêque. Le nombre des
membres variera selon l'importance et les ressources
de chaque paroisse.

» Art. 4. — Le Comité est chargé de s'entendre
avec M. le Curé sur les moyens les plus efficaces de
sauvegarder la vie chrétienne de la paroisse et de
donner satisfaction aux besoins religieux et moraux
des paroissiens.

» Art. 5. — Les principaux de ces moyens et. par
conséquent, l'objet propre de l'action du Comité,
peuvent se ramoner aux œuvres suivantes :

» Œuvres spécialement religieuses : Confréries,

Congrégations de différents noms, Messes d'hommes.
Adoration du Saint Sacrement, Œuvre des Taber-
nacles, Pèlerinages, Missions et Retraites spiri-

tuelles, etc. ;

n Œuvres d'Enseignement : Ecoles et Pensionnats
libres (leur création, soutien et inspection), Livres

scolaires, CEuvres postscolaires, Protection de l'àme
des eiifants partout où on leur donne tin enseigne-

ment, etc. ;

» Œuvres de Jeunesse : Patronages, Cercles

d'Etudes, Messes des « Jeunes », Fédération et

Congrès des « Jeunes » d'un même Archiprêlré ou
du Diocèse tout entier, etc. ;

» Œuvres de presse et de propagande : Journaux.
Bulletins paroissiaux, Tracts, Conférences et Projec-

tions lumineuses, etc. ;

» Œuvres charitables et sociales : Conférences d •

Saint-Vincent de Paul, Groupes des Employés du
Chemin de fer, Ligue des Femmes Françaises, Syn-

dicats et Caisses de secours, etc. » (i)

[19. II. 23.]

Célébration de la Messe sans servant

Communiqué de M'' BINET, évêque de Soissons.

En présence des difficultés extrêmes qui se ren-

conlrent dans un certain nombre de paroisses au

sujet du servant de Messe, Nous avons demaiidé^cl
obUnu de la S. Cxjng. des Sacrements un induit

qui mettra les consciences s<iccrdotales à l'aise,

à condition que l'on ait fait, au préalable, tout le

possible pour suivre la règle. C'est seulement dans

le cas d'impossibilité que la permission de Uom.'

trouve son application.

En exécution du rescrit de la S. Cong. des Sacre-

ments eu date du 35 septembre 1922, et en vertu

de l'Autorité Apostolique, Nous autorisons les prêtres

du diocèse de Soissons qui y célèbrent, à le faire

Siins servant, et même sans une personne répondant

à distance de l'autel, et même encore sans aucun

assistant dans l'église ou la chapelle, quand il y a

impossibilité de faire autrement. La faculté donf

Nous faisons part vise non seulement les Messe»

de précepte, nuiis aussi les Messes de dévotion. Celte

autorisation, d'après l'induit, est valable pour cinq

ans, jusqu'au 25. septembre 1927.

Fait à Soissons, le 17 octobre I92'>.

-j- IlK.>ni,

évique de Soissom.

(1) Sur les associations p.nroissialcs, cf. D. C, t. 6,

|ip. l'i-oo : lettre de Mgr LANoniEUX, év. Dijon, sur Ij

(1 Communauté » paroissiale.



LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Lois nouvelles!

Babilaiions â bon marflié e( pciiic propriéié

Codification de la législation.

LOI DU 5 DÉCEMBRE 1922 1''

TITRE I"

Champ d'application.

Art. i**". — I-c? préienle* «iisposîtions ont pour oltjet

J 'encourager la construction Je maisons salubrcs el à

Ijon marché en faveur des personnes peu fortunées el

riolammenl des travailleurs vivant principalement de leur

salaire.

Abt. 3. — Les avantages concédés par la présente loi

s'appliquent aux maisons destinées i l'habitation coUec-

live lorsque la Aaleur locative de chaque logement ne
(li'paçsp pas, au moment de la construction, les niaxima
déterminés ci-après :

\ i.Li.ii;t.>, tic,^ cl il'.issurauce coiilrc rinron.lic ou sur

la \ie. La valrur loiMti^e dos mai^uiis indi\ iduellcs sera

fixée J à % du prix i-écl de revient de l'immeuble. Dans
ce prix de retient, la valeur du terrain ne sera comprise
lue pour la portion afférente îi la surface couverte ou
entour''e par la construction. Le prix des canalisations

pour ntnencc d'eaux et pour «'îAacuation des vidanges et

eaux usées jusqu'à leur entrée dans la maison, ne sera pas
compris dans l'évaluation de son prix de revient. Il en
sera de même du prix des appareils d'épuration des
\idan^s et des eaux usées. Les propriétaires devront jus-

tifier de l'exactitude des bases d'évaluation par la pro-

duction de tous documents utiles (contrats, devis, mé-
moires, etc.). A défaut de justifications ou en cas de jus-

tifications insuffisantes, la valeur locative sera déterminée
suivant les règles prévues par l'article is, paragraphe 3,
de la loi du i5 juillet iSSo.

Les maisons destinées à l'habitation collective qui sont

affectées à dos locations meublées, au mois, à la semaine
ou à la journée, ne bénéficient des avantages des pré-

sentes dispiisilions que 5i elles sont exploitées en loca-

tion par des sociétés d'habitations Dt bon marché approu-
vées et si les prix de location mensuelle, hebdomadaire
ou quotidienne, y compris la jouissance des services géné-

raux (cuisines, restaurants, salles de réunions, etc.)

n'excèdent pas le douzième, le cinquante-deuxième ou la

DESIGNATION

1 Communes de moins de^oooo habi-

tants

2' CumiaunesdepIu&Uc4'J(J00 tisbi-

tants et banlieue de cescomœuncs
dans un rayon de 20 kilomètres.

> Vile de Paris et département

de la Scicc.

lH'.iïtSIS

nuprtLanl ItuispifCfS babilables

n plïs, if 9 Klrt! sntfrfeiels

il fcis;, ivtc taisioe

»t «aier-cloîels et ayant

me siipprScif totale d'rabitaiiol

entre lëj niiirs et !Wnm

de 3S i a
ffiétres im'.i.

francs.

672

ilio

I 008

de '/ki de

tometrcs cams

1 »i»

francs.

728

910

I oya

lOttHMS

oonipreiiant dem fikK hibiialites

de 9 netres snpeiBcitls au loins

avec nisiiie

el naler-.iijsHs et avant

une supeiiat totale dhabilaiiun

enite les imrs el e'.ahm

de 25 i 3S

lètres earrés.

francs.

5.',(;

07=

84o

de plus de

Simettes carris

! bis

traiics.

59")

728

yio

lOtlSEMS

cimprnant nne pi(.-e

destinie i rh:btlatii)n

de 9 i^trej supcrdciels au moin!

(l cuisite, et ajanl

lie superSde totale d'babilalion

entra les mm cl tluismi!

de 15 i 25

mètres carrés

avec ou sans

water-closets.

francs.

.',20

00.^

3S3

de plus de

25 menés carrés

avec

waier-dosets.

a bis

francs.

5',i;

037

lOijEHNTS

contprenanl une ^hautbrc isolée

de 9 mètres superHeiels

au molDS el ayant

une sdpulicie totale

d'b bitalion

entre les murs el cloisons

de
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subsistent. Si les maisons ou logements cessent d'être

s^lubres par suite de modifications dans les aménage-

ments, le comité de patronage peut retirer le certificat de

salubrité. Sa décision motivée est notifiée au propriétaire,

qui a un délai d'un mois pour se pourvoir devant le

ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance

sociales.

TITRE II

Sociétés d'habitations à bon marché.
Offices publics d'habitations à bon marché.

Sociétés de crédit immobilier.

J" Section. — Soc/é(és c/'/?ab/tations à bon marché.

Akt. i. — Les sociétés ne seront admises au bénéfice

des présentes dispositions qu'autant que leurs statuts,

approuvés par le ministre de l'hygiène, de l'assistance et

de la prévoyance sociales, sur les avis du comité de patro-

nage et du conseil supérieur institué par l'article 80,

limiteront leurs dividendes annuels à un chiffre maxi-

mum. Toutefois, ces avis ne seront pas nécessaires lorsque

les statuts seront conformes aux statuts-types arrêtés par

le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la pré-

voyance sociales après avis du comité permanent du con-

seil supérieur.

L'approbation pourra être retirée dans la même forme

s'il est établi, après enquête, que les sociétés font des

opérations de construction ou de crédit sur des maisons

qui ne répondent pas aux conditions prévues par les pré-

sentes dispositions.

Les sociétés existant au moment de la promulgation

de la loi du 13 avril 1906 jouiront, au même litre que
celles qui se sont fondées après la promulgation de la

loi, des faveurs et immunités qu'elle concède, à la con-

dition de modifier leurs statuts, le cas échéant, conformé-

ment à ses prescriptions.

Le présent article est applicable aux sociétés de bains-

douches, aux sociétés de jardins ouvriers et aux sociétés

ionclionnant pour l'acquisition de champs et jardins dans

les conditions prévues par l'article A6.

Art. 5. — Lors de l'expiration d'une société d'habita-

tions à bon marché, approuvée par le ministre de l'hy-

L'iène, de l'assistance et de la prévoyance sociales, ou
en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale

appelée à statuer sur la liquidation ne pourra, après

payement du passif et remboursement du capital versé,

iittribuer la portion d'actif qui excéderait le montant des

réserves établies au 3i décembre 1911 et la moitié du
capital social versé, qu'à une ou plusieurs autres sociétés

régies par les présentes dispositions, sous réserve de

l'approbation du ministre de l'hygiène, de l'assistance et

lie la prévoyance sociales, après avis du conseil supé-

I leur des habitations à bon marché.
Les actes constatant l'allribution d'actif net faite à une

nu plusieurs sociétés similaires par une société d'habita-

lions à bon marché, en vertu du paragraphe précédent,

ne donneront lieu, lors de l'enregistrement, qu'à la per-

ception d'un droit fixe de 6 francs, quelle que soit la

nature des biens compris dans l'actif net attribué. La
formalité de la transcription à la conservation des hypo-

thèques sera opérée, s'il y a lieu, moyennant le droit

lixe de i franc.

Art. g. — Il est interdit de donner le nom de société

d'habitations à bon marché à toute société non approuvée
par le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la

prévoyance sociales, en conformité des dispositions de la

présente loi. Les sociétés qui avaient ce titre antérieure-

ment à la promulgation <le la loi du û3 décembre 19 12

devront spécifier dans leurs contrats, prospectus, affiches

et tous autres documents, qu'elles ne sont point approu-
vées i)ar le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de
la prévoyance sociales.

Les fondateurs et administrateurs des sociétés contre-

venant au présent article sont passibles d'une amende de

ih francs à 3 000 francs et d'un emprisonnement de
un à trois mois.

Les tribunaux peuvent ordonner l'insertion et l'affi-

chage des jugements et la suppression do la dénomination
de société d'habitations à bon marché, à peine d'une
nslremie pour chaque jour de retard. L'article /iC3 du
code pénal et la loi du -A mars 1891 sont applicables

aux condamnations prononcées en vertu du présent article.

AiiT. 7. — Par dérogation aux dispositions de l'ar-

ticle 49 de la loi du îi juillet 1867 sur les socîélés, le

capital social de^ sociétés coopératives d'habitations à bon
marché pourra «tre porté par les statuts constitutifs à
5oo 000 francs et chacune des augmenlalions du capital

effectué d'année en année pourra atteindre la même
somme.

2" Section. — Offices publics d'habitations à bon marche'.

I. — Institation.

Aet. s. — Il pourra être institué des offices publics

d'habitations à bon marché qui auront pour objet exclusif

l'aménagement, la construction et la gestion d'immeubles
salubres régis par les présentes dispositions, ainsi que
l'assainissement de maisons existantes, la création de cités-

jardins ou de jardins ouvriers.

Ces immeubles peuvent comprendre des locaux à usages
communs, tels que buanderies, bains-douches, garderies
d'enfants, terrains de jeux, etc.

Il peut y être annexé des boutiques à deslinalion com-
merciale, pourvu qu'il n'y soit pas vendu de boissons
alcooliques.

Art. 9. — Les offices publics d'habitations à bon
marché constituent des établissements public-^.

Ils sont créés par décrets rendus en conseil d'Etat sur

la proposition du ministre de l'intérieur et du ministre
de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales,

à la demande soit d'un conseil municipal, soit des con-

seils municipaux de communes ayant à cet effet constitué

uq syndicat en conformité du titre VIII de la loi du
5 avril i884, soit d'un conseil général et après avis des

comités de patronage des habitations à bon marché et

de la prévoyance sociale intéressés et du comité perma-
nent du conseil supérieur des habitations à bon marché.

II. — Administration.

Art. 10. — Les offices sont gérés par un conseil d'ad-

ministration composé de dix-huit membres, savoir :

Six membres nommés par le préfet parmi les personnes
particulièrement compétentes en matière d'hygiène ou de
construction et de gestion d'habitations populaires

;

Six membres désignés, suivant les cas, soit par le con-

seil municiiial, soit par le comité du syndicat des com-
munes, soit par» le conseil général ;

Six membres élus par les institutions ci-après exis-

tant dans la circonscription de l'office
;

Un membre, par les comités de patronage des habita-

tions à bon marché et de la prévoyance sociale ;

Un membre, par les sociétés approuvées d'habitations

à bon marché ;

Un membre, par le bureau des sociétés et unions de

sociétés de secours mutuels
;

Un membre, par le conseil départemental d'hygiène :

Un membre, par les conseils des directeurs des caisses

d'épargne ; (
Un membre, par les unions de syndicats.

A défaut d'institutions des catégories susdésignées, ou
faute par elles de procéder aux élections et, dans ce der-

nier cas, après une mise en demeure du préfet non suivie

d'effet dans la quinzaine, il est pourvu directement à ces

vacances par le conseil d'administration de l'office.

Ainsi constitué, le conseil d'administration peut s'ad-

joindre deux locataires des immeubles qu'il gère.

Les femmes peuvent faire partie du conseil d'adminis-

tration.

Le mandat de tous les administrateurs est gratuit.

Le conseil d'administration nomme son président cl son

bureau.
Art. II. — Les disposilions des articles i et 5 de la

loi du 31 mai 1S73, modifiés par la loi du 5 août 1S79

et concernant la durée du mandat, le renouvellement et

la révocation des membres des commissions administra-

tives des bureaux de bienfaisance et des hospices, ainsi

que la dissolution de ces commissions administratives,

sont applicables aux conseils d'administration des offices

publics d'habitations à bon marché et à leurs membres.
Toutefois, les attributions conférées par l'article 5 de

la loi du ai mai 1873 au ministre do l'intérieur sont,

en ce qui concerne les offices publics d'habitations à

bon marché, exercées par lui, après a\is du ministre de
l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales.

Art. la. — Le con«eil d'administration règle par sci

délibérations les affaires de l'office. Toutefois, ne sont
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nipéricure, les dtliWration» jiorlanl sur les objcis sui-

vants :

j' Les aliciialions et érhanfes d'immeubles ou de
litres de valeurs raobiliires :

a* Les acqui^ilionâ d'immeubles, ainsi que les projets,

plans et devis de cousiruclions et de grosses réparations
;

3' Les bud;^'ets
;

y Les emprunts.
Ai\T. i3. — Les délibi5rations énoncées à l'article pré-

cédent sous les numéros i, > et 3 sont exécutoires sur

l'approbation du préfet, après avis soit du conseil muni-
cipal, soit du comité du syndical des communes, soit de

la commission dépnriemenlale, après avis du comité de
palron;igc dos habitations à bon marché et de la pré-

voyance sociale.

Les délibérations concernant les emprunts sont exécu-

toires, eu vertu d'un arrêté du prérel, après avis dans
les mêmes formes ; cepenJanI, si la somme ik emprunter
dépasse 3 millions de francs, ou si, réunie au chiffre

des autres emprunts non encore remboursés, elle dépasse
3 millions de francs, l'emprunt ne peut être autorisé que
par un décret du Président de la République, pris sur

le rapport du ministre <ie l'intérieur, après avis du
minisire de l'bygiène, dr l'assistance et de la prévoyance
sociales.

.\kt. i4. — A défaut d'un administrateur délégué, à

cet effet, par le conseil d'adnlini^lriltion, le président

administre les finances de l'office et ordonnance iputes
les dépenses.

.\iii. i,"p. — Les receltes et les dépenses de l'office

s'effeclucnt par un comptable chargé seul, et sous sa res-

ponsabilité, de poursuivre la rentrée de tous les revenus
de l'office et de foules les sommes qui lui seraient dues,

ainsi que d'acquitter les dépenses ordonnancées, jusqu'à
concurrence des crédits régulièrement accordés.

Adt. iO. — Les receveurs des offices publics d'habita-

tions à bon marché sont nommés par le préfet sur une
liste de trois personnes présentée par le conseil d'admi-
ni'^tration.

Ils sont tenus de fournir un cautionnement, dont le

montant est déterminé d'après les règles fixées par l'ar-

ticle i3 de la loi du 36 décembre igoS, relatif au cau-

linanement des receveurs spépiaux.

Les receveurs sont suspendus par le préfet et révoqués
par le minisire de l'intérieur.

Les dispositions des articles 107 et 109 de la loi du
5 avril iSSj, concernant l'apurement des comptes de ges-

tion des receveurs municipaux et les délais dans lesquels

lesdils comptes doivent être présentés, sont applicables

aux comptes de gestion des receveurs des offices publics

d'habitations à bon marché.
.Art. 17. — Les loyers des immeubles eérés par les

office* ne doivent pas être inférieurs de plus des deux
cinquièmes aux maxima de valeurs locatives fixés par
l'article 7, nu de plus de moitié quand les locaux sont

loués à des familles de plus de trois enf.iuls âgés de moins
de seize ans.

Œ. — Patrimoine.

.AnT. iS. — Le patrimoine des offices est formé notam-
ment à l'aide :

I* De la dolalioD mobilière et immobilière que hs
conseils municipaux intéressés ou le conseil général leur

constituent ;

a" De dons et legs.

3* Section. — Sociétés de crédit immobilier.

.Art. 19. — Les sociétés de crédit immobilier ont pour
objet :

I* De consentir aux emprunteurs remplissant les con-
• iitions prévues par la présente loi des prêts hypothécaires
individuels destinés soit à l'acquisition de champs ou
jardins dans les termes indiqués ii l'article 46, soit à l'ac-

quisition ou à la construction de maisons individuelles

i bon marché ;

s' De faire des avances aux sociétés d'habitations à bon
marché, constituées selon la présente loi, pour celles

le leurs opérations effectuées en conformité du paragraphe
jTécédent :

3* De consentir, dans les conditions prévues par la

présente loi, aux personnes visées à l'article 5i ci-après,

ainsi qu'aux personnes qui ont été énumérées dans l'ar-

ticle 1" de la loi du 9 avril 191S, des prêts individuels
hypolhécuircs pour leur facililer l'acquisition, l'aména-
gement, la transformation et la reconstitution des petites

exploitations rurales dont la valeur n'excède pas
io 000 francs, quelle qu'en soit la surface.

.\nT. 30. — Lors de l'expiration d'une société de crédit
ininiobiblier, ou en cas de dissolution anticipée, l'assem-
blée générale appelée à statuer sur la liquidation ne
pourra, après payement du passif et remboursement du
capital versé, attribuer la portion d'actif qui excéderait
la moitié de la quotilié du capital social versé qu'à une
ou plusieurs autres sociétés de crédit immobilier régies
par la présente loi, sous réserve de l'approbation du mi-
nislre de l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance
sociales, après avis du conseil supérieur des habitations
à bon marché.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont appli-
cables qu'aux sociétés ayant obtenu des prêts postérieu-
rement à la promulgation de la loi du sti février 1913.

Les dispositions du deu.\ième paragraphe de l'article 5
du présent titre sont applicables au.x sociétés de crédit
immobilier.

.\rt. ai. — Sont étendus aux sociétés de crédit immo-
bilier tous les privilèges accordés aux sociétés de crédit
foncier pour la sûreté et le recouvrement des prêts par
le décret du 28 février iSô'j et la loi du 10 juin iSô3.

La dispense de renouvellement décennal des inscriptions

hypothécaires, prévue à l'article 34 de la loi du 5 août
1920 (i) en faveur des caisses de crédit mutuel agricole,
est étendue à tous les prêts consentis par les sociétés de
crédit immobilier par apiplication des dispositions du
présent titre.

TITRE III

Concours de l'Etat, des départements,
des communes et de divers établissements.

1" Section. Avances de l'Etat.

I. — Aux Offices publics, aux Sociétés et aux Fondations
d'habitations à bon marché-

Aut. 22. — Des prêts peuvent être consentis par l'Etal

aux offices publics, aux sociétés et aux fondations d'habi-
tations à bon marché en vue de l'acquisition, de la

construction, de l'aménagement ou de l'assainissement de
maisons à bon marché, ou de l'acquisition de petites pro-

priétés dans les conditions prévues par les présentes dis-

positions.

Ils seront effectués aux taux de a %, si les fonds sont
employés à faciliter l'acquisition, la construction, l'amé-
nagement ou l'assainissement de maisons individuelles à

bon marché ou l'acquisition de petites propriétés dans les

termes de la présente loi. Ils seront effectués aux taux
de 2,5o % si les fonds sont employés à l'acquisition, à la

consiruclion, à l'aménagement ou à l'assainissement de
maisons à bon marché ou bien à l'acquisition de petites

proi)riélés destinées à la location simple.

Le montant des prêts ne pourra dépasser 60 % du
prix de revient ou d'acquisition des immeubles. Toutefois,

cette proportion pourra être portée à 75 % lorsque le

remboursement des prêts sera garanti par un département
ou une commune dans les conditions prévues par les

présentes dispositions.

Le montant cumulé des prêts consentis par application
des présentes dispositions et des subventions accordées en
vertu de l'article Ô9 ne pourra dépasser 85 % du prix

de revient ou d'acquisition des immeubles.
La durée de remboursement des prêts ne pourra excéder

quarante ans.

Les prêts seront subordonnés à l'inscription d'une hypo-
thèque de premier rang, à moins que le payement des

annuités ne soit garanti par la commune ou le dépar-
tement.

Le présent article est applicable aux sociétés de bains-

douches, aux sociétés de jardins ouvriers et aux sociétés

fonctionnant pour l'acquisition de champs et jardins

dans les conditions prévues par l'article 46.

Pour toutes les opérations comportant l'acquisition

d'une maison individuelle à bon marché ou d'une petitt

(i) D. C, t. 5, pp. 336-346.
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propriùlé, l'emprunteur devra coniracler une assurance

temporaire auprès de la caisse nationale en vue de

garantir le remboursement du prêt qu'il aura obtenu.

Lorsque l'emprunteur n'aura pas été admis à contracter

l'assurance, celle-ci pourra être souscrite par son cou-

. joint ou par un tiers s'ils s'engagent solidairement au

remboursement du prêt, et elle garantira, en cas de décès

de ce conjoint ou de ce tiers, le payement des annuités

restant à écboir à cette époque.
Celle assurance sera contractée au moyen d'une prime

unique dont le montant pourra être incorporé au prêt,

sans entrer en ligne de compte au point de vue des

limitations édictées aux paragraphes 3 et 4 du présent

article.

Aet. s3. — Le montant des avances consenties en vertu

tant de l'article 3 de la loi du d^ octobre 1919 que de

l'article 23 des présentes dispositions, demeure fixé au

total de 3oo millions de francs.

Le minisire des finances est autorisé à se procurer les

fonds nécessaires, dans les limites d'un crédit ouvert

chaque année par la loi de finances, au moyen d'avances

qui pourront êlre faites au Trésor par la caisse des dépôts

et consignations sur le fonds de réserve et de garantie

des caisses d'épargne et, à défaut, sur les fonds versés

par les caisses d'épargne. Ces avances seront représentées

par des litres d'annuités dont les intérêts seront réglés

trimestriellement au taux moyen du revenu ressortant de

l'ensemble des placements de fonds des caisses d'épargne

effectués par la caisse des dépôts et consignations pen-

dant l'année précédant la réalisation des prêts, à l'excep-

tion des emplois à court terme.

AnT. 24. — Les prêts seront effectués pour le compte

de l'Etat par la caisse des dépôts et consignations sur

la désignation de la commission spéciale instituée auprès

du minisire de l'hygiène, de l'assistance el de la pré-

voyance sociales.

Cette commission est nommée par décret sur la pro-

position du ministre de l'hygiène, pour une durée de

cinq ans ; elle est composée de seize membres, ainsi qu'il

suit :

Le ministre de l'hygiène, de l'assistance et de la pré-

voyance sociales, président ;

Deux sénateurs ;

Deux députés ;

Un membre du Conseil d'Etat ;

Un membre de la Cour des comptes ;

Deux fonctionnaires du ministère des finances
;

Le directeur général de la caisse des dépôts et con-

signations ou son délégué ;

Le chef de la division des habitations à bon marché

el de l'épargne ou son délégué ;

Le directeur de l'hydraulique et des améliorations agri-

coles ou son déléi^ué ;

Un représentant des offices publics d'habilations à bon

marché ;

Un représentant des sociétés d'habilations à bon

marché ;

Deux membres du conseil supérieur des habitations à

bon marché.
Le décret désigne le vice-président de la commission

ainsi qu'un chef ou sous-chef de bureau du ministère de

l'hygiène, de l'assistance et de la prévoyance sociales qui

remplit les fonctions de secrétaire.

Art. 25. — Les frais d'administration afférents au ser-

vice des prêts seront remboursés chaque année à la caisse

des dépôts et consignations.

Les remboursements à effectuer par les offices publics,

sociétés el fondations d'habitations à bon marché, par les

sociétés et unions de sociétés de secours mutuels, par les

dispensaires publics cl par les dispensaires privés visés

à l'arliclo 33 ci-après, sont passibles d'intérêts de retard,

calculés au taux de 5 %, à l'expiration du délai de quin-

zaine suivant une mise en demeure par lettre recom-

mandée.
Le recouvrement des sommes non remboursées dans un

délai de troi> mois el des intérêts de retard y relatifs

esl poursuivi par l'agent judiciaire du Trésor.

II. — Aux sociétés de crédit immobilier, aux sociétés

coopératives d'habitations à boa marché, aux associa-

tions reconnues d'utilité publique, aux sociétés et

unions de sociétés de secours mutuels et aux dispen*

saires d'hygiène sociale et de préservation antituber-

culeuse.

A. — Aux sociétés de crédit immobilier.

.'VriT. 26. — De? prêts au taux de 2 % peuvent être

consentis par l'Etat aux sociétés de crédit immobilier.
Pour obtenir ces prêts, les sociétés devront se constituer

sous la forme anonyme et au capital minimum de
100 000 francs.

Le dividende annuel à servir aux actionnaires ne devra

pas dépasser 4 %.
Art. 27. — Les sommes restant dues par une société

de crédit immobilier ne pourront dépasser la somme cal-

culée comme il suit :

i' La moitié du capital restant à appeler ;

2" Le montant des rentes ou valeurs garanties par l'Etat

appartenant à la société et déposées à la .caisse des dépôts

et consignations
;

3' Les créances sur première hypothèque, jusqu'à con-

currence des six dixièmes au plus du prix d'achat ou de
revient des immeubles affectés à leur garantie

;

4* La réserve matliématique des polices d'assurances

sur la vie pour lesquelles la société a fait l'avance des

primes.
Toutefois, les créances hypothécaires pourront être com-

prises dans l'évaluation de la somme susvisée pour sept

dixièmes du prix de revient des immeubles liypolhéqué,

si la «commune ou le département garantit le payemcnl
des annuilés correspondant à l'avance complémentaire
d'un dixième, que la société aura ainsi reçue de l'Etat.

Pendant toute la durée du remboursement des prêts à

2 %, les Sociétés ne pourront consentir valablenient de
cessions de créances hypothécaires sans l'autorisation de

la commission d'attribution visée il l'arlicle suivant.

Aux. 28. — Le total des avances consenties par l'Etat,

tant en vertu de l'article 2 de la loi du 10 avril 1908
que de l'article 26 du présent litre, demeure fixé i

200 millions de francs.

Le minisire des finances est autorisé à se procurer les

fonds nécessaires dans les limites d'un crédit ouvert

chaque année par la loi des finances, au moyen d'avances

qui pourraient être faites au Trésor par la caisse natio-

nale des retraites pour la vieillesse. Ces avances seront

représentées par des titres d'annuités dont les intérêts

seront réglés trimestriellement au taux moyen du revenu

ressortant de l'ensemble des placements de fonds effec-

tués par ladite caisse pendant l'année précédant les i-éa-

lisations des avances, à l'exception des emplois à court

terme.
Les prêts aux sociétés sont effectués, pour le cumplfl

de l'Elal, par la caisse nationale des retraites, sur la dési-

gnation de la commission spéciale prévue par l'article 24,

'Pour l'cvamen de ces demandes de prêts, la commissiok
comprendra deux représentants des sociétés de crédit

immobilier en remplacement du représentant des offices

publics d'habitations à bon marché el du représentant

des sociétés d'habilations à bon marché. Les frais d'ad-

ministralion afférents à ce service sont remboursés chaque

année à la caisse nationale.

AnT. 29. — Les reuibourscnienls ik effectuer par les

sociétés sont passibles d'intérêts de retard calculés au

taux de 4 % à partir de leur échéance, s'ils n'ont pas

été opérés datis le mois de celle échéance.

Le recouvrement des sommes non remboursée» dans

un délpi de trois mois et des intérêts de relard y relalifs

esl i)Oursuiïi par l'agent judiciaire du Trésor.

B. — Aux sociétés coopérarives d'habitations à bon mtrché,
aux associations reconnues d'utilité publique, aux
sociétés et unions de sociétés de secours mutuels el aux
dispensaires d'hygiène sociale el de préservation anli-

tuberculeuse.

AiiT. 3o. — Des iirêts peuvent être consentis direclcmont

par l'Etat, au taux et dans les conditions prévus par

les articles a6 el suivants, aux sociétés coopératives d 'habi-

tai ions à bon marché qui juslifienl du versement d'un

capilil d'au moins 2J 000 francs et de la garantie pour

le payemenl des annuilés du prêt, soit d'une caulion

solv aille s'obligcant solidairement, soit do la coniniiino ou

du dépai lemenl, qui ne pourront obliger l'Etat à disculci

tout d'abord le débiteur principal.



AfT. 3i. — Li.< soinmcs restant ilups par une société coo-
]-i'r:>livc d'Imbitiilions ù Ixm ni;irclic nv pourront Jt'pn»ser :

i' l.c montant des rentes ou valeurs garanties par
ri^tjt appartenant à la société et déposées à la cuisse des

J(?P'M9 el consignations
;

1' La réserve matliématiqnc des polices d'assurances sur
la vie i.oui lesquelles la société a fait l'avance des primes ;

o' Les sept dixièmes du prix d'achat ou de revient des
immeubles dont la valeur se trouve représentée pour un
cinipiicmc nu moins par la libération d'actions souscrites

par des actionnaires remplissant les conditions prévues
par rarlicle ^5. Lesdits immettbics doivent faire l'objet

d'affectations hypothécaires au profit de la commune ou
ilu département qui a donné sa garantie.

En ce qui concerne les prêts que les sociétés auraient
con-entis à des actionnaires visés par l'alinéa précédent,
la (iroportion des sept dixièmes s'applique auï créances
h\pflhécaires de la société, dans les termes du para-

gr.ii-he 3' et de l'avant-dernier alinéa de l'article 27.

Aur. 02. — Les associations reconnues d'utilité publique
pourront être admises, par arrêté du ministre de l'hy*

çièn^, de l'assistance et de la prévoyance sociales, après
ivi- du ministre des finances et du conseil supérieiir des
habitations à bon marché, à bénéficier d'avances de l'Etat

dans les mêmes conditions que les sociétés de crédit immo-
bilier régies par la présente loi, à charge :

I De limiter leurs opérations de prêts ù leurs seuls

a/Vurents et dans les conditions spécifiées par le présent
îiAc ;

— 2' D'effectuer ces prêts à un taux qui ne peut
dépasser 3,33 %; — 3* De déposer, préalablement, à' la

caisse des dépôts et consignations, un cautionnement de
LiK> 000 francs en valeurs de l'Etat ou garanties par l'Etat.

Anx. 33. — Les dispositions de l'article précédent pour-
;^uî. s'appliquer également aux sociétés et unions de socié-

tés de secours mutuels qui auront demandé cette appli-

cation en vertu de délibérations prises dans les conditions
déterminées par le troisième alinéa de l'article 20 de la

loi du i^' a\ril 1S9S. Les sociétés et unions reconnues
d'utilité publique el approuvées peuvent, en ce cas, affecter

au laulionnement prévu par l'artrcle précédent des fonds
dépo.-')s à la caisse des dépôts et consignations en ctJinpte

courant disponible, conformément ù l'article 21 de la loi

du' 1*^^ avril 1898, sans perdre le bénéfice dudit artitle.

Les sociétés et les unions de sociétés de secours niuluels.

lorsqu'elles organiseront un dispensaire dans les condi-
tions de la Joi du i5 avril 1916, bénéficieront, ain>i que
les dispensaires publics et les dispensaires privés, visés

à l'article 9 de ladite loi, de prêts au taux de 3 %. dans
les conditions prévues aux articles 22, a3, 24 et 2a de
la présente loi. Les départements, communes et autres col-

lecti\ités qui seront dans l'obligation de recourir ù l'em-

prunt pour participer à la création d'un sanatorium
public bénéficieront des mêmes facilités de crédit.

(La fin pruchainenicttt.)

DICASTÈRES ROMAINS

Les plaques cominémoratives daos les églises

Eu date du 20. 10. 22, la S. C. des Rites a
défendu d'apposer dans les églises des plaques ou
tableaux portant les noms de défunts non enterrés

dans l'église. Voici le texte de sa décision :

Dubinm de non apponendis templis tabalis

CDm Domiaibns defuactorum ibidem non sepoltorDm.

Saciae Rlluum Coagregatioui pio opportuiia dccla-

rationti sequcus dubiuiu exposilum fuit ; iiiuiirum :

<i L'irum iu ccclesiis earumque cryplis divino cul-

tui doslinatis apponore liccat tabulas cum inscriptio-

iiibus et nominibus fidelium dofunctorum quorum
corpoia inibi tuniulala non sunt nec tuniulari pos-
tunt iuxia cjiionem i2o5 S 2 Cod. I. C. ? »

Et Sacra Rituuni Congregatio, omnibuâ accuratc

perpriisis, pioposito dubio rcspondendum ccnsuil:
« i\on (iccrc, iuxta nlias rosolulioncs cl ad tramitcm

decreli S. R. C. n. 733 et can. i4iio S i Cod. I. G. «
Atquc ita irscripsil et scrvari maiidavit. Die 20 oc-

tobris 1922.

A. Gard. Vico, S. R. C. Praefeclus,
Alexander Verde, Secrelarius.

L'Ami du Clergé {ZO. 11. 22) fait ces remarques :

i" Voici le texte du canon i2o5 S 2 : « In ecclesiis
cadavera ne sepcliantur, nisi agalur de cadavcribu»
Episcoporum losidentialium, Abbalum vel Praelato-
rutn nullius in propria eccjesia sepeliendis, vel Ro-
mani Ponlificis, regalium personarum aut S. R. l).

Cardinalium. » Et une réponse de la Commission du
Codex du 16 oct. 1919 (Acta, 1919, p. 478) a étendu
la défense aux crjples où se fait le service di\ia:
« An sepultura fidelium, quae locuni obtinet in eccle-
sia sublerranea, censenda sit facla in ecclesia in sensu
canonis i2o5 $2.^ — Resp. Affirmative, si agatur
de ecclesia subterranea quae sit vere et proprie eccle-
sia, divine cullui addicta. »

A part les exceptions fixées par le canon, il est donc
défendu d'enterrer dans les églises et les cryptes
affectées au culte.

2° Le présent décret de la S. C. des Rites interdit
dans les églises et ces cryplcs l'apposition de plaques
ou tableaux contenant les noms de défunte qui ne
sont pas et ne peuvent être enterrés là.

3^ Et alors, quid pour les nombreuses plaques appo-
sées dans nos églises et contenant les noms des sol-

dats tombés au champ d'honneur pendant la Grande
Guerre ?... La S. G. dit bien qu'elle a « tout pesé
avec soin » avant de formuler sa défense. Il sera
permis cependant, croyons-nous, de remarquer que
les motifs sur lesquels elle l'appuie sont étranger-s
à ce cas spécial. En effet:

o) le décret n" 733 est ainsi conçu :

Comen. — Emo Sacchelto refereiite pelilionem ciiius-

dani f.Tiniliae, quae a fuiulianentis exlruxerat capellam in

Ecclesia parochiali, canujue sufficienler ut asserebatur,
dotavit : an in ea licerel afQgere inscripliones virorum in

Dignitate ecclesiastica conslituloruni ex eadem familia cnm
imaginibus et slatuis ipsorum p — El S. R. C. res[)ondit :

n Non licerc. » Die 2 marlii i64t.

Or, dans l'crcction des plaques à la mémoire des
soldats morts â la guerre, il n'est intervenu aucune
pensée d'un droit de patronage quelconque, aucune
idée de gloriole pour faire valoir une famille, il n'y
a ni slatues ni portraits des morts. Cette plaque est,

si j'ose dire, l'inscription sur la pierre au nécrologe
de la paroisse dont ces morts étaient les membres

;

c'est l'appel des morts — de ces morts dont la plu-
part n'auront jamais de tombe au cimetière voisin,

parce qu'on ignore même ce que sont devenus leurs
cadavres, — c'est l'appel des morts à la charité des
survivants par le « Priez pour eux » traditioiuiel.

Pas autre chose.

6) Le S i du canon ifi5o dit : « Nullum patronatus
ius ullo titulo constitui in posterum valide potest. »

Il s'agit bien de cela dans l'apposition des plaques-
souvenirs des morts de la Grande Guerre I...

L'Ami du clerijé conclu l que « le décret de la

S. C. des Rites n'a pas entendu viser leur cas ».

Et il estime que « si, ad cautelam, NN. SS. les

Evoques jugeaient utile de demander un tolerari

posse pour ce qui existe », ils auraient encore

un « argument de poids à faire valoir » : la très

vive émotion que soulèverait dans les paroisses

l'enlèvement des plaques.



DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION GATHOLiaUE i

l'Humanité dans son ensemble est déiste

Les pages gui suivent sont extraites d'un

nouveau cours d'apologétique intitulé Vers la

croyance (1) où M. l'abbé Paul Buysse « s'est

efforcé — dit-il dans /'Avant-propos — de dis-

poser en faisceau lumineux les meilleurs travaux

des vingt dernières années afin que les intelligences

loyales et les volontés droites reconnaissent la « cré-

dibilité » et l' « appétibilité » du Catholicisme ».

Son Em. le card. Dubois, dans une lettre

adressée à l'auteur (16. 7. 22), appelle cette

œuvre un « beau et bon livre ». Le chapitre que

nous reproduisons témoignera combien sont mérités

les éloges de l'archevêque de Paris.

La généralité des hommes a manifesté sa croyance
en Dieu, toujours et partout, quoiqu'elle n'ait pu
préciser par elle-même, autant qu'un chrétien le

voudrait, la nature et les attributs divins.

A) Toujours.
'"'

Une rapide enquête, menée à la lumière de l'expé-

rience et de la linguistique, parmi

Les peuples primitifs

confirme sur ce point le témoignage des meilleures
ethnographes.

*'• Notre enquête (3).

Il va sans dire que les primitifs pnÉHisToniQUEs,
dont nous connaissons à peine certains aspects de la

vie extérieure : instruments, sépultures, construc-

tions, éclairent fort peu le problème. On découvre
néanmoins dans le quaternaire ancien, dès les temps
paléolithiques, l'indice du sentiment religieux ; puis,

à l'époque archéolitique, la preuve formelle d'un
culte des morts ; mais qui mieux est, le qua-
ternaire actuel contient, outre des haches repré-

sentées sur une dalle, sur un dolmen, et qui furent
peut-être l'objet de la vénération publique, maintes
idoles féminines où les spécialistes conjecturent la

personnification de la maternité et le prototype des
iléesses-mères, ainsi que plusieurs pierres à sacri-

fice (4).

Mais guère ne Chaut cette pénurie de documents.
Après avoir constaté, d'une part, que l'industrie des
SAUVAGES CONTEMPORAINS présente une grande simi-

litude avec celle de la préhistoire, et, d'autre part,

que leurs croyances ressemblent aux croyances des

(i) Vers la croyance. Dieu, l'âme et la religion devant
la raison et le cœur de l'homme, par M. l'atibé Paul
DuTSSE. Lettre-préface de Paul Bourcet, de r.\cadémie
française, in. 8' de viii-Sao p.nges. Desclce, Paris, iflaa.

(s) Les titres, sous.litrcs, disposition typographique et
notes sont de l'auteur.

(3) Les chapitres précédés de deux astériques feront
plutôt l'objet d'une confétcnce pour le professeur ou d'une
iocturo pour l'élève studieux.

(4) Cf. BmcouT, Où en esj l'hisloiie des religions ? t. 1 :

La religion des primitifs.

geuples historiques quand ils étaient encore au
berceau, les savants, grâce à un raisonnement analo-

gique très légitime en soi, identifient les jjcuplades

barbares aux hommes m'éhistoriques. Nous pouvons
iceepler leur point de vue, sous réserve expresse

qu'il serait abusif d'étendre cette identification aux
premiers hommes ; et, de celte manière, nous allons

expliquer autrefois par aujourd'hui.
On suspectait jadis le déisme des BaNtous. La

chose avait une réelle importance, car ce groupe
linguistique occupe la majeure partie de l'Afrique

ceiiliale Habitée. L'accusation porte à faux, déclare

Mgr Leroy, qui, vingt années durant, a partagé leur

existence. « Dans toutes leurs langues. Dieu a un
nom et un nom qui se trouve toujours exprimer ou
représenter son objet, autant qu'il est possible, à

l'Iiomme d'exprimer ou de représenter l'Etre inef-

fable. Ainsi, on l'appellera d'un qualificatif composé
du mot awba : dire, faire, arranger, et ce sera s

Celui qui fait, l'Organisateur, le Créateur ; ailleurs,

on prendra pour racine le mot eza : pouvoir, el ce

sera : le Puissant, le Maître, le Grand ; ailleurs on
aura recours au mot iina : vivre, et ce sera : le Vi-

vant. » (i) Sur ce Dieu, la magie demeure sans
prise. Personne ne songe à le représenter d'une ma-
nière corporelle. On ne lui assigne aucune demeure-
ici-bas, ni temple ni caverne.
— ,\u Sud-Ouest, chez les Hottentots, Le Vaillant

n'avait pu discerner des traces religieuses assez nettes.

(( Quelque dégradées que soient ces populations, rec-

tifie Livingstone, il n'est pas besoin de les entretenir

de l'existence de Dieu, ni de leur parler de la vie

future. Ces deux vérités sont universellement ad-

mises en Afrique. Tous les phénomènes que les indi-

gènes ne peuvent expliquer par une cause ordinaire,

ils les attribuent à la Divinité... Si vous leur parlez

d'un mort, il est allé près de Dieu, vous répondenl-
ils, — Tsui-Goa, le père des pères » (2).— Après avoir longtemps étudié les Africains
occidentaux, J. L. ^^ilson constate qu'ils révèrent un
grand Etre suprême. « Cette idée n'a rien d'impar-
fait ni d'obscur, écrit-il. L'impression est si profon-
dément gravée au fond de leur nature morale él

intellectuelle, que tout système d'athéisme les frappe

comme trop absurde et déraisonnable pour mériter
un démenti. Ce qui dans le monde naturel dépasse
le pouvoir de l'homme et des esprits, lesquels sont

supposés occuper une place un peu plus haute que
l'homme, est immédiatement et spontanément attri-

bué à l'action de Dieu. Toutes les tribus ont un nom
pour le désigner : plusieurs d'entre elles en ont
même ileux ou davantage, se rapportant à son carac-

lère de Créateur, de Préservateur et de Bienfai-

teur. )) {3)— A mesure qu'on remonte vers le Nord, la

notion de l'Etre suprême se raffermit. Les Nic.ritiens

vénèrent le Maître des cieux. Certains Hamites ne
placent aucun fétiche au-dessous d'En-Ngaï.

-— En dehors de l'Afrique, nous rencontrons chez

les Australiens Motogon, le Tout-Puissant, et chez

les sauvages des deux .Vmérioues, nn Grand Esprit

opposé aux esprits inférieurs qui animent les astres,

les eaux, les animaux et les plantes.

(i) HuDv, Clirislus, p. Ca.

(j) Hliii, Christus, pp. 76-77.

(3) Western Afrika, p. 209.



— Mais te qui iioui inlôresse Jiivaiit.igc, c'est la

rac<' lies Nécrilles ou I'ycmées, « plus vieille que le

Splivnx, les Pyramides, et tous les textes recueillis

sur l<'S papyrus, le bronze, la brique, la pierre ». et

qui se retrouve un peu partout, jusqu'au sud du con-

tinent afrir.;ûn et dans les terres que baigne l'océan

Indien. Tribus bantoues, hottentots, nigriliens. re-

connaissent unanimement que ces Ua-tica, .iba-licn.

ces chassés, ces dispersés, ces vagabonds, furent les

premiers occupants du sol. Les ethnographes en

tombent d'accord. Fidèles à l'hypothèse de l'évolu-

lion, ils les refoulent même vers les conflns du règne

animal, sous prétexte qu'on les a vus se barbouiller

de boue et grimper aux arbres avec l'agilité de?

singes. Voilà donc des primitifs authentiq\ics. u Or.

dil Mgr Leroy, ils considèrent l'univers comme un
domaine étranger, dont ils sont fort allenlifs à ne
pas faire usage sans rites préalables, comportant des

prières et des sacrifices, par crainte du Maître qui le

leur a cédé, de l'Etre supérieur qu'ils conçoivent
d'une façon vraiment claire et distincte... » ;.i)

— Laissons maintenant

NOS TÉMOINS

déposer là-dessus un rapport d'ensemble. Des sa-

vants avaient enseigné que certaines tribus misé-

rables étaient dépourvues d'idées religieuses. De
Quairefages pouvait déjà leur infliger un démenti.

« Est-il vrai, demandait-il,... que quelques tribus

américaines, quelques populations polynésiennes ou
mélanésiennes, qvielques hordes de Bédouins aient

- totalement perdu les notions de la divinité et d'une
autre vie ? La chose est certainement possible. Mai?
à coté d'elles vivaient d'autres tribus, d'autres po-

pulations, d'autres hordes exactement de même
race, et où était conservée la foi religieuse. C'est ce

qui résulte des exemples mêmes cités par Lubboek.
Là est le fait. L'athéisme n'est nulle part qu'à l'étal

erratique. Partout et toujours, la masse des popu-
lations lui a échappé : nulle part, ni une des
grandes races humaines, ni même une division
quelque peu importante de ces races n'est

athée. » (2) Après des études commencées bien
avant son entrée dans la chaire d'anthropologie,
études qu'il poursuivit et conclut « non pas en
penseur, en croyant ou en philosophe... mais exclu-
sivement en naturaliste qui, avant tout, cherche et

constate les faits », l'illustre professeur du Aluseum
d'hisloire naturelle allait jusqu'à définir l'homme
« un animal religieux » (3 )

.

— Tiele, professeur à Leyde, ne connaît pas
davantage de peuple areligieux. <( L'affirmation con-
traire, assure-t-il, provient toujours d'observations
inexactes ou d'un irabrogho d'idées. Conçue dans
un sens large, la religion est un phénomène propre
à l'humanité tout entière » (4).— Un ancien évolutionniste. Andrew Lang, se
rend loyalement, lui aussi, à l'évidence. Le fond
du_ déisme barbare lui paraît consislanf. Voici ce
qu'il en pense. « Chez certains sauvages inférieurs
existe non pas un monothéisme formulé en doc-
trine philosophique, mais la foi en un être puis-
sant, bon, créateur... qui récompense le dévoù-
raent, la franchise, la chasteté et les autres vertus. »
Les contours de ce concept sont, à vrai dire, dé-
formés. « C'est encore un fait dûment établi, non
une simple hypothèse, conlinue-t-il, que l'Etre
suprême de certains sauvages inférieurs est laissé

(i) Chrislus, pp. 82-86.

(3) L'fspèce humaine, Conclusion. Voir aussi p. 33.

r.'ï^ Ihid.

Handboek der geschiedenis dtr godtdienslen, p. la.

dans l'uubli et se désintéresse de la conduite hu-

maine pour se complaire dans ime sorte de repos

épicurien. A sa place, une foule de dieux et d'es-

prits capables d'influer sur les circonstances de la

vie quotidienne, fixent les regards de l'homme et

accaparent ses hommages... » Quant à trancher la

question si les brumes de ce polythéisme excessif

remontent aux origines, Lang n'hésite aucune-

ment : « Les dieux cruels et affamés (auxquels on

offre des sacrifices humains) sont des dégénérés par

rapport à celui que les Australiens appellent <t Père

des cieux », qui se complaît uniquement dans le

sacrifice de notre égoïsme et de nos mauvais pen-

chants, qui réclame notre obéissance cl non la

graisse des kangouros. »

— Avec la plupart des missionnaires, le

P. Schmidt, rédacteur du périodique .47i(firôpos.

constate que nous trouvons partout l'idée de Dieu

sans la voir se former et que « cette foi en un .Etre

suprême est le fondement de la religion des peuples

primitifs. Son nom est parfois « Celui qui tonne >•

parfois « Ciel », d'autres fois « Seigneur », ou

encore « notre Père ». On se le représente d'ordi-

naire comme habitant le ciel. En ce cas, il n'a sur

terre aucun lieu déterminé où il soit censé habiter.

Il n'a pas non plus de temple ni de représentations

figurées. Du reste, on lui confère pratiquement

l'omniprésence... » L'auteur lui découvre d'autres

attributs divins, analogues à ceux que revendique le

christianisme. Voici la Justice. « L'Etre suprême

envoie les maladies et la mort, qui sont souvent le

châtiment de fautes commises. Ces fautes, il les

châtie aue=i, chez plusieurs de ces peuples, dans

l'au-delà, de même qu'il y récompense le bien. 11

est le législateur de toute la vie morale. » Voici la

Sagesse. « Chez quelques peuples, on lui attribue

l'omniscience, y compris la connaissance des pen-

sées secrètes. » Voici enfin la Sainteté négative.

« Jamais il n'use de sa puissance souveraine pour

le mal. Jamais il ne favorise ni ne commande l'im-

moralité, le vol, le meurtre, comme il arrive assez

souvent aux dieux dans la mythologie des peuples

classiques eux-mêmes, pourtant très civilisés. Il ne

moleste pas davantage les hommes sans motifs ou

par jeu. Il est bienveillant et secourable. C'est à lui

qu'on doit tout ce qui est bon. »

Quoi d'étrange à ce qu'un tel Etre gagne la véné-

ration de ces pauvres gens, soit qu'ils parlent de

lui avec une réserve extrême, soit qu'ils lui dé-

vouent « une religion véritable et complète, pourvue

de tous ses éléments essentiels : dogmes, morale,

culte, ce dernier comportant trois formes diffé-

rentes : témoignages de respect, prières et sacri-

fices » (i) ?

Ces dépositions de missionnaires et d'ethno-

graphes aussi réputés que M. Lang peuvent nous
déconcerter à première vue. « Le culte rendu à

des images ou fétiches, où sont censés résider, ou
exercer leur influence, des esprits ou génies qui y
ont été appelés, et que, dans nos langues et par le

fait de notre éducation latine, nous appelons im-
proprement des dieux, confusion que nos noirs ne

font jamais », le lecteur le prendrait sans doute

pour une idolâtrie véritable. Or, les hommes com-
pétents lui affirment que « l'idée même de pré-

senter un objet matériel comme Dieu paraîtrait

extravagante, ridicule » aux barbares africains.

Bien plus, il faut accorder à ceux-ci quelques con-

ceptions élevées sur la divinité, cela est évide.it,

(0 La Révélation primitive, pp. 181-187.
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voire la croyance à un DIEU SUPREME, créateur

(au sens large), grand-esprit, loul-puissant — et

celte croyance subit prufois de \(\i affin'^mcnls

qu'elle échappe à la mvlhologic.
Mais, après avoir évité le pessimisme traditionnel,

il iniijorte de ne pas tomber dans cet opiiniisme

exubérant qui pousse certains apologèles a pro-

noncer ici le mot de MONOTHEISME. IJ'abord, rien

ne prouve que les non-civiltsés donnent aux qualifi-

catifs Il suprême », « créateur », n invisible », le

sens supérieur et précis que notre intelligence,

habituée à l'abstraction, se plaît à leur reconnaître.

Et puis, et surtout, le monothéisme n'est pas que

la tendance à une conception monarchiste de la so-

ciété des dieux, ni simplement l'exclusion de la

pluralité ni la seule unité de l'être divin, autrement

dit ce n'est pas une affaire de « nombre »; il com-
prend au premier chef certaines " qualités » que

nous détaillerons à propos des prophètes et qui,

M. Chantepie de la Saussaye le reconnaît lui-même,

sont l'apanage des doctrines juive, chrétienne et

musulmane (i).

Nous pourrons donc conclure que, malgré des

anthropomorphismes (2) quelquefois accentués, on
trouve chez les sauvages « une religion que sa pure
simplicité et sa simple grandeur élève beaucoup au-

dessus de la déchéance religieuse que les peuples

plus récents et souvent très civilisés s'efforcent en
vain de dissimuler sous une mythologie surabon-

dante et sous une profusion de rites variés et com-
pliqués » (3; .

I.e lecteur en f'-ra spontanément la remarque —
cependant que nous parcourrons avec lui les pre-

mières pages de l'histoire des nations les plus

connues, afin de lui montrer que le déisme, cette

croyance originelle, se retrouve aussi partout.

E) Partout.

Les peuples historiques '^

Dès son entrée dans l'histoire, vingt siècles avant
Jésus-Christ, la Cbi.ve vénérait l'Etre Suprême.
Odt.% et Annales nous montrent l'eniperein- se réser-

vant le sacrifice et plaçant au-dessus de quelques
personnages transcendants — objets d'un culte

secondaire, patrons des terres, patrons des moissons,
— celui qu'on nommait Ciel. Sublime Ciel. Su-
blime Souverain, et dont les prérogatives sont essen-

tiellement divines : il donne, conserve, ravit l'exis-

tence, promulgue des lois, et il juge les hommes
;

il répand l'abondance ou la disette, l'adversité ou
la prospérité. Qu'on veuille bien ne pas se mé-
prendre : le nom de Cinq Souverains est postérieur
de beaucoup, il désigne la quintuple activité que
le dieu exerce « par les cinq éléments dans les cinq
régions ».

Plus lard, le panthéisme de Lao-tse et la réaction
de Confucius traversèrent sous diverses formes,
ainsi que des courants aux puissantes ondulations,
l'âme religieuse de l'Empire; il advint même que
le matérialisme dynamiste de Tchou-hi fut la doc-

(i) Cf. Chrislas, pp. C2-63 ; — Rcrue du Clergé Fran-
çais, 1" octobre ujofl, .irt. de, MM. Br<)S el IUheut ;

Hdgce.ny, Critiqua et catlirAique, p. 47.
fa) AvOpwTT'j;, homme, p.op;pr., forme : erreur f;ui con-

siste à pn'tcr à Dieu ce qui revient à lliomuic. Dieu,
disait un humoriste, créa l'bommo à son imago et ù sa
resscmbl.nnce ; mais hélas I l'homme le lui a bien rendu.

(.^) ScnMiDT. Joe. cil.

(/i) F: utc de place, nous lr.iilons d'une manifre assez
simpliste une histoire éminemment complexe.

trinc imposée ; mais, dit le sinologue M. Wieger,
il faut .se garder de les appeler du nom de reli-

gions ; ce sont bien plutôt deux politiques, repo-

j

sant. sur quelques principes de philosophie naturelle,
I l'une niant Dieu théoriquement, l'autre le négli-

geant pratiquement.
.lusqu'à sa chute, l'empereur resta fidèle aux tra-

ditions anciennes : comme ses prédécesseurs d'il y
a quatre mille ans, médiateur unique, il sacrifiait

au ciel. Quant au peuple, qui n'eut jamais de reli-

gion privée originale, et qui, avec son émincnt bon
spus pratiq'ie, fondit en un tout l'ancien dogme
déiste national et la morale indienne, ses prières

vont au Dieu de la conscience, à Lao-tien-ye, le

vénérable Seigneur du Ciel, celui qui voit et juge,

qui punit et récompense (i).— Aux temps védiques, la religion de I'Inbe peu-
plait d'esprits malins ou propices le ciel et la terre,

le bois et la montagne, le lac et le nuage qui s'y

reflète, l'arbre et l'animal. Dans ce décor, elle évo
qu.Lt des dieux supérieurs, « êtres de raison > qui,

chacun à son tour, devenaient le plus grand, s'ils

ne devenaient tous les autres à la fois, et dont l'un,

Varuna, fondateur et gardien de l'ordre cosmique et

moral, faisait, selon M. de la Vallée-Poussin, « 0-

gure de .Téhovah n (2).

Vinrent les spéculations ontologiques et ritualistes

du Krahmanisme. Les simples poursuivirent leur

rêve de se réunir un jour à quelque divinité person-
nelle et providentielle ; mais l'anéantissement dans
le Dieu-Tout, dans un être primordial-, omniprésent,
qui se confond avec la vie universelle, voilà désor-

mais l'ambition de l'élile savante. « Cependant,
précise l'indianiste que nous prenons ici pour guide,
les brahmanes ne sacrifièrent jamais complètement
Hrahmà 'masculin), le dieu suprême « qualifié »,

le « Seigneur », içvorn, au brahma (neutre), sub-
tance unique, absolu impersonnel, connaissance
sans sujet et sans objet. Et quand le « Seigneur *
s'appelle Krishna ou Çiva, très grands dieux —
sortis de la dévotion populaire (3), — on ne peut
mieux définir la religion el la philosophie indoues
que ne l'a fait M. Hopkins : personal pan-
fheism » (4).

Cette existence d'un içvara, la réaction qui s'opéra

contre le formalisme brahmanique vers le milieu du
VI' siècle avant Jésus-ChrisI, l'hérésie formidable et

longtemps triomphante du Bouddhisme, commenç.i
par la supprimer. On doit pourtant peser les air-

constanies : cet athéisme va de pair avec la dévo-
tion. Et qu'on ne crie pas au paradoxe ! Incom-
préhensibles à l'Occidental, les conceptions hybrides
répondent aux tendances profondes et contradic-
toires de l'Hindou (5). Cantonné sur le terrain pra-
tique, il n'a pas d'autre souci que d'opérer son
salut, son âme étant essentiellement mystiqrie ; or,

puisque son salut dépend de lui-même — nous
mangeons, dit-il, le fruit de nos actes, — sans
qu'im Etre souverain y intervienne pour la moindre
part, les tenants d'école n'éprouvent aucun besoin
d'appliquer leur intelligence à découvrir un prin-
cipe unique, auteur de tout ce qui existe... Au con-
traire, le problème théorique d'origine leur paraît

oiseux, voire hétérodoxe. Persuadés que l'ensemble
des actes des créatures forme le moteur cosmique el

(i) Christus pp. oS-iig.
(u) Christus, p. a/i3.

(.'<) Où en est l'histoire des religions ?, p. aCo.
Cl) Christus, pp. a54-555.
(fi) 04 en eH l'hislnire des religions?, pp. a6o-:>6i el

Dii (inniiaire apologétique de la Foi catholique, fasc. IX.,

col. 680.



que l'est l'acte personiirl qui est le rt'-fîiiliili'iir Ji's

ilpjlinées indiviiliielles, ils ifcartent le Civalciir el le

.'uge suprême ; mais, sous ces reserves, ils recoii-

iiaiseent un Rralinià, un grand dieu qui vit très

:ongtemps. (O. Avant la décadence do leur système,

• pielqucs-unes de leurs sectes parviendront même à

ciiviniser Çàkyamuni, puis multiplieront des Boud-
.Ihas seml)l;ihies i lui, dieux-providences, sauveurs,

viont la iialure resie un peu floue.

Aujourd'hui, les dilTérenles couches qui com-
posent la reliçion de l'Inde — quelques spécialistes

y aperçoivent i tort ou 5 raison jusqu'à des senli-

inenls chrétiens — se mêlent dans le chaos. Le

culte de Çiva et relui de Vishnou se disputent la

prééminence. Il semble qu'ils conçoivent le dieu

imique ; car les çivaisles tiennent que Çiva et

Vishnou *e confondent, tandis que les vishnouïles

repardi'ut le premier comme un simple serviteur du
second, d'ux-ci nous présentent la trop fameuse

rrinuirll, une divinité à personnages inégaux dé-

pendant d'un être impersonnel, Turîya,- lequel

épuise le concept du divin (2).— Une armée de dieux couvrait la Babti.ome et

sou Iiéritière cultuelle, l'AssvRrE. Au premier plan,

les Laals : le seigneur des cieux, .\nou ; celui de la

(erre. Bel ; celui des eaux, Ea. l'nsuilc, les divinités

.istfiilis : .Shamash, le soNII ; Sin, la lune ; Islhar,

la planète Vénus. Enfin, certaines représentations

dei forces de la nature, du feu, du vent, des ondes,

du sol fécond. 2050 ans avant Jésus-Christ, Ham-
mourabi les avait déjà rangés comme des dignitaires

de cour autour du grand dieu national, créateur et

.)rganisaleur, Manlouk, évincé par ,\shour dès la

• hutc d'' Bahylone.
.'^ans doute, il appert de l'enquête que voici une

.'eligion très supérieure : puissances essentiellement
bienfaisantes, le dieu est un père, la déesse une
more, au point que l'homme les traite avec toute la

lonfianre, avec toute la tendresse d'un enfant
;

l'élymologie et réci-iture suggèrent leur parlicipa-

tion à une nature divine unique (3) ; et l'on ob-
serve même plusieurs efforts de Mardouk pour
usurper, pour concentrer en sa personne les attri-

buts ou les noms de ses nombreux congénères. Mais
lie la au monothéisme, il \ a un fossé que l'audace
liien américaine d'un Hugo Radau, l'apriorisnie
d'un Winckler, les insinuantes argulies d'un De-
iilzsch, première et troisième manière, ne par-
viennent pas à combler (4). « Jamais, dit M. ,Ias-

Iron-, on n'a tenu .\shour ni Mardouk pour un dieu
qui n'en souffre point d'autres à coté de lui —
lelte earaclérislique de Yahweh, ajouterons-nous
nous-mêmes — en le concluant comme conséquence
logique de la foi qu'il ne peut y avoir qu'une seule
Puissance dirigeant l'univers et de laquelle \iiiiuent
loules choses. » Que si l'assyriologue découvre
quelque inscription remontant ii vingl-liuit siècles,
voire an delà. e( qui ||orlc une 1 lausule di- ci' genre :

.< O homme à venir, mets (a ronfiance eu .Nabou et
ne la place pas en un autre dieu » — gare la mé-
prise I II n'y a là que l'expression d'une préi<irtncr.
et non d'un exclusivisme. Car, ainsi que le fait
remarquer M. Fliiiders Pétrie, « le dieu sous lequel
un homme était né et vivait était pour lui le dieu...
les appellations communes de dieu ou de grand

h) Christas, p. 263.

(3) D'Axis, Dictionnaire apolcgéliquf de la Fui caiho-
ligue, art. de i\I. A. Rolssel, fa*c. I.\, (..j. ;6i.

(.î) Où en e.s( l'hisloire des reliijiiins?, pp. i35 liC).

(4) A. CoNDAjtiN, Dictionnaire apolonétiiiue de la Foi
catholique, fasc. II, col. 367-373.

<lieu, dans les inseriplious religieuses, désignant na-
liuellemeiit le dieu local, n
— Les autres .Sémites, sauf les Arabes et les Hé-

breux, noniade<! ou sédentaires de SvniE, de PiiÉ-
yu.iF., (le Chanaan, ttr., vénérèrent pareillement les
divinités astrales et les baais locaux, parmi lesquels
ils distinguaient un dieu «uprènie, « seigneur des
cieux », correspondant presque to\ijours à l'Iladad
des orages (ij.

— Les incertitudes, auxquelles n'échappent ni la
ri'ligion hellénique ni la religion romaine — ce
n'est pourtant pas faute de documents — ne sont
nulle part plus nombreuses que dans la religion
Ihano-Persane. Doit-elle son existence au probléma-
tique Zoroaslre i> A-t-clle reçu l'empreinte du ju-
daïsme ou, réciproquement, n'aurait-elle pas plutôt
inllué sur celui-ci ? One valent ses textes et la tra-
dition qu'ils représentent ? Autant de problèmes
capitaux.

Puisqu'ils débordent cette étude, qu'il nous suffise
de décrire à larges Iraili le personnage dominant
de cette religion: Ahura-Mnzda lOrmazd).
Ce dieu e-^l presque spirituel. .Sept -vassaux l'es-

cortent, saints immortels qui le nomment père et
créateur, et qui, peut-être, eonjeclurent plusieurs
savants d'après l'examen de leurs noms, figurent
ses attributs. Au vrai, la sainteté et la justice lui
appartiennent en propre, la puissance .aussi ; et
>-elle-(i devienrira transcen<Ianle quand, le cycle de
douzs mille ans une fois achevé, l'œuvre du
triomphe sur le royaume antagoniste sonnera dans
la joie. Tontes les choses d'ici-bas lui doivent l'être,
ainsi que l'homme, obligé* à chaque instant dé
eliciisir entre le bien et le péché.

fVlte divinité ressemblerait beaucoup à Yahweh,
certes, si les Irano-perses ne lui opposaient un prin-
cipe de l'insubordination et du mal qui le limite,
indépendant, hostile, Angra-Mayniu (Ahriman).'
Conduisant une armée de démons mâles et femelles,
<le sorciers et de sorcières, de mauvais gc-nies, le
Malin dispute à Ormazd la terre et les cieux, les
corps et les esprits, l'univers entier. Mais il 'sera
vaincu ; ses légions reculent pied à pied depuis
l'apostolat de Zoroastre ? — Voilà bien Satan et ses
suppôts, les advei-saires du règne de Dieu que
craignent le judaïsme et le christianisme, insiste-
ront derechef ceux qui prétendent reconnaître en
celte religion des ressemblances avec la nôtre. Qu'ils
lisent au moins quelques fragments de VAvesla pour
en apprécier exactement la valeur religieuse et mys-
tique, conseille Af. Labourt; la schématisation fait
disparaître ce qu'il y a d'excentrique et de saugrenu
dans la réalité.

-— Le premier roi historique de I'Egypte. Menés,
assigna aux divers clans des compagnons d'Horus
une province distincte, un nome. Chaque nome
av,-iil sa divinité et chaqiie divinité son temple.
C'était une cabane aux parois très lisses ; une natte
de jonc y tenait lieu d'autel pour les offrandes, et
près de cette natte se dressait, couronnée et portant
le sceptre, la statue du noutir-nouili, dieu du do-
maine qu'on croyait aussi le maître de l'univers.
Les populations égyptiennes, peu homogènes et qui
n'eurent jamais à un degré bien vif le sentiment de
la contradiction, finirent par échanger leurs per-
sonnages divins ; mais on ne sait pourquoi des
apparences animales vinrent déformer l'Etre su-
prême. Qu'il s'appelât Atoum à Héliopolis, Phtah à
Mimphis, Thot à Hermopolis, Amon à Tlièbes,
Ilonis à Edfou, Khnoum à Eléphautine, il garda
cependant sa prépondérance sur les hôtes du pan-

(0 Où en. esl l'histoire des religions ?, pp. 1(33-187.
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Ihcoii cl se reconnut partout à la même nature, au
même rôle, aux mêmes propriétés et attributs.

La V* dynastie, celle qui nous légua les textes des

pyramides, sonna l'heure décisive du syncrétisme,

comme la XVIII' devait un jour en sonner la der-

nière ; les changements religieux postérieurs ne
sont plus qu'accidentels. Trois catégories d'êtres par-

ticipent depuis lors à la divinité. Voici, à l'avant-

scènc, des personnes divines consubslantielles : les

triades et les énéades. Expression idéale de la fa-

mille, les premières confient le rôle capital à un seul

membre, tantôt au dieu, tantôt à la déesse, selon

leur influence originelle, et font du fils un enfant

sage destiné à perpétuer la fonction de son père ;

les deuxièmes rapportent leurs différentes généra-

lions au créateur que le soleil symbolise générale-

ment. Une lueur de monothéisme les éclaire. Qu'on
lise entre autres cette curieuse inscription trouvée

sur un cercueil : « Je suis un, qui devient deux,

je suis deux qui devient quatre, je suis quatre qui

devient huit, je suis un après cela, je suis Kopri

dans Ileitberbohrou, je suis Osiris dans Kouit, je

suis Ilâpi engendré dans Phtah, je suis le créateur

Kâ, père de Shou. » (i) — Après ces illustrations

souveraines, il y a des divinités inférieures parmi
lesquelles on range quelques animaux. Et les Pha-

raons arrivent en dernier lieu.

Hemarquons ceci, par manière de conclusion :

tandis que les Mamphites n'avaient vénéré le bœuf
Apis et les Hiélopolitains le taureau Mnévis qu'à

cause des relations intimes qu'ils leur supposaient

avec des dieux distincts d'eux-mêmes, du wi" siècle

avant Jésus-Christ jusqu'à l'époque romaine, les

l'igyptiens devinrent franchement zoolâlres : ser-

pents, crocodiles, oiseaux, chats, béliers, accapa-

rèrent les hommages des foules et se les asservirent.

Les classes supérieures, pendant ce temps, helléni-

sèrent leur culte.

— Chasseurs, pasteurs, cultivateurs, les habitants

de la Grèce commencèrent par croire qu'il y avait

dans la mer, les fleuves, les monts, dans certains

arbres ou pierres dont la forme bizarre les surpre-

nait, et aussi dans quelques animaux, un « moi «

analogue au leur ; ils y attachaient, comme symbole
des causes secondes, maintes, divinités, — diverses

d'après les cantons et probablement, au fond, res-

semblantes.

Les Aèdos substituèrent à celles-ci des dieux à

forme humaine. Grands, forts et beaux, omni-
scients et immortels, ces personnages respectaient

la morale aussi peu que les simples créatures

humaines. Homère leur assigna un chef, qu'il para
des attributs du vrai Dieu : Zeus pater, que les

spécialistes supposent être la divinité suprême des

peuples indo-européens, le Dyâus pitar du sanscrit,

le Ju-ppiter latin, le Ziu germain, et qui pourrait

remonter jusqu'aux origines des temps préhellé-

niqucs. « Vous apprendrez, dit-il aux autres dieux,

combien je suis plus fort que vous tous. Rivez au
ciel une chaîne d'or, à laquelle vous vous suspen-
drez tous, dieux et déesses : malgré vos efforts,

vous n'entraînerez pas Zeus le souverain ordon-
nateur. Mais si moi-même, je voulais tirer la

chaîne à moi, je tirerais avec elle la terre el la

mer ; puis, je l'attacherais au sommet de l'Olympe,
et l'univers demeurerait suspendu, tant jo suis

au-dessus des dieux et des hommes. »

Sept cents ans avant l'ère chrétienne, l'esprit cri-

tique allégorisa les vieilles légendes, il les corrigea

parce qu'invraisemblables, et les vida de leur con-
tenu surnaturel. Si cette épuration exerça de cruels

fi) Cf. fleiue pratique d'Apologétique, i5 juin io>i. 'i'

cumiiicnlaire de Maspkho cité par M. VALE^am, p. 4o4.

ravages parmi les croyants à la mode du charbon-
nier, par contre elle conduisit un Aristote au con-
cept d'un premier Moteur non mù, et cela com-
pense. Elle n'empêcha pas non plus les âmes
mystiques de rajeunir et de perfectionner les mys-
tères anciens : avec le sentiment du péché et le

souci de s'en purifier, ces âmes avaient le désir de
plaire à l'Etre souverain et la préoccupation d'as-

surer l'autre vie bienheureue ; elles chirclièrcQt

donc un apaisement dans les confréries ésotériques,

où elles se groupèrent nombreuses et ferventea.

Comme partout et toujours, les masses, cependant,
vouaient leurs préférences aux divinités inférieure»,

actives autant qu'immédiatement secourables.— Une poussière de nuinina, puissances n'ayan»

ni sexe ni forme précise mais auxquelles la foi

populaire accordait la personnalité, tels sont, à l'ori-

gine, les dieux de Rome. Ossipaga forme les os da
l'enfant et Carna veille à ses chairs. Aesculus fait

bonne garde sur la monnaie de bronze, Argentariua
sur l'argent ; Iterduca est l'étoile des voyages cl

Domiduca ramène au foyer domestique. Par-dessui

ces « pouvoirs m et ces « idées » — Forlunn, Vic-

toria, Salus, — trônent les grandes divinités à

visage humain : il y a, au sommet de la hiérarchie,

primitivement Janus, Pater, Divinus Detis, Crculor

bonus, suivant le rituel, donc Etre suprême : puis

Jupiter, qui absorba le Zeus grec.

On sait, en effet, que les dieux de l'hellénisme

classique envahirent la république romaine, niais

leur règne connut bientôt la décadence. La philo-

sophie et le scepticisme alexandrins achevaient

même de le dissoudre, lorsque Auguste introduisit

dans la ville et dans les provinces le culte du Génie
impérial et de la déesse de Rome. Trop officiels, trop

extérieurs pour répondre aux tendances profondes

et mystérieuses des âmes, ceux-ci furent bientôt

supplantés, malgré l'enthousiasme des premiers
temps. A quel propos, on le devine.

Vers l'ère chrétienne, le commerce, l'administra-

tion, les finances, la politique s'orientalisèrent

nettement. Le peuple, qui, depuis toujours, avait vu
le panthéon ouvert aux divinités étrangères :

Dignus rtomn lociis quo deus omnis eai, ne se fit

point scrupule d'accueillir les religions exotiques

prônées par les marrhaiids. les fonctionnaires, les

soldats revenus d'Orient et qui, fleurant bon un
sentimentalisme de terroir, ménageant aux femmes
une influence quelquefois prépondérante, pl.tçapt

des médiateurs sacerdotaux entre le dieu et ses

fidèles, piquait la curiosité autant que le mysti-

cisme. Isis, Cybèlc, Athis, Serapis, Mithra surtout,

lumière triomphant des ténèbres, principe de la vie

universelle, l'Ormazd perse, gagnèrent alors des

sectateurs. Au surplus, lo syncrétisme tendit i con-

fondre entre elles ces diverses religions païennes, en
identifiant leurs divinités (i).

— Comment reconnaître les personnages divins

de la Gaule ? Les meilleurs^ documents nous les

représentent affublés d'un costume grec ou romain
qui déconcerte. En réalité, étaient-ils autre chose

que des ancêtres idéalisés .•... et beaucoup moins
encore I Peut-être n'étaient-ils que les forces de la

nature considérées en elles-mêmes, soleil, astres,

montagnes, lacs, chevaux, taureaux, sangliers ?

— Si la Germanie el la Scandinavie honoraient,

comme la plupart des primitifs, les esprits ano-

nymes, sans personnalité distincte, dont ils imagi-

naient la nature surpeuplée, ils pratiquaient aussi le

culte des dieux supérieurs : Irmin, Istwaz, Ingwar,

Kreyr, lleimdallr, Baldcr, d'après les groupes. On

(i) LEuHETon, Le$ Origines du dogme de la TriniH



peuse comimiiH-mont que ces appellations variées

rttouvieiil l'unique seigneur du ciel, la divinité

«uprinn^, l'antique Ziu (i). Le Wodan des Ger-

mains inférieurs et le Tliorr des septentrionaux sont

dfs reprodurlions plus récentes Uu mémo modèle —
maintes données mythologiques le démontrent (2).

— Les sLÂ\ts avaient un panthéon liiérarchisé,

dont il nous est impossible d'identilier le chef.

Nous pouvons maintenant recueillir, avec tous ces

faits, les conséquences qui s'en dégagent.

1. Sauf chez les Gaulois, que nous connaissons

trop peu ù ce sujet pour asseoir une conclusion

J«ruK-. le concept divin paraît NET A L'ORIGINE.
S'il ne rappelle jamais le fond vraiment riche que
nous admirons dans le judaïsme, le christianisme

ci l'islam, il représente néanmoins un principe

unique ; mais celui-ci semble mal délini, sa ])erson-

nalilé flotte entre le réel et le symbolique.

2. En fait, les peuples liistoriques ont révéré des

forces supérieures d'où dépendent la nature', la vie,

Jes destinées humaines et qu'il faut se rendre bien-

veillantes par des sacrifices, des présents, des

prières ; partout et toujours, l'une d'elles se mani-
feste souveraine. C'est le DIEU SUPREME dont les

jnilocuropéens gardent le nom avec une fidélité

rrniiirquable et qu'on rencontre ailleurs sous des

dénominations variées.

^^. Les alluvions combinées de l'ignorance et de

la barbarie, de la philosophie et du mysticisme,
reiouM-irent ce premier fonds d'aberrations poly-

Ihéislts, bien dégradantes. Ces abeiialions devaient

aboutir à L'IbOLATBIE. Quoiqu'il ne faille pas

demander aux anciens une logique dont ïious-

niémes nous éprouvons le besoin —• combien de

catholiques du \inglième siècle se complaisent dans
les aiilhropomorphismcs grossiers, au point que
certaines précisions dogmatiques les peineraient

comme un blasphème ! — on ne voit guère com-
menl ils parvinrent à éviter cette faute. Car la

théorie, assez belle, que les documents livrent à

l'ethnographie et sur laquelle se basent nos études ;

!e culte officiel aussi qui voulait s'y conformer, tout

cela dépassait incontestablement de beaucoup la pri-

tique religieuse populaire, .\insi, les prophètes
il'ïsrael se trouvèrent contraints de s'élever avec

violence contre l'identification des dieux et de leurs

images opérée par un peuple dont les hymnes re-

flètent la plus haute idée de l'Etre divin : fleuves,

ran.nux, temples, villes sacrées et leurs portes, les

Assyriens priaient tout cela ! Et M. Condamin pose

e principe général : a Si le culte des pierres et des

rbres sacrés, confondus avec la divinité, a été si

réquent dans l'antiquité, on peut bien penser que
' s statues des dieux "n'étaient pas regardées comme
le pures représentations: on les croyait habitées,

nimées, par le dieu : et de là, le peuple pouvait

passer facilement à l'idolâtrie proprement dite. » (3)— .\u terme de cette étude sur la conviction déiste

ie la généralité des hommes, nous désirons faire la

reuve qu'il n'y a pas que les foules qui professent

.1 croyance en Dieu. L'élite- intellectuelle admet,
elle aussi, l'existence d'un principe supérieur.

L'élite savante.

Un physiologiste célèbre, qui sollicita et reçut le

baptême deux années avant sa mort, après un demi-

Ci) Oà en est l'histoire des religions?, pp. àii-ji3 ;
—

Christus, pp. 4ô6-46i.

(3) Ibi!.

(3) r>:'-lii,iinaire ajjologe'ti'jue de la Foi catliolique

fasc. Il, col. 371-373.

siècle de recherches expérimentales, M. Elie da
Cyon, garantit que tous les « créateurs » des sciences
positives adoraient Dieu. Nous résumons son té-

moignage (1).— (Jui ne connaît les nobles sentiments de Cuiicr,
un maître parmi Ks XATun.^LiSTES ? Ses deux prin-
cipaux contradicteurs, Lamarck et Gcoffroy-Suint-
Hilaire, employaient pour désigner l'Elre suprême
des termes profondément respectueux. Les discours
et les ouvrages de von Bacr révèlent une foi très

haute.
— Au sujet de son père, grand ricvsioi.oGisTE,

M. Flourens écrit qu'il déclarait toujours que...
i( (ses découvertes) impliquaient l'existence d'un
principe immatériel. Qui chasse le matérialisme de
l'homme, le chasse du monde ; cl croire à l'âme
humaine, c'est, à fortiori, croire à Dieu. » Longet
ne cachait point ses convictions catholiques. Claude
Bernard, qui mourut chrétiennement, assisté par un
prêtre, avait professé toute sa vie le déisme.
Johannes Muller et Scliwann étaient d'excellenis

chrétiens. Du Bois-Reymond attribue au mono-
théisme l'origine des sciences expérimentales. Ayant
partagé, plusieurs années durant, l'existence quoti-

dienne de Karl LUdwig, M. de Cyon observa chez
lui un sens religieux enthousiaste et profond.
— Faut-il citer également quelques noms de

PHYSiciEXs ? .4m/)cre, ce robuste penseur, se plai-

sait à redire une prière qu'il avait composée : « Mon
Dieu, je vous remercie de m'avoir créé, racheté,

éclairé de votre divine lumière, en me faisant

naître dans le sein de l'Eglise catholique. Je vous
remercie de m'Mfeir rappelé à vous après mes éga-

rements, je sens que vous voulez que je ne vive

que pour vous et que tous mes moments vous
soient consacrés. » Comme son maître Huniphry-
Davy. qui découvrit le potassium et le sodium, et

qui inventa la lampe de sûreté chère aux mineurs.
Faraday demeura jusqu'à la fin fidèle au culte na-

tional. Une espérance surnaturelle soutint Robert
Mcyer dans ses tribulations effroyables et prolongées.
— Elevé au sein d'une famille pieuse qui donna

plusieurs prêtres à l'Eglise, Lavoisier en avait gardé
les croyances. Jacques Berzelius est, après lui, le

plus illustre des chimistes. Il enseigne que le pas-

sage de la matière inorganique à la vie ne se com-
prend pas sans une cause consciente. Que l'on con-
sulte sa correspondance : elle est pénétrée d'un mys-
ticisme sincère et aimant, l'on. Liebig déclarait que
les tendances matérialistes lui inspiraient du dégoùl.

Klaproth, l'inventeur de l'uranium, était plein de
piété, au dire de ses élèves. PriestUy se faisait lire

les Evangiles. Un des principaux fondateurs de
l'hygiène moderne, Peiterkofer, défendait sa foi

avec une certaine exaltation idéaliste. Bansert, té-

moignent divers collaborateurs, avait une confiance

illimitée dans la sagesse que reflète la nature. Hiirlz,

qui prépara les voies à la télégraphie sans Cl,

exprima souvent des convictions spiritualistes.

— Les meilleurs astronomes du siècle passé,

lierschel, Arago, Le Verrier, Faye, Secchi, étaient

des croyants.
— « Tout MATHÉMATICIEN qui réfléchît, .'; joute

M. (Il- Cyon, reconnaît logiquement l'esprit créateur

comme l'instrument de son travail. » Aussi, beau-

oouj) parmi les grands mathématiciens n'hésitèrent-

11^ jamais à professer leur sentiment religieux.

Ciiloiis au hasard Cauchy, Hermile, Joseph Bertrand.

J.-li. Dumas, Elie de Beauniùnt, le baron Thé-
niiril, Milne-Edwards, de Qualrefagea, VoUa, Biot, Bec-

querel, Branly, Wuriz, vun Beneden, d'autres

1 (1) Dieu et Science, chap. VL
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déistes, raénlcraiL-nl dallonger celte nonieiiclalure,

puisqu'ils guidèrent le mouvement scieiitilique du
monde entier. Evoquons seulement la mémoire po-

pulaire de Pasteur, dont le discours à l'Académie

française trouve encore de l'écho dans nos âmes.

« L'idée de Dieu est une forme de l'idée de l'infiui.

Tant que le mystère de l'infini pèsera sur lu pensée

humaine, des temples seront élevés au culte de l'in-

lini, que les dieux s'appellent Brahma, Allah,

Jéhova ou Jésus. Et sur la dalle de ces temples, vous

verrez des hommes agenouilles, prosternés, abîmés

ilans la pensée do l'infini... Heureux celui qui porte

en soi un Dieu, un idéal de beauté, et qui lui obéit,

idéal de l'arl, idéal de la science, idéal de la patrie,

idéal des vertus de l'Evangile. » (i)

— (c La connaissance du monde est une re-créa-

tion des choses par notre intelligence pour y

retrouver l'acte du Créateur », dit quelque part

récri\ain qui nous a conservé celte forte page, le

gendre de Pasteur. Quand on oppose à ces savants

glorieux les primaires et les expérimentateurs absor-

bés, que la Cause suprême ne fascine g-uère, on se

demande si l'athéisme ne serait pas une faiblesse ou
une distraction de l'esprit. C-0

Nous voici donc devant im fait indéniable. Si l'on

parcourt les deux hémisphères, si l'on remonte la

chaîne des siècles, si l'on fait appel à la conscience

religieuse de tous les peuples, pour en dépouiller

les apparences et la scruter jusqu'en son fond, par-

tout et toujours, ou trouve l'idé^^e Dieu comme
le « carrefour oii toutes Us aveOTcs de la pensée

humaine se rencontrent ».

Il lie se peut pas que la logique n'ait point mené
là l'élite intellecluello. Mais la foule, quel motif pc-

reni|iloire a bien pu l'y conduire ? Il sera bien

intéicssaiil d'engager là-dessus une claire discussion.

Discussion.

LA DUPERIE,

telle fut, avançait-on jadis, l'origine du déisme. Les

dupeurs étaient des ruiîriius vaniteux et avares ou

des couviiK.NEMENTS soucieux d'asseoir leur législa-

tion. — Quelle misère ! Mais nous ne pensons pas

que, de nos jours, il y ait encore des gens qui

prêtent une pareille ejficacilé à la parole des pon-

tifes ou des politiques, ou qui supposent des per-

sonnes consacrées à la divinité avant même que

l'homme ail pensé qu'un Dieu puisse exister 1 !

Au surplus, comment admettre que tous les

peuples se soient laissé leurrer à lu jvis, alors que

(i) U. Valleui-IUdot, lie de l'asleur, pp. iS3-^Si.

(s) u Nous avuiii ipassc eu revue, écrit M. EvMitu (Lo

part lies croyants dans tes progrès de ta science, -2 vol.),

i'i-j noms appartenant nii XIX» siècle. En écartant de ce

nombre les ,^'i dont l'attitude religieuse nous est inconnue,

il en reste 3()8 qui se réparlisscnt ainsi ; i5 indifférents

ou agnostiques, i6 athées et 3G7 croyants, o

« Four nous en tenir aux fniiiafeurs, sur i5o il y en

a i3 : Caruot, Petit, Berlholel, Mitscherlich, Laurent,

Kéliulé, RoscoS, von Buch, Mochl, Kolreutor, Mcckcl, l'ur-

kinjo, Duchcane, dont les sentiment* religieux nous sont

inconnus. 11 y en a 9 indifférents ou agnostiques : Poin-

caré, Lagrange, Galois, Bunsen, Nagelli, van Tieglieni,

Brou.'ïsais, Koeberlé et E)arsin, qu'on peut aussi écarter du

débiit, puisqu'ils se désintéressent ou se récusent. Ces dé-

falc.ilions faites, il en resta ia8 qui ont pris position en

face du problème religieux, et qui se répartissent ainsi :

6 îilliécs : Bertheiot, Suess, Strassl)urger, Magcndie cl

Cli.ircol, soit un peu moins de 4 %, et iSS croyants,

Suit i.ii peu plus dû 96 %. D

[lussions et intérêts devaienl regimber a\ec une
fureur tenace .••

Il est étrange aussi que l'histoire demeure muette
ù ce sujet. ''

— Il y a eu plulôt

MÉPRISE,
_^

suggéraient d'autres négateurs, méprise due à un
double i)iincipc : l'ignoe.\nce et la cbainte. Et ils

raisonnaient ainsi : selon les anciens, le rôle de la

divinité fut, au premier chef, d'expliquer les phé-
nomènes ; ensuite, d'apaiser la peur que ceux-ci •

soulevaient. Primas in orbe Deus fit limor, plai-

santait déjà Lucrèce. — .\ujourd'hui, la science

rend compte de toutes choses par les forces na-
turelles, et la raison ne redoute plus les troubles
cosmiques ; elle les dompte et les domine ! !

1°) Ces deux affirmations sont inexactes.

a) Si les cultes païens s'adressaient uniquement
aux dieux, ils pourraient n'être que de la science

naissante ; ils seraicul la réponse au besoin d'in-

terpréter les faits de la nature. Il y a des vagues ?

doue quelqu'un aussi qui les balance. Il y a la

foudre '^ donc il faut une main qui la projette.

Alors, à chaque fois que le progrès décèlerait une
nouvelle causalité immédiate, il dissiperait en con-

séquence une erreur ancienne, il renverserait un
dieu de son trône. On verrait un mécanisme rem-
placer un mécanicien.

Alais ces religions connaissent Dieu ; et ce n'est

point derrière les p/iénomèncs qu'elles le découvrent,

elles l'aWeiguent comme conclusion nécessaire d'un
raisonnement. Au regard du pol\ théiste, l'Etre su-

prême dépasse, en cffcl, les énergies de l'univers,

dont il se désintéresse. Loin d'assurer leur explica-

tion prochaine, il goûte depuis l'ordonnance du
monde un immuable repos, abandonnant aux divi-

nités secondaires la conduite des éléments ; tout le

train du cosmos et le cosmos lui-même ne se rat-

tachent pas aulrement à lui qu'à une cause générale

et loint-aine. Etant donné qu'il échappe, sous celte

face* aux prises des expériences sensibles, les con-

quêtes scientiliques demeurent impuissantes à é\ider

6a notion.

b) Quant à la peur éprouvée devant les faits na-

turels impressionnants, on ne peut la confondr."

avec la crainte religieuse. Celle-là est purement ma-
térielle, ra\alant l'homme jusqu'à la brute ; celle-c;

comprend du respect. [...] ^

2°) L'iiistoire, à son tour, infirme celle objection.

Que les dieux inférieurs soient malfaisants et qu'il

faille se les rendre favorables, d'accord. ïoutefoi*.

(c En donnant à Dieu les noms de Seigneur, de

Maître — Dcus, Optimus, Maximus, les hommes,
notent les Soirées de ituint-Pélersboarg, moutraieni

assez que l'idée de la divinité n'a pu être fille de \.t

crainte. On doit observer aussi que la musique, la

danse, en un mol, presque tous les arts agréables,

étaient appelés aux cérémonies du culte, et l'idée

d'allégresse se mêla toujours si intimement à cette

fête que ce dernier mot devint partout synon>'me

du premier. »

30) Enfin, rexpérieucc rontcuiporaiiic convainc

les moins crédules. Le médecin qui, voyant la gué-

rison de Pierre de Rudder, se dégagea de l'in-

croyance pour s'élever à la foi catholique, n'a-l-il

été qu'un phobique superstitieux ? Fut-il le jouet

d'une terreur irraisonnée, ce li' Longo, anarchiste

et franc-maçon, dont M. Boissarie a raconté la cou-

version surprenante ? Est-ce à la peur que cédait

Biunelièrc quand, après avoir beaucoup étudié et

réllédii. il s'écriail : « Ce que je crois, allez le

demander à Rome... » î
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Non, la source de la croyance en Uicu ne se cache

point là.— Quelques savants modernes ont cru la décou-

wir dans

LKVOLl'l lO.NMSMK.

Eeur tlièsc o*l basée sur un raisonnement analo-

gique. Cerlaines lois déQnies gouvernent dans sa

marche le développement de l'humaiiilé ; et ce dé-

^cloppcmonl, qu'il soit physique, intellectuel ou

rvligieux, se révèle comme uke activité AScE.^SI0^•-

KELLi:, PAIITIK DC FOUMES VAGUES ET PRIMmVES. La
relipi'in inilialo n'a donc pu èiro qu'indécise et

grov-iore ; cllf connut ensuite des progrès incessants,

nécessaires, sans heurt, sans à-coup, sans recul, sans

flux ni reflux.

O; principe réclame évidemment des documents
qui puissent l'élahlir. Four prouver que les premiers

âges pratiquaient l'athéisme, on suppose que la

6.M \ AOEHIE actuelle et LES PEUPLES UISTOUIQUES

Al BIRC.EAU Ul-.lLÈrE>T L'aGE PtilMITlP aVCC UlIC suf-

fisaulc exaclitude. Or, la religion n'y comporte
guère plus que la foi aux esprits...'

i") Ce système ingénieux el compliqué part de

ifn\ hvpothèscs arbitraires. Commençons par la se-

conde. Elle va trop loin. Qu'elle assimile les bar-

bares aux hommes préhistoriques, cela paraît conve-

nnl.l'. mais rien ne prouve que ceux-ci représentent

la iirimitive humanité. « On parle des sauvages d'au-

jourd'hui, dit Max Millier, comme s'ils venaient

d";irri\er dans le monde, sans penser qu'ils sont

membres de l'espèce liumaine, et que comme tels,

ils !io sont pas d'un jour plus jeunes que nous-

mèiues... Les sauvages sont aussi igés que les races

ci\ilisées, et ne peuvent pas être appelés l'IIomme
primitif » (i) — L'autre hypollièse passe un peu
vile de l'ordre malériel, où l'évolution avance des

mo'ifs acceplables, à l'ordre moral, où celte évolu-

tion n'a toujours pas présenté ses lettres de créance ;

cl la saine philosophie peut s'en formaliser. Car
elles sont bien différentes, les lois qui régissent le

progrès dans les deux domaines. Dans l'ordre maté-
riel. I" souvenir des premières inventions se fixe au

fond de la mémoire, allume une flamme dont l'éclat

déneavre de nouveaux chemins montants qui, par
leiu s aspects tout imprévus, aimables, utiles, solli-

citent la volonté. Dans le domaine moral, au con-

traire, le progrès ne va pas de soi, l'idée ^e Dieu
s'accompagne >l'une législation austère et sanc-

tionnée, devant laquelle l'instinct bouillonne comme
une lave aux fumées si épaisses que l'esprit ne les

pont plus traverser, qu'il brouille les notions ac-

quises : et c'est contre cette législation que l'intérêt

se rebelle et se bute, cherchant à asservir au moyen
de rites magiques — quelle folie 1 — l'Etre tatillon

que le cœur se refuse à servir...

D": Outre celle faute initiale, l'évolutionnisme
commet trop souvent un vice de méthode. L'élude
personnelle, faite sur place, avec la connaissance
approfondie des langues indigènes, et une mentalité
s'adaplanl aux circonstanccï de la vie religieuse,

voilà ce qui fonde un témoignage probant. Cela
manque à beaucoup d'ethnographes officiels. Ils

puisent leurs documents dans les récits de vo\ageurs
dont ils ue peuvent vérifier la sagacité ; dégagent,
de renseignements chélifs, des lois générales et im-
périeuses; et ne pratiquent ni peu ni prou le feslina
leitle qui leur éviterait la honte d'être bientôt < nn-
tredits. Des auteurs vont même jusqu'à solliciter

les textes. Tylor nomme d'après Smiths le dieu

(i; L'rspruiig und Entwicklung dcr Reliuiun.

cruel Oki sans mentionner que Slrochey a découvert
chez les Virginiens un autre être qui, lui, possède
tous les caractères de la divinité suprême. Spencer
dépeint le Mi-zumu de cerlaines peuplades africaines
comme un ancêtre divinisé ; il répète Macdonald,
mais cache que ce dernier a trouvé beaucoup au-
dessus du personnage, Mu-lungu, un véritable
Dieu. [...]

3" LnOn, l'évolutionnisme affiche une véritable
méronnaissinre de l'histoire. D'un point de i-ue

général, l'ethnograiihie et la conscience du genre
humain affirment qu'il y a chez la plup.irt des
peuples une régression religieuse. Ecoutons M. Mar-
cel Hébert. « Les sauvages contemporains, dit-il, ne
nous renseignent que bien imparfaitement sur ce
qui s'est passé aux origines mêmes de l'humanité.
Il existe une telle dislance entre l'idée élevée que
les négrilles se font de leur dieu el la place res-

ilreinte que ce dieu occupe dans leur vie, qu'il est

difficile de ne pas voir là un cas d'évolution ré-

gressive... » (i) Avant ce témoin peu suspect,
M. Georges Foucart les considérait déjà comme des
avortons intellectuels, atrophies et dégénérés (a). Et
tantôt, notre modeste étude n'a-t-clle pas dû con-
clure que le concept de l'Etre suprême chez les

peuples historiques était plus net aux commence-
ments qu'aujourd'hui P — D'ailleurs, « si les pre-
miers hommes ont été ce que l'école naturaliste se

plaît à les peindre, d'où vient que toutes les tradi-

tions anciennes, si haut qu'on en remonte la chaîne,
se perdent dans la légende de Vàge d'or? » (3) [...]

Du point de vue des détails, il est évident que les

fondements sur lesquels les évolutionnistes obstinés
faisaient reposer leur système ne sont pas solides du
tout. Ils branlent les uns après les autres. Voyons-les
successivement.

o) La magie, cet asservissement des forces supé-
rieures à l'intérêt humain par des rites infaillibles,

présuppose la religion, puisqu'elle utilise son carac-

tère sacré ; et les curieux qui attendent la preuve
que la magie ait été l'élément constitutif de la reli-

gion à son origine, ne voient toujours rien que le

soleil qui poudroie et l'herbe qui verdoie...

b) Le culte ne comprenait-il d'abord qu'un en-
semble de T.vBous, interdictions basées sur la crainte
des esprits qui hanteraient un objet déterminé ?

Pas davantage. Partout où nous trouvons les tabous,
nous rencontrons aussi cette impression préalable

d'un ordre de choses qui mérite d'être respecté ; il

faut donc en rechercher le principe, et cela mène
droit à l'Etre souverain. [...]

c) Parce qu'ils croyaient à leur parenté avec une
espèce animale ou végétale, les clans primitifs ont-
ils voulu se personnifier dans un totem, bête ou
plante ancêtre ou protectrice ? M. Frazer l'a cru,

puis il s'est rétracté. Car l'existence du totémisme
chez les peuples anciens semble pour le moins fort

problématique, et bien des barbares contemporains
l'ignorent, les Esquimaux par exemple.

d) Reste I'animjsme. Grâce aux hommages qu'un
leur décernait sous l'impression de la peur, les

« âmes « des choses et des êtres, découvertes à

l'occasion des rêves et de la mort, on les aurait peu
à peu élevées au rang de divinités, parmi lesquelles

enfin l'une aurait dominé les autres. Mais qu'on cite

un seul peuple qui se soit borné au culte des esprits

et dos mânes, un seul peuple qui n'ait simultané-
ment atteint derrière eux une force invisible, dis-

tincte du monde matériel et lui donnant la forme,

(i) Revue d'hisl. el de lill. rcUg., 1910, p. 84.
(i) De la mélhodc comparative dans Vliist. des religions.
(i; D'HuLST, Carême. iSg'i, p. 11.
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l'existence et l'aclivilé, quelque chose de Dieu, du

Dieu vivant et providence (i) ? [...]— Hypothèses vicieuses, méthodes suspectes,

assertions controuvées, voilà bien le bilan de l'évo-

lutionnisme appliqué à la religion. Après un loyal

examen, un expert en sciences ethnographiques,

M. Borchcrt, conclut à la faillite de ce système.

« De tout temps, éciit-il, aussi bien chez les peuples

les plus intelligents de l'antiquité que chez les races

inférieures aciucllcs, on constate la croysnce en
Dieu, non pas à un dieu que les hommes se seraient

formé à eux-mêmes, non, en un Dieu auteur du
genre humain et de toiit le monde. » (.s)

D'où provient donc cette croyance ? Quelle paraît

être

La vraie solation du problème?

— « Entre le premier réveil des sentiments reli-

gieux chez l'homme primitif et les conceptions reli-

gieuses des plus illustres représentants des sciences

modernes, le passage semble trop brusque, dit

M. de Cyon ; mais plus saisissant est le contraste

entre l'intelligence des hommes que des dizaines ou
des centaines de milliers d'années séparent, plus écla-

tante apparaîtra la démonstration de l'identité d'ori-

gine de leur foi. » Nous avons ici une appUcaiion da
principe de causalilé.

Dans sa Psychological study 0/ religion, M. Leuba
constate que les enfants, dès le premier éveil de leur

intelligence, recherchent inlassablement la cause de
tout ce qui les frappe. En justifiant de ce chef la

méthode comparative, il démontre que les peuplades

(1) BnicouT, L'histoire des religions cl la joi chrétienne.

pp. i3 s. s. ;
— Dicl. Apol. de la Foi calli., fasc. 1,

col. laS-i^C, art. de M. Bugmcourt. '

(3) Dcr animisnius, p. 1J7.

les moins civilisées de l'Australie s'înquièlent de la

raison dernière des choses, à l'instar des groupes
ethniques les mieux développés. Si enclines soient-

elles à animer la nature, elles ne tiennent pas tous

les objets animés pour des dieux ; elles révèrent

exclusivement ceux dont elles attendent une réponse
aux énigmes qui les préoccupent, principalemeat

l'origine et la fîn des êtres, ou ceux qui peuvent
satisfaire leur besoin d'assistance et de protection.

Partant, la croyance en Dieu est une exigence de

l'àmc humaine et, plus encore, de l'esprit humain.
... Et voici qu'une nouvelle question se présente.

Si donc Cl sous une forme ou sous une autre, la

conscience de l'homme a toujours reconnu l'infini

dans le fini, comme l'astre dans son reflet et la

voix dans l'écho ; s'il a touché la broderie divine

sous la trame sans cesse changeante des phéno-
mènes ; si sa raison lui est apparue comme une par-

ticipation de la Raison éternelle, sa liberté une
ombre de l'absolue Liberté, et si l'immutabilité di-

vine plane à ses yeux au-dessus des fluctuations des

choses comme l'étoile du pôle au-dessus de la mer,
qui pourra croire qu'il n'y a là qu'un de ces mi-
rages dont les pensées individuelles peuvent être

parfois victimes .'... » (i)

Faute de connaître la marche du raisonnement

qui, partout et toujours, a imposé la solution déiste

à la conscience universelle, nous lui refusons une
valeur d'argument péremptoire. Mais la beauté

même de cette solution et son universalité em-
pêchent que nous ne traitions le problème à la

légère ; et l'édifice qu'elle a dressé commande un
tel iiespect qu'il le faut étudier jusqu'en ^es assises

profondes.

(i) Seutillanges, Les Sources de ta croyance en Diea,

pp. 2S-39.

constitnent

la

généralité

(les

bonunes.

Ce (ait

ne trouve

aucune
riplication

dans :

Résumé synoptique

CEUX QUI PROFESSENT L'EXISTENCE DE DIEU

en tout

temps ;

a) une enquête personnelle,

('

a) l'i^lite savante adore \ leDîeu du monde cUfétien.

des TEMOIGNAGES AUTOniSÊfT

prouvent, g^ràce à :

I' certains indices,

a* l'identification

de<i peuples barbares
aux peuples préhistoriques

que riluniaiiité a toujours reconnu ua
Etre suprême,

doué des attributs divius,

mais ne réunissant pas toutes les qualité!

du Dieu des monothéistes.

B.

en tout <

lieu :

b) LES PAÏENS vénèrent partout,

traditionnellement.

au-dessus des divinités subalternes,

un maître souverain,

dont le concept, net é l'origine,

et assez bien conservé dans le culte offîciel,

n'est que trop altéré par la piété populaire.

L'audition
dss prêtres :

' Ceux-ci ne sau-

raient ni pré-

céder la reli-

gion, ni exercer

un tel empire, ni

vaincre univer-

sellement les /

passious révol- \

lées.

•2' Vhititoire ne
dit mot à ce

sujet.

L'iGNOBAN E

DU peuple:
j

Ce n'est pas la perfec- '

tible interprétation

des phénomènes qui

lui a fait découvrir

l'Etre suprême, mais
le bon sens originel.

La crainte
des prxuiers hommes ; j

I' Celle-ci n'explique point

le respect et l'amour qui

se mêlent au sentiment
religieux.

2' Beaucoup moins encore

la Joie qui, de tout temps,

a accompagne r*xcrcice

du culte.

Ces deux raisons sont incompatibles

avec ta croyance des savants

L'ÉvûLU iiONNissiB ;

* 11 repose sur deux hypothèses arbit' aires.

l'identité des hommes préhistoriques et de
la primitive humanité, puis l'ideutité d(a
lois dans l'ordre matériel et dans l'ordre

moral.
* 11 rommet un vice de méthode, dégageant
parfois de renssignements cbéti^ des cou-

dusions générale-- et impérieuses.
* Il méconnaii l'histoire, qui, d'une part,

témoigne non pas d'une pio^res>ian mois
d'une véritable régression religieuse, et qui,

d'autre part, sape les bases mêmes du sys-

tème: runiversalité du totémisme sembla
problématique ; la magie et les tabous sont

postérieurs au sentiment religieux; l'ani-

mismc ne l'a certainement pas précédé

La croyance en Dieu paraît donc être une exigence de Pâme humaine et de Tesprit humaia

Imp. Paul Fii:.on\rau, 3 et 6, rue Bayard, Pari», VIH*. — Le gérant : A. Faiclb.
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LES IIDE8T10II8 ASTBELLES » et « eBBOmili DE LA PBESSE

LE NOUVEAU PONTIFICAT

La paix du Christ dans le royaume du Clirist

AULOCUTION (( VEHEMENTER GRATUM »

prononcée par S. S. Pie XI

au Consistoire secret dn 11 décembre 1922

Le îl décembre 1922, S. S. Pie XI a tenu au
palais du Vatican un Consistoire secret à l'effet

de pourvoir à un certain nombre de sièges épisco-

paux vacants, de créer et proclamer de nouveaux
Cardinatix de la Sainte Eglise romaine.

Quand te Maître des cérémonies pontificales eut

intimé le rituel Extra omnes, le Saint-Père demeura
seul arec les Cardinaux.

S. Em. le card. Merry del Val, par-venu au
terme de sa charge de Camerlingue du Sacré Col-

lège, remit à Sa Sainteté la bourse symbolique, que

le Pape transmit au card. Van Rossum.
Puis le Saint-Père prononça en latin une allocu-

tion dont voici la traduction intégrale :

VÉNÉRABLES FrÈBES,

Ce IVous est une bien vive joie de pouvoir enfin,

après qu'un insondable dessein de Dieu Nous a, par
la voie de vos suffrages, élevé sur ce Siège Aposto-
lique, vous voir réunis ici aujourd'liui et vous
adresser la parole.

Éloge de Benoît XV, Pape de la Paix.

Et avant tout, Nous tenons à faire hautement,
en cette assemblée, l'éloge de Notre très regretté

Prédécesseur Benoît XV : en des jours difficiles s'il

en fut jamais, il gouverna si sagement l'Eglise qu'il

souleva non seulement l'enthousiasme des catho-

liques, mais l'admiration même des adversaires.

Alors, en effet, qu'une haine fratricide consumait
l'humanité, Benoît XV, par ses appels inlassables à

la paix (i), a rempli l'univers entier des bienfaits de
sa charité. Sa mémoire. Nous n'en doutons point,

demeurera en bénédiction, et Nous-même conserve-
rons pieusement et religieusement son souvenir,
Nous rappelant surtout la grande confiance qu'il

Nous a témoignée en Nous chargeant de missions
d'une haute importance.

LES QRANDS PROBLÈMES DU PONTIFICAT NAISSANT
C'est un fardeau singiilièrement lourd que Nous

avons accepté en prenant sa succession; mais, dans
les multiplet ennuis et difficullés que Nous avons
eu à traverser en ce bref laps de temps, votre zèle

(i) Cf. notamment dans D. C, t. 7, col. 272-373, l'ônu-
mération, par un adversaire, de quelques-uns de ses actes

les plus caractéristiques en faveur de la paix ; — et spé-
cialement, t. 2, pp. ^o'2-àog, les propositions de paix
faites .-uix belligérants à la date du 1^'" août 1917, ainsi

que les pourparlers diplomatiques auxquels ce document
donna lieu. (Note de la Documenlalion Catholique.)

affectueux et prudent d'abord. Vénérables Frères, 1:

respectueuse fidélité aussi dont les évêques, le clergé

et les peuples chrétiens Noua ont donné de nombreui
et éclatants témoignages, tout cela a apporté à Notn
cœur une bien précieuse consolation. Nous espé

rons que dans l'avenir encore ces mêmes sentiment
viendront Nous réconforter, car, lorsque du faîl

de ce Siège Apostolique Nous promenons nos regard
sur l'ensemble du monde, Nous voyons persister par
tout les anciennes causes de souffrances, qui s'ag

gravent de malheurs nouveaux et de nouveaux périls

La Palestine.

Pour aller tout de suite aux plus pénibles de ce

préoccupations, Notre coeur est aujourd'hui encon
profondément angoissé au sujet de la siluation de 1;

Palestine, cette terre dont Nous dirons qu'elle es

pour nous, chrétiens, comme un pays natal, et qui

le divin Bédempteur des hommes a, sans compter
arrosée de ses sueurs et consacrée de son sang.

Les droits catholiques sur les Lieux Saints.

Vous savez vous-mêmes. Vénérables Frères, avci

quelle activité Notre Prédécesseur s'est employé i

sauvegarder le statut des Lieux Saints ; nous ei

avons une preuve éloquente dans le discours qu'l

prononça au Consistoire du i3 juin de l'an der
nier (i).

Puisque, d'après certaines informations, la Sociéti

des Nations doit prochainement s'occuper de nou
veau, en session plénière, de la question palesli

nienne (2), Nous faisons Nôtres à la fois la revendica
lion et le point de vue de Notre Prédécesseur ; avci

lui Nous demandons « que, quand l'heure sen
venue de régler le sort de la Palestine, l'Eglise catho
lique et toute la chrétienté voient leurs droits rcs

pectés et sauvegardés en ce pays ».

Bien plus. Nous ajoutons que Notre charge aposto
lique Nous fait un devoir de demander que les droit:

lie l'Eglise catholique eu Palestine — en un cas oî

ils sont si manifestement supérieurs aux droits dei

autres intéressés — soient respectés et sauvegardé!
par priorité à l'égard non seulement des juifs cl

des infidèles, mais encore des membres des confes

sions non catholiques, quelles que soient les races ou

les nations dont ils se réclament.

Le Proche Orient.

Les autres conlrées orientales sont égalemeni
pour Nous un sujet de vive anxiété; leur situation

récemment bouleversée par des événements trèi

graves, a, du fait des incendies, des massacres et di)

pillage, empiré au point que personne, semble-t-il

n'esl eu état de remédier à une pareille détresse, è

un état de choses presque désespéré.

La charité pontificale et la défaite grecque.

Pour soulager cette immense infortune, Nous avons
employé avec le plus grand empressement tous les

(i) Allocution Causa Nobis, dans Dociimmtalion Catho-

liqiti:, t. 6, pp. a-3.

(3) Voir dans D. C, t. 8, col. 617-622, lo texte du
Mandat britannique pour la Palestine approuvé par l<

Gonseil de la Société des Nations le 24. 7. 2a, suivi d(

nombreuses rclércnces concernant ce Mandai. (Note de la

D. C.)



moyens en. NoUo puavoii ; du j)lus, Aous avons
dépiVlié à Const.-inlinople Notre Nonce Apostolique

de Roumanie à l'eiTet d'alléger, dans la plus large

mesure possible, les nouveaux malheurs des Orien-

taux.

Appel à l'unité catholique.

Dieu veuille qu'en ces régions tout rentre au plus

vite dans l'ordre suivant les règles de la justice et de

la charité ! Puissent-elles retrouver le plus tôt possible

la paix et la tranquillité de l'ordre, et connaître de

nouveau les jours heureux où elles étaient célèbres

par l'abondance de leurs richesses, la sainteté et la

sagesse d'hommes illustres! Elles ne pourront, au

surplus, voir ces vœux se réaliser complèlemeni

tant qu'elles ne seront point renirées dans le sein

de leur Mère l'Eglise, dont la communion leur impri-

mait un si puissant essor «lins !<•* voies de la fra-

ternité et de la civilisation.

La Russie.

Notre angoisse n'est pas moindre si Nous tournons

les yeux vei-s la Russie; là, ce n'est plus seulement

la liberté religieuse et civile qui est entravée, ce

sont des foules très malheureuses que fauchent

encore, à l'heure qu'il est, l'épidémie et la famine
dans les rangs surtout des plus innocents et des

plus faibles, enfants, femmes, vieillards. S'il n'est

personne, ayant conservé un cceur d'homme, que
n'émeuve ce triste spectacle, il n'a pu manquer de
toucher jusqu'au fond de l'âme le Père commun
des peuples.

Interventions charitables de Benoit XV et Pie iCI.

Aussi, toutes les initiatives compatissantes que
Notre dernier Prédécesseur Nous avait donné comme
testament de poursuivre, Nou.s y avons tenu, et.

dans la mesure du possible, Nous les avons dévelop-

pées suivant les exigences des nécessités grandis-

santes. Comme, par ailleurs, Nos ressources étaient

inégales à une si immense entreprise. Nous avons

adressé des appels réitérés aux catholiques, et même
à tous les hommes sans di»linction. et ils y ont si

bien répondu que leurs largesses Nous ont permis
jusqu'ici d'envoyer des secours ininterrompus.

La Délégation pontificale de secours à /a Russie.

Vous le savez, un groupe d'hommes d'élite (i),

mandaté par Nous, parcourt ces steppes immenses

f pour distribuer aux malheureux vivres, vêtements,
. remèdes — et cela sans aucune distinction de per-
' sonnes, en ne tenant compte que de la misère, —
.sans perdre de vue, toutefois, les égards que l'on

doit, comme l'enseigne saint Paul, aux frères dans la

foi [domesiicis fidei).

L'Église romaine « Présidente de la Charité ».

j
En exerçant cette mission de charité, Nous n'avons

I fait que suivre. Vénérables Frères, l'usage et les

l'iitions de l'Eglise Romaine, dont le martyr Ignace
(u dire en toute vérité qu'elle est, en ce sens

aussi, la Présidente de la charité ; c'est, le même
accent d'hommage qui se retrouve dans la lettre

où Deuys, évêque de Corinihe, exprime au pape
Soter sa pleine admiration et sa gratitude à l'égard

. de l'Eglise Romaine pour les bienfaits que, aux
heures d'extrême disette, elle a d'uuii main si mater-
nelle procurés à son troupeau et spécialement aux
Confesseurs de la foi.

(i) Sur la Mission pontificale on Rii?iiie, cf. D. C, t.

coi. 1377, 1380-1, et l. S, col. 19J-196.

Cette piimaulé de la charité découle de la pri-
mauté d'honneur et de juridiction, et le Pontife
Romain la détient du fait de sa paternité univer-
selle; celle-ci, d'une part, émane de Dieu, puisque
c'est de lui que toute paternité dérive au ciel et
sur terre, et, d'autre part, par le Christ Jésus, elle
a été conférée au Pape dans la personne de Pierre
quand II a dit: Pais mes agneaux, pais mes brebis,
foiniiile qui englobe tous les hommes, ceux qui font
déjà partie du troupeau ou ceux qui doi\ent venir
s'y joindre jusqu'au jour où U n'y aura plus (yu'u/i
troupeau et qu'un Pasieur.

PIE XI ET LA PAIX

Mais de même que Nous avons porté secours dans
la mesure de Nos moyens aux plus malheureux de
Nos fils. Nous Nous sommes appliqué avec les plus
grands efforts à assurer à tous sans exception les
avantages de la paix, cette paix qui, en dépit des
appels ardents de Notre Prédécesseur, n'a pas encore
éclairé le monde.

Le Mémorandum à la Conférence de Gênes.

C'est pourquoi Nous avons demandé aux délégués
des Puissances assemblés à Gènes (i) de prendre en
sérieuse considération la crise redoutable que tra-
versent tous les peuples et de rechercher les moyens
de remédier à de si grands malheurs ; Nous exhor-
tions en même temps les fidèles à se joindre à Nous
pour implorer du Christ, Prince de la paix, le succès
de cette Conférence.

Averlissement officiel

en vue de la Conférence économique de Bruxelles :

justice et charité.

Sfais voici qu'on annonce que vont se réunir sous
peu à Bruxelles les délégués d(;s Etals en vue de
redresser la situation économique de l'Europe, qui
s'est beaucoup aggravée ces derniers mois : Nous leur
adressons le même appel et les mêmes exhortations.
Par ailleurs, ces réunions officielles qui se succèdent
sans interruption ne produiront, il est certain, à peu
près aucun résultat, causeront même aux peuples
une dangereuse déception dans leur commune at-

tente, tant que les chefs de gouvernement ne se
résoudront pas à concilier les exigences de la justice
avec les prescriptions de la charité, ce qui, en défi-

nitive, tournera à l'avantage tout ensemble des vain-
queurs et des vaincus.

PROQRAAIME ET DEVISE DU NOUVEAU PONTIFICAT

Nous avons l'espoir. Vénérables Frères, que ces
efforts mis au service de la charité et de la paix
par l'Eghse et le Pontife Romain contribueront
puissamment à la pacification et à la restauration de
la société. Le programme d'action que \ous Ncus
traçons est celui-là même qu'ont suivi, pour le bien
du monde catholique, Nos deux derniers Prédéces-
seurs : celui-là s'est efforcé de tout restaurer dans
le Christ, celui-ci a recommandé sans relâche aux
hommes la paix chrétienne.

Ces buts que l'un et l'autre se sont fixés comme
programme de Pontificat, Nous voulons les grouper
en synthèse en cette formule qui sera comme Notre

(i) Cf. ià lettre Con vivo piactre de S. S. Pie XI à

Mgr Sigiiori, arcliev. de Gênes (7. 4. aj) et la lettre de
Mgr SlC^ollI i ,M. Fjcla. président de 'la Conrërence
pour lui doiuicr communication de celle du Souverain
Poulife {JJocameniation Calliolique, t. 7, col. 1027-1029).
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devise : la paix du Christ dans le royaume du Christ;

pax Christi in regno Christi.

Nous comptons traiter à loisir cette question dan»

l'Encyclique que Nous adresserons prochainement à

tous les Evêques en guise du présent traditionnel

à l'occasion des fêtes de Noël et du Nouvel an.

[Traduit du latin par la Documentation Catholique {'.).]

L'Œuvre de Pasteur

et ses résultats actuels

Du Correspondant (10. 12. 22) :

La place que Louis Pasteur a tenue dans la science

du xix" siècle a été si grande, les conséquences de
ses découvertes telles, que, même de son vivant, il

fut considéré comme un bienfaiteur de l'humanité
et connut toutes les apothéoses. De toutes les mani-
fuslalions dont il fut l'objet, celle qui lui tint le

plus ù coeur et lui donna la plus intime satisfaction

fut ccrUiinomcnt celle de la grande souscription inler-

nalionale organisée après sa découverte du traite-

ment de la rage afin de lui donner un asile scienti-

liqu'j digne de lui, où il put accueillir les siivants

fraîiçais et étrangers attirés par sa gloire et désireux

de s'instruire à son école, où il pût traiter les

malheureux que ses méthodes arrachaient à la mort.
C'e<t ainsi que naquit l'Institut Pasieur, foyer de
rec-jierches où les idées pastoricnncs prirent leur plein

essor. Depuis 1887, époque de la fondation, l'œuvre

a pris de l'extension, des filiales ont été créées dans
1rs villes les plus importantes de France, des colo-

nies et de l'étranger. C'est une période de trente-cinq

années qui s'est écoulée, pendant laquelle toute une
pl'iade de savants, suivant l'exemple donné par le

Mitîtrc, ont consacré leur vie à cultiver la science

que Pasteur avait créée, à explorer les voies nouvelles

qu'il avait ouvertes. On peut se demander, aujour-

d'hui qu'il y a un recul suffisant, ce qui persiste

d<s résultats de l'oeuvre de Pasteur, ce qui y a été

ajouté, ce qui en a été rejeté. Cette revision s'im-

pose au moment où l'on s'apprête à fêter son cen-

tenaire.

La carrière scientifique de Pasieur s'est déroulée

avec une logique implacable, que son élève Duclaux

s'est plu à mettre en évidence dans son livre : Pas-

teur, Histoire d'un esprit. Aussi ne pouvons-nous
guère adopter d'autre ordre que l'ordre presque
chronologique (2) des découvertes de Pasteur, pour
les placer dans la science contemporaine et en suivre

les développements dans la science de nos jours.

Pasteur avait reçu une forte culture mathématique,
physique et chimique, à l'Ecole normale supérieure.

Aussi ses premières recherches portèrent sur la cris-

tallographie, sur l'hémiédrie et le pouvoir rotatoire.

Du premier coup, il se révélait un maître. Entre st'S

mains naissait cette science de l'arrangement des

atomes qui depuis a pris tant d'importance et est

devenue ce qu'on a appelé la etéréochimic. La répu-

tation de Pasteur était établie et le faisait accueillir

quelques années plus tard dans la section de miné-

fi) Les traductions (Iéj;'i données dans 'la presse onl
été faitCv- d'après la traduction iinlicnne, qui ne suit fus
toujours de très près le texte officiel latin.

(v) C'est le même ordre nu'a observé le médecin-ins-
pecteur Ltc-cour d.ins rexccHciil volume, d'une remrir-

quat^le cl;irté, que nous avons déjà >ipnnir; ; Pa^littr (i-licz

DclOÉ,'rii\t'). dont il vient de paraître une édition spéciatc-

•itnl destinée ù la jeunesse. (.N. L). L. R.)

ralogie de l'Académie des Sciences. Mais si Pasteuïf

s'en était tenu à ces recherches de science pure,

malgré toute leur valeur il n'aurait été connu que

d'un petit nombre de privilégiés pour lesquels les

hautes spéculations scientifiques ne sont pas lettre

morte. Il fut entraîné dans une autre voie, il allait

évoluer sur un terrain plus accessible à la masse et

se faire connaître de tout l'univers. A côté du miné-

ralogiste, il y a le savant qui, grâce à la rigueur

de ses méthodes, la largeur de ses vues, la ténacité

de son caractère, a su imposer les résultats de ses

recherches, bouleverser la biologie et la médecine

comme jamais homme ne l'avait fait avant lui, et

ouvrir des voies nouvelles que lui-même et ses dis-

ciples n'eurent qu'à suivre pour faire une récolte

merveilleuse de faits.

Ce fut la création de toute une science nouvelle,

la microbiologie, qui a pris l'essor que l'on sait.

Les fermentations

et le problème des origines de la vie.

Levures et fernients miei'obiens.

Avant Pasteur, les problèmes de la fermentation

étaient obscurs. On savait bien qu'un jus de fruit

abandonné à lui-même se transformait en alcool en
bouillonnant et dégageant de l'acide carbonique. On
savait aussi que dans le fond des cuves de fermcn-
tiilion il se formait un dépôt de globules microsco-

piques qui constituaient la levure. On ne niait pas

l'organisation du globule de levure, mais on lui

déniait un rôle vital dans la fermentation. Quelques
auteurs avaient bien montré la nécessité de la pré-

sence de la levure vivante, mais leurs expériences,

insuffisantes, étaient contredites ou tombées dans
l'oubli. L'explication des phénomènes se fais;iit avec

une terminologie obscure, dont beaucoup d'esprits

étaient dupes, et qui nous surprend aujoûrdhui que
nous possédons les lumières apportées par Pasteur.

Ce sont maintenant notions si courantes que nous
avons peine à nous représenter ce qu'était la science

auparavant : nous vivons si nalurellenieut de l'héri-

tage des autres !

Pasteur, reprenant la question, montra d'une ma-
nière irréfutable que la levure était l'agent de la

fermentation ; que cette levure, en présence d'oxy-

gène, peut se multiplier sans provoquer de fermen-
tation, tandis que, privée d'oxygène, elle se le pro-

cure par la fermentation. Pour employer les expres-

sions consacrées depuis, la levure peut mener ime vie

aérobie ou anaérobie, facultativement suivant les con-

ditions dans lesquelles elle est placée.

Toutes les fermentations ne sont pas alcooliques,

toutes ne sont pas produites par des levures, cellules

de dimensions déjà grandes dans lesquelles on trouve

toute l'organisation d'une cellule. Dans d'autres cas,

la fermentation lactique par exemple, l'agent actil

est un eoi-puscule infiniment petit, un microbe. D'où

venaient ces ferments ?

Pas (le géiKTation si)Ontanée. Discussions sur ce problème.

Conquêtes bactériologiques provoquées par ces discussionSi

spécialement contre Pouchet.

L'esprit de Pasteur s'élevait plus haut encore el

celait le grand problème do l'origine de la vie qu
.«e posait devant lui et auquel il allait apporter une

snluliou qu'aucun fait n'a encore démentie. La con

ciusion qu'il donnait à une conférence faite en Sor

bonne en iSfi.'i est restée enlièrenienl vraie: « Non
il n'y a aucune circonstance aujourd'hui connue

dans laquelle on puisse affirmer que des êtres micro
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ecnpiqucs sont venus au monde snns germes, s;in»

pjieiils semlilahles à eux. Oiix (jui le pivleiulonl mil

tic le jouel d'illusions, d'oxpéiiencos miil fniles, cnla-

clicos d'erreurs qu'ils n'ont p:is su apercevoir OU
qu'ils n'ont pas su é\iler. »

Nous ne rappellerons pas toutes les discussions

désormais historiques que Pasteur cul à soutenir

contre des adversaires acharnés. Ces diseussions ont

au moins eu un résullal, celui de l'obliger à multi-

plier les expériences pour répondre aux objections,

à approfondir tous les détails, ù perfectionner s;i

technique, et l'on peut dire que c'est grâce à ces

<liscussions qu'ont ét<5 imaginées, avec une perfec-

tion déj.'i grande, toutes les mélliodes de bactério-

logie, les techniques de stérilisation de cultures que
nous utilisons en oubliant trop souvent à qui nous les

devons. Pour n'en donner qu'un exemple concret,

c'est en voulant répondre à quelque expérience de
Pouchel que P.islcur vit la nécessité, pour obt.Miir

une stérilisation complète, de dépasser la tempéra-
turc de loo degrés pour tuer certains germes ; de là

l'usage de l'auloclave, universellement répandu dans
tous les laboratoires. C'est également pour tuer cer-

taines formes résisl<intes des t^ores qu'il eut recours

à ce qu'on appelle four Pasteur, pour soumettre les

objets, en atmosphère s^che, à des températures de
170 degrés. Co four, si modeste en sa matière et en
sa forme, est devenu ce que l'on appelle pompeuse-
ment un « Poupinel » dans les salles de pansemnils,
tandis qu'il eût été juste de lui conserver le nom
de Pasteur, ne serait-ce que pour rappeler que c'est

à lui que nous devons les bienfaits de l'asepsie chi-

rurgicale.

Ces recherches sur la gcnéralion spontanée ame-
nèrent Pasteur à étudier les germes de l'air, à les

arrêter par le simple filtre en coton, dont on se sert

aujourd'hui pour fermer les fidies de cullure.

Ces petits faits peuvent paraître insignifiants, mais
ils ont eu une importiince c,?pitale dans le dévelop-
pement de la bactériologie, où les progrès ne sont
acquis que grâce à l'impeccabilité de la méthode.

les erreurs de Bastian.

Les discussions sur la génération spontanée ont
continué après Pasteur. Mais elles sont restées du
domaine philosophique. Que cert.ains natur;ilisles

affirment la possibilité, la nécessité même de la gt-né-

ralion spontanée pour donner une base solide à leurs
hypothèses, peu nous importe. .\vcc Pasteur, redi-
sons que ce qu'il faudrail, ce sont des faits, et jus-
qu'ici aucun n'est parvenu à notre connaissance.
Bastian, un des contradicteurs de Pasteur, est revenu
tur la question vers l'année 1908. Ses arguments
sont restes les mêmes. Ses e.xpi-riences nouvelles sont
rntachées d'erreurs si grossières qu'elles apparaissent
immédiatement aux yeux des lecteurs qui ont reçu
une bonne éducation bactériologique. Que penser, en
effet, de ces milieux stérilisés où le silicium rem-
place le carbone, et où Bastian observe la formation
de corpuscules, sinon que l'anleur a négligé le carac-
tère colloïdal des solutions de silicates et toutes les

transformations plus ou moins rapides qui se font
dans de telles solutions? C'élail donner la vie à des
formations de même nature que les plantes artifi-

cielles de Traube et de Leduc. Que dire également de
l'envahissement, après la mort, par des microbes,
des tissus d'un petit crustacé, sinon que c'est mécon-
naître le fait, bien établi par Pasieur lui-même lors
de son étude du vibrion septique, que la barrière
formée par les parois de l'intestin est forcée après
la mort par les germes de l'intestin, qui envahissent
Voul le corps .^ N'est-on pas allé jusqu'à fonder de

grands espoirs sur le radium.» \fais jusqu'ici cclli»
source d'énergie, comme les autres, s'est montrée
impuissante à créer la vie I

Réponses à Claude Bernard. Les expériences de Buchner
n'alteignent pas la théorie pastorienne.

Il est un point particulier des travaux de Pasteur
sur lequel on a fortement attiré rattontion. C'est la
répon.se à un écrit posthume de Claude Bernard. Ce
dernier, qui avait toute sa vie étudié les ferments so-
lubles, qui les avait rencontrés, chaque fois ou
presque, à la base des modifications chimiques obser-
vées dans les organismes, était porté à supposer que
la levure de bière, agent de fermentation, agissjiit par
l'intermédiaire d'un ferment soluble. Il espérait le
mettre en évidence. Ce sont ses notes sommaires d'ex-
p<''riences faites peu da iemps avant sa mort que l'on
avait publiées. C'était un programme de recherches,
f*',"'"' .''"^ ^'^^ expériences assises. Aussi ce travail
n'était-il pas à l'abri de toute critique, et Pasieur res-
tait sur ses positions : qiie la fermentation était un
acte vital de la levure. Lorsque Buchner. vers 1897,
en employant des moyens physiques puissants, pût
obtenir un suc de levure vraiment privé de toute cel-
lide vivante et qui néanmoins déterminait la trans-
formation du glucose en alcool et acide carbonique,
les prévisions de Bernard recevaient une éclatanli-
confirmation, sans que pour autant le mérite de
Pasteur ait été iliminué. Son génie inventif, sa perspi-
cacité en bien d'autres sujets ont élé tels que, sur
ce point, on peut concéder qu'il n'a pas prévu, lui
physicien cl chimiste, ce que le physiologiste avait
pressenti. Que la levure agisse par un ferment so-
luble, comme ce ferment reste enfermé dans la cel-
lule, tout se passe dans la pratique comme si Ton
était en présence d'un phénomène vital, et les
recherches ultérieures de Pasieur n'en sont nullement
entachées d'erreur.

Transformation des industries de fermentation.

Elles portèrent sur les vins, sur les bières, le
vinaigre, et furent l'origine de progrès considérables
dans l'industrie des fermentations. C'est à lui que
nous devons les notions de levures pures, de races de
levure, de levures sélectionnées. Les industriels ont
vu les déboires incessants qu'ils rencontraient dans
leur fabrication diminuer dans de grandes proportions
en apportant dans leur travail les précautions que
préconisait Pasteur. L'empirisme pur qui régnait alors
faisait place à la technique expérimentale. Je ne sache
pas que depuis, malgré les recherches continues d'un
personnel expérimenté, on ait apporté, dans les

industries de fermentation, des améliorations qui ne
dérivent directement des méthodes pastorienncs.

La luttevictorieuse contre les maladies contagieuses

et héréditaires, c'est-à-dire microbiennes.

La gue'rison de certaines maladies des vers à soie.

Mais, en étudiant les maladies des vins et de la

bière, Pasieur entrevoyait déjà les grands problèmes
de la maladie auxquels il allait s'attaquer. C'est à ce
moment que le hasard devait le servir

; on lui de-
manda d'étudier une maladie qui ravageait lea

magnaneries, la pébrine, ou maladie des corpuscules.
Il partit et rapporta une ample moisson de faits. II

reconnut que la maladie contagieuse et héréditaire
était transmise par un petit organisme, par des cor-
puscules qui envahissaient les corps des vers malades.
Les œufs de vers malades étaient déjà contaminés
aussi et donnaient naissance à une génération
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atteinte. Dans ce cas, il ne s'agissait pas de guérir,

mais de prévenir, et Pasteur n'abandonna sa tâche

que lorsqu'il eut établi que le seul moyen efficace

était d'examiner les papillons et de ne conserver pour

l'élevage que les œufs provenant de parents sains.

Comment, dans son esprit, ne se serait pas ancrée

l'idée que toutes les maladies contagieuses sont dues

à des germes étrangers? C'était aller contre les idées

régnantes dans la médecine et y introduire un facteur

que l'on avait constamment ignoré ou négligé jus-

qu'à lui.

Mais les vers à soie devaient apporter à Pasteur un
autre enseignement. La pébrine n'était pas la seule

maladie qui les décimât. Souvent, dans les élevages,

les insuccès étaient dus à une autre maladie, la fla-

cherie, oîi les corpuscules n'étaient plus en jeu. Les

circonstances dans lesquelles apparaissait cette autre

affection étaient telles qu'on l'attribuait à des causes

banales de froid, d'humidité, d'état électrique, toutes

causes que l'on faisait entrer constamment en jeu

dans l'éclosion des épidémies humaines. Mais ici

encore c'était un infiniment petit, un bacille. Aussi
la maladie était-elle contagieuse. On la transmettait

mûrement en souillant la nourriture des vers sains avec

les excréments des vers malades. Parfois aussi la

maladie semblait apparaître spontanément. Mais alors

la nourriture était altérée et on y retrouvait le mi-
<Tobe en question. De plus, l'évolution de la maladie
n'était pas fixe, comme celle de la pébrine, où les

vers qui avaient consommé des corpuscules tombaient
malades tous en même temps. Il y avait une ques-

tion de réceptivité de l'individu. Bien mieux, l'ori-

gine du bacille a son importance, sa virulence varie:

faible lorsqu'on le prélève dans une fermentation
artificielle de feuille de mûrier, déterminant une ma-
ladie à évolution lente, elle augmente après passage

à travers l'organisme. C'est un germe banal, qui
devient virulent et dont la virulence s'exalte. J'ai

employé à dessein des termes qui, de nos jours, sont

d'un usage courant et qui évoquent dans nos esprits

des notions familières. Mais représentons-nous le

moment où Pasteur publiait ses Etudes sur les vers

à soie. Il y avait là en germe ce qui allait révolu-

tionner les idées en cours .sur la cause des maladies

contagieuses, sur leur mode de transmission, la

manière de s'en préserver, la variabilité des germes
de maladie, ia variabilité de la résistance des sujets.

Naturellement, les résultats pratiques furent immé-
diats. C'était l'introduction du microscope dans une
nouvelle branche d'industrie. Tous les sériciculteurs

suivirent la méthode de triage des graines. Rapi-

dement, les progrès d'une maladie qui menaçait une
industrie nationale furent enrayés.

Mais il y a plus. Dans ce fameux traité des maladies

des vers à soie, où Pasteur donna en détail le proto-

cole de ses expériences, il y a une leçon de méthode
de travail, et il y a aussi, en germe, toute l'hygiène

moderne, toute la pathologie microbienne, toutes les

notions d'épidémiologie (i).

La guérison de la maladie du charbon. Les vaccins.

Aussi Pasteur, après une telle étude, était prêt à

aborder les maladies des animaux et de l'homme.
Il voyait son sujet d'un autre œil qu'un médecin; i

(ï) Le D"" Rou.x, d.'ins la Uevue des Deux Mondes (i5.

12. 22), fait ainsi le récit des expériences de Pasteur dans
la lutte contre In maladie des vers il soie :

ce En 180'), J.-B. Dumfis, dont Pasteur avait suivi les

leçons cl pour lequel il ressentait une grande rcconnais-

«aoce et une vivo admiration, le pria de so rendre dans

le midi de la France pour y étudier une maladie sévis-

ftnnl, depuis plusieurs années, sur les vers à soie et qui

ruinait la sériciculture. Pasteur avait bien vu des vers

à soie, mais il ignorait tout de leur structure et des

pratiques de la sériciculture. 11 accepta cependant la mis-

sion qui lui était confiée parce qu'il avait le grand désir

ic rendre service à des populations malheureuses cl aussi

parce qu'il pensait que ses éludes antérieures sur lei

fermentations lui serviraient dans sa nouvelle entreprise

Accompagné de Raulin, de Cernez, de Duclaux et di

Maillot, il visite les magnaneries, écoute ce qu'on lu

raconte sur cette « pébrine » si meurtrière et si répandue
11 Les opinions sont différentes, les renseignements con

tradictoires, il n'y peut trouver de point de départ poui

une étude. La maladie n'était pas particulière aux magna
neries françaises, elle sévissait dans tous les pays séri

cicoles, qu'elle envahissait peu à peu ; elle avait t'ait !

sujet de travaux multiples, surtout en Italie et ei

Autriche. Cornalia avait décrit, chez les vers malades, de

corpuscules que l'on voit au microscope ; ces corpuscule

avaient été trouvés aussi dans les chrysalides, dans le

papillons et les œufs. Le professeur Osimo avait con

scillé de rejeter les œufs provenant de parents corpuscu

Icux. Cependant un autre professeur, Cantoni, avait obteni

des A'crs corpusculeux sortis d'œufs pondus par des papil

Ions exempts de corpuscules. 11 y avait lieu d'être déroul

au milieu de toutes ces contradictions. Aussi Pastcu

décide-t-il de tout voir par lui-même. Installé au Pont

Gisquet avec sa famille et ses préparateurs, il entreprcm

des éducations et suit l'étal des vers pendant toute leu

évolution. Il retrouve les corpuscules de Cornalia et tou

d'abord la maladie lui paraît constitutionnelle. Il n
reconnaît pas un parasite dans ces corpuscules, dont ,

ne peut surprendre le mode de reproduction ; ils app.i

raisscnt dans une matière protoplasmique qui semble un
dégénérescence des tissus ; mais quelques expérience

rigoureusement conduites lui montrent son erreur. Le

corpuscules sont une forme du parasite, ils passent de

parents à la graine, et ainsi s'explique l'hérédité de 1

maladie. On observe des éducations corpusculeuses dor

les vers donnent de beaux cocons et d'autres, corpusci

leuses également, dont les vers sont incapables d'en file

aucun. Ces faits, déconcertants en apparence, s'expliquer

par la date de la contamination des vers
;
pas de récoll

avec ceux qui sont infectés dès le début, récolle satisfa

saute avec ceux envahis tardivement. On comprend aus:

pourquoi des papillons, issus d'une éducation qui a bie

évolué et fourni de beaux cocons, peuvent donner un

graine dont l'élevage sera décevant. Le germe de 1

maladie ne survivant pas dans le milieu extérieur et i

transmettant directement des parents à leur descendanci

il s'agit, pour supprimer le mal, d'obtenir sûremci

une graine saine, et non, comme on l'a proposé, do vér

fier la qualité de la graine quand elle est faite, car I

graineur écoulera toujours sa graine telle qu'ellei es

Pasteur préconise donc le grainage cellulaire dans lequi

chac|iie papillon femelle pond à part ; lu ponte faite, 1

corps de la pondeuse est broyé dans un mortier et 1

magma est regardé au microscope ; s'il contient des co

pnscules, les œufs sont détruits ; s'il n'en contient pa

les œufs sont conservés et fourniront une bonne récolli

» Pasteur distribue aux magnaniers des lots de graii

ainsi sélectionnés et il attend les résultats ; ils le mettei

en présence d'une nouvelle difficulté. Dans certains lo

de grains contrôlés, les vers ont péri avant de filer leui

cocons ; ou bien ils ont donué de minces cocons dai

lesquels la chrysalide est morte, et cependant on ne rei

contre aucun corpuscule ni dans les vers ni dans h

chrysalidee. On so trouve en présence d'une aut:

maladie, « la flacherie ». Sans se décourager. Pasteur 1

met à l'étudier, il reconnaît qu'elle se contracte par

tube digestif, surtout lorsque les vers ingèrent de

feuille humide, qu'elle est causée par un vibrion et n

organisme eu chapelets de grains. Dans une éducatioi

elle frappe d'abord les vers les plus faibles, ce qi

dcmiinlre l'iulluence du terrain sur le développement il

la maladie. Le vibrion qui la cause forme des spon

rési>lante3 pouvant entretenir le mal d'une année à l'antn

d'oir la nécessité de désinfecter les magnaneries une fo

les éducalions terminées. Pasteur indique que l'on év

tera finfeclion en s'absteuant de faire consommer d(

feuilles humides ou fermcntécs ; il recommande de r

jamais faire grainer des papillons issus de vers qui 01
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d'iToli-, qui iiv^iiriit fait ln-lmelier nombre (le ses

prt'ilpofsseur?.

Drjà on nvail reconnu la présence de nombreux
niicrt>bos dans quelques maladies, charbon, néphrite

puiulriilo, pyémic, érysipèic. poiirrilure d'hôpital.

Mais des doulcs subsistaient sur leur rôle vérilablc

dans la genèse de ces maladies; on admettait ditU-

cUement une relation de cause à effet, car il existait

de nombreuses maladies contagieuses où l'on n'avait

pas découicrt de microbes, et alors on opposiiit à

cette n<'tion de microbes, êtres indépendants, cause

de maladie, celle de >irus, sorte de m.ilière morbide
empruntant au malade une sorte de vitalité patholo-

gique et la transportant ailleurs, mais n'ayant aucune
indépendance. Les domaines des virus et des parasites

restaient séparés.

l'.isleur devait marcher à pas de géant. Entouré
de disciples dévoués, il multipliait les expériences et

les sujets d'étude. Lui, non médecin, hésitait encore

à aborder le matériel humain. Ce seront donc encore
les maladies des animaux domestiques qui feront

l'objet de ses préoccupations. Il commence par
apporter la preuve décisive que la maladie du charbon
est due à de petits bâtonnets qui se mulliplient dans
le sanjr. Il les cultive en dehors de l'organisme et

reprmiuit à coup sûr la maladie en introduisant sous

la peau de l'animal une infime quantité de cette cul-

ture. Le choléra des poule.s. le rouget du porc, mala-
dies épidémiques et contagieuses, sont aussi causes

par des inicroorganismcs.

l'n heureux hasard niit Pasteur sur la voie d'une
découverte, l'n jour, on utilisa pour les inoculations

une vieille oilture oubliée. Les poules étaient malades,
mais ne succombaient pas. De plus, les poules ainsi

guéries résistaient .i l'inoculation de cultures jeunes
qui les auraient tuées a coup sûr auparavant. Elles

Ét;>ienl immunisées ou vaccinées. C'était l'étude

rationnelle des vaccins qui commençait. Depuis que
Jcnner avait fait connaître le vaccin contre la variole,

on n'était pas plus avancé sur le mécanisme du
phénomène. Il fallait le génie de Pasteur pour faire

montré de la faiblesse au moment de la montée à la

bruyère : une graine née de tels parents donne des vers
particulièrement exposés à ta maladie. La mise en pratique
de ces prescriptions «l l'extension du graînage cellulaire

ont sauvé la séricicullurc.

» Pourquoi le procédé de sélection de la graine par
rcxniflen microscopique du papillon femelle, déjà con-
seillé par Osimo. a-t-il éclioué enlre les mains de cet

observateur et réussi entre celles de Pasteur ? Parce
qu'aucun des savants qui ont précédé Pasteur dans l'étude

de la maladie des vers à soie n'a poussé une expérience
à fond ; ils manquaient de la volonté et de la foi qui
animaient Pasteur et qui l 'empêchaient de se rebuter
devant les obstacles. Pasteur a fait de la sériciculture

nne véritable science, enseignée dans les écoles spéciales,

et »on nom est vénéré dans tous les pays producteurs
de soie.

I Ces grands résultats ne furent pas acquis sans peine.
Combien est redoutable la situation du savant qui a
accepté la mission d'étudier un Iléau compromettant la

fortune de- populations entières I On peut le deviner en
hsant les documents placés à la fin de l'otivrage sur la

maladie des vers à soie ; mais pour en juger complète-
ment, il faudrait avoir connaissance des lettres reçues à
l'époque, des polémiques de journaux, des réponses de
P,i*leur. L'activité qu'il a déployée, le souci des respon-
sabilités qui pesaient sur lui, les hostilités rencontrées
joints au chagrin causé par des deuils de famille, finirent
pir altérer sa santé. En iS68, Pasteur fut atteint de para-
lysie du côté gauche. Sa vie fut menacée, mais sa forte
nature reprenant le dessus, dès qu'il peut quitter la

:hambre il retourne à Alais poursuivre ses observations
;* constater le résultat des méthodes qu'H a préconisées, n

f.iire à la question un nouveau progrès, le progrès
essentiel qui faisait entrer la vaccine dans le domaine
de la science et perniettiiil d'appliquer le procédé à
d'autres maladies.

Il ne faut pas croire que ce fut sans peine. Pour le

charbon, Pasteur chercha par de nombreux moyens
à modifier la virulence do ses germes. Il réussit enfin,
en changeant la température de la culture, à obtenir
des virus atténués. Un premier virus très atténué, ino-
culé au mouton, ne détermine qu'une très légère
indisposition; un deuxième vaccin, moins atténué,
injecté huit jours plus tard, est également bien sup-
porté, et les animaux ainsi traités peuvent être sou-
mis impunément à l'infection la plus grave. Ils sont
réfraclnircs au charbon. La vaccination est parfaite.
La méthode comporte en elle-même la preuve de son
efficacité, car l'injection des virus doit être faite dans
l'ordre indiqué; il suffit d'une erreur et d'employer
le virus n° 2 le premier pour voir une mortalité assez
grande dans le troupeau. Je ne parlerai pas de l'expé-
rience publique de Pouilly-le-Fort, où Pasteur triom-
pha de la résistance et de l'hostilité du milieu vété-
rinaire. A partir de ce moment, le vaccin charbon-
neux avait droit de cité dans la médecine vétérinaire
et était universellement employé chez les éleveurs
de moutons de tous pays.

Le vaccin du choléra des poules, le vaccin du rouget
des porcs furent mis au point peu après et entrèrent
dans la pratique courante (i).

(i) Les circonstances dans lesquelles Pasteur découvrit
et expérimenta ses vaccins contre tes maladies des animanx,
sont ainsi décrites par le D^ Roux dans l'arliclo cité plus
liant I

i( Malgré [des] incursions heureuses sur le domaine mé-
dical, Pasteur hésitait à s'occuper de ijialadies qui relèvent
des médecins et des vétérinaires. Encouragé par M. Tisse-
rand, directeur de l'Agriculture, il s'y décide cependant
et se met à l'étude du charbon, appelé aussi sang de rate
des bestiaux. En i85o, Rayer et Davaine avaient signalé
dans le" sang des animaux charbonneux la présence de
bâtonnets immobiles qu'en i863, après la lecture d'une
note de Pasteur sur le ferment butyrique, ils reconnurent
comme le parasite cause du charbon et qu'ils appelèrent
bactéridie. Davaine fit les expériences les plus ingénieuses
pour éclaircir l'étiologie du sang de rate et en expliquer
les particularités ; mais, pour réussir, il lui manquait
la connaissance de la spore charbonneuse, qui ne fut dé-
couverte que plus tard par le D"" Koch. Celui-ci avait
obtenu des cultures successives de la bactéridie chat'-

bonneuse, en dehors de l'organisme, dans des gouttes
d'humeur aqueuse et en avait suivi le développement
sous le microscope. Il avait vu, dans les longs filaments
formés sous ses yeux, apparaître un corps réfringent, une
spore, qui est comme la graine de la bactéridie du char-
bon. Ces spores résistent à l'action de l'air, à celle des
antiseptiques, et supportent, sans périr, une température
de 80"

; elles se maintiennent longtemps vivantes dans le

milieu extérieur et entretiennent sans doute ta maladie.
En 1877, les travaux de Davaine, non plus que ceux de
Koch, n'avaient pas convaincu grand monde parmi lés

vétérinaires et les médecins, qui attribuaient le charbon
à un virus dont la nature était inconnue comme d'ail-

leurs celle de tous les virus.

» Le premier soin de Pasteur est de mettre hors de doute
le rôle de la bactéridie de Davaine ; il y parvient en
cultivant celle-ci non pas dans des gouttes d'humeur
aqueuse, comme l'avait fait Koch, mais dans des centaines
de centimètres cubes d'urine ou de bouillons alcalins. La
bactéridie croît dans ces milieux à la température de 87*,
et rien n'est plus facile que d'en faire des cultures suc-
cessives. La centième culture tue, du charbon, l'animal
qui en reçoit une goutte sous la peau. 11 n'est donc pas
possible de parler de dilution du virus primitif et de nier

que ce virus soit autre chose que la bactéridie, puisqu'il

suffit de placer la culture à température constante, dans
un lieu où elle n'éprouve pas de secousse, pour que, la

bactéridie se déposant sur le fond du vase, le liquide qui
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La guérison de la rage.

La méthode.

Enfin Pasteur allait pénétrer dans le domaine de

la thérapeutique humaine avec ses travaux sur la rage.

Cette maladie présentait nettement le caractère con-

la surnage devienne inoffensif, tandis que la moindre

trace du dépôt tue l'animal auquel on l'inocule. Or, ce

dépôt est uniquement constitué par les bâtonnets baclén-

dieus et leurs spores.

>i Pourquoi les moutons prcnnenl-ils le charbon dans les

champs de la Beauce P Parce qu'ils y rencontrent sur le

Bol des spores et les ingèrent. Pasteur fait voir qu'il sufDt

de mélanger des spores charbonneuses à la nourriture des

moutons pour en tuer un grand nombre. Ces spores,

répandues à la surface du sol, viennent des cadavres

charbonneux que les bergers avaient la mauvaise habi-

tude de dépouiller et d'enfouir sur place. Le sang et les

humeurs imprègnent le sol et les bactéridies qu'ils con-

tiennent y forment rapidement des spores pendant les cha-

leurs de l'été. Dans les lieux où on a enfoui des cadavres

charbonneux, on peut trouver des spores à la surface

pendant un temps très long. Pasteur a fait voir que

les vers de terre remontaient les spores de la profondeur

à la surface et sont des agents de leur diffusion. L'énigme

des champs maudits se trouve ainsi résolue ; on appelait

ainsi les champs où l'on ne pouvait faire pâturer les

animaux sans que la maladie éclatât parmi eux.

» Ces travaux sur l'éliologie du charbon furent exécutés

en collaboration avec Joubert ; c'est aussi avec lui que

Pasteur fit la fameuse expérience sur le charbon des

poules. Ces oiseaux sont réfractaires au charbon : on

peut cependant le leur donner si, après les avoir inoculés,

on abaisse leur température qui est de ^2°, jusqu'à Sg",

et cela, en les plongeant dans un baquet d'eau jusqu'à

mi-cuisse. Un reiroidissement suffit à créer chez elles une

réceptivité qui n'existait pas.

» Tout est clair, désormais, dans l'éliologie du charbon.

<i N'enfouissez plus en plein champ les bêtes mortes,

11 mais dans des elTclos spéciaux interdits au bétail, disait

11 Pasteur aux fermiers de Beauce, et vous verrez diminuer

» la mortalité par le charbon, n Le conseil était excellent,

mais son effet eût été bien long à se manifester. Heureu-

sement, une autre méthode de prévenir le charbon devait

naître d'expériences sur un sujet différent. M. Toussaint,

professeur à l'Ecole vétérinaire de Toulouse, avait envoyé

à P.isteur la tète d'un coq mort d'une maladie des

volailles appelée choléra des poules ; son nom dit les

ravages qu'elle causait. Ce choléra e«t l'œuvre d'un petit

microbe qui apparaît dans le sang des poules qui viennent

de succomber, sous forme d'un minuscule bâtonnet à bouts

arrondis à peine plus long que large. 11 croît facilement

dans le bouillon de muscles de poule, et rien n'est plus

aisé que de l'entretenir en cultures successives qui se

montrent très meurtrières pour les poules qui en ingèrent

ou en reçoivent une trace sous la peau. Gardées à l'éluve

i la température de 37°, ces cultures perdent peu à peu

leur virulence sous l'action de l'air ; on s'en apen.-oit

à ce qu'une culture ancienne ne tue plus les poules

auxquelles on l'inocule. Cette atténuation de la virulence

se fait graduellement, de sorte qu'en puisant dans la cul-

ture, à diverses époques, on en retire d'abord un virus

meurtrier, puis un virus ne faisant périr qu'une partie

des poules inoculées, et plus tard un virus qui ne donne
plus qu'une maladie passagère. Les volailles qui ont subi

cette maladie bénigne résistent à l'inuculation du virus

virulent, elles ont l'immunité. 11 s'agit mainteuant de
conserver, pour l'usage, le virus atténué au degré con-

venable et qui constitue un véritable vaccin. Pour cela,

sonstrayons-le au contact de l'air eu l'enfermant dans des

ampoules scellées à la lampe et gardées à la tempé-

rature ordinaire. Dans ces conditions, il reste vivant avec

la virulence qu'il avait au moment où il fut enfermé.

Il suffit donc de préparer, une fois, les virus atténués au

degré voulu, et de les conserver en ampoules closes où

l'on puisera la semence i>our la cultiver lorsqu'il eu .sera

besoin.

» Celte première transformation d'un virus en vaccin

est uno découverte mémorable : elle excita une vive émo-
tion dans les milieux scientifiques ; l'atténuation de la

bacléridie charb'-iniieuse eu suuLva une plus grande

tagieux. Aussi, dans l'esprit de Pasteur, était-elle due

certainement à un parasite, microorgani.:me ou autre.

Mais tous les efforts du maître pour le découvrir,

encore, quand elle fut appliquée à la prévenlioti du
charbon.

11 Une culture de bactéridie charbonneuse exposée à

l'éluve à 37', aussi longtemps que l'on voudra, ne s'at-

téinie pas, elle reste viruloute parce que les spores, qui

se forment dès le début, sont résistantes aux divers agents,

l'air ne les modifie pas. Qu'adviendrait-il de la virulence

si la bactéridie était conservée à l'air sans former de

spores? Une expérience bien simple le montre. Ensemen-
çons dans un matras contenant du bouillon une trace

du sang d'un cobaye venant de mourir du charbon i.îa

bactéridie ne donne jamais de spores dans le corps des

animaux), puis plaçons ce matras dans une étuve dont

la température est bien réglée à 42'5. La bactéridie croît

sous forme de filaments privés de spores. Dans ces con-

ditions, sous l'action de l'air et de la chaleur, elle perd

chaque jour de sa virulence. Prélevons tous les deux ou
trois jours un peu de semence dans le matras maintenu
à 42°5 et portons-la dans du bouillon mis à l'étuve

à 37°, nous obtiendrons ainsi une série de cultures de
virulence décroissante jusqu'.i l'innocuité complète. Dans
ces cultures, filles de la culture à 42'5, la bactéridie

produit des spores qui fixent les virulences atténuées.

Il n'y a plus qu'à choisir dans la série la culture don-

nant aux moutons une maladie bénigne, mais suffisante

pour les rendre réfractaires au charbon. La bactéridie

cultivée dans du bouillon additionné de certains antisep-

tiques, à doses convenables, ne fait pas de spores et

s'atténue à la température de 37'. On peut aussi par ce

procédé obtenir des vaccins.

i) La bactéridie peut perdre sa virulence jusqu'à devenir
inoffensive pour les animaux les plus sensibles au
charbon, les souris par exemple. Elle peut aussi la récu-

pérer ; inoculons cette bactéridie, qui ne tue pas ^une

souris adulte, à une souris qui vient de naître, celle-ci

péririi ; avec son sang, inoculons une souris un peu
plus vieille, elle mourra ; et passant ainsi de souris plus

jeunes à souris plus à^ées, nous arrivons à tuer les

souris adultes, puis les cobayes, puis les lapins, puis les

moutons et enfin les chevaux et les boeufs. Ce retour de
la virulence d'un microbe qui n'en avait plus nous fait

comprendre comment un microbe inoffensif peut devenir
redoutable dans certaines circonstances. C'esl sans doute
en s'habituant peu à peu à la vie parasitaire que des

microbes primitivement saprophytes sont devenus des
virus et que les maladies infectieuses ont apparu au cours

des temps.
11 Les expériences sur l'atténuation des virus et leur re-

tour à la virulence furent exécutées au cours de l'année

i8t>o et dans les premiers mois de 1881. Elles se sont s^jc-

cédé presque sans à-coup, comme dans un ordre logique,

parce que la question de l'immunité était sans cesse pré-

sente à l'esprit de Pasteur et de ses collaborateurs Cham-
bcrland et Roux ; elle faisait le sujet constant de leurs

conversations, elle domine en effet l'histoire des maladies
infectieuses. Pouvoir donner à volonté l'immunité contre
uni' maladie infectieuse était un grand progrès ; Pasteur
se rélait assigné comme but ; dès l-eur eutrée au labora-

toire, il répétait à ses collaborateurs : o II faut immuniser
11 contre une maladie dont nous cultivons le virus. »

11 La publication Je la note sur la vaccination anti-char-

bonneuse excita une vive émotion parmi les médecins et

les vélériuaires, hostiles encore, pour la plupart, aux doc-

trines pasleuriennes. Quehiues-uns y virent l'occasion

d'en finir avec les savants qui prétendaient étudier les

malatlies dans le laboratoire et reproduire los virus

dans lies ballons. Il fallait soumettre à l'épreuve

d'une expérience publique, sous l'œil des praticiens, les

affirmations de Pasteur. La Société d'agriculture de
Seine-et-Marne en prit l'initiative sur la proposition de
M. Kossignol, très actif vétérinaire de lUeiun. Il fut dé-

ridé que l'expérience aurait lieu dans une propriété de

M. hosïiguoi, à Pouilly-le-Kort. Elle fut faite du 5 mai
au 3 juin ii(8i ; tout le monde sait comment elle a tourné

à la gloire de Pasteur. Vingt-cinq niuulnns vacciné»

résistèrent à l'inocuialiou virulente, tandis que vingt-cinq

moutons témoins, non vaccinés, y sucoonibèronl en qua-

raule-huil heures. Le succès fut le même sur les vaches
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pour le voir, restèrent infniclucux, et ceux de ses

successeurs n'ont pas été moins vains puisque nous

ignorons encore ce qu'est le microbe de la rage.

Cette ignorance no détourna pas Pnsicur de ses re-

cherches. Etant donné la marche et les symptôme? de

la maladie, il supposa que le virus devait siéger dans

le système nerveux de préférence. La substance ner-

veuse de l'animal enragé transmettait à coup sur la

rage à un anim;ij sain. La moelle épinicre était donc
le milieu de eullure du virus rabique, comme les

bouillons de xiandcj les infusions de foin, de levure,

étalent ceux des microbes onlinaires. Lt ce qui avait

réussi pour le choléra des poules, le vieillissement,

devait avoir plein succès pour la rage. En laiss;mt se

dessécher une moelle de lapin enragé, et en essayant

sa virulence, jour par jour, en en inoculant un frag-

nnul dans le cerveau d'un lapin neuf, l'asteur vit

que la maladie avait une incubation de plus en plus
longue en rapport avec le temps de dessiccation, et

qu'à partir d'un ccrLiin délai, quatorze jours de des-

siecalion, la moelle rabique ne présentait plus

aucune virulence.

En parlant des moelles les plus atténuées, puis en
s'élcvant progressivement dans la série, l'animal

était rendu résistant à l'inoculation des moelles les

plus virulentes, il était vacciné. Puisque la rage des

rues a une incubation assez longue, n'arriverait-on

pas à traiter un animal infecté avant l'éclosion de
la rage et à l'en protéger .'' L'expérience fut tentée

avec des chiens que l'on faisait mordre par un chien
enragé et que l'on soumettait au traitement. Elle

fut concluante. Les chiens traités ne prenaient pas
la rage. Le moment était venu de tenter de faire

bénrliiior l'homme des résultats ainsi acquis. Les cas

historiques des jeunes Mcissner et Jupille, les pre-
miers traités, levèrent toutes les hésitations, et on
organisa au laboratoire de Pasteur le traitement anti-

rabique. Tous les mordus d'Europe et même de Sibérie

accoururent en foule au polit laboratoire de la rue
d'Liin. Dès les premiers temps, on fixa la technique
qui est encore employée actuellement dans tous les

Instituts Pasteur. Uappelons en deux mots en quoi
elle consiste : on transmet la rage à des lapins par
inoculation intracérébrale de moelle épinière d'un
lapin enragé. Depuis que ces passages se font, le virus
rabique est devenu d'une telle fixité que l'on peut
indiquer le jovir. presque l'heure où la victime
mourra. On prélève les moelles aseptiquement, on les

suspend dans des flacons au-dessus de chlorure de
calcium, qui les dessèche. On a ainsi toute une série

de moelles extraites depuis un, deux, trois, etc. cl

qui avaient été vaccinées. Après la Brie, chaque pays à
chart>on voulut avoir- son expérience de vaccination ; il

en fut tait à Chartres, à Angoulême, à Montpellier, à
Pithiviers, etc.. Les fermiers qui y assistaient prièrent
M. P.nsleur d'immuniser leurs troupeaux, et pendant les

mois de juillet et d'août iS8i, les collaborateurs de Pas-
leur inoculèrent près de 5o ooo moutons, sans compter
les bovidés et les chevaux. Un jeune professeur de l'école

d'Alfort, E. Nocard, fut un des meilleurs propagateurs
de la méthode et vaccina un grand nombre d'animaux.
Il avait été convenu que l'on n'immuniserait que la moitié
des animaux de chaque troupeau, les autres restant comme
témoins ; à la fin de la campagne, les pertes par char-
lx>n étaient dix fois plus fortes dans le lot témoin que
dans le lot vacciné.

» Depuis plus de quarante ans, les vaccinations pasteu-

riennes sonl entrées dans la pratique, elles ont rendu
d'immenses services à l'agriculture de tous les pays, mais
c'est là leur moindre mérite. Elles ont donné une extraor-

dinaire impulsion aux travaux sur 'les maladies infec-

tieuses des animaux et de l'homme, elles ont rendu pos-

*ib!<-> les recherches sur l'immunité qui ont renouvelé
la thérapeutique. »
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jusqu'i quatorze jours. Des fragments de ces moelles
broyées dans l'eau stérile seront injectés sous la peau
des mordus. On débute par de la moelle de quatorze
jours, on baisse progressivement jusqu'à des moelles
de deux jours, on recommence une série en brûlant
les étapes : le traitement dure en tout dix-huit jours
sans incommoder les malades, qui peuvent aller et
venir.

Comme la vaccination aniicharbonneusc, la vacci-
naliun antirabique comporte en elle-même la preuve
de son efficacité, puisque l'inoculation seule d'une
moelle de deux jours devrait déterminer la rage dans
presque tous les cas.- Les résultats ont été remar-
quables. Autrefois, toute personne mordue par un
chien enragé était considérée comme étant en grave
danger de mort à plus ou moins brève échéance:
ce qui cxpli(iue la terreur que répandait cette maladie,
d'autant plus que la mort survient dans des accès tra-

giques et impressionnants.

Les résultats.

Voyons un peu ce que donnent les statistiques

publiées par les divers instituts antirabiques et notam-
ment par l'Institut Pasteur de Paris. Le taux de la

mortalité des malades traités dès la première année
(_i880) a été de 0,94 p. 100; il devait baisser progres-
sivement à 0,-5 p. 100 en 1887, à o,53 p. 100 en
188S, et osciller ensuite entre o,5o p. loo et o p. 100.

Cette chule des premières années est due à ce que
les malades venaient de moins loin se faire soigner,

et que le traitement était commencé à une date plus
rapprochée de la morsure. En vingt ans, de 1900
à 1919, l'Institut antirabique de Lyon a traité

12 886 personnes avec onze décès, soit une mortalité

de o,o85 p. 100. Est-il rien de plus éloquent que
CCS chiffres ? Et ne doit-on pas considérer la rage
comme définitivement vaincue? Qu'il y ait des décès,

ceci ne peut être une objection sérieuse contre le

traitement de Pasteur, mais rappelons-nous que cette

vaccination s'adresse à des sujets mordus, c'est-à-dire

qui ont reçu un virus rabique inconnu dans sa viru-

lence, et dont l'inoculation par morsure est faite

dans des conditions fort variables ; il n'y a rien

d'étonnant que dans quelques cas le développement
du virus puisse se faire plus rapidement que la vac-

cination, et les accidents éclater: ce qu'il y a de
surprenant et d'heureux, c'est qu'il n'y en ait pas

davantage.

L'œuvre des disciples.

Naissance de la sérothérapie.

Pasteur, par une envolée de génie, ouvrait large-

ment la voie à des recherches nouvelles. Les disciples

du maître s'y lancèrent avec enthousiasme et avec

l'espoir de maîtriser les grandes épidémies qui dé-

ciment l'humanité. Dans la vaccination telle qu'elle

ressort de ces recherches, on constate que l'on obtient

le vaccin en agissant sur le microbe, en modifiant

un de ses caractères, la virulence, et que l'on obtient

des races fixées, de virulence atténuée, dans les cul-

tures successives, mais que, en faisant repasser le

vaccin par l'organisme vivant, en s'adressant à des

espèces très sensibles, on réveille la virulence, on
l'exalte. Voilà les modifications observées du côté

du microbe.

Du côté de l'organisme récepteur, la vaccination

crée un état réfractaire aux virus les plus actifs. Il

y a donc aussi modification de l'organisme. C'est dans

toute son ampleur le grand problème de l'immunité,

dont la science moderne cherche toujours à appro-

1 fondir le mécanisme. Les théories et hypothèses
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explicatives n'ont pas manqué durant un quart de

siècle. De quel œil les eût considérées Pasteur, lui
j

l'esclave du fait ? Il ne les aurait admises qu'autant

qu'elles auraient suscité de nouvelles recherches et
|

provoqué les découvertes. Metchnikoff, que la gloire
j

du maître avait attiré à Paris, émit sa grande théorie

de la phagocytose pour expliquer la disparition des

germes dans le sang, et l'apparition des propriétés

humorales particulières aux animaux immunisés.
Déjà Pasteur avait montré que les microbes

peuvent abandonner dans le liquide où on les cultive

des produits de sécrétion qui sont toxiques et repro-

duisent, quand on les inocule, prives de germes par

fill ration, les principaux symptômes caractéristiques

de la maladie. Ainsi le choléra des poules est marqué
par une somnolence invincible des animaux atteints.

,

On la provoque avec le bouillon filtré de culture.

Il y a donc des produits toxiques sécrétés par les

microbes. Quand on cultiva les bacilles diphtérique

et tétanique, on eut à constater, poussés beaucoup
plus loin, des faits de même nature. Mais dans ces

cas la toxine est beaucoup plus active : à des doses

extrêmement faibles, elle détermine la mort des ani-

maux ; on put étudier la nature de ces poisons et

reconnaître les affinités étroites qu'elles présentaient

avec les ferments solubles. Mais bien plus, on réa-

lisa avec la plus grande facilité l'immunisation des
animaux contre ces toxines en commençant les ino-

culations avec des doses très faibles, inférieures aux
doses mortelles. On les mithridatisait.

A quoi était due cette résistance acquise contre des
poisons si actifs.' On chercha, et c'est la gloire d'un
certain nombre d'élèves de Pasleur, Roux, Vaillard et

Marlin, d'avoir trouvé que le sang de ces animaux
possédait la propriété de neutraliser in vitro et in

vivo les toxines. Un mélange de toxine tétanique et

de sérum antîlélanique devient inactif et peut être

inoculé sans effet à l'animal ultra-sensible qu'est la

souris. Comme ces maladies, diphtérie et tétanos, pré-

sentent à un haut degré le caractère de maladies
toxiques, que le microbe, ne se généralisant pas, reste

localisé en un point du corps, se contentant d'y sécré-

ter ses toxines que les tissus absorbent et que le tor-

rent circulatoire emporte aux lieux d'élection et de
fixation, il était à prévoir que le sérum des animaux
immunisés contre les toxines exercerait une action

thérapeutique efficace. C'est ce que l'expérience con-

firma pleinement. La sérothérapie était née, à côté

et sous les yeux de Pasteur, qui eut ainsi la joie der-

nière de voir ses élèves marcher sur ses traces glo-

rieuses et tenir haut et ferme le flambeau que sa

main défaillante allait al)andonner.

L'extension de la vaccination,

spécialement contre la fièvre typhoïde. Les exagérations.

Mais si Pasteur est disparu, son esprit rontinue

à régner. Sa méthode expérimentale et rigoureuse

reste toujours en honneur dans les maisons qui

portent son nom.
Depuis, les vaccinations inaugurées et mises au

point par Pasteur lui-même continuent à être

employées avec une technique presque scrupuleuse-

ment semblable à celle qu'il avait fixée. C'est une
preuve de leur valeur, car elles ont résisté à plus

de quarante ans de pratique, et, dans noire siècle de
vapeur, celte durée est déjà longue pour une décou-

verte.

On ne s'est pas contenté de ce qu'avait laissé Pas-

teur. Ses disciples ont cherché à étendre la méthode
.\ d'autres affections. Les vaccins se sont multipliés.

La connaissance plus précise des faits d'immunité a

fait varier les méthodes de leur obtention. Tandil
que les vaccins pastoriens étaient tous obtenus aveâ
des microbes vivants à virulence atténuée, on a cru
pouvoir essayer (je microbes tués par la chaleur ou
un antiseptique, et l'organisme auquel on injecte ces

corps microbiens s'en débarrasse, les détruit, grâc«
à ses leucocytes, disaient Metclinikoff et ses élèves.

Il en résulte une augmentation des moyens de résis-

tance de l'être à l'égard des microbes vivants, à

l'égard de ses albuminoïdes, dont la digestion est

accélérée, et à l'égard de ses toxines. On procède
avec le vacciné comme avec le cheval producteur de
sérum.
On a fait des tentatives qui ont parfois donné

d'heureux résultats. Ainsi la vaccination antipesteuse

s'est montrée d'une ccijaine efficacité pour protéger

les populations exposées à la contagion. Il en est de
même du choléra.

La fièvre typhoïde — maladie dans laquelle le pro-

blème paraissait plus difficile, puisque c'est une aff r-

tion à évolution plus lente et à rechutes, indiquant
la création difficile de l'état d'immunité — bénclieia

néanmoins de la méthode. Le vaccin anlitypliimie.

dont Chantemesse fut un des premiers promoteurs,
a été largement employé. La dernière guerre a

fourni la meilleure preuve de son efficacité. Tandis
que, dans toutes les guerres précédentes, la typhoïde
était un des fléaux qui ravageaient les armées et cau-

saient souvent plus de décès que les balles, dans \.\

Grande Guerre de 1914, où les effectifs rassemblés
étaient bien plus considérables, où les fatigues impo-
sées aux troupes ont dépassé fout ce que l'on avait

connu auparavant, cette maladie a fait simplement
une apparition sérieuse dans les premiers mois, mais
elle a été rapidement enrayée par la mesure rigou-

reuse de la vaccination obligatoire de toutes le«

troupes. El ce fait ne s'est pas montré seulement dan*
les rangs de l'armée française, il a été général chez

tous les belligérants. Que sont, à côté des milliers de
morts évitées, les quelques rares accidents que peut
déterminer la vaccination ? Et cet effet protecteur s'est

fait sentir durant les années qui ont immédiatement
suivi la guerre, où, dans les hôpitatix, les cas d^'

typhoïde concernaient presque exclusivement des

femmes, des vieillards qui n'avaient pas clé vaccinés.

En présence de ces résultats, il ne faut pas s'éton-

ner de l'engouement du public pour les vaccinations

et des exagérations plus ou moins intéressées qui *i;

sont la conséquence. Il est curieux de feuilleter h ;

pages d'annonces de certains journaux, même répulé>

scientifiques, et d'y trouver des listes interminabli s

de vaccins présentés au médecin comme des remèdes
infaillibles. Les effets en ont été observés hâtivement,

sans un contrôle scientifique suffisant, en se conten-

tant de quelques rares observations cliniques, parfois

déformées par l'aveuglement de tout sens critiqur.

.\ous sommes loin de la bonne et saine méthode pas-

torienne, où l'on n'avauç.iiil que pas à pas sur un ti'r-

rain solidement établi. Le discrédit qui ne peut man-
quer d'atteindre certains de ces produits ne doit pas

rejaillir sur les vaccins de bon aloi.

Développement de la sérothérapie.

Contre la diphtérie.

La sérothérapie poursuit, elle aussi, brillammenl

sa voie; dans toutes les affections où les effets

toxiques prédominent, elle s'est montrée particuliè-

rement agissante. Le sérum des chevaux prépare

avec la toxine diphtérique a été le premier em-
ployé. Dès ses débuts, il fit baisser considérablement

la mortalité qui donnait au croup le caractère
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rfTr.iy.inl qu'il avjiil. Les stalisliqucs, ici encore, ont

leur éloquence. De iSgo à 1898, c'est-à-dire durant

les trois années qui précédèrent l'emploi du sérum,
on Iraita ili l'fl<^pilal des Knfants Malades, à Paris,

3 P7I cas de diphtérie. On nota î oag décès, soit une
mortalilé de 5r p. joo. Kn quatre mois, sous l'in-

fluenctf du sérum, elle descendit à ik p. 100. Et
les slalisliques lu-bjomadaires de la Ville de Paris

nous indiquent une décroissîance continue des cas

de mort psir diphtérie :

Kii 1893 nij.\iiiiii!n /|5 iiiiiiiiiiiim i/i

Kn 1S98 m.ixîmiini 30 minimum Ti

ICn ii)o3 niaxiniunt i3 minimum 1

Eu i>)oS maximum 7 minimum 3

En 1918 maximum t\ minimum t

I.o traitement s'est si bien imposé qu'actuelle-

ment on injecte le sérum dans tous les cas d'an-

gine suspecte, avant mémo d'avoir conlirmalion du
diagnostic de diphtérie par l'examen de laboratoire.

Aucun progrès ne se réalise sans des réactions par-

fois violentes, et les opposants s'emparent de tous les

faits qui peuvent aider leur cause pour essayer de
faire brèche. Il est arrivé souvent que l'injection de
sérum, albumine étrangère à l'organisme, a été

suivie d'accidents. Au bout de quelque temps, trois

semaines environ, il y a souvent une forte réaction

du sujet inoculé : éruption, urticaire, malaises, dou-
leurs articulaires, qui durent un ou deux jours, et

tout rentre dans l'ordre. C'est peu, en comparaison
du danger que l'on aurait couru de laisser évoluer

une diphtérie sans la traiter. Et quelle est la mère
qui hésiterait à expo.*er son enfant à ces petits incon-
vénients de la maladie sérique pour le sauver du
croup i

En plus de cette maladie sérique, les phénomènes
d'hypersensibilité ou d'anaphylaxie révélés par Ri-

chel ont apporté une certaine crainte dans l'esprit

de quelques médecins : c'est que ces accidents appa-
raissent très troublants par leur gravité et leur rapi-

dité d'apparition. Mais il ne faut pas oublier qu'ils

ne se produisent, en général, qu'à la suite d'injec-

tions intraveineuses et que le remède est à côté

du mal : il suffit de procéder aux injections par très

petites doses pour débuter, et d'attendre ensuite

^juelques minutes pour continuer l'opération. De
cette façon, les injections de sérum sont absolument
inoffensives et on n'iiésite plus maintenant à l'em-
ployer préventivement chez les personnes qui se

sont trouvées en contact avec un diphtérique. C'est

an procédé très pratique pour étouffer les épidémies
dans l'œuf, et il n'est pas rare actuellement de voir

les cas de diphtérie rester, sporadiqucs.

Contre la tétanos et les venins.

La deuxième affection qui relire bénéfice de la

sér thérapie est le tétanos. .Mais dons celte maladie
on ne peut l'employer, au point de vue curalif,

dans les mêmes conditions que le sérum antidiphté-
rique. En effet, chez l'homme, le diagnostic de téta-

nos ne peut être porté que tardivement, lorsque les

contractions apparaissent, indiquant une intoxication

déjà grave du système nerveux central. On a cherché
le remède dans l'inoculation au lieu même d'intoxi-

c-ilion, c'est-à-dire dans le cerveau, etj dans ce cas,

l'intervention ne se produisant que dans des cas
presque déscSJ)érés, il ne faut pas s'étonner que le

«ïuccès en ait été médiocre. Mais les effets préser-
vatifs du sérum antitétanique sont merveilleux, et les

-étérinaircs ne manquèrent pas d'en généraliser
l'emploi dans toutes leurs opérations sur les che-
vaux. L'humanité en profite également, et l'habi-

lii'le est prise actuellement d'inoculer préventive-

I

ment dans toute blessure susceptible d'être souillé»
t de terre, de boue ou de fumier. Pondant la guerre,
' aux premiers mois, les cas de tétanos furent asseï
nombreux parce que les provisions de sérum antité-
tanique n'arrivaient pas jusqu'aux blessés. La pro-
portion baissa ensuite, lorsqu'on eut intensifié la pro-
duction de sérum et qu'on en eut assuré une large
distribution à toutes les formations 8;mitaires.
Lu troisième sérum auquel il faut faire aussi une

place d'honneur, c'est le sérum antivenimeux, dé-
couvert par Calmettc. Les venins sont comparables
par leurs propriétés physiques, chimiques et patho-
logiques, aux toxines microbiennes. Les chevaux s'im-
munisent bien par des injections répétées de doses
croissantes et leur sérum se montre efficace contre
la morsure des serpents. Mais dans ce cas le pro-
blème se complique : tous les venins n'ont pas le»

mêmes effets et le sérum préparé avec un seul venin
n'est véritablement actif que contre ce venin ; il y
a spéciCcilé. Aussi faut-il se servir, pour préparer
le cheval, d'un mélange de venins des principales
espèces du pays où le sérum doit être employé ; il

faut faire un sérum dit polyvalent.

Multiplication, parfois suspecte, des sérums.

La découverte de ces trois sérumsj duc aux plus
illustres élèves de Pasteur, est une preuve de la fécon-
dité de l'oeuvre du maître. Mais on pouvait espérer
mieux, et au fur et à mesure que la bactériologie
des maladies infectieuses se précisait, on a essayé la

production de sérums spécifiques thérapeutiques. La
liste est déjà longue des tentatives réalisées. Mais
comme on se trouve avoir affaire à des maladies
dont le caractère toxique est plus ou moins accen-
tué, les effets des sérums sont plus ou moins nets.
Pour expliquer leur action, on invoque l'action exci-
tante qu'ils exerceat dans la lutte de l'organisme
contre le microbe, en favorisant la production des
leucocytes, en modifiant leurs propriétés. La science,
de nos jours, semble s'égarer quelque peu, et la

verve d'un Molière pourrait s'attaquer avec facilité

au langage ampoulé, aux néologisnies que l'on ren-
contre à chaque pas dans des mémoires scientifiques,

et qui, pour beaucoup d'esprits insuffisamment pré-
parés, sont des explications (i). Quoi qu'il en soit,
ces divers sérums n'en constituent pas moins une
arme thérapeutique de premier ordre, dans bien des
ca6 efficace, souvent la seule efficace, et coupable serait
celui qui les repousserait de parti pris. Je ne citerai

que pour mémoire les sérums aniistreptococciques,
anlidyscntériques, antipneumococciques, antiménin-
gococciques, antipesteux.

Perfectionnement des procédés de diagaostic.

Parallèlement à ces progrès de la vaccination et

de la sérothérapie, se perfectionnaient les procédés
de diagnostic empruntés à la bactériologie, fondés
soit sur la culture et la reconnaissance des microbes,
soit sur les réactions humorales caractéristiques des
humeurs des malades (sérodiagnostic de la typhoïde,
réaction de BordetAVassermann, etc.).

Ces procédés de laboratoire sont un aide si pré-
cieux pour le médecin que les établissements privés
ou publics où on les pratique se sont multipliés, et que,
dans tous les centres un peu importants, ils sont
devenus un organe essentiel pour organiser la lutte

contre l'e.xtcnsion des maladies contagieuses, presque
les *eul3 organes essentiels d'hygiène publique.

(i) Rapprocher de ce passage l'opinion de M. Léoh
Daudet sur la bactériologie pasteurienne, dans Docu.mtn.-
talion Catholique, t. 8, col. 3t)5 ; ainsi que la mise au
point du docteur Pierre Mauri.vc sur l'œuvre de Pasteur
et de ses disciples : D. C, t. 8, col. 425-428.



T'^i/O « Documentation Catholique » 12Qb

Conclusion.

« C'est une révolution que les découvertes de Pasteur ont réalisée »

.

Ce rapide aperçu du développement qu'ont pris

dans lu domaine médical les idées pastoriennea nous

a montré qu'elles avaient pénétré pour ainsi dire

tous les champs d'exploration: — la chirurgie en

a bénéficié par l'application des méthodes d'anti-

sepsie et d'asepsie qui ont rendu possibles les inter-

ventions les plus hardies, et sur les régions les plus

délicates; — la médecine, dans le traitement des

maladies contagieuses, épidémiques et microbiennes,

qui se sont révélées à nous beaucoup plus nom-
breuses qu'on ne pouvait le supposer, au point que

certains vont jusqu'à prétendre que toute maladie

doit être microbienne dans son origine ;
•— l'hy-

giène, qui n'était que la réunion de mesures empi-

riques et qui prend une place de plus en plus pré-

pondérante dans les préoccupations de la société

moderne. C'est une révolution que les découvertes

de Pasteur ont réalisée : révolution qui s'est effec-

tuée sous nos yeux et qui n'est pas achevée. Aussi

la figure de Pasleur doniine-t-elle et rayonne-t-elle

comme pas une ne l'a fait jusqu'ici. Mais de la

lecture des œuvres du maître se dégage pour nous

une leçon de modestie ; nous avons bien su explorer

les grandes voies qu'il avait tracées, mais depuis,

nous n'avons guère ouvert que de petits sentiers,

voire des impasses.

Que nous réserve le xx" siècle, le siècle du radium ?

Espérons en la venue d'un génie qui, à son tour,

reprendra le flambeau et éclairera les obsc^urités qui

nous entourent encore de toutes parts.

A. Briot,

professeur de physiologie à l'Instilul cat}ioli<iue.

PASTEUR FUT « UN GRAND CHRÉTIEN »

A l'occasion du centenaire de Pasteur, né le

27 déc. 1822, un grand nombre de retmus ont

publié des articles où sont loués sans restriction

la science, la méthode, le génie du grand savant.

Toutefois, un Irait de son caractère est vraiment

trop discrètement laissé dans l'ombre : sa foi.

Aussi sommes-nous heureux de reproduire la

Lettre par laquelle S. Em. le cardinal Dubois,

archevêque de Paris, a rappelé que « ce grand

savant fut un grand chrétien ».

Nos Très Chers Frères,

La France et le monde savant tout entier s'apprê-

tant à célébrer le centenaire de Pasleur, né à Dôlc

le 27 décembre 1822, il convient de rappeler par

des solennités, qui sont une forme de l'admiration

et de la reonnaissance, le souvenir de celui qui fut

un grand Français et un génial bienfaiteur de

l 'humanité.
En remettant au Maître la médaille commémora-

live de son 70" anniversaire, le président de l'Aca-

démie des Sciences lui disait : « On est bien em-
barrassé pour donner à l'éloge une forme nouvelle

;

lous les mots ont été employés dans toutes les

langues cl tout le monde s'en souvient. »

Ij le 9 octobre iSgS, au jour des funérailles de
l'illuslrc savant, M. Raymond Poincaré, alors grand
maître de l'Université, faisait écho à cette louange
aussi rare que méritée. « Si, disait-il, le ministre

qui est chargé d'adresser, au nom de tant d'admi-
rations silencieuses, un dernier adieu à Louis Pas-

teur, voulait tenter de rendre à sa mémoire un

hommage digne d'elle, il faudrait, hélas 1 qu'il

essayât de mettre dans la forme imparfaite des mots
non seulement do ces choses que la science saurait

exprimer, mais de ces choses plus intimes et plus
inexprimables encore qui restent cachées et muettes
dans l'âme populaire. Les phrases les plus émues ne.

sont qu'un éloge bien médiocre devant la pieuse

douleur que cette perle irréparable a provoquée
dans la France entière et qui a rassemblé, aujour-
d'hui, sur le passage de ce funèbre cortège, vieillesse

et enfance, richesse et pauvreté, bonheur et infor-

tune, toute une humanité respectueuse unie dans
l'égalité du regret. »

Quelle gloire pour un homme d'avoir provoqué à

sa mort de telles louanges et de tels regrets I De-
puis lors, la gloire de Pasteur, accrue encore par
les lîrogrès de ses merveilleuses découvertes et kn
travaux de sis disciples fidèles, rayonne d'un bout
du monde à l'autre, très pure et toute bienfaisante.

Nous n'avons pas à rappeler ici la série des con-

quêtes que le génie de Pasleur inaugura et pour-
suivit dans le monde des infiniment petits : longue
et brillante évolution marquée par des découvertes
qui sont pour la science des acquisitions définitives

et des trésors de bienfaits pour l'humanité. Et l'on

se souvient qu'un jour, ruinant à jamais la théorie

de la génération spontanée, il brisait entre les mains
des savants incrédules une arme souvent brandie
contre le dogme catholique de la création.

Dans le concert d'hommages rendus à Pasteur eu
ce centenaire de sa naissance, notre devoir est de
faire entendre la voix de l'Eglise, fière de le compter
parmi ses fidèles. Ce grand savant fut, en effet, un
grand chrétien. Toujours il garda intact le Credo
appris en son enfance ; et jusqu'au bout il pra-

tiqua sans ostentation et sans crainte les devoirs que
lui imposaient ses croyances. Sa vie tout entière fut

une apologie de nos croyances et la démonstration
la plus éclatante de l'accord toujours possible de
la science et de_ la foi.

Dans l'intimité de la famille (i), comme dans les

plus solennelles circonstances, Pasteur témoignait de

son attachement à l'Evangile. Ses études scienti-

fiques le rapprochaient sans cesse de Dieu en l'ini-

tiant toujours davantage aux mystères de l'infini.

(( Quand on a bien étudié, disait-il, on revient à la

foi du paysan breton. Si j'avais plus étudié encore,

j'aurais la foi de la paysanne bretonne. » « La
foi, pour Pasteur, était un llambeau », disait de lut

Joseph Bertrand, secrétaire de l'Académie des

Sciences. Elle lui dictait son attitude en face des

mystères qui hantent toutes les intelligences hu-

maines, — celles-là surtout dont l'intuition est plus

puissante. « En face des grands problèmes (du

commencement et de la fin des choses) , procla-

mait-il le 2 mars 1875 devant la Faculté de méde-
cine, il n'y a que deux états possibles pour l'esprit :

la foi à une solution donnée par une révélation

directe, et le tourment de l'âme s'exprimant par un
silence absolu, ou, ce qui revient au même, par

l'aveu de l'impuissance de rien pénétrer à fond. »

Pasteur avait préféré la foi — simple et confiante.

Le jour de sa réception à l'Académie Française,

faisant l'éloge de Litlré, à qui il succédait, il se fit

un devoir, en face du scepticisme de Renan, de
(dianter en l'honneur de l'Infini un hymne de

louanges en des termes qui sont, aujourd'hui en-

rore, dans toutes les mémoires. « Les notions de

rinlini dans le monde, j'en vois partout l'inévitable

(1) Lire iliins l'Opinion (aa. la. aa) un nrlicle ému do

M, Louis So^oLET sur u Pasleur intime ». (Les uole» soiil

Je 1,1 D. C.)



expression. Par ollo, Ir surnaliircl csl au fond dos

cœurs. L'idée de Dieu csl une fornu- de l'idik" de
l'infîni. Tant que le niyslère do l'iiilini pèsera sur

la pensée humaine, des leinples seront élevés nu
culte de l'infini... Et sur la dalle de ces temples,

vous verrez des hommes a^^enouillés, prosternés,

abîmés dans la pensée de l'infini. » (O
Four lui, cet infini était le Dieu personnel en-

seigné par l'Eglise, c'était le Verbe incarné, Noire-

Seigneur Jésus-Christ. « Heureux, ajoulail-il, celui

qui porte en soi un Dieu, nn idéal de beauté et qui

lui obéit : idéal de l'art, idéal do la science, idéal

de la patrie, idéal des vertus de l'Evangile. Ce sont

là les so'urces vives des grandes pensées et des grandes
vocations. Toutes s'éclairent des reflets de l'infini. »

K ces sources. Pasteur a, toute sa vie, désaltéré

son intelligence et son cœur : il y a trempé' sa

volonté, toujours tendue vers le bien à réaliser, à

multiplier. De ces reflets divins s'est illuminée sa

vie ; sa mémoire en demeure auréolée.

Jusque dans sa tombe, entourée d'hommages et

de prières, le grand savant a gardé l'attitude du
chrétien fidèle. Ayant reçu en pleine connaissance
les secours de la religion, il entra en agonie tenant

on sa main un polit crucifix d'ivoire qu'il baisa

plusieurs fois avec respect. Ce crucifix est resté

entre ses mains glacées, comme un symbole et une
espérance.

Nous nous souviendrons, à l'occasion du cente-

naire de sa naissance, des grands exemples de foi,

de travail, de bonté et de noblesse d'âme que nous
a laissés Louis Pasteur.

Et par rcconnaisance, nous prierons pour lui.

Une Messe solennelle pour le repos de son âme
sera célébrée, à la demande de sa famille, le 27 dé-

cembre, en l'église Paint-Jacques du Haut-Pas, pa-

roisse de l'Ecole Normale, où Pasteur demeura
trente et un ans. Nombreuse — nous n'en douions
pas — y sera l'assislancc, unie dans les mêmes
sentiments de gratitude et d'espérance chrétienne.

Le même jour, à l'Institut Pasieur, les déléga-

tions des Sociétés savantes rendront à la mémoire
du maître un hommage mérité et il s'y ajoutera,

dans l'intimité dos coeurs, la prière de ceux qui ont

le bonheur de partager sa foi.

Nous vous renouvelons. Nos Très Chers Frères,

l'assurance de notre religieux dévouement en Notre-

Seigneur.

f Louis, cardinal DUBOIS,
archcx'ique rfi' Paris.

•—
ARTICLES REMARQUÉS

Quel est le rôle exact

de la Chambre des Communes
à propos des récentes élections anglaises.

De la Revue catholique des Idées et des Faits

(1. 12.22):'

Les élections générales, qui viennent d'.ivoir lieu

au milieu de l'indiflérence universelle, méritent un
commentaire de haute portée politique.

.\ première vue, pareille affirmation semble assez

(il Le discours prononcé par Pasteur le jour de sa

rcccption à l'Académie (37 avr. 1882) a été publié in

e.-lcnso dans les Questions Actuelles, t. 3i, pp. ia-34.

ridicule. Personne de nos jours ne fait plus atten-
tion à ce que dit ou ne dit pas le politicien de pro-
fession

; personne ne pense que l'impôt sur le
capital, pour citer un exemple, soit voulu sérieu-
sement

; pcr.'ïonne ne croit qu'une équipe de politi-'

ciens. constituée par hasard, même si ces politiciens
prennent la chose au sérieux, puisse intervenir dans
les grandes fonctions nationales que commandent
actuellement les grandes banques.

Les grandes banques ne permettront certes pas
un prélèvement sur le capital qui impliquerait une
enquête sur leurs affaires.

Les banques nous ont, tous, sur une fiche ; rien
de ce que nous sommes ni de ce que nous valons
ne leur est inconnu ; le dossier de chaque famillr;

y est plus complet qu'à Scotland Yard. Mais ce
qu'elles ne veulent pas du tout, c'est d'être connues,
elles, comme elles nous connaissent, nous I

Affirmer qu'il est possible, à propos de l'absurdité
qui a nom : élections générales, de faire d'impor-
tantes considérations politiques, paraît tout aussi
ridicule du point de vue de la politique exté-
rieure.

En Angleterre, la politique étrangère dépend de
deux facteurs seulement : l'un, positif, c'est la

finance internationale ; l'autre, négatif, c'est le refus
de la masse d'entreprendre une nouvelle guerre.
Cette masse vient de connaître quatre années d'hor-
reurs sans trop savoir pourquoi elle se battait, et

celte masse a constaté que les résultats de la guerre
furent tout différents de ce qu'on lui avait promis.
Du jeu de ces deux facteurs dépend celte chose
vague et variable appelée de nos jours : notre poli-

tique étrangère. Le Parlement n'y intervient eu
rien, si ce n'est en apparence.

Prenez n'importe quel domaine important de l'ac-

tivité noiionale, et vous constaterez qu'à notre
époque une élection est chose insignifiante. Com-
ment oser dire alors que l'heure actuelle permet un
commentaire de haute portée politique ?

Voici: les élections qui viennent d'avoir lieu

auront comme résultat accidentel un retour à la

routine parlementaire. Mais pareil retour signifie

nécessairement la continuation du déclin de mon
pays, en force et en bien-être.

Voilà l'intérêt, le seul intérêt, de la farce qui s'est

jouée.

On va faire tout ce que l'on pourra, consciemment
ou inconsciemment, pour restaurer la vieille ma-
chine. L'étiquette apposée sur l'une des équipes par
le hasard du jeu représente une « working niajorily »

(^une majorité avec laquelle on peut faire quelque
chose), comme on dit à la Chambre des Communes.
Voilà tout ce qui vaut la peine d'être retenu dans
C4; qui est arrivé. Si les électeurs avaient envoyé au
Parlement Hanky et Panky, Tweedledum et Tweed-
ledee, chacun ne commandant qu'une minorité de
voix, l'écroulement de l'institution eût été immédiat
et rapide. Il se peut encore que pareil écroulement
soit rapide, mais il ne peut plus être immédiat. Il

est même possible qu'il ne soit pas rapide, mais au
contraire périlleusement et mortellement lent, si lent

que le pays n'aura de nouvelles institutions que
quand il sera trop tard. Et tout cela parce que
Hanky a obtenu, pour le jeu niais du Parlement,
une majorité sur Panky, Tweedledum et Tu<eedledee
réunis...

Je disais que tout sera tenté pour remettre en
honneur l'ancienne routine. Les marionnettes sont
prêtes pour recommencer le jeu : votre « gouverne-
ment 11, votre « forte opposition », votre « critique

dommageable », votre « hauteur jamais encore
atteinte dans votre carrière », votre « speech des
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plus remarquables d'un aussi jeune membre » (la

mauvaise pente des quarante!), votre « triomphe
oratoire », votre « tint la Chamlare sous le charme »,

votre « scène historique », et tout le reste du gali-

matias.

Et pendant que le jeu des marionnettes continue,
les acteurs en tant qu'êtres humains faisant ce qui
réellement les préoccupe, les acteurs se divisent en
deux groupes, les seuls groupes qu'une Chambre des
Communes comprenne de nos jours : ceux qui se

remplissent les poches, et ceux qui sont trop scru-
puleux pour le faire, mais trouvent tout naturel que
les autres le fassent.

C'est la seule ligne de démarcation qu'il me fut

possible d'observer pendant les cinq années que j'ai

passées à la Chambre des Communes, et c'est plus
que jamais la vraie ligne de démarcation.

Il y a l'homme qui conclut le contrat secret ; il

y a celui qui est payé plus ou moins publiquement,
mais avec des gratifications autrement importantes
que ses appointements ; il y a celui qui rançonne ;

il y a celui qui corrompt ; toute la lyre enfin 1 A
côté d'eux vous trouvez celui qui observe sans se

remplir les poches, et qui exprime (en conversation
privée I) toute son indignation sans pourtant dé-
noncer la force qui le met en évidence et lui laisse

la chance d'obtenir, à la longue, l'un ou' l'autre

payement (^e sa conscience pourra approuver.
Ce qui rend la Chambre des Communes si dange-

reuse pour l'avenir de l'Angleterre, c'est cette cor-
ruption fondamentale et qui va se développant tou-
jours. Si Içs anciennes méthodes routinières sont res-

taurées, le danger sera bien plus grand encore que
celui auquel nous sommes accoutumés depuis quinze
ans.

Une Chambre des Communes, continuant en tant
qu'institution morte à exercer un certain rituel

solennel, ne serait pas une grande chaige pour
l'Etat. Toute nation, dans le présent comme dans le

passé, est remplie de pareilles survivances. La cala-

mité, c'est une Chambre des Communes en posses-
sion d'une puissance nominale, et cette puissance
nominale dupant encore de nombreux citoyens et

nombre d'étrangers, alors que cette Chambre n'agit

que pour des motifs personnels et peu avouables au
lieu d'être mue par l'intérêt national.

Que faire pour remédier à pareil état de choses ?

Notre devoir est assez clair. Soyons à l'affût du
premier scandale financier assez important pour agir
sur l'opinion publique.

La chose arrivera certainement. Les voilà tous
réunis à Westminster avec, à portée de la main,
pour ceux qui savent s'en servir, mille occasions de
s'enrichir. L'immunité qu'assura la guerre aux cou-
pables du scandale Dope — le plus grave de notre
époque — agira comme un excitant. Il a mis en
appétit les politiciens qui se sont enrichis comme
ceux qui ne purent y participer. Il est possible que
nous ne découvrions un scandale que bien longtemps
après que les auteurs auront empoché l'argent. Il

peut arriver, comme il arriva pour l'affaire Mar-
coni, qu'une année de secret cache la première des

entreprises scandaleuses qui se traîneront au nou-
veau Parlement. Soyons sur nos gardes et, quand il

faudra agir, allons-y, comme il y a dix ans dans
icllc première bataille, terribicnbo.nt risquée, que
nous avons gagnée si triomphalement et que per-

dirent pour jamais Lloyd George, qui accepta le pot-

de-vin (et qui fut Premier Ministre), et llufus Isaacs,

qui t'offrit (et qui devint vice-roi des Indes).

La prochaine aventure pourrait être plus dange-
jeuse cucoi*. Tant mieux d'ailleurs.

HlLAinE Belloc.

Quelques leçons données à des parlementaires

par le « Cérémonial des éYè(iues »

A PROPOS DU SACRE DE M^^ MIGNEN

M.JEANGoiRAUDécrildanslaC/-ojj(26-27.11.22):

En remerciant de leur présence unanime les parle-

mentaires de la Vendée qui étaient venus assister au
sacre du nouvel évêque de Montpellier, l'évêque de
Luçon, Mgr Garnier, leur a tenu un langage qui
n'était pas banal. « Les députés, leur disait-il, gagne-
roient beaucoup à assister au sacre des évêques. Dans
les prières solennelles que le consécrateur fait pour
l'élu, ils entendraient ces belles paroles : « Qu'il
aime la vérité et ne la trahisse jamais^ cédant à la

flatterie ou à la crainte. Qu'il ne mette pas les

ténèbres à la place de la lumière et la lumière à la

place des ténèbres. Qu'il n'appelle pas mal le bien
et bien le mal I Non ponat lucem iene.hms nec tene-

bras lucem, non dicat maluin bonam nec bonum
maltiml El pour la plupart, ils pourraient, eux aussi,

tirer profit de ces enseignements. »

Ce profil, nous l'avons aperçu tout de suite. Quand
on est catholique, n'appelle-t-on pas bien ce qui est

mal'lorsqu'on vante celte laïcité qui est la négation
même de Dieu et de son action dans le monde .' Ne
met-on pas les ténèbres à la place de la lumière
quand on substitue à la loi divine des lois humaines
que l'on ne déclare intangibles que parce qu'elles

sont la négation radicale des droits de Dieu sur les

sociétés P Ce renversement total des notions les plus

certaines, ne s'en rendent-ils pas coupables ces dé-

putés, ces sénateurs, qui tout en prétendant rester

chrétiens, proclament leur attachement inviolable à

l'absolue laïcité de l'Etat et mettent Dieu à la porte

de la République 1

Cette trahison de la vérité leur est inspirée « par
l'amour des louanges et par la crainte, aut laudibus

oui timoré superalus ».

Catholique, on hume avec une satisfaction toute

particulière l'éloge qui vient de l'adversaire, et o:i

s'épanouit quand on s'entend dire : « Vous, du
moins, vous êtes un catholique intelligent. Vouj
savez vivre avec vos collègues et vos contemporains.
Vous avez l'esprit assez large pour abandonner les

opinions d'un autre âge et vous accommoder à votre

temps! Ah I si tous vos amis étaient comme vous!'»
On va même jusqu'à offrir à Dieu une partie de ces

compliments en se vantant de le faire aimer par l.i

largeur d'esprit, et l'on ne se rond pas compte que
ce qui est ainsi loué, c'est la trahison de Dieu et do
sa vérité.

Catholique, on veut le pouvoir, et pour y par-

venir on passe sous les fourches caudines de la laïcité ;

un maroquin, même de seconde classe, comme ceux

des sous-secrétaires d'Etal et des hauls-commissaires,

vaut bien un couplet à la laïcité. Et en le chanlant,

on essaye de faire taire sa conscience en se disant

qu'au i)Ouvoir on tâchera de rendre à l'Eglise de
menus services ; on tûchera de lui imposer, à elle

aussi, la laïcité, ne serait-ce que pour rassurer sa

propre conscience, mais on lui ménagera le rachat

de quelque bien volé par la Séparation, et on rassu-

rera ses rcprésfcntanls par des égards de pure forme.

Et ainsi, on prétendra servir en même temps deux
maîtres on guerre depuis les origines du monde ;

Dieu et Satan.

Plus encore que l 'ambition cl la flatterie, la crainte

inspire les plus lâches abandons de la vérité : <imor«

supcratus.

Si lu es poux le Fils de l'Homme, tu n'es pas ami



de César, disaknl à PilaU los Juifs, cl en onli'iiiliinl

opttc parole, Pilale perdit txMilo coiilin.mce et con-
daiiuia par peur le Juste. Si lu ne pitKlaines pas

l'inlan^'ibilité des lois laïques, si tu ne reconnais cas
l'absolue laïeilé de l'iïlat. lu n'es pas républicain,

crie aux politiciens apeurés le parti Jonnarl, et sus-

pect dan? ton républicanisme, tu ser;i« exclu à jamais
du pouvoir. Classé parmi les réaclionnaires et les

cléricaux, lu seras rejeté dans les piirlis d'opposition,

pour lesquels il n'y a ni portefeuilles, ni décorations,

ni fuveui-s, ni honiuius.
Et celle menace suffit pour que l'on se montre bon

républicain en renferniaiil dans les oubliettes dj son
cœur le Christ et sa vérité et qu'on sacrifie au grand
jour à l'autel de la laïcité I et s'il le faut, on se

placera dans une liste bigarrée, sous le patronage
d'un radical bon teint ou d'un franc-maçj)n.

Pouitjuoi t;mt de députés dont on connaît les sen-

timents catholiques sont-ils hostiles à la Représenta-
tion proportionnelle intégrale.'' C'est parce qu'ils

veulent figurer demain, comme .ils l'ont fait hier,

non pas sur des listes catholiques avec deS frères

dans la foi qui les classeraient et les compromet-
traient, mais dans des listes hybrides, en compagnie
de radicaux qui seront leur caution Kpublicaine et

laïque. C'est ainsi que plus d'un de ces catholiques
préférera à la compagnie politique de M. Groussau
celle du K.', Debierre. .\insi lirenl les Juifs quand
ils préférèrent Barabbas à Jésus : Aon hune sed Ba-
rabham.

Voilà ce que devient la vérité dans les âmes que
domine la crainte ; elle est supplantée par les ténèbres,

cl le mal devient le bien.

Nous constatons tous les jours les résultats funestes
d'une pareille subversion. Pourquoi la Chambre pré-
sente n'a-t-elle pas réalisé toutes les espérances
qu'elle avait fait naître, si ce n'est parce que chez
beaucoup de ses membres l'ambition et la peur ont
étouffé la vérité des principes ? Pourquoi va-t-on à

la défaite, si ce n'est parce qu'on veut perpétuer les

équivoques et les compromissions en maintenant le

système électoral qui les favorise et même les

impose i" Pourquoi a-l-on vécu au jour le jour, sinon
parce qu'on n'a voulu ni programme précis, ni prin-

cipes arrêtés, estimant que les faits étaient plus faciles

à combiner que les doctrines ?

En agissant ainsi, on peut obtenir des succès, mais
ils sont sans lendemain. Notre force à nous, catho-

liques, n'est ni dans les marchandages, ni dans les

combinaisons plus ou moins louches, mais dans la

vérité. C'est elle qui inspire nos courages, c'est elle

^ui, nous élevant au-dessus des intérêts humains,
donne à notre action la puissance d'en haut. La
supprimer, c'est nous enlever nos ailes, les ailes de
la foi et de la charité.

C'est enlever aussi au monde le leviei* qui doit le

soulever. Entendez nos moralistes I Ils dénoncent
l'utilitarisme et l'arrhisme dte nos contemporains.
En politique, ils déplorent celte lassitude et cette

indifférence qui déterminent l'abstention, même
quand il faut choisir entre les défenseurs et les

eimemis de la société et de la patrie, entre les

hommes d'ordre et les bolchevistes.

Ces plaintes ne sont que trop justifiées, hélas I

mais cel utilitarisme, cet abstentionnisme d'oîi

viennent-ils ? Quelle en est la cause ? Toujours la

même! On a remplacé par l'opportunisme des faits

la force de la doctrine, on a fait de la politique de
;( réalisation » en méprisant la politique d'idée ; et

on a fait naître dans l'âme civique un scepticisme

pratique qui conduit à l'indifférence et à l'inaction.

C'est ainsi que la vérilé se venge de ceux qui la

trahissent par ambition et par peur. Elle les frappe

l'impuissance parce que^ en les quittant, elle emporte

le grand générateur de toute activité féconde et

durable, la fidélité aux principes jusqu'aux plus
grands sacrifices, la foi dans l'idéal I

Ah 1 comme Mgr l'évèquc de Luçon avait rai-son

de recommander à tous les parlementaires de Franco
la lecture et la méditation des grandes et nobles
paroles du Pontifical...

PETITS TRAITS SUGGESTIFS

La pra(i(iue de la
"

Séparation île l'Église

et Ile Ittat
"

en Russie

De la Tribune Juive (16. H. 22) :

En mars 1921, à lékatérinodar (dictriet de la

Koukm), le communiste Krasnouchkine, ex-avocat et

directeur du département de la Justipe, dont j'étais

un' des jurisconsultes, me fit venir dans son bureau
et m'y déclara d'un ton qui n'admettait pas de
réplique :

i< J'ai commence à réaliser la séparation de l'Eglise

et de l'EUit telle que l'ont pratiquée en France Wal-
deck-Rousseau et Combes. En fait, ma lâche est

facile; je n'ai qu'à piller toutes les églises de mon
district (c'est-à-dire le Caucase septentrional), ortho-
doxes et autres. Je commencerai par les synagogues,
afin que le peuple ne dise point que le pillage des
églises est l'œuvre des Juifs. Quant aux mosquées,
il n'y faut pas toucher. J'ai l'ordre secret de Moscou
de laisser en paix les Mahométans. Le gouvernement
d'Angora a déchue aux « nôtres » que si nous
vexions les Mahométans, il annulait la convention
conclue avec nous et nous déclarait la guerre sainte,

(C'est la rai.son pour laquelle nous avons déclaré que
les clergés de toutes les confessions, sauj la rnaho-
mélane, éUiient soumis aux travaux obligatoires.) Je

visiterai prochainement la synagogue d'Iékalérinodar
et je secouerai les Juifs.

» Maintenant j'ai besoin de vous pour une autre

affahe. Pour commencer la séparation de l'Eglise

orlho<ioxe et de l'Etat, j'ai prié la Tché-ka (i) d'ar-

rêler les membres en vue du conseil diocésaiii. Leur
arrestation a arrêté la vie ecclésiastique. Les ortho-

doxes ont peur de procéder à de nouvelles élections,

et sans conseil diocésain les popes ne recevront plus

leur traitement, les églises ne seront plus ni chauf-

fées ni éclairées, la vie ecclésiastique sera complète-

ment paralysée... J'avais déjà commencé l'exécution

de mon plan quand les membres du conseil diocésain

demeurés en liberté ont remis au département de la

Justice — section de jurisprudence — une pétition

demandant de leur faire savoir si, d'après la consti-

tution et les décrets, l'Eglise orthodoxe possède ou
non le droit à l'existence. J'aurais jeté cette pétition

au panier si nos « gens d'Eglise « ne menaçaient
d'en référer à Moscou. J'ai d'abord voulu confier ce

travail à votre collègue Maliantovitch (ancien mi-
nistre de la Justice), bien qu'il soit mauvais marxiste

— menchevik — ce n'en est pas moins un marxiste.

Mais Dieu sait ce qu'il écrira! J'ai aussi songé à

Bemstam (ancien vice-président du barreau de Pétro-

grad), mais il convient encore moins bien, car il

appartient au parti socialiste populaire, parti do

petits bourgeois. Tandis que vous, en tant que Juif,

vous saurez composer une réponse pimentée... »

N. SOBINE.

(i) Sorte de Comité de salut public. (.\ole de la D. C.)



« L'ACTION CATHOLIQUE »

ACTES ÈPISCOPAUX

Certificat d'Études religieuses

Ordonnance de M'' BINET, évêqae de Soissons.

Conformément à l'article i64 de nos Statuts syno-

daux et aux demandes réitérées qui nous ont été

adressées en ce sens, un Certificat d'Etudes reli-

gieuses est créé dans le diocèse.

Ce Certificat sera délivré aux enfants qui auront

suivi au moins une année complète le catéchisme

de persévérance. Là où il sera possible d'obtenir

l'assiduité pendant deux années — ce qui est infi-

niment souhaitable, — on ne le délivrera qu'à la

fin de la seconde année.
MM. les Curés sont invités à organiser un petit

examen dont le présent certificat serait la sanction.

iJet examen aura plus d'importance aux yeux des

enfants s'il peut être présidé par M. le Doyen, soit

dans la paroisse, soit mieux encore au chef-lieu du
doyenné ou dans une paroisse suffisamment centrale

où les enfants des paroisses voisines pourraient être

convoqués.
C'est Monseigneur qui délivrera ces Certificats. [...]

[Sur rinslitulion des examens et diplômes d'instruction

rciigicuse, cf. D. C, t. 8, col. 927-933, OOT-OO^-]

L'Union diocésaine des Catlioliques de l'Aisne

Communiqué de M" BINET, évêque de Soissons.

Nous avons acquis la conviction que l'Union dio-

césitiite des Catholiques de l'Aisne ne prendrait con-

science d'elle-même que le jour où chaque Unio-
niste, homme ou femme, jeune homme ou jeune
fille, aurait en mains les Statuts de l'Union, tels

qu'ils ont été précisés dans le dernier Synode.
Puisqu'il s'agit de catholiques organisés, il faut

que les membres de cette organisation sachent exac-

tement l'objectif qui leur est proposé, les moyens
de l'atteindre, la collaboration qu'ils sont appelés

à fournir, les cadres dans lesquels ils doivent se

mouvoir, et surtout l'esprit de cette organisation

diocésaine.

Nous pensons encore cjue les Unionistes de l'Aisne

ne seront vraiment disposés à agir selon le pro-

gramme de l'Union, que le jour où ils en auront
pris rengagement par écrit. Il en est ainsi d'ailleurs

dans Iniiies les .sociétés quelles qu'elles soient; elles

présentent toujours un bulletin d'adhésion à signer.

MM. les Doyens vont donc recevoir un certain

nombre de Statuts de l'Union et de bulletins à signer

qu'ils transmettront à MM. les Curés. Dans chaque
doyenné, on prendra à tâche de faire signer des

bulletins d'adhésion en remettant un exemplaire des

Statuts, d'abord à ceux et à celles qui étaient déjà

plus ou moins organisés, puis à ceux et à celles que
l'on trouvera disposés à entrer dans les cadres de
l'Union diocésaine.

Il faut d'ailleurs, comme toujours, rechercher la

bonne volonté résolue et générÂise d'une élite plus
qui; le nombre. Là où le Comité cantonal existe ou
a existé, ses membres sont les premiers indiqués

pour signer l'adhésion à l'Union diocésaine. Une
personne qui participe activement au mouvement
des oeuvres est encore toute désignée pour signer cet

engagement. Nous acceptons aussi les Individualités

qui ne seraient enrôlées dans aucune oeuvre, mais
qui voudraient s'associer à noire Union. Et Nous
précisons ce qui est dit dans les Statuts, à savoir que
l'Union n'est pas restreinte aux hommes, mais qu'elle

s'adresse aux femmes et ^ux jeunes filles.

Faut-il proposer un bulletin d'adhésion aux

jeunes ? Voici ce que Nous décidons : tous les jeunes

catholiques peuvent et doivent s'inscrire ; il en est

de même des Noëlisles et des jeunes de la Ligue

Patriotique. Mais, dans les Avant-Gardes et chez les

Cadettes-Noëlisles, seuls, les présidents et présidentes

seront appelés à signer un bulletin d'Unioniste.

Même règle pour les autres Associations d'enfants,

garçons ou filles. Même règle encore pour les pupilles

des sociétés sportives. Quant aux jeunes gens, gym-
nastes catholiques ou membres de sociétés surtout

récréatives, même catholiques, ne signeront d'office,

en dehors des directeurs et présidents, que ceux qui

en seront jugés capables par leur attachement spé-

cial à la cause catholique.

Car c'est là le signe auquel on doit reconnaître
VUnioniste catholique: la profession ouverte de la

foi catholique et la sympathie active pour les inté-

rêts catholiques. Pour admettre dans l'Union, Nous
demandons cela, mais pas plus; Nous ne demandons
pas de billet de confession, tout en suppliant nos
chers Catholiques d'aller jusqu'au bout de leur

devoir. [...]

Soissons, ie i3 novembre 1932.

Retrait de l'aumônier d'un lycée

Communiqué de M'' DUPARC, évèque de Quimper.

M. Auffret, profrsseur au lycée de Quimper,
prêtre de Notre diocèse, infidèle à ses vœux et marié
civilement, ayant éU; transféré au lycée de Brest.

Nous jugeons que sa présence n'est pas plus com-
patible à Brest qu'à Quimper avec le ministère de
l'aumônier, et Nous avoirs le regret de retirer au
lycée de Brest l'aumônier que Nous y avions nommé.

Quimper, le 2 novembre 1923.

f Adolphe,
évcque de Quimper el de Lion.

[Voir dans D. C.,1. 8, col.' 733, I.t décision antérieure
de Mgr Dn'pnrc rctimnl r.mmniûer du lycée de Quimper
à cause du même professeur.]

^^ ,

Communion précoce et catéchisme

Une expérience concluante CI.

De la revue Hostia (nov.-déc. 1922) :

Je vous ai adressé un exemplaire du « Petit Calé'
cliisme du diocès<' d'.Xngoulème ».

Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de diocèses

(i) .Sur ce même sujet, cf. D. C, t. i, p. 369 : « Ca-
léoliisme el communion précoce », statistique parue dans
la revue Huslia.



qui siiioni aussi bien « ù la page i> ot diiiis la vraie

doctrine ciicliaristiquc.

Monsci{»ni'iir y a roUnborO rt l'a revisé (pour

l'avoir, s'adresser à l'Evùché). La doctrine qui y est

clairement exposée est celle des IV'crets et du &>de.
Un mandement aflicliO à la porte des églises la rap-

pelle :

1° Oblijration grave pour l'enfant parvenu à l'âge

de discrétion de faire ses Pâques;
a' Ne seront admis it la cérémonie du rcnouvellc-

mcnl des Vieux du baptême ou profession solennelle

que les enfants qui auront obéi au précepte de
l'Eglise et fait leurs Pâques quand il convenait.
Vous savez que notre pays et particulièrement

notre grande paroisse industrielle et ouvrière ne
sont pas lies modèles de religion. Donc, si la thèse

de la iléfeetion du catéchisme pour cause de eom-
raunitin précoce dc\ait se réaliser quelque part,

c'est ici. Kt si elle ne se réalise pas, c'est que l'ob-

jecliou e<l un prétexte, non une raison.

Or, je l'aflirnie, depuis 1910. c'est-à-dire depuis le

Décret, il n'y a pas eu de déchet, pas de défection
par suite de la communion précoce obligatoire.

Pourquoi ?

1° Parce qu'on prêche à ions, indislinctcmcnt,
l'obligation de la communion, du catéchisme ;

2° Parce que la commimiou précoce, étant obli-

gatoin- et pratiquée au catéchisme et retardée le

moins possible, semble normale et ne donne pas
l'occasion de s'en aller comme si clic était faite en
fin de catéchisme ou exceptionnellement. Ce qui doit
être dangereux pour le reciulement, c'est la com-
munion retardée, rare, exceptionnelle avec peur
appaiente des défections. Et puis l'obéissance com-
plète est bénie.

La doctrine est très simple : Nos enfants dépendant
de nous, nous devons leur faire remplir leur devoir!
Nous devons exiger la messe du dimanche, nous
devons veiller à ce qu'ils prennent l'habitude de la

prière, nous devons user de toute notre influence
pour les faire communier dès l'âge de raison, sans
autre retard que celui qui est nécessaire pour que la

préparation soit suffisante.

Or, parfois, quelques entretiens d'un quart d'heure
«ont suffisants.

En fait, je certifie que jamais depuis 1910
an seul enfuit n'a quille le catéchisme à la suite

de la communion.
Sur près de i ioo communions faites au caté-

chisme ou auparavant, je ne vois pas plus de quatre
défections, et encore c'a été à la suite de maladies,
de voyages, d'e.xamen insuffisant, mais jamais
immédiatement après la communion faite.

Tous mes confrères peuvent en témoigner ; et nous
appliquons la méthode de l'obligation stricte, dans
c« sens que l'enfant en âge de communier qui n'es(

pas en règle pour les Pâques de l'année précédente,
n'a pas son billet d'admission au grand catéchisme.
Pour en arriver là, nous avons commencé en 191

1

par placer la première pierre : la rénovation des
vœux du baptême réservée à ceux qui avaient obéi
au Pape en faisant la première commimion précoce.
Nous avons dû, au cours de l'année, faire plusieurs

circulaires aux parents : car loin de se jeter sur le

droit à la communion comme sur un moyen
d'échapper ou catéchisme, les parents sont très difji-

liles à décider ; ils résistent cl ne cèdent que devant
l'impossibilité de faire autrement.

Les enfants, eux, ne résistent pas : s'ils résistaient,

ce serait plus grave et plus enibarnissant.
En 191 1, nous avons eu cinq filles réfractaires.

Les parents étaient froissés de les voir au dernier
rang à la communion solennelle.

On leur a expliqué qu'on ne les mettait pas der-
rière, mais qu'il fallait bien tenir sa promesse de
mettre devant ceux qui avaient obéi au Pape.
En 1912, c'était plus simple. On a réglé la chose

dès la première année de catéchisme: obligation,
pour être admis à la communion solennelle, d'avoir
fait la communion précoce..., d'avoir fait ses Pâques.

Quand les parents nous parlent des paroisses où
« ça ne se fait pas », on répond : « Allez-y ! Mais
ici la loi du Pape fait loi. »

Nous laissons nos enfants et les parents parler de
communion privée, de firemlére communion solen-
nelle, mais jamais nous n'employons nous-mêmes ces

mois-là. Nous expliquons mllemcnt et publiquement
que la première cnniniiinion. dite privée ou précoce,
est vraiment et tout simplement la seule, l'unique
première communion. Nous protestons contre toute
expression qui ferait de la communion des tout petits
une chose inférieure à la communion finale du caté-

chisme. Tout cela, nous le faisons sans peur, en
notant simplement l'obligation grave du catéchisme.

Le précepte « Ton Créateur tu recevras au moins
à Pâques » est exactement le même pour les grands
et les petits panenus à l'âge de discrétion. Voilà ce
que nous répétons. Et je le redis : pas de déchet au
catéchisme I A qui fera-t-on croire qu'un seul enfant
aura l'idée biscornue de quitter mon catéchisme
parce que j'imprime « catéchisme préparatoire à la

Rénovation îles vœux du hnplémc » sur les bons
points, mentions d'honneur, etc., au lieu d'im-
primer « catéchisme préparatoire à la première com-
munion solennelle » ? Et si nous faisons ainsi, c'est

qu'il faut garder la rénovation des voeux du bap-
tême, la fête finale du catéchisme et sa retraite si

sanctifiante. Et que, par ailleurs, ce qui n'est pas
vrai ne peut pas durer... la communion solennelle
n'est et ne peut être à aucun titre première.

Effets de la communion précoce au catéchisme.

Non seulement la communion précoce généralisée
ne nuit pas au catéchisme, mais elle le sert grande-
ment. I^ confession est plus fréquente et mieux
soignée qu'autrefois : il n'y a plus qu'à relancer
en fin de mois quelques retardataires.

L'assistance à la messe n'est à surveiller que chez
ceux qui ne communient pas souvent.

L'action du confesseur est plus facile à exercer.

Si les effets surnaturels de l'Eucharistie se mani-
festent parfois moins que nous ne le désirerions,

c'est : 1° à cause du milieu mauvais ; 2° à cause de
la difficulté d'obtenir des communions réellement
fréquentes ; 3° parce que la communion, retardée

malgré nous jusqu'à neuf ans pour plusieurs, n'est

plus la communion précoce. Elle arrive déjà trop
tard pour remplir son rôle de préservation.

Discipline plus douce au catéchisme. On s'occupe
davantage de la persévérance. Le catéchisme, la

première communion faite, devient un noviciat de
la vie chrétienne... et non plus une classe où on
apprend des leçons.

La feuille que je vous ai envoyée note une messe
du jeudi qui est intéressante. Elle ressemble à celle

que vous avez organisée à la cathédrale :

8 heures, arrivée des filles, récitation du caté-

chisme.
8 h. 1/2, arrivée des garçons, messe de commu-

nion.

9 heures, explication.

9 h. 1/3, sortie des filles et récitation des garçons.

On confesse le mercredi soir et le matin pendant
la messe. On prie tout haut pendant la messe, on
fait tous ensemble les actes avant et après la com-
munion. Abbé Albot,

[Paroisse SoinlMartiol, Angouléme.]



LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Lois nouvelles.

Crédit mntnel et coopération agricole

Modifications de la loi du 5 août 1920

en faveur des victimes de la guerre.

LOI DU 7 DÉCEMBRE 1922 ('»

Art. 1®^. — L'article 6 de In loi du 5 août 1930 (?), sur

le crédit mutuel et la coopération agricoles, est modifié

ain^i qu'il suit :

Il est ajouté à cet article un dernier alinéa ainsi conçu :

« Toutefois, dans le cas où il n'existe pas encore de

caisse loca'Ie susceptible d'exximiner les demandes, les

caisses régionales peuvent, à titre exceptionnel, consentir

directement ces divers prêts lorsque le bénéficiaire est un
pensionné militaire titulaire soit d'une pension viagère,

soit d'une pension temporaire, ou bien une victime civile

de la guerre, »

Art. 3. — Le quatrième alinéa de l'article 8 de la loi

du 6 août igao, sur le crédit mutuel et la coopération

agricoles, est supprimé et remplacé par le suivant :

« Lorsque le bénéficiaire d'un prêt individuel à long

terme est un pensionné militaire tituhiire soit d'une pen-

sion viagère, soit d'une pension temporaire, ou bien une
victime civile de la guerre, le prêt peut être également
consenti par une société de crédit immobilier. Le taux

d'intérêt est réduit à i % et une bonification annuelle

de fr. 5o % est versée annuellement par l'Etat en atté-

nuation des annuités à servir à la société prêteuse par
l'emprunteur, à raison de chaque enfant 'légitime vivant

et âgé de moins de seize ans qu'il possède au moment de

l'échéance de chaque annuité d'amortissement. »

La présente loi, délibérée et adoptée par lo Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'Etat.

Fait à Paris, le 7 décemÎH'e iQ^^a.

A. MlLLEHAND.

Par le président de la République ;

Le ministre de VAgricullare,

Heisry Chéron. i

Le minisire des Fininct-s,

Cn. uE Lasteyrie.

Le fniniaire de î'IIyfjiènc, de VAnsistancc

et de la Prévoyance sociales,

Paul Strauss.

PeiKe propriété rurale

Facilité d'accession

pour les travailleurs et les familles peu fortunées.

Avances du Crédit agricole

aux départements et aux communes.

LOI DU 8 DÉCEMBRE I922<''>

Le Sénat et la (Chambre des députés ont adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont

la teneur suit :

(i) « Loi portant modification des art. 6 et 8 de la loi

du 5 août 19 'o, sur le crédit mutuel et la coopération

agricoles. »

(2) In extenso dans D. C, t. 5, pp. SSô-Si'iô.

(3) n Loi accordant aux départements et aux communes
des avances spéciales prélevées sur les fonds du crédit

agricole et dcstint^cs h faciliter l'application de la loi

Art. i®'". — L'Office national du crédit agricole est

autorisé à consentir des avances spéciales et exception-
nelles aux départements et aux communes pour leur faci-

liter les opérations prévues par la loi du 3i octobre i')'9)

qui leur permet d'acquérir des terrains et des domaines
ruraux, de les lotir et de lés revendre en vue de faci-

liter l'accession à la petite propriété des travailleur^ et

des familles peu fortunées.

Art. 2. — Le montant total de ces avances spéciales

et exceptionnelles ne pourra pas dépasser trois millious
de francs (3 000 000 fr.).

Lesdites avances seront remboursables à l'Office na-

tional du crédit agricole, dans un délai maximum do
ciu'j années. Elles porteront intérêt au taux de 2 %. Leur
payement et leur recouvrement seront effectués en con-
formité des lois et règlements auxquels est soumis l'Office

n.ilional du crédit agricole.

Un décret, contresigné par le ministre de l'Agriculture,

le ministre de l'Intérieur, le ministre des Finances et le

ministre de l'Hygiène, de l'Assistance et de la Prévoyance
sociales, fixera les conditions dans lesquelles ces avîmces
devront être demandées et garanties.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

par la Chambre des députés, sera exécutée comme loi

de l'Elat.

Fait à Paris, le 8 décembre içf?.'?..

A. MlLLEltAND.

Par le président de la Républiqi;o :

Le ministre de VAgriculture,

Hekry CnÉRON.
Le ministre de Vlntérieuft

_ Maurice Maunour'^.

Le minisire de l'Hygiène^ de VAssistance

et de la Prévoyance sociales^

Paul Strauss.
Le ministre des Finances,

Ce. DE Lasteyrie.

lIal)i(alions â bon marcIié et pelHc propriété

Codification de la législation.

LOI DU 5 DÉCEMBRE 1922 CI

TITRE m tSaile).

Concours de l'Etat, des départements, ,

des communes et des divers établissements.

7" Section. — Avances de l'Etat (Suite).

III. — Dispositions géoérales.

Art. 34. — Les oflices publics, sociétés et associations

qui obtiennent des prêts dans les conditions prévues par

les articles précédents sont soumis au contrôle de rin.«pcc-

tion dos finances jusqu'à complet remboursement des prêts.

2" Section. — Concours apportés par les départements,
les communes, les bureaux de bienfaisance et d'assis-

tance, les hospices, les hôpitaux et les caisses d'épargne.

Aht. .30. — Les bureaux de bienfaisance et d'assistance,

les hospices et liôpituu.x peuvent, avec l'autorisation du
préfet, employer une partie de leur patrimoine soit cn

[in'ts aux sociétés de construction de maisons h bon marché
e! aux sociétés de crédit, qui, ne construisant pas elles*

rui'nics, ont pour objet de faciliter l'achat, la conflruc-

l(oi ou l'assainissement de ces maisons, soit cn obliga-

dn 3i oct. igifl, sur l'accession i 1q petite propriété de»

ti:iv:iilleurs et des fangilles peu fortunées. »

(i) La première partie do cette loi, « portant codifl-

caliim des lois sur les habitations îk bon marché et suf

la iMlite propriété ii, B été reproduite dans la Docunien,

laliiiii Catholique, t. 8, col. I345-I253.
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Tous les avantages prévus pour les maisons à bon mar-

ch6, sauf l'exemption temporaire d'impôt foncier, s ap-

pliquent aux jardins ou champs visés au présent article.

Art. 47. — Les dispositions de l'article 83 sont appli-

cables aux sociétés de crédit immobilier.

Art 48 En ce qui concerne les contrats d assurance

temporaire que les emprunteurs hypothécaires doivent

passer avec la caisse nationale d'assurance en cas de deces,

conformément à l'article A5, le proposant sera soumis à

la visite du médecin désigné par elle.

Toutefois, il en sera dispensé 'lorsqu'il aura, deux ans

ou moins avant l'acquisition de la maison, du champ ou

du jardin formé une demande d'assurance et opère à la

caisse nationale un versement égal à i % du capital à.

garantir, sans que la somme versée puisse être intérieure

i\ 10 francs. La souscription de la police devra être effec-

tuée dans un délai d'une année après l'expiration de la

période de deux ans visée ci-dessus, et la somme versée

viendra en déduction de la prime unique. Si la police

n'est pas souscrite dans le délai Qxé, le versement restera

acquis à la caisse nationale.

B. — Dispositions spéciales.

Art. k'i-
— Les prêts vi.-és à l'article 19, 3°, ne peuvent

dépasser les quatre cinquièmes de la valeur de la petite

cxploilalion rurale, y compris le prix de revient de a

maison d'habitation à bon marché, mais non compris le

montant des frais et de la prime d'assurance.

Pour les maisons d'habitations à bon marché comprises

dans ces petites exploitations, les certilicats provisoires

de salubrité prévus par le paragraphe 3 de l'article Ao des

présentes dispositions sont délivrés par un délègue rural

du comité de patronage des habitations à bon marche et

de la prévoyance sociale, désigné par lui à cet effet dans

chaque canton, en même temps que l'autre délégué vise

audit paragraphe, et choisi parmi les membres des syndi-

cats professionnels agricoles et des sociétés d agriculture

ou des sociétés coopératives agricoles de production, des

caisses de crédit agricole mutuel, des sociétés d'assurances

mutuelles agricoles ou des comités départementaux de

mutilés.
. , . ,

Les sociétés de crédit immobilier qui déclareront, .après

approbation du ministre de l'hygiène, de l'assistance et

de la prévoyance sociales, vouloir faciliter les opérations

énoncées aux articles S et 10 de la loi du 5 août 1920,

pourront être assimilées aux caisses régionales de crédit

mutuel agricole et recevoir des avances spéciales dans les

conditions prévues par les art. S et 10 de la loi sur le

crédit mutuel et la coopération agricoles du d août 19=0.

Elles seront soumises, en ce qui concerne 1 allocation

de ces avances, le contrôle de leurs opérations agricoles

ol l'examen de leur comptabilité spéciale, aux mêmes

règles que les caisses régionales de crédit mutuel

A.RT 5o. Lorsqu'à une maison individuelle à bon

marché sont annexés à titre de dépendances servant à

uiie petite exploitation agricole, soit une étable, âoit une

grange, soit tout autre bâtiment de même nature, les

sociétés de crédit immobilier sont autorisées à faire des

prêta hypothécaires en sus des maxima fixés par 1 ar-

ticle 45, i concurrence des quatre cinquièmes du prix

de revient ou de la valeur de ces dépendances.

Ces prêts ne peuvent excéder, non compris le montant

des frais et de la prime unique d'assurance, la somme de

a 000 francs.
, .

Des prêts peuvent être effectues, cfans les mêmes

conditions, pour les petits ateliers annexés aux maisons

individuelles à bon marché.
_

.

Aut '>i — Toutefois, pour obtenir les prêts complé-

mentaires visés à l'article précédent, l'emprunteur doit

justifier qu'il est salarié, ou bien qu'il est fermier, mé-

tayer cultivateur, artisan ou petit patron, travaillant

habitûellcmeut seul ou avec un seul ouvrier et avec des

membres de sa faniii'-, salariés ou non, habitant avec lui.

AnT 52 — En tint cas, les prêts consentis tant en

vertu 'de l'article 191", que des deux articles ri-dessus

ne peuvent dépasser, non compris le montant des frais

et de la prime d'assurance ; 1° les quatre cinquièmes du

prix maximum de revient de la maison indivi.luelle,

supputé comme il est prévu à l'article 1, et déduit, au

taux do k %, de la valeur localive maxima spécifiée audil

article pour la maison et la commune envisagées ;
a" 1

1

somme de j 000 francs prévue à l'article 5o ci-dcssu,

pour les bilinicnl.s d'exploitation agricole ou pour Ks

ateliers • 3° s'il y n des jardins de 10 ares au plus, con-

sidérés 'comme dépendances légales de la maison en

exécution de rarlicle 2 précité, une somme de i 200 fr.

ou bien un quart du prix maximum de revient de la

maison, si ledit quart représente plus de i 200 francs.

II. _ Prêta aux sociétés coopératives

d'habitations à bon marché.

Art. 53. — Les sociétés de crédit immobilier légies

par la présente loi peuvent consentir des prêts aux so-

ciétés coopératives d'habitations à bon marché jusqua

concurrence des quatre cinquièmes de la valeur des im-

meubles destinés i des coopérateurs remplissant les con-

ditions prévues par l'article 45. ...
Elles peuvent également prêter aux sociétés coopé-

ratives d'habitations à bon marché dont tous les action-

naires, au moment de leur première souscription, oui

plus de trois enfants et qui ont pour objet d acquérir on

construire des maisons collectives en vue de locations

ju-qu'à concurrence des deux tiers au moins de la valeur

des logements aux actionnaires eux-mêmes ou a leurs

familles.
, .. , .u-

Elles peuvent, enfin, consentir des prêts hypothécaires

aux sociétés coopératives d'habitations à bon marche,

pour leurs opérations de location avec promesse d attri-

bution, lorsque la valeur des immeubles se trouve repre-

senlée pour un cinquième au moins par la libération

d'actions souscrites par des actionnaires remplissant les

conditions prévues par l'article 45.
., , , ,,., .„

Les taux des prêts effectués par les sociétés de crédit im-

mobilier aux sociétés coopératives d'habitations i\ bon mar-

ché, en vertu du présent titre, ne pourra excéder 2,&o ^.

TITRE V

Dispositions spéciales concernant

le logement des familles nombreuses.

Art 54 — Les communes peuvent être autorisées, par

décrets en conseil d'Etat rendus sur la proposition des

m^nUtres de l'intérieur et de l'hygiène, de assistance

et de la prévoyance sociales, à construire des habitations

à bon marché collectives comprenant des logements pour

familles nombreuses. .

Lesdits logements, jusqu'à concurrence des deux tiers

du montant des valeurs locatives de 1 ensemble des loge-

ments, devront être affectés à des familles de plus de

trois enfants âgés de moins de seize ans, dans les con-

ditions prévues à la première ou à la deuxième colonne

du tableau visé par l'article 2 ci-dessus.
, , , ,

Art 55 - L'autorisation prévue à l'article précédent

ne peut être accordée qu'après une enquête pub -que d un

mois et après avis du cons-eil départemental d hygiène c

du comité de patronage dos habitations à bon marche et

de la prévoyance sociales.
, j-,_„

Les communes ainsi autorisées bénéficient des d.spo-

sitions do l'article 38 ci-dessus, en ce qui concerne Mes

prêts spécialement affectés i la construction des im-

meubles visés à l'article précédent.
, , ,

„,.

Art 56 — Les immeubles construils dans les condi-

tions de la présente loi, soit par les communes soit p.it

1 offices publics d'habitations à bon marche ou p.ii

d"s socîltés'^d'iabitations à bon marché pour le comp .

des communes, ne pourront être gères que par du

offices publics "d'habitations à bon marche ou par de.

sociétés d'habitations à bon marche.

Art 57 - Les communes peuvent consentir des sub

ventions spéciales aux offices publics et aux sociétés d ha

bi allons i bon marché construisant des immeubles prin

cpak^ment affectés à des logemenLs pour familles com

prenant plus de trois enfants de moins de seize ans.

'ces logements doivent remplir les conditions prévues =

la première ou à la seconde colonne du t''^l«''"

J'^* ;

l'ar icle 2 ci-dessus (i) et représenter au n oins les deu)

tiers du montant des valeurs locatives de 1 ensemble de

Icements de chaque immeuble.

l"s subventions ainsi attribuées pourront faire lobje

de contrats dont la durée n'excédera pas d.x-huit ans .

bter do l'achèvement de la construction. Wles ne pour

ronl excéder annuellement . % du prix de revient d

l'immeuble.
1 t_. i 1, ri

Kllcs devront être intégralement employée, à la ré

(i) Voir D. C, t. 8., col. i245-i246.
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Art. 63. — Les mêmes sociétés sont dispensées de

toute patente et de l'impôt sur le revenu, attribué aux

actions, parts d'intérêts et obligations.

La prescription prévue par l'article m de la loi du
25 juin 1920 (i) ne leur est pas applicable.

Art. 64. — Les intérêts des prêts consentis ou des

dépdts effectués par les sociétés et les fondations d'habi-

tations à bon marché constituées et fonctionnant con-

formément auï dispositions de la présente loi, sont

affranchis de l'impôt sur le revenu des capitaux mobiliers

institué par la loi du 3i juillet 1917.

Art. 65. — Les sociétés d'habitations à bon marché
constituées et fonctionnant conformément aux dispositions

de la présente loi sont affranchies, pour les bénéfices

qu'elles réalisent, des impôts cédulaires institués par la

loi du 3i juillet 1917.

Art. 66. — Sont exemptées de la taxe établie par l'ar-

ticle i" do la loi du 20 février 1849, dans les termes de

la loi du i4 décembre 1875 et par dérogation à l'article 2

de la loi du 3i mars 1903, les sociétés, quelle qu'en soit

la forme, qui ont pour objet exclusif la construction et

la vente des maisons auxquelles s'appliquent les présentes

dispositions.

La taxe continuera à être perçue pour les maisons
exploitées par la société ou mises en location par elle.

Art. 67. — Le taux de la taxe annuelle représentative

des droits de transmission entre vifs et par décès est

réduit à quatre-vingt-cinq centimes par franc en ce qui

concerne les biens appartenant aux sociétés et lonJations

d'habitations à bon marché constituées conformément aux
présentes dispositions.

Art. 68. — L'article 64 est applicable aux intérêts des

prôls consentis ou des dépôts effectués par les associations

reconnues d'utilité publique en vertu de l'article 82, ainsi

qu'aux intérêts des prêts consentis aux particuliers par

les caisses d'épargne en exécution de l'article 87 de la

présente loi.

Art. 69. — Les dispositions des articles 62, 63, 64 cl 65

de la présente loi sont étendues aux sociétés de bains-

douches et aux sociétés de jardins ouvriers.
' Art. 70. — Les dispositions des articles 69. 63, 64

et 65 de la présente loi sont étendues aux sociétés fonc-

tionnant pour l'application de l'article 46 pourvu qu'elles

justifient de 'l'observation des prescriptions de la présente

loi par tous les acquéreurs de jardins ou champs.
Art. 71. — Les articles 64, 65 et 67 de la présente loi

sont applicables aux sociétés de crédit immobilier.

Sec(/on ///. — Exemptions fiscales

dont bénéficient les offices publicsd'habitations à bon marché.

Art. 72. — Les dons et lc£s faits aux Offices publics

d'habitations à bon marché seront soumis à un droit

de 9 %, sans addition de décimes, dans les conditions

déterminées en l'article 19 do la loi du a5 février 1901.

Tout transfert de propriété à titre gratuit, effectué par

les communes ou les départcmenls au nom des offices, ne

donne lieu qu'à 'la perception d'un droit fixe de 3 francs.

Art. 73. — Les emprunts contractés par les offices

publics d'habitations à bon marché créés en vertu des

articles 8 et suivants de. la présente loi sont dispensés 'do

l'impôt sur le revenu établi par la loi du 29 juin 1873.

Ces offices sont, en outre, exonérés des droits de timbre

pour leurs' titres d'obligations.

Art. 74. — Quelles que soient leur contenance et leur

valeur localive, les terrains appartenant aux offices pu-

blics d'h.ibitations à bon marcIié et destinés aux buts

déterminés par la présente loi sont exonérés de l'impôt

sur les bénéfices agricoles.

Les articles 04, 65 et 67 du présent titre sont appli-

cables aux offices publics d'habitations à bon marché.

TITRE VII

Comités de patronage des habitations

à bon marché et de la prévoyance sociale.

Conseil supérieur
des habitations à bon marché.

AnT. 75. — Il sera établi dans chaque département un
nu plusieurs comités de patronage des habitations à bon
martiié et do la prévoyance eociale. Ces comités ont

(i) Cf. D. C, t. 4, p. 25.

pour mission d'encourager toutes les manifestations d<

la prévoyance sociale, notamment la construction d«

maisons salubres et à bon marché, dans les condllioiu

prévues par la présente loi.

Art. 76. — Ces comités sont institués par décret du
Président de la République, après avis du conseil général

et du conseil supérieur des habitations à bon marché. Le
même décret détermine l'étendue de leur circonscription

et fixe le nombre de leurs membres dans la limite de y
au moins et de i5 au plus. Pour le département de la

Seine, ce nombre peut être élevé à 18.

Le tiers des membres du comité est nommé par le

conseil général, qui le choisit parmi les conseillers géné-
raux, les maires et les membres des chambres de com-
merce ou des chambres consultatives des arts et manu-
factures de la circonscription du comité.

Les deux autres tiers sont désignés, dans les conditions
déterminées par un arrête du ministre de l'hygiène, de
l'assistance et de la prévoyance sociales, pris après avis
du comité permanent du conseil supérieur, visé à l'ar-

ticle 80 de la présente loi, parmi les personnes spécia-
lement versées dans les questions de prévoyance,
d'hygiène et d'économie sociale.

Ces comités ainsi constitués font leur règlemenl, qui
est soumis à l'approbation du préfet. Ils désignent leur
président et leur secrétaire. Ce dernier peut être pris en
dehors du comité.

Ces comités sont nommés pour trois ans.
Leur mandat peut être renouvelé.

_
Art. 77. — Ces comités peuvent recevoir des subven-

tions de l'Etat, des déparlements et des communes ainsi
que des dons et legs, aux conditions prescrites par l'ar-
ticle 910 du Code civil pour les établissements d'utililé
publique.

Toutefois, ils ne peuvent posséder d'autres immeubles
que celui qui est nécessaire ù leurs réunions.

Ils peuvent faire des enquête^!, ouvrir des concou.-s
d'architecture, distribuer des prLx d'ordre et de proprelé,
accorder des encouragements pécuniaires et, plus géné-
ralement, employer les moyens de nature à provoquer
rinitiative en faveur de la construction et de l'améliora-
tion des maisons à bon marché.
Dans le cas où ces comités cesseraient d'exister, leur

actif, après liquidation, pourra être dévolu, sur l'avis du
conseil supérieur institué par l'article So ci-après, aux
sociétés de construction des habitations à bon marché,
aux associations de prévoyance et aux bureaux de bien-
faisance de la circonscription.

Art. 78. — Le département doit subvenir aux frais
de local et de bureau des comités, ainsi qu'aux frais de
déplacement nécessaires pour rap|)lication des présentes
dispositions, suivant le tarif et dans les conditions déter-
minées par le conseil général.

Il peut prendre i sa charge les jetons de présence qui
seraient alloués, à litre d'indemnité de déplacement, aux
membres des comités n'habitant pas la localité oif su
tiendraient les réunions.
Art. 79. — Sont exemptées du droit de timbre, les

affiches, imprimées ou non, qui sont apposées par les
comités de patronage des habitations à bon marché et de
la prévoyance sociale, et qui ont exclusivement pour objet
la vulgarisation des dispositions législatives et réglemen-
taires conceruanl les habitations i- bon marché, la petite
propriété, les jardina ouvriers cl le^ bains-douches,
toutes les mesures relatives à leur aménagement, aiusi

que toutes les dispositions prises en exécution du troi-

sième alinéa de l'article 77.
Art. 80. — Il est constitué, auprès du ministre d<

l'hygiène, do l'assistance et de la prévoyance sociales, un
conseil supérieur des habitations à bon marché auquel
doivent être soumis tous les règlements à faire en verli

des présentes dispositions et, d'une façon générale, loutci

les «lueslions concernant les logements économiques.
r>es comités do patronage lui adresseront chaque année

dans le courant de janvier, un rapport détaillé sur leui;

travaux. Lu conseil supérieur eu donnera le résumé, avei

se.s observations, dans un rapport d'ensemble adre&>é ai

Pré^ident de lu République.

TITRE VIII

Règles spéciales en matière d'Indivision.

Art. 81. — Lorsqu'une maison individuelle construit
dans les conditions édietécâ par les présentes disposition.
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législatives reproduites dans les présentes dispositions.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et

la Chambre des députés, sera exécutée comme loi de

l'EUit.

Fait à Paris, le 5 décembre 192a.
A. MiLLEBAND.

Par le président de la République :

le minisire de l'Hygiène, de l'Assistance

el de la Prévoyance sociales,

Pavl Strauss.

[Sur les habitations à bon marché, cf. : Questions Ac-

tuelles (Q. A.), t. 26, pp. 3io-3i4 : Principaux articles de

la Loi du 3o. 11. iSçii ; — Q- A., t. 86, pp. 18^-192:

Loi du 12. 4. 06, complétant la loi du 3o. 11. 1894 ;
—

Ibid., t. ii4, pp. 371-379 : L. 23. 12. 12, modifiant la

Loi du 13. 4. 06 ;
— Documentation Catholique, t. 5,

pp. 695-696 : Loi du 26. 2. 21, relative à la modification

de l'art. 3 de la Loi du 24. 10. 19 (3oo millions d'avances

de l'Etat, conditions de ces prét«) ;
— D. C, t. 7,

col. 1207 : Loi du 28. 4. 22, relative à l'achèvement des

maisons à bon marché commencées avant le i^"" aoiît

,gi4 ;
_ Q. A., t. 56, pp. 2-7, 34-.'i3, 66-75 : Rapport

d'EucÊNE Rostand sur les pouvoirs publics et les habi-

tations .1 bon marché (fSéforme soc, i=''-i6. 9. 1900).; —
Q. A., I. 05, pp. i53-i5S : Extraits du compte rendu du
Congrès de Dusseldorf : habitations à bon marché et

assurances sociales {Réjorme sociale, i. 9. 02) ;
— Action

Catholique, 1910, pp. 7-i4 : Pour la famille : la maison

(Société d'habitations à bon marché), le jardin et le bien

de famille (art. de Lemozin, Etudes) ;
— D. C, t. 5,

pp. 3i7-3i8 : Renseignements pratiques ;
— D. C, t. 6,

pp. 89-90 : mesures en faveur de« familles nombreuses ;— D. C, t. 7, col. 126-127 : sur l'œuvre instituée en fa-

veur du personnel de la « Samaritaine » ;
— Q. A.,

t. ii3, pp. 63i-64o : Texte de la loi espagnole du 10 juin

191 1 sur 1rs h.ibitations ;\ bon marché.]

, -^
Jurisprudence.

MANIFESTATIONS EXTÉRIEURES DU CULTE

Arrête inuiiiciii;il les interdisant. — Décision prise

non en vue d'assnrtr l'ordre public, mais de faire

obstacle à l'e-xécution d'un arrêt antérieur du Con-

seil d'Etat. — Détournement de pouvoir. — An-
nulation.

CONSEIL D'ÉTAT (Contentieux).

(Séûnce du Î5 décembre ÎO^i.)

Présidence de M. Romieu.

Le Conseil d'Etat,

Statuant au Contentieux,

Sur le rapport de la troisième sous-Section du Con-

tentieux,

Vu la refjuète présentée par l'abbé Gauvoin, curé de

SclIcs-sur-Cher (Loir-et-Cher), ladite requête enregistrée

au Secrétariat du Contentieux du Conseil d'Etat le 26 juil-

let ig-J2, et tendant à ce qu'il jilaise au Conseil annuler,

pour excùs de pouvoir, un arrêté, en date du 23 mai

1922, par lequel le maire de la commune de Selles-sur-

Cher a irilerdit les procesc^ions religieuses sur le terri-

toire de la commune
;

Ce faire,

Attendu que les processions religieuses sont tradition-

nelles à Sellcs-sur-Cher ;
qu'elles n'ont jamais donné lieu

à des inconvénients ni à des troubles
;

que c'est seu-

lement à la suite d'une décision du Conseil d'Etat annu-

lant un précédent arrêté du maire ayant le mênuî oiijtt,

qu'une infime minoVilé d'habitants a essayé d'organiser

une manifestation hostile ; que l'antorité municipale a

omis de réprimer les menaces de violences par lesquelles

cette minorité avait annoncé à l'avance, par affiches, son

intention d'empêcher une procession tradition rutile ; que

le motif invoqué par le maire, et tiré de la nécessité

d'assurer la circulation dans les rues de la commune,
s'app'Iirpiait également aux défilés de sociétés de gymnas-
tique el de massique, qui n'ont jamais été interdits

;

Vu l'arrêté attaqué
;

Vu les observations présentées par le ministre de l'In-

térieur (i), en réponse à la communication qui lui a été

donnée du pourvoi, lesdites observations cnteglstréL'a

comme ci-dessus le 26 septembre 1922, et tt-ndant ;m
rejet de la requête par 'le motif que l'arrêté attaque
a pour objet de prévenir des manifes-tiitiuns hostile* et

de maintenir l'ordre et la sécurité publique ;

Vu les autres pièces produites et jointes au dossier ;

Vu les lois des 7-14 octobre 1790 et 24 mai 1872 ;

Vu la loi du 5 avril iSS4 ;

Vu la loi du 9 décembre lyoS ;

Ouï M. BiNET, Auditeur, en son rapport
;

Ouï M. Mazer.\t, Maître des Requêtes, Commissaire du
Gouvernement, en ses conclusions

;

Considérant qu'il résulte de l'instruction qu'en prenant,
le 2'6 mai 1922, un arrêté interdisant les processions sur
le territoire de la commune, le maire de Selles-sur-Chcr
a eu pour but non d'assurer le maintien de l'ordre

public, mais de faire obstacle à l'exécution de la décisiod

du Conseil d'Etat du 3o décembre 1921 (2), annulant 111

précédent arrêté dudit maire ayant le même objet ;

qu'ainsi il a usé des pouvoirs qu'il tient de l'article 97
de la loi du 5 avril iSS4 dans un but autre que celui en
vue duquel ils lui ont été conférés

;
que, dès lors, l'ar-

rêté attaqué doit être annulé comme entaché de détour-
nement de pouvoir ;

Décide :

L'arrêté susvisé du maire de SeIles-?ur-Chcr, en date
du 23 mai 1922, est annulé.

[Décision inédite ; correspondance particulière de la

Docuincntalion Catholique.]

LA « RUMEUR INFAME » CONTRE LE CLERGE

Article de ioarnal imputant aux prêtres de (ransfornier

par ambition leur doctrine d'amour en e.Kcitation ù la

iiaine entre peuples, et les assimilant aux « tueurs »

des morts pour la France. — Délit d'injures et de diî-

faniatioii. — Condamnation du gérant du journal it

de l'auteur de l'article à l'amende el à des dommages-
intérêts envers des ecclésiastiques non nomiiiativenient

désignés mais suffisamment atteints comme exer{ant

leur ministère dans le département où l'article a été

le plus répandu.

Tribunal correctionnel de Gap.

(/liirfieiice du i6 novembre i922.)

Le jiKjcment ci-après a élé prononcé à la suile

d'une action intentée contre le journal socialiste

antictérical Les Alpes Nouvelles par Mgr de Llo6el,

évêquc de Gap. et un certain nombre d'autres digni-

taires de ce diocèse.

Le TiuiicN.vL :

Allciidu ciue les cJiinandcurs ont assigné .Adrien Goudet,

tiéranl du journal Les Alpes Nouvelles, et Louis Cluzel,

dit « .Jean Vcrdier », directeur et rédacteur dmlil journal,

tous deux domieiliés à tîap, pour avoir, dans le n" 3a de

la 4' iiniiéi' du journal Les Alins A'oui'i'//i.s, paru à Gap
le 12 aoiît lyaa, inséré un article, sous la rubrique « Sainf-

IScinnel », dans lequel il est relevé dans l'exploit de
citiilion les passafjes suivants : « Tout le monde sait que

les Messieurs prêtres essaient de se Ltuliler dans toult »

les cérémonies du souvenir, non pour y exercer leur

miiiislèie mais pour s'y livrer à des manifestations tapa-

geuses cl prononcer des discours d'excitation à la haine » ;

et, plus loin : « Comment ne s'insurgent-elles pas, en

nii.oii même du fan:ilisnic de leurs sentiments religieux,

contre les pnifan.ilcurs de la doctrine du Christ, de la

dortrine d'amour, qui exploitent la riv:ililé des peuples,

qui cultivent tous les ferments de haine cnire les nations,

de manière à susciter de nouve.-«ix conllits sanglants,

los(|uel9 sont autant de prétextes h asseoir leur domina-

tion ? Comment ne voient-elles pas que, en cxige.nnt II

présence do prêtres aux cérémonies d'inauguration du

(i) M. Maurice Maunoury.

(.-) In extenso dans D. C, t. 7, col. 63.64.
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DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIODE »

LE lï* COHGBÊS NATIONAL DE LA NATALITÉ

Tours (21-24 sept. 1922).

De la Revue Hebdomadaire (16. 12. 22) :

Le premier Congrès national de la natalité s'était

tenu à Nancy, en 1919 ; le second à Rouen, en 1920;
ie troisième à Bordeaux, en 1921 ; le quatrième
[a eu lieu] à Tours, le 2/1 septembre 1922.

LES RAISONS DU CONGRÈS
Tandis que le plus grand nombre des Français se

passionnent, suivant leurs caractères et leurs goûts,
pour les réparations à exiger de l'Allemagne ou la

question d'Orient, pour le match Carpentier-Siki ou
les enlèvements de M. Pierre Benoît, quelques
hommes et quelques femmes de coeur se réunissent

chaque année afin d'étudier et de résoudre, s'il est

possible, un problème qui domine tous les autres :

la race française est-elle à la veille de disparaître ?

Si le choléra ou la peste avaient franchi nos fron-

tières, si déjà les victimes se comptaient par milliers,

quel émoi dans toutes les familles, que d'articles alar-

mistes dans la presse, et quelles mesures draco-

niennes le gouvernement prendrait-il ou serait-il

sommé de prendre ! Or, notre pays est ravagé par
un iléau qui emporte tous les ans des Français non
par milliers, mais par centaines de mille : la dépo-
pulalion. Mais ce fléau nous ronge à noire insu,

et nul n'aperçoit ses victimes, multitude anonyme
des innombrables petits êtres que d'égoïstes volontés

refoulent chaque jour dans le néant. Cette <lécrois-

sance de la natalité laisse beaucoup de Français dans
une parfaite quiétude

;
quelques-uns même la re-

gardent comme un signe de civilisation et de pro-

grès !

La Chambre avait voté à Vunanlmilé, le 24 mars
1921, une proposition de loi dite d'aide nalionale.

aux familles nombreuses, présentée par M. Dela-

chcnal et quelques-uns de ses collègues; elle attri-

buait une allocation annuelle de 3Co francs aux
chefs de famille pour le quatrième enfant, avec un
supplément pour chaque naissance nouvelle. La
somme était faible, mais cette mesure marquait un
premier effort en faveur de la natalité. Que fait la

Commission dos finances dli Sénat, d'accord avec
le gouvernement p Elle repousse le projet comme
trop onéreux. Il s'agissait d'un crédit annuel do

182 millions, qui, la population active de la France
étant évaluée à 20 millions <1(^ personnes, correspon-

drait à une quote-part individuelle de 2 contimos

et demi par jour. Voilà ce que, dans cette question

de vie ou de mort, la Commission financière du
.Sénat trouve excessif ; et son rapporteur, M. De-

bierre. jugeant bien suffisants les crédits presque
dérisoires affectés à l'hygiène, à l'assistance et & la

prévoyance sociales, se console très philosophique-

ment de ne pouvoir rien faire de plus. « La natalité

d'un pays, écrit-il, est exactement en fonction de

son degré de civilisation. La déchéance qui atteint

la race française a été connue avant nous par les

civilisations anciennes, notamment les civilisations

gréco-latines. » A défaut de ressources destinées à

la faire vivre, voilà du moins pour la France une
courte oraison funèbre: qu'elle s'en contente!

LE CADRE DES SÉANCES
Eh bien I non, nous relevons ce défi, ont répondu,

à l'unanimité, les membres du Congrès de Tours,
où celte digression me ramène, et où le vote récent

de la Commission sénatoriale et le rapport de M. De-
bierre ont provoqué les commentaires les moins
flatteurs. Mais c'était une raison de plus pour redou-
bler d'énergie, et, pendant les quatre jours que
dura le Congrès, une espérance invincible remplit
nos âmes. Tout concourait à l'exciter et à l'intre-

tenir : l'accueil si chaleureux de la municipalité, de
la Chambre de commerce, des députés et sénateurs

d'Indre-et-Loire, de la population; les fleurs de ce

jardin de la France qui décoraient la façade et

l'escalier du magnifique hôtel de ville, les prome-
nades dans l'antique cité, intermèdes récréatifs des

séances de travail, enfin les sourires constants du
soleil et de la nature en fête.

DISCOURS DE BIENVENUE

;\I. Camille Chaulrmps, maire de Tours et député,
inaugura la première séance par un très éloquent
discours de bienvenue aux congressistes. Il salua

M. Isaac, président du Congrès, père et grand-père
de quarante-huit enfants et petits-enfants, et déve-

loppa cette idée que les familles nombreuses ont

droit à l'existence, par conséquent à l'aide de l'Etat

dans la lutte sans trêve qu'il faut engager contre

tous ces périls : misère, taudis, alcoolisme, tubercu-

lose. La dépopulation décime notre pays. Il appar-

liont aux hommes d'étude, de cœur, d'action, grou-

pés en ce Congrès national, d'exprimer, avec une
compétence et une autorité hors de pair, les vœux
que le gouvernement et les Chambres traduiront

ensuite par des mesures de salut public pour arra-

cher la France à la mort.

M. Louis Mirault, président de la Chambre de

commerce de Tours, prit ensuite la parole. Dans' un
discours élevé et d'une belle envolée patriotique,

il remercia les congressistes d'avoir choisi, cette

année, la Tourainc pour y prêcher la bonne parole.

C'est, dit-il, à quelques lieues d'ici qu'une simple

fille des champs alla, il y a cinq siècles, chercher le

roi Charles VII pour l'entraîner contre l'envahis-

seur et le conduire à la victoire. Une misère aussi

grande ravage, hélas! aujourd'hui, nos villes et no»
campagnes. C'est aux femmes de Fraftec que la

patrie remet son avenir, sa fortune, son honneur,
son existence même. Pour nous, conclut M. Mirault,

soyons ces sonneurs de cloche dont parlait le poète;

ayons la foi qui féconde et anime l'action.

M. Isaac, après avoir remercié MM. Chautemps et

Mirault de leur cordial accueil, rappelle que la

décroissance de la natalité, très sensible en France

dès le milieu du xix' siècle, s'est encore accélérée

au XX'. Et tandis qu'on observait autrefois qu'un
accroissement de naissances succédait aux guerres

sanglantes, la proportion des enfants par famille

diminue, au contraire, dans notre pays, depuis le

rolablissement de la paix. Le néo-malthusianisme

trouve toujours des défenseurs, et, cette année

même, il a repris l'offensive en Angleterre, dan»
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un Congrès scmi-offuiil, pour picconisor ouveilo-

mrnl une canipnjrno inliriialioii.iK' do propagande

iiiiliconceptionnelle. l.a prolilicité des races, ont dit

ceitiiins orateurs, est un danger permanent pour la

paix du monde; c'est s'exposer ù de nouvelles et

formidables liécalombos que de ne pas réglementer

celle prolificité malfaisante. Il faut rejeter une fois

pour toutes le vieux précepte bibliiiuc: Croissez el

nmU'pUe:, consigne surannée dont les civilisations

modernes n'ont plus que faire. La vie exubéranlu-

n'est pas un bienfait, c'est un danger: que chacun
prenne ses précautions pour le prévenir! En accep-

tant un instant celte thèse et eu admettant, répond
M. Isaac, que la restriction de la natalité puisse être

imposée à la race blanche, qui {raranlira que la

race jaune suivrait cet exemple, que la race noive

limiterait sa fécondité, grajid sujet d'appréhension

déjà pour les sociologues américains ? La race

blanche jouit d'une sorte de droit d'aînesse qu'elle

doit à son intelligence et à sa capacité productive.

Mai< le nombre aussi est une force ; avoir moins
d'enfants, c'est s'affaiblir, et le jour où la race

blanche renoncerait à cette force, foute la cixilisa-

lion serait en péril. Quant à la France, si, avec imc
n:i!alilé toujours plus ivduite, elle se met hors

d'-tat d'exploiter son riche territoire, d'autres, paci-

fiquement ou non, se chargeront de le faire.

Exiilo-l-il un Français qui, de gaieté de cœur, con-
sente à Tin tel avenir .'

Les Questions disculées

De vigoureux applaudissements accuoillireat ce
noble discours, et les congressistes se répartirent,

suivant leurs aptitudes ou leurs goûts, entre les

différentes sections : action législative, action profes-

sionnelle et initiative privée, hygiène et habitation,

enseignement, agriculture, statistique cl propagande.
11 y avait, en outre, trois commissions <l'aclion reli-

gieuse, catholique, prolestante, israélitc. Pour mettre
plus d'ordre dans le Congrès el obtenir des lra\,iux

plus substantiels, chaque rapport avait été confié

d'avance à l'ua des spécialistes les mieux qualifiés.

Tous CCS travaux — soixante el uii rapports et qua-
rante-sept communications — mériteraient d'être
analysés ou du moins signalés, mais celte tâche
m'entraînerait beaucoup trop loin. Parmi les ques-
tions discutées au Congrès, voici celles qui occu-
pèrent le premier rang: vole familial; aide natio-
nale aux f;imille5 nombreuses; allocations famili.ilcs

d.ms le commerce et l'industrie; crise de l'habita-

lion; avortenicnts volontaires; régime successoral;
divorces; enfin politique de la population.

Vote famiUal.

Le verte familial allribuerait .lu chef de famille —
le père ou, à son défaut, la mère — autant de bul-
letins supplémentaires dans les élections qu'il a
i'cnfanls mineurs. M. Roulleaux-Ihigage, député de
l'Orne, s'est fait, avec une conviction el une élo-

juencc entraînantes, l'.ipôtre du vote" familial par
les discours à la Chambre et des conférences dans
le pays. Il a repris et plaidé celle cause, d'ailleurs

gagnée d'avance, au Congrès de Tours. Nos diverses
ois' fiscales, militaires, successorales, a-t-il dit, sont
l'inspiration purement individualiste; elles dressent
îontix" la société l'intérêt égoïste de l'individu

; elles

)nt presque ruine l'esprit de famille el la famille.

]omincnt voudrait-on que la natalité n'en eût pîjs

)eaucoup souffert ? II faut donc, sans négliger,

lerlcs, la propagande morale^ reviser nos lois avec

le parti pris systématique de favoriser la famille.
Or, ce n'est pas un Parlement élu par une majorité
de célibataires ou d'hommes mariés sans enfants
qui consentira jamais à envisager ce problème dans
s in ampleur et sa complexité. II ne sera résolu que
le jour où, par le vote familial, les chefs de famille
seront les maîtres.

Aide nationale aux familles nombreuses.
J'ai rappelé, au début, la proposition de loi volée

par la Chambre, le 2.'i mars dernier, pour venir en
aide aux familles de quatre enfants ou plus, et mise
en échec à la Commission des finances du Sénat.
La Commission d'Iiygiène de cette .Vsscmblée avait

cependant, par des réductions opérées dans un esprit

d'économie, ramené de 250 millions à 182 millions
le crédit annuel admis à la Chambre. Sur un rap-
port énergique et substantiel de .M. Boveral, secré-

taire général de l'Alliance nationale pour l'accrois-

sement de la population française, le Congrès émit
à l'unanimité ce double vœu: d'abord, que la pro-
position Delachenal soit ratifiée par le Sénat sans
aucune diminution, (elle que l'a volée la Chambre;
ensuite, que les fonds nécessaires soient fournis par
la création d'un Office national de la nalalilé, qu'ali-

menterait, afin d'établir une équitable péréquation
des charges, un impôt sur les célibataires et les

ménages ayant moins de trois enfants.

Allocations familiales
dans le commerce et l'Industrie.

L'allocation familiale, sur laquelle .\OI. Bonvoi-
sin, Guignard et Parliot firent de très intéressants

rapports, est une bonification qui, dans les enlre-

piises industrielles el commerciales, accroît les sa-

laires proportionnellement au nombre des enfants.

Le payement en est effectué par des Caisses dites de
compensation. A travail égal salaire égal, quelles

que soient les -«iharges domestiques de l'employé, ont
répété longtemps les économistes. Oui, mais à la

condition que cette formule soit complétée par
l'allocation familiale, c'est-à-dire que l'ou^rier sobre,

iionnêle et capable, puisse trouver dans son travail

lin moyen régulier de subsistance pour sa femme
cl ses enfants; lui refuser ce moyen, c'est violer la

justice sociale, pousser l'ouvrier à la révolte, pro-
voquer l'anarchie. Le nombre des Caisses de com-
pensation n'a cessé de croître. Au i" janvier 1920,
il n'était que de six. Dans le cours de cette même
année, il s'éleva à cinquante-six, et le montant des
allocations passa de 5 à 65 millions. On va bientôt

fêter la centième Caisse, el le total des sommes
versées atteint presque 90 millions, s'appliquant à

p3us de 700 000 ouvriers ou employés (i).

L'institution de ces Caisses est due à une libre

initiative des patrons, mais il s'en faut que tous

y aient adhéré. Convient-il, pour lui faire porter
tous ses fruits, de la rendre obligatoire ? Le Congrès
de Bordeaux, jugeant l'intervention de l'Etat coù-

(1) Sur les Caisses de compensation, les Caisses et les

al'locattons familiales, ci, la Documentation CaHiolique,
t. 3, pp. 43 1-43(3 : « Le salaire tamiii^ et le Eur-salaire »,

rapport de Mlle Lafeuuxe au Congrès de la Ft'démtion
française des Unions de Syndicats professiunncîs féminins
(56. I. 20), suivi de références; — Ibid., l. 5, pp. igo-

192, étude de M° He.\ry Retebdï ;
— IbiJ., t. 6, p. 533,

note de la Voix professionnelle, organe des Syndicats
libres féminins de l'Isère, sur le « salaire professionnel »,

le « salaire vital > et le « salaire famifhd ». — Enfin
voir dans D. C, t. 6, Ep. 88-96, une récapilulation géné-
rale, pur M. Maurice Ebi.é, des mesures Jéi.';iles actuelle-

ment existantes ou eu préparation sd faveur des familles

nombreuses.
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Icuse et oppressive, s'élait, l'année dernière, pro-

noncé contre elle. C'est aussi le régime de la liberté

qui a obtenu les préférences du Congrès de Tours,

avec celte réserve, toutefois, (jue si ce régime
n'aboutissait pas très promptement à généraliser les

Caisses de compensation, mieux vaudrait encore les

imposer aux patrons récalcitrants que d'abandonner
à mi-chemin une institution si bienfaisante au point

de vue' social et si favorable à la natalité.

Crise de l'habitation.

Y a-t-il aujourd'liui une question plus urgente à

résoudre que celle du logement, surtout pour les

petites et les moyennes fortunes ? Comment avoir

des enfants si le foyer n'est ni assez large ni assez

eain pour les recevoir? Qu'a-t-on fait jusqu'ici afin

de pourvoir les familles, surtout les familles pauvres
et les familles nombreuses, de logements confor-

tables? C'est ce qu'indiqua, dans un rapport sur
les Offices d'habitations à bon marché, M. Georges
Risler. Les pouvoirs publics ont fait, dit-il, phis

qu'on ne le croit communément, et diverses lois,

en 1894, en 190G, en 1908, ont, par des exemptions
d'impôts, des prêts à des conditions très avanta-

geuses, des dérogations au régime successoral, favo-

risé la construction de maisons à bon marché, col-

lectives ou individuelles. A la campagne et dans la

banlieue des villes, les mêmes lois ont permis d'as-

surer au travailleur la propriété de sa maisonnette
et de son jardinet. Mais celte législation, insuffisam-

ment connue, est très loin encore d'avoir produit
tous les bienfaits qu'il est permis d'en attendre (i).

Comment la propager et généraliser son application ?

C'est ce que M. Georges Risler exposa avec la haute
autorité qui s'attache à la parole d'un homme de
grande intelligence et de grand coeur, passionné-
ment dévoué au bien-être des classes ouvrières et

agricoles.

Avortements volontaires,

S'il faut appeler à la vie de nouveaux enfants, il

faut aussi protéger la naissance de ceux qui sont
déjà conçus. Or, les avortements volontaires causent,
en France, un mal effroyable. Avant la guerre, le

nombre annuel en était évalué par le docteur Lacas-
sagne, de Lyon, à 5oo 000, et il s'est, affirme-t-on,

accru depuis. Comment prévenir cette destruction
barbare? D'abord, par une législation appropriée qui
ouvrirait aux filles-mères des asiles où elles pour-
raient accoucher et se reposer le temps nécessaire,

mais aussi par une répression énergique (2). Méde-
cins, pharmaciens, sages-femmes sont, en génér.al, les

seuls à connaître les auteurs et les complices de
l'avortement. N'est-ce pas le faciliter que de leur
permettre et même de leur prescrire — comme le

fait la loi fi'anç.aise à l 'encontre des lois étrangères— d'alléguer, lorsqu'ils sont appelés comme témoins
devant les tribunaux, le secret professionnel, grâce
auquel les coupables échappent presque sûrement
aux rigueurs de la justice ?

Mais la suppression du secret professionnel, même
dans ce cas, si grave au point de vue moral et au
point de vue national, se heurte à un préjugé tel

qu'il serait, selon toute vraisemblance, impossible de

(i) Voir dans D. C, t. 6, p. 90, un aperçu génùral des
mesures légales prises dans cel ordre d'idée. — Cf. cga-
lemoiit dans D. C, t. 8, col. laiS-iaSS, et iSoS-iSig, loi

du 5. la. 31, sur les « habitations à bon marché et la
petite propriété u.

(3) Voir dans D. C, t. /,, p. lao, loi du 3i. 7. 50
«' réprimant la provocation à l'avortcmeat et à la propa-
gande anticonccptionaclle u.

l'abroger dès aujourd'hui. La question a été lon-

guement discutée à la section catholique d'action
religieuse et à celle d'action législative ; il a été con-
venu qu'on n'insisterait pas sur la levée du secret

professionnel.

Le Congrès s'associa à cette conclusion, mais il

émit du moins le vœu que le crime d'avortement,
justiciable des- cours d'assises, où il est presque tou-

jours acquitté, fût déféré désormais aux tribunaux
correctionnels, qui le condamneront. Un projet de loi

réalisant cette réforme a été déposé il y a quelques
mois. Si le gouvernement l'avait voulu, ce projet,

qui rallie la très grosse majorité de la Chambre,
aurait été voté avant les vacances. Puisse-t-il ne plus
attendre! Il s'agit de sauver d'innombrables vies

humaines; n'est-ce pas plus urgent mille fois que
de prolonger sans fin dos interpellations dont beau-
coup, sous couleur de bien public, ne visent que
l'intérêt électoral, très peu intéress;int pour le pays,

de M. X... ou de M. Z... ?

Régime successoral.

Les méfaits du Code civil sont à l'ordre du jour.

Balzac écrivait, il y a plus de quatre-vingts ans :

« Le titre des successions du Code civil qui ordonne
le partage égal des biens est le pilon dont le jeu
perpétuel émielle le territoire, individualise les for-

tunes en leur ôtant une stabilité nécessaire; et qui,

décomposant sans recomposer jamais, finira par
tuer la France. » Le Play surtout n'avait cessé de
dénoncer l'action destructive des partages successo-

raux sur la natalité. Mais qui donc l'écoutait ? Tou-
cher au Code civil, n'était-ce pas porter une main
sacrilège sur les principes intangibles de la Révo-
lution ?

Ce fétichisme puéril est fortement ébranlé aujour-
d'hui. Voici, en effet, ce qu'une observation métho-
dique et prolongée a fini par faire comprendre
aux plus sceptiques. A la mort du propriétaire

rural, s'il laisse plusieurs enfants, son domaine doit
être, sauf une quotité disponible insuffisante, par-

tagé également entre tous. Or, le petit domaine est,

en fait, impartageable; donc il faut le vendre pour
que chaque héritier reçoive sa part. Cette vente
d'un bien auquel il a voué le labeur de toute sa vie

et qu'il sait inévitable au lendemain de sa mort,
le paysan propriétaire veut absolument la prévenir.

Comment faire? N'avoir qu'un enfant, deux au phi.5,

avec l'espoir qu'ils s'entendront pour garder intact

le domaine paternel. Telle est, en très peu de mots,
la cause non pas exclusive, mais principale, du
dépeuplement de la France agricole (^i).

A Tours, celte opinion ou plutôt celte certitude

n'a pas rencontré un ecul dissident (2).

M. Ricard, ancien ministre de l'.Vgricullure, dans
une magistrale conférence sur la natalité rurale qui
devrait être affichée dans toutes les communes de
France, montra que, parmi les diverses causes de
la dépopulation et de la désertion des campagnes,
l'égalité obligatoire de^ partages est une deà plus
néfastes. J'ai, s'il m'est permis de me citer, pré-

senté à la section d'agriculture, présidée avec tant

de compétence par M. Vavasseur, un rapport sur
le régime successoral et l'affaiblissement de la nata-

lité rurale où j'ai développé les mêmes considéra-

tions, et, si la place ne me manquait, j'aurais voulu

faire voir quelle force apporta ù leur ai>pui la

(1) Cr. dans D. C, t. 7, col. 5i8, SiS, les observations

en ce sens de S. G. Mgr Cbollet, archev. Cambrai.
(a) Voir dans D. C, I. 8, col. 3/1.'). les olijoclions éle-

vées jadis contre cette thèse par l'économiste lyonnais

Bambaud.



avante étude démographique sur la campagne
tourangelle lue par M. Martin, directeur des ser-

vices agricole-s d 'Indre-et-Loire. EnCn, à la section

d'action législative, dans un rapport très soigné sur

b famille et le Code, M. Nicot, président du Secré-

tariat social de Touraine, aboutit à des conclusions

identiques.

Le Congrès les approuva unanimement et se pro-

nonça soil pour la liberté absolue de tester, formule

idéale adoptée déjà par les Congrès antérieurs, soit,

du moins, pour une augmentation considérable de

la quotité disponible, telle que l'ont prévue, dans
une proposition de loi présentée à la Chambre le

ï3 février dernier, MM. Isaac et DuvaI-.\rnould.

Divorces.

Les divorces se multiplient au delà de toute

mesure, désagrégeant la famille, où l'union des

époux de\icnl de plus en plus précaire, où l'enfant

est de moins en moins désiré. Les deux sections d'ac-

tion Ciitliolique et d'action législative ont traité la

question. En i8S3, année qui précéda l'établissement

du divorce, le nombre des séparations de corps
judiciairement prononcées n'avait été que de 2 8uO.
Celui des divorces s'éleva, en iqkS, à iG335; puis,

doublant en huit années, il bondit, en 1921,
i 32 55: ! (0

Inutile d'insister: c'est une marée qui monte tou-

jours et qui, si on ne l'arrête pas, finira par sub-
merger la famille française. Le Congrès émit le vœu
que la loi fût modiliée de manière à restreindre le

divorce aux cas d'une gravité e.\trème.

Une politique de la population.

dmeltanl. malgré moi, beaucoup d'aspects de ce
problème si complexe et si vaste, j'ai exposé très

bii.-Mineiil lis [irincipaux remèdes contre la dépo-
pulation recommandés par le Congrès de Tours.
Ccord<inn<r et appliquer ces remèdes est l'oeuvre du
gvmrrnemenl. A lui de proposer aux Chambres et
riv faire aboutir les réformes nécessaires. Osons le lui

dire bien haut : c'est un devoir qu'il a presque
entièrement négligé jusqu'ici.

Ce devoir, .M. Lefebvre-Dibon, président de l'Al-
liance milionale pour l'accroissement de la popula-
tion française, dans un rapport très substantiel,
MM. Isaac et Paul Bureau, dans des conférences
dînant l'assemblée générale du Congrès, l'ont rap-
pelé avec beaucoup d'énergie au gouvernement. Il

doit avoir et appliquer une politique de population
ou de repopulation. En quoi consisterait--elle ?

D'abord, déclara M. Paul Bureau, à combattre,
non pas mollement et en paroles, mais sans pitié
et par tous les moyens, la débauche, la pornogra-
phie, le néo-malthusianisme, l'avortement criminel.

(0 Voir le délail de ces statistiques officielles : po^r
i8p/i à I^110 (Questions Actuelles, t. 11, p. i5) ; pour
i*(ij (Ibid., t. 22, p. 3i6) ; — Récapilulalion générale de
i8i<g à 189S (Ibid., t. 62, pp. 26-27) ;

— J898 (Ibid.,
I. 52, pp. 37-30 et 5i-53) ; — 1899 (Ibid., t. 66, pp. 35o-
^.'j)

;
— 1900 (Ibid., t. 63, pp. 145-149) ; — loo.f

tlhid.. I. 76, pp. 136 et i55-i58) ; — Récapilul.ntion de
1S95 à 1904 indus (Ibid., t. 89, p. 30I1) ; — 1900 (Ibid.,
t. 89, pp. 303 et 3o5-3o8) ;

— 1906 (Ibid., t. gi, pp. 34.,

et 353-305) ; — 1906-1907 (Ibid., t. 97, pp. 3i4 et 219-
3/10) ; — 1908 (Ibid., t. 102, pp. 291 et sgS-Sio) ; — igoi,

(/6id., t. 107, pp. 375 et 279-294) ; — jgio (Ibid., t. m',
pp. 95 et io5-i3o) ;. — 1911 (Ibid.. t. ii3, pp. 62 et 68-
83) ; — igi3 (ibid., t. ii5, pp. 168 et 174-1S9) ; — igiS-
1917 (Documentation Catholique, I. i", p. 230) ;

— 1918
(Ibid., t. 3, pp. 447-448); — 1919 (Ibid., I. 4, pp. 353 et
349-3.")i) ; — Aperçu général de igiS à 1930 (Ibid., t. 6,

p. 157) ; — 1930 (Ibid., t. 6, pp. i84-igi) ; — 1931
{Ibid., t. 8, pp. 168 et 175-190).

il faut, d'autre pari, honorer la famille nombreuse,
l'aider par dos [irinies à la natalité, la construction
de logements sains, des allégements d'impôts, y com-
pris le service militaire et l'impôt du sang. Le vote
familial doit être le prélude immédiat de toutes ces
réformes, qui seront beaucoup mieux comprises et
plus vite réalisées quand les pères de famille, armés
d'un multiple suffrage, pourront, comme le disait
M. Roulleaux-Dugage, les dicter à leurs élus.

M. Isaac rappela qu'il avait, avec plusieurs de ses
collègues, déposé une demande d'interpellation pour
inviter le gouvernement à faire connaître s'il a une
politique de population et quelle serait cette poli-
tique.

D'interminables applaudissements témoignèrent
que le Congrès tout entier s'associait à MM. Isaac et
Paul Bureau pour sommer le gouvernement de ne
pas laisser mourir la France.

Les entr'actes

Les séances de travail, occupées à la lecture et

à la discussion des rapports, furent entrecoupées de
séances d'apparat, où l'on entendit des conférences
du plus haut intérêt. J'aLsignalé celles de M. Ricard,
de M.M. Isaac et Paul Bureau. M. Antoine Redier,
directeur de la Revue française, parla très éloquem-
ment sur les nouveaux patriarches. « Laissons de
côté, dit-il en substance, les sceptiques, les désabusés
et les jouisseurs; ils ne veulent pas d'enfants; rien
ne les convertira. Mais apportons, par tous les
moyens, une aide fraternelle à ceux qui veulent
fonder une famille, la nourrir de traditions saines,
lui faire aimer la vie, lui inspirer le goût de la
transmettre et de la perpétuer. » (i)

(i) La Revue Française a publié un délicat et charniant
article sur les u Baptisés de Monseigneur u, rcproduil
d.ins la Croix du 19. 10. 22. M. Antoine Reuieh, dont In
conférence sur les « Nouveaux patriarches u, au Congrès
de la natalilc, a été *i goûtée et si applaudie, assistait" le
vendredi malin, à la séance de la Commission de doctrine
et d'action catholiques, que présidait S. G. Mgr Nègre, et
à laquelle prit part M.- Isaac, président général du Con-
grès, tin rapport qu'il y entendit sur l'action catholique
en faveur des familles nombreuses et de la natalité di:n9
le diocèse de Tours lui suggéra l'idée de cet article.

K Vue initiative heureuse et charmante a été prise en
Touraine. Le Congrès de la natalité lui a donné une pu-
blicité dont nous devons nous féliciter ; car les bons et
beaux exemples ne sont jamais assez connus. Je suis do
ceux qui croient que, si le bien se montrait comme le
mal, nous ne cesserions, tous les jours que Dieu fait,

d'applaudir et d'admirer ; et que si l'humanité nous
parait souvent si vilaine, c'est parce que nous ne savons
pas la regarder.

» Donc, nous avons appris i Tours qu'il existe dans
ce pays-là une catégorie d'enfants heureux, qu'on appelle
les (I Baptisés de Monseigneur u. Ne souriez pas. L'idée,
si j'ose employer en si noble matière un tel mot, est épa-
tante.

» L'archevêque de Tours fait aux parents qui ont lo

courage d'élever une famille nombreuse, l'honneur de
baptiser lui-même leur cinquième bébé. El ce n'est pas
le poupon qui se dérange pour aller à la cathédrale. C'est
le prélat qui, surchargé, comme vous le pensez, de tra-

vaux et de soucis, prend la peine et le temps de courir
à tous les coins de son diocèse pour accomplir cet émori-
vanl ministère. A la seule condition que le curé du lieu

ne juge point la famille indigne d'un telle demande, pré-

caution nécessaire pour que la cérémonie prenne toute

sa signirieation et garde sa grandeur. Monseigneur se

déplace au premier signe et va lui-même vers le nouveau-
tié pour en faire un chrétien.

» Comprenez toute la portée d'un pareil acte. Vous
«avez bien que, si durement qu'on ait attaqué la reliirion,

l'arrivée d'un évèque ou d'un archevêque dans un vjlhige

est restée uo évéuemeol qui apporte de la joie, de l'or-
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AU « CLOS DU VOUVBAY ))

Una demi-journée de repos el de plaisir inter-

rompit, le 22 septembre, les travaux du Congrès.

Ses membres, répondant à l'invitation de M. Vavas-

seur, député d'Indre-et-Loire et maire de Vouvray,

visitèrent le magnifique vignoble qu'il possède près

de ce village au nom célèbre. Les vignes s'étendent

sur une colline d'où l'on découvre le paysage le

plus riant: des prairies, des peupliers, des maisons

blanches à l'infini; au loin, dans le ciel bleu, les

tours massives de la cathédrale. M. et Mme Vavas-

seur offrirent très gracieusement, dans un salon de

verdure, un goûter champêtre, où le vin couleur de

soleil s'épancha en des centaines de coupes, versant

à tous le réconfort et la joie.

A LA CATHÉDRALE

Le dimanche si scplcmbre lut marqué par une

messe solennelle à la cathédrale, un banquet à

l'hôtel de ville, la séance de clôttire au théâtre

municipal.
Mgr Nègre, archevêque de Tours, dans un dis-

cours d'une haute portée doctrinale, rappela, devant

une assistance nombreuse et recueillie, les grands

principes de l'Evangile sur la sainteté et l'indissolu-

bilité du mariage, sur les devoirs des époux entre

eux et à l'égard de leurs enfant». Toutes les mesures

qui concourent à alléger le fardeau des charges do-

gueil et de l'émotion pour des années. Imaginez l'ell'ct que

peut produire cette nouvelle :

» — Monseigneur va venir pour baptiser la fiile à

Noémi.
„ — Allons, je n'crois pas ça, ma bonne dame. C'cs-t

des histoires. Un Monseigneur qui se dérangerait pour

faire un baptême chez nous ? A quoi que ça ressemble ?

» Cela ressemble à une assez jolie chose, qui s'est vue

déjà, si ma mémoire est fidèle, quatre-vingt-treize fois eo

Touraine, depuis que S. G. Mgr iNègre a entrepris cette

originale et touchante croisade. Vous dire que les Tou-

rangeaux vont tous avoir cinq enfants, je n'oserais ; non,

vraiment, je n'oserais pas. Mais tous regarderont dt'.'or-

mais avec une sympathie attendrie les gens qui ont bc:iu-

coup de garçons et de filles et pour qui l'on a vu arriver,

un jour, sur la place du village, une grande anlomob'i';.

Monseigneur en est descendu, entouré de chanoines. Et le

valet de chambre était là, comme à la Confirmation. Lfe-

cloches ont sonné comme des perdues. Le père, le jairain

et la mai-iaine, les frères et so-iirs aînés, tous Içs amis

ont écoulé, regardé, souri, peut-être pleuré, quand ils ont

va se pencher sur le bébé rose le noble visage du prince

de l'Eglise. Monseigneur a mis lui-même le sel sur la

langue du petit, et les bonnes femmes n'en revenaient

pas. Vraiment oui, ce sont là de jolies journées qui enri-

chissent d'un grand souvenir les foyers des pauvres gens

et mettent dans les petites àines uu parfum dont peut

rester embaumée toute une vie.

1) Monseigneur offre un souvenir aux parents et donne
au bébé non seulement une médaille, mais une décora-

tion à ses armes, que le petit portera désormais à toutes

les cérémonies religieuses. Ce sera le signe permanent de

l'honneur qui lui fut fait à son entrée dans la vie chré-

tienne. Il y a fort peu d'années que l'inslilulion a été

créée dans le diocèse de Tours, et déjà, dimanche, au

cours de 'la Messe pontificale à laquelle étaient conviés

les congressistes, ce sont les premiers « Baptisés de Mnii-

seigneur » qui, leur petite croix violette sur la poitrine,

ont présenté à l'autel le pain bénit.

» No trouvez-vous pas qu'il serait charmant qu'une

telle coutume «e généralisât en France ? Déjà, les évèqiies

d'Amiens t1 de liloia ont décidé de suivre le bel exemple

venu de Tours. Et je sais, quant à moi, dans le village

d'oii je vais envoyer ces lignes à Paris, telles familles

déjà riches de quatre enfants et davantage, oii l'on

accueillerait avec une surprise joyeuse, quand arrivera le

petit frère ou la petite soeur qu'on attend pour cet hiver,

la nouvelle de 'la visite de Monseigneur. »

mestiques et à encourager la natalité sont bonnes,

déclara-t-il, mais, au-dessus d'elles toutes, plane,

primordiale et nécessaire condition du succès, l'obli-

gation de respecter l'ordre établi par l'auteur de la

vie humaine pour sa propagation et de toujOf-*

associer Dieu aux destinées de la famille.

LE BANQUET A L'HOTEL-DE-VILLE

A midi et demi eut lieu, dans la salle des fêles de

l'hôtel de ville, un grand banquet de trois cent cin-

quante convives, présidé par M. Strauss, ministre d

l'Hygiène, de l'Assistance et de la Prévoyan(

.

sociales. Après quelques paroles de bienvenue de

M. Ducand, préfet d'Indre-et-Loire, et de M. Ger-

main, président dû Conseil général, M. Camille

Chautemps reiulit hommage au ministre et aux con-

gressistes, élite intellectuelle et morale de la nation;

il loua la ferveur de leur cri d'alarme pour la patrie

i.icnacée, proclama la nécessité urgente de l'hygiène

publique, la créance légale du chef de famille à

l'égard de la nation, et supplia M. Strauss de faire

entendre à ses collègues la plainte douloureuse de
la France. M. Mirault, président de la Chambre de

commerce; M. Massabuau, sénateur de l'Aveyron
;

M. Besnard, sénateur d'Indre-et-Loire, manifestèrent

successivement le splendide exemple d'union sacrée

qu'offrait, en dépit de certaines divergences poli-

tiques, le Congrès de Tour*. M. Isaac, reprenant

sous une forme sérieuse ou enjouée et toujours

pleine d'à-propos le thème du mariage nécessaire,

conclut avec Kabelais, dont le portrait orne la salle

des fêtes: « Adoncques, mariez-vous! » pour que la

France vive. Le ministre clôt la série des discours;

il résume l'œuvre multiple à entreprendre : santé

publique, prévoyance, assistance, mutualité, el

ajoute qu'il s'expliquera plus longuement à la séance

du théâtre m^inicipal.

LA SÉANCE DE CLOTURE
Celte dernière séance eul lieu dans l'après-midi.

Des places d'honneur avaient été réservées, sur la

scène, à trois cents mères de familles nombreuses,

de toutes les conditions sociales, campagnardes prin-

cipalement, sous l'élégante coiffe tourangelle. Elles

venaient pour recevoir — témoignage de la j^atilude

nationale — la médaille de la famille française.

L'archevêque, auprès de M. Isaac, avait piis place

en face du maire et du ministre. M. Camille Cliau-<

temps prononça, en termes délicats, l'éloge de ces

vaillanles femmes, à qui les charges de la maternilc

n'avaient pas fail peur, et il affirma sa foi indéfec-

tible dans l'avenir de la France. M. le bâtonnier

BiPiiniilion, père de huit enfaiils, présenla un com-
mentaire, qui fut vivement applaudi, sur les travaux

du Congrès, puis le comm.indaiil Lefebvre-Dib(ui,

après avoir excusé le général de C;istelnau, cet autre

père d'héroïques enfants, retenu loin de Tours par

des obligations impérieuses, donna la parole à

M. Georges Blondel. « La reconstitution de l'Europe

el la natahté : tel est, dit l'éminent professeur ai:

Collège de France, l'austère sujet que je vais

frailer. » .\ustère, sans doute, mais il sut le rendre

si attrayant que sa longue conférence parut beau-

coup trop courte. Il parla do l'Alleningne, visitée

par lui onze fois depuis l'armistice; il la d<?peignil

laborieuse, disciplinée, prolifique; il cita des propos

tenus eu sa présence par des homiiios politiques, des

professeurs, des industriels, tous avides d'une rc-

viinelie militaire et l'annonçant mmme prochaine.

El, tandis qin! l.i popiilalioii de l'.Mlemagne monlc
toujours, M. Georges lllonili'l uonnna tels et tels vil-

lages de la plantureuse Bourgogne qui ont perdu.



depuis Ningl-cinq ou trente ans, le quart, le tiers,

la moitié de leurs habitants, u Nos liéros ont, peu-

dunt la guerre, otteit leur sauf; pour que la Fraiice

rive, conclut-il; ce sont des enfants qu'il faut niain-

tenanl lui donner, sous peine de la \()ir mourir. »

Quand eurent cessé les bravos, M. Isaac reprit la

purolc pour adjurer aniicalenieni M. Strauss d'en-

traîner tous ses collègues du ministère dans une
lulle sans merci contre la pornographie et pour la

famille. Le ministre, aCn de montrer ù quel point

il était d'accord avec les congressistes et leur pré.'i-

denl. lut une belle page écrite par lui il y a vingl-

huit ans, mais combiin plus vraie et plus poignante

encore aujourd'hui! « Si le gouvernement, décla-

rait-il alors, ne comprend pas, à bref délai, qu'il doit

se mcllrc à la tète d'une ligue de salut public, pour
conjurer le sort et délourner le danger, la France
u'a plus qu'à disi)erser aux quatre vents du ciel les

pierres de ses forteresses, elle peut ouvrir ses fron-

tiéies au.\ Barbares; ses jours d'indépendance et

d'hégémonie seront comptes. » M. Strauss afiirma

qu'il n'avait pas changé d'opinion en arrivant au
pouvoir, qu'il ne se résignerait jamais à la déchéance
du pays, et il inil rengagement de provoquer devant

les Cliambres un ample débat d'où se dég^agcrait le

programme complet d'une politique de la popula-
lioiy

On applaudit, et la séance se termina par un
magnifique concert.

Après les paroles, les actes

Billes paroles et vaincs promesses, dira-t-on peut-

être. Non pas ! Les actes vont succéder aux paroles,

et voici l'immédiat résultat du Congrès de Tours.

Le 20 octobre, un mois afirès sa clôture, M. Poin-

caré, président d.u Conseil, a reçu une délégation

du groupe des familles nombreuses de la Chambre.
Elle comprenait le général de Castclnau, MM. Isaac,

Landry, Delachenal, Dupin, Bouvet, Duval-Arnould,
députés. MM. Lefebvre-Dibon, Boverat, Risler, prési-

dent, secrétaire général, membre de l'Alliance natio-

nale pour l'accroissement de la population française,

M. Vieuille, secrétaire général du Comité permanent
de la natalité, accompagnaient la délégation. Après
un échange de vues, il fut décidé, d'accord a\cc
M. Poincaré, que M. Isaac interpellerait le gou-
vernement sur la politique à suivre pour lutter contre

la dépopulation. L'homme d'Etat patriote, éner-

gique et lucide, qui a su tenir en respect M. Lloyd
George et l'Allemagne récalcitrante, n'ignore pas

qu'aucune victoire militaire ou diplomatique,
quelque brillante qu'elle fût, ne sauverait la France,
Bi ce mortel fléau continuait de la détruire. 11 ne
reculera pas, sa parole est engagée, et nous con-
naîtrons d'ici peu le programme que M. Poincaré
compte présenter aux Chambres pour terrasser un
eimenii encore plus sournois, plus cruel, plus im-
placable que l'Allemand.

Fern-Vxd Aublhtin.

La religion, véritable régénératrice

A l'occasion de ce « IV° Congrès de la Natalité »,

la Croix (7. 10. 22) a publié les observations sui-

vantes, sous le titre « Coups de sabre dans Teau » ;

\\ix effets pitoyables de la dépopulation, la presse

et le Parlement se sont émus. Quatre Congrès se

sont déjà réunis pour envisager et discuter les

moyens d'enrayer le fléau. .Malheureusement, on .

toujours oublié le principal remède, le rappel de

la loi divine. Et il en sçra du quatrième Congrès
comme des précédents : les résultats seront insigni-
fiants.

Veut-on trois exemples typiques de cette volonté
formelle d'ignorer Dieu en cette circonstance comme
en tant d'autres .• Tous trois sont empnjntés au der-

nier Congrès de Tours.
Le samedi aS septembre, M. Ricard, ancien

ministre de l'Agriculture, fit une conférence sur

la natalité rurale. Je vous fais grâce des considéra-

tions très justes encore que banales du conférencier,

qui aborda en terminant les causes du mal dont,

(Util, la campagne souffre autant que la ville. Les

causes du mal, c'était le pt>int intéressant. Or, selon

l'honorable M. Ricard, c'est au régime successoral

et au code civil, « destructeurs de la propiiété ter-

rienne », qu'il faut .s'en prendre d'abord. M. Ricard

accusa aus.si — mais combien discrètement — la

propagande néo-malthusienne et dénonça avec ta-

page l'insuffisance de confort moderne et l'igno-

rance invraisemblable de nos populations rurales en

matière de puérieulture. Un point, c'est tout. Encore
que tous ces arguments soient très judicieux, il reste

que la vraie cause du mal, la principale, l'ignorance

religieuse, a été omise, sciemment ou non, je ne

sais, mais elle a été omise.

Quelques heures plus tard, au théâtre municipal
de Tours, c'est-à-dire devant un auditoire impor-
tant, M. Georges Blondel, pçofcsseur au collège de

France, fit un long exposé des conséquences éco-

nomiques de la dépopulation en l-'rance. Nous devons
à la vérité de dire que ce sujet fut admirablement
traité au point de vue technique, si bien même que,

en une courte parenthèse, nous prenons la liberté

de reproduire les conclusions du conférencier,
— Nous avons perdu, dit-il, ào pour loo de notre

production nationale du fait de la guerre. Pour
réparer cette perte sèche, il eût fallu faire des éco-

nomies et intensifier notre production. Au lieu de

cela, nous nous sommes créé des besoins dont beau-
coup hors de proportion avec les moyens dont nous
disposons pour les satisfaire. Et, ce qui est plus

grave encore, le facteur humain continue, clit z

nous, à être déficitaire.

Les .\llemands, eux, ont oublié — pour un temps
seulement — leur défaite militaire. Ils ont engagé
une autre bataille sur un terrain où ils étaient déjà

maîtres avant la guerre. C'est là qu'ils nous
attendent. Il est vrai que leur situation économique
est un peu moins brillante qu'en décembre igiS,

vrai aussi que l'Etat a fait faillite et que les indus-

triels ont vidé leurs caisses pour les remplir à l'étran-

ger. Mais ce qu'on oublie de dire, c'est que les

Allemands ont intensifié étonnamment leur produc-

tion, amassé des richesses et créé chez eux des

valeurs réelles. Ils disposent aujourd'hui d'une
réserve de jeunes hommes, intellectuels et ruraux,

qui constituent pour eux une force et une fortune.

Et tout cela, grâce à leur forte natalité, qui a déjà

comblé, ou presque, les vides creusés par la guerre,

tandis que chez nous, au contraire, le mouvement
si affligeant constaté bien avant igid continue.

M. Blondel est une fine intelligence. Nous ne
méconnaissons ni son talent, ni sa culture, ni les

services qu'il a rendus pendant la guerre. Il était

parfaitement qualifié pour traiter un tel sujet, et

le distingué conférencier qu'il est avait une occasion

imique de faire appel au sens moral de ceux qui

l'écoulaient. Eh bien I si vous vous imaginez qu'il

mit à profit cette occasion, vous vous trompez rude-

ment. De la bienfaisiinte influence de la religion

il ne dit rien... ou si peu qu'il vaut mieux n'en pas



parler. En sorte que nous nous demandons ce qu'ont

bien pu retenir de son exposé ceux de ses auditeurs

chez qui l'égoïsnie a étouffé tout autre sentiment.

Que la France, par leur faute, était en danger de

mort? Mais cela, ils le savent bien, depuis le temps

qu'on le leur répèle. Et après? Que leur importe?

Après eux la fin du monde, puisqu'ils ont pris le

parti de n'avoir pas d'enfants.

l'ourquoi, enfin, à la séance de clôture présidée

par M. Strauss, ministre de l'Hygiène, ni lui ni

son voisin M. Chauliraps, député et maire de

Tours, n'oîit-ils osé faire le moindre appel au sens

religieux de l'auditoire ? Eux aussi ont omis l'es-

sentiel, le principal. Ils ont parlé l'un et l'autre

pour ne rien dire.

Est-ce à dire qu'il faille négliger le côté matériel

du problème ? En aucun cas. Mais à quoi bon
s'acharner à vouloir faire entrer un clou dans un
mur de brique ? C'est pourtant ce que font ceux

qui vont répétant que la France se repeuplera ou

qu'elle cessera d'être, vérité devenue banale et sans

portée puisqu'on ne veut pas arracher le masque
d'égoisnie qui obscurcit tant d'esprits.

Aussi peut-on dire que la question de la repo-

pulation, en France, demeure entière. Malgré les

avantages acquis en faveur des familles nombreuses,

en dépit des nouveaux privilèges que l'on cherche

à obtenir pour elles, on ne fera pas naître un enfant

de plus dans les faynilles où la vie est proscrite.

Nous ne craignons pas de le dire : le problème de la

repopulation, tel qu'il est posé, est insoluble. Pour-

quoi ? Parce que ceux qui prétendent s'attaquer au
mal, trop confiants en leur pauvre méthode, re-

jettent brutalement et systématiquement l'idée

même d'inculquer aux masses le respect de la

volonté divine.

Réprimer l'avortement, abroger la loi sur le

divorce, lutter contre toutes les formes du néo-mal-

thusiaiiisnic, modifier le code civil, multiplier les

allocations nationales aux familles nombreuses, au-

tant de coups de sabre dans l'eau si on ne se décide

d'abord à rappeler à ceux qui l'ont oublié et à faire

connaître à ceux qui l'ignorent ce que permet,

défend et ordonne la loi de Dieu.

PiEnnE Davciiez-Tiierv.
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daptec l'Etat à ses fonctions

économiques (Duthoit) : 276-8.
Adoption des Orphelins de la
Mer : 608.

"Adversaire (Capus) : 991-2.
Aehrenthal (Von) : 956.
AERONEFS. — Voir N.avigat. aé-

rien.ne.
Aetemï Patris : 266, 973-4.
.affirmât. (Les) de la conscience
moderne : 576.

AFRIQUE OCCIDENTALE FRAN-
ÇAISE. — Restrictions à l'en-
seign. privé et à la propagande
confess. Opinions protestantes et
cath. (Christiatiisme au XX' s. ;

lettre d'un missionnaire ajpost.
k la D. C.) : 308-71.

Ag.\thon : 591, 837, 853, 855, 857.
861--2.

Agemoglu (Fondation) : 1234.
'Agence Havas : 1066.
Agence Ilavas : 1067, 1166.
Aggiar (Mgr) : 313.
**.\GNEL (Abbé Arnaud d') : 337-43.
AGRICULTURE ET AGRICUL-
TEURS. — Fédérât, internat, trîu
vailleurs terre ; pavs affiliés et
effectifs : 631.— Ford : ses théories humani-
taires ; le tracteur artisan du
bonheur : 48-50.— Allemagne. — Le travail agr.
(question pays.înne en Bavière ;

situation économique et morale
de l'ouvrier agr. allemand en
général ; vicissitudes du Synd.
ouvr. agr. soci.iliste ; grève agr.
de ^^ecklembou^sr) (R. Johan-
net, d. C.) : 70-3.— Ses carartéristiques dans la
région du Rhin et du Main :

1097.
— Son abandon (pertes de guerre,

immigration dans les viWes) et
le problème du pain quotidien :

1133-4.
-- Régime légal du blé 192S-3 •

1142.— France. — Journées et se-
maines rurales. Organisât. (Dos-
siers A. P.) : 737-740.— Union svnd. agric. catù. S.-
et-O. et Fèd'ér. agrio. cath. Ile-

de-France (Mgr Gibier) : 1044-
46.— Crédit mutuel et coopération
agricole : modifications de la

L. 5. 8. 20 en faveur des victimes



AGRICULTURE — AmWAN (TOME O) 1^540-1^42

AGRICULTURE ET A^rRlCUL-
TEURS (Suite).

de la guerre (L. 7. 12. 22) :

1307.
.— Enseigri. postscolaire laïque

en .1920-1 : 289-91.
-^ Italie. — Adhésion au fas-

cisme : 1023.
.— Voir Fraternité c.\th. Yonne

AGRic. ; — Livres, § Fr.^nce

(NOUVirA.UTÉS) ; — PARTICIPAT.,

§ Gestion ;
— Profession, §

France (Organisât.) ;
— Pro-

priété, § Rurale ; — Pupilles
NATION, § Elections-C ; — So-
ciétés SECOURS MUT., § Forme
FRAT. ;

— Successions ;
—

Union synd. tech.
Ahusl\da (Béatrix de) : 643, 645.

Aide économique des étudiants
allem. (Dresde) : 1128.

'Ai-je la vocation ? : 474-6.

Ai-je la vocat. ? : 471.

AiMOND (Georges) : 796.

Ajam (Maurice) : 233, 506.

A Jésus par Marie : 1024.

'*A la, conquête ilu Mont Everest :

d085.
Aiain de la Roche : 535.

"A l'aube du romantisme. Chéne-
aollé... : 1086.

-'Albanie en 1921 [U) : 1085.

ALBAT (Germain), sous-secr. Et.

AfE. Etr. Lettonie. — Concordat
entre le St-Siège et la Lettonie :

procès-verbal des ratifications :

1066.
Albe (D"" d') : 665.

Albers (R. p. Pierre) : 1336.
ALBERT. — Anarchiste converti.

Notice bioiîr. : 382.
ALBERT (François). — Contre la

prolongation de l'obligation sco-
laire : 1176.— Sur ses <i révélations » rcla-

.. tives à la bénédiction iirln et

orbi de Léon XIII : 710.
Albert (François) : 807.
Albert de l'Enfant-Jésus (R. P.) :

703.
Albert le Gd : 531, 563.
.\LBERT0Ni (Chevalier) : 955.

Albin (P.) : 956.
ALBOT (Abbé). — Sur la commu-

nion (précoce et le catéchisme :

1304-6.
Al&^n (Félix) : 328, 566, 599, 731,

1016, 1038, 1080, 1082-8, 1336.

"A l'école de nos petits... : 1082.
A Sécole du Bx Curé d'Ars : 384.

.\lembert (.lEAN Le Rond t)') : 913,
988-90.

Alençon (Charles d') : 376.
Alençon (René, duc n') : 376.
ALfes (R. P. Adhémar d') : 318,

1261.
Alexandre IV : 1063.
••Alkassa (Paul) : 1086.
ALIMENTATION. — Ouvriers; Fé-

déa'ation internat. Synd. chrét. ;

pava affiliés, effectifs : 631.
.\llai.v-Targé (René-A.) : 776, 794.

ALLEMAGNE. — Sociale (1918-

1922) (R. .lOHANNET, n. ('.) :

67-'125, 1091-148.
A) Le trat'all agr. — Bavière.

Situation de l'ouvr. agr. Le Synd.
ouvr. agr. socialiste. Grève de
Mecklembourg : 67-73.

Il) Controverse autour des
huit lièvres. — a) Enquête des
Synd. allemands. Durée légale
dû travail. Heures supplémen-

taires. Enquête d'Une commis-
sion néerlandaise. \'iolation de
la loi. Les contrats collectifs. —
6) Vers une refonte » réaliste »

de la loi. Premières campagnes,
spécialement des socialistes (di-

minution de la production). Pro-
jets de refonte. Les Synd. chré-
tiens, partisans des huit heures.
Perspectives de transaction. —
c) Les domestiques : 73-95.

C) La socialisation. — a) Si-

tuation au lendemain de la

guerre : haine de l'étatisation.

1" et II« Commissions de socia-

lisât. La socialisât, en action
dans la Ruhr. —• b) Projet de la

I" Comm. ; critique. " Conseils
paritaires. » La loi de socialisât.

est bâclée. Autres projets. —
e) La bourgeoisie contre la so-

cialisât. Enterrement de la Com-
mission. Le socialisme est-il

battu en Allemagne ? : 95-125.
D) Les Conseils. — a) Péné-

tration encombrante ds la vie

sociale. < Ancrage » ds la Con-
stitution. Le gouvern. adhère à ce
système. Organisât, chaotique
(Cons. ouvriers et Cens, écono-
miques) : 1091-7. — b) Cous,
d'exploitat. Origines. Institut, et

organisât. (L. 18. 1. 20). Rela-
tions avec les Communautés de
travail et les Syndicats : 1098-
103. — c) Cons. économique
provisoire. Composition, carac-
tère : 1103-6. — d) Opinions
sur les Cons. ; 1106-9. — e)

Après la première expérience.
Composition des Cons. : élec-

tions " trop .pondérées ». Rap-
ports entre « conseillers » et
•I patrons » : collaboration nulle,

faute de compétence. Opinion
des patrons et des ouvriers :

1109-15. — f) Vers une évo-
lution. I" Consrès des Cons.
d'exploitat. (Berfin, cet. 20) : la

tendance syndicale l'emporte ;

entente provisoire avec les pa-
trons. Elections de 1922 (pro-

grès des extrémistes). Congrès
d'oct. 22 : programme d'action

communiste : 1115-20. — 0) In-

compétence des Cons. Causes
(insuffisance intellectuelle) ; re-

mèdes tentés (éducation ou-
vrière) : H20-6.

E) Vie sociale. — a) Impor-
taiwe de la profession. La vie
ouvrière. Situation pitoyable des
intellectuels. Détresse des classes
moyennes. La vie à Berlin et

dans les villes. Les étrangers de
l'Entente. Les fonctionnaires :

1126-38. — 6) Vie chère. Avant
et après guerre. Etapes de 1920
à 23. .\ccroissement des con-
sommalions de luxe : 1138-15.— c) Crise du logement et lé-

gislation. Augmentation minime
des prix par rapport îi 1913
mais pas de logements. Remède:
loi du 25. 6. 21. Privilèges aux
ouvriers. Initiatives diverses :

1145-8.
— Enseign. poslscol. et super, po-

pulaire : 356.
— Sur les œuvres de Goyau la

concernant : 336.
— Sur les Crimes de l'.lnglcterre.

de Chesterton : 589.

— Internationalisme germano-
phile des Jésuites, d'après Chai'-

ny. Réponse (de La Briére) :

715-7.— Accroissement de la populat. ;

renouveau économique (G. Blo.v-
del) : 1332-4.— Excédents des naissances de
1841 à 1921 : 165-6 ; — ma-
riages, naiss.ances et décès de
1913 à 21 : 172-4, 189-92.— Voir Anticléricalisme, ,S Ori-
gine ;

.— Catholicisme, §S .^l-

lem., Gde-Bret.\gne ;
— Cen-

tre ; -— Confédér. internat.
SYND. chrét. ;

— « Gesamt-
VERBAND » ; — Morts guerre ;

.— Triplice.
'Allemagne (V) : Lendemains de
guerre et de révolut. : 68, 98-9,

1103.
Allemagne (V) : Lendemains de

Cfuerre... : 106, 110, 1125.
Allem. relig. (L') : 336.
Alleq (Abbé Alphonse) : 1322.
Alliance démocr. : 225, 231, 233,

236, 246-7, 251-2.
All. n.w. pr l'accroiss. populat.

française : 1326, 1329, 1333
All. nat. républ. : 700.
All. républ. dém. : 254.
Allier (Raoul) : 831.
ALLIES. — Comment ils sont trai-

tés en Allemagne : 1134-5.— Voir Catholicisme, § Gde-
Bret. ; — Gde Guerre, § MÉ-
O.ULLE ;

— Paix ;
— Pales-

tine : — SraiE ; — Versailles
(Traité).

ALLOCATIONS. — Voir Pensions
milit.

ALLOCATIONS FAMILIALES. —
Envisagées comme moyen d'en-
courager la natalité (IV° Con-
grès natalité) : 1326-7.

"Allocut. matrim. (Duplessy) :

1077.
Atmanach cath. français : 607.
'Alm. Golha : 1125.
Alm. marin breton : 608.

Alpes Nouvelles : 1320-2.

Alphonse de Liguori (SI) : 703.

Alphonse de la Mkre des dou-
leurs (R. P.l : 703.

ALSACE ET LORRAINE. — Ecoles
confess. ; rôle patriotique : 10-

11.— Médaille de la .. Fidélité

franc;. » (L. 3. 7. 22) : 221.

ALVAREZ (R. P. Balthazar).— In-

fluence sur ste Thérèse : 058-9.

Alzog (D' J.) : 980.

A>UT (Charles) : 610, 704.

Ambris (.\lceste de) : 1027.

Ame anglicane (L') : 320.
'Ame Française : 85.

.ime Française : 848.

.\MELINK (H.) : 631.
America : 59.

.imcrican cath. Review : 529
American Child : 350.
American review of rcvxews : 47.

iméiiciiiii.<i7ne (/,') : 57'i.

AMERIQUE DU SUD. — Voir Prix
DE VERTU (1922).

Amette (Gard.) : 868.

*/lmi du Clergé : 28, 317-8, 016,

768, 1038-41, 1254.

/()ni du Clergé : 587-8, 862. 1077,

AMITIE. — Ne fut pas condamnée
ipar ste Thérèse : 666.

Amitiés Foréziennes : 816.
••A.MMAN (Louis) : 1084.
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Alnllldlll: — Hnnunuioui-i"'-"'-

iMNlSTIE. — Prorogalion et ex-

tension de la loi du 29. 4. 21 iL,.

— '

boinoristi-;ùioa lomiiuinislo

lorâ des iHcctlous munie. Pavis.

oet.-nov. 1921 ol m;us 22 (ean-

didatures Mwty-Badina) : 2.8-

5S
VMOHR DE DIEU. — Voir Tuii-

Ki.st ,î^le).

l»i'.''i ('<! Dieu • 341.
^ ,

Amour (f), les muses et la

chisse : 1086.
'Amour de -V.-S. {L'). Eranaiie...:

l)»..Mr Je -V.-S. ff) : J33(..

\MPERE (Jean-JacquesK — bur

s."ii (.atliolicisme : 120G

\MfKRE (jEAX-.lAC.QrES) : 436.

in"l*Tta HoUindinna : bp^.

An- ifn Kiv.'lc : 031-2, 535.

ANDLER (Charles). — Sur lifeMio-

iMiic- scienUliquc des masses,

raison des haines qui séparent

I.> classes : 354.

ANDHE (Général Louis-Joseph-Hi-

coias). — Sur le ' eoup terrible »

rmi-ti' en sa persuiine à la

{>i<!ic-Ma<; p.ir Syveton (L. D.\u-

MT : 3SP.

Andueis i.\bbc d') : 206.

WiiRÈs (D') : 1205.

\M<H!F!'(Card.) : 28, 808.

\Ni..iiKtN .\hW) : 587.-

&.NDRIEUX (Louis). — Sur sa pro-

]!<(?!. loi pour le scrutin de liste

in lioiit. : 094.

AN.-.r, L.) : 1084.

\\.,i i.icii Fra) : 425.

ANGLETERRE. — Voir Gde-Bre-

ANGLICANE (EgUse). — Voir Egl.

WCI.lC.^NE.
.i„„r.r>in',sme (L') : 320.

An Lf.ME 'Maison d') : 370.

.\M.i i;ha (Georges) : 383.

ANIMISME. — Voir Evolutiox-
MSMi;.

'Aiiimii'mus (Der) : 1271.

'•W)y.\s (R. P. FÉLIX) : 10*8.

AMiKUMANN" : 1198.
.(H/Kf(('s Ord. carthus. : 53o.

,1(1/1. lii'oie rfi''. llô-
,

UuutJ^ of American Academy of

t'olitical and Sciences : 1093,

\NNi Ùf. St-Barthéi.fmy (S') :667-8.

••
I ;»,(•(.5 (Vuventures : 989.

ANNONCES. — Voir Presse,

S France (Anno.nxes) .

^

4iiéuiiiitf pont. cath. : 1063-4.

Anninzio ilAmiiEL D') : l^ii,

10:'o-l.

( ANNUS FERE » (Lettre). —
«i.u-iription universelle pour les

afTa'iiés de Russie (Pie XI,

10. 7. 22) : 195-6.

Ansco : 508.
Ansun ;Amiral) : 609.

ANSON (Fr: Richard). — Sur son

a.MiVité apost. en laveur des

marins et son projet d'inion in-

lornat. marins cat^. :
609-1 1._

WTiiiME VII. patriarche : 31d-6.

i>ili'ini-a : 838.
__

,„l!i'logie de ^- Térèsc : <03.

'NTiiiiNioz : 242.

WTimrvRD (D') : 796.

jXUs-1195, 1197, 1199, 1208.

125'<

1

ANTICLERICALISME ET ANTI-
CLERICAUX. — Renouveau :

I
7l.^-.'.'i.

A) Quelques idées. Hcliginn

et l'Ifrie [Kie Svuv.]. — a) .\p-

Ticl i l'anticléricalisme mtépral

(letlre de Cmll-vux à la hojiii

<, F. Ferroro »). — &) " Le ,"?'-'-

tier dofûcier est un vnetier

d'apacUe » (Je.\nsos) : IlS-ïl-

«) (jiietqurs actes {Corresp,

HebU) :
7->2-5.

Réveil. NéeesFilé de lutter

contre (G. Hervé) : 233, 772; --

!. parti rad.-soc. au Congrès de

Strasbourg le ranime ; reprise

de r:ulicalisme (G. MA.vDEr.) :

780, 798-9.
. „„^ -„— Oriiîinc allemande. Refér. uo-

ouiieht. :
515-0.

..

Ni anticléricalisme, ni antuai-

cismc (N0ULE.MA1RE) : 229-30.

_ Voir Bl.OG DE GAUCHE
J
—

Ecoles et enseign. publ., § BN-

NE.J,, : _ France. § Quest. re-

LIG. (PAl.K RELIG.) : FR.\NC-

MAÇ. :
— jESrlTKS, § ANTl-

JÉSIUT. ; — LAÎCISME ; SOR-

•'Anticiéricalisme {L') (Faguet) :

573
ANTIMILITARISME ET ANTIMILI-

TARISTES. — A l'Ecole norm.

supér. : 841.— Voir FED. NAT. jeunes-gardes

SOCLVL.
'•Antimoilcrne : 1079. ;

ANTIQUITES. — Protection, fouil-

les 'mandats de Palestine et de

S\rie) : 620-1, 624

Antoi.ve (R. p.) : 668

.\NToiNE (Charles) : l-3db.
.

\NTOM3F, commiss. Int. L krame :

300.
APIELHAI'M : 61.

. „
APOLOGETIQUE. — ^Olr Ches-

terton ;
— Dieu ; — Ethnol. ;

_ Livres. § Fr.\nce (Nouve,w-

TÉS • — V.«< Eeden.

APOSTOLAT. — Voir Action

c,^TH. ;
— Clergé ; — Missions

(i^TH ; — Missions dioc. ;
—

oeuvres ;— Sociologie, § Or-

dre social.

a APOSTOLAT DE LA M.ER »

(Œuvre de 1'). — Institution ;

liut : 010.

,, Apostol.\t de la Mer » . oia,

\p^^Vrière : 383, 875, 1078-9,

1081-2.
, . „„,

ipôtre (Un) de l'union des Egl.

au XVII' «. : 319.

APPELL (P.\UL) : 36.

"Aiypel des armes : 3/9-80.

"ipvel de Jésus aux tout petits

'il') : 1078.

Appleton (Paul) : 223, 231

"imylicat. {L') du Concordat par

'un prHat d'Ancien. Hégime :

Mgr rii. de Cicé : 574-5.

APPRENTISSAGE. — Conventions

collect. V relatives : 761.

— œuvres d'enseign. postscol.

laïques en 1920-1 :
292-5.

_ Prix de vertu décerné au

Comité d'apprentissage »

(1922) : 1234.

Voir Bourses scol., § en-

seign. ; — Profession, § Fran-

ce (Orientât, prof.).

•'Approximations : 1086.
•' Ipri's les jours héroiques : 10»o.

Aquitaine : 515-7. 724.

••.\n«\DJOGL0U (Mgr GENN.ADIOS) .

. 312.

ArmiaI).ioglou (Mgr Gennauios):

320.
ARABES. — Voir Palestine ;

—
Vr'vgo 'Ïiominique-François) : 1206.

ARAGO (François). - l'.i''55";amo»e

de l'Aet. nal. rép'ibl. : 238-».

Voir Entente republ.

Arvgo (Fr.vnc.ois) : 229, 233, 23o,

237, 240-1, 497, 511, 772, 782,

799, 802, 805.

Art>eU'ict>er 'Der) : Si.

„ ARBEITSGEMEINSCHAFT ». -
Voir COMMtNAUTIÎS DE TR.VVAIL.

Irlicil^i/cmeinschaft (Die) : 98.

ARBITRAGE. — Encouragenients

des év. de Normandie aux Com-
missions mixtes : 813-4.

— Conventions entre organisât.

patr. et ouvr. : 761.

Arbois de Jub.mnville (II. D) .

531
ARCHEOLOGIE. — Voir PréHIS-

ARCHIC.ONFH. N.-D. DES ARMÉES .

87 1
-'^

ARCHITECTURE RELIG. — Voir

Culte, § Institution.

.\RC11IVES natio.nales : lOW)

••Arendt (AbbéLÉON) : 1077.

\RÈNE Emjlvnuel) : 79i, 991- ^
ARGENT. — Voir Finances, S PO-

LlTlgl.-E.

Arglian Daily Ttmes : 61.

Arif-Pacha : 13o.

.\RISTOPU.\NE : 38S. „-.,-,
Aristote : 393, 433-4. aoi, 9ii-i,

975, 1264.
"Ai-islole (Lalo) : 10/9.

ARITHMETIQUE. — (-omment en

rendre l'enseign. attrayant ^.M.

IIONXAY) : 984.
.

ARMEE — L'ordi'6 militaire, pre-

mier appui d'E. Psichari ds sa

conversion au catholicasme :

079-80. „ . , „_ ., Le métier d'offlcier est un

métier d'apache •> (Je.vnson,

Ere Nouv.) : 721 ; — protes-

tation (Duiî.\RRY, EreAotij;.): lii.

_ Soldats. L'apostolat auprès

d'eux, avant, pendant, après le

serv. mil. (Abhé Havaru, Lmon] :

— Illettrés. Nombreux en 1920-1.

Cours : 287-8.

Voir Antimilit.arisme ; _
—

AUMÔNERIE, § MlLlT. ; — DÉSAR-

MEMENT ; — FONCTIONNAIRES,

§ "France ; — Gde Guerre.

s MÉDAILLE VICT. ; « LIVRE

D'Or • ; — Marine ;
— Mo-

rale, § Ordre milit. ;

—
Morts guerre ;

— Mutiles ;

N.avigation aérienne ; —
PENSIONS MILIT. ; — SERVICE

ARMISTICE. -. F^ijte légale du

U nov, ; institution (L. 24. 10.

C2) s'^3- — célél>rat. relig. (card.

DUBOIS, Mgr Paget;: 809-70.

Ar-n'.aud d'Andilly : i02.

Arnim (Cflmte d') : 515.

Arnold (Prof.) : 32,!.

"•\RN0UX (Alex.\ndre) : lUSJ.

ARNOZAN, prof. — Sur ses doutes

relatifs au traitement antirabique

découvert pai- Pasteur (Mau-

riac) : 426.

Arons (B.vrtuold) : G!\- ,_
Arpinati (Léandre: : lOiT.

ARRONDISSEMENTS. — Noir Con-

seils ARROND. ; — POPULAT.



ARSENAL — AVENIR (tome 8) 1346-1348

"Arsenal de Ta dévotion (V) (Par-
fait) : 575.

ART. — Ne fut pas condamné par
ste Thérèse : 665.— Conception de Chesterton :

593.— Et science : 425.— Voir Antioiutés ; — Livres,
§ France (Nouveautés).

" Art catholique « (Lilsrairie) :

1336.
"Art français depuis vingt ans

(L'). La peinture : 1087.
"Art norvégien contemporain (V) :

,1087.

« Art religieux » (Librairie) :

588, 589.
"Art russe (L') de Pierre le Gd
à nos jours : 1087.

Artaud (Adrien) : 692.
Artem, min. ukrainien : 358.
Arthur, roi Galles : 215.
Arthuvs (Jacques) : 605.
<> Artistes réunis » : 57.

ASCENDANTS. — Voir Pensions
MinT., § Milit.

"Asie Française : 136.
Asie Française : 138.
Asile temporaire des bons-en-

fants : 36.

"A soi-même, notes sur la vie,
l'ail et les urtistes : 1080.

Aspeni rerum conditio : 14-i.

AssELiN (Henry) : 418.
ASSISTANCE. — Voir Familles

nombr., § assist. ; femmes,
§ Fem. en couches ; — Office
central oeuvres bienf.

"Assistance aux familles nom-
breuses {L') : 25.

Assist. puTjl. et privée en France
(L') : 41.-

ASSOCIATIONS et fondations. —
Belgique : L. 27. 6. 21. — a) Ré-
sumi' et commentaire (A. Rivet.
D. C). Ass. sans but lucratif
(constitution, capacité, fonctionn.
et admin., dissolut, et liquidât.) ;

établissemeints d'util, publ. ;

disposit. fiscales : 477-89. ^-
li) Tf-xte de la loi : 489-94.

ASSOCIATIONS AGRICOLES. —
Voir Pupilles nat., S Elect.-C.

ASS. CATH. JEUNESSE BELGE. —
Voir Cercles études.

Association cath. jeunesse belge:
742.

ASS. CATH. JEUNESSE FRAN-
ÇAISE. — Union (If^ la Norman-
<lie rofonnue par les év. de la
province : 813.— Voir oeuvres, .^ Cath. (Dioc).

Ass. cath. j. fr. : 225, 714, 1082,
1150-1.

Ass. ciirét. étudiants (Suisse ro-
mande) : 827.

Ass. CLASSES MOYENNES : 888.
ASS. CULTUELLES. — France. —

l'no opinion protestante : le re-
.iet par Pic X fut conforme à la

détcision de l'épiscopat français
(A. LoDS) : 867-8.— Russie et Ukraine. — Régime
légal : 358 361, 306-7.

ASS. CULTUELLES .. diocésaines «.— Le St-Siègc les approuver.nt
(Havaa) ; — démenti (Oss. Tto-
manc) ;

— \\ décision du Pape
est inconnue {Croix) : J060-7.

— Sur les négociations ipoursui-
vies à l'insu du Parlement en
Mie de le» faire reconnaître
(Manuel) : 306-8.

^- Et l'ambassade au Vatican.
Son sort est-il lié à leur fon-
dation ? (Mandela : 808-9 ;

—
oui (R. Poincark) : 80» ;

—
erreur (D. C.) : 808-9.

ASS. DECLAREES. — Voir Dons
et legs avec charges.

Ass. PR le droit internat, chrét. :

717.
ASS. EDUCATION POPULAIRE. —

Sont-elles exonérées du droit
des pauvres ? : 41-2.

Ass. enseign. postscol. (Greno-
ble) : 301.

Ass. gén. étudiants : 837.
Ass. gén. Synd-. allem. : 1123.
Ass. GÉN. TISSUS : 765.
Ass. Léopold-Bellan : 301.
Ass. MÉDEciNë cath. 5t-Luc : 607.
Ass. MINEURS (Allem.) : 1118.
Ass. MUSULSUNS (Gajffa) : 135.
Ass. nat. EXPANSION ÉC0.N. : 605.
ASS. PAROISSIALES. — Réorga-

nisât, ds le dioc. d'Avignon :

but, moyens d'action {Mgr Lat-
TY) : 1243-4.

(C ASS. PHILOMATIQUE » (Paris).— Ses cours en 1920-1 : 301.
« ASS. PHILOTECHNIQUE ». —

Ses cours en 1920-1 : 300.
Ass. POLO.NAISE : 1118.
« ASS. POLYTECHNIQUE ». — Ses
cours en 1920-1 : 300-1.

Ass. PROFESS. POLONAISE DE L'AL-
LEM. : 630.

Ass. PR LA PROTECTION LÉGALE DES
TRAVAILLEURS : 1016-7.

"Associations sans but hicratif
(Les) (Loncin) : 478.

Associai, sans but lucratif :' 481-2,
487-8.

Ass. SECOURS MUTUELS (Compoli-
bat) : 1190.

Ass. Universités asiéricaines :

1069.
Assomptionistes : 312, 318, G08,

614, 71.^-4, 959, 1023.
ASSURANCE maternelle. — Alle-
magne. — Principales disposi-
tions de la L. 26. 9. 19 : 69-70.

ASSURANCES SOCIALES. — Voir
Ass. matern. ; — Familles
NOMBR,, § Assist. ; — Maladies
PROFESS.; — Sociétés sec. mut.,
!5 Forme frat.

ASSYRIE. — Religion ; croyance en
un Dieu suprême : 1261.

Astier (.Alexandre) : 292.
Asthos (Gard, d') : 815.
Athalie : 9G7.
Athanase (St) : 664.
"Atlas général Yidal-Lablache...:

1085.
"A travers l'Orient : 316.
"Attentat (Capus) : 991-2.
Attinoer, édit. : 554.
"Attitude sociale (i') des cath.

français : 572.
Aubanel, édit. : 587, 1078-9, 1081.
.\UBERT (Abbé Joseph-François) :

1234.
AuBERT (Abbé Léon) : 704.
"AuBiGNY (A. d') : 1087.
AiiBRiL (Fondât.) : 1234.
Ai'BRKiT (Paul) : 249-50, 088, 691,

1180.
AUBRY, dép. — Contre la R. P. S. :

r3i.')-6.

Al l'.iiv. dép. : 1225.
AUBURTIN (Fernand). — Sur le

i\- r.ougrts nat.ilité : 1323-
33.

•'AuBURTiN (Fernand) : 469-70.

Audifpret-Caire (Fondât.) : 1234,
1236.

AuDOLLENT (Abbé Georges) : 927,
931.

AuFFBET, prof. : 1304.
"Auffroy {Le P. Henri)... : 1081,
AUFHAUSER : 1100, 1116.
AuGEY : 508.
AuGiER (Emile) : 397.
Auguste, emp. rom. : 1264
Augustin (St) - 260, 339, 649, 658,

605, 840, 970, 977-8.

AUGUSTINES (Religieuses). — Sé-
jour de ste Thérèse chez elles :

647-9.
AuGUSTiNES : 645.
AULARD (Alphonsî). — Sur l'im-

possible neutralité des institu-
teurs : 462.— Sur l'amnistie et la candida-
ture Radina : 251.— A propos du xix" siècle : 403-4.

Aul.\rd (Alphonse) : 232-3, 572.
Aie m'dieu des consolations : 1175
'Au milieu des sollicitudes : 538,

AUMONERIE ET AUMONIERS. —
Lycées (Brest, Quiniper) : re-
trait de l'aumônier à cause de
la iprésence d'un professeur
prêtre apostat tMgr ûuparc) :

733, ISOi.— Militaire. — Grande Guerre :

cath., protestants, Israélites, mu-
sulmans, terre et mer : nombre
respectif des morts, cités et dé-
corés (réponses min. Guerre e1

Marine) : 372.— Conditions ds lesquelles ils

peuvent obtenir des récom-
penses pour faits de guerre
(rép. min. Guerre) : 11947— Voir .\rmée, § Soldats.

Au paijs de Batouala : 448.
AUREL (L.) : 730.
AuRiAO; iuspect. Univers. : 12.
AUSSOLEIL (FRj\NÇOIS) : 3.

AUSTRALIE. — Mariages, nais-

sances, décès, de 1913 îi 21 :

173-4 ; 189-!)2.

Auto : 1187.
Autonome Wirtschaft : 116.
"Autonomies eccl. Eglises sépa-

rées : 315-6.
"Autour des direct, de Pie X ;Ro-
cafort) : 576. i ,"

"Aut. d'un ateUer... : 1083.
"Aut. d'une route. L'.lngl., l'isthme

de Suez... : 1081.
"Aut. d'un petit Hvre (Loisr) :

575.
".iulres mondes (Les) sont-Us
hab'ités ? : 1083.

AUTRICHE. — Excédent des nais-

sances de 1836 Cl 1921 (ancien,

puis nouveau territoire depuis
1016) : 165-6 : — mariages,
naissances, décès, de 1913 :'i 21
(frontières de 1921) : 173-4, 189-
92.— Voir CoNFÉD. internat, synd.
chrét. ; — " Zentralkommis-
SION ».

AUTRICHE-HONGRIE. — Voir Tri-
plice.

Aux écoutes de la FranV'; qvt
vient : 862.

Aux jeunes gens, qq conseils dé
morale pratique : 731.

Aux pai/s du Christ : 587,

Al ZET (Chan.) : 1335.
.Iraiil-guerrc : 417.
'Aven'ir : Chaumet, 774; Laolia-

pelle, 687.



Avenir (Bretagne) : 220
Av. (£') de li:tjl. russe... : 320.
".iv. lie la science : 57r..'

Av. ,1c la science {L) : 300, iZÎ.
AirsU: : 12C2.
••AïK lis [Les) : 10S3.
AVORTEMENTS. — Pp une répros-

s;..!! Oiioriri.jue fW Congrès na-
tnlitO^ : l.'!-.':-S.

AvHiL (A. D') : 319.
AVRIL (Henri). — Contre la ren-

tiic des Conpr. ensoignintes.
Quelle est l'attitude du Gou-
vcrn. ? : 1173-80, 1182-3.

'— Pr des " coroplémenls d'ddu-
calion confessionuellc « à l'école

publique : 24-5.~ Contre la R. P. S., et pr l'école
unique : 1211-5.

Avril (HE.MUr : 21, 227. 1181,
1210-7, 1219-20, 1224-5.

.AxiiMSEN (G.) : 104.
Avili UT (5t) : 533.
AYÇOBERRT. — Sur la jeunesse

iwiiv. rsitaire d'après-guerre :

AZARD (CiTABLES) : 937, 946,
•'Azote (f) : 1034.

BAAne : 102, 104.
Barinski 'Joseph-Félix) : 421.
BABYLONIE. — Croyance en un
Dieu i^uprc"rae : 1261.

Bach Skba.stien) : 412.
Bacon (François) : 1153.
lîACON (Roger) : &64.
BADEN-POWELL (Sir Robert;. —
^oir ScoiTisME.

Badi-n-Poweli. (t^ady) : 208.
BADINA (Louis). — Sur sa can-

didilurc aux élections municio.
(Paris, nov. 21, mars 22)~ : 250-4.

Badina (Louis) : 248, G9G.
Baer (Von) : 1266.
Baers (Mlle M.) : G31.
•*Baeteu\n (J.) : 1078.
••Bai.ts (Chan. de) : 1078.
BAILBT (Léon). — Gimtre l'ingé-

rence des préfets aux élect.
cantonales (mai 22) : 510-1.

Bailby (Léon) : 225. 235.
Bailliêre (J.-B.) : 1081, 1084.
Bainvei. (R. p. Jean-Victor) : 979.
BAINVILLE (Jacques). — A pro-
pos du Stupide XIX' Siècle :

404.-

Balet : 2 12.

Bai.foir (Lord Arthur) : 137, 148-
9, l.")3. 155, 157-«.

Bai.lod (Prof.) : 99.
Ralme : 537.
Ualmés (.\bbé Jacques-Lucien) :

388.
bals' publics. — Voir Fêtes

%0T1VES.
BALTES (Pays). — Voir Concor-

dats.
Bai.trisch : 632.
BALZAC (Honoré de). — Méfaits

de la lécislation successorale en
France : 1328.

Balzac (Honoré de) : 403, 407-8,
410-i, 429-30, 433, 436.

"Balzac et la morale romantique:
1086.

Banez fR. P.) : 661.
Bank Die) : 103. 106, 117-8.
linnk lirhiv : 69, 107, 117.
BANQUES. — Voir Clergé, §

France (Opérât, banque) ; —
l'iNANCES i;t ii.nanchhs.

BANQUE INDUSTRIELLE CHINE.— Attitude de Briaiid ds le

scandale Bertlielot (Briand et

Manuel, Cli., 20. 10. 22) : 782-5.
BANTOUS. — Croyance en un Dieu

sniirème : 1256.
Banville (Théodore de) : 403.
BAPTEME. — Enfants « illégi-

times » (canon 777) ; qd et
conunent doit-on inscrire les
noms des iparcnts (décision de la
Comm. pontif. Droit canon) :

556.
Baoié : 290-1.
BARANDIARAN (R. P. S.-M. de).— Sur la relitrion des anciens
Basques : 1199-200.

Barandiar.\n (R. P. S.-.Af. de) : 1201.
•Barbet (D' Pierre) : 1031.
Barbey d'-Aurevilly (Jules) :

407, 414, 4.30.

••Barbier (Abbé E.m.manuel) : 572.
Barbier (.\bbé Emmanuel) : 587.
I5ARBUSSE (Henri) : 50, 1121.
Baruenheaver (O.) : 980.
Bardoux (J.acques) : 223, 220,

1083.
Bahin (.\bbél : 1192.
Barker (J. Ellis) : 958.
Harnabites : 312.
Baron Charles) : 699, 1219.
BARON (R. P. Vincent). — In-

llueuce sur ste Tliérèso : 650-8.
Baurm., édit. : 316.
BARRES (Maurice). — Tort fait h

l'innuence française par les
lois de persécution : 1184.— A propos du Slupide XIX' Siè-
cle : 404-5.— Nourri du xix= siècle (Le
Blo.nd) : 418.

Barrés (Maurice) : 237, 467, 838,
840, 849. 857, 860, 1121.

Bart (Jean) : 215.
Barth (Erwin) : 104, 123.
Barthe Edouard) : 20.
Barthélémy 'R. P.) : 537.
BARTHELEMY (Joseph). — Pour

ia R. P. Olcf^t. intégrale : 096.— Sur le parti de la « IV» Ré-
ptiDlique » : 224-5, 228-9 ;

—
réponse (Guirvud ; Act. Fr. ;
J. Denais) : 230-1.— Sur les élections cantonales
(mai 22) : 501.

Barthélémy (Joseph) : 220, 235,
237, 507.

Barthold : 119.
Barthou fLouis) : 226, 229, 245,

.508. 792.
Basile '?t, : 970.
BASQUES (Anciens). — Leur reli-

gion : 1199-200.
Basti (Ch.) : 110-1.
BASTIAN. — Sur ses théories er-

ronées concernant les fermenta-
tions et la génération sponfa-
née : 1281-2.

Bataille (Camille) : 754.
••B.vtaille (Ed.) : 1084.
'•Bataille de la Marne (La) : 1088.
•'Bataille de Verdun 'La) : 1088.
BATIFFOL (Mgr Pierre). —

L' o œcuménisme •> protes-
tant : 825-32.

Batiffol (Mgr Pierre) : 311-2,
456. 531.

Batilliat (JUrcel) : 418.
BATIMENT. — Ouvriers ; Féd.

profess. internat, svnd. clirét. ;

pays afniiés ; effectifs : 631.

— Allemagne. — Entreprises :

projets de socialisation: 115-6.
RvTOcKi (Von) : 114.
Battlsti : 1030.
•'Bai d (Camille) : 1084.
Baudelaire (Charles) : 403, 408,

410-1, 418, 422.
Baudoin (Mme) : 737.
Baudouin : 531.
BAUDRILLART (Mgr), év. Himéria.— Prix de vertu (rapport ù

l'Acad. fr., 1922) : 1225-40.
BAUDRILLART (Mgr ALFRED) : 231,

.3.35. 455, 457, 535, 570.
BAUDRY D'ArSSON (M" de). —
Annonce le dépôt de sa proposi-
tion de loi étiiblissant la R. P. S. :

1212-3, 1224-5.
Baudry d'Asson (M'" de) : 10,

12. 13, 18-20, 23, 1179, 1214,
1217.

BAUER (Gustave), chancelier alle-
mand. — Sur l'émeute socialiste
du 13. 1. 20 à Berlin et sur les
Conseils ouvriers révolut : 68.

B.\UER (0.), scer. Etat Autr. : 951.
BAUER (Otto). — Sur la .socialisa-

tion : tOi)-2.

Bauer iOtto) : 105.
BAUMONT (Maurice). — Sur les

contrats collectifs en Allemagne :

— Sur les Conseils ouvriers en
Allemagne : 1103.

Baumont (Maurice) : 68, lor,,

1100, 1125.
•'Baunard (Mgr) : 572.
Bau.vard (.Mgr) : 587. 704, 978.
Bautain (Abbé Louis) : 377, 435.
Bauty (Ed.) : 148.
BAUX. — Presbytère comprenant
une salle servant de chapelle.
Refus par la Commiss. arbitr.

de la prorogation quinquennale
acquise aux locaux profess. Cas-
sation : a) en fait. le curé exerce
réellement le culte ds la cha-
pelle; b) l'expression « locaux à
usage profess. » englobe les
locaux où s'exerce la profess.
do ministre du culte, alors même
qu'une partie est affectée à l'ha-
bitation (Comni. sup. Cass., 17. 0.

22) : 751-2.— ^oi^ Habitat, bon »l\rché ;— LOGEÎŒNT.
BAVIERE. — La question pay-
sanne et la révolution après b
Ode Guerre : 70-1.

Bavard (Chevalier) : 215.
Bayet (Albert) : 1336.
Bayrischen Bauernraete (Die) : 70.
B.AziN (René) : 714, 849.
Bazire (Louis) : 46, 235.
Beauchesne (Gabriel) : 317-8, 344,

587. 702, 704, 1077-9, 1081, 1086,
1195, 1197.

Beauduin (Dom Lasibert) : 1192,
1194.

Be.\ufort (Duc de) : 1178.
Beaulieu (Capit.) : 610.
Beaumont (Elie de) : 1266.
BEAUREGARD (Abbé Emile). —

Devoir internat, des cath. : 323-9.
Beauvais, édit. : 1077.
Becque (Henry) : 407.
••Becque (Maurice de) : 1085.
Becquerel '.\NT0iNE-CÉSAn) : 436.
Becquerel (Edmond) : 436.
Becquerel (Henri) : 436, 1266.
BÉDiER (Joseph) : 228.
Beethoven (Louis de) : 412.
BEILVERT (Famille). — Prix de



vertu - des familles nombreuses

(1922) : 1237.

Beissel (R. p. St.) : 530-1, 534.

Bel\ IV (Hongrie) : 537.

BELA KUHN : 1094.

BELGIQUE. — La R. P. S., élément

d'apaisement : 22-3.
— Expcrience.de la » méthode

administrative » de H. Fayol au

ministère de la Défense nat. :

277.— Excédent des naissances de

1831 à 1921 : 165-6 ;
— ma-

riaecs, naissances et décès de

IpfS à 1921 : 172-4, 189-92.

— Voir Alliés ; — AssocljlT.

ET FON"D.\T. ;
— Bruxelles

(CONF. ÉcoNOM.) ; — Cercles
ÉTUDES. § Belg. ; — Confed..
INTERNAT. SYND. CHRÉT. ;

—
ETRANGERS, § FRANCE (TITRES

liNIVERSIT.) ; — SOCULISJœ, §

Belo. ;
— Université cath.

LOUVAI.N-.

Bellanger (.\bbé) : 871.

Bellarmln (Gard.) : 582.

BELLET (Maurice). — Sur la

R. P. élect. : 688.— Discussion avec Mandel sur 1«

l'Ole politique de l'Entente ré-

publ. • 802-3.

Bellf.t (Maurice) : G99, 799, 801,

805.
BELLOC (Hilaire). — Sur le rôle

do la Chambi'c des Communes
(Gde-13retagne) : 1297-9.

Belloc {Hil.\ire) : 589.

Belot. insp. Univers. : 12.

BELOT (Gustave). — Religion

ciirét. et éducat. morale : 732.

Beltrand (Jacques) : 1086.

BÉmRD (EMILE) : 937, 939, 941-8.

BENAZET (Paul). — Sur la R. P.

élect. : 688.
Benedek : 953.
BÉNÉDICTINS : 534, 598, 713, 10(8,

1079.
**BÉNÈDiTE (Léonce) : 1087.

BENEFICES. — Voir Particip.at.,

.§ BÉNÉF.
Benjamin (René) : 840.

BENNETT (Mgr), év. Aberdeen. —
Encouragements à 1' « Aposto-

lat de la Mer » : 611-2.

Benoist (Charles) : 497, 692.

Bf.noist (R. P. .1.) : 536.

Benoît (St.) : 612.

Benoît XllI : 1336.

BENOIT XV. — Prière pr obtenir

la paix sociale : 261.
— Approuve la Ligue Aposto-

lique des Nations : 333.
— Lettre Communes, approuvant

les conférences épisc. en général

et les assemblées plénières des

évéques des Etats-Unis : 452-3.

— Rétablit le diocè.se de Riga :

1.064. .'

— Voir Gasparri (Gard.).

Bfnoît XV : 144, 197. 205-6, 266,

268, 281, 311, 376, 520, 573, 707,

710, 976, 1275, 1277, 1336.

Benoît (Pierre) : 859.

Benoît Labre (St) : 1190.

Benson (Mgr Rodert-Hughes) :

593.
Benvenuta de Bojanis (Bse) : 537.

Béquet, jurisc., 41.

Béranger (Charles) : 108o.

BÉRANOER fPlERRE-jEAN DE) : 408,

410, 415.
Bkraud (Alexandre) : 688.

BERARD (Léon), min. Inst. publ.

— Sur l'attitude du ministère

Poincaré à récard des Congrég.
enseignantes (1922) : 1181-4.

_ Contre la R. P. S. : 1216-9.
— Sur la crise de recrutement

des instituteurs publics : 1176.
— Bourses ; nouvelles règles

(rapport pr le D. 18. 8. 82) :

747-9.

BÉRARD (LÉON) : 8, 11, 12!, 14, 17,

21 46, 283, 305-9, 349, 792, 795,

1178, 1180, 1211.

Berchtold (Von) : 957.

Bergé (Fr. Eugène) : 614.

Berger-Levbault, édit.: 28,1085-6.

Berget, m. req. Cons. Et. : 45.

Bergson (Henri) : 432, 838, 860.

**Beringer (Abbé R.) : 1208.

BERLIN. — Etat social et écono-

mique : 1131-3, 1135, 1140.
-— (Jralté de). — Art. 62 : Re-

connaissance du .protectorat

français en Orient : 144-6.

— Errata au texte de ce traité

publié par les Quest. Act.: 145-6.

*Bermer' Tageblatt : 1120, 1122,

1145 ; Dombrowski, 1140-1 ;

Erlcelens, 1137-8. f

Berliner Tageblatt: 1132, 1144.

Berlioz (Hector) : 436.

bern.4erts (p.) : 1138.

Bern.\rd (St) : 339, 665.

Bernard (R. P.) : 1207.

BERNARD (Abbé Alfred). —
L'I'nîon cath. dos gens de mer :

607-16.
* "Bernard (.\ugustin) : 1085.

Bernard fCiiARLES) : 782, 1181.

BERNARD (Claude). — Sur le ju-

gement erroné porté sur son

œuvre par L. Daudet (D"- Mau-
riac) : 423-5.— Sur ses ttiéories concernant

les fermentations : 1282-

Bernard (Claude) : 390, 403, 421,

428, 436, 1266.
Bernard (Jean) : 250.

Bernardot (R. P.) : 373.

Berner TaghlnU : 957.

BERNHARDT (Georges). — Les
Conseils ouvriers on AUem. et

1" Gouvern. : 1092-3.

BERNHARDT (GEORGES) : 122, 1104,

1132.
BERNOVILLE (Gaétan). — A pro-

nos de son Sur la pa'uv relig.

(lommentaires dfe presse : 454-

68.

BERNOVILLE (GAÉTAN) : 714, 853,

1158.
Bernstam : 1302.

BERNSTEIN (Ed.). — Portée ré-

vùlut. des Conseils d'exploit, en
Allem. : 1105-7.

Bernstein (Edouard) : 100, 1098.

1100, 1113. 1118.

••Bert (Paul) : 572.

Bert (Paul) : 6, 351.

Bert (Mlle Paul) : 223.

BERTAUT (Jules) : 418.

BERTAUX. — Détresse matérielle

des profess. d'Université et des

étudiants en Allem. : 1130.

BERTiu'.i.nT (.\NnRK) : 783.

BERTHELOT (Marcel). — Con-

trats collectifs en Allem. : 98-9.

— Conseils ouvriers en .Mlcm. :

1103
BerthÉlot (Marcel) ; 68, 106,

1100. 1125. „ ,.„
Bfrthelot (Marcelin) : 390, oi2.

913, 1267.
BERTHELOT (Philippe) : 783

Berthelot (Pierre) : GIO
Berthier : 587.
Berth£ild-1gnace (R. P.) : 704.

Berthollet (Claude-Louis) : 1267

Berthon (André) : 776.

••Berthoud (A.) : 1082.

Bertier deS.\uvigny, sén. : 248.

Bertrand (Charles) : 225, 227.

BERTR.4ND (.lOSEPH) : 1266. 1296.

Berzelius (Jacques) : 1266.

Besnard (René) : 1332.

Dessarione : 319.

Bessières (R. P. Albert) : 460,

853, 1078.
BESsMERTrJY : 1095.
BESSON (Mgr), év. Lausanne et

Genève. — Contre le projet so-

cialiste do prélèvement sur les

fortunes. Référendum des 2-3.

12 22 : devoirs des cath. :

1166-9.
Besson (Mgr) : 1042.

••Bethléem (Abbé Louis) : 960.

Bethléem (:\bbé Louis) : 1075.

Vetriebsraetcqeset (Das) : HOO.
<i Betriebsraetechvlen » : 1046.

Betrlebsrat {Der) : 1115.

Bezard-FalgaS (P.) : 1336.

BIANCHI (Michel). — Le fascisme

pt le travail : 1028-9.

BIBLE. — Importance pour la pré-

dication : étude au Grand Sé-

minaire (Mgr Ch.\uvin) : 977-9.

— Voir HiST. S.AINTE.

Bible : 50, 56.
• • Biblinfiraphie téréslenne : tO*.

'Bibliogr. térés. : 703.

Biblioteca Bio-bibliogr. délia Terfa

fianla : 141.

BIBLIOTHEQUES. — Ds 1 enseign.

postscnlaire laïque en 1920-1 :

299-300,— Voir Livres.
Biblioth. d'informat. soci.ale :

567.
Biblioth. nationale : 62.

Bichat (Marie-François-Xavier) :

420.
Bienaimé (Georges) : 1131.

BIENFAISANCE. — Voir Assis-

tance.
"Bse {La) Jeanne de Valois... :

1081.
"Bse (La) Marguerite de Lorraine.

376.
BIENS ECCLESIASTIQUES. '-

-

France. — PeUt Sém. Avignon;

projet de transformation ci

"waîventorium. Protestât. (S. K
Aviqnon) : 832. ' ^

Vente projetée des Sem. Cou
tances. Ra/ptiel des sanctions ca

noniques (Mgr Guér.\rd) : 669
— Excommuniication enoourui

par les acquéreurs (ATgr de Li

GON.^rÈs) : 733.
. ^ ,,.— Dévolution du O. Sem. de Vi

viers au départ, de l'Ardèch

(D. 21. 9. 22) : 558.
— Séquestre des biens de la Fa

brique de Montnigu (Vendée

(D "27. 8. 21) : 1072.
— Voir Baux, S Presbyt. ; -

AtonlLIER? ÉOL. COMMUNALES ;
-

MuNlMKNTS HISTOR.; — MONUJ
RELIG. ; — Russie. § Sépar-\i

ff'\ SS suiv.V

BIENS IMMOBILIERS ET MOBl
LIERS. — Voir Associ.ation

ET FONDAT., § BELGIQUE.

BIGOT (Marthe). — Sur son éle(

licm au Cnnseil mun. Paris (mai

22) ; 254-6.



BicoT (Marthe) : SIC. 252.
••/<i/<in (Le) de it:talisme : 1083.
miiin (Le) (te l'Etatiame : 905.
" IîiLDUNijSAi'S.S(:iii:i:ssE » : 1016.

BILLETS BANQUE. — Voir Kl-
WNliLS, S riU.NT.!: ;POLrrH.lL"E).

Bii.i.ot (Oard.) : 435.
BINET (Mgr), év. Soissons. —

Union tlioc. i-alh. Ai^^no : 1303-j.— Création iliin ccrUÛeat d'étu-
des, iclig. : 1303.— Sur la ctMt'bi-alinn de la messe
sans servant : 1214.— Pour le recru ti-nient des Con-
?vr-g. diof. 1 609-70.

BivKT (Alfred) : 531.
HiNCT (Paul) : 1320.
BlOT ;JEV.\-B.VPTISTE) : 1260.
Hisiuii» (E.) : 1336.
HisLETi (Gard.) : 262.
BISMARCK ;0U0, Prince de). —

\oir Antic.léui&\lis.me, § Ori-
gine ; — Triplice.

RiSMARCK (Prince de) : 99, 398.
lUsiiiaick e lu qiiestione romana

nelta fonnazione delta Triplice.:
952.

BissoLATi : 1035.
Bl.\isot fr.A.Mii.LE) : 235, 237.
Blanc (Mgr Elie) : 384.
Blanc de la Gauderie (Fondât.) :

12.'»2.

»L.\NcnE D') : 122.
Blurd Pikrrk'i : 1330.
* BLOC DE GAUCHE ». — Appel

* " tous les républ. u, y com-
pris les communistes, "pr la
défense des lois laïques (Gail-
LA(jx) : 720.

— Voir .Vnticléricalisme ; —
France, § Partis politiques.

" Bloc de gauche » : 226, 220.
2,^3. 240-2. 244-9'. 251, 253. 255.
^95, 499, 500-2, 506-9, 512, 685.
6^*;). 691, r.90, G90. 701, 772, 77i.
792.

s BLOC REPUBLICAIN NATIO-
NAL ». — Reconnaît l'inlangibi-
lilé des lois laïques (Y. de La
Brièbe) : 708-9.— Voir Fr.\nce, §§ Partis polit..
Polit, int.

" Bl9c républicain national i> :

225-6. 232-5. 241-5. 247, 249-55.
495-503. 50ii-J2. 6S5-6, 088-92,
696-7. 700-1. 772. 80-i.

BLONDEL (Georges). — Sur la
Uiitulité : 1332-5.— Recens, du Traité élém. législ.

industrielle. Les lois ouviières,
de P. Pic : 959-60.

Blondel (Georges) : 1131, 1336.
Blondel (.Maurice) : 431.
Blot (B.) : 704.
Bloud, édit. : 316, 319-20, 378,

587. 616. 1078, 1082, 1086.
•*Bi.oY (LÉCN-l : 1186.
BLUM (Léon). — Sur la R. P.

élcct. : 688.
Blum (Léo.n) : 255, 690, 695, 778.
Boccard (E. de) : 1080-1.
Boel (ly) : 495.
Boileau-Desprêvux (Nicolas) :

.394, 399, 404, 407, 411, 413.
BOIS. — Ouvriers ; Féd. internat,
cynd. ciirét. ; pays affiliés ; ef-
fectifs : 631.

Bois-Reymond (Do) : 1266.
Boissard (Adêodat) : 686. 689.
=5oissAKiE (D') : 1268.
iOISSONN.VDE (P.) : 1038-41.
:iOIVIN-CHAJIPEAUX (PaULi : 235,

237.

BOKANOWSKI (Maurice). — Sur
le [larli de la « IV" Républ. » :

22 1.

BOKANOWSKI (Maurice) : 223 225,
227 2:11.

BOLCHEVISME ET BOLCHE-
VISTES. — Relations avec les
Conseils ouvriers d'Allem. :

1092-3, 1094.— Voir Conseils ouvriers ;
—

Ecoles et enseign. publ., § En-
nemi ; — Judaïsme, § Russie

;— Russie.
••BoLL (André) : 1087.
Bollandistes : 530-2, 703.
Bon. Eccl. Veronese : -1192.
BO.MIER (D' Pierre) : 1087.
Bon (Je.\n) : 250.
BoxALD ;Louis de) : 270, 411, 430,

433, 434.
Bonap.vrte : 394, 103C.
Bonaparte (Prince Roland) : 1085.
BONAPARTISTES. — Voir « Re-
vue plébiscitaire >.

Bonaventure (St) : 564.
BONCOUR (Joseph Paul-). — Sur

la H. P. élect. : 088.
Boni oiR (Joseph Paul-) : 499,

501, 778.
"Bonheur (Le) selon l'Evangile :

616. 1078.
B(iN.M\RiAOE (Sylvain) : 1086.
BoN.VAC (M" DE) : 142.
Bonn.amour (Georges) : 251-2.
Bonneton (Jean de) :• 572.
BoNNEFOus (Georges) : 236. 497,

698-9, 778.
"BoxNEFOY (.-Vbbé J. DE) : 572.
Bonne Presse f.Maison de la) : 28,

1.36, 192, 312-3, 318-9, 572, 587,
610, 768. 815, 882, 959, 973, 1024,
1003, 1077-8, 1080.

BONNET (J.-Louis). — Sur son
'•li>ilion à la Ciiambre (Paris,
1^21) ;GuiR.AiD) : 680-7.— Sur sa proposition relative à
la R. P. élect. : 693-4.

Bonnet fJ.-Louis) : 243, 697, 699.
Bonnet (Philippe) : 510.
Bonnet Bouge : 1*182.

BONNEVAY (Laurent).— Sur son
attitude lors de l'élection pré-
sident. 1920 : 799-801.

Bonnev.w (Uaurent) : 772-3, 786,
802. 807.

Bonniard (Victor) : 495.
BoNNiciloN, avocat : 1332.
Bonmfr 'Oastoni : 10S3.

( BONS-ENFANTS » (Œuvre des).— Action ds les Ofûces départ.
Pupilles Nation : 33-6.

Bonsoir ; 245, 249-50.
Bonum imiversale de apibus : 530

.533.

Bonvalot (G.^briel) : 150.
BoNvoisiN : 1326.
BoNZANO (Mgr) : 451.
•"BONZON (Jacques) : 572.
BoRciiARDT (Bruno) : 85.
BORCHERT (D-^ Aloys). — Faillite

de l'évolutionnisme appliqué à
la religion : 1271.

Bordeaux (Henry) : 228.
BORDET : 1294.
••Borel (Pierre) : 1087.
Borvsienko : 560.
•*Bos (Charles du) : 1086.
Boselli (P.) : 958.
BossARD, édit. : 861, 1085, 1088.
BOSSUET. — Sur létude des au-

teurs profanes : 971-2.— Modèle d'esprit liturgique :

980-1.

— Sur sa « sainte audace » ds
l'explicat. du devoir conjugal :

BossuET : 339, 379, 397, 407, 413,
704, 727, 815, 974, 977-8, 1077,
1160.

••BoTA (Cil.) : 572.
BOUBEE (R. P. Joseph). — Pros-

périté de l'AUem. : 1132-3.
—

• Sur Henry Ford et sa cam-
pasno contre les Juifs : 47-61.

BOUCHARD (Famille). — Prix de
vt rlii des familles nombr. (1922) :

l-':i7-8.

BOUCHARD (Charles-Jacques). —
ï-iir le jti.ïomont porté sur lui

par L. Daudet (.Mauriac) : 422.
BouciHRU (Ciiarles-Jac(jues) : 421.
"Bouchon (Lucien) : 1081.
"BouciiOR (Maurice) : 1086.
Boudiniion (Mgr A.) : 529.
BouDON : 704.
**BOUDOU (.'\DRIEN) : 1080.
BouÉ (Alexandre) : 091.
BouGAUD (Mgr) : 587, 906-7.
Bouclé (C.) : 567.
BOUILLAUD (Je.\k) : 420.
ROUIS (André). — Sur la jeunesse

d»prl^s-cuerre, et spécialement
celle de la « Jeune République » :

84 4-6,
BouissoN (Fernand) : 777.
BOUIX (R. P. Marcel). — Sur sa

traduction des CEuvres de ste
Térèse : 646, 702.

Bouix (R. P. Marcel) : 703.
* •Boulenger (Jacques) : 1080.
BouR (.Alfred) : 235.
Bourbon (Maison de) : 376.
Bourdaloue* 731.
Bourgeois (E.) : 951.
Bourgeois (Léon) : 153. 787.
Bourgeois de Villefors (J.-F.) :

703. '

BOURGEOISIE. — Allemagne. —
lii'tre.îse des classes movennes:
11.30-1.— Contre la socialisation : 117.— France. — En 1900 (état mo-
ral) (C.\pus) : 914-0.— Situation actuelle : Rapports
à la Société d'économie soc. [Ré-
forme soe.) : 883-96.

A) Budget d'une famille. —
En 1882 et en 1922. Conclusions
optimistes (du Maroussem) :

883-7.
•B) Les classes moyennes. —

Perdent ^out crédit dans l'Etat.

Qu'elles se défendent ! Moyens.
Conseils moraux ( Ch.arles
Brun) : 887-96.

**BOURGET (P.VUL) ! 429-30.
Bourget (P.\ul) : 387, 411, 418,

132-4, 838. 847, 1255.
BOURGIN (Georges). — Historique

de la « Triplice » : 951-9.
BouRGiN (Hubert) : 112, 235, 237,

239.
**Bournand (François) : 10>-7.

BOURNE (Gard.), archev. West-
minster. — Encouragements &
1' « Apostolat de la Mer .> : 612.

Bourneville (DUsiré! : 421.
••BouRRON 'Capit. N.) : 1086.
BOURSES SCOLAIRES. — Enseign.

public primaire sup. et tech-
nique : nouveau régime ; anpH-
cabilité aux Pupilles Nation
(D. 18. 8. 22) : 747-50.— Refus à des élèves de colltges
catli. par le Conseil gén. l'I-

nistère : 722-3.



BOURSES SCOLAIRES (Suite),

— Voir Familles nomur., §

Bourses ;
— R. P. S. ; — Sé-

minaires, § Bourses.
BOURSES DU TRAVAIL. — Voir

Profession, § France (Organi-
sât.)

«•Bousquet (Abbé) : 316-7.

Bouteille (Désiré) : G92.
BouTELLE.w, édit. : 1086.
BouTRoux (Emile) : 431, 917.

"BouTRoux (Pierre) : 1082.
BouTRoux (Pierre) : 431.
Bouvard et Pécuchet : 390.
**BouvET (Abbé) : 1077.
Bouvet (Abbé) : 587, 588.
Bouvet (Maurice) : 11, 1333.
Bouvier (R. P. Frédéric) : d 195-6.

BouvY (R. P. Edmond) : 312-3.

BouYssoNiE (Abbé J.) : 1207.
Boverat : 1326, 1333.

BOYLESVE (René). — A propos
du, Stuplde XIX' Siècle : 405-6.

BOYLESVE (Re.\é) : 417.
Boy-scouts Association : 211.
•*B0YSS0N (R. DE) : 1080.
'BRACKE, dép. — Pour la R. P.

élect. inWgrale : 695-6, 697-8.

Bracke, dép. : 10, 18, 21, 254.
Brandi (R. P. S.) : 315.
Brangier (P.-A.) : 235.
Branly (Edouard) : 1266.
Branthome : 244.
Brauer (D"-) : 633.
Br.^un, sén. belge : 479, 486.
Bredontiot (Famille) : 1237.
Bréhier (Emile) : 563.
Bréhier (L.) : 319.

BREME. — Sur la ^.Chambre des
ernnioyés » de cette ville libre :

1126.
« Bretagne » (OEuvre provinc.

Paris) : 1235.
Brèthe (Jean) : 274.
Bretin (Théo) : 246.
Bretonneau (Pierre) : 420, 427.
"Bréviaire (Le) de l'aviateur:

1083.
Breiinrium NataUtiiim : 1336.

BRIAND (Aristide). — Les rad.-

soc. ont soutenu sa politique de
concession : 786.—I Poincaré ne fait que continuer
sa 'politique (Mandel) : 798-9.— Voir Assoc. cult. diocés. ;

—
Banque industr. Chine ;

—
Painlevé.

Briand (Aristide) : 223, 226, 232,
455, 509, 572, 773, 781-5, 794-5,
803, 807-10, 868.

BRIAND (Charles). — Sur le dis-

cours de Mande! relntif à la po-
litique générale : 772.

Briat : 250.
Brice (René) : 496.
Bricenno (Marie) : GiS.

BRICOUT (Abjjé J.). — Sur la

lettre de Mgr Chollet concer-
nant la natalité [Revue Apol.) :

343-6.—
' Recens, de : La Philosophie
au inoi/en Age ; Le problème
relig. As la France d'aujour-
d'hui ; La religion et la foi :

503-7.
••Bricout (Abbé J.) : 61Gi 1081.
Bricout (Abbé J.) : 1255, 1271.
BRIEUX (Eugène). — A propos du

Stupide XIX' Siècle : 406.
"Brignol et sa fille : 990-1,
Brignol et sa fille : 993.
Briquet, édit. : 320.

Brinckmeïtsr (H.) : 117.
BRIOT (A.). — Sur l'œuvre de

Pasteur : 1279-95.
Brisollier (M. et Mme) : 1232.
Broca (Paul) : 433.
Brochard (VictoR/-Gh.-L.) : 431.
Brockdorff-Rantzau (C" DE) :

811. .

Brogly (iMédard) : 508.
"Broquelet (A.) : 1084.
Broquette-Gonin (Fondât.) : 1232-3.

BROS (Chan. A.). — Sur l'Ecole

sociol. Durkheim et ses affirma-
tions erronées concernant l'his-

toire des religion? : 1200-1.
Bros (Clian. A.) : 1259.
••Brou (R. P. .\l.) : 1078, 1207.
Broussais (François) : 1267.
Brousse (Paul) : 843.
Broussolle (Abbé) : 588.
••Browning (Robert) : 1086.

BRULAT (Paul). — A propos du
Stupide XIX' Siècle : 406-7.

BRUN (Charles). — Situation ma-
térielle des classes moyennes
après la guerre : 887-96.

Brun (Charles) : 883.
Brunard (Abbé J.) : 383.

BRUNCHSWICG (Léon). — Acti-
vité phiilosophique des jeunes
gens d'après-guerre : 851-2.— Son influence philos, à l'Ecole
normale sup. : 840, 842.

BrUnet, édit. : 1082.

BRUNET (Frédéric). — Sur l'élec-

tion Badina au Cons. munie.
Paris (nov. 21) : 251.

Brunet (Gabriel) : 418.

BRUNET (René). — Sur les Con-
seils ouvriers en Allom. : 1095-
6, 1100-4.— Sur les contrais coUect. en
AUem. : 99.

Brunet (René) : 204, 223, 226,
231, 1117.

••Brunetière (Ferdinand) : 572.
Brunetière (Ferdinand) : 395,

901. 903, 1268.
Brunhes (JE.4.N) : 842.
Bruno : 246.
BRUXELLES (Conférence écono-
mique). — Avertissement aux
déli^gués : iuslice et charité
(PiK XI) : 127S.

Buccero.ni (R. p.) : 1079.
BucH (Léopold de) : 1267.
BUCHER, iprof. : 1094.
BUCHNER. — Sur ses expériences

relatives au'c fermentations :

1282.
BUDGET. — Voir Finances
Bugnicourt (P.) : 1271.
BuHAN, Sén. : 227.
Buisson (Fondât.) : 1234.
Buisson (E.) : 1098-9.

BUISSON (Ferdinand). — Sur
l'école publique " nécessaire-
ment laïque » : 1164.— Affirme impossible la neu-
tralité des instituteurs : 462.— Pr l'admission des enfants in-
digi^nts des écoles publiques et

libres au bénéfice des secours
communaux, et même des fonds
de la Caisse des écoles ; contre
toute subvention des communes
aux écoles libres : 15-6, 18-20.

— Contre la R. P. S. : 1221-3.— Voir Ligue droits homme.
Buisson CFerdinand) : 5, 6, 21-2,

25. 249. 251-4, 336. 458, 693,
699, 780, 792, 845, 1158.

BULGARIE. — Voir Etrangers,
§ France (Titres universit.).

Bulgarie chrétienne (La) : 319.
Bull. Assoc. cath. pr réunion de

VEgl. angl. : 320.
Bull, départ. Seine : 299.
liidl. écrit', cath. : 589.
Bull. Féd. Agric. cath. de l'Ile-de-
France : 1046.

Bull. Lois : 628.
'Bull. min. Trav. (Paris) : 80-1,

437-48, 760-1, 763-4. 1020.
Bull. min. Travail : 762.
Bull. nat. institutrices cath. en-

seign. publ. : 730.
Bull. Office internat, trav. : 69-70,

73.
'Bull, officiel de la IV Répu-

blique : 227.
'Bull. pér. presse allem. (Paris) :

1128-30.
Bull. pér. presse allem.: 97, 111-3.

117, 120, 1094, 1116-7, il3.V7.
1142-3. 1145-6.

Bull. pér. presse anglaise : i 118.
'Bull. pér. presse ital. : 1037-8.
'Bull, presse allem. (Strasbourg) :

72-3, 1123-5; Lafeuille, 1096-7,
1105-6.

Bull, presse allem. (Strasbourg) :

71, 86, 110, 120, 1105, 1128,
1131, 1138, 1142, 1144.

*Bull. quot. presse étrangère :

1034.
Bull. quot. Soc. éludes et inf.

écon. : 76, 1131.
Bull, de la Semaine : 464.
'Bult. Société fr. philos.: Darlu,

728.
'Bull. Soc. gén. F.duc. : Vianey,

927-32.
Bull. Soc. gén. Educ. : 753.
Bidl. Soc. hist. moderne : 952.
Bidl. suppl. Soc. études et inf.

écon. : 77.
BuLOW (Prince de) : 716, 956.
Bunsen (Robert - Guillaume) :

1266-7.
BURE (Emile). — .\u sujet de
Sur la Paix religieuse, -(.le Guy-
Grand, Bernoville et A. Vincent:
461-2 ; — réponse (Guy-Grand) :

4G6-S.
-• Sur la R. P. élect. intégrale :

699.— Sur les élect. cantonales (ntoi

22) : 503.— Sur le discours de Mandel re-
latif à la politique générale :

773. .— Quelques traits sur Painlevé :

862-5.
BURÉ (Emile) : 243, 247, 252, 696,

853.
Bureau (Georges) : 235-6.
Bureau (Paul) : 345, 731, 1329-

30.
Bureau internat, scoutisme : 209.

BUREAU INTERNATIONAL DU
TRAVAIL. — Voir Organis.vt.
internat, trav.

Bureau internat, du travail : 73.

78. 125, 1098, 1100, 1120.

« BUREAU VOOR DE R. K. VAK-
ORGANISATIE » (Pays-Bas). —
Effectif : 631.

BuRN (Lily) : 214.
RURNE-JONES : 1087.
liUUNOUF (EUGÈNE) : 397.
RiRTEV : 588.
BURTON (Mgr), év. Clifton. —

Eni'.oui'agements à 1' « .Aposlo- ^

lat de la Mer .. : 612.



BOSSAT, d«?p. : 225.
••Bi:tter (0.) : 1085.
••BiiVFE (Chan. H.) : 7C8, 1077.
BUXIIOEVDEN (.XUIERT DE) : 1003.
BuvE.NS, Oïlit.. : 4".S.

••Bi YSSK (.'Vbbé Paul) : 1077,
12J,V72.

••Brzv (R. P. Denis) : 1077.

Cabrou (Dom Fernand) : 534.
Cadi'eij. Odit. ; 31.
Cagin (Dom PauU : 530.
"CahiiTS fie VAnlifiuitce : 1088.
l'ah.ers ilc VAntifnince : 1121.
l'ahiers des Droits de l'homme :

355, 712, 71.i.

Cahiers verts : 459.
••Gaillard (Gaston) : 1085.
Cailuat, dép. : 495.
••Caillailt (Raoul) : 1084.
CAILLAUX (Joseph). — Appel à

« tous les rt'^mbi. » pr l'anti-

cléricalisnie int'isri! : 713-21.— Contre ses pro.iets et ca.nn-

paiines antinationaks (Mandkl) :

îSll-2.

Caillaix (Joseph) : 224, 233, 241,
495. 500, 724, 771, 773, 782, 788.

CAILLET (Marie). — Prix de vertu
des .. vieux serviteurs » (1922) :

1231.
CAILLOT (Mgr), év. Grenoble. —

Pri'-f'D'e au St-SIf'Sc lus Sijn-
diciUs libres féminins, de l'abbé
GuiTry : 1242-3 ;

— rép. du
card. Gasparri : 1241.— Ordonne la prononciation ro-
maine du latin : 070.

Caisse ce.ntr.ale vendée.\ne de
CRÙniT : 306.

Cajet.aj* (Card.) : 977.
Cal*ry de Lamazière, dép. : 223,

782.
CALCUL INFINITESIMAL. — Prin-

cipe. Par lui, H. Poinoaré re-
nouvelle les méthodes scienti-
fiques (Capus) : 920-1.

••Qalippe (Ghan. Charles) : 572.
'allewaert (Chan. C.) : 1192.
• 'Calmette (A.) : 1082.
CALMETfE (D' Léon). — Sur son
sénun .anlivenimeux : 1294.

Caluvve (Abbé J. de) : 1206.
••Calvet (Abbé J.) : 312.
Calvin (Je,v.\) : 393, 851.
CAMBON (Paul). — Accord avec
Grov fl016) : Syrie et Pales-
tine : 136.

Camelots du roi : 856.
Casiii.liens : 010.
CAMPAGNES ET PAYSANS. —
Ignorance relig. des enfsints :

581.— lns\ifûsance et peu de succès
des bibliothèques : 300.— Voir Agriculture.

Canac, raipp. Cass. : 752.
Canalis : 987.
Candide : 404.
CcANisius (Pierre) : 582.
Cantoni : 1284.
Capello (Gén.) : 1031.
••Capérvn (L.) : 1077.
CAPITAL. — Collaborât, avec le

travf.il (Conf. iatern. Synd.
ci'rél.) : 635-6 ; — heureux
pCffls de la convention collec-
livp lie travail ; 764.— Allemagne. — Rapports finan-

D. C. TABLES (TOME 8). ™ {

ciers avec le travail ; statistiques

(190S-9) : 104-0.— I.a loi de huit heures le di-

minue : 88-9.— Sur le système paritaire des
Coiniuunaut'Os de travail ; 97-8,
10!>-11.— (Impôt sur le). — Suisse. —
Co:'.d:iuination du projet sori.i-

listo lie prélèvement sur les for-

tunes, à propos du référen-
dum des 2-3. 12. 22 (Mgr Bes-
SON) : 1106-9.— Voir Finances; — Participât.,

§ Capital.
CAPITULATIONS. — Droits con-

fi'rés à la France ds le Levant :

historique : 140-4.— \'oir France, § Polit, ext.
(Prot. cath.).

Capofeiiri (S.) : 447.
Cappelli (.M") : 954.
C.vppliez : 588.
Capréolus (J.) : 977.
C.\PRiN (G.) : 951.
Capucins : 378.
CAPUS (Alfred). — Réception à
lArad. fr. (28. 6. 17) : 910-22,
982-95.

A) Discours de réception :

éloçe de H. Poinearé : 910-22.
li) Réponse de Bonnav. Scien-

ces et littérature (union ds
H. Poinearé et Capus ; péné-
tration mutuelle). Vocation de
Capus. Le romancier (apporte
une note spéciale au natui'a-
lisine agonisant : Qui perd
(tnr/ne : morale ; style). L'œuvre
dramatique (question d'argent :

Orignal et sa fille ; étude de
l'amour). Qualités d'esprit (fonds
de pliilosophio). I.o clironiqueur
{Mœurs du temps) : 982-95.— Sur les éloct. cantonales de
mai 1922 : 499, 503.

Capus (Joseph) : 227.
Caquot : 1083.
C.ARCOPI.N0 (J.) : 842.
Cardinal de Doisgclin (Le) : 574.
CARDONNE (Catherine de). —No-

tice biosr. : 378.
Carels : 632.
•Carême 1893 (Mgr d'Hulst) : 1270.
C.ABL : 377.
Carlos (Ernest) : 214.
(1\rmes déchaussés : 378, 650,

653. 701-4. 976, 1335.

CARMELITES. — Voir Thérèse
(Ste) .

Carmélites : 375, 377-8, 644-7,
649-50, 052-4, 701-2.

Carnot (Adolphe) : 225, 497, 1267.
Carnot (Xicolas-Léonard-Sadi) :

411.
Carnot (Marie-François-S.adi) :253.

CARNOT (Albert). — Sur le^ Indo-
Earopéens primitifs : 1199.

Carnoy (Albert) : 1204.
Carp: us (Jean-Baptiste) : 394.
••Car: -:ntier (Adrien) : 1083.
Carpentier (Adrien) : 42.
Carpentier (Georges) : 417, 1323.
Carré (Jean-Marie) : 231.
Garré-Bonvalet : 247.
Carrel (Arjl^nd) : 469.
Cartier (Ernest) : 098.
Carton (D') : 1076.
Cartulalre ou Hist. diplom. de st
Dominique : 537.

Curt. X.-D. de Proullle : 537.
Gasanas (Mgr) : 383.
CASSAGNAC (Paul de). — Adhé-

sion ?i la II IV» République •

(déclarai, à la Chambre) : 226-7.
CASsAfiNAC (Paul de) : 225, 843.

CASSATION (Cour de). — Juris-
jiruilence en malièic de conven-
tions collectives de travail :

705-7.
Cassien (Jean) : 532.
CASTEL (Mgr), év. Tulle. —

Kcoles libres : devoir des fa-
mill"S : 070.

CASTELLAN (Mgr), arch. Cham-
béry. — Contre les danses ao
tuclles : 347.

Castellano (Louis) : 126.
Castelli (Gard.) : 143.
Castelnatj (Gén. de) : 11, 237,

554, 770, 809, 1177, 1220, 1332-3.
Casterman, édit. : 703.
Cafnl. Livre français. Littérature :.

1335.

CATECHISME. — Réformes néces-
saires, linseignons d'abord aux
enfants l'Evangile (Mgr Lan-
drieux). — a) Le livre du ca-
técli. est trop lourd pr l'enfant.
11 Commençons par l'Evangile. »

— b) 11 faut rendre le régime
des caléch. intéressant et sans
fatigue. — c) Il faut rénover
nos méthodes catédli. —> d) Un
répertoire pr les catéchistes :

580-8.— Directives (statuts « Commu-
nauté dioc. » Aix) : 548-9.— Recens, de VEnseign. du ca^
tfch. en France : 016.— Voir EuciiAR., § CojiMUNiON :— Instr. relig.

Catéchisme du Ux Curé d'Ars :

384.
Cal. cath. populaire : 587.
Cat. et Evangile (Verdier) : 587.
Caf. Livre du maître (Olagnier) ;

587.
Cat. Meaii.x (Bossuet) : 344.
Cathala (Pierre) : 226, 231.
Catherine de Sienne (Ste) : 661<
Catholic Encyclopaedia : 529-31;

533-4, 530-'7.

Il Cath. s.\ilors' centres » : OU.
< Cath. seamen's institute > :

613.
CATHOLICISME ET CATHO-
LIQUES. — Devoir de seconder
l'Eglise (A. de Mun) : 672.

— « Pacifiques », mais point
« pacifistes u (BouBÉE) : 50-1.— Allemagne. — La Gde Guerre
et leur attitude actuelle. Décla-
lation collective des évéques
(il innocence « de l'Allem.).

Congrès des cathol. à Municlii
(implorent la pitié, sans regret-
ter le passé ; attaquent le traité

de Versailles ; le Pape pour l'Al-

lemagne ; critique de la S. D. N. ;

contre les troupes noires en
Rhénanie) (Gille, Revue cath.
Idées et Faits) : 518-22.— France. — Les cath. et les

partis poht. : attitude respective :

689-90 ;
— accusés par la

Il IV' Rijpublique " de faire,

comme les bolchevistes, « bande
à part ". R<îponse {A. F.) : 230-1.— A l'Ecole Normale Super. :

.?39-41.— 6de-Bretagne. — Gde Guerre
et attitude actuelle des o. Opi-
nion du Month : les Gouverii.
préparent la guerre

;
pacifl.sma

réel de certains catli. allemands,



yXV-f^TlIi W^_ X ^\J!-^~ ±\J\J\J

CATHOLICISME ET CATHO-
LIQUES {Suite).

Ne voyons cls nos ennemis d'hier

que des « roollieureux ». Coopé-
pération nécessaire ei solidarité

internat. Révision du traité de
Versailles. La vraie Ligue des
Nations. Procès des Anglais. La
France doit vivre « en paix »

avec l'Allem. {E. Leroy, Démo-
cratie) : 522-9.

'— Droits lésés par le mandat bri-

tannique : 147-9.
— Voir Action cath. ; — Am-
père ;

— Anticlér. ; — Capi-
tal (Impôt) ; — Chesterton ;— CONPÉD. internat. SYND.
chrét. ; — congrég. rel. ;

—
Congres euchar. ;

— Conver-
sions ;

— Dieu ; — Direct.
conscience; — Eglise c\th.; —
Etat, § Principes chrét. ;

—
Ethnol. ;

— Euchar. ;
— Evang. ;— Foi ; — France, § Quest.

RELIG. ;
— Internat, cath. ;.

—
Italie, § Guerre civ. ; — Laï-
cisme ; — La Salette : — Li-
turgie ; — Livres, § France
(Nouveautés) ;

— Messe ;
—

Missions cath. ;
—Morale, §

MOR. noua'ELLE ; — OEuvres.
§ Cath. ; — Partis cath. ;

—
Pasteur ; — Renouveau cath. :— Repos Domin. ; — Sectes
relig.; sorbonne ; — spiri-
TUALITÉ ; — Thérèse (Ste) ;

—
UNION SACRÉE ; UNIVERS.
c.\TH. LouvAiN ; — Van Eeden.

Catholicisme [Le) en Angl. au
XIX» s. : 320.

"Cath. (Le) de demain : 572.
« Cath. des beaux-^rts » : 607.
"Cath. francnis {Les) et leurs dif-

ficultés actuelles : 573.
Cauchy (Augustin) : 436, 912,

1266.
Cauly (E.) : 931.
CAUSALITE. — Voir Principe

causalité.
Causa Nobis : 1276.
Causeret (Paul) : 692.
Caus. récr. dogme et morale :

5^7
CAUSSEQUE. — Sur le repos do-

ii)ii;ical cliez les P. T. T. : 1151.
Caussette (R. p.) : 815.
••COUSSIN (Capit.) : 1087.

CAVAZZONI. — Sur sa participât,
au ministère Mussolini (Italie) :

1030.
Cavour (C" de) : 776, 1035.
Cazals. dép. : 12.
"C.AZi.N (Paul) : 1085.
"Celier (A.) : 1087.
Gels (.Iules) : 507.
Geltis : 328.
Centiule D'ÉnticAT. ouvrière (Bel-

gique) : 1046-62.
Centrale des métallurgistes

(Belgique) : 1054.
« CENTRE .1. — Parti polit, alle-
mand. Aux ordres des Jésuites,
d'après' Charny. Rép. (Y. DE La
Bnii-FiE) : 715.

« Centre .. (AUem.) : 112, 1094.
Centre d'études administratives

(Paris) : 276.
Cepeda (Alphonse Sanchez de) :

643. 645-6, 648, 656.
Cepeija (Antoine de) : 640.
Cepf.da (Marie de) : 643, 018.
Cepkpa (Rodrigue de^ : 644-5.
"Ce qu'on a fait de l'Eglise : 572.

Cercle dracinois : 301.

CERCLES D'ETUDES. — Belgique.— Un c. d'ét. naissant. Premiers
tâtonnements et insuccès. La
bonne méthode est donnée par
l'Assor, c^th. Jeunesse belge
(Clérin, EffoH) : 740-2.

Cercle Montalembert : 225.
Cercle nîmois de la Ligue de

l'enseignement : 351.
Cercle sacerdotal d'études (For-

cAlquier) : 30.
CERRETTI (Mgr), nonce Paris. —
Sur sa mission à Londres auprès
de la S. D. N. (juill. 1922) au
sujet du mandat brit. Palestine :

154, 15C.— N'aurait « pas contesté les in-

convénients " de la rentrée des
Gongrég. enseign. (Avril): 1179.

Cervantes (Michel de) : 994.
CÉSAIRE d'Heisterbach : 533-4.

Ces.aro (Di), min. italien : 1037.
Césy (G'« de) : 141.
Chabot (Mgr) : 313.
Chabrol (Maurice) : 948.
Chabrun (César) : 477.
Chailley (Joseph) : 223, 231.
"Chaîne (Léon) : 573.
Ch.miberland (Charles-Edouard) .

1288.
'•Chambonnaud (L.) : 1084.
Chambre des citoyens (Brème) :

1126.
CHAMBRES DE COMMERCE. —

Allemagne. — Réserves sur le

projet de refonte de la loi de
huit heures : 92-3.

CHAMBRE DES COMMUNES (Gde-
Bretagne). — RcMe (à propos
des élcit. géu., 1922). Retour à
la routine parlementaire. Cor-
ruption financière. Remède: agir
sur l'opinion publ. (Bei.loc. Rev.
cath. Idées et Faits) : 1297-9.

Ch.ambre des communes : 682.

CHAMBRE DES DEPUTES. _ Voir
France, §§ Partis polit., Polit.
INT. ; — Parlement.

Chambre des députés : 3-27, i51-
2, 204, 220, 222-4. 232, 235, 239.
241, 248, 274, 289, 291, 296, 410,
458, 496, 504. 509, 522, 572, 625.
627, 686-90. 692. 694, 696. 698-9,
701, 709, 743-4, 771-812, 824,
864, 868, 877, 879, 971, 1012-4,
1020, 1157, 1164, 1169, 1178-84
1211-25. 1301. 1307-8, 1319,
1323, 1325-6, 1328, 1333.

Chambre des députés (Italie) :

956, 958.
Ch. lords : 209.
Ch. métiers (Alençon) : 299.
Gh. métiers (Gironde et Sud-

Ouest) : 299.
Ch. représentants (Belgique) :

477-89.
Ch. synd. patr. imprimeurs (Ven-

dée) : 308.
Gh. synd. vêtement : 705.
Ghampeaux, prof. : 926.
Champetier de Ribes : 244-5, 249.
Champion (Edouard) : 1083, 1085.
•Thamply (R.) : 1083.
Champollion (Jean-Fhançois) :

436.
Chunqes étrangers {Les) : 605.
CHANT GREGORIEN. — Voir

Cri.TE. S Institition.
CHANTEMESSE (D' André). — Sur

'ion vaccin antilyphique : 1292.
Chantepie de la Pvussaye : 1259.
Chanut (Abbé) : 702.

Chaos and Order In industry : 101
CiiAPELMN (Jean) : 404.
CHAPELET. — Voir Rosaire.
CHAPELLES. — Voir Eglises com-
munales.

Chapelot, édit. : 1088.
••Chaplet (A.) : 1084.
Chaplin (Gharlie) : 57.
Chapman (H.-E.) : 320.
Chapon (Mgr) : 384.
Ghappedelaine (V" Louis de) s

244, 689.
Chapsal, sén. : 247.
Chaptal (Mgr) : 205.
Chapuis fAbbé) : 751.
CHARBON. — Voir Mines.
CHARBON (Maladie du). — Dé"

couvertes de Pasteur : 1286-9.
"Charbon {Le). Origine de lA

houille... : 1084.
•'Charbonneau-Lassay (L.) : 1088.
CHARCOT (Jean-Martin). — Son

I' infatuation » (L. Daudet) :

397 ; — sur ce jugement de
Daudet (M.wriac) : 421.

Charcot (Jean-Martin) : 422-3,
433, 1267.

Ghardavoine (R. p. Eutrope) : 609.
CHARGES PIEUSES. — Voir Dons

et legs avec charges.
CHARITE. — Ds la vie sacerdotale

(statuts Commun, dioe. Aix) : 541.
•— Fondement de la paix soc: 2 60.— Chez les Scouts : 212.
Charles VII : 226, 1324.
Ch.\rles X : 199, 399.
Charles (R. P. Pierre) : 54.
Charles - Lavauzelle (Henri) :

1081.
Charles M.\rtel : 398.
Charles-Quint : 139, 643, 649,

1225.
CHARNY (Maurice) . — Sur sos pre-

mières " révélations » à ren-
contre des Jésuites (Y. de La
BRiÈREl : 711-18.

Ch.\rny (M\i;rice) : 248, 252.
"Ch.-vron (R. P. Cyrille) : 317,

320..
Charpin (Frédéric) : 862.
Chart and Compass : 615.

CHARTREUX. ~ Contre leur re-
tour (Cons. gén. Isère) : 722.— Rosaire. Oricrtue carthusienna
des dizaines et dos mystèrùs :

535.
Chassaigne-Goyon (Paul) : 237.

1182.
Chassé (Charles) : 417-8.
Chastré (Abbé) : 734.
Château intérieur : 644, 661, GC7.
"Châteaux de Touraine (Les) :

Luynes, Langeais... : 1085.
Chateaubriand (René de) : 391,

400, 408-9, 411, 434, 436.
Chatterton (Thomas) : 408.
Chauchat : 235.
CHAUMET (Charles). — Sur le

discours de Mandel : politique
générale : 7'4.

Ch.m'temps (Camille) : 1181, 1324,
1332 1335.

CHAUVIN (Mgr), év. Evreux. —
Etudes et formation dans les
Séminaires (corameutaire lettre

Pie XI Offlciorum, omnium.) :

963-82.
Chayi.a (Du) : 61.
Chémeky (R. P. Jean-Baptiste) :

384.
CHEMINOTS. — Péd. Internat

.sviid. chrét.; pays affiliés; elïeo
tifs : 631.



CHEMINS DZ FER. — Allemagne.— l,<ii de huit lioures ; liinii-

niilion de la prodiiciion : S"-^.— Liriicnscs con-iidéi'ables oci'a-

.«ioniK'cs par li's Conseils d'ox-
ploilalKm : 1113-4.— Trance. — Cons. supérieur :

exomplo do collaboration enirc
les gouvernements et les Insti-

tutions t'conomiques : 273.— Vols : agsravallon de la ré-
prrs-^ioii (L.'-il. iO. 22) : 824.

•'Cmi.N'.'N (Emile) : 573.
CIIEM: vC.llARLKS) : 1080.
••CnERMLS (Gén.) : 1087.
Cni^.Rox ,(Henry) : 799.
CHESNELONG (Mgr), arch. Sens. —

.\|ii>iMM\,' les statuts de la Fr.v
lerii. (Mlii. Yonne agrie-. : 671-2.

Ciii:--Tr!!ToN (Cecil) : 588.
CHESTERTOl^ (Gilbert-Keit) .

—
Idi-es et œuvres. L'ouvrage cri-
tique du lu. P. de Tonquédeo.
La Sphère et la Croix ; Crimes
(le l'Ançileterre ; Orthodoxie
(V. \EviLLoi, Libre Parole) :

— Sa philosophie et son apolo-
gétique avant sa conversion.
Dogmatisme et romantisme.
Mystique et réaliste. Le monde
et la tradition chrétienne, .\dhi5-
sion à l'Eclise (G. S., H. pr.
Apolog.) : 591-6.
•Chesterton (Gilbert-Keit) :

1080.
Chevalier (J.\cques) : 278-9, 434.
"Chevaliers de la Brousse (Les) :

1085.
Chkvaliers hospitaliers : 534.
CiiiALA (L.) : 951.
CiiinERRE, édit. : 108G-7.
Chiesa {La) greco-russa (Semeria) :

320.
Chiesa russa (La)... (Palmieri) :

310.
CHINE. — Croyance en un Dieu
souverain : 1259-60.

Chirox (Etienne) : 1087-8.
CiioisEt-i, (Duc DE) : 143.
Clt'.ii- iVtinc fiancée {Le) : 448.
CHOLLET (Mgr), arch. Cambrai.— Bases tliéol. du droit eliré-

tien et la conception chrétienne
de l'Etat (dise. Congr. jurisc.
catji.) : 899-909.— Sur sa lettre pastorale rela-
tive à la natalité : 343-4, 346.

Chollet (Mgr) : 28.
CHOMAGE. — AUemagne. — Situa-

lifpn en avr. 1919 : 69.
"Choses passées (Loisv) : 575.
Chrétienne de nos jours (La) : 377.
"Christ (Le) et l'Eglise ds la
quest.on sociale : 574.

"Christ (Le) idéal du moine.. :

1079.
"Christ de Limpias (Le) : 1077.
Chri.'^fi nomen : 314.
CHRISTIANISME ET" CHRETIENS.— Voir CONFÉD. lntern. sy.vd.

CiiuÉT. ; — Etiinol. ; — Sor-
BOWE, § Sciences relig.

Chri-flimisme antique (Le) : 564-5.
"C/ir. (Le) à la croisée des che-
mins : 576.

Chr. médiéval et moderne (Le) :

.'>64-5.

'Chr, nu XX' s. : 3fi8-71

.

I CHRISTL. NATION. GEWERKS-
CHAFSBUND DER SCHWEIZ ».— Effectif : 631.

< CHRIST. NAT. VAKVERBOND IN
NEBERLAND ». — Efl'ivlll' :

(-,31.

'Christtis : 1200 ; liuhv, J250 ;

Le HoY, 12.")7.

Chhstus': 1259. 126 1, 1265.
Chronicon Laureshamense : 532.
Chrojtique sociale de France : 276.
CnTCHEPiNSKi : 360.
Church VnUy... conférence held al
Lambeth Palace : 832.

CiciiRoN : 968, 970.
CINEMATOGRAPHE. — Etats-Unis.— Contre le trust juif du cinéma

démoralisateur (Ford) : 57-8.
— France. — Ds l'enseign. post-

scol. laïque (1920-1) : 297-8.— Voir Spiîctacles.

CIORICEANU (Georges). —Sur les
luandals internationaux et le
mandat brit. Palestine : 132, 134,
136, 137, 149.

Cisterciens : 534.
Cisterciens réformés : 381.
Civilisntion hellénique : 503;
'Ciiillà Caltolica : 136.
Civiltù Cattolica : 144, 315.
"Cirisme et Calholicisme : 574.
OLAIRMONT (René). — Recens.
de La Vertu de Tempérance :

191.
Clairvoyance du Père Brown (La) :

591.
Clarisses : 373, 376.
n Clarté » : 1121.
CLASSES MOYENNES. — Voir

liOlRGEOISIE.
Claudel (Paul) : 591, 838.
Claveille, sén. : 247.
.Claverie, ex-direct, d'école : 288.
CLAVERIE (R. P. A.-F.). _ Sur
quelques âmes relig. et servi-
teurs de Dieu : 373-84.

Clemence.w (Georges) : 23, 137,
233, 509, 771, 775, 779, 737, 790,
800-1, 803-4.

Cléme.\t d'Alexandrie (Si) : 973.
Clémenteu (Etienne) : 223.
Cléon : 788.
Olercq (De) : 145.
Clercs de St-Viateur : 1081.
Cléret de Langavant (R. p.) :

731.
CLERGE. — Recrutement et for-
mation (Pie XI, lettre Offlcio-
runi omnium) . — a) Recrut. Im-
portance. Crise (Gde Guerre).
Remèdes (prière, rechercTier et
aider les vocations, 1' « OEuvre
de.s Voc. eool. »). — b) Format.
Séminaires (pas de Sém. mixtes).
Etudes (latin, philos., théol.).
âém. interdioc. : 202-8.— France. — Cér'ém. offlo. ; par-
ticipât. RécJamat. des protes-
tants (Draussin, Evang. et Li-
berté) : 725-7.— Fondation, sous l'égide de
Marie.-Eust. ILirpain, d'une ass.
de " Prêtres serviteurs de Jésiis
au T. S. Sacrement » : 816.— Rôle moral et relig. ds les
journées rurales profess. : 739-
40.

— Canton de Carbon-Blanc: pro-
testation contre un vœu du
Cons. génér. Gironde pr l'appli-
cation intégrale des lois laïques:

— Opérations de banque : pru-
dence à observer (arohev. Ren-
nes) : 814; — mise en garde
contre un établiss. financier sus-
pect (S. «. SIende) : 814.

— Pensionnés de l'Etat : statlsl.
au i. 1. 22 (rôp. min. Fin.) : 40.— Recons. de VEducat. du Clergé
franc.: 010.— Italie. — Directives concernant
spécialement les évOque.s et le.s

curés italiens : conduite h tenir
vis-i-vis des partis politiques,
en particulier du P. P. I. (card.
Gaspauri) : 707-8.— Voir Action catii. ; — Au-
Mc'iNERiE ; — Baux, § Presbyt. ;

CATÉcniSME ; — u Communauté
dioc. prêtres séc. .) ; — Culte

;— Diffasut. ; — Direct, con-
science ; — Egl. catii. ; —
EPISCOPAT ; EUCHAR. ; —
Livres. § Frince (Nouve.\utés)

;— " Livre d'Or » ; — Minist.
ecclés. ; — oeuvres ;

—
" Prêtres, Serv. J. au T. S.
S. » ; — SÉMiN.\iRES, § Etudes ;— Sociologie, § Ordre soclvl ;— Vocat.

"Cléricalisme (Le), sa définition,
ses principes... : 573.

"Cléricalisme (Le). Questions
d'enseign. national : 572.

CLERIN (P.). — Sur un cercla
d'études naissant : 740-2

Closjudeuc (De) : 534.
Clugnet (L.) : 320.
Cluzel (Louis) : 1320-2.
CociiE, avocat : 1073.
CocniN (Augustin) : 1174.
COCHIN (Baron Denys). — Contre

la mise liors la loi des Congrég.
enseignantes : 1174.— Sur les droits de la France en
Palestine : 151-2.

CocHiN (B»" Denys) :144, 1177.
CocHiN (Henri) : 576.
CocHLN (Jacques) : 1174.
CODE DE DROIT CANONIQUE. —

•

\'oir Droit Canon.
'Codes et Lois (Carpentier) : 140.
Codex iuris canonici : 573 950.

964, 977, 998, 1043, 1253-4.
Coeremoniale Missae privât. : 447.
"Cœur (Le) rayonnant du donjon
de Chinon : 1088.

"Cœur (Le) des Saints et le Cœur
de Jésus : 1079.

Cocnacq-Jay (Fondât.) ; 1236,
1238-9.

COHEN (Max). — Contre la loi de
huit heures (AUem.) : 86.

CoiiEN (R'Ux) : 123.
COHEN (MÉLANIE) : 58.
CoiGNET : 605.
CoLBERT (Jean-Baptiste) : 201.
COLE. — Sur les Guildes natio-

nailes (Gde-Bretagne) : 101.
COLE : 100, 107.
Coleridge (Samuel-Taylor) : 412.
Colin (Arm.and) : 554, 731, 1084-5.
Collât. (La) des bénéfices ceci.
sous les Papes d'Avignon : ^6.

"Collection Payot : 960.
••Collège Carmes Lille : 701-4.
Collège France : 411, 563, 850.

886, 1332, 1334.
Coll. pont, grec St-Athanase :

317.
Coll. romain : 1079.
CoLUN (Chan.) : 1175.
Collombet (Abbé) : 702.
COLMAR (Mgr) : 377.
Colomb (Christophe) : 463.
COLRAT (Maurice) : 223, 789. 791^

799, 807.
"Combat de la pureté (Le)... :

1082.



Combes (Emile) : 151, 231, 247-8,

511, 779,,790, 1302

COmiROUZE (U:\liRIEL) . ^-'.
_

COMITÉ AMÉRICAIN EPISCOPALISTE .

C AMER. RÉGIONS DÉVASTÉES : 300.

C. APPRENTISSAGE •.1234.

C. APPRENT. (7" arr.) : 299.

C CENTRAL CONS. OUVRIERS ET

'soldats : 1099.

c. DÉFENSE EELIG. : 714.

C. DÉLÉGAT. JUIVES : 149.

C. DuPLEix : 150.

c. ÉDUCATIF DU " TRADES UNION

'CONGRESS » : 1046.

C EXÉC DES CONSEILS D OUVRIERS

(Berlin) : 1103.

C. MUSULJL-VN CHRETIEN PALESTINE .

135
C. NAT. CATH. GUERRE (E.-U.) : 451.

C. N.\T. INTÉRÊTS CATH. (E.-U.) :

451
C. PATRONAGE APPRENTIS (8' EUT.) :

299.

C PROFESS. TRAVAIL DOMICILE (Al-

'lem.) : 69.

C. PROPAGANDE HYGIENE SOC. ET

ÉDUCAT. PROPHYL. : 296.

C. RÉPUDL. R. P. : 698.

C. Union synd. allem. : 91.
_ .

"Commentaire prat. L. ^'^ j;!*^^

19-H (Nève) : 478, 481-3, 487-8.

Comm. Règle st Benoit : 27.

COMMERCE ET COMMERÇANTS.
— Enseign. postscol. laïque en

1920-1 : 292 ; — à Paris et a

Lyon : 293-5.
_,^ „„„_ Amnistie (L. 17. 7. 22) : 222.

Voir Chambres commerce ;
—

Econom. (Quest.) ;
— Finances,

§ France (Polit.) ; — Livres,

§ France (Nouveautés) ;
—

Participât., § Gestion ;
—

Postes ;
— Profession ;

—
Union synd. techniciens.

COMMINGES (Comte de). — Sur la

jeunesse d'après-guerre : 860.

COItfMISSION CENTR. PARITAIRE TRA-

VAIL (AUem.) : 1098.

CoMM. Fayolle : 676.
.

COMMISSION INTERN. navigat.

aérienne. — Voir Navig.it. aé-

rienne. ,, .

COMMISSIONS MIXTES. — Voir

Commissions paritaires ; —
Communautés de travail ; —
Conseils parit.

Comm. ouvriers et employés (Al-

lem.) : 69.

COMMISSIONS PARITAIRES. —
Belgique. — Institution et exten-

sion ronsidérable au cours de la

période de reronstruction éco-

nomique : 1053. „.,_
COMMISSION PONTIFICALE pr

rinterprét. du Code. — 15 d6oi-

sions du 14. 7. 22 : 555-7.

Comm. socialisât. (Allem.) : 99.

Communauté' allemande du char-

bon : 105-8.

I COMMUNAUTE DIOCESAINE DES
PRETRES SECULIERS » (Aix).

Origines : groupe primitif

de Miramas (esprit; moyens de

vivre selon cet esprit) : 29-33.

— Fondation (ordonnance de

Mgr Rivière). Constitutions.

Encouragements de Pie XI. Do-
cumcnt.s annexes : 539-53.

Comm. mines Huiir : 1102.

I COMMUNAUTES DE TRAVAIL ».

— Allemagne. — Origines, fon-

dation, organisation : 97-8.

_ Distinctes des Gons. ouvriers :

j0pf)_3 . — dévoloippement en ri-

valité avec les Cons. d'cxploi-

tat. : UOl-2.
I.,a « Communauté centrale »,

« ancêtre monarchiste du Cons.

économique iprovisou^ » : liui-p.

— Voir « Conseils paritaires ».

„ Comm. travail » (A'Uem ) : 109;

Comm. trav. centrale (AUem.) .

1104-5.
Comm. travail patr. et ouvk. in-

dustr. (AUem.) : 1104.

COMMUNES. — Concours aux bo-

ciétés, fondations d'habitations à

bon marché (L. 5. 12. 22) :

1250-3, 1308-10.

Voir CoNS. MUNic; — Culte,

Dons et legs avec charges;
_ Indigents (Elèves) ;

— Mo-

bilier ÉGL. COMM. ; — Sonne-

ries cloches ; — Spectacles.

I COMMUNES s (Lettre). — Ap-

probation du principe des oon-

fér. épisc; directives (Benoit XV
à l'épiso. des Etats-Unis) : 452-3.

COMMUNION. — Voir Euchar.
_

"Communion des saints {La) .

COMMUNISME ET COMMUNISTES.
Réprobation par la Conr. in-

ternat. Synd. chi-ét. : 635
— Allemagne. — Emeute du

13 1. 20 à Berlin contre les so-

cialistes modérés : 67-8.

— Mouvements paxmi les Cons.

d'exploitat. (1920-2) :
1116--20.

— Pas foncièrement hostiles à

la refonte de la loi de huit

—
^^France. -^ Succès et progrès

aux élect. partielles (1920-2)
:

a) législatives : 242-3 ; — o)

municip. : 248-56.

— Attitude aux elect cantonales

(mai 22) ; statlst. : 502, 504-6.
_— Appel à eux pour l'anticléri-

calisme intégral (Caillaux) :

720— Force des organisations de

jeunesse : 845.
— A l'Ecole normale super.: 841.

— Un journal d'enfants : ies

Petits Bonshommes (Martinet,

Humanité) : 38-40.

— Italie. — Refoulés par les fas-

cistes et Mussolini : 1027-30,

Voir Bolchevisme ; — capi-

tal, s iMPc'iT ;
— Fr,vnce, § Par-

tis POLIT.

Community Programs for caope-

rating Churches : 832.

COMPAGNIE DE JESUS. — Voir

Jésuites.
Compagnons de l'intelligence .

856. ^ „^^
CoMP. Université : 355.

••Comp.mng de la Tour-Girard

(Mme) : 1078.

Comvendium thcol. veritatis . o3i.

Compèue-Mouel : 500.

COMPTABILITE PUBLIQUE. —
Voir Finances. § France (Dé-

penses). _ ...

COMTE (Auguste). — Son positi-

visme seul édMoe phliosopliique

considérable au xix» s. ; succès,

puis échec (L. de Grandmaison) :

Comte (Auguste) : 401. 403, 412,

423 4.36, 576, 986, 12IS.

Conard (A.) : 952.

CONCORDATS. - Entre le St-Sit;ge
|

et le Gouvern. Lettonie (192i).

— a) Notice historique sur la

Lettonie {D. C). Texte du con-

cordat (30. 5. 22). — b) Décla-

rât, de Meierovics, plenipot ii-

tiaire letton. — c) Procès-verbal

des ratifications : 1063-6.

CONDAMIN (R. P. ALBERT) : 1201,

1265
••Conditions {Les) du retour au

catholicisme : 576.

••CONDUCHÉ (Auguste) : 108.*.

"Conduite {La) de la guerre jus-

qu'à la bataille de la Marne :

« CONFEDERACION nac. Smd. cat.

Obrero ». — Effectif ; 631.

CONFEDERATION franc, trav. chré-

tiens — Conventions coUect.

travail : résolution (1-2. 11. 19):

1021-2.— Effectif : 631.— Voir GONFÉD. INTERNAT. SYND.

fhrét
CONFÉD.' FR. TRAV. CHRÉT. : 92,

216, 630, 634, 714, 1013.

CONFÉD. GÉ'N. INDUSTRIE (Italie) :

1038.
. , .

CONFED. gén. Synd. libres (socia-

listes AUem.). — Enquête sur

la journée de huit heures. Cri-

tique : 73-4.

Conféd. gén. synd. soc. : 91.

CONFED. générale travail. -^ Di-

minution de son effectif (1920) :

^39-40. ,.- „,.
CONFÉD. GÉN. TRAVAIL : 112, <Jl0,

382, 764. 856, 1013, 1021.

GONFÉD. INTELLIG. ET PROD. FR. :

605.
CoNFÉD. INTERN. SYND. (Amster-

dam) : 121. ^ ^ .,

CONFED. internat. Synd. chret. —
_ II" Congrès (1922). Organisât.

Rapport moral. Programme éco-

nomique mondial. Résolution

concernant la situation actuelle

de la classe ouvr. — Tableaux
(Fédérations profess. 'n'en;

Synd, chrét. ; liste et effectif

des organisât, affiliées à la Con-

féd ) {Revue intern. Travail) :

629-40. , , ,— Fédérations : effectifs totaux

et par ipays : 37-8, 631-2 : -t~

date et heu du premier «con-

grès de chaque féd. iprof. inter-

nat, de Synd. chrét. : 631.

— Références document, sur le

mouvement synd. chrét. mter-

CONFÉD. SYND. CATH. (Holl.) : 6.32.

Conféd. synd. chrét. (Iloll.) : bii.

CONFED. Synd. chrét. libres (Bel-

gique). — Effectif : 631.

GONFÉD. TRAVAILL. INTKLL. :
JOJ,

838. 856.
, .,

f CONFEDERAZIONE ital. Lavora-

tori ». — Etfeclit : 631.

i CONFEDERAZIONE naz. Corpo-

razioni Sind. ». — Développe-

ment rapide de cette organisât.

ouvr. fasciste : 1028.

Conférence catr. htes études

SEMAINE de Noël (Cambridge) .

528
CoNP.' inernat. trav. : 82. 634.

GoNF. St-V. de Paul : 839-40,

1244
Conf. spirH. aux rclig. Visitât. Or-

IMns : 384.
, , _,.

CONFESSION. — Des enfants : dl-
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COQUELLE — DÉCORATIONS (TOME O) IJ7b-lJ7»

COQUELLE (C.) : 605
CoBNAGLiA. (Emile) : 1284.

Corneille (Pierre) : 727, 1228.

CORNETTE (Chan.). — Lettres à

lui adressées par les card. Du-
bois et Gasparei, approuvant

la Fédér. nation, catli. Scouts

France : 206-7, 218.

Cornette (Chan.) : 205, 714.

Corpechot (Lucien) : 418.

corporat. chrét. annonciade :

736.
GORPORAT. PUBLIC. CHRÉT. : 716.

GoRRADiNi (Henri) : 1027.
CORREARD. — Voir Probus.
CORRESPONDANCES. — Voir

Postes.
•Correspondance (Conféd. internat.

Synd. Amsterdam) : 122.

'Co'rr. hehd. : 41-2, 722-5, 752-4.

•Correspondant : Briot, 1279-95.

Correspondant : 99.

Corriere délia Sera : 951-2, 957,

1037.
Cosmos : 1082.
**GosT.\NTiN (J.) : 1083.

GOSTES (A.) : 1079.
-CoTEL (R. P.) : 1078.
"CouÉ (Emile) : 1082.
GouLLiÉ (Gard.) : 930.
GouLON (R. P. R.) : 537.

GouLTON (G. G.) : 530.

GOUR PERM. justice INTERNAT. :

822.
GOURMENTN DES HAYES : 141.

"CouRMONT (Eugène) : 1084.
Cournot (Antoine-Augustin) :

431.
Courrier hebd. (Act. ri?ip. soc.) :

225.
Cours d'économie sociale : 1336.
Cours de philos, positive : 576.
Cours de physiol. appliquée à la

médecine : 424-5.
Cciurs pop. catéchisme : 587.

Cours pop. Hist. sainte : 587.
Cours sup. relig. : 192.
Courtes gloses Evang. dim. : 587.
GOURTIN (Vve) : 943, 915.
GouRY (Alexandre) : 320.
Cousin (Victor) : 397.
COUTURE. — Voir Syndicalisme,

§ France (Synd. mixte).
Couturier (R. P.) : 313.
Crampon (Chan. A.) : 1335.
Gré m. P.) : 313.
CREDIT MUTUEL AGRICOLE. —

Voir Agricult., § France (Cré-
dit mut.).

**<i Credo >< (Le) d'un mission-
naire aveugle : 1077.

Grépin : 587,
Grès (Georges) : 469, 588-9, 591,

1080, 1083, 1087-8.
Crespel (Alexandre) : 372, 882.
"Creusen (R. P. J.) : 1077.
"Crimes (Les) de l'Angl : 589-

90, 1080.
Crimes (Les) de VAngl. : 588, 591.
Cnioi'i (Eugène) : 417.
"Crise du Clergé {La) : 574.
"Crise {La) économ. XVI' s. et la

crise act. : 1080.
"Crise {La) organique de l'Egl.

France : 576.
"Crise (La) relig. et les leçons
de l'hist. : 575.

Critique et Catholique : 1259.
Critique du .ingemcnt : 434.
••Croiiaré (U.) : 1081.
CaoïSADi? Eucn. (Toulouse) : 1189.
"Croisade {La) eucli. des enfants:

1078.

Croiset (Maurice) : 563.

'Croix : 240, 1023-4, 1067 ; Dau-
chez-Théry, 1333-5 ; Guiraud,

230, 240. 243, 245-6, 250, 501,

686-7, 689-90, 696-7, 724, 774-5,

1300-2 ; R. L,, 598 ; Sienne,

1031-3 ; J. Vincent, 462-4.

Croix : 227. 231, 323, 467, 572,

1075, 1143, 1166.
Croix des Marins : 608.
CROIX-ROUGE FRANÇAISE. —

Voir Judaïsme, § Russie (Se-

cours).
Croquez (Albert) : 1010.
Grosnier (Chan. Alexis) : 932

1086.
Crum (Major) : ai2.
Crusader {The) : S66.
Guc : 587.
CUIRS ET PEAUX. — Ouvriers ;

Féd. internat. Synd. chrét.; ipays

affiliés ; effectifs : 631.

CULTE. — Institution d'une Com-
mission diocésaine d'architec-

ture, de liturgie et de chant
sacré (Mgr F. de La Villera-
bel) : 1043.— Manifestations extérieures. —
A) Arrêté munie. les interdisant

tourtes : englobant convois fun.,

port du viatique et cérémonies
fondées sur les tradit, locales.

Nécessité d'ordre publiic inexis-

tante. Annulation (ûons. Et,.

11, 8. 22) : 310.
B) Arrêté munie, les inter-

disant. Décision prise ipour faire

obstacle à l'exéeut. d'un arrêt

du Gons. d'Etat, Annulât, (Cons.

Et,. 15. 12. 22) : 1319-20.
C) Procession organisée le

15 août 1920 malgré un arrêté

munie, de 1900 interdisant ttes

les proc. Nécessité de maintenir
l'ordre public ne peut être invo-

quée pr prohiber cérémonies
consacrées par les tradit. lo-

cales, (Gons: Et., 17. 11. 22) :

1009-10,— Voir Droit pauvres ;
— Fêtes

VOTIVES ; L.ATIN, § PRONON-
ciat. ; — Liturgie ; — Messe ;— Ministère ecclés.. ;

— Mo-
numents HIST. ;

— .Monum,
relig. ;

— Musique sacrée ;
—

Rosaire; — Russie, § Sépar.4T.;— Sonneries cloches.
CULTES païens, — Voir Dieu,

,§ Notion ;
— Ethnol.

Culte {Le) de la liaison et de
l'Etre siipri>m(; : 572.

CULTUELLES (Associations). —
Voir .'Kss. cult.

"Ciilture gén., méthode scient.,

esprit scient. : 1079,
CULTURE INTELLECTUELLE. —

Faiblesse chez la majorité des
adultes fréquentant les œuvres
postscol. laïques ; moyens d'y

remédier (Roger) : 352-5.
— Affaiblissement possible par la

campagne menée contre la litté-

r.iture du xix* s. (M. Lk Blond) :

417.— Voir Intellectuels ;
— Lit-

térature : — Livres.
"Culture (La) phys. du jeune
homme : 1082.

CuNow : 99.
CURES. — Voir Clergé.
••Cmhzon (H. de) : 704.
CuRzoN (H, de) : 703,
Cuvelier (André) : 45.

CuviER (Georges) : 1266,
CuviLLiER, direct, cinéma : 721.
CYON (Elie de). — Sur l'origine

de l'idée de Dieu ; 1271.
Gyon (Elie de) : 1266.
Cyprien de la Natavité (R. P.) :

702. .

Cyrano de Bergerac (Savinien) : ]
418. 1

Dabormida (G") : 955.

Daeumig : 1103, 1116.
Dahlen (Fr,\nz) : 1118-9.
'Daily Telegraph : 155-8.

Daimler : 1112.
Dalloz : 752-3, 757.
Da-Mes du Sacré-Coeur : 1230.
DANEMARK. — Mariages, nais-

sauces, décès (1913-21) : 173-4,

189-92.— Voir Etrangers, § France
(Titres universit.).

Daniélou (Charles) : 689.

DANSES. — Immoralité. Certaines

constituent un péché par elles-

mêmes (Mgr Castell,an) : 317.

"Dante Alighieri : 1086.

Dante Alighieri : 403, 994.

DARLU (Marie-AIphonse-JuIien)

,

— Sur la déformation dei id';i;s

morales au xix' s. : 728,

DARS (Jean). — Sur la jeunesse
d'après-guerre : 847-S.

Darsin : 1267.
DARTIGUE, professeur. — Sur
l'œcuménisme protestémt : 831-

2.

Darwin (Charles-Robert) : 423,

987, 1205.

Dassé : 587.
O.ASSIEU (DO : 508.
Dassonville Mules) : 235, 237.
DAUCHEZ-THERY (Pierre). — Sur

la religion, véritable l'emède .\

la di'jjopulation : 1333-5.

Daudet (Alpho.vse) : 408. 422, 430.

DAUDET (Léon). — Vue d'en-

semble et commentaire.s de son
Le Stnpide XIX' Siècle: 387-1 36.

Daudet (Léon) : 15, 18, 20-1, 2-i6-

7, G89, 773-4,, 782-3, 785-8, 794,

798-9. SOO-1, 803-4, 807, 810-î,

845. 862, 1121, 1179-80, 1182,

1222, 1224. 1294.
Dausset (Louis) : 252, 254-5.

lUvAiNE (Casiisur-.Ioseph) : 1286.
Havid fLouis) : 209,
David (Robert) : 248.
Davii.lier (Fondât.) : 1234.
•*D\YF,T (Maurice) ; 1087,

« DEARBORN INDEPENDENT ». —
Organe de la campagne de Ford
contre les Juifs ; 53.

Denrboi-n Indépendant : 56, 58-61-
••liF.Bi-.anT (Abbé René) : 1078.
••PEiiuiouR (,\ntonin) : 572-3.

DEBIERRE (Charles). — Sur la

déciH-ance de la natalité : 1323-

4.

Deuierre (Charles) : 250, 507-8,

r.91. H76, 1301.
DEHOVK fMAURICE-GEORGES) : 421.

DEns (^^pr) : 313,
Drc\MPS (J.) : 604-5.

DECES. — Voir Population.
nEcmNU's (Card.) : 434,

"Ih' riinrybde à Scylla : 576.

DECORATIONS. — Voir Alsace et
I.OHIl., S MÉDAILLE : AUMÔ-
NERIE, § MlLlT.; — ÛDE GUERRE,



I§
MÉDAILLE : — " Livre d'Or ».

DecrouTlle (Ciian. R.) : 588.

De (iiversis materiis p^xlcc^icab^lir

Ims : 532.
De ilHlna Trad'ttone : 979.

De Doctrina chrUtiana : 977.

De ecclesiasticanim rervm exor-
rfijs et ImreiiieiHis : 532.

"ficfeiidons nos cultures... : 1084.

I"

DEFFOUX (Léon). — A propos du
^lll^nde Xl\' Siàcle : \01.

Dtn.s nu Bav, dc^p. : 225.
DEFUNTS. — Voir Pl.\QUES oom-

mi;m.
Deguiy (Amiral) : 1081.
DEHERME (Georges). — \ propos
du Stiiphic XIX' Siècle : 407.

De liuiUUtone Chrisli Ubrl qua-
tuor : 1336.

De InstituLone Clericorum in s.

seminariis : 966.
Deji:.v.nte (Victor) : 686.
'Delvborde (H.-Fr.\nçois) : 1080.
Delvborue ^II.-Fr.\nçois) : 532.
•*Del-\broye (.\bbé! : 1088.
Delachenal (J.) : 694, 699, 1323,

1326, 1333.
"De l'acoustique dS les églises... :

1077.
IiEL.\CR0ix (Eugène) : 436.
"Delacroix (Hentu) : 566-7.
Del^\croix (Léon) : 479.
Delagrave (Cu.) : 591, 1083, 1086,

1279.
DcL.\H.\YE (Dojunique) : 152, 1175.
Del\hvye (Jules) : 807, 1175.
Delaître, m. Req. Cions. Et. : 46.

l>EL.ViU\iN, édit. : 1086.. •»

De la méthode comparative ds
Ihst. des relig. : 1270.

"De la mort à la t-ie ; 382.
Dei.aporte (V.) : 1192.
"De Ui //!(/•</(' ral(Onnelle... : 1082.

DELARUE-MAHBRUS (Urne Lu-
cie). — A ipropos du Stupide
MX' Siècle : 407.

Delarue-Mardrus (Lucie) : 415.
••Dklassus (C:han.) : 573.
**Delatour (A.) : 1087.
"Delatte (Dom Paul) : 27-8.
Del.\ttre (F.) : 320.
Delbos, prof. : 230.
Delbos (Victor) : 431.
Delbos (Yvon) : 243.
Delbrel (R. p. J.) : 471.
Delbruck (Hans) : 1094.
DELCASSE (Théophile). — Sur les

droits de la France en Pîdes-
tine : 151.

Delcassé (Théophile) : 776.
Delehaye (R. p. HippoLvrE) : 538.
••Delesier (Adolphe) : 1083.
Delemer (Adolphe) : 905.
••DELEPiNE (.\bbé H.) : 1078.
"Delétang 'Louise) : 1083.
Delhomme, édit. : 320.
Delitzsch (Frédéric) : 1261.
"Deloche (Maxime) : 1080.
De l'union des Eglises... : 315.
DELVOLVE (Jean). — Supériorité
de la morale traditionnelle sur
la morale nouvelle : 731-2.

"Df.made (D' Pol) : 1082.
De Magisterio vivo et Tradlt. : 979.
Demangeon (A.) : 842.
De Miraculis : 531.
DEMOCRATIE. — Voir JEUNESSE,

S Exquête.
'Démocratie : Leroy, 522-9.
Démocratie : 856.
Démocratie {La) en Amérique :

200.
DEMOGRAPHIE. — Voir Populat.

Démon de Midi : 429.

,

DÉMosTiiÈNE : 970.
DENAIS (Joseph). — Contre l'in-

gvnnce des préfets ds les élect.

cantonales (mai 22) : 511 ; —
sur l'es élect. : 499.— Sur le programme lalciste de
la .. IV Républ. « : 231.— Sur l'élect. de Le Corbelller-
Bonnet : 243.— Sur une élect. communiste au
Cons. munie. Paris (mars 22) :

255.
Denais (Joseph) : 244, 250, 502,

686, C90, 714, 771.
Denier des veuves de la Société

DES GE.NS DE LETTRES (Le) : 1235.
••De.\is (J.) : 1084.
•'Denis (Noele-Maurice) : 1079.
"Dents et maux de dénis : 1082.
Denys (Saint), év. Corinthe : 1277.
Denys ue l.\ Nativité (Bx) : 610.
DEPARTEMENTS. — Enseign.

postscol. laïque, 1920-J
; qq

statist. comparées : 284-5, 287,
288-90, 350, 352.— Concours aux sociétés, fon-
dât, d'habitat, bon marché, etc.

(L. 5. 12. 22) : 1250^, 1308-10.— Voir Conseils gén. ; — In-
DiGE.NTS (Elèves); — Populat.;— Pupilles nat.

De parvnlis ad CIvristum trahendis:
82.

"Dépasse : 573.
Dépêche de Brest : 226, 696.
Dépêche de l'Est (Reims) : 696.
Dépêche de Rouen : ,223.
'Dépêche de Touîlouse : Aulard,

462.
Dépêche de Toulouse : 509.

DEPOPULATION. — Voir Popu-
lat.

Depuis le jour : 967-8, 973, 975.
Deraismes 'Maria-) ; 351.
••Dermée (Paul) : 1084.
Dermée (Paul) : 418.
Dernières pensées (H. Poinoaré) :

983.
De Romana S. Thomae .4cademia :

266, 976.
Dersch : 1100.
"Desachy (Paul) : 573.
DESARMEMENT. — Insufflsance,

ds tous les pays (Month) : 523.
DESCARTES (René). — A subi

l'influence dte la scolastique : 434.— Sur sa méthode et celle de
aaude Bernard : 424.

Descartes (René) : 397, 401, 413,
423. 855. 911, 920-1.

Descartes (J- Chevalier) : 434.
"Descartes savant: 1080.

DESCAVES (Lucien). — Sur le

Stupide XIX' Siècle : 407-8.
Desca\-es (Lucien) : '302, 991.
Deschajips (Gaston) : 228.

DESCHANEL (Paul). — Droits de
la France en Palestine : 151.

Desch.uvel (Paul) : 800-1.
Desclée, édit. : 447, 554, 588, 703,

1023, 1077, 1079, 1081, 1255,
1335.

Descour (L.) : 1279.
"Desdevises du dézert : 573.
Désertion {La) des campagnes: 28.
Desforges (H.) : 1083.
Desgroux, dép. : 244.
Desmoulins (Lucile) : 727.
Désûlolion (La) dv foyer : 28.
Dessain- (H.) : 70.3-4. 1077.
"Dessous (Les) de l'aff. Le Nor-
dez : 575.

Dessoye (Arthur) : 692.
Destrée (Jules) : 23.
De sludiis monaslicis : 973.
Uesvaux (Emile) : 891.
"Detilleux (A.) : 573.
Deutsch : 104.
'Deutsche Altg. Zeitung : 09; Gie»-

bert, 1094 ; Lenach, 123.
Deutsche Alla. Zeitung : 87, 96,

1135-6.
'Deutsche Arbeitgeb^r Zeitung :
Noske, 87.

Deutscite Arbeltgeber Zeitung : 84.
Deutsche Dokumente zum ki-iegs-

ausbruch (Die) : 951.
Deutsche Révolution (Die) ; 67,

103, 1092-5, 1099, 1103.
'Deutsche Revue : Gaupp, 1143-4.
Deutsche Zeitung : 118.
Deux ans au Kalanga : 447.
"Deu.v mille ans de VHist. Belges:

1080.
Devant l'autel : 1336.
Devant la douleur : 422.'
Devas (R. P. Raymond) : 529
DEVAUX (P.). — Sur les patro-
nages catholiques : 1185-90.

Devoir (Le) politique des cath. :
572.

Dewit (Albert) : 554, 704, 1078-
81.

••Deyrieux (Abbé Louis) : 616,
1078.

Dhaussy (Abbé) : 310.
Dialogue aux Enfers... : 62, 64.
Dialogues miraculeux : 533-4.
Dictionnaire de l'ancienne langue
française : 534.

"Dict. apol. Foi cath. : 318.
'Dict. apol. Fol cath. : 344 ; Con-
damin, 1265.

Dict. apol. Foi cath. : 336, 1260-.1.
1271.

Dict. archéol. chrét. et lituraie ;
534.

Dict. grec-fr. noms llturq. en usage
ds l'Egl. grecque : 320.

Dict. hist. et géogr. : 535.
"Dict. théol. cath. : 318
Dict. théol. cath. : 435.
Diderot (Denis) : 412.
Diepen (Mgr) : 1196.
DIEU. — Notion universelle (abjbé
BuYssE). — o) Parmi la géné-
ralité des hommes. Toujours :

peuples primitifs (enquête, té-
moins). Partout : peuples his-
toriques : 1255-65 ; — b) Par-
mi l'élite savante. Naturalistes,
physiologistes, physiciens, dii-
mistes, astronomes, mathémati-
ciens, représentants de ttes
sciences : 1265-7 ; — c) Cause.
Ni la duperie, ni la méprise, ni
révolutionnisme, mais l'applicat.
du principe de causalité : 1267-
72.

"Dieu en nous : 1079.
Dieu et Science : l?fi6.

DIFFAMATIONS, INJURES ET OU-
TRAGES. — Journal. Article
assimilant les prêtres aux
« tueurs » des morts pour la
France. — Délit d'Injures et de
diiîamation. — Condamnation
du gérant du journal et de l'au-
teur de l'art, à l'amende et à
des dommages-intérêts envers
des eoclés. non nominativement
désignés, mais suffisamment at-
teints comme exerçant leur mi-
nistère ds le déipart. où l'art, a
été le plus répandu (Trib. corr,
Gap. 16. 11. 22) : 1320-2.



DiGARD : 235.
DiGNAC (Pierre) : 12, 17.

DIMANCHE. — Voir Repos domin.
DIOCESES. — Voir " LIVRE

d'Or ) ; — Unions dioc.
DiocLÉTiEN, enip. : 334.
Dion (M'" de) : 1212, 1215.
Dior (Lucien) : 791.
DIPHTERIE. — Traitement par la

sérothérapie. Résultats : 1292-3.
DIPLOMES. — Voir Etrangers,

§ France (Titres universit.).

DIRECTION DE CONSCIENCE. —
Médecins et directeurs (à pro-
pos de Direction de conscience,
Psychothcrapie des troubles
nerveux, de d'Agnel et d'Esipi-

ney). La dir. de oonso. ; compa-
raison avec la psychothérapie
active {Interdiocésaine I : 337-43.

Directoire des catéchistes volon-
taires : 588.

Disciple : 846-7.
DISCIPLINE. — Des fascistes :

1031-3.
Discours sur l'histoire universelle:

396-7.
*' Discours et mélanges (Picard) :

1083.
Discours de la méthode : 401, 424.
DISSMANN. — Sur les Conseils

d'exploitat. en AUem. : 1116-7.
DissoN (Ed.) : 672.
"Divagations sérieuses: 1088.
"Divin Ami {Le)... : 1079.
"Divine Comédie {La), l, l'Enfer :

1086.
Divine {La) liturgie de st J.-Chry-

sostome : 320.
DivoiRE (Fernand) : 418.
DIVORCE. — Cause de dépopulat.

(statist., références). Pr la mo-
dificat. de la législat. (IV« Congr.
natalité) : 1329.— Voir Mariage ; — Populat.

DIX-NEUVIEME SIECLE. — A pro-
pos de « Le Stupide XIX" Siè-

cle ", de L. Daudet : 387-436.
.1) Vue d'ensemble. — Lutte

nécessaire contre les idées
meurtrières (tactique, objectif).

Le Credo du Siècle stupide

(qq marques de la stupidité du
XIX" s. ; ses devises <• de
néant »). Ascendants du Siècle
stupide (Réforme, romantisme).— La < Science », apanage du
xix' s. : sa valeur exacte. Com-
plices des idées meurtrières et

causes de leurs succès (presse,
fmance juive, obscurcissement
des idées générales) (L. Dau-
det) : 387-402.

B) Enquête des « Marges ».— Impressions litt. et polit. Con-
clusions de M. Le Blond : 403-
18.

C) Les médecins et le « Stu-
pide ». — La critique médicale
de Daudet. Qq célébrités médi-
cales du x^.t" s. Daudet « débou-
lonne les faux dieux », mais
désarme devant les vrais génies.
Deux jugements de D. à réviser
(C. Bernard, Pasteur). Griefs de
D. envers la médecine (Mauriac,
nevne hebdom.) : 419-28.

D) Esquisse d'une synthèse
phdosophico-relig. — Daudet et

Bourget. guides pr l'examen de
conse. iphilos. du xix* s. Impor-
tance do la question. Faillite

philus. du XIX' s. Cause : ab-

sence d'une métaiphys. une et

véritable. Réaction par le retour
au thomisme (L. de Grand-
maison, Etudes) : 429-36.— Oblitérât, du sens de la res-

ponsabilité et de l'idée de ipé-

ché (GoYAu) : 727-8.
Doctrine du Droit : 434.
"Doctrine {La) spir. d'après la

tradition cath. : 1079.
"Documentation Catholique : 572.
'Documents parlem. : 692-4.
Doc. relatifs aux Egl. Orient : 319.
Doc. {Les) secrets... min. Aff. étr.

Russie : 952.
""DOELLINGER (J.) : 573.
"Dogme et Critique : 574.
DoiN (Gaston) : 1083, 1088.
DOLERIS (D'), dép. — Sur son

élect. à la Chanibre contre un
candidat du Bloo national (mai
21) : 244-6. -

DoLÉRis (D'), djép. : 249.
DOMBROWSKI (Erich). — Vie
chère en Allem. (1921) : 1140-1.

DOMESTIQUES. — Allemagne. —
Réglementât, du travail : 93-5.— France. — Crise. Avantages,
Remèdes : 891-4.— Prix de vertu en 1922 :

1231-2
Dominicains : 141, 313, 529, 534-5,

537, 651, 656, 713, 1078-80, 1202,
1336.

Dom'nicates (Duplessy) : 587.
DOMINIQUE (St). — Voir Ro-

saire.
Dominique de Prusse (Dom) : 535,

537.
DoNDAiNE (Acii.) : 672.
Dongo (Fabrice del) : 987.
DONNAT (Maurice). — Réception

et éloge de Capus, success. de
H. Poincaré à l'Acad. fr. : 982-
95.

DONS ET LEGS avec charges. —
Legs à (cJiarge de messes à Un
établiss. public (en l'espèce, une
commune). Celui-ci peut exé-
cuter ces «barges par l'organe
d'un intermédiaire qualifié (éta-

bliss. utilité publ. ou assoc. dé-
clarée) (Cons. Et., 19. 1. 17 ;

Cour Rouen, 3. 3. 20 ; Cass.
Req., 25. 10. 21 ;

— Commen-
taire [A. Rivet, D. C.]) : 936-48.

Dope : 1299.
Dopp (R. P.) : 1080.
Dopter (Prof.) : 433.
DoHBON (Louis-François) : 1086.
Dorgelès (Roland) : 846.
Dormov, dép. : 10.

Dorval (Mme Marie) : 408.
'Dossiers de VA. P. : 737-40.
Dossiers de l'A. P. : 204.
"Dossier des pèlerinages : 575.
••IlouHi.ET (E.) : 108.3.

DOUMERGUE (Gaston). — Sur les

responsabilités du Bloc national
dans la situât, actuelle : 804.

DouMERGUE (Gaston) : 253, 798,
803, 845.

DouMic (René) : 1235.
DoussAUD (Marc) : 227.
Dragon : 408.
liRAKE (Sir Francis) : 215.

DRAUSSIN (H.). — Place faite aux
protestants dans les cérémonies
nfnc. : 725-7.

DREXEL (D' a.). — Sur les

peuples primitifs d'Afrique et

d'Asie Mineure : 1200.
Drexel (D' A.) : 1201.

Dreyfus (Alfred) : 336
"Drive (R. P. A.) : 1078.
Droin (Alfred) : 418.
DROIT. — Voir Et.at, § Principes

CHRÉT. ; — Etrangers, § France
(Titres universit.) ;

— Livres,
§ France (Nouveautés).

DROIT CANON. — A l'Universitél

de France : deux créations :

a) chaire à la Faculté de Droit
et Se. Polit. (Paris) ; b) un Insti-

tut à la Faculté tbéol. catli.

Strasbourg {Nouv. Relig.) : 925-0.

— Voir Commission pont, inter-
PRÉT. Code ; — Congrég. rom. ;— Ecoles et enseign. congr. ou
libres, § Devoir ; — Livres,
§ Liv. prohibés.

DROIT DES PAUVRES. — Cérémo-
nies relig. {Corr. hebd.) : 752-4.— Exposé pratique et général de
lia question : 41-2.— Voir Spectacles.

Droit {Le) des pauvres (Wornis) :41.

DROIT PUBLIC. — Technique juri-

dique, moyen d'adapter l'Etat

à ses fonctions économ.: 275-6.
'Droits {Les) de la France en

Orient, spécialement en Pales-
tine : 139-44, 150.

Droits {Les) de la Fr. en Or., spéc.

Palestine : 136.
Drout : 254.
Drumont (Edouard) : 389.
"Duballet (Chan.) : 959.
DUBARRY (Albert). — Attaques

contre l'armée ipar un de ses
£Ollab. ; désaveu : 721.

Dubarry (Albert) : 224, 241, 718,
773.

Dubief (Fernand) : 151.
"Duboeup (R.) : 1084.
DuBOiN (Jacques) : 242.
DUBOIS (Gard.), arch. Pans. —

Célébrât, relig. fête légale du
11 nov. : 869-70.— Sur le laïoisme (à propos de
la II' Sem. Eoriv. cath.) : 456-8.— De la lutte contre les lois

laïques ds le maintien de l'union
sacrée : 579.— Approbation des Scouts do
France : 206-7.— Sur Pasteur chrétien : 1295-7.— Son élect. à l'Ofûice nat. Pu-
pilles Nat. : 36.

Dubois (Card.) : 205, 218, 240-1,
1255

Dubois (D') : 337.
Dubois (D') (Berne) : 1082.
Dubost (Antonin) : 246.
••Dubourg (Chan.) : 1082.
"Dubreuil-Chainibardel (D') .1

1082.
Ducaud, préf. : 1332.
DUCHENNE (Guill.\ume) : 1267.
DUCIIENNE DE BOULOGNE : 42 i.

"Duchesne (Mgr Louis) : 315-6.

DucHESNE (Mgr Louis) : 311.
**Ducl.aux (Mary) : 1086.
Duclaux (Pierre-Eivule) : 1279,

1284.
DucLERC : 776.
DucLOS, instituteur : 290.
"Du collège de Clermont au
lycée Louis-le-Grand : 1080.

Ducombe : 254, 255.
"Dunos (Lt. A.) : 382-3.

DUCOS (Hippolyte). — Sur sa
propos, loi relative à l'cnsclga
postscol. : 355.

Ducos (Hippolyte) : 13, 16-8, 20.

23, 780.



Drcoii. KtKiLAiii). ; il8.
'

"DucoiRNAU (U' A.; : 1082.

Diuu'uvr, éiiit. ; 108-.>.

OuEZ, liquid. : 20.

OlIFOlUMANTBLLE (RoOIR) : 891. ^
l3uFm;sM: ;.\uc.lstin) : 235, 237.

DUC.DALE : ô31.

••Duonù (Auélard) : 1088.
nuGLEYT (Pal'L; : 228.

•Di'HAMEL (GF.onoES" : 1082.

DUHFM .PinuiE' : 121, 431, 133.

Ouim R. P.l : 1200, 1208.

••DiiNi; ^Alibé F.) : lOSO.

OuJARDiN : 703.

DULÉRY (P.Al'L) : 1010.

nu>Lvs (Ale.xandue, , iKic : 4U».

Di'MA* (Ale.xa.ndre), flls : 397.

DusiAS (André) : 419.

nuMAs (JEA.N - B.\ptiste) : 1266,

1283.
)"ilMOi Li.N Joseph^ : 1088.

lUNAND (Foiulat.) : 1234.

li'iiiii- gitevre à l'autre : 951.

lu son (llENR!) : 599, 1083-5, 1088.

DUPANLOUP (Mgr), év. Orléans.
— Sur l'insuffisance des études
Sfi'ond. : 909.

1 rpANLOVP Mgr) : 584, 979.
"/>(( Paije : 982.

DUPARC (Mgr), év. Quimper. —
Retire les auiuùniers des lycées

de Brest' et de Quimper où en-
sei.tïnait un prêtre apostat : 733,

13(14.

)U!piN iLovis^ : 1333.
liLPi.N (Chan. V.) : 554.

••DiPLESSY ;Chan. Eugène) : 192,

1077-8.
lirpLESSY (Chan. Eugène) : 567.
•• Dupont (Chan. J.) : 28.
• • DiPONT - Ferrier (Gustave) :

1080.
••DupouEY : 1081.
"Ou Pii/lniu'r au lycée Louis-le-

Grand': 1080.
nupuY (Pierre) : 237.

DuouESNE, prof. : 926.

nuRAFOUR, dép. : 496.

Durand (Guill.\ume) : 531.

Durand (R.) : 842.
DiHET (Louis) : 420.
lirniuiEiM Emile) : 431. 1201.
Itin.-i Rcvcil!! (Les) : 554.
DUTHOIT (Eugène). — Comment

adapter l'Etat à ses fonctions
économ. ;?eni. soe. Strasbourg) :

196-204, 268-80.
DuTHOiT Eugène) : 735. •

DUTU.LET, édit. : 588.
DUTOIT Henri'. — Recens, de
La SutnUliJ, .d".\uburtin : 469-

70.

••DuTREB : 1087.
"DrVAL (CÉLESTIN) : 1084.
DrvAL ;Gén. Maurice) : 228.

DUVAL-ARNOULD (Loms). — Sur
la réglementât, légale profess.

par les professionnels : 1017.

Duvai.-Arnould (Louis) : 883,

1222, 1329, 13.33.

DuviviER (J.) : 588, 1086.
DwoRZECKi Abbé Vladyslas) :

560-1.

E
Ebendobfer (Thomas) : 533.

EBLE (Maurice). — Dévclopp. ju-
ridique et social de la conven-
tion coll. travail (fin) : 755-67,
1011-23.

EcHALiÉ ^Fondât.} : 1234.

P. C. TABLES (TOME 8). — 11

EciiARD : 537.
*t"i/iy National : Oillouin, 454-8 ;

Tardieu, 509. 512, 771-2.

Echo Nallonai: 251, 579, 782.

'Echo de Paris: 1133-4. 1146;
Isaac, 236-7 : Cli. Piclion. 400-1.

IaIiii de Palis : 205..

'Echo du Plateau central: 1190.

(. ECHOS D'ORIENT ». — Services

rendus par colle revue : 317-8.

Echos d'Orient : 311, 319.

•Erlair : 248, 409-500, 511-2;
Bartliélcniv, 228 ; Bonnamo\n',
251 ; Rui-'é, 461-2, 503, 699,

773, 802-5 ; Guy-Orand, 4<J0-8 ;

Lichtenberger, 1132.

Ec(<;ir; 229, 235, 240. 243. 217,

250, 252, 687, 696.

ECLAIREURS C.ATH. FR.\NCE : . 206.

Ei:l, fiu\nç.*iIS : 207.

EcL. France : 207.

ECL. UNIONISTES (Protestants) :

207.
ECOLES ET ENSEIGNEMENT. —

Lois scol. françaises contre le

droit de propriété, la liberté et

l'autorité du père de famille

card. Andrieu) : 516.
- Objet trop exclusif de la dis-

. ussion entre calh. et laïques

i_"ii. PiciioN) : 460-1.
— Cessons nos » querelles .

» en-

Irc catli. et laïques (A. Vincent) :

166.
-- Obligat. scol.: inobservation.

Ueraède : rétablir les écoles

i-ongrég. : 1175-7.
-- Les manuels scol. sont eu gde

1 artie responsables du discré-

.'it du XIX' s. (Desc.aves) : 407-8.

— - Rôle de l'éducat. ' morale
t'.RoussAU) : 5.

— - Relations avec le -pi'^jblème

. onom. : 202.
— - Liberté : principe de droit pu-

blie ; exige l'autorisation des
' :ongrég. enseignantes et la

i. P, S. : 1175, 1219-21.

Orient. — Accord Leygues-
llardinge (23. 12. 20) : défond
,1 France et Gde-Bretagne d'ou-

\rir chacune des écoles nouv. ds

les territoires soumis au mandat
• le l'autre : 138.

- 'Voir Droit canon, § Univer-
sité ;

— Education ;
—

• Etran-
gers, § France (Titres univer-
siT.) ;

— Livres, § Fr.\nge

fN'OL'VEAUTÉs I ; — R. P. S. ;
—

PUSSIE, § SÉPARÂT. ; — SOCLV-

LISME, § Belgique ; — Univer-
sité (et mulr^ suiv.'i ,

ECOLES ET ENSEIGN. CONGRE-
GANISTES OU LIBRES. — Contre

leurs adversaires (Benoît X'V) :

453.— Devoir des familles chret.

(Mgr Castel ; can. 1372, 1374) :

670.
Supériorité de lem- éducat.

morale (ex. : Alsace-Lorraine,

natalité) : 9-14.
- Sur le refus du Cens, départ.

Inst. publ. Morbilian d'autoriser

des adjointes ds des écoles prim.

garçons : 723.— Comment la « IV« Républ. .>

les assimile aux écoles bolche-

vistes : 230-31.— Voir Afrique Occid. franc. ;— BoyRSES ;
— Congréc

5 France ; — Indigents (Elè-

ves) ;
— Instruct. relic. ;

—

Laïi 1SME. .«i Ecole ; — MlNlST.
ECCL., § .\CÏI0N ; OEUVRES,
§ C.ATH. (Dioc.) ; — R. P. S. ;

.— SÉ:\iiNAniER.
'

ECOLES ET ENSEIGN. PUBLICS
OU laïques. — Ouverts à
tou.s ; subventionner les écoles
libres serait les abandonner
(F. Buisson) : 18-20.— Leur p;issé s'oippose à la R.
P. S. (F. Buisson, ; 1222.

- Educat. morale ; insufll-
ancc (école sans Dieu ; conllit

.1 ce sujet entre les institut, et
les pxirents ; l'Etat usurpe les
ilruits des parents, et des mil-.
liers de communes n'ont pas
d'écoles libres) tGROUSSAU) :

6-9.
— Sont juifs, protestants, anti-

catli. (Maurras) : 3-4-.

— Leur ennemi n'est plus le clé-

ricalisme, -mais le bolchevismc
SuRÉ) ; 461.— Sur l'Ecole d'aujourd'hui, de
Govau : 336.

-- Postscolaire. — En 1920-1

Rapp. ûflic. Roger). — a) œu-
vres d'enscign. (Cours d'adoles-
cents et d'adultes ; oonfér. et

lectures ; cinéma ; biblioth. ;

société d'insti'. popul. ; res-

sources) : 283-302 ;
— 6) Œu-

vres sociales (mutualités scol. ;

assoe. anciens élèves ; patro-
nages scol. ; ouvroirs; pupilles
écolo publ.) : 349-52 ; — c) Né-
cessité d'une réforme (culture
générale; projets; l'éducat. des
adultes à l'étranger) : 352-6.— Voir Aumônerie, § Lycées ;— Bourses scol. ;

— Droit ca-
non, § Université ;

— Ecolk
NOR.M. sup. ; — Instituteurs
publ. ; — Instruction relig.,

§ Ecole publ. ;
— L.aïcisme,

.5 Et:0LE ;
— Neutr-ALITé se. ;— Sorbonne.

Ecole : 929.
Ec. d'aujourdthui : 336.
*'Ec. buissonnière : 1088.
Eg. centrale : 859.
Ec. émancipée : 40.

Ec. française Rome : 1081.

Ec. libre sciences polit. : 1087.

Ec. Mines : 911-2. 986-7.

Ec. navale : 986.

ECOLE NORMALE SUPERIEURE.
— Elut d'esprit d'après-guerre :

839-42.

Ec. NORMALE SUP. : 858, 1279,
1297.

Ec. ouvR. sup. (Belgique) : 1048,

1058-60, 1062.

Ec. POLYTECHNIQUE : 841, 911, 984,

986.
Ec POLYTECHNIQUE FÉDÉR.^LE (SuiS-

se) : 1068.
« Ec. (L') POUR L'ÉCOLE 1) : 350.

Ec. PR-AT. HTES-ETUDES : 563, 850,

925
Ec. St-Cy-r : 841.

Ec. SOCIOLOGIQUE : 1200-1.

Ec SI p. pr.\t. commerce (Paris) :

1084.
ECOLE UNIQUE. — Sans la

R. P. S., l'école unique libre

serait fermée aux pauvres (Mgr
Lavallée) ; 1164-6.

— Base de pai.^ scolaire; de paix

politique : utile à l'école et à

l'Eglise mémo (Avril) : 1213-i.

Eeole et la' Vie : Gaclie, 301-2.



huuNumit — tLtouuNû

Econumia nouvelle : 1115.

ECONOMIQUES (QUESTIONS). —
Etat :, comment l'adapter à ses

fonctions écon. (DuTuorr, Scni.

soc. Strasbourg) : 196-204, 2G8-

80-
A) V " économique « et le

« pomigue » tendent à se re-

joindre — a) Points de^ontaot
(djouanes, contrat de trav;iil>.

Mainmise progressive de l'Etat

sur l'activité écon. Recours de

r « écon. » au pouvoir polit. —

.

6) Contre-<'ouip de l'évolut. écon.

sur la vie polit, (associât., en-

seign. ; smlïrage). La réalité

éeon. pénètre les Constitut. na-

tionales ou modifie l'organisât,

polit, des Etats : 196-204.

B) Difficultés. — a) Echecs
des iiîterventions de l'Etat.

Causes. — b) I,'Etat n'est pas que

le pouvoir central ; il est la so-

ciété civile organisée. « Servi-

teur du bien commun. » — c)

Coordinat. du Gouvern. et des

activités: entreprises publiques:

élaboration des lois écon. et so-

ciales : 268-75.

C) Moyens. — Technique ju-

ridique. Doctrine admin. Réfor-

mes constitut. Nécessité pour

l'Etat d'une discipline morale ba-

sée sur l'enseign. traditionnel

de l'Eglise : 275-80.
— Situation act. en Europe et

remèdes (Conféd. intern. Synd.

chrét.) : 639-40.— Rôle prépondéraDt et néfaste

des Juifs (FOKD) : 55-6.
— Programme économique mon-

dial. Principes : organisât. ,so-

ciale de la vie écon., programme
d'aiction, éducat. de la classe

ouvrière (rapport de la C. F.

T. C. au Gongr. internat.) :

634-9.— Regrettable- prédominance, ds

bcp de patronages, sur le côté

relig. (Df.vaux) : 1187.
— Palestine et Syrie. — Man-

dats : disipositions écon. : 620,

624.— Voir Allemagne ;
— Bour-

geoisie ; — Etat civil, § Al-
LEM. ;

— Huit Heures (J. de) ;— Moyen âge ;
— Pétroles ;— Russie, § Voeu.

'Econnmlxto Français : 79, 84.

ECRITURE SAINTE. — Voir BluLE.

ECRIVAINS CATHOLIQUES. — De-
voirs, au puint (II' \ nu, internat.

(A. Philippe) : 333.— Voir CHESTERTON ; INTEL-
i.i'XiTUEJ.s, ,ii France; — Semaine
Kcitiv. avril. ; — Van Eeden.

Edpy f.Mrs) : 340.

EDIFICES légalement afleoté» au
culte. — Voir EcL. communales.

Edison (Thomas) : 48.

EDUCATION. — Recens, de la

rarniUr, VEQtise et l'Etat As

Véducat., de Dulballet : 959.
— Voir KnoLES et enseign. (et

mots suiv.) ;
— Laïcisme, § E-

i:ole; — Livres, § France (Nou-
vEAUTi5s) ;

— Morale, § Enu-
i:\T. : — Scoutisme.

'•F.ducat. Clergé français (V) :

f.lC. 1082.
Edariil. euchn.r.: 588.

EDUCATION OUVRIERE. — Né-

cessité de l'enseign. profcss.,

moyen et supérieur ;
principes

moraux (Gonf. intern. Synd.
chrét.) : 638-9.— Allemagne. — Tentatives (à

Essen, en Thuringe). L'Acadé-
mie du Travail de Francfort
(réalisât, en 1921 ; demi-échec
en 22 ; causes) : 1120-5.

— Voir Socialisme, § Belg.
* "Educat. (L') petits enf. par la

méthode montessorienne : 1082.

EDUCATION PHYSIQUE et prépa-

ration milit. — Dans les patro-

nages : importanee : 872.
— œuvres postscol. laïques eu

. 1920-1. Sur le ^ircjet proscri-

vant l'obligation : 296.

EDUCATION POPULAIRE. — Con-
férences (laïques) en 1920-1 :

297.— Voir ASSOCIAT, éduc. pop. ;— Ecoles et enseign. publ.,

§ PoâTscoL. ; — Spectacles.
Educat.-récréat. : 1057.

EDUCATION SEXUELLE. — Insuf-

fisance de la inorale nouvelle :

730-1.— Ds l'ewseign. postscol. laïque.

A'œu (Roger) : 296.

'Effort : 37-8; -Clerin, 740-2; For-

rero, 606.

Effort {V) cath. ds la France
d.'auj. : 337.

Egher (Henri) : 535, 537.

EGLISES (Union des). — Appel

aux Eglises du Proche Orient

(Pie XI) :' 1277.— Sur la nouvelle revue l'Union

des liqtises .: 311.
— Dossier Bibliogr. Orientât, gen.

Congrès euchar. Jérusalem.

Après les appels de Léon XllI.

Mémento bibliogr. (Revues, li-

vres cath., orthod., livres sur

les anglicans) (Sërvière, Vnion

des Egl.) : 311-20.
— Voir Messe, .§ Recens.

EGLISE ANGUCANE. — Qq livres

la concernant : 320.

Eglise {V) byzantine de 5iT à 8iT.

319
EGLISE CATHOLIQUE. — Rôle pa-

cificateur (Pie XJ) :
260-1

— Sauvegai'de nécessaire de la

loi naturelle (affirmation des

Papes ; leçons de l'expérience) :

330-2.
— Source de la discipline mo-
rale nécessaire à TEtat, spécia-

lement dans son aictivité écono-

mique (DUTUOIT) : 279-80.

Roc. de l'Institution divine de

l'Eglise, de Duplessy : 192.

— Sur son " intransigeance »,

cause des luttes scol. (.-Vvril) :

1214-5.— Voir Action cath. ; — Afri-

que OCCID. FRANC. ; — ANTI-

CLÉn. ; — Assoc. cult. ;
—

Assoc. cuLT. Dioc. ;
— Be-

noît XV; — Biens eccl. ;
—

Catholicisme ; — . Clergé ;
—

concord.vts; — congrég. rei,.;

— CoNGRÉc. ROM. : — Culte ;— Educat. : — Egl. (Union

des) ;
— ÊPisc. : — Etat,

§ Principes chrét.; — Etunol.;
— Euciiar. :

— KvANG. ;
—

Fr.\nce, §§ Ouest, rel.. Polit.

EXT. (PnOTECT. CATH.) ; — iN-

STRUCT. RELIG. ;'^ J. D'ARC
(gTE) ;

— Jésus-Christ ; — La
Salette ;

— Léon XIII ;
— Li-

vres, § France (Nouveautés ;— MINIST. ECCLÉS.; — MlSS10.\i
c.\th. : — Missions dioc. ;

—
Morale, §§ Egl. cath., Morale
Nouv. ; — Moyen âge ;

— Mu-
sique s.\CRÉE ; — oeuvres ;

—
Pie XI ; — Russie, § Séparât. ;— St-Siège ; — Sectes rel. ;— SÉMIN. ; — Sociologie,

§§ ,Tésus-Christ, Ordre so-

cial ;
— Sorbonne, § SciE.M.i-i

rel. ; — Thérèse (Ste).

"Egl. [f,') cath., sa constitut., son
admln. : 575.

Egl'. (/.') cath. en Pologne sous le

Gouvern. russe... : 319.

EGLISES COMMUNALES. — Voir
Biens eccl. ;

— X'ULTe, § Insti-

tution ; — Mobilier égl. ; —— Monuments hist. ;
— Monum.

REL. ;
— Plaques commé.mor. !

Egl. (L') de Cmist<inlinoplc au '

.KIX'' s. : 320.

EGLISE ET ETAT. — Mission de

l'Etat ; en quoi elle doit avoir

un caract. relig, ; respect et

soutien de l'Egl. (isigr Chollet) :

907-9.— Voir Clergé, § France (Gé-

rém. ofp.) ;
— France, § Quest.

rel. (Paix relig.) ; — L.VicisMi;

ET lAïciSTES ;
— Russie, § Sé-

p.\R\T. (et §§ suiv.) ;
— Sor-

bonne, § Sciences rel. (Der-
nières CONCL.).

"Egl. (L') et l'Etat en France
(b. du Dézert) : 573.

"Egl. (V) et l'Etat en Fr. sous II

lil' liép. (Debidour) : 573.

EGLISES GRECO-SLAVES. — Qq
livres » orthodoxes « sur l'u-

nion des Eglises : 319-20.— Reeens. de J. de Maistre et

VEqtise gréco-russe, de Jugie :

959.— Voir Eglises (Union des) ;
—

Russie, § Sép.\rat. (et §§ suiv.).

''Egl. {L') grecqite-orth. et l'Vnîo'» :

316.

Egl. {L') lat. et l'Egl. protcsfnnr
au point de vue de iEyl.

d'Orient : 320.

Egl. niirc (/,') ds l'Europe libre :

337.
Egl. (V) et l'Orient au moyen

âge... : 319. ^ '

Egl. orient, il'). Exposé historique

de s'a séparât... : 319.

"Egl: orientales : 318.

Egl. (Les) orient, dissidentes cl

l'Egl. romaine... : 319.

Egl. russe (L') : 319.

"Egl ""' a"*' tournants de l'hist.:

1080.
EGYPTE. — Croyance en un Dieu

suprême : 1262.
"Egypte (L') et l'Angl... : 1080.

"Egypte éternelle {L'): 1080

Eheui.ng, édit. : 104.

EiiiiLicii (D-- L.) : 1206.

Einstein : 597.

Elrenikon : 320.
(. KlSENWIRTSCHAlTBUND » : 117.

ELECTIONS. — Pr le vote fami-

lial : vœu (IV° Congr. Natalité) :

l^'-5-6-
. ,.„^

- l,i'glsl. pai-tlelles : < indiffé-

rciitisnie politique » (Mandèl) :

805.
. .

- Brcul du Bloc national aux
r'I, partielles lépisl. et municlip. :

2ii-56; — aux él. départ.; 495-

512.



ELECTIONS {Suite]

.

— Voir France, § iPaktis tolit.
;— I»«i-:feT!s, § IngÉren-ce ;
—

Repues, phopout.
ELECTRIQUE (Industrie). — Alle-

magne. — Socialisât. (L. 12. 1.

iO' : H3-i.
"EU'menis de psyclwl. appliquée à

l'tiluCiit. : 1082.
Ki.isMirTn (Sle) : 530..
ELISABETH de la Trinité (Hère),

Carmélite.— Xotit'e biogr. : 375-G.
Kliski; de St-Bernard (R. P.) :

70«.
ELITES. — Puissance. Rôle : 346,

'."î'2.

— Affaissement et Intimidât, au
\i.\' s. (L. UArllET) : 399.— Iiiiportanc* ds les patronages:
llt".i-90.— Pour la formation des élites

rurales : les •• journées ru-
rales .. : 737-40.

r.LOi (Sti : 671.
Klwes (H.-Ct.) : 212.
••K.M.\x.vi'D (Maurice) : 1088.
••Em\rd (Mgr; : 1078.
l'.MERY (jAC(3l'ES-A.\DnÉ) : 703.
l-niUe : 408.
Kmile-Paul. édit : 1086, 1088,
i:mm\nt-el III (Mgr) : 311.
l.Mo.NET (R. P. B.) : 336.

EMPLOYES. — Féd. internat. Synd.
l'invt. : pays affiliés ; elTectifs :

liSl.

Kmprisgham (Dr) : 57.
Kncijcl. de l'Egl. de Cple A toutes

1rs Eol- du monde : 320.

LNFANCE ET ENFANTS. — La-
poi'.'ilat. sacerdotal (catéchisme,
eonfession, communion) : direc-

tives (statuts » Communauté
diocés. .) Aix) : 548-9.

— Leur nalui'e morale exiije que
récole soit éducatrice : 1156-7.

— Lnsufiisance de la morale nou-
y'ile pour leur formation : 729-
30.— Droits des enfants légitimés
l'ir le mariage subséquent de
l'iirs iparents (L. 1. 7. B2) :

l'iO.

— Voir CATÉCHISME ;
— Commu-

nisme, § FRNNCE 'JOrRN.\L ENF.)
;— Ecoles et enseign. (et mots

suiv.) ;
— Etat civil, § France

'ENF. NAT.) ; — EDCHAR., § COM-
MCNION: — F.AMILLES NO.MBR. ;

—
ivDiGENTs (Elèves) : — In-
STRlïCT. RELIG. ; MÉDAILLE FA-
>iiLLE FR. ; — Natalité ;

—
Pensions milit. ; — Populat.

;— sé.mlnaire9, § etudes (petit
sém.'» : — vocat. sacerd.

F..NGELS : 115.

Eniqme du Rhin 'L') : 1024.
i:vKE. édit. : 81.

'

•'En lisant J.-H. Fabre... : 1083.
t E" NOTO > Lettre). — A IMpisc.

Italie sur clergé et politique
- card. r.ASPARRi) : 707-8.
"En retraite : 1078.
ENSEIGNEMENT. — Voir Ecoles

iT Fvsru.N. (et mots suiv.).

"Enseigii. (L') du Catéch. en
France : 616. 1081.

ENSEIGNEMENT MENAGER. —
( Euvr^s postscolaires lalcjnes,

Protrrès en 1920-1. Réformes dé-
:=irables : 288-9.

ENSEIGNEMENT NAUTIQUE. —
Néce.ssité d'œuvres postscolaires.
Difflrn'tés : 293.

ENSEIGNEMENT RELIGIEUX. —
\oir iNSTIUiCT. REL.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE. —
Voir Bourses se. ;

— Educat.
ouvR. ; — Profession, § Francr
(Orient.\t.) ; — Union synu.
TECHN.

ENTENTE REPUBLICAINE DEMO-
CRATIQUE. — Dissolution pro-
gressive. Attaques de Briand:232.— Ses fautes : depuis les élect.

de 1919, s'est constamment ac-
commodée de cabinets de gau-
ohe i'Mandel) : 799-803.

Entente réc. démoch. : 230, 238,
2-54-3, 506, 509-11, 692, 698.

Entreprise [L') gouvernementale et
son adnùn. : 277.

Entretiens sur la pluralité des
mondes : 985.

Epaphras (St) : 963.
Epitemerides liturgicae : 1192-3.
Epictète : 851, 993.

EPISCOPAT. — Fondation et ,cn-
IniliMi de Séminaires Interdioo.
prescriptions de Pie XI) : 2()7-8.— Etats-Unis. — Cnnfér. épisc. :

ajitprobalion en principe et di-
rectives (BENOiT XV) : 452-3.— i< Comité national des .intérêts
catholiques ». Diss&liution pài
l-:' St^Siège ; puis, après nouvel
examen, autorisât, aes assem-
blées plénières de l'épiso. - et
réglementât. (D. 22. 6. 32 et

Instruction S. C. Consist.j :

451-4.— France. — Revendique la

R. P. S. (référ. document.) : 26
— Grande-Bretagne. — Approuve

Tœuvre de l'Apostolat de la
.Mer : 611-2.

'— Italie. — Sur son ministère de
iV-conciliat (Pie XI) : 261, 835-6.— Voir Action cath., § Norman-
die ; — Assoc. cultuelles
.Ç Fra.nce (Opinion protest.) ;

—
Assoc. CULT. DIOC.r § NÉGOCIÂT.;— G.\TH0LicisME, § Allem. ;

—
Clergé. § Italie.

"Epitome luris canonici... : 1077.
Epitres et Evung. dim-. : 587.
Erck»l\nn-Chatrian : 407.
'Ere Nouvelle : 207, 245, 249-50.

500, 508, 690-1, 773, 780 ; Bar-
thélémy, 501; Caillaux. 718-21

;

Charny, 248 ; Dubarrv, 721 ;

Herriot, 503 ; Jeanson, 721 ; Ro-
dricues, 500.

En: Nouvelle : 205, 2.23-4, 233,
240-1, 246. 252, 502, 512, 689,
711, 714, 856.

ERKELENZ, dép. allem. — Sur le

déclassement social des fonêtion-
naires : 1137-8.

Eruch (Jean) : 225.
ERSfENONVlLLE : 717.
Ernest-Gharles (J.) : 419.
"Ernest Psiehari. (Paprès des doc.

inédUs : 379.
EPZREi,<.Kr; Matuias) ; 112, 715.
Escherich : 70.

Escoffier (.\ndré) : 725.

Esci oiER (Paul) : 235, 237. 692-3.

E5MEIN (A.) : 925.

ESPAGNE. — Excédent des nais-

sances de 18S1 à 1921 : 165-6 ;— mariages, naissances et déc^s
•de 1913 à 1921": 173-4, 189-92.
— Confed. nac. sind. cat. obrero :

effecUf : 631.
Espagne tliérésie.nnc {V) ou Pàle-

rin'iqe d'un Flamand..: : ~0i.

'Espèce humaine (/,') (Quatre-
fagcs) : 1257.

RspiNAS (Alfuld-Victor) : 431.
••Esiunay (Dr d') : 337^-43.
Espiil drs lois : 63.
Esprit de ste Thérèse : 703.
"E.'isai sur le droit naturel (Tapa-

relli) : 345.
Essai sur l'hist. rel. de Ut Sarthe...:

575.

Essais de Psychol. conlemp. : 418.
Essence {L') du christianisme : 828.

Essentiel {L') au catéchisme : 587.
EsSER (R. P. Thomas) : 529, 535.
EsTÈvE (Edmond) : 419.
ESTliURNELLES DE CONSTANT (D') I

10S,">.

Est républicain : 223.

ETABLISSEMENTS PUBLICS. —
Voir Dons et legs avec char-
ges; — Finances, S Fiunce (Dé-
PE.NSES)

.

ETABLISSEMENTS D'UTILfTE PU-
. BLIQUE. — Voir - Assoc. ET

lONU. ; — Dons et legs aveu
CHARGES.

ETAT. — Les principes chrétiens
(Mgr CiioLLET, dise. Congrès ju-
risc. oath.). — a) Bases theol.

du droit chrétien. Les problèmes
moraux, sociaux et juridiques se
réduisent à la question de fina-

lité, et celle-ci ii une quest.

relig.; — 6) Conceiption cJiré-

tienne de l'Etat. Nature, fonc-
tions, mission civile de l'Etat.

A-t-il une mission religieuse "? :

899-909.
— Véritable notion : non seule-

ment " pouvoir central », mai»
'

" société civile organisée » (Du-
THOiT) : 270-a, 275.

— Ses devoirs sociaux (Conf.

Intern. Synd. ohrét.) : 636-40.— Progrès croissants de l'acti-

vité économique et industrielle

de l'Etat. Avantages. Limites à

observer (Dutuoit) : 199-201.— Allemagne. — En matière
économ. : développement de
l'étatisme en 1918 ; abolition

progressive : 95-7.
— Voir Ecoles et enseign. (et

mots suiv.) ; — Econom.
(Quest.), § Etat ;

— Educat. ;— Nationalisme.
ETAT CIVIL. — France. — En-

fants natureJs. Actes de naiss. ;

suppression des mentions « de
père » (ou « de mère ») « in-

connu ou non dénommé •>

(L. 22. 7. n) : 222.— Russie et Ukraine. — Nou-
veau récimo institué par la Sé-
parât. Eglises et Etat : 364-5.

Etat mystique {L') : 704.

ETATS-UNIS. — Enseignement
postscolaire ; 3&6.— Voir .\LLiÊs ; — Episcopat,
.§ Etats-Unis ; — Etrangers,
§ France (Titres umversit.) ;— Ford.

ETCHEGOYEN (Commandant d').— Vie chère en Allem. (1922) :

1142.

ETHNOLOGIE RELIGIEUSE. —
IIP Semaine (Tilbourg, Hol-
lande, 6-14. 9. 22). Partie gé-
nérale des cours (méthode, Im-
guistique, sociol., psychol., pré-
hist.). Partie spépiale (sacritlce.

sociétés secrètes. mystères).



ETHNOLOGIE RELIGIEUSE [Suite).
Coiielusioii iSynave, Rev. Apo-
loy.) : 1195-208.— Voir Dieu, § Notion.

Etienne (St) : 835.
Etienne (Eugène) : 247.
Etienne de Bourbon : 532. 537.
ETRANGERS. — Allemagne. —

Profitent du change élevé pour
vider les magasins. .Mesures
contre eux : 1143.

•— Comment les Alliés sont trai-
tés : 1134-5.— France. •— Prestige intellec-
tuel de la, France (à propos du
Stupide XIX" Siècle, de L. Dau-
det) : 403, 413, 416.— Titres universitaires étrangers
permettant de postuler le docto-
rat en droit, es sciences ou es
lettres fArrêté min. instr. publ.,
24. 7. 22) : 1067-9.— Cours postscol. français en
192<r-l : 288.

Voir CONGRÉG. REL., § FRANCE
/Soutien) : — Pri.\ de vertu.

"Etre en pimsance (V), d'après
Arlstote et st Thomas : 1079.

ETUDES. — Voir Ecoles et en-
SEiGN. (et mots suivants) :

—

•

MÉTAPHYsiouES (Etudes) ;
—

Philosophie ;
— Science ;

—
Scolastique; — Séminaires; —
Théol. :

— Union cath. études
internat ;

— Universités (et
mots suiv.).

Etudes (S. G. des) : 262-3, 268.
•Etudes: 47-61, 207-18, 960; Bou-

bée, 1132-3 ; de Grandmaison,
429-36 ; de la Brière. 148-9, 153,
708-18, 1024, 1169-78.

Etudes : 144, 319, 340, 387. 574.
Et. iX") comparée des religions :

1197.
Et. sur Dil-kens : 591.
ETUDES ECCLESIASTIQUES. —
Ds les Sém. (latin, pliilos.,

théol.). Directives (Pie XI) :

264-7.— Ds la vie sacerdotale (Statuts
" Communauté diocés. » Ai.\) :

542-3.

EJ. sur l'état int. abbaijes cister-
' ciennes... : 531.

Et. .sur les orig. Rosaire : 529.
534-5.

Et. pathol.-théol. sur ste Thérèse :

704.

Et. prépar. au pèl. euchar. Terre
Sainte... : 312.

Et. psychcil. sur qq fovmcs <les sen-
limrnls consécutifs au péché :

729.
Et. sur les vers à soie : 1283.
ETUDIANTS. — Voir Etrangers,

S France (Titres univers.) ;
—

Fi;i). FR. ASSOC. CHRÉT. ÉTUD. ;— .Jeunesse, § Enquête ;
—

Universités (et mots suiv.).

EUCHARISTIE. — Fondement de
la vie sacerdotale : 539-40.— I larde et cuite (can. '1274)

(déiision Commiss. pont. Dr.
canon) : 557.— Communion précoce et .caté-
chlsiiii'. : ne se nuisent pas iex-
périiMce concluante ; réalisa-
tions pratiques) (Albot) : 1304-G

;— directives (Statuts " Commu-
nauté (lioe. " Aix) : 549.— Point de contaxît entre les

Eclises séparées d'Orient et
("n-vjijpnt : 313.

— Recens. du Recueil doc.
(1* série : la Ste Euch., t. I" :

Présence réelle), de Béringer :

1208 ; — de Vie et vertus de
M.-Eustelle Ilarpain, de Poi-
vert : 28.—
• Voir CoNGR. EUCH. ; — Har-
PAiN (M.-E.) ; — Messe ;

—
MiNisT. ECCLÉS., § Action ;

—
Sociologie, § Ordre social.

Eucharistia : 1192.
Euclide ; 913.
Eudes de Sully (Mgr) : 531,
EuDiSTES : 704.
Eulenburg : 1139.
'Europe Nouvelle : 1092 ; Bertaux,

1130.
Europe Nouvelle : 71, 854.
EvAiN (E.) : 225, 228.
EVANGILE. — Recens, du Bonheur

selon l'Evangile : .616.— Voir Catéchisme. .

Evangile (Lesêtre) : 587.
Evangile XL') (Verdunoy) : 587.
"Evang. (L'J et l'Egl. : 575.
'Evang. et Liberté (Draussln) :

725-7.
"Evang. de N.-S. J.-C, le. Fils de
Pieu : 27-8.

Evang. du Pauvre (Baunard) : 587.
Evangile du Paysan (Gérald) : 587.
Evolution créatrice : 432.
Evolution des dogmes {L') : 574.
EVOLUTIONNISME. —Fragilité de

ce système appliqué aux ori-

gines de la croyance en Dieu
(magie, tabous, totems, anir
misme) : 1269-71.

E\R.vnD (R.^ouL) : 784, 793. 795.
EXAMENS DE CONSCIENCE. —

Rùle et caractère. Comparaison
avec la " reprise de conscience »

ds la méthode de psychothérapie
du D'- Vittoz : 340-1.

'E-vcelsior : Got, 1138-9, 1143-5 ;

Mille, 410.
Excelsior : 1075, 1131.
Exercices de Catéchisme (Dassé) :

587.
Eo'.erc. spirit. (st Ignace) : 338.
"Exerc. spirit. st Ignace {Les)

fBroul : 1078.
"Exerc. spirit. de st Ignace à

l'usaqe des prêtres... (Bucce-
roni) : 1079.

'Expérience morale (Rauti) : 738.
"Expérience russe {L') : 1088.
** Explicat. du Petit Office de la

S. y. : 1079.
EYMIEU ;R. P. Antonin). —
Croyance en Dieu jiarmi les sa-
vants (statist.) : 1267.

Eymieu (R. p. Antonin) : 337.
Eynac iLaurentI : 796.
EYSSAUTIER (Mgr), év. La Ro-

chelle. — Sur les .\ssoc. euchar.
fondées sous l'égi-do de M.-Eus-
tetlo Harpain : 816.

EVssautier (Mgr) : 815.

FABER (R. P.). — Sur la nécessité
pour le chrétien de se soucier
du salut de ses frèresi : 1062.

Fadius Cunctator : lOO.
Fabre (Paul) : 335.
Faiirv (Jean) : 226-7.
Facta (Louis) : 835, 1278.
FACULTES. — Voir Universités

fet mots suiv.).

F.\cultés de Belgrade : 1068-9.
Fac. C.A.TH. droit (Lyou) : 344,

489.
'Fac. cath. Ldle : 282 ; H. Duloit,
470 ; Peter. 256.

Fac. droit (Caen) : 223, 226.
Fac. droit (Dijon) : 223, 231.
Fac. droit (Lyofi) : 959.
Fac. droit et se. pol. (Paris) :

224, 696, 925.
Fac. droit v.t se. pol. (Stras-
bourg) : 926.

Fac. lettres (Caen) : 419.
Fac. médecine (Bordeaux) : 428.
Fac. médecine (Paiis) : 1296.
Fac. de Skoplje : 1068-9.
Fac. de Subotica : 1068-9.
Fac. théol. cath. (Strasbourg) :

925-6.
•*FAGUi:T (Emile) : 573.
Faguet (Emile) : 410.

FAGUS. — A propos du Stupide
.MX' Siècle : 408.

**Faideau (F.) : 1083.
Fallières (Armand) : 230.
Falloux (Frédéric, comte dk) :

720.
"Falloux (De L. de Laborie) :

574.
FAMILLE. — Etat : relations mu-

tuelles (Mgr Ghollet) : 904-G.—
• Héros de la charité familiale:
prix de vertu (1922) : 1232.— Bibliograiphie : 28.

^— Voir Assurance matern. ;
—

Bourgeoisie ; — Domest. ;. —
Ecoles et enseign. (et mots
suiv.) ;

— Educat. ; — Enfance
;— Enseign. mén.^ger ; — Ma-

riage ; — Natalité ; — Pen-
sions milit. ; — PÈRES de pam.

;— Popul.at.
"Famille [La) et l'amitvi au ciel :

1078.
"Famille (La). l'Egl. l'Etat ds

l'i'ducat. : 959.-

FAMILLES NOMBREUSES. — En-
courag. par Mgr rvlc-pre (Tours) :

baptise lui-même tout cinquième
enfant : 1330-1.— Se rencontrent parmi familles
riches sincèrement cath. : 346.— Habitations à bon marché
(L.. 5. 12. 22) : 1312-3.— Bourses enseign. prim. sup.
et technique ; priorité : 748-50. j—

• Grands invalides de guerre :

majoration de pension par en-
fant (D. 10. 2. 22 et Instr. 10. 2.

22) : 744-8.— Assistance, moyen d'encoura-

fer la natalité (IV= Congrès Na-
alité) : 1326 ;

— nouvelles
règles pr le service des allocat.
(D. 9. 5. 22) : 43 : — point de
départ de l'allocat. (L. 27. 6.

22) : 743 ; — recens, de l'As-
sistance aux familles nom-
breuses. Textes législ. et ad-
min. : 28.— Prix de vertu (1922) : 1236î
40.— Voir Médaille famille franc. ;— Natalité ;

— Pensions mi-
l.IT.

" Famous Players » (Tiu:l : 57.
Farauiieup (Louis-Hi BEriTV : 421.
Faraday (Michaei.) : 126'..

Farces CMgr ,\LBFnT) : 975.
••Fui.i\T (P.) : 1081.

FASCISME ET FASCISTES. —
Mussolini et son arrivée a»
pouvoir (iGNOTus, Revue de Pçi-



FASCISME ET FASCISTES {SuHi').

risi : 1027h38. — Notes coniiili'-

menlaires : a) cai-actires du
fascisme (R. R., Informotion
sociale) : 1027-9 ; — b) r6?le-
moiit de discipline pour la iiii-

Ilco fasciste (l'opolo d'IUilin :

1031-2
J
— c) le fascisme, la

question syndicale et les groupes
de compétence (Rocca, Rossom,
P('P"lo d'itala et lUilMin pério-
dique de la presse italienne) :

1037-8; — rfi le fascisme et le

P. P. I. (Vauss.vrd. Kevue ca-
tholique des idées et des faits) :

1030-7 ; — e) la violence' du
fascisme (Johanxf.t, Revue mii-
vemelle) : 1033-4 : — appel du
parti fasciste à la paoïllcàtion

(Tfkruzzi, Popolo d'Italia et

Bulletin quotiilien de la presse
étrangère) : 1034.— ^.VI' ITM.U:. S (ilEHRE C.IV.

FAULHABER (Card.), archev. Mu-
nich. — Sur son discours de
clôture (•• l'h^glise et la paix >}

au ConsrOs calli. allem. (Mu-
nich. 1922) : 520-2.

FaI RE iJOAN.NÈS) : 43-G.

FAURE (Paul). — Sur les éleci.

c.intonales (mai 22~i
: 501.

I'aurf. (Paul) : 698.

"Faut-il un nouveau Concordat?:
572.

Fauvei, : 242.
Faux Départ : 988-9.
Favaheili.e (R.) : 19!>.

••Favre (Loi'is) : 1079.
••Fawtier (Robert' : 1081.

Fayçai. (Emir) : 13ti-7.

FAye fHERVÉ) : 1260.
FAYOL (Henri). — Sur la » doc-

trine administrative » : 276-7.

Fayoi.le (Marécliall : 676. 1177.

••KEciuiEiMER (H.) : 1087.

FEDERATION AGRICULTEURS
CATH. ILE-DE-FRANCE. — Fon-
dation et progrès : 1043-6.

FED. AI.LEM. ASS. P.WRON.iLES : 77-

,8. 84.
FED. AMICALES- LAÏQUES (ROubaJx) :

9, 10.

FED. CHEMINOTS (Allem.) : 83.

FED. ENTREPRISES SOCIALES CON-
STRi'CTio.N (Allem.) : 1147.

FED. ÉTUDIANTS ciiRF.T. (France) :

830.
FED. FRANC. ASSOC. CHRET.
ETUDIANTS, — Forme de l'œcu-
ménisme protestant. .Esprit. In-
quiétude des .lutoritcs ecclés.

protest. : 829-31.
FED. FR. UNIONS SVND. PROFESS.

FEMININS : 1326.

FED. GEN. SYND. ALLEMANDS. —
Enquête sur la journée de huit
neures. Critique : 73-4.

FED. GÉN. Synd. (Allemagne) : 1120.
FED. GROUPEMENTS D'EMPLOYÉS (Al-

lem.) : 1115.

FED GYMNAST. ET SPORT. PA-
TRONAGES FR. — Pr l'exten-

sion de ses g^roupements (com-
muniqué évêques Normandie) :

813.
FED. GYMN. SPORT. PATRONAGES

Fr,\nce : 714.
FED. INTERNAT. SYND. CHRET.— Priys affiliés; effectifs : 631.
FED. .lEUNES GARDES SOCIALISTES

(Belgique) : 1047.
FED. MUTILÉS : 224,

FED. NAT. C.\TH. SCOUTS illAM 1. .

214, 218.
FKD. N.AT. conseillers PROVIN-

CIAUX ET C0M»tUN.\ux (Belgique) :

1052.
FED. NATION. JEUNES-GARDES

SOC. (P. S. F.). — Esprit et

programme : 843-4.
FED. N.\T. MUTUALITÉS SOCIALISTES

(Belgique) : 1048.
FÉn. ouvriers aoric. (.\llem.) :

71.

FED. P. T. T. CATHOL. — Le re-
ipos dominical ds les Postes
(rapport III' .lournée fédérale,
111221 : ll,->l-2.

FED. PROTESTANTE FRANCE. —
l'r la participât, des min. pro-
testants aux cérém. offic. : 725-7.

FED. RÉGIOkAI.ISTE : 883.
n. FED. REPUBLICAINE ». — Elect.
cantonales fmai 22); manifeste:
497.— Pour la R. P. élect. intégrale :

698.
FED. RÊPUBL. : 235-6, 507-9.
Ftu. Synd. féminins (R. de Sèze) :

764.
FED. SYND. LUXEMBOURG. —

Effectif : f.31.

Fi;d. TEXTILE : 439.
FED. UNIVERS. ETUD. CHRET. —

Voir Protestantisme, § Evolut.
FED. UNIV. ÉTUDLVNTS CHRÉTIENS :

827
Félix' (R. P.) : 704.
Fels (C" de) : 228.
"Féminisme (Le) au temps de la
Fronde : 1081.

I EMMES. — Après la guerre :' rôle
au foyer ; changement néces-
saire ds les mœurs (Charles-
Brun) : 893, 895.— Femmes en couches. Admis-
sion d'urgence et adm. normale.
Comment les intéressées peu-
vent se réserve.i'la f,ac.ulté d'un
recours en cas de rejet de leur

,
demande (rép. min. Hyg.) : 882.— Voir Ligue fém. censure
THÉATR. ; — Profession, .S

Fr.ance {Organis.\t.) : — Syndi-
calisme, § Fr.\nce (Synd. Mixte,
Synd. libres fém.).

Femme (Magdelaine Mars) : 1121.
"Femme sans nom (La) : 1080.
Fénelon : 337. 339. 342, 408.
Fermât (Pierre de) : 920.
FERMENTATIONS. — Découvertes

et expériences de Pasteur (pas
dp génération spontanée) :

1280-2.
Peron-Vr.\u (P.wl) : 313.
Ferrer ^Francisco) : 719, 820.
FERRERO (Guglielmo). — Sur la

" barbarie contemporaine » :

606.
Ferrette (Henry) : 785, 800, 803-

4, 810, 812.
Ferry (Jules) : 230. 719, 779,

787, 1156.
Fessler (J.) : 980.
"Fêtes de France : discours et
panégyriques (R. P. Janvier) :

1078.
FETES LEGALES. — Voir ArmiS-

TirE.

FETES VOTIVES. — Interdiction
d'admettre à l'église et aux pro-
cessions les musiciens devant
intervenir pour les bals publics
'Mgr GiRAY) : 347.

Feuillet (Octave; : 408.

FlANl' iiil.omil.s ; ij'i.

"Fiches pontificales {Les) de Mon-
signor Montagnini : 5'73.

FiCMTE (.lEAN (lorrLiEBl : 398.
FICKENTSCHER (F.). — Sur la

journée do huit heures (.\.llem.) :

84.

FiCKENTsriiER ;f.) : 82-3, 88.
Fierf.ns-Gevaf.ht (H.) : 1087. /

FIEVRE TYPHOÏDE. — Vaccina-
tion. Résultats durant la Gde
Guerre : 1292.

'Figaro : 1121 ; Capus, 499. 503 ;

Cochin, 1174 ; d'Etcliegoyen,
1131, 1112 ; Lang. 1147 ; Lat-
zarus, 232.

Figaro : 995, 1075-6, 1133.
Fiarii.RE (Eugène) : 1086.
FiLLE.s DÛ LA Charité : 1230
FILLION (L.-Cl.i : ,^>87. 9;><.

FINANCES ET FINANCIERS. —
Règlent les relal'ons entre peu-
ple.s (Miinlli; : 524-7.— Haine affichée par Ford (du-
rant une campagne) contre le

capitalisme égo'isle
;

puissance
de la iflnance juive : 52-3, 55.— La ploutocratie, comme le so-
cialisme, tend à supplanter l'Etat
'DuTHOiT) : 270.— Manoeuvres de la finance juive
internat, au xix" s. 'L. D.\udet) :

.•Î9i>.— Grande-Bretagne. — Influence
politique. Corruption financière
de la Ch. des Communes (H.
Belloc) : 1298-9.— France. — Politique financière
et- monétaire. Principes géné-
r.iux. Situation actuelle ; l'infla-

tion et ses désastres. Le remède
est ds l'effort. L'effort de la

Fuance (Préf,ace au compte
rendu Semaine de la Monnaie) :

599-606.— Sur l'effort financier considé-
rable de la France depuis 1920
-Mandel) : 779.— Dépenses des ministères et

des établiss. publ. de l'Etat au-
tonojiies. Organisât, d'un con-
trôle (L. 10. 8. 22) : 625-7.— Voir Clergé-, § Fr.»;ce (Opé-
R.\T. ranque) ;

— Impôts.

FINLANDE. — Mariages, nais-

sances, déecs, de 1913 à 1921 :

174. 189-92.— Voir Etrangers, § France
(Titres universit.) .

FiNLAV (Sir WïLLLVM) : 149.
FisciiDACiiER, ledit. : 320.
Flam>l\rion (Ernest) : 564, 1082-

3, 1087-8.
FLANDIN (EUenne). — Contre la

séparation de la Syrie et de U
Palestine : 135.

Flandin (Etienne) : 152.

Flaubert (Gustave) : 390. 40;',

408, 411, 413, 415, 422, 988.
Fléau {Le) de la dépop. (Mgr Cliol-

let) : 28.

Fléau (Le) de la dépop. (Mgr Ru-
meau) : 28."

Fleurs de doctrine des trois < Ave
Maria » : 384.

Fleury-R\v,vrin, dép. : 782.
"Fliche (Mad. p.) : 377.
Flinders Pétrie : 1261.
FLOCARD (Mgr), év. Limoges. —
Les cath. et le repos dominical
chez les P. T. T. : 1151-2.— Mise en garde contre une
secte relig. : 348.
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Florent (R. P.) : 704.
Florian-Parmentier : 419.
Flourens (Gustave) : 1266.

Floury (H.) : ia86.
FiiTON fChan.) : 932.
Foch (Mar. Ferdinand) : ?39, 400,

812, 8i9, 1024, 1177.
Foe (Daniel de) : 122!>.

FOERSTER, profess. — Sur la né-
cessité d'une base relig. à la

morale : -732.
* 'FOERSTER (F.-W.) : 10!^7.

FOr. — Conséq;uenoe, en certaines
âmes, de La Science et l'Hypo-
thèse, de H. Poincaré : 916.— Recens, de La Religion et la

Foi, de H. Delacroix : 566-7.— Voir Chesterton ;
— Con-

versions ;
— Dieu, § Notion ;— Ethnol. ; — Van Eeden.

Foi CatlwHgue : 384.
FONCTIONNAIRES. — Allemagne.— Nombre croissant ; déclasse-
ment social ; majoration des
traitements : 1135-8.— France. — Laisser-aller, inter-

ventions en des domaines étran-
gers à leurs charges (M.\ndel) :

791-8.— Voir ADMINISTRAT. ;
— Pré-

fets.
« FONCTIONS FUCHSIENNES ». —
Sur les travaux de H. Poincaré
y relatifs. Perspectives ouvertes
.>iur la géométrie non eucli-
dienne : 912-3.

FONDATIONS. — Voir Assoc. et
kondat. ;

— Dons et leos.
FoNTÈGNE (Julien) : 299.
"Fonteix (J.-B.) : 1084.
FoNTEMOiNG, édit. : 315.
FONTENELLE (BERNARD LE BOVmR

DE) : 985.
Ford (Edsel) : 60.
FORD (Henry). — Théories. Cam-

' pagne icontre les juifs (Boubée.
FAurles)._— a) Un gd industriel
humanitaire. La loi du progrès
matériel continu. — b) Perfec-
tionnement moral de l'humanité
(conditions : civilisation maté-
rielle ; science, source du paci-
fisme). <i Patron humanitaire ».— c) Campagne contre les juifs

dans le Dearborn Independent.
Opinions exiprimées (puissance
de la finance juive ; la question
juive, une question de race et

de procédés). Faits allégués
(déchristianisât. ; mainmise sur
le cinéma démoralisateur, le

théâtre et la musique). — d)
Critique et suites de cette cam-
pagne. Fausses accusât. ; do-
ciiinrûtat. inégale. Echec, mais
la question est posée. Opposition
générale, spécialement aes -Juifs,

contre Ford : "47-61. — Brusqui;
volte-face (VielUe France) : Cl.

FoREST : 892.
FortH (La) des clppcs... : 410.
"Formtil. {La) de l'untté fran'.T-... :

1080.
lORSTER : dl62.
FORTESCUE (.\.) : 320.

. FORTis (Alexandre) : 958.
FORZY (Albert) : 235, 237.
Fouard (Abbé^ : 587.
Four^vRT-(GEOiiOBS) : 127.0.

FouiLi.fe (Alfred) : 432.

FouLD fAn>L\ND) ; 227.
RoTiRMER (Abbé) : 587.
FOURNIER (Jean- Alfred). — Por-

tée sociale de son œuvre médi-
cale : 422.

FouRNiER (Jean-Alfiœd) : 421.

FouRNiER (L.) : 1087.
FouRNiER (Paul) : 925.
" POX FILM CORPORATION » CTIIE) :

57.

FOY : 1198.
Il Foyer » (Rue Vaneau) : 1235.
Foyer central d'hyg. assog. Léo-
pold-Bellan : 29,6.

FOYERS DU SOLDAT. — Cath.
Nécessité. Directives (abbé Ha-
vard) : 871, 874-5.

Foyers de l'union fhanco-.amér. :

1234.
"Fradet (F.) :-1081.
"Franc. {Une) d'Alsace : Mlle L.
riummn : 377.

FRANCE. — .Mliance de la culture
littéraire et de la culture scien-
tifique : 911.

Partis politiques.

—
• Evolution des partis (déc.

1920-iuin 22) fJEAN Guiraud,
D. C.) {fin) : 223-516, 495-512,
685-701..

A) Bloc national. Fissivres et

çiHssement à gauche {fin). —
a) " IW Républ. ... Fondât..,

programme. Fondât, de l'Ac-

tion répulsl. et soc. Deux ma-
nifestât, à la Chambre. .\ffinité

avec le parti Jonnart (qq décla-
rât.). Réserves ~de la pi'esse

cath. — b) L'Action nat. républ.
Essais do réorganisât, du Bloc
nat. : manifeste ; dirigeants.

Rupture avec le parti Jonnart.
Propagande, déclarations : 223-
41.

B) Becv.l du Bloc nat. aux
ëlect. partielles. — a) Elect.

légis!.:'— b) Elect. munie. (Mar-
ty-Badina) : 24-1-56; -^ c) Con-
seils gén. et Gons. d'arrond.
Elect. bureau^ Conseils gén.
(août 21). Elect. cant. (mai 22)
(échec du Bloc nat. ; causes) :

495-512.
C) La Représentât, propor-

tionnelle. Vers la. B. P. inté-

grale. — Campagnes et en-
quêtes. PremièTe attitude des
parfis. Propositions Sangnîer,
Paul Gay, Bonnet : retour au
scrutin de liste majoritaire par
Andrieux. Posilion actuelle des
partis. Création, k la Chajnlire,

d'un groupe de la R. P. Con-
clusions : 685-701.

Politique inti-rienre.

— Gouvernement et Bloc natio-

nal. — Oiic veulent-ils '.' (Man-
DEL. 20. 10. 22) : 771-812.

A) Impressions' dies ioiirnaux.— Tardieu. Fcho Nat. : Ch.
Briani), [f. Libre ; Hervé, Vict.;

BuRiv. F.cl. ; Ere Noiiv. ; Lau-
TiER, //. Libre : Temps ; Ciiau-
met. Avenir ; Guiraud. Croix ;

R. H.ward, a. F. : 771-5.

B) Texte du dUscours. — a)

Les deux politiques, ext. et int.,

doivent s'aippuyer sur la même
majorité. Prtifcts et élect. .can-

tonales. — b) Grise do pol. int.

L'union sacrée : trflve dénoncée
par les rad.-soc. La Chambre de
Î919 osera-t-elle enfin vouloir ?

— c) P.sychol. parlementaire.
' Prébendiers «. Attitude con-

trad. des rad.-soc. : votent avei
la majorité et mènent campagi! :

contre elle ds le pays. Scanda;'
de la Banque ind. Chine. — d<

M. Poincaré doit dire aveo qui il

gouverne. — e) Reprisé de r,.-

dicalisme. Revanche des déput.

-

vaincus du 16 nov., aujourd'hi i

sénateurs et ministres. — /

Fautes de la majorité et condi-
tions de sa victoire contre l'in-

différentisme polit. La majoril'^

doit se. solidariser avec le mi-
nistère. — g) " II faut clarifier

la situation ». Contre les demi-
mesures. Les Diûsésaines; l'am-
bassade au Vatican. Se gardfi-

de l'offensive caillautiste et iJn

relâchement des alliances. Ii^

l'énergie ds l'action : 775-812.

Questions religieuse -.

— Statut légal. Prétendu r-"!

joué par les Jésuites : 710.
— Paix religieuse. — Allons-n i

vers elle ou vers un renouv. i

d'anticLéricalisme (à propos de
Sur ta Pair relig., de Guy-
Grand, Bernoville et A.'. Vincent)
(Z). C.) : 454-468.

A) Un « pas vers un nouvel
esprit nouveau >. Dispositions
conciliantes des cath. (U" Sem.
Ecriv. cath.) et dfls iiûcjues (GiL-
LOUIN, Fclio National) : 45 i-:-.

B) Comment préparer la p;i
i -

relig. Trois interlocuteurs -5011.

une même couverture. Cette
paix est-elle possible ? Opti-
mistes (Cil. PiGiiON. Echo Pa-
r'is; Leblond, Paris-Midi: BuRf.,
Eclair). Pessimistes (J. Vincent,
Croix ; Narsy, Débats' ; Guy-
Gr.\nd,, liC((7!r) : 458-68.

— Paix désirée par l'.'X.ction nat.

républ. : 237-9.
— Sur le terrain scol. : pourrait

être obtenue par des " complé-
ments d'éducation' confession-
nelle à l'école publ. » (Avril
24.

— Exige la R. P. S. (Grouss.\u.
GuiB.AL) : !5-6, 21-3, 1219-21 ;— est mise en péril ipar la

R. P. S. (.Wril, L. Bérard) :

1211-5, 1218. (

PoUtique extérieure.

— Relations dipl. avec Rome.
n'impliquent pas l'abandon des
lois laïques (Jonnart) : 1170.

- Tort fait à l'Influence fr. par
les lois laïques : 1184.

- Devons vivre en paix avec
r.Mlem., selon certains cath. an-
glais : 527-8.
- Protectorat catholique. Sur
Vieille France et Jeune AUe-
magne, de Goyau : 336. •

- Voir « AcT. FRjVnç. » ;
—

Afrique Occid. fr. ; — Alliés ;— Als.\ce et Lorr. ; — Bloc
GAUCHE ; — Bloc républ. nat. ;— CATUOLiaSME, § Fr,\nce ;

—
GoADitJNisME, § Franck ;

—
Dix-NEuv. SIÈCLE ; — Finances,
§ Frange ; — Gde guerre ;— La'icisme ; — Madagascar ;

'- .Missions cath., S Frvnce :— Palestine ; — Parti rad.
ET rad.-soc. ; — POPULAT. ; —
Prix de vertu ; — Profession,
§ Franck ; — Révolut. 1789 ;— Sorbonne, § Sciences reliq.;



Tnin.irE ; —

du Tra-

(Maréchal

t08B.

RANCE (.<((«<).— SvuiK ; -

Union SAcni^E.

r'RANCE (Anatole). — Di!erct du
Sl-onk'c cuivlamnant toutes ses
ipuvres : 120.

•r-Wi^f (Anatole) : 408, il2, 4t4,
4i7. 8iO, 857, 80n-l. il21.

''rawc iLn't et ses tiiliances : !)51.

'Fr. <r.a) du nhfctoirc... : 1080.
(T. Jtiire : 38!>.

Fr. Libre : Brunet, 251.
iinnre Libre : 215, 2i9.
Frnnce et Monde : 82-3, llOi-5,

1121'.
; Probiis, lOP.^ï.

rraiife et Monde: 105. 112.
"Frunee (La) noire : 573.
l RANCFORT - SUR - LE - MEfN. —
Coinment on y (-.iiiliat la crise

du logement " 1148.— Sur son Acidomic
•vail : 1122-5.

TlUNCnET D'EsPEnEY
Lotis) : 793. 1177.

••FnANfis '.Tean-.Iosé) :

t RANCISCAINS. - Les souverains
franc., de Louis XIll à Napo-
léon, défendent, et sauvegai-dent
leurs privUCges en Terre Sainte
\<tes p. C. Propag.) : 141-S.

l'UANCISC.'lINS : 610.
FRANCKE. — Sur la victoire des

sorialist^'s allemands au sujet de
la socialisât. : 125.

Fkantke : OP. 123.
rRANC-MAÇONNERIE ET FRANCS-
MAÇONS. — Réorganisât. ; rOle
cl^ léleot. Marty (Paris, oct. 2.1):
2.-)0.

— I' Cherolie .aujourd'hui .des
disciplines tout humaines* »

(U'v-Grand) ;
— où peut con-

duire "ce principe (.T. VrNCENT) :

.ic,:$-.i ;
— appel à l'anticléri-

i-alisme intégral (lettre de Cail-
Lwx, lue à- la Loge Francisco
Ferrer) : 719-21.
^ Voir André (Gén.) ; — Anti-

r.Lt.R. : — Sociétés secr.
FRANÇOIS I". — La < capiUjIa-

tion " de 1535, signée avec So-
liman : 139-10.

l'R.\Nçois I" : 393.
l'RANçois 'Charles) : 803.
François d'Assise (St) : ,81G.

pRAN(;ois-^RDiN.\ND (Arclliduc) :

957. .

François de Ste-Marie (R. P.) :

70-4.

Fr.*\çois de Sales (St) : 338-9,
311-2, 347. 375, 727, 978, 980.

'FrnnUfurler Zeitiinr/ : 83. 1096.
1104-5. 1112. 1122-3, 1146 ;

Sturmfels, 1125.
I ifinkfurter ZeUunq : 70, 91,

1091, 1118, 1120, 1135-6, 1139,
lllC-7.

FR,\xKi.ix-BotiiLLON : 863.
FRANgi-E\7Lr,E (De) : prés. C.
Rouen : 943.

FRA.NQLEVILLE (C* DE) : 868.
Fr.«<zelin (Gard.) : 434, 979.
FHAPIE (Léon). — A propos du

,</ !//.;.//> .V/.V f^i^rle : 40S
FRATERNITE CATHOL. TONNE
AGRICOLE. — Statuts (but,
con-tilution et cotiditions d'ad-
mission : recrutement exclusi-
vement catholique ; fonctionne-
ment : adhésion : exclusion

;

affiliation^ : 671-2.
Frazer (J.-G.) : 1270.
Frédério II 1^589.

Frédkrick (Mme) : 893. i

" Freie auukiter l'mo.v » : 1 108-9.
'Freiheit : S2-3.
Freihcit : 73, 97, 1091, lUC.
n Frenxii restoration Ffsn » :

350.
Freppel (Mgr) : 980.
Frère-Orban (Hi:iî.-Jos.-A\'Ai/n:u) :

178.

FRERES DES ECOLES CHRETIEN-
NES. — Voir Mainjioutr.

FnÈiiES Ecoles cuRi^n-. : 1072-4.
Fr. Mineurs : .1202.
Fr. St-Je.\n de Dieu : 610.
Frkud (SiGiSMOND) : 337.
Friedeberger (D') : 1129.
Friedrich (J.) : 573.
FniissARD (L.-O.) : 253-4.
FROUIN (Elisée). —- Sur la R. P.

.:irr(.. : 087-8.
Froiin (Elisée) : 227-8, 231.
FUCHS. — Voir Fonctions Flciis.
Fii:iis : 57.
FUEGIENS. — Sur leur religion :

1205.
FuNK (François-Xavier) : 980.
FUSTEL DE GOULANGES : 394, 430,

436.
"Futures épouses : 1082.
FUZET (Mgr), archev. Rouen. —

I/.;|iiisù)lat aupri-s des marins :

007-8.
FuzET (Mgr) :• 609, 613.

Gabalda (J.) : 587, 1077, l^ao.
Gaciie (P.) : 301-2. .

"OAn-Rt (R. P.) : 571.
GAiliiuv (Minc; : 5,S5,'587.

GAILH^RD-BANCEL (Hyacinthe
de). — Sur *a prop. loi con-
cernant les assuramces soc. :

274.
GaiLHARD-BANCEL (HY.4.CINTHE DE):

13-14, 17, 21, 1178-80, 1215-6.

1218, 1220-3.
Galilée : 920.
Gallon : 244.
Galois (Evariste) : 1267.
Gambetta (Léon) : 155, 238, 253,

397, 787, 799, 802, 1174, 1216.
Ga.vay (R. P. DE) : 1045.
GARCfN (P.) : 1082.
GARCIN (Paul) . — Sur la jeunesse
d'après-guerre : 859.

Garibaldi (Joseph) : 1036.
GARNIER (Mgr), év. Luçon. —
Leçons cpie les parlementaires
peuvent puiser ds le cérémonial
des évéques : 1300.

G.vrnier, édit. : 564, 567, 1080
1083.

Garnier (Charles) : 885.
Garnier (Abbé Théodore) : 608.
(ÎARR.A.BE : 244.
GARRIC (Robert). — Là jeunesse

d'après-guerre : 848-50.
'•G.uirigou-Lagbange (R. p.) :

.1079.

G;\rrigou-Lagr.\nge fR. p.) : 643.
G.\RRisoN, édit. : 319.
Gaspard : 291.
GASPARRI (Mgr). _ Le protec-

torat français en Terre Sainte :

144.
— (Card.), secr. Etat St-Siège. —

-Sur la vérité surnaturelle, salut
des individus et des peuples
lettre 16.3. 17) : 330-1.
Télégramme au IP Congrè.s

30. 7 au 3. 8. 22) Ligue internan
. ath. (Ika) : 323.
Encourag'cments à la II* Sem.

Krriv. cal h. IS. 6. 22) : 45S.
Lettre à Dullioit à rocoasîon

'le la Sem. soc. de StrasboiuTH
10. 7. 22) : 280-1.
Lettre F/ nota (2. 10. 22) sur

I'.' clergé italien et la politique :

707-8.
- Encouragements à la « Ck)m-
iiiunaulé dlocés. des prêtres sé-
. ul. •> (dioc. Aix) (15. 7. 22): 552.— Lettre à Mgr Giray à pj-opos
de son Les Miracles ào la Saktle
1. 7. 22) : 669.
Félicitations (21. 6. 22) à l'abbé

I iuerry, pour son Les Syndi<:ats
libres féminins de l'Isère : 1241.
Concordat entre le St-Siège et

1,1 Lettonie (30. 5. et 3. U. 22) :

1063-6.
-- Approbation du scoutisme

calh. aux Etats-Unis (7. 10. 19):
205 ;

— de la Fédér. nat. calh.
Scouts de France (30. 3. 22) : 218

Gasparri (Card.) : 156, 206, 360,
557. 573, 1036, 1196.

Gasseu (Mgr) : 434.
Casser, sén. : 247.
Gastoué (Amédée) : 1087.
Gauche démocratique (Sén.) : 248,

495.
Gauche rép. dém. (Chambre) :

24a, 496.
Gaudeau (Chan. Bernard) : 384.
•Gauloia : M. Habert, 233-4.
Gaulois : 884, 1075.
Gauly fANnRK) : 117.
GAUPP (Prof.). — La consomma-

tion d'alcool en Allem. : 1143-4.
Gauthier-Villars, édit: : 1083-5.
Gautier (Théophile) : 403.
Gautier de Coincy : 532.
Gauvoin (Abbé) : 1319.
Gay 'Merr C.) : 704.
••Gav fj.) : 574.
GAY (Paul). — Sur sa proposition
de la R. P. élect. : 692-3.

Gay (Paul) : 11. 14, 699, (074,

1194, 1213, 1221, 1223.
'Gazeta iKomska : 560-2.
Gazette (des Scouts) : 212.
Gaz. Palais : 767.
Gaz. Trib. : 752.
"Gnzoçiènes et moteurs à goz

pauvre... : 1083.
Gebet (Das) : 1204.
GÉDÉON : 1189.
Geffroy : 225.
Geffroy (Auguste) : S.'/i-ô.

Gehrig (Prof.) : 1129.
Gellé f.Vbbé'i : 5S7.
GEMELLI (R. P.). — Sur la psy-

chologie de la prière : 1202.
"Génial et TmppiMe. le P. M.-J.
b" de Géramb : :H?I.

GENERATION SPONTANEE. —
^'oit• Fermext.vt.

Génestal (R.) : 025.
Génie (Le) du Rit romain : 1336.
"Génin : 574.
Gentizon (Paul) : 1099.
Geoffroy St-HilA.iriî (Rtien.ne) :

1260.
GEOGRAPHIE. — Voir Livres,

S France (NouvE.^UTÉs).
GEOMETRIE. — Comment en
rendre l'enseignement attrayant
(Donnay) : 984.— Voir Fonctions Fijchs.
'Géomélrie (La) perspective :

1083.



Georges (St) : 215
Georges V, roi Gde-Rfet. : 138.

Georges (Richard) : TtC-i, 797.

Georget (Amélie) : 123S.

GÉR.ViGmY (Mgr) : 313.

GÉRALD (Prosper) : 087.

GERA.MB (R. P. M.-Joseph, baron
de). — Notice biogr. : 381-2.

GÉRARD (Gén.) : 250.

GÉRARD DE Fracheto : 532, 537.

GÉRARD DE Nerval : 411, 414, 422.

GÉRARD de ST-JEAN DE LA ÛH'tlX

(R. p.) : 1079.
Gerest (R. P.) : 551.

GERLACH (Von). — Contre la

journée de huit heures (AUem.) :

83-4.
Gerlach (Von) : 1132.
TiERLiER (Abbé Pierre) : 714.

GERMAIN (Mgr), archev. Tou-
louse. — Sur le respect du di-

manclio et des fêtes par les so-

ciéti^s sport. : 347-8.

Germain, cons. gén. I.-et-L. : 1332.
Germain (José) : 226-7.
'Gennania : 1126.
r.eimama : 67, 122, 518.
Gernez : 1284.
Gerson (Chancelier) : 582.

'Gertrude (Ste) : 1078.
GESAMTVERBAND DER CHRIST-
LICHER GEWERKSCHAFTEN
DEUTSCHLANDS ». — Effectif :

631.

Gcsrlùchle der Verehrung MaHa
in Deuischland : 530-1,, 534.

Oesta Pontificum : 585.

GESTION. — Voir PARTICIPAT.,

§ Gestion.
"Ghéon (Henri) : 1086.
Ghiurékian (Mgr Ignace) : 311.
Gibbon (Edouard) : 155.

(iiBBONS (Gard.) : 451.

GIBIER (Mgr), év. Versailles. —
Sur les unions et la Féd. agric.

cath. Ile-de-France : 1044-6.
Gibier (Mgr) : 654.
Gide (André) : 838, 840, 1081, 1121.

••Gidei, (Philippe) : 1085.
CIESBERT (min. Empire Allem.).—

• Cath. : adhère au système
des Conseils ouvr. : 1094.

C.iEsswEiN (Mgr) : 323.
Gigord (Joseph de) : 312, 373, 383,

587-8, 703, 1077, 1081, 1087-8.

GiL (André) : 422.
Gilbert (Pierre) : 410, 846.

GILLE (Louis). — Sur l'attitude

des «ath. allem. en face des res-

ponsabilités de la guerre : 518-
22.

••Gillet (R. P.) : 1083.
••Gillet (Louis) : 1087.
GILLOUIN (René). — Possibilités

de rapprootiement entre cath. et

partisans du lalcisiue : 454-9.
OiLLoriN (RENÉ) : 579.
•'Giloteaux (Abbé Paulin) : 1078.
••GiLSON (Etienne) : 563-4.

GiLSON (Etienne) : 434-5.

Giolitti (.Tean) : 1030, 1033, 1035.
'Giornale d'italia : 707-8.
Giovagnoli : 958.
Giovanni - Filippo da Milano

(R. P.) : 142.
I'i2.

Gips (Antoine) : 560-2.
GiRAUD : fi^s.

Giraud (Abbé) : 1009-10.
Giraudoux (Jean) : 860.
Giraud-Teulon (A.) : 573.
lîIRAT (Mgr), év. Cahors.— Contre

la présence à l'église et aux

processions des musiciens de-
vant intervenir pour les bals

publics : 347.— Lettre du St-Siège sur ses Mi-
racles de la Salette : 669.

GiROD (Col. Adolphe) : 508.

GIRON (Roger). — Sur les <. Etu-
diants de la Revue Plûbisci-

taire » : 842-3.
Giulietti (Joseph) : 1028.

,

Glascow Observer : 612.
Glasson (Capit.) : 554.
Gleizes (Famille) : 1238.
Glocke : 111.
Glotin (Paul) : 13.

Gluck (Christophe-Willibald) :

412.
"Gobineau (C" de) : 1086.
Gobineau (C" de) : 414.

.

Godard (A.) : 569.
"GoDART (Justin) : 1085.
Godart (Justin) : 845.
GODEFROY (Eugène). — Fonde-
ments hist. des droits de la

France en Palestine : 139-44.— Situation juridique en Pales-
tine résultant de la non-ratifl-

cat. du traité de Sèvres : 150.
GoDErROY (Eugène) : 136.
GoDEFROY (F.) : 534.
**GODEFROY-BOUTARD : 1086.
GoDiN (Pierre) : 227.
GoDivA DE Conventry (Lad}') : 534.
GoDRic (Ermite) : 534.
GOEDSEELS. — Sur les assoc.

sans but lucratif (Belgique) :

481, 483.
"GOEDSEELS : 477.
GOEDSEELS : 478-80, 482, 486-7.

Goeppert : 117.
Goethe : 401, 412.
GOHIER (Urbain). — Sur la fin

subite de la campagne de Fc«"d

contre les Juifs ; 61.

Gohier (Urbain) : 711.
••GoiCHON (Mlle A.-M.) : 379-81.
GoïTisoLO (Jean de) : 223-4, 231.
GOLDFARB : 61.

GOLDWYN (Samuel) : 57.
I. GOLDWYN FILM CORPORATION » :

57.
GoLUBOviCH (R. P. Girolamo) : 141.

GOLUCHOWSKY : 956.
Gommaerts (F.) : 1082.
Concourt (Famille Huot de) :,884.

CONCOURT (Edmond et Jules de) :

403, 411.
GONDAL : 319.
Gonet (J.-B.) : 977.
""GONNARD (René) : 1083.
GoNTiKR (Paul) : 610.
Gonzalès de Camara ;r. P. L.) :

448.
"GoRSKi (Antoine) : 1087.
GoscHLER : 377.
GOT (Ambroise). — Vie chère en

.Mlem. : 1138-9.— Impôt sur la gourmandise :

1144-5.
GoTTi. théol. : 977.
GOTTSCHALK (Max). — Fonction-
nement des Conseils ouvr. en
Allem. : 1108-13.

GOTTSCHALK (MAX) : 1115.
Goudet (Adrien) : 1320-2.
GotTDiN (R. P. A.) : 975.
GOUGAUD (Dom L.). — Origines
du Rosaire : 529-38.

••GouNiN (P.) : 1078.
Gounod (Charles) : 436.
Oounot (E.) : 274.
GouNOuiLHOU (Marcel) : 223-4,

231, 699.

GoupiL (Vve A.) : 1081

GOURAUD (Mgr), év. Vannes. -
Instr. sur la constructi'm ('

l'entretien des monuments relit;.

du dioc. : 733-4.

Gourd (Alphonse) : 235, 237.

GOURMONT (RÉMY de) ! 857.
**Gouthe-Soulard (Mgr) : 574.

GOUVERNEMENT. — Ne constitue

pas à lui seul l'Etat ; coordina-

tion nécessaire avec les institu-

tions sociales (Duthoit) : 270-2
— Sur le pouvoir et les colla-

borateurs du pouvoir {Dialoijnr

aux Enfers entre Machiaic:. <(

Montesquieu, et Protocoles .'(;.-

Sages de Sion) : 62-3.
.

GOY (DO, sén. ; 354.

**GOY (D"^ P.) : 1082.
••Goya : 1087.
GOYAU (Georges). — Morale (ra-

dit. et morale nouvelle, consi-

dérées surtout au 'poinl de vue
de la notion de péclié : 727-32.

— Sa vie et ses œuvres (Y. de
La Brière, Revue Universelle) :

334-7.
GoYAU (Georges) : 144, 207, 840.— Voir Léon Grégoire.
Grâces d'Oraison : 704.
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955-6.— Excédents des naissances do
1841 à 1921 : 165 ;

— mariages.
naissances, décès de 1913 à 21 :

173-4, 189-92.— Voir Alliés; — Anson (Fr.) ;—
' Australie; — Catholicisme,'

§ Gde-Rbetagne ; — Chambres
communes : — Chesterton ;

—
Egl. anglicane ; — Etrangers,
§ France (Titres universit.) ;— France, § Polit, ext. (Pro-
tect. cath.) : maladies pro-
FESsioNN.: — Palestine.

Grande Ecole ; 301.
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J^^.ALLK^.O.E,J^,St'^

CHK^., § FÉDÉRATI^S ;
--CON

VENT.ON f t.'^'^,^^E™^;;.mQUE) ;

-^
!''.!" LIVRES. § FRANCE (NOT-

VEiùTÉSl-.-P^R^^-^ll^to-

aux xvni= ««-Vj^,;-, pL-er, 1130-

ciuct. 1013-4. .. ,Q.,j

/„/or,n«f 0«iT. ei^oe 10 ^

•;„fo/mn«. .^oc.. 86, 9i,

r«rom.*ions"so?U»tes
(Gen.ve) :

a INOIET » : !-""•

;;rs?3EaoVs4-i^.iMo-):

INJURES. -- voir D.FFAMAT.

,^^^..^^. PARIS : 136. 139. 316-

InIt.^'uroit can. (^trasbourg) :

INST^LECTRO-TEÇ-IN CUlle) . 1085.

l-^:K?uK?'42n.fi-^«o,

INStItiItEURS PUBLICS. -Cri^^

^iSenrts'^les con-

.«^lUirentre leur rnenumé et

celle- des parents sur la que.

J't'e 'peuvent oJ)Server la neu-

-•""suppre^'on de pof
f

•
« ^-P

terrible •• à la laïcité (Axjbry) .

_^^^Ws h^^SrS
^'^0,H"''^1'* SYNDICALISME, 5

^.œà^H'(^)-^-"«'*«''^««^^^

,„sW;<ao,ies cap. ffener Cisferc. :

itAtROCTION RELIGIEUSE.
--

^^'%^ïï^''^iî"at^

èouvs entre écoles
. Sa.nmes

e\"SoS^f(| é «V, .m.

brevet élém bre^f„ !"?i ^d'fn

»^"1ï:î;lesK'(M^ Bi-

_'-\'ussie et Ukraine. - En-

traves : 363, 3bo-6.

— Voir CATÉCHISME : — Mi>>i'

TÈRE ECCL.. § ACTION.
??A%?CTulLr-'Allemag--

^'^^.^iSn mtérielle pénible :

"Iranoe - Revendication de

""la R P S. : qq référ. doc.im. .

J'bitflcnltés matérielles et mo-

— voir ." Culture ; —
CHESTERTON . - ^^ D„-NEUV.
DIEU, § ^°Ii,° . 'pFRc g France
SIÈCLE ; --,^J?i;\°V_ ETUDES :

(TITRES ^«\E^Rb"':_
JEUNESSE._ INTELLIGENCE ,
. _ ^

§S ENQUÊTE, %^\^^^'^GE : _
téb-xture; - MO^E^ A_

_

SEJLMNE ^^^'%-J;^ll\
' _ 30IX-

N.URES. § TT^ION cItHOL. ÉTU-

DES INTEBN. . — IJf»^ g ^^ -

INTELLr«NCE.
-"mvoirs et



IHItLLJbtUUt — JtUntùbt ^^HJMlï O) J q.x<j- itfiiu

INTELLIGENCE iSnile).

droits (Mgr Chollet) : 901-2.
— .Critérium incomplet en litté-

rature (M. Le Blond) : 418.
— Voir Culture ;

•— IVIoyen âge.
Intelligence (Taine) : 432.

INTERCONFESSION^NALISME. —
Voir CONFESSIONNALISME.

'Interdiocésaine : 337-43.
Intergroupe républicain : 235,

689.
International Jew (The) : 53.

INTERNATIONALES (Questions).— L'activité intern. des Jésuites,

péril ipour l'intérêt européen,
d'après Ghai'ny. Réponse (Y. de
La Brière) : 714-5.— Voir Bruxelles (Conf. éco-
MOM.) ; — Navigat. aérienne ;— Propriété, § Industr. ;

—

~

Scoutisme ; — S. D. N. ;
—

Union catii. études internat.
'Internationale : Aulard, 251 ; D.
Renoult : 500, 690.

Internntinnale : 25'!, 711.

« INTERNATIONALE BLANCHE ».— Prétendue dictature des Jé-
suites : 715.

INTERNATIONALE CATHOLIQUE.
— Principes théologiques et

pratiques : 323-34.
A) Devoir intern. cath. — Né-

cessité de 1' « union » entre
cath. des différents pays. La
Fédi. cath. nationale (Beaure-
card, Rapport au Congrès de
Vllai, 1922) : 323-9.

B) Principes de polit, internat.— Toute politique (nationale et

intern.) doit être cath. La ipolit.

actuelle ne l'est pas. La Ligue
Apost. des Nations, moyen d'y
suppléer (R. P. Philippe, Ligue
Ap. Nat.) : 329-34.— Réf. doicum. : 323.— Voir «' Internat, blanche « :— Union cath. études inter-
n.\t. ; — Union cath. gens de
MER.

INTERNATIONALE SYND. CHRET.— Voir CoNrÉD. inernat. synd.
ClIRÉT.

'Intransigeant: 234; Bailby, 510-1.
Intransigeant : 223, 496, 512.
Introd. {i. étude et enselgn. de la

siudaslique : 974.
INVALIDES. — Voir Pensions

MILIT.
"Invasion (/,') calviniste en Bas-
Limousin, Périgord et Haut-
Quercy : 1080.

louSEF (Mpr Grégoire) : 313.
Iriart d'IStchepare (Louis d') :

863.
IRLANDE. — Mariages, naissances

et décès (1913-21) : 173-4, 189-
92.— Voir Etrangers, § France
CriTRES IINIVRRSIT.).

IRREDENTISME. — Cause de la fin

d.- la Tri|ili<'e : 958.
ISAAC (Auguste). — Sur le pro-
gramme de rÀction nation, ré-
publ. : 230-7.
— Contre le néo-malthusianisme:

1324-5.— Sur les Syndicats mixtes :

735.
Isaao (Auguste) : 11, 14, 235, 698,

1329-30. 1332-3.
Isaacs 'Rufus) : 1299. .

ISNARn (II.) : 530, 532.
Istra 'r.ihrairic) : 1087.

IswoLsui (Alexandre) : 952.
ITALIE. — Guerre civile. Remèdes.
Rôle de l'Eglise (lettres / disor-

di7ii et Ora sono pocJii, de
Pie XI, aux év. Italie) : 259-61,
835-6 ;

— commentaires de la

lettre Ora sono pochi ; l'arrivée

de Mussolini au pouvoir [Oss.

Romano) : 836-7.— Réserves du Gouvêrn. sur les

Mandats brit. et français de Pa-
lestine et de Syrie : 155; — re-
connaissance du Mandat britan-
nique : 158.— Excédent des naissances
(1866-1921) : 165-6

;
— ma-

riages, naissances, décès (1913-
21) : 173-4, 189-92.— Voir Alliés ; — Clergé,
§ Italie ;

— Conféd. internat.
synd. CHRÉT. ; « CONFED.
ital. lavoratori 1) ; — « Gon-
fed. naz. corpor. sind. » ;

—
Etrangers, § France (Titres
UNivERSiT.) ; — Fascisme ;

—
Parti pop. it. ; — < Triplice »

.

"Italie [L') dfaprès-guerre : 1088.
Italie (L') depuis iS70 : 951.
Itinéraire à Jérusalem (Géramb) :

382.
"IVRAY (Mme Jehan d') : 1080.
IZART (Mgr) : 735.
Izvestia (Ukraine) : 358.

••Jacomet (Pierre) : 1080.
Jacquemont : 250-1.
"Jacquet (A.) : 1083.
Jade (Jean) :

689,"

Jager : 319.
Jahrbucher fur Nationaloekono-

mie : 1139.
JAMET (Henry). — La jeunesse
d'après-guerre : 858-9.

'*J.\MMEs (Francis) : 1086.
JAN (C) : 237.
Janet (Pierre) : 431.
Janin (Jules) : 64.
**Janin (R, p. Raymond) : 318.
Janin (R. P. Raymond) : 311.
JANSENISTE. — Ste Thérèse ne

le fut ipas :• 665-6.
Jansson (W.) : 98.
••Janvier (R. P. M.-A.) : 191,

1078.
JAPON. — Mariages, naissances,
décès (1913-21) : 174, 189-92.

JASTROW (Morris). — Sur les
dieux babyloniens : 1261.

•".Jaurès (Jean) : 256.
Jaurès (Jean) : 407, 505, 843.
.Tav (Raoul) : 1014.
JEAN (St) : 972.
Jean (Renaud) : 242, 507.
J.-Adam Mnchler et l'Ecole cath.

de Tubingue : 435.
J.-Baptiste (St) : 582.
J.-Bapt. de la Salle (St) : 15.

J. DE Bourges : 420.
J. Cjirysostome (St) : 473-4, 970.

J. DE LA Croix (St) : 339, 701, 703,
1079.

.t. I.amy : 846.
JEAN-MARIE VIANNEY (Bx),

curé Ars. —• fciur le Sacerdoce :

473.
Jean-Marie Vianney (Bx) : 38i

474.

J. DE LA Misère : C53.

J. DE Quintanadoine DE Brétigny :

702.

J. DE St-Tiiomas : 977.
JEANNE D'ARC (Ste). — Recens,
de S. Jeanne d'Arc, du diaii.

Dupont : 28.

Jeanne d'Arc (Ste) : 215, 393-4,

753, 869.
Jeanne de Ch.wital (Sic) : 980.

JEANSON (Henri). — Sur le < mé-
tier d'offioier » : 721.

Jenner (Sir William) : 1285.
JÉRÔME (St) : 970.
Jérôme Gratien (R. P."! : 703.

JESUITES. — L' antijésuitisme »

en 1922. Les atfluts de l'anti-

cléricalisme renaissant (l'intangi-

bilité des lois laïques, admise
par le Bloc National ; légendes
sur le rôle " étrange et consi-

dérable » des Jésuites dans de
Hécents événements). Les « ré-

vélations » de Charty (réponse)

(Y. de La Brière) : 708-18.— (1 Assaut » contre le protes-
tantisme en Gde-Bretagne et à
Madagascar (Parhot, Témoi-
gnage) : 865-7.

JÉSUITES : 400, 523, 525, 527-8,

533, 574, 590, 610, 058, 702-4.

930, 976, 1079-82, 1162, 1177,
1195-7, 1206-7,- 1336.

Jésuites (Les) (Hueber) : 574.

"Jésuites {Les) et l'Université :

574.
JESUS-CHRIST. — Recens, de

l'Evangile de N.-S. J.-C, le Fils

de Dieu, de Dom Uelatte : 27-8;— de VHist. du Christ, de Papi-
ni : 282.

Jésus-Christ : Bougaud, 587 ; Fil-

lion, 587 ; Monsabré, 587.

Jésus ds l'Evangile (Cfépin) : 587.

Jésus de Nazareth, sa vie racontée
aux enfatits : 587.

JEUNES FILLES. — Pro.jet d'Union
provinc. catli. (Communiqué des
év. Normandie) : 813.

^- Voir Enseign. ménager ; —
INSTRUCT. RELIG. ; — OEUVRES.
§ Cath. (Dioc.) ; — Syndica-
lisme, § France (Synd. mixte,
-^pprob.\tion).

Jeunes Gens d'aujourd'hui : 862.

« JEUNE REPUBLIQUE ». — ES;
prit l't programme : 815-6.

Jeunk RÉPiuiLiQiiE : 239.

JEUNESSE ET JEUNES GENS. —
.A-près 1870 : amour de l'indé-

pendance ; dédain des cadres
sociaux existants : 911-2.
— ÛEuvres: organisation par les

év. Normandie : 813.— Enquêtes (1912-3) : référ. do-
cum. : 862.— ErKjuete sur l'état d'esprit des
jeunes gens d'après-guerre (G.

Truc, OpinioJi) ; — a) Jeun.
universitaire (Ayçoberry; Deux
Normaliens) : 837-12. — 6)

Jeim, politique (Giron ; IIauck;
Bouis) : 842-6. — c) Jeiui. in-

dép. (Varillon ; Dahs ; Gar-
Ric) : 846-50. — (/) Les aînés
(Lefranc; Bhunciiswicg; Guy-
Grand ; DE Tarde ; Massis) :

850-8. — c) Autres réponses
(Jamet. Garcin, ue Comminges) :

858-60. — Conclusions (G.

Truc) : 860-2.— IWponses U l'argument de?
" doux jeunesses » employé
conire les Congrég. enseignan-



JEUNESSE >uilc'.. .

t.-s ; union de ces jouncsecs cl

(ie leius (îducaloiifs ilurant la

lide Gviorrc: im-8.
_ Insufllsance de la morale nou-

velle ipour leur formation (t^du-

cation sexuelle, union liln-c) .

.J'^Coux qui doivent adlK^rcr à

ITnion dioc. calh. Aisno :

_ Voir Oerci.es études, — Oul-

TIBE ; — KC01.ES ET ENSEICN.

(et mots sUiv.); — Kmtes ;

FED in. Assoc. r.iintT. ctud. ,

"iN^TRllCT. KF.LIO. ;
— INTEL-

LECT! EUS, § .\LLEMAGNE ; —
OEUVRES, § Cath. ; - PROTES-

TANTIS.MK, § EVOLLT. ;
— RENOU-

VEAU CATH. ;
-- SÉMJNA'RES ;

-
S0CI.«.L1SME, § BELG. ; — \ OCAT.

ÏEUNESSES FEDERALISTES DU
SUD-EST. — Espnt et pro-

irramme : 859.

JEUNESSES RÉPUBL. : oa»-»-

Jeunesse révolut. : 38i.

"Jeiù et Miracles pour le pcxcple

Jev-Uh 'actaiàcs in Ihc VnUed

suites : 33.

Jeuish Chroniclc : 617.

iftii^h.Guurdian : Cl.

'lewUh influences in Amencan

life : 53.

JOANNÈS (G.) : 35-1.

jOFi-KE (Maréchal : 398. _
JOHANNET (Hene). -- La nou

velle Allemagne, de Kiel a

Gènes fi. C.) : G7-i2a.

_ Sur le fascisme : 103d-4.

— Sur son rapport a la 11' hem.

Eci-iv. cath. - le laïcisme et la

conduite de lEtat
.;

: 4o5;6.

.lOHANNKT (RENE) : ^4, 10|-- ,-

Ioin-Lambert (ANDRE) : b?2, UiJ.

••JOLY (Henri) : '03. 108b.

JOLY (Henri) ^"'^•'^*;
.loLY (Maurice) f-^^-^ç,r. 799
JOLY (Pierre) : in, 18», '»•>. ''='

802; 804, 809-10. _,^
••Jo.\uîART (R. P.) : 10'».

rri"fa"e de son discom-s du
^;~ 10. 21 concernant les Con-

cré'^ <Y. DE laBrieRE) :
1169- (S.

_" Voir Assoc. cuLT. DIOC. ; —
Parti républ. dém et soc.

JONNART (Charles) :2Zb 233 "b
238, 240, 245-6, 248., ^50 234-&

4^5 497. 508-9, 694, '00, 712

ihg. 1182, 1301

JORDAN (E.) : 340 842.

^SsÈpH^Df cÏjIeRTINO (St). -

.^^l^^'^^^aùtÂliVEgl. gréco-

russe : 959. 1080.
, . -R. 2

ïossE (Lieut-col. PROSPER) .
781-2,

787-8, 798.

JossoT, sén. : 35-i. liS"-

JOUAN (LOUIS) : 610. ^/

JOUARRE LÉON) :
13-i. _

lOUBERT i-I>-XES-FR.VNÇOlS) .
128T_.

JOUHAUX (Léon). -- sui la ûimi

nulion des effectifs de la C. G.

T :
439-40.

JoviN (Mgr) : 54.

JOURD.AIN (Er.>^ntz. : 419.

•/o«rnaî.-doWalcffe, 1132.1134-5.

/. Brioude: 790.

Bauty. 148 ; Narsy. 464-6

j des Débats : 240, 334-o, 4oj,
^

"496. 506, 512. „

V. Officiel: 5-26. 46. 161-92. 283

??!8
^'-11 rl 1-^ '1322'-'

, n/-V • i'S 133 132, 368, 5^8-9,

"'e^s'^'è-O 744, 737, 817. 869 878,

ïmo 1019 1068-9, 1158, Ubi.

/'o/r(5.o:^)-i3/i.i*9-^'*^^*^-

V. du Pfî'P'e : oOO

de mno à isea (Ohvamt) . lo..'.

ioui.ffisi^"^Tioè^NA^^-

joMsor(Ooriennes de Lourdes:

les affairei de l'antisémitisme.

^T'imDasne de presse anUjuive

^Jf^JdTU, forme, jugement

d'ensemble, <=<'ntenu (opimons,

^gnement d;Etat (MAU.HAS) ^^3-.-

de Séparât. : 13(32
-„s=;e«_ «Recours pour les 3Uii3 russes

cédés par la Croix-Rouge fran-

ç'aFse àMa Gonf. umv. june de

secours :
832. miht • —_ Voir AuMÙNERiE, § ^l'"7-

' „

Clergé, ? France ,

(Cérém. ofjf.,

PFvsioNNÉs) ;
—.Palestine. §

M4ND°T - < PROTOC. SAGES

f^off-: - RUSSIE, § SÉP.^R.^T.

••Tug.e'Ir. P^lARTiN) : 318. 959,

JUGON (Famille). - Prix de vertu

des familles nombr. {iSii)

juTerrant : 709. 7i4.

julien (Mgr) : 455, 971.

-JULIEN 'E.) : 574

Julien d'Avila : 703.

JULLI.\N (C.«IILLE) : 1080

,, JUNIOR RED ÇROSS » .
3oO.

JuNiŒR on : 1206.

Jt.P.LLE : 1289.

Juvenal : 38».

K
Kahn : 58.

Kahn (Gustave) : 419.

K.\LisKE (JuLius) : 86.

K^LISIU : 92.

Kalnocki : 953.

-.KxNN (Réginald) • l^»:^-39g
434.

Kant 'Emmanuel): 3. ^Ud. dy», «^^.

-K^R^LEVSKIJ (R. P. Cirillo) .
317.

œsK^.-'Mot^nauII-Con-
^J^e^ conseils ouvr. et soldats

(AUem.) sur la socialisât. .

KaIS': 99. 115, 931 1092,1118.

ICautsky (Mme) :_
109>J.

lEÎL?"min-
'

Trav. Wurtemberg.

_ Contre la journée de huit

heures (AUem.) : 83.

KÉKULÉ (FRIEURlCll-AUOUSTL) .1267.

Kei.ler (Adolphe) : 82o.

KEi.i.ER (Col. PHofEn.) : 714.

Kemal (Mustapha) : iOit.

ICempkerer : lll-„„

Képler (Jean) : 983.

KéranfleCii (De), déP,- ^ 2^i„-.
« KERESZENSZOCIALISTA ORSZA-
"
GOS SZAKSZERVEZETEK ROZ-

PONTJA » (Hongrie). — bllCC-

tif : 631. , „.

,

Kerguézecï (V Gustave de) : 244.

tCETTLER (GOTHARD) : 1064.

KEYNES (John-Maynard) : 811. •

Khomiakoff (A.-S.) : J-'J- ..

KIELY (Mgr), év. Plymouth -
Encourag. îi l'œuvre de 1

Apo-

stolat de la Mer : 612._

IvIRCIIBERGER (PAUL) :
O&l.

Klametz (D'j :
120.>.

KLAPROTH (MARTIN-HENRI) . 1266.

Klein (Arthur J.) : 3ab.

Kleutgen : 434.

••Klingsor (Tristan L.) :
1087

Kloeckner : 119.

ICOCH (D' Robert) : 1286.

KocH (Walter) : 1120-1.

KOEBERLÉ (EUGENE) :
\ibi

, . .„

r-Klelnische YolkszcUung : Lmde-

mann, 85. no tua
Koelnische Volkszeitung . n, 518.

'Koelnisclie Zeitung : 122i, U*».

Koe)ifsche Zeitung : 70, 75 11 14

KOI.REUTER(JOSEPH-GOTTLIEB) : 1267.

KOMARNICIil,: 561. .

Kommunismus in Munchen {De» .

irnPPTRS (R P.). — Les formes

^•économ efinaustr. et les cycles

_"'Sion ll^^e'-Fuégiens : 1205.

schen Gcuerkschaflsbundes. 75.

KoRSCH : 108.

KOUDRINE (1.) . 358.

Kr.\emer : 11^, l'*-

,cat. de la Séparât de 1 Egl'se

et de l'Etat en Russie :
I30i.

KREBS-J.^PY (Mme EDOUARD)^ 554

KREICHGAUER (R. P-K — .="'^ i;
mystère astronom.co-relig. ds

l'Amérique centrale .1206.

Kreuzzeil-ung : 11*, ii<»'-

Kkeyts : 729.
i ,,, „ ac-

KRUPP (Friedrich). — L^^s ;<
ac

lions ouvrières » ds ses usmcâ :

Kr^upp^- 119. 1110, 11"-
. ^\.

en AUem. (1921) :
lla^O-

"KURTH (GODEFROY) : 1080.

„ LABOUR COLLEGE » (Edimbourg) :

„ l!boIir COLLEGE "(Glasccw) :1046

„ LABOUR COLLEGE ..(Londres) .1046.

V^'^BrIeRE \i^f. Yves de). -
^Suf le mandat brit. Palestine ;

driitsdelaFranceetdescatii..

J'Iuif If"situation légale des



LA BRIERE iSiiite).

Congrég. en France ; 1169-78.— L' '< antijésuitisme » en 1922:
708-18.— Notice sur G. Goyau : 334-7.— Reoens. des Subvent, départ,
et communes aux enfants indi-

gents écoles privées : 1024.
**La Bpjkre (R. p. Yves de): 574.
La Brière (R. p. Xves de) : 144.
Labrousse (C.-E.) : 251.
La Bruyère (Jean de) : 421.
••Labry (R.AOUL) : 1088.
Lacassagne (D') : 1327.
La Cerda (D"= de) : 661, 665.

LACHAPELLE (Georges). — Sur
les élect, partielJes et la R. P.
éleot. : 687.

lachapelle (georges) : 698.
Laohelier (Jules) : 431-2.

LACORDAIRE. — Sur la lecture
de la Bible : 978.— Sur les bons journaux : 302.

LACORDArRE : 410, 434, 436, 848,
974-6, 981.

Lacrymarum l'ibri très : 530.
Lactance : 970.
Ladoire (R. P.) : 142.
Lae^imle (Charles) : 57.
Lae.n.nec (René) : 420-1.
Lafarge (René) : 226-». 235.
La Fayette (Mme de) : 727.

LAFEUILLE (Ch.). — Sur les Con-
seils économ. AUem. : 1096-7,
1105-6.

Laffehre (Louis) : 250, 775.-

Lafeont (Paul) : 277.
Lafitte (Pierre) : 1088.
"Lafond (Paul) : 1087.
La Fontaine (Jean de) : 215, 291,

994.
Laghange (Joseph-Louis,^ : 1267.
Lagrange (R. p. Marie-Joseph) :

313. 1208.
Lahy : 299.
Lai (Gard, de) : 452.
LAICISME ET LAICISTES. —

'1 Imipartialité respectueuse » à
l'égard de ttes les confessions
relig, (L. Bérard) : 1218.— Ses deux « crimes » jpolit. :

aipostasie ofûo. ; la ^pensée de
l'homme, norme de l.i vérité et

de la justice : 329-30.—
. « Il faut le combattre > . Ne
le supportons que provisoire-
meut (card. Dubois) : 240-1.

— L'école. La paix avec les
ralh. est-elle possible ? (Disc.
Mgr Lavallée). — a) Point de
vue laïque : la neutralité. Ré-
ponse : serait un mal pour
l'édncat. nationale (réduit la mo-
rale à néant) ; n'est que l'aspect
négatif de la moraile laïque, basiéc
"sur la < foi laïque », destinée
à remplacer la foi rellg. — 6)
Point de vue ca.th. : le catHo-
lirisme peut s'accorder avec le

régime râpubl., mais non avec
l'école <i laïque » ; le calh.
oppose au matérialisme les

idées moraJes : il lui faut ses
écoles. — c) Paix possible '.'

Entre les idées, non ; entre les

iiommes, oui : par des subvent,
aux écoles oonfess., oe que la

question de l'école unique rend
urgent : 1155-66.

— Le parti Jonnart s'en fait le
défenseur : 497.

— NI antilaJcIsrne ni antlclérlca-
lleme (Nodlemaire) : 829-30.

— Le n laïque » Viviani défend
les intérêts catli. touchant la Pa-
lestine (Daily Telegraph) : 154-6.
— Lois laïques. — Devoir de tous
~ les Franrais de les combattre

(LÉON XIII) : 538; — renversent
les principes fondamentaux de
l'ordre social; nécessité urgente
de leur retrait (Card. Andrieu) :

515-7.— Sur leur intangibilité admise
par le Bloc national (Y. de La
Brière) : 708-9,; — et ipar cer-
tains parlementaires cath. (Gui-
RAUD) : 1300-1.— A accepter en fait, mais à
concUier avec la liberté et la

justice (programme de l'Action
nation, républ.) : 234, 236, 839.— Intangibles {<< IV Républi-
que ») : 225, 229-31.— Pour leur application inté-

grale (vœu des Conseils géné-
raux Gironde et Gers) : 720,
724 ;

— protestation contre le

vœu du Gons. gén. Gironde :

724.— Assaut général contre elles ;

nécessité de les défendre (Gail-
LAUX) : 719-20.— Voir Anticlér. ; — Cokgrég.
relig., § France ; — Ecoles et
ENSEiGN. (et mots suiv.) ; —
FR.'\NCE, § QUEST. RELIG. (PAIX

- RELIG.) ;
— Instituteurs publ. ;— Ligue droits homme; — Na-

talité, § Laïque; — Neutralité
SCOL. ;

— Parti républ. dém.
soc. ; — Russie, § Sépaiut. ;— Sem. écriv. c.\th. ;

— Sor-
BONNE, § Sciences relig. ;

—
Union sacrée.

Lailler : 235, 237.
"Laiterie (La), art de traiter le

lait... : 1084.
**Lalo (Ch.) : 1079.
Laloy (E.) : 952.
Lamarck (Jean-Baptiste) : 1266.
Lamare (Lucy de). — Voir Samie.
Lamartine (Alphonse de) : 403.

406, 4'08, 414, 436, 470, 780, 994,
1215, 1235.

LAMARZELLE (Gustave de). —
Droits de 'la France en Pales-
tine : 152.

Laaurzelle (Gustave de) : 110,

477, 1175.
Lamballe (R. P.) : 704.
"Lambelin (Roger) : 1080.
Lambelin (Roger) : 54, 62.
LA.MENNAIS (Félicité de) : 434, 436,

848.
"Lamennais, sa vie, ses idées, ses

ouvrar/és : 1080.
Lirnientàbili : 595.

LAMERAND (Mgr), Sup. gén.
Union Apost. — Sur le groupe
de prêtri's «ommunautsires de
Mira.mas : 29.-

Lammens (R. P. Henri) : 1080.
Lamouille (B.) : 1077-8.
Lamoureux (Lucien) : 10, 13, 780,
Lamp : 319.
Lamy (Etienne) : 576, 123G, 1239.
Lanciîx (D'). sén. : 722.

LANDRIEUX (Mgr). — Le Congrès
euch. J'érusalem (1893) et ses
répercussions sur les Eglises
orient. : 313-4.— Ev. Dijon. — Sur. le oaté-
c'hismc (comment commencer
l'enseign. de la religion aux en-
fants) : 580-8.

Landrieux (Mgr) : 1244.
Landry (Adolphe) : 11, 1333.

LANG (André). — Sur la biWioth.
communale d'Essen : 1121.— Sur les habitat, ouvrières des
usines Krupp : H47.

Lang (André) :. 1133.

LANG (Andrew). — Universalité
de la crovance en Dieu : 1257-8.

Langénieux' (Gard.) : 144, 311-4.

Langle de Gary (Gén. de) : 1177.

LANGLOIS (Charles-Victor). — Sui-

la philosophie scolastique : 435.

LANGUE FRANÇAISE. — Voir Lit-
térature, § Latine.

Lanier (Chan. H.) : 554.
Lannoy (De), édit. : 1080.
Lansbhrgh (A.) : 103, 106.

'Lanterne : .i98 ; Descaves, 407-8.

Lanterne : 252, 302, 512, 699, 711.
Lanzac de L.\borie (De) : 574.
Lao-tse : 1259.
Lapie (Paul) : 9.

Laplace (Pierre-Simon, M'' de) :

425.
Larere, sén. : 110.
LA ROCHE (Alain de), 0. P. —
Doutes sur l'authenticité de ses
révélations à. proipos des ori-

gines du Rosaire (Gougaud) :

536-7.

La Rochefoucauld (F. de) : 422.
La Rochefoucauld (Xavier de) i

235, 237.
Larousse, édit. : 1083.

LA SALETTE (N.-D. de). — Lettre
du card. Gasparri sur les Mi-
racles de la Saleite, de Mgr Gi-
rav : 669.

Las "Cases (C" Emm.\nuel de) :

495, 507, 1175. -

Las C^ses (G''''> E. de) : 35.

LASKINE (Edmond). — _ Sur le

Guildsucialism : 100-1.
"

"Lvsserre (Pierre) : 1087.
L.ASSERRE (Pierre) : 412, 415,

1336.
LA.STEYRIE (M" Charles de) : 795,

799, 1073.
LATAPIE (Louis). — Sur le pro-

,granune de l'Action nal. républ.:
'238.

Latapie (Louis) : 240, 251-'2.

LATIN. — Ds les Séminaires :

importance (Lettre de Pie XJ) :..

264-5 ; — commentaire de cette

lettre (Mgr Chauvin) : 974-5.
— Prononciat. romaine : adop-

tioiL-POur Grenoble (Mgr Gaii--

lot) : 670.— Voir LirrÉR.vniRE, § Latine.
Latre'.llk (G.) ; 574.

LATTY (Mgr), arch. Avignon. —
Réorganisai, des assoo. paroiss.
de son dioc. : 1243-4.

LATZARUS (Louis). — Désagréga-
tion du BU"' n,-)|iona1 : 232.

Laucue, dé[i. : 243.
Lai;dauer (K.) : 111.
Laudet (Fernand) : 237.
Laue (V.) : 554.
••Laumonier (D' J.) ; 1082.
Launay (G") : 953.
Lauraine (Octave) : 782.
Lai'RENs (Hbnri) : 1085, 1087.
Laiire.nt (Auguste) : 1267.
"Laurent (B.) : 1088.
Laurent (Fernand) : 890.
Lauhe.vt (François) : 478.

LAUTIER (Eugène). — Les éloct.

'anlonales (mai 22) : 500.
— Sur le discours de Mandel ro«



laUf h \n. politique générale :

n:\-A.
I.AUTIKU (ErfifcNEl : 247, 254. 609.

LAVALLEE (Mgr). — Sur le lal-

oismo et l'Ooole : 1155-GC.
LAVAH.H: (Mgr) : 1081. .

I^\ Vallée-Pol'ssin (Louis de) :

1260.
"Lava(,il-ehy (.\bbé E.) : 574-5.
Laveleye iK. DE) : 574.
IjA Villerabel uMgT André de) :

;23.

LA VILLERABEL (Mgr Florent
de), év. Aaaecy. — Instituli'Hi

(l'une (>>iurai.«. dioc. darchil.
rclig., liturgie et cliant sacr(? :

1043.
Lavisse (Ernest) : 435, 572.
l.^voisiER (ANTOINE - Laurent) :

12 i. 12CC.
Law Bo.x.-vr) : 780.
Lazaristes : 141, 1336.
"Lewarco (Abbé) : 1077.
Lebarci). ('ciit. : TOi.
Lebas iJ.) : 507-8.
LEB.VIIT, vie. cén. : 1045.
LÈDE-GiWN (Pierre) : 1074.
Lebèoue. édil. : 1082.
Lebhrt fANDRÉ) : 506.
Lebkirikr Mgr) : 29-30.
LEBLOND (Marius-Ary). — Aii

sujet de ^'/(/ la l'nle relifj.. de
Guy-Griind, Bcrnoville et A. Vin-
cent : -iiil.

- A propos du StupicCi XIX- Siè-
cle : iOO.

LE BLOND (Maurice). — A propos
du Smin'te XIX' Siècle : 415-8.

Le Blond (Maurice) : 407.
i.,EBO.V (.\NDRÉ) : 227.
Leboucq (Charlesi : 228.
Le Bras : 925.
Lebreton (J.'i : 1264.
Le Oamis (Aigr E.) : 978.
LEci.nRCQ (Dom) : 534.
LECŒUR (Mgr), év. St-Flour. —
Sur laliénation des objets du
fultc : 998.

Lecofkre (VictorI : 314, 3i9, 702-
4, 1336.

Lecointe : 235.
Lecomte, candidat (Oise) : 244.
Leco.mte (Mgr) : 1077.
Lecomte (Georges) : 225.
" Lettons [Les) de la défuite ou la

fin (fun cathoUciam^ : 572.
leçons d'éducat. familiale : 568.
Leçons sur Vtloquence sacrée aux

trois prem. siècles : 980.
Leçons {Les) de la guerre : 107^.-
"Leçons et lect. sur les preuves
de la relig. : 1077.

Leconte (Dame) : 944.
LECONTE DE LiSLE (CHARLBS) ."

415.

LE CORBEILLER. — Sur son élect.

à la Ch. dép. 'Paris, 1921) (Goi-
RAUD) : 686-7.

Le Corbeiller : 243, 688.
Le OoiR Gr-xn-dsiaison (Jean) :

7!ir,. .^ipg.

LE CÔDTEULX (Dom). — Origines
du Rosaire : 535.

Le Couteulx (Dom) : 537.
LÊcoY de la M.\rche, édit. : 532.
LECTURES. — Voir Livres.
LEDERER. — Projet de socialisât.
des mines de charbon (Allem.) :

Î05-8.
Léderer : 99, 115.
Ledochowski (R. p. Wladlmir) :

715-6.
Leduc : 1281.

Lee (Franiv) : 212.
"Lb Kaivre (PauO : 1088.
LETAS lAUEXANDRE) : 689.
Li;ri:BiiRE (Victor) : 1024.
Lekedvre, dir. enseign. Seine :

294.
LElliBVRE DE BÉHAINE [C) : 334-5.
LtricBVRE-DiBON (Conim.) : 1329,

lS.32-3.

LeKI BVRE DU PREY (EDOUARD) !

237, 883.
Lei ÈVRE (Abel) : 247.
••l.r.KORT (R.) : 1083.
LEFRANC (Abel). — Les jaunes

t-'ens d'après-guerre : 850-1.
••Lefr.\nc (Abel) : 1083.
."Le Fur (Louis) : 1083.
" Légende (La) du Cid Campéador:

1035.
" Lâgenttes russes : 1085.
"Li'gislat. Pupilles Nat. : 882,

1024.
LE GOFFIC (Charles). — A propos
du Stiipide XIX' Siècle : 409.

Lie GoFFic (Charles) : 416.
LEGS. — Voir Dons et legs.
Leiiiicher, avocat : 946.
Leibniz (Gottfried - Wilhelm) :

434, 913, 920.
'Lelpziger Neueste Nachrichten :

Kuczinski, 1139-40.
Leipziger Neueste' Nachrichten :

1145.
Lelaidier : 537.
Lemaire (René) : 28.
Lemaitre (Jules) : 418, 989.

LEMAN (A.). — Reeens. de
rilist. du Christ, de Papini : 282.

Lemerre (Alphonse) : 1()84.

Lemire (Abbé Jules) : 689, 1213,
1218. 1220.

Lemmens (R. P.) : 141.
Lem'inmiek, candidat : 250, 254.
Lkmonnier (Capil.) : 612.

LEMONNIER (Mgr), év. Bayeux.— Encourage les œuvres ma-
ritimes, spécialement le projet
d'Union intern. marins cath. :

609-15.— Sur qq œuvres dioc. partlcu-
liè.'ement nécessaires : 1150^1.

Lemois'NIEr (Mgr) : 607.
Lemonnieb fTuoMAS) : 611, 615.
"Lemonon (Ernest) : 1088.
LENINE : 124. 1027. 1092.
Le.voir (Camille) : 782.
Le Nordez (Mgr) : 575.
Le NAtre : 418.
"Lenôtre (G.) : 1080.
Lensch (Paul) : 123.
LÉON I" le Gd : 335.
LÉON X : 405.
LEON XIII. — Sur la religion

cath., salut des peuples : 331.— Sur les Stes Ecritures et la

prédicat. : 977.— A heureusement restauré l'é-

tude de st Thomas (Pie XI) :

266.— Sur la philos, scolastique :

973-4.— Sur le " bien commun » et
les devoirs de l'Etat : 907.— Origine et sens de l'autorité
de l'Etat, devoirs des subordon-*
nés : 279-80.— Limites des attribut, de l'Etat:
906, 908.— Droit de propriété privée :

1168.— Devoir de tous les Français
de combattre les lois athées et
laïques : 538.

— Sur son œuvre pour i'union
des Eglises, à propos du Coa-
grès euch. Jérusalem (1893) :

:jl2-5.— Sur les « révélations » de
Fr. .•\lbert relatives à sa béné-
diction urbi et orbi : 710.

LÉON XIII : 144, 198, 2.39. 260,
204, 33Ô, 453, 528. 707, 901, 903,
965, 967-8, 975, 978, 1175.

« LÉON Grégoire » : 335.
LÉopoLD II (Belgique) : 612.

LEPAUL (Famille). — Prix de
vei'lu (1922) : 1238.

Lepel-Cointet : 1235.
••LÉPiciER (R. P. A.-M.) : 1077.
LÉPINE (Louis) : 1084.
Le Play (Frédéric) : 346, 411,

430, 883, 894, 1328.
Le Provost de Launay, dép. : 228,

811-2.
Leheuue (D') : 554.
Lereou (Georges) : 237, 800.

LEROLLE (Jean). — Le parti
Jonnart et les adversaires de la

laïcité : 497-8.
-^ Les élect. cantonales 'mai
22) : 503.— Sur le discours de Groussau
i la Chambre' relatif à la R. P.
S. : 5.— Propos!!,, loi sur la convention
coll. travail : 1015-6.

Lerolle (Jean) : 1012, 1017-8,
1022.

Leroux (Ernest) : 319, 1085.
Le Roux (Paul) : 372.
LE ROY (Mgr Alexandre). — Reli-
gion des Bantous et des Pyg-
niées : 1256-7.

LEROY (Edgar). — Attitude des
cath. anglais sur les problèmes
d'après-gusrre : 522-9. -

**Le Roy (Iîdouard) : 574.
Le Roy fEnouARo) : 842.
Leroy (Maxime) : 275.
LEROY - BEAULIEU (Paul). —
Contre son néo-raallhusiauismc
mitigé : 345-6.

Le Sage (Alain-René) : 989, 994.
Lescher (R. P. WiLFRiD) : 529
Lescoeur : 319.
Lescure (Je.an) : 110.
Lesétre (Abi»'. H.) : 587.
Lesser eastern church [The) : 320.
Lessow (Clé.ment) : 537.
Letrielleux (P.) : 191, 316, 319,

373, 384, 448, 554, 587-8, 703,
768, 1077-9.

Letouzey (Léon) : 318.

LETTONIE. — Voir Concordats.
Lettres : 461.
Lettres d'un Bleuet : U. Cano-

ville... : 384.
Lettres et Enc. de Léon XIII : 973.
"Lettres à sa fiancée (Bloy) : 1086.
"Lettres à ma filleule... (De-
made) : 1082.

« Lettres françaises », édit. :

1085:
"Lettres du lieut. vaisseau Du-
poueij : 1081.

"Lettre ouverte au card. Gibbons,
à propos de... la Séparation...
(Sabatier) : 576.

'Lettre aux prof, de son Petit
Sém. (Dupanloup) : 969.

"Lettres de ste Thérèse de Jésus:
702.

LEUBA. — Origine de l'idée de
Dieu : 1271-2.

Le Vaillant : 1256.
Levasseur (Arthur) : 249.



Li:vi;i, : 377.
Levetirier (Urbain--Jea.\-Joseph) :

126(3.

"Levesque (E.) : 1077.
LEVI1.I..UN (Fondât.) : 1232.

LÉviNE : 1094.
LÉVV (RaiPHAEL-GEORGES) : 237,

604, 60D.
**LÉVV-SCHNKIDER (L.) : 57 '1-5.

LEYGUES (Georges), prés. Cons.— Sur son accord avec Hai'dinge

relatif aux frontières de Syrie

et de Palestine : 137-8.

LEYGUES (Georges) : 212, 781, 808,
866.

Lhept (D') : 508.
LHOr'ITEA-U (GU.STAVE) : 495.
"r.lioiimcaii (Le T. H. l'.)... : 1081.

LIBAN. — Voir SvRiE.
LIBERALES (Professions). — Voir

liNTKI.LECTUKLS,
LIBERALISME ET LIBERAUX. —
Cause du triomplie de l'esprit

révolutionnaire (L. D.\udet) :

388
"Llb&ralisme (Le) (Faguet) : 573.
Liberatore (R. P. M.) : 975.
•Liberté : 503 ; Latapie, 238, 251.

Libellé : 225.
LIBERTE DE CONSCIENCE. —

Dispositions du mandat brit. sur
la Palestine (art. 15 et 16), et du
mandat français sur la Syrie et

le Liban (art. 8) : 619, 623.— Voir' Aekique occid. franc.;— Ecoi.es et enseign., § Li-
BEHlli.

LIBERTES RELIGIEUSES. — Voir
CONCRÉG. HEL., § FRANCE ;

—

ECOI.ES ET ENSEICN. (et HlOtS

suiv.) ; — Franxe, § Quest.
REL. ; I,.\iCISME ET LAÏCISTES ;— R. .P. S. ;

— Union sacrée.
"Libertés (Les) rhénanes...: 1088.
Librairie agr. maison rustique :

108i. .

LiBR. St-Augustin : 1081.
LiBR. St-Paul : 1078.
LiBR. Sts-Pères : 704, 1079.
Libre Belgique : 121.

'Libre Parole : 231, 498, 509-10,
697 ; Denais, 243, 250, 255, 499,
511 ; J. Lerolle, 5, 497-8. 502-3;
Morienval, 456-60 ; Noblemaire,
229 ; Fr. VeuiMot. 588-91.

Libre Parole : 237, 240, 244, 467,
512 686, 771.

LIBRE-PENSEE ET LIBRES-PEN-
SEURS. — Voir Anticlkr. ;

—
Laïcisme.

LICHTENBERGER (Henri). — Dé-
tresse des classes niovcuncs en
Allem. ; 11.30-1.

•— La vie à Berlin : 1132.
LlElUG (JUSTliS DE) : 1266.
LiEBKNECHT ; 843.
LIEUX SAINTS. — Les droits des

cal 11. doivent être sauvegardés
(Pu; XI) ; 1276.— Voir Franxe, .§ Polit, ext.
(Protect. c.\TH.) ; — Palestine.

Lièvre CPierre) ; 419.
LIGONNES (Mgr de), év. Rodez.— Kxcommunicat. encourue par

les acquéreurs de biens ecclés. :

733.
« LIGUE APOSTOLIQUE DES NA-
TIONS ». — Esprit et but. Orga-
nisme national et intern. : 333-4.

Ligue apostolique des nations :

324.
L. apof:!. miions : 329-34.
L. DES CATII. POUR I.A PAIX : 526.

L. CIVIQUE : 235,
LIGUE DES DROITS DE L'HOMME.
— Programme de reforme de
l'cnseign. : 355.

L. DROITS DE I.'HO.MME : 20, 245,

712, 721.
L. ENSEIGN..: 7, 301. 351, 1163.

L. ENSEIGN. POSTSCOL. : 301.
LIGUE FEMININE DE CENSURE
THEATRALE (Argentine). —
Cdntre les ipièees de tliéâtre

malsaines venant de France :

1227-8.
L. DES FEMMES FRANÇAISES : 12 4'l.

h. D'HYGIÈNE MENTALE : 297, 299.

L. D'HYGIÈNE SCOL. : 296.
LIGUE INTERNATIONALE DES
CATH. (Ika). — Sur son II» Con-
grès (Luxembourg, 1922). Référ.

docum. — Devoir internat, des
cath. (Be.wregard) : 323-9.

L. MARITIME ET COLONIALE : ,216.

L. PATRIOTES : 225-6.

L. PATRIOT. DES FRANÇAISES : 740,
1304.

LIGUE DE LA REPUBLIQUE. —
Campagne contre le Bloc natio-

nal (élect. cantonales, mai 22) :

498.
L. DE LA RÉPUBLIQUE : 223, 232,

234-6, 240-1, 251, 255i, 495, 685,

691, 700, 804.
LiKOvvsKi (Mgr) : 319.
LINDEMANN (Hugo). — Contre la

loi de huit (heures (AUem.) ;

84-6.
LiNDWORSKY- (R. p.) : 1202.
LINGUISTIQUE. —Sur la méthode
.philologique ds les études d'eth-

iiol. relig. (III» Sem. Ethn. re-

lig.) : 1199-200.
Litterory Digest : 1130.
LITTERATURE. — Latine, grecque

et française : étude, spéciale-

ment au' Petit Sém. (indiportance,

directives) ('Mgr Chauvin) ;

968-72.— Orientât, litt. de la jeunesse
d'après-guerre : 838, 840, 849,

855, 857, 860.— Voir Académie franc. ; —
DiX-NEUV. SIÈCLE ; — LIVRES.

"Littérature française {La), ma-
nuel... baccalauréat... : 1086.

LirrRÉ (Emile) ; 986-7. 1296.
Lilwgicae Instilutiones : 1192.
LITURGIE. — Etude au Gd Sém.

(directives) (Mgr Chauvin) :

980-1.—
• Ds la vie et l'apostolat sacerd.
(Statuts " Communauté diocés. »

Aix) : 539-40, 542, 543, 545.— Reoens. du Missel quot. et

Vespéral : 1024.— Voir Culte.'
Liturgisch TiidscUrift : 1192.
LIVINGSTONE (David). — Sur la

religion des 11011,001019 : 1256.

LIVRES ET LECTURES. — Livres
prohibés de droit (can. 1399) :

126.— Allemagne. — Comment on
dirige, à Essen, les lectures du
peuple : 1121.— Belgique. — Sur l'Offlce cen-
tral des Biblioth. et les publicat.
de la Centrale d'éduo. ouvrière:
1057.— France. — Ds les œuvres
postscol. laïques (1920-1), Ab-
sence de méthode : 297.

— Bjise du i.iugoment de l'étran-

ger sur la France (romans,

pièces de thléâtre'i. Conseils aux
écrivains (Mgr Baudrillart) :

1226-8.— Nouveautés recommandée

-

(sept-nov. 1922) : livres sipécia

lement destinés au clergé ; dor-
trine 'cath. et apolog. ; philos.,

hist., hagiogr., édûcat., enseign,,

morale, médecine, hygit'^ur

Eiciences, sociol., polit., droil,

agric, industrie, .
commerr.

géogr., voyages, missions, litl

beaux-arts, livres de guerre l'

d'après-guerre, divers {Revio
des Lectures) : 1075-88.— Recens, de la Collection Pai/ot— de Romans à lire et à pro-
scrire, de Bethléem : 960.— Voir Biblioth. ; Egl. (Union
DES), § Dossier bibliogr. ;

—
Hist. relig. contemp., § Sources

Livre Blanc (Rome, 1905) : 14Î.

151.
(I Livre du Maiun >• : 382, 613 i

« LIVRE D'OR du clergé et de;.

Congrégations ». — Clergé fran-

çais (1914-21). Statistiques gé-
nérales : 673-6.

Livre dfor Clergé dioc. Lyon... :

1336.
'"Livre d'or (ic), ou le conseiller

des fiancés ou des jeunes ma-
riés : 1082.

Lloiîet (Mgr de) : 1320.
Lloyd George (D.wid) : 134. 136,

1299. 1333.
**Loi)EL (LÉopoLD) : 1088.
LOCATAIRES. — Voir Habitat.
BON MARCHÉ ; LOGEMENT.

LODOM,\NN : 50„
LODS (Armand). —• Justifie l'.itli-

tude de Pie X à l'égarok de
l'épisc. fr. ds la question des
niiltuelles : 86?-8.

LOEBE (Paul). — Sur la crise de
la presse en .Mlem. : 11.30.

LOEFFLER : 119.

LOEW (Marc : 57.

LOEWENSTEIN (Prince Aloys de,— Contre le traité de Vorsaillt'.-

(à propos des missions allem,

520.
LOGEMENT. — Allemagne. —

Crise. Mesures en vue d'y re-

médier : 1145-8.^ France. — Situât, de la bour-
geoisie (en 1882, en 1922) : 885.

'

886 ;
— crise et remèdes : 889-

91.

L06UE (Gard.), archev. Armagh.— Encouragements à l'œuvre de
l'Apostolat de la Mer : 611.

LOIS. —• Devoir de combattie les

lois hostiles i la religion et à
Dieu (LÉON XIM) : 538.

— Inexécution partielle s'impo.-i^

parfois à raison des circon-

stances : 1172-3.
Loi [La) du iS mars 1920 sur les

Syndicats... : 489.
LOISY (Alfred). — Liste de ses

principaux ouvra^e^s : 575.
Loisy (Alfred) : 335.
LONCIN (Chan. A.). — Sur les

assoc. sans but lucratif (Bel-

gique) : 481.
**L0NCiN (Ghan. A.) : 478, 482.

487-8.
Longet (Fr.\nçois) : 1266. .

**LoN0NON (.\uguste) : 1080.

LONQNON (Auguste) ; 394.
Longo (D') : 1268.

LoNQUET (Jean) : 250.
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971.
Défend
Terre

199.

LCHIN llrMi; . .'20-8, .333.

Lt'RioT, inslitiit. : 243.

LORRAINE. — Voit Ai.«A'

LORR.
LOTH (J.) : 534.

Lotta {La) per l iiiii"iiiii<i

terre inedente : 95S. .

LouuET (Kmile) : 230.

Loi'CHEin .Louis) : li, 507.

Loiiis IX (SI) : 139, 335.

LOUIS XIH, roi France. — Lettre

do pinl.sl.itidn ù la Sublime
l'oili; 11. 3. Iij35i oontrc la dd-
possession des Cordeliefs • des
Licnx-Sainls : 1>1.

Loris .Mil : 120.

LOUIS XIV, roi France. — Défend
If protoclorat fr. en Terre
Sainte : li2-3.

Loi Ti.< XIV : 3'59. -105, 423,

LOUIS XV, roi France. —
le |iroteotorat fr. en
Sainte : 143.

Louis XVI : 142.

Louis de Gonzague (St) : -S

Louis-PiiiuppE, roi France
Louis de S.w H. P.) : 701.
"LonsMET Dom S. : 1079.
LOURDES (Pèlerinages). — Agen-

ces et Sociétés se recomman-
dant à tort de l'év. de Tai'bes et

Lourdes pour les organiser
(Mgr ScuoEPFER) : 348-9.

Lour^les et ses tenanciers (J. de
Bonii'-fon; : 572.

LOUVAIN. — Voir UsiVEHSiTii
r\TII. LOUVAIN.

LOYERS. — Voir Baux ; — Habi-
tat. IION .MARClli;,

Loyola (R. P. Marie) : 587.
LuisnoiK Sir .Ioiin : 1257.
LUCAIN (Marcel). — Les coopé-

rativis de construction en AUem.
contre la crise du logement :

1148.
LU(j\S-CH.\.MPION.NIÈHE (JUST) : 421.
Lucas de Peslouan, m. Req. Cons.

Et. : 305.
LucHAiRE .Achille) : 394.
Luçon (Gard.) : 1081.
LucOT, édit. : 53^.
LucaiXE (Titus} : 401, 12C8.
LtDwic. (Charles'i : 1266.
LUQUET. — Sur la convention

coll. travail : 1013-4.
LUTHER. — Voir Réforme ».

Luther Martin : 393, 517.
Liille La ; 4iy.
"Luttis lie l'EijUse et Luttes de

la Patrie : 574.
"Luttes présentfs de l'Eglise :

574.
LUXEMBOURG Duché de). —

\oir Fkd. sy.nd. Lux.
LUXE.MBUURG IROSA ; 1092.
LuvNES (Mme D'Albert de, : 339.
Lyautey fMaréchal) : 793, 849,

1087. 1177.
LYCEES. — Voir Aum^nerie, § Ly-

cées.
"Lys d'eau '.Les'. : 10S<''.

M
Maasse.s : 925.
Mabillon (Dom Jean) : 532, 973.
Macmre (Mpr) : 313.
MAC-CARTHY (Mgr), év. Galloway.— Encouragements à l'icuvre

(le l'Apostolat de la mer : 61 1.

Macdonald ; 1270.

.Macé (Jean) : 6.

Machiavel (Nicolas) : 62.

"Mavhines-outils serrant ati ira-,

vail des métaux... : 1083.
Mac-.Maho.v ^Sir) : 136.
Mac Nauu ^l\. P. Vi.ncent) : 529,

535.
MAC-RORY (Mgr), év. Down et

Connor. — Encouragements à

l'œuvre de l'Apostolat de la

mer : 611.
MADAGASCAR. — « Assaut » du
catliolicisme contre le protestan-
tisme (Parrot, Témoignage) :

866-7.
••Madelin (Louis) : 1080.
M.\delin (Louis) : 223, 226, 231.
Maes, diép. : 784, 811.
.Maca (L.) : 1077.
Macallon (Xavier de) : 699, 1211.
M.\cENDiE (François) : 1267.

MAGIE. — Voir Evolutionnisme.
M.m.ixot (André) : 793, 1221.
Mahmouu, sultan : 140.

MAHOMETISME ET MAHOME-
TANS. — Russie. — Non at-

teints par la loi de Séparation ;

1302.— Voir Afrique occident, fr. ;— AUMÔNERIE, § MILIT. ; Pa-
lestlne; -^ Russie, § Sépar.\t.:— Syrie.

\UiLLAHD (Jean) : 508-9.
Maillot : 1284.
MAiMnounn (L.) : 319.
Mainace (P.. P. Th.) : 384, 1202.
MaPvE ije BmAN : 431.
MAINMORTE (Taxe de). — Con-

Kré.ir. jadis autorisée, supprimée
en principe par L. 7 .juillet 190 i

(Frères Ecoles clirét.). Ferme-
ture des derniers établiss. par
arrêtés du 30. G. 14. Suppression
légalement définitive au l"' janv.
de l'année suiv. même si les
arrêtés n'étaient pas encore exi'-

- cutés. Taxe de mainmorte de-
venue par suite inexigible (Cons.
Et., 10. 11. 12) : 1072-4.

M\inti:.vo.\ (Mme de) : 334.
MAIRES. — Voir CONS. munic. ;— GULTE, § JL\nifestat. ; —
Sonneries cloches.

.Maison franc, d'art et d'édit. :

1088.
Maison -DU Livre : 1075.
MAISTRE (Joseph de). — Sur l'ori-

,i,'ine de lidé.; de Dieu : 1268.— Recens, de /. de ilai-itre et

l'Eglise gréco-russe, de.Jugie:
959.

•".Mai.stre (Joseph de) : 1086.
Maisthe (Joseph de) : 345, 411,

430, 433-4, 436, 720, 982,
* 'Maîtrise (La) de soi-même par

l'auto-suggestion consciente :

1082.
MALADIES ET MALADES, — Voir
Pasteur ; — Pensions milit. ;— Sociétés sec. mutuels, ,§

Forme frat.
Matailies (Les) infectieuses pen-

dant la guerre : 43:i.

MALADIES PROFESSIONNELLES.— .Assurances : système fran-
çais (inconvénients) ; système
anglais : responsabilité indivise
collective. Applicat. récente à la

silicose : le Workmen's Com-
pensation Act du 30. 7. 18. Fonc
tionnement (de Spoelbercm, J!e-

vue catli. soc. et jur.) : 077-Si.— Voir .-Xccid. trav, .

Malapert (Paulin) : 731.
MALTiEiKi (Carré de) : 204
.Malebhvnchk (Nicolas de) : 423.
.Malheuiii: (François de) : 407, ii'i.

Maliantovitcii : 1302.
Mallarmé (Stéphane) : 403.
Mallet (Chan. F.) : 539.
Maloine (A.) : 1024, 1082.
Malon (Benoît) : 575.
Malthus (Thomas-Robert) : 345.
MALTHUSIANISME. — Sur son
approbation yiar J. Ranibaud
(Bricout) : 345-G.— Voir Nko-Malthus.

MALVY (Louis). — Sur sa dépêche
du 2. 8. 14 suspendant l'appli-

cat. des lois contre les Congrcg. :

712-3, 1181-3.
M\LVY (Louis) : 794, 796.
Mame (Awred) : 27, 587, 703,

1078-9.
.VfAMELET (Albert) : 225, 230, 248,

254, 497.
Mamy (Martin) : 223.
MAN (H. de). — L'éducat. socia-

liste en Belgicpie : 1046-62.
;M.\NCF.AU (.'\natole) : 228.
Manchester (inarOian : 811.
\L\NCiM : 958.
MANDATS INTERNATIONAUX. —

Notion en général. Genèse « uti-

litaire » ; moda d'attribut., ré-
partit. : 132-4.— Voir Palestine ; — Syrie.

'Mandats internationaux : 132-4,
137-49.

Mandats internationaux : 136.

MANUEL. (Georges). — La poli-

tique intérieure (Ch., 20. 10. 22) :

775-812 ; t— impressions des
journaux : 771-5.

JLvndel (Georges) : 687, 724.
Mandin (Louis) : 419.
M.\noenot fChan. E.) : 318.
MANGIN (Général). — Effet déplo-

rable produit à. l'étranger par
certaines pièces de théâtre fr. :

1228.
Mangin (Gén.) : 721, 1087.
MANIFESTATIONS EXTERIEURES

du culte. — Vuir (^ulte, § Ma-
NIEEST.VT.

Mankowski fMgr Pierre) : 500.

MANNING (Card.). — Sur la res-
ponsabilité intellectuelle : 436.

Mansi : 534.
"Manuel des bénédict. et proces-

sions du St-Sacrement : 192.
Manuel complet des Œ:uvres de

ste Thérise : 703.
"M. fabric. jouets : 1084.
.V. nist. Eccl. : 336.
"M. mécanicien automob... : lOS'i.

"M. du mineur : 1084.
••.V. peintre en décors... : 1084.
M. politiriHc fitrang. : 951.
M. pop. inslruct. relig. : 587.
M. prat. et complet des catich. :

587.
M. prut. pr les enf. des catéch. :

588.
**.V. prat. ouvrier électr.-méc. :

1084.
".W. prat. soudure autogène :

1083.
"M. publicité... : 1084.
.V. sectionnalre métall. (Belgique) :

1051.
".If. du tanneur... : 1084.
"M. Tiers-Ordre Monl-Carmel et

sic Thérèse : 1079.
Marc de Montpellier d'.\nnevoyh

(Dom) : 447.
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IVIARGEILLAG (Mgr), év. Pamiers.
— Institution d'examens d'inslr.

relig. : 997-8.
Ma"rc:hand : 574.
Marchand (Charlotte) : 1087.
Marcillac (De) : 247-8
Marconi : 1299.
'Marges : 403-19.
Marges : 387.
Marguerite (Ste) : 537.
MARGUERITE DE LORRAINE

(Bse),, duchesse Alençon, Cla-
risse. — Notice biogr. : 376-7.

Maria Chapdelaine : 849.
MARIAGE. — Acquisition de domi-

cile (can. 93) ; assistance au
mariage : pouvoirs de certains
vicaires (can. 465 §§ 4 et 5) ;

iprocès, compétence (can. 1965)
(déois. de la Comm. pont. Dr.
canon) : 555-7.— Déclarations de nullité pro-
noncées en Cour de Rome. Rij,-

ponse à des critiques. Statist.

(discours Mgr Jean Frior, doyen
de la S. Rote) : 948-50.— Voir Divorce ; — Etat civil,

§ France (Bnf. nat.J ;
— Na-

talité ;
— PopuL.\T. ;

— Union
LIBRE.

Mariage civil {Le) : 28.
MARIE (T. S. V.). — Voir La Sa-

lette ;
— Rosaire.

Marié : 1044.
*
'.'Marie-Amand de St-Joseph
,(R. p.) : 1079.

Mahik-Raptiste (S') : 667.
MARIE - COLETTE DU SACRE-
CŒUR, Clarisse.— Notice biogr.:
373- i.

M.VRIE-MADELEINE (Ste) : 657-8.
MARIE-MADELEINE PONNET (Mè-

re), Visitandine. — Notice
biogr. : 374-5.

Marie d'Oignies : 533.
Marie-René de Jésus-Crucifié

(R. P.) : 704.-

Marie de St-Joseph (S') : 666.
Marietti (Pierre) : 282, 447, 1336.
Marin (Louis) : 778.
"Marin (Max) : 1082.
MARINE. — Sur l'accord naval

itrilo-austro-allemand de 1913 :

957-8.— Voir Morts guerre ; — Pen-
sions MiuT. ; — Union cath.
CENS MER.

Marinetti : 417.
"Marion (Marcel) : 1080.
**Maris (Les) de Lt-online : 993.
Mariset (Pierre) : 1027.
Martstes : 815.
**M\Kii'AiN (JacOues) : 1079.
Maiutain Macques) : 435, 859.

MARK ALLEMAND. — Voir Vie
i:iii:RE, § Allem.

Markovic (Ci,) : 320.
•"Marmion (Dom Columua) : 1079.
Mabmo.ntjîl (Jean-François) : 404.
"Maroc (Le) : i085.
MAROUSSEM (P. du). — Budget

d'iiiir fiiriiillf bourgi^oisp rn
1.S82 et on 1922 : 883-7.

Marraud f Pierre) : 44, 232, 511,
781, 1010.

MARSAL (F. François-). — Poll-
lii(iie flnancii'TC de l'Action nat.
rép. : 239-iO.

Marsal (F. FRANÇOIS-) : 235, è37,
f.05.

MARSAN (Jules). — A propos du
SInpi/lc A7.V Si^rle : 409.

Marsan (Jules) : 415.

Martens : 145.

Martin (St) : 869-70.
""Martin (Commandant) ; 1085.
Martin (AJjbé) : 44-5.

Martin, dir. scrv. agr. I.-et-L. :

1329.
Martin (li') : 1291.
* "Martin (Antonin) : 1084.
Martin (Conrad) : 434.
Martin (Henri) : 397.
MARTIN (Louis). — Sur la R. P.

éloct. : 691.
Martin (Abbé Victor) : 925.
MARTINDALE (R. P.). — Sur les

écoles nat. en Gde-Rrelagne et

les revendicat. des cath. : 1162.
Martindale (R. P.) : 524.
MARTINET (Marcel). — Sur les

Petits Bonshommes : 38-40.
Martonne (Emmanuel de) : C42.
Marty (Chan.) : 3-84.

MARTT (Mgr), év. Montauban.— Sur l'ajetion pastorale : 1149-
50.

MARTY (André). — Sur son élec-

tion au Cons. mun. (Paris, oct.

21, mars 22) : 218-50. 252-4.
Marty (André) : 499, 696, 773.
Maux, candidat : 254.
Marx (Karl) : 99, 100, 843.
Marx (Magdelaine) : 1121.
MARXISME. — Responsabilités ds

la baisse de la production (Al-

lem.) : 88.

Mascart (LÉON) : 223-4.
Mascuraud (Alfred) : 511.
.Masetti : 534.
Maspero : 1263.
.VlASSABUAu (.Joseph) : 1332.
Massignon : 1075.
MASSIS (Henri). — Sur la jeunesse

d'après-guerre : 857-8.
Massis (Henri) : 379, 418, 837-8.
.\UssoN, édit. : 1082.
Masson (Frédéric) : 884.
* "Mater (André) : 575.
MATERIALISME ET MATERIA-
LISTES. — iL'E,:;lise de France
y oppose les vraie* idée.s mo-
rales : 1161-2.— Voir Sociologie, § Barbarie.

MATERNITE. — Voir Assurance
MAT.

MATHEMATIQUES. — Voir PoiN-
CARÉ (HeNRI'I.

"Mathérnaliani'S (Les) : H)82.
""Mathiez (,\lrfrt) : 575.
Mathif.z (Albert) : 256.

Mathis (Edouard) : 692.
Mathivei'. préfet : 510. ^

Matiion (Eugène) : 201, 605.
'Malin : Viviani, 153-5.
Matin : 205.
"Matins (Lesi à Florence : 1087.
Matter (Paul) : 948.'

Maiter (W.) : 70.

Mauclair (Camille) : 415, 419,
1087. .

MAun'iiuY ic.t'n. de) : 1177.

MAUFRAT DE L'ESPINE. — Sur
le statut de la Palestine apr^s la

Crfie Guerre : le mandat britan-
nique (D. C.) : 131-58.

Maufrat de L'Espine : 54. 61.

Maugi:\et (Fondât.) : 1234.
""Maumus (R. P. Vincent) : 575.

Mauniirell (Henri) : 142.

MAUNOURT (Maurice). — Contre
son inditT('rence on face de fac-
tion politique des fonctlonnairos
(Mandel) : 777, 791-8.

Mai'noury (Maurice' : 310, 511-2,

772, 774, 808. 1320.

MAUPASSAtjT (Guv DE; : 42S. 989.
Mauranges : 243, 254.
MAURIAC (François). — A propos
du Slupide XIX' Siècle : 409-10.

Mauriac (François) : -US.
MAURIAC (D' Pierre). — L. Dau
.det et les médecins : à propos
du Slupide XIX' Stëcle : 419-28.

Mauriac (D' Pierre) : 387, 1294
Maurice de Sully : 534.
Mauriès (Louis) : 19, 21, 1221.
Maurin, candidat Seine : 243.
MAURRAS (Charles). — Sur le

dise, de Groussau à la^Ch. relatif
à la R. P. S. : 3-5.

Maurras (Charles) : 398, 411,
415, 418, 433, 773, 838, 845 853,
859.

Maury (Lucien) : 419.
Max de Bade (Prince) : 68.
**Maxe (Jean) : 1088.
Maxe (Jean) : 1121.
Mayer (Robert) : 1266.
.Mayet (R. P.) : 815-6.
Mayr (K\spar) : 328.
Mazerat (Edmond) : 305 310.

.1320.

MazoW (P.) : 842.
Mazoy-er (Ph.) : 554.
Meatii (G'« de) : 209.
•*;Mechtilde (Ste) : 1079.
Meckel (Jean-Frédérh:) : 1267.

MEDAILLE DE LA FAMILLE
FRANÇAISE. — Conditions pour
l'obtenir. Gas d'enfants légitimés
par le mariage (rép. min. Hvg.)
372.

Médecin (Le) malgré Im : 463.

MEDECINE ET MEDECINS. —
Voir Direct, conscience ; —
Dix-NEUv. siècle. ,§ Médecin» ;— Livres, § France (Nouveau-
tés) ; — Pasteur:

MEDIATION. —- Voir Arbitrage.
MÉDicis : 797.
Méd,li'tio7is euc^r. : 384.'

Méditât, et pensées de la Mère
Miiiie-Madeleine Ponnet : 374.

Meester (P. de) : 320.
MEIEROVICS (Ziglrids A.). —

Concordat entre le St-Siège et

la Lettonie : 1064-6.— Déil;irat. au nom du Gouvern.
letton relative au budget des
cuiltcs :.1066.

"MeitlPWes pages (Les) (J. de
Maistrel : 1086.

Meinuard (Bx) : 1063.
Meissner ; 1289.
Melcmiori (E.) ; 958.
MÈLINR (Jules) : 497, 698, 779, 787
Mei.iei. avoc. : 45.
Mellottéb (Paul) : 1079.
Mémento du Nouv. Testament :

587.
"Mémento prat. ministdre parois-

sial... : 768, 1077.
Mémoire (Soc. Et. et Inform. écon.) :

73- 'i. 79, 82, 87, 89-91. 93.

"Mémoires (Les) de J.-C. Pasek... :

1086.
"Mém. et rapports du Congrès

mariai... (Bruxollcs. 1921) : 1078.
Mcinoriale Ilitnvm : 1336.

MENACER (Enseign.). — Voir En-
.«eic.n. mén.

Menkndez y Pelayo (D. M.) :

70lr2.
Mi:xfts : 1262.
MENGHIN, prof. — Sur I archéol.

Ijri'hlst. et la méthode Iiist.irico-

cultureile ds les études ethuol. ;

1202-3.
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ilS (Co™'^,„-o'l,^ fI35.
IMOMMSEN (TH^o" 1086.

l
••MoscARBV rvi-^l 394, 419.

Slon<lr des mane'
^034.

\ Monde et
^,^^'^f. 489-94

M/oniieM>- be'9(«
; ^^ 4^2, 481-
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Voir FiN.-vNCES.
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Exagéra ^„j^g . 605.

f.'^j:-''-* 592 594-5.
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MoNNiN (Abbé) ; 473.'

MONOD (Gabriel) : 335.
MONOD (WiMred). — Sur l'unité

chrétienne : 830.
"Mon procès, mes avocats : 574.
MoNSABRÉ (R. P.) : 587.
MONTAIGNE (Michel de) : Sur

la science : 428.— Profondeur pliilos. : 400-1.

Montaigne (Michel, de) : 393, 405,
426, 851, 9Vi.

MONTALEMBERT (RENÉ DE) : 436.
Afonte Carmelo iEl) : 702.
"Montée asc. amour de Dieu:

1078.
"Montée (La) du Carmel : 1079.
Mox'i'ENOT', sién. : 227.
Montesquieu (B"» de) : 62-3.

MoNTFERRAT (Famille de) : 370.
MoNTFORT (Eugène) : 405, 411,

1070.
•Month : 523-7, 529 ; HiUiard-

Hutteridge, 524, 528 ; Keating,
525 ; Martindale, 524.

Mûuth : 533-7.
Mont/Uy Labor .-,1139-41.
MoNTii.LOT (Robert) : 254.
MONTYON (B°° DE) 1 1226, 1231.
MONUMENTS FUNERAIRES. —

Viiir Plaques commémoratives.
MONUMENTS HISTORIQUES. —
(bassement d'office, par arrètO
min, Beaux-.'\rts, d'une partie
d'un immeuble privé (ohapelle),
malgré les réserves écrites du
propriétaire sur l'indemnité à
lui allouer. Illégalité : ce con-
sriilrment eumlitionnel rend
obligatoire un décret en Cons.
Et. fCons. Et., 5. 5. 22) : 45-6.

MONUMENTS RELIGIEUX. —
Construction et entretien (Mgr
Gouraud) : 733-4.

Munurnentum veter. discïpl. Orcl.
Pr/iprlic. : 534.

MORALE ET MORALITE. — L'Egl.
catlu, source de la discipline
morale nécessaire à l'Etat : 279-
80.

— '.Morale nouvelle et morale tra-
ditionnelle (catli.) considérées
au point de vue de la notion diu

péché. Ins'ufflsance de la pre-
mière et supériorité de la se-
conde, surtout au point de vue
social (GoYAu, Revue des
Jeunes) : 727-32.— Education morale : son insuf-
lisauce à l'école laïque; sa supé-
riiirilj; à l'école oongr. ou libre

(Gkoussau) : 6-14.
— L'ordre militaire amena E.

Psicliari à l'ordre moral : 379-
80.— Tlilité d'une certaine prospé-
rité maté;'iellfi pour le dévelop-
pemiut de la vie morale (Gard.
Gasi'arri) : 281.

— Pri fectionnement moral de
l'huuuinité par le iprogrès ma-
lérifl. splon Kord : 50-1.

l^r .surmoulnr les difflcultés
mali'rielles actuelles : conseils
moraux aux cia.sses moyennes
(Cn.-BnuN) : 894-0.

— Chi'/C les Seout.s : côtés faibles
et uualit.'s : 210-3.

— Etats-Unis. ^ L'œuvre de dé-
moralisation accomplie par les
.Iwifs (cinéma. Uiéfitre, mu-
siqncl (FoHD) : 57-8.

— Italie. — Fascistes (règle-
ment de discipline). Rûle et ca-

ractères de la violence, selon
eux : 1031-4.

— Voir Danses; — Educ.^t. sex.;— Et.\t, § Principes chrét. ;— Guerre, § Participât. ;
—

Jeunesse, § Enquête d'après-
guerre ;

— La'icisme, § Ecole;
— Livres, § Frajnxe (Nouveau-
tés) ; — Natalité ;

— Poi.n-

CARÉ <H.) ;
— Prix vertu ;

—
Progrès ;

— Tempérance ;
—

Violence.
Mohand (Paul) : 419, 860.
.Moréas (Jean) : 411. 413.
Moreau (Mlle) : .737.

"Moreau (G.) : 1085.
More.au (Gustiave) : 1087.
"Moresthe (Georges) : 1088.
**MoREUx (Abbé Th.) : 1083.
MoRfiANTi (Mgr Pascal) : 554.
••.Miirice 'Aijbé Henri) : 1081.
MORIENVAL (Jean). — Au sujet

de Sur la Paix relig., do Guy-
Grand, Bernoville et A. Vincent:
459-60.

Moriette : 254-5.
-MoRiN (G.) : 274.
MoRiN (R. p. 0.) : 530.
Morland (Jacques) : 1086.
Mono-GiAFFERRi (De) : 787, 793-4,

796-8, 802, 804.
MORT. — " Surpuérilité ridicule »

des hommes du xix" s. devant
elle (L. D.4.UDET) : 391-2.-— .\ttitude courageuse des
Scouts : 212-3.

MORTS DE LA GUERRE. — Mili-
taires et marins décédés en caip-

tivité en Allem. : transfert gra-
tuit des C0PJ3S : dépôt des de-
mandes; nouveau délai (L. 2. 9.

221 : 558-9.— Voir « Livre d'Or » ;
— Pl.\-

OUES COMMÉM.
Moiiicoles : 387, 430.
MORT-NES. — Voir Populat.
Mobton (James) : 531-2. 535.
MOSTYN 'Mgr;, arch. Cardiff. —

Encouragiuients à'' l'œuvre de
l'Apostolat de la Mer : 611.

"Moteurs [Les) à explosion et les
moteurs à combustion... : 1083.

MOTT (John). — Programme
d' " lévangélisat. du monde ».

Rôle ds la Fédérât, univ. des
/'tudiants clirét. : 826-8.

Motï (John) :

"

832.
Motte (Eugène) : 497.
Moulaert (Rév. M.) : 524.
Mouret (Jean) : 254.
Moi'HRAT : 508. ,

**.Mouso (José) : 383.
MouTET (Mahius) : 1182,
Mouton : 766.
"Mouvement (/,ei Oémocr. et les

rath. frnnç. {1830-80) : 574.
MOYEN AGE. — Mérite la pre-
mirre place ds l'histoire uni-
verselle du travail. Rôle de
l'Eglise, spécialement au point
de vue éconnmigue (h propos
de Le Travail ds l'Europe chrét.
un inoijen l'u/c, de Boissonnad'-;
{.imi Clergé) : 1038-41.— Influence <i entièrement riul-

*le .> <c dans ll'e.'-ipril et le corps »

du xix' s. (L. Daudet) : 393-4.— Voir SCOLASTIQUE.
M(iv:Mvr 'Wolfgand-.Amkdée' : 412.
MULLER (Auguste). — Sur ia

.iuurnéc de huit lieurcs (AUem.) :

8i.

Muller (Auguste) : 90, lioi.

1221.

Muller (Abbé Eugène) : 19, 1211,
1221.

Muller (Hermann) : 81.
Muller (Johannès) : 1266.
MULLER (Max). — Sur les sau-
vages et les hommes primitifs :

1269.
Muller (RiciiaruI : 1103, 1116.
Mulo (L.) : 1084.
rviUN (Comte Albert de). — Le

devoir des cath. envers l'Eglise:
672.— Sur le règlement intérieur des
Syndicats chrét. : 736.

MuN, (C'« Albert de) : 216, 335,
735.

MUNICH (Congrès cath. Allem.)
(1922 \ — N'oir Catholicisme,
.^ .\i.LE.\I.

Mlmé (AUle) : 297.
Mlrat (Prince Jo.\cniM) : 227.
MuiiGER (Henri) : 839.
"Minillo : 1087.
MUSIQUE. — Etats-Unis. — Main-

mise des .Juifs sur la production
musicale (Ford) : 58.— France. — Insuffisance de.s

cours postacol. laïques depuis la
-uerre * 295-6

musique' SACRÉE. — Recens, du
Manuel des hénédict. et proces-
sions du St-Sacr. : 192.— \'oir Culte, § Institution ;^ L.ATIN, § PRONONCIAT.

Musset (Alfred de) : 403, 408,
i^.'):!. 990.

MUSSOLINI (Benito). — Chef des
fascistes. Son passé ; son arri-
vée au pouvoir (Ignotus, Revue
de Paris) : 1027-38.— Voir Italie, S Guerre civ.

Mussolini fB^xiTo) : 835.
MUSULMANS. — Voir MahOMÉ-

TISMK.
MUTILES. — Sur les œuvres post-

^l'i)]. de rééducation : 295.— Voir Pensions .milit.

MUTUALITE. — Voir Agricult.,
,§ France (Crédit mut.) ;

— So-
ciétés SECOURS mut. ; — Union
NAT. MUTUAL. SCOL.

Mutualité pupilles nat. (Ven-
dée) : 309.

MYSTERES ETHNIQUES. — Chez
les peuples antiques (myst. as-
tronomico-rellig. ds l'Amérique '

ccjitr. ; principaux myst. clas-
.'^iques ; mvst. païens et le myst.
chrét.) : 1206-7.

MYSTIQUE. — Voir TjiérèSE (Ste).
Mij^liijucs {Les) espagnols : 70-1.

N
Xai.i i.M Karl-Wimiklm) : 1267.
NAPOLEON I". — Défend le pro-

li'ftorat français en - Terre
Sainte : 113.

\ai-u.éon 1" : 381. 986.
XaI'OLÉon 111 : 199.
XArM.LKoN (Prince Victor) : 813
\a)ioléon {Le.) de Notting mil :

59 1 .

.Xaquet (Alfred) : 399, 420.
"Xarfon cji'r.iEN DF) : .575.

S'airfilin rrstauralionis abballae
s. Viiitini Tornaeensis : 531.

NARSY (Raoul). — Au sujet de
^ur la Paix religieuse, de Guy-
<irand, Bernoville et A. Vincent:
iiVi-6,



N \TALITE.— Ligues. Appui donné

par les iw Normandie ; '"sti-

tul. de bureaux dioc. : 813.

— Crise et remfdcs :
remodes

surnaturels; • sainte audace_ >•

de Bossuet ds rexplicat. du de-

voir conjugal ;
maHIuis.an.sme

et néo-mallliusianisme ;
liberté

testamentaire (Bhicoi'T, Bct-

4volog.) : 343-6.

_ Congrès national (To\irs, 21-

oi ) 22T. Contre la dépopu-

Tat
• questions discutées (vote

familial aide aux familles

nombr.. aUocat. famil., habitat.,

avortements, régime suwesso-

ral divorce) (.-Vuburtin, Rei.

HcM.) : 1323-33 : — ,
'a /p'''

gion. vrai remèile à la dépo-

pulat. (t).*.UCHEZ-THÉRY, CTOUT) .

i333-5_ '

R(Me important de IVçole et

de l'éducat. eonfess. (insuffl-

sanoe des remèdes législ. ;
né-

cessité du remède moral ;effl-

cacité particul. de la relig.)

[Gboussau) : 11-14. .

_ Un .. laïque » reconnaît 1 er-

flracité des « cToyances pro-

fondes •' (AtRuc) : 12-13 ;
-7-

intérêt que portent des « laï-

ques » h la question (Herriot) :

13-14.
_,

. ^i— Heureux effets des prix dé-

cernés aux familles nombr. :

1239-40
-^- Receiis. de La Natalité, d'Au-

burtin : 469-10 ;
-- et de La

SàtaUté et les mœurs, de Bo-

guenant : 708.
.. j ,„

^ Bibliogr, (rvublications de la

Bonne Ivresse) : 2S.

_ Voir F.A.M1LLES NOMBR. ; —
Femme. § F. en couches ;

—
POPn.AT.

•'Natalité {La) : 469-70. ^
'Natalité (La) et les mœurs ; <68.

Xatalité (La) et les mœurs : 28.

Nathan (Fernand) : 108 ^.

l N.\TIONAL CATH. NVELFARE COMMIT-

TEE » : 453.
.. National cath. WELF.wit: Coln-

ciL » : 451-3.

. Nat. educ. association » : rfai'-

„ Nat. university extension

ASS » '• 356.

NATIONALISME. — Caractère mo-

derne et païen. Cause de divi-

sion entre cath. Patriotisme et

nationalisme : 327-8.

Nature (De la) juridique de la

conv. coll,. travail : 274.

. "Naudet (Abbé) : 575

••Navatel (R. p.) : 3/3-4.

Navier (Fondât.) : 123-4.

NAVIGATION. — ^écesSl1é dun
enseignement nautique post-

scol. : 293.

NAVIGATION AERIENNE. — Ré-

glementât, internat, (mise en

vigueur France, D. 8. 7. H)
817-23.

Nectoux, dép. : 226-8.

NEGRE (Mgr), arch. Tours. —
Devoirs des ôpoux : ISil-i.

— Encouragements aux familles

nombr. (baptise lui-même tout

5- enfant) : 1330-1.

NkcRE (Mgr) : 330
.

NEITZEL. — Sur la loi de huit

heures (.\nem.) : 90-1.

••Nelson ^Mlliam S.) : 1080.

NEO-MALTHUSIANISME. — Sur

916,

sa désapprobat. par Rambaud el

l'opinion de Leroy-Reaulieu re-

lative h la famille do trois en-

fanLs (BnicouT) :
345-6.

_ Nouvelle offensive en Gdc-

Bret. Réponse (Isaac) : 132i-o.

NERVEUSES (Maladies). — Voir

DllïErT. CONSCn-.NCF

Neudcutsclie Wirtscliafls I e'/<''-

sunn : 1110.

Neur l'reie Presse : 10 1.

Neuc nirtschaft (Die) : IIG-

Neur ZcU : 71, 111, H27.

NEURATH (Otto). — Tentatives de

sneialisat. en Bavière. Théories :

lOS-y.
NKrR\rn i'Uttu: : OS».

NEUTRALITE SCOLAIRE. -- Fa-

eade mensongère qui cache un

prosélytisme anticalh. (Macr-

RAS) : 3-4.

S'appose à la R. P. S. (L,. be-

a\nD) : 1217.
- - Les instituteurs publics doi-

venl-ils l'observer? Oui (F. Buis-

son, BURÉ) : 19, 401-2 ;
- Non

..\ULARD. F. BvissoN) : 462.

— Voir L.AîciSME. § Ecole.

Yeiirninc en llionneur de ste TM-
rèse : 703.

••Néve (Franz) : 1080.

••NÈVE (LÉON L.-J.) : 478, 481-3,

487-8.
Nkwmann fCard.) : 43o.

Newton (1s.\ac) : 424, 914

920-1, 9.«3.

"NicoL (Abbé P.) : 1081.

Nicolas II, Russie : 95^.

Nicolas (ArorsTEl : 434.

NiCOLLE (D') ; 421.

NICOT : 1329.

(I NlD des ORPHELINS " : liiO.

NIEDERGANG (Abbé Georges). —
Sur le recrulemcnl sacerd. as

les patronages : 471-6.

NIEDZIELSKI (.\bbé ANTOINE) : oOO-l.

Nieuwe Glds : 596.

NiLUS (Serge) : .61-2.

NlMAL (Abbé) : 703.

NiSARD (DÉSIRÉ) : 423.

NITTI fFRANÇOlS-XAVIER) : 103U.

NOBLEMAIRE (Georges). — Sur

le nrogramnie laïciste de la

., IV. Répuhl. .. : 229.^0
_ Sur la R. P. élect. : 688-9

NOBLEMAIRE (GEORGES) : 495, 11 l9

1182.
NocARD (E.) : 1289.

NoELisTES : 1304.
" '.Voir (te) de Bondoukou : IO80.

Nommé Jeudi (Le) 591., .

Normand (Gilles) : 10 15.

\orme per Vordinamento eauc...

del Seminarà d'italia : 967.

NORVEGE. — <' Assaut » du catho-

licisme conti-e le protestantisme

(Parrot, Témoignage) : 865.

— Excédent des naissances de

1821 à 1921 : 165-6 ; — ma-
riaues naissances et décès de

1913 à 21 : 173-4, 189-92.

Noske (Gustave) : 87 W93-4 _

"Nos Sénégalais pendant la Gae
Guerre : 1087. ^„„.

"Notre art, nos maîtres...: 108 1.

N0TRE-D,VME de ftlON (CEUVRE DE) :

a Notre domaine colonul » ,
edit.

.

1085.
NouLENS (Joseph) : 497.

NovRRissoN (Paul) : 489.

NoiRRiT, édit. : 320, 554

: 387,
1083,

"Nouveau manuel complet de fi-

lature : 1084.

A'oui'. Recueil gén. Traites : lu.
Nouvelle [La) éducat. française :

277.
Nouvelle néloïsc : 404.

Nouv. luîrairie nation.m.e

429, 588, 599, 1079-80,

1088.
Nouv. Monadûlogie : 431.

"Nouv. Pages Critique et Doc-

trine : 429-30.

•Nouv. Religieuses : 141-3, lii,

200-7, 925-6.

Nouv. relig. : 205, 435
Nouv. Revue Française

859, 1081, 1121.

\ouv. Rev. Italie : 951.

'Nouv. Rev. Théol. :

1102-3.
NOUVELLE-ZELANDE.
nages, naissances, décès.

1913 à 21 : 173-4, 189-92.

'Nottvelliste de Bretagne : 50;.

(> Nova et Vetekv », impnm.
"8. • ,

Nun's Rule (The), hetng the .4n

crBîi liiwle : 531.

••Nypels (E.) : 1*187.

591, 838,

Pauwels,

— Ma-
de

o
OBEISSANCE. — Ds la vie sacerd.

(Statuts <' Communauté dio-

cés. « Aix) : 541.

Oberdan : 958.
,, g. -«7

OBERKIRCU (ALKHEn) : 13. ^1, 1»'.

OBJETS DU CULTE. — Voir Mo-

bilier des égl.

Oblats de St-Benoit : 609, 614.

•'Obras de sta Teresa de Jésus :

701
Olises'sion {Vy^t le Scrupule : 337.

Ocawi (Guillaume d') : 564.

O'CONNOR IB.. P. John) : 588.

Odes et .Annales : 1259. „„..„„
j DIO DI BONTA' ». — Pnere

de Benoit XV pr obtenir la paix

sociale : 201.

(TEsER. min. AUem. : 88.

ŒUVRES. — Prix de vertu (19«) .

1233-6. ^, ,— Intervention ds les eleçt. au •

Conseil admin. Office départ.

Pupilles : 309.
r.- . .

^- Catholiques. — Diocésaines.

Particulièrement nécessaires :

•issoc cath. dames et jeunes

filles : A. C. J. F. ;
presse ; éco-

les libres (Mgr Lemonnier) :.
,

1150-1.— Directives (SUtuts .. Commu-
nauté diocés. » Aix) :

550-1.

— Nécessaires. Mais ipeuvent-

cUes compenser l'apostasie ofu-

cielle ? Non, au point de vue

national ; oui, au point de vue

internat. ; la « Ligue Apost. des

Nations " : 332-4.
— Prétendue dictature des Jé-

suites : 713-14.
_ Protestantes. — En faveur

des marins : " maîtresses des

mers » : 609-10, 615.

— Voir Action cath., § Nor-
mandie; — Aoricult., § France;
— Armée. § Sold.ats; — Assoc.

paroissiales ;
— Confession-

NALisME ;
— Ecoles et ens.

puBL., § Postsc. ; — Internat.

c.\TH. : — Ministère, eccles.,



§ Action ; — Office central
oeuvres bienf.; — patronages;
— Pupilles nat., §§ OEuvres
CATH., Elections-A ;

— Scou-
tisme ;

— Spectacles ; — Syn-

dic u.isme, § France (Synd.

mixte. Approbation) ; — Union
CATH. gens mer ; — Union
DIOC. ; VOCAT. SACERD.

OBMi'îT ; 710-1, 1063.

•Œuvres (Bossiiet) : 971-2.

Œuvres (BossupH : 974, 980.

(ouvres (Lacordaire) : 974-5, 981.

Œuvres (card. Pie) : 966.

"Œuvre iU) lapost. Canadiens

fr. : 1088.
OEUVRE BRETONNE DES ABRIS DU
MARIN : 008.

Œuvres complèles (Boudoii) : 70-i.

"OEuvr. compl. ste Térèse de

.lisus (Carmélites) : 702.

Œvvr. rompl. ste Téri'se : 644.

Cl G, 6â0, 665, 668.

"(Kuvr. orat. Bossuet : 1077.

(tUivr. past. '-Mgr Eniao-d) : 1078.

fflinvRE DE St-Benoît L.abre: 1190.

Œuvre {!/) de ste Térèse ou le

Cnrmel réformé : 704.

Œuvres de ste Térèse(BoM\x) :702.

Fennnes ! Ce que vous pourriez

être... : 554.

OFFICE CENTRAL Œuvres de

Bienfaisance. — A accepté de

l;iiio exécuter les charges de

M^'sses inscrites dans -des legs

faits à certaines .communes :

939. 944. 946.

rtFlICE IMP1';UI\L AFF. É'CONOM;

iAUem.) : 69.

OfI'. IMP. DÉMOBILISÂT. ÉCON. (Al-

lem.) : 69.

Off. N.\T. PUPILLES N.\TJON : 36.

Ôff. prop.\gat. Livre pr. : 1335.

OFF. PUBL. habitat. BON JURCHÉ :

891.
OFFICE (St). — Voir St-Office.
nfficialités au moyen âge : 925.

OFFICIERS GENERAUX. — Voir

FONCTIONNAIRES, .6 LAISSER-ALLER.

« OFFICIORUM OMNIUM s (Let-

tre — Recrutement et format,

du clergé ds les Sém. (Pie XI) :

262-8 ;
— commentaire (Mgr

Chauvin) : 963-82.

Offictorum omnium : 373.

Olagnier : 587.

Olier (Abbé) : 550.

Oliviules : 392.
"Olivaint (R. p. Pierre) : 1070.

Oliven (,1.) : 1082.
Or.LK-LAPRUNE (LÉON) :830. 431, 436.

Onésime (St) : 963.
Onfwiliii-eUnr/ : 1057.

Opéra (All)ert le Gd) : 531.

'OpMon : Truie, 837-62.

Opinion : 223, 1296.
Opposition (/,') relig. au Coricor-

ilnl de nS2 à 1S0S : 574.

OPTIMISME. — Dans l'teuvre de

(Japus : 993.

OR. — Voir Finances, § Fa'^NCE

POLlT.).
(inAGK. écviv. anglais : 100.

ORAISON MENTALE. — Rôle et

caractère, (iumparaison avec la

I. concentration », ds la mé-
thode de psychothér. d\i D' Vit-

loz : 341.
« ORA SONO POOHI ». — Lettre

sur l'u'uvre de paC'iflcAt. en

llalio fPiE XI, 28. d(i. 2e) :

835-6 ; — commentaire {Osserv.

nomnnn) : 836-7

Or.\toire de ST-PniLippE de NÉRl
(Société de l') : 31.

Ordinaire (Maurice) : 508
ORDRES RELIGIEUX. — Voir

congrég. rel. .

Ordre teutonique : 1064.
ORGANISATION CATH. — Voir

oeuvres.
« ORGANISATION intern. Tra-

vail ». ^ La Confédér. intern.

Svnd. chcét. lui offre sa colla-

borât. : 630, 633-4. 638.

Organisât, der Rohstoffversorgung :

116.
i< Orgesch » •. 70.

ORIENT. — Voir France, § Polit.

EXT. (PROTECT. CATH.) ; — PA-
LESTINE.

Orient grec-orthodoxe (V) : 320.

Orifnt orthodoxe {L') : 320.

"Orient (//) et Rome : Etudes sur
l'union : 314-5.

Orientnlium dignitas Ecelesiarum :

314-5.
ORIENTATION PROFESSIONNEL-

LE. — Voir Profession, §

France (Orient.) .

Orientât, (i') profess. et la déter-

minât, des aptitudes : 299.
Origine des Espèces : 987.

Orig. (Les) du dogme de la Trir-

liité : 1264.
Orig. (Les) France contemp. : 576.

ORMESSON (Wladimir d'). — Sur
la prospérité de Berlin et des

gdes villes allem. : 1132-3.

O'Rourke (Mgr) : 1064.
ORPHELINS. — Voir Accidents

TRAV. ; — Pensions milit. ;
—

Pupilles nat.
"

Orphelins de la mkr : 613.

ûrry (.\lbert) : 235, 237.
Orthodox (The) eastern Church:3'î0.
ORTHODOXES (Eglises). — Voir

EoL. (Union des) ;
— Egl. gré-

co-slaves.
"OrthodMxy : 589-90, 592, 594.

Orthodoxy : 588.
ORrs (Ch.\rles) :.478.

OsiMO : 1284-5.
"OSMONT (Anne d') : 1080.

'Osservatore Romano : 37-8, 835-

7, 1066-7.
Osservatore Romano : 147-8, 588,

1063.
OssuNA (François de) : 651.

OTTE : 631.
Où en est l'hist. des religions ? :

566. 1260-2. 1265.
Où en sommes-nous ? : 554.
Ouest-Erlair : 226.

OUTRAGES. — Voir DIFFA^LVT.
OUVRfflRES A DOMICILE. — Voir

Salaires, § France (Ouvr. dom.).

OUVROIRS LAÏQUES. — Action et

statist. pr 1920-1 : 351-2.

Ovide : 970, 1036. ,

Ozanam (Calippe) : 572.

-OzANAM (Frédéric) : 400, 434.

PACIFISME. — La science, source

du paeiQsmc, selon Ford. Réfu-
tation : 50-1.— Voir Catholicisme, §.^ Paci-

fiques, Allem.. Gde-13uetagne ;— Paix.
Paderkwski (Ignace) : 23.

PAGANISME ET PAÏENS. — Voir

Dieu, § Notion ;
.— Ethnol.

PAGET (Mgr), év. Valence. — Cé-

lébrât, relig. de la fête du
11 nov. : 870.

Pagine di storia contemp. : La
Triplice e la Duplice aCleanza :

' 951.
Pain (Le) évang. des petits : 587.

PAINLEVE (Paul). — Démélrs
avec Briand. Politicien (Bure,
Eclair) : 862-5.

Painlevé (Paul) : 249'. 251-5, 691,

693. 796, 803.

Paisant (André) : 795.

PAIX. — AUoc. Vehernenler grn-

tum (PIE _ XI, 11. 12. 22) : le

pontiûcat naissant et la paix. --

al Problèmes à résoudre (Pale^-

tine. Proche Orient, Russie!. —
6) Efforts de Pie XI eii vue de

la' paix (mémorandum Conf.

Gênes : avertissement à la Conf.

Bruxelles). — c) Programme
et devise du nouveau ' pont. :

1275-9
- Conditions. Rflle de l'Eglise

;PiE XI) : 259-61.
— - Internationale cath., fonde-

ment de la paix (Beauregard) :

324.— Faillite. Devoirs du Bloc na-

tional (Mandel) : 778-9.
— Voir Armistice ;

— Désarme-
ment ; — Pacifisme ;

— Ver-
sailles (Traité).

Paix (La) relig. : 853.

"Palais (Le) sous te restaurât. :

1080. •

Paléographie musicale : 530. .

PALESTINE. — Le Mandat britan-

nique (Maufrat de l'Espine,

IJ. C.) : 131-58.

.4) Histoire. — a) Origines.

Les mandats en général; genéfic

.. utilitaire ». — b) Rivalité

anglo-fr. Accords Grey-Poincaré
(1!)12), Grey-Câmbon (1916).

Promesse de "la Gde-Bret. au roi

dii Hedjaz '1915). Déclarât. Bal-

four (1917). Situation de fait

créée par la conquête de la Pal.

(1918). Accord Leygues-Har-
rilnge (19201 ; la France vend
se.s droits pr du pétrole. Accep-
tai, du mandat par la Gde-Bret.
— c) Droits de la France en
Pal. Fondements liist. Le St--

Sif'ge et la Turquie reconnais-'

sent le protect. fr. ; le mandai
l'abroge. Droits de tous les

calh. lésés. Protestât, du St-

Siége contre l'art. 14 (statut des
Lii'ux Saints). — d) ConcBu-
sions : 131-53.

B) Discussion des mandais de
Paileslirie et de Syrie devant le

Consed de la S. D. N. (Londres,

17-2i. 7. S9). — a) Impression
française (Viviani. Matin). La
question des Lieux Saints ajour-

née. Entrée en vigueur simulta-

née des deux Mandats syrien
(France) et palestinien (Gde-Bre-
tagne). — l)) Une impression
britannique (O.-Tt'/cffîvjp/i)- Puis-
sances laïques au serv'icc des
intérêts cath. La France de-
mande un statut international

pour les Lieux Saints. — c)

L'art. 14. Profonde modiflcat. —
d) Le mandai brit. Le traité de
Sèvres. Assurances données à

l'Italie : 153-8.
~ Texte du mandat brit. ap-



PALESTINE (Suite).

proiiMi à Londres (24. 7. 22) :

G17-21.
— IU'fi.Tences dociim. : 621-2.
— Voir Franiii;, § Poux kxt.
'PnoriXT. CATH.).

Pau.adii's : 53i.
f'Ai.MK. cdil. : 704.
Pai.mikhi îAiHELio) : 319. ^
Pai.iszkk (.Antoise) : 5G0-1.
Pan'inlex : 509.
Piini'riynqno de ste Thi'rèse ÎBavi-

n ird ; 704 ;
— (.BossiicV ". 74)4.

•'irwi'.K (Jean de) : lilSS.

PAP.\UTE. — Voir St-Sièoe.
"Pnp'ivté {la'^ (nuplessy) : 1078.
Paii 'iito et Chrétienté sous Bc-

i»i' \y : 337.
"Papauté {La). Son oiig. au
moyen ùge <^t son dévcl. jus-
qu'en IS70 : 573.

Pape Le), les cath. et la quest.
soriaU : 335.

Pnpe il.e) de Rome et les Papes ife

VEgl. orth. Orient... : 312.
•*P.\pixi (GiovaxxO : 282.
Paraltoles évang. ;Cr6pin) : 587.

Paradis {Le) ouvert à Philagie... :

533.
1. PAR.\>tOUNT PIOTL'RËS CORPORV-

Tio.N •> : 57.

•*Par\vy (Abbé Théophile) :

1077.
Paré i.\MnBoisE) : 429.
Pareto : 1033.
"Parfait (P.) : 575.
Pa!ic.oirf: (R. P. Joseph) : 319.
Paris, insp. gcn. Enseign^ teclin. :

,'92.

••Paris (R. P. Ren-é) : 192.
• Paris-Midi : M.-A. Ldîlond, 461:

Luoain. 11 'i8.

PARLEMENT ET PARLEMEN-
TAIRES. — rio ceux qui, !'»'

;in-ivjMTie ou |)ar crainte, adop-
tent une politiquR de concession
iGiiRAUD) : 1300-2.— Voir Cha.mbre communes ;

—
Fraxce, § Partis polit, (ft

.5.5 suiv.) ; — SÉX.\T.
"Par Lui (Anizani : 1078.
PAROISSES. — Voir Assoc. pa-

itoiss.; — Cr.F.RGÉ; — (Euvres.
n Paroisse bretonne » : 1235.
"Paroissien dominical et manuel

de piété... : 1078.
Paroles d'éncour. (S. Fr. Sales) :

1*124.

PARROT (A.). — « Assaut » du
catliolicisme contre' le protes-

tantisme : 8G5-7.
'Part {La) des croyants ds les

progrès de la science : 1267.
Parteien iDie] nnd dns Raetesys-
tem : 1005.

PARTIS CATHOLIQUES. — Utilité.

Force tirée de leur union à de
g'des organisât, ratornationales
(Beaurecard) : 325-6.— Voir Centre ;

— Parti pop.
*1T.\L.

Parti communiste : 253, 502, 505.

PARTIS POLITIQUES. — Voir
Clergé, .§ Italik ;

— Fascisme ;

FR.VNCE, § P.4HTIS POLIT, (et

§.^ suiv.) ;
— Indépendants

(Parti alle.m.) ;
— Italie,

§ Guerre civ. : — .Teun-esse,

§ Enquête d'après-guerre ;
—

Parlement ; — Partis cath.
Parti pipulaire ',M>acpi -. 50.8.

PARTI POPULAIRE ITALIEN. —
Relations avec le fascjsme, qui

iniTio l'auloriW de don Sturzo :

1036-7.
-- .\ux ordres des Jésulles,

d'après Charny. Rtî-ponse à cetl''

erreur (R. P. de La Bnii;iu;) :

715.— Voir Clergé, § Italie.

Parti populaire ftalien (P. P. I.) :

707, 1027.
Pakti radical : 253, 699, 788.

PARTI RADICAL ET RAD.-SOG. —
Ito.'^tilité à la R. P. «nect., :

691-

— -Vctivitt' de qq jeunes mili-

tants : 845.— Voir France, §S P-vrtis poli-

tiques. Polit, int.

Parti radical et rvd.-soc. : 253,
7S0-1, 784-5. 1221.

PARTI REPUBLICAIN DEM. . ET
SOC. (Parti Jonnart). — Affini-

t.'s .1VO0 la « l\' RépuW. » :

228-32.
l.'.\rtinn nat. républ. : sépa-

ration siir le terrain du laâcisme.

Lettre de Jonnart à F. Arago ;

236, 238. _— Rupture avec le Blec nat.

(éicct. K'gisl. Basses-Pyrénées,
mai 21) : ^245-6.— Elect. cantonales (mai 22) :

manifeste : i07 ;
— attitude

équivoque : 508-9.
-- Ectioc de son candidat contre

le communiste Badina (élcct.

munie. Paris, mars 22) ; 254.— Pour la R. P. élect. intégrale:
691-5.

P.\RTI RÉPITÎL. DÉM. ET SOCIAL :

223, 225, 240, 244, 247-8, 25Q,
255, 495. 498, 685, 700, 1170,
,1172, 1301.

i'ARTi soc-Dioi. Alleni.) : 111.

PARTI SOCIALISTE FRANÇAIS. —
Oo'jxisition à la R. P. intégrale ;

690-1, 695-6, 697-8.
Parti socialiste fr. : 246, -251,

501, 504-5, 843.
P.vRTi SOC. POP. (Russie) : 1302.

PARTICIPATION aux bénéaces. —
.Ml.'macnr '1910 ; platist. :

104-C.— Au capital.— Allem. : procédé
de Stinnes : 120.~ « Actions ou'vj'ières " de
Krupp : 120-2 :

— opposit. des
socialistes : 121-2.—
• A la gestion. — Par des « or-
gsmismes corporatifs paritai-

res », raltacMs par un orga-
nisme central 'Conf. intern.
Synd; chrét.) : 635-6.

P.\RTI0T : 1326.
••Parvillez {A. DE) : 1086.
Pasc\l (Blaise) : 379. 405-6, 418,

422, 429, 59 i, 727, 851, 913, 920.
Pascalis : 237.
PASELLA fHUMBERT) : 1028.
Passage (R. P. Henri du) : 1336.
Passioxnistes : 1336.
PASTEUR (Louis). — Sur l'univer-

salilé de la <!royance en Dieu :

1267.— Sur sa foi {caïd. Dubois) :

1205-7.— Olîuvre : découvertes et mé-
thodes (Briot, Correspondant).— a) Fermentations, problème
des origines de la vie (levures

eV ferments microbiens ; ipas de
ffénérat. spontanée ; controver-
ses à ce sujet : conquêtes bac-
tériologiques qui en résultèrent;

transformat, des industries de
fermentât.). — b) Lutte victo-

rieuse contre les maladies con-
tag. et hérétlit. (maladies des
vers à soie et clioi-bon ; vac-
cins

;
guérison de la rage), —

c) L'œuvre des disciples (séro-

thérapie ; vaocination) : 1279-
95.

— Expériences d? la lutte contre
la maladie des vers à soie et lors

de la découverte de ses vaccins
contre les maladies des animaux
(D' Roux, Rev. Deux Mondes) :

1-283-9.

— Contestation du jugement
porté sur les sérums par L.

Daudet (Mauriac, L. de Gr.\nd-
3t.usoN) : 425-8, 433.

Pasteur (Louis), : 395,-422-3, 436,
915.

Pasteur (Descour) : 1279.
Pasteur. Ilist. d'nn esprit (Du-

claux) : 1279.
Pastor : 588.
PASTORALE. — Voir Ministère

ECCL.
Paté (Henry) : 205, 225.
Pateniac providaequc : 967.
PATERNITE. — Voir ETAT CIVIL,

S France (Enf. nat.).

Patmore (Coventrv) : 591.

PATRIE ET PATRIOTISME. — Du
clergé et des Congrég. (Gde
GuoiTe) :-517.— Des élèves de l'Ec. Norm.
Saper. :. 841.— Des Scouts : 208-9, 215-6.— Sur L'Idée de Patrie et l'Jlu-

manitarisme, de Goyau : 336.— Voir Alsace et Lorr. ;
—

Mussolini ; — Nationalisme.
Patriote des Basses-Pyrénées :

245, 249.
PATROLOCIE. — Etude au Gd
Sém. ; directives CMgr Chau-
vin) : 979-80.

Pntrologie latine (Migne) : 530-2.

PATRONS. — Voir Profession; —
Pupilles nat., § Elections-G :

—• Sociologie.
PATRONAGES. — Catholiques. —

Autrefois : cadres limités, suc-
cès. Aujourd'hui : « organisme
paroissial » ; recrutement trop
élargi, changement trop fré-

quent du directeur ; prédorai-
. nancc des fins secondaires. Pour
réaliser le patronage idéal :

r « unique essentiel », sanc-
tifier les âmes, constituer une
élite (Devaux, Union) : 1185-90.

— Laïaues. — Action et statist.

pr 1020-1 : 351.— Voir Armée, § Soldats ; —
FED. GYÎIN. SPORT.; 'SPEC-
TACLES.

Patronagiî Maria-Deraismes : 351.

Patr. P.vuIt-Bert : 351.

Paul (St) : 265, 374, 476, 582-3.

595, 831, 963-4, 978, 1277.
Paul iSt). ermite : 534.

Pail de Raui (R. P.) : 533.

PAUL-BONCOUR (JOSEPH). —
Voir i^oNCOUR. (Joseph Paul-).

PAULHAN (Jean). — A propos du
Stupide XIX' Siicle : 410.

PAUVRES. — Déclarations de nul-
lité de mai'iage en cour de
Rome : statist. (1916rl922) ; as-

sistance judiciaire : 949.
— • Voir Droit des p.auvres ;

—
Ecole unique, § R. P. S.
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PAUWELS (Jos.l. — Sur la Messe
clialoguée : 1192-3. "

Pas Verein (Agence) : 524,
Payen (Louis) : 415. 419.
"Payer (Alice de) : 1081.
Payot, édit. : 99. 282, 320, 435
^ 448, 554, 5G3, 905, 1024, 1082-3.

1085, 1088, 1096, 1100.
Pays : 224.
PAYSANS. — Voir Agricltlt.
PAYS-BAS. — EnquOte offio. en

Al'lem. sur la journée de liuit
h. : T5-77. 80^1.— Excédent des naissances de
1841 à 1921 : 165-6 ;

— ma-
riaees,- naissances, décès, de
1913 à 21 : 173-4, 189-92.— Voir <. Bureau voor de R. K.
Vakorgan. i> ; — (( Christ, n.^t.
\'AKVERD0N'D » ; CONFÉD.
iintern.\t. synd. chrét. ; ^
Etrangers, § France (Titres
UNIVEHSIT.) ; — Va^ Eeden.

l'É.AN (.Tl'LES) : 421.
l'ÉCAUï (l'^ÉLix) : 336.
PECHE. — Voir Morale, § Mgr.

NOUVELLE.
PEGUY (Charles). — Parallèle
avec Cliest.erton : 593.

, PÉGUY (Mauviette de) : 213.
Peignot, av. gén. : 752.
Peillaube (R. p.) : 554.
"Peinture (La) à Bruges... : 1087.
Pelaez, 'édit. : 701.
PELERINAGES. — Note sur l'anti-

clérical Dossier des Pèlerinages
de Parfait : 575.— Voir Lourdes.

Pellegrini (Don) : 313.
Pelt (,I.-B.) : 587.
PENITENCE (Sacrement de). —

Voir Confession.
Pénitentiel (VEgbert : 534.
Pensée [La) dé J.-H. Newman: 320
PENSIONS. — Voir Clergé,

§ France (Pensionnés).
PENSIONS MILITAIRES. — Mili-

taires et marins iréformés avant
le 2. 8. 14 pouT Measures ou in-
ûrniités; enfants, veuves, ascen-
dants : concession des (pensions
de la L. 31. 3. 19 (L. 18. 7. 22) :

221-2.
— Soins médicaux, chirurgicaux

et pliarmaceutiques, et d'hos-
pitalisation : gratuité (L. 21. 7
22 : D. 25. 10. 22) : 159, 999-
1009.— Gds invalides. Alloc. spéciales
et majorât, supplément, temp. :

1° militaires (D. 10. 2. 22 ;

Instr. 10. 2. 22) : 744-8 ;
i—

2» civils (D. et Instr. 21. 10. 22) :

933-6.— Veuves puerre. Major, ipr en-
fants : modincat. (L. 15. 7. 22)- :

159-60.
Penty (Arthur) : 100.
••PÉRATÉ (André) : 1086.
Pkraté (André) : 335.
Pères Blancs : 312-4.
PERES DE FAMILLE. — Devoirs

et droits relatifs à l'âme de
leurs enfants : 901-2.— Droit ,'1 choisir l'école de leurs
enf. : 15, 453.— Voir Ecoles et enseign. (et
mqts suiv.) ; — Enfance ; —
Famille ; — Familles nombr. ;— Instituteurs publ., § Con-
flit.

"P. flynrjnthe {Le) ds l'Egl.
rom. 574,

798,

1080,

P. Loriqnet {Le) : 1336.
PÉRET (R\oul) : 775, 785

800-1.
"Pernot (Maurice) : 575.
Perraud (Gard.) : 704.
Perrin, édit. : 320, 591,

1088, 1336.
Perrollaz (Louis) : 242.
PERSE. — Croyance en un Dieu
suprême : 1262.

PERSECUTION RELIGIEUSE. —
Voir Afrique Occid. fr. ;

—
Laïcisme; — Russie, § Séparât.
(et mots suiv.).

Persil (R^oul) : 227.
"Personnalité civile {La) des ass.

sans but lucr. et des établies,
d'utilité publ. (Belg.) : 477.

Personn. civ. (La) ass. sans but
lucratif... (Belg.) : 479-83, 486-7.

"ferspectïve {La) expliquée :

1087.
<- Pertransiens » : 311.
Peschier : 605.
PETER (J.). — Recens, de VHist.

social. Révol. française : 256.
Petit (Alexis-Thérèse) : 1267.
Petit (Edouard) : 283.
PETIT (Mgr Fulbert), arch. Be-

sançon. — L'épiso. fr. et le rejet
des Cultuelles en 1906 : 868.

Petitbon, insp. prim. : 291.
« PETITS BONSHOMMES i),

—
Journal d'enfants pr les com-
munistes : pr sa diffusion: 38-40.

Petit Catéch. Angoulême : 1304.
P. Catéch. liturg. (Bouvet) : 588.
P. Catéch. morale prat. : 730.
"Petits Codes Carpentier {Les),

édit. 1923 : 1083.
Petit Conseil économ. (Allem.) ;

1105.
Petit Journal ; 1187.
P. manuel Congrég. T. Ste Vierge:

1024.
"

P. Marseillais : 223. 231, 956.
P. Parisien : 499, 1187.
„ Petites Cavé >> : 350. ,

"Petites Folles : 993.
'Petite Gironde :

696.
P. Gironde : 223. 231
"P. hist. Angleterre
P. hist. de ma relig. :

PETITES-SOEuhs DES
1230.

PETITOT (R. P. H.)

Barthélémy,

.• 1080.
587.
Pauvres

Sur ste
Thérèse ; son < Itinéraire spi-
rituel » : 643-68.

Pëtkoff (Mgr) : 313.
PETROLES. — Question dominante
ds la politique actuelle : art. 6
accord Lejgues-Hardinge (23. 12.

20) : 138.
"Pétrole {Le) (Ziegler) : 1085.
"Pétrole (Le), son origine (Mar-

tin) : 1084.
Pettenkoffer (Max de) : 1266.
Peuch (Louis) : 255.
'Peuple : 500, 512 ; JouhauX,

4.39-40.

Peuple : 251, 1115, 1121.
Peuple (Le) de Jéhovah : 587.
Peyré (R. P. Jules) : 702.
Pkyhimoff (De) : 237.
Peyronnet (Albert) : 628. 790,

1020.
PEYROT (Louis). — Notice biogr.:

378.

PEVROt;x (Abbé Cl.) : 703.
Peytral (Victor) : 495.
Pezet (ICuoène) : 235.
Pfleger (D' Joseph) : 508.

"Phare (Le). Etude de la société
moderne : 1088.

Phare de la Loire : 223, 226, 231.
Philip (Jean) : 227.
Philippart* (F.) : 227.
Philippe IV le Bel : 455.
PHILIPPE (R. P. A.). — Politique
internationale et Ligue apost.
des Nations : 329-34.

Philippe (R. P. A.) : 324.
PHILIPPS (Roland). — Le Sfout

en face de la mort : 213.
PHILOSOPHIE ET PHILOSOPHES.— Dans les Sém. : suivre mé-

thode et iprinciipes de st Thomas
(Pie XI) : 266-7.— Universitaire : étude dans les
Petits Sém. ; directives (Marr
Chauvin) : 971-2.— Bases philos, de la polit, in-
ternat. : 329-30, 332.— Faiblesse au xix« s. (L. D.\u-
DET ; L. DE Grandmaiso.v) :

396-7, 400-1 ; 429-36.— Ds l'œuvre de Gapus (opti-
misme ; rôle du hasard) : 993-5.— Voir Bernard (Claude) ;

—
Brunchswicg; — Chesterton;— Direct, conscience ; — Dix-
NEuv. siècle, § Esquisse ;

—
Etat, § Principes chrét. ;

—
Ethnol. ; — Livres, § France
(Nouveautés) ; — M.\térm-
lisme; — Modernisme: — Poin-
caré (H.) ; — Principe de cau-
salité: ; — Psycuol. ; — Sco-
LAST. ;

— Van Eeden.
"Philos, du goût musical : 1087.
"Philosophie (La) au moyen âge:

563-4.
Phil. (La) au moyen âge : 435.
Photius : 317.
Photius. patriarch ton Consfanti-
nopel : 319.

Piavi (Mgr) : 313.
PiAZZA. édit. : 1085
**Pic (Paul) : 959.
Pic.\RD (Auguste) : 319-20, lOSO.
"Picard (Emile) : 1083.
PICARD (Roger). — Sur les Con-

seils ouvr. en Allem. : 1098-9,
1107-8, 1114-5.

Picard (Roger) : 1100-1, 1103.
1121.

PICHON (Charles). — Au sujet de ,

Stir la Paix relig., de Guv-
Grand, Bernoville et A. Vincenl :

460-1.
PiCHON (Charles) : 714.
PicHON (Henri) : 254-5.
PiCHON (Stephen) : 137.
Picot (Col.), d'âp. : 226-7.
Picot (François-Georges) : 136.
Pie IX : 398, 710, 964.
PIE X. — Aoir Assoc. cult.,

§ France.
Pie X : 264. 268, 336, 549, 568.

573, 576, 582, 615, 710, 925, 965,
967, 1043.

PIE XI. — Sur les gds problème
du Pontificat naissant et la

paix (Alloc. Vehementer gra-
tum) : 1275-9.

— Recrutement du clergé et sa
format, ds les Sém. (Lettre
Officlonim omnium) : 262-8 ;— commentaire (Mgr Chauvin) :

963-82.
Conditions de la paix des

Ktals et mission de l'Eglise
Lettre / disordini, aux év. cl'I-

lalie) : 259-61.
- - Paciflcat. en Italie (Lettre Ora



PIE XI M(, .'(;.

son» l'OcM, aux év. 11.) : S3Ô-G.
— Bénit le Fr. Aii^on, ses pro-

jets iripuvres pour los marins,
et l'I'nion oatli. de Port-en-Bcs-
sin : ('.M.— Souscription universelle pr
les aflnmés do Russie (Lettre

Annits fere) : 195-6.
— Voir Assoc. CULT. Dioc. ; —
CONC0RD.\TS ;

— G.\SPARRI

(Card.).
Pie XI : 126, Hi, 197, 206, 218,

2S1. 311, 373, 539, 553. 707, 709-
10, 106 i.

PIE (Card.), év. Poitiers. — Sur
la lecture de la Viible : 97S.

•— Sur la vocation ecclés. et les

Sém. mixtes : 966.
Pie (Card.) : 431, 977.
PlERMNT. (R. P.) : 320.
PrERRE (St) : 331, 127S.
Pierre Damiex (St) : 530, 532.

PiFRRK 1,'KnMiTE : 534.
PIERRET (Famille). — Prix de
vertu fam. nombr. : (1922) ;

123S-9.
PIGHETTI (Guido). — Principes
du svndicalisine fasciste : 1028.

Pir.ut Mer JEAN-B.) : 1192.
Pic.NoT 'Kmii.e) : 719.

PILON (Edmond). — A propos du
S<i(pi'f^ A7.Y» Slfcle : 410-1.

'Piloti^ lie Port-en-Bess'm : Ber-
nird. 607-10.

Pu.sinsKi ^^Iarécl^al) : 1134.
PlN\RD f.\DOLPHE) : 296.
PINARD DE LA BOULLAYE

(R. P.). — Sur la mOthode liist.-

cullurelle ds les études ethnol.

:

1197-8: — mélli. philol. : 1199;— mOth. psyc^ol. : 1202.
PiNVRD riE I,A BOULLAYE (R. P.) :

1196, 1208.
PiNC.vin 'M.-A.) : 951.
PiMiv (Re.né) : 225.
Phinier (De) : 596.
PIOT (Georges). — Droits recon-
nus "aux Syndicats par L. 12. 3.

20 :• 757-8.
••PioT (R.) : 575.
Pioti fJ.\couES) : 686.
"Pisani (Chan. P.) : 316.
PiTzipios (.\. (>.) : 319.
PiA.T. r,"» DE) : 737.

PLACEMENT. — Voir Profes-
sion. S France (Organisât.,
(UUFNT. .

PLAIN-CHANT. — Voir Culte,
§ Institution" ;

— Musique
sacrée.

Plaisant JMarcel) : 20, 228.
*'Pl'iisirs {Les) et les jeux... :

1082.

PLAQUES COMMEMORATIVES. —
Ds les églises : défense d'y in-

scrire le nom de défunts non en-
terrés dans l'église (S. C. Rites,

20. 10. 22) : 1253-4 ; — cette
décision ne semble pas viser les

placfues des morts de la Gde
Guerre en France {Ami du
Clergé) : 1254.

Plasse (P.-X.) : 704.
Plato.v : 975. 985.
Plichon (Lt.-Col.) : 507.
Plissonnier (Simone : 289.
Plon, édit. : 312, 319-201 429, 554,

^09, 1080-1, 1086-8, 1.3.36.

••Plus (R. P. R\oul) : 1079.
Pli's (R. P. Raoul) : .383-4.

Plus belle hist. {La) : 585, 587.
PocQUET, éKiit. : 532.

••Po<tmc d'Assise {Le) : 1086.

"Poi>mes (BrowniU!,') : lOî^t'i.

Poey (.\bbé P.) : 587.

POINCARE (HenriV — Son éloge à

l'Acad. fr. : 910-22, 9S2-'.i."..

.1) Par Cupus. — DObuts. Lo
ipliilosoplie {La Science et llli/po-

tlu\'ie ; La Valeur de la Science).

Le mathématicien. Le moraliste

(passion de la vérité et supério-

rité de la pensée) : 910-22.

B) Par Donnay. — En lui

s'unissaient la sreience et la lit-

térature : 982-95.
PoiNCAnÉ (Henri) : 431, 430, 1267.

POINCARE (Raymond), prés. Cons.
— Sa (Doliticiue intér. (Manoel,
Ch., 20. 10. 22) : 772-812.

— Xeutralilé que doivent garder
les jpréfets en matière d'élect. :

511-2.^ Sur les droits de la Fr. en
Palestine (6. 12. 12) : 152.— Sur son accord avec Grey au
sujet de la Syrie (déc. 12) :

13.')-6.

— Sur Pasteur : 1295-6.
PoiNCAHÉ (Raymond) : 153, 223,

699, 717, 723-4. 1333.
••Poirier (Jules) : 1088.
"Poisscms migrateurs {Les)... :

(Chan. Louis) : 28,
1083.

"POIVERT
81i>-6.

'Poicmica : Pighetti, 1028.
POLICE MUNICIPALE. — Voir

ClI.TE, § MANIFESTAT.
"Police {La) secrète du I" Em-

plie... : 1080.
Polit (Mgr Manuel-M.) : 702.
l-olitcia : 454', 459.
Politira 'Ln). estera dcl coule di

nobilant : 951.

POLITIQUE INTERNATIONALE.—
Voir Bruxelles (.Gonf. écono-
mique) ;

— Catholicisme, §§ Al-
lemagne, Gde-Bretagne ;

—
1ntern.\t. cath., § Principes
théol. ;

— Mand.\ts internat.
;— Paix ;

— Palestine ; — Sy-
rie.

•"Polit. {La) de Pie X {1906-1910):
575.

"polit. (La) r-clig. de la Hépubl.
fr. : 575.

POLITIQUE ET RELIGION. —
Voir Clergé, § Italie; — Eglise
et Etat ; — Marguerite de
Lorraine ; — Partis c.\th. ;

—
Sorbonne, § Sciences relig.-B.

Politischen {Die) Geheimvertraege
nslerreich-Ungarns {1879-1914) :

951. '

POLOGNE. — Trop libérale envers
les minorités 'relig. et ethn.
(M.\urras) : 4.— Voir -Alliés : — Etrangers,
§ France (Titres universit.) ;— Russie. ,§ .Iugement.

"Pologne (La) et la Guerre: 1081.
PoNCET (Cécile) : 1243.
Ponnet (Mère Marie-Madeleine) :

374.
PoNsoT (Georges) : 699.'

Poiilissalien : 508.
'Popnlo d'italia : 1031-2 ; Roc«a.

1037-8 : Rossoni, 1038 ; Ter-
ruzzi, 1034.

'Populaire : 248 ; Braclce, 695-8 ;

Compére-Morel, 500 ; P. Faure,
501-2 : Rouger. 504-6.

Populaire : 249, 250. 508, 711.

POPULATION. — Mouvement en

France en 1921. — Comparaison
avec un rrertain nombre; de pays
(Rapp. min. Trav.) ; 161-92.

.1) Considérations générales.— a) Statist. pr la Fr. Dé-
chéance progressive, quoique lo

taux des naissances soit encore
supérieur à celui d'avant-guerre.
Naissances et déc6s-. Mariages.
Divorces. Enfants déclarés vi-

vants. -MoTt^nés. Dé«ôs. — 6)
Statist. internat, (nuptialité, na-
talité, mortalité) : 161-74.

B) Tableaux. — a) Mouve-
ment de la pop. en Fr. en' 192

1

(réi'.-iipit. par dopait.). — b) Pop.,
mariages, naiss., décès, etc., par
errond. en 20 et 21. — c) Pro-
iporlion pr 10 OOO hab. des nou-
veaux mariés, dos enf. nés viv.,

et des décès en divers pays de
1913 à 21. — d) Nombres-
indices représentant, pr les

mêmes pays et la même période,
les variât, de cette proportion :

175-02.— \'iiir X.VTALITÉ.
PORTUGAL. — Mariages, nais-

sances, dé«ès, de 1913 à 21 :

173-4'. 189-92.
POSITIVISME. — Voir Comte

,,.VUG.).

Positivisme [Le) chrétien : 569.
PossiDius : 816.
"Poste et Postiers : 1088.

POSTES ET TELEGRAPHES. —
Taxes : a) modillcat. (L. 30. 6.

22) ; II) dates d'applicat. (Arr.

30. 6. 22) : 126-8.— Voir FED. P. T. T. cath.
POSTSCOLAIRE (Enseignement).—

Voir KCOLES ET ENSEIGN. PUDL.,

§ POSTSC.
POTAIN (Pierre). — Sur son éloge
par L. Daudet ^Mauriac) : 421-2.

PoTAiN (Pierre) : 430.

POTASSE (Industrie de- la). —
.\llem. Projet de socialisât. :

114-5.
PoTERAT (Mgr de) : 714.
••POTTiER (R. P. Jean) : 1082.
PoucHET (Henri-Georges) : 1281.
PoniLLOT (Mme), insp. départem. :

294.
PouL.\iN (R. p.) : 704.
POULLET (P.) : 22.

Poulpiquet (R. P. A. de) : 576.
"Pour comprendre la géom.

plane : 1083.
Pour gouverner : 275.
"Pour le peintre-vitrier : 1084.
"Pour rester chaste : 1082.
••P0URI.4U (A.-P.) : 1084.
Pourquoi les cath. ont perdu la

bataille : 575.
Pourquoi je crois en Dieu : 554
PoussiELGUE (Ch.) : 587, 974.

Pouss!Nf;AU, dép. : 1220.
PouTHiER, canuidat rad. Paris :

250-2.
PouziN (JOSEPH) : 227, 686-7, 692,

699.
Pozzi (Samuel-Jean) : 421.

Praeclara gratutationis : 313, 315.
•*Pr.\t (D. de) : 1084.
Pmtique journalière de l'Oraison

et de la contemplât, divine: 703.

Pratique de l'Oraison mentale et

de la perfection : 703.

Précis hist.. théor. et prat., de so-
cialisme : 575.

PREDICATION. — Doit ôlre « bi-

blique » (Mgr Chauvin) : 977-8,



PREDICATION {Suite).
— Directives (statuts « Gnmniii-
nauté dioc. » Aix) : 549-50.

PREFETS. — Hostilité au Bloc
national <P. Ak.'^go) : 238.— Ingérence ds les élect. canto-
nales au profit du Bloc de gau-
lotie (mai 22) (Guiraud, Man-
DEL) : 510-2, 776-8.

— Voir Fonctionnaires.
PREHISTOIRE. — L'archéol. pré-

liisl. et la iiK'tli. liist.-oull'Urelle

ds les étudr-s etlinol. : 1202-3.— La notion divine eliea les

peuples primitifs : 1255-6.
"PrrmièTc Communion (La) des

tout petits... : 1079.
Prem.. notions d'iiist. ste : 587.
Prem. notions d'instr. rellg. : 587.
"Préparation (Là) du jeune
homme au mariage par la chas-
teté : 1081.

PREPARATION MILITAIRE. —
Voir Educ.'^t. piiys.

Préparât, des petits ~enf. à la prem..
Communion : 587.

PRESBYTERES. — Voir Baux,
S Presb.

PRESSE. — Sur les bons jpurnaux
(Lacordaire) : 302.— Au xix" s. : servilité entre
les mains « de l'oligarchie po-
liticienne " et de la illnance juive
{h. Daudet) : 398-9.— Comment la " museler »

(Protoc. Sages de Sion) : 64.— Allemagne. — Crise : haus.sc
die.-i matières prcm. <1922) : 1130.— Belgique. — Socialiste : publi-
cations de la Centrale d'éduic.
ouvr. : 1057.— France. — A propos des Cul-
tuelles. Fausses informations
d'Havas : 1066-7.— Recommandât, en faveur de
la presse cath, dioc. (Mgr Le-
MONNIER) : 1151.— La bonne presse doit aider au
rcsjject du repos dom. chez les

P. T. T. : 1152.
-- Annonces : les cath. doivent

les confier do ipréférence à. leur
presse (Rusticus, S. R. Meaux) :

1042.— Voir li Deàbborn indepen-
DENT 1) ; — Diffamât. ;

—
Œuvres, § Cath. (Dioc).

' Presse Rébionale » : 235.
Presses universitaires de Fran-

ce ; 1085, 1087.
Prétendue {La) hystérie de ste

Thérèse : 704.
Prflre et Apôtre :

' 476.
PRbVrRES nu S.-C. Bi!;tharram :

1077.
<^ PRETRES, serv. de J. au T. S.

Sacrement i. — Fondât, sous
régidc de Marie-Eust. Jlarpain :

816.
Prevet (Charles) : 497.
Prevet (Jules) : 785.
Prévost (Marcel) : 854.
Prévost-Paradol : 829.
PRininM (D') : 951.
PRIERE. — Etude psychol. : sen-

tiinrnt de la présence divine :

1202.
— i>s la vie sacerd.(statuf.s « Com-
munanté dioc. » Alx) : 542.— Krreurs de Heiler ds son liviT
sur la Prière : 120'i.

— • Voir 0R.4IS0N mentale ; —
HossiRE,

Pridre {La) pr V unité chrét...: 318.
Priestlev (Joseph) : 1266.
PRINCIPE DE CAUSALITE. — Ori-
gine de la croyance universelle

^ en Dieu : 1271-2.
"Principes de Droit publ. : 279.
Princ. Dr. puld. : 199, 271.
Pline, de population : 345.
"Princ. {Les) vie relig... : 1078.
Prinetti (Jules) : 956.

PRIOR (Mgr Jean). — Sur les

déclarations de nullité de ma-
riage iprononeées en Cour de
-Rome : 948-50.

PRISONNIERS DE GUERRE. —
Voir Morts guerre.

PRIX DE VERTU. — En 1922
(Mgr Baudrillart) : 1225-40.

A) La vertu fr. et l'étranger.— Impressiuns rapportées d'A-
mérique du Sud : paraissons
aussi vertueux que ns le som-
mes : la Fr. reste la maîtresse
intellect. ; les étrangers ns ju-
gent tpar leurs lectures, par ce
qu'ils voient de chez ns, par les

Fr. vus chez eux : 1225-31.
B) Le palmarès de la vertu

fr. — Serviteurs ; héros de la

charité familiale, du devoir
profess., de la charité envers les

pauvres ; les OEuvres ; familli-'S

nombr. :. 1231-40.
" Proiiahilisme {Le) moral et la

Philos. : 1080.
"Problème {Le) cath. Union des

Kgl. : 312.
"Probl. financ. après-guetre :

1087.
"Probl. {Le) heure présente :

573.
Probl. {Le) de la monnaie : 605.
"Probl. relig. {Le) ds la France

d.'aujourd'hui : 564-6.
'Probl. relig. {Le) ds la France
d'aujourd'hui : 567-76.

'Probl. (Le) de la socialisât, en
.Allemagne : 96, 100-10, 112-3,
115-20, 122-3.

"Probl. (Le) de l'unité russe :

1088.
.. PROBUS » (Correard, dit). —
Sur la confusion et la prolixité

de la Constitution de Weimar :

1095.
PROCESSIONS. — Voir Culte,

. § Manieestat.
'Procès-verbaux de la I" s. Com-

mïss. perm. des mandats de kt

S. D. N. : 133.
Procès-v. de la 1" s. de la Com-

miss. perm. des mandats de la

S. D. N. : 132.
« Procure générale » (Paris) :

1078.
'Producteur : 1122-3.
Produrlfur : H27-8.
PRODUCTION. — Allemagne. —

Diminution due à \g. journée
de huit heures : 83. 85-8.

Profksseirs cjvtu. Université :

607.
PROFESSION. — Et Etat : ce der-

nier doit l'encadrer et l'ordon-
ner selon le bien commun : 2 71,

274; — antinomie st'tuello: 209-
70 ;

— réformes ronstitut. né-
cpss. ^ 278.— Allemagne. — Division profcss.

de lu piipulat. en 1921 : statisl.

:

U27-S.
— France. — Organisât, puofess. :

stati.'^t. (ri''n. Syp'i. iprnfi'S^. /]>:>-

tronaux, ouvriers, mixtes, agri-
coles) ; Unions do Syndiiicats :

bourses du Travail (siège, dates
de fondât., subvent, annuelles
munie, et départ., Synd. adlié-

rents en 1914 et 20, placements)
{Bull. 7nin. Trar.) : 437-48.— Pour la fondât, d'unions pro-
fess. cath. (appel des év. Nor-
mandie) : 813.— Orientât, profess. Réglemen-
tât, des subv. de l'Etat et déter-
minât, du rôle du ss-secr. En-
seign. technique (D. 26. 9. 22) :

1069-72; — ds l'enseign. post-
scol. laïque en 1920-1 : 298-9.

Alle-— Appren-

mélall.

Voir Agricult.
MAGNE, § Sociale
tissage ;

— Baux, § Presbyt. :— Bourses scol., § Enseign. :— Commerce ; — Gonvention
COLL. TRAV. ;— Educat. ouvr. :— M.aADiES profess. ; — Syn-
inrM.ISME.

PROFESSIONS LIBERALES. —
Voir Fonctionnaires ; — Intel-
lectuels.

'Programmes, professions de foi
et 'ciiiiag. élect. 1919 ; 246.

PROGRES. — Bases : foi et morale
(Chesterton) : 590.— Les théories de" Ford et. leur
applicat. : le progrès matériel
continu, base du perfectionne-
ment moral de l'humanité : 48-

51.

Progrès civique : 355, 711.
"Progrès {Les) de la

cuiire : 1084.
Pioqrès du Nord: 223.
PROPAGANDE (S. C. de la). —
— Son témoignage en faveur du

prolect. français en Terre
Sainte : actes et doc. : 141-3.

Propagande (S. C. de la) : 144.
Propa(;ation de la Foi : 314, 614.

PROPRIETE. — Stimulant cl ré-

compense du travail ; s'impose
au respect de l'Etat : 908.— Industrielle. — Applicat. en
France des convent. internat,
conclues depuis le 1^' août 1914
(L. 10. 7. 22) : 824.—

• Rurale. — Facilités d'acces-

sion accordées aux travailleurs

et aux familles peu fortuné*
(L. S. 12. 22) : 1307-8.— Voir Capital, § Impôt ;

—
Ecoles et ensekïn., t; Lois scol.

PROTECTORAT CATHOLIQUE. —
Vdic 1''u\m;i'.. .^ Piii.it ext. (Pro-
TECT. CATH.).

"Protectorat {Le) marocam: 1085.

PROTESTANTISME ET PROTES
TANTS. — Une évolution : l'œ-

cuménisme (Mgr Batiffol, tt.

des .leunés). — a) Le mouve-
'mcnt I' Foi et Ordre » (Confér.
mondiale 1925); — b) Autre
n)o\iv. vers l'unité: la Féd. univ.

Etudiants chi'ét. L'initiateur,

,Tohn Mott. Esprit et organisa-
tion : 1. Vie et action » ; <. Œcu-
ménisme », o'est^à-dire " impé-
rialisme protestant ». — c)

Autre forme de l'œcum., parmi
' des groupes jeunes et laï-

ques » français. La Fcd.^ fr

Assoc. chrét. étudiants : 825-32
— France. — Inspirent l'ensei-

gncnu'tit d'Etat (Maurras) : 3-4.

— A l'Ecole Norm. Super. : 83»,
8U.



PROTESTANTISME {Suile)

— Oflfensive catli. ô AJadapascar
(Parrot, Ténwignagc) : 865-7.

^ Voir Afrique Occid. fr. ;
—

ASSOC. CILT., § KlUNCE {OPI-
NION PROT.) ; — AlMÔNERIE.
§ MiLiT. ; — Chesterton ;

•

—

Clergé. § France (Cérém. orr..

Pensionnés) ; — Gonféd. inter-
nat. SY.ND. CHR>rr. ; — Eglise
anglicane: — OEivRES, § Prot. ;— Palestine; — . Ui^forme »;— RrssiE. § Skparat. : —
?Fr.TK< HKLll-.. : - \aN FKUEN.

( PROTOCOLES DES SAGES DE
SION j. — Note sur leurs ori-

gines : 61-i.
— Bas» fragile de la icaiiipagnc

de l'oid eoiitre h'» Juifs : ô4.
— Qq réft>r. docuin. : 5-i.

Protocoles des Sages dp Sion ;

711.
Proist (Marcel) : 860.
Pmvi'Jeiitissimus : 977-8.
Proviv iR. p. Clovis de) : 384.
PRUSSE. — Sur les Crimes de

l'Anuleterre, de Chesterton: .^89.

PSAUMES. — La division, du Ro-
saire, dérivée dune ancienne
division du Psautier : 532-."!.

PSICHARI (Ernest). — Notice
biosr. : 370-81.

P.iii:!!Aiu (Jean) : 849.
l'siii hiilogkal sludij of religion :

vr.\.
PSYCHOLOGIE. — Sur le déter-

niiiiisnir du xix" s: (L. Daudet) :

:590-l. 402.— Métliode psj'choJ. ds rét"îlde

des religions : 1202.— Sur l'étude psvoJiol. de la

prière : 1202.— Voir Direct, conscience.
ffi/rhologie des Saints : 704.
Proi.KMKE : 915, 918.
PUBLICITE. — Voir Pre.sse,

,§ Fn.ANCE .-Vnnonces) .

"Piihlicité méthodique (La)...

108 i.

Pucci (R. P. F.) : 143.
PiEcii (Louis) : 14, 18, 20, 255.
PrcFT : 39 i.

Pli-; Ai ciste : 500.
.. PUPILLES DE L'ECOLE PU-
BLIQUE ». —Fonctionnement en
loiivi : 352.

PUPILLES DE LA NATION. —
(NCuvrt- eath. dnrph. tru-rre
importance et rôle) : l'œuvre
des' " Bons-enfants » (S. R. Pa-
ris) : 33-6.— Plect. pr les Off.' départ. :

304-8.
A) Décision de la Comm. spéc.

refusant l'inscription de, deux
SvTid. pr existence ds les statuts
d'une clause d'ordre confess. ;

annulât. — Synd. employés che-
mins fer Etat : inscrit à bon
droit (Cons. Et., 11. 8. 22) :

304-6.
B) Refus dinscr. : a) d'une

Caisse centr. crédit : double em-
ploi avec l'inscr. de Caisses ru-
rales loc. : légalitii ; — b) d'une
Société dépaTleni. de Crédit
agr. : dépôt annuel des pièces^
non effectué depuis 1914 : lé-

galité ; — c) Synd. constitué
par Ord. rovale avant les lois de
1865 et 1888 : inscrit à bon
droit (Cons. Et., 11. .8. 22) :

306-7,

C) Laiteries coopér. entre pa-
trons ; assoc. ouvr. iproduiction

(non) ; inscrllos à bon droit,
comme sociétés coopér. agr., non
ds collège éleet. des cooipér.

ouvr. prod.. nis ds celui des
Assoc. et Svnd. agr. (Cons. Et.,

11. 8. 22).: .307.

D) Synd. vins et soir. Vendée:
assoc. profess. de patrons
inscrite a . bon droit sur liste

Chambres svnd. patronales
(Cons. Et., 11. 8. 22) : 308.

E) « Mutualité Pup. Nat.
Vendée » . Socii'-ti secours mut. :

admise à se faire représenter
seulement ds Off. national : re-
fus d'inscr. pr les élect. départ. :

légalité. — Œuvres secourant
les mêmes orphelins gu'une
autre, dont elles sont les filiales,

et qui est elle-même admise à
voter : refus d'inscr. ; légalité

Cons. Et., 11. 8. 22) : 308.— Enfants « adoptés » ipw er-
reur. Situât, connue après ex-
pirât, du délai d'appel. Possi-
bilité d\ine tierce opposition
par l'Off. dép. (rép. min. Instr.

)ubl.) : 1322.
-- ModiTic. L. 27. 7. 17 (L. 26. 10.

22) : 877-82.— Exemple de l'application de la

R. P. ?. : 25.— RciTiis. de la Lég'isl. Pup. A'a-
^ tian. de A. Rivet : 882.— Voir Bourses scol., § En-

seign. publ. ;
— R. P. S., § Ap-

plicat.
Puriunje (Jean) : 1267.
PusEV (E.-B.) : 320.
PrVIS DE (jHAVA.NNËS : 43G. 1087.
PYGMEES. — Leur croyance en
Dieu ; 1257.

Pythaooui; : 913, 984.

Q
Quam singulari : 582.
Qunirr Evang. [Les] en un seul :

.').<7.

QUATREFAGES DE BREAU (Ar-
mand de). — Sur l'universalité
de la croyance en Dieu : 1257.'

QU.VTREI'.VOES DE" BRÉAU (AR.A1A.\U

DE : 126»;.

QUATRIEME REPUBLIQUE (Parti

de la). — Fondât. Programme.
L'Act. républ. et soc. : mani-
festât. .\frinit»^s avec le parti

.lonnurt. liéclarations. Réserves
de la presse cath. : 223-32.— Pour la R. P. éleet. intégrale:
696.

Quatrième République (Parti de
laI : 235, 507, 685, 700.

Quelques, mots par un chrétien
orth. sur les communions oc-
cid. : 320.

Qt'ÉNARD (R. P. Oervais) : 587. ,

Questel (Abbé) : 1235.
Qufisimns Actuelles : 135, 144-6.

151. 161, 205-6, 283-4, 312, 505.

789. 862. 910, 922-4, 967, 973,
977. 1297. 1319, 1329.

"Question de Bavière (La) pendnnt
et après la guerre mondiale :

1088.
"Quest. bibl. (La) chez les cath.
de France au xi\' s. .• 574.

"Quest. bibl. (La) au x\' s. : 574.

Questions llturg. et par. : 1192-4.
'Quest. morale : 728.
"Quest. relig. (La) en Orient et

l'union des Egl. : 314.
QuliTIF-ECHARD : 537.
Uueuille (Henri) : 289.
Quicherat (.Iules) : 394.
Quinet' (Edgar) : 576.
QuiNONÈs de Léon (José-Maru) :

137, 153.
OuiNTiLiF.N : 426, 1157.
Quinzaine : 315.
Quinze 'Les) Myst. Hosaire : 384.
"Quinzième centenaire (Le) de st
Jean Chrysostome... : 311.

"Qui perd gagne : 988-9.
Qui perd gagne : 900.
<,()/,„/ ji,iiitum : 331.

R
413,IUbelais (François) : 393,

593, 851, 1332.
Rvbier (Fernand) : 775.
"Race noire ('La) ds la démocr.
américaine : 1080.

* 'Races, Nalionalités, Etats : 1083.
Rvcine {jE.wi) : 403, 413, 727,

1228.
Hadvu (Hugo) : .1261.
'Radical : 245. .

Radical : 248-9, 697.
RADICAL ET RAD.-SOC. (Parti).— Voir Parti r.\dical.

R,\DiGUER, candidat soc. G.-du-N. :

244.
RAFrALOViTCH (Arthur) : BOS*'
RAGE. — Découvertes de Pasteur.
Guérison de cette maladie :

1287-90.
U,\r.EOT (G.\ston) : 415, 419.
RACiEY (R. P.) : 320.
liAHM.\Ni (Mgr) : 311, 313.
Hahsehti (Flamin'Ius) : 794.
Hak;n!ac 'Pierre de) : 306-7.
Rajon (Claude) : 246, 722-3.
RVLEIGH (W.vlter) : 215.
Ha.mbaud (Alfred) :

4.'

liAMnAUD (A.) : cons. Cass. : 948.
RAMBAUD (J.). — Sur son article

Iiiri. Apolog.) relatif k la nata-
- lité : .3'il-6.

K.AMETTE. pasteur : 867-8.
R\MP0Li.A DEL TiNDARO (Card.) :

.^35.

lUNTZAN Abbé .TosEPH) : 1064.
RAPPARD (William-E.). — Sur

l'attribution des Miindats inter-
nationaux : 133.

iUppard :\Villlvm-E.1 : 132. 149.
Rappel : 245-6 ; Ctiarny, 714-6 ;

Melriot. 496.

Rappel : 205, 247-8. 253, 255, 509,
512. 711-3. 717-8.

Ra/yports... /" Conf. internat, diri-

geants de Synd. chrét. : 629.
R\TiiENAU (Walter) : 99, 102, 107.

110-1, 114, 116, 119, 1104, 1121,
1142.

Rationale divinorum officiorum :

.")31.

'Rationalisme et Tradition: 731-2.
RvnsiiONNE (R. P. Théodore) :

377.

RAUCH (Frédéric-Salomon). — Mo-
rale sociale et morale indivi-

duelle : 728-9.
Ra'uli.n : 1284.
RAUSCHER (B.). — Sur la détressa

matérielle des étudiants en Al-
lem. : 1128-9.



Ravatsson-Mollien (Jean-Félix) :

397, 431.
Rayer (Pierre) : 1286.
Raymond (R. P.) : 337.
Raynaud (Barthélémy) : 762.
Ray.nier de St-Laurent : 530.
•*Re.\u (L.) : 1087.
Recherches de Science relig. : 435,

1197, 1208.
Récit (Le) du pèleiin : 448.
Reclus (Mme) : 1235.
Reconstriict. {La) économ. Europe:

201.
' Reconsti"Ucl. {Le.) inorale : 328.
RECRUTEMENT SACERDOTAL. —

Voir VOCAT. SACERD.
"Recrutement sacerdotal : Nieder-
gang, 471-6.

"Rec. docum. : la Ste Euchar. :

1208.
"Rec. études psych. dédiées à la

mémoire de J.-F. Champollion :

1083.
Rec. gén. Lois : 757.
Rec. Lebon : 752-3, 943.
Rec. Lois (Ukraine) : 358-60, 362.
Rec. Traités France : 145.
RÉDEMPTORISTES : 1079.
REDIER (Antoine). — Sur l'encou-
ragement donné aux familles
nombr. par Mgr Nègre : 1330-1.

"Redon (Odilon) : 1086.
« REFORME ». — Influence « con-

sidérable » sûr le xix" s. (L.

D.AUDET) : 393, 394,
Réforme mlminislr. : 199.
Réforme intellecl. et morale : 400.
Réf. (Lies) profess. par le réfé-
rendum patronal : 27 4.

'Réforme Sociale : Blondel. 960 ;

Cbarles-Brun, 887-96 ; du Ma-
roussem, 883-7.

Réforme Sociale : 112, 862.
Refractories (The) industh. com-

pens. fund : 684.
Reginald de Duriiam : 534.
REGIONS LIBEREES. — Impôts

(L. 12. 7. 22) : 743-4.
Régne {Le) de la conscience ; 554.
Reibel (Charles) : 796.
Reichsanzeicfer : 82.
Reichsarbeiisblatt : 75, 93.
HeichsgeselzbUM : 98.
» Reiciisla.\dbund » : 72.
Reichsrat : 1096, 1106.
Reichst.ag : 120, 1094. 1096, 1098,

II05, 1113, 1130, 1142, 1144.
REIN.STADLER (R. P. S.) : 975.

RELIGIEUX ET RELIGIEUSES. —
Voir « Communauté dioc. Prê-
tres SÉC. Il

; GONGRÉG. RKL. ;— Thérèse (Ste).
RELIGION. — « Panique du

divin », au XIX» s. (L. Daudet) :

390.— Base de la morale (l'école laï-

"pip ; les éeolps libres d'Als.-
Lorr. ; la natalité) (Uroussau) :

6-7, 9-14.
— Véritable remède à la dépopu-

lation : 1333-5.
— Esprit » /Chrétien » des Scouts :

213-4.
— Aspect religieux du fascisme :

1032-3.
'— Voir Conversions ; — Dieu,

S Notion ; — Dix-neuv. siècle.
,8 Esquisse ; — Ethnol. ;

—
l''oi ;

— Morale, § Mon. nou-
velle ; — Renouveau cath. :— Russie, .8 Séparât, (et moU
suiv.) ; — Sectes relio. ; —
pnc ini.oi-.iF, (S S ,IÉ9US-ChRIST,

Ordre social ; — Sorbo.nne,
.^ Sciences relig.

"ReUtïwn {La) (Loisy) : 575.
"Relig. {La) des Chinois : 1085.
"Relig. (La) expliquée à un in-

crédule [...] : 573.
"Relig. {La) et la Foi : 566-7.
Rembrandt : 425.
« RENAISSANCE j. — Influence

" presque nulle » sur le xix' s.

(L. Daudet) : 394.^ Les travaux de H. Poinoaré se
rattachent aux gdes œuvres
issues d'elle (Gapus) : 920. -

« RENAISSANCE » (Revue). — Sur
son enquête relative à la R. P.
élect. (mai-juin 21) : 687-9.

Renaissance : 691.
" Renaissance alsacienne » :

1234.
Ren. {La) cath. en'Angl. au xix' s..:

320.
"Ren. {La) économ. Allem.. : 1087.
Ren. du Livre : 860, 1080, 1086.

RENAN (Ernest). — N'est pas une
" suprême inteUigenre « (Bar-
rés) : 405.— Manque de .profondeur philos.

(L. Daudet) : 390, 400-1.
"Renan (Ernest) : 576.
Renan (Ernest) : 10, 403, 406-9.

412-5, 418, 432, 728, 850, 857,
983, 1296.

Renard (André) : 2E3, 811.
RENARD (Georges). — A propos
du Stupide XIX' Siècle : 411.

Renard (Georges) : 276.
Renaudel (Pierre) : 255.
Reneux : 249.
Renoult (Daniel) : 5O0, 690.
Renoult (René) : 775. 807.
RENOUVEAU CATHOLIQUE. —
Parmi les jeunes générât, d'écri-

vains (card. Dubois) : 456.— Dans la jeunesse française
par réaction contre le scepti-
cisme provoqué par la Science
et l'Hypothèse, de H. Poincaré
(Gapus) : 916.^ Ds la jeunesse d'aiprès-guerre :

850, 858.
"Renouveau par. et nat. de i9l'i

à -1920 : 1088.
Renouvier (Charles) : 431.

REPARATIONS. — Attitude des
ratb. a.llemands : 519.

REPARTITION PROPORTIONNEL-
LE SCOLAIRE (R. P. S.). — Né-
cessité d'éclairer l'opinion pu-
blique : vœu en faveur de l;i

fondât, d'un Comité national
(communiqué év. Normandie) :

814.— Rendrait la 'paIx possible entre
cath. et laïques. Wrgpnce (Mgr
Lavallée) : 1163-6.— Justice et égalité pour toutes
les écoles de France devant tous
les budgets officiels (Groussau,
Ch., 20. 6. 22). — a) L'école
laïque : insuffisance de son
éducat. morale. Circonstance
aggrav. : des milliers de <'.om-

munes n'ont pas d'écoIeS' libres.— b) L'école libre : supériorité
de son éducat. morale. L'exeiu-
plo de l'Als.-Lorr. La nalalilé

(insuffisance des remèdes législ.,

nécessité du remède moral et

relig.). — c) Gonséqucni'e :

l'Etat doit soutenir l'enscgn.
libre. Le patriotisme, la libei'h',

la justice l'exigent. — rf) E)ia-

lité ds la répartit, des fonds
communaux, jurisprudence ad-
min. : légalité des secours aux
indigents des écoles libres, illé-

galité des siibv. aux écoles
libres (F. Buisson intervient
pour justifier ces errements). •

—

e) Egalité ds la répartit, des
fonds d'Etat. L'argent de tous
doit profiter à tous. La R. P. S.

à l'étranger, dans les traités de
paix, ds la loi des Pupilles Nat. :

5-26.
— Sur ce discours : la justice,

la dignité du peuple français,
l'exemple des traités récents
exigent la R. P. S. en France
(Maurras, a. F.) : 3-5.— Discussion à la Chambre (5-9.

12. 22) : 1211-25.
A) Discours Avril. — Pr

rëcole unique (base de paix
scol. et polit., utile à l'école et
à l'Eglise)'; contre la R. P. 6.
(ranimerait l'intransigeance de
l'Egl.) : 1211-5.

R) Discours Aubiy. — « Le
cléricalisme, voilà l'ennemi » ;

les mesures prises «ontre les
instituteurs acheminent vers la

R. P. S. : 12i5-.&.

C) Réponse L. Rérard, min.
Instr. publ. — La R. P. S.,

contraire aux intérêts de l'Etat
et de l'école libre, au droit fran-
çais et à la paix ; impartialité
respectueus.e : 1216-9.

D) Discours L. Guibal. — La
paix ds la liberté exige la

M. P. S. (applilcat. pratique de la
liberté d'enseign. ; exemple de
l'étranger) : 1219-21.

F) Intervention F. Buisson.— Le passé laïque de la France
et le respect de la liberté sTop'-

posent à la R. P. S. : 1221-3.
F) Rép. L. Guibal. — II

faut la liberté non théorique et

fausse, mais pratique et juste :

1223-4.
G) Déclaration de Baudry

d'Asson. — La question sera
prochainement et ouvertement
discutée : 1224-5.
- Rejelée par le parti de la

« IV« Républ. >. : 229-30. <

— Contre la thèse de Guy-Grand
(J. Vincent) : 463-4.

- Applieat. par les Off. départ.
Pupilles Nat. : 25, 34-5.

- Référ. docum. : 26-7. .— Voir Bourses scol.. § Refus;— Indigents (Elèves) ; — Laî-
cisME, § Ecole.

Répertoire de droit fr. : 42.
Rép. à la lettre patriarc. et synod.

Constanlinople : 315.

REP,OS DOMINICAL. — Chez les

P. T. T., devoirs des cath.
(Mgr.FLOCARD) : 1151-2.

-- Soc. sport. Obligat. de respec-
ter le dim. et les prino. fêtes
(Mgr Germain) : 347'-8.

— Voir Ministère eccles., § Ac-
tion.

REPRESENTATION PROPORTION-
NELLE. — Nécessité (BunÉ,
Erhiir) : 252.— Applieat. lors des élect. lépisl.

Coles-du-Nord (1. 5. 21) : 243-4.— \'oir l'RANCE, § Partis polit.

REPUBLIQUE. — Le catholicisme
peut s'accorder avec' elle, ma s



non avec le laïoisme (Mgr La-

VAI.LÉE) :
1160-1.

R„nne-
•fl,!pw6lig»<e fanfare • .«0"°®

•flerum iVotanim ••1168.

••iîc'sisMnces (tes) '}.'« po""^"''

RESPONSABILITE (Sens de la). -

Pn^dominance do la respons.

.S;,r'o?ê) a la scol^sf..- 860-1

RETRAITES SPIRITUELLES. —
Rc.cns. des lietraUes spin-

nJles, de Mgr Touc^ •- '6»

••RKTTÉ (.ADOLPHE) : itb-V.

Kcved des Côies-du-^ord . 226

••Rérclations de ste Gettruae .

-Hrfélat. de ste
•"^'''''j'^'^VVnnT's

REVENDICATIONS CATHOUQUES_
_ Voir CONGREG. REL.. § j'^-''^''^'

— ECOLES ET F.NSEIGN (et mou
suiv.) ;

-- .FR-^NCE, § Qi'E^T.

REL. ; - Laicisme ;
- R- P- b-

^^.::oX(^«fS^rVaùs'fon.a (e

_ Voir Co-MMUNiSME ; — MUS-

REVOLUTION 1789. — Recens, de

17/isî sccinl. de la Revolut. fr.

(t 1) de Jaurès : 2o6.

'•Révoiut. {La) et l'Egl. : aTa-

'Bévue Apolog. : Bne^ut
o^^^"^'

nG3-7 • Svnave, 119o-1208.

Voir Revue pbat. d'Apolog.

n. .irchéol. : 534.

li. Ascét. et Myst. : 1208.

H, Auqustinienne -^Sl^.

/( lii^iudictine : 530, i^i.

«' B'thllque : 1208.

•H JîJ<?ue : Milhaud, 09o.

"^h '"'<!ïl^^IdéL'l!- Faits :Ben.c

m--9; GiUe, 518-22; L- «'

"sqfi-S • Vaussard. lOJb- i

.

iî.'ca/ft/«stit««. et Droit: 899

•À catft. sociaie et ]ur. : de Spoel-

berch, 677-84.

B. Celtique : 534.

•R. ne/(;é rr. •' ^60-1.

ri.Cleroé fr. : 529 1259,

•fi Conseils prud ft. . loo, (b(

fi. c(i«. /d^es et Livres : 417, 8*b,

'B Deux Mondes : D' Roux,

fi. d'Ecm. polit. : 100-1. 11.39.

fi. Enseign. prim. : 7-».

fi. Fcf/é/aJiste ; 859

•R Franfaise : Rcdier, iddu-i.

fi. de France ; 117.
• R d« Genève : Keller, 823-6.

fi. de Genève : S^l-
,„

B. Grégorienne : 119f ,„,„ «q .

•fi Hehd. : Aiiburliû, i-iH-o^ .

Mauriac, 419-28.

fi. Historique : 33j.

B Internat. Soc secr. . pi-

•R lluTrnat. Trav. (Genève) :
12o,

629-40 1046-62 :
B«"\\«'"'

1106-7; Francte. 125; do Man

R.M'einat. Trav. .-70, 74. 76, 98-9.

'fi Lectures : 107.)-88 ,
^>iaii

mont, 191. •

fi. Lcf (lires ; 960.

^fi-'IJI^^r^erUl^i^'Huys-

fi.%%:'e't m rel. .-Al, 46. 558,

749 752-3, 1024, 1073.

R. Orient dira. : 319-

•fi Paris : Isnolus, 1027-d».

fi.' Paris ; 572.

fi. Pédagogique . i»'^-

« REVUE PLEBISCITAIRE ». -
Esprit et programme : ^'^^'A- „

n Pol. et Pari. : Bourgm, 951-9.

fi. Pot. et pari.:
}\9-.^'^„U

•fi. prat. Apolog. : G--S., dji o.

B -nrat .ipolog. : IcM.
,_ 'voir » REV^E APOLOGETIQUE ».

fi se pinl. et théol. : 1198, 1208.

R ?oc. Catfi : 677.

fi. Synthèse hist. : 5i2

•fi. rmruit (Bruxelles) : \1.
^-S-

1107, 1141-2 ;
Gottschalk, 1108-

R.'l;ia!f: 69, 76^ 89. 91 93 97

114. 121, 124, 1098, 1112, m»,

.fi''â.eS's'«e; Joha.net 103M;
Y de La Brière, 334-7 .

wa

fi.'ï^iv':'l87, 417, 427 59^ 859

REYDON (R. P. GERMAIN) : 311.

REYMANN (Mgr) : 7U.
••REYXU'D (L.) : IO80.

REYNIER (Gustave), - A propos

du .^(upide .\7X' Sttcîe • 411.

(. rhein-Elbe-Union » :
iiJ-

mmà'ch Westfaelische Zeitung .

bhÈnaNIE. — Protestât, contre la

présence des troupes no.res

païennes (card. Faulh..ber) :

Rhénâlle [La). Son passé, son

avenir : 1336.

Sra^ (f^. V.'I^RANÇois DE) : 645,

653-4, 703.
RIBES-CHRISTOFLE (DE) •

l"!^"

RiBOT (Alexandre) : 'S'- ,„,

RIBOT (THÉODULE-.\RMAND) : 431.

Ric\RD (Mgr) : 28.

RICARD (J.-Henn - Sur la na

talité rurale : 132». l-*-*-*-

RICARD (J.-HENRi) : 1330.

RICARD (Abbé Louis). — =".y

Alarie-Eustelle Harp_am :
81-i-U.

RICHARD (Gard.) : H]»^
••RICHARD (R. p.) : 1080-

RicH.xRD (R. p. T) •
974.

Riche (Emile) : 231. .,

Richelieu (Gard, de) : 770, 984,

Bicôrdi d'irredenti^mo : 958.

RiEDER (F.) : 1087.

RlEMANN (GEORGES) . 989.

(Henri)

RiESSEN (PROB.) : 107.

••RiFAUX (D') : 570

RuiHETTi (M.) : 1192.

RiGOT (Fondai.) : l^ai.

RlLl.ART DE VERNEUIL

1181, 1216.

Rimbaud (Arthur) .
410.

RINGUIER (LlÉON : 786, 791, 80l\ »U8.

RIOU (Gaston). -sur. le protes-

tantisme et rœcumOmsme :
829-

Riou (GASTON) : 231, 862

RiPAULT (LOUIS) : 2^1. 2f 'IsT
RIPELAIN (HUGUES) :o31, 531.

RlPEllT (ANDRE) : 1010.

••RIPERT (EMILE) : 1080.

RISLER (Georges). — ^""^ '"
habitat, bon marel.é 1327

RISLER (GEORGES) : 890-1, 1333.

bÎtes (S C) —Messe dialoguée:

^'Tfgl '.^-J:- messe sans servant :

\.2\l
: _ plaques commémora-

tivès de défunts dans les égl. .

RiteIUc. DES) -.447, 815. 1192-4.

rtttfr. * Ttii.

nivPT '(Auauste). — Associations

''KndSs, d'après la législat.

hpl^e (D. C.) : 477-89.

_ Legs avec charges de messes

faits aux établissement publics

(D. C.) : 936-41.

••RIVET (AUGUSTE) 882 10^4.

Rivet (Auguste) : 17, *!•

RIVET (René) : 46.

RIVIERE (Mgr), "chev A,x. —
In'^titut. canoni(ïue d'une « Con^-

munauté dioc. des prêtres se-

cul. » • 539*

rJfESa.^H'^-^:,!"-
rivière (IVURCEL) : 1016. 1019.

Bi^Ha délie ^««'".f.'^io^'^^^'
•ROBERT (R. P. M- C.) -

_1"8--

-TlOBERT (R. P. PiERM : 1081.

ROBILANT ((^'« DE): 9o4

ROBILLARD (FamiUe) . 1237.

ROBLOT (A.) : 587.

••Roc^FORT Jacques) .
57b

ROCCA (Maxime) -Fasc.sme et

Svndicalisme : 103 1-».

ROCCA (MAXIME) : 1036.

ROCHMAN, avocat. —
pour des prêtres

d'Ukraine: 561.

RODiN (Auguste) . 394.

RODRIGUES (Gustave). -^
.---„-

élect. cantonales (mai 22) .
500.

RODRIGUES (GUSTAVE) : 394.

Sr (Maurice). - Rapport oW-

349-56.
••roguenant (A.) 7b8.

gSNsl'fMme'jusTiNE) : 560-1

ROÙOEINS.^ (Mme
Xj^^,f.^'llIl^'^-ROLAND-GOSSELIN (Mgr •

1131-

''Rôle {Le) social de l Egl. .^Jà.

••ROLLAND (Chan. GH.) : 1077

ROLLAND (ROMAIN) : 597-8, 8.1U.

RoluN (LOUIS) : 225 227.

nnma e l'Oriente : 3iy.

«nMANS ET ROMANCIERS. -Sur,

Capus romancier (morale ;
sty-.

J'Voi?^LivRES. § FRANCE (B^SB.

Recens.).

Plaidoirie
polonais

,
_ Sur les
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"Roman {Le) de G. Courbet [...] :

1087.
"Romans à lire et Romans à

prosciire : 960.
*'Romancier {Le) du gd Condé.

Gautier de Caste [...] : 1086.

ROMANTISME ET ROMANTIQUES.— Voir Chesterton ; — Dix-
NEUV. SIÈCLE.

ROME. — .\neienne : religion
;

croyance en un Dieu suprême :

1264.
'Rome : 261.
"'Rome et le clergé franc, sous la

Constituante : 575.
Rome et Nnples : lendemain d'u-

nité : 337.
ROMIER (Lucien) : 605.
RoiMJEU (Jean) : 44-5, 304, 310, 1319.

Ronsard (Pierre de) : 396.

RoosEVELT (Théodore) : 849.

Roques (Gaston) : 289.
Roret : 1084.
ROSAIRE. — Origines. La Salutat.

angélique ;
partie soripturaire,

ds les premiers siècles ; du
XI' au XIII* s. (dévotion des « trois

cinquantaines » ; chaipelet) ; du
XIV» au xv« ,s. (division en di-

zaines ; mystères). Action per-
sonnelle douteuse de st Domi-
nique (Dom GouGAUD, Tie et

Arts liturg.) : 529-38.
RoscoÉ (Henry) : 1267.
Roselli (R. p. S.-M.) : 975.
••Rosemberg (P.) : 1083.
ROSEN (D'). — Dépenses occasion-

nées ds les chemins fer allem.
par les Conseils d'exploitat. :

1113-4.
ROSENSTOCK (Eugen) : 1123.
"Rosine : 993.
ROSNY (Frères) : 225.
ROSNY (J.-H.). — A propos du
Stupide XIX' Siècle : 411.

RosNY Jeune (J.-H.) : 419.
Rossi (CÉSAR) : 1027.
Rossi, min. de Mussolini : 1037.
Rossignol : 1288.
"•RossiLLON (Mgr) : 1085.
ROSSONI. — Sur le syndicalisme

fasciste : 1038.
Rostand (Edmond) : 1228.
ROTE (S. C). — Déclarations de
nuUité de mariage. Réponse à
des critiques (Mgr Jean Prior) :

948-50.
Bote Fahne : 1118.
Rothschild (Famille) : 55.

Rothschild (Nathan) : 59.

ROUARD DE Gard : 951.
••ROUELLE (Col. Jean) : 1084.
RouGÉ (C" Emmanuel de) : 323,

BOUGER (Hubert). — Répartit, des
voix social, et communistes aux
<51ect. cantonales (mai 22) : 50i-6.

•'RouLK (L(iuis) : 1083.
ROULLEAUX-DUGAGE (Henry). —
Pour le vote familial : 1325-0.

Rouli,e\ux-Dugage (Henry) : 699,
1330.

ROUMANIE. — Mariages, nais-

sances, décès, de 1913 à 1921 :

173-4, 189-92.— Voir Etrangers, § France
(Titres universit.).

Roumanille (J.) : 1336.
Rouni' (n. P. Lucien) : 340.
ROUSIERS (De). — Sur la conven-

tion coll. trav. : 1016-7.
Rousseau (Ahthur) : 762, 1080.
Rous.'iKAu (Jean-Jacques) : 3, 393-

4, 112-3, 727,

Roussel (A.) : 1261.
Rousselet : 704.
FtoussELOT (Abbé) : 1087.
"RoussET (R. P.) : 1079.
Rousset (Lt-Col.) : 1075.
RouviER (Maurice) : 812.
ROUX (D' Emile). — Sur les expé-

riences de Pasteur (vers à solo,

vaccins, maladies des animaux) :

1283-9.
Roux (D' EMILE) : 427, 1291.
••Roux (François-Charles) : lOSl.

ROUZET (Edouard-Joseph). — Prix

de vertu (1922) : 1232-3.
'•Rouzic (Abbé Louis) : 1078.
Rouzic fAbbé Louis) : 384, 448.

ROY (Marie-Louise). — Prix de
vertu (1922) : 12"32.

ROYALISME ET ROYALISTES. —
— Voir <• Action Franc. ».

ROYÈRE (Jean) : 419.
RozA (Gaude) : 1086.
RoziER (Arthur) : 249.
RUBBA (D. di) : 952.
RUBEN, juge : 102-3.
RucH (Mgr) : 197, 280.
RuDDER (Pierre de) : 1268.
Rude (François) : 394, 436.
Rudini (M'" Di) : 955-6.
Ruellan (Charles) : 12-3, 16', 18-

9, 22-3, 793, 1183, 1217.
RUHR. — Essais de socialisât,

(janv. 19), : 102-4.— Portée révolut. des éle«t. aux
Conseils d'exploitat. (1922) : 1118.

RuMEAU (Mgr) : 28.
••RuMi (B.) : 1085.
••RusKiN (John) : 1087.
« Ri'SKiN COLLEGE » (Oxford) : 1046.

RUSSIE. — Souscription univer-
selle pour les affamés de Rus-
sie (Pie XI, lettre Annus fere) :

195-6.— Séparation de l'Eglise et de
l'Etat, et Séparation de l'Eglise

et de l'Ecole : 358-367.
A) Décret du Gouvern. prov.

des ouvr. et paysans Ukraine
(22, 1, 19) : 358.

B) Ordonnance complém. (3.

8. 20) : 359.
C) Règlement concernant l'aip-

plicat, des mesures législ, ten-
dant à séparer l'Egl. de l'Ecole

et de FElat (10. 11. 20). I. Dis-
posit. générales. — II. Assoo.
cultuelles et relig. — III, Biens
affectés au culte, — IV. Autres
biens. — V. Registres <• mé-
triques » (paroissiaux). — VI.
Cérémonies relig. — VII. En-
seign, de la relig, — VIII, Or-
ganismes locaux ichargés de la

mise à exécut. de la Sâparat, de
l'E.srl, et do l'Etal, — Annexe,
Contrat à conclure entre les
Assoc, cuit, et le Gouvern, pr
la iouissance des biens du
culte : 359-67,— .\pplic, de la Séparât, : pillage
des égl, (sauf pour les mahomé-
tans) ; arreslat;. des membres
des Cons, dioc, (Sorine, Trib.
juive) : 1302,— Jugt et condamnât, de prêtres
et (le fidèles polonais pr non-
livrsison de vases sacrés, à Ka-
mioniotz (Ukraine) {Gaz. Léo-
pol) : 559-62.— Vœu en faveur du rétabliss.

des relations économiques avec
elle (Conf. Intern. Synd. chrét.) :

640.

— Voir Egl. (Union des) ;
—

Egl. GRÉCO-SLAVES ; — Ju-
daïsme, § Russie ;

— St-Siège,
§ Russie.

Russie {La) et l'Egl. universelle :

320.
Russie {La) et le St-Siège : 320.
"Russie {La) et l'union des Egl. :

316.
« RUSTICUS s. — Mauvaise presse

et devoirs des cath. : 1042.
RUYSSEN (Ta.). — Sur l'union

libre : 730-1.
RuYssEN (TH.) : 1087.
Ryner (Han) : 415, 419.
•*Ryss (Pierre) : 1088.

••Sad.atier (Paul) : 576.
Sabouret : 587.
Sacchetto : 1254.
SACERDOCE. — Voir Clergé.
Sacerdoce {Le) de la famille : 28.
Sachs (D' Max) : 111.
SACREMENTS (S. C). — Messe
sans servant ni répondant : in-

duit pour Soissons : 1244.
SACRIFICE. — Notion dans les

cycles etlmol. culturels ; — chez
les différents peuples ; — chez
les Puégiens : 1203-5.

SAGERET (Jules). — A propos du
Stupide XIX" Siècle : 411-2.

SAILL.ARD (.U'TOINE) : 235, 699.
. Sailors' Rest » : 013.
Saint (Lucien) : 1076.
"St Benoît, essai psychol. : 1081.
St Dominic and the Rosary : 529.
"Ste Angèle Mérici et l'Ordre des

Ursiilines : 1081.
SAINTE-BEUVE (Charles-Augustia

de). — Sur certains genres lit-

téraires « utiles et essentiels » :

994.
Sainte-Beuve (Charles-Augustin

DE) : 403, 410-1, 436.
"Sainte-Beuve, agent, juge et

complice de l'évolut. romantique:
1086.

Ste Bible {La) (Fillion) : 978.
•**'/e CatheHne de Sienne... : 1081.
** Ste Jeanne d'Arc : 28.

,

<aintes {Les) et divines liturgies

de nos Pères Jean Chrysostome,
Basile le Gd et Grégoire le Gd :

320.
SAINTETE ET SAINTS. — Voir
Jeanne d'Arc (Ste) ;

— Spiri-
tualité ; — Thérèse (Ste).

"Sainteté ds le monde, ou la vie

admir. de [...] Carvien de Sojo :

383.
"Ste Thérèse (Joly) : 703.
.*/<; Thérèse (R. P. Félix) : 704.
"Ste Thérèse écrivain [,„] (Hoor-

naert) : 1081.
Ste Thérèse, Elevât., Prières et

Pensées (Peyroux) : 703.
"Ste Thérèse. L'ea^ploratrice du •

monde invisible... : 1081.
N'< Ei'fing. {Le) (Weber) : 587.
Sis Emng. {Les) : 1335.
"Ste Vierge {La) ds les arts :

1087.
"St-l'r. Sales, eu souvenir du

S~ centenaire de sa mort : 1081.
SAINT-GERMAIN (Protocole de).

• \ûir .\rRiQUE OcciD, fr,
"St-Gcnnain-en-Lnye, Poissy. Mai-

sons, Marly-le-Roi : 1085.'



'•St Jciin-Uaptiste. Etude Mst et
crititiue : 1077.

SAINT-OFFICE (S. C. du). — Con-
damn. de tics les œuvres d'A.
France : 1Ï6.

•*Sai\t-Su;ns (Caaulle) : 1083.

SAINT-SIEGE ReconnaJl le pro-
tectorat français en Terre Sain-
te : doeumenU rôceiils : 144.— Stiliit dos Lieux Saints : re-
vciicll'iue et fait sauvegarder par
le CLU^eil de la Soc. des N'ai, les

droits des cathol. : 147-8, 154-7.— Sur les ouvrages de Goyau,
apoloiiiste de la Papauté : 334-7.— l'OKf l'.Mlemagne (card. Faul-
ii\uhn) : 520-1.— Russie. — Sur les interven-
tions charitables du StrSiège :

la dc'lêiîat. pontiûcale de secours
(Pie XI) : 1277.— Voir .\ssoc. cuLT., § Fn,^NcÉ ;— Be.noît XV ; — CoNCORnATS ;— CosGRÉG. uoM. ; — Eglise
a\TH. ;

— FR.ANCE, § Polit, ext.
(Rel. dipl.) ; — Gasparri
(Card.) ;

— Léon Xlll ;
—

Pie XI.
"St-:?h^ge [Le) et la RussU [...] :

lOîJO.

Saint-Slmon (Dec DE) : 413. 418.
Sai.-set ,Mmo), insp. départem. :

î'.ii.

SALAIRES ET TRAITEMENTS. —
Principes et mode de lixat.

(Conf. intern. Synd. chrét.) :

C37-8.
— Allemagne. — Subsistent ds

les projets de socialisât. : 108.— France. — Effets de la loi du
25. 3. 19 : Commissions mixtes
chargées d'en reviser le taux
suivant le prix de la vie : 761.— Influence des convent. coll.

sur leur réglementât : 761,
763-4.

— Ouvrières à dom. ; salaire pr
travaux rentrant ds l'industrie
du vilement et uq autres (D. 10.

8. 22) : 627-8.— Voir Participât., § Bénéf.
SaInmmOô : 411, 988.
•"Salaville (R. P. Sévérie.n) :

1023.
Salaville (R. P. Sévériex) : 311.
Sali.vs (Gén. de) : 206.
**Sals.mans (R. P. J.) : 382.
Salvemini (G.) : 951.
Sanlvt (J.-B.) : 231.
"Samie (Mme Paul de) : 1086.
San- (R. P. L. de) : 979.
Sanctificat. 'La) des cnf. : 588.
Sand (George) : 404, 408, 414.
Sanda îD') : 1205.
San r,ivu vxo ;.M" .VNTorxE di) :957.

SANGNIER (Marc). — Sur sa pro-
posit. loi relative à la R. P.
éloct. : 691-2.— Sur son discours relatjf à la

politique ext. et à la réconciliât,
avec l'AUem. : 522.

SANe.NiER -Marc) : 225. 239. 687-8,
69.3-5, 698-9. 714, 839, 845.

Sanseverixo (Gaétan) : 975.
Saroléa i.Charles) : 588, 1080.
Sarraut (Albert) : 368.
SARiiUT (L.-J.) : 757.
Saicerotte (Antolne-Constant) :

420.
Saudreau (Chan. A.) : 704, 1081.
Salvel (Tony) : 1073.
"Savoie (La), l'âme et les pay-
sages : 1085.

SAVCMAROLE iJlillO.MEJ : 2s2.
SvAY (Liio.v) : 779.
SCARRON (Pal'D : 418.
Scelle (Georges) : 223, 231.
ScnAEFFER (H.) : 1093.
ScHATZ (.\loert) : 277.
Scheuksta (R. P. P.) : 1204.
ScnEEBEN' : 434.
SCIIEIDEAUNN : 1092.
ScHEKER (Chr.) : 951.
ScuEHER (Edmond) : 728.
.SciiERRER (Jos.) : 631, 633.
Schiller (Frédéric) : 412.
.-^ciiippEL (.Max) : 85-6.
Schisme [Du) d'Orient et de l'auto^

rilé du prétendu Vil' Concile .-320.

Schisme oriental du XI' s. : 319.
SCHLEIEIUUVCUER (ERiNEST) : 336.
ScnLiËFFEN (Oe'ncîral von) : 955.
SciiJnDT (jAiMMY) : 244.
SciiMiDT (Robert^ : 116, 1130.

SCHMIDT (R. P. W.). — Sur l'uni-

versalité de la croyance en Dieu :

1258.— Supériorité de cert. croyances
relig. p;u"mi les peuples primi-
tifs : 1259.— Tâches anciennes et nouvelles
des Semaines d'Ethnol. : 1196-8.— Le sacrifice ds les cycles
ethnol. culturels : 1203-4.— Sur 1' « Initiation » et les

soc. secrètes chez les peuples
primitifs : 1205-6.

ScHMiDT (R. P. W.) : 1195, 1199,
1207-8

Schmoller : 116.
Srhmollcr Jahrbuch : 103.
ïcnOENiîACH l'A. E.) : 533.

SCHOEPFER (Mgr), év. Tarbes et

Lourdes. — Sur les agences et

sociéti^s se recommandant à tort

de lui pour organiser des 'pèle-

rinages : 348-9.
ScHOTT (D') : 508.
SCHODVALOFF (.AUGUSTIN) : 312.
SciiaADER (R. p. G.) : 979.
Schrijnen (J.) : 1207.
"ScHRi-vERS (R. p. J.) : 1079.
Schubert (Fr.\nz) : 412.
ScHULTE : 925.
"ScHULZ (Ernst) : 1085.
ScHU.MPETER (Prof.) : 99.
ScHWALM f.M.-B.) : 587.
ScnvvAN.N- (Théodore) : 1266.
ScHwoB (Maurice) : 231.

SCIENCE. — Incapable d'expliquer
le fond des choses (Van Eeden) :

597.— Incapable cTengendi-er « le

règne de la paix et de la sa-
gesse » (Ferrero) : 606.— Ne peut ns donner que la vé-
rité aipproximative, mais prati-
quement suffisante (H. Poin-
CARÉ) : 918-9.— Source de paeiflsme, d'après
Ford : 48, 50-1.— Au XIX' s. : la science vraie
ne date pas d'hier ; la précipit,
caractéristique du xix', com-
promet la stabilité de ses
découvertes ; la science du
XIX', sans vues générales, rêve
d' " innover sans continuer »

;

l'infatualion (L. Daudet) : 395-7.— Triomphe prolongé du < Scien-
tisme •> ; ses ruines (L. de
Grandmaisos) : 432-3.— Et religion. — Conséquences
relig.. en certaines âmes, de La
Science et l'Hypothèse, de H.
Poincaré : 913-6.

— Leur union en Pasteur : 1296— Voir Dieu, § Notion ; — Dix-
NEov. SIÈCLE ;

— Etrangers,
§ France (Titres universit.) ;— Livres, § France (Nouveau-
tés) ; — Pasteur ;

— Poin-
caré (H.) ; — Sorbonne,
§ Science relio.

••Science (La) et VHypothè^e :

915-6.
Science {La) et l'Hypothèse : 994.
Sc:cnre (La) et la Murale : 572.

SCOLASTIQUE. — Etude, ds les
Gds Séminaires (directives ;

œuvres de st Thomas (Pie XI,
.Mgr Chauvin) : 866-7. 973-7.— Son influence sur certains
phUos. des xvir* et xyiii* s. (L.

de Grandslvison) : 434.— Renaissance du thomisme ds
la jeunesse d'après-guerre : 859.— Recens, du Retour à la Sco-
lastique, de G. Truc : 860-1 ;

—
et de la Philosophie au moyen
âge. de Gilson : 563-4.

"Scolioses (Les) [...] : 1082.
Scot (DtrNs) : 435.
Scout (The) : 212-3.
Scout (Troyes) : 212.
SCOUTISME ET SCOUTS. — A
propos du !" Congrès internat,
de Paris (J. Sevin, Etudes). —
a) Influence internat. Esprit de
fraternité chrét. Nécessité de
bases morales, intellectuelles ;

manque d'une direction franche-
ment chrétienne. ^ 0) Esprit
conservateur, loyaji, joyeux, cha-
rilable. — c) Les Scouts de
France : la Fédérât, nationale
cat.h. Esprit. OEuvre nationale et

catli. Les encouragements de
l'autorité eccl. : 205-18.— Références docum. : 205-0.

"Scoutisme (Le) [...] : 1082.
Scoutisme (Le) [...] : 207.
Scouts de France : 714.
Scouts de France (Les) [...] : 214.
Seriptores Ordinis Praedicatorum:

.537.

SCRUPULE. — Cure parallèle par
le psychothérapeute et le direc-
teur de conscience : 342-3.

SCUDERY 'Mlle DE) . 414.

SCULPTEURS. — Ouvriers, i="éd.

infern. synd. chrét. : pays affi-

liés, eff-etifs : 631.
"Scuiplwe égyptienne {La) : 1087.

SEAILLES (GabrieH. — A propos
du Stupide XIX' Siècle : 412.

"SÉAiLLES (Gabriel) : 570.
SEBASTLiiNi (Gén.) : 143.
Secchi (R. P. .\NGEL0) : 1266.
Secolo : 606.
"Secret (Le) de la sagesse franc.:

1085.

SECRETAN (PhUippe). — Sur les

heures supplémentaires do tra-
vail en AUem. : 79.

Secrktarlat social de Touraixë :

l.'î?!)

SECTES RELIGIEUSES. — Mise en
garde contre une secte h Li-
moges (Mgr Flocard) : 348.

SÉE (Germain) : 420-1.
SÉGUR (Mme DE) : 215.

SEIGNOBOS (Charles). — A propos
du Stnpide XIX' Siècle : 412-3.

Seignobos (Charles) : 572,

"Seilliere (Ernest) : 1086.
.'?e))i riith Pamiers : 997.

'Sem. cath. Toulouse (Ricard) :

814-6.
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Sem. commerce extérieur : 605.

SEMAINE DES ECRIVAINS CATH.
(II'). — Encourag. du St-Siège

(oard. Gasparri) : 458.— Alloc. du card. Dubois. L'œu-
vre bienfaisante des écrivains

cathol. et de la Semaine. Attitude
des cath. vis-à-vis du laïclsme :

456-8.— A ouvert la voie à une « dé-
tente i> entre calli. et partisans
du laïcisme (Gillouin, Echo Na-
tional) : 454-C ;

— observât, sur
cet article de Gillouin (card.

Dubois) : 579.
Sem. Ér.Riv. cath. : 240, 324, 326-7,

329. 336, 460, 579, 1155.
Sem. ETHiNOL. RELIG. : 1195.
Sem. Ethnol. relig. : 1195.
Se.M. JIO.NNAIE : 599.

c SEMAINES RELIGIEUSES i. —
Voir Presse, § France (An-
NO.NCES).

'Sem. rel. Auch : 724.
'Sem. rel. Avignon : 832.
'Sem. rel. Bourges : 734-7.
'Sem. rel. Cambrai : 282.
Sem. rel. Evreux : 963.
'Sem. rel. Meaux : Rusticus, 1042.
'Sem. rel. Mende : 814.
'Sem. rel. Paris : 33-6 ; card. Dju-

bois, 241.450-8.
'Sem. rel. Vannes : 723.

SEMAINES SOCIALES. — Lettre

du card. Gasparri à Dulhoit à

propos de la Sem. ae Strasbourg
(10. 7. 22) : 280-1.— Référ. docum. : 281-2.

Sem. sijnd. .Mûrlanwelz : 1057.
Semiîat (Marcel) : 250. 688.
Semkru (R. p. g.) : 320.
'Semeur [Le) (J. Mott) : 830.
Semeur {Le) : 831.
SEMINAIRES. — Caractère (exclu-

sivement ecclésiastique). Etudes
(latin, philosoiphie, tbéologie).

Sémin. interdiocésains (Pie XI,

lettre (Ifficioruni omnium, 1. 8.

22) : 264-8.— Etudcâ et formation des clercs

(Mgr Chauvin, commentaire de
la lettre ci-dessus de Pie XI) :

963-82.
A) Au Petit Sém. — a) Les

P. S. doivent être réservés aux
futurs clercs. — b) Format,
spirit. : initiation; orientât, sa-

cerd. — c) Etudes : lettres la-

tines, grecques, françaises :

963-72.
B) Au OU Sém. — a) Philos..:

cycle; programme (scolastique) ;

livres. — b) Théol. : méthode ;

livres. — t) Ecriture Sainte :

lecture de la Rible ; utilité de
riiébriju. — cl) Patrologie: cours
distinct : livres. — e) Liturgie.— f) Conclusion. Syntlièse de
la formid. cléricale : 972-82.— Statuts de la " Communauté
dioc. des prêtres séculiers >

d'Aix concernant les sémina-
ristes : 544.— Bourses accordées par les Off.

départ, à des Pupilles NoX. sémi-
naristes : 35.— Voir Biens ecclés., § France.

Séminaires (S. C. nES). — Voir
Etudes (S. C. des).

SÉMINAIRE i-RANÇAis (Rome) : 1242.
••iSempé (R. p. Louis) : 1079, 1081.
Senart (Maurice) : 1087.

SENAT — Manifestât, en faveur

des droits de la France en Pa-
lestine : 152.— Voir Parlement.

SÉNAT : 110, 136, 151, 220, 222,
242, 246-8, 253. 278, 296, 455,

625, 627, 698, 743-4, 757, 775,
802, 804, 808-9, 824, 879, 1012-5,

1170, 1175, 1307-8, 1319, 1323,
1326.

SÉNAT (Belgique) : 477-80, 483,
486, 488.

Sé.nat (Brème) : 1126.
SÉNAT (Etats-Unis) : 195.
Sénat (Lubeck) : 1125.
"Sens commun [Le], la philoso-
phie de l'être [...] : 1079.

"Sentiment (Le) relig. à l'heure
actuelle : 576.

SEPARATION DES EGLISES ET
DE L'ETAT. — Voir Assoc.
cult. ;

— Assoc. cult. dioc. ;— Biens eccl. ; — Culte, § MA-
nifest. ;

—
• Dons et legs ;

—
Laïcisme, § Lois laïques ;

—
Mobilier égl. commun.; — Rus-
sie, § SÉPARÂT. ; — Union sa-
crée.

Séparât. {La) des Egl. et de l'Etat

(Briand) : 572.
"Séparât. {La) dé l'Egl. et de

l'Etat en France (Hunskins) :

574.
"Séparât. {La) _ de l'Egl. et de

l'Etat (de Narfon) : 575.
"Séparât. {La) et les étect. (Gui-
raud) : 574.

Serfass (Pasteur) : 72G.
SEROTHERAPIE. — Origines. Dé-
veloppement par les disciples de
Pasteur : 1290-4.

Serrarens (P. M. S.) :• 631, 638-4.

SERTILLANGES (R. P. A.-D.). —
Sur l'origine de l'idée de Dieu :

1272.
Sf.rvaxt-Mahaud : 308.
SERVICE MILITAIRE. — Russie.— Exceptions basées sur les

croyances relig. : 360-1.

— Voir Armée, § France (Sol-
dats) .

SERVIERE (D.). — Union des
Eglises. Dossier blbliogr. : 311-20.

Sevène (A.) : 692.
SÉviGNÉ (Mme DE) : 407.

SEVIN (R. P. Jacques). — Le
: coutisme : 205-18.

••Sevin (R. p. Jacques) : 1082.
SEVRES (Traité de). — Effets ju-

ridiques de sa non-ratiflcat.

quant à rexeredce des mandats
sur la Palestine et 'la Syrie :

138-9, 149-51, 155, 158.— Voir Palestine, § Mandat; —
Syrie et Liban.

Seydoux (J.) : 1087.
Shakespeare (Willl\.m) : 403, 406-

8, 917.
SiiAW Bernard) : 592.
Sic orabilis : 554.
SIDORIAK, procureur trib. Kamje-

nietz. —• Contre les prêtres et

les églises polonaises d'Ukraine:
560-1.

Siemens (Von) : 114, 123, 1104.

SIENNE (B.). — La discipline fas-

ciste : 1031-3.
Signal {Le). La réforme intellec-

tuelle : 1336.
SioNORi (Mgr) : 1278.
SiKi (Battling) : 1323.
SILICOSE. — Voir Maladies peo-

FESS.
> Sillon » : 839, 845, 1187.

Silverberg : 119.
"SlLVERIO DE s. TÉRÈSE (R. P.) :

701-2.
SiMÉoN (St) : 476.
Simon (St) : 982.
Simon (Henry) : 793.
Simon (Jules) : 1156.
"SlMONARD (Mlle Magdeleine) :

1087.
**SiM0ND (Lieut.-col. Emile) :

1081.
"Simples réflexions sur le dé-

cret... Lamentaoili » et l'Enc.
Il Pascendi » (Loisy) : 575.

SiMYAN (Julien) : 246.
Sincero (Mgr Louis) : 452, 557.
Singulari quadam : 1242.
SlNZlIEIMER : 1095.

SIONISME. — Voir Palestine.
Sirey {Recueil) : 489, 1084.
SiREYjoL fJe.\n-Louis-Léon) : 247-8.

SiRiCE (St) : 967.

Situât, légale {La) des Assoc. sans
but lucratif (Belg.) : 479, 488.

"Si vs ns redisiez... : 1086.

SIXTE V. — Sur la philosophie
scolasUque : 974.

Sixte-Quint : 266-7.
"Sjoestedt (Erik) : 1085.
Sjoestedt : 1227.
Slavi {Gli) ed i Papi : 320.
Slatorum litterae Iheol. : 319.
Smeenk : 632.
Smiths : 1269.
Smollett (Tobie-George) : 470.

Sobelsohn : 61.

SOCIALISATION. — Allemagne. —
Les Commissions successives de
social, et leur œuvre. La loi de
social, est bâclée. Controverses.
Opposit. de la bourgeoisie. Dis-

parit. de la Commiss. de social.:

95-123.— Voir .\LLEJL\CNE, § SOCIALB
(Conseils'.

SOCIALISME ET SOCIALISTES. —
Réprouvé par la Conf. intem.
Svnd. chrét. : 635.— "Allemagne. — Emeute révolut.

a Berlin (13. 1. 20) : 07-8.

— Battu, au sujet de la socia-

lisât. ? Oui (Tardy) ; non
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contradiction et chaos socia-
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loi : 91-2 : — perspectives de
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cat. ; l'Ecole ouvr. sup.) (de
Man, r. Internat. Trav.) : 1046-
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095-6, 697-8.— Force des organisât, de Jeu-
nesse : 845.— A l'Ecole normale super. :

839, 841.— ]\eccns. de VHist. social. RévûL
fr., de Jaurès : 256.
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ramb. L'anarchiste Albert. Un
marin : Gonort. Carmen de So.io.
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Spwnoovvicz (Mgr) : 1064.
Stahl und Elsen : 92.
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Strowski (Fortonat) : 576.
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Sturmfels : 1125.
STURZO (Don Louis). — Sur le
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Suarez (R. p. Fa^Nçois) : 339,

977.
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(L. 13. 7. 22) : 824.
SUBVENTIONS. — Aux œuvres

d'enseign. postscol. en 1920-1 ;

statist. : 302.— De l'Etat aux Institutions
d'orientation iprofessiormelle :

réglementât. (D. 26. 9. 22) :

1069-72.— Voir Indigents (Elèves) ;
—

R. P. S.

"Subventions {Les) départ, et

communes aux enf. indigents
des écoles privées : 1024.

SUCCESSIONS. — Régime actuel,

cause de dépopulat. (IV" Congr.
Natalité ; Auburtin) : 1328-9.
469-70 ; — opinion contraire
(J. Rambaud) : 346.— Voir Dons bt ijigs.

Sue (Eugène) : 708-9.
SUEDE. — Excédent des nais-

sances de 1821 à 1921 : 165-6;— mariages, naissaoces, d^écès,

de 1913 à 21 : 173-4, 189-92.— Voir Etr.usgers, § France
(Titres unfversit.).

SuEss (Edouard) : 1267.
SUFFRAGE UNIVERSEL. — Le

xix" s. a mis partout la loi du
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d"'autorité (L. de Grandmaisok) :
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nom., transfarmât, possible : *2i02.

SUICIDE. — D'enfants : impuis-
sance de la morale « sociale » :

730.
Suicide {Le) et la Morale : 1336.
"Suls-je catholique... ? : 576.
SUISSE. — Mariages, naissance»,

décès, de 1913 à 21 : 173-4, 189-
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—
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schaptsbund » ; — Conféd.
internat. synd. chrét. ;

Etr.\ngers, § FiuNCE (Titres
UNIVERSIT.)

.

Suite de l'hist. des Albigeois, con-
tenant la vie de st Dominique :

536.
SuLpiciENS : 31, 703.
SULZ (D'). — Sur la biblioth.

communale d'Essen : 1121.
Surbled (D' Georges) : 1024.
"Sur la paix relig. : 458-68.

Sur la paix relig. : 454, 1158-60.

SURSALAIRE FAMILIAL. — VoiP
Allocat. fam.

SussY (Honoré de) : 1234.
**S\VYTCGEDAU\V (R.) : 1081
Sydenham (TH0JVU.S) : 421.
Sykes (Sir Mark) : 136.
S^jllabiis : 39S. 462.
"Symphonie de l'offrande : 1086.

STNAVE (R. P.). — Sur la

IIl' Semaine d'EUinol. relig. :

1195-208.
SYNDICALISME ET SYNDICATS.— S'efforcL-nt de supplanter

l'Etat (Duthoit) : 270.— Mouvement synd. ohrét. in-

ternat. : référ. docum. : 640.— Allemagne. — La syndicalisat.

oblig. et la soieialisat. : llS-'jl.— Rélat.- avec les Cons. exploi-

tât., qu'ils finissent par absor-

ber: tlOl-5, 1109. 1115-8, 1120-5.
— Projet de socialisât, du syndi-

caliste ciirét. Imbusch : 122-3.
— Loi de huit h. : enaueto (cri-

tique) : 73-4; — projet de re-

fonte (attitude des social.) : 91-2;— la loi et les contrats coUeot:
77-8, 80.— Vicissitudes du Synd. ouvr.
agricole social. : 71-2.— France. — La loi de 1884 «
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mise par l'autorité : 1173.— Conventions coll. travail ;
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756-8.— Référ. docum. sur L. 12. 3. 20:
477.— Catholiques. Encouragés par
év: NoiTnandie : 813.

— Svnd. mixte oathol. de l'Ai-

guille à Bourges. Garaiotères. Ac-
Uvité : 734-7.



SYNDICALISME (SuUe).
— Appruballon de Les Syndicats

libres fi'minlns, de Guerry, et

de l'esprit nellenient calli. de
ces Syndicats (card. Gastarri) :

12U ;
— supplique ayant motivé

cette approbal. (Mgr Caillot) :

1242-3.— Agricoles : rôle des institu-

teurs publ. en 1920-1 : 201.
— Itall». — Fascistes (principes

et ciu-actère) (R. H.. Informât.
soc.) : 1027-9 ; — rôle des
< groupes de compclencc • :

lC3i-8 ;
— caractère antisooia-

liste : 1038.— Voir Agricult., § France
(LI.NION) ; CONF. FBANg. TRAV.
cHRÉr. (et mots suW.) ;

— Con-
vention COLL. TRAV. ; — PRO-
FESSio.v. § Fr-vnce (Organisât.) ;— Pupilles n.\t.. § Elections-
A ;
— SocL\LiSME, â Belgique ;— Sociétés secours mut.,

§ Forme ;
— Unio.n synd. tech.

Syndicat agr. de Compolibat: 1190.

~YND. aiguille : 731-5.
Synd. du charbon (AUem.) : 111.

Sï.ND. chrét. de mineurs (AUem.) :

120.
.Synd. des d.uies EiMPLOrtcs du

COM.MERCE, DE L'LNDUSTRIE (La
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Synd. d'empire des employés de
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Roche-sur-Yon) : 305.
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'.0.
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••.S'/'K*. (tes) libres fém. Isère :

1241-3.
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295.
Synd. MARAIS (Fort-et-Ile) : 306-7.
SYND.MÉTALLURGISTLS(Allem.) : 1 116.

Synd. nat. instituteurs : 720.
Synd. ouvriers agricoles (Al-

lem.) : 71-2.

Synd {Les) patronaux Industr. mé-
tall. France : 1336.

Synd. potasse (Allem.) : 111.
•Synd. profess. [Les) (Plot) : 757.
Synd. vins et spiritueux (Ven-

dée) : 308.
Synodicae constitutiones : 531.
"Synthèse du « Liber .Inima-

rtim » : 1077.
Syphilis (La) et l'organisât, de la

liiltr antisi/ph. : 55i.
SYRIE ET LIBAN. — .Mandat fran-

çais : text>^ délinilif adopté par
le Cons. <Je la S. D. N. (24. 7.

22) : C22-5.— Voir Palesti.ve.
••>'/w ILa) [...] : 1080.
SYVETON (Gabriel). — Voir

.\ndré (Général).
'^ZKPTYCKi (Mgr) : 311.
SzuLC, avocat : 561.
SzYiiUNSKi (.\bliié Valère) : 56(^1.
SzYSZKO (Abbé Richard) : 56i)-2.
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r.hrét. : pays affiliés, effectifs :

'•31.

Tableaxuc synoptiques : 956."
Tablet : 529, 533, 535, 538.

TABOUS. — Voir Evolutionnisme.
Tacite : 156, 970.
Tacglische Rundseliau: 1105, 1130.
'Toy : Fickenlscher, 82-4.
Tag : 88.
Taine (Hippolyte) : 403, 406, 412,

414, 418, 432, 576, 850, 857.
Taittinoer (Pierre) : 226, 228,

507, 510.
Tanoorra (V.) : 1036-7.
Tanquerey (Ad.) : 976.
TAPARELLI D'AZEGLIO (R. P.).— Contre l'accroissement déme-

suré de la populat. : 345.

TARDE (Alfred de) . — Sur la jeu-
nesse d'après-guerre : 854-7.

Tarde (Alfred de) : 837.
Tarde (G/U3riel de) : 431.
TARDIEn (André). — Sur le dé-

faut d'autorité du cabinet Poin-
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512.— Sur le discours de Mandel re-

latif à la ipolilique gén. : 71-2.— Sur les abstentions aux éleot.

cantonales (mai 22) : 509.
Tardieu (André) : 454, 795, 803,

805-6, 810. 951.
Tardif (A.) : 925.
TARDY (Marcel). — Sur la socia-

lisât, en AUem. : 100-4, 116-25.
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1115.
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Télégramme Ou Nordr-Est : 235.
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'Témoignaqe : Lods, 867-« ; Par-
mi. 865-7.

TEMPERANCE. — Recens, de
La Vertu de Tempérance, du
R. P. Janvier : 191.

( TEMPS ». — Soutient des candi-
dats adversaires du Bloo natio-
nal : 244-8.

•Temps : 5-6, 253, 694-5, 698, 773-
4 ; Hermanli. «08-? ; Souday,
413.

Temps : 75, 158, 251, 497-8, 504,
508, 605. G90, 1099, 1166.

Tendart (Marguerite) : 1239.
TÉocLÉA : 984.
TÉQui (Pierre) : 319, 337, 374,

376-7, 381. 384. 554. 587-8, 704.
1024. 1077-9, 1081-2, 1336.

TÉRENCE : 971.
Terletski (E.) : 366.
Ternant : 64.
Terre wallonne : 54.

Terrorisme et Communisme: 1092.

TERRUZZI (AtUUo). — Appel k la

paciflcat. au nom des fascistes :

1034.
Terzian (Mer) : 311.
TESSIER (Gaston) . — Sur les eon-

trats coUeclifs en Allem. et la

loi de huit h. : 77-8.
Tessier (Gaston) : 76, 92, 1019.

1021.
TESTAMENTS. — Voir Dons et

legs ; — Successions.
TETANOS. -^ Traitement par la

sérutliérapie : 1293-4.
Tkxieu (Abbé) : 1024.
"Textes (Les) de la polit, franc.

en mat. eccl. : 575.
TEXTILE. — Féd. Internat, synd.

chrét. : pays affiliés, effectifs :

631.
THAMiN, rect. Univers. : 12.

THEATRE. — Sur l'œuvre drama-
tigue de Capus (.M. Don.nay) :

990-3.— Mainmise des Juifs aux Etats-
Unis : 58.— Voir Droit des pauvres ;

—
Livres, .§ France (Base).

**Thellesme (J. de) : 1084.
Thénard (B"" Louis-Jacques) :

1266.
"Theologica de Ecclesia-. II. De
Deo catholicam Ecclesiam orga-
nice vivifica3ite : 1077.

THEOLOGIE. — Ds les Sém. : étude
du latin, scolastique, Uiéol. pas-
torale (Pie XI) : 265-7.— Bases doctrinales de la poli-

tique internat. : 329-32.— Médiocritô au xix* siècle ;

réaction par le retour au tlio-

misme (L. de Grandmaison) :

433-6.— Voir Chesterton ;
— Etat,

§ Principes chrét. ; — Inter-
nat. cATH., § Principes théol. ;— Modernisme ; — Scolast. ;— TlLÉRÈSE (STE).

Théologie (La) pop. de N.-S. J.-C. :

978.
"Théorie (La) de la relativUé

d'Einstein : 1080.
Théorie (La) de la relativité ex-
posée sans math. : 554.

"Thérapeutique (La) des péchés
cnpitanx : 1082.

THERESE (Ste). — .. Itinéraire
spirituel ». Thérèse ds le monde;
chez les Augustines; au Carmel;
maladie et convalescence ; relâ-

chement spirituel ; renouveau ;

vers les cimes : l'épouse de Jé-
sus (Petitot, Vie Spirlt.) : 643-
68.— Bibliogr. (œuvres, vies, etc.) :

701-4.
Thérèse (Ste) : 3.39, 815.

THERESE-MARGUERITE DU S.-C.

JESUS (Vén.), Carmélite. — No-
tice biogr. : 377-S.

TnÉz.\c (DE) : 608, 610, 614.
"TiiiBAUDET (Albert) : 1086.
Thibaudet (Albert) : 419.
Thibaut (R. P. Eugène) : 448.
Thibout (Georges) : 237, 692.
Thierry (Amédée et Augustin) :

397.
Thierry d'Appoldia : 532.
THitRS (Adolphe) : 724, 774, 1035.
Thiers (Je.vn-Baptiste) : 533.

Thiers (Marcel) : 554, 1024.
TH0M.VS (.\lbert) : 110, 630.

THOMAS D'AQUIN (St). — VolP
Scolast.

Thomas d'Aquin (St) : 191, 339,
373, 393, 470. 563-4, 592, 653,
662, 973-6, 978.

Thomas de Camtiupré : 530, 532-
3, 537,

" '



Thomassin : 1044.
THOME (Mme). — Prix de vertu

(1922) : 1235.
Thomson (Gaston) : 794.
Thureau-Dangin (Paul) : 320.
THURSTON (R. P. Herbert). — Sur

l'usage ancien des génuflexions
pénitentielles : 533.

THURSTON (R. P. Herbert) : 529-
31, 534-8.

Thyssen : 118-9, 123.
TIBBAUT. — Les assoc. et la per-
sonnalité civile (Belgique) : 479.

TnsBAUT, député belge : 483.
TiBERCHIEN : 279.
TIELE (C. P.). — S,ur l'universa-

lité de la croyance en Dieu :

1257.
Tietz : 1143.
•*TiLD (Jean) : 1087.
TiLLOY (A.) : 319.
'Times : 157.
Times ; 54, 62, 136, 951-2.
Timidité (La) et le Trac : 1075.
TiMOTHÉE (St) : 265, 963.
TINGUY DU Pouet (J. de) : 686.
TiRARD : 776.
TISSERAND (Ernest). — A propos
du Stupide XIX' Siècle : 413-4.

Tisserand (Eugène) : 1286.
TissF.YRE (Charles) : 226-8.
TISSIER (Mgr), év. Châlons. —
Conditions du rétablissement de
l'harmonie sociale : 996.— Devoir pour les catli. de sou-
tenir la bonne presse : 1042.

Tissier (Mgr) : 476, 576.
TïTE (St) : 963.
Tite Live : 970.
Tixeront (Abbé J.) : 980.
TOCQUEVILLE (ALEXIS DE) : 200.
TOLL (D') : 615.
TOLRA, édlt. : 1087.
Tolstoï (Léon) : 279, 593.
**tondini de quahenghi (r. p.) :

312. 316.
TONOR (Mgr), év. Dunkeld. —
Enoourag. à TApostolat de la
Mer : &11.

"ToNOuÉDEC (R. P. Joseph de) :

588-96.
TosTi (L.) : 319.
TOTEM. — Voir Evolutionnisme.
TOUCHET (Mgr), év. d'Orléans. —
Sur la vocat. sacerd. : 474-6.— L'épiscopat et le rejet des
Assoc. cultuelles en 1906 : 868.

"TouciiET (Mgr) : 768.
Toulouse (D') : 297.
••TOURNEBIZE (R. P. F.) : 316.
TOURON, sén. : 235, 237.
Toussaint, prof. Ecole vétér. :

1287.
Tractatus de div. Trad. et Sciipt. :

979.
"Tractatus de Sacramentis In gé-
nère : 1077.

Tractatus de salutatlone annelica :

531.
Tragin (Balzamine) : 937, 943-7.
"Traité élém. léglslat. indusir.
Les lois ouvrières : 959.

Tr. des superstitions : 533.
TRAITEMENTS. — Voir S.alaires.
Traitement des psychonévr. par la

récducat. du contrôle cérébral :

337.
Tranciiand, dép. : 10, 12-3, 1216.
TRANSPORTS. — Féd. internat.
Eynd. chrét. : pays affiliés, ef-
fectifs : 631.

•— Voir CuEMiNS FER ; — Parti-
cipât., § Gestion,

TRAPPISTES. — Voir Cisterciens
RÉFORMÉS.

Trattati segreti délia Triplice
alleanza : 95il.

Traube : 1281.
Trautman (René) : 448.
TRAVAIL (Accidents). — Voir

ACCID. trav.
TRAVAIL ET TRAVAILLEURS. —

Voir Sociologie.
"Travail ds l'Europe chrét. au
moyen âge : 1038-41.

'Travailleuse {La] : 764.
Trésor d'histoires (Millot) : 588.
'Très Saint Sacrement [Le) : 1208.
TRIBUNAUX. — Allemagne. — Le
Tribunal d'Empire contre la loi

de huit h. : 79.— Ecclésiastiques. — Contrats ;

compétence (can. 1565) ;
•— sen-

tences judiciaires ; qui doit les
signer (can. 1874 et 1894) ;

—
causes matrimoniales ; tribunal
compétent (can. 1964) (Décisions
de la Commiss. ipont. Dr. canon) :

557.
'Tribune Juive : 64 ; Sorine, 1302.
Tribune Juive : 61.
TRILOFF (D'). — Sur les dépenses
occasionnées ds l'admin. des
Postes, en Ailem., ipar les Con-
seils d'exjploitat. : 1114.

Triple Révolution : 1121.
ï TRIPLICE ». — Principales

phases. Origines (1879-88). L'I-
talie sollicite l'alliance des Em-
pires centraux. — Premiers re-
nouvellements ; l'Italie contre
l'expansion française en Afri-
que. '— Desserrement ; décep-
tions italiennes. Dénonciation par
l'Italie (1915) ; cause profoncfe :

l'irrédentisme (G. Bourgin, R.
Polit, et Pari.) : 951-9.

Triumphantis : 266, 974.
"Trois ans en Asie : 1086.
Troisième abécédaire {Le} (F. de
Ossuna) : 651.

Troisième Centenaire de ste Thé-
rè<se : 704.

Trotsky (Léon) : 61, 1092.
Trousseau (Arnaud) : 420, 427.
TRUC (Gonzague). — A propos du
Stupide XIX' Siècle : 414.— Enquête sur les jeunes gens
d'aiprès-guerre : 837-62.

Truc (Gonzague) : 417.
TSCHIRSCHKY (VoN) : 956.
TUBERCULOSE. — Voir AUladies

PROFEPS.
Tunisie {La) en l'an 2000 : 1076.
TuRMANN (IWax) : 276.
TURQUIE. — Voir Palestine ;

—
SÈVRES (Traité) ; — Syrie.

Tylor (Edward-Burnett) : 1269.
"Tyrrell (R. P. Georges) : 576.

u
llHRY (Jules) : 802. 804, 810.
UKRAINE. — Voir Russie, §§ Sé-

parât., Jugement.
Vllramontanlsme {L') ou l'Egl.

rom. et la société moderne : 576.
Ulysse : 1225.
Umbreit : 99.

"Une âme : Sœur M.-Auoustln
[...], Petite-Samr de l'Ass. :

1081.
Vtie crise intcll. : les jeunes gens

d'auj. : 861.

Une doctrine toute céleste : 703.
"Une enfant de N.-D. : Mère Eli-

sabeth de la Trinité : 375-6.
Une incroyable odyssée : 554.
"Une mystique bretonne au

xviii' s. ; Madeleine Morice :

1081.
"Une paysanne d'autrefois au
Bas-Maine : IflSl.

"Un essai de vie commune en
pays dévasté [...] : 1077.

"Une visite au Vatican : 572.
'Union : Devaux, 1185-90.
Union Albert-le-Gd : 1129.
( UNION APOSTOLIQUE «. —

Affiliât, du groupe de iprêtres
communautaires de Miramas
(Bouohes-du-Rhône) : 29.

'Union Apostolique : 29-33.
Un. cath. des cheminots : 608.
Un. CATH. EMPLOYÉS NOUVEAUTÉ: :

607.
Un. cath. emploi-és postes : 607.
UNION CATH. DES ETUDES IN-
TERNAT.— Critiques de Cliarny.
Réponse (R. P. de La Brière) :

717.
Un. cath. France agricole : 607,

672. 737, 739, 1045.
UNION CATHOLIQUE DES GENS
DE MER. — Opportunité de cette
œuvre de Port-en-Bessin. L'ac-
tivité aipost. et les projets du
Fr. Anson, 0. S. B. A l'heure
actuelle, les œuvres protest, sont
maîtresses des mers. Vers l'U-
nion internat, des marins cath.
(Bernard, Pilote de Port-en-Bes-
s}n) : 607-16.

Un. cath. jlalades : 378.
Un. cath. rlarins (Port-en-Bessin) :

608, 614-5.
Un. cath. métallurgistes fr. :

607.
Un. cath. personnel bourses,

banques, assurances : 607.
Un. cath. personnel chemins fer:

607, 714.
Un. cath. sociaux : 281.
Un. centrale métallurgistes (Bel-

gique) : 1058.
Un. civique : SCiO,

UNIONS DIOCESAINES. — De
l'Aisne : les adhérents doivent
connaître les statuts

; qui doit
adhérer (Mgr Binet) : 1303-4. *

UNION DES EGLISES. — Voir
EoL. (Union des).

a UNION DES EGLISES ». — But
et esprit de cette nouvelle Re-
vue : 311.

'Un. des Eglises: Servièrc, 319-20.
Un. de l'Egl. grecgue-rulh. en Po-

logne avec l'Egl. rom. [...] : 319.
Un. {De l') de l'Eql. orient, et

de l'Egl. occld. : 320.
Un. études cath. socuux : 279.
Un. des gauches : 249, 254.
U^4, GÉN. synd. allem. : 1115, 1117.
Un. gens de mer (Italie) : 1028.
Un. internat, marins cath. : 611.

UNION LIBRE. — Impuissance de
la morale nouvelle h la réprou-
ver cfflcacement : 730-1.

Un. métall. (Allem.) : 1121.
UNION NATIONALE DES MUTUA-
LITES SCOL. (laïques). — Rôle
en 1920-1 : 350.

Un. nat. républ. : 235, 244.
Un. oeuvres ouvrières cath. :

734, 870, 1185.
Un. ouvrière chrét. socialb

(Suisse).: 031.



UMIONS PAROISSIALES. — Voir
ASS. PAllOISSIAl.KS.

Un. PAYSANMi (UrOme) : 1126.
"Vu. ou HapifTocItcmcnt des Egl.

chiét. : 312. 320.
Un. hkpim.. (>>nat) : 248.
UNION SACR£E. — Ds la lutte
ferme ot prudente contre le laï-

risme (CiU'd. Dunois) : 457-8,
570.— Klection du cai'd. Dubois à
l'Off. nat. des Pupilles Nat. :

36.— Son maintien dans la paix
(programme de la IV' Républ.) :

225.— noit se baser sur un pro-
gramme et des doctrines (Ber-
N0V11.LE) : 465.— '• Solution empirique et pro-
visoire ». Une vraie paix relig.

doit lui succéder (Gillouin) :

459.— Sa dénonoiat. par les rad.-soc.
au Congrès de Sli-asbourg (oot.

1920) (MvNDEL) : 780-1.— Voir BiE.NS ECCLÉs. ; — France,
S Qlest. relig. (Paix relig.).

l'N. ?0C. IXr.KN. CATH. : 007.

UNION- SYNDICALE AGRIC. CATH.
,Seine-et-Oise". — Fondation et
ili \. loppement : lOJl-S.

UNION SYND. TECHNICIENS IN-
DUSTR. COMM. ET AGRIC.
(D. S. T. I. C. A.) . — Programme
de réforme de l'enseign. : 355.

"Unité de l'Eglise (L') et le

schisme grec : 317.
« l'.NlTED ARTISTS' CORPORATION » :

57.

'Univers Israélite : 62-4, 832.
Univers Israélite : 58.
« l'.MVEns.VL CITY i> : 57.
Universc (Londres) : 012.

UNIVERSITES. — Enquête sur la

jeunesse universit. : 837-42.
'— Voir Droit canon, § Univers. ;— Etr.\.\cers, § France (Titres

UNivERsrr.) ; — Facultés ;
—

Intellectuels, § Allejugne.
Université Bale : 1007.
Univ. Berlin : 554, 1130.
Univ. Berne : 1007.
Univ. Bonn : 1205.
Univ. Bordeaux : 730.
Univ. Bruxelles : 479.
Univ. (Californie : 1069.
Univ. Cambridge : 1007-8.
Univ. c.\th. Amérioite : 1009.

UNIV. CATH. LOUVAIN. — La
ipersonnalité morale lui est ac-
cordée (1842, 1911) : 478-9.

Univ. cath. Louvain : 976, 1081,
1199. 1206.

Univ. Chicago : 1069.
Univ. Cl.ark : 1069.
Univ. Cologn'e : 1202.
Univ. Columbla : 1069.
Univ. de Cornell : 820, 1069.
Univ. d'Et.^t Iowa : 1069.
Univ. d'Etat Ohio : 1069.
Univ. de France : 1295.
Univ. Fribourg : 377, 1067-9,
Univ. Genève : 1067-9.
Univ. Grenoble : 1242
Univ. Harvard : 1069.
Univ. Illinois : 1069.
Univ. Indiana : 1069.
Univ. Johns Hopkins : 1069.
Univ. Kansas : 1069.
Univ. Laus.\nne : 1067, 1069.
Univ. Leland Stanford Junior :

1069.

Univ. Lille : 563.
Univ. Londres : 1067-8.
Univ. Llblj.\na : 1008-9, 1206.
Univ. Micuican : 1069.
Univ. Minnesota : 1069.
Univ. Missouri : 1069.
Univ. Montpellier : 731,
Univ. Munich : 1129.
Univ. Nancy : 419.
Univ. Nebrasica : 1009.
Univ. Neufchatel : 1067-9.
Univ. N'ortwestern : 1069.
l'MV. Olmutz : 1205.
UNIV. OUVRIERE. — L'Académie
du travail de Francfort : 1122-5.

Umv. O.xfohd : 320, 1067-8, 1162.
UNIV. PARIS. — Faculté de Méde-

cine ; sur les critiques de L.
Daudet : 420-8.

Univ. Paris : 461, 1177.
Univ. Pennsylvania : 1109.
UNIV. POPULAIRES (laïques). —
Leur action en 1920-1 : 301-2.

Univ. Pr^vgue : 1205.
Univ. Princetown : 1069.
Univ. Sacré-Coeur Milan : 1202.
Univ. Strasbourg : 503.
Univ. Utrecht : 1207.
Univ. Vienne : 951. 1202.
Univ. Virginie : 1009.
Univ. Wisconsin : 1009.
Univ. Wurzcurg : 1204-5.
Univ. Yale : 1069.
Umv. Z.\greb : 1008-9.
Univ. Zurich : 1007.
« University extension » : 356.
"Un légat à Jérusalem au XIX' s.:

card. Langcnieux : 313.
Un livre noir : 952.
"Un mois en Normandie : 1085.
Un pHerinage en Espagne, pour

le III' cent, sle Thérèse : 704.
"Un saint et un apôtre. St An-

thelme ae Cnignin : 1077.
Unxerer lieben Fraucn Rosenkranz:

529.
"Vn siècle de l'Egl. France : 572.
Urbain IV : 531.
Urbain VIII : 646.
'•URB.AIN (Ch.) : 1077.
Urfé (Honoré d') : 418.
'Ursprung uiid Entwicklung der

Religion : 1209.
Ursulines : 1081.
" USTICA ». — Voir Union synd.
techn.

Utopie und Realismus in Betrîebs-
raetigedanken : 104.

Uz.anne (Octave) : 419.
UzÈs (D"» d') : 36.

Vacant (Abbé) : 318.
VACCINATION. — Développement
par les disciples de Pasteur :

1291-2.
"Vailhé (R. p. Siméon) : 318.
Vaillant : 254.
Vaillant (Edouard) : 505.
Vaillard (DO : 1291.
••Vaillat (Léandre) : 1085.
Vaill.at (Léandre) : 1075.
Valensin (R. p.) : 1203.
Valente (D' J.-B.) : 631. 633.
"\aleur (La) de la Science : 916-

9 9"' 1-2

Vallat (Xavier) : 17, 19, 22-4,

801, 1222-3.
V.allery-Radot (Robert) : 1267.
Vallès (Jules) : 407.
VALOIS (Georges). — Sur sa cam-

pagne contre l'Inflat. monétaire:
604-5.

Valois (Georges) : 201.
Valude (Pierre) : 223, 225, 231.
\'an Beni.den (Pierre-Jean) : 1206.
Van Ouo.MimuuGiiE (Chan.) : 1206.
VAN DEN HEUVEL (J.). — Sur le

droit pour les assoc. (belges)
sans but lucratif de rechercher
des avantages matériels accès-'
soires : 480-1.

Van DEN Heuvel (J.) : 478, 488.
Vanderpol : 526.
Vandehveloe (Emile) : 479-80, 483.
Van Dongen : 416.
VAN EEDEN (Frédéric). — Sur sa

conversion (L. G., R. cath. Idées
et Faits ; R. L., Croix) : 596-8.

Van Oest, édit. : 1087.
Van Quaquebeke (E.) : 631.
Van Rossum (Card.) : 1275.
Van 'riEGHE.M (Philippe) : 1267.
VARENNE (Alexandre). — Sur la

R. P. éleot. : 688.
Varenne (Alexandre) : 1181-2,

1217.
VARILLON (Pierre). — Sur la jeu-
nesse d'aprè.s-guerre : 846-7.

Vassermanx : 1294.
Vatican 'Le), les Papes et la civi-

lisation : 335.
VAUDOYER (Jean-Loiûs). — A
propos du Stupide XIX' Siècle :

414.
Vaurs (/\bbé) . 1190.

VAUSSARD (Maurice). — Sur les

relat. du P. P. I. avec le fas-
cisme : 1030-7.

VAUVILLIER (J.). — Sur Sr Thé-
rèse - .Marguerite, Carmélite :

377-8.
Vavasseur (Charles) : 1328, 1331.
Vavasseur (Mme) : 1331.
Vayssière (Marcel) : 227.
Vehementer gratum : 1275-9.
Veillez et priez (Bouvet) : 588.
"Veine : 993. •- .„.
Velasquez : 425.
Vendôme : 530.
"Vénérable Michel Garicoïts {Le)

[...] îCroharé) : 1081.
d VERBAND DER CHRISTL. GE-
WERESCH. fur das gebiet des
Tschechosl. staates ». — Effec-
tif : 031.

Verde (.Alexandre) : 1254.
Verdier : 587.
Verdunoy (J.) : 587.
Vergely (Pierre) : 231.
Vergennes (Chevalier de) : 143.
Verhandlungen der Sozialisierungs.
kommission : 99, 100.

Verhandlungen der Sozialisierungs^
kommission ueber die Kaliwiii-
schaft : 114.

Veritas : 382.
« Veritas « (Editions) : 703.
Vérité religieuse (La) : 570.
Verlaine (Paul) : 403, 407.
Verlot (Constant) : 699.
Vehmeer de Delft : 425.
**Vermeersch (R. P. Arthur) :

1077.
VER.-MEERSCH (R. P, Arthur) : 1082,
Vermeil (Edmond) : 71, 435.
Verne (Jules) : 50.
Veroeffentlichungen aus dem Kir-

chen-historischen Semlnar : 529,
538.

VERSAILLES (Traité de). — At-
taques par des cath. allemands :

519-20; — et anglais [Month) :

525.



VERSAILLES (Suite).— Annulât, demandée par le Con-
grès des Gons. d'usine Allem.
(23. 10. 22) : 1119-20.

"Vers la croyance... : 1077, 1255-
72.

"Vers Dieu sous la conduite de la
S. Vierge : 1078.

Vers Vorganisat. professionnelle :

278.
VERS A SOIE. — Travaux de Pas-

tour contre leurs maladies :

1282-5.
"Vers Taza : 1087.
Vers l'unité chrét. : 826-7.
Vers l'unité. Conf. d'étudiants de
Bercher : 82G. 828-9.

"Vers l'unité de croyance : 572.
VERTU. — Voir Prix de vertu.
"Vertu (La) de tempérance (Jan-

\i\ct) : 191.
"Vestmile ile) du Paradis : 1077.
VETEMENT. _ Féd. internat,

synd. dirét. : 'pays affiliés, ef-
fectifs : 631.— Voir Salaires, § France (Ou-
vrières A DOM.I.

VEUILLOT (François). — Sur
Chesterton : 588-91.

VEUILLOT (François) : 467, 714.
VEUILLOT (Louis). — Sur la puis-

sance des élites : 346.
VEUILLOT (Louis) : 436, 589, 815.
VEUVES. — Voir Pensions milit.
VlALATOUX : 271.
VIANEY (Abbé B.). — Examens et
diplômes d'instruct. reliR. : 927-
.S2.

VIANNET (Bx Jean-Marie). — Voir
.Teax-Marie (Bx).

VIATIQUE. — Voir Culte, § Ma-
nifestât.

Vic, éditeur : CIO.
Vie (Jean) : 1335.
Vico (Card.') : 1254
VICTIMES DE LA GUERRE. —

^'oir Agriculture, .§ France
(Crkdit MUT.) ; .— Pensions
MILIT. ; PUPILLE.S NAT.

'Victoire : Hei-vé, 232-3, 242 255-
6. 772.

Victoire : 243, 496, 773, 1131.
"Victoire (La) des morts : 1077
Vidal (Gaston) : 224-5, 780.
••Vidalenc (G.) : 1087.
**VlDAL-L.MÎLACHE : 1085.
"Vie abrégée de la Vén. S' Thé-
rèse-Marguerite du S.-C. de
Jésus : 377-8.

Vic admir. de P. Berthelot : 610.
"Vie (La) d'amour de Dieu [...] :

1078.
'Vie (La) et les Arts littirg. : A. G.,

1103-4 : Goupaud, 529-38.
Vie de la bse Anne de St-Barthé-
lemy : 704.

Vie (La) cachée de Jésus : 564.
"Vir (ta) eath. ds la France con-

temp. : 576.
Vie ff.a) cath. ds T/i Fr. cont. :

1227.
VIE CHERE. — Allemagne. —

Baisse du mark. Prix (compa-
raisons). « OITensives » de 1920
et 21. <. Catastrophe » de 1922.
Accroissement des consommât,
de luxe ; villégiatures : 11.38-
45 ;

— détresse des intellectuels
et des classes moyennes : 1127-
3i.
— France. — Seul remède : IVf-

fort. Réaction en ce sens : 603-5.— Cde-Bretagne. — Accidents

trav.
; indemnités ; relèveraent

du taux : 682.— Voir Bourgeoisie; — Habitat
BON marché ; — Salaires.

VIE CONTEMPLATIVE. — Voir
CONGRÉG. REL.

Vie (La) du Curé d'Ars : 473.
Vie diocésaine : 478.
Vie de Dom Guéranger : 27.
Vie (La) de jeune homme : 1024

Vie de la Mère M.-Madeleine
Ponnet : 374.

"Vie (La) mystique: 1079.
Vie de N.-S. J.-C. (Fouard) : 587.
y te par elle-même (Ste Thérèse) :

643-4, 658, 662-3.
'Vie de Pasteur (V.-Radot) : 1267
Vie au patronage : 475
Vie populaire de N.-S. (Barbier) :

58 i.

Vie privée du peuple juif à l'épo-
que de J.-C. : 587

"Vie du P. L. Qucrbes, fondateur
de [...] St-Viateur : lOSl

Vie de st Fr. de Sales : 980.
Vie de st Louis : 532.
Vie (La) de ste Th'érèse (B. de

Villefore) : 703.
Vie de ste Thérèse (Carmélite de
Caen) : 666.

Vie de ste Thérèse (Jean de J.-,M.) :

yic de ste Thérèse (De Ribera) :

•Vie Spirituelle : 701-4 ; Claverie
372-84

; Petitot, 643-68 : Vau-
viUier : 377-8.

Vie (La) spiHt. et l'action surna-
turelle : 554.

Vie (La) spirit. à l'école de la Ste
Vierge : 554.

"Vie (La) spirit., sa nature, ses
degrés, ses trois voies : 1079

I ic (La) d'union à Dieu : 704.
Vie L'niversitaire : 132, 1336.
Vie de la Vén. Mère .4nne de Jésus

coadjutrice de ste Thérèse : 704-
"lie et vertus de M.-E. Ilarpain :^ 2S, 815-6.
^lEGEN (R. P.) : 1206-7.
M icille France : 61
VieUle France : 711.
1(>We France et Jeune Allemagne:

VIELÉ-GRIFFIN (Francis). — A
propos du Stiipidc XIX' Siècle :
414-5.

VIENNE (Traité italo-austro-alle-
mand, 1882). — Origines de la
" 'l'i-ipliee " : dispositions essen-
tielles

; interprétât, par Bis-
marck : 95.3-4.

ViEuiLLK : 1.353.
Vieu.r Thèmes : 847.
Vigny (Alfred de) : 403, 406-8,

410-11.

VILLES. — Allemagne. — Etat
social -et économique : 1131-4.— France. — Elect. canfonales
(mai 1922). Sfntist. (voix socia-
listes et comnuinistcs) : 505-6

Villechien (Clémentine) • 1232
ViLLEcouRT (Card.) : 815-6
•"VillefrvVnche (R. p. Gustave) :

1070.
^ILLENEAU (CtÉMENT) : 227. 229

686. 690.

VILLON (François). '— Sur la
mort : 392.

"Vilna cl le problème de l'Est
européen : 1088.

Vincent (St) : 671.
VINCENT (Albert). _ A propos de

^",r l'^ P'^'-^ ''*''Ô'-. auquel il a
collaboré. Commentaires : 454-
68.

Vincent (Albert) : 853, 1158
VINCENT (José). — Au sujet de
Sur la paix relig., de Guy-urand,
Bernoville et A. Vincent : 462-4

Vincent (José) : 467.
Vincent de Beauvais : 580, 533,

•>37. ^
Vincent de P.\ul (St) : 216, 339

615^ 734, 1185, 1230.
VINCI (LÉONARD DE) : 395.
s VINDEX ». _ Sur les Protocoles
des Sages de Sion : 64.

"Vingt méditât, pr [...] chemin de
croix : 1078.

ViNsoN. aud. G. Et. :'310
VIOLENCE. _ Des fascistes :

a)
^

'. Caractères spécifiques »
qu elle doit avoir pour ne pas
être immorale fMussoLi.vi) •

1032-4
; — 6) salut de l'Etat

italien (Joh.annet) : 1033-4 ; —
c) aippel à la paciûcat. (Ter-
Ruzzi) : 1034.

Viollette (Maurice) : 495, 864.
Virgile : 968, 970.
ViROT. cons. mun. Paris : 686
ViscoN'Ti Venosta (Emile) : 956
VisiTANDiNES (Lvon) : 374
Visser (De) : 597.
Vita Ayberti : 532-3.
Vila Benvenutae de Bojanls : 532.

537.
Vita S. Dominici : 532.
Vitfl. Godrici : 534.
Vila B. flermanni Josrphi ; 530
Vita S. Leonis IX : 532.
Vita B. Pétri Urseoli : 532.
Viiae Fratrum Ordinis praedica-
torum : 532, 537.

^"1TTE (Emjl^nuel) : 28, 384, 554
587, 704. 1079, 108.5. 1336.

VITTOZ (T>n. — Sur sa mélhode
de psychothérapie : 337, 339-43

Vivi^.s. édit. : 531, 971, 980
VIVIANI (René). — Sur la discus-

sion des mandats de Palestine
et de Syrie au Conseil de la
S. D. N. (Londres. 24. 7. 22) :

l.->3-5: — devenu, .'i cette occa-
sion, champion de l'Egl. (Dailu

ViViANi (Ren-é) : 3K), 789 862 864
VOCATIONS SACERDOTALES. -^

Crise. Remèdes. L'dICuvre des
Vocat. ceci. (PiE XI) : 262-3.— Recrutement : directives (Sta-
tut (( Communauté dioc. » Aix)
551.

— Recrutement ds patronages.
Théorie de l'essai fcontraire
à la dignité du sacerdoce, aux
intérêts de l'enfant et des pa-
rents) ; — théorie de la perfec-
tion (on exige trop de perf., on
se laisse mal impressionner ipar
des défauts ext. ou légers) ;

théorie des disposit. bien com-
prises (honnête homme et chré-
tien, « l'âge de la plénitude du
Christ •>) (NiEDEROANO, Recrut.
saccrd.) : 471-6.— Voir MlNLSTÈRE ECCLÉS., § AC-
TION

; SÉMINAIRES.
VOEGLER : 103, 119.
Voelker und Kulluren : 1199
VooFLSTRrN' 'D') : 99. H4 123
Vogué (V" Eugène-Melch'ior db):

335, 849.
"Voisins (Gilbert de) : 1086.
VOIVENEL (D') : 1075.



• Voix f-orraines ». Odit. : 1087.
"Voix (La) travaillée suivant les

lois de In phys. et de la phi/-

sM. : 1087.
VOLS. — Voir Crem. feu. § France

(Vols).
• V0l,KSri0C(ISCHl'LE.»f » : 356.
" VoLKSPARTKi > (AMom.) : lit,

113.

VOLONTE. — E.Uical. (dJfneuIWs,
plKKi's et rendit. , résolut. i. Com-
paraison ontrfe la psychothérapie
du O' Vitlo7 et li direct, de
conscience : 3 5 1-2.

Voi.TA (.XlexanoreI : 12Gf>.

Voltaire : 10. U3, 727. 989.
Vo»i (lei* Demnkrnlie ztir Staatess-

klavrrri : 10P2.
'Vonrncrttt : 72-3, Sl-2,

113C. 1141.
Vonrnei-ts : 91, 118, 122.

1145.
'Vossische Zcilung : 11 li;

nitzer. 84.
Vo.sxisc/ie Zeitttng : 93. 122,

1132.
VOYAGES. — Voir Livres, § Fran-

ce (XOUVEAT'TÉS).
'Voj/agc (tAlep à .Iciusalem : 142.
"Voyage du Centurion : 380.
Vro>l\nt. cdit : 704.
••Vlillaid IP.) : 576.
"VtlLLERMET (R. P.) : 1078.
ViRTHNUNN (Mlle) : 631,

1117.

1094,

Slci-

1092,

w
Waoner, ouvrier allemand : 119.
Wvc.NF.R. socialiste allem.ind : 120.
Wvo.NKR (Adolphe) : 83-4.
Wacner (Martin) : 115-6.
W'ACNER flilCilARD) : 412.
W.\LCHEREN fPierre vau der Meer

de). — Notice liio'jr. : 381.

WALDECK-ROUSSEAU (René). —
Sur les visées polit, des partis
cléricaux : 1214.— Droits de la France en Pales-
tine : 151.

VValdeck-Rousseau (René) : 253,
390, ,575. 719. 736, 779, 787, 789,
1175. 1177. 1302.

WALEFFE (Maurice de). — Sur
l'hostilité des AUem. contre les
Français en Allem. : 1134-5.
— La vie à Berlin : 1132.

Walei-fr (Mairice de) : 419.
WALINE (Pierre). — Détresse

niatériollo des étudiants en
Alloin. : 1128-30.

Walter (Michel) : 787.
Washington Times : 61.

Was ist Snzialisicrung (Bcrnstein) :

101. 108.
Was ist Soziallslerung? Mvanl^iliv) •

99
Watts (G.-F.) : 1087.
WrnER (A.-N.) : 587.
WnnER (Charles) : 412.
'•Weili, (G.) : 576.
Wrill (G.) : 572.
\\'i:lliver (Judson C.) : 47.

Wells (Herbert-Geouge) : 50.

'Welt am Montag : Von Gerlach,
83-4.

ir<?/^ am Montag : 1132.
• WeHbuelme : 123.
Wexdel (François de) : 235, 237.
Werlè. dép. : 515.
Wkrner : 105, 119.
\\"Kr.Tii (Léon) : 418-9.
Weiitiiei.m : 1143.
Wertzel : 75.
ircscji und Weg der Sozialisie-
rung : 99, 108-9.

•Western Afrika (Wilsôn) : 1256.
Westtri:nster Cnthedral Clironicle :

610.
Wf-Stphal (Alfred) : 245.
Wetterlé (.\lihé) : 224-5.
\\hitlev : 102.
Wir.AND, édit. : 62.
WiLuois (Joseph) : 277, 320.
Wir.nrtANDT, prof. : 96, 99, 102-4,

108.
••Willette (H.) : 1086.
••WiLLi (R. P. Ch.) : 1079.
Wil:mart (Dom André) : 530,

1336.
WILSON (J.-L.). — Sur la relig.

des Africains occident. : 1256.
WiLSON Sir Henry) : 1024.
WiLSON (WOODROW) : 50, 56, 133-

4, 832.
WiNCKLER (H.) : 1261.
WiNTHiiis (R. P.) : 1206.
WlRTH fJOSEPH) : 1134.
Wirtschaft und Stalistik : 1126.
Wirtschaftllches Knmpfbuch fur

Betriebsraete : 1095.
WISSELL (Rudolf). — Sur la so-

cialisât, par les « Conseils pa-
rti. » : 109-11.

WissELL (Rudolf) : 116, 1116.

Woeste (Chaules) : 480, 483.
I. WOllNUNGSAMT » : 1146.
WoLFF (Otto) : 119.
WoLFP (Th.) : 1132.
" WORKERS' EDUCATION BUREAU »:

lO'lO.

" WORKERS' EDUCATIO.VAL ASSOCIA"
TION " : 356, 1046.

World : 57.
< World conférence » : 312.
WoRMS (René) : 41.
••Wl'lf (R. P.) : inso.
WiNDERLE (G.) : 1201.
WtRTz 'Charles-Adolphi- : 1266,

XÉNOPHON : 302.

Ybarnécaray (Jean) : 508.

Yepes fniEci) de) : 653, 666, 703.

YOUGOSLAVIE. — Voir Conféd.
internat. svnd. chrét. ;

—

F.tranoebs, France (Tftres uni-
versit.) ; « yougosla-
VANSKA i'.

« YOUGOSLOVANSKA STROKOVNA
ZVEZA ». — Effectif : <;31.

Young Knights of the Empire :

212.
YoiNO men's christ, assoc. : 826.

Zanardelli (Joseph) : 956.

Zeitschrift des vereins fuer Volks-
kunde : 533.

Zellicii (A.) : 315.
« ZENTRALKOMMISSION DER
CHRISTL. GEWERKSCH. OSTEB-
REICHS I). — Elfcclif : 031.

ZtvxF.s (Alexandre) : 686.

••ZIEGLER (V.) : 1085.

ZiGi,i.\RA (Gard.) : 435, 975.

ZlMMERUL^NN : 118.

ZiRNHELD (Jules) : 631-3, 714.

Z0L\ (Emile) : 391, 403-4, 408-10.

ZORN de Bul.\cii ; 787-8.

Zoroastre : 1262.

ZuALDi (FÉLIX) : 447.

ZuKOR (Adolphe) : 57.



ERRATA AUX TOMES 7 ET 8 DE LA D. C.

Tome 7, col. i668, au lieu de : « Geffroy
(Gustave) : 85 », lire : « Geffroy (Auguste) :

81$ 1).

Tome 7, col. 1722, au lieu de : « Pelilfils

(Edouard) », lire : « Petitfils {Edmond) ».

Tomo 7, col. 176,7, supprimer le sepliènie
erialum.

Tome S, col. 46, in fine, au lieu de : « en
date du 7 janv. 1922 », lire : « 7 janv. 1921 ».

Tome 8, col. 19^, in fine, au lieu de : « Pro-
pagation de l'Aclion nationale républicaine »,
lire : « Propagande de l'Action... ».

Tome 8, col. 260, in fine, au lieu de : « on
Sut, le lu novembre, un ballottage... », lire :

ï« on eut, le-13 novembre, un ballottage... ».

Tome 8, col. 3io, en note, au lieu de :

« M. Gabriel Maunoury », lire : « M. Maurice
Maunoury ».

Tome 8, col. 3ç)8, ligne 5, au lieu de :

« {ISUS) », lire : « (l6fi8) ».

Tome 8, col. 5o8, in medio, au lieu de :

(c Pflcger, député du Bas-Rhin », lire : « Pfieger,

député du Hauf-Rhin ».

Tome 8, col. 1081, ligne 27, au lieu de :

« 25 francs », lire : « 15 francs ».

Tome 8, col. ii53, in fine, au lieu de:
« Commentaire du discours de M. Jonnart du
20. 10. 21 », lire : « 26. 10. 21 ».

Tome 8, col. i332, ligne i3, au lieu de :

(' M. Ducand », lire : « M. Ducaad ».
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1390
JUILLET

10-18. Décret (extrait) : 3. <80

-1884

MARS
ïl. Loi niod. i>ni- L. i-2 mars 1820 :

3. 43'J.

1889

JUILLET
24.- Loi : 6. 538.

1891

FEVRIER
20. Cens. Et. : 5. 404.

AVRIL
17. Cons. Et. : 6. 5Ô5.

1901

SEPTEMBRE
4. Lettre min. AIT. étr. : 1. 103.

190-J

FEVRIER
1. Cons. Et. (extrall) : 7. 541.

I90j

JUILLET
13. Lof: 8. £23.

1008

MARS
10. Lyon (clv.) (extrait) : 7. 18?.

1909

JUILLET
21. Loi moU. par L. 25 Juin 1920 : 4. 20.

1911

NOVEMBRE
10. Cons. Et. : 1. 1S7.

1912

FEVRIER
27. Loi (art. 4) : 7. 048.

NOVEMBRE
28. Trlb. clv. Lille (extrait) : 7. 188.

1914

JUIN
17. Cass. clv. : 5. 443.

JUILLET
? Trib. clv. Jlurct (extrait) : 7. 1498.

AOUT
22. Dép. min. Guerre : 5. 306.

OCTOBRE
1. Cire. min. Guerre : 3. 306.

14. Cire. min. Guerre : 5. 306.
31. Cii'c. min. Guerre : 5. 307.

NOVEMBRE
4. Cass. clv. : 3. 176.

12. Dép. mm. Guerre : 5. 307.

1915

AVRIL
Accord Interallié de Londres

(art. 15) : 7. 273.

1916

JANVIER
Loi : 5. 413.

JUIN
Cire. G. Q. G. : 5. 307.

AOUT
4. Cons. Et. : 3. 441.

1917

JANVIER
19. Cons. Et. : 8. 911.

MARS
13. Prlkase n» 1 (Russie) : 6. 60.

AVRIL
18. Cire. 9. Q. G. : 5. 308,

20.

3L

20.

27.

29.

24.

13.

27.

29.

28.

1917

JUIN
LOI (commentaire) : 8. 758-60.

JUILLET
Loi (commentaire de tous les

articles, classés logiquement) :

1. 509-570, 635-639
; 2. 808-

811 ; 3. 108-174, 501-511, 758-
768 ; 4. 278-288.

IX)1 : art. 9 : 4. 9 ; art. 12 : 4. 8 ;
art. 18 : 4. 8 ; art. 22 : 4. 9 ;

art. 2'3 : 4. 8 ; art. 31 : 4. 8 ;

art. 47 : 4. 8 ; art. 52 : 4. 9 :

art. 53 : 4. 8.

SEPTEMBRE
Dép. s.-secr. Serv. santé : 5. 308.

OCTOBRE
Cass. clv. (analyse) : 7. 189.

NOVE.MBRE
Dép. S.-secr. Serv. santé : 5. 308.

DECEMBRE
Dép. S.-secr. Serv. santé : 5. 308.

1918

JANVIER
Lettre s.-secr. Transports marlt.

(extrait) : l. 454.

MARS
Cire. 0. Q. G. : 5. 309.

JUILLET
Décret (commentaire) : 4. 278.
Lettre min. Just. (extrait) : 1. 638.
Cire. min. Instr. pxibl. (extrait) :

1. 636.

AOUT
2. Loi : 4. 78.

OCTOBRE
30. Lettre prés. Section perm. OIT.

nat. Pupilles (extrait) : 3. 768.
51. Tr. corr. Seine : 1. 186.

NOVEMBRE
22. Loi : 1. 451.

DECEMBRE
9. Clrc. Sect. perm. OIT, nat. Pupilles:

1. 51,



1910

JANVIER
'.:. Df-rii

: lusse : S. 358.

FEVRIER
Î8. Décret (commentaire) : 3. 723.

MARS
i. Réponse prés. OIT. nat. Pupilles ;

2. 167.
21. Cons. Et. (Lapârre) : 7. 1516.
21. Cons. Et. (de Rogier) : 1. 576.
21. Cons. Et. (Rosny) : 1. 639.
£'5. Loi (commentaire) : 7. 873-95 cl

„,
^^10"''-2'i ; S. 755-67 et 1011-23.

26. Décret; l. 360.
28. Loi : U 699.
31. Loi : I. 350.

AVRIL
1. Cire. min. Instr. publ. : 1. si?.
5. Triti. priid'liommes Seine (ana-

ly.se) : 8. 705.

9. Cire. raln. Insti-. puW. : 1. 363.
23. Loi (texte) : 1. 423 ; (commen-

taire) : 1. 420-5 et 8. 758-60.

MAI
i. Cass. clv. (extrait) : 3. 70i.

JUIN

24.

28.

38.

28.

Lettre min. Instr. puil. (extraits) :

3. 766-767.
Loi : 2. 165.
Loi : 2. 166.
Traité Versailles (Allemagne) (ré-
sumé oinciel) : 1. 490 ; (texte
Intégral) : 2. 2.

Traité Versailles (franco-améri-
cain) : 2. 104.

Traité Versailles (franco-anglaisi •

2. 105.
Traité Versailles (Pologne) : 2.

JUILLET
12. Loi ; 2. 164.
24. Cire. min. Just. : 2. 490
25. Loi : 2. 234.

AOUT
9. Loi : 3. 849.

11. Consiitutlon (Allemagne) : 2 426
H. Loi (Italie) : 2. 492.

SEPTEMBRE
2. Dérict : 2. 418.

10. Traiié st-Gerrnaln : 2 3i'2
16. Cour (le Justice (Ch. d'ace.) : 2. 410
22. Cire. -.-<err. Guerre : 2. 610
22. CiiT. mm. Just. : 3. 851.
26. Di?crcl : 2. 633.
29. Loi : 2. 522.

3.

)3.

14.

16.

17.

18.

18.
18.

20.
20.

20.
21.
li.
24.

25.

OCTOBRE
Loi : 2. 323.
Convciiiion internat, (navigation

aérienne) : S. 817.
Loi : 2. 527.
Cire. min. Int. : 2. 636
loi : 2. 558.
Loi (élecllons) : S. 523.
Loi (vole des réfugiés) : 2 557
Cire. min. Trarall : 2 037
1^>I : 2. 521.
Décret : 2. 788.
Instr. ?.-secr. Guerre 2 790
Loi : art. 4, 5 : 6. 93, 94
Loi «amnistie) : 2. 558
Loi (irédlt petits Indiistrlels et

coiMinci-çants)
: 3. 558

Loi (rfiaimbres agr.) : 3 64
Loi (glorincatlon des morts 'de la

guerre) : 2. 560.
ÎVOtc niln. Just. : 2. 605.

NOVEMBRE
27. Traité .^\•ullIy : 2. 709.

1919

DECEMBRE
1. Cass. clv. (extrait) : 3. 704
S. Décret : 2. 792.
8. Instr. s.-secr. Guerre : 2. 793

15. Cass. civ. (extrait) : 3. 704
19. Cons. Et. (Chausse)

: 2. 812
19. Cons. Et. (Luzé) : 2. 812,
25. Décret : 3. 71.

1920

JANVIER
18. Loi (rés. et commentaire) : 3. 681.
23. Cons. Et. (Barraud) : 3. 174
23. Cons. Et. (Chanudel) : 3. 255
23. Cons. Et. (Landerneau) : 4. 158.

FEVRIER
3. Décret : 3. 254.
5. Trib. prud'hommes Seine (ana-

lyse) : S. 7U7.
9. Cass. civ. (extrait) : 3. 704

29. Constitution (Tchécoslovaquie) (ex-
traits) : 5. £'9.

MARS
3. Décret : 3. 558.
3. Rouen (civ.) : 8. 943.
10. Cass. clv. : 3. 565.
lî. Loi : 3. 439 ; (Commentaire) : 3

554-7 et 8. 756-8.
25. Loi : 3. 511.
26. Cons. Et. (Barré) : 3. 470
26. Cons. Et. (Boutleux) : 3. 472.
29. Loi : 3. 466.
30. Cire. OIT. nat. Pupilles : 4. 375.

AVRIL
li. Cire. min. Pensions : 3. 564
16. Loi :-». 563.
2.i. Cour de justice: 3. 584.
20. Loi : 3. ('.29.

30. Loi : 3. 627.
30. Cons. Et. : 3. 630.

MAI
3. Clrc. min. Int. : 4. 479
4. Loi : 3. 703.

21. Cons. Et. : 3. 725.
26. Décret : 3. 794.

JUIN
1. Trib. civ. Gourdon : 3. 834.
a. Cire. min. Int. : 5. 56
4. Traité Trlanou : 3. 809

1 1. Con.";. Et. : 3. S24
1.5. Loi : 3. 849.
23. Loi : 4. 32.
23. Décret : 4. 407.
2i. Instr. min. Guei're : 4. 28.
25. Loi

: 4. S ; (commentaires) : 4
212-221, 246-251 ; 6. 84-85,
272 § 35, 276 § 54.

26. Décret : 4. 25.
29. Instr. min. Pens. : 4. 45.

JUILLET
i. Notice min. Fin. : 4. 52.
s. Grenoble (corr.) : 4. 123.

10. Décret : 4. 375.
13. Décret : 4. 80.
20. Cire. min. Int. : 5. 630.
24. Décret : 4. 120.
31. Loi (propag. anllconc.) : 4. 120.
31. Décret : 4. 373.

AOUT
2. Arrêté min. Instr. publ. : 4. 375
5. Loi : 5. 336.
5. Décret (pens. pds Inval.) : 4. 152.
0. Décret (taxe speclaclcs) (résumé

et commentaire) : 6. 84-85
5. Instr. min. Pens. et min. 'Fin. •

4. 153.
1 0. Traité Sèvres : parties i-vm 4

139 PI 308 ;
— partie IX : D. 245— parties x-.\iii : 5. 282.

11. Décret : 4. 155.
13. Loi : 4. 15?.

1920

IS. Décret : 4. 191.
19. Loi : ,^. 411.
20. Instr. min. Fin. : 4. 179.

SEPTEMBRE
2ti. liOrrrl : i. SOG.

OCTOBRE
19. Cire. min. Int. : 630.

NOVEMBRE
40. Règlement d'admin. publ. (Rus-

sie) : 8. 359.
12. Traité Rapallo : 4. 563.

DECEMBRE
1. Cire. min. Instr. publ. : 3 21
4. Tr. civ. Le Havre : 5. 57.

10. Cons. Et. (Béhague) : 4. 564
10. Cons. Et. (Goutaudïer) .- 5 56
11. Trib. prud'hommes Seine (analyse):

S. 767.
10. Décret : 5. 21
24. Cons. Et. (Bernot) : 5. St
24. Cons. Et. (LOSUllIet) : 6. 23.

1921

JANVIER
3. Instr. Enregislr. (e.xtralt): 7. 560-b
5. (:a.ss. CIV. .- 5. 119. '

13. Trib. corr. Seine : 5. 80.
21: Instr. min. Guerre : 5. lis.
21. Cons. Et. : 5. 148.

FEVRIER
9. Décret : 5. 3i0.

10. Décret : 5. 310.
15. Arrêté s.-secr. Ensclgn. lechn •

5. 438.
17. Décret : 5. 311.
18. Cons. Et. (Poignant) : 5. 254
18. Cons. Et. (Ouéinnec) : 5. 255
18. Cons. Et. (Visitation) .- 5. 254'
21. Décret : 5. 346.
21. Arrêté : 5. 347.
21. Cii'c. min. Guerre : 5. 305
22. Décret : 5. 312.
24. Décret : 5. 311
26. Loi : 5. 695.

MARS
1. Loi : 5. 309.

16. Décret : 5. 438.
17. Constitution (Pologne) : 5 469
18. Cons. Et.: 5. 376.
30. Cinq décrets (correspondances el

colis) : 5. 370.

AVRIL
IS. Ix)l : |. 597.
23. Lettre Enreg.: 5. 597.
29. Loi : 5. 510.

MAI
5. Déclaration des Alliés à l'Alle-

magne : 5. 530.
13. Décret : 5. 572.
14. Décret : 5. 696.
28. Décret : 5. 661.

JUIN»

Instr. Enreg. (texte) : 5. 696 • —
(commonialre) : 7. 6S1-6.

Cons. Et. (Monségur; : 5. 601 :

(concl.) : G. 51.
Cons. Et. (Montbrlson) : 5. 699
Cons. Et. (Poirier): 5. 661; (concl.) :

0. 20.
Déirel : 6. 25.
Loi : 6. S5.
Loi belge : 8. 4S9.
Décret : 0. 372.
Convention (chemins de Icrj : ».

493.
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JUILLET
IB. POcrot : o. 474.

1«. Loi (locataires) : 6. 86.

16. Loi (rOBloiis libOi-iies : Impôts) :

C. 25U.
18. Loi : 6. S6.
Si. Loi (coninR'nialrc) : 7. 1181-4.

27. Loi : 6. 248.
28. Loi vpcnslons mil. : ascendants

Otrang.l : 6. 130.
28. Loi ipensioiis mil. : veuvcs el

orph.) : 0. 120.
88. Loi (pensions : révision) : 6. 120.

2S. Loi (vtrtlmes clv. guerre) : 0. 119.

28. I oiis. Et. : 7. 1135.

AOUT
3. Cons. Et. : 6. ITJ.

i. P6cret : 6. 345.

B. Cens. Et. (Boulze) : 6. 121.

B. Cons. Et. (Cousianlln) : 0. 133.

5. Cons. El. (Douarnenez) : 6. 131.

27. rocrct : S. 1072.

SEPTEMBRE
3. riccret : 6. 309.
9. t'.oiis. préf. B.-P.vrénées : 7. 809.

11. Dahir (cnselgii. privé) (Maroc) :

6. 279.
14. Dahlr (ftabliss. éduc. privés} (Ma-

roc) : 6. 279.

OCTOBRE
8. Déciet : 6. 345.

25. Loi : 6. 492.

K. Cas?. Req. : S. 946.

29. Daliir (enselgn. privé) (Maroc) :

7. 61.

29. Dahir (élabliss. éduc. privés) (Ma-
roc! : 7. 62.

NOVEMBRE
4. Cons. El. : 6. 407.

15. Loi : 6. 538.

15. Chambéry (riv.) : 7. 488.
18. cons. Et. : 6. 476.
25. Cons. El. iCbarpcntier) : 6. 568.

25. Cons. Et. (.\iveleau) ; 6. 500.

30. Cass. Req. : 7. 558.

DECEMBRE
6. Taris (corr.i : 7. 1515.

14. Trib. civ. La Hochelle : 7. 811.

23. cons. Et. : 7. 485.
30. Cons. Et. : 7. 63.

31. loi fln. : art. 2-6: 7. 16r; —
art. 7-10 : 7. 162 ;

— art. 16-15 :

7 16J ; _ art. 13-20 : 7. 163 ;

- art. 28 : 7. 163 ;
— art. 33-

35, 38 : 7. 164 ; — art. 43 :

7. 164 ; — art. 50 : 7. 165 ;
—

art. 9C : 7. IC.5 ; — art. m :

7. 165 ;
— an. llS-121 : 7.

165 ; — art. 132 : 7. 166 :
—

an. 13S : 7. 106 ; — art. 141 :

7. 166.

JANVIER
4. Loi : 7. 167.
6. Loi : 7. 107.
6. cons. El. (l'Ionesl) : 7. 109.
6. Cons. Et. : (conim. de Perqule) :

7. 111 . (concl.) : 7. 108.

7. Loi : 7. 107.
30. Cons. Et. : 7. 255.
20. Cass. crim. : 7. 486»
23. Loi : 7. 999.

FEVRIER
10. Décret : 8. 744.
10. Inst. intcruun. : S. 746.

1 i. Décret : T. 564.
>>. Loi : 7. 749.
•:'3. Cire. nitn. Hyg. et .\ssist. : 7. 1000.
38. Loi (actes décès) : 7. 621.
38. Loi (mariage) : 7. 621.

MARS
10. Loi : 7. 999.
11. .\ccords Ilnanclers Interalliés: 7.

710.
31. Loi (te.xte) : 7. 863 ; (commen-

taire) ; 7. 1061-70 et 1253-6.

AVRIL
cons. Et. (Dachcu.\) : 7. 1001.
cens. Et. (Uriire) : 7. 1003.
Loi (accidents ti'av.) : 7. 1070.
Loi (domni. guerre) : délimitation

fi reiiienibremcnt) : 7. 1070.
Loi (donim. giiorre : indemnilé

à incapables) : 7. 1071.
Loi (petits retraités et pension-

nés) : 7. 1071.
Loi (accidents ti'av.)

Loi (crédit agr.) : 7.

Loi (retraites oiivr.)

Loi (habitat. 4 bon
1257.

Loi (majorité matrlra.)

: 7. 125S.
1358.

: 7. 1133.
marché) : 7.

7. 1257.

M.<VI

Cons. Et. : 8. 15.

Loi : 7. 1508.
Cire. min. Instr. piibl. : 7. 15S9.

Décret (assistance oblig.) : 7. 1513.
Décret (familles nombreuses) :

8. 43.
Décret (femmes couches) : 7. 1514.
Cass. (Commlss. sup.) (Malapert; :

7. 1437.
Cass. (Commiss. sup.) (Robion) :

7. 1438.
Trib. clv. Beauvais : 7. 1439.
Concordai avec St-Slège (Let-

tonie) : 8. 1063.

JUIN

14. Loi : 7. 1567.
15. Loi : 7. 1568.

17. Cass. (Commlss. sup.) : 8. 751
23. cons. Et. : 8. 44.
27. Loi : 8. 713.

oO. Loi : 8. 130.

30. Arrêté mlu. Trav. publ. oi min
i:oionles : 8. 128.

JUILLET

1. Loi : 8. 100.

a. 1.01 : 8. 231.
8. Décret : 8. 817.

10. Loi : 8. 824.
13. Loi (conti-. dir.) : 8. 100.
13. Loi (impCts rég. 11b.) : 8. 743.
13. Loi : 8. 824.
15. Loi (accidents trav.) : 8. 303.
15. Loi (pensions guerre) : S. 159.
17. Loi : 8. 222.
18. Loi : S. 221.
30. Loi : 8. 219.
31. Loi : S. 159.
33. Loi : 8. 223.
24. Arrêté min. Instr. publ. : 8. 1067,
34. .Mandat britannique pr Palestine

8. 617.
2i. Mandat français pr Syrie et Liban-

8. 623.

AOUT
10. Loi : 8. 625.
in. Décret : 8. 037.
11. Cons. Et. (Dliaussy) : 8. 31(1.

11. Cons. Et. (Offices départ. Pupilles)
(5 arrêts) : S. 304.

IS. Décret : S. 747.
1S. Arrêté min. Instr. publ. (extrait) :

8. 750.

SEPTEMBRE
3. Décret : 8. 55S.

21. Décret : 8. 558.

36. Décret : 8. 1009.

OCTOBRE

31. Décret et Instr. : S. 933.
3i. I Oi : 8. 833.
35. Décret : 8. 999.
26. Loi : 8. 877.

27. Loi : 8. 831.

NOVEMBRE
10. Cons. Et. : 8. 1072.

10. Trib. corr. Gap : 8. 1320.

17. Cons. Et. : 8. 1009.
18. Lettre Dir. Conlr. ind. : s. 1074.

DECEMBRE

5. Loi : 8. 1215, 1308.

7. Loi : S. 1307.

S. Loi : S. 1307.

15. Cons. Et. : 8. 1319.
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